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LETTRE

DE MONSEIGNEUR MEIGNAN
ancien £v6qne de ChAlons

AUJOURD'HUI ARCHEVÊOUE DE TOURS

^^^^
Châlons, le 3 décembre 1879.

DE CHAF^ON!

Monsieur le Directeur,

Je vous remercie de l'envoi que vous avez bien voulu me
faire du Manuel biblique. J'ai voulu le lire avant de vous ré-

pondre.

Vous rendez un vrai service au clergé en lui procurant, dans

un substantiel résumé, le moyen d'étudier sans beaucoup d'ef-

forts nos Saintes Écritures, dont vous facilitez l'intelligence en

rapprochant heureusement les travaux des modernes avec les

travaux des anciens. Le besoin de ce Manuel était généralement

senti, et je le recommande dans mon Séminaire.

Recevez mes sincères compliments et veuillez bien les offrir

aussi à M. l'abbé Bacuez, votre docte collaborateur.

t Guillaume , Êv. de Châlons.

I





AVANT-PROPOS

Le Manuel biblique est destiné, dans la pensée de ses

auteurs, à servir de livre classique pour l'enseigne-

ment des séminaires. Il est également destiné à faciliter

aux jeunes prêtres la préparation des examens annuels,

et au clergé en général la rédaction des conférences

ecclésiastiques.

Des évoques et des supérieurs de grands séminaires

ont pensé qu'il serait à propos de mettre entre les mains

des élèves un cours d'Écriture Sainte, qui fût pour eux

ce que sont les traités élémentaires de théologie et les

abrégés d'histoire ecclésiastique: un moyen d'apprendre

plus facilement et de retenir plus sûrement. L'expé-

rience a montré qu'on sait mieux ce que l'on a étudié

dans ses livres de classe et que, plus tard, quand on dé-

sire revoir les matières qui font l'objet de l'enseigne-

ment des séminaires, on recourt plus volontiers à un

texte imprimé qu'à des notes ou à des cahiers manuscrits.

Un Manuel, utile aux élèves de théologie, est indis-

pensable aux jeunes prêtres qui, n'ayant plus de profes-
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seurs pour les instruire, sont obligés de préparer par

eux-mêmes les examens institués dans la plupart des

diocèses. Pour la préparation au baccalauréat et aux

divers examens qu'on doit subir afin de s'ouvrir les

carrières libérales, il existe de nombreux Manuels dans

lesquels les candidats trouvent réunies les réponses aux

questions des programmes. Les jeunes ecclésiastiques

seuls ont été, jusqu'à présent, privés de ce secours pour

rÉcriture Sainte (4). Obligés de chercher dans un grand

nombre d'ouvrages les sujets sur lesquels ils doivent

être interrogés, ils se découragent ou bien ils perdent

beaucoup de temps et recueillent peu de fruits. Un
cours d'Écriture Sainte, nous l'espérons, abrégera leur

travail et leur donnera des notions plus précises et plus

nettes.

Enfin, ce Manuel nous semble répondre à un besoin

général et pouvoir servir à ceux qui sont chargés de la

rédaction des conférences ecclésiastiques, sans parler

des laïques instruits qu'intéresse la Sainte Écriture.

Si l'on excepte quelques Introductions à l'Ancien et

au Nouveau Testament, \ai¥r3Lnce a été assez pauvre,

pendant les trois premiers quarts de ce siècle, en pro-

ductions bibliques. On n'a guère que réimprimé, parmi

(1) Le besoin des cours élémentaires d'Écriture Sainte est aujourd'hui

si généralement senti qu'on en a déjà publié trois, à notre connais-

sance : Cours élémentaire d'Écriture Sainte à l'usage des grands sémi-

naires, par M. l'abbé Rault, 3 vol. in-12; Nouveau cours d'Écriture

Sainte, ou Introduction nouvelle à l'étude de VAncien et du Nouveau

Testament, pour servir de complément à la Bible de Carrières et de Méno-

chius, avec notes, par M. l'abbé Drioux, 2 vol. in-S»; Cours élémentaire

d'Écriture Sainte, à l'usage des séminaires, par un professeur d'Écriture

Sainte du grand séminaire de Grenoble (M. l'abbé Samuel), 2 vol. in-12,

1866 et 1872. Ce dernier est resté inachevé. — Le plan de notre Manuel
biblique est d'ailleurs différent de celui des ouvrages que nous venons

de mentionner.
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nous, des ouvrages anciens, en les enrichissant seulement

de quelques notes nouvelles. Cependant, la nécessité de

faire des études scripturaires très sérieuses est aujour-

d'hui plus grande que jamais : on n'a plus seulement à

réfuter les erreurs du protestantisme sur tel ou tel dogme

particuher ; il fautdéfendre l'inspiration des Livres Saints,

leur authenticité et leur véracité; une foule de problèmes

nouveaux ont été soulevés; les attaques des ennemis de

la foi se sont multiphées et ont rendu vulgaires un cer-

tain nombre d'objections contre les Livres Saints (1). Les

évêques gardiens de la vérité et pères de leur peuple,

afm de mettre les pasteurs des âmes en état de prému-

nir leur troupeau contre le mal dont il est menacé, pro-

posent, dans les conférences ecclésiastiques, l'étude des

difficultés courantes. Ceux qui sont chargés de les ré-

soudre éprouvent souvent de graves embarras, faute de

livres où ils puissent trouver les renseignements qui

leur sont nécessaires; par suite, ils sont fréquemment

réduits à se contenter de réponses vagues et insuffi-

santes, et ainsi le but que se proposaient leurs supé-

rieurs n'est pas atteint.

Afm de leur venir en aide, on s'est efforcé de conden-

ser ici tout ce qui peut leur être utile et convenir aux

(I) « Je suis effrayé, en ce moment, du péril que courent les jeunes

âmes, écrit M. Léon Gautier. Les objections contre la foi deviennent

tous les jours plus nombreuses et plus perfides. Au siècle dernier, il

n'y avait guère que les raffinés qui fussent véritablement au courant

des petites vilenies de Voltaire et de ses roueries contre la Bible. Quel-

ques marquis, quelques hobereaux, quelques grandes dames, et c'était

tout. La nation elle-même, la véritable nation n'était pas entamée; elle

demeurait absolument saine. Mais il n'en est plus ainsi de nos jours.

Dans le plus vulgaire salon bourgeois, on entend, durant l'espace

d'une heure, plus d'objections de toute sorte qu'on n'eu entendait

jadis durant des mois. » D'un répertoire général de Vapologélique ca-

tholique {Monde du 12 mars 1879).
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besoins actuels. Dans l'intérêt de ceux qui voudront

approfondir une question, on a eu soin de donner des

indications bibliographiques qui leur permettent de sa-

tisfaire leur désir; partout on s'est attaché à dire tout

ce qu'il a paru utile que sache un prêtre, et l'on s'est

appliqué à résumer les résultats des recherches scienti-

fiques, historiques et critiques de notre époque, propres

à éclaircir et à confirmer la parole de Dieu.

Daignent Notre-Seigneur Jésus-Christ, la Bienheu-

reuse Vierge Marie, les saints Apôtres et les saints Pères

et Docteurs, qui ont fait de l'étude de la Sainte Écriture

leur occupation la plus chère, bénir cette œuvre entre-

prise pour le bien de l'Église et l'utilité du clergé !

Paria, 12 mars 1879, fête de saint Grégoire le Grand.

F. V.



CONSEILS
POUR

L'ÉTUDE DE L'ÉCRITURE SAINTE

L'Écriture Sainte étant la parole de Dieu , la source prin-

cipale de la théologie, le fonds nécessaire de la prédication

et de l'enseignement chrétien, doit être* la première et la

principale étude de tous les ecclésiastiques (i).

Pour l'étudier avec fruit, il faut suivre un certain ordre,

se proposer un but particulier et employer divers moyens,

propres à faciliter l'intelligence du texte sacré.

i° Il faut tout d'abord la lire attentivement, en entier, et

commencer par en prendre une idée générale, sans s'arrêter

au\ difficultés que l'on peut rencontrer sur ses pas (2),

1 1) « Scrutamini Scripturas. » Joa., v, 39. — « Qui nescit Scripturas,

nescit Dei virtutem cjusquo sapicntiam, dit S. Jérôme; ignoratio Scrip-

turarum ignoratio Christi est. » In Isaiam, Prolog., Migne, Pair, lat.,

t. XXIV, col. 17. Voir Tronson, Forma Cleri, pars iv», c. xi, 1824, t. ii,

p. 256 sq., et ce que dit M. Olier, dans Faillon, Vie de M. Olier, 4^ éd.,

1873, t. m, p. 137-138.

(2) Voici en quels termes Bossuet conseillait au cardinal de Bouillon

de faire une première lecture de la Bible : « Venons maintenant aux
choses. La première, et le fond de tout, c"est de savoir très bien les Écri-

tures de l'Ancien et du Nouveau Testament. La méthode que j'ai suivie,

en les lisant, c'est de remarquer, premièrement, les beaux endroits qu'on
entend, sans se mettre en peine des obscurs. Par ce moyen, on se rem-
plit l'esprit de toute la substance des Écritures. Car S. Augustin a rai-

son de dire que « les endroits obscurs ne contiennent pas d'autres vérités

» que ceux qui sont clairs. » Les raisons en sont belles, mais longues à

déduire. Les endroits clairs sont les plus beaux; et si j'avais à former un
homme dans son enfance, à mon gré, je voudrais lui faire choisir plu-

i. 1
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Elle est d'autant plus indispensable que la division actuelle

de la Bible par chapitres et par versets, très commode pour

les recherches, est plutôt un obstacle qu'un secours pour

l'intelligence du texte. Cette division n'est point une division

logique, faite selon l'ordre des matières, comme dans les

ouvrages que nous lisons tous les jours; elle n'indique ni

les parties principales ni les subdivisions secondaires, elle

morcelle les phrases elles-mêmes. Nous avons donc à nous

imposer, dans la lecture de la Bible, un effort d'attention et

un travail d'esprit que les artifices raffinés de la ponctuation

et de la disposition typographique modernes nous dis-

pensent de faire dans les autres livres. Les indications four-

nies par les introductions sont destinées à obvier en partie

à ces inconvénients.

5° Après avoir étudié l'Introduction particulière, il faut

entrer dans l'étude du livre lui-même, en suivant, comme
nous allons le dire, un plan déterminé à l'avance, et en em-

ployant les moyens les plus propres à rendre facile l'intel-

ligence du texte, moyens que nous ferons bientôt connaître.

§ II. Du but particulier que chacun doit se proposer dans l'étude

de la Sainte Écriture.

6^ Comme l'étude de la Sainte Écriture peut se faire à

divers points de vue, il est nécessaire de se circonscrire, et

chacun doit se proposer un but particulier. C'est d'après le

but qu'on veut atteindre qu'il faut se tracer un plan per-

sonnel d'études bibliques. Tous les prêtres, en effet, ne sont

pas appelés à étudier la Sainte Écriture de la même façon.

Sans doute, chacun des lecteurs de la Bible doit nourrir son

âme du pain de la parole de Dieu; mais, parmi les aliments

dont est chargée cette table magnifiquement servie, chacun
doit choisir ceux qui lui conviennent le mieux. La Sainte

Écriture est le digne objet des méditations des plus grands

génies, qui sont incapables d'en pénétrer toute la profon-

deur ; elle est aussi le guide du plus humble pasteur des

âmes, à qui elle montre d'une manière claire et précise,

dans les admirables enseignements de l'Évangile, comment
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il peut conduire son troupeau dans les voies du salut.

Voyez, dit S. Augustin, combien le langage de la Sainte

Kci'iture est accessible à tous, quoique bien peu puissent

Tapprofondir! Quand elle parle ouvertement, elle s'exprime

comme un ami dont le langage sans fard va droit au cœur

des savants et des ignorants. Quand elle se cache sous le

voile des mystères, elle ne prend pas un ton superbe qui

éloignerait les intelligences lentes et sans instruction,...

mais par la simplicité de son élocution, elle invite tout le

monde à se nourrir non seulement des vérités qu'elle mani-

feste, mais aussi de celles qu'elle cache... Elle guérit ainsi

les méchants, fait croître les petits et charme les esprits

élevés (1). »

C'est par conséquent notre devoir de nous appliquer à

l'echercher dans la Bible ce qui est le plus en harmonie

avec notre genre d'esprit, avec les besoins de notre situa-

tion et nos devoirs d'état. Un grand nombre se sentiront

plus portés à étudier la Sainte Écriture en vue de la prédi-

cation (2), ils y chercheront donc de préférence ce qui a trait

(1) Epist. cxxxvii ftd Volusianum, iv, 18, t. xxxiii, col. 524. S. Au-
gustin, au commencement de la niômo lettre, I, 3^ col. 516, dit aussi :

« Tanta est christianarum profunditas Litterarum, ut in eis quotidie

proficerom, si eas solas ab ineunte pueritia usque ad decrepitam senec-

tutcm maximo otio, summo studio, meliorc ingcnio conarer addiscero;

non quod ad ea quae necessaria sunt saluti, tanta in eis pervenialur dif-

licultate : sed cura quisquo ibi fidem tenuerit, sine qiiapie rectequc non

vivitur, tam multa, tamquo multiplicibus raysteriorum umbraculis opa-

l'ata intclligenda proficientibus restant^ tantaque non solum in vcrbis

(juibus ista dicta sunt, veruni etiam in rébus quae intelligendae sunt,

latet altitudo sapientiœ, ut annosissimis, acutissimis, flagrantissimis

cupiditato discendi hoc contingat, quod eadem Scriptura quodam loco

habet : Cum consummaverit homo, tune incipit. Eccli., xviii, 6. » Cf.

S. Grégoire le Grand, Proœmium in lib. I Regum, nos 2 et 3, t. lxxix,

col. 19-20. Dans Tépître qui est placée en tête des Moraiia in Job, le

même S. Grégoire dit : « Divinus sermo sicut mysteriis prudentes

exercet, sic plerumque superficie simplices refovet. Habet in publico

unde parvulos nutriat. Quasi quidem quippe est fluvius, ut ita dixerim,

planus et altus, in quo et agnus ambuJet et cleplias natet. » Episl. ad
Leand., iv. t. lxxv, col. ol5.

(2) 11 existe plusieurs ouvrages sur l'Écriture Sainte faits à ce point

de vue spécial, comme Fr, Pavone, S. J. (f 1637), Introductio ad saQram
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au dogme et à la morale, et ce qui peut prêter aux mouve-

ments oratoires, comme le faisait S. Dominique, le fonda-

teur de l'ordre des Frères Prêcheurs (1), comme le faisait

Bossuet (2j et comme l'avaient fait tous les Pères de l'Église.

docLrinam, opus perulile tum ad concionandum, lum ad studia pera-

genda, in-S'^, Naplcs, 1623; Commentavius dogmaticus sive iheologica

interpretatio in Pentateuchum : noviim artificium ad parandam nobi-

lem materiam pro concionibus, in-f», Naples, 1635; Commentavius

m Evangelia, in-f», INaples, 1636; Jean de la Haye (f 1661), Commen-
tarii littérales et conceptuales in Genesim, 4 in-f», Paris, 1636, 1647,

1651 ; In Exodum, 3 in-fo, Paris, 1641 ; In Apocalgpsim, 3 in-f», Paris,

1648 ; J. Péronne, Memoriale prxdicaloriim sive synopsis biblica, 2 in-8",

Paris, 1864 (résumé de Cornélius a Lapide) ; H. Barbier, Les trésors de

Cornélius a Lapide, extrait de ses commentaires à l'usage des prédica-

teurs, 4 in-80. Le Mans, 1856 ;
Paris, 1859.

(1) « Un jour qu'il priait à Saint-Pierre pour la conservation et la

dilatation de son ordre, dit le P. Lacordaire, il fut ravi à lui-môme. Les

deux Apôtres Pierre et Paul lui apparurent, Pierre lui présentant un

bâton, Paul un livre, et il entendit une voix qui lui disait : Va et prêche,

car c'est pour cela que tu es élu; en même temps il voyait ses disciples

se répandant deux à deux pir tout le monde pour l'évangéliser. Depuis

ce jour, il porta constamment avec lui les Épîtres de S. Paul et l'Évan-

gile de S. Matthieu. » Vie de S. Dominique, cli. ix, Œuvres, éd. in-12,

Paris, 1882, t. i, p. 162. — « Quelquefois (en voyage), surtout dans les

lieux solitaires, il priait ses compagnons de rester à une certaine dis-

tance de lui, en leur disant gracieusement avec le prophète Osée : Je le

conduirai dans la solitude, et je lui parlerai au cœur. 11 les précédait

ou les suivait alors, en méditant quelques passages des Écritures. Les

Frères remarquaient qu'en ces sortes d'occasions, il faisait souvent un

geste devant son visage, comme pour écarter des insectes importuns, et

ils attribuaient à cette méditation familière des textes saints l'intelli-

gence merveilleuse qu'il en avait acquise... Après le repas, il se retirait

dans une chambre pour lire TÉvangile de S. Matthieu ou les Épîtres de

S. Paul, qu'il portait toujours avec lui. 11 s'asseyait, ouvrait le livre,

faisait le signe de la croix, et lisait attentivement. Mais bientôt la parole

divine le mettait hors de lui. Il faisait des gestes comme s'il eût parlé

avec quelqu'un, il paraissait écouter, disputer, lutter, il souriait et

pleurait tour à tour; il regardait fixement, puis baissait les yeux, puis

se parlait bas, puis se frappait la poitrine. 11 passait incessamment do

la lecture à la prière, de la méditation à la contemplation; de temps en

temps il baisait le livre avec amour, comme pour le remercier du bon-

heur qu'il lui donnait, et s'enfonçant de plus en plus dans ses sacrées

délices, il se couvrait le visage de ses mains ou de son capuce. » Ibid ,

c. XIV, p. 246-247.

(2) Bossuet « avait fini ses humanités, lorsqu'un jour, dans la biblio-

thèque de son père, il mit la main sur une Bible, lut pour la première
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D'autres aimeront mieux l'étudier comme théologiens, et

ils procéderont alors comme Estius (1) l'a fait pour les Épîtres

fois quelques passages de l'Ancien Testament et fut transporté d'en-

thousiasme. Bossuet se plaisait à raconter cette scène, dont l'impression,

jusque dans son extrême vieillesse, avait gardé la vivacité du premier

jour. » Gandar, Bossuet orateur, 1867, p. 11. — « Dès sa jeunesse, dans

tous ses entretiens avec ses amis, (Bossuet) ne cessait d'insister sur les

avantages et les consolations que l'on trouve dans la méditation des

livres sacrés, qui offrent aux hommes de toutes les conditions les leçons

les plus utiles pour la vie publique et privée. 11 répétait souvent ces

paroles de S. Jérôme à Ncpotien : Que ce divin livre ne sorte jamais de

vos mains. Celui qui nous a conservé tous ces détails et qui a vécu

vingt ans avec lui, l'abbé Ledieu, rapporte qu'il ne se passait pas un

jour sans que Bossuet ne chargeât les marges de sa Bible de quelque

note abrégée sur la doctrine ou sur la morale
;
quoiqu'il en sût par cœur

presque tout le texte, il la lisait et la relisait sans cesse, et il y trouvait

toujours de nouveaux sujets d'instruction... Rien ne lui échappait, il ne

négligeait pas les plus petites circonstances, et il écrivait toutes ses

réflexions aussitôt qu'elles s'offraient à son esprit en lisant le texte

sacré.... Jamais il ne faisait un voyage, dùt-il n'être que d'une heure ou

deux, sans faire mettre dans sa voiture son Nouveau Testament et son

Bréviaire. Ce fut dans la suite une règle établie dans toutes ses maisons,

à la cour, à Paris, à la campagne, de trouver toujours sur son bureau

une Bible et une Concordance; il ne pouvait s'en passer : Je ne pourrais

vivre sa7is cela, disait-il. » De Bcausset, Histoire de Bossuet, 1. I,

§ xxxii, éd. Lebel, t. i, p. 76-79. Avec elle il veut vieillir, avec elle il

veut mourir : in his consenescere, in his mori, comme il l'écrit dans la

Prélace des Psaumes. Cf. Nisard, Histoire de la littérature française,

1. m, c. XIII, §6, 3e éd., t. m, p. 239-240; J. Demogeot, Histoire d& la

littérature française, ch. xxxv, lie éd., 1870, p. 450. On peut voir

un modèle achevé de la manière dont un prédicateur doit étudier le

texte des Livres Saints dans un grand nombre de sermons de Bossuet,

par exemple dans l'exorde de son premier Sermon sur la Nativité,

Œuvres, éd. Lebel, t. xi, p. 296-301.

(1) Guillaume Van Est ou Estius, né h Gorkura, en Hollande, en 1342,

mort à Douai, en 1613, est surtout connu par ses In omnes divi Pauli

et septera cathoiicas Apostoloruyn Epislolas Comynentarii, 2 in-f®, Douai,

1614-1613. « Editionum repetitio horum commentariorum prsestantiam

testatur, cpam testantur unanimes interprètes catholici (Cf. Katholik,

1843, V. 87, p. 291 sq.), secundum quos vix ab aliquo Estius superatur,

nec illam diffltentur protestantes, Nititur sensum determinare littera-

l'Mn ex collationc Scripturarum inter se, tum ejusdom Apostoli, tum
liorum scriptorum sacrorum, item ex coUatione cum fonte graeco et

nielioribus exemplaribus latinis, item ex traditione Ecclesise nota per

concilia et doctrinam Sanctorum Patrum veterum ac praecipuorum, prae-

sortim Augustini. » H. Hurter, S. J., Nomenclator litterarius, 1. 1, 1871,

p. 345. On a aussi d'Estius des Annotationes in prœcipua difficilioru
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de S. Paul ou Maldonat pour les Évangiles (1). Quelques-uns

se sentiront plus de penchant pour l'apologétique, et ils seront

loca Sacras Scriplurae, publiées après sa mort, in-4o, Anvers, 1621 ; le

cardinal de Bérulle en recommandait beaucoup la lecture aux Pères de

l'Oratoire.

(1) Maldonat, né à Casas de la Ueina, dans l'Estramadure, en lo34,

mort à Rome en 1583^ était entré chez les Jésuites en 1562. Il professa

la théologie à Paris avec un grand éclat. Les erreurs du protestantisme

lui firent sentir la nécessité d'appuyer son enseignement théologique sur

une connaissance approfondie de la Bible. « 11 rapportait toutes ses

études h celle de l'Écriture Sainte, dit son historien. Afin de l'étudier

dans ses sources, il s'était rendu familières toutes les langues orien-

tales : le grec, l'hébreu, le syriaque, le chaldaïque et l'arabe ; il en

avait cherché l'explication dans les saints Porcs, dans les docteurs, dans

les anciens écrivains ecclésiastiques, dans tous les commentateurs qui

l'avaient précédé; il avait examiné, dans les écrits des rabbins et dans

ceux des hérétiques de tous les temps, les fausses applications qu'ils

avaient faites du texte sacré; il en avait lui-même approfondi le sens

et en avait fait toujours la base de ses leçons de théologie. En un mot,

l'étude de l'Écriture Sainte avait fait l'application de sa vie entière; il

avait môme acquis toutes les connaissances accessoires qui pouvaient

servir à l'interpréter : l'histoire sainte, celle dos anciens peuples, leurs

mœurs, leurs usages religieux et politiques, leur statistique, leur géo-

graphie, leur chronologie, il avait tout appris et appliquait tout à l'in-

terprét ition de l'Écriture Sainte. Il avait déposé le fruit de ses réflexions

et de ses travaux dans ur\ amas de notes sur tous les Livres Saints,

depuis la Genèse jusqu'à l'Apocalypse. » Prat, S. J., Maldonat et l'Uni-

versilé de Paris, 1. iv, c. i, 1856, p. 421-422. Le travail qu'il faisait, Mal-

donat recommandait aussi à ses élèves de le faire eux-mêmes. Dans un
discours qu'il leur adressa, le 9 octobre 1571, à la reprise des classes,

sur la manière d'étudier la théologie, il leur donna le conseil qu'on va

lire. On trouvera l'orateur bien exigeant, et c'est néanmoins un profes-

seur de théologie et non un professeur d'Écriture Sainte qui parle.

Après avoir dit que le premier devoir d'un étudiant est de prier, il con-

tinue : « Orationem, mca quidem sententia, divinarum litterarum lec-

tio sequi débet. Nam cum Scriptura Sacra omnis Theologiae fons sit et

uberrimum seminarium, unde mclius nostra omnia et matutina et pome-
ridiana studia quam ex cjus locupletissimis thesauris inchoentur? Ego

quidem eos qui, praetermissis Litteris sacris, nescio quibus in libris

omnem vim ingenii sui seque ipsos consumunt. theologos esse non

judico; (|ui vero et minorem temporis partem et postremam divinis

Litteris impendunt, nominentur sane theologi si volunt, certc impru-

dentes et prseposteros theologos appellabo. Qui meum consihum sequi

volent, ii primam peractis precibus horam temporis matutini in legcndo

Novo Testamento collocabunt. Primam vero pomeridianam in Veteri.

Leget autem et Vêtus hebraice et Novum graece, qui hebraice graeceque

noverit, ut eodem pariter studio et historiam ac theologiam discat, et
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portés à défendre la parole révélée, comme l'a fait l'abbé

Guénée dans»ses Lettres de quelques Juifs à M. de Voltaire (1).

5 III. Connaissances qiCon doit acquérir pour étudier avec plus

de fruit les Saintes Écritures.

7*^ Pour atteindre le but particulier que l'on s'est proposé

et réaliser le plan qu'on s'est tracé, il est très utile d'ac-

quérir diverses connaissances propres à nous faciliter l'in-

telligence du texte sacré. Ces connaissances sont : !« celle

des langues sacrées et de quelques langues vivantes ; 2» celle

de la géographie, et 3° celle de l'archéologie biblique.

8^ La connaissance des langues dans lesquelles ont été

écrits les Livres Saints, c'est-à-dire de l'hébreu et du grec,

est une ressource très précieuse pour l'intelligence du
texte (2) ; elle n'est pas cependant à la portée de tous. Celle

linguarum cognitionem alat. » De raiione studendi Theoloqix, ad audi-
tores PcoHsinos, à la fin du tome m de ses Opéra varia theologica,

Paris, 1677, p. 26-27, Maldonat, connu siirtout aujourd'liui par son ex-

cellent commentaire sur les Evangiles, fut principalement célèbre de
son temps par l'enseignement de la tliéologie, qu'il professa à peu près

toute sa vie, avec un coiicours d'auditeurs tout à fait extraordinaire.

(1) Antoine Guénée, ne à Etampes, le 23 novembre 1717, mort en

1803, professa la rhétorique au collège du Plessis, à Paris, de 1741 à

1761. Il renonça alors à l'enseignement, afin de se vouer tout entier à

la défense de la religion. 11 avait déjà appris, dans ce but, l'hébreu,

outre le grec ; il étudia également les langues modernes, eu Italie, en

Allemagne et en Angleterre, afin de se servir des travaux apologétiques

publiés dans ces divers pays. Tous ces instruments de travail l'aidèrent

H acquérir une connaissance plus approfondie de la Bible. Ainsi armé,
il fut en état de lutter avec succès contre Voltaire. Dans ses Lettres, il

déploie l'érudition qu'il avait peu à peu accumulée; ses preuves sont

solides et claires, et sa critique très fine. Son antagoniste lui-même est

obligé de le reconnaître : « Le secrétaire juif, nommé Guénée, écrivait-

il à d'Alembert le 8 décembre 1776, n'est pas sans esprit et sans con-

naissances^ mais il est malin comme les singes. Il mord jusqu'au sang,

en faisant semblant de baiser la main. »

(2) « Contra ignota signa propria magnum remedium est linguarum
cognitio. Latinse quidom lingua? homines, dit S. Augustin, quos nunc
instruendos suscepimus, et duabus aliis ad Scripturarum divinarum cog-

nitionem habent opus, hebrtea scilicet et grœca, ut ad exemplaria prae-

cedentia recurratur, si quam dubitationem attulerit Latinorum interpre-

tum infinita varietas. » De DorArina Chrisliana, 1. ii, c. xi, n» 16, col, 42.

11 cite, 1. m, c. m, n» 7, col. 68, plusieurs passages qui font toucher du

i.
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de quelques langues vivantes, comme l'allemand et l'anglais,

peut aussi être fort utile pour étudier les meilleurs com-

mentaires qui ont été publiés en ces langues. Il n'est permis

néanmoins de se servir que de ceux qui ont été composés

par des catholiques, afin de se conformer aux règles si sages

de l'Église sur cette matière.

9° On peut se passer de langues étrangères pour l'étude

de l'Écriture sainte, mais il est indispensable de connaître

la Géographie bliblique (1). Quelle que soit la partie du texte

sacré que l'on étudie, les livres sapientiaux exceptés, il faut

avoir sous les yeux une carte de la Palestine (2). Il est im-

possible de bien comprendre les livres historiques de l'An-

doigt l'utilité des originaux ou des traductions en d'autres langues pour
découvrir le vrai sens des endroits équivoques, par exemple : Quod
scriptum est : non est ahsconditum a le os tneum quod fecisli in abscon-

dito^ Ps. cxxxviii, 15, non elucet legenti utrum correpta littera os pro-

nuntiet an producta. Si enim corripiat, ab eo quod sunt ossa; si autem
producat, ab eo quod sunt o/*a, intclligitur nuinerus singularis. Sed ta-

lia linguœprsecedenlisinspeclionedijudicantuv. Nam in graeco noncrxofJLa,

sed ÔCTTéov positura est. » Hébreu >JO;^y, Voir aussi 1. m, c. iv, col. 68.

— Au sujet du Nouveau Testament, S. Augustin écrit : « Libros autem
Novi Testamenti, si quid in latinis varietatibus titubât, graecis cedere
oportet non dubium est, et maxime qui apud Ecclesias doctiores et dili-

gentiores repcriantur. » L. ii, c. xv, n» 22, col. 46. Voir 1. ii, c. xii, xiv,

col, 43-45. — L. III, c. IV, n» 8, col. 68, il cite cet exemple : « Quotidie

morior per veslramgloriam, fratres, quam haheo in Christo Jesu, I Cor.,

XV, 31. Ait quidam interpres : Quotidie morior, per vestram, juro,
gloriam, quia in graeco vox jurantis manilesta est, sine ambiguë sono. »

Ny) Tyjv û[X£T£pav xau/rj(7tv. U ne faut pas oublier du reste, pour bien
comprendre ces passages de S. Augustin, qu'il se servait de la version

Italique, faite de seconde main pour l'Ancien Testament, c'est-à-dire sur

les Septante. Notre Vulgate actuelle est supérieure aux Septante. — Le
célèbre évêque de Rocliester, Fishcr, qui vivait du temps d'Henri VIII.

comprit si bien, en avançant en âge, l'importance de l'hébreu et du grec

pour rintelligence des Livres Saints, qu'il se mit, à quarante ans, à étu-

dier ces deux langues. On sait que Bossuet commença à apprendre
l'hébreu à soixante ans. Cf. Melchior Cano, De locis iheoL, 1. ii, c. xv,
De linquse hebvaic3e et grxcx utilitate,\n-io^ éd. de 1704, p. 90-97.

(1) On trouvera au tome II du Manuel, nos 432-444, un abrégé de la géo-
graphie de la Palestine,

(2) On peut se servir du Bibel-Allas de M. Riess, qui est complet et

se recommande par son bon marché, ou de VAtlos-géographique de la

Bible ÙQ MM. Fillion et Nicole, in-4°, Paris, 1890, ou de notre Carte delà
Palestine pour l'étude de tAncien et du Nouveau Testament, 4« éd., 1891,
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cien et du Nouveau Testament, les prophètes, un certain

nombre de Psaumes, sans une connaissance exacte de la

géographie de la Palestine. Les faits racontés par la Sainte

Écriture ne se sont pas passés dans le ciel, mais sur un
point du globe. Tout prêtre ne devrait-il pas connaître la

Terre Sainte comme la France et Jérusalem comme la ville

qu'il habite? La patrie de Notre-Seigneur est notre patrie à

tous. Les écrivains sacrés s'adressaient directement à des

Israélites qui connaissaient bien leur pays, et leurs écrits

supposent constamment cette connaissance. Pour qui ne l'a

pas, l'histoire sainte est comme enveloppée d'un brouillard

épais ; on ne peut rien localiser, on se fait même souvent

des idées fausses. On doit donc chercher à comprendre le

texte sacré comme le comprenait l'Israélite à qui parlait

Isaïe ou avec qui chantait David, et, par conséquent, étudier

non seulement la topographie, mais aussi le caractère phy-

sique, le climat, les productions, l'histoire naturelle de la

Palestine {\). « Ce n'est pas sans raison, dit Cassiodore (2),

que nous vous exhortons à apprendre la géographie, afin

que vous puissiez savoir exactement en quelle partie du
monde sont situés chacun des lieux dont vous lisez les noms
dans les Livres Saints. » Il ne nous est pas donné à tous de

(1) « Rerum ignorantia, dit S. Augustin, facit obscuras figuratas lo-

cutiones, cum ignoramus vel animantium, vel lapidum, vel herbarum
aliarumve rerum quse plerumque in Scripturis similitudinis alicujus

gratia ponuntur. » De Doctrina Chrisliana. 1. ir, c. xvi, n» 24, col 47.

Cf. S. Grégoire le Grand, qui recommande de se servir de la science

du siècle pour progresser dans la science sacrée, In Lib. I Beg., v, 30,

t. Lxxix, col. 336, et ce que dit S. Grégoire de Nysse de S. Ephrem, De
vita S. Ephrem, Patr. gr., t. xlvi, col. 829.

(2) De Institut, div. titt., xxv, t. lxx, col. 1139 (Voir le remarquable
chapitre xv du même auteur, ibid., col. 1126 et suiv., sur l'utilité de
l'étude des idiotismes de la Bible). — « Quomodo graecorum historias

magis intclligunt qui Athenas viderint, et tertium Virgilii librum qui a

Troade per Leucaten et Acroccraunia ad Siciliam, et inde ad ostia Tiberis

navigaverint, ita Sanctam Scripluram lucidius intuebitur, qui Judaeara

oculis contemplatus est et antiquarum urbium meraorias, locorumque
vel eadem vocabula, vel mutata cognoverit. » S. Jérôme, Ad Domnio-
nem et Rogatianum, in librum Paralipomenon Prsefatio. (Dans les

Préfaces de S. Jérôme reproduites dans la plupart des éditions de la

Vulgate, ou dans Migne, Patr. lat., t. xxix^ col. 401).
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visiter la terre bénie que Notre Seigneur Jésus-Christ et la

très Sainte Vierge ont foulée de leurs pieds, mais tous du

moins nous pouvons la connaître par les livres et par les

cartes géographiques.

10° La connaissance de Varchéologie sacrée n'est pas moins

nécessaire que celle de la géographie (1). Il faut en étudier

avec soin les éléments dans une Introduction ou dans un
livre spécial. De plus, on ne doit négliger aucune occasion

de s'instruire de l'histoire et des mœurs de l'Orient, parce

qu'elles projettent beaucoup de lumière sur la Sainte Écri-

ture, et nous mettent en état de comprendre une foule de

détails donnés par les Livres Saints (2). Les commentaires bien

faits contiennent sur ce point, il est vrai, les renseigne-

ments les plus indispensables, mais on n'en saura jamais

trop. Pour augmenter ses connaissances sur ce sujet impor-

tant, il est utile d'étudier l'histoire de l'Assyrie et de la Ghal-

dée, de l'Egypte, de la Phénicie et de la Syrie, pour l'Ancien

Testament ; pour le Nouveau, celle de la Grèce et de Rome (3) ;

pour l'un et pour l'autre, les voyages en Palestine, en Arabie,

et, en général, dans tous les pays bibliques (4). C'est là une

lecture aussi intéressante que fructueuse, un moyen d'em-

(1) Nous donnerons dans le Manuel^ au furet à mesure que l'occasion

s'en présentera, les notions les plus essentielles d'archéologie sacrée.

Pour se familiariser par les yeux avec tout ce qui touche à l'archéologie

et à l'histoire naturelle des Saintes Écritures, ont peut voir L. Fillion,

Atlas archéologiqae de la Bible, 2e éd., in-4'>, Paris, 1886; Allas d'his-

toire naturelle de la Bible, in-4t', Paris, 1884.

(2) <i 11 faut être persuadé que les plus grandes difficultés que l'on

trouve dans l'Ancien Testament viennent des mœurs et des cou-

tumes particulières de l'ancien peuple, » dit avec raison Bossuet, Ins-

bmclion sur lalecture de VEcriture Sainte, Œuvres, éd. Lebel,t. v, p. 727.

(3) (.< Quidquid de ordine temporum transactorum indicat ea quae ap-

pellatur historia, dit S. Augustin, plurimum nos adjuvat ad Sanctos

Libros intelligendos, otiamsi praeter Ecclesiam puerili eruditione disca-

tur. » De Doctrina Christiana, 1. ii, c. xxviii, n» 42, col. 35. « Ignoran-

tia consulatus quo natus est Dominus et quo passus est, ajoute-t-il, non-

nuUos cocgit errare, ut putarent quadraginta sex annorum setate passum
esse Dominum, quia per tôt annos aedificatura templum esse dictum
est a Judteis, quod imaginem Dominici corporis habebat. » Ibid.

(4) On pourra lire, par exemple, avec beaucoup de fruit. Les Saints
Lieux, Pèlerinage àJérusalem,^dir Mgr Mislin, S^éd., 3in-8°, Paris, 1876.
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jiloyer utilement son temps en même temps qu'un délasse-

ment agréable.

On ne se rend pas toujours un compte assez exact de l'im-

[)ortance de ces connaissances, et l'on s'imagine trop facile-

ment qu'elles sont tout à fait accessoires. Cependant, pour

comprendre les pensées exprimées dans un livre, il faut en

avoir la langue. Or, il ne faut pas croire qu'une langue se

compose uniquement de mots et de sons, dont on trouve la

signification dans les vocabulaires ; elle se compose aussi

d'une foule d'allusions aux idées, aux mœurs et aux usages

de ceux qui la parlent. Le dictionnaire ne nous apprend pas,

il ne peut pas tout nous apprendre. Le peuple met dans sa

langue sa vie entière (1) ; elle est son œuvre par excellence,

1 ex pression de son génie, un autre lui-même; elle reflète

fidèlement ses croyances, ses aspirations, ses coutumes, son

organisation, le ciel qui brille au-dessus de sa tète, et la terre

qu'il foule sous ses pieds, avec ses traits physiques, ses mon-
tagnes et ses cours d'eau, ses productions et ses richesses. Il

faut s'être familiarisé avec toutes ces choses, qui sont entrées

comme éléments essentiels dans la formation d'une langue,

pour avoir l'intelligence de cette langue elle-même. Qui

pourra goûter pleinement la poésie de la Bible et les pensées

exprimées par le Psalmiste et les prophètes, s'il connaît seu-

lement le sens approximatif des mots et s'il ignore le sens

piécis qu'ils ont en Palestine, et sous la plume des écrivains

inspirés? Le ciel de l'Orient n'est pas notre pâle ciel d'Occi-

dent, la rosée a pour ces régions brûlées par le soleil un
prix dont nous avons peine à nous faire une idée ; il faut

savoir combien elle est désirée, attendue, comme une source

de bénédictions, par l'habitant de la Palestine, pour sentir

toute la profondeur et l'étendue du souhait du prophète :

Rorate, cœli, desuper, et nubes pluant justum (2).

Il est impossible de comprendre un orateur grec ou latin,

même dans une traduction française, si l'on ignore la mytho-
logie païenne, l'organisation politique d'Athènes ou de

(1) Talis hominibus fuii oratio qualis vita, dit Sénèque, Ep. cxiv.
ri) Is., XLV, 8.
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Rome, ce qu'étaient les archontes et les consuls, les jeux

publics, etc. Il est également impossible de se rendre compte

des allusions bibliques, quand on ne connaît pas les usages

et les faits sur lesquels elles sont fondées (1). Si l'on se re-

présente le temple de Jérusalem comme l'une de nos églises,

un roi de Juda comme un roi européen, une armée d'Orient

comme une de nos armées régulières, on commet de perpé-

tuels anachronismes et l'on tombe sans cesse dans Terreur.

Chaque race a un genre d'esprit qui lui est propre, une

manière particulière de concevoir, de penser et d'écrire. Au-

tant l'humanité se ressemble dans les traits fondamentaux,

autant elle est diverse dans les traits accessoires. C'est parce

qu'on a oublié ces différences, par lesquelles se distinguent

les pays et les âges, les nations et les individus, qu'on a accu-

mulé contre la Bible une foule d'objections qui n'ont d'autre

source que l'ignorance (2).

(1) « Artium... quibiis aliquid fabricatur, vel quod remaneat post ope-

rationem artificis ab illo effectum, sicut domus et scamnura et vas ali-

quod, atque alia hujuscemodi, vel quae ministerium quoddam exhibent

operanti Doo, sicut medicina, et agricultura et gubernatio, vel quarum
omnis effectus est actio, sicut saltationum et cursionum et luctaminum,
harum ergo cunctarum artium... cognitio tenuiter in ipsa liumana vita

cursimquc usurpanda est, non ad operandum..., sed ad judicandum, ne

oninino nesciamus quid Scriptura vclit insinuare, cum de his artibus

aliquas figuratas locutiones inserit. » S. Aug., De Doclrina Christ., 1. ii,

c. XXX, n" 47, col. 57.

(2) « La Bible est un livre né de l'Orient, et on ne saurait en com-
prendre l'esprit, si l'on n'a une idée à peu près exacte des mœurs, des

usages et du langage de l'Orient... Pour n'avoir point su, pour n'avoir

point voulu admettre ce fait capital, Voltaire surtout est d'une inima-

ginable ignorance. S'il eût parlé de l'Iliade comme il a parlé delà Bible,

on l'eût envoyé à l'école. Mais il s'agissait du surnaturel et tout moyen
était bon. Grâce à Dieu, nous n'en sommes plus là aujourd'hui. L'Orient
mieux connu nous a fait mieux comprendre la Bible. 11 n'est pas un
voyage en Asie et en Afrique qui ne serve, de près ou de loin, à l'in-

telligence des Écritures; la vie patriarcale, la vie du désert, les rapports

du chef de tribu avec ses subordonnés, les relations de famille, la con-

dition des esclaves, toutes ces choses se sont éclairées pour nous depuis
un demi-siècle. Nous avons étudié l'Orient sur place, et l'Orient, un cer-

tain Orient du moins, c'est encore la Bible. Aussi les pères de la cri-

tique moderne..., malgré la diversité de leurs tendances, se sont-ils

accordés en un point, à faire des études orientales la base des études
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,^ IV, Moyens qu'on doit employer pou?' comprendre le texte sacré.

M" L'étude des langues, de la géographie et de l'archéo-

logie bibliques nous prépare d'une manière indirecte à

comprendre le texte sacré. Nous devons arriver enfin à étu-

dier directement le texte lui-même et à en approfondir le

plus possible le sens littéral. Pour cela il faut : 1° se servir

des introductions particulières; 2° faire une étude comparée

(lu texte; et 3" recourir, quand il en est besoin, aux com-

mentateurs.

12° Le premier moyen de comprendre le livre qu'on étu-

die, c'est de se servir, comme d'un fil comlucteur, des indi-

cations que nous a données sur ce livre VIntroduction parti-

culière que nous avons préalablement étudiée (1). Elle nous

a appris quel était le but de l'auteur, dans quelles circons-

tances il avait écrit, quelles étaient les idées générales qu'il

avait développées, la marche qu'il avait suivie, les divisions

et les subdivisions principales de son travail. Toutes ces

notions doivent éclairer notre marche et guider nos pas, à

mesure que nous avançons. Il faut que nous fassions l'appli-

cation des renseignements qui nous ont été fournis, que

nous nous rendions compte de l'ensemble plus encore que

des détails et que nous parvenions ainsi à posséder pleine-

ment la doctrine révélée avec les faits de l'histoire sainte.

13° Le second moyen de comprendre l'Écriture, c'est

l'étude comparée du texte sacré : rien ne peut mieux expli-

quer la Bible que la Bible elle-même. Se familiariser avec

la parole de Dieu, par une lecture répétée; apprendre ainsi

la signification des mots et des locutions bibliques; com-
parer ensuite entre eux les divers passages qui ont des res-

semblances et des rapports de sens, d'idées ou d'expres-

bibliqucs ; tous, ils ont essayé de réunir les premiers rudiments de ce

qu'ils appellent une bibliothèque orientale... Là est Tavenir des études
bibliques, là sont les grandes ressources de l'apologie; de là viendra, je

n'en doute pas, une nouvelle victoire pour nos Livres Saints. » L'abbé
Vollot, Droits et devoirs de la antique envers la Bible, leçon posthume

Iubliéc
dans le Correspondant du 25 février 1869, p. 689-690.

(1) Voir le n» 4°, p. 3.

1
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sions, voilà le plus sûr et le plus efficace de tous les

procédés (1).

140 Le troisième moyen, c'est l'emploi des commentaires.

Il faut faire usage des commentateurs qui ont le mieux ex-

pliqué le sens littéral (2). On lira, par exemple, avec beau-

coup de fruit, les explications des Livres Saints que l'on

trouve dans les Œuvres de S. Jean Chrysostome, et l'on y

apprendra, comme dit Bossuet, « la manière de traiter les

exemples de l'Écriture et d'en faire valoir tous les motifs et

toutes les circonstances (3). »

§ V. Du travail personnel dam l'étude de l'Écriture Sainte.

15° Tous les secours et tous les moyens extérieurs seraient

inutiles, s'ils n'étaient mis en œuvre par notre propre esprit.

(1) « Eum sensum (litteralem) ut assequatar, dit le Ratio Studiorum

Societatis Jesu, locutionos ac figuras Sacrarum Scripturarum proprias

observet; nec modo loci, quein in manibus liabet, antecedentia et con-

sequentia, sed alia quoque loca in quibus eadem phrasis idem aut non

idem valeat, solerter inter se conférât. » Rittio studiorum. Regulx pro-

fessoris Scripturx Sacrée, règle m, édit. de 1876, p. 38.

(2) « Non intelligis quae insunt, dit S. Jean Chrysostome : quomodo
possis aliquando intelligere, qui ne Icviter quidera inspicere velis ?

Sume librum in manus, lege bistoriam omnem, et quœ nota sunt me-
moria tenons, ea qua? obscura sunt parumque manifesta, fréquenter

percurre. Quod si non poteris assiduitate lectionis invenire quod dici-

tur, accède ad sapienliorem, vade ad doctorem. » De Lazaro, Concioiii,

3^ t. xLviii, col. 995. On ne doit guère recourir aux commentaires

que comme on recourt à un guide, quand on ne sait pas son chemin ou

qu'on l'a perdu. — Au sujet des commentaires, Bossuet donnait le con-

seil suivant au cardinal de Bouillon : « 11 ne faut guère lire les commen-
taires que lorsqu'on trouve, actuellement, quelque difficulté, car ils se

farcissent de beaucoup de choses superflues; et ils ont peut-être raison,

parce que les esprits sont fort différents, et, par conséquent, les be-

soins. Mais pour trouver ce qui nous est propre, il faut nous éclaircir

seulement où notre esprit souffre. » Sur le style et la lecture des écri-

vains et des Pères de l'Église, dans A Floquet. Éludes sur la vie de

Bossuet, t. II, p. 520.

(2) Sur te style et la lecture des écrivains et des Pères de l'Eglise, dans

A. Floquet. Études sur la vie de Bossuet, t. ii, p. 521. — Nous indique-

rons dans le cours du Manuel (voir l'introduction spéciale de chaque
livre), les commentaires catholiques dont on pourra se servir avec lo

plus de fruit pour l'étude de chacune des parties de .l'Ancien ïestanjent.
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L'étude de la Sainte Écriture, comme toutes les autres

tHudes, exige un travail personnel sérieux, une attention

soutenue, une application persévérante et réfléchie.

C'est la réflexion qui féconde notre travail, Jéveloppe

l'intelligence, l'agrandit et l'élève. Ce que nous puisons

dans les livres n'est qu'un aliment qu'il faut nous assimiler,

et cette assimilation s'opère par l'attention et la réflexion.

Sans une attention sérieuse, les pensées ne font que passer

(levant nos yeux, elles ne laissent point de traces dans la

mémoire; sans la réflexion, elles s'entassent pêle-mêle dans

l'esprit, elles y amoncellent des nuages au lieu de l'éclairer;

elles ne deviennent point comme une partie de notre intel-

ligence, elles la traversent seulement comme des étrangères

et ne tardent pas à en sortir (1).

Une des illusions les plus fréquentes et aussi les plus nui-

sibles des jeunes gens, c'est de s'imaginer que l'important

est de beaucoup lire, d'accumuler les connaissances de dé-

tails et de faits (2). Rien n'est plus faux : l'essentiel est de

(1) Quand (Bossuet) avait à traiter quelque point de doctrine, il re-

prenait son Nouveau Testament, et il le lisait avec une attention aussi

forte que s'il no l'avait jamais ouvert. Mais c'était moins une lecture

ijiCune méditation, pour s'imprimer profondément dans l'esprit les véri-

tés qu'il voulait établir ou éclaircîr. En voyage, on observait qu'il avait

toujours l'Évangile à la main, plus souvent fermé qu'ouvert, et (\\xil était

absorbé dans ses réflexions. Aussitôt qu'il était rentré dans son cabinet,

on le voyait preridre la plume et écrire rapidement les discours et les

instructions qu'il avait puisés dans cette profonde méditation. Lors

même qu il ne se proposait pas de composer un ouvrage, sa vie était,

comme celle de S. Augustin, une méditation continuelle de la parole de

Dieu. Mais cette espèce de contemplation n'était jamais vague, oisive

ni stérile. Elle avait toujours un objet déterminé, qui devait produire

un effet certain dans une occasion ou dans une autre.... Nous avons sous

les yeux une multitude infinie de notes écrites de sa main, qui ne sont

que des textes do l'Écriture ou des saints Pères. » De Beausset, Histoire

de Bossuet, 1. i, § xxxir, t. r, p. 77-78.

(2) Maldonat signalait, de son temps, le défaut de vouloir trop em-
brasser comme un défaut particulier aux Français : « Dum sola audi-

tione atque scriptione metiri eruditionem videntur, dumque intempe-
ranti quodam studio omnos siinul artes devorare volunt, omnes eodem
tcmpore omnium artium magistros audire soient, quod nusquam equi-

dem me, nisi in hac academia, vidisse memini. Sonat suaviter eorum
auribus nescio quod nomen Cyclopediee, quod multorum mea sontentia
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développer son esprit; on en augmente ainsi la portée, et

qui a rendu son esprit plus pénétrant a infiniment plus fait

que celui qui a chargé sa mémoire. Ce dernier ressem.ble à

un astronome qui étudierait le ciel à l'œil nu, le premier à

celui qui s'est armé d'un télescope.

Il importe donc, après avoir lu une partie ou un chapitre

de la Bible, de fermer le livre, et de se demander à soi-

même ce qu'on a lu, en faisant subir à son esprit une sorte

d'examen de conscience. 11 faut alors analyser soi-même le

fond des pensées des écrivains sacrés, comme nous l'avons

dit plus haut, les coordonner entre elles, en chercher la

liaison et l'enchaînement, les rapports qu'elles ont les unes

avec les autres. C'est un défaut commun, parmi les lecteurs

de la Bible, de ne la lire que par morceaux, sans en relier

entre elles les diverses parties. On s'occupe des détails, on

ne considère pas l'ensemble; on dissèque le livre sacré

verset par verset, on ne le contemple pas dans son harmo-

nieuse unité. Un édifice doit être cependant admiré comme
un tout et non pas seulement pierre par pierre. Celui qui

n'étudie la Bible que par lambeaux détachés est semblable

à un homme qui, dans le tableau d'un grand peintre, ne

regarderait que les personnages isolés, sans jamais examiner

tout à la fois la composition entière, de sorte qu'il lui serait

impossible de soupçonner la pensée générale exprimée dans

ce chef-d'œuvre.

16° Il est bon d'écrire ses observations personnelles, afin

de les rendre plus claires et plus précises, et de pouvoir les

conserver.

17° Si l'on veut acquérir véritablement la science des

Livres Saints, il faut être fidèle à Vétude quotidienne du

texte sacré. << L'Écriture a été si merveilleusement disposée,

dit S. Grégoire le Grand (1), qu'en l'étudiant tous les jours

studia pervertit. » Maldonat, De ratione sludendi t/ieologias, ad audito-

res Parisinos, p. 29.

(1) S. Greg. M., Proœm. in lib. I Reg., n» 3, t. lxxix, col. 20. — Le

mêrue S. Grégoire écrivait au médecin Théodore, Ep. 1, iv, Ep. xxxi,

t. Lxxvii, col. 706 : « Erga dulcissimam mentein gloriosissimi fllii mei
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on la lit avec un plaisir de plus en plus grand. » Une lecture

intermittente est en grande partie perdue et porte peu de

fruits, parce que, dans l'intervalle, on oublie ce qu'on avait

vu; quand on la reprend, on ne se souvient plus de ce qui

précède. Pour être fécond, le travail doit être suivi, régulier,

en même temps que sérieux et appliqué. S'il y en a qui

prennent peu de goût à la parole de Dieu, la cause en est

qu'ils la lisent sans suite et sans réflexion suffisante.

§ VI. De l'utilité qu'on doit retire?' de rétude de l'Écriture Sainte

pour le bien de son âme.

18° Il ne faut pas étudier seulement la Sainte Écriture

avec son esprit, il faut surtout l'étudier avec son cosur. Elle

nous a été donnée pour nous instruire, mais plus encore

pour nous édifier. L'instruction est le moyen, l'édification

est le but. La Bible étant un livre sacré, on ne doit jamais

la traiter comme un livre profane, ni comme le ferait un
curieux, un littérateur, un historien, un homme du monde
ou un rationaliste (1). Les ennemis de la religion l'étudient

souvent avec application et en se servant de tous les moyens

domni Theodori habeo aliquam querelam, quia donura ingenii, donum
rerum, donum misericordias atque charitatis a Sancta Trinitate perce-

pit, sed tanicn saecularibus indesinenter causis astringitup, assiduis pro-

cessionibus occupatur et quotidie légère negligit verba Redemptoris sui.

Quid est autem Scriptara Sacra, nisi quaedam epistola oninipotentis Dci

ad creaturam suam ? Et certe sicubi essot gloria vestra alibi constituta,

et scripta terreni imperatoris acciperet, non cessaret, non quiescerct,

somnum oculis non daret, nisi prius quid sibi iniperator terrenus scrip-

sisset, agnovisset. Imperator coeli, Dominus hominum et angelorum, pro

vita tua tibi suas epistolas transmisit, et tamen, gloriose flli, easdeni

epistolas ardenter légère negligis. Stude ergo, quaeso, et quotidie Crea-

toris tui verba nieditare. »

(1) Lord Byron, l'homme le plus sceptique de notre siècle, avait écrit

de sa main sur Texemplaire de sa Bible : « Dans ce livre auguste est le

mystère des mystères. Ah ! heureux entre tous les mortels ceux à qui

Dieu a fait la grâce d'entendre, de lire, de prononcer en prières et de

respecter les paroles de ce Livre! Heureux ceux qui savent forcer la

porte et entrer violemment dans les sentiers ! Mais il vaudrait mieux
qu'ils ne fussent jamais nés que de lire pour douter ou pour mé-
priser. )i Mélanges, t. ii, p. 486; A. Nicolas, L'art de croire^ 1867, t. ii,

p. 237.
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que nous avons indiqués dans les paragraphes précédents;

mais ce travail est pour eux stérile ou même nuisible, parce

qu'ils n'y apportent pas la foi et l'humilité que Dieu demande
au chrétien. Pour nous, nous ne devons la lire qu'en adorant

Notre-Seigneur Jésus-Christ, que nous y rencontrons à

chaque page, et faire de cette lecture, non seulement une
occupation utile, mais aussi un exercice de piété (1). Qu'elle

touche notre âme et porte en nous des fruits de salut, en

même temps qu'elle éclaire notre esprit. Ne l'ouvrons par

conséquent qu'avec une grande pureté de cœur et d'inten-

tion, comme nous le recommandent tous les saints, et ser-

vons-nous-en comme d'un livre de piété, Vlmitation de

Jésus-Christ, par exemple, et mieux encore, parce que c'est

le meilleur et le premier de tous les livres spirituels, la

source de tous les autres (2).

19° Recueillons donc dans les Livres Saints ce qu'ils con-

tiennent d'enseignements utiles pour notre âme et pour les

âmes que nous devons conduire à Dieu. Un grand nombre

(1) « L'étude de l'Écrituro Sainte était pour Bossuet une prière con-

tinuelle, parce qu'elle le ramenait toujours vers Celui qui en avait ins-

piré les autours. » Do Boausset, Histoire de Bossuel, 1. 1, § xxxii, t. i, p. 7S.

(2) « Omnis Scriptuni Sacra eo spiritu débet legi quo facta est.

Quserere potius debenius utilitatem in Scripturis quam sublimitateni

sernionis... Curiositas nostrasœpe nosimpedit in lectione Scripturarum...

Si vis profectum liaurire, loge humi/iier, simpliciter et fidelitev. » De
Imilalione Christi, 1. i, c. v, De lectione Sanctavum Scripturarum. Les
dispositions avec lesquelles il faut lire la Sainte Écriture sont bien

indiquées dans la prière suivante de Thomas aKempis : « Precor item-

que, Pater sancte, largiri milii cxiguo mancipio tuo, tempus et boram
commorandi in uberrimis pascuis Scripturarum, quœ meae charissimai

deliciae sunt, et erunt, donec dics aeternitatis illuccscat et umbra morta-
litatis inclinetur. Subtrahe proinde curas inutiles, amores temporales,

passiones noxias, aliasque causas, ab otio concupito me retardantes.

Oportet cnim liberum esse animum et tranquillum, de intimis et divinis

meditari cupientem. Ideo ut talem consequi mcrcar, benedictione cœles-
tis dulcedinis tuse me imbucre digncris, et infundere; ut tibi ad gloriam,

mihi quoquG ad qualemcumque loquar consolationis gratiam. » Solilo-

quium animx Prologus, Excerpta Thomx a Kempis Opuscula, Besançon,
1838, p. 2-3. Cf. de Rancé, Réponse au traité des Éludes monastiques,
1692, p. 242 sq. Voir aussi la belle prière de S. Augustin pour obtenir

l'intelligence des Écritures, Conf., xi, 2, t. xxxii, col. 809-811.
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(le commenta leurs, principalement parmi les anciens,

peuvent nous servir à cette fin. Les Homélies des Pères de

l'Église renferment de véritables trésors d'édification, tirés

de la mine inépuisable de la Sainte Écriture. Ils avaient

étudié l'Ancien et le Nouveau Testament avec une assiduité

et une application admirables, et nous pouvons et devons

profiter de leurs travaux. On retrouve dans leurs écrits

toute la sève du Christianisme, et quoique certaines parties,

composées pour d'autres temps, aient aujourd'hui vieilli,

c'est là que les prédicateurs en particulier doivent aller

chercher le secret de rajeunir la chaire et de prêcher la

parole sainte dans toute sa force.

20o Notons aussi les versets les plus frappants, au fur et à

mesure de nos lectures^ et apprenons-les par cœur, afin d'en

enrichir notre mémoire et de nous en servir pour les mé-

diter et les approfondir (1).

21<^ Tirons de temps en temps de quelque chapitre de

l'Écriture Sainte notre sujet de méditation. C'est surtout en

ce qui touche à l'édification qu'il ne faut pas nous contenter

de lire la parole de Dieu, mais qu'il faut la méditer et se

l'approprier par la réflexion. Ici, plus encore qu'ailleurs, le

travail personnel est indispensable et doit féconder la se-

mence divine. La lecture jette ce grain céleste dans notre

àme, mais la réflexion doit labourer, pour ainsi dire, la terre

de notre cœur, afin qu'il puisse y fructifier. Les livres, le

(1) s. Athanase dit de S. Antoine : « Lectioni [S.cripturarum] sic at-

tendebat, ut nihil eorum quae scripta essent ipsi excideret, sed omnia
retineret eique de caetero mens (memoria) libroram loco esset. » Vita

S. Antonii, t. xxvi, col. 846. — S. Jérôme {ViLa S. Hilarionis, 10, t. xxiii,

col. 32) nous apprend que S. Hilarion savait toute l'Écriture Sainte par

cœur. — Pallade {Dial. de vita J. Chrys., v, t. xlvii, col. 18), raconte

que S. Jean Chrysostome passa deux années de sa jeunesse dans une
-roue presque sans dormir, et y apprit par cœur le Nouveau Testament,
- Le règlement de l'ancienne Université obligeait les écoliers à apprendre

tous les jours quelques versets de l'Écriture Sainte, et un arrêt du
Parlement du 27 juin 1103 enjoignait au principal d'un collège dont il

autorisait les statuts de tenir la main à l'observation de cette prescrip-

tion. Rollin, Trailé des Éludes, Discours préliminaire, m, 1148, t. i,

p. UII-LV.
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professeur lui-même, le préparent ; mais ce n'est qu'en nous

qu'il peut germer. D'ailleurs, la chaire d'un professeur

d'Écriture Sainte ne peut être transformée en chaire de

prédication ni de lecture spirituelle. Son rôle se borne à

suggérer en passant quelques réflexions pieuses : à chacun

de ses auditeurs de les mettre à profit et d'en faire de temps

en temps, comme de certaines parties de nos Saints Livres,

surtout de la vie de Notre-Seigneur, l'objet de ses médita-

tions. Les Jésuites, conformément à l'esprit de leur Institut

et aux Exercices de S. Ignace, méditent habituellement sur

Jésus-Christ et sur le texte des Évangiles ; des membres de

cette compagnie ont publié des livres où les quatre Évan-

giles sont disposés de manière à former des sujets d'orai-

son (1). Les ecclésiastiques ne peuvent mieux faire que de

suivre l'exemple de ces religieux; ils en recueilleront les

plus grands fruits {%).

§ VII. De la préparation de la classe d'Écriture Sainte.

22» Tout ce que nous avons dit jusqu'ici se rapporte à la

manière dont chacun doit étudier les Livres Saints, soit

pendant le séminaire, soit après le séminaire et durant sa

vie tout entière. Il nous faut ajouter quelques mots sur la

manière dont celui qui suit un cours d'Écriture Sainte doit

préparer sa classe (3).

(1) Vita vilse nosirœ meditantibus proposita, curante H. J. Coleridge,

S. J., Londres, 1869. Voir aussi les Méditations du P. Dupont, du P. Ver-

cruysse, etc.

(2) De pieux ecclésiastiques ont la dévotion de lire intégralement

tous les ans la Sainte Écriture. Ils trouveront la liible distribuée en
365 lectures, pour tous les jours de Tannée, dans B. Lamy, de l'Oratoire

{\^i^-il ii), Appa7^atus biblicus (Tabulae in quibus exhibetur nova Codi-

cis sancti dispositio) in-S», Lyon, 1696, p. 577-586 (voir n» 220); Gas-

nier de Fougeray, Tables sacrées ou nouvelle méthode pour lire avec

fruit toute l'Écriture Sainte dans le courant d'une année en y employant
un quart d'fieure par Jour, in-S", Paris, 1761 ; H. Goldhagen, S. J.

(1718-179i), Hodegus biblicus sive nova methodus sacr^a Biblia intra

annum cum fruclu legendi horse quadrante quoi diebus impenso, in-S*»,

Mayence, 1763.

(3) Quelque importante que soit l'étude personnelle, l'enseignement

oral du professeur, dans tous les ordres de science, a toujours été re-
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Un profeseur d'Écriture Sainte ne peut faire traduire à

ses élèves, comme un professeur de latin ou de grec, tous

les livres de la Bible. Il ne peut pas davantage imiter le pro-

fesseur de théologie, qui suit pas à pas son auteur et en

explique successivement chaque proposition. Le temps dont

il dispose ne lui permet point d'exposer ainsi en détail

toutes les parties de l'Ancien et du Nouveau Testament. Il

n'est pas un commentateur, qui prend chaque chapitre l'un

après l'autre, verset par verset, et en expose le véritable

sens ; il doit faire comme l'abeille, recueillir dans les

ouvrages des interprètes ce ffu'ils ont de meilleur, et ne

donner que le miel à ses élèves ; il leur fournit ainsi le

moyen de travailler par eux-mêmes et de voler, en quelque

sorte, de leurs propres ailes. Il leur donne d'abord les con-

naissances préliminaires nécessaires pour l'intelligence de

la Bible en général et de chaque livre en particulier ; il leur

fait connaître ensuite le fond et les idées principales de la

partie de l'Ancien ou du Nouveau Testament qu'il leur

enseigne, se bornant à un résumé sommaire pour les livreâ

moins importants ou plus faciles ; analysant et expliquant

plus en détail les points capitaux, comme les prophéties

messianiques, par exemple, ou les passages dogmatiques

et historiques qui soulèvent des objections ; exposant enfin,

j;ardé à bon droit comme le meilleur moyen d'apprendre. «Je m'étonne,

disait Maldonat aux étudiants de Paris, qu'il y ait [des élèves] qui, ani-

més d'un ardent désir de pénétrer dans cette science, dédaignent de

fréquenter les leçons de maîtres habiles qu'ils pourraient entendre, et

se jettent avidement, tantôt sur un livre, tantôt sur un autre (libres lec-

titando et, ut apertius dicam, errando)... Cependant..., il vaudrait mieux

renoncer à tous les autres [moyens d'apprendre qu'à l'assistance aux

classes], car les longues explications, les développements du maître,

les inflexions de sa voix, son regard, son geste, son action, mettent pour

ainsi dire sous les yeux les choses les plus difficiles et les plus obscures,

ce que les livres ne sauraient faire. Le maître et les livres se servent

souvent des mêmes termes pour dire les mêmes choses, mais, sortis de

la bouche du maître, qui y joint l'expression de ses convictions, ils nous

frappent davantage et se gravent plus profondément dans l'esprit... Dans

tout le cours des études, il n'y a pas de temps mieux employé et moins

pénible que celui qu'on passe aux leçons du maître... Rien ne se retient

et ne se sait mieux que ce qu'on apprend de leur bouche. » De raiione
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(l'une manière suivie, selon le temps dont il peut disposer,

les Psaumes, les Évangiles, les Épîtres, etc., qu'un prêtre

doit connaître à fond (1). En un mot, il leur apprend la

manière d'étudier l'Écriture Sainte et la méthode qu'ils

doivent employer ; il leur développe les idées générales et

les vues d'ensemble qui éclairent leur marche ; il leur en-

seigne ce qu'ils ne pourraient trouver par eux-mêmes, ce

qui leur est le plus utile pour lire la parole sainte avec goût,

l'étudier avec fruit et la prêcher avec succès.

Afin de suivre la classe d'une manière profitable, l'élève

préparera avec soin la matière qui en fait l'objet. Son devoir

est de lire très attentivement, à l'avance, le livre qu'on lui

explique, de manière à en posséder le fond et les détails ; au-

trement, ou bien il ne pourra comprendre le professeur, ou

bien il le forcera à perdre un temps précieux pour lui dire

des choses qu'il aurait pu apprendre seul, et même avec plus

d'avantage, dans une lecture réfléchie. Quiconque ne s'exer-

cerait pas à traduire en particulier une langue étrangère,

îie l'apprendrait jamais aux leçons publiques d'un maître,

quelque habile qu'il pût être ;
quiconque se bornerait à

assister à un cours d'Écriture Sainte, sans s'être disposé à

en profiter par un travail personnel, ne connaîtrait jamais

les trésors que Dieu nous a donnés dans sa parole di-

vine (2).

studendi Iheologise^ ad audilores Parisinos, p. 27. Ce passage est traduit

parle P. Prat, Maldonat et l'Universilé de Paris au xvi^ siècle, p. 274-275.

(1) Le nombre des leçons et même celui des années consacrées dans

chaque séminaire à l'enseignement de l'Écriture Sainte n'étant pas par-

tout le même, le Manuel biblique est disposé de telle sorte qu'en omet-

tant ou abrégeant quelques parties moins importantes ou bien en insistant

davantage sur certains points et en développant les analyses parti-

culières de chaque livre, il ne soit pas trop long pour les maisons qui

n'ont que quatre ans de cours ni trop bref pour celles qui ont cinq ou
six ans.

(2) S. Jean Chrysostome adressait aux simples fidèles les conseils

suivants, qui s'appliquent à bien plus forte raison aux élèves des cours

d'Écriture Sainte : « Unam a vobis gratiam petam, antequam ad verba
veniam evangelica; sed rogo ne postulatum negetis. Neque enim grave
quidpiam vel onerosum requiro, neque accipicnti mihi soliim utile erit,

sed et prsebentibus vobis; imo forte vobis longe utilius. Quid igitur a
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^ VIII. Prière pour obtenir la grâce d'étudier VÉcriture Sainte

avec piété et avec fruit.

23° Par respect pour la Sainte Écriture et pour en obtenir

rintelligence, nous ne devons jamais la lire sans avoir de-

mandé à Dieu, par la prière, de nous accorder la grâce de

la comprendre et d'en profiter.

Voici une oraison que l'on peut réciter dans ce but :

OREMUS.

Deus, qui Scripturas Sacras, ad mentis illuminationem et

consolationem cordis, filiis tuis per Ecclesiam Catholicam

tradidisti, concède nobis ut beatorum Joannis Chrysostomi

et Hieronymi exemplis incitati atqueintercessioneadjuti, ad

tui sancti nominis laudem, mentis nostrse sanctificationem,

salutem animarum et Sanctae Ecclesiae decorem, quotidie

Scripturarum pie, attente, dévote, constanter et humiliter

sacrum thesaurum perscrutemur. Per Ghristum Dominum
nostrum. Amen.

vobis postulo? Ut una sabbatorum vel in ipso sabbato, illam Evangeliorum

parteni quae vobis in concione legenda est prae manibus singuli acci-

pientes, domi sedentes fréquenter legatis, ac dicta saspe exploretis et

examinetis : ac quid clarum, quid obscurum sit annotetis; quid in verbis

pugnarevideatur, licet non pugnet; sicque omnibus fréquenter expensis,

ad concionem accedatis. Neque enim modicum ex tali studio et nobis et

vobis lucrum accedet. Nobis enim non multo opus erit labore ad vim
sententiarum vobis explanandam, mente jara vobis ad dictorum notitiam

assueta : vos autem auctiores et perspicaciores hoc modo efficiemini. »

Hom. XI in Joa., i, t. lix, col. 77.

i
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INTRODUCTION GENERALE

A L'ÉCRITURE SAINTE

r

1

1. — Objet et division de l'Introduction générale (1).

VIntroduction générale à l'Écriture Sainte a pour objet de

faire connaitre tout ce qu'il est utile de savoir sur l'origine,

l'autorité, l'histoire et les règles d'interprétation des livres

de l'Ancien et du Nouveau Testament, en général. Après

avoir dit ce qu'est la Bible, nous traiterons donc en six

chapitres : l^ de l'inspiration, 2° du canon, 3° du texte et

des versions, 4° de l'herméneutique ou des règles d'interpré-

tation, 5° du calendrier, des poids et mesures des Hébreux^

6° de l'histoire de l'interprétation des Livres Saints.

PRÉLIMINAIRES.

De la Bible et de ses différents noms. — Livres qu'elle contient. — Comment ils

sont disposés. — Unité générale du plan de la Bible. — Sa beauté littéraire.

2. — De la Bible et de ses différents noms.

1° La Bible est le recueil des écrits reconnus comme ins-

pirés par l'Église. Ces écrits se partagent en deux grandes

divisions, VAncien et \e Nouveau Testament. L'Ancien Testa-

ment comprend tous ceux qui sont antérieurs à la venue de

J.-C, et le Nouveau, tous ceux qui sont postérieurs à sa venue.

(1) Les paragraphes scientifiques ou de moindre importance qui pour-

ront être omis, si Ton veut, dans l'étude particulière ou dans l'ensei-

gnement, seront indiqués par un astérisque (') placé devant le numéro
de ces paragraphes,
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— Le mot Bible signifie livre. Il a servi de très bonne heure

à désigner le livre par excellence, celui qui contient la parole

de Dieu. On croyait que les Pères grecs n'avaient commencé
à l'employer tout court, avec cette signification, qu'au

iv" siècle, à partir de S. Jean Chrysostome (1); mais un nou-

veau fragment de l'homélie dite seconde épître de S. Clé-

ment, pape, aux Corinthiens, découvert à Constantinople

en 1875, montre que l'usage en remonte très haut, car

l'Ancien Testament y est désigné simplement par ce mot xà

Pi6Xia (2).

2° La révélation écrite étant contenue dans un ensemble

de livres composés à diverses époques, on nomma donc

d'abord ce recueil xà Bi6X(a, « les livres. » Mais depuis le

moyen âge, on n'a plus appelé la collection sacrée les Bibles

ou les Livres, au pluriel, mais la Bible ou le Livre, au singu-

lier. Les théologiens scolastiques, les auteurs ascétiques (3),

sans tenir compte de l'origine du mot Biblia, pluriel grec

neutre, le traitèrent comme un substantif féminin singulier

latin, et en firent au génitif Bibliœ, au lieu de Bibliorum.

Toutes les langues modernes, sans exception, disent aussi

au singulier : la Bible. C'est comme un acte de foi à l'unité

de tous les livres de l'Ancien et du Nouveau Testament, qui

ont tous Dieu pour premier auteur.

3° Les écrivains du Nouveau Testament appellent l'Ancien

des noms qu'on applique aujourd'hui à leurs propres écrits :

VÉcriture (4), les Écritures (5), les Saintes Écritures (6), les

Saintes Lettres (7). Le nom de Livres Saints pour désigner

(1) Hom., IX in Coloss., 1, t. lxii, col. 361. — Toutes les citations des

Pères, sauf indication contraire, sont faites d'après la Patrologie grecque

ou latine de l'abbé Migne. Les volumes indiqués sont, non pas ceux des

oeuvres des Pères, mais ceux de la collection de la Patrologie latine, si

l'auteur a écrit en latin, ou do la Patrologie gréco-latine, si l'auteur a

écrit en grec.

(2) Ep. Cor. II, XIV, 2, éd. Harnack, 1876, p. 132. Cf. Dan., ix, 2.

(3) Voir, par exemple. De Imilatione Christi, 1. i, c. i, 3.

(4) lITim.,.iii, 16; Gai., m, 22.

(5) Matth., XXI, 42; Luc, xxiv, 27; II Pet.,*iii, 16.

(6^ Rom., i, 2.

'

.

(7) II Tim., m, 15.
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les Saintes Écritures se lit déjà dans les Machabées (1). Celui

de Testament (2), donné à l'ancienne alliance, vient primiti-

vement des Septante ; mais c'est S. Paul qui a appelé les

livres de l'ancienne alliance A/îc/ew Testament (3) ; par suite

on a donné aux livres de la nouvelle alliance le nom de

Nouveau Testament (4). Tous les noms donnés aux livres

inspirés sont donc d'origine biblique, excepté celui de Bible

lui-même, qui est d'origine ecclésiastique.

3. — Nombre et division des livres de l'Ancien Testament.

1" L'Ancien Testament se compose de 43 livres (5),

dont 22 (6) existent encore en hébreu. Les autres ont été

(1)1 Marc, XII, 9, Voir aussi Josèphe, Antiq. jud., I, vi, 2; Co?itr.

Apioîi., I.

(2) 1° Le mot Testament est la traduction du mot Siaôrjxr], qui est lui-

même la traduction de Thébreu nn3^ berith, « alliance, pacte, conven-

tion, » désignant l'alliance faite entre Dieu et son peuple ;
2® par ex-

tension, le mot Testament signifie les livres qui contiennent cette

alliance ;
3» le mot 6ta6r,xTi, ayant le double sens d'alliance et de testa-

ment ou acte par lequel on déclare ses dernières volontés, S. Paul,

Heb., IX, 16, l'a employé dans ce dernier sens, après l'avoir pris dans le

premier sens au commencement de l'Épître.

(3) riaXaià AiaOï^xr]. Vêtus Testamentum, II Cor., m, 14.

(4) Kaivrj AiaOïQxri, Novum Testamentum, Cf. pour le Nouvean Testa-
ment, Mattli., XXVI. 28; Marc, xiv, 24; Luc, xxii, 20; I Cor., xi, 25;
II Cor., m, 6; Heb., ix, 15.

(o) Le nombre des livres de l'Ancien Testament est en partie conven-
tionnel. On a un chiffre plus élevé, en comptant comme livres séparés
ceux qui portent le môme nom. C'est ainsi que S. Augustin en admet
44. Il conclut son énumération. De Doctrina Chrisliana, 1. ii, c. ix, 13,

t. xxxiv, col. 41, on disant : « His quadraginta quatuor libris Testa-
menti Veteris terminatur auctoritas. » Plusieurs admettent 45 livres,

afin d'avoir un total de 72 livres bibliques, en ajoutant les 27 que ren-
ferme le Nouveau Testament. — Nous ne comptons, dans le 3», les deux
livres de Samuel et les deux livres des Rois (9° et 10°) que pour un
livre chacun, parce que ce que nous appelons les quatre livres des Rois
ne forme véritablement que deux livres. Voir nos 462 et 464.

(6) Le nombre des livres contenus dans la Bible hébraïque, en consi-

dérant les douze petits prophètes comme un seul livre, et Esdras et

Néhéraie comme un autre livre, est de 24 (voir p. 31, la fin de la

note 1); mais comme les Juifs ont voulu le rattacher à celui des lettres

de leur alphabet, qui est de 22, ils ne comptent que comme un livre,

ainsi qu'on va le voir : 1° les Juges et Ruth; 2» les Prophéties et les

2.
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écrits en grec, ou bien ils n'existent plus dans la langue

originale. Ceux de la première classe sont seuls admis par

les Juifs d'aujourd'hui, on les appelle protocanoniques ; ceux

de la seconde classe portent le nom de deutérocanoniques (1).

2° La Bible hébraïque, contenant les livres •protocano-

niques, se subdivise en trois parties : l» la loi, min, thôràh;

20 les prophètes, a»N33, neb'Cim, et 3" les hagiographes,

C3*Din3, ketoubîm. Cette division se trouve dans le pro-

logue de l'Ecclésiastique et dans S. Luc (2). — L La loi, ou

comme nous l'appelons le Pentateuque, renferme les cinq

livres de Moïse : !« La Genèse, 2° TExode, 3° le Lévitique,

4° les Nombres, 5° le Deutéronome. — IL Les prophètes,

dans la Bible hébraïque, ne comprennent pas seulement les

livres auxquels nous réservons ce titre, mais aussi, 6° Josué,

7° les Juges (avec Ruth), 8° les deux livres de Samuel (nos

deux premiers livres des Rois) et 9» les deux livres des Rois

(le me et le iv' de la Vulgate). Les prophètes proprement

dits sont appelés prophètes postérieurs, pour les distinguer

des précédents, nommés antérieurs ou premiers. Ils se sub-

divisent eux-mêmes en grands et en petits prophètes. Les

grands prophètes, dans la Bible hébraïque^ sont au nombre

de trois : 10° Isaïe, 11° Jérémie (avec les Lamentations), et

12° Ézéchiel. Les petits prophètes sont au nombre de douze :

13° Osée, Joël, Amos, Abdias, Jonas, Michée, Nahum, Haba-

cuc, Sophonie, Aggée, Zacharie et Malachie. Les Hébreux

ne comptent les douze petits prophètes que comme un livre.

— m. Les hagiographes sont : 14» les Psaumes ; 15^ les

Proverbes ;
16° Job ; 17" le Cantique des Cantiques ; 18^ l'Ec-

Lamentations de Jérémie. En comptant tous les livres distincts, le

total est de 36.

(1) Voir no 30.

(2) Luc, XXIV, 44. Notre Seigneur se sert du nom de Psaumes pour

désigner tous les agiographes dans ce passage. Dans d'autres endroits

du Nouveau Testament, l'ensemble de l'Ancien est indiqué simplement

par ses deux premières parties, la loi et les prophètes ; Mattii., vu, 12;

Luc, xvj, 16; Act., xiii. 15; Rom., m, 21. 11 faut remarquer, du reste,

que dans tous ces endroits le mot « prop'iètes » n'est pas employé dans
notre sens restreint, mais dans le sens large des Hébreux, qui entendent

par prophète un homme inspiré de Dieu.
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(iésiaste; 19° Esther; 20° Daniel; 21° Esdras et Néhémie;
-^2" les Chroniques ou Paralipomènes (1).

3° Leî> commentateurs chi-étiens divisent généralement

lAncien Testament d'une autre manière : l'' en livres histo-

riques; 2" didactiques ou doctrinaux et moraux, et 3" pro-

phétiques ou annonçant l'avenir. — I. Livres historiques. —
Penta teuque : 1" Genèse ;

2° Exode ;
3^ Lévitique ;

4° Nombres ;

5° Deutéronome; — 6° Josué; T Juges; 8« Ruth; 9" les

deux livres de Samuel ou premier et second livres des Rois;

10" les deux livres des Rois ou troisième et quatrième livres

des Rois; 11° les deux livres des Paralipomènes; 12° Esdras

(le premier livre de ce nom): 13» Néhémie (ou second livre

(i'Esdras); 14^ le premier livre des Macliabées; 15° le second

livre des Machabées; 16° Tobie; 17° Judith; 18° Esther. —
II. Livres didactiques, subdivisés en poétiques et sapien-

tiaux. — Poétiques : 19° Job; 20» les Psaumes; 21° les

Proverbes. — Sapientiaux : (les Proverbes) (2); 22° l'Ecclé-

siaste ; 23° le Cantique des Cantiques ;
24° la Sagesse; 25° VEc-

rlésiastigue.— III. Livres prophétiques. — Les quatre grands

pi'ophètes : 26° Isaïe; 27° Jérémie ;
28° les Lamentations du

même prophète; (29' Baruch, petit prophète joint à Jéré-

mie); 30» Ezéchiel; 31° Daniel. Les douze petits prophètes :

32° Osée; 33° Joël; 34° Amos; 35° Abdias;36" Jonas; 37^ Mi-

chée; 38° Nahum; 39° Habacuc; 40» Sophonie; 41° Aggée;

i2« Zacharie; 43° Malachie. — Quoique les deux livres des

Machabées appartiennent à la première classe, c'est-à-dire

1) D'après la distribution liturgique de la Bible par Ips Juifs, aux
cinq livres de la loi correspondent les cinq petits livres des fêtes,

niuD VDH, khamésch megillôlh: 1" le Cantique des Cantiques, qu'ils

lisent à la fête de Pâques; 2» le livre de Ruth qu'ils lisent à la fête de
la Pentecôte, 3° celui des Lamentations, au jour anniversaire de l'in-

cendie du temple, le 9 juillet ;
4° l'Ecclésiaste, à la fête des Tabernacles,

et 0° Esther, à la fête des Purim, De là le nom des cinq Megillôfh, donné
à ces cinq livres. Le nombre de 22 livres est celui qu'admettent les

Juifs de la Palestine et d'Egypte (Josèphe, Méliton de Sardes, Origène,
'^. Jérôme); les écoles de Babylone en comptaient 2i, parce que Ruth

t les Lamentations étaient regardés comme deux livres distincts.

K(2)

Les Proverbes appartiennent par leur forme à la classe des livres

étiques et par leur sujet à celle des livres sapientiaux.
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aux livres historiques, ils sont placés dans la Bible après

les petits prophètes, à cause de la date plus récente des

faits qu'ils racontent. — Ceux des livres contenus dans ces

trois classes, qui n'existent pas 'oans la Bible hébraïque,

sont les livres appelés deutérocanoniques (1). On les lit dans

notre Vulgate et dans la version grecque des Septante (2).

4. — Nombre et division des livres du Nouveau Testament.

Le Nouveau Testament contient : — I. Livres historiques :

les quatre Évangiles : i° de S. Matthieu; 2° de S. Marc;

3° de S. Luc ; 4° de S. Jean; 5° les Actes des Apôtres. —
IL Livres didactiques : les quatorze épîtres de S. Paul :

6° aux Romains; 7" I" aux Corinthiens; 8° If^aux Corin-

thiens; 9" aux Galates; 10^ aux Éphésiens; 11° aux Philip-

piens;*12° aux Colossiei^s; 13° P^'aux Thessaloniciens;

14° IP aux Thessaloniciens; 15° P° à Timothée; 16° IP à

Timothée; IT'^àTite; 18° à Philémon; 19° aux Hébreux;

20° l'Épître de S. Jacques; 21» la P^ Epître de S. Pierre;

(1) Les livres deutérocanoniques sont ceux dont le nom est imprimé

en italiques. On trouve do plus dos fragments deutérocanoniques dans

Daniel et dans Estlier, n» 30, 2°.

(2) Un certain nombre de livres, cités dans l'Ancien Testament, 'sont

depuis longtemps perdus. En voici la liste : 1° Le livre de l'Alliance,

Ex., XXIV, 1; 2° le livre des guerres du Seigneur, Nuni.^ xxi, 14; 3° le

livre des Justes, Jos., x, 13; II Hcg., i, 18; 4° les livres de Samuel, de

IVathan, de Gad, de Séméias, d'Addo, d'Ahias, de Jéhu, I Par., xxix, 29;

11 Par., IX, 29, 30; xii, 15; xiii, 22; xx, 24; 5° les livres des Annales de

Salomon, des rois de Juda et des rois d'Israël (voir n» 414j; 6° les dis-

cours d'Hozaï^ II Par., xxxiii^9; 7" les Actes d'Ozias, par Isaïe, II Par.,

XXVI, 22; 8° trois mille Paraooles, mille et cinq Cantiques et THistoiro

naturelle dc^alomon, lU Reg., iv, 32-33; 9° les Descriptions de Jérô-

mie, II Mac, ii, 1 ;
10° le livre des Annales de JeanHircan, I Mac, xiv, 24;

11° les cinq livres de Jason do Cyrène, Il Mac, ii, 24. On cite aussi

parmi les écrits perdus la lettre du prophète Elie à Joram, roi de Juda,

dont un extrait au moins, si ce n'est le tout, est conservé, II Par., xxi,

12-15. Quelques exégètes considèrent égalem nt comme un livre perdu le

Livre du Seigneur dont parle Isaïe, xxxiv, 16, mais c'est par une erreur

d'interprétation, car le prophète parle en cet endroit de son propre
livre, qui contient les révélations du Seigneur. On s'est demandé si les

livres perdus étaient inspirés. C'est une question impossible <à résoudre
et d'ailleurs sans utilité. Cf. Glaire, Introduction aux livres de VAncien
et du Nouveau Testament, 1839, t. i, ch. iv, art. 3,;p. 142-143.
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'l-À" la II** de S. Pierre; 23» la F^ de S. Jean; 24° la II«' de

S. Jean; 25° la IIP de S. Jean; 26° l'Épître de S. Jude. —
III. Livre prophétique : 27° Apocalypse de S. Jean (1).

5. — Unité générale du plan de la Bible.

Depuis l'époque de la composition de la Genèse jusqu'à

celle de l'Apocalypse, il s'est écoulé environ 1500 ans.

Comme nous venons de le voir, le nombre des livres écrits

dans ce laps de temps, et dont la réunion constitue la Bible,

est de 70. Leurs auteurs sont très difïérents les uns des

autres, non seulement par le temps, mais aussi par les

lieux où ils ont vécu et même par la langue dans laquelle

ils ont écrit. Bien plus, la Sainte Écriture comprend deux

parties principales, l'Ancien et le Nouveau Testament, qui

émanent de deux religions dont les sectateurs, les Juifs et

les chrétiens, se regardent comme ennemis depuis dix-huit

siècles. Et néanmoins il règne dans tous les Livres Saints

la plus profonde et la plus admirable unité (2).

h

(l) A la fin des éditions de la Vulgato ont été imprimés, ne pi-07'sus

interirent, guippe quia a nonniillis sanctis Patrihus interdum cilan-

tiir, la prière de Manassé, le hi« et le iv« livre d'Esdras ; mais ils ne
sont* pas inspirés et ne font pas partie do la Sainte Écritur^ Voir
nos S3-56.

'^2) La Bible, « ce livre, dont l'incomparable caractère démontre à lui

ul la divine origine; ce livre qui commence par,la Genèse du monde
pour finir avec l'Apocalypse de l'éternité, renfermant ainsi toutes nos

destinées entre un récit et une vision; ce livre dont le premier mot est

la parole de Dieu évoquant l'univers du néant, et le dernier mot la pa-

role de Dieu rappelant l'humanité dans son sein; ce livre qui naît un
jour dans une solitude de l'Egypte pour s'achever à deux mille ans de
là dans une île delà Grèce; ce livre où vingt auteurs différents se

passent la plume de main en main, écrivant sous l'empire d'une seule

idée et se rencontrant dansl'unité d'un plan identique; où vous trouverez

partout, malgré la différence des âges, la môme empreinte, le même
souffle; où Moïse ne parle pas autrement que David, où Job tient le

même langage que l'apôtre de Gorinthe et d'Kphèse; ce livre qui a vingt

Mvles et qui n'a qu'un caractère, auquel tant d'hommes ont mis la main
i qui ne peut se signer d'aucun nom; ce livre qui se fait à mesure que

le plan de Dieu se déroule, qui reste ouvert jusqu'à la plénitude des

temps, pour se fermer au moment môme où l'humanité entre en pos-

session de la vérité; ce livre d'où la grande figure de Jésus-Christ se

détache entre les prophéties d'une part, l'accomphssemcnt des choses de
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Ces soixante-dix Livres d'origine si diverse forment, pour

le fond, un tout complet et suivi. Aucune autre littérature

n'offre rien de semblable. Parmi les écrits qui composent

cette collection, les uns sont historiques, les autres poé-

tiques; ceux-ci prophétisent l'avenir, ceux-là enseignent à

bien vivre; mais n'importe, quelle que soit leur physio-

nomie particulière, ils ne sont qu'une partie d'un même
tout, un membre, si l'on peut ainsi parler, de ce corps

divin ; chaque écrivain a pu imprimer à son style son ca-

ractère propre, il n'en est pas moins le secrétaire du Maître,

qui dicte à tous, en laissant à chacun une certaine liberté

de rédaction; du Maître qui, en se servant d'instruments

divers, suit un plan uniforme et développe successivement

une pensée unique.

Cette pensée unique, qui constitue l'admirable unité de

la Bible, c'est le mystère de la Rédemption. Jésus-Christ at-

tendu, voilà tout l'Ancien Testament; Jésus-Chi'ist venu,

voilà tout le Nouveau. — Le Nouveau Testament est caché dans

VAncien, VAncien est e.rpliqiœ dans le Nouveau^ â dii très ins-

tement le moyen âge (1), exprimant avec beaucoup de préci-

sion dans cette formule l'idée fondamentale de la Bible et

jusliftant ainsi le nom de Livre donné au recueil révélé (2).

l'autre; cette Bible, ce livre de Dieu et do rimmanité qui est arrivé

jusqu'à nous, laissant échapper de ses flancs cette magnifique civilisa-

tion chrétienne dont il a été et dont il restera le code ..éternel.... »

Mgr Freppel, Discours sur la vie et .les Œuvres de dom Calmet, dans
ses Œuvres oratoires, Discours et paîiégyriques, 3 in-8°, Paris 1869-

1876, t. m, p. 129-130.

{{) Novum. Testnmentumin Vetere latet, Vêtus Testamentum in Novo
palet. D'après S. Augustin, v Quanquam et in Vetere Novum lateat, et

in Novo Vêtus pateat, » Quxst. 73 in Exod., t. xxxiv, col. 623. Cf.

Sermo ccc, 3, t. xxxix, col. 1377; De catech. ru.d., iv, 8, t. xl, col.

315; De Civ. Dei, xvr, 26^ no2, t. xli ,co1. 505, etc. Voirie développement
de cette maxime dans Pierre Lombard, Commentarium in Psalmqs,
Ps. XXXIX, Pat. lat., t. cxci, col. 398-399.

(2) C'est surtout parle développement de l'idée messianique que l'An-

cien Testament prépare le Nouveau. Le premier nous montre l'origine

de l'homme et sa chute; le second, la réparation du péché et le moyen
d'arriver au salut. « Lisez, disait Bossuet, prêchant à Metz à des protes-

tants et à des Juifs convertis, lisez les Ecritures divines : vous verrez
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L'idée messianique apparaît en germe dans les premiers

cliapitres de la Genèse ; elle se développe à travers les âges

dans les livres historiques et les livres prophétiques, tou-

jours grandissant et s'éclaircissant jusqu'à ce qu'elle s'épa-

nouisse pleinement dans les Évangiles et les Épltres, pour

recevoir enfin au ciel son couronnement dans l'Apoca-

lypse (1). Elle paraît au commencement même du monde et

ne s'arrête que dans le sein de l'éternité ! C'est l'histoire

tout entière de l'humanité, inséparablement liée à celle de

son Rédempteur.

Ce plan général de la Bible a été compris depuis long-

temps ; S. Justin, martyr, a exposé, dès le deuxième siècle,

dans son Dialogue avec Tryphon, toute la série des prophéties

messianiques qui en constitue l'unité et fait de la Sainte

Écriture le livre par excellence.

6. — Beauté littéraire de la Bible.
*

lo La Bible n'est pas moins admirable par les beautés

littéraires qu'elle renferme que par son plan. « Chez un petit

partout le Sauveur Jésus... Il n'y a page où on ne le trouve. Il est dans

le paradis terrestre, il est dans le déluge, il est sur la montagne, il est

au passage de la mer Rouge, il est dans le désert, il est dans la Terre

Promise, dans les cérémonies, dans les sacrifices^ dans l'arche, dans le

Tabernacle, il est partout, mais il n'y est qu'en figure... Il n'y a page, il

n'y a parole, il n'y a, pour ainsi dire, ni trait ni virgule de la loi ancienne

qui ne parle du Sauveur Jésus. La loi est un Évangile caché, l'Évangile

est la loi expliquée. » Sermon sur le caractère des deux alliances pour
le 2* dimanche après l'Epiphanie (Gandar, Bossuet orateur, p. 51).

(1) « La Bible depuis son premier verset jusqu'au dernier, depuis le

fiât /«a; jusqu'à l'Apocalypse, est un enchaînement magnifique, un pro-

grès lent et continu, où chaque flot pousse celui qui le précède et porte

celui C[ui le suit. Les siècles, les événements, les doctrines s'y entre-

lacent du centre à la circonférence, et dans leur réseau sans couture

no laissent ni vide ni confusion. L'antiquité et la réalité y répandent

un égal parfum; c'est un livre qui se fait chaque jour, qui croît natu-

rellement comme un cèdre, qui a été témoin de tout ce qu'il dit et qui

ne dit jamais rien qu'avec la vue de tout et la langue de l'éternité. «

Lacordaire Conférences de Notre-Dame, x^ Conf., De l'Écriture, Œuvres,
éd. de 1877, t. ii, p. 188. Cf. du même auteur, la belle lettre : Du culte

de J.-C. dans les Écritures, dans les Lettres à un jeune homme sur la

vie chrétienne. 2e lettre, 3e éd., 1873, p. 115 sq., ou Œuvres,, 1877, t. ix,

p. 272 sq.

i
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peuple obscur et que méprisaient les autres nations, dit

Lacordaire, il s'est trouvé un livre qui serait le plus grand

monument de l'esprit humain, s'il n'était pas l'ouvrage de

Dieu, et auquel ses ennemis mêmes ont été forcés de rendre

cet hommage. Homère n'a point égalé le récit de la vie des

patriarches dans la Genèse ; Pindare est resté au-dessous de

la sublimité des prophètes ; Thucydide et Tacite ne sont pas

comparables à Moïse comme historien ; les lois de l'Exode

et du Lévitique ont laissé bien loin d'elles la législation de

Lycurgue et de Numa ; Socrate et Platon avaient été sur-

passés, même avant l'Évangile, par Salomon, qui nous a

légué dans le Cantique des Cantiques le plus admirable

chant de l'amour divin inspiré à des lèvres créées, et, dans

l'Ecclésiaste, l'hymne éternellement mélancolique de l'hu-

manité déchue ; enfin, l'Évangile, achevant la destinée de ce

livre unique, y a mis le sceau d'une beauté inconnue aupa-

ravant, et qui, demeurée inimitable, n'a sur la terre,

comme le Christianisme tout entier, aucun terme de con-

paraison (1). »

(1) Lacordaire, Considérïitions sur le système philosophique de M. de

Lamennais, ch. m, Œuvres, t. vi, p. 67. — « Si nous envisageons dans

son ensemble le développement de l'esprit hébreu, nous sommes frappés

de ce haut caractère de perfection absolue qui donne à ses œuvres le

droit d'être envisagées comme classiques, au même sens que les pro-

ductions de la Grèce, de Rome et des peuples latins. Seul entre tous

les peuples de l'Orient, Israël a eu le privilège d'écrire pour le monde
entier. C'est certainement une admirable poésie que celle des Védas,

et pourtant ce recueil des premiers chants de la race à laquelle nous

appartenons ne remplacera jamais dans l'expression de nos sentiments

religieux, les Psaumes, œuvre d'une race si différente de la nôtre. Les

littératures de l'Orient ne peuvent, en général, être lues et appréciées

que des savants; la littérature hébraïque, au contraire, est la Bible, le

livre par excellence, la lecture universelle : des millions d'hommes ne

connaissent pas d'autre poésie... La proportion, la mesure, le goût

furent en Orient le privilège exclusif du peuple hébreu. Israël eut,

comme la Grèce, le don de dégager parfaitement son idée, de l'exprimer

dans un cadre réduit et achevé; par là, il réussit à donner à la pensée

et aux sentiments une forme générale et acceptable pour tout le genre

humain.» E.Renan, L'histoire du peuple d'Israël, dans les Études d'his-

toire religieuse^ 1857, p. 74. Ajoutons que si la Bible est 1g livre par

excellence de Thumanité, c'est parce qu'elle est le livre de Dieu, auteur
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2° Il faut observer toutefois que les écrivains du Nouveau

Testament, se servant d'une langue qui n'était point leur

langue maternelle, n'ont pas toujours parlé un grec bien pur :

on rencontre chez eux des incorrections. Il faut remarquer,

de plus, pour l'intelligence des Saintes Écritures, que l'An-

cien Testament lui-même, dont le style est en général si

remarquable, ne répond pas, comme composition littéraire, à

l'idéal des peuples de l'Occident.

« Notre littérature, issue de la Grèce et de Rome, a pour

caractère spécial la recherche et l'amour de l'unité, unité

qui ne marque pas seulement l'ouvrage de sa vigoureuse

empreinte, mais qui s'empare, en quelque sorte, de l'écri-

de riiumanité, qui parle à ses créatures. Elle est au-dessus des œuvres
humaines, parce que c'est une œuvre divine. — Sur les beautés litté-

raires de la Bible, voir aussi Origène, Contra Celsum, vi, 7; vu, 59;
t. XI, col. 1299 et 1503, et Mgr Freppel, Origène, 1868, t. ii, p. 395-397;

Fleury, Discours sur l'Écrilure Sainte et Discours sur la poésie et en

particulier sur celle des anciens Hébreux^ dans la Collection des Opus-
cules de Fleury (par Rondet), Nîmes, 1780, t. ii, p. 634-677; \q Discours
sur la poésie se trouve aussi dans le Commentaire de Calmot, Psaumes,
t. II, 1713 ; dans les Mémoires de littérature et d'histoire, de Desmolets,
t. II, 1731; dans Ugolini, Thésaurus, t. xxxi (en latin); Rollin, Traité

des Eudes, 1 iv, c. m, 1805, t. ii, p. 564-668; J.-B. Salgues, De la lit-

térature des Hébreux ou des Livres Saints considérés sous le rapport des
beautés littéraires, in-S», Paris, 1825; R. Lowth, Prxlectiones de sacra

poesi Hebrxorum, in-8o, Oxford, 1753, traduit en français par Sicard {Le-

çons sur la poésie sacrée des Hébreux, 2 in-S», Lyon, 1812) et par Roger
{Cours de poésie sacrée, 2 in-8", Paris, 1813) ; Mgr Plantier, Études sur
les poètes bibliques, 2 in-8'>, 1842, 1865, 1881; l'abbé A. Henry, Éloquence
et poésie des Livres Saints, in-S», 1849; l'aiîbé Vuillaume, Études litté-

rai7^es, C Orient et la Bible, in-8o, Paris, 1855; le même. Bible laUne
des étudiants, comprenant, outre les textes, des notices sur tous les écri-

vains sacrés, des aperçus sur leur mission, des critiques sur leur ma-
nière d'écrire, des analyses littéraires de leurs meilleurs morceaux histo-

riques, poétiques, oratoires, in-12, Paris, 1861; H. Laurens, Morceaux
choisis de la Bible, modèles de littérature et de morale sacrée, traduits sur
les textes originaux, accoinpagnés de notices, dejugements esthétiques et

de notes, et précédés d'un discours préléminaire, in-8°, Toulouse, 1869;
A. Ollivier, La littérature sacrée développée et comparée à la littérature

profane, in-12, Nantes, 1881; Id.. L'Épopée biblique décrite par les poètes,

etc., 2 in-S", Lille, 1886 ; Id., Le Génie d'Israël, histoire et législation, in -S»,

Paris, 1891; Poésie, in-8", Paris, 1891 ; É/o^f^ence, 2 in-S», Paris, 1891-1892;
J. VernioUes, Études littéraires sur les récits bibtiques, \ïi-\.2, Paris, 1883;

, Les récits évangéliques et leurs beautés littéraires, in-12, 1888, etc.
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,

vain lui-même, lui communique un style partout identique,

une marche régulière, si bien qu'une œuvre patiemment

élaborée durant des années de travail semble, le plus sou-

vent, avoir été coulée d'un seul jet, d'un seul morceau. Voilà

l'unité. Mais l'Orient, sauf le cas où le contact avec la litté-

rature étrangère a modifié ses allures^ l'Orient a compris

tout autrement l'écrivain et son œuvre. Il ne lui a demandé
ni l'unité de plan, ni l'unité de composition, ni l'unité

d'effet... Un livre est pour lui une série de documents plus

ou moins reliés ensemble, réunis à des époques très diverses

de la vie de l'écrivain, fragmentaires le plus souvent, de

style très disparate, soit que l'auteur ait varié son langage à

dessein, soit plutôt que les circonstances, l'âge, le hasard,

aient influé sur sa manière de concevoir et de dire. Avec ces

procédés, les répétitions. . . sont inévitables. Un récit se trouve

raconté deux ou trois fois avec des détails plus ou moins

variés
;
quant à polir toutes ces aspérités, quant à concilier

les divergences [apparentes], l'homme de l'Orient n'y songera

pas un instant... Voilà les mœurs littéraires de l'Orient...

» La Bible est un livre tel que le comprend l'Orient.

L'unité rigoureuse [de composition] y fait défaut. Prenez

les prophètes, prenez les livres proverbiaux, prenez les

Psaumes, prenez même les livres historiques, vous consta-

terez ce que je viens de dire fl). »

CHAPITRE PREMIER,

DE l'inspiration.

7. — Importance de la question de l'inspiration.

La question de l'inspiration est très importante, et elle

mérite d'être soigneusement étudiée pour elle-même et à

cause des nombreuses attaques dont les Livres Saints sont

(1) L'abbé V^ollot, Devoirs de la critique envers la Bible, dans le Cor-

respondant du 25 février 1869, p. 690-691.
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aujourd'hui l'objet. Il est nécessaire ue connaître le plus

exactement possible en quoi consiste l'inspiration et quelle

en est l'étendue, afin de ne point l'exagérer d'une part ni trop

la restreindre de l'autre. Nous traiterons en trois articles :

1° de la nature de l'inspiration ;
2" de son existence ;

3° de son

étendue (1).

ARTICLE 1.

De la nature de l'inspiration.

Origine du mot inspiration. — Sa définition. — Ses effets sur Técrivain inspiré.

8. — L'inspiration, caractère distinctif des Saintes Écritures.

Ce qui distingue les Saintes Écritures de tous les autres

livres, c'est qu'elles sont certainement inspirées. Les défini-

tions des papes et des conciles œcuméniques contiennent

aussi, infailliblement, la vérité, parce qu'elles ont été rédi-

gées avec l'assistance du Saint-Esprit qui a prévenu toute

erreur ; mais il n'existe point d'autres monuments inspirés

que les Saintes Écritures (2).

9. — De l'origine du mot inspiration.

Le mot inspiration est tiré de la Vulgate : Omnis prophetia

Scriplurœ propria interpretatione non fit. Non enim voluntate

humana allata est aliquando prophetia^ sed, SpmiTu Sancto

i.xspmATi (j-b ihiùixa-zoq a^izu çsp6[;.£voi), locîiti sunt sancti Dei

homines, dit S. Pierre (3). <[>ép£aôai peut signifier seulement

être porté à quelque chose ; oépEtv a dans Plutarque et dans

d'autres auteurs grecs la signification d'influer, de porter

quelqu'un à quelque chose (4). Mais cette impulsion, cette

(1) Cf. Franzelin, Traclatus de divina Traditione et Scriptura^ Rome,
1810; 2e édit., 1875; Lamy, /n/rorfuc/zo in Sacrum Scripturam, pars

prima, introductionem gcneralem complectens, Malines, 1866; Glaire,

introduction historique et critique aux livres de l'Ancien et du Nouveau
Testament, 3^ éd., 1862, t. i, p. 5-41; F. Schraid, De inspirationis Bi-

tjliorum vi et ratione, in-S», Brixen, 1885.

(2) Franzelin, De Traditione et Scriptura, 1870, p. 309.

(3) II Pet., I, 20-21.

(4) Les Pères grecs emploient ôeoçeps^Oai dans le sens d'inspirer;

Philosophoumena, 1. iv, n«> 28, éd. Duncker, p. 88.
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influence, la Vulgale l'a déterminée, d'après le sens tradi-

tionnel, en se servant, pour rendre le mot grec, de l'image

renfermée dans le mot inspirare, souffler dans, porter, faire

entrer quelque chose en soufflant dans l'intérieur d'un

objet (l). Dans le sens métaphorique, inspirare se dit des

sentiments : Inspirare fortitudinem (Quinte-Curce) ; inspirare

iram, misericordium (Quintilien) (2). Si le texte original de

S. Pierre ne nous offre pas l'image renfermée dans le mot
inspiratio, nous la trouvons formellement dans S. Paul, de

sorte que l'expression est véritablement biblique, non pas

seulement quant au sens et à l'idée, mais aussi quant au

mot. IlacrxYpaçYî OcéTuvîUŒTcç, dit S. Paul (3). Ilvéa), d'où vient

ôeoTiveucTsç, se rend en latin par inspirare : Omnis Scriptura

divinus inspirata^ comme traduit mot à mot la Vulgate.

10. — Erreurs des hérétiques sur l'inspiration.

Tous les chrétiens admettent que l'Écriture est inspirée,

quoiqu'ils ne soient pas d'accord sur l'étendue de l'inspira-

tion. Les Anoméens furent les premiers hérétiques qui la

nièrent. Les anciens protestants^ faisant de l'Écriture Sainte

la seule règle de la foi, donnèrent à l'inspiration une exten-

sion exagérée. Hugo Grotius commença à s'écarter de ce

sentiment en restreignant l'inspiration de telle sorte qu'elle

garantît simplement d'erreur les écrivains sacrés (4). Spinoza

en nia l'existence (5). Les rationalistes de nos jours la rejettent

de façons diverses.

11. — Définition de l'inspiration.

Pour bien comprendre ce qu'est l'inspiration, il faut dis-

(1) Comme quand Columelle, parlant d'un remède, dit : Facil idem
trita sepiœ (sèche, mollusque) tesla et per^ fistulam ter die oculo inspi-

rata (1. vi, c. 11).

(2) Nous lisons encore dans Columelle (1. m, c. 10) : Videmus homi-
nibus inspiratam^ velut aurigam rectricemque membrorum, animam.

(3) II Tim., ni, 16. _, .

(4) Voir Les Livres Saints et la critique ratiojtûlisie, 4e éd., t. i,

p. 497-501.

(5) Voir Les Limbes Saints et la critique rialionaliste, 4^ éd., t. i,

p. 504-534.
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tinguer le mouvement pieux, Vassistance du Saint-Esprit,

rinspiration propi'ement dite et la révélation.

1' Le mouvement pieux est un secours ordinaire par

lequel Dieu meut, porte un auteur à écrire, en secondant les

efforts qu'il fait pour ne pas s'écarter de la vérité, mais

sans lui donner aucune assurancef*d'infaillibilité. On cite

comme favorisé de ce secours l'auteur de Vlmitation de

Jésus-Christ.

2° L'assistance du Saint-Esprit est le secours par lequel

l'Esprit Saint surveille et au besoin dirige l'écrivain dans

l'usage de ses facultés, de manière à ne lui laisser com-
mettre aucune erreur. C'est ce secours que Jésus-Christ a

promis au Souverain Pontife et à son Église et qui les rend

infaillibles dans leurs décisions solennelles.

30 Ce secours est plus négatif que positif, tandis que l'ins-

piration est positive. Dans l'assistance, la détermination à

écrire ne vient pas de Dieu ; dans l'inspiration, au contraire,

elle vient de lui et il est par conséquent l'auteur principal.

Vinspiration proprement dite est donc « un secours

surnaturel qui, influant sur la volonté de l'écrivain sacré,

l'excite et le détermine à écrire, en éclairant son entende-

ment de manière à lui suggérer au moins le fonds de ce

qu'il doit dire. » (Glaire). Le mot ôcc-ve-jcToç, employé par

S. Paul pour désigner l'inspiration, nous en fait bien com-
prendre la nature : l'écrivain inspiré est soufflé par Dieu.

L'inspiration implique par conséquent : 1° une détermina-
tion surnaturelle de la volonté à écrire, par une excitation

explicite, comme par exemple, lorsque Dieu commande à

Moïse et à Isaïe d'écrire dans un livre (1), ou même par une
excitation inconsciente, comme cela paraît vraisemblable

pour le second livre des Machabées et pour l'Évangile de

S. Luc (2); — 2° Une illumination de l'intelligence par

laquelle le Saint-Esprit ou révèle à l'écrivain ce qu'il ignore,

ou bien lui suggère ce qu'il doit mettre en oeuvre parmi les

choses qui lui sont déjà connues, ou au moins l'assiste de

I
(1) Exod., XVII, 14; Isa., viii, 1.

(2) Cf. II Mac, II, 2o-33; Luc, i, 1-4.
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telle sorte que récrivain évite toute erreur dans les choses

qu'il sait et ne dise que ce que Dieu veut et comme il le

veut; — 3° Une influence sur le choix des mots et l'ordre

des pensées, soit en les dictant, soit en les surveillant et en

aidant l'auteur pour que rien de faux ne s'introduise dans

son œuvre. •

4° La révélation, dans le sens propre, est la manifestation

surnaturelle d'une vérité jusqu'alors inconnue à celui à qui

elle est manifestée. Ainsi, c'est par révélation que les pro-

phètes ont connu l'avenir, qu'Isaïe, par exemple, a appris

que le Messie naîtrait d'une Vierge, etc. Tout ce que les

auteurs inspirés n'ont pu connaître par des voies et des

moyens naturels leur a été révélé. — 1^ De ce que nous

venons de dire, il résulte que, quoique les vérités con-

tenues dans les Livres Saints soient révélées par rapport à

nous (1), elles n'ont pas été toutes révélées aux écrivains

sacrés dans le sens strict du mot (2), bien que toutes soient

inspirées. De même, tout ce qui est révélé n'est pas contenu

dans les livres inspirés, parce que plusieurs vérités révélées

n'ont pas été inscrites dans l'Écriture, mais ont été conser-

(1) L'usago commun désigne sous le nom de révélation tout ce qui est

contenu dans l'Écriture, de môme que ce qui est transmis par la tradi-

tion universelle de l'Église. Cf. Perrone, Prselecliones theoL, éd. Migne,
Paris, 1843, t. ii, col. 1045.

(2) Cornélius a Lapide a très bien expliqué en quoi consiste Vinspira-

tion et on quoi elle diffère de la réviHalion proprement dite : « Nota
Spiritum Sanctum, dit-il, non eodem modo dictasse omnes Sacras Lit-

teras, nam prophetias ad verbum revelavit et dictavit... prophetis ; his-

torias vero et morales exhortationes, quas antca vel visu, vel auditu, vel

Icctione, vel raeditationo didicorant ipsi scriptores liagiographi, non
fuit necesse... dictari a Spiritu Sancto, utpote cum eas jam scirent et

callercnt ipsi scriptores. Sic S. Joannes, xix, 35, dicit se scribere quse

vidit; S. Lucas verus, i, 2, dicit se scribere Evangelium, quod audivit et

traditione accepit ab Apostolis, Dicitur tamen Spiritus Sanctus eam
quoque illis dictasse, primo, quia scribentibus astitit, ne vel in puncto
a veritate aberrarent. Secundo, quia eos cxcitavit et suggessit, ut liaec

potius scriberent quam illa. Conceptum ergo et memoriam eorum quai

sciebant, non eis ingessit Spiritus Sanctus, sod inspiravit ut hune potius

conceptum quam illum scriberent. Tertio, quia omnes eorum conceptus
et sententias ordinavit, digessit et direxit Spiritus Sanctus. ^) Cornel. a

Lapide, in II Tim., m, 16, Comment., éd. Vives, t. xix, 1876, p. 304.
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vées par la tradition (1). La tradition est la parole de Dieu

non écrite dans les Livres Saints, que les Apôtres ont reçue

de la bouche de Jésus-Christ, ou qui leur a été révélée par

l'Esprit Saint et quils ont transmise de vive voix à leurs

disciples, d'où elle est venue jusqu'à nous par l'enseigne-

ment de l'Église. — 2^ La révélation diffère aussi de l'ins-

piration en ce que la première peut être faite exclusivement

pour celui qui la reçoit, tandis que la seconde a toujours

pour but la communication de ce qui est inspiré aux autres.

— 3° L'inspiration n'est donc pas toujours nécessairement

une révélation ; elle est plus qu'une simple assistance; elle

est, à plus forte raison, plus qu'un mouvement pieux. —
4° La distinction entre l'inspiration et la révélation est très

importante, parce que la plupart des difficultés qu'on fait

contre l'inspiration des Livres Saints proviennent de ce

qu'on la confond avec la révélation.

5" L'inspiration, étant un fait surnaturel, n'est pas direc-

tement du domaine de la critique humaine, et elle doit être

constatée par l'Église. Il faut donc que les livres inspirés

soient reconnus comme tels par l'autorité de l'Église (2).

12. — Opinions sur la nature de l'inspiration.

1° Le simple mouvement pieux, ne garantissant pas l'in-

faillibilité de celui à qui il est accordé, ne peut suffire pour

constituer l'inspiration de la Sainte Écriture. De tout temps,

les chrétiens ont admis d'un commun accord qu'il avait

fallu aux écrivains sacrés plus que cette impulsion. Quelques-

uns néanmoins ont pensé que l'acceptation postérieure

d'un écrit par VEsprit Saint pouvait lui donner le titre

(1) « Supernaiuralis revelatio, dit le concile du Vatican, secundum uni-

versalis Ecclesise fidem, a sancla Tridenlina Synodo declaratam, con-
linetur in libris scriptis et sine scrîpto Lraditionibus. » Scss. m, Const.
dogm., c. ii. Voir n» 12, 3o, le texte complet.

(2) « Sub nomine Scriptur^e intelligimus libres ab auctoribus sacris,

afflante Deo, conscriptos et qua taies ab Ecclesia receptos.») Lamy, In-
Iroductio in Sacrum Scripturam, Introd. gen., c. i, n» 10, 2 in-8°, Ma-
"ines, 1866, t. i, p. 11. Cf. S. Gregor. M., Prxf., in Job, i, 2, t. lxxv,

1. 517.
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d'inspiré; mais cette acceptation est insuffisante, car elle

n'implique aucune influence sur la composition de l'écrit.

Les Facultés de Louvain et de Douai censurèrent, en 1587

et 1588, la troisième proposition des jésuites Lessius et

Hamel (1585) ainsi conçue : Liber aliquis, qualis est fartasse

secundus Machabœorum, humana industria sine assistentia

Spiritus Sancti scriptus, si Spiritus Sanctus postea testetur

ibi nihil esse falsum, efficitur Scriptura Sacra. C'est là ce

qu'on a appelé Vinspiration conséquente ou subséquente, mais

il est clair qu'il n'y a là aucune sorte d'inspiration. Lessius

lui-même expliqua plus tard sa proposition; il assura qu'il

ne l'avait jamais enseignée et déclara, en particulier, qu'en

citant le second livre des Machabées, il n'avait rien affirmé

sur le fait, mais avait voulu uniquement soutenir une simple

possibilité au point de vue théorique. Sa proposition est

inadmissible, même avec ces restrictions (1), et elle ne peut

être défendue après la décision du concile du Vatican, sur

la nature de l'inspiration, que nous allons rapporter à la fin

de ce numéro.
2° Quelques théologiens ont soutenu également que Vassis-

tance suffisait pour constituer l'inspiration : 1° en consi-

dérant l'assistance comme un secours surnaturel qui pré-

serve d'erreur l'écrivain, abandonné d'ailleurs à lui-même,

tant pour la détermination qu'il prend d'écrire que dans le

choix du sujet qu'il traite; 2*» en exigeant de plus la condi-

tion que le Saint-Esprit acceptât le livre comme sien. On a

appelé cette espèce d'inspiration concomitante. — Ce n'est

pas la véritable inspiration, telle que l'entend l'Église.

Aussi les théologiens rejettent-ils l'opinion suivante de

Bonfrère ; Hoc modo potest Spiritus Sanctus scriptorem hagio-

graphum dirigere, ut in nullo eum errare fallive permittat^

cum enim prœsciat quid ille scripturus sit, ita ei adstat ut

(1) Sur l'histoire de la censure des propositions de Lessius, voir Études

religieuses, (^cembre 1864, t. v, p. 582-586. Cf. Stimmen aus Maria-

Laach, 1874, t. vi, p. 287; Zeitschrift fur katholische Théologie, t. i,

p. 119 ; Schneemann, Controversarium de divinx gratis liberique arbi-

tra concordia, Fribourg, 1881, p. 357 sq. ; 463 sq.
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sicubi iideret eum erraturwn, inspiratione sua illi esset adfit-

turus (1). Le défaut de celte notion de l'inspiration, comme
à plus forte raison de la précédente, c'est de réduire l'inspi-

ration à quelque chose de négatif. La véritable inspiration

n'est ni conséquente ni concomitante, mais antécédente,

comme on l'a appelée, et positive. L'impulsion à écrire pro-

venant de Dieu est nécessaire pour constituer l'inspiration;

sans cela le livre sacré ne serait pas Oecttasustgc, bzo IlnùiJ.x-

Toç àvîcu 9£céiX£voç, et il u'auralt pas Dieu pour auteur prin-

cipal (2).

30 Ce qui fait par conséquent qu'un livre est inspiré, c'est

qu'il a Dieu pour premier auteur et qu'il a été écrit, par un
homme, sous l'impulsion de Dieu. Le cardinal Franzelin a

exprimé, dans une formule très nette, quelle est l'essence

de l'inspiration, la part qu'a Dieu dans l'Écriture et la part

de collaboration que lui apporte l'homme inspiré ; Deus est

ALCTOR Scripturaruni per conscriptores humanos. Le concile

du Vatican a expliqué et précisé la notion de l'inspiration,

comme ne l'avait fait avant lui aucun concile, dans sa ses-

sion ni^ : Sîipernaturalis revelatio, secunditm universalis Ec-
lesiœ fidem, a Sancta Tridentina Synodo declaratam, conti-

netur in libris scriptis et sine scripto traditionibus
,
qiiœ ipsius

Christi ore ab Apostolis acceptée, aut ab ipsis Apostolis Spiritu

Sancto dictante, quasiper ynanus traditœ, ad nos usqiie perve-

nerunt (3). Qui quidem Veteris et Novi Testamenti libri, inte-

(1) In Script. Pvœloquia, viii, 3 (Migne, Cursus Complelus Scripturse

Sacrx, t. I, 1839, col. 110) : Hic modus, ajoute Bonfrère, videtur a Spi-
ritu Sanclo conservatus in historiis, dictis aliorum factisque referendis,

qux velvisu cognita vel aiiditu ab hominihus fide dignis accepta fuerant,

(2) « Quomadinodum superfluum in inspirationis notioneni eleruentutn

inducunt qui eam cura revelalione confundunt, ita ex adverso inadaaqua-
tura ejus conceptum sibi fingunt, qui eam in adsistentia tantum, uti

vocant, negativa, aut etiara in subsequenti Spiritus Sancti testimonio

consistere opinantur: divina enim Sacrée Scripturie inspiratio actualem
Spiritus Sancti in intellectuni et voluntatem scriptoris influxum, et po-
sitivam superuaturalem operationem involvit, qua fit ut liagiographus,

quamvis forte res scribendas aliunde compertas habeat, ea tamen omnîa
et sola scribat quae Deus vult. » Ubaldi, Introductio in Sacram Scriptu-
ram, 2e éd., 3 in-8°, Rome, 1882, t. ii, p. 101.

3) Conc. Trid., Sess. iv, Decr. de Can. Scnpt.

3.
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gri cum omnibus suis partibus, prout in ejusdem Concilii

decreto recensentur, et in veteri vulgata latina editione haben-

tur, pro sacris et canonicis suscipiendi sunt. Eos vero Ec-

clesia pro sacris et canonicis habet, non ideo quod sola

humana industria concinnati, sua deinde auctoritate sint ap-

probati : nec ideo duntaxat, quod revelationem sine errore

contineant; sed propterea quod, Spiritu Sancto inspirante

conscripti^ Deum habent auctorem, atque ut taies ipsi Ecclesiœ

traditi sunt (1).

13. — Effets de l'inspiration sur les auteurs inspirés.

Nous avons examiné la nature de l'inspiration en elle-

même; il faut examiner aussi quels effets elle produit sur

l'écrivain inspiré : 1° Elle lui laisse généralement le libre

exercice de ses facultés, excepté dans certaines extases pro-

phétiques (2). — 2*^ Les écrivains sacrés font donc usage

de leurs facultés naturelles et de leur mémoire pour se rap-

peler les choses qu'ils ont vues ou qu'ils ont apprises (3).

— 3° Il n'est pas nécessaire, pour qu'un auteur soit

inspiré, qu'il ait conscience de son inspiration (4).

(1) Conc. Vatic, Scss. m, Consf. dogm., c. ii.

(2) Voir n» 898. « CJiarisma inspiratioiiis, dit le cardinal Franzelin,

non complectitur vclut elemcntum essentialo, sivc extasim mentis, sive

suspcnsionem libcrtatis. » De Trad. et Script., p. 308. Voir, inter opéra

S. Basilii, Comm. in Isa., n» 5, t. xxx, col. 126; Bonfrère, Praeloquia,

VIII, 2-4, col. 109. Cl". S. Thom., 2» 2^, q. 173, a. 3, ad 4"^.

(3) « Ut quisquc nieminerat oos cxplicasse inanifestum est, >< dit

S. Augustin, en parlant des Évangélistes, De consensu Evangel., ii, 12,

t. XXXIV, col. 1090.

(4) « In inspirationo ad scribendum, dit le cardinal Franzelin, non
vidctur quidem essentialo ut liomo cognoscat se esse a Deo inspiratuni.

Non tamen, ajoutc-t-il à bon droit, facile concedendum est reipsa alicui

ex sacris scriptoribus suani inspiratiouem fuisse incompertam. (Cf. Joa.,

XI, 49-52, Vide Suaroz, De Fide, disp. v, sect. m, n» 15; disp. viii,

sect. IV, no 2, 6; Bonfrère, Prœloq., viii, 6, col. 112). Per se patet,

nostrae fidei de facto inspirationis non minas constare posse per reve-

lationem illius a Christo vel Apostolis proniulgatara , etiamsi ûictum

ipsi homini inspirato non fuisset compertum. » Franzelin, De Tract, et.

Script, p. 308-309.
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ARTICLE H.

De l'existence de l'inspiration.

14. — Preuves de l'inspiration dos Livres Saints.

i° L'inspiration de la Sainte Écriture est une vérité de foi.

Nous lisons dans la Bulle Cantate Domino d'Eugène IV :

Unum atque eumdem Deum Veteris et Novi Testamenti, hoc

est Legis et Prophetarum atque Evangelii, profitetur auctorem

[Romana Ecclesia]^ quoniam eodem Spiritu Sancto inspirante^

utriîisqiie Testamenti Sancti locuti sunt (1). Le concile du
Vatican définit expressément l'inspiration des Livres Saints :

Si quis Sacrœ Scripturœ libros integros, cum omnibm suis

partibus, prout illos sancta Tridentina Synodus recensuit, pro

sacris et canonicis non susceperit aut eos divinitus inspiratos

esse negaverit, anathema sit (2).

2° Nous trouvons dans le Nouveau Testamgnt plusieurs

preuves de l'inspiration de VAncien. S. Pierre attribue ex-

pressément au Saint-Esprit des paroles de David (3), S. Paul,

des paroles d'Isaïe (4) et de Jérémie (5). S'exprimant d'une

manière plus générale dans sa seconde Épître, le prince des

Apôtres écrit : Spiritu sancto inspirati locuti sunt sancti

Dei homines (6). Ce passage établit l'inspiration de tout

l'Ancien Testament. Il en est de même de celui de S. Paul :

Oninis Scriptura^ divinitus inspirata, utilis est {!)... Ces der-

nières expressions méritent d'être examinées en détail.

Nous avons déjà dit (8) que le mot ôcé-vsuaxoç caracté-

(1) Donzinger, Enchiridion symbolorum et definiiionum, 3« éd., Wurz-
bourg, 1856, n» 600, p. 209. Voir aussi n»» 296, 367, 386; p. 132, 159, 176.

(2) Canones, II, De révélai.^ can. iv. Cf, le ch. ii de la constitution

dogmatique dans la partie rapportée au n" 12.

(3) Act., I, 16.

(4) Act., xxviii, 25.

(5) Heb., X, 15-16; cf. Matt., xxii, 43.

(6) Il Pctr., ], 21. Voir no 9. S. Pierre parle de : Omnis prophetia Scrip-

turx^ II Petr., i, 20, et ces expressions s'appliquent à tout l'Ancien

Testament.

(7) II Tim., III, 16.

(8) Voir n» 9.
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rise si bien Finspiration, que c'est de là qu'est venu par la

Vulgate le nom même d'inspiration. Le texte grec, T^oirq

YpaçpY) Occ^cveujToç, est, d'après la plupart des commentateurs,

plus fort que notre traduction latine, pourtant si expressive.

Celle-ci ne fait du mot principal qu'un qualificatif, au lieu

d'en faire un attribut de la proposition : Omnis Scnptura

divinitus inspirata, utilis est, etc. Le texte grec reçu et la

plupart des manuscrits doivent se traduire : Onmis Scrip-

tura est divinitus inspirata et utilis, etc., parce qu'inspiré

et utile sont unis par la conjonction xaf, et. Ainsi Ori-

gènedit expressément : Tua^a Ypa^rj ÔcéTuvEuaioç ouŒjt,ù)^é)a[j,ûç

âcTt (1); S. Paul a donc voulu faire ressortir particulière-

ment l'expression inspirée.

Le mot OscTTVcUJToç est un adjectif passif, comme le prouve

d'ailleurs suffisamment sa composition. S. Paul ne l'a pas

inventé. 11 était usité chez les auteurs profanes, dans un

sens analogi^^, très déterminé et très précis, celui (ïinspiré

de Dieu; ainsi ^lézviucxoq acçrr) dans Phocylide, xoùç oveipcu;

Tob; O£oxv£uaxo'j^ dans Plutarque (2). Le syriaque traduit très

bien le sens : Quod a Spiritu scriptum est.

Nous lisons dans l'Ancien Testament un passage analogue

à celui de S. Paul. Il est question des faux prophètes, mais

il indique néanmoins ce qu'est le vrai prophète, puisqu'il en

donne la définition; Osée (3) appelle le prophète : Hsch hd-

roûakh, àvOpwTuoç 6 r.wiu\).7.i:o^époq (Septante), virum spiritua-

lem (Vulgate), « l'homme de l'Esprit, » c'est-à-dire « l'homme

que dirige et sur lequel agit l'Esprit Saint » (4).

Ce qui est inspiré, d'après S. Paul, c'est l'Écriture Sainte

et toute l'Écriture Sainte. Le mot yp^?*0> Scriptiira, désigne

certainement l'Ancien Testament. Ce mot est plus spécifique

que Ypajxij.axa, litterœ, de même que OscTCVcjaxoç, inspirata^

est plus explicite qu'lspo;, saint, les deux mots employés au

(1) Origène, In lih. Jesu Nave, Hom., xix, t. xii, col. 920,

(2) Phocylide, 121; Plutarque, Moral. Plac. philosoph., v, 2, 2, éd.

Didot, t. IV, p. 1105.

(3) Osée, IX, 7.

(4) « Vil- quom agit et in quem agit Spiritus Sanctus. » Franzelin, De
Trad. elSc/ipt., p. 291.
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verset 15. nàja Ypa?Y) ne signifie pas tota Scriptura, toute

l'Écriture collectivement, dans son ensemble, comme l'a

traduit Bèze, s'écartant sans raison des règles ordinaires de

la grammaire, mais onmis Scriptura, comme l'a traduit S. Jé-

rôme : toute l'Écriture, sans aucune exception, c'est-à-dire

(listributivement, et non pas seulement collectivement ; tout

ce qui porte le nom d'Écriture, toutes les parties et chacune

des parties de ce qu'il a appelé, au verset 15, les Saintes

Lettres (1}. Ainsi, d'après S. Paul, tous les livres qui com-

posent l'Ancien Testament sont inspirés de Dieu.

3^ Le Nouveau Testament ne renferme pas de témoignage

direct de sa propre inspiration (gxcepté pour l'Évangile de

S. Luc (2) et pour les Épîtres de S. Paul) (3), et, d'après plu-

sieurs, pour l'Apocalypse (4;. Mais les Apôtres étaient les

interprètes du Saint-Esprit comme les prophètes (5). Aussi

la tradition, précédant la définition de l'Église, a-t-elle tou-

jours été unanime à reconnaître leur inspiration et à attri-

buer une origine divine aux écrits du Nouveau comme à

ceux de l'Ancien Testament (6).

(1) Voir S. J. Chrys., Hom. ix m Ep. II ad Tim., n» 1, t. lxii, col. 650.

(2) I Tini., V, 18, citant comme Écriture Luc, x, 7 : 'A^io; ô èpYaTri;

(3) II Pctr., III, 15-16.

(4) Apec, I, 10, 11; xxii, 18-19.

(5) Voir Eph., m, o; I Cor., ii, 10; II Cor., v, 20 : I Cor., vu, 25, 40;
XIV, 37; I Petr., i, 12. Cf. Joan., xiv, 26.

(6) 1° Pour la divinité de VÉcriture en général, on peut voir S. Clé-

ment romain, qui l'appelle tàç yp^çàç ràç à),Y]8£ïç, Tàç 6ià toù nveufxaTo;
Toù àyiou, « Scripluras veras, datas per Spiritum Sanctum » I Ep. ad Cor.,

XLv, 1, éd. Harnack, t. i, p. 74-75; S. Polycarpe, Philip., n» 7 ; iôid.,

t. 11, p. 132; S. Irénée, Proœm ,\. i, n» 1, t. vu, col. 438; S. Théophile,
Ad Autolyc, m, 11, t. vi, col. 1138; Caius, Dialog. cum Procl. Mont.,
dans Eusèbe,//. £.,1. m, 28, t. xx, col. 273; Clem. Alex., S/ro?««/., ii, 2,

t. XIII, col. 938; Lactance, Div. Inst., v, 1, 2; vi, 21; vu, 1 ; t. vi,

col. 550, 555, 714, 735; Eusèbe, //. E., v, 28, t. xx, col. 512; S. Aug.,

De Civ. Dei, xi, 3, t. xli, col. 318.

2° Pour l'Ancien Testament, S. Clément, pape, dit en citant S. Jean:

xa6w; To nveufxa xo àyiov irepi aÙToO i\à.\y\nzv,prout Spiritus Sanclits de
eo locutus est, I Cor., xvi, 2, p. 30-31. Voir aussi / Cor., xiii, 1, p. 26-27;

VI, 3, p. 92-93, et S. Justin, Dialog. cum Trypho., xxix, xxxii, xxxiii,

t. VI, col. 538, 543, 546 ; S. Irénée, ii, 30, no 6, t. vu, col. 818; S. Théo-
philo, Ad Autolyc, u, 9, 33, 34, t.vi, col. 1063, 1106; Tertull., Adv. Jud.,

i
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4° L'inspiration de toutes les parties de la Bible ne peut

être rigoureusement démontrée que par l'autorité de l'Église,

contrairement à l'opinion des protestants qui veulent l'éta-

blir par les caractères intrinsèques des Livres Saints. L'ex-

cellence de la doctrine qu'ils contiennent, la pureté de la

morale qu'ils enseignent, les idées nouvelles et d'un ordre

supérieur qu'ils exposent, le langage dont ils se servent,

tout cela est digne des écrits inspirés et mérite d'être consi-

déré comme une confirmation de leur origine divine, mais

ne saurait être regardé comme une démonstration véritable

de leur inspiration.

* 5° Le mot d'inspiratiog, en grec éTciirvoix, est rarement

c, 2, t. II, col. 599; Adv. Hennog., xxix, t. ii, col. 223; Origcne, Contra
Ce/s., y, 60, là Bt6X{a ôeito ysypo^çOat iIveu(ji,aTt, t. xi, col. 1276, et le

livre IV ; Id., InNinn., IJom. xxvi, 3, t. xir, col. 774. « Qui ha3c gesta

narrât quae legimus, neque puer est..., nec omnino aliquis homo...,

ncc angelorum aliquis..., sed sicut tradilio majorum tenet, Spiritus

Sanctus haec narrât. Unde enim potcrat Moyses vel quae ab origine

raundi gesta sunt vel quae in fine ojus crunt gerenda narrare, nisi pev

inspiy^alionem Spiritus Dei? » Voir aussi S. Hippolyte, Adv.Jud., ii
;

Adv. Noet., XI, t. x, col. 788 et 820 ; Eusèbe, Dem. Evang., i, 4; ii, 1 ;

m, Proœm., t. xxii, col. 41, 97, 164.

30 En faveur de l'autorité et de la divinité du Nouveau Testament,

nous devons citer surtout un des plus anciens écrits chrétiens, la lettre

de S. Barnabe. A la fin du ch. iv, elle rapporte un texte de S. Matthieu,

xxii, 14, en le faisant précéder des mots w; ysypairToit, qui désignent,

dans le langage des Pères, les passages de la Sainte Écriture dont l'au-

toriié est regardée comme divine, Patrum Apostolicorum opéra, éd. Har-

nack, 1878, t. 11, p. 20. Cette expression de la lettre de S. Barnabe est

si décisive que les ennemis des Livres Saints prétendaient que les mots :

sicut seriptum est, avaient été interpolés par le traducteur latin. Mais

leur hypothèse n'est plus soutenablc aujourd'hui, depuis que la décou-

verte du texte original do l'épître a démontré l'authenticité des mots
contestés. Un autre témoignage non moins fort est celui de l'homélie

connue sous le nom de ii^ lettre de S. Clément, pape, aux Corinthiens.

L'Évangile de S. Matthieu, ix, 13, y est cité sous le nom à'Écriture :

£T£pa ypaçr) >,éyei, alla Scriptura ait, 11, 4, éd. Harnack, p. 114. S. Théo-

phile d'Antioche, Âd Autolijc, 1. III, 14, t. VI, col. 1141, appelle les épîtres

de S. Paul ôeîoçXoyoç, c'est-à-dire, Écriture inspirée. Voir aussi S.Irénée,

m, 11, t. VII, col. 905 ; Tertull., De Pud., 19, t. 11, col. 1017; Origène,

Contra Cels., iv, 1 sq., t. xi, col. 1028, où il s'occupe ex professo de

l'inspiration. Cf. Mgr Ginoulhiac, Les Origines du Christianisme, 1878,

t. I, p. 164 sq.
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employé dans les premiers siècles, mais on le trouve néan-

moins quelquefois (1).

ARTICLE III.

De l'étendue de l'inspiration.

§ I. — De l'étendue de l'inspiration quant aux mots.

Notion de l'inspiration verbale.— Dieu n'a pas inspiré verbalement la Sainte Ecriture.

— Cas où il faut admettre l'inspiration verbale. — Des erreurs matérielles qui ont

pu se glisser dans la transcription des Livres Saints.

15. — Notion de l'inspiration verbale et non verbale.

L'Église, qui a défini la nature de l'inspiration, n'en a pas

déterminé l'étendue dans les détails. C'est lîn point à dis-

cuter entre théologiens. Ceux-ci distinguent l'inspiration

verbale et l'inspiration non verbale. — 1° L'inspiration ver-

bale consiste à admettre que tous les mots de la Sainte Écri-

ture ont été dictés aux auteurs sacrés par le Saint-Esprit (2).

— S** L'inspiration wo?î verbale est celle qui restreint l'inspi-

ration aux choses, sans l'étendre à tous les mots (3).
—

L'inspiration proprement dite est nécessaire pour le fond

des choses, mais la simple assistance suffit pour la forme et

l'élocution, si l'on se contente d'admettre l'inspiration non

verbale dans les Saintes Écritures (4).

(1) s. Justin dit des Livres Saints : ^v (IcrToptav) èx -njç ôeîaç iîiiTrvoi'a;

Y£Ypa?£- Cohort. ad Grxcos^ t. vi, col. 264. Le proconsul Saturnin de-

mande au martyr Speratus : « Qui sunt libri quos adoratis logeâtes? »

Le saint lui répond : « Quatuor Evangelia Domini nostri Jeru Christi,

et Epistolas S. Pauli Apostoli et omnem divinitus inSpiratam doctrinam. »

Acla Scmct. BolL, 17 julii, p. 214.

(2) « Sunt nonnuUi qui dicunt omnia, non solum res et sentontias,

sed et singula S. Scripturœ verba, usque ad minimes apices, fuisse a

Spiritu Sancto dictâtes. » Knoll, T/ieol gen., pars m, sect. i, c. i, § 172,

Turin, 1863, p. 299.

(3) A l'exception des cas indiqués au n» 17. — Knoll et Klupfcl défi-

nissent l'inspiration non verbale : « Spéciale adjutorium, quo Deus

scriptores sacros ad scribendum excitât, eisdcra veritates absconditas

révélât, aut si aliunde cognitse sint, eis manifestât quibus potissimum

cum adjunctis rem efferri oporteat, assistitque ac dirigit ne in scri-

bendo errent. » Knoll, Ibid., § 173, p. 301.

4) M. Ubaldi résume toute la tbèse de l'étendue de l'inspiration dans
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lo bis. — Dieu n'a pas inspiré verbalement la Sainte Écriture.

Plusieurs raisons établissent que chez les écrivains sacrés,

l'inspiration n'a pas été verbale, si l'on entend cette inspira-

tion dans le sens d'une révélation ou d'une dictée des mots.

1** La Providence ne fait que des choses nécessaires ou utiles.

Or, le choix des mots, que les facultés naturelles de l'écri-

vain lui permettaient de trouver par lui-même, n'exigeait

pas l'intervention directe de Dieu (1).

2° La variété du stijle. Il est incontestable que le caractère

de l'écrivain se manifeste dans les écrits inspirés. S. Jérôme

observe qu'Isaïe se distingue par l'élégance et la noblesse

de son langage, et Jérémie par sa rusticité (2), ce qui sup-

pose que Dieu n'a pas inspiré tous les mots dont se sont

servis les prophètes. En effet, puisque le caractère particulier

de l'écrivain sacré se manifeste dans ses écrits, que le style

des différents livres de l'Ancien et du Nouveau Testament

est complètement différent, qu'il y a dans le Nouveau Tes-

tament des fautes de grec, et qu'il est écrit en une langue

un peu barbare, il faut en conclure que Dieu, en inspirant

la proposition suivante : « Divina Sacrarum Scripturarum inspiratio

non est coarctanda ad solas partes dogmaticas vol cum dogmate con-

junctas, scd ad omnes et singulas paries extcndenda, ita tamen ut solse

res, sententiœ et conceptus a Spiritu Sancto ropctcndi sint,verba autera

ac forma sermonis, quo haec exprossa sunt, ingonio scriptoris fucrint

relicta. » Introductio in Sacram Scripturam, t. ii, 1882, p. 106.

(1) « Dici nequit a Spiritu Sancto ademptum fuisse Apostolis aut

Prophetis rationis, memoriae, judicii usum ; haec igitur oainia scribendo

adliibuerunt. » Marchini, De divinitate Sacrorum Bihliorum, éd. 1874,

p. 84.

(2) « De Isaia sciendura quod in sermone suo disertus sit, quippo ut

vir nobilis et urbanae eloquentiae, nec habens quidquam in eloquio rus-

ticitatis admixtum. » Au contraire, « Jeremias... sermone quidem apud
Hebraeos Isaia et Osée et quibusdam aliis prophetis videtur esse rus-

ticior, sed sensibus par est, quippe qui eodom Spiritu prophetaverit.

Porro simplicitas eloquii a loco ei in quo natus est, accidit. Fuit cnim
Anathotites qui est usque hodie viculus. » S. Jérôme, Prœf, in Is.

;

Id., in Jer., t. xxviii^ col. 771, 847. « Isaias prophetis aliis eloquentior

extitit, dit aussi S. Grégoire le Grand, quia nec^ ut Jeremias Anatho-

tites, nec, ut Amos armentarius, sed nobiliter instructus atque urbanqs

fuit. » In lib. I Reg., v, 30, t. lxxix, col. 356.
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le fond des livres sacrés, n'en a pas dicté tous les mois (1).

3° On doit tirer une conclusion semblable de la diversité

des narrations du même fait : i° Le Nouveau Testament rap-

porte, en quatre endroits différents et de quatre manières

différentes, les paroles de la consécration du calice à la der-

nière Cène (2). Si Dieu avait inspiré verbalement les écrivains

du Nouveau Testament, il semble qu'ils auraient tous rap-

porté exactement les mêmes paroles, comme Jésus-Christ

les avait prononcées, puisqu'il ne les avait prononcées qu'une

fois. — 2° La Sainte Écriture nous offre plusieurs autres

exemples analogues. Dans l'Ancien Testament, l'auteur du

>econd livre des Machabées date les événements d'un an

plus tard que l'auteur du premier livre (3). Cette différence

provient de ce que les deux écrivains ne font pas partir du

même point le commencement de l'ère des Séleucides, dont

ils se servent. Ce n'est pas une erreur, mais c'est une

preuve de la liberté que Dieu a laissée aux auteurs sacrés

dans le choix de choses en elles-mêmes indifférentes. — 3° Les

auteurs du Nouveau Testament rapportent assez souvent les

paroles de l'Ancien, non pas littéralement, mais seulement

quant au sens (4). Il semble qu'ils auraient dû rapporter les

paroles elles-mêmes, si les paroles avaient été dictées, pour

ainsi dire, une à une par le Saint-Esprit. — 4° On ne s'ex-

pliquerait pas non plus, en admettant l'inspiration verbale,

comment des passages de la Bible, répétés en des endroits

différents, par exemple certains Psaumes qui se lisent dans

le Psautier ou dans les livres des Rois ou des Paralipomènes,

(1) On peut voir, dans le Correspondant du 23 février 1869, la belle

page de M. l'abbé Vollot sur le caractère personnel des écrivains sacrés:

Droits et devoirs de la critique envers la Bible^ p. 683-683.

(2) Matt , XXVI, 28; Marc, xiv, 24; Luc, xxii, 20; I Cor., xi, 23,

(3) II Mac, XI, 21, 33, 38; xiii, 1, et xiv, 4. datent des années 148, 149

et 130 de l'ère des Séleucides les faits que IMac, vi, 16; vi, 20 et vu, 1,

datent de 149, 130 et 131. Cf. n» 383, 3».

(4) « Hoc in omnibus pêne testimoniis, quae de veteribus libris in Novo
assumpta sunt Testamento, observare debemus quod memoriae credido-

rint Evangclistae vel Apostoli ; et tantum sensu explicato, saepe ordineni

commutaverint, nonnunquam vel detraxerint verba vel addiderint. »

S. Jérôme, Comment, in Epist. ad GaL, 1. i, in m, 9, t. xxvi, col. 353-354.
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ou en des parties différentes du Psautier même, ont, dans le

texte hébreu, des mots changés. Ainsi le Ps. xni et le

Ps. LU (1) sont identiques, à part quelques expressions, etc.

4° Les écrivains sacrés nous insinuent eux-mêmes qu'ils

n'ont pas reçu l'inspiration verbale, puisqu'ils nous appren-

nent qu'ils ont dû faire des recherches et des efforts pour

la composition de leurs livres (2).

5" Tous ceux qui ne peuvent lire la parole de Dieu dans

l'original n'auraient pas la vraie parole de Dieu, dans le

sens strict, ou du moins l'inspiration ne serait pas aussi

complète dans les versions, si l'on admet l'inspiration ver-

bale, parce que toute traduction est nécessairement, jusqu'à

un certain point, une interprétation et ne rend que le sens

général des pensées. Il est néanmoins certain que l'Église

a la vraie parole de Dieu dans la Vulgate, quoiqu'elle n'ait

pas les mots mêmes de l'original. L'inspiration réside donc

dans les pensées, non dans les mots, et la révélation est, par

la Vulgate, le pati'imoine de toute l'Église, au lieu d'être le

privilège de quelques hébraïsants. C'est parce qu'ils s'étaient

fait une idée exagérée de l'inspiration, que les anciens pro-

testants ne s'en rapportaient qu'au texte hébreu.

6° L'opinion commune des théologiens modernes est que

l'inspiration des écrivains sacrés n'a pas été verbale (3).

(i) Hébreu, Ps. xiv et lui.

(2) Et nobis quidt^m ipsis qui hoc opus breviandi causa (dit l'auteur

du second livre des Machabéos qui abrège Jason), suscepimus non /«-

cilern laborem, imo vero negotiutn plénum vigiliarum et sudoris assump-

simus. 11 Mac, ii, 2; voir aussi, ii, 24. Ailleurs il s'attribue plus clai-

rement, s'il est possible, le style et le langage comme l'érudition.

Ego quogue in his faciam finem sermonis. El siquidem bene et ut his-

lorix competit, hoc et ipse velim; sin aulem minus digne, concedendum

est mihi. Le texte grec original est encore plus expressif : el 6e eOteXto;

xai [xsrpcwç touto sçixtov ^v [jloi; c'est-à-dire : sin autern lenuiter et

7nediocnlet% tantum assequi potui. II Mac, xv, 39. Voir Patrizi, De
Scriptuns divinis, % 4; Libermann, Institut, theol., Demonstr. cath.

pars 2«, c 1, art. i, § ii, prop. 2^. Cf. la Préface do l'Evangile de S. Luc,

I, 2-3; Joa,, XIX, 35; I Joa., i, 1.

(3) L. Habert, TAeo/. dogm. et mor., Proleg., q. 3, éd. de Paris,

6in-12, 1721, t. i, p. 42-44; Theologia Wirceburgensis, éd. de Paris,

in-8o, 1852, t. i, p. 19-25; Lamy, Introductio, Int. gen., c. ii.
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D'après Billuart et Calmel, les anciens écrivains ecclésias-

tiques et les anciens théologiens auraient admis la plupart

rinspiration verbale, mais il faut remarquer : 1° par rapport

aux Pères, que, n'ayant pas examiné d'ordinaire la question

ex professa, ils en ont parlé ou bien d'une manière oratoire,

ou bien sans faire les distinctions nécessaires. Lorsqu'ils

ont eu l'occasion de distinguer, ils ont restreint l'inspira-

tion au sens et ne l'ont pas étendue aux mots (1). — 2^ Quant

aux scholastiques, la doctrine de S. Thomas est au fond

celle que nous avons exposée (2). Le cardinal Franzelin dit,

en parlant des scholastiques en général : « Ils déclarent qu'il

suffît que l'écrivain sacré ait été préservé de toute erreur

dans le choix des mots par l'assistance du Saint-Esprit (3). »

11° 48, t. I, p. 32; Borgier, Diclionnaire de Théologie, art. Inspiration.

(1) Ainsi S. Jean Clirysostonie dit : « Cum clamantem (Paulum) audis

ac dicentem : Ecce er/o Paulus dico vobis, quoniam si circumcidamini
Christus vobis Jiihil proderit (Gai., v, 2), solam vocem {^bivy]v) Pauli

isse puta, sensum (vorijxoi) autem et dogma Cliristi esse a quo intus

docetur. » Contra Judseos, ii, 1, t. xlviii, col. 838. La manière dont S. Jean

ChrysostOQie explique les divergences des quatre Évangélistes prouve

d'une manière palpable que (JO saint docteur n'admettait pas l'inspira-

tion verbale. Voir son liomôlio préliminaire sur S. Matthieu, t. lvii,

col. 16 ; cf. Alzog, Patrologie {Bibliothèque Ihéologiquedu xix« siècle), i 877,

p. 405. En parlant des Évangiles, S. Jérôme écrit aussi : « Nec putemus
in verbis Scripturarum esse Evangelium, sed in sensu. » S. Jér., In Gai.,

I, 11, t. XXVI, col. 322.

(2) « Paulus et alii Apostoli fuerunt et instructi divinitus, dit-il,

in linguis omnium gentium, quantum requirebatur ad fidei doctrinam;

sed quantum ad quœdam quae superadduntur humana arte ad ornatum

et clegantiam locutionis, Apostolus iiistructus erat (scientia acquisita)

in propria lingua, non autem in aliéna. » S. Th., 2» 2»
,
q.l76, a. l,adl"»»,

« Sermo est, dit là-dessus le cardinal Franzelin, De Tradit. et SctHpt.,

p. 308, ut patet, de clocutione et stylo in Epistolis inspiratis. » D'où

S. Paul disait, II Cor., xi, 6, qu'il était ISiwtyi; tw Xoyw, àlW où i^

yvcoaei, nam etsi imperitus sermone, sed non scientia.

(3) « Fatentur sufficere ut scriptor in verbis eligendis per assistentiam

Spiritus Sancti ab omni errore pra?servetur. » Franzelin, De Tradit. et

Script., p. 305. lia Suaroz, De Fide, disput. v, sect. 3, nos 4_5. Voir

S. Agobard de Lyon, Contra Fredegisum, n°^ 12-13, t. civ, col. 165-168.

S. Agobard reproche à Frédt'gise d'admettre l'inspiration verbale :

« Apparet in bis verbis vestris, lui dit-il, quod ita sentiatis de pro-

phetis et apostolis, ut non solum sensum praedicationis, et modes vol

argumenta dictionum Spiritus Sanctus eis inspiraverit, sed etiam ipsa
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16. — Conséquences de la doctrine de l'inspiration non verbale.

1" Il faut conclure de tout ce que nous venons de dire que

toutes les fois que l'expression ne détermine pas nécessai-

rement le sens de la phrase, elle n'est pas directement ins-

pirée, et que ce n'est pas Dieu lui-même qui a fait employer

tel mot synonyme au lieu de tel autre, par exemple, audite,

au lieu de attendue, quand le sens reste le même.
2° A plus forte raison ne peut-on pas tirer des mots bi-

bliques des conséquences qui n'en découlent pas nécessaire-

ment. On ne doit pas regarder, par exemple, comme une vé-

rité révélée, que la cigop:ne est tendre ou pieuse pour ses

petits, parce que l'Écriture la nomme khastdâh, aimant (ses pe-

tits) (1). L'auteur sacré a employé le mot usité en Palestine

pour désigner la cigogne, sans que Dieu se soit prononcé

pour cela sur la vérité de l'étymologie. On ne peut pas dire

davantage que le siège de la stupidité est dans les reins, parce

que la langue hébraïque se sert dnmoikésel, « reins, » pour

désigner la stupidité, la folie, etc. (2). Encore moins l'Eu-

rope est-elle une île, parce que la Bible hébraïque ap-

pelle 'iyhn, « lies, » tous les pays situées à l'occident de la

Palestine. Les anciens commentateurs grecs et latins, d'après

lesquels la Bible enseigne que le firmament est un corps

solide, parce que les Septante l'appellent aTcpéii){j.a, et la tra-

duction latine, firmatnentum, ont donc attaché à l'étymologie

de ces mots une valeur qu'elle n'a pas (3).

17. — Cas où il faut admettre l'inspiration verbale.

L'expression peut être cependant directement ou indirec-

corporalia verba extrinsecus in ora illorum ipsc formaverit. Quod si

ita sentitis, quanta absurditas sequetur quis dinumerare poterit? »

Col. 166. Lire tout ce passage. Contre l'inspiration verbale, voir Fr.

Schmid, dans la Zeitschrift filr katholische Théologie, 1885, p. 670-690.

(1) Job, XXXIX, 13.

(2) Eccl., VII, 25 (Vulgate 26); Ps. xux, 14. La Yulgato traduit en cet

endroit, Ps. xlviit, 14, késel par scandalum

(3) S. Basile, Hom. m in Hexaem., 4, t. xxix, col. 60-61. S. Grégoire

de Nysse a rectifié son frère sur ce point, Ifexaem., t. xliv, col. 80-81.

Voir Mélanges bibliques, 2« éd., p. 72. Voir aussi ibid., p. 47.
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tement inspirée par Dieu, lorsqu'elle est essentielle pour le

sens, pour le dogme ou la vérité à enseigner. C'est ce qui

arrive dans deux cas principaux :

1» Lorsqu'il s'agit d'une révélation dans le sens strict,

d'un détail, d'un nom, etc., et que cette révélation est rap-

portée comme telle, par exemple, les noms d'Abraham et de

Sara (1), d'Israël (2), le nom de Dieu manifesté à Moïse : Je

suis celui qui suis (3). Encore, dans ces passages, ne faut-il

pas trop presser les mots.

2° Le second cas, c'est lorsque le mot est tout à fait essen-

tiel pour l'expression du dogme, de la vérité révélée ou

enseignée, de telle sorte qu'aucun autre ne puisse rendre

aussi exactement la pensée, comme le mot èaii, est, dans

l'institution de l'Eucharistie.

18. — Des erreurs matérielles qui ont pu se glisser dans la transcrip-

tion des Livres Saints.

Dieu, n'ayant pas inspiré verbalement la Sainte Écriture,

n'a pas voulu faire de miracle pour conserver sans aucune

altération accidentelle le texte sacré. Il a sauvegardé l'inté-

grité doctrinale, mais a permis certaines fautes de copiste,

comme il en existe dans toutes les transcriptions, surtout

des ouvrages fort anciens.

1° Ancien Testament. Nous n'avons pas le texte original

lel qu'il est sorti de la plume des écrivains inspirés. La

forme de l'écriture en a même été changée. Des erreurs,

des distractions ou des fausses lectures des copistes, il est

résulté un nombre considérable de variantes dans le texte

sacré, quoique ces variantes ne soient pas importantes en

elles-mêmes. — 1° Kennicott et de Rossi les ont réunies

pour l'original hébreu (4). — Il en existait déjà, lorsqu'on a

(1) Gen., XVII, 3, 13.

(2) Gen., xxxii, 28.

(3) Exod., m, U.
(4) B. Kennicott, The slaie of the printed Hebrew Text of ihe Old

Testament considered, Oxford, 1733; 2® éd., 2 in-8°, 1739; Vêtus Testa-

mentum Hebraicum cum variis lectionibus, 2 in-f°, Oxford, 1776-1780;

J.-B. de Rossi, Clavis seu descriptio coll. Mss. edilorumque Codicum
sacri textus, variée lectiones Vetens TestameriLi, 4 in-4<^, Parme 1784-1788.



o8 GHAP. I. — DE l'inspiration. [18]

fixé définitivement le texte, du temps des Mâ,s*orètes; puisque

dans nos Bibles hébraïques nous voyons des passages^ appelés

Ketib ou « ce qui est écrit, » mais est écrit par erreur; ces

Ketib sont corrigés en marge ou en note par le Qeri ou « ce

qu'il faut lire. » Jusque dans les manuscrits hébreux, qui

ont été fixés avec un soin minutieux, il exisl|€\les différences

entre les manuscrits orientaux et les manuscrits occiden-

taux. Elles ont été relevées par Ben Neph'tali et par Ben

Ascher. R. Jacob Ben Chayim a fait imprimer, à la fin de la

seconde Bible rabbinique de Bomberg (1), 216 à 220 va-

riantes de cette espèce, peu importantes d'ailleurs ; elles ont

été tirées de l'Ancien Testament, le Pentateuqiîe non com-
pris. — 2" L'existence des variantes dans l'ancien 'texte

hébreu est également constatée par la lecture différente qu'ont

faitedesmêmespassageslesancienstraducteurs: les Septante,

Aquila, Symmaque, Théodotion, S. Jérôme. La diversité

des versions provient certainement en partie de la variété

des leçons du texte. On a relevé dans le Pentateuque deux

mille passages où les Septante sont d'accord avec le texte

samaritain contre le texte hébreu actuel. — 3° Enfin les

fautes des copistes sont manifestes dans certains passages

de la Bible, comme dans celui-ci : « Saûl avait un an

quand il commença de régner, et il régna pendant deux ans

sur Israël (2). »

2" Les variantes et les fautes de copistes se rencontrent

(1) Venise, 1525-1526.

(2) I Reg. (I Sam.), xiii, d . On a essayé de donner plusieurs explica-

tions de ce passage, en considérant les chiffres comme exacts, mais elles

sont toutes forcées. Saul avait nécessairement plus d'un an lorsqu'il com-
mença à régner. Quant à la durée de son règne, S. Paul dit, Act., xiii,

21, que Saûl régna 40 ans, non deux ans. — Les Septante ont omis le f 1

du cil. XIII de I Reg. , à cause de la difficulté qu'il présente. Le texte hébreu
ne porte pas «filius unius amni : n i\ porte» filius...anni » ;le chiffre manque
et les notes massorétiques indiquent à cet endroit une lacune, khâsêf\

déficit. Le traducteur syriaque, embarrassé, a mis : « Cum autem anno
uno vel duobus regnasset Saul, » et l'arabe : « Cum autem regnasset Saul

uno, duobus vel tribus annis. » Quelques manuscrits grecs, qui ont

voulu suppléer le verset omis, portent les uns Tptàxovta âxcov les autres

ivôç èvtauToO « trente ans » ou « un an. »
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aussi dans le texte grec du Nouveau Testament. Elles pro-

viennent, comme dans le texte hébreu, de la ressemblance

ou de la confusion de quelques lettres entre elles, soit parce

qu'elles étaient mal formées dans le manuscrit copié, soit

pour toute autre cause; des distractions des scribes; de

1 absence de séparation des mots dans les manuscrits ; de la

ressemblance de commencement et de terminaison dans des

membres de phrases difTérents {b\}.o[zxiKvj'ov), laquelle a occa-

sionné l'omission du premier ou du second membre, etc. (1).

La scriptio continua, c'est-à-dire faite sans séparation des

mots, est une des sources les plus importantes des variantes.

A cause de la cherté des matières sur lesquelles on écrivait,

on serrait souvent l'écriture le plus possible, et la lecture

en devenait très difficile et conjecturale. C'est parce que les

mots n'étaient pas séparés les uns des autres, dans les ma-

nuscrits, qu'on a pu rapporter, dans Joa., i, 3^ 5 yéyovsv à ce

qui suit, au lieu de le rapporter à ce qui précède, et qu'on

a lu, Phil., I, 1, cu7£-tr/.67:c'.ç, en un mot au lieu de deux,

Tjv =''.(77,07:6'.;, de même qu'on a séparé, Gai., i, 9, ^po sipr^xa-

[j.h en deux mots au lieu de -pc£'.p-r)7.a|j.£v, eic.

3° Les variantes et les fautes de copistes se retrouvent

dans les versions du Nouveau Testament comme dans les

Mi

K re

'k^ Il existe donc dans les Saints Livres quelques fautes

(1) C'est ainsi que le Codex Vaticanus (n" 109, 2°) porte simplement

Matt., IX, 28 : AErEIAïTOIS, au lieu de AErEIAÏTOIIOIS; le second

OIS, qui est l'abréviation de 6 IriaoO;, a été omis par le scribe qui n"a pas

remarqué qu'il y en avait deux. A cause de la ressemblance de construction

fit parce que plusieurs membres de phrases commencent par le même
ot, le Codex Bezse ne contient pas cette béatitude : MAKAPIOIOI

KAAIONTESNrNOTirEAAIETE, Luc, vi, 21 (Le Codex Bezx Canlabri-

giensis, qu'on désigne par abréviation par la lettre D, est du vi» siècle.

Bèze l'ayant trouvé dans le monastère de S. Irénée, à Lyon, au pillage

de cette ville, en 1562, le donna plus tard, en 1582, à l'Université de

Cambridge, d'où son double nom. Il contient, en grec et en latin, les

Évangiles et les Actes des Apôtres, avec un fragment de] la troisième

Épître de S. Jean). — Les versets 22 et 23 du x^ chapitre de S. Luc

commençant par les mêmes mots : xal a-rpaçel; Tcpoç xoù: (xa8ï}Tà:, ces

mots ont été omis au f. 22 par plusieurs manuscrits. Voir Tischendorf,

Novum Teslamentum g-rxce, édit. viii« minor, p. 263.

i
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accidentelles, purement matérielles, peu importantes, qui

proviennent, non des écrivains sacrés, mais des copistes, et

au sujet desquelles il faut appliquer la règle de S. Augustin :

« Si quelque chose nous semble incroyable, il ne faut point

dire : l'auteur de ce livre n'a pas connu la vérité; mais il

faut dire : le manuscrit est fautif, ou bien le copiste s'est

trompé, ou bien je ne comprends pas (1). »

§ II. — De l'étendue de l'inspiration quant aux choses.

L'inspiration s'étend à toutes les propositions des écrivains sacrés. — De l'inspiration

limitée. — Les contradictions qui paraissent exister entre certaines parties de la

Bible ne sont qu'apparentes.— L'inspiration s'étend-elle aux questions scientifiques?

— Aux paroles rapportées par les écrivains sacrés? — Aux obiter dicta? — A la

version des Septante?

19. — Jusqu'où s'étend l'inspiration quant aux choses.

L'inspiration s'étend certainement, de l'aveu unanime de

tous les catholiques, à tout ce qui, dans la Sainte Écriture, in-

téresse la religion et touche à la foi et aux mœurs, c'est-à-dire

à tous les enseignements surnaturels contenus dans la Bible.

19 bis. — Peut-on admettre une inspiration limitée et partielle?

D'après les Sociniens, la doctrine seule est inspirée dans

l'Écriture (2). Quelques catholiques ont prétendu que l'ins-

piration est /m^ï^'^ et restreinte aux vérités dogmatiques etmo-
rales; d'après eux, elle ne s'étend pas aux communications

naturelles renfermées dans les Livres Saints: le Saint-Esprit

n'a pas garanti les écrivains sacrés contre de légères erreurs

historiques, géographiques, physiques, etc., contre certains

lapsus de mémoire, etc. C'est ce que soutint Holden au xvii^

siècle (3). Quoiqu'il reconnût d'ailleurs que, de fait, il n'y

(1) « Ibi si quod velut absurdum moverit, non licet dicere : auctor

hujus libri non tenuit veritatom, sed aut codex mendosus est, aut inter-

prcs erravit, aut tu non intelligis ». Contra Faustum, xi, 5, t. xm,
col. 249.

(2) Voir Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4^ éd., t. i,

p. 488-489.

(3) « Advertendura est, dit-il, quod auxilium spéciale divinitus praes-

titum auctori cujuslibet scripti, quod pro verbo Doi recipit Ecclesia, ad

ea solummodo se porrigat, quse vel sint pure doctrinalia; vel proximum
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a pas d'erreur dans rÉcritiire (1), son opinion fut censurée

par la Sorbonne et rejetée par les théologiens (2).

Malgré celte condamn^ition, on a tenté, dans ces dernières

années, de faiie l'evivre, en l'aggravant, l'opinion deHolden.

Quelques rares catholiques et un certain nombre d'auteurs

protestants ont prétendu que l'inspiration est limitée et

que, de fait, il y a, dans l'Écriture, des erreurs historiques,

chronologiques, géographiques, etc.

lo Ce sentiment : 1" parait difficilement conciliable avec

la définition du concile du Vatican : Siquis Sacrœ Scripturœ

libros intégras, cum omnibus suis partibus,

.

. . divinikis inspi-

ratos esse negaverit, anathema sit (3). — 2^ Il est également

en contradiction avec le passage du même concile affirmant

n) que les Livres Saints « contiennent la révélation sans

aucune erreur », revelationem sine errore continent, et b)

que, « écrits sous l'inspiration du Saint-Esprit, ils ont Dieu

pour auteur », Spiritu Sancto inspirante conscripti, Deum
habent auctorem (4). — a) Le mot révélation signifie, d'après le

langage ordinaire de l'Église, tout ce qui est contenu dans

l'Écriture (5). L'Écriture ne contient donc aucune erreur.—
b) Dieu étant l'auteur de l'Écriture, d'après le concile, si elle

avait renfermé la moindre erreur, dans sa rédaction primi-

tive, cette erreur aurait été imputable à Dieu, ce qui est

inadmissible (6).

aliquem aut necessarium habeant ad doctrinalia respectum. In iis vero

quse non" sunt de instituto scriptoris, vel ad alla referuntur, eo tantuin

subsidio Deum illi adfaisse judicamus, quod piissirais caeteris auctoribus

commune sit. » Divmse fidei Analysis seu de fidei Christianae resolutione

Hbri duo, 1" éd., Paris, 1652, 1, i, c. v, lectio i, p. 82. Sur l'erreur con-

nexe de Clirismann, récollet allemand, voir J. Brucker, dans les Études
religieuses, décembre 1888, p. 531.

(i) Voir Études religieuses, juillet 1867, p. 160.

(2) Cf. aussi plus haut, no 12.

(3) Voir n» 14, 1°.

(4) Voir no 12, 3».

(5) Voir no 12, 4o.

(6) Dans les questions posées aux Arméniens par le pape Clément YI,

il demande : « Si credis Novum et Vêtus Testamentum in omnibus
libris... veritatem indubiam per omnia continere. » (Art. 14). Or cette

question est faite au sujet d'un fait liistorique sans importance, le genre

i
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2° L'opinion de l'inspiration restreinte est contraire à la

tradition. Les Pères ont affirmé en effet de la manière la plus

expresse : 1° que tout est inspiré ô^ns la Sainte Écriture, et

2° qu'elle ne renferme aucune erreur. —1° S. Jean Chrysos-

tome est l'écho de tous les autres Pères, quand il dit aux

fidèles : qu'il ne faut pas négliger le moindre mot de l'Écri-

ture, parce que tout ce qu'elle renferme vient de l'Esprit-

Saint (1). — 2° L'Écriture étant ainsi l'œuvre du Saint-Esprit

ne contient aucune erreur : « Je crois très fermement, dit

S. Augustin, qu'aucun auteur sacré ne s'est trompé en quoi

que ce smi (2). » — 3o S. Jérôme s'éleva avec beaucoup de

de mort de Caïn, Cf. Scheeben, Dogmatique, trad. Bélet, t. i, n» 222,

p. 173-174. Voir dans Franzelin, De Trad. et Script., 1875, p. 351-352,

comment le pape Benoît XII (contre les Arméniens), regarde comme une

vérité catholique que tout ce qui est contenu dans l'Écriture est certain

(Error 114). Cf. Rainaldi, Annales, ad ann. 1341, n° 69, t. vi. 1750, p. 278.

(1) « Doceamus vos neque dictionem parvam, neque syllabam unam
in divinis Litteris contentam esse praetereundam. Non enim verba qua-

liacumque sunt, sed Spiritus Sancti. » S. J. Chrys., Hom. xv in Gen.,

1, t. LUI, col. 119. Voir aussi Hom. xxi, 1 ; xxviii, 4, ibid.., col. 119, 175;

Origène, in Matth., tom. xvi, 12, t. xiii, col. 1413; S. Greg. de Naz.,

Orat. II, 105, t. xxxv, col. 504; S. Ambr., in Luc, I, x, 171, t. xv,

col. 1846; S. Jérôme, Epist., xxvii, 1; xlvi, 6; lvii, 9, t. xxii, col. 431,

486, 575; S. Grég. le Grand, Moralia in Job, Praef., i, 2, t. lxxv,

col. 517.

(2) « Solis eis Scripturarum libris qui jam canonici appellantur didici

hune timorem honorcmque déferre , ut nullum eorum auctorem scri-

bcndo aliquid errasse firmissime credam. Ac si aliquid in eis offendero

Litteris, quod videatur contrarium veritati, nihil aliud quam vel men-
dosum esse codicem, vel interpretem non assecutum esse quod dictum

est, vel me minime intellexisse, non ambigam... Tantummodo Scripturis

canonicis hanc ingenuam (debeo) servitutem, qua eas solas ita sequar,

ut conscriptores earum nihil in eis omnino errasse, nihil fallaciter po-

suisse non dubitem. » S. Aug., Epist. lxxii ad Hieron., i, 3; in, 24,

t. XXXIII, col, 277, 286. Dans ses livres contre Fauste le manichéen,

le même Père s'exprime avec non moins de force : « Distincta est a pos-

teriorum libris excellentia canonicae auctoritatis Veteris et Novi Testa-

menti... Ibi si quid velut absurdum moverit, non licet dicere : Auctor

hujus libri non tenuit veritatem... In illa canonica eminentia Sacrarum

Litterarum etiamsi unus propheta, seu apostolus aut evangelista aliquid

in suis litteris posuisso ipsa canonis confîrmatione declaratur, non licet

dubitare quod verum sit. » S. Aug., Cent. Faust., xi, 5, t. xlii, col.

248-249. Voir tout le chapitre 4 et 5. Voir aussi ce qu'il dit De Virginit.,

17, t. XL, col. 404.
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force contre ceux qui ne voulaient pas accepter l'Épître de

S. Paul à Philémon comme Écriture inspirée, parce que,

disaient-ils, « le Christ n'avait pas toujours parlé dans

l'Apôtre, » et que « ce n'était là qu'une lettre de recomman-

dation qui ne contenait rien de propre à nous édifier (1). »

3° Les théologiens enseignent comme les Pères que l'ins-

piration n'a pas de limites et s'étend à tout ce que renferme

le texte sacré. — 1° « Il ne peut y avoir rien de faux dans

le sens littéral de l'Écriture, » dit S. Thomas (2). 11 affirme

expressément que même les menus détails historiques don-

nés dans l'Écriture sont indirectement de foi, par exemple,

que Samuel était fils d'Elcana (3). — 2^ Quand Érasme, au

commencement du xvi" siècle, insinua qu'il y avait peut-

être des erreurs de mémoire dans les Évangiles, les docteurs

catholiques l'attaquèrent avec tant de force, qu'il abandonna

son opinion (4). Bellarmin qualifie expressément d'hérésie

(1) « Qui nolunt inter Epistolas Pauli eam recipere quse ad Philemo-

nem scribitur, aiunt, non seniper Apostolum, nec omnia, Christo in se

loquente, dixisso... Nihil habere quod œdificare nos possit...., dum com-
mendandi tantum scribatur officio. » In Ep. ad Phil. ProL, t. xxvi,

coL 599-601. — S. Épiphane reproche, entre autres hérésies, aux dis-

ciples d'Aétius d'avoir soutenu que les Apôtres ont quelquefois parlé

dans les Écritures comme de simples hommes, sujets à erreur : « Disci-

pulos suos ad extremam impudcntiam perduxit [Aetiusl. Nihil enim est

quo non illorum pertingat audacia. Prophetarum Apostolorumque nomina
contumeliis incessunt. Cumque urgeri rationum vi, ac maie haberi cœ-
perint, effugiunt subinde ac prosiHunt; et, ista, inquiunt, Apostolus tan-

quam homo dixit. » Hser. lxxvi, in fine, t. xli, col. 638.

(2) « Patet quod sensui litterali Scripturae nunquam potest subesse

falsum. )) S. Th
, p, q. 1, a. 10, ad 3"°»,

(3) « Ad fidem pertinet aliquid dupliciter. Uno modo directe, sicut

ea quae sunt nobis principaliter tradita, ut Deum esse trinum... Indi-

recte vero ad fidem pertinent ea ex quibus consequitur aliquid contra-

rium fidei. Sicut si quis diceret Samuclom non l'uisse filium Helcanae.

Ex hoc enim sequitur Scripturam divinam esse lalsam. » S. Th., 1% q. 32,

a. 4; voir aussi q. 402, a. 1, in corpore; q. 1, a. 8, ad 2"^.

(4) Érasme avait écrit sur le ch. ii de S. Matthieu, au sujet des cita-

tions qu'il fait do l'Ancien Testament : « Sive quod ipsi Evangelistae tes-

timonia hujusmodi non e libris deprompserunt; sed racmoriae fidentes,

ita ut lapsi sint. » Annotât, in Matth., ii, Opéra, Bâle, 1540, t. vi, p. .13.

11 retrancha ces passages dans les éditions suivantes, et dans VApologia
ad monachos quosdam Hispanos, Resp. 46, il dit : « Quod ad meum
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l'opinion d'Érasme (1). — 3° S. Liguori, parlant de ceux,

(fui soutiennent que.» l^aucoup de choses sont inspirées »

dans les Écritures, « mais que d'autres y ont été introduites

arbitrairement par ceux qui les ont écrites. » déclare que

leur sentiment « est erroné et impje (2). »

4° Si toute l'Écriture n'était pas inspirée, et si elle conte-

nait des erreurs, 1° son autorité en serait gravement ébran-

lée. Chacun aurait le droit d'examiner ce qui serait inspiré

et ce qui ne le serait pas, ce qui serait vrai et ce qui serait

faux, et une telle licence produirait dans l'Église catholique

les résultats funestes qu'a produits le libre examen dans les

sectes protestantes (3). — 2° Si l'inspiration était limitée et

ne s'étendait pas aux détails purement historiques, géogra-

phiques, etc., une partie notable de l'Ancien Testament et

même du Nouveau ne serait pas inspirée et ne serait par

conséquent qu'une production humaine. Le Pentateuque,

Josué, les Juges, et beaucoup d'autres livres sacrés sont en

effet remplis de chapitres historiques ou géographiques, et

sensum attinet, raagis eorum sententiae favoo, qui crcdunt Apostolos in

Scriptiiris canonicis duntaxat, ncc sententia nec verbo lapsos fuisse. »

Opéra, t. ix, p. 873. Il s'exprime d'une manière analogue dans XA-pol.

ad Albertum Pium, ibid., p. 939. Cf. Manning, Mission temporelle du
Saint-Esprit, trad. Gondon, in-'12, Paris, 1867, p. 182 ; de Burigny, Vie

d'Érasme, 2 in-12, Paris, 1757, t. i, p. 366.

(1) De verbo Dei, i, 6, postrema haeresis, Opéra, éd. Vives, t. i, 1870,

p. 80. — Melchior Cano, De loc. theoL, 1. ii, c. 17, l'appelle '< error

impius. »

(2) Traité contre les hérétiques, IV, § v, n» 28, Œuvres, trad. Vidal,

Paris, t. XIX, 1836, p. 200. Voir aussi Melcli. Cano, qui traite la question

ex professo. De loc. theoL, 1. ir, c. 16-18, Migne, TheoL curs. comp.,

t. I, col. 163-184, spécialement ch. 17 : Ubi ostendllur singulas parlieu-

las librorum canoîiicorum Spiritu Sancto assistente scriptas fuisse,

col. 166-168; M. Scheeben, Dogmatique, trad. Bélct, n» 220, t. i, 1877,

p. 172; J.-B. Franzelin, Contra restrictionem inspiralionis librorum

sacrorum, à la fin de la 2^ éd. du Tractatus de traditione et Scriptura,

1875, p. 721-740.

(3) « Non licet dubitare quod veruni sit, dit S. Augustin parlant da

contenu de nos Saints Livres, alioquin nulla erit pagina, qua humanœ
imperitiae regatur inflrmitas, si Librorum canonicorum salubcrrima auc-

toritas, aut contempta penitus aboletur, aut interminata confunditur. »

Cont, Faust., xi, 5, t, xlii, col. 249.
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il ne faudrait point considérer ces chapitres comme d'ori-

gine divine. Qui ne voit combien une telle conséquence est

en désaccord avec la doctrine catholique ?

3" Pour résoudre les objections que font les partisans de

l'inspiration partielle contre la véracité de certains détails

dans l'Écriture, il faut avoir présents à l'esprit les principes

suivants : — 1° Dieu a inspiré toute rËcriture, mais il
^

n'a pas révélé aux auteurs sacrés tous les aetaiis au eue

contient (1). Ur on confond à tort l'inspiration avec la

révélation et l'on nie souvent que tel fait particulier ait

été inspiré, parce qu'il n'a pas été révélé. — 2° Il s'est

glissé quelques erreurs matérielles dans le texte actuel de la

Bible, par suite de fautes de copistes ou de fautes d'impres-

sion (2). On peut constater l'existence de ces erreurs au

moyen des régies ordinaires de la (T!tttîTre~^et~Tf est évident

qu'elles ne prouvent rien contre l'inspiration. — 3° Tout le

monde admet que les interprètes et les commentateurs de

l'Écriture ont pu mal entendre certains détails historiques

et scientifiques. Les erreurs ne sont pas imputables au texte

sacré. Une grande partie des objections qu'on fait contre

l'inspiration totale de la Bible s'appuie cependant sur des

textes mal compris ou mal interprétés. (3) — 4» Les auteurs

inspirés se sont servis d'une langue humaine, et par là

même d'un instrument imparfait. On ne doit pas leur de-

mander par conséquent une précision et une exactitude ab-

solues dont tout idiome, et particulièrement un idiome

oriental, est incapable (4). — 5" En plusieurs circonstances,

les écrivains bibliques ont parlé selon la croyance de leur

temps, d'une manière populaire, parce que Dieu, pour

atteindre le but qu'il se proposait, n'avait aucune raison de

rectifier les idées courantes du pays et de l'époque. Se-

cundum opinionem populi loquitur Scriptura, dit S. Thomas,

(1) Voir no 11, 4°.

(2) Voir no 18.

(3) Voir Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4^ éd., t. i,

p. 21-24.

(4) Voir iio 20, 2©.
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pour expliquer le langage de l'Exode : Lôqiiebatur Dominus

ad Moysen fade ad faciem (1).

20. — Do la conciliation des contradictions apparentes des écrivains

sacrés avec la notion de l'inspiration.

1° Comment peut-on mettre d'accord l'inspiration des

écrivains sacrés, quant aux détails historiques, avec un fait

patent, celui des contradictions apparentes qui existent

entre les écrivains sacrés? S. Matthieu dit, par exemple,

que les deux larrons crucifiés avec Notre-Seigneur le mau-
dirent; S. Luc dit qu'un seul d'entre eux l'insulta (2). —
S. Matthieu, S. Luc, S. Jean, ne nous parlent que d'un seul

chant du coq, après le triple reniement de S. Pierre
;

S. Marc parle de deux chants du coq (3). — S. Paul (4) dit

que Jésus-Christ apparut aux douze après sa résurrection,

quoique les Évangélistes nous apprennent que Judas était

mort et que d'autres Apôtres étaient absents. On pourrait

citer un grand nombre d'autres exemples de ce genre.

2^ Toutes ces contradictions ne sont qu'apparentes, et l'on

aurait tort de s'en faire une arme contre l'inspiration, sur-

tout quand on admet que l'inspiration n'a pas été verbale.

Les auteurs sacrés ont parlé comme on le fait communément.
Il faut donc entendre leurs paroles selon les règles du lan-

gage ordinaire. Ils n'ont pas prétendu s'exprimer avec une

rigueur et une exactitude mathématiques, ils ont attribué

sans diflîculté à la collection, par exemple, ce qui n'appar-

tenait rigoureusement qu'à une partie, comme dans l'épisode

des deux larrons ou dans l'apparition de Jésus-Christ aux

douze. Dans le récit d'un fait, ils ne se sont pas générale-

ment attachés à énumérer minutieusement toutes les circons-

tances, mais ils se sont bornés cà noter le trait important
;

(1) Voir n» 21. Ex., xxxiii, 11. S. Th., 1^ 2'% q. 98, a. 3, ad 2"^.

(2) Matt , xxvn, 44; Luc, xxiii, 39-40.

(3) Matt., XXVI, 74; Luc, xxii, 60; Joa., xviii, 27; Marc, xiv, 68, 72.

(4) I Cor., XV, 5. Dans le texte grec et la plupart des manuscrits. Voir

Tischendorf, Novum Testamentum grsece , editio viii» critica minor,

1877, p. 779, et Calmet, in I Cor., xv, 5, édit. de 1716, p. 537. Notre

Vulgate porte undecim.
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c'est ce qu'ils ont fait dans l'histoire du coq de S. Pierre.

S. Marc, qui écrivait sous la dictée du prince des Apôtres, a

révélé le détail du double chant du coq pour mieux faire

ressortir la faute de son maître et satisfaire ainsi son humi-

lité; les autres Évangélistes n'avaient pas la même raison

d'être aussi précis. Il est clair, d'ailleurs, que dans ce cas la

narration la plus précise est celle qui raconte le plus inté-

uralement le fait; mais on ne peut, pour ce motif, taxer les

autres d'inexactitude (1).

21. — L'inspiration s'étcnd-elle aux questions scientifiques?

On a spécialement examiné, surtout depuis le progrès des

sciences dans notre siècle, si l'inspiration de la Sainte Écri-

ture s'étend aux questions scientifiques auxquelles elle

touche accidentellement-

Dieu n'a pas révélé directement des vérités scientifiques

aux auteurs sacrés, quoiqu'il ait pu leur en révéler indirec-

tement, comme le pensent la plupart des interprètes pour

le premier chapitre de la Genèse. Mais tout ce qui a trait

aux questions scientifiques, dans les Écritures, est inspiré

comme le reste, en ce sens que Dieu a poussé l'écrivain sa-

cré à écrire et l'a garanti de toute erreur réelle, en lui lais-

(1) s. Augustin sost occupé de la question que nous traitons ici dans

ses livres De consensu Evangelistavum, et quelques-unes de ses paroles

méritent d'être citées. A ceux qui prétendraient « Evangelistis per

Spiritus Sancti potentiam id debuissé conccdi, ut nec in genore ver-

borum, nec in ordine nec in numéro discrcparent, » il répond par plu-

sieurs raisons, mais entre autres par celle-ci : « Simul etiam ut, quod

ad doctrinam fideleni maxime pertinet, intelligeremus non tam vevhorum

quam rerum qtiœrendam vel amplectandani esse veritatem
,
quando

eos qui non eadem locutione utuntur, cum rébus sententiisquc non dis-

crepant, in eadem veritate constitisse approbamus. » Et il explique dans

les termes suivants les contradictions apparentes des auteurs sacrés :

'< Quod aliiis alium vorborum ordinem tenet, non est utique contrarium;

nequc illud contrarium est, si alius dicit quod alius prretormittit. Ut

enim quisque meminerat, et ut cuique cordi erat, brevias vel pro-

lixius, eamdem tamen explicaro sententiam, ita eos explicasse mani-
festum est. » De consensu Evanqelistarum , ir, 12, n^s 27-28, t. xxxiv,

col. 1090, 1091.
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sant néanmoins parler le langage courant de son temps, afin

d'être compris de ceux à qui il s'adressait.

1° Tout le monde reconnaît que le but de l'Esprit Saint n'a

pas été de nous révéler directement des vérités scientifiques,

mais bien des vérités religieuses. « L'intention de l'Écriture

Sainte, dit le cardinal Baronius, est de nous apprendre com-

ment on va au ciel, et non point comment va le ciel (1). »

Dès lors on a toujours admis que les auteurs inspirés ont

parlé selon les croyances communes de leur temps, comme
dans le fameux passage de Josué sur le mouvement du soleil

autour de la terre (2). Ce langage de l'Écriture Sainte, qui

est parlé aujourd'hui encore par les savants de nos jours,

ne saurait évidemment être taxé d'erreur ni condamné
comme répréhensible.

Or, dès que les locutions populaires sont mises hors de

cause, on ne peut citer dans la Bible aucune erreur scienti-

fique proprement dite. Qu'il y ait contradiction entre le texte

sacré et cerlaines hypothèses des savants, cela nous importe

peu, parce qu'une hypothèse n'est pas une vérité scienti-

fique. Dieu est l'auteur de la nature et de la science comme

(1) Spiritui Sancto mentem fuisse nos docere, qiiomodo ad cœlum
eatur, non quomodo cœlum {/radiatur. Rapporté par Galilée, Lettera alla

Granduchessa di Toscana, Opère, Milin, 1811, t. xiii, p. 23. On trouve

un mot analogue dans Louis de Grenade, Guia de pecadores, I, xv, § 1,

Ohras, 1848, t. i, p. 56. « In Scriptura homo liujusmodi non eruditur sed

de scientia animae, » dit Pierre Lombard, 1. ji, dist. xxiii, 3, t. cxcii,

col. 701.

(2) « Multa in Scripturis Sanctis [dicuntur] juxta opinionem illius

temporis quo gesta referuntur, et non juxta quod rei veritas contincbat, >»

dit S. Jérôme. In Jerem., 1. x, c. xxviii, 10, t. xxiv, col. 855. Il reproche

aux Septante, dans ce passage, de n'avoir pas donné à Hananie le titre

de prophète, comme le fait le texte original, ne scilicet prophelam vide-

rentur dicere, qui propheta non evat. L'Écriture lui donne ce titre, parce

qu'elle s'accommode au langage courant. Voir aussi S.Jérôme, In Matth.,

XIV, 8, t XXVI, col. 98, au sujet d'un fait liistorique. — Pour expliquer

ce qui est écrit dans Job. xxvi, 7 : Qui extendit aquilonem super va-

cuum, S. Thomas observe : (^ Quod de superiori hemisphaerio cœli nihil

nobis apparet, nisi spatium aère plénum, quod vulgares homines repu-

tant vacuum; loquitur enim secundum existimationem vulgarium homi-

num, prout est mes in Sacra Scriptura. » S. Th., In Job, xxvi, Opéra,

éd. Vives, t. xviii, 1875, p. 145. Voir tout le passage.
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iic la iwélation, et il ne peut s'être contredit lui-même (1).

L'Église est loin d'interdire aux savants défaire des recher-

ches dans leur domaine et selon leur méthode, parce qu'elle

est sûre que les résultats certains de la science seront tou-

jours en harmonie avec la révélation (2).

2° On a cependant prétendu découvrir des erreurs scien-

tifiques dans la Bilde^ Les difficultés qu'on a alléguées

sont loin d'ètre^côhcluantes. Ainsi, dans le Lévitique, le

lièvre est rangé à tort, dit-on, parmi les ruminants. Mais

alors même qu'on suppose que le mot hébreu arnébeth

signifie le lièvre, ce qui n'est pas absolument certain, on ne

doit pas entendre l'expression de ruminant dans son accep-

tion physiologique d'animal ayant un estomac à quatre ven-

tricules, mais dans le sens large d'animal qui mâche sans

manger et rumine du museau sans ruminer en réalité.

Moïse n'a pas voulu faire une classification scientifique, il a

classé le lièvre simplement selon les apparences (3).

3'^ Enfin tous les docteurs recommandent de ne pas attri-

buer à la Bible des idées ou des théories scientifiques qui ne

s'y trouvent point. « Selon S. Augustin et S. Thomas, dit

Pascal, quand l'Écriture nous présente quelque passage dont

le premier sens littéral se trouve contraire à ce que les sens

ou la raison reconnaissent avec certitude, il ne faut pas

entreprendre de les désavouer en cette rencontre pour les

soumettre à l'autorité de ce sens apparent de l'Écriture;

mais il faut interpréter l'Écriture et y chercher un autre

sens qui s'accorde avec cette vérité sensible, parce que la

(1) « Etsi enim fides sit supra rationem, nulla tamcn vcra dissensio

nullumque dissidiam inter ipsas inveniri unquam potest, cum ambse ab
uno eodemque immutabilis aeternseque veritatis fonte Deo 0. M. orian-

tur. » Pio IX, Encycl. du 9 novembre 1846.

(2) « Nec sane ipsa [Ecclesia] vetat ne hujusniodi disciph'nae in suo
quaequc ambitu propriis utantur principiis et propria methodo. » Conc.
Vatic, Conc. de Fide, c. iv. Cf. n» 212 et voir H. de Valroger, Accord
de la science sacrée et des sciences profanes, dans l'Appendice des
Études sur le rationalisme contemporain, 2* éd., in-18, Paris, 1S78,

p. 4't4-45o.

(3) Lév., XI, 6. Cf. no» 273, 42o, 839, 942, et Les Livres Saints et la

critique rationaliste, 4« éd., t. iv, p. 432.
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parole de Dieu étant infaillible dans les faits mêmes, et le

rapport des sens et de la raison agissant dans leur étendue

étant certain aussi, il faut que ces deux vérités s'accordent;

et comme l'Écriture se peut interpréter en différentes ma-

nières, au lieu que le rapport des sens est unique, on doit

en ces matières prendre pour la véritable interprétation de

l'Écriture celle qui convient au rapport fidèle des sens. « Il

» faut, dit S. Thomas (1), observer deux choses, selon S. Au-

» gustin : l'une, que l'Écriture a toujours un sens véritable;

» l'autre, que, comme elle peut recevoir plusieurs sens,

» quand on en trouve un que la raison convainc certaine-

» ment de fausseté, il ne faut pas s'obstiner à dire que c'en

T> soit le sens naturel, mais en chercher un autre qui s'y

» accorde. » C'est ce qu'il explique par l'exemple du passage

de la Genèse où il est écrit « que Dieu créa deux grands

» luminaires, le soleil, la lune et aussi les étoiles; » par où

l'Écriture semble dire que la lune est plus grande que toutes

les étoiles; mais parce qu'il est constant par des démonstra-

tions indubitables que cela est faux, on ne doit pas, dit ce

saint, s'opiniâtrer à défendre ce sens littéral, mais il faut en

chercher un autre conforme à cette vérité de fait, comme en

disant : « Que le mot de grand luminaire ne marque que la

» grandeur de la lumière de la lune à notre égard et non pas

» la grandeur de son corps en lui-même (2). »

(1) s. Th., I, q. 68, a. 1. Cf. a. 3.

(2) S, Thomas regardait ce point comme si important, qu'il y est re-

venu souvent. « Multum docet, dit-il encore ailleurs, talia quse ad pie-

tatis doctrinam non spectant, vel asscrere vel ncgare quasi pertinentia

ad sacram doctrinam... Mihi videtur tutius esse ut hujusmodi quae phi-

losophi communiter senserunt [scilicet... de cœlo aut stellis, et de solis

et lunsB motibus], et nostrae fidei non répugnant, nec sic esse asserenda
ut dogmata fldei, etsi aliquando sub nomine philosophorum introdu-

cantur, nec sic esse neganda tanquam fldei contraria; ne sapientibus

hujus mundi contemnendi doctrinam fidei occasio prsebeatur. » S. Th.,

Opus., IX, ad J. de Vercellis, Opéra, éd. Vives, t. xxvir, 1875, p. 248.

Voir tout le passage.
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22. — L'inspiration s'étend-elle aux citations faites par les écrivains

sacrés?

lo Les dicta aliorum, c'est-à-dire les paroles rapportées

par les écrivains sacrés, sont inspirées en ce sens que Dieu

a poussé ces écrivains à les écrire et qu'ils les ont exacte-

ment rapportées, mais elles n'ont pas été inspirées à ceux

qui les ont prononcées ou écrites la première fois, au moins

dans un grand nombre de cas, savoir lorsque les auteurs de

ces paroles n'étaient point des prophètes ou des écrivains bi-

bliques. Par conséquent, ces paroles peuvent être vraies ou

fausses, et leur vérité ou leur fausseté doit être jugée par

un autre critérium que celui de leur mention dans la

Sainte Écriture. — 1° Les mots cités dans un Psaume : « Dieu

n'est pas » (1), sont certainement impies. — 2^ Les paroles

des amis de Job ne sont pas toutes louables, puisque Dieu

a dit à ce sujet : « Vous n'avez pas bien parlé (2). * Elles

ne sont pas non plus toutes blâmables, puisque S. Paul (3)

approuve quelques-unes des paroles d'Éliphaz (4).

2° Il est, du reste, quelquefois malaisé de distinguer, en

pratique, dans les paroles citées par les écrivains sacrés,

celles qui sont inspirées et celles qui ne le sont pas. — 1° La

seule règle générale qu'il soit possible de donner est celle-

ci : les paroles des hommes vertueux sont ordinairement

vraies, mais non celles des impies. Néanmoins des impies

comme Balaam (5) et Caiphe (6) prophétisaient vrai, tandis

(1) Ps. XIII, 1 : « Non est Deus. »

(2) « iNon estis locuti rectum. » Job, xlii, 7.

(3) I Cor., m, 19.

(4) u Qui appreliendit sapientes in astutia eorum ». Job, v, 13. — S. Au-
gustin dit très bien sur cette question : Non pro auctoritate divina istam

sententiam [Baldadi, Job, xxv, 4-6], recipiendam esse existimo : non

enim eam ipse Job enuntiavit... sed unus ex ejus amicis, qui... divina

sententia reprobati sunt. Sicut autem in Evangelio, quamvis verum sit

omnino quod dicta sint, non autem omnia quœ dicta sunt vera esse cre-

duntur, quoniam milita a Judasis falsa et irapia dicta esse, verax Evangelii

Scriptura testatur : sic in hoc libro... non solum quid dicatur, sed a quo

etiam dicatur, considerandum est. Ad Orosium, adversus Priscillia-

nistas, 9; t. xlii, p. 676-677. Voir tout le passage.

(5) Num., xxiii, XXIV.

(6) Joa., XI, 50.
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que Nathan se trompait, quand il pensait que David devait

bâtir le temple de Jérusalem (1). — 2° Quand les paroles

reproduites par l'auteur sacré reçoivent son approbation,

aucun doute n'est possible sur leur véracité, mais il n'en

est pas de même s'il ne se prononce pas. Dans ce cas, le

préjugé est favorable à l'égard des saints, défavorable à

l'égard des méchants. Les discours des Apôtres, dans les

Actes, sont inspirés, parce que nous savons qu'ils étaient

alors remplis du Saint-Esprit. Dans les Évangiles, S. Pierre

est inspiré quand il confesse la divinité de Jésus-Christ,

mais non quand il le renie. — 3° On peut considérer comme
inspirées les paroles qui sont précédées de la formule

scriptum est (2) ou une autre équivalente, par exemple celles

d'Elisabeth (3), de Zacharie (4), de Siméon (o), de Pierre (6),

d'Éliphaz (7), de Sara (8).

22 bis. — L'inspiration s'étond-elle aux obiter dicta?

'1° On désigne sous le nom d'obiter dicta les détails donnés

« en passant, » détails qui semblent insignifiants et sans

importance. On cite comme exemples de ces obiter dicta le

mouvement de la queue du chien de Tobie (9), et le man-
teau dont parle S. Paul dans une de ses lettres à Timo-

thée (10). Quelques théologiens, sans révoquer d'ailleurs en

(1) m Reg., VII, 3. « Sciendum, dit S. Grégoire le Grand, quod ali-

quando Prophetae sancti, dum consuluntur, ex magno usu prophetandi

quaedam ex suo spiritu proferunt et se hssc ex prophotias spiritu dicerc

suspicantur. » Et il cite l'exemple de Nathan. Voir tout le passage, Hom.
in Ezech., 1. i, hom. i, 16, t. lxxvi, col. 793. Cf. Schmid, De inspirât.,

p. 131.

(2) « Il est écrit », c'est-à-dire dans l'Écriture Sainte.

(3) Luc, I, 42.

(4) Luc, I. 67.

(5) Luc, II, 25 sq.

(6) Matt., XVI, 17.

(7) I Cor., III, 19.

(8) Gen., xxi, 10; Cf. Gai., iv, 30. Pour plus de développements, et

pour les passages où l'auteur sacré rend compte de ses propres pensées,

voir Fr. Schmid, De inspiratione, n^s 122-140, p. 118-134.

(9) « Blandimento suae caudae gaudebat. » Tob , xi, 9.

(10) « Penulam, quam reliqui Troade apud Carpum, venions affer te-

cura. » Il ïini., iv, 13.
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doute l'exactitude de ces obiter dicta, se sont demandé s'ils

sont inspirés, et parmi eux, il y en a qui se sont prononcés

pour la négative. L'opinion de ces derniers n'a jamais été

condamnée. Le P. Patrizi et M. Lamy, qui ne la partagent

pas, le déclarent expressément (1).

2° Elle doit néanmoins être rejetée : i° parce qu'elle est

dangereuse, car on peut étendre indéfiniment le cercle des

obiter dicta, en donnant cette qualification à un grand

nombre de détails historiques, et restreindre ainsi l'inspira-

tion biblique (2). — 2^ Elle est en désaccord avec la doctrine

des Pères, qui ont enseigné expressément que tout est divin

dans les Écritures. S. Jérôme réfute cette opinion dans son

Prologue de l'Epître à Philémon, où il parle en particulier

de la peniila ou manteau de S. Paul (3). — 3*^ S. Thomas,

dans la Somme, cite un obiter dictum, savoir que Samuel

était « fils d'Elcana, » comme un fait qui est indirectement

de foi (4). — 4° On prétend qu'il est indigne de Dieu d'avoir

inspiré des détails en apparence si futiles; mais il n'est pas

(1) Patrizi, De div. Scripturis commentatio, Rome, 1851, p. 17; Lamy,
Introduclio in S. S., Intr. gen,, c. ii, n» 38-39, t. i, p. 30. Cf. Schmid,
De inspiratione, n» 34, p. 26. M. Schmid, après avoir soutenu l'inspira-

tion des obiter dicta , conclut n° 3o, p. 27 : a Crcdimus doctrinam quam
proposuinius, quoad illam specialem assertionem, quse immunitatem ab
errorc, divinam auctoritatem et inspirationem ipsam ad res indifférentes

etiam minimas cxtendit, non esse de fide, et contrariam non esse

haerosira. Nihilominus persuasum nobis est, doctrinam nostram omnino
certam esse , nec contrariam uUo modo probabilem aut tolerabileiu

judicamus. »

(2) 11 faut bien remarquer d'ailleurs que l'opinion que le P. Patrizi et

[. Lamy déclarent non condamnée est celle des théologiens qui, tout

Sn soutenant que les obitei' dicta ne sont pas inspirés, n'en admettent
»as moins qu'il n'y a aucune erreur dans la Bible, même dans les obiter

iicta. Leur opinion est donc tout à fait différente de celle des partisans

!e l'inspiration limitée (n» 19 bis), et ceux qui voudraient conclure de
non inspiration des obiter dicta b. l'existence réelle ou seulement pos-

lible d'erreurs dans la Bible, ne pourraient invoquer le témoignage de ces
"léologiens en leur faveur, parce que ces derniers repoussent une telle

mséqucnce et n'admettent en aucune façon l'inspiration limitée, en
mt que ne garantissant pas l'auteur sacré de toute erreur.

(3) S. Jérôme, Prol. in Phdem., t. xxvi, col. 600.

(4) Voir plus haut, no 19 bis, 3», la citation de S. Tiiomas.
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plus indigne de la majesté divine de s'abaisser à ces petites

choses dans l'Écriture que dans la création (1).

* 23, — L'inspiration s'étend-cllc à la version dos Septante?

1° Les auteurs ecclésiastiques n'ont pas enseigné que la

version de S. Jérôme fût inspirée, mais plusieurs ont cru à

l'inspiration de la version grecque des Septante. Sans parler

ici du Juif alexandrin Philon, S. Justin, S. ïrénée. Clément

d'Alexandrie, S. Cyrille de Jérusalem, S. Épiphane, Theo-

doret, parmi les Grecs, et, parmi les Latins, S. Pliilastre,

ainsi que, dans plusieurs passages, S. Augustin, ont soutenu

cette opinion (2).

2° Un des motifs qui firent penser aux Pères que les

Septante avaient été inspirés fut le besoin d'expliquer les

différences qui existaient entre l'original hébreu de la Bible

et la version grecque (3). Lorsqu'on alléguait dans la con-

troverse contre les Juifs des passages tirés des Septante, les

Juifs répondaient souvent que ces passages n'étaient point

dans l'hébreu. Les docteurs chrétiens voulurent couper

(1) « Dcus creavit in cœlis Angclos, in terra vermiculos, nec major in

illis, nec minor in istis '>, dit S. Augustin, S. Jérôme donne cette raison

en d'autres termes, Prol. in Philem., t, xxvi, col. 601,

(2) S, Augustin dit, en expliquant les différences qui existent entre

l'hébreu et le grec, qu'elles proviennent de l'inspiration du môme Esprit :

« Spiritus qui in Prophetis erat quando illa dixerunt [les passages qui

ne se ressemblent pas en hébreu et en grec], idem ipse erat etiau) in

Septuaginta viris, quando illa interpretati sunt; qui profecto auctoritate

divina et aliud dicere potuit.., et hoc ipsum aliter, ctaliquid praetermit-

tere,,, et aliquid addere,,. Si igitur, ut oportet, nihii ahud intueamur

in Scripturis illis, nisi quid per homines dixerit Del Spiritus, quid(|uid

est in hebrœis codicibus et non est apud interprètes Septuaginta, noluit

ea per istos sed per illos prophetas Dei Spiritus dicere, Quidquid vero

est apud Septuaginta, in hobrseis autem codicibus non est, per istos ea

maluit, quam per illos, idem Spiritus dicere, sic ostendens utrosque

fuisse prophetas, » S. Aug,, De Civit. Bei, xviii, 43, De auctoritate Sep-

tuaginta interpretum, quie, salvo honore hehrœi styli, omnibus sit in-

terpretihus praeferenda, t. XLr, col, 524. Voir aussi t, xxxiv, col. 46, 784;

t, xxxviii, col. 1115, 1116, 1157,1509, etc.

(3) S. Jérôme, que S. Augustin attaque nommément dans ce chapitre

(De Civit. Dei, xviii, 43), insistait beaucoup sur ces différences pour

faire accepter sa version nouvelle des Écritures.
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court à leurs difficultés et expliquer ces variantes, qui pou-

vaient surprendre les fidèles, en admettant l'inspiration des

Septante. Les Latins, avant l'adoption de la traduction de

S. Jérôme, étaient aussi intéressés que les Grecs à la défense

des Septante, parce que l'ancienne Italique, dont on se ser-

vait, n'était qu'une traduction de la version grecque, comme
le dit S. Augustin (1). Ce père ne soutenait donc l'inspira-

tion des Septante que pour justifier l'ancienne Italique dont

il faisait usage. L'Église n'a pas jugé à propos de défendre,

comme S. Augustin, l'ancienne traduction latine, ni les

Septante, puisqu'elle a adopté la traduction de S. Jérôme,

dont le but avoué était de rétablir ce qu'il a l'habitude d'ap-

peler la « vérité hébraïque (2). »

3° Une autre raison qui porta les Pères à admettre l'ins-

piration des Septante, ce fut la foi qu'ils ajoutèrent au récit

non historique de l'origine de la traduction des Septante,

c'est-à-dire à la légende des cellules de Philon. D'après Phi-

Ion, les soixante-dix interprètes, renfermés deux à deux dans

une cellule, auraient tous traduit mot pour mot le texte hé-

breu de la même manière, ce qui aurait été un miracle évi-

dent (3). S. Épiphane accepta cette opinion (4). Mais elle est

contredite par des témoignages plus dignes de foi. S. Justin

dit qu'on racontait sur les lieux mêmes que- les Septante

avaient été enfermés un par un dans soixante-douze cel-

lules (5); Aristée, Aristobule et Josèphe affirment au con-

traire qu'ils avaient fait leur traduction ensemble dans

une même salle (6) ; ces paroles excluent tout à la fois les

cellules et l'inspiration, comme l'a observé S. Jérôme. —
(1) « Ex hac Septuaginta interpretatione etiam in latinam linguani

interpretatum est quod EcclesiîB latinae tenent. » De Civ. Dei, xviii, 43,

t. xLi, col. 524.

(2) « Hebraica veritas. » S. Jérôme, Prol. Gai., t. xxviii, col. 558, etc.

(3) Ita Philo juxta Nicetam m Catena, Pat. gr., t. lxix, col. 699.

(4) S. Épiphane, De mensuris et pond., 3, t. xliii, col. 241.

(5) S. Justin. Cohort. ad Grœc, 13; Apol. i, 31, t. vi, col. 265 sq.,

376.

(6) Josèphe, Ant. jiid., XII, ii, 12; Aristée, Epist. ad Philocraten,
édition critique par M. Schmidt, dans Merx, Archiv. fur wissenschaft-
liche Erfwschung des A. Test., Halle, 1868, t. m, p. 1 sq.
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Du reste, on s'accorde généralement aujourd'hui à recon-

naître que les Septante n'ont traduit que le Pentateuque, et

que les autres livres de la Bible ont été mis en grec par

d'autres interprètes (1).

4^ S. Hilaire a tiré une preuve de l'autorité de la version

des Septante de son antiquité, et son raisonnement est fort

juste; mais on ne peut pas conclure de là qu'elle est inspi-

rée. Elle a été faite avant Jésus-Christ, dit-il, et ses auteurs

possédaient la doctrine orale de la synagogue, qui venait de

Moïse. Il ne parle pas d'ailleurs de leur inspiration (2).

50 L*Église n'a jamais admis l'inspiration des Septante, et

l'opinion des Pères que nous avons rapportée repose, non

sur sa doctrine, mais sur les motifs que nous venons d'in-

diquer. La plupart des modernes rejettent avec raison cette

inspiration, à la suite de S. Jérôme (3). Il est juste d'obser-

ver, d'ailleurs, que S. Augustin ne prétendait pas donner

comme certaine et obligatoire la croyance à l'inspiration des

Septante (4), et qu'il ne regardait pas non plus comme tout

(l)Montfaucon,PrcBZm. in Hexapla Origenis, t.xv, col. 62. Voirn» 106.

(2) Il semble, au contraire, l'exclure par les paroles suivantes : « Non
potuerunt non probabiles esse arbitri interpretandi, qui certissimi et

gravissimi erant auctores dicendi. » In Psal. 11, 3, t. ix, col. 263,

(3) « Hieronymus, dit Montfaucon, cellularum historiam mendacii arguit,

et Septuaginta Senes afflante Numine interprétâtes esse negat... Sen-

tentiam porro Hieronymi amplectutitur plerique omnes hodierni eruditi

viri, et putant cellularum historiam mirabilemque illum consensum ac Spi-

ritus Sancti afflatum,omnino supposititia. ^Pi'selim.in Hexapla Origenis,

VII, t. XV, col. 61. S. Jérôme dit dans le passage indiqué : « Nescio quis

primus auctor Septuaginta cellulas Aloxandriae mendacio suo extruxerit,

quibus divisi eadem scriptarent, quum Aristeas, ejusdem Ptolemaei

OTrepacrTriairiç, et multo post tempore Josephus, niliil taie retulerint : sed

in una basilica congregatos contulisse scribant, non prophetasse. Aliud

est enim vatem, aliud esse interpretem. Ibi Spiritus ventura praedicit,

hic eruditio et verborum copia ea quae intelligit transfert. » S. Jérôme
n'admettait donc pas l'inspiration des Septante ; il le dit clairement tout

de suite après : « Illi interpretati sunt ante adventum Ghristi, et quod
nesciebant dubiis protulere sententiis. » Prsef. in Pent., t. xxxviir,

col. 150-151, et Apol. adv. lih. Ruf., 25, t. xxiii, col. 449. — Voir aussi

Epist. Lvii ad Pammachium, nos 7_12, t. xxii, col. 572-578, et Comm.
in Jer., t. xxiv, col. 855 et passim. Cf. cependant Prœf. in Par. ad Domn.
et RogaL, t. xxix, col. 402.

(4) Il dit, en effet, dans sa lettre à S. Jérôme, ann. 394 ; « Se non
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à fait certaine l'histoire des cellules (1). S. Jean Chrysos-

tome, cette lumière de l'Église grecque, a parlé souvent de

l'origine et de l'autorité de la version des Septante, mais il

n'a jamais enseigné, pas même insinué, qu'elle fût inspirée.

CHAPITRE II

DU CANON.

24. — Importance de l'étude du canon.

Les écrits inspirés ne peuvent nous être connus comme
tels que par la désignation qu'en fait l'Église. Il serait sans

utilité pour nous que Dieu nous eût parlé, si nous ne sa-

vions pas sûrement et infailliblement où se trouve sa parole.

L'Église a donc dressé un catalogue où sont énumérés les

livres inspirés. Ce catalogue a reçu le nom de canon, et les

livres qui y sont contenus, celui de canoniques. Nous allons

étudier successivement en quatre articles : 1^ la notion du
canon ;

2° le canon de l'Ancien Testament ; 3° le canon du

Nouveau Testament ; 4^ les livres soi-disant inspirés qui ne

font pas partie du canon ou livres apocryphes.

ARTICLE I.

Notion du Canon.

25. — Signification du mot canon.

Canon, xavwv, est un mot grec qui désignait primitive-

ment une baguette ou une verge droite, et, métaphorique-

audere in aliquam partem certara ferre sententiam, nisi quod eis (Sep-

tuaginta interpretibus) praeerainentem auctoritatem tribuendam existi-

mavit. » Epist. xxxviii ad Hieron., ii, 2, t. xxxiii, col. 12.

(1) Il fait ces réserves en parlant des Septante : « Qui si, ut fertur,

multique non indigni fide praedicant, singulis cellis etiam singulis sepa-
rati, etc. » De Doctrina Christiana, ii, 15, t. xxxiv, col. 46.
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ment, ce qui sert à tenir ou à rendre une chose droite, une

règle, ou bien ce qui sert de règle, de mesure, comme le

canon de Polyclète (1). Nous lisons le mot de canon dans le

Nouveau Testament, où il signifie règle de conduite (2}, et

aussi district, région (3). Parmi les critiques, les uns pensent

qu'il fut employé par l'Église simplement dans le sens de

liste ou de catalogue des livres qu'on lisait publiquement

dans les assemblées des fidèles, les autres seulement dans le

sens de collection classique, d'après la signification que lui

avaient donnée les grammairiens d'Alexandrie, qui l'appli-

quaient aux collections des auteurs grecs considérés comme
modèles ou comme classiques. Ces deux explications sont

fausses. Le mot canon a voulu dire, dès le commencement,

dans le langage ecclésiastique, comme le pensent avec raison

la plupart des savants, règle de foi^ principe régulateur,

d'après une idée tirée des Épitres de S. Paul. C'est ce que

prouve l'emploi qu'ont fait de cette expression les anciens

Pères (4). Elle signifie donc proprement règle ou principe

fondamental et désigne la collection ou la liste des livres qui

forment et contiennent la règle de la vérité inspirée par Dieu

pour Vinstruction des hommes (5).

(1) « Canon propric est régula, norma... Plinius narrât Polycletum

inter alia opéra fecisse simulacrum adeo exacte ad artis leges omnes
elaboratum ut ceteri postea artifices lineamenta artis ab eo peterent,

velut a lege quadara et ob id canona ab iisdem fuisse appellatum. » For-

cellini, Totiiis Latinitatis Leœicon, Prato, 1861, t. ii, p. 62. Voir Pline,

H. N., XXXIV, 53, éd. Teubner, t. v, p. 43.

(2) Gai., VI, 16.

(3) II Cor., X, 13, 15, 16.

(4) « Canon traditionnel. » Homil. Clément., Ep. Pétri ad Jac, 1, t. ii,

col. 25 ; « canon de la vérité, « Clem. Alex.. Strom., vi, 25, t. ix, col. 348
;

« canon de la foi, » dans Polycrate, Eusèbe, H. E., v, 24, t. xx, col. 496.

Comparer les mots régula fidei, dans TertuUien, De Prsescript,, xii, xiii,

t. Il, col. 26, et libri regulares, dans Origènc, Comm. in Matth., nolH,
t. XIII, col. 1769.

(5) Le mot canon se trouve employé la première fois par un auteur
ecclésiastique pour désigner un catalogue des livres de l'Ancien et du
Nouveau Testament dans la traduction latine d'une homélie d'Origène

sur Josué. On le trouve aussi dans Amphiloque, à la fin des vers sur les

livres du Nouveau Testament, lambi ad Seleucum, 318-319, éd. Com-
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ARTICLE H.

Canon de l'Ancien Testament.

§ ï. — Canon de la synagogue.

Canon des Juifs de Palestine. — Canon des Juifs d'Alexandrie.

26. — Canon des Juifs de la Palestine ou do la Bible hébraïque.

l» L'histoire du canon de l'Ancien Testament est obscure

et difficile, faute de documents, mais les points importants

sont certains.

2o Le fait le plus saillant concernant l'histoire du canon

de l'Ancien Testament, c'est la différence qui existe entre le

canon palestinien, ou canon reçu par les Juifs de Palestine, et

le canon alexandrin, ou canon reçu par les Juifs d'Alexandrie,

ce dernier contenant un certain nombre de livres que ne ren-

ferme pas le premier, comme nous le verrons plus loin.

3^ Nous ignorons d'après quelles règles on discerna dans

l'ancienne alliance les livres canoniques des non canoniques.

On peut induire du premier livre des Machabées (1), que

c'était une des fonctions des prophètes de se prononcer sur

l'origine divine d'un écrit. La sainteté des auteurs de la

befis, Paris, 1624, p. 134 (Migne, dans S. Grég. de Naz., Carm. II, ii, 8.

t. XXXVII, col. 1398) :

OuTo; àtl^suSéaraTo;

Kavwv àv eiy; tûv ôeoTrveûaxtov ypaçûv.

dans S. Jérôme, Prolog. Galeat., t. xxviii, col. 556; dans Rufin, Comm.,
in Symh. Apost.. 37, t. xxi, col. 374. Le mot canonique, xavovtxoç, se

rencontre pour la première fois dans le 59^ canon du concile de Laodicée,

xavovixà piêXta, mis en opposition avec lotwTixo; et àxavoviato;. Mansi,
Conc, t. II, col. 574. Kavovi^6[xeva est employé pour la première fois

dans l'épîtrc festivale de S. Athanase, Ep.xxxix, t. xxvii, col. 1436. Dans
l'ancienne traduction latine du Prologue In Cantic. d'Origène, nous
lisons : « In his Scripturis quas canonicas habemus. » T. xiii, col. 83.

Et dans la traduction des Comm. séries in Matt., 29 : « Nemo uti débet
ad confirmationcra dogmatum libris qui sunt extra canonizatas Scrip-
turas. » T. xiii, col. 1637. Nous lisons dans S. Augustin : « Litterae cano-
7iicae ^^, Cont. Faust., xxiii, 9, t. xlii, col. 471; a liber canonicus a,

Serm. cccxv, n» 1 , t. xxxiii, col. 1426, etc.

(I) I Mac, IV, 46.
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plupart des livres, leur caractère prophétique et l'ordre que

Dieu leur avait donné d'écrire, devaient servir aussi à re-

connaître l'inspiration des livres de l'Ancien Testament (1).

4° La garde des Écritures était confiée aux prêtres (2).

Josué recueillit les écrits de Moïse (3), et y ajouta un nouvel

écrit, son livre peut-être ; Daniel nous parle des Livres (4) ;

le premier livre des Machabées, des Saints Livres (5) ; le

second des Machabées, des livres des Rois, des prophètes et

de David (6) ; le prologue de l'Ecclésiastique, de la loi^ des

prophètes et des autres livres.

5° C'est généralement à Esdras, appelé « scribe habile dans

la loi de Moïse (7), » qu'on attribue la première collection

des Livres Saints. — Néhémie s'appliqua aussi à recueillir

« les actes des rois, les prophètes, les (psaumes) de David (8), »

et les plaça dans une bibliothèque. Du temps de Néhémie,

le canon contenait donc déjà certainement, outre les Psaumes,

les livres des Rois et les prophètes que nous appelons de ce

nom, le Pentateuque, Josué et les Juges qu'on désigne en

hébreu sous le nom de premiers prophètes (9). C'est là

ce qu'on a appelé le second canon des Juifs. — Le troisième

canon se forma peu à peu et comprit tous les- autres livres

de l'Ancien Testament hébreu, ceux qui forment la troi-

sième partie de la Bible hébraïque, connue sous le nom
vague h'écrits^ kethoubim en hébreu ; en grec hagiographes.

La première mention de ce troisième canon ou plutôt de

cette troisième partie du canon se trouve dans le prologue

(1) Voir Ex., xvir, 14; xxxiv, 27; Jos., xxiv^ 26; IV Reg., xxii, 11 sq.;

Il Par., XVII, 9; xxxiv, 14; II Esd., viii, 8; I Par., xvi, 40; II Par., xxxi,

3-4; Luc, II, 23; II Cor., m, 6; Ps. xvi, 4; Is., xxx, 8; xxxiv, 16; Jer.,

XXX, 2; XXXVI, 2; Hab., ii, 2.

(2) Deut., XXXI, 9; xvii, 18 (Cf. Prov., xxv, 1);I Reg., x, 2o; IV Reg.,

XXII, 8.

(3) Jos., XXIV, 26.

(4) Dan., ix, 2.

(5) I xMac.,xn, 9.

(6) II Mac, II, 13.

(7) I Esd., VII, 6.

(8) II Mac, II, 13 (texte grec).

(9) Voir no 3.
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de l'Ecclésiastique, dans lequel l'auteur, Sirach, énumère,

outre la loi et les prophètes, « les autres livres des pères (1)^ »

et le « reste des livres (2), » sans nous faire d'ailleurs con-

naître expressément quels ils étaient.

21. — Canon de l'Ancien Testament d'après le Nouveau Testament,

Philon et Josèphe.

1° Le Nouveau Testament cite souvent les Livres Saints ;

cependant les Apôtres n'ont pas eu l'occasion de se servir

de tous ; ainsi le Cantique des Cantiques, Esther, l'Ecclé-

siaste ne sont pas mentionnés. Quant aux Paralipomènes,

S.. Matthieu y fait allusion, d'après quelques critiques (3).

2. Philon rapporte, dans ses écrits, de nombreux passages

de la Sainte Écriture (4), mais il n'énumère nulle part les

livres qu'elle renferme. Josèphe, vers la fin du r^ siècle,

est le premier auteur qui donne une liste des livres de

l'Ancien Testament. Il dit que la Bible comprend 22 livres (5) :

5 livres de Moïse, 13 livres des prophètes et 4 livres

lyriques et moraux. Ces derniers sont les Psaumes, les

Proverbes, l'Ecclésiaste et le Cantique des Cantiques. Les

13 livres des prophètes comprennent : Josué, les Juges et

Ruth, les deux livres de Samuel, les deux livres des Rois,

Isaïe, Jérémie, Ézéchiel, les douze petits prophètes, Job,

Esther, Daniel, Esdras et Néhémie, et enfin les Paralipo-

mènes (6). Le canon de Josèphe est donc le même que celui

de notre Bible hébraïque et comprend tous les livres appelés

protocanoniques (7). L'historien juif^ dans cette énuméra-

tion, nous fait connaître certainement l'opinion de son temps

en Palestine (8).

(1) Ta àXXà TraTpta ptêXta.

(2) Ta ).ot7rà xûv PiêXttDv.

(3) Matt., xxiii, 35. Cf. II Par., xxiv, 22.

(4) Voir no 31.

(5) Voir no 3.

(6) Josèphe, Coîit. Apion., i, 8. Le livre des Juges et Ruth ne comptent
que pour un livre; de môme les prophéties de Jérémie et les Lamenta-
tions, Esdras et Néhémie, comme nous l'avons vu, n® 3.

(7) Voir no 3.

(8) Méliton de Sardes (f 171), qui avait fait des recherches spéciales
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* 28. — Discussions sur le canon parmi les Juifs de Palestine

au premier siècle de notre ère.

D'après les traditions rabbiniques, il y avait cependant

des contradicteurs. Quelques scribes trouvaient Ézéchiel

trop obscur ou en contradiction avec la loi ; l'Ecclésiaste, peu

d'accord avec lui-même ; le Cantique des Cantiques, profane
;

les Proverbes, en désaccord dans certains passages ; Estber,

trop peu pieux, parce que le nom de Dieu en est absent.

Ananie, fils d'Ézéchias, fils de Gaion, passe pour avoir

répondu à leurs difficultés, vers l'an 32 de J.-C. Cependant

le Talmud nous signale encore des traces de résistance vers

Tan 65 de notre ère (i), au moins au sujet de l'Ecclésiaste,

de la part de Técole de Schammaï (2). L'école de Hillel, vers

l'an 90, décida au synode de Jabnéh ou Jamnia, lorsque R. Élié-

zer ben Azaria fut choisi comme patriarche et Gamaliel II dé-

posé, que l'Ecclésiaste et le Cantique des Cantiques appar-

tiennent aux hagiographes, c'est-à-dire à la troisième partie

de la Bible hébraïque. Les rabbins qui contestaient l'autorité

de ces livres s'écartaient certainement de la tradition an-

cienne, car il n'y a pas de doute que tous les livres de notre

Bible hébraïque ne fussent reconnus comme canoniques par la

majorité des Juifs avant l'époque de N.-S. C'est ce que prouve

à elle seule la traduction des Septante. UEcclésiastique était

accepté comme canonique par quelques rabbins vers le

commencement du iv'' siècle (3), et Baruch circulait en hé-

breu et était lu dans les synagogues au même titre (4).

sur le canon des Juifs de Palestine, nous donne une liste semblable à

celle do Josèphe. Esdras et Jérémie n'y sont comptés que pour un livre.

Cependant Estlier y manque (Eusèbe, H. E., iv, 26, t. xx, col. 396).

C'est un des rares écrivains ecclésiastiques qui n'aient pas admis le

canon complet de l'Ancien Testament, tel qu'il est reçu aujourd'hui;

peut-être, du reste, ne voulait-il donner que le canon des Juifs de Pales-

tine. Voir Gorncly, Introductio in llbros sacros, 1883, t. i, p. 76.

(1) Sabbath, c. i.

(2) Edayoth, v, 3.

(3) Kamma, 92 b.

(4) Origène, dans Eusèbe, H. E.,vi, 25, t. xx, col. 381; Constit. apost.,

V, 20, t. I, col. 896; S. Éphrem, Opei^a Syriaca, t. m, p. 213. Voir Vin-
cenzi, Sessio quarta concilii Tridentinî vindicata, p. 13-20.



l29j AUi. H. — CAiNON DK LANCIEN TESTAMENT. 83

Ces deux écrits étaient très estimés en Palestine comme en

Egypte.

29. — Fixation définitive du canon de la Bible hébraïque vers la

fin du deuxième siècle de notre ère.

1° Tous les livres canoniques de l'Ancien Testament hé-

breu, désignés comme tels par le concile de Trente, étaient

déjà écrits vers le milieu du second siècle avant J.-C, et leur

autorité était reconnue par une partie au moins des Juifs.

Il y a même lieu de croire, d'après ce que nous dirons bientôt

du canon des Juifs d'Alexandrie, que la majorité des Juifs,

sinon tous, recevait un canon semblable au nôtre, car on ne

s'expliquerait que bien difficilement, dans le cas contraire,

leur admission dans la Bible des Septante, reçue des mains

des Juifs par les chrétiens. Il est probable que le canon pa-

lestinien était quelques années avant N. -S., pour la majeure

partie sinon pour la totalité, semblable au nôtre, mais qu'il

fut plus tard restreint.

2° La tradition juive attribue la détermination du canon

palestinien à la Grande Synagogue, Kenéseth gedôlah. Mal-

heureusement les détails qu'elle nous a transmis sur son

histoire sont loin d'être tous certains. Elle en fait remonter

l'origine au roi Ézéchias (1), et la fait subsister jusqu'au

ni« siècle de notre ère.

* La plus ancienne notice que nous possédions sur la Grande

Synagogue est contenue dans le Pirke Aboth ou Ma.rimes des

Pères, vers 200 de J.-C. « Moïse, y est-il dit, reçut la loi sur

le mont Sinaï, il la transmit à Josué, Josué aux anciens, les

anciens aux prophètes, les prophètes la transmirent aux

membres de la Grande Synagogue (2). » Le Baba Batlira est

plus détaillé : « Moïse écrivit son livre (le Pentateuque) et

la section de Balaam et Job. Josué écrivit son livre et huit

versets de la loi. Samuel écrivit son livre, les Juges et Ruth.

David écrivit les psaumes des dix anciens, etc. Jérémie

(i) Cf. Prov., XXV, 1.

(2) Pirkê Aboth, ch. i, init,, p. 1, à la fin du TephUlath Adath Ye-
schouroun, publié par B. Créhangc. in-i8, Paris, 1850.
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écrivit son livre, les Rois et les Lamentations. Ézéchiel et

ses collègues écrivirent Isaïe, les Proverbes, le Cantique

des Cantiques el l'Ecclésiaste. Les hommes de la Grande

Synagogue écrivirent Ézéchiel, les douze prophètes, Daniel

et Esdras. Esdras écrivit son livre et les généalogies dans

les ParaUpomènes, jusqu'à lui (1). » Il y a lieu de penser

que le mot écrire est appliqué à Ézéchiel et aux hommes de

la Grande Synagogue, non dans le sens de composer, mais

dans celui d'éditer.

* Les écrivains Juifs du moyen âge, Abarbanel, Abraham
ben David, ben Maimoun,, etc., racontent qu'Esdras était le

président de la Grande Synagogue et qu'elle se composait

de 120 membres, comprenant les prophètes Aggée, Zacharie

et Malachie (2). Elle se perpétua jusqu'à Simon le Juste, et

dura depuis l'an 444 avant J.-C. jusqu'à l'an 200 environ.

On peut difficilement démêler ce qu'il y a de vrai et de faux

dans les récits juifs concernant cette histoire.

3° Il est certain que les Juifs n'admirent pas dans leur

canon toute leur littérature nationale, mais seulement les

livres qui étaient inspirés. Ceux qui fixèrent le canon pa-

lestinien en exclurent même plusieurs livres inspirés : l'Ec-

clésiastique, la Sagesse, les Machabées, etc., parce qu'ils

semblent avoir pris pour règle de l'acceptation d'un écrit,

dans le canon, sa conformité rigoureuse avec la loi mo-

saïque, telle qu'ils l'entendaient, et avoir requis en outre

qu'il fût ancien et eût été composé en Palestine même ou au

moins écrit en hébreu. Les Juifs de Palestine, en restreignant

ainsi leur canon, par cet esprit étroit du rabbinisme qui se

développa de plus en plus chez eux, se mirent en contra-

diction avec leurs traditions antérieures.
* 4° Quant à l'ordre qu'ils assignèrent à chaque livre

dans le recueil canonique, ils placèrent chronologiquement

les livres historiques jusqu'aux Rois inclusivement, puis

les trois premiers grands prophètes, ensuite les douze

petits, en tenant compte en partie de la longueur de leurs

(1) Baba Bathra, 15 a.

(2) Buxtorf, Tiherias, c. x, in- 4», Bâlc, 1665, p. 88 sq.



[30] ART. II. — CANON DE l'ANCIEN TESTAMENT. 85

prophéties, en partie du temps oîi ils avaient prophétisé.

Vinrent ensuite les livres poétiques^ les Psaumes, les Pro-

verbes, Job, le Cantique des Cantiques, rEcclésiaste. Ils

furent suivis d'Esther, qu'on devait lire à la fête des Purim,

et on y joignit Daniel, qui parlait, comme Esther, des rap-

ports du peuple de Dieu avec les nations païennes. Aux
livres d'Esdras et de Néhémie, on ajouta les Paralipomènes,

rédigés par Esdras. Comme on lisait dans les synagogues le

livre de Ruth et les Lamentations, et que ces deux écrits

faisaient partie de ce qu'on appelle les cinq Megillôth (1),

on sépara le premier du livre des Juges et le second des pro-

phéties de Jérémie, afin d'avoir ensemble les cinq Megillôth

réunies. Il en résulta que Ruth fut placé entre le Cantique des

Cantiques et les Lamentations, et ces dernières entre Ruth et

l'Ecclésiaste, de sorte que le Cantique des Cantiques et l'Ec-

clésiaste furent séparés, uniquement pour la plus grande com-
modité des lectures dans les synagogues. L'ordre des livres

a d'ailleurs varié chez les Hébreux. — Le canon des Samari-

tains ne comprenait que le Pentateuque, sans doute parce

que c'était le seul livre qui fût déjà officiellement reconnu

comme inspiré quand ils furent transplantés en Samarie.

30. — Canon alexandrin de l'Ancien Testament.

i° Le canon des Juifs d'Alexandrie, très important pour
nous, parce qu'il a été accepté par l'Église catholique, diffé-

rait de celui des Juifs de Palestine. Il contenait tous les

livres admis par les Juifs de Palestine, mais il avait en plus

quelques livres moins anciens, que les Palestiniens n'accep-

tèrent pas ou rejetèrent plus tard, soit parce qu'ils étaient

écrits en grec ou hors de Palestine, soit parce qu'ils étaient

relativement récents, comme nous l'avons vu au numéro
précédent, 29, 3^.

2° Le canon des Juifs d'Alexandrie comprend les livres

renfermés dans la traduction des Septante. Les livres con-

tenus dans le canon palestinien ou dans la Bible hébraïque

(1) Voir sur les cinq Megillôth, n» 3.
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sont di^i^elés protocanoniques. Les livres ou parties de livres

qui ne se lisent que dans les Septante sont appelés deuté-

rocanoniques (1). Les livres deutérocanoniques de l'Ancien

Testament sont au nombre de sept : Tobie, Judith, la Sa-

gesse, l'Ecclésiastique, Baruch, les deux livres des Macha-

bées ; les parties deutérocanoniques sont : les sept derniers

chapitres d'Esther (2), la prière d'Azarias et le cantique des

trois enfants dans la fournaise (3), l'histoire de Susanne et

celle de Bel et du dragon (4). Nous possédons tous les livres

protocanoniques en hébreu ou en chaldéen (5); nous n'avons

les livres deutérocanoniques qu'en grec.

3° Les Septante attachent la même valeur aux livres deu-

térocanoniques et protocanoniques, et regardent les uns et

les autres comme également inspirés. La preuve en est qu'ils

placent Tobie et Judith entre Néhémie ou II Esdras etEs-

ther; la Sagesse et l'Ecclésiastique suivent le Cantique des

Cantiques ; Baruch vient après Jérémie; on lit au commen-
cement de Daniel l'histoire de Susanne et à la fin celle de

Bel, et le tout se termine par les trois livres des Macha-

bées (6). Tel est l'ordre du manuscrit du Vatican. Parmi les

livres que nous venons de nommer sont compris tous les

livres deutérocanoniques de l'Ancien Testament.

31. — Preuves de l'existence du canon des Juifs d'Alexandrie.

On a contesté l'existence du canon des Alexandrins, mais

elle est établie : 1" par le canon de l'Église chrétienne, qui a

(1) Sixte de Sienne (1520-1569) paraît être le premier qui s'est servi

des mots protocanoniques et deutérocanoniques^ dans sa Bihliotheca

sancta ex prœcipuis catholicse Ecclesias auctorihus collecta, 1. i, sect.l,

Venise, 1566 : « Canonici primi ordinis, dit-il, quos Protocanonicos ap-

pcllare libet... Canonici secundi ordinis, qui olim Ecclesiastici voca-

bantur, et nunc a nobis Deuterocanonci dicuntur. » Éd. de Cologne,

1626, p. 2,

(2) Esther, x^ 4-xvi.

(3) Dan., m, 24-90.

(4) Dan., xiii et xiv. Cf. sur les livres deutérocanoniques le no 3, 3°.

(5) Voir no 75.

(6) Les Septante ont un troisième livre des Machabées qui n'est point

dans notre Vulgate. Voir n» 57.
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reçu certainement l'Ancien Testament des mains des Juifs.

Le Nouveau Testament contient plusieurs passages et plu-

sieurs expressions empruntés aux livres deutérocanoniques :

Stier a recueilli cent deux passages du Nouveau Testament

qui sont tirés des livres deutérocanoniques. Quelques-uns

sont douteux,- mais un certain nombre sont certains (1).

Les Apôtres acceptaient donc un canon différent de celui

des Juifs de Palestine, et ce canon était celui des Juifs

d'Alexandrie. — 2° On peut citer aussi, comme preuve de

l'existence d'un canon des Juifs alexandrins plus étendu que

celui des Juifs palestiniens, le canon des Juifs d'Abyssinie,

connus sous le nom de Falascbas (2). Ils n'ont pu recevoir

l'Ancien Testament que par l'Egypte. Or, ils acceptent tous

les livres deutérocanoniques. — 3° « Les raisons qu'on

allègue [contre l'existence du canon d'Alexandrie], c'est-à-

dire le silence de Sirach et de Philon, et la prétendue diffé-

rence religieuse qui s'établit par là entre les Juifs de la

Palestine et ceux d'Alexandrie, ne sont pas probantes.

Sirach doit nécessairement passer sous silence, dans son

prologue, où il parle des Écritures sacrées des Juifs, les

(l) R. Stier, Die Apokryphen, Vertheidigimg ihres althergehrachlen

Anschlusses an die Bibel, Brunswick, 1853, p. 14. — Les principaux sont

Jac, I, 19, d'Eccli., v, 11 et iv, 29; I Pet., i, 6-7, de Sap., m, 5-7; Heb.,

XI, 34-35, de II Mac, vi, 18-vii, 42; Heb., i, 3, de Sap., vn, 26; Rom.,

I, 20-32, de Sap., xiii-xv ; Rom., ix, 21, de Sap., xv, 7; Eph., vi, 13-17,

de Sap., V, 18-20; I Cor., ii, 10, de Judith, viii, 14, etc. Cf. Bleek, Ueher

die Stellung der Apocryphen des alten Testamentes im christlichen

Kanon, dans les Theologische Studien und Kritiken, 1853, p. 337-349,

Bleek reproduit le texte grec original, dans lequel la comparaison doit

être faite, si Ton veut se rendre bien compte des emprunts. — Pour
infirmer la preuve tirée du Nouveau Testament en faveur des livres

deutérocanoniques, on a prétendu que Jésus-Christ et les Apôtres avaient

cité des livres non inspirés et non canoniques. La vérité est que le

Nouveau Testament no cite comme inspiré aucun livre qui ne fasse

partie du canon alexandrin. — Joa., vu, 38, qu'on allègue, s'appuie sur

un mot qu'on lit dans Zacharie, x'iv, 8. — Eph., iv, 14, cite Is., lx, 1,

combiné avec Is., xxvi, 19. — Jac, iv, 5, ne renferme pas de citation.

— Jud., 9 et 14, rapporte des faits racontés dans le livre apocryphe
d'Hénoch, mais il ne cite point le livre comme autorité, et rien ne prouve
qu'il le connût; il pouvait savoir les faits par ailleurs. Voir n« 59.

(2) Voir no 44.
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livres en question, puisque de son temps [plusieurs] n'exis-

taient pas encore. Le silence de Philon ne prouve rien,

puisqu'il y a en outre huit des livres du canon hébraïque

dont il ne parle pas, qu'il ne nomme dans aucun de ses

ouvrages, dont il ne cite aucun texte ; ce sont les cinq Me-

gillôth (1), Daniel, Néhémie et les Paralipomènes. Ainsi,

comme son silence ne prouve pas que les Alexandrins n'aient

pas eu ces huit livres protocanoniques dans leur canon,

il ne prouve rien non plus contre les livres deutérocano-

niques. Quant au fondement de la' religion, il ne fut nulle-

ment altéré chez les Alexandrins par l'admission de ces

livres, car ils ne sont, quant à leur contenu, que la suite de

l'histoire théocratique du peuple de Dieu et ne renferment

que des enseignements analogues, pour le sens et l'esprit, à

ceux des livres protocanoniques (2). »

32. — Identité primitive du canon des Juifs d'Alexandrie et de
Palestine.

Nous avons d'ailleurs déjà remarqué (3) que le canon des

Juifs d'Alexandrie ou Hellénistes avait dû être primitive-

ment celui de tous les Juifs. Les Juifs d'Egypte dépendaient

dans toutes les choses religieuses de l'autorité de ceux de

Jérusalem. Josèphe nous apprend (4) que les Juifs d'Egypte,

aussi bien que ceux de Babylonie, adressaient encore de son

temps à Jérusalem les noms des familles sacerdotales. C'est

de la capitale de la Palestine qu'on envoyait à Alexandrie

les scribes ou docteurs de la loi et qu'on recevait les livres

canoniques. Une note ajoutée à la fin du livre d'Esther,

dans la traduction des Septante (5), atteste qu'une lettre,

citée dans le texte, a été portée la 4° année du règne de Pto-

lémée et de Cléopâtre, par Dosithée, prêtre et lévite, et par
son fils Ptolémée, et certifie que les deux porteurs ont dé-

(1) Voir no 3.

(2) Welte, Dictionn. de la théol. cathoL, trad. Goschler, t. m, 1858

p. 487.

(3) Voir no 29, 1°.

(4) Josèphe, Contra Apionem, i, 7.

(5) Voir Vulgate, xi, 1.
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claré qu'elle avait été traduite à Jérusalem par Lysimaque,

fils de Ptolémée. Nous voyons, dans le second livre des Ma-

chabées (1), les Juifs de Jérusalem inviter ceux d'Alexandrie

à faire prendre les livres canoniques qu'ils n'auraient pas en

leur possession,

§ II. — Cakon chrétien de l'Ancien Testament.

33. — Canon de l'Ancien Testament dans les Pères et les anciens

auteurs ecclésiastiques.

Les Pères, gardiens et témoins de la tradition apostolique,

acceptèrent le canon de la Bible des Septante et regardèrent

les livres deutérocanoniques comme inspirés aussi bien que

les protocanoniques (2). Les fresques des catacombes nous

(1) II Mac, II, lo.

(2) S. Clément, pape, cite Judith et la Sagesse, I Ep. Cor., lv, xxvii,

t. I, col. 320, 268; S. Polycarpe, Tobie, PhiL, x, t. v, col. 1013; S. Iré-

née (140-202) cite Barucii, iv, 36, et v, Adv. haer., v, 35, t. vu, col. 1219,

et les additions de Daniel, xiii, 20; ibid., iv, 26, col. 1034; Clément
d'Alexandrie {f 217) cite Baruch au moins vingt-quatre fois dans le

second livre de son Pédagogue, et une fois, ii, 3, t. viii, col. 433, en ces

termes : « la divine Écriture dit. » 11 cite aussi Tobie dans les Stvomates,

II, 23, t. VIII, col. 1089, en faisant précéder sa citation de ces mots :

« LÉcriture a brièvement signifié cela en disant... » Tertullien (160-240)

cite la Sagesse, Adv. Valentinianos , c. ii, t. ii, col. .544, et l'Ecclésias-

tique, De exhortatione castitatis, c. ii, t. ii, col. 946, en faisant pré-

céder sa citation du mot qui indique les passages tirés de la Sainte

Écriture : « comme il est écrit. » Il cite aussi Baruch, Contra Gnosticos,

c. VIII, t. II, col. 137; Susanne, De Coron., 4, col. 81; Bel et le dragon,

De idoL, 18, t. i, col. 688. S. Cyprien (f 258) cite également, comme
faisant partie de la Sainte Écriture, Tobie, De Orat. Dom., 32, t. iv,

col. 540; la Sagesse, De exhort. Martyr., 12, col. 673, etc. Origène
(185-234) mentionne les livres des Machabées sous le nom de Sarbeth
Sarbanael, Eusèbe, H. E., 1. vi, c. xxv, t. xx, col. 581; il cite l'Ecclé-

siastique comme écriture inspirée, Comm. in Joa., xxxii, 14, t. xiv,

col. 805 ; ainsi que la Sagesse, Contra Cels., m, 72, t. xi, col. 1053 ; Tobie,

De Oratione, 11, t. xi, col. 448; il a défendu ex professo, les additions

du livre de Daniel et d'Esther, ainsi que Tobie dans sa lettre à Jules

Africain, t. xi, col. 48. Les Constitutions apostoliques, qui ont paru en
Orient dans le milieu du iii^ siècle, acceptent aussi les livres deutéro-

canoniques, IV, 11, t. I, col. 821-824, S. Augustin dit expressément des

livres des Machabées : « Macliabaeorum libri quos non Judaei, sed Ecclcsia

pro canonicis habet. » De Civit. Dei, xviii, 36, t. xli, col. 596. Voir le
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attestent que les premiers chrétiens recevaient les livres

deutérocanoniques, puisqu'elles reproduisent souvent l'his-

toire de Tobie, de Susanne, de Daniel dans la fosse aux

lions, des trois enfants dans la fournaise (1).

LES TROIS ENFANTS DANS LA FOURNAISE,

canon de S. Augustin, De Doct. Christ., ii, 8, t. xxxiv, col. 41. Dans
l'Église syrienne, Aphraates, S. Éphrem, Grillonas, Isaac d'Antioche,

usent des livres deutérocanoniques, comme des livres protocanoniques

(Bickell, Conspectus rei Syrorum litterarise, 1872, p. 7).

(1) Nous reproduisons ici, Fig. 1, une fresque de la catacombe de
Saint-Eugène d'une exécution assez grossière, mais néanmoins très

expressive. Elle représente sur un fonds rougeàtre, dans les flammes de
la fournaise, les trois compagnons de Daniel, vaguement dessinés en
blanc et noir. Ils sont vêtus d'une tunique et portent une sorte de bonnet
phrygien. Derrière eux est esquissée en blanc l'image de l'ange, tète

nue. La présence de l'ange nous atteste que le sujet est emprunté à la

partie doutérocanoniqne de Daniel, m, 49, 92. Cf. de Rossi, Ro/na sot-

terranea, t. m, p. 81 et pi. xv. — On peut voir, t. ii, n" 526, diverses

représentations de Tobie, confirmant également la croyance dos premiers
chrétiens à l'inspiration des livres deutérocanoniques. — Pour le déve-

loppement de cette preuve, voir Le Nouveau Testament et les découvertes

archéologiques modernes, p. 365-392.
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Cependant, quoique la grande majorité des Pères se fût

prononcée en faveur de ces écrits, il y eut quelques hésita-

tions à partir du ni« siècle (1). Tous les écrivains catho-

'1} Méliton de Sardes, comme nous l'avons vu, n» 27, note, n'avait

accepté que le canon palestinien. S. Cyrille de Jérusalem, Calech., iv,

3o, t. xxin, col. 497; S. Grégoire de Xazianze, Carm., I, i, 12, t. xxxvi,

col. 474, firent de môme. S. Athanase ne voit dans les livres deutéro-

canoniques que des livres d'édification, Epist. 39. t. xxvi, col. 1177.

Voir aussi la Syjiopsis S. Scripturse, inter ej'iis opéra, 2, 74-76, t. xxviii,

col. 290, 431. C'est dans un sens analogue que Rufin, Comyn. in Symb.,

38, t. XXI, col. 374, appelle les livres deutérocanoniques dos livres

« ecclésiastiques, » c'est-à-dire destinés à être lus dans l'Église, non

comme Écritures, mais comme lecture d'édification : « Qui non canonici

sed ecclesiastici a majoribus appellati sunt. » S Jérôme, dont la critique

était quelquefois trop sévère, partagea ce sentiment. 11 dit dans le Pro-

logus Gcileatus, t. xxviii, col. 536, en parlant du canon palestinien :

« Quidquid extra hos est, inter apocryphes esse ponendum. » Il n'entend

pas cependant par apocryphes des livres non authentiques. Il explique le

sens qu'il donne à ce mot, dans sa Prœfatio in libros Salomonis, t. xxviii,

col. 1243 : <( (Ecclesia, Icgat ad aedificationem plebis, non ad aucto-

ritatem ecclesiasticorum dogmatum confirmandam. » — Le témoignage

de S. Jérôme a été d'un si grand poids sur les écrivains postérieurs de

l'Église latine, qu'il n'est pas étonnant que son opinion ait été adoptée

par beaucoup d'écrivains ecclésiastiques, pendant tout le moyen âge. Le

pape S. Grégoire le Grand (340-604), Moral., xix, 21, t. lxxvi, col. 119,

nomme les livres deutérocanoniques : « libri non canonici, sed tamen ad
aedificationem Ecclesiae editi. » Alcuin (723-804) place l'Ecclésiastique,

en en appelant à S. Jérôme, parmi les « dubias Scripturas, » Adv. Eli-

pand., t. c, col. 234. Rupert de Deutz (f H 33) fait de même pour la

Sagesse, In Gènes., m, 31, t. CLXvn, col. 318, Hugues de Saint-Victor

(f 1141), De Script., t. clxxv, col. 13; Jean de Salisbury (1110-1180),

Epist. cxLiii, t. cxcix, col. 126; Hugues de Saint-Cher (-j- 1263), Prol.

Josue, rejettent tous les livres deutérocaniques. S. Thomas d'Aquin lui-

même n'admet pas la canonicité du livre de la Sagesse, In Dion, de div.

Nom., IV, 9; il laisse la question indécise pour l'Ecclésiastique, i, q. 89,

a. 8, Nicolas de Lyre (f 1340), Prsef. in Toh.; S. Antonin (1389-1459),

Chron., 1, 3, 4; S. Thomas, 3, q. 18, 6, disent au sujet des livres deu-

térocanoniques qu'ils sont : « recepti ad legendum, non tamen authen-

tici ad probandum ea quae veniant in contentionem fidei. » On trouve

des propositions analogues dans Alphonse Tostat (1412-1453), Comm. in

S. Hieron. Prol. Gai., q. 27,28; dans Denys le Chartreux (1402-1471),

Prolog, in Eccli., dans la Biblia glossata, de 1498 et 1306, Prsef. de

libris canonicis et non canonicis ; dans la Bible de Complute, en 1515,

Praefat.; dans le cardinal Cajétan, Comm. in Esther, in fine (n» 286).

— On peut voir, d'ailleurs la preuve que la très grande majorité des

Pères admettait les livres deutérocanoniques comme inspirés dans le
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liques se servirent des livres deutérocanoniques aussi bien

que des prolocanoniques et les citèrent comme faisant partie

de la Sainte Écriture (1), mais quelques-uns d'entre eux

n'osaient point mettre les premiers au même rang que les

seconds. Cette sorte de contradiction entre la théorie et la

pratique dut provenir de la controverse qui se prolongea

jusque fort avant dans le moyen âge contre les Juifs. On
regardait, sans doute, comme inspirés, les livres deutéro-

canoniques ; mais, comme les Juifs ne les acceptaient pas,

on ne croyait pas pouvoir en faire usage en matière de con-

troverse, tout en reconnaissant que ces livres étaient lus

dans les Églises et méritaient de l'être (2). Ceux mêmes qui

distinguaient les livres deutérocanoniques des protocano-

niques admettaient au fond l'inspiration des uns comme des

autres. L'usage et les décisions de l'Église s'étaient d'ail-

leurs prononcés de bonne heure en faveur de l'autorité des

livres deutérocanoniques (3).

tableau synoptique et statistiqtie de Glaire, Introduction, 3*^ éd. 1862,

t. I, p. 88-92.

(1) C'est ainsi que S. Athanase cite la Sagesse comme « Écriture, »

Orat. cont. Génies, xi, t. xxv, col. 23; S. Cyrille, Baruch comme « pro-

phète, » Caiech., x), 15, t. xxxiii, col. 710; S. Jérôme, TEcclésiastique

comme « Scriptura Sancta, » Comm. in Is., m, 15, t. xxiv, col. 67; et

de même les autres auteurs qui ont suivi S. Jérôme.

(2) « Quae omnia legi quidem in Ecclesiis voluerunt, non tamen pro-

ferri ad auctoritatem ex his fidei confirmandam, » dit Rufln, Comm. in

Symb., 38, t. xxi, col. 374. Pierre le Vénérable, abbé de Cluny (f 1156),

écrit : « Restant, post hos authenticos Sanctae Scriptura3 libres, sex non
reticendi libri Sapientiae, Jesu filii Sirach, Tobise, Judith et uterquc
Machabœorum liber, qui, etsi ad illam sublimem praecedentium digni-

tatem pervenire non potuerunt, propter laudabilem tamen et pernc-

cessariam doctrinam ab Ecclesia suscipi meruerunt. » Tractatus contra

Petrobrusianos, t. glxxxix, col. 751.

(3) S. Jérôme nous apprend que le concile de Nicée avait déclaré le

livre de Judith canonique {Prsef. in Judith, t. xxix, col. 39). On ignore

si le concile avait dressé un vrai canon de l'Écriture. Plusieurs le pensent.

Le 60e canon du concile de Laodicée ne contient pas les livres deutéro-

canoniques, mais il y a des raisons d'en suspecter Tauthenticité. Mansi,

Concil., t. II, col. 574. Les papes Félix III, Gélase I^' et Athanase II ad-

mettent comme canoniques la Sagesse et l'Ecclésiastique. Thiel, Epist.

Rom. pont., 1867, t. i, p. 261, 329, 353, 578, 595, 635.
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* 34. — Canon du pape S. Gélase.

Le plus ancien canon de l'Église qui nous reste sur l'An-

cien Testament est celui qui fut donné dans un concile de

Home, tenu sous le pape S. Damase, vers 374 ; il est connu

sous le nom de Décret du pape S. Gélase et renferme les

livres deutérocanoniques aussi bien que les protocano-

niques (1).

33. — Canon du concile de Trente.

Les protestants, au seizième siècle, prétendirent que les

livres deutérocanoniques n'étaient pas inspirés. Le concile

de Trente s'occupa de cette question dans les congrégations

du 20 février et du 17 mars 1546. Quelques Pères propo-

sèrent de partager les livres de l'Ancien Testament en deux

classes : la première devait contenir les livres protocano-

niques, la seconde les livres qui, d'après la pratique de

lÉglise, avaient une valeur canonique, mais étaient appelés

par quelques-uns apocryphes. Le concile jugea avec raison

que la tradition de l'Église était contraire à une telle dis-

(1) « Nunc vero de Scripturis divinis agendum est, quid universalis

catholica recipiat Ecclesia vel quid vitarc debeat. Incipit ordo Veteris

Testamenti. Genesis liber i. Exodi liber i. Levitici liber i. Numeri
liber i. Deuteronomii liber i. Jesu Nave liber i. Judicum liber i. Kuth
liber i. Regum libri iv. Paralipomenon libri ii. Psalmorum cl liber i.

Salomonis libri m. Proverbia liber i. Ecclesiastes liber i. Gantica Canti-

coruni liber i. Item Sapientiae liber i. Ecclesiasticus liber i. Item ordo
prophetarum. Isaiae liber i. Jeremiae liber j, cum Chinoth, id est, Lamen-
tationibus suis. Ezechielis liber i. Daniheli liber i. Osese liber i. Amos
liber i. MichseîB liber i. Joël liber i. Abdiœ liber i. Jonae liber i. Naum
liber i. Abbacuc liber i. Sophoniae liber i. Aggasi liber i. Zacliariœ liber i.

Malachiae liber i. Idem ordo historiarum. Job liber i, ab aliis omissus.
Tobiae liber i. Hesdrae libri ii. Hester liber i. Judith liber i. Machabaeorum
libri II. » Thiel, De Décrétait Gelasii papœ , 1866, p. 21, ou Labbe, Concil.,

1671, t. IV, col. 1260. Baruch n'est pas nommé, probablement parce qu'on
ne le séparait pas de Jérémie. S. Augustin cite Baruch, sous le nom de
Jérémie, De Civ. Dei, xviii, 33, t. xli, col. 391-392. — Un catalogue
semblable se trouve dans le concile d'Hippone, en 393, et de Carthage,
en 397, ainsi que dans la lettre du pape S. Innocent I^"- (n» 42), à S.Exu-
père do Toulouse. C'est le môme canon que celui de S. Augustin, De
Doct. Chnst., II, 8, t. xxxiv, col. 41. — Voir Denzinger, Enchiridion
Symholorum et Definitionum, 1836, n^ 49, p. 17.
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tinction ; en conséquence il promulgua, dans sa quatrième

session, le canon de l'Ancien et du Nouveau Testament,

placé en tête de nos Bibles, qui admet, sans différence

aucune, comme canoniques et inspirés, dans leur ensemble

et dans toutes leurs parties, les livres proto et deutérocano-

niques :

« Sacrorum vero Librorum indicem huic decreto (de Ga-

nonicis Scripturis) adscribendum censuit, ne cui dubitatio

suboriri possit, quinam sint, qui ab ipsa Synodo suscipiun-

tur. Sunt vero infrascripti Testamenti Veteris : Quinque

Moysi, id est, Genesis, Exodus^ Leviticus, Numeri, Deute-

ronomium ; Josue, Judicum, Ruth
;
quatuor Regum ; duo

Paralipomenon ; Esdrse primus, et secundus, qui dicitur

Nehemias ; Tobias, Judith, Esther, Job, Psalterium Davidi-

cum centum quinquaginta Psalmorum, Parabolae, Eccle-

siastes, Canticum Canticorum, Sapientia, Ecclesiasticus,

Isaias, Jeremias cum Baruch, Ezechiel, Daniel; duodecim

prophetae minores, id est, Osea, Joël, Amos, Abdias, Jonas,

Michaeas, Nahum, Habacuc, Sophonias, Aggaeus, Zacharias,

Malachias ; duo Machabseorum, primus et secundus. Testa-

menti Novi : Quatuor Evangelia secundum Matthseum, Mar-

cum, Lucam et Joannem ; Actus Apostolorum a Luca Evan-

gelista conscripti; quatuordecim Epistolae Pauli Apostoli :

ad Romanes, duae ad Gorinthios, ad Galatas, ad Ephesios,

ad Philippenses, ad Golossenses, duae ad Thessalonicences,

duœ ad Thimotheum, ad Titum, ad Philemonem, ad Hebraeos ;

Pétri Apostoli duse ; Joannis Apostoli très ; Jacobi Apostoli

una ; Judse Apostoli una ; et Apocalypsis Joannis Apostoli.

Si quis autem libres ipsos intègres, cum omnibus suis par-

tibus, prout in Ecclesia catholica legi consueverunt, et in

veteri vulgata Latina editione habentur, pro sacris et cano-

nicis non susceperit, et traditiones praedictas, sciens et pru-

dens, contempserit, anathema sit (1). »

Le concile du Vatican a renouvelé le canon du concile de

Trente : Veteris et Novi Testamenti libri... prout in ejusdem

(1) Gonc. Trid., De Canoniçis Scripturis decretum, Sess. iv.
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(Tridentini) Concilii decreto recensentur... pro sacris et cano-

nicis suscipiendi sunt (1).

ARTICLE III.

Canon du Nouveau Testament.

Son importance. — Sa formation. — Son histoire aux ii% ui" et iv« siècles. — Canon

des Églises syrienne, abyssinienne, arménienne. — Erreurs des protestants sur le

canon. — Leur condamnation par le concile de Trente et par le concile du Vatican.

36. — Importance du canon du Nouveau Testament.

L'étude du canon du Nouveau Testament (2) est encore

plus importante que celle de l'Ancien, pour deux motifs :

i" parce que le Nouveau Testament appartient en propre au

Christianisme; 2^ parce que sa fixation est le sujet de plus

grandes difficultés. Tandis que les incrédules sont d'accord

avec nous sur ce que contenait le canon de l'Ancien Testa-

ment, en Palestine et à Alexandrie, ils ne s'accordent ni

avec nous ni entre eux sur ce que contenait celui du Nouveau.

37. — Règle suivie par l'Église dans la fixation du canon du Nouveau
Testament.

La règle suivie par l'Église pour faire entrer un écrit dans

le canon du Nouveau Testament et le déclarer par consé-

quent inspiré, fut de s'assurer qu'il émanait des Apôtres ou

au moins était approuvé par eux, comme l'Évangile de

S. Marc et celui de S. Luc (3).

{\) Soss. m, c. II. On peut voir, dans Mgr Malou, La Lecture de la

Sainte Bible en langue vulgaire, 1846, t. ir, p. 120, le Tableau synop-
tique des canons ou Catalogues des Livres Saints, d'après les anciens

conciles et les auteurs ecclésiastiques. Cf. W. Smith, Dictionanj of the

Bible, t. I, p. 256, 238 ; R. Cornély, Introductio in libros sacros, t. i, 1885,

p. 37-144. La reproduction complète des textes se trouve dans Hody,

De Bibliorum textibus originalibus, p. 644-662. — Pour la canonicité

des livres deutérocanoniques en particulier, voir : Vieusse, La Bible

mutilée par les protestants, 1847; Vincenzi, Sessio quarta concilii Tri-

dentini vindicatif seu introductio in Scripturas deuterocanonicas Vete-

ris Testamenti, 3 in-S», Rome, 1842-1844.

(2) Sur le canon du Nouveau Testament, on peut voir de Valroger,

Introduction historique et critique aux livres du Nouveau Testament,

1861, p. I, p. 29 sq.; R. Cornély, Introductio, t. i, p. 143-195.

(3) « Constituimus in primis, dit TertuUien, evangelicum Instrumentum
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38. — Manière dont se forma le canon du Nouveau Testament.

Les écrits du Nouveau Testament ne se répandirent que

graduellement dans l'Église entière, selon les temps et les

circonstances, et leur canonicité ne fut, par suite, reconnue

dans les pays divers qu'à des époques diverses, selon les

preuves qu'on put acquérir de leur origine et de leur

authenticité. Les Églises oii ils avaient été publiés et les

pays environnants les acceptèrent aussitôt; mais leur

diffusion ne pouvait se faire très rapidement dans ces temps

antiques, et les productions apocryphes qu'on multipliait

durent faire prendre des précautions pour constater la véri-

table origine des écrits divulgués sous les noms des Apôtres.

« On trouve (donc) quelque incertitude dans les premiers

temps relativement au canon du Nouveau Testament (1). »

De là vient qu'on distingue aussi, dans le Nouveau Testa-

ment, des livres protocanoniques et des livres deutérocano-

niques. Ces derniers sont : l'Épître aux Hébreux, l'Épître

de S. Jacques, la 2<ie de S. Pierre, la 2^« et la 3' de S. Jean,

celle de S. Jude, et l'Apocalypse. Il faut y joindre trois

fragments des Évangiles, la conclusion de S. Marc (2), la

sueur de sang, dans S. Luc (3), et l'histoire de la femme
adultère, dans S. Jean (4), ainsi que les versets aujourd'hui

contestés par quelques-uns dans S. Jean et S. Matthieu (5).

Apostolos auctores liabere, quibus hoc munus Evangelii promulgandi ab
ipso Domino sit impositum; si et Apostolicos, non tamen solos, sed cum
Apostolis et post Apostolos,... Marcus quod edidit (Evangeliumj Pétri

affirmatur, cujus interpres Marcus; nam et Lucae digestum Pauio adscri-

bere soient. » Adv. Marc, iv, 2, t. ii, col. 363, 367. Cf. S. Irénée, Adv.
Hœr., III, 4, 1, t. vu, col. 855; Tertullien, De Prœscript., xxxvi, t. ii,

col. 49; Adv. Marc, iv, 5, t. ii, col. 366.

(1) Klee, Manuel de l histoire des dogmes chrétieîis, trad. Mabire,
Paris, 1848, t. i, p. 147.

(2) Marc, xvi, 9-20.

(3) Luc, XXII, 43-44.

(4) Joa., VII, 53-viii, 11.

(5) Joa., V, 4; I Joa., v, 7; Mattli., xvi, 2-3.
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39. — Comment s'explique l'incertitude dans laquelle furent au com-

nienceraent certaines Églises, au sujet de la canonicité do quelques

écrits du Nouveau Testament.

M*^"" Ginoulhiac a très bien expliqué comment il a pu y

avoir des livres contestés dans le Nouveau Testament, et a

parfaitement répondu aux difficultés que les ennemis de la

foi voudraient en tirer.

« Il n'est pas étonnant, dit-il, que pendant un certain temps

il y ait eu des hésitations, des divisions entre les Églises et

les docteurs particuliers, relativement à la valeur historique

ou divine de plusieurs des livres du Nouveau Testament,

aujourd'hui universellement reçus dans l'Église catholique.

» Il n'en était pas, et il ne pouvait en être pour les fidèles,

de l'admission des livres du Nouveau Testament et de la

croyance à l'autorité divine de ces livres, comme de la

croyance au symbole et aux autres dogmes de la religion.

Le symbole et les autres dogmes de la foi étaient livrés tout

d'un coup, enseignés tous, dès le commencement, à tous les

fidèles, tandis que ces livres n'ont paru que successivement

les uns après les autres, et dans divers lieux. Avant de rece-

voir un de ces livres comme divin, il fallait être assuré qu'il

avait été composé par un Apôtre ou garanti par l'autorité

apostolique. Or, si cela était facile dans les lieux où ils

étaient composés et publiés, la chose l'était moins dans les

Églises éloignées : car, quoiqu'il y eût des relations étroites,

continuelles, entre les diverses Églises, elles pouvaient sub-

sister, pendant un certain temps, sans que l'on se commu-
niquât les livres divins dont certaines d'entre elles étaient

en possession. Il fallait en faire des copies. On comprend
donc que l'unanimité entre les Églises n'a pu exister sur

ces livres dans le commencement, qu'elle n'a dû se former

que peu à peu, par suite de recherches et de communica-
tions réciproques.

» Ainsi, pour entrer ici dans quelques détails, il est clair

que les Églises auxquelles étaient directement adressées des

.ettres par les Apôtres étaient aisément assurées de leur au-

6
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thenticité, et qu'il en était ainsi des Églises voisines et de

celles qui relevaient d'elles. Il fallait plus de temps pour

que d'autres Églises acquissent la même conviction. Rien de

plus célèbre que les Épîtres de S. Paul, rien de plus facile

pour certaines Églises que de s'assurer de leur authenticité.

Et cependant on pouvait momentanément se méprendre et

se tromper à cet égard ; et les opinions diverses alors établies

relativement à une épître que S. Paul aurait écrite aux

Laodiciens rendent la chose sensible et indubitable.

» A Éphèse et dans l'Asie Mineure, il était facile de savoir

s'il était vrai que l'Apôtre S. Jean avait écrit l'Apocalypse,

ou si c'était un autre Jean. Aussi, là, personne n'a jamais

douté de l'authenticité de ce livre; mais on pouvait ignorer

ce fait dans d'autres parties de l'Église; il pouvait, du

moins, ne pas y paraître aussi certain. Et, comme certaines

erreurs qui se produisaient alors avec éclat se prévalaient

de l'autorité de ce livre, on comprend les hésitations et

les discussions qui durent se produire pendant un cer-

tain temps, jusqu'à l'époque où ce fait put être entièrement

éclairci.

d Précisément parce que d'autres ouvrages, qui n'étaient

pas non plus adressés à des particuliers, contenaient une

doctrine saine et utile, et qu'ils étaient attribués à des dis-

ciples ou à des compagnons des premiers Apôtres, quelques

docteurs leur attribuèrent une autorité apostolique, et les

mirent au rang des écritures canoniques. Mais, le doute

existant dans un grand nombre d'autres Églises, soit sur

l'authenticité de ces livres, soit sur l'autorité de leurs au-

teurs, ils ne furent pas admis par elles dans le canon, et plus

tard ils en furent généralement exclus. C'est ce qui est

arrivé à l'égard du Pasteur d'Hermas et de l'Épître de

S. Barnabe (1). »

40. — Histoire du canon du Nouveau Testament au ii« siècle.

1° Aucun monument du i^^^" siècle, cela va sans dire, ne

(1) M8' Ginoulhiac, Les Origines du Christianisme, 1878, 1. 1, p. 19-21.
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contient de canon proprement dit du Nouveau Testament.

Cependant S. Pierre dans sa seconde Épitre^ suppose une

collection d'Épîtres de S. Paul (1). Le pape S. Clément con-

naît déjà, vers l'an 95, les quatre Évangiles, les Actes, onze

Épîtres de S. Paul, les deux Épîtres de S. Pierre, la première

de S. Jean, celle de S. Jacques et l'Apocalypse (2).

2° Quand Marcion se rendit du Pont à Rome, en 142, il

portait avec lui une collection des Épîtres de S. Paul qui les

contenait toutes, excepté celles à Timothée, à Tite et aux

Hébreux^ dont il niait l'authenticité, ainsi que Basilide,

comme nous l'apprend S. Jérôme (3). Il avait aussi l'Évan-

gile de S. Luc, mais altéré. Il existait donc dès cette époque

des collections proprement dites des livres du Nouveau
Testament (4).

3° Des citations du Nouveau Testament se lisent dans les

plus anciens Pères; elles deviennent plus nombreuses à

mesure que les écrits des Apôtres sont plus répandus, et

ceux des anciens écrivains ecclésiastiques plus abondants
;

mais nous n'avons pas à entrer ici dans ces détails (5).

Disons seulement qu'un disciple de S. Justin, Tatien

(vers 160-170), composa une harmonie des quatre Évangiles,

(1)11 Pet., III, 16.

(2) Les trois Épîtres de S. Paul dont on ne découvre point de traces

dans S. Clément sont la seconde aux Thessaloniciens, l'Èpître à Philé-

raon et celle aux Hébreux. Voir Patrum apostolicorum opéra , éd.

Gebhardt et Harnack, t. i, p. 144-147. Observons d'ailleurs que les édi-

teurs ne regardent point toutes les citations q^u'ils indiquent comme
certaines.

(3) S. Jérôme, Explan, in Ep. ad TU., Prol., t. xxvi, col. 536. Sur Mar-
cion, voir Les Livres Saints et la critique rationaliste, t. i, p. 119-130.

(4) Dans les Philosophoumena, on trouve des traces de citations du
Nouveau Testament faites par Basilide, en 125, et par Valentin, 140-166;
des citations de S. Matthieu, faites par Isidore, fils de Basilide. Ses
sectateurs, Ptolémée en 180, Héracléon, 185-200, et autres, citent les

Évangiles et d'autres parties du Nouveau Testament. On a recueilli plus
de cent soixante citations du Nouveau Testament dans ce que les Philo-
sophoumena rapportent des Ophites, des Pérates, des Séthiens. — Voir
les tables des Philosophoumena de l'édit. Duncker et Schneidervin ou
de l'éd. Migne, Pair, gr., t. xvi, col. 3458-3460.

(3) Voir Bougaud, Le Christianisme et les temps présents, t. ii, ch. i,

"
3, 1874, p. 31-40.
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le Diatessaron (1). Denys de Corinthe, en 170, parle des

« Écritures du Seigneur, » en termes qui supposent que le

Nouveau Testament formait déjà une collection, et il la met

de pair avec la collection de l'Ancien Testament (2). Théo-

phile, d'Antioche, en 180, fait de même (3).

4° Tout le monde convient que, dès la seconde moitié du

n*^ siècle, il existait un canon proprement dit du Nouveau

Testament. Il était partagé en deux parties, appelés l'Évan-

gile et l'Apôtre (4). La première partie était complète, et

renfermait les quatre Évangiles. La seconde renfermait

certainement treize Épîtres de S. Paul, une de S. Pierre,

une de S. Jean (5) et l'Apocalypse. On n'est pas d'accord

sur le lieu où ce canon avait été d'abord fixé, mais on a

toute raison de penser qu'il fut simultanément reçu partout.

Des preuves positives établissent qu'il était admis en Asie

Mineure, à Alexandrie et dans l'Afrique occidentale, puisque

S. Irénée, Clément d'Alexandrie et Tertullien mentionnent

les deux parties qu'il comprenait, et attestent son exis-

tence (6).

(1) Nous avons le fond du Diatessaron dans VEvangelii concordanlis

Expositio de S. Éphreni, traduit do l'arménien en latin par Aucher et

Môsinger, in-8°, Venise, 1876. Traduction latine dans Migne, Pair, lat.,

t. Lxvin, où il est faussement attribué à Ammonius d'Alexandrie.

M. Th. Zahn a essayé de reconstituer autant que possible le Diatessaron

dans ses Forschungen zur Geschichte des neutestamentlichen Kanons
und der altkirchlichen Litteratur,i^^'' Theil, Tatian's Diatessaron, in-S",

Erlangen, 1881. Sur le Diatessaron, voir aussi P. Martin, Revue des

Questions historiques, avril 1883, p. 349-394; A. Ciasca, De Tatiani Dia-

tessaron arabica versione, in-4o, Paris, 1883 ; Id., Tatianus,Evanf/eliorum

harmonia arabice, in-4o, Rome, 1888. Cf. Vacant, dans la Controverse,

avril 1889, p. 578-588 ; Les Livres Saints et la critique rationaliste,

4e éd., t. V, p. 318-319.

(2) Eusèbe, //. E., iv, 23, t. xx, col. 389; Encyclopœdia Britannica,

1876, t. V, p. 8.

(3) S. Théophile d'Antioche, Ad Autolycum, m, 14, t. vi, col. 1141.

(4) En grec : Tô evay^iliov et ô àîiodroXoç.

(5) C'est-à-dire toutes les Épîtres de S. Paul, celle aux Hébreux exceptée,

la première de S. Pierre et la première de S. Jean.

(6) S. Irénée parle même expressément d'un canon qu'il appelle apos-

tolique et qui renfermait les quatre Évangiles, les Actes, treize Épîtres

de S. Paul, une de S. Pierre, une de S. Jean, et l'Apocalypse. S. Irénée
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50 Nous avons de la seconde moitié du ii^ siècle, vers 170,

un canon proprement dit, appelé Canon de Muratori, du

nom du savant italien qui l'a découvert en 1740, à la biblio-

llièque ambroisienne de Milan (1). Son importance est si

onsidérable que nous devons le reproduire ici.

* Le commencement, dans lequel il était question des

Évangiles de S. Matthieu et de S. Marc, est malheureusement

perdu. Voici ce qui suit :

... Quihus tamen interluit et ita posuit.

Tertio Evangelii librum secundum Lucam. Lucas, iste medicus,

post ascensum Christi, cum eum Paulus quasi ut juris studio-

sum secundum adsumpsisset, nomine suo ex opinione conscrip-

sit. Dominum tamen nec ipse vidit in carne. Et idem, prout asse-

qui potuit, ita et a nativitate Johannis incipit dicere.

Quarti Evangeliorum Johannes ex discipulis. Cohortantibus

condiscipulis et episcopis suis dixit : « Conjejunate mihi hodie

triduo, et quid cuique fuerit revelatum, alterutrum nobis enar-

remus. » Eadem nocte revelatum Andreœ ex apostolis, ut recog-

noscentibus ounetis Johannes suo nomine cuncta describeret.

Et ideo, licet varia singuUs EvangeUorum libris principia docean-

lur, nihil tamen ditfert credentium lidei, cum uno ac principaU

spiritu declarata sint in omnibus omnia, de nativitate, de passio-

ne, de resurrectione, de conversatione cum discipulis suis ac de

genuino ejus adventu, primo in humiUtate despectus, quod fuit,

secundo [in] potestate regali *** prœclarum, quod futurum est.

Quid ergo mirum si Johannes tam constanter singula etiam in

epistohs suis proférât, dicens in semetipsum : Quse vidimus oculis

connaissait aussi la seconde Épître do S. Jean. Clément d'Alexandrie

cite on plus l'Épitre aux Hébreux. Tertullien cite, outre cette même
Épître, la seconde Épître de S. Jean, en même temps que tous les

autres écrits du Nouveau Testament mentionnés par S. Irénée et Clément
d'Alexandrie.

(1) 11 le publia dans ses Antiq. Ital. medii œvi, t. m, p. 851, sous le

titre de Fragmentiim acephalum Caii, ut videtur, Romani Prsesbrjteri,

qui circiter anmim Christi 196 floruit, de Canone Sacrarum Scriptu-
ranim. Voir, Figure 2, le fac-similé des douze premières ligjies du Canon
de Muratori. — Cf. P. Tregelles, Canon Muratoriajuis. in-4o, Oxford,

1867; Harnack, Muratorische Fragment, dans la Zeitschrift filr Kir-

cliengeschichte, t. m, 1879, p. 238-408; 395-598; Lightfoot, dans ÏAca-

y, 21 septembre 1889, p. 186-188.Hdem;
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nostris et auribus audivimus et manus nostras palpaverunt, haec

scripsimus vobis. Sic enim non solum visorem, sed et auditorem, sed

et scriptorern omnium mirabilium Domini per ordinem profitetur.

Acta autem omnium Apostolorum sub uno libro scripta sunt.

Lucas optime Théophile comprenait quia sub praesentia ejus sin-

gula gerebantur, sicuti et semote passionem Pétri evidenter dé-

clarât, sed et perfectionem Pauli ab Urbe ad Spaniam proficiscentis.

Epistulse autem Pauli, quse, a loco vel ex qua causa direc-

tes sint, volentibus intelligere ipsae déclarant. Primum omnium
Corinthiis schismae haereses interdicens, deinceps Galatis circum-

cisionem, Romanis autem ordinem Scripturarum, sed et princi-

pium earum esse Christum intimans, prolexius scripsit, de qui-

bus singulis necesse est ab nobis disputari.

Cum ipse beatus Apostolus Paulus, sequens prœdecessoris sui

Johannis ordinem, nonnisi nominatim septem ecclesiis scribat

ordine tali : Ad Corinthios prima, ad Efesios secunda, ad Philip-

penses tertia, ad Colossenses quarta, ad Galatas quinta, ad Thes-

salonicenses sexta, ad Romanos septima. Verum Corinthiis et

Thessalonicensibus licet pro correptione iteretur : una tamen per

omnem orbem terrée Ecclesia diffusa esse dignoscitur. Et Johan-

nes enim in Apocalypsi, licet septem Ecclesiis scribat, tamen

omnibus dicit.

Verum ad Philemonem unam, et ad Titum unam, et ad Timo-

thœum duas pro affectu et dilectione ; in honore tamen Ecclesise

catholicse, in ordinatione ecclesiasticae disciplinae sanctiticatse sunt.

Fertur etiam ad Laodicenses, alia ad Alexandrinos. Pauli no-

mine linctîje ad haeresem Marcionis, et alia plura, quae in catho-

licam Ecclesiam recipi non potest. Fel enim cum melle misceri

non congruit.

Epistola sane Judae et super scripti Johannis duas in catholica

habentur, et [ut] Sapientia ab amicis Salomonis in honore ipsius

scripta.

Apocalypsem etiam Johannis et Pétri tantum recipimus, quam
quidam ex nostris legi in Ecclesia nolunt.

Pastorem vero nupperrime temporibus nostris in Urbe Roma
Herma conscripsit, sedente cathedra Urbis Romœ ecclesise Pio

episcopo fratre ejus. Et ideo legi eum quidem oportet, se publi-

care vero in Ecclesia populo neque inter Profetas completum nu-

méro, neque inter Apostolos in tinem temporum potest.

. Arsinoi autem seu Valentini vel Miltiadis nihil in totum reci-

pimus. Quin etiam novum psalmorum librum Marcioni conscrip-
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>erunt. Una cuni Basilide Asianum Calafrygum constitutorem

(La lin manque) (1).

* Les lacunes du commencement et de la fin ont fait don-

ner à ce précieux monument le nom de Fragment (de Mura-

lori). — 1° Le manuscrit a été écrit vers l'an 800, en latin

vulgaire (2). La langue n'en est pas toujours aisée à com-

prendre, et la lecture du manuscrit n'est pas facile, à cause

de son mauvais état. Il a été rédigé à Rome. Divers indices

font penser qu'il a d'abord été écrit en grec (3). L'Église

romaine parlait grec dans les premiers temps. On savait

déjà que c'était à l'Église qu'on devait le canon des Livres

Saints. Ce fait est confirmé par la découverte de Muratori,

et il est digne de remarque que le document contenant le pre-

mier canon proprement dit, qui soit parvenu jusqu'à nous,

provient de la maîtresse Église, l'Église de Rome. Le Pape

Pie I", dont parle l'auteur comme étant le frère d'Hermas

qui a écrit « très récemment » le Pasteur, occupa le siège

pontifical de 142 à lo6 environ (4). — 2° Les quatre Évan-

giles, les Actes des Apôtres et les treize premières Épitres

de S. Paul sont clairement indiqués dans ce canon. Il est

difficile de savoir s'il y est question de l'Épître aux Hébreux :

elle pourrait être désignée sous le nom d'Épître aux Alexan-

drins, mais ce n'est point certain. L'Épître de S. Jacques

n'est pas nommée, non plus que les Épîtres de S. Pierre.

L'auteur semble dire que les Épîtres de S. Jude et de S. Jean

portent le nom de ces Apôtres, mais ne sont point d'eux,

pas plus que la Sagesse n'est de Salomon. Mais en parlant

de l'Évangile de S. Jean, il parle aussi de ses Épîtres et en

cite un passage, ce qui semble indiquer qu'il joint la pre-

mière Épître à l'Évangile, et alors les mots Epistolis suis ne

(1) A.Reiffersclieid, Bibliotheca Patrum latinorumitalica, t. ii, Vienne,

1871, p, 32-33, note 7.

(2) Sur le latin vulgaire, voir le n» 127.

(3) Par exemple, poiest, clans l'alinéa Fertiir etiam ad Laodicenses,

p. 102, est ponv possunt, parce que le sujet est au pluriel neutre et que
dans ce cas le grec met le verbe au sii)gulier.

(4) B. Gams, Séries Episcoporum Ecclesise catholicae, in-4o, Ratis-

bonnc, 1873, p. i.
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peuvent s'appliquer qu'à la 2° et à la 3*^ Épîtres. Si Vet Pétri

tantum recipimus est bien placé dans le paragraphe sur les

Apocalypses, le sens du passage serait que l'Apocalypse de

S. Jean est généralement reçue et que celle de S. Pierre ne

l'est que partiellement. — 3° L'Église romaine au ii° siècle

n'admettait donc que nos quatre Évangiles canoniques,

puisque ce sont les seuls qui sont nommés. Ce nombre de

quatre, à l'exclusion de tous les Évangiles apocryphes, se

retrouve expressément mentionné dans plusieurs Pères et

anciens écrivains (1).

6° De tout ce que nous venons de rapporter, il résulte

que le canon actuel du Nouveau Testament était admis

presque tel, à l'exception de quelques parties deutérocano-

niques, dés la seconde moitié du ii° siècle : 1° par l'Église

romaine, mère et maîtresse de toutes les Églises, comme le

prouve le canon de Muratori; 2° par les Églises d'Asie Mi-

neure et de Gaule, comme le prouve le témoignage de S. Iré-

née; 3° par l'Église d'Alexandrie, comme le prouve Clément

d'Alexandrie; k^ par l'Église d'Afrique, comme le prouve

Tertullien. Nous pouvons ajouter : 5^ par l'Église syrienne,

puisque l'ancienne traduction syriaque, la Peschilo, est au

moins de cette date. Elle renferme tous les livres du Nouveau
Testament, à l'exception de la 2^ Épitre de S. Pierre, de la 2** et

la 3^ de S. Jean, de celle de S. Jude et de l'Apocalypse (2).

41. — Histoire du canon du Nouveau Testament au iii« siècle.

Au iii^ siècle, les canons se multiplient. Un manuscrit

latin dit D^ ou de Glermont {Codex Claromontanus)^ écrit au

vi« siècle (3), nous a conservé sous une forme stichométrique

le canon des livres de l'Ancien et du Nouveau Testament, tel

qu'on le lisait dans les Églises d'Afrique au m' siècle. Il con-

(1) Voir Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4'^ éd., t. v,

p. 250.

(2) Voir no 43.

(3) Le Codex Claromontaiiiis , ainsi nommé parce qu'il provient de
Glermont, près de Beauvais (Oise), contient en grec et en latin les

Épîtres de S. Paul. Il est conservé aujourd'hui à la Bibliothèque nationale,

à Paris, où il est entré en 1707.
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tient tous les écrits que renferme aujourd'hui notre Nouveau
Testament, excepté les Épîtres de S. Paul aux Philippiens

et aux Thessaloniciens, qui ont été certainement omises par

une inadvertance des copistes. L'Épitre aux Hébreux paraît

y être désignée sous le nom de Bnrnabœ Epistola (1).

Dans la première moitié du iii^ siècle, Origène (185-254) ad-

met comme inspirés tous les livres du Nouveau Testament (2).

V la fin de ce siècle, Eusèbe (267-338 environ), dans le

( anon qu'il nous a transmis, partage les Livres Saints du

Nouveau Testament en livres admis par tous, ô[jLo)sOYouiJL£va,

et en livres que tous n'admettent pas, à^'Cke^ô\).v^a; il met
dans cette dernière classe l'Épître de S. Jacques, celle de

S. Jude, la seconde de S. Pierre, la seconde et la troisième

de S. Jean. Il désigne comme apocryphes, v68a, ceux dont il

est démontré que les Apôtres ne sont pas les auteurs; il range

dans cette classe les Actes de S. Paul, Acta Pauli, le Pasteur

d'Hermas, l'Apocalypse de S. Pierre, l'Épître de S. Barnabe,

le livre intitulé AiSa^ai ou Constitutions apostoliques, et l'É-

vangile des Hébreux ; il fait observer que plusieurs y com-

prennent aussi l'Apocalypse de S. Jean. Ceux qui ne sont pas

seulement apocryphes, mais qui renferment des puérilités ou

des impiétés, forment une classe à part, celles des àxoTua xat

SujgsSyj. Eusèbe place dans cette dernière catégorie l'Évangile

de S. Pierre, celui de S. Thomas, celui de S. Matthias, les

Actes de S. André, ceux de S. Jean et des autres Apôtres (3).

(1) Quelques écrivains anciens, comme TertuUien, De pudicit.,xx, t. ir,

col, 1021, ont attribué à S. Barnabe TÉpître aux Hébreux
;
quelques cri-

tiques modernes croient, mais avec peu de vraisemblance, que S. Bar-

nabe, sans être Tauteur de cette Épître, a servi de secrétaire à S. Paul,

pour la rédiger. Voir B. Cornely, Introductio in lihros sacros , t. m,
p. 533, 545. L'Épître de S. Barnabe, dont il est question dans Talinéa

suivant, est un écrit différent de l'Épître aux Hébreux.

(2) Dans Eusèbe, H. E., vi, 25, t. xx, col. 582, et Comm. in Rom., iv,

8, t. XIV, col. 989; In Matth., xvii, 30, t. xiii, col. 1572; Dial. de recta

fide, 2, t. XI, col. 1777.

(3) Klee, Manuel de Vhist. des dogmes, trad. Mabire, t. i, p. 147;

Eusèbe, H. E., m, 24, t. xx, col. 268.
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42. — Histoire du canon du Nouveau Testament au iv^ siècle.

1° En Orient, le concile de Laodicée, tenu en 363, après

avoir défendu de lire dans les églises des livres apocryphes

(canon ux), donne (canon lx) la liste des écrits de l'Ancien

et du Nouveau Testament : elle est la même que celle d'au-

jourd'hui, sauf l'Apocalypse (1). Le canon lxxxv des Canons

apostoliques est semblable à celui de Laodicée, excepté pour

l'Épitre de S. Jude, qu'il ne mentionne pas (2). L'Église

d'Antioche n'acceptait pas encore alors cette Épitre, non

plus que l'Apocalypse.

20 En Afrique, les conciles d'Hippone en 393 et de Car-

thage en 397, dont S. Augustin fut l'âme, promulguèrent

un canon de l'Ancien et du Nouveau Testament qui est celui

d'aujourd'hui (3). L'ancienne version italique contient aussi

tous les livres du Nouveau Testament.

30 De Rome, le pape Innocent V' envoya en 405 à S. Exu-
père, évéque de Toulouse, le canon de l'Église romaine, en

tout conforme à notre canon actuel (4). Nous avons égale-

ment un canon du pape S. Damase (366-384), identique à

celui d'Innocent !•'% du pape S. Gélasel*' (49:2-496), du pape

S. Hormisdas Col4-524)(5). S. Philastre (387) est le seul écri-

(1) Mansi, Conc, t. ii, col. 574. L'Apocalypse manque aussi dans

S. Cyrille de Jérusalem, Catech., iv, 22, t. xxxiii, col. SOO, et dans

S. Grégoire de Nazianze, Carm. I, i, 12, t. xxxvii, col. 475. Ces deux

Pères font d'ailleurs usage de l'Apocalypse : S. Cyrille, Catech., x, 3,

t. xxxiii, col. 664; S. Grég. Naz., Omt. xxix, 17, t. xxxvi, col. 97.

(2) Migne, Patr. gr., t. cxxxvii, col. 211. Le texte grec, col. 212,

mentione S. Jude. Cf. col. 217.

(3) C'est le canon que donne S. Augustin dans De Doctrina Chris-

tiana, ii, 8, t. xxxiv, col. 41.

(4) Mansi, Conc, t. m, p. 1040-1041.

(5) Voici le canon du pape S. Damase, qui porte le nom de Decretum
Gelasianum (voir n» 34) : « Item ordo Scripturarum Novi et seterni ïesta-

menti, quera catholica sancta Romana suscipit et veneratur Ecclesia : id

est Evangeliorum libri iv, secundum Matthœum liber i, secundura
Marcum liber i, secundum Lucam liber i, secundum Joliannem
liber i. Item Actuum Apostolorum liber i. Epistolae Pauli Apostoli

numéro xiv : ad Romanes epistola i, ad Corinthios epistolae ii, ad Ephe-
sios epistola i, ad Thessalonicences epistolaî ii, ad Galatas epistola i,

ad Philippenses epistola i, ad Colossenses epistola i, ad Timotheum
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vain de l'Église latine qui n'admette pas dans le canon

rÉpître aux Hébreux (1).

Ainsi, au iv^ siècle, l'Église de Rome et toutes les Églises

latines, en particulier l'Église d'Afrique, avaient notre canon

actuel. Seules quelques parties de l'Église grecque hésitaient

encore sur quelques livres du Nouveau Testament; elles les

admirent plus tard comme l'Église latine (2).

epistolae ii, ad Titum cpistola i, ad Pliilemonem epistola j, ad Hebraeos

epistola i. Item Apocalypsis Joliannis liber i. Item canonicae epistolae

numéro VII : Pétri Apostoli epistolœ ii. Jacobi epistola i, Joliannis Apos-
loli epistola i, alterius Johannis presbyteri epistolae ir, Judae Zelotis

epistola I. Explicit canon Novi Testaraenti, » Tliiel, Décret. Gelas., p. 21,

ou Labbe, Concil., t. iv, col. 1261. — Le concile d'Hippone a reproduit

iG canon en 393, ainsi qu'Innocent l^r, dans sa lettre à S. Exupère.

mais en disant avec raison : Joannis Apostoli (epistolae) très. — Epis-

tola Judae, dit S. Innocent pr, en supprimant pour ce dernier le mot
Zelotis.

(1) S. Philastre, De haer., 89, t. xii, col. 1201.

(2) C'est aussi au iv» siècle qu'on rejette universellement du canon

quelques écrits sur le caractère desquels plusieurs avaient jusqu'alors

hésité. Ces écrits sont les deux Épîtres du pape S. Clément aux Corin-

thiens, les Épîtres de S, Ignace, la lettre de S. Barnabe, et le Pasteur

d'Hermas. On les lisait dans beaucoup d'églises comme livres d'édifi-

cation. On lisait aussi dans quelques-unes l'Histoire do S. Paul, l'Apo-

calypse de S. Pierre et les Didascalia Apostolorum ou Constitutions

apostoliques. Ce fut sans doute cette lecture publique qui porta quelques

Églises particulières à penser que ces livres étaient inspirés. Les Épîtres

de S. Clément sont regardées comme telles dans les Canons aposto-

liques, canon lxxxv, Patr. çjr., t. cxxxvii, col. 211; l'Épître de S. Bar-

nabe, dans Origène, De princip., i, 63, t. xi, col. 778; le Pasteur

d'Hermas, dans S. Irénée, Adv. Haeres., iv, 20, 2, t. vu, col. 1032; les

Constitutions apostoliques, dans S. Épiphane, Haeres., lxxx, 7, t. xlii,

col. 768. Dans des manuscrits anciens, plusieurs de ces écrits se trouvent

réunis avec les livres du Nouveau Testamen" , circonstance qui,

jointe à celle de la lecture publique, ne dut pas peu contribuer à leur

l'aire attribuer un caractère inspiré. On en réservait cependant de pré-

férence la lecture aux catéchumènes, à qui l'on ne voulait pas encore

confier les livres canoniques. — Nous avons vu, n» 41^ que le Canon
de Muratori se prononce expressément contre la canonicité du Pasteur,

et qu Eiisèbe, n® 40, rejette, outre le Pasteur, les Acta Pauli, l'Apoca-

lypse de S. Pierre, l'Épître de S. Barnabe, et les Constitutions aposto-

liques. Le Concile de Laodicée, pour couper court à toute équivoque et

à toute erreur, défendit de lire désormais dans les églises, canon lix,

I
'autres livres que les livres canoniques. Labbe, Concil., t. i, col. 5007.

- Tous les principaux témoignages des auteurs anciens sur le Nouveau
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* 43. — Canon de l'Église syrienne.

Nous n'avons parlé jusqu'ici, dans cette histoire du canon,

que des Églises grecque et latine. Disons un mot du canon

des Églises syrienne, abyssinienne et arménienne. Quant

aux Églises de Syrie, la version connue sous le nom de

Peschito contient, pour l'Ancien Testament, les livres deu-

térocanoniques, aussi bien que les protocanoniques; mais

les deutérocanoniques, d'après l'opinion la plus répandue,

n'y ont été insérés qu'un peu avant le iv* siècle. Le Nouveau

Testament ne renfermait point d'abord quatre des Épîtres

catholiques (1), non plus que l'Apocalypse. Cependant le

plus illustre Docteur de l'Église syrienne, S. Éphrem, mort

vers 380, reconnaît comme inspirés tous nos livres canoniques

Sans exception. La version syriaque, connue sous le nom
de philoxénienne, parce qu'elle fut faite par Polycarpe à la

requête de Philoxène de Maboug (2), contient les quatre

Épîtres catholiques qui manquaient à la Peschito. La ver-

sion charkléenne (3), publiée à Leyde par Louis de Dieu,

renferme l'Apocalypse. Tous les livres deutérocanoniques

du Nouveau Testament furent acceptés, de l'aveu unanime,

par l'Église syrienne, à partir du iv" et du v^ siècles.

* 44. _ Canon de l'Église abyssinienne et de l'Église arménienne.

1° Le canon de l'Église abyssinienne ou de l'ancienne

Église éthiopienne est tout à fait d'accord avec le nôtre

pour l'Ancien et le Nouveau Testament (4).

Une secte juive, celle des Falaschas, qui se perpétue en

Abyssînie depuis une époque antérieure à l'ère chrétienne

Testament ont été recueillis par Kirchhofer
,

Quellensammlung zur

GeschicJite des neutestamentlichen Kanons bis auf Hieronymiis, Zurich,

1844. Voir aussi Mgr Ginoulhiac, Les origines du Christianisme, i'« par-

tie 1. II et III, Témoignages des Églises et des docteurs apostoliques;

Témoignages des hérétiques, des Juifs et des païens, t. i, p. 153 sq.

(1) Cosmas Indicopleuste, Topogr. Christ., vu, t. lxxxviii, col. 373.

(2) Sur la version philoxénienne, voir n» 123.

(3) Sur la version charkléenne, voir n» 123.

(4) Voir Dillmann, dans les Jahrburcher der biblischen Wissenschaft,

d'Ewald, t. V, 1832, p. 144-131.
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1 dont on a étudié les traditions dans ces dernières années,

t' sert, dans les exercices de son culte, de l'Ancien Testa-

ment en éthiopien, au lieu du texte hébreu. Son canon de

l'Ancien Testament est complet et contient tous les livres

deutérocanoniques (1).

â'^ Le canon de l'Église arménienne renferme tous les

livres de l'Ancien et du Nouveau Testament contenus dans

le canon de l'Église latine. Les Arméniens possédaient

certainement une traduction complète de la Bible dès le

v* siècle.

43. — Histoire du canon depuis le ve siècle jusqu'au concile

de Trente.

I

Toutes les Églises chrétiennes admettaient donc au cin-

quième siècle un canon de l'Ancien et du Nouveau Testa-

ment semblable à celui d'aujourd'hui; quelques docteurs

seulement n'avaient point, comme nous l'avons vu (2J, une

opinion bien arrêtée sur le degré d'autorité de certains

livres de l'Ancien Testament. Quant au Nouveau Testament,

depuis le pape S. Hormisdas (3), jusqu'au pape Eugène IV,

iu concile de Florence, en 1441, l'Église n'avait pas eu à

>"en occuper directement, parce que le contenu du canon

n'avait été mis en doute par personne. Le décret d'union

avec les Jacobites, porté au concile de Florence, renouvela

!e canon catholique, comme un des points de foi que de-

vaient reconnaître les monophysites. Ce canon est le même
que celui qui fut reproduit en 1546 par le concile de

Trente (4). Cette dernière assemblée fut obligée de le pro-

mulguer de nouveau, pour condamner les erreurs de Luther

ot de ses imitateurs.

46. — Erreurs des protestants sur le canon.

Les protestants rejetèrent la tradition contenant le canon.

(1) Trumpp, Gôttingische gelehrte Anzeigen, 30 janvier 1878, p. 132.

(2) Voir n° 33.

(3) Voir n" 42.

(4) Voir no 35.
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Ils regardèrent les livres deutérocanoniques de l'Ancien Tes-

tament comme édifiants et non inspirés. Les uns acceptèrent

comme inspirés les livres deutérocanoniques du Nouveau
Testament, les autres les repoussèrent (1). A partir de Semler,

(t 1791)^ les protestants rationalistes ont examiné le canon

d'après les procédés de la critique négative et ont nié peu à

peu l'inspiration de tous les livres de l'Ancien et du Nouveau
Testament (2). Le concile de Trente a anathématiséles erreurs

des anciens protestants sur le canon; le concile du Vatican,

celles des modernes.

47. — Canon du concile de Trente.

Nous avons déjà vu, à propos de l'Ancien Testament, le ca-

non complet du Concile de Trente (3). Les Pères du concile

ne firent que reproduire le canon reçu dans l'Église romaine.

Remarquons seulement que, en condamnant les protestants,

ils fixèrent un point important sur la canonicité de la totalité

de chaque livre de l'Ancien et du Nouveau Testament : Si guis

autem libros ipsos intégras cum omnibus suis partibus, prout in

Ecclesia catholica legi consueverunt et in veteri vulgata Latina

editione habentur^ pro sacris et canonicis non susceperit,...

anathema sit (4). Le concile du Vatican a renouvelé toutes les

décisions du Concile de Trente, en précisant encore davan-

tage la nature de l'inspiration. Il reproduit aussi le membre
de phrase : cum omnibus suis partibus (5). De ces définitions

il résulte que les passages du Nouveau Testament qu'on ne

trouve pas dans quelques manuscrits (6), mais dont la cri-

tique démontre d'ailleurs l'authenticité, sont canoniques.

Les Actes du Concile de Trente établissent qu'il voulut

définir par là contre les protestants la canonicité des frag-

(1) Voir Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4"= éd., t. i,

p. 403-461.

(2) \^o\v Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4« éd., t. ii,

p. 394-618.

(3) Voir no 33.

(4) Sess. IV, Décret, de Can. Script.

(5) Voir les textes du concile du Vatican, no» 11 et 12.

(6) Voir no 33.
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meiils ileutérocanoniques rejetés par les hérétiques, et plus

spécialement celle des fragments contestés des Évangiles (1).

11 nous semble tout à fait conforme à l'esprit et à la lettre

du décret de l'appliquer également au fameux verset de la

première Épître de S. Jean sur les trois témoins célestes (2),

quoique quelques auteurs catholiques soient d'avis qu'il

n'est pas compris dans les mots cum omnibus suis partions^

et quoiqu'on puisse soutenir en efTet que les Pères de Trente

et du Vatican n'ont pas voulu donner à ces expressions une

si grande étendue (3).

ARTICLE IV.

Des Livres apocryphes.

§ I. — Des livres apocryphes en général.

Avantages de la connaissance des livres apocryphes. — Ce qu'on entend par ce mot.
— Division et nombre des livres apocryphes.

48. — Pourquoi il importe de connaître les livres apocryphes.

1» A côté des livres canoniques de l'Ancien et du Nouveau
Testament, il existe un certain nombre de livres désignés

sous le nom de « livres apocryphes » ou « d'apocryphes »

tout court. Les plus anciens remontent aux deux siècles qui

ont précédé la venue de Jésus-Christ ; les plus récents sont

(1) La question de savoir si Ton spécifierait ces fragments des Évangiles

fut mise aux voix. Dix-sept Pères votèrent : oui ; trente-quatre votèrent :

non. Ces derniers donnèrent la plupart pour motif de leur vote que les

mots du décret : cum omnihns suis partibus, no pouvaient laisser aucun
doute sur la canonicité des fragments évangéliques. Voir Theiner, Acla
uenuina Concilii Tridentini, Zagrabiae, 2 in-4o (1874), t. i, p. 71-77

n 84-85.

(2) I Joa., V, 7.

(3) « Le Concile de Trente a entendu par le terme partes tous les

passages d'une certaine étendue, que dans le langage ordinaire on appel-

lerait des parties d'un livre, passages tels que leur omission ferait passer

le livre pour incomplet. Ln petit verset ou un bout de phrase, comme
le remarque justement Azevedo, n'est pas ce qu'on appelle pars mais
particula. Pro vulgata editione. Dissert, prodrom. p. xvii. » J. Corluy,

L'interprétation de la Sainte Écriture, dans la Controverse, mai 1885,

p. 61. Cf. Id., La Science catholique, juillet 1889, p. 524.
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des premiers siècles de l'ère chrétienne. Il est nécessaire de

les connaître, parce qu'ils se sont donnés eux-mêmes ou ont

été regardés par certains écrivains, même par quelques Pères

de l'Église, comme inspirés et faisant partie du canon des

Écritures. La plupart étaient faussement attribués à des per-

sonnages de l'Ancien ou du Nouveau Testament, ce qui indui-

sait en erreur sur leur véritable caractère, et ils sont en

général écrits sous une forme apocalyptique ou romanesque,

ce qui leur avait acquis une certaine popularité.

20 II est également utile d'en dire quelques mots, non
seulement à cause de l'usage qu'en ont fait autrefois certains

Pères, mais aussi à cause de l'abus qu'en font aujourd'hui

les ennemis de la foi pour attaquer nos Livres Saints, en

voulant mettre les livres apocryphes à peu près sur le même
pied que les livres canoniques et en se servant des premiers

pour s'efforcer de discréditer les seconds.

49. — Ce qu'on entend par livres apocryphes.

i" Origine du nom. — Le mot apocryphe vient du grec

àTToy-pa^oç qui signifie caché (1). On le trouve pour la pre-

mière fois appliqué à des écrits dans Clément d'Alexandrie (2).

Il existait d'ailleurs aussi chez les païens des livres appelés

6(6 AGI dcTîr/puçot, libri reconditi, parce qu'ils étaient tenus

secrets et contenaient une doctrine ésotérique ou des mys-
tères qui n'étaient révélés qu'aux initiés.

2^ Significations diverses. — Le mot apocryphe a été pris

dans des sens très divers, qu'il est utile d'expliquer. — i" On
l'a appliqué à des livres qui, comme l'écrit S. Jérôme, « ne

sont pas de ceux dont le nom est marqué dans le titre ou

dont on ignore l'auteur » (3), c'est-à-dire à des livres ano-

nijmes ou attribués faussement à des auteurs qui ne les ont

pas écrits. — 2» Une décrétale qui porte le nom du pape

S. Gélase contient une liste de livres dits apocryphes, dans

(1) Col., II, 3.

(2) Clément d'Alexandrie, Strom., m, 4, t. viii, col. 1133.

(3) « Non sunt eorum quorum titulis praenotantur, aut quorum auctor

ignoratur. « S. Jérôme, Ad Laetam, Ep, cvii, t. xxii, col. 877.

i
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laquelle ce mot est pris comme synonyme d'hérétique (1).
—

:]^ Comme le but de la liste gélasienne et autres semblables

était surtout d'empêcher la lecture publique des livres

apocryphes dans les Églises, le mot apocryphe devint peu à

peu synonyme de non canonique ou de non inspiré. C'est dans

ce sens que le mot apocryphe était appliqué aux livres deu-

térocanoniques par quelques écrivains ecclésiastiques ; ce-

pendant, même quand ils admettaient une distinction entre

les livres protocanoniques et les livres deutérocanoniques,

ils appelaient plutôt ces derniers ecclésiastiques, parce qu'on

les lisait dans les églises, tandis qu'on n'y lisait pas les livres

qui ne faisaient partie d'aucun canon. — 4^^ Les protestants,

à la suite de Luther, appellent encore aujourd'hui apocryphes

les livres deutérocanoniques. Les catholiques, au contraire,

restreignent cette dénomination aux écrits que l'Église n'a

pas reconnus comme canoniques. •

* oO, — Division des livres apocryphes.

On distingue les apocryphes de l'Ancien et du Nouveau

Testament, selon qu'ils appartiennent par leurs auteurs ou

par leur sujet à l'Ancien ou au Nouveau Testament.

* 31. — Nombres des livres apocryphes.

Dom Bruno-Jules Lacombe (2) énumère cent quinze apo-

cryphes de l'Ancien Testament, non compris le III^ et le IV^

livres d'Esdras, le IIP et le lY^ livres des Machabées, la Prière

(le Manassé, et plusieurs fragments qu'on lit dans les Sep-

tante. Il déclare n'indiquer que les plus connus, d'après Dom
Ceillier, Fabricius et Thilo. Sa liste des apocryphes du Nou-
veau Testament, — et il ne donne que les principaux, —
contient quarante-sept apocryphes sur les Évangiles, trente

(1)« Cotera quae ab haereticis sive schismaticis conscripta vel praedicata

int, nullatenus recipit catholica et Apostolica Romana Ecclesia. » Suit
»e liste de livres qualifiés chacun d'apocryphes. Thiel, Epist. Rom.
mt., t. I, p. 462-469; Mansi, Conc, ann. 494, t. viii, col. 16o-172. —
ir cette liste, cf. n» 65, 2«>, note 2.

(2) Manuel des sciences ecclésiastiques, Paris, 1850, p. 12-22.
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sur les Actes, douze Épîtres et autres fragments, dix Apoca-

lypses, sans compter dix-neuf écrits divers, dont l'authen-

ticité a été l'objet de longues et graves discussions de la

part des critiques, comme la Lettre d'Abgar, roi d'Édesse,

à Jésus-Christ, et la réponse du Sauveur. Total, ces derniers

non compris, 99.

La plupart des livres apocryphes qui étaient en vogue

chez les Juifs, avant l'ère chrétienne, étaient des livres de

magie attribués à Abraham, à Moïse, à Salomon. Plusieurs

d'entre eux avaient pour sujet principal le Messie et la tin

des temps (1). Le plus grand nombre sont perdus, et nous

n'avons pas à nous en occuper. Nous dirons seulement

quelques mots des apocryphes de l'Ancien et du Nouveau
Testament qu'il est utile de connaître.

§ 4L — Apocryphes de l'Ancien Testament.

F'rière de Manassé.— Ill» et IV» livres d'Esdras.— III« et IV livres des Machabées,
— Livre d'Hénoch. — Psaumes de Salomon. — Livre des Jubilés. — Testament
des douze patriarches. — Ascension et vision d'Isaïe. — Livres sibyllins.

* 52. — Principaux livres apocryphes relatifs à l'Ancien Testament.

Parmi les apocryphes de l'Ancien Testament, nous devons

parler de la Prière de Manassé; du IIP et du IV" livres d'Es-

dras, que l'Église fait placer dans la Vulgate à la fin des

livres canoniques ; du IIP livre des Machabées qu'on lit dans

la plupart des exemplaires des Septante; du IV livre des

Machabées ; du livre d'Hénoch, qui, d'après quelques-uns, a

été cité par l'apôtre S. Jude, dans son Épître; des Psaumes

de Salomon ; du livre des Jubilés ; du Testament des douze

patriarches et de quelques autres productions dont les Pères

ont parlé, comme l'Apocalypse et l'Ascension de Moïse, l'As-

(1) Sur les livres apocryphes, leur nombre, l'origine qui leur est

attribuée, cf. IV Esd., xiv, 44; S. Épiphaue, De mensuris, x, t. xliii,

col. 253 ; jEyan^/. NicocL, i, 28, dans ïbilo, Codex apocnjphus Novi Tes-

tamenti, p. 793; et dans Tischondorf, Evangelia apocrypha, 1876, p. 410.

— Cf. Livres apocryphes, dans le Dictionnaire de la Bible, t. i, col.

766-772.
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censioii d'Isaïe (1). Nous dirons, en terminant, quelques

mots des oracles sibyllins.

* o3. — I. La prière de Manassé, roi de Juda.

Cette prière, imprimée à la fin de nos Bibles, se rattache

à un passage des Paralipomènes, où il est dit que Manassé,

captif à Babylone, implora la miséricorde du Seigneur pour

obtenir la fin de ses maux (2). Elle exprime fort bien les

sentiments du roi, repentant de ses péchés. Plusieurs Pères

de l'Église grecque l'ont regardée comme authentique, mais

à tort, car le texte grec est l'original ; elle doit avoir par

conséquent pour auteur quelque pieux écrivain, postérieur

à l'époque du roi Manassé et antérieur à l'ère chrétienne.

* 54. — II. Le IIIc livre d'Esdras.

Le III« livre d'Esdras a été probablement composé en grec,

au 11^ siècle avant J.-G. Nous en possédons des versions en

syriaque, en arménien et en éthiopien. Dans la Vulgate, il

est placé à la suite de la Prière de Manassé. Cet écrit paraît

n'être qu'un fragment d'un grand ouvrage. Il emprunte aux

derniers chapitres des Paralipomènes, au premier livre ca-

nonique d'Esdras et à une partie du deuxième, ainsi qu'à

une légende d'ailleurs inconnue sur Darius et Zorobabel. Il

se termine brusquement, comme un livre incomplet (3).

(1) Pour les textes de la plupart de ces livres, on peut voir Fabricius,

Codex pseiidepigraphus Veteins Testomen^i, 2 in-12, Hambourg, 1743 et

1723; A. F. Gfrôrer, Prophetœ veteres pseudepicjraphi partim ex ahys-

sinico vel hebraico set-mone versi (Ascensio Isaiœ, Esdrse liber qiiartus,

Enochi liber, Liber de vita et morte Mosis), in-S», Stuttgart, 1840 ; Migne,

Dictionnaire des apocryphes, 2 in-4°, Paris, 1856-1858; Volkniar, Hand-
buch zu den Apocryphen, Leipzig, 1867; Hilgenleld, Messias Judaeorum
(Psaumes de Salomon : quatrième livre d'Esdras, en grec, avec la traduc-

tion latine de toutes les versions orientales ; Assomption de Moïse),

Leipzig, 1869; O.-Fr. Fritzsche, Libri Veteris Testamenti pseiidepigra-

phi selecti (Psaumes de Salomon, livres III et IV d'Esdras, Apocalypse

de Barucli, fragments de l'Assomption de Moïse), Leipzig, 1871; Dill-

mann, Pseudepir/raphi, dans la Real-Encyclopâdie de Herzog, etc. Cf.

Trochon, Introduction générale, t. i, p. 471-499.

(2) II Par., XXXIII, 11-13.

(3) Les Septante le nommenf premier livre dEsdras; ils appellent

7.
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" 35. — III. Le IVe livre d'Esdras.

10 Texte. — Le IV« livre d'Esdras est le plus important et

le plus remarquable des livres apocryphes de l'Ancien Tes-

tament ; il a été, dans ces derniers temps, l'objet de nom-

breux travaux (1). Il fut primitivement écrit en grec, mais

nous n'en avons plus que des versions en latin, en éthiopien,

en syriaque, en arabe et en arménien. La traduction latine

est fort obscure. Il existait dans cette traduction, telle qu'elle

est imprimée dans la Vulgate, une lacune de soixante-dix

versets, provenant de ce que le manuscrit de Saint-Germain-

des-Prés, d'où dérivaient toutes nos éditions latines, avait

eu un de ses feuillets déchiré. Des rationalistes osaient pré-

tendre que la déchirure avait été faite volontairement, pour

enlever du livre des passages contraires aux dogmes catho-

liques (2). L'inspection du manuscrit, conservé à la Biblio-

thèque nationale, prouve que le feuillet n'a été nullement

enlevé par mauvaise foi. De plus, M. Bensly a découvert, en

1875, à la Bibliothèque d'Amiens, un manuscrit complet. Il a

publié la lacune ; elle ne contient rien d'opposé à la doctrine

catholique (3).

20 Analyse. — Le IV° livre d'Esdras renferme une série de

visions attribuées à Esdras, et datées, par une erreur chro-

nologique, de Tan 30 de la captivité de Babylone. L'auteur

est désolé par les afflictions qui accablent le peuple juif.

Pourquoi Dieu ne tient-il pas ses promesses ? Israël n'est-il

pas la race choisie? N'est-il pas meilleur que les païens,

lie livre d'Esdras le premier d'Esdras de la Vulgate, et le livre de

Néhémie notre 11*= livre d'Esdras. — Josèphe, Antiq. jud., xi, s'est servi

du Ille livre d'Esdras; plusieurs Pères Vont cru inspiré, par exemple,

S. Cj^prien, Ep. lxxiv, 9, m, col. 1134. Voir aussi Clem. Alex., Strom.,

I, 22, t. VIII, col. 893 ; S. Aug., De Civ. Dei, xviii, 36, t. xli, col. 396.

(1) Voir l'important travail de M. Le Hir, Du IV^ livre d'Esdras,

dans ses Études bibliques, 1869, t. i, p. 139-250. Cf. Dictionnaire de la

Bible, t. I, col. 159-761.

(2) Ce reproche est d'autant plus mal fondé qu'il y a des erreurs dans

les parties publiées à la fin de nos Bibles. Voir au 4° et note 2, p. 120.

(3) Voir n" 56. Cf. l'abbé Deschamps, La lacune du IV^ livre d'Esdras,

Paris, 1877. Cf. rependant le verset 101, n» 36.
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malgré ses fautes? La première vision (1) contient la réponse

d'un ange qui lui rappelle que l'homme ne peut comprendre

Dieu, et qui lui donne les signes de la fin. — La deuxième

vision (2) est semblable à la première. — La troisième et la

quatrième (3) ont trait au Messie futur. La cinquième (4),

se rapportant à un aigle qui s'élève de la mer, décrit l'empire

romain, sa destinée et sa durée ; la sixième (5), l'élévation du
royaume du Messie. — La septième (6) raconte comment
Esdras écrivit de nouveau de mémoire les Livres Saints.

3° Date. — La détermination de la date du IV« livre d'Es-

dras est très difficile, et malgré toutes les recherches des

érudits de nos jours, on n'a point réussi à la fixer d'une ma-

nière certaine. 11 paraît assez clair que Jérusalem était dé-

truite, lorsqu'il fut composé. On y retrouve des traces de

Christianisme. Les ch. i, n, xv et xvi sont attribués à des

chrétiens d'Egypte. Gutschmid pense que les deux premiers

sont d'environ 201 de notre ère, et les deux derniers de l'an

363 environ. —Pour les autres chapitres, la fixation de leur

date dépend de la manière dont on interprète les ailes dont

il est question, ch. xi et xu. Hilgenfeld assigne la date de

l'an 30 avant J.-C. ; Yolkmar, celle de l'an 97 après J.-C. ;

Davidson, celle de 96 environ ; M. le Hir, celle de 218.

Davidson voit dans les six ailes de droite les six premiers

empereurs romains ; les six ailes de gauche sont Galba,

Othon, Yitellius, Yindex, Nymphidius, Pison ; les trois têtes,

les empereurs Flaviens. Le livre, si l'on admet cette der-

nière explication, a été composé sous Titus ou plutôt sous

Domitien ; mais la question est loin d'être complètement

éclaircie.

4° Critique et histoire. — Le IV*" livre d'Esdras est « écrit

avec ordre, avec méthode, plein de vie, étincelant en plu-

I

(1, IV Esd., iv-v, 20.

(2) IV Esd., V, 21-vi, 34.

(3) Troisième vision : IV Esd,, vi, 35-ix, 25; quatrième vision

26-x, 59.

(4) IV Esd., X, 60-xii, 39.

(5) IV Esd., XIII.

(6) IV Esd., XIV.
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sieurs endroits de beautés de premier ordre (1). » Il renferme

néanmoins un certain nombre d'erreurs (2). L'Église lui a

fait quelques emprunts pour la liturgie, mais elle les a

pris du ch. n, qui n'appartient pas à l'œuvre principale (3).

Plusieurs Pérès l'ont cité ou s'en sont servis : Clément

d'Alexandrie, S. Basile, S. Ghrysostome. « Nul n'en a fait

un plus fréquent usage que S. Ambroise. Il l'avait sans doute

beaucoup lu et médité, puisque les réminiscences lui en sont

si familières. Vous les retrouverez dans un grand nombre
de ses ouvrages, dans un livre du Saint-Esprit, dans un
discours sur la mort de son frère Satyre, dans son Commen-
taire sur S. Luc, surtout dans son traité De bono mortis. Dans

sa première Épitre à Horontianus, il reconnaît aussi qu'il

l'avait consulté sur la nature de l'âme (4). » Il le regardait

comme canonique.

* 56. — La lacune du IV^ livre d'Esdras.

Comme la lacune du IV° livre d'Esdras est presque

universellement inconnue, nous la reproduisons ici, pour

compléter le texte qui se lit à la fin de nos éditions de la

Vulgate.

ÏV EsDRAS, VII, 36-105.

36. Et apparebit locus tormenti, et contra illum erit locus re-

quietionis; et clibanus gehennse ostendetiir, et contra eum jo-

cunditatis paradisus.

37. Et dicet tune Altissimus ad excitatas gentes : « Videte et in-

tellegite qnem negastis, vel cui non servivistis, vel cujus diligen-

lias sprevistis. 38, Yidete contra et in contra : hic jocunditas et

requies, et ibi ignis et tormenta ; haec autem loqueris dicens ad

eos in die judicii. 39. Hic talis qui neque solem [liabeat] neque

(1) Le Hir, Études bibliques, Du IV^ livre d'Esdras, t. i, p. 140.

(2) << Cap. IX favet illi errori, quod animas sanctorum non visurae sint

Deum ante diein judicii, etc. » Bonfrèrc, Prœloquia in Script. Sacr.,

c. V, sect. 2, dans Migne, Cursus completus Scripturae Sacrse, t. i,

col. 29.

(3) Lo Hir, Études bibliques, t. i, p. 141.

(4j Le Hir, Études bibliques, t. i, p. 141-142.
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iuiuunj iicque stellas, 40. neque nubem, iieqiie tonitruum, neqiie

coruscationem, neque venturn, neque aquam, neqiie aerem, ne-

que tenebras, neque sero, neque mane, 41. neque œstatem, ne-

([ue ver, neque aestum. neque hiemem, neque gelu, neque frigus,

neque grandinem, neque pluviam, neque rorem, 42. nequ<; me-
ridiem, neque noctera, neque ante lucem, neque nitorem, neque

laritatem , neque lucem , nisi solummodo splendorem claritatis

Mlissimi, unde omnes incipiant videre quae anteposita sunt (1).

Vi. Spatium enim liabebit sicut ebdomada annorum. 44. Hoc

est judicium meum et coustitutio ejus, tibi autem soli ostendi

haec. »

45. Et respondi tune et dixi : « Domine, et nunc dico (2) : beati

présentes et observantes quae a te constituta sunt. 46. Sed et [de]

quibus erat oratio mea, quis enim est de praesentibus, qui non

Iteccavit, vel quis natus, qui non praeterivit sponsionem tuam ?

47. Et nunc video, quoniam ad paucos pertinebit futuram sœculi

jocunditatem facere, multis autem tormenta. 48. Increvit enim

in nos cor malum, quod nos abalienavit ab bis, et deduxit nos

in corruptionem, et in itinera mortis, ostendit nobis semitas per-

ditionis et longe fecit nos a vita; et hoc non paucos, sed pêne

omnes qui creati sunt, »

49. Et respondit ad me et dixit : « Audi me et instruam te, et

de sequenti corripiam te : 50. Propter hoc non fecit Altissimus (3)

unum saeculum sed duo. 51. Tu enim, quia dixisti non esse

multos justos, sed paucos, impios vero multiplicari, audi ad hœc :

52. Lapides electos si habueris paucos valde, ad numerum eorum
compones eos tibi, plumbum autem et lictile abundat (4). »

53. Et dixi : « Domine, quomodo poterit? »

54. Et dixit ad me : « Non hoc solummodo, sed interroga ter-

ram, et dicet tibi, adulare (5) ei, et narrabit tibi; 55. dices ei :

_> bo

t
,'l) Les versets 36, 39-42, sont cités en partie par S, Anibroise, De

bono mortis, xn, t. xiv, col. 564.

(2) La version syriaque transpose ces mots et dit d'une façon plus

ulante : « Et dixi : Dominator Domine, etiam tune dixi et ninic ite-

m dicara. »

(3) Le texte porte : non sufficit Altissimo. M. Bensly corrige : non
fecit Altissimus.

(4) M. Bensly croit qu'il s'est introduit ici dans le latin des mots su-

perflus, et il pi'opose de lire, d'après les autres versions, ad numerum
eorum compones tibi plumbum et fictile, en supprimant eos, autem, et

abundat.

(o) Les autres versions : loquere.
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aurum créas et argentum et aeramentum, et ferrum quoque et

.plumbum etfictile; 56. multiplicatur autem argentum super au-

rum, et œramentum super argentum, et ferrum super œramen-
tum, plumbum super ferrum et tictile super plumbum. 57. es-
tima et tu, quse sint pretiosa et desiderabilia. quod multiplicatur

aut quod rarum nascitur. »

58. Et dixi : « Dominalor Domine, quod abundat utilius, quod

enim rarius preliosius est. »

59. Et respondit ad me et dixit : « In te stant (1) pondéra quee

cogitasti, quoniam qui babet quod difficile est, gaudet super

eum, qui habet abundantiam; 60. sic et a me repromissa crea-

tura, jocundabor enim super paucis et qui salvabuntur, propterea

quod ipsi sunt qui gloriam meam nunc dominatiorem fecerunt,

et per quos nunc nomen meum nominatum est; 61. et non con-

tristabor super multitudinem eorum qui perierunt, ipsi enim

sunt qui vapori assimilati sunt et flammée, fumo adaequati sunt

et exarserunt, ferverunt et extincti sunt. »

62. Et respondi et dixi : « tu terra, quid peperisti, si sensus

factus est de pulvere, sicut et cetera creatura! 63. Melius enim

erat ipsum pulverem non esse natum, ut non sensus inde fieret.

64. Nunc autem nobiscum crescit sensus et propter hoc torque-

mur, quoniam scientes perimus. 65. Lugeat hominum genus, et

agrestes bestise la^.tentur, lugeant omnes qui nati sunt, quadripe-

dia vero et pecora jocundentur! 66. Multum enim melius est illis

quam nobis ; non enim sperant judicium, nec enim sciunt crucia-

menta nec salutem post mortem repromissam sibi. 67. Nobis au-

tem quid prodest, quoniam salvati saivabimur, si tormento tor-

mentabimur? 68. Omnes enim qui nati sunt, commixti sunt

iniquitatibus, et pleni sunt peccatis, et gravati delictis ; 69. et si

non essemus post mortem in judicio venientes, melius fortassis

nobis venisset. »

70. Et respondit ad me et dixit : « Et quando Altissimus faciens

faciebat sseculum, Adam et omnes qui cum eo venerunt, primum
preeparavit judicium et quse sunt judicii. 71. Et nunc de sermo-

nibus tuis intcllege, quoniam dixisti, quia nobiscum crescit sen-

sus. 72. Qui ergo commorantes sunt in terra, bine cruciabuntur,

quoniam sensum habentes iniquitatem fecerunt, et mandata ac-

cipientes non servaverunt ea, et legem consequenti fraudaverunt

(i) 11 faut lire probablement statera au lieu de te stcmt. Cf. Eccli..

XXI, 28 (Bensly).
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eatn qiiam acceperunt. 73. Et quid liabebunt dicere in judicio,

vel quomodo respondebunt in novissimis temporibus? 74. Quan-
tum eniin tempus ex quo longanimitatem babuit Altissimus bis

qui inbabitant sœculum, et non propter eos, sed propter ea quœ
providit tempora ! »

7o. Et respoudi et dixi : « Si inveni gratiam coram te, Domine,

denionstra. Domine, serve tuo, si post mortem vel nunc quando
reddimus unusquisque animam suam, si conservabimur in re-

quie, donec veniant tempora illa, in quibus incipies creaturam

renovare, aut amodo cruciamur. »

76. Et respondit ad me et dixit : « Ostendam tibi et boe : tu

antem noli commisceri cum eis qui spreverunt, neque connume-
res te cum bis qui cruciantur. 77. Etenim est tibi tbesaurus ope-

rum repositus apud Altissimum , sed non tibi demonstrabitur

usque in novissimis temporibus. 78. Nam de morte sermo est :

quando profectus fuerit terminus sententise ab Altissimo ut bomo
moriatur, recedente inspiratione de corpore ut dimittatur iterum

ad eum qui dédit adorare gloriam Altissimi primum. 79. Et si

quidem esset eorum qui spreverunt et non servaverunt viani

Altissimi, et eorum qui contempserunt legem ejus et eorum qui

oderunt eos qui timent eum. 80. Hœc [i] inspirationes in babi-

lationes non ingrediuntur, sed vagantes erunt amodo in crucia-

mentis, dolentes semper et tristes. 81. Via prima, quia spreve-

runt legem Altissimi. 82. Secunda via, quoniam non possunt

reversionem bonam facere ut vivant. 83. ïertia via, vident re-

positam mercedem bis qui testamentis Altissimi crediderunt.

84. Quarta via, considerabunt sibi in novissimis repositum

iCruciamentum. 8o. Quinta via, videntes aliorum babitaculum ab

i.angelis conservari cum silentio magno. 86. Sexta via, videntes

rquemadmodum de eis pertransient in cruciamentum (2). 87. Sep-

Uima via et omnium quae supradictse sunt viarum major, quo-

liam detabescent in confusione et consumentur in bonoribus (3)

ît marcescent in timoribus, videntes gloriam Altissimi coram quem
riventes peccaverunt et coram quem incipient in novissimis

(1) Hœc pour hae. Inspirationes, signifie ici les âmes. Cf. S. Ambroise,

Ep. xxxiv, 2, dans laquelle il recommande à Horontianus la lecture du
IV** livre d'Esdras, t. xvi, col. 1074.

(2) Les idées des versets 84-86 se retrouvent dans 5. Hippolyte,

\Opera, éd. de Lagarde, p. 68-69.

(3) Une main postérieure a corrigé, dans le manuscrit, l'w. et l'a rem-
placé avec raison par deux rr, horroribus.
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temporibus judicari (1). 88. Nam eorum qui vias servaverunt

Altissimi ordo est hic, quando incipient servari a vaso (2) cor-

ruptibili. 89. In eo tempore commoratee servierunt cum labore

Altissimo, et omni hora sustinuenmt periciilum, uti perfecte

custodirent legislatoris legem. 90. Propter qiiod hic de his sermo :

91. « Imprimis vident cum exultatione multa gloriam ejus qui

suscipit eas, requiesoeiit enim per septeni ordines. 92. Ordo pri-

mus quoniam cum labore multo certati sunt, ut vincerent cum
eis plasmatum cogitamentum malum, ut non eas seducat a vita

in mortem. 93. Secundus ordo, quoniam vident complicationem,

in qua vagantur impiorum animœ, et quse in eis manet punitio.

94. Tertius ordo, videntes testimonium quod testiiicatus est eis

qui plasmavit eas, quoniam viventes servaverunt quai per fidem

data est lex (3). 95. Quartus ordo, intellegentes requiem quam
nunc in promptuariis, congregati requiescent cum silentio multo

ab angelis conservati, atque in novissimis eorum manentem glo-

riam (4). 96. Quintus ordo, exultantes quomodo corruptibile ef-

fugerint nunc, et futurum quomodo hereditatem possidebunt,

adhuc autem videntes angustum et [labore] plénum, quoniam

liberati sunt, et spatiosum, [quod incipient] recipere fruniscentes

et immortales. 97. Sextus ordo, quando eis ostendetur, quomodo

incipiet vultus eorum fulgere sicut sol, et quomodo incipient

stellarum adsimilari lumini, amodo non corrupti. 98. Septimus

ordo, qui est omnibus supradictis major, quoniam exultabunt

cum iîducia et quoniam conlidebunt non confusi, et gaudebunt

non reverentes, festinant enim videre vulium [ejus], cui serviunt

viventes, et a quo incipiunt gloriosi mercedem recipere. 99. Hic

ordo animarum justorum , ut amodo adnuntiatur, prœdictaî

viae (5) cruciatus, quas patientur amodo qui neglexerint. »

100. Et respondi et dixi : « Ergo dabitur tempus animabus

postquam separatae fuerint de corporibus, ut videant de quo mihi

dixisti? »

(1) S. Ambroise fait allusion aux versets 80-87, dans De bono mortis,

X, t. XIV, col. 560.

(2) De vasus, vnsum. Voir Rônscli, Itala und Vulgata, in-S», Mar-
bourg, 1875, p. 260.

(3) Cf. Hormas, Pastor, visio m, 3, éd. Harnack, t. m, p. 36; Papias

dans Eusèbe, H. E., m, 39, t. xx, col. 297.

(4) 11 faut probablement lire : et quœ in novissimis eas ou eis manef
qloria (Bensly).

(5) 11 faut sans doute sous-entendre siint : prœdictœ sunt viœ.
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101. Kl dixit : « Septem diebus erit liberlas earum, ut vidoaut

qui prœdicti sunt sermones, et postea congregabuntur in habita-

culis suis (I). »

102. Et respondi et dixi : « Si inveni gratiam ante oculos tuos,

demonstra mihi adhuc servo tuo, si in die judicii justi impios

excusare poterint vel deprecari pro eis xUtissimum (2), i03. si

patres pro tiliis, vel tilii pro parentibus, si fratres pro fratribus, si

adtines pro proximis, si lidentes pro carissimis. »

i04. [Et respondit ad me et dixit : « Quoniam invenisti gratiam

ante oculos meos, et hoc demonslrabo tibi : dies judicii dies de-

cretoriu^ est, et omnibus signaculum veritatis ostendet
;
quemad-

modum enim nunc non mittit pater tilium, vel filius patrem, vel

dominus servum] (3), vel iidus carissimum, ut pro eo intellegat,

aut dormiat, aut manducet, aut curelur, 105. sic nunquam nemo
pro aliquo rogabit, omnes enim portabunt unusquisque tune in-

justitias suas aut justitias. ».

106. (36). Et respondi et dixi : Et quomodo invenimus modo,

quoniam rogavit primus Abraham propter Sodomitas et Moy-
ses... (4).

* 57. — IV. Le III« livre des Machabées.

1° Analyse. — Le III^ livre des Machabées est demeuré
inconnu en Occident ; il a été, au contraire, très répandu
dans l'Église grecque et il se lit dans la plupart des exem-
plaires des Septante. Le nom qu'il porte lui est faussement

attribué, car il ne parle point des Machabées, mais fait le

récit d'événements qui ont précédé leur époque : la persécu-

tion des Juifs d'Egypte par Ptolémée IV Philopator (222-204).

Ce roi ayant voulu entrer de force dans le temple de Jéru-

salem, contrairement à la loi, en fut empêché par une
paralysie subite, il voulut se venger de cet affront sur les

(1) s. Ambroise a reproduit le fond des versets 91-101, De bono mor-
lis, x-xi. t. XIV, col. 560-561.

(2) C'est peut-êtro à ce passade que fait allusion S. Jérôme, en l'atta-

quant, Contra Vigilanlhim, 6, t. xxni, col. 544.

(3) Le passage entre crochets manque dans le manuscrit, M. Bensly
a comblé cette lacune au moyen des autres traductions du IVe livre

d'Esdras.

(4) R. L. Bensly, The missing Fragment of the Latin translation of
the fourth hook of Ezra, discovered and edited with an Introduction
^ nd Notes, m-i°, Cambridge, 1875, p. 43-73.
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Juifs de ses États et fit rassembler à Alexandrie, dans l'Hip-

podrome, situé hors de la ville, tous ceux qu'il put faire

prendre. Son intention était de les faire écraser sous les

pieds des éléphants, qu'on avait enivrés; les prières des

Juifs et surtout du vieux prêtre Éléazar obtinrent du ciel

plusieurs miracles qui amenèrent leur salut. Josèphe raconte

une histoire semblal3]e(l), mais il la place sous PtoléméeVII

Physcon (170-117).

2« Histoire. — Ce livre a été écrit en grec. La date en est

très incertaine; quelques-uns la fixent entre l'an 70-40 avant

J.-C. Il commence brusquement, ce qui a fait supposer qu'il

n'était qu'un fragment d'un plus grand ouvrage. On n'en

possède aucune ancienne version latine, mais il en existe une

version syriaque. Théodoret (t vers 457) l'a cité. Les canons

apostoliques mentionnent trois livres des Machabées (2);

celui dont nous parlons est problablement le troisième. Du
reste, il n'a pas été regardé comme canonique par l'Église

d'Alexandrie, non plus que par l'Église occidentale.

* 58. — V. Le lY^ livre des Machabées.

Plusieurs manuscrits de la Bible des Septante contiennent

un quatrième livre des Machabées qui porte pour sous-titre :

« De la souveraineté de la raison (3). » C'est une amplifi-

cation de l'histoire d'Éléazar et des sept frères Machabées,

racontée dans le II« livre canonique des Machabées, et entre-

mêlée de réflexions philosophiques. Eusébe, et, après lui,

S. Jérôme, l'ont attribué à Josèphe, mais ce n'est proba-

blement, de la part d'Eusèbe, qu'une pure supposition. Il a

été certainement écrit avant la ruine de Jérusalem (4).

(1) Josèphe, Contra Apionem, u, 5.

(2) Théodoret de Cyr, In Dan., xi, 7, t. lxxxi, col. 1502; Can. apost.,

can. 84, dans Labbe, Concil., t. i, col. 44.

(3) riepl aÙToxpàxopoç loyi<7iio\).

(4) Eusèbe, //. E., m, 10, t. xx, col, 244. S. Jérôme, De vir. ilL, 13,

t. xxiii, col. 631, l'appelle valde elegans; S. Grégoire de Nazianze l'a

cité, Orat. xv, 2, t. xxxv, col. 913. Sur le IV^ livre des Machabées et

le Testament des douze patriarches, cf. Apoknjphen zweiter Ordnung,
dans la Jildische Zeitschrift, t. vu, 1869, p. 111-135.
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59. — VI. Le livre d'Hénoch.

•10 Analyse. — Le livre d'Hénoch (1) comprend cinq par-

ties, sans compter l'introduction et la conclusion : h La

première (2) raconte la chute des anges, leurs relations avec

les filles des hommes d'où sortent des géants impies. Suit

un récit du voyage d'Hénoch dans le ciel et sur la terre,

.sous la conduite des anges qui lui expliquent les mystères

du monde visible et invisible. — 2° La « seconde vision de

sagesse (3) » est remplie par une description des mystères

du royaume céleste, du monde angélique, du Messie et de

son royaume, du bonheur des élus et du malheur des

réprouvés. — 3° La troisième partie (4) est astronomique et

physique; elle décrit, entre autre choses, les révolutions

des astres, du soleil et de la lune, le cours des quatre vents

et divers objets terrestres. — 4° La quatrième partie (5)

contient deux songes prophétiques qui embrassent l'histoire

de l'homme depuis son origine jusqu'à l'achèvement du
royaume messianique. — 5° La cinquième partie (6) se

compose d'exhortations et d'avis adressés par Hénoch à sa

famille d'abord et puis à tous les habitants de la terre. —
Divers appendices (7) racontent les miracles qui eurent lieu

à la naissance de Noé et reproduisent un écrit d'Hénoch sur

la rétribution future des bons et des méchants. — On trouve

(1) Le livre d'Hénoch, dont on ne connaissait que quelques fragments,

conservés dans les auteurs anciens, fut retrouvé par Bruce, en 1773 en
Abyssinie, traduit en éthiopien; Silvestre de Sacy en donna une analyse

en 1800. Laurence le publia d'abord en anglais (1821), puis en éthiopien

(1838). La meilleui*e édition est celle de Dillmann, Liber Henoch aethio-

pice (1851), avec une traduction allemande (1853). Cf. Philippi, Das Buch
Henoch, sein Zeitalter und sein Verhâltniss zuni Judasbriefe, 1868;
K. Wieseler, Zur Abfassunf/szeit des Buchs Henoch, dans la Zeifschrift

der deutschen morgenlândischen Gesellschaft, 1882, p. 185-193; DicHo?i-

naire de la Bible, t. i, col. 757.

(2) Hénoch, vi-xxxvi.

(3) Hénoch, xxxvii-lxxi.

(4) Hénoch, lxxii-lxxxii.

(5) Hénoch, lxxxiii-xci.

(6) Hénoch, xcii-cv.

(7) Hénoch, cvi-cviii.
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çà et là, dans le livre d'Hénoch, des fragments d'une Pro-

phétie de Noé.
'

2" Auteur, — Ce livre a été écrit par un Juif d'une ima-

gination vive et vigoureuse, d'une morale stricte, d'un

sentiment religieux profond, mais non sans subtilité rabbi-

nique. Son œuvre a été probablement retouchée par un Juif

converti au Christianisme. Le fond du livre remonte à l'an

144 à 106 avant J.-C. Le passage qui rapporte le fait auquel

l'Épitre de S. Jude, 14-15, fait allusion, se lit i, 9; mais il

est possible que l'Apôtre ait parlé d'après la tradition et non
d'après ce livre.

3" Sa célébrité. — Le livre d'Hénoch a été très célèbre

pendant les quatre premiers siècles de l'Église et souvent

cité par les Pères et les écrivains de cette époque, S. Irénée,

Anatolius, Clément d'Alexandrie, Origène, S. Augustin, etc.

Tertullien dit expressément qu'il n'était pas reçu dans le

canon juif et S. Augustin le condamne (1).

* 60. — VII. Les Psaumes de Salomon.

Ces Psaumes sont au nombre de dix-huit (2), et ont été

composés en langue hébraïque par des Juifs pieux, à l'époque

de la conquête de la Palestine par Pompée. Ils n'existent

plus qu'en grec. Les anciens les ont peu cités, et ils ont été

complètement inconnus au moyen âge. Le Père jésuite La-

cerda les publia le premier en 1626. C'est un beau monu-
ment de la piété juive (3).

* 61. — VIII. Le livre des Jubilés.

i° Le livre des Jubilés, appelé aussi la petite Genèse (4),

est composé sous la forme d'une révélation faite à

Moïse, pendant son séjour sur le mont Sinaï, et contient

(1) « In armarium judaicum. » Tertullien, De cuit, fem., i, 3, t. i,

col. 1307; S. Augustin, De Civ. Dei, XV, xxiii, 4, t. xli, col. 470.

(2) Geiger^ Der Psalter Salomo's, Augsbourg, 1871.

(3) On trouve aussi dans plusieurs manuscrits grecs un Psaume eu,
attribué à David (voir n» 820). 11 est fondé sur I Rois, xvii.

(4) *H XsTriy) révETiç. Elle a été publiée par M. Rônscii, Das Biich der
Jubiluen oder die kleine Genesis, Leipzig, 1874.
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(les avis prophétiques sur les temps à venir. Il est surtout

historique et chronologique. Depuis le commencement du

monde jusqu'à l'entrée dans la terre de Ghanaan, il est

partagé en 50 années jubilaires. Chaque événement est rap-

porté aux jubilés. Le but de ce livre est de confirmer les

Israélites dans la foi par le récit de leur histoire.

2° L'auteur était un Juif de Palestine, fervent et zélé, qui

écrivait avant la destruction du temple, vers l'an 50 de J.-C.,

en hébreu ou en araméen. S. Jérôme a mentionné la petite

Genèse (1). Elle avait été traduite avant lui en grec, mais

cette traduction est perdue (2).

3° Il existe un autre livre apocryphe, appelé Apocalypse

de Moïse, que quelques-uns ont confondu à tort avec la petite

Genèse. C'est une révélation faite à Moïse par l'archange

S. Michel, quand les tables de la loi lui furent données. Elle

contient une histoire d'Adam, d'Eve et de leurs enfants.

Tischendorf en place la composition vers le temps de Notre-

Seigneur. L'Assomptmi ou Ascension de Moïse est de la

même époque, et peut être regardée comme une suite du
Livre des Jubilés. C'est une prophétie sur Israël, placée dans

la bouche de Moïse et adressée à Josué (3).

' 62. — IX. Testament des douze patriarches.

Le Testament des douze patriarches a été composé en Pa-

lestine, au 11^ siècle, par un Juif converti au Christianisme.

.« Les douze fils de Jacob, avant de mourir, donnent dans

douze livres, à leurs enfants, des conseils et des instructions

(1) s. Jérôme, Ep. lxxviii ad FabioL, 18, t. xxii, col. 711. Voir aussi

S. Épiphane, Haer., xxxix, 6, t. xu, col. 672.

(2) M. Dilhnann en a publié une version éthiopienne en 1859. L'abbé

Ceriani a édité en 1861 des fragments considérables d'une version latine,

d'après un palimpseste, Monumenla sacra et profana ex codicibus

prsesertim BibUothecae ambrosianae, t. i. Milan, 1861, p. 15-54,

(3) L'abbé Ceriani en a publié une traduction incomplète en mauvais
latin, d'après un palimpseste, dans ses Monumenta sacra et profana,
t. 1, fasc. I, p. 55-62. Cf. F. Rosenthal, Vier apokryphysche Bûcher aus
der Zeit und Schule R. Akiba's, Assumptio Mosis, das vierte Buch
Ezra, Die Apokalypse Baruch, das Buch Tobi, in-S», Leipzig, 1885;

Dictionnaire de la Bible, col. 758.
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correspondant au caractère biblique connu ou fictif de cha-

cun des princes des tribus, et se rattachant aux circons-

tances avérées et aux légendes de leur vie antérieure. Les

instructions s'étendent en partie sur les mystères du monde
surnaturel, en partie sur l'avenir, et dans ce dernier cas se

restreignent à la vie, aux souffrances, à la mort et à la ré-

surrection du Christ et au rejet du peuple juif. L'auteur est

un judéo-chrétien, et parait avoir eu pour but de coopérer

à la conversion de sa nation. Comme Origène connaissait

déjà ce livre, ainsi que Tertullien, on doit conclure qu'il a

été composé avant le ni^ siècle (1). »

* 63. — X. Ascension et vision d'Isaïe.

L'Ascension d'Isaïe a été publiée en éthiopien, avec une

traduction grecque et latine, par Laurence, en 1819. Elle

raconte comment le prophète fut scié par l'ordre du roi

Manassé, et la vision qu'il eut du Christ, de son crucifiement

et de son ascension. C'est à cause de cette vision qu'Isaïe fut

mis à mort. Tout le livre est d'origine juive, à part quelques

interpolations chrétiennes. 11 est au plus tard du ii* siècle.

Tertullien et Origène ont connu le récit du martyre d'Isaïe,

et S. Épiphane a cité des extraits de ce livre (2).

(1) Origène, Hom. xv in Jos., 6, t. xii, col. 904; Tertullien, Adv.
Marcion, v, 1, t. ii, col. 469, — Movers, dans Welte, Dicl. de théol.

cathoL, Paris, 1858, t. i, p. 422. — Voir Moeliler, La Patrologie, trad.

Cohen, t. ii, p. 584. Cf. R. Sinkor, Testamenta xii Patriarcharum ad
fidem codicis Cantabrigiensis édita, an attempt to estimate their his-

toric and dogmatic worth, in-12, Cambridge, 1869; Id., Testatnentum
XII Patriarcharum; Appendix containing a collation of the Roman
and Patmos mss. and bibliograpldcal notes, Cambridge, 1879; Migne,
Pair, gr., t. ii, col. 10 57-1149; F. Scbupp, Die Testamente der zwôlf
Patriarchen untersucht, in-8o. Halle, 1884. — Il existe un récit apo-

cryphe du mariage de Joseph, fils de Jacob, avec Aseneth, La prière

d'Aseneth. On peut en voir l'histoire ot le texte dans P. BatiiFol, Sty-

dia patristica, l^^ fascicule, in-S», Paris^ 1889. Cf. L. Duchesne, dans

le Bulletin critique, 15 novembre 1889, p. 461-466.

(2) S. Épiphane, User, lxvii, 3, t. xui, col. 175. Voir aussi Hœr. xl, 2,

t. xLi, col. 679. M. Dillmann a publié à Leipzig, en 1877, VAscensio

Isaiœ, œthiopice et latine.



[64i ART. IV. — DES LIVHKS APOCRYPHES. 131

• Gi. — XI. Les livres sibyllins.

F^e premier auteur connu qui ait parlé des Sibylles, ou

plutôt de la Sibylle, car il n'est question que d'une, dans ce

(u'il en dit, est le philosophe ionien Heraclite, environ

.')()0 ans avant J.-C. (1). On la trouve mentionnée plus tard

dans le Phèdre de Platon, ainsi que dans plusieurs autres

auteurs anciens. Peu à peu, on en multiplia le nombre. Yar-

)"on en compte dix, dans un passage qui nous a été conservé

par Lactance (2). La Sibylle de Cumes est très célèbre dans

l'histoire romaine. Les oracles qu'on lui attribuait, ainsi

que ceux de toutes les autres Sibylles, sont aujourd'hui

perdus, mais il nous reste de nombreux fragments connus

sous le nom d'oracles sibyllins, qui ont été cités par un

grand nombre de Pères et auxquels la prose des morts fait

allusion :

Teste David cum Sibylla.

Ils sont ainsi appelés, parce qu'ils sont attribués à la

Sibylle. C'est un mélange hétérogène d'éléments juifs, chré-

tiens et païens, d'époque et d'origine diverses. Ils compren-

nent 14 livres. Les livres i, ii, m, 1-96, sont chrétiens. On
en place la composition au iv^ ou v^ siècle. On y voit, entre

autres choses, les miracles, les souffrances, la mort et la

résurrection du Messie. Les vers 97-828 du m*' livre sont la

partie la plus ancienne de la collection. Ils ont été rédigés,

l'an 146 environ avant J.-C, par un Juif d'Alexandrie. L'au-

teur énumère les différents empires, dépeint la venue du

Messie, la ruine des royaumes, la conversion des païens et

le rétablissement de Juda dans toute sa splendeur. Le iv^ livre

est d'environ l'an 80 de notre ère et probablement de la

plume d'un judéo-chrétien. Il résume l'histoire dans moins
de 200 vers, en la partageant en douze âges, qui se terminent

par l'âge messianique. Le v° livre, dans sa première partie,

1-51, paraît être d'un chrétien, vers l'an 138, et dans sa

(1) Fabricius, Biblioth. gr., éd. Harless, 1790, t. i, p. 229.

(2) Lactance, Inst. div., 1. i, c. 6, t. vi, col. 141.
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deuxième, 52-530, d'un Juif d'Alexandrie, vers l'an 80 de

notre ère; il annonce que son peuple jouira de la félicité

messianique. Le vi^ est un hymne à Jésus, fils de Dieu ; l'au-

teur seml3le avoir été imbu d'idées gnostiques. Le vii° est

une collection d'oracles, mal liés ensemble, par un héré-

tique, vers l'an 160. Quelques-uns de ces oracles ont pour

objet Jésus-Christ. Le vni'^ livre contient une prophétie du

jugement général, composée en l'an 211 de notre ère. Les

vers 217-250 sont acrostiches, et les 34 lettres initiales qui

les forment donnent les mots suivants : 'lYîaouç Xpeia-cbç 0£ol>

ulbq GonYjp Giaupcç. Les vers 361-500 sont plus anciens et ap-

partiennent au 11^ siècle. Il est question dans ce livre de la

naissance de Jésus-Christ d'une Vierge. Les livres xi-xiv

sont d'origine chrétienne et égyptienne et ne remontent pas

plus haut que le v^ siècle (1).

§ m. — Apocryphes du Nouveau Testament.

Évangiles — Actes. — Epîtres. — Apocalypses apocryphes,

65. — Division et caractère général dos Apocryphes du Nouveau
Testament.

i" Les apocryphes du Nouveau Testament sont très nom-
breux et peuvent se partager en quatre classes : les Évan-

giles, les Actes Apostoliques, les Épltres et les Apoca-

(1) Les livres xi-xiv ont été découverts à Milan et à Rome par le car-

dinal Mai, qui les a insérés dans sa Veterum Scriptorum nova collectio,

t. m, p. 202 sq. La collection complète des oracles sibyllins a été publiée

par Alexandre, Oracula sibyllina, 1'" édit., 2 vol. en 3 tomes in-S®,

Paris, 1841-1856; 2^ éd., un in-S», 1869, et par J.-H. Friedlieb, Oracula
sibyllina, avec une traduction en vers allemands, Leipzig, 1852. On peut

voir sur les Sibylles. Mgr Freppel, Les Apologistes, leçons 14 et 15;

P. Brucker, Des Sibylles juives, dans les Éludes religieuses, par des

Pères de la Compagnie de Jésus, avril 1876, p. 600-610; l'abbé Lecanu,

Les Sibylles et les livres sibyllins, in-S», Paris, 1857; J. Moelilcr, La
Patrologie, trad, Cohen, t. ii, p. 572; Dechcnt, Charalcler und Ge-

schichte der altchristlichen Sibyllenschriften, dans la Zeitschrift fur
Kirchengeschichte, t. ii, août 1878, p. 481-509; E. Maas, De Sibyllarum

indicibus, in-8'', Berlin, 1879; Bouché-Leclcrq, Histoire de la divina-

tion dans l'antiquité, 2 in-8o, Paris, 1879-1880, t. ii, p. 133-214.
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lypses (1). Ils ont, en général, encore moins de valeur que

les apocryphes de l'Ancien Testament, mais quelques-uns

ont été très populaires et ont exercé une véritable influence

sur la littérature et sur les arts ("2). Raphaël, dans son ta-

bleau représentant le mariage de la Sainte Vierge avec

S. Joseph, a reproduit des scènes empruntées aux Évangiles

apocryphes, et beaucoup d'autres artistes, comme un cer-

tain nombre de littérateurs-, Klopstock, par exemple, dans

sa Messiade, se sont inspirés aux mêmes sources. Plusieurs

traditions populaires sur Jésus-Christ, la Sainte Vierge et

les Apôtres, n'ont pas d'autre origine. Leur caractère géné-

ral, surtout celui des Évangiles, c'est d'être pleins de mi-

racles, tantôt très extraordinaires, tantôt puérils. « [Ils]

semblent n'avoir d'autre objet que de séduire l'imagination

par l'attrait du merveilleux. Les miracles de l'Évangile sont

des signes (c7r,[jL£ra) où se manifestent non seulement la puis-

sance, mais le caractère de Jésus-Christ; les miracles des

apocryphes, des prodiges (xépaTa), portenta, où la figure

même du Christ s'efface dans le faux éclat de la légende (3). »

2o Quelques apocryphes du Nouveau Testament ont été

écrits dans de bonnes intentions, et dans le but d'édifier les

fidèles en les intéressant. Ce sont des fictions poétiques ou

légendjiires, destinées à satisfaire la curiosité des chrétiens,

avides de savoir ce que le texte sacré ne nous apprend pas.

Leurs auteurs remplissaient, à l'aide de l'imagination, les

vides et les lacunes des Évangiles et des Actes des Apôtres,

concernant la vie de Notre-Seigneur, de sa mère et de ses dis-

ciples. Cependant d'autres apocryphes ont été composés dans

une intention perverse, par des hérétiques qui ont voulu se

servir de ce moyen pour répandre leur doctrine paraii le

{{) A. Hilgenfeld, Nouujn Testamentum extra canonem receptum,

éd., 4 fasc. in-S», Leipzig, 1876-lb84.

(2) Voir Freppel, Les Pères apostoliques, iii^ leçon, 2^ éd., 1859,

p. 62-67.

(3) Wallon, De la croyance due à l'Évangile, part, ii, ch. ii, § iv,

2« éd., 1866, p. 313. — Voir des exemples de ces miracles, Ibid., p. 313-

323. — Sur les apocryphes du îNouveau Testament, cf. de Valroger, Jn-
troduclion aux livres du Nouveau Testament, 1861, t. i, p. 56 sq.
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peuple (1). La plupart d'entre eux contiennent des erreurs,

et c'est pour ce motif qu'ils ont été condamnés par l'Église (2).

Première classe. — Evangiles apocryphes.

* 66, — Objet des Évangiles apocryphes.

Les Évangiles apocryphes ne s'occupent que de la partie

passée sous silence par les Évangiles canoniques, c'est-à-

dire des années de l'enfance de Notre-Seigneur et des cir-

constances de sa passion, que ne nous ont pas fait connaître

en détail les quatre Évangélistes. Ils se partagent donc en

deux espèces : 1» les Évangiles de l'enfance et 2° les Évan-

giles relatifs aux derniers événements de la vie du Sauveur

non racontés par les Évangélistes (3).

(1) s. Irénée, i, 20, 1, t. vu, col. 653; Eusèbe, H. E., m, 25, t. xx,

col. 269; S. Épiphane, Hœr. xlvii, 1 ; lxi, 1, lxiii, 2, t. xli, col. 852,

1040, 1064; S. Philastre, Hser. 88, t. xii, col. 1199-1200; S. Augustin,

De actis cum Fel. Man., ii, 6, et Contra adversarium Legis, ii, 20, 39,

t. xLii, col, 539, 626; Photius, Codex 114 et 179, t. cm, col. 309, 524.

(2) Décret du pape S. Gélase, Mansi, Conc, t. viii, col. 165-172; Migne,

Pair, lat., t. lix, col, 162-163. Plusieurs critiques contestent que S, Gé-

lase soit l'auteur de ce décret. Voir L. Bertrand, Vie, écrits et corres-

pondance de L.-J. Le Clerc, in-S», l'aiis, 1878, p. îl-51; L, Duchesne,

Le Liber PontificaLis, t, i, 1886, Introd., ii, 6, p. xxxviii. Ce qui est cer-

tain en tout cas, c'est que l'Eglise a condamné les productions apocryphes.

Le décret De libris recipiendis et non recipiendis est inséré dans le

Corpus juris, Décret. Grat., dist, xv, c. m, — Les capitulaires de Char-

lemagne défendent de lire les écrits apocryphes dans les églises et ne

permettent que la lecture des livres canoniques. Capitid. ab Angesiso

collecta, 19, 73, Migne, Patr. lat., t. xcvii, col. 511-518,

(3) Sur les Évangiles apocryphes, voir J. Variot, Les Évangiles apo-

cryphes, histoire littéraire, forme primitive, transformations, in-8o,

Paris, 1878; Freppel, Les Pères apostoliques et leur époque, 2^ éd.,

1859, leçons ii et m, p, 28 sq,; J. Moehler, La Patrologie, traduction

Cohen, 1843, t. ii, p, 561 sq. ; G, Brunet, Les Évangiles apocryjjhes

traduits et annotés d'après Thilo, in-12, 1849; C. Tischendorf, DeEvan-
geliorum apocryphorum origine et usu, in-8o, La Haye, 1851; Evange-

lia apocrypha, 2^ éd., in-S», Leipzig, 1876; H. Cowper, The apocryphal

Gospels, in-80, Londres, 1867.
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première espèce d'Évangiles apocryplies.

* 67. — Évangiles de l'enfance.

Les principaux Évangiles apocryphes sur l'histoire de la

famille de Jésus et son enfance sont au nombre de six.

lo Le Protévangile de Jacques, dont S. Jacques le Mineur,

frère du Seigneur, est l'auteur supposé. Il embrasse la vie

de la Sainte Vierge depuis l'annonce qui est faite de sa nais-

sance à S. Joachim et à sainte Anne, ses parents, jusqu'au

massacre des saints Innocents. Les vingt premiers chapitres

racontent la naissance miraculeuse de Marie, sa présenta-

tion au temple, son mariage avec S. Joseph, son élection

comme mère de Dieu, puis la naissance du Christ à Bethléem.

Un appendice (1) raconte l'histoire des Mages de l'Orient.

Cet Évangile, qui remonte au ii*' siècle et paraît être d'origine

ébionite, se distingue par la simplicité du ton de tous les

autres livres de ce genre. On le tenait en grande vénération

en Orient et en Occident ; il est assez fréquemment cité dans

les homélies pendant le moyen âge, à partir du iv^ siècle.

2" VÉvangile de la Nativité de sainte Marie, en latin. « D'an-

ciens Pères, S. Épiphane, S. Augustin (2), mentionnent déjà

des écrits de ce genre, sans qu'on puisse déterminer si ces

écrits, en partie hérétiques, avaient réellement du rapport

avec le livre que nous citons. C'est l'Évangéliste S. Matthieu

qui est censé en être l'auteur et S. Jérôme le traducteur,

d'après les lettres qui servent de préface à ce travail et qui

sont attribuées à S. Jérôme, aux évêquesChromatius et Hé-

liodore. Ce petit livre a le même but que le précédent, avec

lequel il se rencontre dans certains détails. Exempt en

général des singularités et des exagérations des autres écrits

de ce genre, il est tout simplement un abrégé assez heu-

reux d'anciens apocryphes, et raconte d'une manière inté-

ressante la naissance de la Sainte Vierge, la jeunesse de

I
(1) Protev. Jacobi, xxi-xxv.

(2) S, Épiphane, Hœ)'., xxvi, 12, t. xli, col. 349; S. Augustin, Cont.

'austum, XXIII, 9, t. xui, col.;.471.
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Marie, son mariage avec Joseph, et finalement la naissance

même de Jésus, d'après le récit des Évangiles canoniques.

Il est imprimé parmi les œuvres de S. Jérôme, dans Fabri-

cius et dans Thilo (1).

30 VÉvangile de Saint Matthieu ou le livre de la naissance

de la bienheureuse Vierge Marie et de Ve7ifance du Sauveur^

en 42 chapitres, a la plus grande ressemblance avec le pré-

cédent.

40 V Histoire de Joseph le charpentier, dont on n'a plus

qu'une traduction arabe. Elle remonte au iv^ siècle et est

d'origine copte. Elle devait être lue le jour de la fête de

S. Joseph, dont elle raconte la vie et surtout la mort en

32 chapitres. Divers indices montrent que c'est un remanie-

ment d'un original judéo-chrétien.

^^ VÉvangile de Thomas l'Israélite. Cet apocryphe, le plus

ancien et le plus répandu de tous, après' le Protévangile de

Jacques, surpasse tous les autres par sa singularité, la gros-

sièreté de sa forme et la barbarie de son langage. Il raconte

l'histoire de Jésus de l'âge de cinq à douze ans, et par là

même complète tous les apocryphes précédents. Jésus frappe

de cécité ou même de mort ceux qui le méconnaissent, etc.

Tous les miracles qui lui sont attribués sont puérils ou

ridicules, et souvent l'eiïet de la malice. Les plus anciens

Pères parient déjà d'un Évangile de S. Thomas existant

chez les Gnostiques et les Manichéens, mais rien ne prouve

que c'est ce dernier ouvrage lui-même qu'ils ont entendu

signaler. Nous ne possédons pas en entier VÉvangile de

Thomas.

6» L'Évangile de Venfance du Sauveur, en arabe. Il supplée

par des récils fictifs au silence des Évangiles canoniques sur

l'enfance de Jésus-Christ, depuis sa naissance jusqu'à son

(1) Movers, dans Dict. de théol. cath., t. i, p. 433. Voir S. Hieronymi

Opéra, éd. Martianay, t. v, p. 445; éd. Vallarsi, t. xi, p. 279; Pat. lat.,

t. XXX, col. 297; Fabricius, Codex apocryphus Novi Testamenti, Ham-
bourg, 2« éd., 4 in-12, 1719, t. i, p. 1; Thilo, Codex apocryphus Novi

Testamenti, Leipzig, 1832; Tischendorf, Evangelia apocrypha, 1876,

p. 51-112.
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séjour au temple à l'âge de 12 ans. C'est une sorte de com-

pilation et, dans sa plus grande partie, un développement de

VÉvangile de Thomas. Il est d'origine orientale et attribue à

Jésus enfant la connaissance de l'astronomie et de la phy-

sique. C'est une prophétie de Zoroastre qui amène les Mages

en Judée. La magie joue un grand rôle dans ce livre. Il fut

surtout en vogue chez les Nestoriens de Perse. Mahomet lui

a emprunté quelques contes qui sont cités dans le Koran.

seconde espèce d'Évangiles apocrypbes.

68. — JÉvangiles des derniers jours du Sauveur.

(( Les apocryphes qui ont pour sujet la passion, la mort et

la résurrection du Seigneur sont essentiellement différents

des Évangiles de l'enfance].

» 1" Le plus important de cette espèce est VÉvangile de

Nicodème, composé d'une préface et de deux parties. Dans

la préface, l'auteur, qui prétend avoir vécu sous le règne de

Théodose, dit qu'il a trouvé un livre de Nicodème sur la

passion de Jésus en langue hébraïque et qu'il l'a traduit en

grec. La première partie (1) renferme une sorte de procès-

verbal de l'accusation de Jésus portée devant Pilate, de la

marche de tout le procès judiciaire, puis du crucifiement

et de la résurrection, dans le but bien prononcé de prouver

authentiquement l'innocence de Jésus et la vérité de l'his-

toire évangélique. La seconde partie (2) contient le récit de

Lucius et de Carinus (ces noms sont tirés d'un plus ancien

apocryphe citant un Lucius Carinus), qui ressuscitèrent à

la mort de Jésus (3), et qui racontent comme témoins ocu-

laires la descente du Christ dans les enfers. On reconnaît

clairement dans l'auteur un Juif converti au Christianisme,

qui peut difficilement avoir vécu au temps indiqué, les pre-

mières traces de son livre n'ayant paru qu'au xm^ siècle.

1) Evang. Nicod., i-xvi. Cette partie est appelée Gesta Pilati.

(2( Evançi. Nicod., xvii-xxviii. EUe porte le nom de Descensus Christi

ad infenios.

(3) Cf. Matth., XXVII, 52.
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Depuis lors cet ouvrage est fréquemment mentionné, et tou-

jours avec respect, par les auteurs de l'Occident ; il était très

répandu, avant même l'invention de l'imprimerie, par di-

verses versions latines, gaéliques, anglo-saxonnes, alle-

mandes et françaises. Le texte grec a été publié pour la

première fois par Bisch (1804).
* » A cet Évangile se rattache une série de petites pièces

plus récentes, provoquées par l'existence ancienne des cé-

lèbres Acta Pilati (1) ; ce sont : 2° une Lettrehline de Pilate

à l'empereur Claude (Tibère) sur le supplice de Jésus ;
3^ une

autre Lettre analogue de Pilate à l'empereur Tibère, en

latin; 4° un Compte-rendu de Pilate à Tibèfe des miracles,

du supplice et de la résurrection, plus un récit annexe du

châtiment de Pilate, en grec; 5° une Lettre latine de Lentu-

lus au sénat romain, composée au moyen âge, qui décrit la

personne du Christ et envoie son portrait. Tous ces écrits

sur les derniers moments de Jésus doivent le jour à un très

ancien apocryphe, intitulé : Actes de Pilate, que mentionnent

déjà S. Justin et Tertullien; plus tardEusèbe, S. Épiphane,

et d'autres (2). Ces actes renfermaient :
1° Un rapport de

Pilate à Tibère sur l'exécution, la résurrection et l'ascension

de Jésus, avec des informations sur la religion des chré-

tiens; 2*" une lettre de Tibère au sénat romain, dans la-

quelle, s'appuyant sur la lettre de Pilate, il demande que le

Christ soit mis au nombre des dieux, ce qui est 3° refusé

dans une lettre du sénat (3) ;
4*» une lettre de Tibère à sa

mère, que l'Apocryphe nomme Hémena au lieu de Livia

Drusilla. Ces Actes de Pilate donnèrent, pendant la persé-

cution de Maximin, occasion à un fanatique païen de rédiger

les injurieux Acta Pilati dont parle Eusèbe (4), et qui, à

(1) Sur les Actes de Pilate, voir Blanc, Cours d'histoire ecclésiastique,

ire période, leçon v, n» 4, 3» éd., 1860, t. i, p. 24-25; R. A. Lipsius, Die

Pilatus-Acten, in-4o, Kiel, 1886.

(2) S. Justin, ApoL, i, 35, 48, t. vi, col. 384; Tertullien, Apolog., 21,

t. I, col. 403; Eusèbe, H. E., ii, 2, t. xx, col. 140; S. Épiphane, Hser.,

L, 1, t. xLi, col. 884.

(3) Cf. Eusèbe, H. E., ii, 2, t. xx, col. 140.

(4) Eusèbe, Ckron., éd. de Venise, t. ii, p. 267.
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leur tour, paraissent avoir provoqué d'autres actes, d'ori-

gine chrétienne, et qui pourraient bien être la source de

ceux qui ont été cités plus haut (1). »

69. — Rapports des Évangiles canoniques et des Évangiles

apocryphes.

« Tous les critiques admettent la supériorité des Évangiles

cnnoniqnes sur les Évangiles apocryphes. En Allemagne,

ilepuis Semler qui le premier a attiré l'attention sur l'en-

>emble des Apocryphes, jusqu'au D^ Hilgenfeld, aucun des

ivants n'a songé à contester cette supériorité. Aussi pou-

\ ons-nous dire que le principal mérite, le sens le plus im-

portant pour nous des Évangiles apocryphes, c'est qu'ils

nous préparent à estimer à leur juste valeur les Évangiles

canoniques.

1° » Les Évangiles apocryphes témoignent d'abord en fa-

veur des Évangiles canoniques, comme toute contrefaçon

nous reporte d'une manière nécessaire à l'œuvre originale (2).

Le cadre évangélique est accepté pour tous les récits de la

société chrétienne... Il y a aussi les noms qui nous sont

connus par l'Évangile... Les Évangiles apocryphes faisaient

plus encore : leurs récits n'étaient parfois qu'un commen-
taire, qu'une paraphrase des faits du Nouveau Testament ; ils

procédaient par allusion évidente aux textes et quelquefois

les citaient même intégralement... Les Évangiles apocryphes

rendent donc témoignage au cadre des Évangiles canoniques,

à leurs personnages, à leurs textes et à toutes les traditions

de la prédication évangélique (3).

R'(l)

Movers, dans Dictionnaire de théologie catholique, t. i, p. 434.

^2) Veritas falsum prœcedat necesse est, dit Tertullien, Adv. Marc,
r, 5, t. ir, col. 568.

(3) M. Renan le reconnaît : « C'est faire injure à la littérature chré-

enne, dit-il, que de mettre sur le môme pied ces plates compositions

t les chefs-d'œuvre de Marc, de Luc, de Matthieu. Les Évangiles apo-

cryphes sont les Pouranas du Christianisme ; ils ont pour base les

Évangiles canoniques. L'auteur prend ces Évangiles comme un thème
dont il ne s'écarte jamais, qu'il cherche seulement à délayer, à com-
pléter. Ils traitent les parties que les canoniques ont avec raison ne-
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2° » Ils rendent en outre un autre témoignage non moins

sensible, par leurs défauts mêmes, par leur manque de doc-

trine, par la puérilité du merveilleux et par leur épuise-

ment... Lorsqu'on les rapproche des Évangiles canoniques,

on sent mieux que ces compositions ont tous les dehors

chrétiens qu'elles sont susceptibles d'avoir, mais qu'elles ne

connaissent pas le fond de l'enseignement évangélique. D'où

viennent les détails puérils? Ils ont évidemment une origine

populaire... Nous n'avons que peu de choses à dire sur les

merveilles qu'ils racontent ; mais comment ne pas voir que

ces merveilles sont parfois monstrueuses et rappellent toutes

les œuvres de la magie et de la tératologie antiques?... Un
jeune homme changé en mulet,... des enfants changés en

chevreaux... Ces histoires, qui ont le caractère du conte po-

pulaire, ne sont imaginées que pour satisfaire un attrait

puéril du merveilleux. Toutes ces merveilles du reste sont

toujours au premier plan, elles absorbent l'attention... Ceux

qui rédigeaient de semblables compositions n'avaient pas

senti ce qui fait la véritable grandeur de Jésus-Christ dans

les Évangiles canoniques, où les merveilles n'y paraissent

pas comme des tours de force, mais comme des bienfaits

pour tous les hommes.
3° « Le texte [des Évangiles apocryphes] ne fut jamais

respecté. Chacun le modifia à sa guise, dès le commence-

ment, en Syrie, en Asie, à Rome ; tant cette parole, cette

forme extérieure du texte, était humaine et appartenait à

l'homme. Il n'en fut jamais ainsi du texte des Évangiles ca-

noniques. Lorsque Strauss recourait au mythe, à la série

d'écrits apocryphes, pour expliquer les merveilles de la vie

de Jésus-Christ, il ne se doutait pas que cette théorie allait

attirer l'attention sur les Évangiles apocryphes. Les textes

gligées... Tout se borne ainsi à broder sur un canevas donné... Quant
au détail, il est impossible de rien concevoir de plus mesquin, de plus

cliétif. C'est le verbiage fatigant d'une vieille commère, le ton basse-

ment familier d'une littérature de nourrices et de bonnes d'enfants...

Le Jésus véritable... les dépasse et les effraye. » L'Église chrétienne.

1819, p. 505-507.



70] ART. IV. — DES LIVRES APOCRYPHES. iïi

lurent étudiés... On a pu comparer les éditions du texte du

Nouveau Testament et celles des Évangiles apocryphes...

Dans le texte du Nouveau Testament, les variantes n'at-

teignent jamais la substance du récit ; dans l'édition des apo-

cryphes, on se trouve en face d'additions, d'amplifications

qui changent à vue selon les différents manuscrits... Que
conclure, sinon que l'une des histoires vient de Dieu et que

l'autre émane des hommes? C'est la conclusion de Tischen-

(lorf : li tacti Spiritu scripsisse censendi sunt (1). »

Deuxième classe, — Actes apocryphes des Apôtres.

* 70. — Principaux Actes apocryphes dos Apôtres.

Les livres canoniques nous donnent peu de renseigne-

ments sur les Apôtres, leur vie et leurs œuvres; un vaste

champ se trouva ainsi ouvert à l'imagination populaire. De

là une multitude de légendes et de récits publiés sous les

titres divers d'Actes, de Voyages, de Miracles, de Prédication

et de Martyres (2).

Les principaux écrits apocryphes sur les Apôtres sont (3) :

lo La Prédication de saint Pierre (4). Cet apocryphe est

déjà mentionné par Héracléon dans la seconde partie du
![•' siècle. Il a été la source de toute la littérature pseudo-

clémentine. Homélies clémentines^ Récognitions (5), etc., dont

l'école de Tubingue a tant abusé pour attaquer le Christia-

(1) J. Variot, Les Évangiles apocryphes, p. 481-493.

(2) rifà^etç, Acta, Achis; T]zç>ioùOi, Itinera; 0au[iaTa, Miracula, Vir-

'"fes;KrtÇ)\)'{\).ct, Prsedicafio ; Mapxupiov, TeXeiaxri:, Prtssfo, Consummatio.

(3) Voir Fabricius; Codex apocryphvs Novi Testamenti, t. ii; Thilo,

Acta S. Thomœ ApostoU, Leipzig, 1823; Tischendorf, Acta Apostolovum
npocrypha, Leipzig, 18ol ; W. Wright, Apocnjphal Acts of the Apostles,

1 in-S», Londres, 1871; Herzog, Real-Encyclopudie, t. i, 1877, p. 523-

• 127; Th. Zahn, Acta Joannis unter Beniitzung von C. von Tischendorf's

Nachlass, in-S», Erlangen, 1880; Bonnet, Acta Tfiomse, Leipzig, 1883;

R. A. Lipsius, Die apocryphen Apostelgeschichten und Apostollegenden,

Brunswick, 2 in-S», 1883-1890; L Guidi, Gli Atti apocrifi degli ApostoU
nei testi copti, arabi ed eiiopici, in-8®, Rome, 1888; Dictionnaire de

la Bible, t. i, col. 159-165.

(4) KyjpuYfxa Iléxpou.

(5) Publiées dans les tomes i et ii de la Patrologie grecque, de Migne.
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nisme (1). Il ne nous reste plus que des fragments de la Pré-

dication de S. Pierre. S. Pierre, dans des récits envoyés à

S. Jacques, le premier évêque de Jérusalem, racontait ses

missions apostoliques et ce qu'il avait fait en commun à Rome
avec S. Paul.

2° Il existe des Actes de plusieurs Apôtres, des Actes de

saint Paul et de sainte Thècle (2), etc., postérieurs au v^ siècle,

mais tirés ordinairement pour le fond d'actes plus anciens,

et généralement hérétiques. Le plus important des livres de

ce genre est VHistoire des Apôtres^ qui ne remonte guère au

delà du ix° siècle, mais qui résume à peu près tous les apo-

cryphes précédents. Il renferme en dix livres les Actes de

tous les Apôtres. L'auteur prétendu est Abdias, contemporain

de Jésus-Christ et des Apôtres, qui le consacrèrent, dit-il,

évéque de Babylone. L'original, écrit en hébreu, fut, d'après

lui, traduit en grec par un de ses disciples, nommé Eutrope,

et du grec en latin par Jules Africain^ lequel, après y avoir

ajouté une préface, y parle à la première personne. Ce livre

a été censuré par le pape Paul IV.

Troisième classe. — Épîtres apocryphes des Apôtres.

*71. — Quelles sont les Épîtres apocryphes des Apôtres?

l'' La plus célèbre des Épîtres apocryphes est celle de

S. Paul aux Laodiciens. Elle doit son origine à un passage de

l'Épître aux Colossiens où S. Paul dit qu'il a écrit aux Lao-

diciens (3). S. Jérôme est le premier qui l'ait mentionnée (4).

C'est une compilation indigeste des autres Épîtres de

S. Paul.

(1) Voir Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4« éd., t. n,

p. 561 sq.

(2) Voir E. Le Blant, Étude archéologique sur les actes de sainte Thècle

dans XAnnuaire de Vassociation des études grecques, 1877. p. 260-272

C. Sclilau, Die Acten des Paulus und der Thekla, in-S», Leipzig, 1877

A. Rey, Étude sur les Acta Pauli et Theclœ, Paris, 1890.

(3) Col., IV, 16.

(4) S. Jérôme, De vir. ill., 6, t. xxiii, col. 619. — On peut la voir

dans Fabricius, Codex apocryphus N. T., 1719, t. ii, p. 853 sq.
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2" Une Épîlre de S. Paul aux Corinthiens, avec une lettre

(les Corinthiens à S. Paul (1), qu'on lit dans quelques ma-
nuscrits arméniens du Nouveau Testament, a été inconnue

de l'antiquité (2).

S'' Treize petites lettres entre S. Paul et le philosophe Sé-

nèque ont été mentionnées par S. Jérôme et par S. Augustin.

Elles ne sont pas authentiques (3).

4° 11 en est de même de la lettre de S. Pierre à S. Jacques

le Mineur, qu'on lit dans les Clémentines (4), de la lettre de

S. Ignace d'Antioche à la Sainte Vierge et de la réponse de

la Sainte Vierge à S. Ignace. S. Bernard a le premier parlé

de ces deux dernières (5) ; Canisius en soutint l'authenticité
;

Baronius et Bellarmin les ont rejetées avec raison. Elles sont

d'ailleurs écrites fort simplement et remplies de bonnes pen-

sées. On ne saurait en dire autant des lettres prétendues de

la Sainte Vierge aux habitants de Messine, de Florence, et au

moine dominicain Antoine de Villa Basilica, désapprouvées

par la congrégation de l'Index (6).

(1) Cf. 1 Cor., V, 9.

(2) A. Carrière et P. Berger, La Correspondance apocryphe de S. Paul
pt des Corinthiens, extrait du t. xxiii de la Revue de théolor/ie et de phi-
losophie, 1890. — M. Vetter, professeur à la Faculté de théologie catho-

lique de Tubingue, pense que cette correspondance apocryphe a été

composée à Édesse ^ers Tan 200 pour combattre les erreurs de Barde-
s;me. Theolorjische Quartalschrift, 1890, p. 611-612.

(3) S. Jérôme, De vir. ill., 12, t. xxiii, col. 626; S. Augustin, Epist.

i.iii, 14, ad Macedon., t. xxiii, col. 659. — Fabricius les a reproduites,

'odexapocryphus N. T., t. ii, p. 892 sq. Cf. Amédée Fleury, S. Paul et

Sénèque, recherches sur les rapports du philosophe avec l'Apôtre, 2 in-S»,

Paris, 1853; Ch. Aubertin, Sénèque et S. Paul, 2e éd., Paris, 1870; Wes-
torburg, Der Ursprung der Sage dass Seneca Christ geivesen sei, in-S»,

Berlin, 1881; Kraus, Der Briefwechsel Pauli mit Seneca, dans la Theo-
lorjische Quartalschrift, 1867, p. 603-624; J, Kreyher, L. Aîinseus Seneca
iind seine Beziehungen zur Vrchristenthum, Berlin, 1887.

(4) Dans Fabricius, Codex apocryphus N. T., t. ii, p. 907-913.

(5) Fabricius, t. ii, p. 834 sq. S. Bernard, Serm. vu in Ps. xc, 4,

t. GLxxxiii, col. 02. Cf. cependant la note, ibid.

(6) Elles sont reproduites dans Fabricius, Codex apocryphus N. T.,

t. II, p. 844 sq.
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Quatrième classe. — Apocalypses apocryphes.

* 72. — Quelles sont les Apocalypses apocryphes?

1" La plus remarquable est VApocalypse de S. Pierre, qui

a joui d'un grand crédit dans l'antiquité, mais dont il ne
nous reste que quelques fragments. Elle remonte au moins
au 11° siècle. Elle s'occupait du jugement dernier.

20 UApocalijpse de S. Paul a pour but de raconter ce que
l'Apôtre avait vu au troisième ciel (IJ. S. Augustin la qua-

lifie de « pleine de fables » (2).

3° Il en existe encore quelques autres, la plupart récentes,

qui ne méritent même pas d'être mentionnées (3).

CHAPITRE III.

DU TEXTE ORIGINAL ET DES VERSIONS DE LA BIBLE.

73. — Objet de ce chapitre.

Après avoir examiné ce qu'on entend par inspiration

dans le chapitre premier, et déterminé, dans le second, par

Tétude du canon des Saintes Écritures, quels sont les livres

que l'Église a déclarés inspirés, il nous faut maintenant

(1) I Cor., XII, i.

(2) S. Augustin, Tr. in Joa., xcviii, 8, t. xxxv, col. 1885.

(3) Les Apocalypses apocryphes ont été publiées par Tischendorf :

Apocalypses apocryphœ Mosis, Esdrae, Pauli, Joanuis, item Mariae dor-
rnitio, additis Evangeliorum et Actuum apocryphovurn supplementis,
maximam parteni nunc primum cdidit G. Tischendorf, Leipzig, 1866.

Voir sur cette collection, Le Hir, Études bibliques, 1869, t ii, p. 90 sq.

Sur l'Apocalypse d"Adam, voir W. Meyer, Vita Adse et Evse, in-4o, Mu-
nich, 1879; Migne, Dictionnaire des Apocryphes, t. i, p. 289 sq.; Jour-
nal asiatique, nov.-déc. 1853, p. 427-471. — Une Apocalypse d'Abraham
a été publiée par M. Gaster, dans les Transactions of the Society of
Biblical Archœology, t. ix. 1887, p 195-226. — Cf. Dictionnaire de la

Bible, t. I, col. 764.
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îNTiver à ces livres eux-mêmes et rechercher d'abord en

quelle langue ils ont été écrits, comment le texte nous en a

été transmis et quelles sont les principales traductions qui

en ont été faites. De là deux articles : l^ des textes origi-

naux de la Bible; 2» des traductions de la Bible.

ARTICLE I.

Des textes originaux de la Bible.

74. — Division de cet article.

Nous étudierons successivement en deux paragraphes :

1° les langues qui ont servi aux auteurs inspirés pour écrire

les Livres Saints ;
2° la manière dont les textes originaux

nous ont été transmis et conservés.

§ 1. — De la langue origlnale des Livres saints.

En quel les langues ont été écrits les Livres Saints. — De l'hébreu. — Du chaldéen.
— Du grec.

73. — En quelle langue ont été écrits les Livres Saints?

1° Les livres de l'Ancien Testament ont été écrits la plu-

part en hébreu. Quelques fragments sont en chaldéen (1).

2° Nous ne possédons plus qu'en grec les livres et les par-

ties deutérocanoniques de l'Ancien Testament, mais les ori-

ginaux étaient en hébreu, excepté pour la Sagesse et le

second livre des Machabées, qui ont été composés en grec.

Ce que dit S. Jérôme (2) de Tobie et de Judith- semble indi-

quer que ces deux histoires ont été primitivement rédigées

en chaldéen, non en hébreu, quoique les critiques ne soient

pas d'accord sur ce point.

3° Les livres du Nouveau Testament ont été écrits en grec^

à part l'Évangile de S. Matthieu, qui l'a été en syro-chal-

daïque.

I
^1) Daniel, ii, 4-vir, 28; I Esdras, iv, 8-vi, 18; vu, 12-26: Jer., x. il,

^2; Voir t. H, nos 522 et 335.
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i. De l'hébreu.

76. — Par qui a été parlée la langue hébraïque?

1° L'hébreu, dont se sont servis Moïse et la plupart des

écrivains de l'Ancien Testament pour nous transmettre la

parole de Dieu, est une langue sémitique (1), qui était

parlée par les Hébreux et aussi, à très peu de différence

près, par les Phéniciens et les tribus voisines de la Pales-

tine, à l'est et au sud, les Moabites, les Ammonites et les

Iduméens.
2" Le nom des Hébreux, d'où la langue a tiré sa dénomi-

nation (2), est dérivé^ selon les uns, de Héber, un de leurs

ancêtres (3), selon les autres du mot sémitique qui signifie

« ceux qui viennent d'au-delà de l'Euphrate, » et qui fut

donné comme surnom à Abraham par les tribus chana-

néennes de la Palestine (4).

77. — La langue hébraïque est restée la même à toutes les époques où
nous la connaissons.

l** La langue hébraïque n'a pas sensiblement changé

depuis l'époque de Moïse jusqu'à celle de la captivité de

Babylone. Ce caractère d'immobilité est d'ailleurs commun
aux autres langues sémitiques, de même qu'aux mœurs et

aux coutumes des peuples qui les parlaient. L'assyrien ne

s'est presque point modifié pendant de longs siècles (5).

L'arabe s'est conservé à peu près sans changement jusqu'à

(1) Les Pères et les anciens théologiens appelaient langues orientales

les langues qu'on appelle aujourd'hui sémitiques. Cette dernière déno-

mination a été introduite par Schlôzer et Eichhorn h la fin du siècle der-

nier. Elle est peu exacte, car les langues sémitiques n'étaient pas par-

lées seulement par les enl'ants de Sem, mais aussi par les descendants

de Cham, comme les Phéniciens et les Éthiopiens. — Les principales

langues sémitiques sont, outre l'hébreu et le phénicien, l'assyrien,

l'arabe, l'araméen (chaldéen et syriaque) et Téthiopien.

(2) Isaïe appelle l'hébreu «. la langue de Chanaan, » xix, 18; le IV^ livi-e

des Rois, xviii, 26, l'appelle « la langue juive. «

(3) Gen., xi, 14.

(4) Gen., xiv, 13.

(5) Voir La Bible et les découvertes modentes. '\^ cdit., t. i, p. i2.^.
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une époque assez récente; l'araméen est demeuré aussi le

même pendant onze cents ans, dans les écrits des auteurs

syriens, et leur langage ne diffère pas essentiellement de

celui de Daniel et d'Esdras.

2' On peut néanmoins distinguer, en s'appuyant sur des

tlifl'érences peu importantes, trois âges ou péiiodes, dans la

littérature hébraïque : l» l'âge mosaïque; 2" l'âge des rois

et spécialement de David et de Salomon; 3° l'âge de la cap-

tivité. — 1° L'âge mosaïque est caractérisé par un certain

nombre de mots et de tournures archaïques que nous au-

rons à signaler en parlant du Pentateuque (1). C'est l'âge

d'argent de la littérature hébraïque. — 2" L'âge des rois,

qui s'étend depuis Samuel jusqu'à la captivité et atteint son

point culminant sous David et Salomon. représente la

période où la langue hébraïque est le plus développée et le

mieux cultivée. Les archaïsmes ont disparu ; de nouveaux

mots et de nouvelles idées apparaissent, avec une nouvelle

constitution civile et politique. La poésie est à son apogée

dans les Psaumes de David et dans les écrits de Salomon ou

de son temps. Le prophétisme crée ensuite une forme ora-

toire qui se rapproche plus ou moins de la forme lyrique

dans les prophètes antérieurs à Isaïe, et qui s'élève dans les

oracles de ce dernier aux plus grandes hauteurs du sublime.

C'est l'âge d'or de la littérature hébraïque. — 3" L'âge de la

captivité est, sous le rapport littéraire, un âge de décadence,

l'âge de fer. La pureté de la langue s'altère par un mélange

de formes étrangères, la plupart araméen.nes, empruntées

aux envahisseurs ou au peuple au milieu duquel Israël et

Juda ont été transplantés. On remarque, à cette époque,

un certain retour aux archaïsmes de l'âge mosaïque.

78. — Caractères propres do la langue hébraïque.

L'hébreu, comme les autres langues sémitiques, a cer-

tains traits particuliers qui le distinguent profondément de

nos langues européennes. Il est important pour tout le

(1) Voir n» 247.
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monde de les connaître, parce que cette connaissance faci-

lite l'intelligence de nos Saints Livres. Toutes les versions

ont non seulement conservé une foule d'idiotismes de la

langue originale (1), mais elles ont gardé aussi une partie

notable des tournures et des constructions qui sont propres

aux dialectes orientaux et qui constituent ce qu'on nomme
souvent parmi nous le « style biblique. »

1° La plupart des mots hébreux dérivent de racines com-

posées de trois consonnes, d'où vient qu'on les appelle trilit-

tères. — 2« Les consonnes jouent le rôle essentiel, dans les

langues sémitiques : elles expriment l'idée fondamentale; les

voyelles n'expriment que les modifications de l'idée et ont ainsi

moins d'importance, de sorte qu'en hébreu, comme en arabe et

en araméen, on ne les écrivait point. On ignore encore main-

tenant comment se prononçait Jéhovah (2), parce que la Bible

n'a conservé que les consonnes de ce nom sacré m»T, yhvh,

— 3° Aujourd'hui on indique ordinairement dans la Bible

les voyelles par des points ou des traits placés au-dessus ou

au-dessous des consonnes et appelés points-voyelles (3). —
4° L'hébreu n'a pas de cas, mais seulement une forme par-

ticulière pour le nom régissant un autre nom {état construit)^

— 5° Il exprime le génitifet l'accusatif des pronoms personnels

par des lettres ajoutées à la fin des mots {suffixes). — 6° Il

s'écrit de droite à gauche. — 7° Le trait le plus caractéris-

tique de la langue hébraïque, très visible dans les traduc-

tions, c'est la manière tout à fait simple et primitive dont

elle construit la phrase. Gomme son vocabulaire est très

pauvre en particules, elle ignore les périodes savantes du
grec et du latin, elle est impuissante à coordonner en un

tout articulé et formant corps les membres divers d'une

(1) Voir dans M. Bacuez, t. m, n» 38, les principaux idiotismes du
Nouveau Testament latin, qu'on retrouve égaloment dans la traduction

de l'Ancien Testament. Cf. Ancien Testament, n^s 666-667.

(2) On pense communément de nos jours que le nom propre de Dieu
se prononçait lahvé, mais sans en être certain. La prononciation Jého-

vah, de l'aveu de tous, est inexacte.

(3) Voir ces points- voyelles dans le fac-similé de la Bible hébraïque,

Figure 4, n» 90.
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même pensée; bien plus, elle ne peut indiquer leur dépen-

dance mutuelle que d'une manière vague et générale (1).

Au lieu de la période, elle a le verset, c'est-à-dire une coupe

à peu près arbitraire, dans une série de propositions sim-

plement juxtaposées qui ne sont d'ordinaire reliées entre

elles que par la conjonction el (2). Ce mode de construction

était tellement invétéré chez les écrivains dont la langue

maternelle était sémitique, que les auteurs du Nouveau Tes-

tament, quoiqu'ils aient écrit en grec, l'ont employé cons-

(1) <( Un élément intellectuel d'une grande puissance a manqué aux

peuples sémites et tout particulièrement aux anciens Israélites, je veux
dire la faculté généralisatrice, ou, si l'on aime mieux, l'esprit philoso-

phique. Les langues sémitiques, frappées à l'image du génie de la race,

ne se prêtent pas aux expositions scientifiques ni aux déductions pro-

longées. La péinode, cette forme du discours si naturelle au grec, au
latin, au français, à toutes les langues indo-européennes développées,

cet épanouissement de la pensée réglée par la logique et le goût et qui

lui permet de déployer sa richesse interne en organisant d'une manière
harmonieuse pour l'oreille et pour l'esprit ses relations multiples, do
façon que l'unité coordonne la diversité sans la voiler, la période litté-

raire ne trouve pas dans les langues sémitiques les formes nécessaires

a son évolution. Le discours, oratoire ou non, procède par voie de jux-
taposition continue. Les i(lô,'s se succèdent comme des nuées poussées

par un vent régulier, conservant leurs distances, ne cherchant pas à se

grouper pour faire masse ou tableau. Chacune se présente à, son tour, à

son rang, sans que l'écrivain ou l'orateur éprouve le besoin d'y marquer
les rapports de dépendance ou de primauté. Les longues phrases en
hébreu sont rarement autre chose que des énumérations [Cf. le Ps. cxiv

his, 0-7]. Le matériel proprement dit de la langue dénote la même im-
puissance. Il y a en hébreu très peu de mots composés, à supposer même
qu'il y en ait. On n'y voit pas, comme dans nos langues européennes,
des verbes formés par l'adjonction d'une préposition au verbe simple, qui,

par ce moyen, multiplie indéfiniment ses applications et ses nuances. »

(A. Réville). Cf. no 653, 4».

(2) Prenons, par exemple, la phrase par laquelle Bossuet commence
son oraison funèbre de la reine d'Angleterre : « Celui qui règne dans
les cieux et de qui relèvent tous les empires, à qui seul appartient la

gloire, la majesté, Tindépondanco, est aussi le seul qui se glorifie de

faire la loi aux rois et de leur donner, quand il lui plaît, de grandes et

terribles leçons. » Pour la rendre en hébreu, il faut la désarticuler,

supprimer la dépendance qui rattache entre eux les divers m.embres de

la période, et tourner ainsi : « Dieu règne dans les cieux, et tous les

empires relèvent de lui, et la gloire, et la majesté, et l'indépendance

appartiennent à lui seul, il se glorifie seul, et il fait la loi aux rois, et

il lui plaît, et il leur donne de grandes leçons et terreur. »
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tamment (1). — 8° Le caractère particulier de la langue hé-

braïque fait qu'elle se prête plus que bien d'autres aux

exigences de la traduction. La simplicité de sa diction et de

ses tournures permet de la traduire presque mot à mot,

et sa littérature sacrée est ainsi devenue plus aisément l'hé-

ritage de tous les peuples chrétiens.

79. — A quelle époque l'hébreu devint-il langue morte?

L'hébreu cessa peu à peu, pendant le cours de la capti-

vité et l'époque qui la suivit immédiatement, d'être une

langue vivante. Il n'a plus été depuis qu'une langue litur-

gique et savante. La Bible hébraïque est le seul monument

ancien qui nous en reste. Du temps de Notre-Seigneur, les

Juifs parlaient syro-chaldaïque ou araméen.

II. on cbaldéen.

80. - Le clialdéen de la Bible.

On appelle cbaldéen l'idiome des langues sémitiques

que parlèrent les Hébreux à la suite de la captivité. Il ne se

distingue point, par les caractères généraux qu'il nous est

utile de connaître, de l'hébreu lui-même.

III. »a grec biblique.

81. — Le grec biblique et le dialecte appelé alexandrin.

Le grec dans lequel sont écrites les parties deutérocano-

niques de l'Ancien Testament, le Nouveau Testament et la

traduction des Septante tout entière, n'est pas le grec clas-

sique, mais le dialecte qui, depuis Alexandre le Grand, se

parlait dans toutes les parties de l'empire macédonien. On
l'appelle le dialecte alexandrin ou xo-vyj StaX£/.Toç, C'était un

mélange de tous les anciens dialectes grecs; il devint le

langage populaire des sujets soumis aux successeurs d'A-

lexandre et en particulier aux habitants d'Alexandrie, où

l'on commença à s'en servir comme langue littéraire et

'l) Voir Le Nouveau Testament et les découvertes modernes, p. 37,47.
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écrite vers le m'* siècle avant J.-C. ; c'est ce qu'attestent les

papyrus grecs trouvés dans le nord de l'Egypte (1), ainsi

que la version des Septante et des livres deutérocanoniques

(le l'Ancien Testament.

' S:>. — Caractères principaux du dialecte alexandrin.

Ce qui caractérise le grec de nos Saints Livres, et, en gé-

néral, le dialecte alexandrin, c'est (2) :

1*^ L'emploi d'un certain nombre de mots simples ou com-

posés, qu'on ne trouve pas dans le grec classique, comme
xipcTÎC^iv, « choisir » (3); — àXkz(^uXi:;\).éc, « mœurs étran-

gères » (4) ; — Yîjpo;, « cercle » (5) ;
— opOpivic, « matinal » (6) ;

— ff/sXY.iÇv.v, « emprisonner » (7), etc.

â'' Des acceptions nouvelles données aux mots du grec

classique : àvaxe'.a6at; — '/.aTax/âvcaÔai : — àvaiciTuiciv, « se

mettre à table » (S); — sôx^ptaTeîv, « rendre grâces » (9);
—

ûjppYjGix,* confiance » (10); — ^^y^^ri, « école » (11), etc.

3° Une prononciation et une orthographe particulières :

A-/;|A(!>cviai (12); — cuv^yjv (13); — dcvwTaio; (14), etc.

4'' Des particularités de syntaxe, comme Ip^c^ôai, avec

l'infinitif : yik^o[Kzv xpcaxuvYjaai, « nous sommes venus pour

(1, Voir Notices et Extraits des manuscrits de la Bibliothèque impé-
riale, t. XVIII, partie h, 1865, p. 13 et passini.

(2) Voir Sturz, De dial. maced. et alexandritw, Leipzig, 1808; Beleen,

Grammatica grœcitatis Novi Testamenti, Louvain, 1857; Winer, Gram-
matik des neutestamentlicher Sprachidiom, 7^ édit., Leipzig, 1867; Tis-

cliendorf, Novum Testamentum grœce, editio vu major, Prolegomena.

(3) II Mac, XI, 24.

(4) II Mac, IV, 13.

(5) Eccli., XXIV, 5.

(6) Sap., XI, 23.

(7) Sap., XVIII, 4.

(8) Matth., IX, 10; Luc, viii, 36; Tob., ii, 1,

'

(9) Sap., xviii, 2.

(10) Sap., V, i.

(llj Act., XIX, 9.

12) Matt., XX, 10.

(13) II Cor., VII, 3. Les manuscrits les plus anciens portent dVvÇyîv
;

le texte reçu et quelques manuscrits, «TuÇrjv.

(14)jTob., VIII, 3.
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adorer » (1) ;
— l'emploi fréquent de l'infinitif avec toO : où

!Jt.x/.puv£Ï<; Tou TcoiYjaat, « tu ne tarderas pas à faire » (2); —
IV X et 5-:av avec l'indicatif : hx Yiva)crxoustv , afin qu'ils

connaissent )> (3); — oiav gtyj/stc, * quand vous êtes de-

bout » (4), etc.

83. — Caractère particulier du dialecte alexandrin biblique.

Le grec biblique n'est pas cependant tout à fait le dialecte

alexandrin. Il s'en distingue par de nombreux hébraïsmes.

Ces hébraïsmes sont plus abondants dans les parties grecques

de l'Ancien Testament que dans le Nouveau; mais le Nou-
veau Testament lui-même en a beaucoup gardé encore.

Les Juifs qui parlaient grec s'appelaient Juifs hellénistes (5),

et leur langage s'appelait, en conséquence, hellénique (6).

Le génie de la langue grecque et celui de la langue hé-

braïque ou araméenne sont si complètement différents que

les Juifs qui avaient appris dans leur enfance une langue

sémitique ne pouvaient jamais réussir à parler purement le

dialecte alexandrin. Les Apôtres étaient d'ailleurs obligés de

se servir d'un certain nombre d'hébraïsmes pour exprimer

des idées qui n'avaient pas de termes correspondants dans

la langue grecque. Le livre du Nouveau Testament qui con-

tient le plus d'hébraïsmes est l'Évangile de S. Matthieu; ce-

lui qui en contient le moins, l'Épître de S. Paul aux Hébreux.
* Les principaux hébraïsmes du grec biblique se ramènent

aux classes suivantes :

1° Emploi d'expressions hébraïques et araméennes, avec

ou sans terminaisons grecques, la plupart passées dans notre

langue: amen, — alléluia, — y.cp6àv (7); — Sabaoth, —
Chérubin, — Satan, — Hosanna, — Messie, — -Jiaaxï, NriDfl,

(1) Matth., II, 2.

(2) Judith, II, 13. La Vulgate ne traduit pas ce passage.

(3) Joa., XVII, 3.

(4) Marc, xi, 25.

(5) Act., VI, 1.

(6) Act., XXI, 37.

(7) Marc, vu, 11.
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Pâques, — sabbat, — v.P.oq^ ID (1); — gaToc, n3 (2);
—

v££V77., aan-u (3), etc.

2° Acceptions des mots hébreux correspondants données

aux mots grecs : dcviôsj;.?, « don oflert à un dieu et suspendu

dans un temple » = CDin, « malédiction, maudit « (4); —
YAwasa, « langue » — pï?S, « nation » (5); — B6va|j.iç « puis-

sance » = Ti; , « miracle » (6) ;
— sOvyj, « nations = ona,

» les païens » (7); — y.oivc;, « commun, vulgaire » =bn,
« profane, impur » [S); — [j.a-aia, « choses vaines, futiles »

= Snn, « les idoles » (9) ;
— pr,iv-a « parole » = "I3"T,

« chose » (lOJ, etc.

3° Locutions hébraïques exprimées en termes grecs : qlIi).x

h,yhiv, « verser le sang » = CDl"|ûï?, « tuer » (11); — àpicv

çiveiv^ « manger le pain » = anb Sdk « manger » (dans le

sens général) (12), etc.

4^ Constructions hébraïques : ::a; oj, « non tout » = Sd

N^, pour « personne, aucun » (13); — emploi d'un verbe

au lieu d'un adverbe, •rcpoaîOcic-ÉïJ^xL, « il ajouta d'envoyer »

— nW ifO^^^, « il envoya de nouveau » (14), etc.

Toutes ces particularités du grec biblique ne sont pas

seulement intéressantes à connaître pour l'intelligence du

texte sacré; elles servent aussi à établir l'authenticité du

Nouveau Testament.

(!) Luc, XVI, 6.

(2) Luc, XVI, 6.

(3) Mattli., V, 13. Sur ces expressions, voir Le Nouveau Testament et

les découvertes modernes, p. 28 sq.

(4) Gai., I, 8.

(o) Judith, iii^ 8.

(6) Mattli., viii, 22.

(7) Sap., XV, 15.

(8) I Mac, I, 47 (Vulgate, 50).

(9) Act., XIV, 15.

(10) Luc, I, 65; ii, 15, 19, 51; Act., v, 32; x, 37; xiii, 42. Cf. Le Nou-
veau Testament et les découvertes modernes, p. 71.

(11) Act., xxii, 20.

(12) Luc, XIV, 1.

13) I Mac, V, 42.

14) Luc, XX, 11. Cf. D. Schilling, Commentarius exegetico-philolo-

icus in hebraxsmos Novi Testamenti, in-8°, Malines, 1886.

9.
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* 84. — Différences entre le grec du Nouveau Testament et celui de
l'Ancien Testament.

Le dialecte alexandrin du Nouveau Testamentse distingue,

de plus, de celui de l'Ancien, par un certain nombredemols
et de tournures latines, introduites par la domination ro-

maine dans les provinces de l'empire où l'on parlait grec:

xr^vaoç, eensus (i); — Tup-aixwpicv, prœtorium (2); — gtucxou-

Aitwp, spiculalor (3); — toieÏv to i/,av6v, satisfacere (4); —
£)(£ \kz. TCaprjr^ijivov, hahe 7ne exciisatum (5) ;

— au;j.6o6Atov Xa-

c£tv, comilium capere (6), etc.

^ II. — Du TKXTE ORIGINAL DES LiVRES SaINTS.

Importance de l'histoire du texte original de la Bible. — Histoire de l'écriture hé-

braïque. — Fixation du texte hébreu par les massorètes. — La massore garantit

l'intégrité du texte. — Division de la Bible par chapitres et par versets.

85. — Importance de l'histoire du texte original des Livres Saints.

L'histoire du texte de l'Ancien Testament est importante

pour en établir l'intégrité (7). La tradition juive nous assure

que le texte des Livres Saints était conservé avec un soin

scrupuleux (8), et nous en avons encore aujourd'hui des

preuves frappantes dans la fidélité avec laquelle on nous a

transmis jusqu'aux variantes du texte, lorsqu'il semble

qu'on eût dû être porté à le rendre uniforme, par exemple

dans les Psaumes xin et lu (9), ou encore dans le Psaume
xvii (10), qui se lit aussi II Reg., xxii, avec plus de soixante

variantes, d'ailleurs sans importance.

(1) Mattli., XVII, 25 (Vulgate, 24).

(2) Joa., xvni, 28.

(3) Marc, vi, 27.

(4) Marc, xv, 15.

(5) Luc, XIV, 18.

(6) Vulgate : consilium facere, Matth., xii, 14.

(7) Pour le texte original du Nouveau Testament, voir M. Bacuez, t. m,
nos 9 sq.; E. Miller, A Guide to the textual Criticlsm of Ihe Nev) Tes-

tament, in-12, Londres, 1886.

(8) Josèphe, Contr. Apioti., i, 8.

(9) Ps. XIV et LUI, selon l'hébreu.

'10) Ps. XVIII, selon l'hébreu.
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86. — Kn quelle écriture ont été écrits les livres hébreux de l'Ancien

Testament,

Pour faire l'histoire du texte de l'Ancien Testament, il est

utile de connaître de quel genre d'écriture se sont servis les

auteurs sacrés, parce qu'un certain nombre de variantes

dans les manuscrits et de différences dans les traductions

ne peuvent s'expliquer qu'en étudiant l'écriture elle-même,

comme nous le verrons plus loin.

i° Les Hébreux, parlant une langue semblable à celle des

Phéniciens, avaient adopté de bonne heure l'écriture de ces

derniers, et probablement avant Tépoque de Moïse ou au

moins de son temps. — 1° Elle se composait de vingt-deux

caractères alphabétiques, représentant le sondes consonnes,

sans voyelles déterminées. Les Phéniciens avaient emprunté

eux-mêmes les signes de leur écriture aux Égyptiens; mais,

parmi les signes innombrables dont se servaient ces 'der-

niers, ils n'avaient choisi que ceux qui leur étaient indis-

pensables, et ils méritent ainsi d'être regardés comme les

véritables créateurs de l'alphabet, qu'ils transmirent ensuite

aux Grecs et, par eux, aux Latins et à nous-mêmes. Les ca-

ractères phéniciens sont ceux que l'on peut voir encore sur

les monnaies des Machabées (1), dans le Pentateuque sama-

ritain, dans les inscriptions phéniciennes, dans celle du
canal de la fontaine de Siloé, à Jérusalem (2), et sur la stèle

du roi Mésa, au Louvre (3). — 2° L'écriture fut d'abord

gravée comme nous l'apprennent les mots qui désignent

l'action d'écrire, kathab, bé'ér, kharath, etc. On écrivait sur

la pierre, le plomb, le bois, le cuir, le papyrus. La Sainte

Écriture ne nous dit nulle part d'une manière formelle

quelle était la matière dont se servaient les Hébreux pour
écrire leurs livres, mais le nom de rouleau (megillah), qu'on

(1) Voir n» 183. Voir aussi plus loin, n° 86, 2^ p. 138, Figure 3.

(2) Découverte en 1880. Elle est probablement du temps d'Ézéchias.

(3) On peut voir une reproduction de l'inscription de Siloé et de la

stèle de Mésa dans La Bible et les découvertes modernes, 5« édit., t. iv,

p. 229 et 54.
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leur donnait quelquefois (1), semble indiquer qu'ils em-
ployaient une matière flexible^ peau préparée, papyrus ou

étoffe. —3° On écrivait sur la pierre avec un stylet (2). Dans
l'écriture ordinaire, on se servait sans doute du calame, ca-

lamus (3), ou roseau creux taillé, destiné, comme nos plumes,

à porter l'encre (4) et à tracer les caractères sur la matière

à écrire. C'est ainsi qu'écrivaient les anciens Romains et

qu'écrivent encore aujourd'hui les Orientaux. — 4*^ A l'ori-

gine, les Hébreux ne séparaient pas les mots les uns des autres

comme nous le faisons aujourd'hui. Leur écriture n'était

cependant pas la scriptio continua ou écriture complètement

continue, sans aucune interruption ni intervalle, usitée chez

plusieurs peuples anciens. Les scribes Israélites distinguaient

les phrases entre elles, et même quelquefois les mots, par un
petit espace vide (5). L'usage de la séparation des mots de-

vint même régulier après la captivité, quand on eut adopté

l'écriture dite carrée (6). — La connaissance de ces usages

des Hébreux sert à expliquer un grand nombre de variantes

dans les traductions anciennes ainsi que plusieurs autres

difficultés que doit résoudre la critique biblique, comme
nous l'avons remarqué plus haut.

2° Les livres de l'Ancien Testament, du moins ceux qui

sont antérieuis à la captivité de Babylone, furent écrits

1» avec les caractères phéniciens dont nous avons parlé, et

non avec les caractères actuels de nos Bibles hébraïques. —
2° Ils furent transcrits plus tard dans l'écriture actuelle,

qu'on appelle carrée, parce que la plupart des lettres ont

(1) Ps. XL (héb.), 8; Jér., xxxvi, 2 sq.; Ez., ii, 9; m, 1-3; Zach., v, 1-2.

(2) Is., VIII, 1 ; Job, XIX, 24.

(3) Ps. XLiv (xLv), 2; Jer., viii, 8; III Joa., 13.

(4) Jer., xxxvi, 18; cf. Ez., ix, 2, 3, 11.

(3) Gesenius, Geschichte der hebmischen Sprache mid Schrift, in-S»,

Leipzig, ISlo, p. 171. Ces intervalles sont marqués dans l'inscription

phénicienne de Carpentras. Voir Gesenius, ScriptursB phœniciœ monu-
menta, in-4o, Leipzig, 1837, pars m, pi. 28 et 29; cf. pars i\ p. 226-235.

(6) Le Talmud détermine l'espace exact qu'il faut laisser entre chaque
mot dans la transcription des Livres Saints, Menach., 30 a. Dans le

Pentateuque samaritain, les mots sont distingués les uns des autres par

un point. 11 en est de même dans la stèle de Mésa,
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une forme plus ou moins carrée. On a cru longtemps d'après

la tradition juive, acceptée par Origène (i;, que c'était Es-

(Iras qui avait remplacé l'écriture phénicienne par l'écriture

carrée, mais aujourd'hui on pense que le changement est

moins ancien. L'écriture carrée nest que l'écriture phéni-

cienne peu à peu transformée par les calligraphes. Elle n'a

tHé complètement fixée dans sa forme actuelle que vers le vi«

ou le vu* siècle de notre ère. Les inscriptions de Palmure,

(lu 1" au iii^ siècle, contiennent des ligatures qui ont plus

tard disparu. On a retrouvé les origines de l'écriture carrée

sur des sceaux assyriens, découverts dans les fondements du

palais de Khorsabad ; ces sceaux remontent jusqu'au viii^ siècle

avant J.-C; à cette éqoque, les caractères hébreux sont en-

core presque identiques avec ceux de récriture phénicienne.

Les Juifs n'en appelèrent pas moins, pour ce motif, écriture

assyrienne, l'écriture carrée, quoiqu'on n'en rencontre le

vrai type que dans les inscriptions de Jérusalem, du ii** et

dui" siècle avant J.-C. (2).

(1) « Narrant Esdrara in cap ti vitale aiios ipsis characteres [iiodiernos]

loco priorum fhebraicorum antiquorum] tradidisse. » Selecta in Psalm.,

II, 2, t. XII, col. U03.

(2) Voir de Vogué, L'alphabet araméen et l'alphabet hébraïque, dans

la Revue archéologique, 1865^ p. 319-341, et dans les Mélatir/es d'archéo-

logie orientale, Paris, 1868 — Voici les conclusions de M. de Vogiié :

« Si nous considérons dans son ensemble l'histoire de l'écriture hé-

braïque, telle qu'elle résulte de l'étude des seuls monuments, nous

pouvons la résumer ainsi : une première période, pendant laquelle la

seule écriture en usage est l'hébreu archaïque, caractère très voisin du
phénicien; une seconde période, pendant laquelle Vécriture araméenne

s'emploie simultanément avec la première et se substitue peu à peu à

elle; une troisième période, pendant laquelle l'écriture araméenne,

devenue carrée, est la seule en usage. La première période est anté-

rieure à la captivité, et la troisième postérieure à J.-C. Les limites de

la deuxième ne sauraient être déterminées avec exactitude à l'aide des

seuls monuments; car ceux-ci nous font complètement défaut; mais les

traditions et les textes viennent ici à notre secours. Le nom (ÏAschou-

rith, assyrien, donné par l'école rabbinique à l'alphabet carré [Buxtorf

et Fischer, Lexicon talmudicum, 1869, t. i, p. 128-129]; le rôle qu'elle

assigne dans cet alphabet à Esdras, personnage collectif [chez les rab-

bins]
,

qui résume l'ensemble des traditions relatives au retour des

uifs, semblent prouver que l'introduction de l'écriture araméenne coïn-

ide avec le grand mouvement araméen qui envahit toute la Syrie et la



158 CHAP. m. — TEXTE ET VERSIONS DE LA BIBLE. [86]

Puisque l'écriture carrée, quoique ses origines remontent

assez haut, ne prit sa forme caractéristique qu'entre le ii'' et

le i^ï" siècle avant J.-C, il s'ensuit que l'Ancien Testament

n'a pu être écrit avant cette

époque en caractères carrés.

L'écriture ancienne et la

^"%.W\{W^ nouvelle furent pendant

quelquetemps usitées simul-

tanément, l'ancienne ser-
.i. — MONNAIE DE BARCOCHEBAS. '

vaut surtout d écriture mo-
numentale. On la voit encore sur les monnaies hébraïques

du temps de la révolte de Barcochébas, en 132 après J.-G. (1).

Palestine aux vi« et v^ siècles avant notre ère. L'écriture hébraïque

s'aramaïsa en même temps que la langue hébraïque, — c'est un fait

naturel qui tient à des causes générales, — et dès lors elle suivit,

excepté sur les monnaies, les destinées de la paléograpliie araméenne
;

au vie siècle et au v^, elle ressemblait beaucoup h celle des cachets

perses des vi^ et iv® siècles;... au i^'" siècle [av. J.-C], quand l'écriture

araméenne est devenue carrée à Palmyre et dans le Haouran, elle ap-

paraît carrée à Jérusalem. Or, comme il n'est pas probable que les

inscriptions de Palmyre, du Haouran et de Jérusalem, que nous possé-

dons, soient précisément les premiers monuments de leur espèce, il

faut bien admettre que l'écriture carrée est plus ancienne que ces

textes, et que c'est au plus tard dans le courant du i^r siècle [av. J.-C.j

qu'elle s'est constituée. Pour nous résumer et pour éviter des dénomi-
nations trop absolues, nous dirons que c'est sous le règne des princes

asmonéens que l'écriture employée par les Juifs pour la plupart des
usages sacrés et profanes, à l'exception de la fabrication des monnaies, a

reçu la forme dite carrée, forme qu'elle ne devait plus quitter; elle ne
l'a pas reçue brusquement par suite d'une révolution ou d'une impor-

tation étrangère, mais par la transformation et le développement naturel

des types araméens adoptés depuis plusieurs siècles. Quant au fait

curieux présenté par la numismatique, il est assez difficile à expliquer,

mais n'est pas aussi anormal qu'on pourrait le croire. La tendance à

l'archaïsme est assez naturelle dans la fabrication des espèces moné-
taires. A l'heure qu'il est, on frappe en Angleterre des monnaies à

légendes gothiques et en langue latine. » Mélanges cVarchéologie orien-

tale,^. 164-166. Cf. Ad. Neubauer, The Introduction of the Square Cha-
racters in Biblical Mss., dans les Studia Biblica, t. m, 1891, p. 1-22.

(1) Voir, Figure 3, un sicle d'argent de Barcochébas. — ^VJD'V, Simon
(nom de celui que les historiens appellent Barcochébas ou fils de l'étoile),

écrit en anciens caractères hébreux autour d'une grappe de raisin — ft.

Dv^ll^ min/, la délivrance de Jérusalem, en anciens caractères Jié-

breux. Deux trompettes. Voir Madden, Coins of the Jews, 2» éd., p. 238.
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30 Les Septante, comme nous le dirons plus loin (1), tradui-

sirent l'Ancien Testament sur des manuscrits en caractères

phéniciens. Du temps de Notre-Seigneur, l'écriture usitée

était l'écriture carrée, puisqu'il dit dans le discours sur la

montagne qu'un seul yod ne passera pas de la loi (2). Or le

yod est la plus petite des lettres dans l'écriture carrée,

mais non dans l'écriture phénicienne. On a objecté der-

nièrement, il est vrai, contre cette preuve, que l'alphabet

sémitique , employé dans certains papyrus antérieurs à

Notre-Seigneur, a aussi un yod très petit, quoique l'écriture

n'en soit pas l'écriture carrée (3), mais il est contre toute

vraisemblance que cet alphabet des papyrus ait été assez

connu à Jérusalem pour que Jésus-Christ en ait pu tirer sa

comparaison.

40T0US les critiques admettent d'ailleurs que le changement

d'écriture n'a introduit aucun changement substantiel dans

le texte, quoique on puisse expliquer par là quelques variantes

sans importance.

87. — Fixation du texte hébreu par les inassorètes.

1° Le texte hébreu de l'Ancien Testament fut fixé par les

massorètes. Il dérive d'un manuscrit unique qui servit, peu

après la dernière ruine de Jérusalem, à copier et à corriger

tous les autres exemplaires (4). Le travail des massorètes

consista principalement à marquer les voyelles. Les anciens

alphabets sémitiques ne possèdent que les consonnes. A
l'époque des Septante, du temps de Notre-Seigneur et même
lorsque S. Jérôme fit sa traduction, les voyelles n'étaient

pas encore marquées dans les manuscrits hébreux de la

Bible.

2° Ce sont les massorètes, c'est-à-dire les possesseurs de

(1) Voir no 108.

(2) Matth., V, 18.

(3) Fr. Lenormant, Essai sur la jJropagation de l'alphabet phénicien,

1873, t. I, 2e livraison, p. 297.

(4) Voir P. de Lagarde, Materialien zur KHtik und Geschichte des
Ppvtnfpiichs. 2 in-8°, Leipzig, 1867, t. i. p. xii et 231.
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la « tradition » (1), qui en sont les inventeurs (2). Ils fixèrent

la prononciation des mots en insérant dans les manuscrits

des points diversement combinés qui jouèrent le rôle de

voyelles et reçurent, en raison de leur forme et de leur

destination, le nom de points- voyelles. Le système des

points-voyelles ne fut définitivement élaboré que vers le

ix° siècle (3). Les rabbins s'étaient longtemps opposés à

l'introduction des signes vocaux dans le texte, mais la né-

cessité de fixer la prononciation, pour l'empêcher de se

perdre, força les Juifs, après que le Talmud eut été terminé,

à rompre avec la tradition ancienne. Cependant, aujourd'hui

encore, les textes ponctués, c'est-à-dire ceux qui portent les

points-voyelles, sont regardés en quelque sorte comme pro-

fanes, et l'on ne peut se servir dans les synagogues que de

Bibles manuscrites, écrites sur parchemin, en forme de

rouleaux {volumina, de volve), comme dans les temps an-

tiques, et sans aucune voyelle ni accent.

3° Le système vocal massorétique qu'on voit actuellement

dans nos Bibles hébraïques imprimées n'est pas l'œuvre

(1) Massorète vient de massore, c'est-à-dire « la tradition, » àQmassar,

1DD> qui, en chaldéen, signifie « transmettre ».

(2) La massore n'est pas constituée seulement par le système des

points-voyelles et des accents. « Massora, dit Buxtorf, Tiheriad., p. 6,

est doctrina critica a priscis Hebraeorum sapientibus, circa textum Sa-

crae Scripturœ, ingeniose inventa, qua versus, voces et litteraî ejus

numeratae, omnisquc ipsarum varictas notata, et suis locis cum singu-

lorum versuum recitatione indicata est, ut sic constans et genuina ejus

lectio conservetur, et ab omni mutatione aut cnrruptione in spternum

praeservetur et valide praemuniatur. « On distingue la grande et la

petite Massore : « Massora magna est quae totam criticem comprehen-
dit, cum plena locorum Scripturae enumeratione, quara quaeque nota

critica suo numéro désignât. » Ibid., p. 199. « Massora parva est quae

litteris numoralibus, vocibus decurtatis et symbolicis, ad latus textus

breviter et succincte describitur, » Ibid., p. 202. Cette dernière est

reproduite en totalité ou en partie dans toutes les Bibles hébraïques
imprimées. Voir La Bibbia dei Massoreti, dans VArchivio di letteratiiva

biblica, t. v, 1883, p. 161-180.

(3) Voir G. Schnedermann, Die Controverse des Ludovicus Cap-
pellus mit den Biixtorfen liber das Alter des hebraischen Pitnctation,

Leipzig, 1879; Moïse Schwab, Des points-voyelles dans les langues sé-

mitiques, 1879.
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d'un seul homme ni même d'une seule génération; c'est

l'œuvre collective et anonyme d'un grand nombre de sa-

vants juifs qui l'ont peu à peu perfectionné, en partie

sous l'influence du système vocal des Syriens et de celui

des Arabes. La célèbre école juive de Tibériade, qui fleu-

rit du Ml" au x° siècle, sanctionna cette innovation, et dès

lors elle passa, d'une manière uniforme, dans toutes les

Bibles ponctuées (1). Le grammairien R. Chayug nomme
déjà les sept voyelles au commencement du xi" siècle. Les

rabbins espagnols, au xi*' et au xn^ siècle, ne soupçonnent

plus que la ponctuation soit d'origine récente.

88. — Le travail des massorètes a garanti Tintégrité du texte hébreu.

Les massorètes ont eu pour but de garantir, par leur

œuvre, l'intégrité du texte sacré. De là le nom de « haie

protectrice de la Loi, » sepes legis, qu'Élie Lévite donne à la

massore. Quoiqu'ils n'aient pas évité toute erreur, on peut

affirmer qu'ils ont atteint leur but. Leur système de ponc-

tuation a été attaqué, et, en France en particulier, on a

essayé et Ton essaie encore de s'en passer. Ce sont là des

tentatives malheureuses. L'immense majorité des savants

s'est prononcée en faveur des massorètes.

89. — L'exactitude des massorètes est confirmée par la comparaison de

leur œuvre avec les anciennes traductions.

1° « La prononciation de l'hébreu biblique, dit Bleek, ne

(1) Tous les manuscrits ponctués connus jusqu'à ces dernières années
reproduisent scrupuleusement le système vocal massorétiquo de nos

Bibles imprimées, et l'on croyait qu'il n'en existait point d'autres, mais

la bibliothèque de Saint-Pétersbourg a acquis, en 1862, des manuscrits

hébreux dans lesquels la ponctuation est différente; les voyelles ont

une forme particulière et, à part le chivik qaton, elles sont placées au-

dessus des lettres au lieu d'être placées au-dessous. Le manuscrit des

prophètes a été publié, avec une introduction, par M. Strack : Prophe-
tavum ijosteriorum Codex Babyloniens Petropolitanus,\v\4^, Saint-Pé-

tersbourg, 1876. L'année précédente, le même autour avait publié Osée
et Joël : Hosea et Joël prophètes, ad fidem codicis Babylonici Petropo-

litani. Le manuscrit porte la date correspondant à l'an 916 de l'ère

chrétienne. Il est d'origine babylonienne, ce qui confirme l'origine

palestinienne de notre massore.
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fut pas fixée pour la première fois par les poinls-voyelles
;

elle l'était depuis des siècles par la simple tradition orale,

qui s'était entretenue et perfectionnée par la lecture du
texte sacré dans les synagogues... Les transcriptions de

S. Jérôme sont en parfait accord avec notre ponctuation.

Déjà avant lui, nous retrouvons la môme prononciation des

consonnes et aussi, quant au fond, des voyelles, dans Ori-

gène,... dans Symmaque, Théodotion, Aquila, dans la tra-

duction syriaque, et jusque dans le Nouveau Testament et

dans Josèphe... Il nous est impossible de changer la ponc-

tuation massorétique dans la prononciation; en tant

qu'elle interprète [la Bible] et en fixe le sens traditionnel

depuis l'ère chrétienne, quoiqu'elle puisse être modifiée,

elle n'en demeure pas moins l'auxiliaire incomparablement
le plus précieux pour l'intelligence [du texte] (1). »

2° Les traductions anciennes confirment donc l'intégrité

du texte. Il faut remarquer néanmoins que cette intégrité

n'est pas rigoureusement absolue, mais morale. Il existe un
grand nombre de variantes, pour la chronologie surtout,

entre le texte hébreu et le texte samaritain du Pentateuque
;

la plupart sont du reste insignifiantes. La comparaison mi-

nutieuse de la traduction grecque des Septante avec le texte

hébreu et le texte samaritain a donné les résultats suivants :

le grec est d'accord avec le samaritain en plus de mille en-

droits où ce dernier diffère de l'hébreu, et à peu près autant

de fois d'accord avec l'hébreu contre le samaritain; les pas-

sages où les Septante s'accordent avec le samaritain sont

pour la plupart des gloses introduites dans le texte, ou des

leçons plus faciles à comprendre, ou bien enfin l'addition

ou la suppression du vav préfixe, c'est-à-dire de la conjonc-

tion et. Toutes ces variantes, quelque nombreuses qu'elles

paraissent, sont sans portée dogmatique et doctrinale.

90. — L'intégrité du texte hébreu confirmée par les manuscrits.

1° Les plus anciens manuscrits hébreux qu'on possède, à

(1) Fr. Bleek, Einleitung in das Alte Testament, 4e édit., par Well-
hausen, 1878, p. 616.
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i>art peut-être quelques manuscrits de Grimée, ne remontent

pas au delà du x'' ou du ix« siècle, à cause de l'usage qu'a-

vaient les Juifs d'enterrer, par respect pour la parole sainte,

les manuscrits usés par le service (1). Les plus anciens ma-

nuscrits sont sur parchemin ou sur peau ; depuis Tan 1000,

plusieurs sont sur papier de coton, et depuis l'an 1250, il y

en a sur papier de lin. Les exemplaires de l'Ancien Testa-

ment, spécialement du Pentateuque, destinés aux lectures

liturgiques dans les synagogues, sont en rouleau, volu-

mina (2); tous les autres exemplaires, comme tous les ma-

nuscrits du Nouveau Testament, ont la forme de nos livres,

codices. Sur les rouleaux et dans les plus anciens manuscrits

le texte est disposé en colonnes (3).

2^ Nous avons vu que le texte massorétique était d'accoFrd

avec le texte qu'avaient eu sous les yeux les plus anciens

traducteurs. Le texte fixé par les massorètes nous est par-

venu avec une intégrité dont on ne retrouve ailleurs aucun

autre exemple.
* 3° Les différences qui existent entre les divers manus-

crits de la Bible hébraïque sont insignifiantes (4). Les mas-

sorètes avaient compté les phrases ou versets {pesouqim),

les mots et les lettres de chaque livre, le nombre de fois

(1) Sur les plus anciens manuscrits de la Bible hébraïque, voir

Neubauer, dans les Studia bihlica, d'Oxford, t. m, 1891, p. 22-36.

(2) Voir no 87.

(3) Voir Figure 4. Le manuscrit de la Bible hébraïque dont nous re-

produisons ici les premiers versets (Gen., i, 1-7) est du xiv^ siècle. 11

est sur vélin, à trois colonnes, semblables à celles dont nous donnons
une partie (à l'exception des Psaumes, de Job et des Proverbes qui sont

à deux colonnes seulement). Les lettres initiales sont ornées et le texte

est assez souvent accompagné d'ornements en couleur. Au commence-
ment de la Genèse, le 3 initial que l'on voit sur notre fac-siraile est

en or, sur fond bleu, avec encadrement rouge. Les dessins qu'on
voit à droite sont formés par des notes en hébreu, qu'on peut lire à

la loupe.

(4) Le savant Anglais Kennicott (1718-1783) a décrit 581 manustrits
voir n» 18, l»}; le professeur italien J.-B. de Rossi (1742-1831) en a

étudié 825 autres, Clavis seu descriptio coll. Mss. editorumque Codi-
cum sacri textus, varias lectiones Veleris Testamentù 4 in-4°, Parme,
1784-1788; Supplementum,\h\û., 1798. Tous ces manuscrits se res-
emblent et reproduisent fidèlement l'œuvre des massorètes.
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que chaque lettre est employée dans la Bible, et noté jus-

qu'aux moindres particularités. Ainsi la Genèse a, dans le

texte hébreu, 1534 versets; le verset du milieu est le ver-

set 40, du chapitre xxvii; il y a dix versets dans l'Écriture

qui commencent et finissent par un n (1), deux versets où

tous les mots se terminent par un m (2), etc. Ces soins mi-

nutieux donnés à la fixation du texte l'ont mis à l'abri de

toute altération (3).

*91. — D'où viennent les variantes qu'on remarque dans la Bible

elle-même?

1" Les Juifs, malgré le respect avec lequel ils ont con-

servé de tout temps le texte sacré, n'avaient pas cependant

tcfUjours pris d'aussi grandes précautions; de là les variantes

ou altérations sans gravité qu'on remarque dans le texte

biblique (4^. Pour éviter tout changement, dans les temps

primitifs, il aurait fallu de la part de Dieu un miracle qu'il

n'a pas fait et qui aurait été inutile, puisqu'une seule chose

(1) Par exemple, Lev., xiii, 9.

(2) Gen., xxxii, 15; Num., xxix, 33.

(3) Nos Bibles hébraïques imprimées sont la reproduction des manus-

crits massorétiques. Le psautier est la première partie du texte hébreu

qui ait été imprimée, in-i", 1477, probablement à Bologne. La première

édition typographique complète de l'Ancien Testament hébreu est celle

de Soncino, 1488, avec points-voyelles et accents. La seconde est celle

de la Polyglotte de Compluto, 1514-1517, faite d'après sept manuscrits

hébreux (n» 156, l»). La troisième est celle qui a été publiée à Venise, par un

imprimeur chrétien, originaire d'Anvers, Daniel Bomberg, en 1518, 2 gros

in-fo. Elle eut pour éditeur Félix Pratensis. On la désigne sous le nom
de Bible rabbinique; elle contient le texte hébreu, le targum araméen

et les commentaires des rabbins les plus célèbres. Elle fut réimprimée

avec des additions importantes sous la direction du rabbin Jacob ben

Chayim, 4 in-fo, 1525 et 1547-1549. Elle est faite principalement sur des

manuscrits espagnols. L'édition de 1547 est très estimée. Les autres

éditions principales de la Bible hébraïque sont celles de Buxtorf, Bâle,

1619; de Séb. Munster, 2 in-4», Bàle, 1536; de Leusden, 1667; d'Athias,

1667; de Jablonski, in-8", Berlin, 1699; in-12, 1712; do Van der Hooght,

Amsterdam, 1705. Le texte de Van der Hooght est considéi^é aujourd'hui

comme le textus receptus. L'édition qui le reproduit le mieux est celle

de Theil, Leipzig, 1849 (stéréotype).

(4) Voir no 18.
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-st nécessaire : l'intégrité substantielle et non l'intégrité ac-

l'identelle.

2° Quoique l'absence de manuscrits antérieurs au ix^ siècle

rende dilîicile la détermination de l'état primitif du texte,

les variantes laissées dans le texte actuel par les massorètes

témoignent de changements d'ailleurs peu importants et de

(juelques fautes sans conséquence qui se sont glissées dans

le texte. C'est ce qui ressort surtout de la comparaison des

passages parallèles. La même personne est appelée Hadar et

Hadad (1) : — Dardah (Vulgate, Dordah), et Darah (2), — Paa-

rai et Naarai (3), etc. Il y a d'assez nombreuses fautes dans

les généalogies des Paralipomènes. Les fautes de copistes ne

sont pas rares non plus dans la transcription des chifl'res :

diaprés les Paralipomènes, Salomon avait quatre mille paires

de chevaux dans ses écuries, quarante mille d'après les

Rois (4). — David détruisit sept cents chariots syriens

diaprés les Rois, sept mille d'après les Paralipomènes (5). —
.loachin avait huit ans à son avènement au trône d'après

les Paralipomènes, et dix-huit d'après les Rois (6). — On
lencontre également des variantes dans les noms propres

de lieux ou dans les noms peu usités. L'héritage de Josué

est appelé dans le texte hébreu Timnath Sérah et Timnath
Hérès (7). — L'oiseau impur appelé dâ'âh dans le Léviti-

t|ue, est appelé rd'dli dans le Deutéronome (8); — Michol

est mis au lieu de Mérob, dans un passage du second livre

des Rois (9).

30 Les massorètes ont joint au texte un certain nombre

(1) Hadar, Gen., xxxvi, 39, et Hadad, I Par., r, 50,

(2) Dordali, IH Reg., iv, 31, et Darah, I Par., ii, 6.

(3) Paarai, II Sam. (H Reg.),.xxm, 35, et Naarai, I Par., xi, 37.

(4) H Par., ix, 25 (texte hébreu); HI Reg., iv, 26 (texte hébreu,
V, 6).

(5) n Sam. (H Reg.), x, 18; I Par., xix, 18.

(6) Il Par., XXXVI, 9; IV Reg., xxiv, 8.

(7j Timnath Sérah, Jos., xxiv, 30; Timnath Hérès, Jud., ii, 9. Dans
la Vulgate, on lit chaque fois Thamnathsarès.

(8) Lev., XI, 14; Deut., xiv, 13.

(9) II Sam. (II Reg.), xxi, 8. Cf. I Sam. (I Reg.), xviii, 19. Cfr. n" 18.

\ oir L. Cappol, Critica sacra, in-fo, Paris, 1650.

i
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de corrections appelées qeri. Élie Lévite en compte 848, la

Bible de Bomberg en contient 1171, et celle de Plantin 793.

92. — Division du texte de la Bible.

1° Le texte de la Bible est divisé aujourd'hui en chapitres

et en versets numérotés. Cette division et cette numérotation

sont d'origine chrétienne et datent de l'époque où l'on com-

mença à faire des concordances du texte sacré, c'est-à-dire

du xni'' siècle. Après que S. Antoine de Padoue (1195-1231)

eut composé ses CAnq livres des Concordances morales sur la

Bible (1), le cardinal Hugues de Saint-Cher, de l'ordre de S. Do-

minique, compila, vers l'an 1240, la première concordance

verbale de la Bible, pour le texte latin de la Vulgate (2).

(1) Concordantise tnorales SS. Bibliorum cum annotationibus. Elles

ont été imprimées pour la première fois à Rome, in-4®, en 1623.

(2) Hugues de Saint-Cher vint à bout de son entreprise, en se faisant

aider par cinq cents religieux qui travaillèrent sous sa direction, Hîst.

litt. de la France, t. xix, p. 45. Sur l'histoire des Concordances, voir

Cl. Fillion, Essais d'exégèse, in-12, Lyon, 1884, p. 327. Le^meilleures

Concordances de la Vulgate sont aujourd'hui celle de Dutripon, Concor-

dantiae Bibliorum sacrorum Vulgalse editionis.,., notis historicis, geo-

graphicis, chronicis locupletatse, in-4o, Paris, 1838, et celle de G. To-

nini, O, M. publiée à Prado, en 1861. Voir Kaulen, dans Wetzer und
Welte's Kirchenlexicon, 2« éd., t. ii^ 1883, col. 636-647. — La classifi-

cation des textes de la Bible par ordre méthodique a été faite par

P. Merz (f 1754), Thésaurus biblicus, Augsbourg, 1733-38; Paris, 1880;

et par Matalène, Répertoire universel et analytique d'Écriture Sainte,

contenant tout le texte sacré (en latin), selon l'ordre alphabétique des

sujets d'histoire, de dogme et de morale, 2 in -4°, Paris, 1837. — Il

existe aussi des Concordances hébraïques pour le texte original de

l'Ancien Testament. Isaac Mardochée Nathan bon Kalonymos, Juif pro-

vençal, compila la première de 1438 à 1448. Daniel Bomberg l'imprima

à Venise, in-f», 1523. Elle fut remaniée par J. Buxtorf, qui y ajouta les

mots chaldéens, in-f», Bâlc, 1632. 11 y manque les particules et les

noms propres. Les particules ont été ajoutées dans la nouvelle édition

de B. Baer : J. Buxtorf, Concordantise Bibliorum hebraicœ et chaldaicse,

in-4°, Stettin, 1847. Elles se trouvent aussi à part dans Noldius, Con-

cordantiœ particiilarum hebraio-chaldaicarum, dont la meilleure édi-

tion est celle d'Iéna, in-4o, 1734. Les noms propres ont été recueillis

par Hiller, Onomasticon sacrum, in-4o, Tubingue, 1706, et par Simonis,

Onomasticon Vetens Testamenti, in-P, Halle, 1745. Ils sont aussi dans

Calasio (voir n" 218). La concordance la plus récente est celle de J. Fûrst,

Cojicordantise Librorum Veteris Testamenti, 3in-f», Leipzig, 1837-1840.
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Afin de rendre possibles les recherches dans le texte, il di-

visa les livres de la Bible en chapitres (1), principalement

d'après leur contenu, et il subdivisa chaque chapitre en sept

parties qu'il distingua en marge par les lettres a. b. c. d. e.

f. g. La division en chapitres a été conservée ; la subdivision

par lettres a été en usage pendant environ trois cents ans;

depuis, elle est tombée en désuétude dans les éditions de la

Bible, mais elle est maintenue encore aujourd'hui dans cer-

taines éditions du Missel et du Bréviaire.

2° La numérotation actuelle des versets a pour auteur le

célèbre imprimeur de Paris, Robert Etienne, qui l'introdui-

sit pour la première fois en 1551, dans une édition gréco-

latine du Nouveau Testament, et en 1555, dans une édition

de la Bible latine complète; il Tindiqua en marge. Théodore

de Bèze l'introduisit dans le texte môme, en 1565 (2). Cette

division n'est pas toujours heureuse, car, en plusieurs en-

droits, elle n'est pas en parfait rapport avec le sens (3). Le

— Le dictionnaire hébreu le plus complet est le Thésaurus philologico-

riticus linguœ Hebvxae et Chaldaicse Veteris Testamenti, de Gesonius,

: in-4°, Leipzig, 1829-18 42; mais plusieurs explications sont rationalistes.

\r. Migne a publié le Lexicon du même auteur, complété et corrigé, sous

>' titre : Cafhulicum lexicon hebraicum et chaldaicum in Veteris Tes-

tamenti libros, hoc est : Gesenii Lexicon manuale hebraico-latinum

ah omnibus rationalisticis et anlimessianis impietatibus expurgavit

P. Dracli, in-4« Paris, 1848. — Pour les Concordances grecques des

Septante et du Nouveau Testament, voir n" 109.

(1) Le cardinal Etienne Langton, qui vivait quelque temps auparavant

7 122S), avait déjà divisé la Bible en chapitres. Voir Capitula Can-
ihuariensis Archiepiscopi super Bibliothecam, édités par P. Martin,

dans son Introduction à la critique générale de l'Ancien Testament,

t. II, appendice 2.

(2) Ubaldi, Introductio in Sacram Scripturam, l'e éd., t. i, p. 588. —
Jacques Lefèvro avait déjà numéroté les versets des Psaumes dans son
Psalteriwn quintuplex, en 1509, et Santé Pagnino, toute la Bible en
1528. Robert Etienne adopta la numérotation de Santé Pagnino pour les

livres protocanoniques de TAncien Testament, mais il en introduisit

une différente pour les livres deutérocanoniques et pour tout le Nou-
veau 'iestament.

(3) Ainsi, dans Jérémie, m, les cinq premiers versets sont la fin de
la prophétie contenue dans le chapitre ii, et au verset 6 commence une
nouvelle prophétie. Le chapitre m aurait donc du commencer au ver-

set 6. — Les phrases mêmes sont quelquefois mal coupées, spécialement

10
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pape Sixte V conçut le projet de la réformer; mais on vit

tant d'inconvénients dans le changement d'une numérota-

tion universellement répandue, que l'ancienne fut main-

tenue malgré ses imperfections.
* 3° C'est de la division en chapitres du cardinal Hugues

de Saint-Gher et de la division en versets de Robert Etienne,

que les Juifs ont tiré leurs divisions et subdivisions en

chapitres et versets, sauf quelques variations de détail.

* 4" Dans les Bibles hébraïques, le Pentateuque est divisé,

en outre, pour les lectures des synagogues, en cinquante-

quatre parschiijoth (divisions, sections). Celles-ci sont ap-

pelées petoukholh ou ouvertes, quand elles commencent à la

ligne, et setoamoth ou fermées, quand elles commencent

au milieu d'une ligne. Les parschiyoth sont citées d'après les

mots par lesquels elles commencent, ou d'après leur con-

tenu. Elles sont subdivisées en six cent soixante-neuf par-

ties, dans un but liturgique. Quelques savants pensent que

S. Paul fait allusion à la division en parschiyoth, dans un de

ses discours (1). Il semble en être question dans un passage

des Évangiles, où Jésus cite la section « du buisson » (2). Les

livres postérieurs au Pentateuque ne sont pas partagés en

parschiyoth. On a seulement choisi dans les prophètes

quatre-vingt-cinq morceaux, destinés à être lus les jours de

sabbat et de fête ; on les réunit ensemble dans les manuscrits

des synagogues. Ces quatre-vingt-cinq morceaux s'appellent

haphtharoth et sont à peu près, par rapport aux parschiyoth^

ce que sont nos Épîtres par rapport aux Évangiles.

*5° Pour les études grammaticales et critiques, on divisa

plus tard arbitrairement tout le texte biblique en sedarim

(ordre, série, sections), dans les manuscrits hébreux. On

dans les Psaumes, par exemple, dans le Ps. lxxxix, « énumérer les effets

de votre colère (ô Dieu!) » est coupé entre le verset H et le verset 12.

Dans le même psaume, les versets 4 et .5, 9 et 10 sont également mal

coupés. Voir d'autres exemples, t. ii, no 591.

(1) Act., XV, 21 : Moyses... habet.,. qui eum praedicent in sytiacjogis

uhi per omne sahhatum legitur. Ce qui est lu dans les synagogues, ce

sont les parschiyoth.

(2) Marc, xii, 26 : In libro Moysi siiperruhum, Ex., m. Cf. Rom., xi, 2.
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distingua aussi les vers (en grec, «tti/^i, en hébreu, pesouqim)

• les livres poétiques (1), en donnant une* ligne à chaque

membre rythmique. Plus tard, on étendit aussi cette divi-

sion aux phrases ou périodes des livres en prose, qui,

depuis le xii^ siècle, ont été distinguées par un signe par-

ticulier, appelé sopfi-pasouq ou fin du vers. C'est de là qu'est

venu plus tard notre nom de verset (2). Les pesouqim

n'étaient pas numérotés, avant qu'on adoptât la division de

Robert Etienne, mais ils étaient comptés (3).

ARTICLE II.

Des versions de la sainte Écriture.

93. — Division de cet article.

Nous étudierons successivement les principales versions

(les Livres Saints : 1" les traductions ou paraphrases chal-

(laïques, appelées Targums; 2° les traductions grecques;

3° les traductions syriaques; 4" les traductions latines;

o° les autres versions anciennes moins importantes; 6° les

principales traductions en langues modernes.

§ ï. — Des Targums.

Des Targums en général. — Des Targums en particulier.

94. — Des Targums en général.

1" Quand la langue hébraïque tomba en désuétude parmi

(1) Le mot pesouqim, de pOQ, pàsaq, couper, correspond étymologi-

<iuement aux mots grec et latin x6[X(xaTa, commata, coupure, de xôuto),

couper, employés par les Pères, de même que xt5).a, membre, membre
fie phrase, section, pour désigner les sections bibliques.

1 2) Du latin versus. « Versus [est] linea illa, quam in scribendo ducimus,
I speciatim carmen poeticum. Nam versus nomen natura sua non minus

solatae, quam ligatae orationi convenit. Est a vertendo. Cujus ratio ex
agricultura optime intelligitur. Quemadmodum enim agricolai vomere
vertunt terram, ac sulcum laciunt, ita in ceris quoque stilo sulcabant
scribentes, ac ut ille in terra sulco uno absoluto, vertit aratrum, aliamque
sulcum efficit, sic qui scribit, stilo sinistrorsum verso prolatoque, no-
vum in cera sulcum ducit. » Forcellini, Tolius latinitatis lexicon,
Leipzig, 1833, t. iv, p. 424. Sur le verset hébreu, voir n» 78, l» (7°).

(^\ Voir no 90.
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les Juifs, on éprouva le besoin de traduire l'Ancien Testa-

ment, pour que tous pussent le comprendre, dans la langue

qui avait remplacé l'ancien hébreu, c'est-à-dire en cbaldéen

pour les Juifs d'Asie, et en grec pour les Juifs d'Egypte.

Cette traduction fut d'abord orale (1), mais elle fut plus

tard consignée par écrit et reçut, dans les pays araméens, le

nom de targum (2) ou interprétation. La traduction grecque,

comme nous le verrons plus loin, prit le nom de version

des Septante (3).

20 Le Targum est plutôt une paraphrase qu'une simple

version de la Sainte Écriture. Comme le targumiste tradui-

sait primitivement le texte sacré au peuple, de vive voix,

il y ajoutait les explications qu'il jugeait nécessaires pour

le faire mieux comprendre. Ces explications et additions

sont restées dans les Targums écrits que nous possédons.

Ils sont en langue chaldaïque (4). Leur utilité critique con-

siste surtout à établir que le texte original dont se sont

servis les auteurs était au fond le même que celui des

massorètes et à nous fournir ainsi une preuve importante

de l'intégrité des Livres Saints. Il nous en reste encore sept.

Les voici dans l'ordre approximatif de leur composition :

95. — I. Targum d'Onkelos.

Le Targum d'Onkelos est sur le Pentateuque. Onkelos vi-

vait au i*^"" siècle de l'ère chrétienne, et probablement en

Palestine. La Mischna (5) dit que c'était un prosélyte. On l'a

quelquefois confondu à tort avec le traducteur grec de la

Bible, Aquila, qui est moins ancien. Sa traduction est

(1) II Esd., VIII, 8. Lo texte original, d'après l'interprétation qui nous

semble la mieux fondée, parle d'une véritable traduction en langue

chaldéenno. Il existe encore des manuscrits dans lesquels chaque verset

hébreu est suivi de la traduction chaldéenne.

(2) Tarr/êm, en chaldéen, signifie traduire. De là les substantifs Tar-

ç/um et Tûrgemân. C'est de ce dernier mot que nous avons tiré le mot

français drogman, signifiant « interprète ». — Sur les Targums, voir

Archivio di letteratura hiblica, t. v, 1883, p. 262-281.

(3) Voir no 105.

(4) Voir sur la langue chaldaïque le n» 80.

^5) Voir sur la Mischna le n» 196.
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presque littérale et écrite en un langage pur et simple. Elle

est très précieuse, parce qu'elle nous fait connaître quelle

était la tradition juive avant Notre-Seigneur. Ainsi elle

applique explicitement au Messie les paroles de Dieu contre

le serpent tentateur (4). Elle évite les anthrorpomorphismes,

et adoucit les passages où des qualités divines semblent attri-

buées aux hommes. Aux anciens noms de peuples et de villes

sont substitués les noms alors usités : Onkelos ne dit pas, par

exemple, que l'arche s'arrête sur les montagnes d'Ararat^

mais sur les monts de Qarclu; il appelle la terre de Sennaar,

terre de Babylone; il change le nom des Ismaélites en celui

d'Arabes; et Tsoan en Tanis (2). On remarque des traits frap-

pants de ressemblance entre cette version et celle des Sep-

tante. Les Juifs ont toujours fait grand cas du Targum
d'Onkelos; ils ont même composé sur lui une massore (3).

96. — II. Targum de Jonathan ben Uzziel.

Le Targum de Jonathan ben Uzziel ou fils d'Uzziel porte

le nom de Targum sur les prophètes, parce qu'il embrasse

les livres que les Juifs appellent les prophètes anciens et ré-

cents (4), c'est-à-dire Josué, les Juges, les deux livres de

Samuel et les Rois, Isaïe, Jérémie, Ézéchiel et les douze

petits prophètes.

D'après le Talmud, Jonathan ben Uzziel était disciple de

Hillel et, par conséquent, contemporain de Notre-Seigneur.

Aussi ne trouve-t-on dans sa paraphrase, de même que dans

(1) Gen., III, 25. Onkelos applique aussi au Messie Gen., xlix, 10;
Num., xviv, 17.

(2) Qardu, Gen, viii, 4; Babylone, Gen., x, 10; Arabes, Gen., xxxvii,

25; Tanis, Num., xiii, 22.

(3) A. Berliner, Tarf/um Onkelos, Berlin, 1884. Outre les éditions

spéciales qui en ont été faites, il a été imprimé dans les Polyglottes de
Complute, d'Anvers, de Paris et de Londres. — 11 existe aussi un Tar-
gum samaritain du Pentateuque, publié par Briill, Das saynaritanische
Targum zum Pentateucli,\n''^° , Francfort-sur-le-Mein, 1875 (voir n» 245,

1") Un dictionnaire des Targums a été composé par J. Lévy, Chal-
dâisches Wôrterbuch ûber die Taryumim und einen grossen Theil des
rabbinischen Schrifftthums, 2 in-4o, Leipzig, 1866-1868.

(4) Voir no 3.

10.
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celle d'Onkelos, aucune trace des polémiques des Juifs avec

les chrétiens. Son travail a toujours été très apprécié de

ses coreligionnaires. Il est simple et assez littéral dans les

livres historiques ; dans les livres auxquels nous donnons le

nom de prophétiques, il est entremêlé de paraphrases.

Plusieurs explications d'Uzziel sont remarquables et attestent

l'interprétation messianique donnée de son temps aux pro-

phéties (1). Il fait souvent disparaître les locutions anthro-

pomorphiques et remplace les expressions figurées du pro-

phète par les termes propres; ainsi, dans Isaïe (2), au lieu

de cèdres et de chênes, il met les princes ; au lieu des tours

et des murs fortifiés, il met les habitants des tours et des

forteresses ; au lieu des vaisseaux, il met les riches marchands

qui naviguent, etc. Ce Targum, le plus important de tous avec

celui d'Onkelos (3), fut exclu de la Polyglotte de Gomplute,

mais il est dans celle d'Anvers, de Paris et de Londres.

* 97. — m. Targum du pseudo-Jonathan et Targum de Jérusalem sur le

Pentateuque.

1° On attribue faussement à Jonathan ben Uzziel un Tar-

gum sur le Pentateuque (4). Ce Targum n'est pas une ver-

sion, mais une paraphrase perpétuelle. Il est d'ailleurs

précieux pour nous faire connaître les traditions juives,

(1) Voici l'indication des principaux passages messianiques du Tar-

gum de Jonathan, 1 Sam. (I Reg.), ii^ 10; xxni, 8; 1 (III) Reg., iv, 33;

Is., IV, 2; VII, 14; ix, 6; x, 27; xi, 1, 6; xv, 2; xvi, 1-5; xxviii, 5;

xLii, 1 ; xLiii, 10 ; XLV, 1 ; lu, 1 3 ; lxiii, 10 ; Jer., xxiii, 5 ; xxx, 21 ; xxxiii,

13, 15; Osée, m, 5; xiv, 8; Michéo, iv, 8; v, 2; Zach., m, 8; iv, 7;

VI, 12; x, 4. Les passages messianiques des Targums ont été recueillis

parR. Young, Christology ofthe Tco^gum, or the Doctrine of the Messiah

as U is unfolded in the ancient Jewish Targums, Edimbourg.

(2) Is.,ii, 13.

(3) R. Simon, Eistoire critique du Vieux Testament, 1. ii, c. xviii, éd.

de 1685, p. 299.

(4) On suppose que l'erreur, dont on ne trouve pas de trace dans les

anciens écrivains juifs, provient d'un copiste, qui aura supposé que

l'abréviation ** ^T), Targum Yeruschalmi, ou de Jérusalem, devait se lire

(nDV ^*n, Targum Jonathan. — On peut voir sur ce Targum S. Gro-

nemann, Die Jonathan'sche Pentateuch-Uebersetzung in ihrem Verhâlt-

nisse zur Halacha; ein Beitrag zur Geschichte der ditesten Schrift-

exegese, in-S^*, Leipzig, 1879.
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religieuses et nationales, qu'il reproduit fidèlement. Il a été

composé vers le milieu du septième siècle. L'auteur s'est

servi du Targum d'Onkelos et a écrit en Palestine.

2^ Le Targum de Jérusalem sur le Pentateuque ne forme

pas un tout complet; c'est simplement une collection de

fragments, extraits, au moins pour une bonne partie, du

Targum du pseudo-Jonathan, et d'ailleurs bien liés ensemble.

* 98. — IV. Targums de Job, des Psaumes et des Proverbes.

r Les Targums sur les hagiographes (1) forment un

seul groupe qu'on subdivise ordinairement en trois : 1° les

Targums de Job, des Psaumes et des Proverbes; 2^ les Tar-

gums des cinq megillôth (2), c'est-à-dire du Cantique des Can-

tiques, de Ruth, des Lamentations, de l'Ecclésiaste et d'Es-

ther, et 3°' le Targum des Chroniques ou Paralipomènes.

2" On croit que le Targum sur Job a été composé en Syrie.

Le second, celui des Psaumes, est attribué, à tort ou à raison,

à Joseph l'aveugle. Celui des Proverbes est le plus ancien

des trois. Ils sont tous postérieurs au Talmud et datent du
sixième au neuvième siècle. Les écrivains juifs les ont ordi-

nairement désignés sous le nom de Targum de Jérusalem sur

les hagiographes. Le Targum sur Job est très diffus. Celui sur

les Psaumes l'est un peu moins, mais il paraphrase cepen-

dant encore beaucoup le texte : il raconte, par exemple,

que Dieu envoya une araignée qui, à l'aide de sa toile,

cacha David dans la caverne, quand Saûl le poursuivait (3) ;

qu'après avoir vaincu les rois ennemis, le Messie donnera

Léviathan à manger aux Juifs (4), etc. Le Targum sur les

Proverbes est le meilleur des trois. Il a des points de con-

tact avec la version syriaque. On peut s'en servir avec fruit.

* 99. — V. Targums des cinq Megillôth.

Nous avons aussi une collection de Targums sur les cinq

I

!l) Voir, sur les hagiographes, n° 3,

(2) Sur les megillôth, voir a° 3, 2°, note.

(3) Targum de Ps, lvii, 3.

(4) Taigum de Ps. civ, 26.
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megillôth^ c'est-à-dire Ruth, Esther, l'Ecclésiaste, le Cantique

des Cantiques et les Lamentations. Ils doivent probablement

leur origine à divers auteurs, et sont tous une paraphrase

du texte, renfermant des additions, des légendes et des fables.

Leur composition est postérieure à celle du Talmud et à

celle du Targum sur les livres poétiques (1). La langue dans

laquelle ils sont écrits est un dialecte intermédiaire entre

l'araméen occidental du Targum de Job et l'araméen oriental

du Talmud de Babylone. Ils ont été publiés dans les Poly-

glottes d'Anvers, de Paris et de Londres, et par Hûbsch (2\

* 100. — VI. Le second et le troisième ïargums d'Esther.

1° Le Targum connu sous le nom de second Targum d'Es-

ther se trouve dans la Polyglotte de Londres. Celui qu'on

appelle le premier, et qui est imprimé dans le m" volume

de la Polyglotte d'Anvers, n'est qu'un abrégé de celui qui

est improprement appelé second.
2o Un autre Targum d'Esther, dit troisième, a été publié

en latin par Taylor (3) ; il est très diffus, surtout au commen-
cement, et rempli de fables.

* 101. — VII. Le Targum des Chroniques ou Paralipomènes.

Le Targum sur les Chroniques ou Paralipomènes n'est

connu que depuis le xvn® siècle. Il fut découvert par Beck

dans un manuscrit de la Bibliothèque d'Erfurt et publié par

lui en deux volumes in-4°, 1680-1683. Une nouvelle édition,

d'après un nouveau manuscrit de Cambridge, fut publiée

plus tard, en 1715, à Amsterdam, par Wilkins. Elle comble

les nombreuses lacunes du.manuscrit d'Erfurt. La langue

et le style montrent que ce Targum est d'origine pales-

tinienne assez récente, du vin» siècle environ. Il contient

(1) Voir no 98.

(2) A. Hûbsch, Die fûnf Megilloth nehst dem syrischen Thargum ge-

nannt <( Peschito », zum ersten Maie in heh^âischen Qiiadratschrift mit

Interpunctation edirt
,
ferner mit einem Cominentare ^ etc., in-S».

Prague, 1866.

(3J ln-40, 1655.
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lieaucoup de fables et d'inexactitudes. Des passages entiers

(lu Targum de Jérusalem sur le Pentateuque y sont repro-

duits mot pour mot (1).

§ II. — Traductions grecques de l'Aiscien Testament.

102. — Division de ce paragraphe.

1° Nous étudierons principalement la version des Sep-

tante, la plus importante des versions grecques; 2^ nous

dirons ensuite quelques mots des autres versions grecques

anciennes, et 3*^ nous parlerons enfin des Hexaples d'Ori-

gène.

1° De la Version des Septante.

Pour qui fut faite la version des Septante. — Importance de la connaissance de la

version des Septante pour l'étude de notre Vulgate. — Origines de cette version. —
Parties traduites par les Septante eux-mêmes. -— Sur quels manuscrits a été faite

cette version. — Différences entre les Septante, l'hébreu et notre Vulgate.

103. — Pour qui fut faite la version des Septante; histoire des Juifs en

Egypte.

1*^ Après la conquête de Jérusalem par Nabuchodonosor,

un certain nombre de Juifs, pour éviter la déportation,

s'étaient enfuis en Egypte (2), et, de là, s'étaient répandus

peu à peu vers l'ouest, dans l'Afrique septentrionale. Quand

Alexandre le Grand eut bâti Alexandrie, il accorda des pri-

vilèges particuliers aux Juifs qui voudraient* s'y établir, et

Ptolémée Lagus fit de même, après la prise de Jérusalem,

en 320. Les Juifs acquirent une grande influence dans

Alexandrie. A une certaine époque, ils formèrent à eux

seuls les deux cinquièmes de la population totale. Ils

étaient gouvernés par un chef de leur nation qui avait

le titre d'ethnarque. Cette ville devint ainsi, peu à peu,

(1) Cf. M. Rosenberg, Das Targum zur Chronik, eine kritische

Ahhandlung, neu hearheitet von D' K. Kohler, dans la Jildische Zeit-

schrift, t. VIII, 1870, p. 72-80, 135-163, 263-277. — M. Munk a mentionné

lexistence d'un Targum manuscrit de Daniel h la Bibliothèque nationale

de Paris, ancien fonds, n^ 43. Les premiers mots sont en chaldéen; tout

le reste est en persan. Munk, Notice sur Saadia, in-8°, Paris, 1838, p. 87.

(2) Jer., xLiii, 4 sq.
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comme un nouveau centre de judaïsme, qui se distingua

du judaïsme de la Palestine par des usages propres,

empruntés en partie aux Grecs, de même que par la langue

particulière qu'on y parlait et qui fut appelée la langue

hellénique (1).

2" Les Juifs d'Alexandrie, ainsi que les autres Juifs dis-

persés en Afrique, ne pouvaient se passer longtemps d'une

traduction des Livres Saints, écrite en la langue qui était

devenue leur nouvelle langue maternelle. La plupart ne

savaient pas l'hébreu ou ne le savaient que d'une manière

insuffisante. La lecture de l'Écriture Sainte était néanmoins

la partie principale du service religieux qu'on accomplissait

au jour du sabbat, dans les réunions des synagogues (2); il

était donc indispensable d'en posséder une version grecque

pour que chacun pût comprendre et connaître la loi mo-

saïque. Quand cette traduction parut, ce fut un événement

si important pour les Juifs alexandrins, qu'ils le célébrèrent

depuis par une fête annuelle (3). Elle se répandit dans tous

les pays où l'on parlait la langue grecque; les auteurs du

Nouveau Testament en firent usage, et elle contribua puis-

samment à préparer dans tout l'empire romain les voies à

l'Évangile (4). Bientôt elle devint plus célèbre chez les pre-

miers chrétiens que chez les Juifs alexandrins eux-mêmes, et

quelques-uns allèrent jusqu'à soutenir, quoique sans motif,

qu'elle était inspirée (5).

(1) Voir sur la langue hellénique des Juifs d'Egypte les n°^ 81-83.

(2) Voir Les Synagogues, dans Le Nouveau Testament et les décou-

vertes modernes, 1889, p. 150.

(3) Philon, Vita Mosis, ii, 7, 148.

(4) Clmrton, On the Influence of the Septuagint on the Progress of
Christianity . — « Cum felix illud tompus instarct, que salutaris hujus

Servatoris nostri doctrinas lux, sub romanis imperatoribus, in cunctos

sese homines longe lateque diffundcret,.., Deus... singulari egit pro-

videntia ut quse... de Servatore... pruedicta jam olim ossent, oa dcmum
accurata explicationo patcfacta, cuiictorum in lucem venirent. » Eusèbe,

Praep. Ev., viii, 1, t. xxi, col. 586-587. « Nascentis Ecclosiao roboraverat

fidem, » dit S. Jérôme, P7'aef. in Par., t. xxviii, col. 1323.

(5) Voir no 23.
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lui. — luipoiLauce do la cuniiaissaacf du la version des Septante pour

l'étade de notre Vulgate et pour la lecture des Pères de l'Église.

La connaissance des Septante n'est pas seulement utile

en elle-même, elle l'est aussi pour l'intelligence de notre

Vulgate.

1° La première traduction adoptée dans l'Église latine,

l'ancienne Italique, fut faite directement, non sur l'hébreu,

mais sur les Septante; elle conserva beaucoup de dénomi-

nations et de mots grecs qui, de là, sont passés dans la

traduction de S. Jérôme et même dans la plupart des lan-

gues modernes. C'est ainsi que les noms donnés par les

Septanle aux cinq livres de Moïse sont devenus les nôtres :

les mots Pentateuque, Genèse, Exode, Deutéronome, ont été

inventés par les Septante et nous sont demeurés sous leur

forme grecque. Le nom du Livre des Nombres est la traduc-

tion du grec 'Apieij.o(. Non seulement l'ancienne Italique et

la Vulgate actuelle ont conservé des mots et des dénomina-

tions de la version grecque; mais la première en a toujours,

la seconde quelquefois, adopté le sens ; bien plus, notre tra-

duction des Psaumes a été faite sur les Septante (1).

*2° Il est aussi utile de connaître la version grecque pour

l'intelligence des Pères grecs et des anciens Pères latins qui

l'ont tous commentée dans leurs explications de l'Écriture

Sainte, les premiers directement, les seconds indirectement

par les traductions latines dont ils se servaient et qui n'en

étaient que la reproduction, jusqu'à ce que S. Jérôme fît sa

version sur le texte original.

105. — Histoire de l'origine de la version des Septante.

1° L'origine de la version des Septante est diversement

racontée. D'après une lettre écrite en grec, par un écrivain

qui porte le nom d'Aristée, le roi d'Egypte, Ptolémée Phi-

ladelphe (284-247), sur le conseil de Démétrius de Phalère^

demanda au grand-prêtre juif, Éléazar, de lui envoyer des

A\ Voir t. II, no» 662 et 663.
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hommes capables de traduire en grec la loi de Moïse, pour

qu'il pût placer leur traduction dans la bibliothèque qu'il

venait de fonder à Alexandrie. Éléazar lui envoya soixante-

douze savants juifs, six de chaque tribu. Le roi les reçut

avec les plus grands honneurs. Ils traduisirent en soixante-

douze jours le Pentateuque, dans File de Pharos. L'auteur

de cette lettre assure qu'il a été un des messagers envoyés

auprès du grand-prètre Éléazar. Son récit trouva créance.

Josèphe l'a reproduit presque mot pour mot. Philon l'a

accepté aussi, mais sans nommer Aristée (1).

2^» Philon, le Talmud, S. Justin, Clément d'Alexandrie,

S. Irénée (2), racontent de plus que les traducteurs, quoique

enfermés dans des cellules séparées, firent une traduction

uniforme. S. Jérôme traita ces derniers détails de fable, sans

rejeter cependant la lettre d'Aristée (3). Elle. fut unani-

mement acceptée comme authentique jusqu'à Louis Vives

(;i492-1540) et Jos. Scaliger (io40-'1609); mais depuis cette

époque elle a été examinée par les critiques et reconnue

apocryphe.

3° Néanmoins, malgré son carctére fabuleux, il y a lieu

de croire que le fond en est vrai. Les critiques qui la con-

damnent absolument et pensent que la traduction grecque

du Pentateuque fut faite uniquement pour les besoins de la

communauté juive d'Alexandrie, vont beaucoup trop loin.

On peut supposer, sans doute, que les Juifs ont embelli les

faits de circonstances légendaires, mais non qu'ils ont tout

inventé. Le nom de traduction des Septante, par lequel on

(1) Josèphe, Ant. Jud., Vil, ii, 2 sq.; Philon, Vita Mosis, ii, 6.

(2) Philon, Vita Mosis, ii, G; S. Justin, Cohorlatio ad Gr., xiii, t. vi,

col. 265; Glem. Alex., Slrom., i, 22, t. viii, col. 892; S. Irénée, De haer..

III, 21, n» 2, t. VIII, col. 848. Voir Hody, De Bihliorum iextibus origi-

nalibus, 1. i, p. 1 sq. Cf. no 23, S». — Quelques écrivrains ont pensé que

les traducteurs étaient des Juifs d'Alexandrie, Hody, ihid., 1. ii, c. 4,

p. 110 sq.; Danko, Historia revelationis divinœ, t. iir, § 73, p. 161.

(3) « Nescio quis primus auctor septuaginta cellulas Alexandrie

mendacio suo extruxisse, quibus divisi eadeni scriptitarint, cum Aris-

tœas, ejusdera Ptolemaei uTcepaaTuic-rri;, et multo post tempore Josephus,

nihil taie retulerint, scd in una basilica congregatos contulisse scribant,

non prophetasse. » S. Jérôme, Ado. Ru/'., ii, 23, t. xxiii, col. 449.
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a désigné de très bonne heure la traduction grecque du

Pentateuque, doit tirer son origine d'un événement réel.

106. — Parties de l'Écriture traduites par les Septante eux-mêmes.

Les Septante ne traduisirent que le Pentateuque. On a sou-

vent dit qu'ils avaient traduit tout l'Ancien Testament, mais :

1° la tradition atteste qu'ils ne traduisirent que les livres de

Moïse et que les autres livres sont d'une autre main (1).

2° L'examen critique de la version grecque confirme

le témoignage de la tradition. — 1° Les mêmes mots ne
sont pas rendus de même dans les divers livres; les tra-

ducteurs sont donc différents. Ainsi le mot hébreu noa
pésakh, « Pâque, » est rendu par izday^x dans le Penta-

teuque, par çaaéy, dans les Paralipomènes (2); les Philistins

sont appelés OuXtansi'iJL dans le Pentateuque et dans Josué,

àXlo(^ù\oi dans les autres livres. Les livres des Juges, de

Ruth et des Rois, se distinguent par l'usage de è^o) stjjLi au
lieu de 1^0) employé tout court dans les autres livres (3). —
2° Le caractère de la version varie considérablement, pour
la forme et pour le style, dans les différents livres. Celle du
Pentateuque est la meilleure (4), soit parce que les traduc-

(1) « Josephus scribit et Hebraei tradunt, dit S. Jérôme, quinque tan-

tum libres Moysi ab eis (LXX) translates et Ptolomaso régi traditos. »

Comm. in Mich., n, 9, t. xxv, col. 1171. Il dit la même chose In Ezech.,

VI, 12, t. xxv, col. 00. — Quoique les Septante n'aient traduit que le

Pentateuque, l'usage universel désigne sous le nom de version des
Septante la collection entière des livres de l'Ancien Testament qu'on
lit dans la Bible grecque adoptée par l'Église orientale, et Ton dit. par
exemple, la traduction d'Isaïe ou des Psaumes par les Septante, pour
distinguer la traduction reçue par les chrétiens de celles d'Aquila, de
Théodotion et de Symmaque, quoique Isaïe et les Psaumes n'aient pas
été traduits réellement par les Septante, mais par des écrivains in-

connus.

(2) II Par., XXX, 1, 5, 15 ; xxxv, 1, 6, etc.

(3) Par exemple, Ruth, m, 9, 12; 'Eyto elfxt *Pou8- àyxifTTèu; èyà) slfxt.

Le verbe £l(xi, qui n'a pas d'équivalent dans le texte hébreu, est suppléé

dans ces passages, dans les Juges et les Rois, par les traducteurs, tandis

qu'il n'est pas exprimé dans les autres endroits analogues des Septante :

^yiù Kupio; ô 0eoç û^jlcôv, Lev., xviii, 2, etc.

(4) « Josephus, qui Septuaginta interpretum ponit historiam, quinque
tantum ab eis libros Moysi translates refert : quos nos quoque confite-

I. II
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leurs étaient plus habiles, soit parce que les manuscrits

dont ils se servirent étaient plus corrects et leur œuvre plus

facile. Les livres poéti(7ues sont, en général, inférieurs aux

livres historiques, ce qui ne peut d'ailleurs guère surprendre,

parce que le texte original abonde en mots rares et en figures

difficiles. Dans Isaïe et dans Jérémie, traduits probablement

un siècle environ après le Pentateuque, les prophéties prin-

cipales sont rendues d'une manière o))SCure. Ézéchiel et les

petits prophètes sont mieux interprétés. Quant à Daniel, la

traduction en était si peu satisfaisante que l'Église grecque

ne l'accepta point, et qu'elle adopta à la place celle de

Théodotion (1).

107. — A quelle époque fut aclicvée la traduction des Septante?

La traduction grecque de tous les livres de l'Ancien Tes-

tament était terminée au moins vers l'an 130 avant J.-C,

puisque le Prologue de l'Ecclésiastique, qui n'est certaine-

ment pas postérieur à cette époque, nous apprend qu'on

possédait alors en grec toutes les parties de la Bible hé-

braïque (2). S. Jean Chrysostome a donc raison de dire que

la version connue sous le nom des Septante est antérieure

de plus d'un siècle à la naissance de Notre-Seigneur (3).

mu7% plus quam cseteros cum hehvaicis consonare. » S. Jérôme, Lib.

Hebr. quœst. in Gen., Prœf., t. xxiii, col. 937.

(l)Voirnoll4.

(2) La tradition juive confirme ces conclusions : « Le livre de Josué

ne dut être traduit qu'au moins vingt ans après la mort du premier

Ptolémée, soit en 263, celui dEsther à l'époque de Ptolémée Philométor,

vers 160^ et les Prophètes en général vers le môme temps ou plus tard

encore, alors que l'usage de les lire publiquement dans les synagogues

s'était établi dans la Palestine et avait de là, à ce qu'on croit, passé

dans le cérémonial des Juifs d'Egypte. » Wogue, Histoire de la Bible,

p. 141.

(3) S. Jean Glirysostome, Hom. v in Malt, 2, t. lvii, col. 57. — La

traduction des Septante était déjà à peu près complète vers l'an 230

avant J.-C, si, comme nous le pensons, l'Ecclésiastique a été traduit en

grec à cette date. Voir n" 880. Toutefois comme l'époque où fut faite la

version de TEcclésiastique est controversée et placée par quelques cri-

tiques vers l'an 1 30 (voir n» 818), nous nous bornons à dire que la traduction

grecque était achevée au moins vers l'an 130 avant J.-C, afin de donner
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• 108. — Sur quels manuscrits a été laite la version des Septante?

{0 La traduction des Septante a été faite sur des manus-

crits hébreux, écrits en caractères phéniciens, non en carac-

tères carrés (1). Origène nous apprend que le nom de Jé-

liovah avait été conservé tel quel dans la traduction, en

anciennes lettres (2). Les différences qui existent entre les

Septante et le texte hébreu actuel prouvent aussi que les

traducteurs grecs ont eu sous les yeux des manuscrits à

lettres phéniciennes, parce que ces variantes ne s'explique-

raient pas dans l'écriture carrée ; ainsi : Thasoban au lieu

(VÉsébon; il dira au lieu de : il passera (3). — 2° Les origi-

naux dont se sont servis les traducteurs grecs n'avaient

point de voyelles. De là vient qu'ils écrivent souvent les

noms propres avec d'autres voyelles que les Massorètes, par

exemple Phasga, au lieu de Pîsgah (4). S. Jérôme, dans la

Vulgate, a ordinairement gardé la prononciation des Sep-

tante, de préférence à la prononciation hébraïque, à cause

du droit de possession qu'avaient déjà les transcriptions

grecques. C'est ainsi qu'il appelle le vainqueur de Jérusalem

Nabuchodonosor, comme la Bible grecque, et non Nebukad-

netsar, comme le texte massorétique. Les monuments assy-

riens établissent que l'orthographe des noms propres étran-

gers est en général plus exacte dans les Septante que dans

le texte hébreu actuel. La tradition en avait donc encore

une date qui ne puisse être contredite par personne. — Il faut d'ailleurs

bien observer que la version des Septante n'était pas tout à fait complète

en 230. En effet nous lisons dans Estlier, xi, 1, que la lettre sur la fête

des Phiirim, interprétée par Lysimaque, ne fut apportée en Egypte que
sous le règne de Ptolémée Philométor {181-146 avant J.-C).

(1) Voir no 86.

(2) « In accuratioribus exemplaribus hoc nomen ['la^] scriptum est

hebraicis litteris, hebraicis quidem antiquis, non hodiernis. » Origène,

Selecta in Ps. ii, t. xii, col. 1104. Voir aussi Selecta in Ezech., ix, 4,

t. XII, col. 802, où il dit que le Thav a la forme d'une croix, ce qui n'est

vrai que dans l'ancienne écriture.

(3) Thasoban, Gen., xlvi, 16; il dira, Ps. xvii, 3. Voir encore Ex.,

XIV, 2; Ruth, m, 7; Ps. xxxv, 20; cxxxvi, 18; Lam., i, 12, etc.; Cf.

Josèphe, Antiq., XII, ii, 1 ; Kaulen, Einleitung, p. 53.

(4} Deut., xxxiv, 1.
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conservé de leur temps assez fidèlement la prononciation,

laquelle s'était altérée du temps des Massorètes.

* 109. — Histoire du texte et des éditions des Septante.

l*» La version des Septante se répandit beaucoup parmi

les Juifs hellénistes ; elle fut universellement reçue par les

premiers chrétiens (1). Il en résulta que les copies se multi-

plièrent promptement et que, par suite des nombreuses

transcriptions qu'on en fit, il s'y glissa de bonne heure

beaucoup de fautes ; les exemplaires dont se servirent les

plus anciens Pères étaient déjà défectueux. — 1° Origène

en entreprit la revision, mais il se proposa aussi en même
temps de faire connaître l'original hébreu (2). Sa recension

est appelée hexaplaire, pour la distinguer de celle dont on

faisait usage avant lui et qu'on appelle commune, Vulgate^

xotvYj, ou anté-hexaplaire (3). — 2° S. Lucien, prêtre

d'Antioche et martyr, entreprit au commencement du
iv° siècle de corriger la version grecque, d'après l'hébreu.

Son édition garda le nom d'édition vulgate, xoivyj; on l'ap-

pela aussi quelquefois Aouvciavoç (4). S. J. Ghrysostome s'en

servit dans ses Homélies et Ulfilas la prit pour base de sa

traduction de l'Écriture en gothique (5). — 3° Vers le même
temps, un évêque égyptien, Hésychius, publia de son côté

une nouvelle recension qui se répandit surtout en Egypte (6).

Celle d'Origène, copiée par Pamphile et par Eusèbe, fut

(1) Le jugement de Salomon caricaturé à Pompéi paraît montrer que
les païens eux-mêmes connaissaient la version alexandrine avant l'an 79

de notre ère, dit M. de Kossi, Bulletin critique, !«' déc. 1882, p. 273.

Cf. Journal officiel^ 4 juin 1883, p. 2786. Voir cette caricature dans nos

Livres Saints et la critique rationaliste, 4^ éd., t. i, p. 91.

(2) Voir n» 117.

(3) Voir n» 119. Sur les manuscrits qui contiennent la recension

d'Origène, voir Geriani, Bulletin critique, lo mai 1886, p. 199.

(4) M. Paul de Lagarde a entrepris la publication d'une édition de la

recension de S. Lucien : Librorum Veteris Testamenti canonicorum 'pars

•prior graece, in-8'>, Gœttingue, 1883. Voir i6ic?,, p. xiv-xv.

(5) Voir sur la version d'Ulfilas n» 151.

(6) La recension. d'Hésycliius est représentée par le manuscrit 106

('i'^rrane/isis^, d'après le Dr Geriani, Bulletin critique, V'omdA 1886, p. 199.
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adoptée en Palestine; celle de Lucien, à Antioche et à

Constantinople (1).

2o Les trois plus célèbres manuscrits connus des Septante

sont celui du Vatican, Codex Vaticanus, celui d'Alexandrie,

Codex Alexandrinus, conservé aujourd'hui au Musée bri-

tannique de Londres, et celui du Sinaï, Codex Sinaiticus,

trouvé par Tischendorf au couvent de Sainte-Catherine, au

mont Sinaï, en 1844 et 1859, maintenant en partie à Leipzig

et en partie à Saint-Pétersbourg (2); ils sont tous du

iv° siècle et écrits en lettres onciales (3). Le Codex Vatica-

nus est le plus pur des trois; il reproduit généralement le

texte le plus ancien (4), tandis que le Codex Alexandrinus

emprunte beaucoup au texte hexaplaire et est modifié d'après

le texte massorétique (5). La Bibliothèque nationale de

Paris possède aussi un manuscrit important des Septante,

le Codex Ephrœmi rescriptus (6), et deux manuscrits , de

(1) s. Jérôme, Ep. cvi", ad Sunn. et Fret., 2, t. xxii, col. 838.

(2) 11 contient vingt-six livres de TAncien Testament. 11 a été publié

en fac-similé sous le titre de Bihliorum Codex Sinaiticus Petropolita-

nus, auspiciis augusiissimis imperatoris Alexandri II ex tenehris pro~
traxit, in Europam transtulit, ad jiivandas atque illustrandas sacras

Litteras edidit C. Tischendorf, 4 in-fol., Saint-Pétersbourg, 1862. Les

trois premiers volumes contiennent l'Ancien Testament, le quatrième,

le Nouveau. Tischendorf avait déjà publié auparavant Codex Fredenco-
Aitr/ustanus sive Fragmenta Veteris Testamenti, in-f», Leipzig, 1846; il

a aussi publié Novinn Testamentum Sinaiticum, in-i», Leipzig, 1863.

En voir le fac-similé, avec celui des autres principaux manuscrits grecs,

L. Bacuez, t. m, n» 13.

(3) Par onciale, on entend une écriture majuscule qui affecte souvent

des contours arrondis et qui se distinguo de la capitale par la forme

particulière de certaines lettres. L'écriture cursive est l'écriture cou-

rante, plus déliée et moins soignée, et aussi plus petite. L'écriture on-

ciale fut d'un usage général jusqu'au milieu du x« siècle. L'écriture

cursive prévalut à partir du xi^ siècle.

(4) Le texte non revisé, d'après Ceriani (Bulletin critique, 13 mai 1886,

p. 199).

(5) Par abréviation, on désigne le Codex Vaticanus par la lettre B,

le Codex Alexandrinus par la lettre A et le Codex Sinaiticus par la

première lettre hébraïque K. — Le Codex Alexandrinus a été repro-

duit très exactement par la photogravure, Facsimile of the Codex
Alexandrinus, 4 in-f», Londres, 1879-1883.

(6) Il a été publié par Tischendorf sous ce titre : Codex Ephrœmi Syri
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moindre valeur, en écriture cursive (cotés 64 et 118), l'un

du x^ ou xi" siècle et l'autre du XIII^

30 Toutes nos éditions des Septante dérivent des trois re-

censions dont nous avons parlé et se ramènent à quatre

types : 1» L'édition d'Aide ou de Venise, in-f% 1518. Le

texte est plus pur que celui de Complute et se rapproche de

celui du Codex Vaticanus. L'éditeur dit qu'il a coUationné

d'anciens manuscrits, mais sans les spécifier. — 2" L'édition

de Complute ou Alcala. Elle fut faite d'après le texte hexa-

plaire d'Origène et imprimée en 1514-1517, mais publiée

seulement en 1522 dans la Polyglotte du cardinal Ximé-
nès (1). — 3° L'édition romaine. Elle reproduit presque

exclusivement le Codex Vaticanus. Elle fut publiée sous la

direction du cardinal Carafa et autres (2), in-f°, 1586, la

seconde année du Pontifical de Sixte V, dans le but d'aider

rescriptus, sive Fragmenta Veteris Testamenti e codice grasco Pari-

siensi celeberrimo, quinti ut videtur post Christum sseculi, in-4°, Leip-

zig, 1845. On le désigne par abréviation par la lettre C. — Il avait

public deux ans auparavant le Codex Ephraemi Syri rescriptus sive

Fragmenta Novi Testamenti e codice grasco Parisiensi, edidit C. Tis-

chendorf, in-4o, Leipzig, 1843. — Voir, Figure 5, un fac-siniile du Codex
Ephraemi, fait d'après l'original par M. l'abbé Douillard. La partie que

nous reproduisons et que nous avons choisie parce qu'eUe est une des

mieux conservées de l'Ancien Testament, est tirée du folio 163 du manus-

crit, recto, colonne de gauche au haut de la page. Le grec en gros

caractères noirs est la traduction d'un écrit de S. Éphrem. Le grec

à double trait est une partie du chapitre xxviii de Job, à partir du

verset 14. Le texte sacré avait été effacé pour utiliser de nouveau le

parcliemin et on l'a fait réapparaître au moyen do procédés chimiques.

L'œuvre de S. Éphrem est écrite sur deux colonnes. Les livres de

l'Écriture, dans le manuscrit primitif, n'étaient pas divisés en deux co-

lonnes. La petitesse de notre format ne nous a permis de reproduire que

le haut de la page et une seule colonne du texte de S. Éphrem, de telle

sorte que les hgnes du grec de Job, complètes dans le Codex, sont incom-

plètes dans notre fac-similé, mais ce que nous donnons permet de se

faire une idée exacte de ce célèbre manuscrit et nous reproduisons p. 188

les lignes complètes de Job, telles qu'on les lit dans le palimpseste.

(1) Voir n° 156.

(2) Parmi eux était le français Pierre Morin (né à Paris on 1531, mort

à Rome en 1608), qui travailla aussi à l'édition de la Vulgate latine. On
peut voir la longue liste des collaborateurs de l'édition des Septante, dans

Hurter, Nomenclator litterarius, t. i, p. 363.
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6. — JOB, xxviii, 14-26, d'après le palimpseste de s. éphreî^.
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les reviseurs qui préparaient l'édition de la Vulgate latine

demandée par le concile de Trente (1) ; c'est le textics receptus

de l'Ancien Testament grec. Un juge compétent, Tregelles,

dit de l'édition de Sixte Y : « Le premier texte des Septante

qui obtint partout une grande diffusion fut celui d'Aide,

Venise, 1518. Il fut souvent réimprimé et d'un usage com-

mun. Soixante-dix ans plus tard environ, fut publiée l'édi-

tion romaine des Septante, d'après le Codex Vaticanus, 1586.

Pourquoi l'édition romaine obtint-elle un succès tel qu'elle

supplanta celle d'Aide et conserva la faveur du public pen-

dant plus de deux siècles et demi? Pourquoi les protestants

eux-mêmes accordèrent-ils un tel honneur à ce texte qui

avait paru avec l'approbation pontificale? Parce que c'était

un texte ancien, généralement conforme à celui qu'avaient

lu les anciens Pères. Les éditeurs romains conjecturèrent

avec sagacité l'antiquité du manuscrit, d'après la forme des

lettres, etc., à une époque où la paléographie était fort peu

connue; ils reconnurent le caractère de ce texte, en partie

par son âge, en partie par sa conformité avec les citations

des Saints Pères, et, de la sorte, quoiqu'ils s'écartassent

quelquefois par inadvertance de leur manuscrit, ils donnèrent

un texte très supérieur à celui du Nouveau Testament qui

était en usage depuis Érasme (2). » — 4° L'édition de Grabe,

(1) « Volumus et sancimus ad Dei gloriam et Ecclesise utilitatem, dit

Sixte V, dans sa Préface, ut Vêtus graecura Testamentum juxta LXX, ita

recoguitum et expolitum, ab omnibus rccipiatur ac retineatur, 72^0 po^îs-

sùnum ad latinœ Vuh/atœ editionis et vetentm Sanctoy^um Patnim intel-

ligentiam utantur. » Vehis Testamentum secundum LXX, éd. J. Morin,

Paris, 1628, 1. 1, fol. ff ij. Cf. n» 138.

(2) Tregelles, Account of tlie printed text of the New Testament,

p. I80. Le cardinal Mai a commencé une édition nouvelle du Codex Va-
ticanus, à Rome, en 1851, Vêtus et Novum Testamentum ex antiquissimo

Codice Vaticano, 5 in-4o, mais elle est restée inachevée. Tiscliendorf en
a publié une édition manuelle avec un choix de variantes, Vêtus Testa-

mentum r/rœce juxta LXX Interprètes, textum Vaticanum romanum
emendatius edidit, argumenta et locos Novl Tesfameîiti parallelos no-

tavit, omnem lectionis varietatem codicum vetustlssimoi^um Alexan-
drini, Ephrsemi Syri, Friderico-Augustani [sinaitici] subjunxit, prole-

gomenis nberrimis instruxit C. de Tischendorf, Prolegomena recognovit,

collationem codicum Vaticani et Sinaitici adjecit E, Nestlé, 6^ éd., 2

11.
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publiée à Oxford, 4 in-f» ou 8 in-8% 1707-1720. Elle repro-

duit, mais imparfaitement, le Codex Alexandrinus (1).

110. — Différences qui existent entre les Septante, l'hébreu et la

Vulgate.

Il existe un nombre assez considérable de différences

entre les Septante d'une part, le texte hébraïque actuel et

notre Vulgate de l'autre. Elles proviennent de causes di-

verses, les unes des traducteurs eux-mêmes, les autres des

copistes.

* m. — Première classe de variantes : celles qui proviennent
des traducteurs.

1° Les traducteurs grecs ont lu certains mots avec des

in-8o; Leipzig, 1880. Voir aussi H. B. Swete, The olcl Testament in

Greek accordinçi to the Septuagint, in-8o, t. i, Cambridge, 1887. — Les
meilleures éditions catholiques des Septante sont celles de Vercellone

et Cozza, Biblioriim. Sacronim grsecus Codex Vaticamis, 6 in-f", Rome,
1868-1881; de Loch, Vêtus Testomentum graece juxfa Septuaginta in-

terprètes, textiim ex codice Vaticano edidit Loch, in-8°, Ratisbonne,

1866, et celle de Firmin Didot, à Paris, Vêtus Testamentum graecum,
cura J. N. Jager, 1855, 2 in-4^, avec une traduction latine en regard;

1 in-4o, texte grec seul. Le texte grec et la version latine sont la repro-

duction de l'édition de Carafa, comme il est dit dans la préface, 1. 1, p. v.

(1) Schleusner a public à, Leipzig, 1820-1821, 5 in-S», un dictionnaire

estimé des Septante, réimprimé à Glasgow, en 3 in-S», 1822 : Novus thé-

saurus philologicus criticus,sive Lexico?i in LXX et reliques interprètes

grœcos. — Parmi les Concordances grecques, nous pouvons citer les

suivantes : Concordantiae Veteris Testamenti grœcœ Ebraeis (sic) voci-

/)us respondentes, authore Conrado Kirchero, Augustano, in-4o, Franc-
fort, 1607; Abrahami Trommii Concordantiae grœcêe versionis, vulgo

dictée LXX interpretum, 2 in-fo, Amsterdam, 1718. On vient do com-
mencer en Angleterre la publication d'une nouvelle Concordance : A
Concordance to the Septuagint and the other Greek Versions of the

Old Testatnent, by the late Ed. Hatch and H. A. Redpath, part i, in-f»,

Oxford, 1892. — Une concordance du Nouveau Testament grec a été

publiée par les Etienne : Concordantiae grxco-latinae Testamenti Novi,
in-fo, Genève, 1594, avec des additions, 1600. Elle est imparfaite; celle

d'E. Schmid lui est supérieure : Ta(jLt£Îov twv tt^; Kaivvjç Ataô^xr,;

Aé^etov, sive concordantix omnium vocum Novi Testamenti graeci, in-f",

Wittenberg, 1638; nouvelle édition par G. Bruder, in-4o, Leipzig, 1887.

— Wilke a publié, après plusieurs autres, un Dictionnaire du Nouveau
Testament, malheureusement gâté par des idées rationalistes : Wilkii

Clavis Novi Testamenti j)hilologica, nouvelle édition, par W. Grimm^
in-8o, Leipzig, 1862 (3« éd., 1888).
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voyelles différentes, et leur ont donné par suite un sens dif-

férent. Ainsi, ils ont lu le mot "t31, dbr, d'Isaïe, ix, 8, débér,

Oâvaxcv, « mort, » au lieu de dàbâr^ « parole, » comme le lit

le texte massorétique.

2° Leurs manuscrits avaient, pour certains mots, des

lettres différentes, par exemple, Gen., i, 9, r>''\'pD,miqvéh, auv-

aYwvyj, « rassemblement, » au lieu denD'ipD,ma^dî/i, « lieu ».

Ces variantes proviennent^, pour la plupart, de la ressem-

blance de certaines lettres hébraïques.

3° Ils n'ont pas coupé de la même manière les mots qui,

dans l'Écriture, étaient écrits sans séparation. C'est ainsi

que Zacharie, xi, 7, est traduit £t; ty;v Xxvaavi-iv^ « dans le

pays de Chanaan, » tandis que notre Yulgate rend avec rai-

son par propter hoc, o paitperes gregis, les mots hébreux :

î^yn ":y pi, lâkéïi 'aniyê hatsts'ôn. Ce désaccord provient

de ce que les Septante n'ont fait qu'un seul mot des deux

premiers et ont lu likna'am, en un mot, au lieu de lâkén

'aniyê. Ils ont fait de même au verset 11 du même cha-

pitre.

4" Des variantes plus notables, additions ou retranche-

ments plus ou moins longs, comme dans le livre des Pro-

verbes, par exemple ; inversions et dispositions différentes

dans l'ordre des chapitres, comme dans les prophéties de

Jérémie (1), ont pour cause ordinaire les différences qui

existaient dans les manuscrits hébreux. Un certain nombre
de doubles leçons tirent cependant leur origine de gloses,

de corrections et d'explications marginales qui se sont

glissées dans le texte (2). La plupart des corrections et chan-

gements de ce genre proviennent des Hexaples (3).

* 112. — Deuxième classe de variantes, celles qui proviennent
des copistes.

Les variantes les plus importantes sont dues aux traduc-

teurs, mais un certain nombre d'autres ne leur sont pas im-

(1) Pour les Proverbes, voir n» 822; pour Jérémie, no 989.

(2) Is., VII, 16; Hab., m, 2; Joël, i, 8.

(3) Voir sur les Hexaples n® 117.
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putables et sont le résultat des distractions ou des fautes de

lecture des copistes.

1° Les copistes ont mal lu leur texte et omis des membres
de phrases, surtout quand il y avait dans les mots précédents

quelques termes analogues. Ainsi, Gen., i, 17, /.a-'eixéva

aÙToO^ qui doit se lire deux fois, a été omis une fois ; Gen.,

XXXIX, 20, au lieu de y.al f^v, « et erat, » le'copiste, à qui Ton
dictait sans doute le texte, a écrit èxet Iv, etc.

2° Des mots, les noms propres surtout, ont été mal cou-

pés : 0OBEAKAIN, Tubalcaïn, par exemple, est devenu OcéeX

xat ^v (1), etc.

Malgré les différences qui existent entre les Septante, le

texte hébreu et notre Vulgate, la Version grecque n'en rend

pas moins exactement, pour le fond et pour la substance, le

vrai sens des Livres Saints. Elle conserve fidèlement la doc-

trine révélée et l'histoire sacrée ; la plupart des variantes

n'ont pour objet que des minuties et sont sans importance.

2o Versions grecques anciennes postérieures
aux Septante.

Versions d'Aquila, — de Théodotion, — de Symmaque. — Versions grecques

anonymes.

113. — Version d'Aquila.

1" Le plus ancien traducteur grec de la Bible, après les

Septante, est un Juif prosélyte du Pont^ appelé Aquila (2).

D'après S. Épiphane (3), c'était un grec païen de Sinope,

dans le Pont, parent de l'empereur Adrien, qui le chargea

de rebâtir Jérusalem sous le nom nouveau d'JElia Capito-

lina. Aquila fut converti, dans cette ville, à la religion

chrétienne; mais, à cause de sa croyance superstitieuse à

l'astrologie, il fut plus tard chassé de l'Église et passa au

(1) Gen., IV, 22.

(2) S. Irénée, Adv. Hœr., m, 21, no 1, t. vu, col. 946. Eusèbe, Hist.

eccL, V, 8, t. XX, col. 452; Demonst. Ev., viii, 1, t. xxii, col. 579. S.Jé-

rôme, Ep. Lvii ad Pammachium, n» 11, t. xxii, col. 578; De vir. illust.,

Liv, t. xxni, col. 665.

(3) S. Épiphane, De pond, et mens., c. xiv, t. xliii, col. 261.
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judaïsme. Il se livra alors avec ardeur à l'étude de l'hébreu

. t entreprit sa traduction de l'Ancien Testament, afin qu'elle

[)ût servir aux Juifs dans leurs discussions avec les chré-

tiens. D'après les traditions juives, Aquila eut pour maîtres

t^liézer et Josué; d'après S. Jérôme (1), il fut instruit par

Vkiba. Quoi qu'il en soit de ces traditions, dont l'exactitude

• st contestée par les critiques, il est certain qu'il a vécu du

temps de l'empereur Adrien.

2° Sa traduction est perdue; il ne nous en reste que les

rares et courts fragments qui ont été cités par les Pères.

S. Irénée, Eusèbe, S. Épiphane lui ont reproché d'avoir fal-

sifié les passages messianiques. S. Jérôme le justifie de cette

accusation (2).

S*» Le trait caractéristique de la version d'Aquila, c'est une

littéralité excessive. Il ne s'attache pas seulement à rendre

le sens, il veut conserver le même nombre de mots, indi-

quer les étymologies et les idiotismes de l'hébreu, de telle

-orte que son œuvre est hérissée de barbarismes et de solé-

cismes. S. Jérôme signale, à bon droit, comme une singula-

rité de cette version, la manière de rendre le signe qui

indique l'accusatif en hébreu, DK, eth^ par la préposition

grecque cuv (3). Cependant, à cause même de cette littéralité

excessive, son travail était très estimé des Juifs, parce qu'il

leur rendait le même service qu'une version interlinéaire.

Les chrétiens grecs en faisaient aussi usage pour mieux
comprendre les Septante.

(1) s. Jérôme, In Is., \ui, 14^ t. xxiv, col. 119.

(2) S. Jérôme, Ep. xxviii, 2, ad Marcellwn, t. xxii, col. 433 ; Ep. xxxvi
ad Damasum, col. 453 sq. Voir Montfaucon, Praelim. in Hexapla Orige-

nis, V, 4, 5, p, 49; Hodj', De Bibliorum texlibus originalihus, p. 570-578.

(3) S. Jérôme, De opt. gen. interp., Ep. lvii ad Pamm., 11, t. xxii,

col. 578. Aquila a traduit de la manière suivante le premier verset de
la Genèse : 'Ev xeça/aïto ëxTiaev ô ©eô; aùv tôv oùpavôv xal oùv tyiv y^jv.

La particule aùv, qui est employée ici contrairement à toutes les règles

de la langue grecque, est destinée à reproduire le Y\^ hébreu, marquant

que ciel et terre sont à l'accusatif. Aquila rend ICK/ P«^^ "^V ^éyêiv,

pin"lQ7 par elç WKO [Aaxpoôev, HDU) m^Q ^T\ par evvaxéaia Ito; Gen.,

"^S ^Jj *Dnn3 V^^' 6i£orj[xaTt(TavT6 [xs, Ps. xxii, 13.
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U4. — Version de Théodotion.

1° Théodotion traduisit l'Ancien Testament en grec après

Aquila, avant l'année 160. D'après S. Irénée, c'était un pro-

sélyte Juif d'Éphèse ; d'après S. Jérôme et Eusèbe, un ébio-

nite. S. Épiphane dit que c'était un marcionite du Pont qui

passa au judaïsme, apprit la langue hébraïque et traduisit

la Bible du temps de l'empereur Commode (1).

2° Sa version reproduit généralement celle des Septante.

Les modifications qu'il y introduit sont empruntées à Aquila^

ou tirées du texte original lui-même. Sa connaissance de

l'hébreu était incomplète ; quand il ne comprenait pas un

mot, il se contentait de le transcrire en lettres grecques (2).

3° Origène, dans ses Hexaples, se servit de la version de

Théodotion, à cause de sa ressemblance avec celle des Sep-

tante, pour combler les lacunes de cette dernière; sa tra-

duction de Daniel a même été adoptée dans l'Église grecque

à la place des Septante, et notre Vulgate contient quelques

chapitres traduits de Théodotion, parce que l'original hé-

breu en était perdu du temps de S. Jérôme (3).

H5. ~ Version de Symmaque.

1° Symmaque entreprit, après Théodotion, une nouvelle

traduction grecque de l'Ancien Testament. S. Épiphane (4)

raconte qu'il était Samaritain. Il vivait du temps de l'empe-

reur Sévère (193-211). Ne recevant pas de ses compatriotes

les honneurs qu'il croyait dus à sa science, il se fit Juif, et,

pour se venger de ceux qui ne l'avaient pas assez estimé,

(1) s. Irénée, Adv. hœr., m, 21, t. vu, col. 946; S. Jérôme, De vir. ilL,

Liv, t. XXIII, coL 665; Comment, in Habac, m, t. xxv, col. 1326; S. Épi-

phane, De pond, et mens., xvii, t. xliii, col. 264.

(2) Ainsi, Lev., vu, 18,^"i;|£J est rendu çeyywX ou feyyoùl; Lev., viii, 6,

nnSîDD, [J.2<T(pàa; Lev., xviii, 25, ^^n, ôàêeX ;
Lev., xviii, 17; xx, 14,

nOT, C£>{Aa; Is., Lxiv, 5; a^y, ^SStjjL, etc. Voir Hody, De Bibliorum

textibus originalibus, p. 579-585.

(3) Voir no 1054.

(4) S. Épiphane, De pond, et mens., xvi, t. xliii, col. 264.
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il composa une version nouvelle de la Bible. Eusèbe,

S. Jérôme et la tradition araméenne font de lui un ébio-

nite (1).

2» La traduction de Symmaque se distingue de toutes les

précédentes par son élégance et sa clarté. Les anciens l'ap-

pellent « versio perspicua, manifesta, admirabilis, aperta. »

Assez souvent elle paraphrase l'original (2).

* 116. — Autres versions grecques de l'Ancien Testament.

Outre les versions grecques d'Aquila, de Thédotion et

de Symmaque, il en existe quelques autres connues sous le

nom de v% vi% vii^ et Yénilienne.

lo Les v°, vi% et vii^ sont ainsi appelées parce qu'elles

occupaient ce rang dans les Hexaples d'Origène (3). Ori-

gène trouva la v^ à Jéricho, d'après S. Épiphane ; à Nicopolis,

près d'Actium, d'après S. Jérôme (4), et la vi** à Nicopo-

lis (5). On croit qu'elles ne renfermaient pas l'Ancien Testa-

ment tout entier. La vn^ ne contenait que la traduction des

Psaumes. Elles étaient faites assez librement.

2° La version connue sous le nom de Versio Veneta ou de

Grœcus Venetus se trouve dans un manuscrit sur parche-

min, du xiv^ou xv^ siècle, de la bibliothèque de Saint-Marc,

à Venise. Le manuscrit a 362 pages et renferme une tra-

duction remontant, au plus, au xiii'= siècle, du Pentateuque,

des Proverbes, de Ruth, du Cantique des Cantiques, de

l'Ecclésiaste, des Lamentations, de Jérémie et de Daniel.

L'auteur était probablement un Juif, qui a écrit au rebours,

(1) Eusèbe, H. E., vi, 17, t. xx, col. 560; Demonst. Ev., viii, 1, t. xxii,

col. 582; S. Jérôme, Comm. in Hab., m, t. xxv, col. 1326; De vii\ ilL,

Liv, t. xxiii, col. 665; Assemani, Biblioth. oriental., t. ni, \, p. 17.

(2) Voir Hody, De Bihliorum textibus originalibus, p. 585-589; Sym-
machus, der Uehersetzer der Bibel, dans la Jiidische Zeitschrift, Bres-
lau^ 1862, t. I, p. 39-64.

(3) Voir no 120.

(4) S. Épiphane, De pond, et mens., xvii, t. xliii, col. 265; S. Jérôme,
Proœm. in Oriçjenis Hom. in Cant., t. xxni, col. 1117.

(5) S. Épiphane, ibid. — Eusèbe, U. E., vi, 16, t. xx, col. 556, ne pré-
cise rien.
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à la façon orientale, sans division par chapitres ni par

versets. Il a travaillé sur le texte massorétique, probable-

ment ponctué, et s'est efforcé d'en faire une sorte de dé-

calque, d'où une multitude de barbarismes et denéologismes.

Il était d'ailleurs très versé dans la langue grecque, il en

connaissait les plus fines nuances et aussi les dialectes. Il a

traduit les parties hébraïques de Daniel en dialecte attique,

et les parties chaldaïques en dialecte dorien. Son œuvre est

plutôt une curiosité littéraire qu'une traduction de valeur (1).

30 Les Hexaples d'Origène.

Ce qu'on entend par Hexaples. — Leur histoire. — Travail critique d'Origène. —
Perfectionnements qu'il apporta à son œuvre. — Ce qui nous en reste.

117. — Ce qu'on entend par Hexaples.

On appelle Hexaples six textes ou versions de la Bible,

disposées, par Origène^ en six colonnes parallèles.

Les Hexaples sont « la plus grande œuvre de patience qui

ait jamais été accomplie par un homme (2). » Ils formèrent

une collection qu'on peut évaluer à plus de cinquante vo-

lumes. Origène l'entreprit dans un double but : — i° pour

donner une édition exacte des Septante, parce que les exem-

plaires courants présentaient de nombreuses variantes, soit

par la négligence des copistes^ soit par les corrections et

les changements, plus ou moins fondés, introduits par cer-

tains interprètes ;
— 2° pour montrer en quoi les Septante

s'accordent avec le texte hébreu original ou bien en différent,

afin de couper court aux fins de non recevoir alléguées par

les Juifs dans leurs discussions avec les Chrétiens : chaque

fois qu'on leur opposait un texte de la version grecque qui

les condamnait, ils répondaient que la traduction était infi-

dèle. Origène se proposa de noter avec soin, dans une étude

comparée de l'original et du grec, toutes les différences des

deux textes, de telle sorte que les défenseurs du Christianisme

(1) La meilleure édition, et la seule complète, est celle d'O. Gebhardt,

Grsecus Venetus, Leipzig, 1875, in-S», avec notes.

(2) Freppel, Orirjene, 2 in-8«, Paris, 1868, t. ii, leçon xxiv, p. 23,
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pussent savoir, d'un seul coup d'œil, ce qui était conforme à

l'hébreu ou ce qui ne l'était point. — 3° Afin de rendre son

travail plus complet, Origène ajouta au texte hébreu et aux

Septante toutes les traductions grecques alors connues.

118. — Histoire des Hexaples.

1° Origène n'exécuta pas d'un seul coup son immense

travail de transcription et de collation des textes. Il fit

d'abord un recueil en quatre colonnes. Dans la première, il

plaça la version grecque d'Aquila, parce que c'est celle qui

se rapproche le plus du texte hébreu (1); dans la seconde,

il mit la traduction de Symmaque, plus littéraire que la

précédente (2); dans la troisième, comme dans une place

d'honneur, la version des Septante, à laquelle se rappor-

taient les trois autres ; dans la quatrième, celle de Théodo-

tion, moins diff'érente des Septante que les deux pre-

mières (3). On donna le nom de Tétraples à cette collec-

tion des quatre principales traductions grecques, en quatre

colonnes.

2» Ce premier travail, utile pour l'intelligence du texte,

était très imparfait, parce qu'il ne fournissait pas le moyen
de comparer les versions avec l'original. Origène compléta

son œuvre et lui donna son véritable caractère, en faisant

précéder les Tétraples de deux autres colonnes, dont l'une

contint le texte hébreu en caractères hébraïques, et l'autre,

ce même texte hébreu en caractères grecs, pour ceux qui

ne savaient pas lire les lettres sémitiques. Ce grand ouvrage

eut de la sorte six colonnes, d'où le nom d'Hexaples, sous

lequel il est connu.

3° Dans ces six colonnes, le texte était divisé par membres
de phrases, et chaque ligne des six colonnes reproduisait le

même membre de phrase.

(1) Voir no 113.

(2) Voir no 113.

(3) Voir no 114.

i
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119. — Travail critique d'Origène.

Le savant écrivain ne se borna pas d'ailleurs à la trans-

cription du texte sacré; il fit une étude comparée minu-
tieuse et exacte, et, pour que le lecteur recueillît le bénéfice

de ses recherches critiques, il emprunta aux grammairiens

d'Alexandrie des signes très ingénieux, qui indiquaient à

première vue la différence des leçons. Quand un membre de

phrase de l'original avait été omis par les Septante, il le re-

produisait ordinairement d'après Théodotion, en le faisant

précéder d'un astérisque ainsi figuré •^•, et en marquant la

fin par deux points : {ii<.... :). Quand les Septante avaient fait

des additions à l'hébreu, il les notait par une obèle ou petite

broche, ayant cette foi'me -^. La fin de l'addition était éga-

lement marquée par deux gros points : ( -f---. (!)• H indi-

quait aussi, par des signes particuliers, les passages traduits

avec plus ou moins d'exactitude par les Septante.
* Voici un exemple du travail d'Origène. Les Septante

ont rendu les deux mots hébreux npTH "îO, beijad khazdqàh,

in manu forti^ de Deut., ix, 26, par cette paraphrase : ev

T^i hyJSi aou ty) \j.t^((i\r^ xai èv ty) X£ipi dou r?] -/.paTaia /.al èv xw

Ppayjovi acu tw u(|;y)aw. Dans les Hexaples, ce passage est ainsi

reproduit : -^ èv xf^ iT/jJi jcu xv) ixE^âAr) y.al : Iv vr^ )^£ipl -f ccu :

xf^ xpaxa'.a -f xal iv xto Ppayjovi gou xw h^r^hb) : . Les Septante

ayant omis, Num., xiv, 9, le pronom possessif de l'hébreu et

rendu oSï, tsillam, tempus eorum^par b y.aip6ç(Vulgate, avec

raison, prœsidium), on lisait dans les Hexaples : 6 xaipcç ^
aùxôJv : .

(1) Voir Patrol. grœc, t. xv, col. 69-70; 127-135; Fiold, HexapL, t. i,

p. Lii-LX. — La forme de l'astérisque est à peu près identique dans tous

les manuscrits; il n'en est pas de même de celle de l'obèle; les formes

en sont très diverses. Nous reproduisons ici la forme qu'avait adoptée

S. Jérôme, A la place des deux points, qui chez les Grecs et les Latins

marquent la fin des additions et des omissions, le syriaque et l'arabe

emploient un signe qui a la forme d'un coin, j^. M. Ficld a adopté

lo coin dans son édition des Hexaples, comme indiquant plus claire-

ment que les doux points la fin des mots unis ou ajoutés. Loc. cit..

p. LVII.
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Les six colonnes des Hexaples étaient disposées de la ma-

nière suivante (1) :

To EBPAIKON
To EBP.
EAAHM-
Kor: IP.

AKYAAS SVMMA-
X02 01 0'. 0EOAO-

TIQN

Hn-iid» iv^ o
lupayiX

OTi Trai;

lapar.X

CTt Tratç

IcipaYiX

OTl vr.TTioç

lîpaYiX xai

OTl vriiTio;

Iapar,X

inanxT ousaêr.ou

auTOv, y.ai

y.ai

Yi-^aTCy,p.£vc;

xaiYTYair/ioa

auTov xat

onïooi cuaeaeo-

pàt{x

aTTÛ AtpTT-

TOU

£^Al"p7TT&U il AipTTTOU exaXeaA

^:Jn »nNip )capaôi

Xsoavi.

£)caXe(ja

TOV UlOV p.OU.

xexXyi-ai

UIOÇ {XOU.

xsxXiOTat

UIOÇ [AOU.

UtOV (AOU

e^AipiTTOU.

* 120. — Perfectionnements apportés à son œuvre par Origène.

1° Aux six colonnes des Hexaples, dont nous avons déjà

parlé, Origène en ajouta plus tard trois autres. Ayant dé-

couvert dans ses voyages deux versions grecques de l'An-

cien Testament, l'une à Jéricho, en Palestine, l'autre à

Nicopolis, près d'Actium, il les inséra sous le nom de 5° et

6° versions, dans son travail primitif, qui devint ainsi les

Octaples. Plus tard une septième traduction, dont la pro-

venance est inconnue, forma une 9^ et dernière colonne (2).

2° Les notes marginales, destinées à expliquer les noms
propres hébreux ou le sens, complétaient ce grand travail

critique. Le savant auteur y joignit même quelques leçons

particulières, empruntées au Pentateuque samaritain et à

la version syriaque. On peut ainsi considérer, à bon droit,

les Hexaples comme la première des Bibles polyglottes (3).

121, — Ce qui nous reste des Hexaples.

Cette œuvre colossale a malheureusement péri. L'original

(1) Osée, XI, \2. D'après le Codex Barberini, Patr. lat., t. xxvi, col. 595.

(2) Voir sur ces trois versions grecques le no H6.
(3) Sur les Bibles polyglottes, voir n° 156.
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des Tétraples et des Hexaples fut déposé à la bibliothèque

de Césarée, en Palestine; mais la transcription en eût été si

longue et si coûteuse, qu'il est douteux qu'on en ait jamais

fait une copie complète. Après l'an 600, on n'a plus de nou-

velles de la bibliothèque de Césarée. Ce précieux trésor dut

être détruit quand les Perses de Chosroès II (590-628), ou

plus tard les Arabes, ravagèrent la Palestine. Auparavant,

plusieurs écrivains ecclésiastiques, entre autres S. Jérôme,

avaient consulté les Hexaples, et les avaient mis à profit. C'est

grâce à eux qu'il nous en est resté quelques rares débris (1).

§ III. — Traduction syriaque de la Bible.

De la Peschito. — Son histoire. — Autres traductions syriaques de la Bible,

122. — De la Peschito, de son origine et de son caractère.

1° L'Église syrienne eut une traduction de l'Ancien et du

Nouveau Testament, dès le commencement du Christia-

nisme. La traduction adoptée par elle porte le nom araméen

de Peschito ou « simple. » Elle est faite sur l'original hébreu

pour les livres qui ont été écrits en hébreu, et sur le texte grec

pour les livres qui ont été écrits en grec ou ne nous

ont été conservés qu'en cette langue. Elle est exacte et

fidèle, sans être servile.

2° La traduction de l'Ancien Testament est plus ancienne

que celle du Nouveau. Il est probable qu'elle a été faite par

des Juifs dans le cours du i" siècle de notre ère. La traduc-

tion du Nouveau Testament est sans doute du ii° siècle, et a

pour auteur un chrétien (2).

(1) Ils ont été recueillis à Paris en 1713, par Bernard de Montfaucon,

en 2 vol. in-folio, Origenis Hexaplorum quœ supersunt (dans Migne,

Patrologie grecque, t. xv-xvi), et par Field, à Oxford, 2 in'4o, 1875,

sous le même titre, avec d'importants Prolégomènes et un Auctarium.

11 existe aussi, à la Bibliothèque de Milan, des fragments des Hexaples

d'Origène, traduits en syriaque. Ils ont été publiés par M. l'abbé Ceriani,

Codex Syro-Hexaplaris Amhrosianus photolithogymphice editus, in-4o,

1877 (forme le t. vu des Monumenta sacra et profana ex codicibus prx-
sertim Bibliothecœ Ambrosianse).

(2) H. F. Whish, dans sa Çlavis syriaca, a key to the ancient Syriac
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3° La Peschito est à peu près identique au texte hébreu

actuel et à la Vulgate, quoique elle en diffère en bien des dé-

tails, de peu d'importance du reste. Elle fournit ainsi une

preuve nouvelle de l'intégrité substantielle de nos Saints

Livres (1).

* 123. — Autres traductions syriaques de la Bible.

Outre la Peschito, il existe un certain nombre d'autres

traductions syriaques, plus ou moins anciennes. Les Jaco-

bites rejetèrent la version orthodoxe. En 508, Philoxène,

évêque d'Hiérapolis, fit faire par le chorévêque Polycarpe,

sur le grec, une traduction littérale de la Bible. Cette version

est appelée philoxénienne. En 616, Thomas de Charkel refit

à Alexandrie la traduction du Nouveau Testament. Celle-ci

se répandit parmi les monophysites, et reçut le nom de tra-

duction charkléenne.

Les autres traductions syriaques de la Bible ne sont pas

assez importantes pour être indiquées ici en détail (2).

version, called « Peshito, » of the four holy Gospels, in-8°, Londres,

1883, explique les mots syriaques, chapitre par chapitre et verset par

verset. — Voir une étude sur le Nouveau Testament de la Peschito,

par G. Gwilliam, dans les Studia Biblica, Oxford, 1891, t. m, p. 47-100.

(1) Voir, Figure 7, un spécimen de la traduction syriaque. — 11

existe des manuscrits de la Peschito au Musée Britannique de Londres,

à la Bibliothèque nationale de Paris, au Vatican à Rome, etc. Un des

manuscrits les plus complets , celui de la Bibliothèque ambroisienne

de Milan, en deux gros volumes in-folio à trois colonnes, contenant le

texte à peu près entier de TAncicn Testament, a été publié par l'abbé

Ceriani, Translatio Syra Pescitto Veteris Testamenti ex codice Ambro-
siajio sec. fera vi photolitographice édita, 2 in-folio. Milan, 1876-1883.

Les éditions imprimées sont : l" celle de Paris, dans la Polyglotte de

Le Jay (1629-1645); 2° celle de la Polyglotte de Walton, Londres (1654-

1657); 3° celle do Samuel Lee, Londres, 1823; 4" celle d'Ourmiah (Perse),

publiée en 1852 par des missionnaires protestants américains; 5° celle

de Mossoul, publiée en 1888 par les Pères Dominicains de la mission de

Mésopotamie (Voir Missions catholiques, 28 décembre 1888). — En 1861,

Paul de Lagarde a publié les livres deutérocanoniques et apocryphes

qui manquent à l'édition de Lee.

(2) Voir sur les traductions syriaques de la Bible, P. Martin, L'Hexa-
méron de Jacques d'Édesse, dans le Journal asiatique, février-mars 1888,

p. 178-189.
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§ IV. — Traductions latines de la Bible.

Origine de notre Vulgate actuelle. — Des premières versions latines. — De la ver-

sion Italique. — Caractères de la langue dans laquelle ont été écrites les premières

traductions latines de la Bible. — Ce qui nous en reste aujourd'hui. — Revision

d'une partie de la version italique par S. Jérôme. — 11 se prépare à traduire la

Bible hébraïque. — Excellence de notre Vulgate. — Caractère de l'œuvre de S. Jé-

rôme. — Adoption de sa traduction par l'Eglise. — Autorité de la Vulgate, décla-

rée authentique par le concile de Trente. — A quelle occasion. — Portée et signi-

fication de son décret. — Influence exercée par la Vulgate sur la civilisation occi-

dentale et sur la formation de nos langues modernes. — Manuscrits et éditions de
la Vulgate.

124. — La Vulgate, son origine.

Notre traduction latine de la Bible est connue sous le nom
de Vulgate. Ce nom de Vulgate équivaut à vulgata editio,

et signifie le texte courant, répandu et accepté, des Saintes

Écritures (1). Il correspond à la y.oivY) hJàoaiq des écrivains

ecclésiastiques grecs, et désigna d'abord la traduction latine

faite sur les Septante. Aujourd'hui, il désigne la version

adoptée par l'Église catholique et déclarée authentique par

le concile de Trente. Elle se compose de deux parties, dis-

tinctes quant à leur origine : l'une provient d'une traduction

ancienne qui remonte jusqu'aux premiers temps du Chris-

tianisme; l'autre est l'œuvre de S. Jérôme, vers l'an 400.

Tous les livres protocanoniques de l'Ancien Testament (à

l'exception des Psaumes), Tobie, Judith et les parties dites

deutérocanoniques de Daniel et d'Esther ont été traduits par

S. Jérôme; les Psaumes, la Sagesse, l'Ecclésiastique, Baruch,

les Machabées et le Nouveau Testament l'avaient été, à une

époque antérieure au iv^ siècle, par des écrivains inconnus
;

la traduction des Psaumes et du Nouveau Testament a été

corrigée par S. Jérôme ; celle des Machabées, de la Sagesse,

(1) « Hoc juxta Septuaginta interprètes diximus, quorum editio toto

orbe vulgata est, » dit S. Jérôme, Comm. in Is., lxv, 20, t. xxiv, col.

647. Voir aussi ibid., xxx, 22, col. 346; Comm. in Osée, vu, 13, t. xxv,

col. 880. Il donne le plus souvent le nom de Vulgata editio à la tra-

duction latine faite sur les Septante, qui était usitée, avant la sienne,

dans les Églises d'Occident. Comm. in Is., xvi, 29, t. xxiv, col. 165.

La version de S. Jérôme fut d'abord appelée par les écrivains latins

nostra editio, nostri codices, mais elle prit peu à peu l'ancien nom de

Vulgate.
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(le rEcclésiaslique et de Baruch n'a point été retouchée (1).

Pour connaître complètement notre Vulgate, il faut donc

étudier successivement : 1° les premières versions latines

de la Bible; 2" la traduction de S. Jérôme; nous dirons en-

suite quelques mots : 3° de l'autorité de la Vulgate; 4» de

rinlluence qu'elle a exercée; 5° de ses manuscrits et des

principales éditions récentes qu'on en a faites.

I. 1.68 premières versions latines.

12o. — De la date et du nombre des premières versions latines.

1° Vhistoire des premières versions latines est encore

fort obscure, mais on ne peut guère douter qu'on n'ait com-

mencé à traduire les Livres Saints en Italie, dès le commen-

cement même du Christianisme. Quoique la langue ecclé-

siastique officielle fût le grec, à Rome même, du temps des

Apôtres et de leurs premiers successeurs, il est certain que

le peuple ne parlait que latin, et comme la plupart des con-

vertis appartenaient aux classes inférieures, il fut nécessaire

de traduire en leur faveur les Saintes Écritures.

2^ Le nombre des versions latines fut assez considérable,

comme nous l'apprend S. Augustin (2).

(1) Il est resté dans la liturgie plusieurs passages de l'ancienne Vul-

gate. Ainsi cest d'après elle quis., ix, 6, est reproduit dans l'Introït

de la 3e messe de Noël et de la messe de la Circoncision. Les versets

des Psaumes qu'on lit dans les Introïts, les graduels, les offertoires et

les communions du missel, dans l'invitatoire, les antiennes et les répons
du Bréviaire, sont tirés du Psaltenitm 7'omanmn, édition à peine re-

visée de Tancienne Vulgate. Kaulen, Geschichte der Vulgata, p. 199.

Cf. n*»» 130, 663. Voir dans les Analectajurispontificii, deuxième série,

année 1857, livraison xii, col. 1848 sq., les décisions des Souverains Pon-
tifes sur la conservation des passages de l'ancienne Vulgate dans la liturgie.

(2) « Qui Scripturas ex hebrasa lingua in graecam verterunt numerari
possunt, dit-il, latini autem interprètes nulle modo. Ut enim cuivis pri-

mis fidei temporibus in manus venit codex graecus, et aliquantuJum
facultatis sibi utriusque linguae habere videbatur, ausus est interpre-

tari. » De Doct. Christ., ii, 16, t. xxxiv, col. 43. S. Isidore de Sévilie,

après avoir rapporté ce passage, ajoute : « Atque inde accidit tam innu-
merabiles apud Latines extitisse interprètes. » Eccl. 0/f., i, 12, 1,

t. Lxin, col. TtS. « Multi utriusque linguae (le grec et le latin) scioli,

dit Walafrid Strabo, fecerunt alias translationes de praedictis graecis

12
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3<^ Toutes les anciennes versions latines, jusqu'à celle de

S. Jérôme exclusivement, avaient cela de commun, qu'elles

étaient faites, non pas sur l'hébreu, mais sur le grec des

Septante pour TAncien Testament; aussi les appelait-on

Septîiaginta in latino (i).

126. — De la version Italique.

!« Parmi les anciennes versions latines, l'une d'elles se fai-

sait remarquer entre toutes par son exactitude; c'était la

version Italique, ainsi appelée sans doute parce qu'elle avait

été faite en Italie (2) et adoptée par l'Église romaine. S. Au-

gustin paraît l'avoir rapportée d'Italie en Afrique, où l'on

se servait auparavant d'une version faite dans le pays, dans

laquelle on remarque un certain nombre de termes et de

locutions africaines. L'évêque d'Hippone fit usage de la ver-

sion Italique comme étant la meilleure de toutes, avant celle

de S. Jérôme (3). »

translationibus in latinum. » Gloss. ordin., Proleg., t. cxiii, 23. La plu-

part des auteurs récents, à la suite du cardinal Wiseman (Migne, Dé-

monst. Évang., t. xvi, col. 270), ont soutenu qu'il n'existait qu'une seule

version latine avant S. Jérôme, et qu'il fallait entendre de copies diffé-

rentes, plus ou moins altérées ou corrigées, le texte de S. Augustin;

mais M. Ziegler a montré que cette opinion est fausse, Die lateinischen

Uebersetzungen vor Hieronymus und die Itala des Augustinus, in-4o,

Munich, 1819, p. 4 sq. Cf. Études religieuses, décembre 1878, p. 721-744.

(1) Wetscott et Hort ont réparti les anciennes versions latines anté-

rieures à S. Jérôme, en trois classes : « 1*> les textes aftHcains qui

reproduisent les citations de Tertullien et de Cyprien ;
2° les textes

européens qui proviennent peut-être d'une ou plusieurs versions dis-

tinctes, en usage dans le nord de l'Italie et en Gaule; et 3° les textes

italiens dont les leçons se retrouvent dans les œuvres de S. Augustin

(ce Père est lui-même auteur du nom d'italaj, et qui ne sont qu'une

revision des textes européens. » S. Berger, bulletin critique, 15 sep-

tembre 1884, p. 363.

(2) Voir Cavedoni, Saggio délia latinità biblica delV antica Volgata

Itala, Modène, 1869, et F. Gams, O. S. B., dans sa Kirchengeschichte

von Spanien, le chapitre intitulé : Die allé lateinische Bibeluberset-

zung vor Hieronymus stammt nicht aus Afrika sondern ans Italien, Ra-

tisbonne, 1862-1879, t. i, p. 86-101; cf. t. m, 2te Abth., p. 501. — Des

critiques prétendent aujourd'hui que le mot itala est une faute de co-

piste, et qu'au lieu d'itala, il faut lire usitata.

(3) « In ipsis autom interpretationibus, Itala cseteris preeferatur, quia
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2o La preuve qu'il existait, ce que nient des critiques protes-

tants, une version latine, en quelque sorte officielle, dans

l'Église romaine, c'est que le pape S. Damase chargea S. Jé-

rôme de la reviser. Cette version officielle était l'Italique,

comme le démontre la comparaison du texte du Nouveau

Testament, revu par S. Jérôme et peu modifié, avec le texte

de l'Italique dont s'est servi S. Augustin : c/est évidemment

le texte qu'on lit dans ce dernier Père qu'a retouché le pre-

mier (1). Les héllénismes qui abondent dans la version Ita-

lique paraissent indiquer que le traducteur ou les traduc-

teurs étaient d'origine grecque (2).

127. — Caractère particulier de la langue dans laquelle ont été écrites

les premières versions latines de la Bible.

Toutes les anciennes versions latines de la Bible sont

écrites, non dans la langue classique, lingua urbana ou

sermo nobilis, mais dans la langue vulgaire, lingua rustica,

telle qu'elle était parlée par le peuple, à Rome et dans

les provinces. Elle avait été employée par Ennius et par

Plante (3). On sait que l'empereur Auguste aimait à s'en

servir avec ses familiers (4). Les inscriptions tumulaires et

autres émanant du peuple nous présentent des spécimens

est verbonim tenacior cum perspicuitate sententiae, » S. Augustin, De
Doct. Christ., ii, 15, t. xxxiv, col. 46.

(1) Kaulen, Literarische Rundschau, 1879, col. 3-4.

(2) Kaulen, Literarische Rundschau, 1879, col. 6.

(3) Cf. Ozanam, La civilisation au v^ siècle, xv^ leçon, Œuvres, 1862,

t. 11, p. 123-124; Dietz, Grammatik der romanischen Sprachen, 3® éd.,

1870, p. 3-7, ou Grammaire des laîir/ues romanes, trad. A. Bracliet et

G. Paris, 1874, t. i, p. 1-4; Brachet, Grammaire historique de la langue
française, 12e éd.. Introduction, p. 17-19, 26-28; Guardia et Wierseyski,
Grammaire de la langue latine, 1876, Introduction, p. xii-xiii ; Max
Muller, Leçons sur la science du langage, 2^ éd. franc., 1864, p. 63-64;

de Toytot, L'histoire scientifique de la langue française, dans la Revue
des questions scientifiques, octobre 1880, p. 5.56 sq. ; G. Koffmane, Ge-
schichte des Kirchenlateins, Breslau, 1881, p. 89 sq.; G. Édon, Écriture
et prononciation du latin savant et du latin populaire, in-8», Paris, 1882,

p. 134-139; Ad. Régnier, De la Latinité des sermons de S. Augustin,
in-8o, Paris, 1886, p. 3 sq.

(4) Kaulen, Zur Geschichte der Vulgata, dans le Katholik, 1870, t. vu,

p. 273; Einleitung in die heilige Schrift, in-8o, Fribourg, 1876, p. 111.
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de cette langue ou plutôt de ce dialecte, qui tient peu de

compte de l'orthographe, de la grammaire, des déclinaisons

et des conjugaisons, et donne aux mots des formes particu-

lières, ou même frappe des expressions nouvelles à sa guise :

aput^ pour apud, conovi pour cognovi, dossum pour dorsum,

videt pour vidit^ fascinavit pour fascinabit^ alium pour

aliud^ uno pour uni^ de partem, ex eam civitatem, carnatus^

fracturarius, grossamen, stipulare pour slipulari^ allarium

pour altare, relia pour rete, sulfura pour sulfur, etc. (1).

La traduction des Livres Saints, étant destinée au peuple,

fut faite en langue populaire (2), surtout dans les versions

qui précédèrent celle de S. Jérôme.

* 128. — De quelles versions se sont servis les Pères de l'Église

latine?

Les anciens Pères avant S. Jérôme se sont naturellement

servis des versions latines primitives de la Bible. Ainsi,

TertuUien, le traducteur de S. Irénée, qui était à peu près

contemporain de Tertullien, S. Cyprien, Lactance, Juven-

cus, Firmicus, Maternus, Hilaire le diacre (Ambrosiaster),

(1) On peut voir tous les mots et toutes formes particulières de la

Vulgate, empruntés au latin vulgaire, dans Kaulen , Handbuch zur

Vulgata, eine systematische Darstellung ihres lateinischen Sprachcha-

raktei'S, in-8°, Mayence, 1870. Cf. V. Loch, Materialien zu einer latei-

nischen Grammatik der Vulgata, in-4°, Bamberg, 1870. — M. Rônsch
a aussi réuni tous les termes du latin populaire de la Vulgate dans

Itala iind Vulgata, dos Sprachidiom der urchristlichen Itala iind der

katholischen Vulgata unter Beriicksichtigung der rômischen Volks-

sprache, 2^ éd., Marbourg, 1875. La presque totalité de cet ouvrage est

en latin. Voir aussi C. Paucker, De latinitate B. Hieromjmi ohservationes

ad nominum verborumque usum pertinentes, 2^ éd., in-8°, Berlin, 1880.

(2) Les puristes en faisaient un reproche aux chrétiens, mais les

chrétiens leur répondaient : « Trivialis et sordidus sernio est (la langue

vulgaire s'appelait aussi sordida et trivialis). Nunquam enim veritas

scctata est fucum... Barbarismis et solœcisînis obsitae sunt, inquit, res

vestrse, et vitiorum deformitate pollutae. Puerilis sane atque angusti

pectoris reprehensio, quam si admittimus ut vera sit, abjiciamus ex

usibus nostris quorumdam fructuum gênera quod cum spinis nascun-

tur... Qui minus id quod dicitur verum est, si in numéro peccetur^ aut

casu, praepositione, participio, conjunctione? » Arnobe, Adv. gentes,

1. I, c. Lviii-Lix, t. V, col. 796-797.
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S. Hilaire de Poitiers, Lucifer de Cagliari. — S. Ambroise

et S. Augustin emploient la version Italique.

* 129. — Ce qui nous reste des anciennes versions latines.

Les premières éditions des anciennes versions latines ont

été principalement restituées d'après les passages qu'en

citent les Pères, surtout Tertullien, S. Cyprien et Lucifer

de Cagliari, pour le texte africain, S. Ambroise et S. Augus-

tin, pour le texte italique. Dans ces dernières années on en a

publié un certain nombre de manuscrits, la plupart incom-

plets. Il n'existe encore aucune édition critique, dans laquelle

on distingue les différentes traductions anciennes (1).

(1) Les principales éditions des versions latines de la Bible, anté-

rieures à S. Jérôme sont les suivantes ; FI. Nobilius, Vêtus Testamen-

ttim LXX latine redditum, Rome, 1388; Bibliorum Sanctorum versiones

antiquse, sive vêtus Itala et cseterœ quxcumque reperiripotuerunt , edidit

P. Sabatier, 3 in-f», Paris, 1139-1749; Bianchini, Vindicise canonicanim
Scripturantm, Rome, 1140 ; Evancjelium quadniplex, reproduisant le

Codex Vercellensis du iv* siècle, le Codex Veronensis du V, le Codex
Brixianus du vi^, et le Codex Corbeiensis du v», Rome, 1749; Chr.-Fr.

Matthaei, Codex gnecus xiii Epistolarum Paiili Boernerianus (grec-

latin), Meissen, 1791; 2» édit., 1818; Munter, Fragmenta prophetarum,
Copenhague, 1819; Ranke, Fragmenta versionis latinse antehierony-

mianae prophetarum Hosese, Amosi et Michœœ, e codice Fuldensi, 18o6;

e codice manuscripto, 1858; Id., Par Palimpsestorum Wirceburgensium,
Vienne, 1871 ; Tischendorf, Evangelium Palatinum, v* siècle, Leipzig,

1847; Id., Codex Claromontanus, Leipzig, 1832; Haase, Codex Rhedige-

riamis. Breslau, 1863; Scrivener, Codex Cantabrigiensis, Londres, 1867;

Tischendorf, Codex Laudianus, vi« siècle, dans les Monumenta sacra,

t. IX, 1870; Rônsch, Das Neue Testament Tertullian's. Leipzig, 1871;

L. Zicglor, Aec/ite Italafragmente der paulinisc/ien Briefe aus Frei-

singer Pergamentblâttern, Marbourg, 1871 ; Libri Levitici et Numerorum
versio antiqua Itala, e Codice Ashburnham.iensi, Londres, 1868; le reste

du Pentateuquo de ce manuscrit a été retrouvé à Lyon ; L. Nicpce,

Les manuscrits de Lyon et mémoire sur l'un de ces manuscrits, le Peii-

tateuque du xi^ siècle, accompagné de deux fac-similé, par M. L. Delisle,

in-8o, Lyon, 1879; U. Robert, Pentateuchi versio latina antiquissima e

Codice Lugdunensi, in-4°, Paris, 1881 (cf. l'article de M. Lamy sur cette

publication, dans la Revue catholique de Louvain, avril 1881, p. 309-324);

Belsheiin, Coder, aureus sive quatuor Evangelia ante Hieronymum
latine translata, Christiania, 1878; Id., Die Apostelgeschichte und die

Offenbarung Joannis in einer altlateinischen Uebersetzung aus dem
Gigas librorum auf der kôniglichen Bibliothek zu Stockholm, Chris-

tiania, 1879; L. Ziegler, Bruschstiicke einer vorhieronymianischen Ueber-

12.
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130. — Revision de la version italique du Nouveau Testament et du
Psautier par S. Jérôme.

1" Les fautes nombreuses qui s'étaient glissées dans la ver-

sion italique, par suite de la transcription fréquente des

manuscrits, portèrent le pape S. Damase à demander à S. Jé-

rôme de la reviser et de la corriger (1). La Providence avait

suscité Eusebius Hieronymus, né à Stridon (Dalmalie), en

329, mort à Bethléem en 420, pour remplir cette tâche im-

portante (2). <t Ce grand savant est probablement le seul

homme qui, dans l'espace de 1500 ans^ ait possédé les qua-

lités nécessaires pour donner à l'Église latine une version

originale des Saintes Écritures (3). »

2° Le premier travail biblique de S. Jérôme fut la revision

de la traduction des Evangiles. Il en élagua les gloses qui y
avaient été peu à peu introduites, il en corrigea souvent le

style et modifia quelques interprétations. Plus tard, il fit de
même pour tout le reste du Nouveau Testament (4).

3° Vers la même époque où il revoyait la version italique du

setzung des Pentateuch ans einen Palimpseste der Bibliothek zu Miln-
chen, Munich, 1883; Abbott, Versio antehieronymiana ; Belslieim, Epis-
tolœ paulinœ ante Ilieronymum, translatae ex codice Sangermanensi,
in 8°, Christiania, 1885; J. Wordsworth, W. Sunday, H. J. White, Old-
Latin Biblical Terts, trois fascicules parus, 1886-1888, etc. Pour la

bibliographie tout à fait complète, voir Danko, Comment., p. 206;
cf. Masch, Bibllotheca sacra, 4 in-4o. Halle, 1778-1798, t. m, 1783,

p. 3-24. Voir aussi Mangenot, Les travaux des Bénédictins de S. Maur,etc.,
sur les anciennes versions latines de la Bible, in-8», Amiens, 1888.

(1) S. Jérôme, In Evangelia ad Damasum praefatio, t. xxix, col. 525-

527 : « Novum opus facere me cogis ex veteri... Tôt sunt exemplaria

pêne quot codices... Ea quae vel a vitiosis interpretibus maie édita, vol

a praesumptoribus imperitis emendata perversius, vel a librariis dormi-

tantibus aut addita sunt, aut mutata, corrigimus. »

(2) Kaulen, Geschichte der Vulgata, 1868^ p. 150.

(3) Westcott, The Vulgate, dans W. Smith, Dictionary of the Bible,

t. III, p. 1696.

(4) Comme S. Jérôme, dans sa préface à S. Damase, ne parle que des

Évangiles, quelques critiques ont cru qu'il n'avait pas revisé tout le

Nouveau Testament; mais le saint docteur, en énumérant ses travaux,

affirme expressément qu'il l'avait revu en entier. « Novum Testamentum
graecoe fidei reddidi, dit-il. Vetus juxta hebraicum transtuli. » De viris

illust., cxxxv, t. XXIII, col. 718-719.



131] ART. II. — VERSIONS DE LA SAINTE ÉCRITURE. 211

Nouveau Testament, en 383 environ, S. Jérôme fit une pre-

mière revision du Psautier, non d'après l'original hébreu,

mais d'après le grec des Septante. Elle est connue sous le

nom de Psautier romain et fut adoptée en Italie, où l'on s'en

servit jusqu'au pontificat de S. Pie V (1566). Ce pape la rem-

plaça par une seconde revision du Psautier faite également

par le même docteur, sur les Septante et les Hexaples, mais

se rapprochant le plus possible de l'hébreu. Elle est appelée

Psautier gallican et date probablement du commencement
du séjour de S. Jérôme à Bethléem, peu après l'an 387. On
croit que Grégoire de Tours, ayant apporté cette nouvelle

édition de Rome en France, l'introduisit dans la liturgie

des Gaules, d'où le nom de Psautier gallican. C'est cette ré-

vision que nous avons dans la Vulgate publiée par Clé-

ment VIII, et dans le Bréviaire romain (1).

I. Tradaction de l'Ancien Testament par S. jrérôme.

131. — Travaux par lesquels S. Jérôme se prépare à la traduction de
la Bible hébraïque.

1° S. Jérôme commença l'étude de l'hébreu vers 374, à un
âge assez avancé, c'est-à-dire à quarante-cinq ans environ.

Il eut pour premier professeur un Juif converti; il reçut

iussi ensuite, de Juifs non convertis, des leçons qu'il paya

m poids de l'or (2). Le saint docteur acquit de la langue

ainte une connaissance vraiment admirable (3), à une
époque où l'on manquait presque de tout secours pour de

telles études, où l'on ne possédait encore aucune grammaire
ni aucun dictionnaire, et où l'on n'avait guère d'autres res-

sources que l'enseignement oral. Les Septante et les autres

(1) Voir no 662. Sur les diverses formes du Psautier latin, on peut
consulter Liruti, Apparatus ad jurispnidentiam pvsesertim Ecclesiœ,

t. II, dissert, xvii, Patavii, 1793.

("2; S. Jérôme, Prxfat. in Job, t. xxviii, col. lOSl. « Mcmini me ob
intelligentiam liujus voluminis (Job), Lyddaeum quemdam praeceptorem,

qui apud Hebraeos primus haberi putabatur, non parvis redemisse num-
mis. » 11 eut cinq maîtres Juifs. S'oir J. Morin, Exercitationes biblicœ,

1. I, Exerc. m, c. ii, n»» 2-3, in-f», 1660, p. 66.

(3j Voir Hody, De Bibl. text. orig., part, ii, p. 359.
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anciens traducteurs grecs savaient l'hébreu, parce qu'ils

étaient juifs; ils connaissaient le grec, parce que c'était la

langue dont ils faisaient usage dans leurs rapports avec les

gentils au milieu desquels ils vivaient ; ils n'avaient donc,

pour accomplir leur œuvre, qu'à se servir de leur connais-

sance pratique des deux langues. Mais S. Jérôme dut étudier,

en surmontant des difficultés de tout genre, un idiome qui

ne se parlait que dans les familles Israélites et qu'on refu-

sait d'enseigner aux chrétiens.

2° Quand il fut familiarisé avec l'hébreu, il entreprit la

traduction de tous les livres de l'Ancien Testament que nous

possédons en cette langue, et il exécuta ce travail, en entier,

dans l'espace de quinze ans, de l'an 390 à l'an 405.

3° Le motif qui lui fit entreprendre cette œuvre laborieuse

et délicate fut celui qui avait déjà auparavant porté Origène

à faire ses Hexaples : il voulut donner une reproduction

fidèle du texte original pour couper court à toutes les ob-

jections des Juifs (1).

4° Pour accomplir son dessein, le pieux et savant traduc-

teur réussit à se procurer le manuscrit hébreu dont on se

servait dans la synagogue de Bethléem, et il le copia de sa

propre main (2). Il eut ainsi pour l'œuvre qu'il entreprenait

une excellente recension du texte original (3). Il visita aussi

(1) « [Dcus] scit me ob hoc in peregrinae linguas eruditionc sudasse,

écrivait S. Jérôme à sainte Paulo et à sainte Eustochie, ne Judsei de
falsitatc Scripturarum ecclesiis ejus diutius insultarent. « Prasf. in

transi. Isaiœ, t. xxviii, col. 774. S. Jérôme traduisit les Livres Saints

dans cet ordre : les quatre livres des Rois, Job, les Prophètes, les

Psaumes. Une maladie interrompit ici son œuvre. Il la reprit vers la fin

de 393 et traduisit successivement les Proverbes, le Cantique des Can-

tiques, l'Ecclésiaste, Esdras et Néhémie ou le second livre d'Esdras,

les Paralipomènes, le Pentateuque, Josué, les Juges, Ruth, Esther,

Tobie et Judith. La traduction du Pentateuque est la mieux réussie de

toutes.

(2) S. Jérôme, Epist. xxxvi ad Damasum, i, t. xxii, col. 452.

(3) La lettre de S. Jérôme, ad Domn. et Rogat , t. xxix, col. 401-402,

qui sert de préface aux Paralipomènes, montre avec quel soin il s'oc-

cupait de la correction et de l'exactitude des manuscrits : « Cum a me
nuper litteris flagitassetis, ut vobis librum Paralipomenon latino sermone
transferrem, de Tiberiade Legis quemdam doctorem, qui apud Hebrseos
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toute la Palestine, afin de pouvoir traduire le plus sûrement

tout ce qui, dans la Bible, se rapporte à la géographie du

pays (1). Pour les passages difficiles, il eut souvent recours

aux docteurs Juifs les plus célèbres. Il nous l'apprend lui-

même dans plusieurs endroits de ses écrits (2), et l'étude de

la Yulgate montre en effet qu'il a suivi la tradition exégé-

tique des Juifs.

5° Il ne négligea du reste aucun des secours littéraires dont

il était possible de profiter, afin de mieux saisir le sens du

texte. Il se servit constamment, dans son travail, des traduc-

tions grecques des Septante, d'Aquila, de Thédotion et de

Symmaque, et des Hexaples d'Origène (3). Il écrit, dans une

de ses lettres, qu'il a collationné la traduction d'Aquila avec

le texte original (4). Aucune édition ancienne ou moderne

n'a été publiée avec des ressources critiques comparables à

admiration! babebatur, assumpsi : et contuli cum eo a vertice, ut aiunt,

usque ad extremum anguem, et sic confirmatus, ausus sum facere quod
jubebatis. Libère cnim vobis loquor, ita et in graecis et latinis codicibus

hic nominum liber vitiosus est, ut non tam hobraea ([uani barbara quoe-

dam et sarmatica nomina congesta arbitrandum sit... Scriptorum culpae

adscribendum, duni de inemendatis inemendata scriptitant; et saepe tria

nomina, subtractis e medio syllabis, in unum vocabulum cogunt, vel e

regiono unum noraen, propter latitudinem suam, in duo vel tria voca-

bula dividunt. Sed et ipsœ appellationes, non homines, ut plerique

aestimant, sed urbcs, et regiones, et saltus, et provincias sonant, et

oblique sub interpretatione et figura eorum, quaedam narrantur his-

toriae, »

(1) « Sanctam Scripturam lucidius intuebitur, qui Judseam oculis con-

templatus sit et antiquarum urbium memorias loc.orumque vel eadem
vocabula vel mutata cognoverit. Unde et nobis curas fuit, cum eruditis-

simis Hebraeorum hune laborem subire, ut circumiremus provinciam,

quam universae Ecclesiae Christi sonant. » Pvaef. in lib. Parai, ad Domn.
et Rogat., t. xxix, col. 401.

(2) Prxf. in lib. Parai, ad Domn. et Rogat. ^ ibid. Voir la citation de
la note 3, p. 210; et Prœf. in Job, citée p. 211, note 2.

(3) « Intcrdum, dit-il dans le prologue de son commentaire de TEc-
clésiaste, t. xxrii, col, 1011, Aquilae quoque et Symmachi et Theodotionis
recordatus sum. » Il cite fréquemment ces trois traducteurs dans son
commentaire d'Isaïe.

(4) « Jampridem cura voluminibus Hebraeorum editionem Aquilae con-
fère, ne quid forsitan propter odium Christi synagoga rautaverit, et, ut

amicae menti fateor, quae ad nostram fidem pertineant roborandum plura
reperio. » Ep. xxxii ad Marc, t. xxii, col. 446.
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celles dont put alors disposer S. Jérôme pour connaître le

véritable texte original.

132. — Excellence de la Vulgate.

« L'œuvre de S. Jérôme est un monument unique et sans

rival parmi les traductions anciennes, » dit M. Westcott(l).

(( La traduction de S. Jérôme est sans contredit la meilleure

des traductions anciennes, » dit le D*" Kaulen (2).

Elle se distingue de toutes les autres versions anciennes

par les efforts consciencieux du traducteur pour être à la

hauteur de sa tâche. Les traductions grecques de la Bible

ont été faites par des hommes qui se servaient seulement de

la connaissance pratique qu'ils avaient de la langue pour

rendre le contenu de la Sainte Écriture intelligible aux

aulres. La version de S. Jérôme est une œuvre scientifique, qui

combine très heureusement les recherches personnelles avec

le respect de la tradition juive et chrétienne, tient compte

des justes exigences du bon goût et remplit ainsi toutes les

conditions nécessaires pour faire un travail excellent (3).

133. — Caractères de la traduction de l'Ancien Testament par

S. Jérôme.

Les trois caractères principaux qui distinguent la version

(1) W. Smith's Dictionary of the Bible, t. m, p. 1700. — « Vulgata,male

aliis neglccta, cum sit versionum una omnium praestantissima, » dit

Micliaelis, Suppletn. ad Lexic. Hebr., Gœttingue, 1792, part, m, n» 893,

p. 992. Wallon parle de môme : « [Agnoscamus Vulgatam] magni fa-

ciendam... propter interpretis... doctrinam et fidelitatem, quem de Ec-

clesia bene mcruisse gratis animis praedicant Protestantium doctissimi. »

Bibl. Pohjgl., Proleg., x, no M, 4, t. i, 1657, p. 74. Voir d'autres témoi-

gnages dans Brunati, Del nome, de II' autore, de' corretori e delV auto-

rità della versione Volgata, dans ses Dissertazioni bibliche, in-8°, Milan,

1838, diss. VIII, p. 69-75.

(2) Kaulen, Einleitung in die heilige Schrift, no 151, p. 117.

(3) Kaulen, Einleitung in die heilige Schrift, p. 117, 118; G. Hoborg,

De sancti Eieronymi ratione interpretandi, in-8o, Fribourg en Brisgau,

1886. — M. Glaire a réuni, en tête de sa traduction française de la

Sainte Bible selon la Vulgate, 3^ éd., t. i, 1889, p. xi-xii, les Juge-

ments des critiques les plus habiles et des interprètes les plus savants

du protestantisme sur la Vulgate.
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le s. Jérôme sont : l'' la fidélité, 2° une certaine élégance

(Je style, et 3^ la conservation de l'ancienne Italique dans la

mesure du possible.

134. — Premier caractère de la version de S. Jérôme : la lidélité.

Le saint docteur affirme dans le Prologus Galeatus :

qu' ff il n'a rien changé à la vérité hébraïque (1). » Il peut

à bon droit se rendre ce témoignage. Les endroits dans

lesquels il n'a pas saisi le véritable sens sont extrêmement

rares, si l'on met à part ceux qui sont obscurs et discutables.

Quant aux passages où l'hébreu est clair, et dans lesquels la

Vulgate s'écarte de l'original, comme Gen., xiv, 5, où onn,

be-Hdm, qui signifie à Ham, et traduit par cum eis. « avec

eux, ï» ils sont si peu nombreux, dans une œuvre de si

longue haleine, qu'on peut s'en étonner justement. Dieu a

visiblement secouru l'interprète de sa parole dans un travail

si important pour son Église.

135. — Second caractère de la version de S. Jérôme : une certaine

élégance de style.

1° Tout en s'attachant à rendre exactement le sens, S. Jé-

rôme ne voulut point négliger le style. — 1° Il évita par con-

séquent de faire une traduction servile, à laquelle la langue

aurait perdu, sans aucun profit pour le lecteur et quelquefois

même au détriment de la clarté (2). — 2^ C'est pour entrer

ainsi dans les habitudes de langage des Latins que S. Jérôme

a employé dans sa version des locutions comme celle-ci :

Acervus Mercurii, Prov., xxvi^ 8; armpices^Vf Reg., xxi, 6;

(1) « Mihi omnino conscius non sum, mutasse me quidpiam de he-
braica veritate. » Prol. Galeat. ou Pvœfat. in lib. Samuel et Malachim,
t. XXVIII, col. 557-558,

(2) « Volui, dit-il,... non verba sed sententias transtulisse. » Ejnst. lvii

ad Pamm., 6, t. xxii, col. 512. « Non debemus impolita nos verborum
interprctatione torquere, cum damnum non sit in sensibus. quia una-
quaeque lingua... suis proprietaiibus loquitur... Non debemus sic ver-

bum de verbo exprimere, ut dum syllabas sequimur, perdamus intelli-

gentiam. » Epist. cvi ad Sun. et Fret., 30, 29, t. xxii, col. 847. « Hoc
sequimur ut ubi nulla est de sensu mutatio, latini senuonis elegantiam

conservemus. » Ibid., 54, t. xxii, col. 856.
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lamia, onocentauri, Is., xxxiv, 14; fauni, Jer., l,39, etc. —
3° C'est aussi pour se conformer au génie de la langue

latine, qu'à la place des phrases désarticulées de l'hébreu,

le saint Docteur met assez souvent des périodes; par

exemple, l'hébreu dit, Gen., xiii, 10 : « Et leva Loth ses

yeux et il vit. » La Vulgate traduit : « Elevatis itaque Loth

oculis vidit. » On remarque beaucoup de changements

analogues, spécialement dans la Genèse (1). Les conjonctions

ergo,autem, vero, etc., sont souvent ajoutées pour lier les

phrases et les membres de phrases (2).

2" Néanmoins, malgré ses goûts classiques, S. Jérôme ne

recula pas devant l'emploi des mots et des tournures popu-

laires, quand ils étaient plus clairs et plus propres à rendre

sa pensée (3). De là, les mots capitium^ Job, xxx, 18; gros-

situdo , III Reg., vn, 26 ; odientes^ II Reg., xxii, 41 ; sinceriter,

Tob., m, 5; uno pour uni au datif, Ex., xxvn, 14; Num.,
xxix, 14; numquid pour nonne^ Gen., xviii, 23, etc. (4).

136. — Troisième caractère de la version de S. Jérôme : conservation

partielle de l'ancienne Italique.

Quelques-unes des expressions et des constructions pré-

cédentes se lisent dans la Vulgate, parce que le nouveau

traducteur de la Bible désira conserver le plus qu'il put de

l'ancienne version italique, afin de ne point trop dérouter

ceux qui étaient habitués à la lire et en savaient des parties

par cœur (5). Ses corrections et ses changements avaient

(1) Gen., XXXII, 13; xli, 14; xxxi, 32, 47; xxvii, 38; xxxix, 19; xl,

5, etc.

(2) Sur l'élégance de la traduction de S. Jérôfiie, voir Ozanam, La ci-

vilisation au ye siècle, Œuvres, t. ii, p. 120-129.

(3) « Illud autem semel monuisse sufliciat, dit-il, nosse me cubiium et

cubita (coudées) neutrali appellari génère, sed pro simplicitate et faci-

litate intelligentiae vulgique consuetudino ponere et génère masculine.

Non enim curae nobis est vitare sermonum vitia, sed Scripturae Sanctse

obscuritatem quibnscumque verbis disserere. » Comment, in Ezech., xl,

o_, t. XXV, col. 378.

(4) Voir Vercellone, Variœ lectiones Vulgatx editionis, t. i, p. cxii;

t. II, p. xxvii; Kaulen, Geschichte der Vulgata, p. 181-182.

(5) « De Hebraeo transférons, dit-il, magis me Septuaginta interpre-

tum consuetudini coaptavi, in his duntaxat quae non raultum ab Hebraicis
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provoqué de vives réclamations, comme il nous rapprend

lui-même (1). Cet attachement pour la version primitive était

au fond respectable; pour ne pas trop le heurter, S. Jérôme

conserva un grand nombre d'hébraïsmes qu'on lisait dans les

Septante et qui étaient passés, par leur intermédiaire, dans

le latin (2).

137. — Adoption de la traduction de S. Jérôme. *

La traduction de S. Jérôme, malgré sa supériorité^ ne fut

pas adoptée sans de grandes difficultés dans l'Église latine,

à cause de l'habitude que l'on avait de se servir de la version

italique, différente en beaucoup de points de la version nou-

velle. S. Jérôme nous l'apprend lui-même en plusieurs

endroits de ses écrits (3). Rufin le traita d'hérétique et de

faussaire (4); il est vrai que cet écrivain ne jouissait pas

d'une grande autorité; mais S. Augustin lui-même n'ap-

prouva pasd'abord la version du solitaire de Bethléem, quoi-

qu'il en ait reconnu plus tard le mérite (o). Peu à peu cepen-

dant on s'habitua à la préférer à l'Italique. Cassien, S. Eu-
cher, évêque de Lyon, S. Vincent de Lérins, Salvien, etc.,

discrepabant. Interdum Aquilae quoque et Symmachi et Theodotionis
recordatus sum, ut nec novitate nimia lectoris studium deterrcrem, nec
rursum contra conscientiani meam, fonte veritatis omisse, opinionum
rivulos consectarer. » Comm. in Eccl. Prol., t. xxiii, col. 1101.

(1) « Corrector vitiorum falsarius dicor, et errores non auferre sed
serere. Tanta est enim vetustatis consuetudo, ut etiam confessa pie-

risque vitia placeant. » S. Jérôme, Prœf. in Job, t. xxix, col. 61.

(2) Ainsi : « sermo, quem fecisti, » pour res, Il Reg., xii, 21; verbum
employé très fréquemment au lieu de res; « cum consummasset come-
dere, » Am., vu, 2 ; « addidit furor Domini irasci contra Israël,» II Reg.,
XXIV, 1; « Juravit dicens : si videbunt homines isti... terram, » pour
non videbunt, Num., xxxii, 10-11; plorans ploravit, Lam., i, 2; in odo-
rem suavitatis, pour « in odorem suavem, » Ez., xx, 41, etc.

(3) Prsef. I in Job; Prsef. ii in Job, t. xxviii, col. 1079, et t. xxix,
col. 61.

(4) Rufin, Invectiv., dans l'édit. bénéd. de S. Jérôme, t. iv, 2, p. 424,
440, 450; S. Jérôme, Apol. adv. Ruf., ibid., p. 363-445; Migne, t. xxiii,
col. 407-463.

(5) S. Augustin, Ep. lxxxviii, dans S. Hicronymi Opem,t. iv, 2, col. 610
;

Ep. xcvii, col. 641. Cf. col. 610. De Doctr. Christ,, iv, n» 15, t. xxxiv,
col. 96.

I. 13
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en font Téloge (1). Nous voyons par leur témoignage que
ce fut en Gaule qu'elle trouva d'abord le meilleur accueil. Du
temps de S. Grégoire le Grand (vers 540-604), on se servait

encore en Italie de l'ancienne Italique, concurremment avec

la nouvelle Vulgate (2) ; mais ce souverain Poniife ayant

ordinairement fait usage de cette dernière dans son fameux
livre dgs Morales sur Job, la vieille Italique fut dès lors

abandonnée, de sorte que, deux cents ans environ après la

mort de S. Jérôme, sa traduction était devenue celle de

l'Église latine (3). Le Concile de Trente sanctionna solennel-

lement l'autorité de la Vulgate, en déclarant cette version

authentique.

m. Autorité de la vulgate.

138. — La Vulgate est déclarée authentique par le Concile de Trente.

1° Le Concile de Trente a attribué une autorité particulière

à la version de la Vulgate (4) par le décret suivant, porté

dans la 4" session, le 8 avril 1540 : « ïnsuper eadem sacro-

sancta Synodus, considerans non parum utilitatis accedere

posse Ecclesia3 Dei, si ex omnibus latinis editionibus, qua;

circumferuntur, Sacroruin librorum qu^enam pro authen-

(1) Tous les textes de ces auteurs sont réunis et cités au long dans
Hody, De Biblloncm textihus orig'malibus, versionibus c/rœcis et latina

Vulyata, 1705, 1. m, part, ii^ c. v, p. 397 sq. Une partie est citée dans
Migno, Pat. lat., t. xxvni, col. 139-142.

(2) « ÎNovam translationem dissero, dit S. Grégoire, sed cum proba-

tionis causa exigit, nunc novam, nunc vetcrem per testimonia assumo;
ut quia Sedes apostolica, cui Deo auctore prœsideo, utraque utitur,

mei quoque labor studii ex utraque fulciatur. » Moral, in Job, Ep. miss.,

5, t. Lxxv, col. ol6.

(3) « De liebraeo autem in latinum eloquium tantummodo Hieronymus
presbyter Sacras Scripturas convertit : cujus editione gencraliter om-
nes Ecclesiœ usquequaque utuntur, pro eo quod veracior sit in senten-

tiis et clarior in verbis. » S. Isidore de Séville (o70-636}. De off". EccL,

1, 12. 8, t. Lxxxiii, col. 748. Bède (673-735) appelle simplement la ver-

sion de S. Jérôme « notre édition. »

(4) Sur Tautorité de la Vulgate, voir Lamy, Introductio in S. S., In-

trod. gen., c. v, sect. ii, t. i, p. 174-178; J. Didiot, Commentaire tradi-

tionnel de la iv« session du Concile de Trente, dans la Revue des

sciences ecclésiastiques, septembre 1890, p/igs sq.
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lica habenda sit, innotescat; statuit et déclarât, utliœc^psa

velus et vulgata editio, quae longo tôt sœculorum iisu in

ipsa Ecclesia probata est, in publicis lectionibus, disputa-

tionibus, praedicationibus et expositionibus pro authentica

liabeatur, et ut nemo illam rejicere quovis praetextu audeat

vel prœsumat. » Et comme les exemplaires de la Yulgate

étaient alors remplis de fautes, le Concile décréta aussitôt

après, « ut posthac Sacra Scriptura, potissimum vero haec

ipsa vêtus et vulgata editio quam emendatissime imprima-

tur (1). » Par suite de cette dernière disposition du Concile,

les Souverains Pontifes firent préparer et publièrent une

édition nouvelle corrigée de la Vulgate.

2** Dans ce décret, le Concile de Trente nous donne la certi-

tude : 1" que la Yulgate ne contient aucune erreur en ce

qui touche à la foi et aux mœurs, et 2» que les fidèles

peuvent s'en servir en toute sécurité et sans s'exposer à

aucun péril (2). Les jurisconsultes entendent par écrit au-

thentique celui qui fait foi et autorité, de sorte qu'il doit être

admis par tous sur les objets dont il témoigne (3). La pièce

authentique par excellente, c'est la pièce autographe ; mais

la copie d'un écrit autographe est aussi authentique, quand

celte copie est conforme à l'original. Si cette conformité

existe seulement en fait, sans avoir été vérifiée, l'authenti-

cité est simplement interne; si elle a été constatée par un
particulier, l'authenticité est privée; si elle a été constatée

(1) Dans la Congrégation générale du 17 mars 1346, les Pères qui

avaient été chargés, le 5 mars, de s'occuper des abus qui avaient pu se

glisser dans l'usage des Écritures et d'y chercher remède, avaient même
proposé que le Saint-Siège publiât, outre une édition corrigée de la Vul-

gate latine, une édition des Septante et du texte hébreu : « Id munus
erit Smi D. N.... curando etiam, ut unum codicem graecum, unumque
hebraîum, quoad fieri potest, correctum, habeat Ecclesia Sancta Dei. »

Acta concilii Tridentini, éd. A. Theiner, t. r, p. 63. Cf. p, 61 (Aquensis),

63 (Card. S. Crucis), p. 83 (Gard. Polus).

(2) Cf. Bellarmin, De controv., De Verbo Dei, 1. ii, c. x sq., Prague,

1721, t. I, p. 32 sq. Voir la citation de Véga, n» 139, note 1.

(3) « (Authenticum est) scriptum aliquod, quod ex se fidem facit in

judicio et supremae est auctoritatis, ut a nuUo rejici vel in quaestioneni

vocari debeat, » dit le jurisconsulte Julien (Tract, de fide instnimento-
rum), dans Walton, Biblia j\olyg., Proleg., vu, n» 16, t. i, p. 42.
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pai'mne autorité officielle, Faiithenticité est publique. Une
traduction qui rend fidèlement le sens de l'original peut être

déclarée authentique, par l'autorité compétente, comme
une copie faite sur l'autographe. L'authenticité consiste

alors, non dans la conformité des mots, mais dans la con-

formité du sens, entre l'original et la traduction. C'est dans

cette dernière acception que le Concile de Trente a déclaré

la Vulgate latine authentique. Il atteste par là qu'elle est

fidèle et rend fidèlement le texte primitif, au moins quant

à la substance, de telle sorte qu'elle nous fait connaître la

révélation que Dieu a consignée dans les Saintes Écritures.

Les Pères du Concile se prononcèrent sur la fidélité de la

Vulgate et sur sa conformité avec le texte original, sans

faire une étude comparée de cette version avec les textes

originaux; mais ils s'appuyèrent à bon droit sur l'expé-

rience de neuf ou dix siècles, qui établissait que l'édition

de la Bible en usage dans l'Église occidentale rendait exac-

tement la parole de Dieu (1). Ce que nous avons dit de l'ex-

cellence de la Vulgate latine montre, indépendamment de

l'autorité du Concile et de l'assistance du Saint-Esprit qui

lui était assurée, combien sa décision est fondée.

139. — Causes qui obligèrent le Concile de Trente à adopter une
traduction officielle et unique de la Bible.

Cette décision a été souvent attaquée par les ennemis de

rÉglise. Elle est cependant parfaitement fondée et au-dessus

de toute critique. Dans une Église dont la condition essen-

tielle est l'unité, il faut, autant que possible, une version

unique. Jusqu'à la Renaissance, on n'avait guère eu besoin

de rendre obligatoire l'usage d'une seule traduction, parce

(1) Un des membres de la commission officielle du Concile de Trente,

qui proposait qu'on déclarât authentique la Vulgate latine, l'évêque de

Fano, expliquait ainsi ce projet : « Nos recipimus vulgatam editionem,

quae a Hieronymo et ab Ecclesia sempor recepta est, et ost antiqua...

Item recepta est vulgata tanquam authentica : aliœ autem non rejiciun-

tur, quia et illae etiam bonse, sed ista melior... Una praeterea recepta

est, et unâ tantum Ecclesia utatur, et non pluribus confuse. » Acta

Concilii Tridentini, éd. Theiner, t. i, p. 70, col. 2.
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que, de fait, toute l'Église ne se servait depuis longtemps

que de celle de S. Jérôme; mais quand on commença à étu-

dier le grec et l'hébreu, on ne tarda pas à faire des traduc-

tions nouvelles de l'Ancien et du Nouveau Testament. Il en

résulta beaucoup d'inconvénients. L'acceptation indiscrète,

par les professeurs de théologie et les prédicateurs, de la

première version venue, ou, ce qui revient au même, de

l'interprétation arbitraire des textes originaux, amenait

beaucoup de confusion et devenait une source d'erreurs. Le

Concile remédia au mal par la racine, en interdisant avec

sagesse l'emploi d'autres versions que celle de la Vulgate

dans les chaires et dans les écoles (1). Cette décision était si

opportune que les protestants eux-mêmes l'acceptèrent de

fait, tout en l'attaquant, puisqu'en Allemagne les luthériens

(1) « In honorera vetustatis et honoris quem ei jam a multis annîs de-

tulerunt concilia latina quae sunt ea usa, et ut certo scirent fidèles, quod
et verissimum est, nullum inde haberi posse perniciosum errorem, et

tuto illam et citra periculum posse legi, ad coercendam etiani confusio-

nem quam affert multitudo translationum, et temperandara licentiam

nimiam cudendi semper novas translationes, sapienter statuit ut ista

uteremur in publicis lectionibus, praedicationibus et expositionibus.

Atque eatenus voluit eam authenticam haberi, ut certum omnibus esset

nullo eam defœdatam errore, ex quo perniciosum aliquod dogma in fide

et moribus colligi posset, atque ideo adjecit ne quis illam quovis prae-

textu rejicere auderet. » André Véga, De Justif., 1. xv, 9, in-f», Cologne,

1572, p. 692. Il dit qu'il a appris de la bouche même du cardinal de
Sainte-Croix, qui a présidé la vi^ session du Concile de Trente, que tel

était le sens de ce décret. Il est certain, d'ailleurs, par les Actes du
Concile de Trente, que les Pères voulurent, par leurs décisions, remé-
dier aux abus régnants. « Primus abusus est : habere varias editiones

Sacrae Scripturae, et illis velle uti pro authenticis in publicis lectionibus,

disputationibus et praedicationibus. — Remedium est : habere unam
tantum editionem, veterem scilicet et vulgatara, qua omnes utantur pro
authentica in publicis lectionibus, disputationibus, expositionibus et

praedicationibus, et quod nemo illam rejicere audeat, aut illi contradi-
cere, non detrahendo tamen auctoritati purae et verae interpretationis

septuaginta interpretum, qua nonnunquam usi sunt Apostoli; neque
rejiciendo alias editiones, quatenus authenticae illius vulgata? intelli-

gentiam juvant. » Congrégation générale du 17 mars 1546. A. Theiner,
Acta genuina Conciln Tridentini, 2 in-4o, Agram, t. i (1874), p. 64. Voir
aussi les explications que donne sur ce sujet, p. 79, l'évèque de Fano,
l'un des membres de la commission qui avait été chargée de rédiger le

texte que nous venons de rapporter, et ce que dit le cardinal Polus, p. 83.
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adoptèrent la version allemande de Luther (1), et qu'en An-

gleterre la Bible anglaise de Jacques !«' (1611) est encore

aujourd'hui la seule version autorisée (2).

140. — Le Concile de Trente n'a pas prétendu déclarer que la traduction

de la Vulgate est absolument parfaite.

On n'a du reste pu attaquer le décret du Gontile de Trente

qu'en le dénaturant et en prétendant qu'il s'ensuivait que

la version de la Yulgate était parfaite et supplantait le texte

original. C'est attribuer au Concile ce qu'il n'a jamais dit ni

voulu dire.

Le Concile n'a point prétendu définir qu'il n'y avait

absolument aucune faute, même légère, dans la Vul-

gate (3). « L'opinion commune qui ressort avec évidence

de l'étude attentive et comparée du texte de la Vulgate et des

textes originaux, dit le P. Gorluy, S. J. (4), admet que, aux

(1) Luther lui-même écrivait : « Si diutius steterit mundus, iterum

necessarium erit, ut propter diversas Scripturae intorpretationes quae

nunc sunt, ad conservandam fidei unitatem, Conciliorum décréta reci-

piamus atque ad ea confugiamus. » De veritate corporis Christi cont.

Zuinglium.

(2) 11 a paru en Angleterre, en 1881, une édition revisée du Nouveau
Testament et en 1883 une édition revisée de l'Ancien Testament, mais

cette revision a été faite par une commission officielle et encore son

travail a-t-il provoqué de nombreuses protestations.

(3) « Concilium Tridentinum non eo sensu authenticam declaravit

Vulgatam editionem, ut significarot nullum vJ levissimum mendum in

illam irrepsisse, multoque minus ut eamdem originalibus textibus prae-

ferret, sed ut testaretur Vulgatam prse omnibus latinis editionibus quae

tune circumferebantur, in universum egregio praeclareque originales

textus reddere, nunquam in substantialibus deficere, nil a revelata doc-

trina absonum continoro, nihilque a pietate alienum. » C. Vercellonc,

Variae lectiones Vulgatse latinae Bihliorum ediiionis, Romae, 1864, t. ii,

p. VI. Cf. le texte du concile, n" 138. — « Approbavit [Concilium]

duntaxat Vulgatam editionem repurgatam a mendis..., dit Véga. Nec

eam tanquam e cœlo delapsam adorari voluit. Interpretem illius, quis-

quis ille fuerit, sciebat non esse prophetam, nec nos meruisse hactenus

quemquam qui eodem in omnibus spiritu Sacras Litteras a propria et

nativa lingua in alienam linguam transfuderit. Ac proinde nec cohibuit

nec cohibere voluit studiosorum linguarum industriam, qui aliquando

docent melius potuisse aliqua verti. » De justif., xv, 9, p. 692.

(4) Corluy, L'intégrité des Évangiles en face de la critique, dans les

Études religieuses, novembre 1876, p. 627.
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endroits où il ne s'agit directement ni de la foi ni des

mœurs, il peut y avoir dans la Vulgate des phrases, des

versets, qui n'ont pas de correspondants dans l'original ins-

piré. Yoici ce que dit là-dessus l'éminent cardinal Franzelin,

dans son traité De Scriptura, thèse xix, où il parle du décret

du Concile de Trente sur l'authenticité de la Vulgate : « Ce-

» pendant, l'authenticité de cette version [la Vulgate], telle

» qu'elle a été déclarée par le Concile, n'atteint pas à ce degré

» de perfection qu'on doive la croire conforme aux textes

» originaux, soit dans chacun des endroits qui n'appar-

M tiennent pas par eux-mêmes à Fédification de la doctrine

fl chrétienne, soit dans le mode suivant lequel cette doctrine

» y est énoncée (1). »

141, — Le Concile de Trente n'a point voulu mettre la Vulgate

au-dessus des textes originaux de la Bible.

Les Pères avaient hautement reconnu la valeur des textes

originaux de la Bible (2). Le Concile de Trente, par son

(1) « Non tanien authentia versionis declarata est in gradu eo perfec-

tionis, ut in singulis etiani per se non pertinentibus Cèd aedificationem

doctrinae christianse, vel secundum modum quoque enuntiationis, ubi-

que cum originalibus conformis credi jubeatur. » De divina Traditione

et Scriptum, i^^ éd., p. 465. Ct. Azevcdo, S. J., Pro Vulgata Sacrorum
Bihlioi^m latina editione contra Sixtinum Amama, Lisbonne, 1792,

p. 16. — La Préface de la Vulgate dit expressément qu'on a laissé dans
l'édition revisée certaines choses qui auraient pu être changées : « Si-

cut nonnulla consulte mutata, ita etiam alla quse mutanda videhantur,
consulte immutata relicta sunt. » Prsef. ad lect., en tète de la Vulgate.
— « Cave ne credas versionera S. Hieronymi omnibus numeris absolu-
tam esse. Sunt enim in ea raulta quae humanam produnt infirmitatem,

quod ipse Hieronymus agnovit dum in commcntariis suis seipsum plus
seniol castigavit (Comment, in Is. xix et passim). Quandoquo ita cele-

riter in conficienda versione versatus est ut difficile ipsi fuerit opus
suum ad summani perfcctionem deducere ; sic librum Tobia3 intra spa-
tium unius diei, très libres Salomonis intra triduum transtulit (Prasf.

in Tob., Prsef. in lihros Salom.J. Neque S. Doctor oninia ea ratione

vertit qua ipse voluisset, sed ne nimia novitate lectores offenderet,

quandoquo Septuaginta interpretibus se conformabat, in his duntaxat
quai non multum ab hebraicis discrepabant. » Lamy, Introd. in S. S.,

t. I, no 12, p. 163. Cf. J. Didiot, Revue des sciences eccl., mai 1889.

(2) « Ei linguai potius credatur unde in alias, per interprètes, facta

est translatio. » S. Augustin, De Civ. Dei, XV, xiii, 3, t. xxi, col. 454.
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décret, n'a voulu nullement en déprécier le mérite ni en
diminuer l'autorité. Il parle seulement des éditions latines.

Le cardinal Pallavicini, dans VHistoire du Concile de Trente,

déclare que le Concile « n'eut jamais l'intention de placer la

Vulgate au-dessus du texte hébreu et du texte grec, ou
d'empêcher les écrivains de recourir à ces textes, quand ils

le jugeraient à propos, pour avoir une plus complète intelli-

gence du texte (1). »

« Si eut in Novo Testamento, si quando apud Latinos quaestio exoritur,

et est inter exemplaria varietas, recurrimus ad fontem Graeci serrnonis,

quo novura scriptum est Instrumentum ; ita in Vetcri Testamento, si-

quando inter Graecos Latinosque diversitas est, ad Hebraicam confugi-

mus veritatem... Sic psallendum, ut nos interpretati sumus (dans la

revision des Psaumes de l'ancienne Vulgate), et tanien sciendum quid
Hebraica Veritas habeat. Hoc enim quod Septuaginta transtulerunt,

propter vetustatem in Ecclesiis decantandum est; et illud ab eruditis

sciendum propter notitiam Scripturarum, » S. Jérôme, Epist. cvi ad
Sunniam et Fretelam, 2, 46, t. xxii, col. 838, 853. Voir toute l'épître.

(1) Pallavicini, Hist. Conc. Trid., 1. vi, c. xvii. Cf. toute la discussion

qui eut lieu au sujet du décret et qui prouve l'exactitude de ce que dit

Pallavicini, Acta ConciUi Tridentini, éd. Theiner, t. i, p. 79-83. —
Salmeron, qui était théologien du Concile, dit : « Nihil ibi de exemplari-

bus aut graecis «uthebraicis agebatur; tantum inter tôt editiones latinas

quot nostra saecula parturicrant, quaenam ex illis praestaret sermo erat...

Et rejectis reliquis latinis, unam hanc Vulgatam reliquis tanquam
veriorem, puriorem, dilucidiorcm, ac suis fontibus, unde est orta, magis
consentientem pronuntiavit... Liberum autem reliquit omnibus qui Scrip-

turas profundius meditantur, fontes graecos aut hebraeos, quatenus opus
sit, consulere... Ubi hebraea vel graeca Icctio diversa sit, non autem edi-

tioni Vulgatae contraria, modo latinam interpretationem non respuamus
vel contemnanius, sed pro vii'ibus, quoad ejus fiori possit, et tueamur et

explicemus, licebit nobis, salva Concilii Tridentini generalis auctoritate

sive graeci sive hebraici exemplaris lectionem variam producere, eamque
uti verum Bibliorum textum expendere et enarrare; nec tantum bonos

mores per eam aedificare, verum etiam fidei dogmata comprobare et sta-

bilire, atque adeo ab illa sumere efficax arguraentum tanquam ex textu

Spiritus Sancti. Ita enim saepc Hicronymus facere consuevit... Hoc etiam

a plcrisque catholicis scriptoribus, qui post Concilinm Tridentinum
aliquid scripto obsignarunt, observatum video. » Salmeron, Commen-
tarii in evangel. hist., Prolegomena, m, Cologne, 1612, t. i, p. 24-23.

— Le Concile aurait même désiré qu'on publiât une bonne édition du
texte hébreu et du texte grec, et Sixte V publia une édition des

Septante pour entrer dans ses vues, n" 109. — « Authentia editionis Vul-

gatae, dit aussi le cardinal Franzelin, non est declarata in comparatione

cum textibus hebraico et graeco nec cum antiquis versionibus multoque
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Nous pouvons donc conclure qu'il est permis, après

comme avant le Concile, de recourir aux textes originaux et

aux anciennes versions pour l'explication du texte sacré (1).

minus ad excludondam auctoritatem liorum textuum, sed declarata est

in comparatione cum versionibus latinis, quae recentius ab haereticis

plorumque hominibus procusae tum circuraferebantur... Manserunt ergo

illi textus et illae antiquae versiones in tota externa auctoritate, ut fue-

rant ante edituni decretum, in quo de illis nullo modo agebatur. Porro

licet nullo explicito Ecclesiae décrète declarata sit authentia textus he-

braici in Veteri Testaniento, et textus graeci in Novo Testamento ut no-

bis adhuc praesto sunt, de sa tamen certe constat non solum critice et

historiée sed de authentia quoad rei summara etiam dogmatice. Ipsa

enim authentia editionis Vulgatse quae dogmatice declarata est, supponit

authentiam textus hebraici et gra^ci^ saltem ut in omnibus exemplaribus

simul sumptis in Ecclesia Dei adhuc exstat et dignosci potest. Ad quam
intimam connexionem cum Vulgata accedit, quoad textum graecum Novl

Testamenti, ipse multorum saeculorum publicus usus in Ecclesia inde

ab aetate apostolica. Utrumque hoc argumentum suo modo valet etiam

pro authentia versionis Septuaginta. » Franzelin, De divina Traditione

et Scriptura, thesis xix, corollarium 3, 2« édit., p. 567.

(1) Voir n» 138, 2°, note 1, p. 220. « Sicut igitur ante decretum Conci-

lii fas erat interpretibus recurrere ad textus primigenios et ad antiquas

versiones, ut explicarent quae erant obscura et emendarent quae minus
recte se habebant, ita etiam post decretum Concilii eadem ipsis remanet
potestas. » Lamy, Introductio ad Scripturam, t. i, n» 37, p. 176. Cf. le

passage d'Iodocus Revesteyn Tiletanus, Apologia pro conc. Trid., 1568,

i. I, p. 99, cité dans Franzelin, ibid., p. 566. — Cette opinion est celle

de la plupart des théologiens. Voir la liste qu'en donnent Lamy, loc. cit.,

p. 178, et Franzelin, ibid., p. 563; Hody, De aniiquis Bibliorum versio-

nibus, part, ii, 1. 3, c. 15, p. 509 sq.; Mariana, Pro editione vulgata,

c. XXI, dans Migne, Scripturse Sacrse cursus completus, t. i, col. 664 sq.

Bellarmin dit expressément, Controv. de Vei^bo Dei, ii, 10, 11, t. i,

p. 53, 56 : « Mendacium [Calvini] est, decrevisse Tridentinos Patres,

minime esse audiendos eos qui ex fonte ipso purumliquorem proférant...

Hoc ideo mendacium voco, quod nihil ejusmodi in décrète Concilii

legatur... Respondeo quatuor temporibus licere nobis recurrere ad fontes

Hebraeos et Graecos : 1° Quando in nostris codicibus videtur esse error

librariorum... 2° Quando latini codices variant, ut non possit certo

statui quae sit vera vulgata lectio... 3° Quando verba aut sententia in

latine est anceps, possumus recurrere ad fontes, si forte ibi non sit am-
biguitas... 4° Licet recurrere ad fontes, ad cnergiam et proprietatem
vocabulorum intelligendam. » On peut voir dans Bellarmin les exemples
qu'il donne de chacun de ces cas. — Contre ceux qui exagèrent l'auto-

rité des textes originaux, voir T. G. Czuppon, Vindicise Vulgatse latinse

editionis, qua Ecclesia romano-catholica utitur contra assertam
hebrsei et graeci textus hodierni absolutam authentiam, 2 vol., Saba-
riae, 1798.

13.
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142. — La pratique des théologiens est conforme à leur explication

théorique du Concile de Trente.

Ils recourent aux textes originaux, soit pour prouver

contre les hérétiques les dogmes de notre foi, soit pour

réfuter des erreurs nouvelles. On peut tirer du texte hébreu

ou du texte grec des arguments qui reposent sur les mots

mêmes dont s'est servi l'auteur sacré et dont la force est

perdue dans la traduction. On a d'autant plus besoin de

recourir quelquefois au texte primitif, quand il s'agit d'er-

reurs nouvelles, que, les Pères n'ayant pu combattre des

doctrines qu'ils ne connaissaient pas, la tradition ne nous

fournit pas contre elles des témoignages directs. La Vulgate

suffit ordinairement, mais le terme latin n'est pas toujours

aussi précis que le terme original, et, dans tous les cas,

quand l'argument repose sur les mots mêmes, le texte pri-

mitif corrobore fortement la preuve tirée de la traduction.

« Les interprétations de plusieurs controversistes de nos

jours, dit le cardinal Newman, ont cela de particulier que,

bien qu'ayant une grande force de logique par elles-mêmes,

elles ne sont que faiblement appuyées par les commentaires

patristiques. Ainsi en est-il de l'usage qu'ils font du mot
7:oi£Ïv ou facere, dans l'institution de la sainte Eucharistie

par Notre-Seigneur, mot qui, dans l'Ancien Testament, sert

à désigner l'acte du sacrifice (1). Ainsi le mot XetioupYouvTwv,

dans ce passage des actes des Apôtres : « Ministrantibus au-

tem illis Domino et jejunantibus (2), » exprime particulière-

ment les fonctions sacerdotales. De même dans un passage

del'Épître aux Romains, xv, 16, plusieurs termes font allu-

sion au sacrifice eucharistique. Dans le message [deux fois]

répété de S. Paul à la famille d'Onésiphore (3), il n'est fait

mention d'Onésiphore lui-même qu'une seule fois, quand

S. Paul ajoute une prière pour qu'ilpuisse trouver grâce devant

{{) Voir dans les Septante Lev., ix, 7; xiv, 16; xv, 15; xxiii, 19; Num.,
VI, 11, 16; VIII, 12; xv, 6, 8, etc. La Vulgate porte facere, avec le sens

de sacrifier, dans presque toas ces passages.

. (2) Act., XIII, 2.

(3)IITini., I, 16-18; iv, 19.
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le Seigneur au jour du jugement (1). Nous ne pouvons guère

nous refuser à reconnaître là une prière pour l'âme d'O-

nésiphore, si nous tenons compte des termes et de l'usage

bien connu des premiers siècles (2). » On réfute ainsi, par

les termes mêmes qu'emploient les Livres Saints, plusieurs

erreurs modernes sur le saint sacrifice, sur l'origine du sa-

cerdoce chrétien et sur la prière pour les morts.

143. —Le Concile do Trente, en déclarant la Vulgate authentique, a-t-il

défini l'authenticité de toutes ses parties (cum omnibus stiis partihus)

et dans quel sens?

Les théologiens ne sont pas tous d'accord là-dessus. « S'a-

git-il de versets que les théologiens appellent per se dog-

maticos, ou de passages entiers d'une certaine étendue, la

question devient très compliquée, dit le P. Corluy. Un savant

barnabite, dont les nombreux travaux sur la Bible et particu-

lièrement sur la Vulgate ont rendu le nom justement célèbre,

le R. P. Vercellone, traita naguère cette question dans une

dissertation lue par lui en séance publique à TAcadémie de

religion de Rome (3). Il soutient que le décret du Concile

ne suppose aucune distinction entre les textes dogmatiques

et ceux qui ne le sont pas; il assure même que, après le

Concile, les éditeurs romains de la Vulgate y ont introduit

des corrections et des changements, même dans les textes

dogmatiques. D'après ce savant, on pourrait, sans contre-

venir aux décrets du Concile de Trente, admettre dans la

Vulgate des interpolations, même de textes dogmatiques. Le

docte barnabite va plus loin encore. Selon lui, lorsque le

Concile ordonne, sous peine d'anathème, d'admettre les

livres canoniques avec toutes leurs parties, les Pères n'ont

(1)11 Tim., I, 18.

(2) Du culte de la sainte Vierge dans l'Église catholique, lettre du
R. P. Newmann au docteur Pusey, traduite de l'anglais par G. Dupréde
Saint-Maur, 1866, p. 62-64.

(3) La Revue catholique de Louvain a publié la traduction de cette

dissertation, 1866 et 1867, p. 641, 687, et p. 5 sq. La dissertation du
P. Vercellone a pour titre : Sulla autenticità délie singole parti délia

Bibbia Volgata, Rome, 1866. Cf. sur le même sujet une série d'articles

do Ghiringello, dans la Rivisla universale de Gènes, février 1867 et sq.
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voulu désigner par ce mot de parties que certains passages

rejetés alors comme apocryphes par les protestants, tels que

les fragments deutérocanoniques d'Esther et ceux de Da-

niel, etc. ; ils n'ont entendu rien préjuger sur d'autres

endroits dont alors les hérétiques ne contestaient pas Tau-

thenticité (1). Ainsi, môme après le Concile, une sage cri-

tique aurait en cette matière toute liberté d'opinion, tant

que l'Église n'aurait pas. par un nouveau jugement, fixé la

croyance des fidèles....

» Le cardinal Franzelin, alors professeur au Collège ro-

main, crut devoir, dans son traité De Scriptura (2), réfuter

les idées de Tillustre barnabite... L'éminent professeur.,

soutient que si l'on considère, non pas seulement les termes

mêmes des décrets sur la Vulgate et sur le canon, mais sur-

tout le 7node suivant lequel le décret sur les livres cano-

niques a été porté, il faut admettre la proposition sui-

vante (3) : « Dans les textes dogmatiques, la Vulgate est

» tellement conforme à l'original que : 1° à l'endroit corres-

» pondant de l'original, le dogme énoncé dans la Vulgate

» ne manquait pas ; 2» il ne s'y trouvait pas énoncé un autre

» dogme; 3° à plus forte raison, ce qui est affirmé dans la

» Vulgate n'était pas nié dans Toriginal ou vice versa. » Mais,

ajoute-t-il (4) : « Nous ne disons pas : 1° qu'en vertu du

(1) Voir ce que nous avons dit plus haut à ce sujet, n» 47.

(2) Thesis xix, p. 466 sq. de la 1" éd.; 2<' éd., p. 523 sq.

(3) " Unde dicimus : a) dogma quod expressum exstat in editione

vulgata, non deerat in Scriptura primitiva; b) adeoque etiam non erat

expressum aliud dogma in textu et aliud in loco respondente editionis

Vulgatae; c) multo minus dogma quod in Vulgata affirmatur, ibi erat

negatam, aut vicissim. » Franzelin, De Scriptura, 2» éd., p. 535-536.

(4) « Sed non dicimus : d) vi decreti Concilii crcdendum esse dogma
in Vulgata eodem modo expressum, ut erat in Scriptura primitiva, dum-
modo dogma maneat idem; propterea neque dicimus : e) in hujusmodi
locis nullum posse esse errorem versionis, dummodo non sit hujusmodi
qui substantiam dogmatis mutet vol obliteret ita, ut etiam adhibitis

praesidiis necessariis et opportunis, intelligi nequeat. Sic non censendus
osset contra decretum Tridentinum rejicerc authentiam Vulgatœ, qui

veram lectionem in textibus quibusdam etiam dogmaticis putaret esse

aliam
,
qua idem quidem dogma, sed non eodem modo ut in Vulgata

enuntiaretur. Exempla esse possunt, si quis contenderet textus : Gen.,
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» décret du Concile on doive croire que le dogme est énoncé

» dans la Vulgate de la même manière qu'il l'était dans l'Écri-

» ture primitive, pourvu que le dogme demeure le même;
» c'est pourquoi nous ne disons pas : 2° que dans ces sortes

> d'endroits il ne peut y avoir aucune erreur de traduction,

» pourvu que cette erreur ne change ni n'oblitère la sub-

y> stance du dogme, de façon qu'il ne puisse plus être com-

» pris à l'aide des secours opportuns et nécessaires [que

» fournit la critique] (1). » Il faut s'en tenir à l'opinion du

cardinal Franzelin.

IV. De rinflaence exercée par la Tulgate.

* 144. — Influence de la Vulgate sur la civilisation occidentale.

L'influence que la Bible a exercée, par la traduction de la

Vulgate, sur la formation de notre civilisation, a été consi-

dérable. Frédéric Ozanam l'a fait ressortir dans les termes

suivants :

ï Trois génies se partagent l'antiquité : le génie de l'O-

uï, 15, ipsa conteret capiit tuuni; Ps. cix, 2, ante luciferum genui te;

Luc, XXII, 20, qui pro vohis fundetur ; Rom., v, 12, in quo omnes pec-

caverunt; I Cor., xv, 51, omnes quidem resurgemus, sed non omnes im-

ynutabimur, et si qui sunt alii juxta Scripturam primitivara legi opor-

tere; ipse conteret caput tiium (de hoc loco vide eruditissimum opuscu-

lum Fr. Xaverii Patrizi : De KIH, h. e. de immaculata Marias origine

Romae, 1853); sicut ex matutixo ros est, genui te; qui pro vohis ef-

funditur: quia omnes peccaverunt; omnes quidem dormiemus (ad resur-

gendum, cf. Joa., xi, 11 ; Matth., ix, 24; xxvii, 52; II Mac, xii, 43, 45),

sed non omnes immutabimiir , imo etiam si legeretur : omnes quidem
non dormiemus (vel diuturno vel perpétue somno mortis, cf. I Thess.,

IV, 14-15), sed omnes immutabimur, vel omnes justi ad gloriam, vel

omnino omnes non quidem ad gloriosam, sed tamen ad immortalem vi-

tam corporis. Utrovis modo scripium primitus fuisse dicas, dogmata
eadem promissi Redemptoris et immaculatae ejus matris, aeternse genera-

tionis Filii, Sacrificii cucharistici relativi ad sacrificiuni crucis, peccati

originalis, universalis resurrectionis, utrinque, licet paulo aliter, reperies

enuntiata. Hujusmodi varietates modorum Apostoli ipsi fréquenter ad-

miserunt in citationibus,... ubi profitentes se citare ipsam Scripturam
Veteris Testamenti, adhibent versionem Septuaginta modaliter diversam
a textu primitive, ut, e. g. Heb., x, 5. » Ibid., p. 536.

(1) P. Corluy, Vintégrité des Évangiles en face de la critique, dans
les Etudes religieuses, novembre 1876, p. 627-630.
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rient, c'est-à-dire celui de la contemplation, du symbolisme,

parce qu'en contemplant la nature on découvre le langage

du Créateur, celui de la véritable poésie... En second lieu,

le génie grec qui fut^ par-dessus tout, celui de la spéculation,

de la philosophie, qui fut capable d'adapter des expressions

justes et fines à toutes les nuances de la pensée humaine...

Enfin, le génie latin, qui fut celui de l'action, du droit, de

l'empire.

» Pour que la civilisation ancienne tout entière passât

dans rhéritage des modernes, pour que rien ne se perdit

de la succession intellectuelle du genre humain, il fallait

que ces trois génies fussent conservés, il fallait que ces trois

esprits de l'Orient, de la Grèce et de Rome vinssent, en quel-

que sorte, former l'âme des nations naissantes. La langue

latine offrait au Christianisme un instrument merveilleux

de législation et de gouvernement pour l'administration

d'une grande société; mais il fallait que la langue de l'action

devînt celle de la spéculation; il fallait assouplir, popula-

riser cette langue raide et savante, lui donner les qualités

qui lui manquaient pour satisfaire la raison par toute la ré-

gularité et l'exactitude de la terminologie grecque, et pour

saisir l'imagination par toute la splendeur du symbolisme

oriental.

» Le Christianisme y réussit par un ouvrage qui, au pre-

mier abord, semblait bien humble, mais qui, comme tout

ce qui est humble, recelait une des plus hardies et des plus

grandes pensées qui aient jamais été conçues : ce fut la Vul-

gate, la traduction de la Bible..., cette traduction de l'An-

cien Testament en langue latine, un des plus prodigieux

ouvrages de Tesprit humain... Par elle entra dans la civili-

sation romaine tout le flot, pour ainsi dire, du génie orien-

tal, non pas tant par le petit nombre de mots hébreux

intraduisibles que S. Jérôme a conservés et dont il est

inutile de tenir compte. Ce n'est pas parce que la langue

latine a adopté l'Alleluia et l'Amen qu'elle a multiplié ses

richesses, mais c'est par les constructions hardies qu'elle

s'est appropriées, par ces alliances de mots inattendues, par
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cette prodigieuse abondance d'images, par le symbolisme

des Écritures où les événements mêmes et les personnages

sont des figures d'autres événements et d'autres person-

nages..., où, en un mot, toute image du passé se rapporte à

l'avenir... Avec la langue hébraïque, le temps s'efface, il ne

reste plus qu'une chose, un grand sentiment qui est le

fonds de la pensée orientale et qui entre avec elle dans la

langue latine pour la marquer d'un cachet dont toute la

liltérature du moyen âge se ressentira : ce qui entre dans

cette langue, à cette heure où nous nous en occupons, ce

qui y pénètre et y demeure, c'est le sentiment de l'éternité.

» J'arrive au second point. Une partie seulement de l'An-

cien Testament était écrite en hébreu et avait été traduite;

mais une autre partie et tout le Nouveau Testament, les

Épîtres des Apôtres contenant le résumé le plus profond de

la théologie chrétienne, les livres des premiers Pères, tout

cela était en grec et avait dû être traduit de très bonne

heure en langue latine pour les besoins religieux... En con-

séquence, les richesses théologiques du Christianisme grec

passèrent à leur tour dans la langue latine, et, là aussi, je

tiens peu compte des mots nouveaux que l'on fut contraint

d'emprunter aux Grecs comme, par exemple, tous les mots

relatifs à la liturgie, à la hiérarchie : episcopus^ presbyter^

diaconus, le nom de Christ, le Paraclet^ les noms de bap-

tême, d'anathème, et tant d'autres. Ce que la langue latine

apprit à l'école du Christianisme, ce ne furent pas non plus

ses artifices oratoires..., mais elle y apprit à suppléer à son

insuffisance philosophique... Quand la langue latine eut

une fois osé traduire les Épîtres de S. Paul, c'est-à-dire ce

qu'il y avait de plus hardi et de plus difficile dans la méta-

physique chrétienne, il n'était rien désormais qu'elle ne

pût tenter.

» D'abord le Christianisme fit ces mots nécessaires à

toute théologie chrétienne : spiritualis, carnalis, sensualis,

pour désigner ce qui a rapport à l'âme, à la chair, ou aux

sens ; ensuite ces verbes qui expriment aussi des idées que

les anciens ne connaissaient i^âs..., justificare, mortificare^
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jejunare... Ce n'était pas assez; il fallait descendre plus pro-

fondément que les anciens ne l'avaient fait dans les délica-

tesses du cœur humain. Sénèque^ sans doute, avait poussé

bien loin le scrupule de l'analyse, mais le Christianisme

allait plus avant et découvrait, dans les derniers replis du

cœur, des vertus dont les anciens n'avaient pas cru l'homme

capable. Les anciens Romains n'avaient jamais dit, et les

chrétiens, les premiers, disent compassio; il est vrai qu'ils

ne font pas toujours des mots latins, qu'ils se bornent quel-

quefois à transcrire le mot grec; c'est ainsi qu'ils dirent

eleemosyna, l'aumône. Il fallait pousser avec vigueur ce tra-

vail qui créait ainsi à la langue des ressources qu'auparavant

elle n'avait pas connues, et n'être plus retenu par la crainte

de former des expressions nouvelles.

» La langue latine avait toujours gardé le caractère con-

cret ; la langue latine n'aimait pas les expressions abstraites;

elle n'avait pas le don de les tirer de son propre fonds. Ainsi,

pour dire reconnaissance, les anciens Latins disaient gratus

animus; pour dire ingratitude, ingratus animus; le Chris-

tianisme fut plus hardi, et il dit, en un mot, ingratitudo.

De là, la facilité de construire beaucoup de termes ana-

logues, de multiplier les idées abstraites, de propager, d'é-

tendre dans la langue latine le dictionnaire des pensées

abstraites : ainsi, on fit sensualitas, et même gratiositas^du-

bietas. Toutes ces expressions n'étaient pas superflues et

propres seulement à encombrer de vaines richesses une

langue qui déjà se suffisait à elle-même; elles rendent ce

qui, auparavant, se rendait par une périphrase, c'est-à-dire

ce qui souvent ne se rendait pas, car on n'énonce volontiers

que ce qui s'exprime par un seul mot. Par là, les raisonne-

ments suivis, les discussions les plus subtiles pouvaient se

soutenir en langue latine; la langue chrétienne, pour suivre

les disputes épineuses des Ariens, avaient été obligée de se

mouler sur la souplesse, sur la délicatesse de la langue

grecque, et d'acquérir la même promptitude à servir l'intel-

ligence, en lui donnant le mot demandé, un mot exprès

pour une pensée définie. Le latin était donc arrivé à cette
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richesse du grec, de pouvoir, plus que jamais, créer des mots

selon le besoin... La Bible avait été le principe et le grand

instrument de la réforme du latin, en introduisant, d'une

part, les richesses poétiques de l'hébreu, et, d'autre part,

les richesses philosophiques du grec (1). »

Ce que la Vulgate fit pour le latin, elle l'a fait aussi pour

nos langues modernes.

* 145. — Influence de la Vulgate sur la formation de nos langues

modernes.

La Vulgate a exercé une grande influence sur toutes les

langues de l'Europe chrétienne. C'est à elle qu'ont été em-

pruntés la plupart des termes théologiques. Les mots de

prédestination, justification, sanctification^ médiateur, régé-

nération, révélation, propitiation, apparaissent, pour la pre-

mière fois, dans les anciennes traductions latines de la

Bible, et c'est là que nous les avons pris. C'est aussi là

que nos langues ont puisé, dans leur sens nouveau, les termes

de grâce, rédemption, élu, réconciliation, satisfaction, ins-

piration, etc. (2). Le mot, si fréquent en latin, de verbum,

a disparu, au contraire, de toutes les langues néo-latines, par

respect p^ur Notre-Seigneur Jésus-Christ qu'il désigne dans

(1) Fr. Ozanam, La civilisation chrétienne au v^ siècle, leçon xv",

Comment la langue latine devint chrétienne. Œuvres, 2^ édit., 1862, t. ii,

p. 125-135. Cf. J.-A. Mœhler, La Patrologie, traduction J. Cohen, 1843,

t. I, Introduction, § in, Rapport de la langue et de la littérature

grecques et romaines à l'Église chrétienne, p. 38-49.

(2) « [Le Christianisme] a apporté une quantité infinie d'idées nou-
velles et de faits nouveaux qu'il s'est agi de dénommer... Pour désigner

la création et le Créateur, on recourra à creatio, conditio, factura,
Creator, conditor, factor. Les êtres seront les creaturae. Le Sauveur est

le Salvator, le Redemptor ; les miracles sont les miracula, les virtutes,

les signa. Tentator devient le nom de Satan, et son œuvre est désignée
par tentare, tentatio... Devotio , aedificatio , abnegatio, indulgentia,

transgressio
,
prsevaricatio, remissio, dimissio, vocatio, conversio, gloria,

oratio; prsedicatio, peregrinus, relliquiae, etc., voilà une quantité de
mots latins qui s'étonnent de rendre des idées inconnues jusqu'alors,

et à qui le triomphe do l'Église va assurer les destinées les plus bril-

lantes et les plus solides. » A. Darmesteter, La vie des mots, in- 12,

Paris, 1887, p. 91. Presque tous ces mots sont passés dans nos langues
modernes par l'influence de la traduction latine des Écritures,
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la traduction latine de l'Évangile de S. Jean : il n'a été con-

servé que comme nom propre de la seconde personne de la

Sainte Trinité, le Verbe (1). Un certain nombre d'expressions

métaphoriques tirent leur origine de la Bible, par exemple,

les entrailles, considérées comme le siège de la pitié et de
l'affection (2). Notre mot talent nous vient des talents de la

parabole évangélique.

« Toutes les langues modernes, dit Ozanam, devaient,

l'une après l'autre, naître de l'influence et de la fécondité

de l'ancien latin ; non seulement celles qu'on appelle néo-la-

tines, l'italien, le provençal, l'espagnol, devaient trouver

leur origine dans la langue des Romains ; mais même les

langues germaniques ne s'étaient pas affranchies de cette

espèce de tutelle que le latin avait exercée sur elles. Long-
temps elles en ont ressenti l'heureuse influence et la langue

anglaise, par exemple, où cette influence s'est mieux con-

servée que dans les autres langues du Nord, est aussi celle

qui a acquis le plus de clarté, de force et de popularité.

» Le latin qui a ainsi façonné les langues modernes n'est

pas le latin de Gicéron, ni même le latin de Virgile, si

étudié qu'il ait été au moyen âge ; c'est le latin de l'Église

et de la Bible, le latin religieux et populaire dorîl je vous

ai fait l'histoire (3). C'est la Bible, ce premier livre que

les langues naissantes s'efforcent de traduire, le premier dont

. (1) « Verhum était devenu un mot saint, le Logos, le Verbe. La langue

vulgaire n'osa plus lui confier l'expression de l'idée commune de parole;

elle le remplaça dans cet usage par parabola, sentence, pensée, mots
que les paraboles de l'Évangile avaient rendus familiers, et détournant

parabola de son sens propre, l'enrichit de toutes les significations que

possédait autrefois verhum... Parole [est] en provençal paraula,.,. en

espagnol, palabra. » A. Darmesteter, La vie des mots, p. 165, 92.

(2) « Les entrailles ont changé plusieurs fois leur rôle métaphorique
;

elles sont devenues le siège de la pitié et de l'affection : Cet homme n'a

pas d'entrailles ; ses entrailles de père se sont émues. Ce changement
vient de la littérature biblique. Tandis que, chez les Hébreux, le nez est

le siège de la colère, les entrailles recèlent les sentiments tendres. Notre

langue, qui a pris ses images moitié dans la littérature classique, moitié

dans la Bible, a admis les entrailles avec ce dernier caractère. » Michel

Brédi\, Joimial officiel, 15 février 1876, p. 1232.

(3) Voir no 127.
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nous avons des essais de traduction dans la langue française

du xii« siècle, dans la langue teutoniquedesvni'et ix^ siècles,

c'est la Bible qui, avec ses admirables récits, avec cette

simplicité de la Genèse, avec ses peintures de l'enfance du

genre humain, s'est trouvée parler le langage qu'il fallait à

ces peuples, enfants aussi, qui arrivaient pour faire leur

avènement à la civilisation et à la vie de l'esprit. Nos pères

avaient coutume de couvrir d'or et de pierres précieuses le

volume des Écritures Saintes (1). Ils faisaient plus... Si les

pompes religieuses s'écoulaient au dehors, Alcuin nous ap-

prend que dans les rangs de la procession, on portait en

triomphe la Bible dans une châsse d'or (2). Nos ancêtres

avaient raison de porter la Bible en triomphe et de la cou-

vrir d'or ; ce premier des Livres anciens est aussi le premier

des livres modernes ; il est pour ainsi dire l'auteur de ces

livres mêmes, car de ses pages devaient sortir toutes les

langues, toute l'éloquence, toute la poésie, toute la civilisa-

tion des temps nouveaux (3). »

\. principaux mannscrlts et principales éditions de la Tnlgate.

* 146. — Principaux manuscrits de la Vulgate.

Les principaux manuscrits delà Vulgate sont : 1° le Codex

Amiatiniis, A (4)., à Florence, ainsi appelé du mont Amiata;

(1) On écrivait souvent le texte sacré en lettres d'or ou d'argent. Ainsi

dans la Bible de Théodulphe, évêque d'Orléans (f 821), conservée à la

Bibliothèque nationale (ms. latins, n" 9380), dont nous reproduisons ici,

Figure 8, le Ps. lvi (p. 154, verso, colonne de gauche), les Psaumes et

les Évangiles sont écrits sur vélin teint en violet foncé, les titres et les

majuscules sont en or, le reste du texte en argent.— On peut voir, par la

comparaison du texte do Théodulphe avec celui de notre Vulgate, qu'il

existe entre les deux des variantes dans le Ps. lvi.

(2) Voir le Triomphe de la Bible, dans Les Livres Saints et la cHtique
rationaliste, 4^ éd., t. i, p. 226-302.

(3) Ozanam, La civilisation chrétienne au v^ siècle, leçon xv^, Œuvres,
t. II, p. 146-147. — Voir aussi A. Brachet, Grammaire histonque de la

langue française, 12« éd., p. 19-39; Dictionnaire étymologique de la

langue française, 1871, Introd., 1, ii, p. xxxi-liii; Diez, Grammatik der
romanischen Sprachen, Z^ éd., 1870, t. i, p. 3-56; traduction française,

1874, t. I, p. 50. Cl", la première note du n» 159.

(4) Par abréviation, ce manuscrit, comme les suivants, est désigné par
yne lettre de l'alphabet.



238 CHAP. m. — TEXTE ET VERSIONS DE LA BIBLE. [147]

c'est le meilleur de tous ; il a été écrit en Angleterre par les

soins de Coelfried, abbé de Wearmouth, en Northumber-

land, et achevé en 716 ; il contient toute la Bible latine,

Baruch excepté (1). — â'' Le Codex Toletanus^ B, à Tolède,

écrit en lettres gothiques vers le viii« siècle. Il a été colla-

tionné par Palomores, et cette collation a été imprimée dans

les Vindiciœ de Bianchini et dans l'édition de S. Jérôme de

l'abbé Migne (2). — 3*^ Le Codex Paullinus ou Carolinus, G,

à Saint-Paul hors les murs, à Bome, du ix*' siècle. Il repro-

duit la recension d'Alcuin (3) et contient toute la Bible,

à l'exception de Baruch. — 4» Le Codex Vallicellianus, D, à

Rome, autre copie de la recension d'Alcuin. — 5° Le Codex

Ottobonianus^ oïim Corvinianus, E, à Rome, du viii" siècle,

antérieur à la recension d'Alcuin, très incomplet (4).

* 147. — Principales éditions de la Vulgate.

1° Des fautes s'étaient glissées de bonne heure dans le

texte de la Yulgate, à cause même de la multiplication des

copies, et l'on avait entrepris, à diverses reprises, de les cor-

riger. Dès le vi^ siècle, Cassiodore avait fait une revision

partielle du texte sur d'anciens manuscrits. Charlemagne,

vers 802, chargea Alcuin de donner une édition corrigée,

et cette édition jouit d'une grande autorité. Elle ne put

cependant préserver le texte d'altérations nouvelles et des

revisions de l'édition d'Alcuin furent faites par Lanfranc,

archevêque de Gantorbéry, en 1089
;
par le cardinal Nicolas,

en 1150 ;
par l'abbé cistercien Etienne, à la même époque, etc.

Au xiii^ siècle, on dressa des Correctoria dont le plus célèbre

fut celui d'Hugues de Saint-Gher, entrepris à la demande du

chapitre général des dominicains (5).

(d) Voir, Figure 9, un fac-similé du Codex Amiatinus. L'Amiatinus a

été copié sur un manuscrit qui avait été exécuté par ordre de Cassiodore.

Bulletin critique, 15 août 1888, p. 317. Cf. H.-J. White, The Codex
Amiatinus, dans les Studia Biblica, t. ii, 1890, p. 273-308.

(2) Migne, Patr. lat., t. xxix, col. 875-1096.

(3) Voir no 147.

(4) Voir Vercellone, Varias lectiones, t. i, p. 84 sq.

(5) Voici le titre d'un manuscrit de cet ouvrage conservé à la Biblio-
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2° Le texte de la Vulgate latine fut définitivement fixé, à

la suite du Concile de Trente, par le pape Sixte V et le pape

Clément VIII (1). L'édition approuvée par ce dernier Pon-

tife, qui est devenue l'édition ne varietur, a paru en 1592.

Le texte, revu et corrigé avec soin, par de savants théolo-

giens, sur les manuscrits anciens et à l'aide du texte hébreu

et du texte grec (2), fut établi par des Indices correctorii

joints à la troisième édition clémentine de la Vulgate,

en 1598. Il est défendu, par les lois ecclésiastiques, de rien

changer au texte ainsi fixé ; il est même interdit d'indiquer

en marge du texte les leçons variantes (3).

thèque de Nuremberg : Liber de correctionibus novis super Biblia, ad
sciendum quie sit verior et communior, littera Reverendissimi Paù'is et

domini D. Hugonii, sacrée Ro7n. Eccl. presbyteri cardinalis. Cf. n» 214.

Cf. Denifle, Die Handschriften der Bibel-Correctorien des id.Jahrhun-
derts, dans Archiv fiir Litteratur- und Kirchengeschichte des Mittel-

alten, t. iv, 1888, p. 263-311, 471-601.

(1) Sur l'histoire du texte de la Vulgate latine, voir Hody, De sacro-

rum Bibliorum textibus originalibus, 1, m, pars ii; Kaulen, Geschichte

der Vulgata, p. 193-378; les Prolegomena du P. Cngarelli dans les Va-
riae Lectiones Vulgatss latinse Bibliorum, par le P. Vercellone, Rome,
1860, 1. 1, p. xvii-xxxiv. — La revision do la Vulgate, par les théologiens

romains, a été quelquefois l'objet des attaques des critiques protestants,

mais les plus compétents parmi eux lui rendent aujourd'liui justice.

u Eorum opinionem, dit E. Ranke, qui celeberrimum illud Ecclesias

romanae cimelium cilra artis criticœ loges redactum esse suspicantur,

erroneam esse absque ulla dubitatione assero. In universum satis bonum
esse textum noque absimilem a fontibus autlienticis. » Codex Fuldensis,

Marbourg, 1868, p. 569. Il remarque avec raison que les légères additions

ou transcriptions qu'on a relevées, comme est ou sunt, enim ou aute?n,

ont pour but de rendre le sens plus clair, et qu'elles sont justifiées par

la fin que se proposaient les éditeurs : ils étaient chargés de préparer

une édition pour l'usage de l'Église, non pour les savants.

(2) «Quamvis in hac Bibliorum recognitione in codicibus manuscriptis,

Hebraeis Graecisque fontibus et ipsis veterum Patrum commentariis con-

ferendis non médiocre studium adhibitum fuerit... » Prsef. Vulg. Les
principaux manuscrits employés par les éditeurs furent les quatre pre-

miers énumérés au n» 146.

(3) 11 est défendu d insérer quoi que ce soit dans le texte, en carac-

tères semblables à ceux du texte, pour éviter toute confusion entre la

parole humaine et la parole de Dieu; mais les annotations sont expres-

sément autorisées, ainsi que les sommaires, les références et les va-

riantes, dans les conditions suivantes : « Sicut Apostolica Sedes indus-

triam eorum non damnât qui concordantias locorum, varias lectiones,

14
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3° Les meilleures éditions anciennes de la Vulgate sont

celles de Plantin, Anvers, 1599, et d'Ambroise Vitré, Paris,

1662. La réimpression la plus exacte du texte officiel a été

faite à Rome, en 1861, parle P. Vercellone (1). L'édition

publiée à Turin, en 1851, par M. Marietti, qui en a fait

depuis de nouveaux tirages, est très correcte, de même que
celle de Loch, Ratisbonne, 1849, 1863, et de la Société de

S. Jean l'Évangéliste, à Tournai, 1881. Les plus récentes

éditions françaises sont celles de Pion, in-12, 1851, de Gar-

nier, in-8% 1868, 1878, de Roger et Ghernoviz, in-8% 1878,

de Letouzey et Ané, par M. Fillion, 1887 (2).

§ V. — Autres versions aisclennes de la Rible.

* 148. — Principales versions anciennes de la Bible.

Les traductions anciennes de la Bible les plus impor-

tantes, en dehors de celles dont nous venons de parler, sont :

1^ les traductions coptes ;
2° la traduction éthiopienne ; 3^ la

traduction gothique ; 4° la traduction arménienne ;
5° les

traductions arabes; 6» la traduction slave; 7° la traduction

persane; 8" nous dirons enfin quelques mots des polyglottes.

praefationes sancti Hieronynii et alia id genus in aliis editionibus inse-

ruerunt, ita quoque non prohibet, quin alio génère cbaractoris in bac

ipsa Vaticana editione ejusmodi adjumenta pro studiosorum commoditate

atque utilitate in posterum adjiciantur, ita tamen ut lectiones variae ad

marginem ipsius textus minime annotentur. » Praef. Vulg., in fine. —
L'étude critique du texte a toujours été également autorisée. Voir Lucas

Brugensis, Romanse correctionis in latinis Bibliis jussu Sixti V reco-

gnitis loca insigniora, in-12, Anvers, 1603; Venise, 1735; ouvrage im-

portant pour la critique du texte de la Vulgate.

(1) Biblia sacra Vulgatse editionis Sixti V et démentis VIII P. P. M.

jussu recognita atque édita, in-4o, Romae, 1861. Typis S. Congregationis

de Propaganda fide (Paris, Roger et Cbernoviz).

(2) Cette dernière Bible est imprimée par alinéas et avec l'indication

en manchettes du contenu de chaque alinéa, comme l'indique le titre :

Biblia sacra juxta Vulgatx exemplaria et correctoria romana denuo

edidit, divisio7iibus logicis analysique continua sensum illustrantibus

omavit A. Cl. Fillion, in-8"», Paris, 1887. Par sa disposition, cette édi-

tion obvie aux inconvénients des éditions ordinaires, signalés dans les

Conseils pour l'étude de l'Écriture Sainte, 4°, p. 3 et 4.
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* 149. — 1° Traductions coptes.

Lorsque l'Egypte se fut convertie au Christianisme, dès

les premiers siècles de l'ère chrétienne, on traduisit la Bible

# il rrtii.^0^ H ti iiJico^

10. — FAOSiMiLE d'un MANUSCRIT COPTE. Commencement de l'Évangile

de S. Marc. Bibliothèque Vaticane.

dans les différents dialectes.qui se parlaient en ce pays (l).ïl

(1) Voir, Figure 10, le commencement de l'Évangile de S. Marc en
copte, légèrement réduit, d'après un manuscrit de la Bibliothèque

Vaticane, du xii^ ou xm^ siècle, n» 9, f» 147, à Rome. Voir H. Hyvernat,

Album de paléographie copte, in-folio, Paris-Rome, 1888, pi. l.
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nous reste une traduction en bas-égyptien ou dialecte mem-
phitique, qui est la version appelée simplement la version

copte; en haut-égyptien ou dialecte sahidique ou thébain, et

en basmurique, dialecte de la Basse-Egypte. Toutes ces ver-

sions sont faites, pour l'Ancien Testament, sur les Septante,

à part le livre de Daniel qui est traduit d'après Théodo-

tion (1). On ignore quel est leur âge respectif.

* 150. — 2° Traduction éthiopienne.

L'Église monophysite d'Abyssinie possède une traduction

de la Bible connue sous le nom d'éthiopienne. Le Christia-

nisme fut prêché dans ce pays, vers 320, par S. Frumence et

iEdésius ; malheureusement l'hérésie monophysite s'y im-

planta au VI'' siècle.

La langue usitée dans cette contrée jusqu'au commence-
ment du xiv^ siècle fut un dialecte arabe appelé par les ha-

bitants le ghez, mais désigné ordinairement parmi nous sous

le nom d'éthiopien. La traduction éthiopienne de la Bible

est actuellement remplie de fautes ; on peut constater cepen-

dant qu'elle a été faite primitivement avec soin et exactitude,

sur le texte grec de l'Ancien et du Nouveau Testament, par

divers traducteurs, à partir du i\^ siècle, lors de la propa-

gation du Christianisme en Abyssinie. Les Abyssins disent

tantôt qu'elle a pour auteur Abou Salama, c'est-à-dire

S. Frumence, tantôt les « neuf Saints. » S. Frumence paraît

avoir travaillé à la traduction du Nouveau Testament, parce

qu'elle contient certaines particularités et des fautes qui

s'expliquent très bien par l'origine phénicienne de ce mis-

sionnaire.

Le texte qui a servi de base à la version éthiopienne est

dogmatiquement identique avec le texte grec ordinaire;

cette version nous fournit ainsi une nouvelle preuve de

l'intégrité de nos Livres Saints. M. A. Dillmann en a

publié une partie considérable d'après les manuscrits (2).

(1) Voir no 114.-

(2) Biblia Veteris Testamenti œthiopica in guinque tomos distributa,

in-4o, Leipzig, 1853 sq., inachevée.
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Le Nouveau Testament a été imprimé dans la Polyglotte de

Walton (1).

* loi. — 30 Traduction gothique.

f Les Goths, appelés aussi les Gètes, dit Walafrid Strabon,

lorsqu'ils furent convertis à la foi du Christ, quoique par

un mauvais chemin, tout en demeurant dans les provinces

grecques, parlaient notre langue, c'est-à-dire le théodisque.

L'histoire nous apprend que les savants qu'il y avait parmi

ce peuple traduisirent les Livres Saints en leur langue et

plusieurs possèdent encore cette traduction (2). » La tra-

duction dont parle Walafrid Strabon avait été faite au

ive siècle, par l'évêque arien Ulfllas ou Vulfilas (311-381),

pour les Visigoths, à qui il donna une écriture particulière

qu'il forma de l'écriture runique en la combinant avec l'al-

phabet grec. Sa version comprend le texte complet des Écri-

tures, à part les livres des Rois qu'il omit, de peur d'exciter

encore plus, par le récit des guerres des Hébreux, l'ardeur

belliqueuse des Goths. Elle rend le grec avec beaucoup d'ha-

bileté, de fidélité et de clarté. Un seul endroit est mal tra-

duit, c'est Philip., ii, 6 : « Qui cum in forma Dei esset, non
rapinam arbitratus est esse se œqualem (hx) Deo. » Ulfilas

met galeiko, comme s'il y avait cfxcisç, semblable^ au lieu de

mettre ibna, égal. L'arianisme du traducteur se manifeste

dans cette inexactitude (3).

(1) Voir, Figure H, le chapitre i" de l'Épître aux Hébreux en éthio-

pien.

(2) W. Strabo, De rébus ecclesiaslicis, 7, t. cxix, col. 927.

(3) Sur les manuscrits et les éditions de la traduction d'UIfilas, on
peut voir Heinrich, Histoire de la littérature allemande, 1870, t. i,

I). 20-21. Cf. Migne, Patr. lat., t. xviii; Max Millier, Leçons sur la

rience du lanrjaqe, leçon vi, p. 189 sq. — Sur Ulfilas, voir G. Waitz,
iber das Leben und die Lehre del Ulfila, Hanovre, 1840; W. Bessell,

Ueber das Leben des Ulfilas und die Bekehrung der Gothen zum Chris-
< tenthum, in-8o, Gôttingue, 1860; Ch. A. A. Scot, Ulfilas, Apostle of the
^Goths, in-12, Cambridge, 1885; Frd. L. Stamm, Ulfilas oder die uns

erhaltenen Denkmâler der r/ottischen Sprache, 8^ éd. par M. Heyne,
in-8', Paderborn, 1883.
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* 152. — 40 Version arménienne.

La version arménienne a pour auteur l'inventeur de l'al-

phabet de cette langue, Mesrob, mort le 19 février 441.

L'Ancien Testament est traduit, mot pour mot, des Septante,

d'après une recension assez peu correcte; Daniel est traduit

de Théodotion. La version du Nouveau Testament est faite

avec fidélité, mais non d'une manière servile. Elle est, pour

le fond et pour la substance, non seulement au point de vue

dogmatique, mais aussi au point de vue critique, conforme

au texte ordinaire. Les Méchitaristes en ont publié des

éditions imprimées. La première a paru in-folio, en 1733,

lorsque Méchitar, le fondateur de l'ordre bénédictino-armé-

^e.

153. — 5» Versions arabes.

Les versions arabes de la Bible sont nombreuses. Elles se

partagent en deux classes : celles qui ont été faites directe-

ment sur le texte original et celles qui ont été faites sur des

versions.

pe classe : 1» La plus célèbre est de Rabbi Saadia ha-Gaon,

originaire du Fayoum en Egypte, mort en 942, célèbre

comme grammairien. Il ne traduit pas littéralement, mais

paraphrase assez souvent le texte sacré. C'est sa version du

Pentateuque qui a été insérée dans les Polyglottes de Paris

et de Londres (Ij. — 2° La traduction arabe de Josué et de

III Reg., XII, à IV Reg., xn, 16, qui se trouve dans les Poly-

glottes, est d'un Juif qui vivait au x^ ou au xi° siècle. —
3° Erpenius a publié, d'après un manuscrit en lettres hé-

braïques, une traduction arabe du Pentateuque, presque

littérale, qui émane d'un Juif africain du xiii^ siècle. — 4» Il

existe aussi une version arabe du Pentateuque, œuvre d'un

Samaritain du xi* ou du xii^ siècle qui s'appelait Abou-Saïd.

On croit communément qu'elle a été faite sur le texte sama-

(1) Voir, Figure 12, le commencement de la traduction arabe de la

Genèse, d'après la Polyglotte de Walton,
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ritain. — 5° On possède encore quelques autres versions

arabes moins importantes, provenant directement du texte

original (1).

II« classe. Les versions de la seconde classe sont nom-

breuses, mais il est inutile de les énumérer en détail. Les

unes ont été composées sur la version syriaque, les autres

sur les Septante ou sur le copte (2).

* d54. — 6» Traduction slave.

La traduction slave de la Bible est écrite dans cette langue

qu'on appelle l'ancien slavon ecclésiastique, ou l'ancien bul-

gare, à l'aide d'un alphabet tiré du grec par S. Cyrille. Les

auteurs de cette version sont les deux apôtres des Slaves,

S. Cyrille et S. Méthode (ix^ siècle). Elle fut rédigée pour les

Moraves et a été adoptée par l'Église russe; mais celle-ci lui

a fait subir, depuis le xii*' siècle, de nombreux changements.

On n'a d'éditions imprimées complètes de cette traduction

que les éditions modifiées, publiées par les Russes. Quelques

parties séparées ont cependant vu le jour dans leur pureté

primitive (3).

* 155. - 1° Traduction persane.

La Polyglotte de Walton contient dans le iv^ volume une

traduction persane du Pentateuque, publiée, pour la pre-

(1) Les Jésuites français, missionnaires en Syrie, ont publié h Beyrouth

une nouvelle traduction arabe excellente, faite sur les textes originaux

comparés avec la Vulgate, les Septante et la Peschito. Elle est ponctuée.

Le premier volume (1876) contient tous les livres historiques jusqu'à

Esther, le second, le reste de l'Ancien Testament (1882), et le troisième

(1878) le Nouveau Testament, le tout accompagné de gravures, de notes

et de tables.

(2) Plusieurs traductions arabes partielles ont été publiées dans ces

dernières années par Paul de Lagarde, ainsi que d'autres parties ou

fragments de traductions anciennes. On peut en voir l'énumération et

l'éloge dans BickcU, Zeitschrift fur katholische Théologie, 1879, H. Heft,

p. 386 sq.

(3) Ostromirovo Evangelie, edidit Vostokof, Saint-Pétersbourg, 1843;

Evangeliiim Matthœi palaeoslovenice e codicibus edidit Fr. Miklosich,

Vienne, 1856; Quatuor Evangeliorum codex Glagoliticus, edidit Jagitch,

Berlin, 1879; etc.
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mière fois, en 1546, dans le Pentateuque polyglotte de

Constantinople. Elle a été faite sur l'hébreu et a pour auteur

Rabbi Jacob, fils de Joseph, surnommé Taoûs ou le paon,

qui vivait à Constantinople, dans la première moitié du

xvi° siècle. Sa traduction est littérale à l'excès, comme celle

d'Aquila (1) ; elle évite les anthropomorphismes et les anthro-

popathismes. L'auteur s'est servi des anciens, et en parti-

culier d'Onkelos et de Saadia.

* 156. — 80 Des Bibles polyglottes.

La plus grande partie des versions anciennes a été réunie

dans des collections qu'on appelle Bibles polyglottes, ou

même simplement par abréviation Polyglottes, parce qu'elles

contiennent le texte de la Bible en plusieurs langues.

1° Celui qui conçut le premier l'idée de ces recueils, extrê-

mement précieux pour l'étude de la Bible, fut le grand car-

dinal Ximénès, qui se proposa de ranimer ainsi l'étude des

Saints Livres (2), Sa Polyglotte porte le nom de Complutensis,

parce qu'elle fut imprimée à Alcala de Hénarès, appelée en

latin Complutum. Les savants qui y travaillèrent sont : Elle

Antonius, Ducas, Pincianus, Stunica, Zamora, Coronellus et

Jean de Vergera. Les trois derniers étaient des Juifs con-

vertis. Ils se mirent à l'œuvre dès 1502; mais l'impression

ne commença qu'en 1514. Elle fut terminée en 1517 et

publiée en 1520, en six in-folio, sous le titre de Biblia sacra

Polyglotta^ nunc primuni impressa. On en tira six cents

exemplaii'es. Le cardinal se chargea de tous les frais, qui

s'élevèrent à plus de cinquante mille ducats, et quoique

chaque exemplaire revînt à beaucoup plus de quatre-vingts

ducats, il ne voulut point que le prix de vente fût de plus

de six ducats et demi.

Les quatre premiers volumes contiennent l'Ancien Testa-

ment, avec l'hébreu, le latin et le grec, en trois colonnes,

plus le Targum avec une traduction latine. Le v^ volume

(1) Voir no 113.

(2) Ut incipiant divinarum litterarum studia hactenus intermortua
reviviscere, dit-il dans le Prologue.
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contient le Nouveau Testament grec avec la Vulgate latine;

le vi% des dictionnaires et des tables diverses. Quand le fils

de l'imprimeur, le jeune Jean Brocario d'Alcala, revêtu

d"liabits de fête, apporta au cardinal Ximénès la dernière

feuille de cette œuvre colossale, ce gi-and homme s'écria :

« Je vous rends grâce, ô mon Seigneur et mon Dieu, de ce

que vous avez mené à bonne fin cette entreprise difficile ! »

Elle devait ranimer en efïet les études bibliques (1).

2° La seconde Polyglotte est celle d'Anvers, publiée dans

cette ville aux frais du roi d'Espagne, Philippe IT, de 1569 à

lo72. L'idée en avait été donnée par l'œuvre de Ximénès,

Elle comprend huit in-folio et contient, outre les textes qui

se trouvaient déjà dans l'édition de Gomplute, une para-

phrase chaldéenne, la version syriaque et la traduction latine

littérale du texte hébreu par Arias Montanus (2), laquelle

n'était du reste qu'une correction de la traduction de Santé

Pagnino (3). Elle renferme aussi des dictionnaires et des

grammaires, soit des textes originaux, soit des versions.

Cette Polyglotte porte quelquefois le nom de Regia, du roi

Philippe II, ou de Plantiniana, parce qu'elle fut imprimée
par le célèbre typographe Christophe Plantin.

3° Une troisième Polyglotte fut imprimée à Paris, de

1629 à 1645, en dix volumes grand in-folio. L'exécution en

est magnifique, mais la grandeur démesurée du format en

rend l'usage très incommode. Elle contient, de plus que les

Polyglottes précédentes, les traductions syriaque et arabe

complètes de l'Ancien et du Nouveau Testament, ainsi que
le Pentateuque samaritain, avec la version samaritaine^ pu-

bliés pour la première fois par l'oratorien J. Morin. Les frais

(1) On peut voir, racontée tout au long, l'intéressante histoire de la

Polyglotte de Complute dans Hefole, Der Cardinal Ximenes, 2e éd., Tu-
bingue, 1831, ch.xii,p. 113-147, ou traduction française, par Cli.Sainte-Foy

et de Beriiiond, Ae Cardinal Ximénès, in-8o, Paris, 1836, p. 130-163.

(2) La traduction latine interlinéairo du texte hébreu, avec indication

en marge des racines hébraïques pour ceux qui veulent étudier la langue
originale, a été souvent imprimée à part. Elle est suivie du texte grec
avec traduction interlinéaire, des livres deutérocanoniqucs de l'Ancien
Testament et de tous les livres du Nouveau.

(3) Voir no 216.

•3X
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de cette publication furent énormes et ruinèrent le libraire

Le Jay (1588-1675) qui l'avait entreprise.

40 La Polyglotte la plus complète est celle de Londres,

éditée par Brian Wallon (1600-1661). Elle comprend six vo-

lumes, dont le premier parut en septembre 1654 et le dernier

en 1657. Le premier volume contient, outre d'importants

prolégomènes, le Pentateuque, texte bébreu, avec la version

interlinéaire d'Arias Montanus, la Vulgate, les Septante avec

la version latine de Flaminius Nobilius, le syriaque et le

Targum d'Onkelos, chacun avec une traduction latine, le

Pentateuque samaritain et la version samaritaine avec une

traduction latine qui sert pour les deux, enfin l'arabe avec

une traduction latine. Tous ces textes sont disposés sur la

même feuille, de telle sorte qu'on peut les étudier commo-
dément tous à la fois. Le second volume renferme les livres

historiques avec les targums de Jonathan ; le troisième, de

Job à Malachie; les Psaumes y sont accompagnés d'une ver-

sion éthiopienne ; le quatrième contient tous les livres dits

deutérocanoniques, en grec, latin, arabe et syriaque, les

deux textes hébreux de Tobie, deux Targums chaldéens et

un persan sur le Pentateuque, le tout accompagné de tra-

ductions latines. Le cinquième volume est rempli par le

Nouveau Testament, texte grec, avec version interlinéaire,

d'Arias Montanus; versions syriaque, persane, latine, arabe,

éthiopienne, avec les traductions respectives en latin. Le

sixième volume se compose de variantes et de notes cri-

tiques. Cette œuvre capitale est complétée par le Lexicon

Heptaglotton de Gastell, qui donne la signification de tous

les mots contenus dans la Polyglotte, en deux in-folio. Elle

fut publiée par souscription sous le patronage de Cromwell.

Gromwell étant mort avant qu'elle fût achevée, la dédicace

fut changée dans les exemplaires qui restaient, et adressée

au roi Charles IL De là, la distinction des exemplaires répu-

blicains et des exemplaires royaux. Les premiers sont les

plus rares et les plus recherchés (1).

(1) Nous devons faire remarquer que la Polyglotte de Walton a été

mise à \lndex par un décret du 29 novembre 1663.
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o» Il existe quelques autres polyglottes partielles. La plus

importante est celle qui parut à Constantinople, en 1546, en

hébreu, en chaldéen, en persan et en arabe.

Q^ On a publié, pendant ce siècle, des éditions polyglottes

protestantes delà Bible, renfermant une ou plusieurs langues

modernes : — 1» la Polyglotte de Bagster, Londres, 1831,

contenant en un seul volume in-folio, petits caractères, le

texte hébreu, le Pentateuque Samaritain, les Septante, la

Yulgate, le syriaque, le texte grec de Mill pour le Nouveau

Testament; la traduction allemande de Luther, italienne de

Diodati, française d'Ostervald, espagnole de Scio, et la tra-

duction anglaise dite autorisée. Il existe une nouvelle édi-

tion en deux volumes in-folio. — 2° Les docteurs allemands

Stier et Theile ont donné une Polyglotte manuelle, Pohj-

glotten-Bibel zum praktischeti Handgebrauch^ qui contient,

pour l'Ancien Testament, l'hébreu, les Septante, la Vulgate

et la traduction allemande de Luther; pour le Nouveau

Testament, le grec, la Vulgate et l'allemand, quatre vo-

lumes en six parties in-8°. Cette Polyglotte a eu déjà quatre

éditions.

§ VI. — Principales traductions en langues modernes.

Bibles de la Société biblique. — Traductions catholiques en italien, en espagnol, en

allemand, en anglais. — Histoire des traductions françaises de la Bible. — De la

lecture de la Bible en langue vulgaire.

157, — Traduction de la Bible en langues modernes.

La Bible a été traduite dans la plupart des langues mo-
dernes. Le plus grand nombre des éditions émane de la So-

ciété biblique, fondée à Londres en 1804 (1). En 1884, elle

avait publié tout ou partie de la Bible, en plus de deux cents

langues ou dialectes, au nombre de plus de cent huit

millions d'exemplaires (2). Les souverains pontifes ont, à

(1) Sur la Société biblique, voir Hundhausen, dans Wetzer und
Welte's Kirchenlexicon, 2^ éd., t. ii, col, 647-666.

(2) En nombre exact, 108,320,869 exemplaires. Elle a, :\ Paris, une
agence française fondée en 1820, qui comptait en 1887 soixante colpor-
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plusieurs reprises, condamné les éditions de cette société

protestante et en ont défendu la lecture.

Il existe des traductions catholiques dans les principales

contrées de l'Europe. Nous nous contenterons d'en men-

tionner un petit nombre sans entrer dans aucun détail ;

nous dirons seulement quelques mots sur l'histoire des ver-

sions françaises de la Bible.

* 158. — Principales versions étrangères modernes,

Antoine Martini, archevêque de Florence, a traduit en

italien toute la Sainte Écriture. Sa version est fort estimée

et elle a été louée par bref de Pie VI, du 17 mars 1778 (1).

— La traduction espagnole de la Bible, par Scio, est célèbre

(1790, 1794), de même que celle de Félix Torres Amat

(1823-1825); celle d'Allioli, en allemand, jouit d'une grande

réputation parmi les catholiques d'au-delà du Rhin. —
A. Pereira de Figueiredo, oratorien (1725-1797), est l'auteur

d'une traduction portugaise (1778, 1794). —Les catholiques

anglais possèdent une version de la Bible, connue sous le

nom de Bible de Reims et de Douai. Elle fut primitivement

l'œuvre de Grégoire Martin, Bristow, Reynolds et Allen, de-

puis cardinal. Ils publièrent à Reims le Nouveau Testament,

en 1582; l'Ancien Testament parut à Douai en 1609. Elle

était très littérale et accompagnée de notes dogmatiques;

Challoner, évêque de Debra, la retoucha en 1750; elle a été

souvent revisée depuis (2). On la regarde comme une des

meilleures traductions en langue moderne. Une nouvelle

édition en a été donnée par M^"" Kenrick, archevêque de Bal-

timore. Le concile tenu dans cette ville, en 1858, en a pres-

crit l'usage aux États-Unis (3J.

teurs; cette agence a fait distribuer, de 1820 à juin 1887, le chiffre total

de 7,582,878 volumes.

(1) Sur les anciennes traductions italiennes, on peut voir Cantu, La

Réforme en Italie, Les précurseurs, trad. Digard, Paris, 1867, p. 583.

(2) Th. G. Law, Introductory Dissertation on the latin Vulgate, re-

printed from the new édition of the Douai Bible, Londres, 1877. Cf.

Fr. Ncwman, The Douay version, dans le Rambler, juillet 1859, ou

Tracts theolof/ical and ecclesiastical, 1874.

(3) « Multum laudaverunt revisionem ab archiepiscopo (Kenrick) para-
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159. — Traductions françaises de la Bible.

La Bible est un des premiers livres qu'on ait essayé de

raduire en français, comme dans toutes les langues de l'Eu-

ope moderne (1). Le pape Innocent III parle de traductions

i

tani, cujus magna pars in lucem jam data est, et unanimi votovoluerunt

ut ex ea conficiatur versio quœ in usum communem deducatur. » Concil.

Ballim., ix, Gong. 7. — Mgr Kenrick fait l'histoire de la Bible de Douai
dans l'Introduction du New Testaynent, 2*^ éd., in-8«', Baltimore, 1862,

p. IV-VII.

(i) Sur l'histoire des plus anciennes traductions françaises de la Bible,

voir l'abbé Trochon, Essai sur l'histoire de la Bible dans la France
chrétienne au moyen âge, 1878; S. Berger (protestant), La Bible fran-
çaise au moyen âge, étude sur les plus ancieîines versions de la Bible

écrites en prose de langue d'o'il, mémoire couronné par l'Institut, in-8o,

Paris, 1884; Id., De l'histoire de la Vulgate en France, Paris, 1887;
J. Bonnard, Les Traductions de la Bible en vers français au moyen âge,

in-8°, Paris, 1884. — Le plus ancien monument qui nous reste de la

langue française est le fragment d'un glossaire de la Bible. « Par un
hasard heureux et une bonne fortune pour l'histoire de notre langue,

nous avons conservé, dit M. Brachet, sinon un fragment de traduction

de la Bible, du moins un glossaire explicatif des mots les plus difficiles.

Ce fragment, connu sous le nom de Gloses de Reichenau (il a été décou-
vert en 1863 par Holztman, dans un manuscrit de la bibliothèque do
Reichenau), et qui remonte à 768 environ. Tannée même où Charle-

magne monta sur le trône, est très précieux pour l'histoire de la langue.

Les mots sont disposés sur deux colonnes : à gauche le texte latin de
la Bible, à droite la traduction française :

TEXTE DE LA BIBLE. TRADUCTION FRANÇAISE
du Via* siècle.

Minas (menaces) Menatces.

Galea (heaume) Helmo.
Tugurium (cabane) Cabanna.
Singulariter (seulement) . . . Solamente.

Ccsmentarii (maçons) .... Macioni.

Sindones (linceul) Linciolo.

Sogtna (somme) Soma, etc.

Ce patois, pour grossier qu'il semble, n'en est pas moins d'un haut
intérêt; c'est le premier monument écrit qui nous reste de notre

langue, et il est vieux de onze cents ans
;
j'ai placé entre parenthèses, à

côté du texte delà Bible, la traduction en français moderne. Ce fragment
confirme, en outre, par une preuve de fait palpable et incontestée, ce

que nous savions déjà par des témoignages indirects, à savoir que le

peuple parlait français au temps de Charlemagne. » A. Brachet, Gram-
maire historique delà langue française, 12^ éd., introduction, p. 33-34.
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françaises qui étaient en usage dans le diocèse de Metz

parmi les hérétiques dès 1190 (1). Les historiens des Vaudois

afTirment que cette secte possédait une traduction de la

Bible, du xii« siècle, et provenant de Pierre Valdo ou de

Vaux, son chef. Mais ce fait est contesté. M. Le Roux de

Lincy a publié, en 1841, les quatre livres des Rois en langues

d'oïl; il les attribue au xii" siècle (2).

1» La première partie de la Bible qui ait été traduite en

français est le livre des Psaumes. Un moine de Normandie

fit, vers Tan 1100, une double version des Psaumes sur deux

textes latins différents; c'est de là que sont dérivées toutes

les traductions françaises de ces chants sacrés jusqu'au

xvi° siècle. La plus ancienne version complète de la Bible

est celle que saint Louis fit faire, pour son usage, vers 1250.

Elle fut très populaire; on en fit de splendides copies pour

le roi et les grands seigneurs. Jean le Bon en emporta un

exemplaire en Angleterre pour se consoler de sa captivité,

et Londres le conserve encore comme un trophée de vic-

toire. On retrouve des traces de cette traduction primitive

dans nos traductions modernes (3). Nous ignorons quel en

est l'auteur. Les noms de plusieurs de ses imitateurs sont

connus. Jehan de Vignay traduisit la Bible vers 1340, de Sy

Notons aussi que la rédaction de cette liste de mots suppose que le

peuple comprenait encore la Vulgate en latin, à part le petit nombre
de termes réunis dans cette liste, ce qui peut nous donner uue idée de

l'influence exercée par la Vulgate sur la formation de notre langue,

no 145.

(1) « Evangelia, Epistolas Pauli, Psalterium, Moralia Job et plures

alios libres in gallico sermone. » Innocontii III Epistolae, 1. ii, Ep. 141,

éd. Baluze, Paris, 1681, t. i, p. 432; cf. aussi les lettres 142 et 235,

p. 435, ou Mignc, t. ccxiv, col. 695, 793. Sur la traduction do Metz, voir

Jager, Histoire de l'Église catholique en France, 1. xxvii, t. viii, Paris,

1864, p. 456-458; Bulletin critique, 1" juillet 1885, p. 251-252.

(2) Les quatre livres des Rois, traduits en français du xii» siècle,

Paris, 1841, dans la Collection des documents inédits sur l'histoire de

France, 2e série.

(3) Girard, Discours prono7icé à la séance publique de l'académie des

Inscriptions, conipte-rendu du concours « sur les versions de la Bible

en langue d'oïl antérieures à la mort de Charles V. » Journal officiel,

18 nov. 1882, p. 6214.
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en 1350, Vaudetar en 1372. Charles Y (1) fît faire une ver-

sion nouvelle, vers 1380, par Raoul de Presles. Il en existe

encore plusieurs copies.

2° La première Bible imprimée en français est celle d'un

chanoine d'Aire en Artois, Guiars des Moulins. Il prit comme
fond de son travail VHistoria scholastica, de Comestor (com-

posée en latin vers 1179) (2). Il le commença en 1291, à l'âge

de quarante ans, et l'eut fini au bout de quatre ans. Il lui

donna pour titres Livres de la Bible historiaiilx. Ce n'est en

effet qu'une Bible historiale. Elle ne contient ni les Psaumes,

ni les prophètes, ni les Épîtres canoniques, ni l'Apocalypse.

Elle fut plus tard complétée par des mains inconnues et

imprimée par ordre de Charles VIII, sous la direction de

son confesseur, J. de Rely, chez l'imprimeur Vérard, à

Paris, 2 in-f% vers 1487. La Bible de Rely fut ainsi la pre-

mière Bible française complète imprimée. Il y en eut douze

éditions, à Paris ou à Lyon, entre 1487 est 1545. Elle est

appelée la Grant Bible, pour la distinguer de la Bible pour les

simples gens, qui n'était qu'une sorte d'histoire sommaire

de l'Ancien Testament. Le Nouveau Testament, de la même
traduction que celle qu'on trouve dans Guiars des Moulins,

avait été imprimée auparavant à Lyon, in-f% par Bart. Bruyer,

sous la direction de deux religieux augustins, Julien Macho
et Pierre Farget. Il est sans date, mais on le rapporte à l'an-

née 1478.

(1) \a'Inventaire des joyaux de la reine du mois de janvier 1379, dé-

signe ainsi une Bible de Cliarles V : « Une grant Bible en deux volumes
que le roy Charles portait toujours avec lui, » Ce prince faisait tous les

jours une lecture do la Bible, tête nue et à genoux. L'exemplaire dont
nous venons de parler fut relié sous Henri IV. On lit sur le dernier

feuillet, après l'Apocalypse : « Ceste Bible est à nos, Charles V^e de

» nostre nom, roy de France; et est en deux volumes, et la fesmes faire

» et parfaire... » ... « Cette Bible est à nous. Louis XIIL Cette Bible est à

nous. Louis XIV. » E. Pétavel, La Bible en France ou les traductions

françaises des Saintes Écriticres, in-S», Paris, 186i, p. 47-48. — Voir,

Figure 13, le fac-similé du folio 31, recto, du tome ii de la Bible de

Charles V (Bibliothèque nationale, M. fr. 5707), contenant la fin du
livre de la Sagesse (xix, 12-20) et le commencement de la traduction

française de l'Ecclésiastique (i, 1-12).

(2) Voir no 213.

15.
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* 30 L'imprimeur Simon de Golines publia à Paris, en 1523,

une traduction anonyme du Nouveau Testament. Elle fut

réimprimée, en 1525, avec le Psautier, et en 1528 avec le

reste de l'Ancien Testament, 7 in-8°. On croit qu'elle a pour

auteur Jacques Le Fèvre d'Étaples (1). Elle est faite sur

la Vulgate, comme la précédente, sauf cependant quelques

passages du Nouveau Testament qui sont directement tra-

duits du grec. L'œuvre complète parut à Anvers, en 1530,

in-f^ et de nouveau en 1532. En 1546, elle fut mise à l'index,

mais une édition corrigée en fut publiée à Louvain, en 1550,

in-f% par deux prêtres, Nicolas de Leuze et François van

Larben. Cette édition corrigée a été souvent réimprimée et

elle fut très répandue parmi les catholiques avant la traduc-

tion de Sacy.
* 4" La première traduction française protestante de la

Bible fut faite par Pierre-Robert Olivetan, parent de Calvin,

et imprimée à Serrières, près de Neuchâtel, en Suisse, 1535,

in-fo. L'Ancien Testament était traduit d'après la version

latine de Santé Pagnino, faite sur l'hébreu, et le Nouveau

Testament d'après les versions latines d'Érasme et la version

française de Le Fèvre. L'œuvre d'Olivetan fut complètement

revisée par Théodore de Bèze, en 1551 ; par Cornélius Ber-

trand et d'autres pasteurs de Genève, en 1588; par Diodati,

Genève, 1644, Desmarets, Amsterdam, 1669; Martin (Nou-

veau Testament), Utrecht, 1696, Ancien et Nouveau Testa-

ment, 2 in-f% 1707; Roques, Baie, 1744; Ostervald, Neu-

châtel, 1744. Cette dernière revision est devenue comme la

Bible officielle des protestants français. La Société biblique

française en a publié, en 1861, une édition revue par

M. Mackenzie.
* 50 11 existe un certain nombre d'autres traductions

hérétiques : celle de Sébastien Chastillon (Castalio), faite

sur les textes originaux , mais manquant d'exactitude

comme de correction, 2 in-f», Bâle, 1555; celle de Le Clerc,

2 in-40, Amsterdam, 1703, infectée par les erreurs armi-

(1) Voir 11° 215.
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niennes; celle de Le Cène, qui est socinienne, 2 in-f^,

Amsterdam, 1741 ; celle de Beaiisobre et l'Enfant, 2 in-4o,

Amsterdam, 1718. Beausobre était un protestant français

qui, après la révocation de l'édit de Nantes, devint pasteur

à Berlin.

* 6° En 1566 avait paru à Paris la traduction de René

Benoît, docteur de Sorbonne. Elle fut condamnée, en 1575,

par le pape Grégoire XIII, à cause de ses tendances protes-

tantes. Les théologiens de Louvain en publièrent une édition

corrigée.

* 7° Le xvir siècle vit paraître plusieurs traductions catho-

liques du Nouveau Testament, celle de Claude Deville, 1613;

de Jacques Corbin, avocat de Paris, 1643; de Michel de

Marolles, abbé de Yilleloin, 1649; de Denis Amelotte, 3 in-S^,

1666-1670. Cette dernière a été souvent réimprimée. Elle est

très littérale mais peu élégante.

8° La plus célèbre des traductions françaises de la Bible est

celle d'Isaac Louis le Maistre, dit de Sacy (1). Elle avait été

commencée par Antoine Le Maistre, son frère. Isaac eut pour

collaborateurs Antoine Arnaud et Nicole. D'autres jansé-

nistes, du Fossé, Huré, Letourneux, composèrent la plus

grande partie des notes. On lui donna le nom, tantôt de

Bible de Port-Royal, tantôt de Bible de Mons^ parce qu'elle

fut publiée nominalement à Mons, en réalité à Amsterdam.
On ne l'appelle guère aujourd'hui que Bible de Sacy. Le
Nouveau Testament parut d'abord en 1667, en 2 vol. in 8°,

qui furent suivis successivement des volumes contenant

l'Ancien Testament. On en a imprimé une multitude d'édi-

tions, avec ou sans notes. Les explications du sens littéral

et spirituel, qu'on dit tirées des Saints Pères, sont froides et

sèches, comme tout ce qui sort de l'école janséniste. La tra-

duction elle-même, faite sur la Yulgate, n'est pas assez litté-

rale. Elle ne manque cependant pas de mérite et a été adoptée

presque universellement en France. Calmet a reproduit la

version de Sacy dans son Commentaire littéral et critique^

11 Sacy est simplement l'anagramme du prénom Isaac.
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Paris, 1724. Le P. de Carrière a inséré aussi sa paraphrase

dans la même version.

9° La traduction du Nouveau Testament, connue sous le

nom de-Nùuvemi Testament de Mons, 1665, eut pour premier

auteur Antoine Le Maistre. Elle fut revue ensuite par Antoine

Arnaud et Le Maistre de Sacy. Telle que nous l'avons aujour-

d'hui, elle est principalement l'œuvre d'Antoine Arnaud,

de Nicole et de Claude de Sainte-Marie. Elle fut condamnée
en 1668 par Clément IX et en 1679 par Innocent XL On en
a donné des éditions corrigées. Le texte français qu'accom-

pagnent les fameuses Réflexions morales jansénistes sur le

Nouveau Testament, du P. Quesnel, 4 in-S^, 1699, 1708, est

pour la majeure partie celui du Nouveau Testament de

Mons.
* lOo Antoine Godeau, évêque de Grasse, publia en 1668,

Paris, 2 in-S"., une traduction faite sur la Vulgate, laquelle

tient une sorte de milieu entre une traduction littérale et

une paraphrase.
* H'* Pendant le xvin° siècle parurent un certain nombre de

traductions nouvelles, entre autres celles de Nicolas Legros,

d'abord anonyme, à Cologne, 1739, et depuis, avec son nom.
Richard Simon publia, en 1702, à Trévoux, sous le voile de

l'anonyme, une traduction du Nouveau Testament, qui fut

attaquée comme socinienne par Bossuet et condamnée par

le cardinal de Noailles. De nouvelles traductions du Nouveau
Testament furent faites par Huré, en 1702, et par le P. Bon-

heurs, aidé par les PP. Le Tellier et Besnier, de la Com-
pagnie de Jésus, 2 in-12, Paris, 1697-1703. On reproche à

cette dernière un peu d'obscurité. Le P. Lallemant l'a repro-

duite dans ses Réflexions sur le Nouveau Testament, Paris,

1713-1725, 12 volumes in-12. Mésenguy a publié le Nouveau
Testament avec des notes littérales, in-12, Paris, 1729; 2' éd.,

3 in-12, 1752. II était janséniste. Sa traduction n'est pas sans

mérite.
* 12° Le xix^ siècle a produit des traductions de la Bible de

genres forts divers. — Eugène de Genoude a publié, de 1820

à 1824, en 23 in-8°, une traduction qui ne manque pas d'é-
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légance, mais qui est pleine d'inexactitudes. — Un rabbin,

S. Cahen, a traduit, 1830-1839, l'Ancien Testament, sur

riiébreu, texte, version et notes, 18 in-8o. Cette version

jouit en France d'une réputation usurpée; le français en est

mauvais et, assez fréquemment, rend mal le sens |(1).
—

M. Glaire a publié en 4 in-18, 187M873 (3«éd., 1889-1890),

La Sainte Bible selon la Vulgate. On peut lui reprocher

d'être parfois un peu trop littérale, mais elle est d'une par-

faite exactitude et a mérité l'approbation d'une grande par-

tie de l'episcopat français. Le Nouveau Testament a même
été approuvé par la Congrégation de FIndex (2).

M3o Un protestant rationaliste, M. Edouard Reuss, a donné

une nouvelle traduction française, sur les textes origi-

naux (3). Il ne suit point l'ordre reçu des livres de l'Ancien

et du Nouveau Testament, mais un ordre chronologique

arbitraire, plaçant le Pentateuque et Josué après les Juges,

les Rois et les Prophètes. Ses idées ne sont pas chrétiennes.

L'auteur déclare lui-même qu'il n'a point voulu faire une

œuvre littéraire; son style est défectueux (4).

(1) Le grand rabbin M. Wogue dit de cette traduction, Histoire de la

Bible, 1884, p. 342, note : « Œuvre plus remarquable par son étendue
(juc par ses qualités, et qui témoigne plus de l'infatigable activité de
l'auteur que de son érudition. Texte hébreu peu correct, traduction en
apparence fidèle, on réalité fort inexacte et maintes fois contredite par
les notes; ces dernières, empruntées en majeure partie à la critique

allemande, souvent mal comprise par l'auteur. »

(2) Mentionnons aussi La Sainte Bible selon la Vulr/ate, traduction

nouvelle (par les chanoines Bourrasse et Janvier) avec les dessins de

(iustave Doré, 2 in-fo. Tours, 1865. Approuvée par Mgr Guibert. — Le
Nouveau Testament a été publié à part, in-18. Tours, 1885_, avec appro-
bation de Mgr Meignan. — M. l'abbé Crampon a également publié en

1885, avec l'approbation de Mgr Jacquenet, évoque d'Amiens, Le Nou-
veau Testament de N.-S. Jésus-Christ traduit sur la Vulgate, avec

introductions, notes et sommaires, 1 in-S» ou 2 in-24, Tournay.

(3) La Bible, traduction nouvelle avec introductions et commentaires,
18 in-8o, Paris, 1874-1881.

(4) La Société biblique française a publié aussi une traduction nou-
velle faite sur les textes originaux : La Sainte Bible, Ancien Testament,

version de L. Segond (-|- 1885); Nouveau Testament, version de H. Qltra-

mare, 2 in-S», Paris, 1882. Le texte de l'Ancien Testament est divisé

par alinéas ; les parties poétiques sont imprimées comme nos vers, en
allant à la ligne pour chaque membre du parallélisme. — H. -A. Perret-
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160. — De la lecture de la Bible en langue vulgaire.

lo L'Église a de tout temps recommandé l'étude des Saints

Livres. Elle en fait lire chaque jour quelques pages aux

prêtres, dans les offices divins, et elle propose aux fidèles

la lecture des Épîtres et des Évangiles des dimanches et fêtes,

qu'elle leur fait expliquer par leurs pasteurs (1). Son désir

est que tous connaissent l'histoire sainte et en particulier

l'histoire de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Aussi, à toutes les

époques, les prédicateurs ont-ils expliqué aux fidèles la

parole sainte et, à Rome, la congrégation de la Propagande

a-t-elle fait imprimer la Bible en diverses langues.

2'' Cependant l'Église ne permet pas indistinctement la

lecture des Livres Saints et en particulier de l'Ancien Testa-

ment, surtout depuis que le protestantisme, s'efforçant de

transformer en poison la source de vie, s'est servi de traduc-

tions de la Sainte Écriture en langue vulgaire pour pervertir

les âmes (2).

On ne trouve aucune trace de la défense de lire la Bible,

avant l'hérésie des Vaudois et des Albigeois qui abusèrent

des Livres Saints pour propager leurs erreurs (3). On sait

Gentil a publié La seconde partie de l'Ancien Testament, comprenant
les hagiographes et les prophètes, traduction nouvelle, d'après l'hébreu,

in-8o, Neuchâtel, 1847.

(1) S. Jean Chrysostome exhortait vivement les fidèles à, la lecture de
l'Écriture Sainte, en leur disant que, vivant au milieu du monde, ils en
avaient un très grand besoin, De Lazaro Concio,ui, 1, t. xLviir, col. 991-

992. Les cinq premières pages de cette homélie ne sont qu'un magnifique

éloge delà lecture des Livres Saints, et une réponse aux objections qui

pourraient éloigner de cette lecture.

(2) Voir Fénelon, Lettre sur la lecture de l'Écriture Sainte en langue
vulgaire, Œuvres, éd. Lebel, t. m, p. 380-413; Id., Mandement sur la

Constitution Unigenitus, t. xiv, p. 443 sq.; Ch. Mallet, De la lecture de
l'Écriture Saitite en langue vulgaire, in-12, Rouen, 1679; Mgr Malou,

La lecture de la sainte Bible en langue vulgaire jugée d'après l'Écri-

ture, la tradition et la saine raison, contre les Sociétés bibliques,

2 in-S», Louvain, 1846.

(3) A cause de l'abus que les Albigeois faisaient du texte sacré, le

concile provincial de Toulouse, en 1229, régla, canon 14 : « Les laïques

ne doivent pas posséder les livres de l'Ancien et du Nouveau Testament
;

ils auront seulement le Psautier, le Bréviaire et le livre des fêtes de la
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que Luther et Calvin en abusèrent davantage encore. C'est

ce qui porta le pape Pie IV, en 1564, à défendre, par la

quatrième règle de l'Index, la lecture de la Bible en langue

vulgaire, à cause du mal que cette lecture faisait aux esprits

téméraires, séduits par les principes du libre examen (1).

Benoît XIV, en 1757, interpréta cette défense en ce sens

qu'on ne peut pas lire les Bibles non approuvées et sans

notes, mais il permit de lire les traductions approuvées par

le Saint-Siège ou l'ordinaire et publiées avec des notes

empruntées soit aux saints Pères, soit aux interprètes catho-

liques.

Ces règles sont fort sages, parce que les écrits de l'Ancien

et du Nouveau Testament contiennent des passages obscurs,

qui ont besoin d'être expliqués. Il ne faut chercher dans les

Livres Saints que l'édification et le bien de son âme. Les

fidèles ne doivent donc les lire qu'autant qu'ils peuvent en

retirer du profit, et dans des éditions qui leur permettent

de comprendre et de goûter la parole de Dieu.

CHAPITRE IV.

HERMÉNEUTIQUE OU RÈGLES d'iNTERPRÉTATION DE LA

SAINTE ÉCRITURE.

161. — Définition et division de l'herméneutique.

On appelle herméneutique^ du grec £p[j.r/^£6s'.v, expliquer^

l'ensemble des règles que l'on doit suivre dans l'explication

du texte sacré (2). Ces règles ont pour but défaire connaître

Sainte Vierge; de plus, ces livres ne seront pas traduits en langue du
pays. » Hefele, Histoire des conciles d'après les documejits originaux^

trad. Delarc, t. viii, p. 234.

(1) Le Concile de Trente n'avait prohibé ni les traductions ni la lecture

de la Bible en langue vulgaire. Voir Acta Concilii TiHdentini, éd. Theiner,
t. 1, p. 65-68.

2> Le mot exégèse^ èÇiQyr.diç d'è^rjYsîaôai, expliquer, a étymologique-
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le véritable sens des Saintes Écritures. Avant d'en parler,

il est donc nécessaire d'exposer les différents sens que peut

avoir la parole de Dieu. D'où deux articles : 1° Des différents

sens de la Sainte Écritture; 2° Des règles d'interprétation de

la Sainte Écriture.

ARTICLE 1.

Des différents sens de la sainte Écriture.

Sens littéral et sens mystique. — Un même passage peut-il avoir à la fois plusieurs

sens littérau.x? — Sens propre et sens métaphorique. — Subdivision du sens mys-

tique. — Son existence. — Quelle est sa valeur démonstrative? — Le sens mys-

tique. — Notions et règles du sens accommodatice.

162. — Sens littéral et sens mystique.

On distingue dans la Sainte Écriture le sens littéral et le

sens mystique. — 1^ Le sens littéral, appelé aussi historique,

est celui qui ressort du sens naturel des termes, pris selon

leur acception ordinaire. — 2° Le sens mystique, appelé

aussi spirituel, est celui que représentent, non point les mots,

mais les choses exprimées par les mots (1). Le sens mystique

ment le même sens qu'herméneutique ; mais, d'après l'usage, « exégèse »

signifie « explication de la Bible » et « herméneutique » s'entend de

« l'ensemble des règles (jue l'on doit suivre dans cette explication. »

Vexégete est celui qui explique la Sainte Écriture.

(I) « 111a prima significatio qua voces significant res, dit S. Thomas,
I, 1, 10,... est sensus historicus vel litteralis. Illa vero significatio qua
res significatae per voces, iterum res alias significant, dicitur sensus

spiritualis, qui super litteralem fundatur et eum supponit. » S. Thomas
dit aussi, Quodlib., \iu, q. 6, a. 16 : « Auctor rerum non solum potest

verba accommodare ad aliquid significandum, sed etiam res potest dis-

ponere in figuram alterius, et secundum hoc in Sacra Scriptura mani-

festatur veritas dupliciter. Uno modo secundum quod res significantur

per verba, et in hoc consistit sensus litteralis; alio modo secun-

dum quod res sunt figurse aliarum rerum, et in hoc consistit sensus

spiritualis. Et sic Sacras Scripturae plures sensus compctunt. » — Tostat

(Abulensis) expose dans les termes suivants les caractères qui dis-

tinguent le sens littéral du sens mystique : « 1° Sciendum quod isti

quatuor [le sens littéral et les trois espèces de sens mystiques, n" 165]

dicuntur esse sensus Scripturae quia médiate vel immédiate per eam
significantur; immédiate quidera solus litteralis; médiate autem alii

très, et in hoc difi'erunt inter se, quia littera solum habet unum sen-

suni, quem immédiate signât, nec intendit aliquem alium, et iste dici-
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OU spirituel prend aussi le nom de figuré^ quoique cette der-

nière dénomination soit équivoque, parce qu'elle expose à

confondre le sens spirituel avec le sens métaphorique dont il

est très distinct (1). On l'appelle également sens typique, parce

que le sens spirituel est celui qui ressort, non des mots,

mais des choses qui le figurent, comme types. On donne ce

nom de types aux personnes, aux choses, aux actes, aux

faits et aux institutions qui, dans l'histoire sainte, ont été

choisis de Dieu pour signifier l'avenir et prophétiser Notre-

Seigneur et son Église. La chose signifiée est appelée

antitype (2).

163.— Un même passage peut-il avoir plusieurs sens littéraux à la fois?

Quelques auteurs pensent qu'un même passage de l'Écri-

tur litteralis ; caeteri autem médiate signantur per litteram, et tamen
immédiate signantur por res signatas per litteram. Nam si ipsa littera

haboret istos quatuor sensus, semper illos liaberet, quod falsum est;

etiam omnes vocarentur littérales sensus litterae et intenti ab auctore

litterae; unicus tamen corum dicitur litteralis, quia illum solum littera

intendit; caeteri autem non sunt sensus litterae, sed rerum signatarum
per litteram et ideo sensus caeteri dicuntur mystici... 2° Dicendum est

etiam quod sensus mystici non sunt detei^minati; litteralis autem sem-
per est determinatus, nam non est in potestate nostra eidem litterae

dare quemcumque sensum voluerimus, sed necesse est illum solum ac-

cipere, quem littera facit; mystici autem possunt circa eamdem Scrip-
turam variari juxta voluntatem nostram,.., dum tamen maneat aliqualis

appropriatio... 3° Sciendum etiam quod Scriptura nunquam dicit [révélât]

verum nec falsum in sensibus mysticis, sed solum in litterali... Sensus
mystici non sunt sensus Scripturae, sed rerum significatarum per Scrip-

turam... Cum ergo habeat multos sensus mysticos discordantes [diffé-

rents], oportet dici, quod secundum illos non dicatur vera nec falsa;

ergo secundum solum ^Qn^xxm MiiQVdAQm judicaturveritas vel falsitas...

40 Dicendum etiam quod sensus mystici nihil probant, id est, intelli-

gendo Scripturam in sensu mystico, non assumitur ex ea efficax argu-
mentum ad aliquid probandum vel impugnandum (Cf. no 167). » Com-
ment, in Matt., xiii, quaest. xxviii, Venise, 1596, t. iv, f. 51, col. 1-3.

(1) On le nommerait plus exactement figuratif.

(2) Voir Mgr Meignan, Les Prophéties contenues dans les deux pre-
miers Livres des Rois, avec une introduction sur les types ou figures
de la Bible, 1878, p. i-lxxv; Mgr Krementz, archevêque de Cologne,
Grundlinien zur Geschichtstypik der hl. Schrift, 1875; Pitra, Spicile-
gium Solesmense, t. m, De re symbolica, p. v-lxxxvi; R. Cornely, In-
troductio in libros sacros, t. i, p. 530-543.
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ture peut avoir plusieurs sens littéraux à la fois (1). Il nous
semble plus conforme à la notion du sens littéral de n'en

admettre qu'un seul. C'est de beaucoup l'opinion la plus

commune parmi les Pères et les docteurs (2).

164. — Subdivision du sens littéral : sens propre et sens métaphorique.

Le sens littéral se subdivise en sens propre et en sens mé-
taphorique (3). — 1» Le sens propre est celui dans lequel les

mots désignent ce qu'ils offrent tout d'abord à l'esprit; par

exemple, quand S. Jean baptise Notre-Seigneur dans le

Jourdain, il faut prendre les mots comme exprimant réelle-

ment la submersion de Notre-Seigneur dans les eaux du

(1) Ils ont adopté cette opinion principalement dans le but de
résoudre plus aisément les difficultés que soulèvent certains passages
do l'Écriture, comme Gen., i, 1; xlvii, 31; Ps. ii, 7; Is., lui, 3-8; Joa.,

XI, 30. Los principaux partisans du sens multiple sont : Ch. Bonfrère,

Prœloquia in S. S., c. x, scct. v, dans Migae, Cursus S. S., t. i, 1839,

col. 211-214 qui soutient ce sentiment et allègue en sa faveur l'autorité

de Melchior Canus, Bellarmin, Serarius, Salmeron, etc. On peut citer

encore comme étant de cette opinion Menochius, Prolegom. in S. S.,

c. XXV. — Jansscns, Herm. sacra, n» 618; Le Hir, Études bibliques, Les

Prophètes d'Israël, 1. 1, p. 83-84, 81-82, 72-74 ; Rault, Cours d'Écrit. Sainte,

t. I, 1871, p. 94, admettent un double sens littéral, mais seulement
pour les prophéties à double objet. Sur les adversaires, voir Patrizi,

De interpret. Sci'ipt., 1. m, c. m, q. 2, t. i, p. 15 sq.; J.-Ch. Beelen, Dis-

sertatio theologica qua sententiam vulr/o receptam esse Sacrœ Scripturae

multiplicem interdum litteralem, nullo fundamenlo salis firmo niti de-

monslrare conatur, in-8o, Louvain, 1845 ; Ubaldi, Introductio in S. Script.,

t. III, 1881, p. 35; Glaire, Introd., t. i, Introd. gén., c. vi, éd. 1839;

p. 342; Gilly, Précis d'introd., 2^ part., no 4-6, t. ii, p. 18 sq.; Lamy,
Introd. in S. Script., c. vu, s. i, art. 1, n» 12, t. i, p. 216-219.

(2) Reithmayr, Lehrbuch der biblischen Ilermeneutik, 1874, p. 36.

S. Augustin est le seul des Pères qui admette plusieurs sens littéraux.

De Doct. Christ., in, 27, t. xxxiv, col. 80; Conf.,xii, 18, 25, 31, t. xxvii,

col. 836, 839, 844. — Estius rejette l'opinion de Ribera, qui défend

comme un double sens littéral la traduction différente d'un passage de

la Genèse (xlvii, 31) faite parles Septante et par notre Vulgate, en di-

sant : « Quae responsio, si non placet, propterea quod absurdum ha-

beatur in omni génère scriptionis, ut vocabulum œquivoce duo signifi-

cans simul stet pro utroque significato, meritoque negent viri doctissimi

eamdem Scripturam habere plures sensus littérales, restât alter modus
ut dicamus, etc.. » In Heb., xi, 21, éd. de 1679, t. ii, p. 1014.

(3) Cf. S.Thomas, i, 1, 9.
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Jourdain. — 2^ Le sens métaphorique est celui dans lequel

les mots ne doivent pas être pris à la rigueur de la lettre,

mais seulement comme des images. Ainsi, quand S. Jean dit

que Jésus-Christ est Vagneau de Dieu, il emploie métaphori-

quement le mot agneau pour exprimer la mansuétude de

Notre-Seigneur, destiné à être, comme un agneau, la vic-

time des péchés des hommes. C'est aussi par métaphore que

l'Écriture attribue si soiivent à Dieu des yeux, des oreilles,

des bras, la colère, etc. Des moines égyptiens qui portaient

sur leurs épaules de petites croix de bois pour pratiquer le

précepte de Notre-Seigneur : Si quelqu'un veut venir après

moi, qu'il porte sa croix (1), prenaient dans le sens propre

des mots qu'il faut entendre dans le sens métaphorique (2).

165. — Subdivision du sens mystique : sens allégorique,

tropologique et anagogique.

Le sens mystique se subdivise en trois : le sens allégo-

rique, le sens tropologique ou moral, et le sens anagogique.
— 1° Le sens allégorique est celui qui représente et prophé-

tise Jésus-Christ ou son Église ;
2° le tropologique, celui qui

renferme une leçon pour les mœurs ;
3° Vanagogique, celui

qui donne une idée de la félicité céleste. Isaac portant le bois

de son sacrifice est, dans le sens allégorique, la figure de

Jésus-Christ portant sa croix. Les personnages qui figurent

ainsi Notre-Seigneur sont appelés types ou figures de Jésus-

Christ. La prescription du Deutéronome : « Tu ne lieras pas

la bouche du bœuf qui foule le grain dans l'aire (3), »

(1) Matt., XVI, 2i.

(2) « Quod quidam districtissimi monachorum, habentes quidem zelum
Dei, sed non secundum scicntiam, simpliciter intelligentes, fecerunt

sibi cruces ligneas, easque jugiter humeris circumferentes, non sedifi-

cationem, sed risum cunctis vidoutibus intulemnt, » dit l'abbé Sérénus,
pour montrer que toutes les paroles de l'Écriture ne doivent pas être

prises au pied de la lettre. Cassien, Collationes, Coll. 8, c, 3, t. xlix,

col. 726-727. Voir d'autres exemples dans les notes d'Alard Gazaeus, ibid.

S. Augustin dit que les Manichéens prenaient à la lettre la parole de
Notre-Seigneur : Ego sum lux mundi, Joa., vu, 7, et soutenaient que
Jésus-Christ était le soleil. Tmcl. xxxiv in Joa., 2, t. xxxv, col. 1652.

(3) « Non ligabis os bovis tereatis in area. » Deut., xxv, 4,
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indique dans le sens tropologique, selon l'explication de

S. Paul (1), l'obligation où sont les chrétiens de fournir

leur subsistance aux ministres de l'Église. Les biens tempo-

rels promis aux observateurs de la loi ancienne sont, dans

le sens anagogigiie, l'emblème des biens éternels réservés

aux hommes vertueux.

Tous ces divers sens sont indiqués dans les deux vers sui-

vants :

Littera gesta docet, quid credas allegoria,

Moralis quid agas, quo tendas anagogia.

Nous trouvons dans un seul chapitre de la Bible, Tobie, xiu,

des exemples des différents sens dont nous venons de parler.

Jérusalem y est nommée dans le sens littéral propre et mé-

taphorique, et dans le sens mystique, allégorique et anago-

gique. Ce nom y désigne : 1° dans le sens littéral propre, la

capitale de la Judée, f. 11 et 12; 2° dans le sens littéral mé-

taphorique, en prenant la partie pour le tout, la Judée tout

entière, ibid. ; 3° dans le sens mystique allégorique, l'Église

de Jésus-Christ, le royaume messianique sur la terre, f. 13-

20 (2) ; et 4° dans le sens mystique anagogique, le ciel, le

royaume que Jésus-Christ a préparé à ses élus pour l'éter-

nité, f. 21-23 (3).

166. — Existence du sens mystique.

L'Église a toujours enseigné l'existence du sens mystique

dans la Sainte Écriture, et cette existence repose sur l'affir-

mation de la parole de Dieu elle-même. — 1" Toutes ces

choses leur arrivaient en figure, dit S. Paul, rappelant plu-

sieurs traits du séjour des Israélites dans le désert (4). Notre-

Seigneur lui-même a établi l'existence du sens spirituel, en

(1) I Cor., IX, 9.

(2) Cf. Gai., IV, 26.

(3) Cf. Apoc, XXI, 2 sq. Cassien donne l'exemple des quatre sens de

Jérusalem, Coll., xiv, 8, t. xlix, col. 963. On peut voir aussi en Jéru-

salem, dans le sens mystique tropologique, Tobie, xiii, 21-23, l'image

de l'âme fidèle.

(4) I Cor., X, 11.
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nous montrant dans le serpent d'airain érigé au désert par

Moïse un type prophétique de son élévation sur la croix, et

dans Jonas, enseveli pendant trois jours dans le ventre d'un

poisson, l'image allégorique de son séjour au tombeau (1).

— Tous les Pérès de l'Église ont admis l'existence du sens

spirituel des Écritures, même ceux qui ont combattu l'école

d'Alexandrie qui en avait exagéré l'application (2).

166 bis. — De l'étendue du sens mystique.

1° Les interprètes ne sont pas d'accord sur la question de

savoir si chaque passage de l'Écriture a, outre le sens litté-

ral, un sens spirituel. Les uns le soutiennent, comme Coc-

céius et le janséniste d'Étemare qui voyaient dans toutes les

actions, les événements et les cérémonies de l'Ancien Testa-

ment, des figures et des prophéties de ce qui doit arriver

dans la loi nouvelle; on les appelle figu7Hstes (3); les autres

le nient, on les nomme anti-figuristes. Le plus sage est de

suivre sur ce point l'opinion de S. Augustin, qui condamne
avec raison les deux excès (4).

2° C'est à tort que les fîguristes voudraient alléguer en

leur faveur le texte de S. Paul : Hœc omnia in figura contin-

(1) Joa., III, 14; Matth., xii, 40; cf. aussi Matth., ii, 15; Joa, xix, 36;
Gai., IV, 24; I Cor., v, 7; Rom., ix, 6-8; Col., ii, 17. Nous lisons, Rom.,
V, 14 : Adarn qui est foi^ma (tutco;) futuri. Voir S. Thomas, i, 1, 10.

^2) « Omnia vel pêne omnia, dit S. Augustin, quae in Veteris Testa-

menti libris gesta continentur, non solum proprie, sed etiam figurate

accipienda sunt. >> De Doctrina Christiana, m, 22, t. xxxiv, col. 78.

(3) Le figurisme fut combattu par Ch.-Fr. Le Roy (1699-1787), Examen
du figurisme moderne, 1736; E. de Bonnaire (f 1752); E. Mignot (1698-

1771), Examen des règles du figurisme moderne, 1737. Voir Bergier,

Dictionnab^e tkéologique, art. Figurisme, Écriture, Commentaire, Coc-

céiens; Picot, Mémoires pour servir à Ihist. ecclésiastique pendant le

xviiie siècle, 3^ éd., 18.53-1857, t. ii, p. 164, 333; t. m, p. 434-435; t. iv,

p. 440, 470; t. v, p. 479.

(4) (i Milii autem sicut multum vidcntur errare qui nullas res gestas

in eo génère litterarum aliquid aliud praeter id quod eo modo gesta sunt,

significari arbitrantur, ita multum audere qui prorsus ibi omnia signi-

ficationibus allegoricis involuta esse contendunt. » De Civ. Dei, xvii, 3,

t. xLi, col. 526. Voir aussi S. Basile, Ho7n. ix in Hexaem., 1, t. xxix,
col. 188; S. Jérôme, Comm. in Jon., i, 3, t. xxv, col. 1123-1124.
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gebant illis (1); car il ne dit pas : oninia, dans un sens

absolu et général, mais hœc omnia, c'est-à-dire les faits qu'il

a énumérés dans les versets précédents : le passage de la

mer Rouge^ la manducation de la manne, etc.

30 Tout le monde admet l'existence du sens typique dans

l'Ancien Testament. Quant au Nouveau, le Père Patrizi

enseigne qu'il ne renferme aucune figure ou type proprement
dit (2). Tout le monde est d'ailleurs d'accord pour recon-

naître qu'on peut tirer des faits évangéliques des sens moraux
ou anagogiques comme l'ont fait tous les saints docteurs,

soit pour sa propre édification^ soit pour l'édification des

fidèles (3).

167. — De la valeur démonstrative du sens mystique.

'!« Dieu étant également l'auteur du sens littéral et du
sens mystique des Écritures, il s'ensuit que l'un et l'autre

ont en soi la même valeur démonstrative. Voilà pourquoi

les Apôtres ont pu se servir du sens allégorique comme de

preuves dans leurs écrits. C'est ainsi que S. Matthieu appli-

que à Notre-Seigneur ce que le prophète Osée avait dit de la

sortie d'Egypte : J'ai appelé mon fils d'Egypte (4); et que

S. Paul entend de Jésus-Christ ce que Dieu avait dit à David

et Salomon par la bouche de Nathan : Je serai pour lui un
père et il sera pour moi un fils (5j.

2^ Mais il faut que l'existence du sens mystique soit dé-

(1) I Cor., X, H.
(2) De interpret. S. Scrip., 1. I, c. 14, q. 3, n»» 377-382.

(3) S. Thomas, i, 1, 10 : « Sicut cnim dicit Apostolus ad Hebrasos sep-

timo, lex vêtus figura est novœ legis, et ipsa nova lex, ut dicit Diony-
sius in Ecoles. Hievarchia, est figura futurae gloriae. In nova etiam lege

ea, quse in capite sunt gesta^ sunt signa eoruni quae nos agere dcbemus.
Secundum ergo quod ea, quae sunt veteris legis, significant ea quae sunt

novae legis, est sensus allegoricus ; secundum vero quod ea quae in

Christo sunt facta, vel in his quae Ghristum significant, sunt signa eorum
quae nos agere debemus, est sensus moralis; prout vero significant ea

quae sunt in aeterna gloria, est sensus anagogicus. » Cf. S. Augustin, De
Civ. Dei, xvii, 3, t. xli, col. 525-526.

(4) Matth., II, 15; Osée, xi, 1.

(5) Heb., I, 5; II Reg., vu, 14.
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montrée pour qu'on puisse lui attriijuer la valeur d'un argu-

ment. Comme les hérétiques en général, et surtout les ratio-

nalistes, ne l'admettent pas, il n'est pas d'ailleurs à propos

d'en faire usage dans la controverse; et, en dehors des sens

établis par le Nouveau Testament, il est bon de suivre la

règle donnée par S. Thomas, savoir de n'appuyer ses argu-

ments que sur des passages de l'Écriture entendus dans leur

sens littéral (1).

168, — Le sens mj^thique.

lo II faut distinguer soigneusement le sens spirituel du
sens mythique, qui est un sens faux, imaginé par les ratio-

nalistes pour nier les miracles et dénaturer le vrai caractère

de la révélation. Le mot mythe désigne, par opposition avec

l'histoire réelle, une sorte d'histoire feinte ou imaginaire,

une espèce de fable dont se sert comme d'une enveloppe

pour exprimer, à la manière des œuvres d'imagination et

des fictions, des idées et des théories religieuses et méta-

physiques ou même physiques.

20 Rien n'est plus opposé au mythe que la Sainte Écri-

ture (2). L'Ancien Testament avait précisément pour but de

poser une barrière au courant mythique qui entraînait tous

les peuples de l'antiquité dans le polythéisme et ses fables.

Quant au Nouveau Testament, il a été écrit après le siècle

d'Auguste, à une époque où la tendance au mythisme avait

cessé, non seulement chez les Juifs, mais chez tous les peuples

païens du monde civilisé.

(1) « Ex solo litterali sensu posse trahi argumentum, quia nihil sub spi-

rituali sensu continetur fidei neccssarium, quod Scriptura per litteraleni

sensum alicubi manifeste non tradat. » S. TJionias, I, q. 1, a. 10. « Plus
quidem sensus, sed nunquain parabolae et dubia aenigmatum intelligentia

potest ad auctoritaiem dogmatum proficere, » dit S. Jérôme, In Matth.,
xiii, 33, t. XXVI, col. 92. Cf. S. Irénée, Adv. Hser., ii, 10, n" 1, t. vu,
col. 735; S. Augustin, De unit. EccL, v, 9, t. xliii, col. 397. Voir n° 162,

première note, 4°.

(2) Le sens mythique a été condamné par Pie IX, qui a réprouvé la

proposition suivante : « In utriusque Testamenti libris continentur
mythica inventa. » Syllabus, propr. vu.
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169. — Du sens acconimodatice.

Outre le sens littéral et le sens mystique, on peut distin-

guer ce qu'on appelle le sens accommodatice, dénomination

assez impropre, car le sens ainsi appelé n'est pas celui de

l'Écriture, mais celui qu'on lui attribue, en accommodant à

un objet ce que le Saint-Esprit a dit d'un autre. Ainsi la sœur

du duc de Montmorency, décapité par ordre de Richelieu,

s'écriant, dit-on, à la vue du tombeau de ce cardinal : Do-

miiie, si fuisses hic, frater meus non fuisset mortuus (1),

employait dans un sens accommodatice les paroles des

sœurs de Lazare à Notre-Seigneur. Cet usage profane des

Saintes Écritures n'est pas convenable et doit être condamné

comme irrespectueux. Mais il est autorisé, dans les sujets de

piété, par l'exemple de l'Église qui s'en sert dans ses offices,

comme par l'exemple des Pères. Quand on se propose un but

d'édification, loin de manquer, en la citant de la sorte, au

respect dû à la parole sainte, on en tire profit au contraire

pour le bien des âmes, et les prédicateurs ont par conséquent

le droit de l'exploiter en faveur de la vérité. Ce n'est cepen-

dant qu'à certaines conditions et en se conformant aux règles

suivantes :

1° Il ne faut pas attribuer aux paroles de l'Écriture Sainte

un sens avec lequel elles n'ont aucun rapport, sans quoi on

en fausse la véritable signification. S. François de Sales blâ-

mait avec raison cet abus. « Prêchant un jour devant lui,

dit Mgr Camus, évêque de Belley, il m'arriva d'appliquer à

la contagion des mauvaises compagnies ce mot du prophète :

Vous serez bon avec les bons et mauvais avec les mauvais (2),

ce qui se dit assez communément : je m'aperçus sur-le-champ

qu'il n'était pas content; et, ensuite, étant seul avec lui, il

me demanda pourquoi j'avais donné une telle détorse à ce

passage, sachant bien que ce n'est pas là le sens littéral. Je

lui dis que c'était par allusion. — Je l'entends bien ainsi,

reprit-il, mais, du moins, deviez-vous dire que ce n'était pas

(1) Joa, XI, 21.

(2) Ps. XVII, 26-27.
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là le sens littéral, puisque selon la lettre il s'entend de

Dieu, qui est bon, c'est à-dire miséricordieux, envers ceux

qui sont bons, et mauvais, c'est-à-dire sévère, envers ceux

qui sont mauvais, punissant les uns et faisant miséricorde aux

autres (J). »

'•2" 5n ne doit attribuer au sens accommodatice aucune va-

leur dogmatique, parce qu'il n'a par lui-même aucune au-

torité (2).

ARTICLE II.

Des règles d'interprétation de la sainte Écriture.

no. — Division de cet article.

Nous exposerons successivement ;
1° les règles générales

d'interprétation; 2° celles qui s'appliquent spécialement aux

dilïérents sens de la Sainte Écriture.

§ I. — Des règles générales d'interprétation de la

Sainte Écriture.

Nécessité de ces règles. — Quelles sont ces règles? — l" Les lois ordinaires du
langage humain. — 2» Le sentiment commun de l'Eglise. — 3» Le consentement
unanime des Pères. — i° La règle de la foi.

171. — Nécessité des règles d'herméneutique pour connaître le

véritable sens de la parole de Dieu,

1° Pour discerner le véritable sens de la Sainte Écriture^

il faut se conformer à certaines règles d'berméneutique et

d'interprétation. Ces règles n'ont pas d'autre but que de

nous faire découvrir la vraie pensée de l'auteur inspiré :

« Les Écritures sont parfaites, ayant été inspirées par le

Verbe de Dieu et par son Esprit, » lisons-nous dans S. Iré-

née (3). Nous n'avons donc qu'à rechercher ce que le Saint-

(1) Espnt de S. François de Sales, part, ii, chap. xiii. Cf. S. Grégoire
le Grand, Ep., 1. vu, Ep. vu ad Petrum, t. lxxvii, col. 861, et la note
ibid.

(2) Sur l'emploi du sens accommodatice par les Apôtres, voir M. Ba-
cuez, t. 111.

(3) Adv. Hœr., ii, 28, n» 2, t. vu, col. 80.5. Cf. S. Hilaire, InPs.cs.Kxy, i;

In Ps. cxviii, 2, t. IX, col. 768, 504.

16
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Esprit a voulu nous apprendre : Hoc primum intelligentes,

nous dit S. Pierre, posant le principe fondamental de l'her-

méneutique sacrée, quod omnis prophetia Scripturœ propria

interpretatione (tcîaç s-ûfAÙTswc) non fit : no7i enim voluntate

humana allata est aliquando prophetia^ sed Spintu Sancto

inspirati locuti sunt sancti Dei homines (1).

2° Les principales règles générales d'herméneutique sont

les suivantes : expliquer le texte sacré 1° d'après les lois

ordinaires du langage humain ;
2° d'après le sentiment de

l'Église: 3° d'après le consentement unanime des Pères;

4° d'après la règle de la foi.

172. — Première règle d'interprétation : expliquer le texte sacré

d'après les lois ordinaires du langage humain.

La première règle à suivre pour découvrir le sens que le

Saint-Esprit a renfermé dans le texte sacré, c'est de l'expli-

quer d'après les lois ordinaires du langage^ parce que Dieu

s'étant servi du langage humain pour nous communiquer
ses pensées, les auteurs inspirés ont écrit conformément aux

règles de ce langage (2).

(1) II Pctr., I, 20-21. Ce même principe est souvent rappelé par les

Pères : « Expectamus ut... ad consortium vel proplietalis vel apostolici

Spiritus voces; ut dicta corum non alio, quam ipsi locuti sunt, sensu

apprehendamus, verborumque proprietatcs iisdem rerum significationibus

exsequamur, » dit S. Hilaire. De Trin., i, 38, t. x, col. 49. — « Quo enim
Spiritu Scripturae factae sunt, eo spiritu legi desiderant, ipso etiam intel-

ligendae sunt, » dit Guignes le Chartreux (f 1188). Guigonis, prioris

quinti Majoris Carthusiae, Tract, ad Ficaires de Monte Dei, c. j, 10, n" 31

(dans les œuvres de S. Bernard), t. clxxxiv, col. 327.

(2) « Neque aliquo génère loquuntur Scripturse quod in consuetudine

humana non inveniatur, quia utique hominibus loquuntur, » dit S. Au-
gustin, De Triîiit., i, 12, n» 23, t. xlii, col. 837. — S. Hilaire dit de la

môme manière : « Sermo divinus secundum intelligentiae nostrae con-

suetudinem naturamque se tempérât, communibus rerum vocabulis ad

significationem doctrinjB suae et institutionis aptatis. Nobis enim, non
sibi loquitur [Deus], atque ideo nostris utitur in loquendo. » Explan, in

Ps. Gxxvi, n» 6, t. IX, col. 695. — « Mos est Scripturas Sacrae, dit S. Jean

Chrysostome, propter nos et ad utilitatem nostram humanis uti verbis. »

Hom. xm in Gen., n» 4, t. lui, col. 109.
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173. — Deuxième règle d'interprétation : le sentiment commun
de l'Église.

La première règle que nous venons de donner est appli-

cable à tous les livres, mais elle est souvent insuffisante pour

découvrir avec certitude le véritable sens de l'Écriture. On
doit alors le fixer d'après d'autres règles que nous allons

indiquer et qu'il ne faut jamais négliger, parce qu'elles per-

mettent de juger si l'on a fait une juste application de la

précédente.

lo La première de ces règles, qui est la grande règle

générale d'herméneutique sacrée, c'est qu'il faut interpréter

la Sainte Écriture d'après le sentiment commun de l'Église (1).

Le concile de Trente dit expressément : Prœterea ad

coercenda petulantia ingénia decernit Sancta Synodus^ ut

uemo suce prudentiœ innixus, in rébus fidei et morum ad

œdificationem doctrinœ Christianœ pertinentium , sacram

Scripturam ad suos sensu^ contorquens, contra eum sensum

(juem tenuit ac tenet Sancta Mater Ecclesia, cujus est judi-

rare de vero sensu et interpretatione Sacrarum Scriptura-

rum, aut etiam contra unanimem consensum Patrum, ipsam

Sacram Scripturam interpretari audeat, etiamsi kujusmodi

interpretationes nullo unquam tempore in lucem edendœ fo-

rent (2).

(1) « Quia videlicet Scripturam sacram pro ipsa sua altitudine non
uno eodemque sensu universi accipiunt, sed ejusdem eloquia aliter atque
aliter alius atquc alius interpretatur, ut pêne, quot homines sunt, tôt

iliinc sententiae erui posso videantur, idcirco multum necesso est propter

tantos tam varii erroris anfractus, ut propheticai et apostolicae interpre-

tationis linea secundum ecclesiastici et catholici sensus normam diri-

gatur. In ipsa item catholica Ecclesia magnopere curandum est, ut id

teneamus quod ubique, quod semper, quod ab omnibus creditum est. »

S.' Vincent de Lérins, Commonit., c. ii, t. l, col. 640. Voir aussi S. Irénée,

Adv. Hier., IV, xxxni, o; xxvi, 5; xxxii, 1, t. vu, col. 1077, 1058, 1071;
(>lément d'Alexandrie, Strom., vi, 15, t. ix, col. 3iS; S. Jérôme, in Is.,

VI, 13, t. xxrv, col. 101.

(2) Decretum de Sacris et canonicis Scripturis, sess. iv. Le concile

du Vatican a formellement renouvelé ce décret du concile de Trente :

u Quoniam vero, dit-il, quae Sancta Tridentina Synodus de interpreta-

tione divina9 Scripturae ad coercenda petulantia ingénia salubriter de-
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2° L'autorité infaillible de l'Église a défini, surtout à l'oc-

casion des hérésies, le sens véritable de certains passages de

l'Écriture. — 1° Le plus souvent elle l'a déterminé négative-

ment, c'est-à-dire en condamnant un sens faux. C'est ainsi

que le cinquième concile œcuménique (1) a anathématisé le

sensqueThéodoredeMopsueste attachait à saint Jean, xx, 22:

« Jésus souffla et dit : Recevez l'Esprit Saint, » passage qu'il

entendait non dans le sens propre, mais dans un sens

flguré. Le concile de Trente a également condamné l'inter-

prétation d'après laquelle les paroles : « Les péchés seront

remis à ceux à qui vous les remettrez », etc. (2), devraient

s'entendre non pas du pouvoir d'absoudre les péchés dans le

sacrement de pénitence, mais seulement du pouvoir de prê-

cher l'Évangile. — 2° L'Église a interprété positivement le

sens de quelques passages des Livres Saints. Le concile de

Trente, par exemple, a défini que les paroles : Hoc est corpus

meum, signifient, comme l'a toujours entendu l'Église, que

le corps de Jésus-Christ est réellement et substantiellement

présent sous les apparences du pain et du vin (3). — Pie VI,

par un Bref du 20 septembre 1779, a condamné solennelle-

ment l'interprétation du D'' Isenbiehl qui refusait d'admettre

le sens messianique de la prophétie de l'Emmanuel (4).
—

crevit, a quibusdatn hominibus prave exponuntur, Nos, idem decretum

rénovantes, liane illius esso mcntem declaramus, ut in rébus fidei et

morum, ad aedificationem doctrinae Christianae portinentiuni, is pro vero

sensu Sacras Scripturae habendus sit, quem tenuit ac tenet Sancta Mater

Eccli'sia, cujus est judicare de vero sensu et interpretatione Scriptu-

rarum Sanctarum, atque ideo neniini licere contra hune sensuni, aut

etiani contra unaniraem consensuni Patrum, ipsam Scripturam Sacram

interpretari. » Co7ic. Vat., sess. m, c. 2, De révélât.

(1) Concil. ConstantinopoUt. ii, col. viii, c. 12, Mansi, Conc, t. ix,

col. 384. Voir d'autres exemples cités par le P. Corluy^ dans la Contro-

verse, juillet 1885, p. 424-425.

(2) Joa., XX, 23. Conc, Trid., sess. xiv, de Pœnit., can. m.

(3) Matth., XXVI, 26. Cojic. Trid., sess. xiii, c. 1. Voir aussi sess. xiv,

c. 1-4, et Jac, v, 14.

(4) Is., VII, 14. Voir l'histoire de cette condamnation dans Picot, Mé-
moires pour servir à l'histoire ecclésiast. pendant le xviii^ siècle,

3e éd., t. V, 1855, p. 95-97. L'oaviagc do J.-L. Isenbiehl a pour titre
'•

Neuer Versiich iiber die Weissarjung vom Emmanuel, 1778. Pie VI le
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3° L'Église a fixé indirectement le sens de divers passages des

Saintes Écritures par l'usage qu'elle en a fait dans ses défi-

nitions, pour établir que la vérité qu'elle définit est révélée.

Le concile de Trente, lorsqu'il a fondé le dogme du péché

originel sur Vin quo omnes peccaverunt de l'Épître aux Ro-
mains, a montré par là que ce mot de S. Paul signifie que

tous les hommes ont contracté en Adam la souillure origi-

nelle (1). De même, le concile du Vatican a indiqué quel

est le véritable sens des paroles de Notre-Seigneur rappor-

tées par S. Luc, ut non deficiat fides tua (2), en l'appliquant

à l'indéfectibilité de la foi de S. Pierre et de ses suceesseurs

sur le trône pontifical, en l'entendant, en un mot, de l'in-

faillibilité. •

174. — Troisième règle d'interprétation : le consentement unanime
des Pères.

10 Nous venons de voir que les conciles de Trente et du
Vatican donnent comme règle d'interprétation le consente-

ment unanime des Pères, en même temps que le sentiment

commun de l'Eglise. Les deux règles ne diffèrent pas en

eiïet pour le fond, elles ne sont différentes que pour la

forme. Les Pères ne sont que les interprètes fidèles de la foi

de l'Eglise (3). Aussi S. Vincent de Lérins enseigne-t-il que

lorsqu'il n'existe pas de déclaration expresse de l'Église sur

le sens d'un passage de l'Écriture, il faut suivre le sentiment

commun des docteurs (4).

condamne dans les termes suivants : « Tanquam contincntom doctrinam

et propositiones respective falsas, temcrarias, scandalosas, perniciosas,

erroneas, haeresi faventes et haereticas damnamus, ac pro damnato et

reprobato in porpetuum haberi volumus atque decernimus. » BuUarium
Romanum Pii Vl', t. vi, n» ccxxx, Rome, 1843, p. 146.

(1) Rom., V, 12. Conc. Trid., Décret, de peccato origin., sess. v, c. 20.

(2i Luc, XXII, 32.

(3) (. Quod invenerunt [Patres] in Ecclesia, tenuorunt, dit S. Augustin;
quod didicerunt, docuerunt; quod a patribus iicceperunt, hoc filiis tra-

didcrunt. » Coîit. Julian., Il, x, 34, t. xlix, col. 698. Cf. S. Thomas, ii,

q. 2, a. 10.

(4) « Tune dcinde sequantur [interprètes], quod proximum est, mul-
torum atque magnorum consentientes sibi sententias Magistrorum;

16.
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2» De là ce point contenu dans la profession de foi du con-

cile de Trente et du concile du Vatican : Item Scripturam

juxta eum sensum quem tenuU et tenet Sancta Mater Ecclesia^

cujus est judicare de vero sensu et interpretatione S. Scrip-

turarum^ admitto nec eam unquam nisi juxta unanimem con-

sensum Pairuni accipiam et interpretabor

.

3° L'unanimité des Pères est nécessaire pour être décisive

et leur autorité ne se rapporte qu'aux points de foi et de

morale (1).

175. — Quatrième règle d'interprétation : la règle même de la foi.

Les décisions de l'Église et le consentement unanime des

Pères nous font connaître directement quel est le sens d'un

certain nombre de passages des Écritures; et l'analogie de la

foi ou la règle de la foi nous sert à reconnaître plus facilement

et plus sûrement le sens de certains autres dont l'Église et

les Pères ne se sont pas expressément occupés (2).

Si l'on ne se sert pas de ce secours, l'on est constamment

exposé à commettre des erreurs graves d'interprétation (3).

Ainsi, la règle de la foi nous montre qu'il ne faut pas en-

tendre les paroles de S. Paul : Deus quem vult indurat (4),

dans le sens que Dieu endurcit arbitrairement et par un acte

de sa puissance le cœur du pécheur, de même qu'elle nous

apprend que ce qui est dit dans le livre des Rois : Dédit

quibus adjuvante Domino fidcliter, sobrie , sollicite observatis, non

magna difficultate quosque exsurgentiuni hœreticorum dcprehondemus

crrores. » Commonitor., xxvii, t. l, col. 674. Voir aussi S. Léon le Grand,

Ep. Lxxxii, no 1, t. uv, col. 918.

(1) « Quse tamcn antiqua Sanctorum Patrum consensio non in omnibus

legis quœstiunculis, sed solum certe praecipue in fldei régula magno

nobis studio et invostiganda est et soquenda, » dit S. Vincent de Lérins.

Commonitor., xvxviii, t. l, col. 675.

(2) « Consulat [interpres] rcgulam ftdci quam de Scripturarum planio-

ribus locis et de Ecclesiae auctoritate percepit, » dit S. Augustin. De

Doctr. Christ., m, 2, n» 2, t. xxxiv, col. 75. On peut voir les exemples

que cite S. Augustin, ihid., n» 3 sq.

(3) « Non potest ex [Scripturis] inveniri veritas ab his qui nesciunt

traditionem, » dit S. Irénée. Adv. Hœr., III, ii, 1, t. vn, col. 846.

(4) Rom., IX, 18.
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Dominus spiritiim mendacii in ore omnium prophetarum (1),

ne signifie pas que Dieu leur a inspiré un esprit de men-
songe, car Dieu est la vérité même et n'est pas un principe

d'erreur.

§ II. — Des règles particulières d'lnterprétation de la

Sainte Écriture.

Règles particulières du sens littéral, — du sens métaphorique. — du sens mystique.

176. — Règles particulières du sens littéral.

Le sens littéral de l'Écriture doit être déterminé comme
celui de tout autre écrit, en considérant quel est celui qui

parle, le but qu'il se propose^ les motifs qui le poussent, le

contexte, le temps, le lieu et le mode :

Quis, scopus, impellens, sedes, tempusquc locusque

Et randus : haec septcm Scripturae attendito, lector. •

Il faut spécialement tenir compte de la syntaxe et des idto-

tismes de la langue hébraïque pour découvrir la véritable

pensée de Fauteur sacré; du contexte ou de l'enchaînement

des phrases entre elles, et enfin des passages parallèles des

divers livres bibliques (2).

Dans les endroits obscurs et difficiles, il est utile de re-

courir aux anciennes versions et aux commentateurs.

177. — Règles spéciales du sens métaphorique.

Il faut distinguer avec soin le sens métaphorique du sens

propre, mais l'on ne doit abandonner le sens propre pour

adopter le sens métaphorique, qu'autant que celui-là n'est pas

admissible et que celui-ci est justifié par les usages de la

langue originale. Les paroles de la Sainte Écriture doivent

doncse prendre ordinairement dans le sens propre. Les règles

(1) m Rcg., XXII, 23.

(2) Cf. S. Augustin, De Doctr. Christ., m, 26, t. xxxiv, col. 79. S. Ba-

sile, Hexaeyn., Hom. i, 5, détermine le sens de Vin principio de Gen.,

I, 1, par les passages parallèles de l'Ancien Testament. Cf. Martianay,

Méthode pour apprendre à expliquer l'Écriture Sainte par l'Écriture

//eme, 1716.
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générales d'herméneutique, c'est-à-dire le sens commun
et l'interprétation de l'Église et des Pères, servent d'ailleurs

à connaître dans quel sens il faut entendre tous les passages

importants des Livres Saints. C'est ainsi que nous savons

sûrement que les paroles : Hoc est corpus meum, doivent

être entendues dans le sens propre (1) et non dans le sens

métaphorique (2).

178, — Règles spéciales du sens mystique.

1° Le sens mystique se connaît par l'Écriture, par la tra-

dition, ou par une correspondance véritable entre le type

et la chose figurée. Il faut admettre comme certains tous les

sens mystiques que nous indique le Nouveau Testament. Il

en existe d'autres encore dans l'Ancien Testament, mais il

est nécessaire, en les recherchant, d'agir avec réserve et

discrétion, de s'inspirer de la tradition et des Pères, de ne

pas forcer le sens des textes, et de n'établir que des rapports

naturels (3).

(1) On peut prouver du reste, philologiquement, que ces mots si impor-
tants ne peuvent pas être expliqués dans un sens figuré. Le cardinal

Wiscman l'a établi victorieusement dans ses Conférences sur les doc-

trines de VÈglise catholique, conf. xiv, et dans ses Dissertations sur la

présence réelle, diss. 2, dans Mignc, Démonstr. Évang., t. xv, col. H85
et 1189.

(2) S. Augustin indique, de la manière suivante, comment on peut,

dans un grand nombre de cas, discerner les locutions qui doivent être

prises à la rigueur de la lettre, de celles qui doivent être considérées

comme des figures : « Servabitur, dit-il, in locutionibus figuratis régula

hujusmodi, ut tam diu vcrsetur diligenti consideratione quod legitur,

donec ad regnum charitatis interpretatio pcrducatur. Si autem hoc jam
propric sonat, nulla putetur figurata locutio. Si praeceptiva locutio est,

aut flagitium aut facinus vetans aut utilitatem aut bencficcntiam jubens,

non est figurata. Si autem flagitium aut facinus videtur jubero, aut utili-

tatem aut bencficentiam vetarc, figurata est. » De Doctr. Christ., 1. m,
i5-16_, t. xxxiv, col. 74.

(3) On peut voir le recueil des principaux sens mystiques dans S. Mé-
liton, Clavis (Pitra, Spicilegium Solesmense, Paris, 1835, t. ii et m, et

Analecta sacra, t. ii, 1883); S. Euchcr, Formularium spiritalis intelli-

gentise liber unus, t. l, col. 727-772 ; Hieronymus Cervarius Lauretus,

O. S. B., Silva seu hortus ftoridus allegoriarum totius Sacrae Scripturœ,

in-fo, Barcelone, 1570. — Antoine de fiampelogo ou Ampelogo, génois,

de l'ordre de S. Augustin, avait composé au xv^ siècle un recueil qui,
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2° Il faut toujours donner la première place au sens litté-

ral, et ne mettre qu'au second rang le sens mystique. C'est la

règle que pose S. Augustin (1). Hugues de Saint-Victor s'est

élevé avec force contre les commentateurs qui ne font pas

du sens littéral la base de leurs explications mystiques,

parce que, dit-il, le sens spirituel doit reposer sur le sens

littéral (2).

3° Il ne faut jamais attribuer à TÉcriture un sens mys-

tique qui ne soit confirmé par quelque autre passage de

l'Écriture entendu dans un sens littéral, autrement on attri-

buerait aux Livres Saints une doctrine qu'ils n'enseignent

point (3).

pendant deux cents ans, eut un très grand succès sous le titre de FiquraB

Bibliorum {Figure Biblie (sic) clarissimi vin fratris Anthonii de Ram-
pengolis, in-S», Paris, 1 i97). 11 contenait des erreurs, et Clément Vil le mit

;i VIndex avec la clause donec covrigatur. Il fut corrigé en 1623.

(1) « Cum primitus propric res ipsas intelligere ratio nuUa prohibet,

cur non potius auctoritatem Scripturae simpliciter sequimur in narra-

tione rerum gestarum, res vere gestas prius intelligentes, turo demum
quidquid aliud significant perscrutantes? » De Gen. ad litt., vin, 7,

n» 13, t. xxxiv, col. 378. S. Augustin combat ici, de même que De Civ.

Dei, xm, 21, t. xli, col. 394-395, la doctrine erronée d'Origène, qui n'ad-

mettait dans certains endroits de la Bible, comme dans la description

du Paradis terrestre, dont parle l'évèque d'Hippone, qu'un sens spirituel,

à l'exclusion du sens littéral. — Voir comment S. Jérôme condamne, In

Ahdiayn Prol., t. xxv, col. 1097, l'interprétation mystique qu'il avait

laite lui-môme dans sa jeunesse, de la prophétie d'Abdias, sans en bien

comprendre le sens littéral.

(2) « Cum igitur mystica intelligentia, dit-il, non nisi ex iis quae primo

loco littera proponit, colligatur, miror qua fronte quidam allegoriarum

se doctores jactitant, qui ipsam adhuc primam litterae significationem
ignorant. Nos, inquiunt, Scripturam legimus, sed non legimus litteram;

non curamus de littera, sed allegoriam doceraus. Quomodo ergo Scrip-

turam legitis, et litteram non legitis? Si enim littera tollitur, Scriptura

quid est? Nos, inquiunt, litteram legimus, sed non secundum litteram.

Allegoriam enim legimus, et oxponimus litteram non secundum litteram,

sed secundum allegoriam. Quid ergo est litteram exponere, nisi id quod

significat littera demonstrare?... Cum igitur res illae quas littera signi-

ficat, spiritualis intelligentiae signa sint, quomodo signa tibi esse pos-

sunt, qu» necdum tibi signiflcata sunt? Noli ergo saltum facere, ne in

praecipitium incidas. » Hugues de Saint- Victor, De Scriptorihus et Scrip-

ttiris saci'is, Prœnotatiuncula, 5, t. clxxvi, col. 13-14.

(3) « Nihil est sub sensu spirituali alicui loco tribuendum quod non

pcr alium locum in sensu litterali manifeste traditura inveniatur, ut
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4° Pour entrer un peu dans le détail, les Saints de l'An-

cien Testament sont la figure de Notre -Seigneur, de la Sainte

Vierge, des Apôtres ou de l'Église. Les institutions de la loi

ancienne annoncent la loi nouvelle. Les promesses qui n'ont

pour objet qu'une félicité temporelle doivent être regardées

comme des images des biens spirituels. C'est ainsi que le

sacrifice d'Isaac est la figure de celui de Jésus-Christ, que

Judith et Esther sont des figures de la Sainte Vierge, etc. (1).

S. Augustin, dans ses livres contre Fauste, nous montre très

bien par des exemples comme on doit procéder dans la

recherche du sens mystique. Expliquant la parole de S. Paul :

Petra autem erat Christus (2) : « Cette explication, dit-il, nous

ouvre une voie qui nous conduira à l'intelligence des autres

circonstances. Car si Jésus-Christ était figuré par la pierre à

cause de sa solidité, pourquoi ne le serait-il pas par la manne,

lui qui est le pain vivant descendu du ciel? L'Apôtre, en appe-

lant nourriture spirituelle l'aliment dont les Hébreux se

nourrissaient, montre que ce trait de leur histoire se rappor-

tait dans le sens spirituel à l'Église chrétienne. Il nous fait

aussi entendre pourquoi il appelait breuvage spirituel l'eau

qui jaillit du rocher, quand il ajoute que le Christ était lui-

même le rocher. Ce détail expliqué, tout le reste se découvre.

Pourquoi le Christ ne serait-il pas figuré par la colonne de

nuée, lui qui, par sa force et sa rectitude, est l'appui de noire

faiblesse? Si la nuée brillait la nuit et était obscure le jour,

c'était parce que ceux qui ne voyaient pas étaient appelés

à voir, et que ceux qui voyaient devaient devenir aveugles.

La mer Rouge représente les eaux du baptême^ converties

par le sang du Christ; les ennemis qui poursuivent le

peuple de Dieu sont nos péchés que la vertu du sacrement

détruit, etc. (3) »

quanquam quae in uno loco exponuntur, ad tropologiam vel allcgoriam

spectent, in aliis tamen locis ad litteram dicta ostendantur. » Salmeron,

Comm. in Evangel. hist., prolog, xix, canon v, 1592, t. i, p. 345.

(1) Cf. I Cor., X, 11.

(2) 1 Cor., X, 4.

(3) S. Augustin, Cont. Faustum,xn, 29, t. xlii, col. 269-270. Voir aussi

sur le sens mystique, Bonfrère, PrseloqUia in S. S., xx, 3, dans Migne,
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50 L'Église prend au sens mystique (1) un grand nombre
de passage de l'Écrilure, dont elle se sert dans ses offices,

dans le Missel et dans le Bréviaire. Le prêtre doit s'efïorcer

de pénétrer ce sens spécialement quand il récite les ma-

tines, les laudes et les vêpres de chaque jour. Les antiennes,

qui sont généralement tirées du psaume qu'elles précèdent,

sont choisies d'ordinaire de manière à indiquer le rapport

qui existe entre ce psaume et la fête qu'on célèbre, comme
on peut le voir, par exemple, dans l'office de la fête du saint

Nom de Jésus.

CHAPITRE V.

DU CALENDRIER, DES POIDS ET MESURES DES HÉBREUX.

179. — Division du chapitre.

Il est utile, pour l'intelligence d'un grand nombre de

passages de l'Ancien et du Nouveau Testament, de connaître

la division du temps chez les Hébreux, les poids et les me-
sures dont ils faisaient usage. Nous traiterons en deux ar-

ticles :
1" du calendrier ;

2° des poids, des monnaies et des

mesures.

ARTICLE I.

Division du temps chez les Hébreux.

Du jour et de la nuit. — De la semaine. — Des mois. — De l'année religieuse

et civile.

* 180. — Du jour et de la nuit.

1° Les Hébreux comptaient \ejour d'un coucher de soleil

à un autre (2) ; et l'Église a conservé cet usage pour la célé-

Cursus completus Scripturae Sacrse, t. i, col. 203-208 ; L. Régnier, P7'in-

cipes suivis par les Pères de l'Église dans l'interprétation allégorique

de l'Ancien Testament, in-S», Paris, 1856.

(1) Sur le sens accoramodatice, voir n» 169.

(2) Lev., xxui, 32.
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bration de l'office divin. Quand ils voulaient désigner un jour

entier, c'est-à-dire, comme nous nous exprimons aujourd'hui,

l'espace de 24 heures, ils disaient un soir et un matin (1). Le

jour proprement dit se divisait en trois parties : matin, soir

et midi (2), ou même six : 1° l'aurore, C]^3, îiésc/ief, ou mV,
schakhar; 2' le lever du soleil ou matin, np3, bôqer] 3» la

chaleur du jour, QVn on, khôm ha-ijôm, qui commence à

se faire sentir vers neuf heures; 4» midi onnï, tsofio-

raim, (3); 5° le vent ou la fraîcheur du jour^ DVn ni"»,

rouakh ha-yôm, c'est-à-dire le moment oii le vent souffle

chaque jour en Orient, un peu avant le coucher du soleil (4) ;

6° le soir, 2i)3, 'éreb, qui commençait au coucher du soleil

et finissait au moment où la terre était ensevelie dans les

ténèbres. — On distinguait deux soirs ou vêpres (5); les

sectes juives étaient en désaccord sur la signification de cette

locution : « entre les deux soirs » ; elle semble désigner

l'intervalle qui s'écoule entre le commencement et la fin du

coucher du soleil.

1° Le mot heure^ n^tt?, schd'àh, apparaît pour la première

fois dans Daniel (6), et semble désigner plutôt un temps

court qu'une heure proprement dite; de même wpa, hora,

dans le Nouveau Testament (7), ne doit pas se prendre dans

un sens rigoureux. — Les Juifs du temps de Notre-Seigneur

divisaient le jour naturel en douze heures (8), formant quatre

parties, de trois heures chacune; on appelait ces parties :

première, troisième, sixième et neuvième heures ; elles com-

mençaient : la première, au lever du soleil, la troisième vers

(1) Cf. Gen., I, 5.

(2) Ps. Liv, 18.

(3) Gen., xliii, 16; Deut., xxviii, 29.

(4) Gen., m, 8.

(5) Ex., XII, 6; xxix^ 39 (texte hébreu, où il y a littéralement : inter

duos vesperas).

(6) Dan., m, 6; iv, 19, 33 ; v, 5. Notre version latine emploie souvent

le mot hora dans les livres antérieurs à Daniel, Ex., ix, 18; Deut.,

XXVIII, 57, etc., mais il correspond, dans le texte original, au mot temps

ou à une autre expression analogue.

(7) Matth., VIII, 13; Luc, xii, 39, etc.

(8) Joa., XI, 9.
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neuf heures du matin, la sixième à midi et la neuvième vers

trois heures du soir. Ces dénominations servent encore au-

jourd'hui à désigner les quatre petites heures du Bréviaire,

parce qu'elles correspondent à ces quatre divisions du temps.

Les douze heures qui composaient le jour n'étaient pas,

comme actuellement, de soixante minutes, mais de durée

inégale, selon la diversité des saisons, plus longues en été,

plus courtes en hiver, parce que, été comme hiver, la pre-

mière heure commençait toujours au lever et la douzième

finissait toujours au coucher du soleil.

3° Avant la captivité, les Juifs partageaient la nuit en trois

veilles (1) ; la première durait du coucher du soleil à mi-

nuit (2) ; la seconde, ou veille de minuit, durait jusqu'au

chant du coq (3) ; la troisième, ou veille du matin, finissait

au lever du soleil (4). — Du temps de Notre-Seîgneur, on

comptait quatre veilles (5), de trois heures environ chacune.

La première, commençant au coucher du soleil, durait jus-

qu'à neuf heures du soir (6) ; la seconde, appelée minuit (7),

se prolongeait jusqu'au milieu de la nuit; la troisième

portait le nom de chant du coq (8), parce qu'elle se ter-

minait à trois heures du matin ; la quatrième flaissait à la

pointe du jour (9).

181. — De la semaine.

Les Hébreux, comme nous le faisons à leur suite, parta-

geaient le temps en périodes de sept jours ou semaines (10).

Le septième jour, correspondant à notre samedi, était con-

sacré au Seigneur, en l'honneur du repos divin après la

création, d'où le nom de sabbat ou repos, qui lui était

(1) Ps. Lxii, 7; Lxxxix, 4.

(2) Lament., ii, 19.

(3) Jud., VII, 19.

(4) Ex., XIV, 24; I Rcg., xi, 11.

(5) Marc, xiii, 35.

(6) Marc, xi, 11 ; Joa., xx, 19.

(7) Matth., XXV, 6; Marc, xiii, 35.

(8) Marc, xiii, 35; IH Mac, v, 25 (dans les Septante).

(9) Joa., XVIII, 28; Josèphe, Ant. Jud., V, vi, 5; XVIII, ix, 6.

(10) Gen., XXIX, 27-28.

I. 17
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ddriiiê''(i)J La semaine entière s'appelait aussi sabbat (2).

l!és''2ltii!fié^ jours n'avaient pas de noms particuliers; on les

dësîgfiàit'par premier, second, etc., du sabbat, correspondant

à dihikiièllé, lundi, etc. Una sabbati ou sabbatorum (3) est la

m'èllné^bîiëke qwQ prima [dies] sabbati, ou premier jour de la

séitiÀîriè',' parce qu'en hébreu, il n'y avait qu'un mot pour

e^jii^itiièf'''zm et premier. Les Juifs hellénistes appelaient le

vendredi :tapxs/.£'jri,/?ara5CPV6, c'est-à-dire «préparation; » on

se'prêfiàraît, en effet, le vendredi, à la célébration du sabbat.

Les autres Juifs le nommaient simplement veille du sabbat.

Gët^e^'èiil^ commençait à la neuvième heure, c'est-à-dire vers

tt^^i^ riëdt^és après midi. — La semaine jouait un très grand

^ÔlëltfàHs^k société mosaïque; on distinguait, outre la se-

yi^Më'j)rè^i)rement dite, la semaine de semaines ou Fête des

•^Bmàl^éfs- '(Pentecôte) (4); les semaines d'années, dont la

sèfJiMniè'l^'appelait année sabbatique (5), et les semaines

d-àhfiéë^^iàbbatiques qui se terminaient par l'année jubilaire,

«èmttèf'i'i'ô'us le verrons plus loin (6).
t3mSI<:iOlJ t

-19] 9?. elle 182. — Des mois.

'^^ îo^Ëè'lëier et le coucher du soleil avaient servi à déter-

miner l'espace de temps appelé jour; le cours de la lune fut

l'origine de la distinction des mois il). Les mois étaient par

conséquent lunaires ; comme la révolution de cet astre s'ac-

coTpfylitVii vingt-neuf jours et demi, les mois étaient alterna-

tiveiiieriV^is 29 et de 30 jours ; les premiers sont appelés dans

le TâtiîiLtîd « défectifs, » et les seconds « pleins. » Primiti-

yeiîlertt où' les désignait simplement par leur numéro d'ordre,

']j)fëmîër, k'écond mois, etc. (8). Dans le Pentateuque, un mois

seul porte un nom particulier, c'est celui &'Abib ou des épis

(1) Gen., II, 2; Ex., xx, H.

(2) Luc, XVIII, 12.

(3) Marc, xvi, 2; Luc, xxiv, 1; Joa., xx, 1.

(4) Deut., XVI, 9-10.

(5) Lev., XXV.

(6) Voir no 397.

(7) Ps'.'cin, 19; Eccli., xliii, 6-8.

(8) Gen., vu, 11; viii, 4-5; Lev., xxiii, 34; III Reg., xii, 32, 33.



[182] ART. I. — blVlSION bÙ TEMPS CHEZ LES HEBREUX. i^9l

woMi'^aM.T qui commençait Tannée religieuse; on l'appela dans

la suite Nisan (1). Il n'est pas indiqué numériquement, parce

qu'il correspondait à une saison déterminée, plutôt qu'à un des

mois ordinaires, le commencement de ces derniers variant

d'année en année, relativement aux saisons, comme nous le

verrons bientôt.

* 2° Pendant la captivité de Babylone, les Juifs adoptèrent

les noms chaldéens des mois (2). En voici l'énumération et la

comparaison avec les nôtres. Cette comparaison ne peut être

faite qu'approximativement, parce que le commencement du

mois, étant le premier jour de la nouvelle lune, variait, selon

les années, dans le calendrier juif.

i. Nisan, ancien Abib (3), de trente jours, entre mars et avril.

2. Ziv (4), ou lyar, le mois des Fleurs, de 29 jours, entre avril

et mai.

3. Sivan (5), ou Siban (6), de 30 jours, entre mai et juin.

4. Tliammuz, de 29 jonrs, entre juin et juillet.

5. Abj de 30 jours, entre juillet et août (7).

6. Elul (8), de 29 jours, entre août et septembre.

7. Tischri ou Éthanim (9), de 30 jours, entre septembre et octobre.

8. Bul (10), le mois des pluies, appelé aussi Mardeschvan, de

29 jours, entre octobre et novembre.

(1) Ex., XII, 4; XXIII, IS; Deut., xvi, 1, dans le texte hébreu. La Vul-

gate traduit mensis novorum ou mensis novarum fnigum.

(2) Avant la captivité, on ne trouve, outre Abib, que les noms de Ziv,

^Ethanim et de Bul. — Après la captivité, on employa quelquefois,

concurremment avec les noms propres nouveaux, les anciennes dénomi-

nations par les numéros d'ordre, Dan., x, 4; I Esd., m, 1 , Agg., i, 1
;

II, 1, 11 (hébreu, 10); Zach., i, 1; viii, 19. — Dans II Mac, xi, 21, 30,

33, 38, on trouve deux noms macédoniens de mois, dioscorinthios, ou

dioscoros, qui est probablement le macédonien dystros, et xanthicos.

mois correspondant à Nisan. Le dystros précédait immédiatement le

xanthicos dans le calendrier macédonien.

(3) II Esd., Il, 1.

(4) m heg., VI, 1, 37.

(5) Baruch, i, 8.

(6) Esth., VIII, 9.

(7) Nommé seulement dans les Targums et les écrits rabbiniques.

(8) II Esd., VI, 15; I Mac, xiv, 27.

(9) III Reg., VIII, 2.

(10) m Reg., VI, 38.
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9. Casleu (1), de 30 jours, entre novembre et décembre.

10. Têbêth (2), de 29 jours, entre décembre et janvier,

il. Sabath P), de 30 jours, entre janvier et février.

12. Âdar (4), de 29 jours, entre février et mars.

Le nombre des mois était ordinairement de douze (5);

mais tous les trois ans environ, pour faire concorder l'année

lunaire, qui est plus courte de onze jours, avec l'année so-

laire, les Hébreux ajoutaient aux douze mois que nous venons

d'énumérer un treizième mois, qui n'est pourtant jamais men-
tionné dans la Bible. Les Juifs l'appellent Ve-adar ou Adar

additionnel; il se place entre Adar et Nisan, et a vingt-neuf

jours.

183. — De l'année religieuse et civile.

Les Hébreux distinguèrent dans les derniers temps l'année

religieuse et l'année civile. L'année religieuse commençait

au mois de Nisan (6). « Moïse, dit Josèphe, régla que le

mois de Nisan serait le premier pour les fêtes des Israélites,

parce que c'est en ce mois qu'il les avait délivrés de la ser-

vitude d'Egypte, de sorte que ce mois commença l'année,

pour les solennités qu'ils devaient observer en Thonneur de

Dieu (7). » Par suite de leurs relations avec les peuples

étrangers, les Juifs, après la captivité, eurent une année civile

qui commença au mois de Tiscbri, entre septembre et oc-

tobre, et qui rappela, d'après une tradition juive suivie par

quelques Pères, que le monde avait été créé en automne. Elle

eut en tout cas l'avantage de concorder avec l'ère des Sé-

leucides qui commençait en octobre. Dans l'Ancien Tes-

tament, il n'est fait expressément mention que de l'année

religieuse ; le premier mois est celui de Nisan, le second celui

de Ziv, etc. (8).

(i) Zach., VII, 1, etc.

(2) Esth., Il, 16.

(3) Zach., I, 7; I Mac, xvi, 14.

(4) Esth., m, 7, etc.

(5) III Reg., IV, 7; I Par., xxvii, l-lîJ.

(6) Voir no 182.

(7) Josèphe, Ant. Jud., I, m, 3.

(8) Ex., xii, 2; Num., xr, l; Lev., xxiii, 34; xxv, 9; Num., ix, 41
;
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ARTICLE H.

Poids, monnaies et mesures des Hébreux.

Poids. — Monnaies des Hébreux. — Monnaies mentionnées dans le Nouveau Testa-

ment. — Mesures de longueur. — Mesures de capacité.

*184. — Poids.

1» L'unité de poids des Hébreux était le sicle, siclus (^pv,

schéqel, « poids » )• ~" ^^ Le sicle se subdivisait en béqah ou

14. — MINE d'aNTIOGHIS IV ÉPIPHANE.

IV Reg., XXV, 3; Jer., xxxix, 2; Estli., m, 1; I Mac, iv, 52; x, 21. Cf.

Patrizi , De consensu utriusque libri Machabœo)nim , libri prodromi
cap. II, p. 36-39.
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demi-sicle, de baqa'. « diviser, partager », et — 3° le béqah

en gêrah, grain, Vulgate, obole; il fallait dix gérah pour faire

un béqah et deux béqah, pour faire un sicle (1). — 4'» Du
temps des rois, et après la captivité de Babylone, l'Écriture

mentionne aussi la mine, en latin, mina mna; en hébreu,

mâneh (2). Sa valeur était probablement de 50 sicles, de

sorte qu'il en fallait 60 pour faire un talent (3). Sous les

15. — POIDS ASSYRIEN DE DEUX MINES (dU PALAIS DE SENNACHÉRIB).

Machabées, elle équivalait à cent sicles (4). — 5° Le talent,

talentum, était le poids le plus élevé (5); il s'appelait en

hébreu kikkar, c'est-à-dire, rond, objet rond, parce qu'il

avait sans doute une forme ronde. Il valait 3,000 sicles.

(1) Cf. Ex., XXX, 13; xxxviii, 26; Lev., xxvii, 25; Num., xviii, 16; Ez.,

xxxviii, 24-26. — Outre le béqah ou deini-sicle, on trouve aussi men-
tionnés le tiers de sicle, II Esd., x, 32, et le quart de sicle, appelé plus

tard par les Juifs zouz, I Reg., ix, 8.

(2) m Kcg., X, 17; Ez., xlv, 12; 1 Esd., ii, 69; II Esd., xii, 71, 72;

I Mac, XIV, 24; xv, 18. Dans S. Luc, xix, 13 sq., mine est un nom de

monnaie, n^ 186, 4°. Pour la mine du temps des Machabées, voir Fi-

gure 14 : Poids en plomb du Cabinet des médailles. On lit autour : BA2I-

AEQS ANTIOXOr 0EO[r] EriI4>AN0rS MNA (mine du roi Antiochus

Théos Épiphane). La Victoire, debout, entre deux étoiles, tenant dans la

main droite une couronne et dans la gauche une palme. Mine de poids

faible, pesant 516 grammes. Voir Brandis, Miinzwesen, p. 158.

(3) La mine, d'après Ézéchiel, xlv, 12, aurait valu 70 sicles, mais la

leçon que nous lisons dans la traduction grecque du passage de ce pro-

phète, et qui porte 50 au lieu de 70, paraît préférable.

(4) Cf. no 186, 40.

(5) Ex., xxxviii, 24, 26.
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2« Les poids étaient primitivement des pierres, 'akmm (1).

Pour en assurer la régularité et prévenir les contestations

ou y mettre fin, Moïse fit déposer dans le tabernacle ideâ éla-

lons qu'on appelait poirfs du sanctuaire (2). Ces étaloins f^renCl

déposés plus tard dans le temple de Jérusalem et confiésfà^

la garde des prêtres (3). Nous ignorons quelle étaitlaiformë;

de ces étalons. Chez les Assyriens et les Égyptiens,'its'àvaifent

la forme d'animaux (4). Dans les transactions ordiijaires^^l^^

vendeur et l'acheteur se servaient de balances (^) qu'ils

portaient à la ceinture avec des pierres d'un poids déter^'^

miné.
\-vu^-.<;r7"v

30 Le rapport des poids hébreux avec notre systémeyp^^

cimal a été établi par les sicles d'argent des Macbabées que

l'on a retrouvés et qui étaient probablement de mêîtt'eYâlefir

,\>

que ceux de Moïse.

1 Gêrah = ^^^^^'d^^.^'^OB^

10

20

1,000

60,000

1 Béqah = i!'>t)r»;f;

2

100

6,000

1 Sicle = '• ''\\'\'' ''m'
50

I

1 Mine = -^lÔè'^-^Sètf'

3,000
I

60
I

1 Talent — . . 42 k^^^a^gï^i^iOty"
ji'l /.in / ;!;

40 Le Nouveau Testament mentionne une espèce^dé TtoWsi'

inconnu aux anciens Juifs, la X-Tpa ou libra {livre] (ë): C'êtlfiïjJ

un poids romain qui se subdivisait en douze orfçies ,ejti ésjj

estimé 326 gr. 327. Il était représenté primitivenrent ^pfeir'

une masse de cuivre qu'on appelait as et d'où vint râ'itfdilîîâLët
- /^v

••
: T)f!oq'j-i rn!

de ce nom (/). ..oq ,.,:,nr,vBV

(1) Lcv., XIX, 36; Prov., xvc, 11. „ ; noe^ioq v.u

(2) Ex., XXX, 13 ;.Lev., xxvii, 2o; cf. II Reg., xiv, 26. ,,, «igoaJoii"'
' '

(3) I Par., XIII, 29.
v' Monnob ;

'

(4) Voir Figures 13 et 17. .

^f,,,;, . ji.-ii»

(5) Deut., XXV, 13; Prov., xvi, H; xi, 1; xx, 10, 23; Miçh.j.vi.'^l.
I

Cf. Geii., XXIII, 16; xliii, 21; xxiv, 22; Is., xlvi, 6; Jer., Xj^j^i^^rrlÔ.

Amos, VIII, 0. — Voir une balance égyptienne. Fig. 17. ,,( r>|, j,,,,cj;., ,;

(6) Joa., XII, 3; xix, 39. i, tf, o-ifi,,.. .,,

(7) Voir nol86, Fig. 30. Sur les poids et mesures des I][ébç§\^3i, jon
;

peut voir A. Bôckli. Metrologische Untersuchiiiifjen iibqr ^lÇeui^fJ}^e,i

Milnzfusse und Masse des Alterthums, Berlin, 1838; J. jÇi:ao4J.§t i^,i
Mïinz-, Mass- und Gewichtswesen im Vorderasien, Berlin, ,l§66,;,p^u.<^r;o

ton, Métrologie ou Traité des mesures, poids et monnaies, ^^§ (ificiefis^

peuples et des modernes, in-4o, Paris, 1780. Pour la bibliograpkie^^qm-,»
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* 185. — Monnaies des Hébreux.

1° La monnaie frappée était inconnue aux Hébreux avant

Tépoque des Machabées (1). La plupart des échanges se fai-

saient en nature, c'est-à-dire qu'on donnait un objet à la

place d'un autre, une brebis, par exemple, en échange d'une

étoffe, des sandales pour un vase de liqueur (2J. Les métaux

plète, voir Frd. Hultsch, Griechische und rômische Métrologie, 2^ éd.,

in-8o, Berlin, 1882, p. 14-21. Cf. S. Épiphane, Liber de mensuris et pon-
deribiis, xxi sq., t. xliii, col. 271-294. Une édition récente de ce dernier

ouvrage a été publiée par Paul de La£?arde, Veteris Testamenti ah Ori-

f/ene recensiti fragmenta apud Syros servata quinque. Prœemittitur

Epiphanii de mensuris et ponderibus liber nunc primum integer et ipse

syriacus, Gœttingue, 1880.

(1) Sur les monnaies juives, on peut voir F. de Saulcy, Recherches
sur la numismatique juddique, in-4o, Paris, i'è^6^\ lu.., Numismatique
de la Terre Sainte, description des monnaies autonomes et impériales

de la Palestine et de l'Arabie Pétrée, ornée de 25 planches, in-4o, Paris,

1874; Madden, History of jewish coinage, in-8o, Londres, 1864; Id.,

Coins of the Jews, in-4o, Londres, 1881; Arth. Hager, Die Miinzen der

Blbel, in-8°, Stuttgart, 1868; Cli. Lenorraant, Mémoire sur les monnaies
de Simon Machabée, dans la Revue numismatique, 1845, t. x, p. 173-195,

(2) Voir, Figure 16, un marché égyptien, peint sur les piliers d'un tom-

beau de la ve dynastie (antérieur à l'époque d'Abraham). Sur le registre

supérieur, dans la première scène à droite, un marchand est assis

devant un grand panier, placé sur un support et contenant trois vases.

Les hiéroglyphes nous font connaître la conversation du marchand et

de l'acheteur. « Voici pour toi de la liqueur sat douce, » dit le premier

au second. Celui-ci, qui tient de la main droite une paire de sandales,

lui répond : « Voici pour toi des sandales solides. » Un second acheteur

s'avance, portant à la main droite un petit coffret. — Dans la scène

suivante, une femme marchande des poissons à un homme qui prépare

un poisson; une nasse placée devant lui contient quatre autres poissons.

L'acheteuse porte sur son épaule un coffret carré qui renferme ce qu'elle

va donner en échange au marchand. — Sur le registre inférieur, à

droite, deux acheteurs sont debout devant un grand panier rempli de

légumes. « Donne voir, donne 1 équivalent, « dit le vendeur au premier

acheteur qui tient sous le bras gauche une sacoche et qui en échange

présente de la main droite au marchand un chapelet de verroterie; il a

un autre fil de verroterie dans la main gauche. Le second acheteur achète

les légumes en échange d'un éventail qu'il tient de la main droite; dans

la main gauche, il a un attise-feu. — Plus loin, dans la scène suivante,

nous voyons deux hommes debout en pourparlers : l'un tient trois hame-
çons de la main droite. La femme qui suit porte un coffret sur l'épaule

et est en train de faire des achats à un marchand d'habits. Cf. Maspero,

Gazette archéologique, t. vi, 1880.
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précieux, dont on se servait aussi, n'étaient pa.s .q|fi|*fl,uô§

d'une empreinte, mais simplement divisés en lingots, ,^)a,r;r^^,;

anneaux ou fragments d'un poids déterminé; s'ij^s^pçaiept,

un talent, un sicle, etc., on les appelait talent, ^siçlei^^.etc,,,

de sorte que le système monétaire correspondait ex^pteme^t:

à celui des poids et que le nom de ces derniers .^t§jjt,ft^SfSji-j

in ,fi) dol

17.— ÉGYPTIENS PESANT DES MÉTAUX PRÉCIEUX, COUPÉS EN'^IôÏIMÉ jj'XN-

NEAUX, DANS UNE BALANCE, AVEC DES POIDS FIGURANT ÛNJEL ÂïiTïl.OFE
• COUCHÉE (THEBES).

U^l't 110 / ,>;

celui des monnaies, comme on peut le voir par Te^'IaBl^iv

suivant, dans lequel leur valeur est évaluée d'ufl^e pi^i^/e

approximative (i). oq ABiî^3ç çi

Talent =
Mine =
Sicle =

Gêrah (obole)

OR.

131.850 fr. >.

2.200 »

43, 50

21, 75

2, 17

ARGENT» JlfiJO eOCC/:'

8.500 boni jsd n. .

141 2fi» no'b Oii :.-

2, rSâj.î ou^oititts

1, •Ai'y où .«luâo.d

0, (!t4>q fiLiomjïq

ràii^ fif noI§ià'b
Le sicle est déjà mentionné dans le Pentateuc^ue ^^It^-

(1 ) Une pièce d'argent de 1 franc pèse 5 grammes ; une pjçcq .d'Qr 4e
5 fr., 1 gr. 6129; de 10 fr., 3 gr. 2268; de 20 fr., 6 gr. 4516; VU^jJ?ji,|c0,

de cuivre do 0,05 cent, pèse 5 grammes. g/ " "

(2) Gen., xx, 16.
inoai 30J

,
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de même que le béqah ou demi-sicle (1) , le gêrah ou

vingtième de sicle (2), et le talent (3). Les Hébreux,

dans tous les échanges, pesaient les métaux précieux pour

en déterminer exactement la valeur , de la même ma-

nière que le faisaient les Égyptiens, ainsi que nous rap-

prennent les monuments ligures (4). — La Genèse, Josué et

Job (5), mentionnent une monnaie particulière appelée

n^Wp, qesîtdh, que la Vulgate a traduit par agneau ou

brebis ; on ignore quel en était le poids et par conséquent

la valeur (6).

20 Après la captivité et avant l'établissement de la dynastie

18. — DARIQUE, OR (7).

asmonéenne, les Juifs comptaient par dariques, célèbres

(1) Ex., XXX, 13.

(2) Ex., XXX, 13.

(3) Ex., XXXVII, 24.

(4) Voir Figure 17. Le monument est fruste.— Sur les poids et balances

en Egypte, voir FI. Pétrie, A Season in Egypt, 1887, in-4o, Londres,

1888, p. 36 et pi. xx.

(5) Gen., xxxiii, 19; Jos., xxiv, 32; Job, xlii, 11.

(6) On a souvent supposé, à cause de la traduction de la Vulgate, que

le qesitâh portait l'empreinte d'un agneau, mais comme la monnaie

frappée était complètement inconnue à l'époque do Jacob, cette suppo-

sition est inadmissible. Cependant il est possible que le qesildh eût la

forme d'un agneau ou fût équivalent à un poids figuré par un agneau,

analogue aux poids assyriens et égyptiens, ayant la forme de lions, de

bœufs, de canards, etc. On explique aussi le qesitâh par la coutume de

plusieurs peuples de l'antiquité de prendre une brebis comme une sorte

d'étalon monétaire. Cf. pecwiia do pecus. Wilkinson, A popular account

of the ancient Egyptians, 2 in-12, Londres, 1854, t. ii, p. 151. Gesenius,

Thésaurus linguse hehraea', p. 1241, conjecture que le qesitâh valait

quatre sicles environ : « Kesitam autem siclo graviorem fuisse, dit-il,

et quatuor fere siclis aestimandam esse ex duobus locis, Gen., xxxiii,

19; xxm, 16, inter se collatis, colligas. »

(7) Les monnaies que nous donnons ici ont été dessinées par M. l'abbé
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monnaies perses, en or pur, portant d'un côté l'effigie du

roi tenant une javeline ou un sceptre dans sa main droite et

un arc dans la gauche ; sur le revers est gravé une sorte de

ciwvé irrégulier (1). Le nom hébreude ces pièces est darkemôn

t'i 'adarkemôn, et il est traduit dans la Vulgale par solidus,

ifrachma (2). L'évaluation de la darique est incertaine. Pane-

ton l'estime 25 fr. (3).

3° L'an 140 avant J-C, Simon Machabée reçut d'Antio-

chus VII Sidètes, roi de Syrie, le droit formel de battre

19. — SICLE, ARGENT, DE SIMON MACHABÉE (4).

Douillard et gravées par M. Gusman, d'après les plus beaux spécimens

du cabinet des médailles de la Bibliothèque nationale, obligeamment

communiqués par M. E. Babelon, attaché à ce département. Elles sont

toutes reproduites de grandeur naturelle.

(1) Voir Figure 18. Le roi, agenouillé, porte la couronne; il est vêtu de

la longue robe perse ; sa barbe et ses cheveux sont longs. — On attribue

à Darius l'introduction de la monnaie en Perse, d'où le nom de darique

qui lui fut donné. Le type des dariques fut le même, à peu de choses

près, pendant toute la durée du royaume perse. Elles devinrent la monnaie
la plus répandue dans l'ancien monde, avec les statères d'électrum de

Cyzique et de Lampsaque. On en a trouvé des trésors cachés jusque

dans l'Inde septentrionale.

(2) I Esd., ir, 69; viii, 27; II Esd., vu, 70, 71, 72 ; I Par., xxix, 7. Dans
ce dernier passage, le mot darique est employé par anticipation, puisqu'il

s'agit du temps do David; mais Esdras, qui est probablement l'auteur

fies Paralipomêncs, se sert du mot qui avait cours à son époque, comme
nous exprimons quelquefois aujourd'hui en francs la valeur des monnaies
anciennes; comme l'a fait la Vulgate elle-même pour les dariques, qu'elle

a rendues par « drachmes, » II Esd , vu, 70, 71, 72.

(3) Paucton, Métrologie, 1780, p. 352. — La darique était le 60« de la

mine babylonienne et pesait 8 gr. 40.

(4) Une coupe est représentée sur le sicle. On lit autour, en vieux

' aractères hébreux : ^Xltt?» hpV, Schéqel Israël, « sicle d'Israël.» Au-

iossus de la coupe est la lettre J<, aleph, employée numériquement,
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monnaie (i). Nous possédons de Simon Machabée et de plu-

sieurs des princes qui gouvernèrent après lui la Judée, des

sicles et des demi-sicles d'argent ou de bronze. Le poids

moyen du sicle est de 14 gr. 2 ; celui du demi-sicle de 7 gr. 1.

20. — DEMI-SICLE, ARGENT, DE SIMON MACHABÉE (2).

Ils portent d'ordinaire, d'un côté, une inscription en anciens

caractères hébreux, sicle d'Israël ou demi-sicle. avec l'indi-

21. — GRAND BRONZE DE SIMON MACHABÉE (3).

désignant la première année où Simon Machabée battit monnaie. Cette

année est probablement l'an 141-140 av. J.-C. (Madden, Coins of the

Jews, in-4«>, Londres, 1881, p. 66). — ^. (Revers). Rameau avec trois

fleurs, représentant peut-être la verge d'Aaron. ^tt?^p oSï^TI*, Icrou-

schalem qedoschah, «. Jérusalem sainte. «

(1) I Mac, XV, 6.

(2) Une coupe, ornée de pierreries. Spï^H ^ÏH, khatzi ha-schéquel,

a demi-sicle. » Au-dessus de la coupe, les lettres 2V Pour 2 D2V,
schenath h, « année 2, » de Simon Machabée, c'est-à-dire 140-139 avant

J.-C. — % Verge fleurie. flï^Tîpn Dwtt?^"^^ lerouschaleim ha-qedôs-

chah, « Jérusalem la sainte. »

(3) Deux faisceaux de branches avec feuilles appelés loulab, entre

lesquels est un citron appelé éthrog. >yn ^SHK TÙVy schenath 'arba^

khatsi, « année quatrième. Demi-sicle. » — ^. Un palmier portant des

dattes. De chaque côté, une corbeille remplie de fruits, jvy il /N^7,

hg'allâth Tsion, « Taffranchissement de Sion. » Le ^Y}, loulab, com-
posé de branches de palmier, de saule et de myrte, repréfsente avec
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cation de la date, et sur le revers : Jérusalem la sainte, ou :

raffranchissement de Sion. En observation de la loi, aucune

de ces monnaies ne porte d'effigie humaine, mais sur les deux

faces sont représentés, tantôt un vase et une verge fleurie,

tantôt un palmier, des épis, une grappe de raisin, etc. Les

PETIT BRONZE DE SIMON MACHABÉE (1).

dernières monnaies juives sont celles du roi Agrippa et de

Barchochébas (1). Leur valeur était la même que celle que

nous avons indiquée plus haut au 1°. Après la ruine de Jéru-

MOYEN BRONZE, JUD^A CAPTA (3).

Yéthrog^ iTlJlK, citron, les rameaux que les Israélites devaient porter

à la fête des Tabernacles. Lev., xxiii, 40; cf. II Esd., xviii, 15. Les cor-

beilles remplies de fruits figurent sans doute les offrandes des pré-

mices. Deut., XXIV, 2; Jer., vi, 9. Voir W. Madden, Coins of the Jews,

p. 73, et Buxtorf, Lexicum talmudicum, aux mots Loulab, Ethrog, éd.

Fisher, 1869, t. i, p. 580, 1307.

(1) Une coupe. — %. TVV rivW^, Uffullath Tsion , « l'affranchisse-

ment de Sion. » — j^. Faisceaux de branches avec feuilles (loulab) entre

deux citrons (éthrog) y31fc< n3C, schenath 'arbœ, «année quatrième. »

(2) Voir plus haut, Figure 3, p. 158, une monnaie de Barcochébas.

(3) Tète luuréc de Titus à droite. T. CAES. IMP. AVG. F. TR. P. COS.
VI. CEXSOR. — ^. La Judée en pleurs assise, sur des boucliers auprès
d'un palmier; derrière, une cuirasse, un bouclier, un casque et un
étendard. IVDAEA CAPTA. En exergue S. C. (Senatus consulto.) (77 ou
78 de notre ère).
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salem, les Romains firent frapper des monnaies représentant

au revers la Judée captive sous la forme d'une femme assise

sous un palmier (1).

* 186. — Monnaies mentionnées dans le Nouveau Testament.

Du temps de Noire-Seigneur, on se servait surtout^ en
Palestine, des monnaies grecques et romaines. Le Nouveau
Testament mentionne une espèce de monnaie juive, cinq

espèces de monnaies grecques et quatre espèces de monnaies
romaines.

I. Monnaie juive. — Argenteus, apyOptov, ou monnaie d'ar-

gent (2), désigne le sicle.

II. Monnaie grecques. Elles sont toutes d'argent. — 1° La

drachme (3), monnaie d'argent, équivalait au denier romain;

24. — DRACHME, ARGENT (4).

elle était la 6,000® partie du talent attique, la lOO** partie de

la mine, et se divisait en 6 oboles. Au siècle de.Périclès, elle

25. — DIDRACHME, ARGENT (5).

(1) Voir Fig. 23.

(2) Matth., XXVI, lo ; xxvii, 3 sq.

(3) Luc, XV, 8, 9.

(4) Tète de Pallas casquée à droite. — R). Chouette sur une amphore
dans une couronne d'olivier. A gauche, une ancre. A0E {Des Athéniens).

TIMA. NIK. APXE (Timarque Nicagoras, magistrat monétaire).

(5) Tête de Pallas casquée, à droite. — i^. Chouette dans un carré

creux. Deux feuilles d'olivier. A0E.
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pesait, d'après Letronne, 4 gr. 363 et valait environ 0,92 cent.

;

après Alexandre le Grand, elle descendit jusqu'à 4 gr. 103

ou 0,87 cent. — 2° Le didrachme (1), valait deux drachmes

ou un demi-sicle ou un demi-statère. — 3^ Le statère (2),

appelé aussitétradrachme, parce qu'il valait quatre drachmes

altiques, était équivalent au sicle (3). Il portait d'un côté la

26. — STATÈRE OU TÉTRADRACHME (4).

tête de Minerve, et de l'autre, la chouette, attribut de cette

déesse. — 40 La inine^ mna (5), valait, chez les Grecs, cent

drachmes. — 5<^ Le talent^ talentum, xiXavTov (6), était d'or ou

d'argent. Son poids et sa valeur ont beaucoup varié selon les

(1) Matth., XVII, 23.

(2) Matth., XVII, 26.

(3) La Vulgate a plusieurs fois rendu par statère le mot sicle dans

l'Ancien Testament, I Reg., ix, 8; lY Reg., vu, 1, etc. — Si le statère

do S. Matthieu, correspond exactemeAt au sicle hébreu, il devait valoir

seulement 2 fr. 83 environ; mais s'il était le statère ordinaire des Grecs,

<(ui pesait à peu près 15 gr. 312, il valait en moyenne 3 fr. 83. — Les

Grecs avaient aussi un statère d'or qu'on évalue à 19 fr. 17. — L'obole,

qui était la 6^ partie de la drachme, ne se trouve pas nommée dans le

\ouveau Testament. La Vulgate se sert de ce mot dans l'Ancien pour
traduire le nom hébreu de monnaie gêrah, n» 185, 1°; Ex., xxx, 13;

Lev., xxvii, 25; Num., m, 47; xviii, 16; Ez., xlv, 12.

(4) Tête de Pallas casquée, à droite. — ]^ Chouette sur une amphore
portant la lettre de série A. Dans le champ, deux monogrammes, dont
celui de gauche peut se décomposer en A, f, O, II, P, S, et celui de droite

en A, r, I, N, £, T; ils désignent le nom de magistrats monétaires qu'il

est impossible de restituer. Le tout dans une couronne d'olivier. Tétra-

drachiue postérieur à Alexandre le Grand. Voir Beulé, Les Monnaies
d'Athènes, in-4o, Paris, 1858, p. 148.

(5) Luc, XIX, 13 sq.

1(6}
Matth., xviii, 24; xxv, 15 sq.; cf. Apoc, xvi, 21.
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temps et les lieux. Le talent d'or valait dix talents d'ar-

gent. Le talent attique d'argent était de 60 mines ou 6,000

drachmes, c'est-à-dire 26 kgr. 107 ou 5,560 fr. environ; celui

de Corinthe ou d'Égine était de 100 mines.

27. — STATÈRE, OR (1).

IlL Monnaies romaines. — 1° Le denier, en latin denariiis,

pièce d'argent ainsi appelée parce qu'elle avait primitive-

ment la valeur de dix as; plus tard elle en valut seize. Elle

est souvent mentionnée par les Évangélistes (2). Son poids

28. — DENIER DE L. ANTESTIUS GRACULUS, ARGENT (3).

était le même que celui de la drachme ou quart de sicle.

Du temps de Notre-Seigneur, le denier équivalait à 0,78 cen-

times environ. Cette monnaie représentait d'abord, d'un

côté la déesse Rome ou la Victoire, et de l'autre un char

(1) Tête de Pallas casquée, à droite. — %. Chouette. Deux feuilles

d'olivier et un croissant, à gaucho. A droite, A0E. (Des Athéniens).

(2) Matth., XVIII, 28; xx, 2, 9, 10, 13; xxii, 19; Marc, vi, 37;

xn, 15; xiv, 5; Luc, vu, 41 ; x, 35; xx, 24; Joa., vi, 7; xii, 5; Apoc,
VI, 6.

(3) Tète de la déesse Rome à droite, avec le casque ailé. GRAG (Gra-

culus). — ^. Jupiter dans un quadrige au galop à droite, tenant un

sceptre et lançant la foudre. — L. ANTES. — ROMA (Lucius Antestius —
Roma). Vers 124 av. J.-C. Voir E. Rabolon , Description des monnaies

de la république romaine, 2 in-8o, Paris, 1885-1886, t. i, p. 146.
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attelé de quatre chevaux; sous l'empire, on la frappa à

l'effigie de César (1). Elle constituait la solde quotidienne

du soldat romain, au rapport de Tacite, comme la drachme

celle du soldat athénien, au rapport de Thucydide. C'était

29. — DENIER d'auguste, ARGENT (2).

également la paie qu'on donnait pour leur journée aux ou-

vriers qui travaillaient à la vigne, d'après la parabole évan-

gélique (3). C'était aussi enfin la taxe que chaque Juif était

30. — AS DE FABIUS BUTEO, BRONZE

tenu de payer aux Romains comme capitation, et que

S. Matthieu appelle nwmîsma census (5). — 2" Vassarhis, àaai-

(1) Matth., xxiT, 19-24.

(2) Tète laurée d'Auguste à droite. CAESARI AVGVSTO. — a. Qua-
drige orné de la Victoire, marchant au pas à droite et surmonté de l'image

d'un autre quadrige. A l'exergue: SPQR (Senatus popitliisque Ro-

manus).

(.3) Matth., XX, 2 sq.

(4) Tête laurée de Janus. — i^. Proue de navire à droite, sur laquelle

est posé l'oiseau appelé iî/^eo (héron ou cigogne). FABl. ROMA. Vers 89

av. J.-C.

(3) Matth., xxii, 19; cf. Marc, ii, 15; Luc, xx, 24.
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piov, diminutif d'as (i), était une monnaie de cuivre, pré-

sentant, de face, la figure de Janus, puis, plus tard, celle de

César, et, sur le revers, une proue de navire. Il valait de 6 à

ASSARIUS, BRONZE (2).

7 centimes. La Vulgate rend àaaaptov, par as (3), et deux

assariij par dipondium (4). — 3° Le quadrans (5), était un

32. — QUADRANS DE SERVILIUS, BRONZE (6).

quart d'as en cuivre, et valait un peu moins de deux cen-

Le minutum, Xeiri^v (7), monnaie de cuivre,times. 40

(1) Matth., X, 29; Luc, xii, 6. Assarius s'emploie d'ailleurs pour as.

(2) Tête radiée d'Auguste à gauche. DIVVS. AVGVSTVS. PATER. —
F^. Un autel. IMP. T. VESP. AVG. REST. Imperator Titus Vespasianus

Augustus reMituit. Dans le champ : S. G. (Senatiis consulta). A l'exergue :

PROVIDENT (NT est en monogramme^
(3) Matth., X, 29.

(4) Luc, XII, 6. Du temps de Notre-Seigneur, un as représentait en

Palestine le prix de deux passereaux, Matth., x, 29. Pour deux as (de

douze à treize centimes), on avait cinq passereaux, Luc, xii, 6.

(5) Matth.. V, 26; Marc, xii, 42.

(6) Tète d'Hercule, coiffé de la peau de lion, à droite; derrière, trois

points. — ^. Proue de navire, sur laquelle on lit SERVILIVS; en haut,

deux épis. Gains Servilius ou Serveilius fut magistrat monétaire vers

123 av. J.-C.

(7) Luc, XII, 59; xxi, 2; Marc, xii, 42,
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I

33. — LA PLUS PETITE MONNAIE DE BRONZE SOUS AUGUSTE (1).

était la moitié du quadrants, comme l'explique S. Marc (2), le

huitième de l'as, un peu moins de 1 centime.

• 187. — Mesures de longueur et de superficie.

I. Mesures de longueur dans VAncien Testament. — Les

Hébreux, comme tous les autres peuples de l'antiquité, se

servirent d'abord, pour mesurer les longueurs, de diverses

parties du corps humain. — 1^ On peut considérer comme
unité de mesure la coudée., rtQN, 'ammdh, équivalant à la lon-

gueur de l'avant-bras ou à la dislance du coude à l'extré-

mité du médius ou troisième doigt. L'évaluation n'en est

pas certaine ; on peut l'estimer approximativement à O'^SâS.

— 2° La coudée se divisait en deux empans ou grands palmes,

niT, ze'reth (Septante : CKiBaix-r), spithama), mot qui signifie

paume de la main et marque la distance comprise entre le

pouce et le petit doigt étendus (3). — 3° Le zéreth se subdi-

visait en trois nsiD, téfakh ou tofakh palmus, petit palme,

mesure de la largeur de la main ou de quatre doigts, comme

(1) Un enclume. MESSALA. APRONIVS. III. VIR. — i|!. GALVS. SI-

SENNA. A. A. A. F. F. Dans le champ : S. C. — Cornélius Sisenna, vers

l'an 12 av. J.-C, lit partie dun collège monétaire avec Volusus Valérius

Messalla, Apronius et Galus. III VIR signifie triumvir; A. A. A. F. F.

sere argento auro flando fenundo; S. C. senatus consulta.

(2) Marc, xii, 42.

(3) Ex., xxviii, 16; xxxix, 19; I Sam. (I Reg.), xvii, 4; Ez., xliii, 13. La
Vulgate a toujours traduit zéreth par patmus, ne distinguant pas expli-

citement cette mesure du téfakh, ou petit palme, mais elle a entendu
par là le spithama ou grand palme, qui avait douze doigts, Vitruve,

m, 1. Pour éviter la confusion, elle a rendu le petit palme, téfakh, par

quatre doigts, Ex., xxv, 23; xxxvii, 12, et par très unciae, qui équi-

valent à quatre doigts, III Reg., vu, 26; cependant, dans les autres pas-

sages, elle a employé le mot palmus, et là il faut attribuer à ce mot la

aleur du petit palme.
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le rend quelquefois la Yulgate (1). Le téfakh est employé mé-

taphoriquement pour désigner quelque chose de très court :

Tu m'as donné des jours de [quelques] palmes (2).

Mensurabiles posuisti dies meos (traduit la Vulgate).

— 40 Le doigt ou pouce, y^VK, 'etsba\ était le quart du téfakh

ou palme et équivalait à l'épaisseur du doigt. Dans le texte

hébreu, ce mot ne désigne une mesure qu'en un seul pas-

sage (3), et encore y est-il question de quatre doigts, c'est-à-

dire d'un téfakh. — 5° Dans le livre des Juges (4), pour

déterminer la longueur de l'épée à double tranchant d'Aod,

il est question d'une mesure appelée laj, gômed, laquelle

n'est mentionnée nulle autre part, dans les Livres Saints.

La Vulgate la traduit par palma manus; les versions orien-

tales, par aune. La dimension en est incertaine. Plusieurs

savants croient qu'elle est la même que celle de la coudée.

— 6° Ézéchiel parle dans ses prophéties, pour mesurer les

bâtiments, d'une mesure particulière de plus grande dimen-

sion que les précédentes, Ti^p, gânéh, calamus memurœ, la

canne (5). On croit généralement qu'elle était de six coudées

ou 3 mètres 15. — 7° le mot lD3f, tsémed, rendu dans la

Vulgate par jugerum, est employé deux fois (6) comme me-
sure agraire; il désigne l'étendue d'un champ qui peut être

labourée en un jour par une paire de bœufs.

1 Doigt = , 0m02I8

*
{ petit palme vuiv^,^

12

24

144

1 Zereth ou ) «^ nan
grand palme = 0°^ 262

2 1 Coudée = Om 525

12 6
I

1 Canne = . . . 3m 15036

IL Mesures de longueur dans le Nouveau Testament.— Les

(1) Ex., XXV, 25; xxxvir, 12; III Reg., vu, 26; II Par., iv, 5. Cf. Jer.,

LU, 21 ; Ez., XL, 5, 43; xliii, 13.

(2) Ps, XXXVIII (hébreu xxxix), 6.

(3) Jer., LU, 21.

(4) Jud., III, 16.

(5) Ez., XL, 5-8; xlt, 8 sq.; xlii, 16-19 (Apoc, xxi, 15).

(6) I Reg., XIV, 14; et Is., v, 10.
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mesures particulières que nous trouvons employées dans les

Évangiles sont : une mesure spéciale aux Hébreux, le chemin

du sabbat, et deux mesures, l'une grecque et l'autre romaine,

le stade et le mille. — l'^ On appelait chemin du sabbat (1)

la distance qu'il était légalement permis de parcourir sans

violer la loi du repos prescrit ce jour-là par la loi mosaïque.

Elle était de deux mille pas d'après les rabbins, environ

1392 mètres. — 2^ Le stade (2) valait 600 pieds grecs ou

625 pieds romains, égaux à 125 pas romains (3) ; en mètres,

185. Huit stades faisaient un mille. — 3° Le mille (4) était

une mesure itinéraire d'origine romaine, ainsi nommée
parce qu'elle correspondait à une distance de mille pas. Elle

équivalait à un peu plus de 1480 mètres. — 4» Les Actes

des Apôtres mentionnent la brasse, mesure marine de

1-60 (5).

188. — Mesures de capacité.

1° Les mesures de capacité étaient les mêmes pour les so-

lides et pour les liquides, avec cette seule différence que l'u-

nité de mesure des premiers s'appelait 'éphdh et celle des

seconds bath, mais leur contenu était identique. — 1« Le mot
'êphâh signifie « mesure. » La Yulgate le rend tantôt par

êphi (6), tantôt par modius (7), tantôt par amphora (8), tantôt

par mensura (9). Les rabbins, qui ont pris comme terme de
• comparaison les œufs de poule dans les évaluations de leurs

mesures de comparaison, disent quel'éphah en contenait 432.

(1) Act., I, 12.

(2) Luc, XXIV, 13; Joa., vi, 19; Apoc, xxi, 16 (II Mac, xi, 5; xii,

10, 29).

(3) Pline, H. N., ii, 23, 83.

(4) Matth., V, 41.

(5) Act., xxvii, 28 : ôpy^tà. La brasse d'aujourd'hui est de 1 mètre 624;
celle des anciens était à peu près la même.

(6) Ex., XVI, 36.; Lev., v, 11; Ez., xlv, 10, 11, etc.

(7) Deut., XXV, 14; Is., v, 10, etc.

(8) Zach., V, 6, 7, 8, 9, 10.

(9) Prov., XX, 10; Amos, viii, 3; Micli., vi, 10; dans ces derniers pas-
sages, S. Jérôme a rendu très exactement le sens du mot hébreu, parce
qu'il est employé en effet dans le sens général de mesure.

I
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Dans notre système, sa contenance est de 38 litres 88. —
2o Le mot 6af/i signifie probablement aussi « mesure » : c'est

celle qui, égale pour la quantité à l'éphah, comme nous

l'avonsdéjàremarquéjétaitdestinéeà mesurer les liquides(l).

Le bath n'est pas nommé avant l'époque des rois. La Vulgate

le rend par batus (2), laguncula (3), cadus (4), metreta (5).

Ce dernier mot est celui qui désigne l'amphore attique,

c'est-à-dire la mesure grecque qui correspond exactement à

la capacité du bath, et qui est mentionnée en S. Jean (6).

L'amphore de Daniel (7) est la même chose que le metreta

ou le bath.— 3" La mesure de dix éphahs s'appelait chômer^

non ; elle reçut aussi plus tard le nom de cor. Chômer ou

khômer veut dire monceau (8); cor signifie vase rond. La

Yulgate rend toujours le second mot par conis (9); elle se

sert aussi ordinairement de corus pour traduire chômer (10);

mais dans deux passages (11), elle donne l'équivalent en me-

sures romaines, triginta modii. — 4° Le demi-chomer, valant

cinq éphas, avait un nom particulier, léthek, Vulgate, corus

dimidius. Il n'est nommé qu'une seule fois dans la Bible,

dans Osée (12). — 5° L'éphah se subdivaisait en plusieurs

mesures de moindre dimension. Et d'abord en X\^D, se'âh^

(1) Ephi et batus œqualia, et unius mensurse erunt,... mensura olei

batus. Ez., XLV, U. Cf. III Reg., vu, 26, 38; I Esd., vu, 22, etc.

(2) III Reg., VII, 26, 38; I Esd., vu, 22; Éz., xlv, 10, 11, 14.

(3) Is., V, 10.

(4) Dans l'Évangile de S. Luc, xvi, 6 (êaTOuç). — Cadus vient de l'hé-

breu kad, lequel ne désigne pas une mesure de capacité, mais un vase

d'argile, une cruche, une urne. Los Septante le rendent par Oôpia, qui se

lit aussi Joa., ii, 6, 7; iv, 28.

(5) 11 Par., Il, 10; iv, 5.

(6) Joa, ^i, 6.

(7) Dan., xiv, 2. Uamphora de la Vulgate, I Reg., i, 24, est employée
pour rendre nêbel yaïn, une outre de vin, qu'on lit dans le texte hébreu

;

Luc, XXII, 10, amphora correspond à x£pà[xiov, vase d'argile, vas fictile,

urceus , ou bien lagena, comme traduit notre version latine dans

S. Marc, xiv, 13.

(8) Ex., viii, 14.

(9) III Reg., IV, 32; v, 11; II Par., ii, 10; xxvii, 5; Éz., xlv, 14.

(10) Num., XI, 32; Éz., xlv, 11, 13, 14, et Osée, m, 2.

(11) Lev., xxvii, 16, et Is., v, 10.

(12) Osée, III, 2.
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dont la contenance était d'un tiers d'épliah (1); le se'âk est

mentionné deux fois dans les Évangiles (2), sous la forme
ciicv; notre texte latin traduit d'ordinaire satum, dans

l'Ancien comme dans le Nouveau Testament (3). — 6° Le
hin, d'origine égyptienne (4), était la moitié du se'dh, le 6^

de l'éphah ou du bath. — 7® Le gomor, io]j 'amer, Vulgate

gomor, était la dixième partie de l'éphah (o), d'où le

nom de 'issdrôn ou dixième, Vulgate, décima pars, décima,

qui désigne souvent cette mesure^ dans le Pentateuque (6).

Il contenait la ration quotidienne de manne de chaque

Israélite dans le désert (7). Les rabbins disent qu'il tenait

45 œufs et demi. — 8° Le cab, 3p, cabus, « petit vase, coupe, »

tiers du hin, 6' partie du se'dh, 18' de l'éphah (8). — 9'^ En-
fin le log, 72° partie de l'éphah, 12^ du hin (9). S. Jérôme

le traduit par sextarius. — 10'^ Dans le dernier chapitre de

Daniel (lOj, que nous n'avons plus qu'en grec, il est question

d'une mesure persane appelée artabe; elle équivalait à peu

près au médimne attique, c'est-à-dire à 51 litres 79. —
11° L'Apocalypse (11) emploie une mesure grecque, la seule

étrangère que nous rencontrions dans le Nouveau Tes-

tament, le chœnix, xo^v'-ï- On la regardait comme équiva-

lente à la quantité de nourriture quotidienne d'un homme
sobre, d'où le nom ù'T^\Llpo':po^iç, qui lui est donné dans

(1) Gen., XVIII, 6; I Sam. (I Reg.), xxv, 18; III Reg., xviii, 32; IV Reg.,

VII, 1, 16, 18; Is., xxvii, 8.

(2) Mattli., XIII, 33 ; Luc, xiii, 21. La forme aàxov vient du nom chaldéen

de cette mesure, KDXD, s'ath'a, parce qu'au temps de Notre-Seigneur
on parlait syro-chaldéen en Palestine.

(3) Excepté III Reg., xviii, 32 (aratiuncula); IV Reg., vu, 1, 16, 18

(modius), et Is., xxvii, 8 (mensura).

(4) Le mot hin est conservé dans la Vulgate, excepté Lev., xix, 30,

où il est rendu par sextarius, comme étant la 6^ partie de l'éphah.

(5) Ex., XVI, 36. Voir n° 257.

(6) Ex., XXIX, 40; Lov., xiv, 10, 21, etc.

(7) Ex., XVI, 16.

(8) Mentionné seulement IV Reg., vi, 25.

(9) Il en est question seulement dans le Lévitique, xiv, 10 sq., au
sujet de la loi concernant la purification des lépreux.

(10) Dan., XIV, 2.

(11) Apoc, VI, 6.

18
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Athénée (1). On évalue le cliœnix à 1 litre 079. La Vulgate

le traduit par bilibris.

2o En comparant entre elles les diverses mesures de capa-

cité des Hébreux, on remarque qu'elles peuvent se diviser

en deux systèmes, l'un décimal, l'autre duodécimal. 1° Sys-

tème décimal :

Chômer. . . 1

Bath ou éphâh 10 1

Gomor ... 100 10 1

2° Système duodécimal :

Éphâh ou bath 1

Se'ah. . . . 3 1

Hin . . . . 6 2 1

Cab . . . . 18 6 3 1

Log . . . . 72 24 12 4

3» Voici maintenant le tableau combiné de^^toutes les me-

sures et de leur valeur :

1 Log

4

7 1/5

12

24

72

720

1 Cab = . .

. , ,M 1
1 Gomor ou]

*/"^
( 'issaron

3 1 2/3

180

3 1/3

10

100

1 Hin =
1 Se'ah ^ _

ou satum
]

• • •

1 Bath ou \

3 { ephah ou
|
= .

metreta )

( 1 Chômer
\ ou cor

60 30 10

lit. 29

1 16

3 88

6 49

12 99

38 88

338 80

(1) Athénée, Deipnos., m, 54, éd. Teubner, t. I, p. 178. Cf. Hérodote,

VII, 187, éd. Didot, p. 371.
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CHAPITRE VI.

HISTOIRE SOMMAIRE DE l'INTERPRÉTATION DES LIVRES SAINTS.

189. — Division du chapitre.

L'histoire de l'interprétation de la Sainte Écriture est

l'histoire de la manière dont elle a été comprise et expliquée

aux différentes époques, ainsi que des moyens dont on s'est

servi pour la comprendre et l'expliquer. On peut la diviser

en deux parties : 1° l'exégèse ou interprétation chez les Juifs;

et 2° l'exégèse ou interprétation chez les chrétiens.

ARTICLE I.

Exégèse des anciens Juifs.

190. — Coup d'oeil général sur l'exégèse des anciens Juifs.

Les anciens Juifs ne se sont naturellement occupés que de

l'Ancien Testament. Nous ne possédons d'eux aucun com-
mentaire proprement dit avant le moyen âge, car on ne

saurait donner ce nom aux Targums. Mais sans faire de

commentaires suivis de la Bible, les Juifs, surtout après la

fixation du canon, eurent souvent occasion de déterminer le

sens de divers passages des Livres Saints et de l'expliquer

d'après certains principes (1).

Il y eut parmi les Juifs deux écoles d'exégèse très dis-

tinctes : l'école judéo-alexandrine et l'école judéo-palesti-

(1) L'histoire complète de l'exégèse juive a été écrite par le D' David
Cassoll , Lehvhuch der judischen Geschichte luid Litteratur , in-8«»,

Leipzig, 1879. On peut voir aussi L, Wogue, Histoire de la Bible et de
l'exégèse biblique [chez les Juifs] Jusqu'à nos jours, in-8<», Paris, 1881;

G. Karpeles, Geschichte der judischen Litteratur, 2 in-8o, Berlin, 1886;
M. H. Friedlànder, Geschichtsbilder aus der nachtalmudischen Zeit,

4 in-8°, Brûnn, 1880^1887.
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nienne. Nous étudierons successivement l'une et l'autre dans

les paragraphes suivants, où nous traiterons : 1" de l'école

judéo-alexandrine et en particulier de Philon; 2° de l'école

judéo-palestinienne; 3° nous dirons quelques mots des plus

célèbres commentateurs juifs du moyen âge.

§ I. — École judéo-alexandrine.

191. — Caractère do récolc judéo-alexandrine.

L'école judéo-alexandrine est celle qui a attiré le plus l'at-

tention, parce que ses écrits, étant tous composés en grec,

ont été plus accessibles et qu'elle s'est occupée de préférence

de la partie dogmatique de l'Écriture, en l'étudiant d'après

les systèmes philosophiques qui régnaient à Alexandrie.

Elle tenta une sorte de conciliation entre la philosophie et

le judaïsme, en expliquant la Bible dans un sens allégorique.

On interprétait déjà dès lors allégoriquement la mythologie

païenne, mais l'emploi du sens allégorique était tout à fait

dans le goût des Juifs d'Alexandrie, indépendamment de la

vogue dont il jouissait alors. Le premier Juif chez qui nous

trouvons des traces de cette méthode exégétique est Aristo-

bule. Philon en est le principal représentant.

192. — Exégèse de Philon.

Le système d'interprétation de Philon est très important

à connaître pour l'histoire de l'exégèse biblique, parce qu'il

fut adopté, quoique avec des modifications notables, par

l'école chrétienne la plus célèbre de l'antiquité, celle d'A-

lexandrie (1).

La méthode du savant Juif d'Alexandrie consiste à appli-

quer l'idéalisme de Platon aux faits de l'histoire juive et à la

législation de Moïse, et à les interpréter souvent comme de

purs symboles. Il admet en principe le sens historique, mais

il le rejette fréquemment en pratique pour lui substituer

(1) Voir dans les Mélanges bibliques : La Cosmologie mosaïque d'après

les Pères de VÉglise, 2' éd., 1889, p. 22-27. — Cf. J. Biet, Essai histo-

rique et critique sur l'école Juive d'Alexandrie, in-4°, Paris, 1854.
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l'allégorie. C'est ainsi qu'il nie la réalité du parradis terrestre,

de la construction d'une ville par Caïn, de la confusion des

langues à Babel, des démêlés de Sara et d'Agar, des tenta-

tives de la femme de Putiphar auprès de Joseph, etc. ; tous

ces faits ne sont, d'après lui, que des fables ou des symboles.

Il rejette de même certaines lois de Moïse comme inadmis-

sibles dans le sens littéral, par exemple, celle du Deutéro-

nome (1), qui exempte du service militaire les fiancés, etc.

Les exemptés, dit-il, sont les plus intéressés à se battre; par

conséquent, il ne faut voir dans ce passage qu'une allégorie

de l'âme et de ses puissances ; ceux qui n'ont pas encore fait

beaucoup de progrés dans la vertu ne doivent pas s'exposer

à la tentation (2).

§ II. — École judéo-palestinienne.

Caractères généraux de l'école judéo-palestinienne. — Halaka et hagada. — Histoire

de la composition du Talmud de Jérusalem et de Babylone. — Contenu et appré-

ciation de cette collection. — La massore. — Productions hagadiques.

193. — Caractères généraux de l'école judéo-palestinienne.

Nous voyons par les écrits de Josèphe comment les Juifs

hellénistes de Palestine expliquaient les Livres Saints. Cet

écrivain attachait plus d'importance que les Alexandrins au

sens littéral et historique.

Ce qui caractérise l'école judéo-palestinienne, c'est son

goût évident, mais moins exclusif, pour le sens allégorique.

Il existe donc une certaine différence de méthode entre les

Juifs de Palestine et ceux d'Alexandrie, mais il existe sur-

tout une différence dans l'objet de leurs études. En Palestine,

on s'occupait par- dessus tout de l'interprétation de la loi, ou,

si l'on veut de casuistique. Les talmudistes partent de cette

idée qu'on peut trouver une réponse à toutes les questions

possibles dans le Pentateuque. Pour trouver ces réponses, ils

distinguent dans l'Écriture un double sens, le sens littéral,

maschmah, ou sensm innatus, et un sens recherché, mi-

[i) Deut., XX, 0.

(2) Philon, De agricultura, p. 322.

18.
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drasch, on sensus Hiatus {i).D'dns\eseïis\\Uér^\,\\sd\siingueni

le sens propre et le sens métaphorique; le sens spirituel est

aussi double, selon qu'il est tiré du texte d'après certaines

règles, ou bien arbitraire.

*194. — Halaka et hagada, ou exégèse légale et homilétique.

Il nous est resté des premiers siècles quelques travaux

juifs, antérieurs au Talmud, et formant une sorte de com-

mentaire d'une partie du Pentateuque; ces commentaires

portent le nom de midraschîm ou « recherches. »

Les auteurs des midraschîm se proposaient un double but :

ou bien l'explication de la loi et la solution des cas difficiles

qu'elle pouvait présenter, ou bien simplement l'édification

de leurs auditeurs et de leurs lecteurs. De là l'exégèse légale

et l'exégèse homilétique. La première portait le nom de ha-

laka, c'est-à-dire de voie, parce qu'elle indiquait aux Juifs,

en les instruisant sur la Loi, la voie dans laquelle ils de-

vaient marcher; la seconde s'appelait hagada, d'un mot
chaldéen, qui signifie : « narration, discours historique ou

théologique » (2).

* 195. — Travaux de l'école judéo-palestinienne sur la halaka.

1° Le midrasch le plus ancien, se rapportant principale-

ment à la halaka, est le commentaire sur l'Exode appelé me-

kilta ou mesure, règle. On croit qu'il fut rédigé vers l'an 90

de notre ère. Ugolini en a donné une traduction latine dans

son Thésaurus antiquitatum sacrarum (3). On trouve dans le

même volume d'Ugolini un autre midrasch très célèbre chez

les Juifs et qui fait aussi partie de la halaka, c'est le com-

(1) Maschmah, de schâma\ « ce qu'on entend, la lettre; » 7nidrasch,

de clârasch, « ce qu'on cherche, le commentaire. »

(2) « Hagada, narratio, enarratio, historia jucunda et subtilis, dis-

cursus hisloricus aut theologicus de aliquo loco Scripturae jucundus, ani-

nium lectoris attrahens. » Buxtorf, Lexicon talniudicum, éd. Fisher,

p. 6o8. D'après d'autres, hagada signifie on dit, parce que les traits

édifiants qu'elle raconte sont presque toujours des citations : « Rabbi

un tel dit, etc. »

(3) Dans le t. xiv. Voir no 220.
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laentaire sur le Lévitique appelé sifra ou le livre. Il a été

composé par Rabbi Abba Areka, ou, comme on l'appelle par

abréviation, Rab, le premier des amoras (1), le fondateur de

Técole de Sora (2), qu'il dirigea pendant vingt-huit ans, de

219 à 247. — Rab est également l'auteur d'un commentaire

sur les Nombres et sur le Deutéronome appelé Sifre' ou Si-

fri, les livres. La traduction latine en est imprimée dans le

quinzième volume du Thésaurus d'Ugolini.

2° Les compositions rabbiniques les plus importantes sur

la halaka sont la mischna et la ghemara^ dont il nous faut

raconter l'histoire un peu plus au long, parce que leur réu-

nion forme le recueil célèbre connu sous le nom de Talmud.

Nous parlerons successivement du Talmud de Jérusalem et

du Talmud de Babylone.

• 196. — Histoire de la composition du Talmud de Jérusalem.

1° Aussitôt après la prise de Jérusalem par Titus, le san-

hédrin fut reconstitué à Jamnia ou Jabné (3) par Jochanan,

et son autorité fut reconnue par l'ensemble des Juifs. Sept

docteurs célèbres, dits tannaïtes ou « répétiteurs » de la tra-

dition, se groupèrent autour de Jochanan et formèrent une

école de rabbins qui continua la jurisprudence orale des

anciens scribes. Jochanan eut pour successeur, l'an 80, Ga-

maliel II, petit-fils de Gamaliel 1*^. Ce dernier se glorifiait

de descendre du grand Hillel et avait était maître de S. Paul;

depuis lors, la dignité denassiou patriarche juif se perpétua

dans sa famille, qui prétendait se rattacher par les femmes
à la famille de David.

L'école de Schammaï fut rejetée au second rang par Ga-

maliel II, représentant de l'école de Hillel. Nous avons vu
plus haut (4) ce que le synode de Jamnia avait fait pour le

(1) Voir no 196, 3».

(2) Sora, ville sur l'Euphrate, appelée aussi Matta Mechasia, à vingt-

deux parasanges environ au sud de Punbadita (n" 197).

(3) Jamnia, Jabné, Jebnéel, non loin de la Méditerranée, à quatre
heures au sud de Jaffa.

(4) Voir no 28.
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canon de l'Ancien Testament. Gamaliel II s'occupa aussi de

faire reviser les sentences et la jurisprudence tradition-

nelles, pour couper court à l'arbitraire dans l'application de

la loi (1). Ce fut le premier pas vers la systématisation des

traditions orales qui, mises par écrit, devaient constituer le

Talmud.

Un des plus importants assesseurs de Gamaliel II fut Rabbi

Akiba, qui élabora le système d'après lequel chaque syllabe,

chaque lettre, chaque particularité grammaticale ou ortho-

graphique du texte sacré, a un sens mystérieux que la saga-

cité des rabbins doit démêler. R. Akiba défendit la canoni-

cité du Cantique des Cantiques et l'expliqua comme célé-

brant l'union de Dieu et de la nation d'Israël.

Gamaliel II avait eu pour successeur son fils Simon. Le

fils de ce dernier, Rabbi Juda Ben-Simon (170-215), trans-

féra le sanhédrin de Jamnia à Sepphoris (2). Les Juifs l'ap-

pellent R. Juda le Saint. Il jeta les fondements du Talmud en

fixant par écrit la Mischna (seconde loi), conservée seulement

jusqu'alors par la tradition orale. Cette tradition, d'après les

Juifs, remonte jusqu'à Moïse, qui la transmit à Josué; celui-

ci la transmit à son tour aux anciens de son peuple, et ces

derniers aux prophètes, par qui elle arriva jusqu'aux scribes.

2° La Mischna de R. Juda est comme le noyau du Talmud.

Il existe deux Talmuds, celui de Jérusalem, Talmud Yeru-

schalemi, et celui de Babylone, Talmud Babli. L'un et l'autre

la' reproduisent tout au long : elle est la base, le point de

départ et comme le texte du code dont le Talmud lui-même

est le commentaire. L'autorité en est regardée comme indis-

cutable dans le judaïsme (3). La langue est l'hébreu, mé-

langé d'expressions araméennes, grecques et latines. Il y a

(1) Sur Gamaliel II, cf. Journal asiatique
, imWQi 1883, p. 71.

(2) Sepphoris, Sipporis, ville de la Haute-Galilée, non mentionnée
dans l'Écriture, mais importante au temps de Notre-Seigncur. Elle s'ap-

pelle aujourd'hui Seffuriéh, à huit kilomètres environ au nord de Nazareth.

Le grand sanhédrin y siégea jusqu'à ce qu'il fut transféré à Tibériade,

vers le milieu du ii^ siècle.

(3) La secte des Karaïtes fait seule exception; elle n'admet que le

texte de l'Écriture et rejette toute tradition.
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quelques changements dans la Mischna de Babylone; on dit

qu'ils furent introduits dans le texte par R. Juda, tandis que

la version primitive demeura en vigueur en Palestine (1).

3° Avec la fixalion de la Mischna par l'écriture dispa-

rurent les tanndites ou répétiteurs. Ils furent remplacés par

les amoras (2) ou interprètes, qui fleurirent à Tibériade, où le

sanhédrin fut transporté après la mort de Juda le Saint.

L'œuvre des amoras, interprétant la mischna, a reçu le nom
de ghemara ou « commentaire. » Dès le commencement du
\^ siècle et peut-être même un peu avant, la ghemara de Pa-

lestine, qui avait d'abord été orale, fut fixée par écrit (3).

Quand cette compilation eut été achevée, le patriarchat juif

disparut avec Gamaliel Y, le dernier descendant de Hillel.

L'institution fut supprimée par décret impérial en 425.

* 197. — Talmud de Babylone.

Pendant que s'élaborait ainsi le Talmud de Jérusalem, les

rabbins de Babylone rédigeaient, de leur côté, le Talmud qui

porte leur nom.

Les Juifs, restés sous Cyrus et ses successeurs dans le lieu

de leur captivité, y conservèrent fidèlement leurs traditions

religieuses et se maintinrent en relations étroites avec leurs

frères de Palestine. Lorsque l'histoire les mentionne, après

un long silence, ils ont à leur tête un Rosch galutha ou
« prince de l'exil, » auquel les rois perses avaient accordé

un certain pouvoir qui se perpétua, à travers bien des vicis-

situdes, sous les divers empires qui se succédèrent dans ces

contrées, jusqu'au xi*" siècle. Une tendance à s'émanciper de

la suprématie de Jérusalem se manifesta peu à peu, parmi

(1) Cf. J. H. Weiss, Studien iiber die Sprache der Mischnah, in-S»,

Vienne, 1867; A. Stein, Thalmudische Terminologie, znsammengestellt
und alphabetarisch geordnet, grand in-8°, Prague, 1869. Cf. Jildische

Zeitschrift, t. v, 1867, p. 154, 162-175; t. viii, 1870, p. 177.

(2) Sur les tannaites et les amoras, voir W. Bâcher, Die Agada der

Tannaiten, in-S", Strasbourg, 188i.

3) Cf. Die jerusalemische Gemara im Gesammtorganismus der thal-

uiudischen Litteratur , dans la Jildische Zeitschrift , t. viii, 1870,

p. 278-306.



322 CHAP. VI. — HIST. DE l'iINTERPR. DES LIV. SAINTS. [198]

les Juifs de Babylone ; ils alléguaient que leur sang et leurs

traditions étaient plus purs. Les Juifs de Palestine ne les

contredisaient pas absolument ; ils acceptèrent même plus

volontiers les influences babyloniennes que celles des autres

communautés juives étrangères, telles qu'Alexandrie. Le

chef d'école, Hillel, venait des bords de l'Euphrate.

Des écoles juives florissantes, à Punbadita et à Sora (1),

attirèrent un grand nombre d'élèves. Elles furent encore

plus imprégnées de rabbinisme que celles de Palestine. C'est

surtout à Abba Areka, connu sous le nom de Rab, mort en

247 (2), que le judaïsme babylonien est redevable de sa

ferveur rabbinique.

Ce fut le mazdéisme ressuscité avec l'empire perse qui

amena les Juifs de Babylone à fixer par écrit leurs tradi-

tions, vers l'an 500, lorsque, sous Firouz, leurs synagogues

furent détruites et leurs écoles fermées. La ghemara de Ba-

bylone fut ainsi fixée un siècle plus tard que celle de Pales-

tine. Elle est dix ou onze fois plus étendue que la Mischna

et fut compilée par R. Aschi et son disciple Abina. — Le

Talmud de Babylone jouit parmi les Juifs d'une plus grande

autorité que celui de Jérusalem. Les critiques attachent au

contraire plus de valeur à ce dernier, comme plus ancien et

plus simple.

* 198. — Description et analyse sommaire des deux Talmuds.

Le mot Talmud signifie enseignement. Celui de Babylone

se compose de douze volumes in-folio, et celui de Jérusalem

d'un volume. Chaque page est couverte d'une écriture hé-

braïque et chaldaïque serrée (3). Le texte en est obscur et ne

peut être compris couramment que par les initiés du rabbi-

nisme. Il n'existe en aucune langue de traduction complète

(1) Punbadita, comme Sora, était sur les bords de l'Euplirate, en Ba-

bylonie. Punbadita, ou plutôt Pumbaditha, tirait son nom de sa situation

à Temboucbure (pum) du Baditha, canal entre le Tigre et l'Euphrate.

Voir A. Neubauer, Géographie du Talmud^ in-S», Paris, 1868, p. 343, 349.

(2) Voir no 195.

(3) Voir, Figure Si, la partie supérieure d'une page du Talmud,
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du Talmud de Babylone. On a traduit seulement la misclina,

le Talmud de Jérusalem (1), et quelques traités séparés du

Talmud de Babylone.

La mischna et la ghemara^ dont nous avons raconté l'his-

toire, sont les deux éléments constitutifs du Talmud. La

mischna est imprimée, au centre de la page, en lettres hé-

braïques (2). Elle est encadrée par la ghemara, écrite en

langue chaldaïque, et entourée des explications qui doivent

en éclaircir le sens. La mischna, avons-nous dit, est « la

seconde loi » : elle explique et divulgue la loi mosaïque-. La

ghemara n'est à son tour que l'explication de la mischna, le

commentaire de la seconde loi. Elle est par conséquent obli-

gée de suivre l'ordre et la disposition de la mischna. Les

deux Talrauds se composent donc chacun, d'après la division

de la mischna, de six livres d'ordonnances, appelés sedarim.

Le titre des sedarim en fait assez bien connaître le sujet :

1° semences, 2° fêtes, 3° femmes, 4° dommages, 5*^ consé-

crations, 6* purifications.

Le premier séder^ des semences^ zera'ïm, traite des lois

(1) Moïse Schwab, Le Talmud de Jérusalem traduit pour la première

fois, 11 in-8o, Paris, 1818-1888.

(2) La mischna imprimée seule a ordinairement 6 vol. in-4o. Elle a été

publiée, texte et traduction en latin, par Suronhusius, Mislma sive totius

Hebrseorum Juris... systema, 6 in-f», Amsterdam, 1690-1702; en alle-

mand, par Rabe, 6 in-4o, Anspach, 1760-1763. Voir aussi A. Wûnsche,
Der bahylonische Talmud in seiîien haggadischen Bestandtheilen wort-
getreu ubersetzt und durch Noten erlâutert, in-8°, Leipzig, 1886. — La
première édition complète du Talmud de Babylone a été donnée à Venise

par Daniel Bombcrg, 12 in-f% 1520-1523. Le Talnmd de Jérusalem fut

publié aussi pour la première fois par le même en 1523, 1 in-f". Il y a eu
depuis de nombreuses éditions. Celle de Bâle, chez Froben, 1578-1580, est

regardée comme la meilleure ; les passages contre les chrétiens y sont

supprimés. « Le Talmud babylonien est quatre fois plus considérable

que celui de Jérusalem. Les 36 traités occupent aujourd'hui, dans nos

éditions imprimées avec les commentaires les plus importants (Rasclii

et tosafoth, suppléments), exactement 2947 pages, réparties en douze

volumes in-folio.» E. Deutsch, Le Talmud, Londres et Paris, 1868, p. 65.

Le meilleur dictionnaire du Talmud est le Lexicon chaldaicum, talmu-
dicum et rabbinicum de J. Buxtorf, in-fo, Bâle, 1639. Une nouvelle édi-

tion augmentée a été donnée par B. Fischer, 2 in-4o, Leipzig, 1869-1875.

Voir aussi J. Lévy, Neuhebrâisches und chaldâisches Wôrterbuch ûber
die Talmudim und Midraschim, 2 in-4o, Leipzig, 1876-1879.

I. 19



326 CHAP. VI.— HIST. DE l'iNTERPR. DES LIV. SAINTS. [198]

agraires: des bénédictions et des prières qui doivent être

prononcées sur les biens de la terre; des dîmes et des dons

dus aux prêtres, aux lévites et aux pauvres sur les produits

de la terre ; de l'année sabbatique; des mélanges prohibés de

plantes, des animaux et des vêlements. — Le second, des

fêtes, înô^êd, contient toutes les ordonnances relatives aux

jours de fête et de jeûne, aux travaux défendus les jours

de fête, aux cérémonies et aux sacrifices prescrits à leur oc-

casion. — Le troisième, des femmes, nâsc/nm, règle la légis-

lation concernant les fiançailles, le mariage, le divorce, les

vœux. — Le quatrième, des dommages et intérêts, neziqîm,

comprend une grande partie de la loi civile et criminelle :

restitution, achat, vente, transactions monétaires en général ;

serments, punitions légales; du sandhédrin. Il s'occupe spé-

cialement du plus grand des crimes : l'idolâtrie. Il se ter-

mine par le plus connu des traités talmudiques, qui a sou-

vent été imprimé à part, le Pirké Abôtli ou sentences des

Pères, recueil de maximes morales des anciens Juifs. — Le

cinquième, des consécrations, qoddschîm, règle les questions

concernant les sacrifices, les premiers-nés, l'abattage du

bétail. Il renferme le traité des mesures, appelé Middôth.—
Le sixième et dernier, le plus long de tous, des Purijica-

lions, tohorôth, contient les diverses lois lévitiques et hygié-

niques relatives aux personnes et aux objets légalement im-

purs (1).

(1) E. Deutsch, Le Talmud, p. 51. Les six sedarim sont divisés en

63 traités, massikthôth, et 525 chapitres. Dans les citations du Talmud

de Babylone, on indique le traité (non le séder), avec le chiffre du folio

où se trouve le passage mentionné. La lettre a ou le chiffre 1 qui accom-

pagne rindicationdulolio signifie rec^o, et la lettre 6 ou le chiffre 2 signifie

verso, parce que la pagination du Talmud est faite par feuilles, non par

pages. La pagination et la disposition du texte est la même dans les

diverses éditions du Talmud de Babylone. Pour le Talmud de Jérusalem,

on renvoie ordinairement au cliapitre et au paragraphe, non à la page.

— Voici la liste des traités, afin qu'on puisse comprendre les citations

qui en sont faites : l*^"" Séder Zera'ïm, onze traités : 1° Berakôth (béné-

dictions), 9 chapitres; 2° Pe'ah (coin d'un champ), 8 ch.; 3° Demdi

(celui qui doute), 7 ch.; 4° Kilaïm (choses hétérogènes), 9 ch. ;
5° Sche-

biith (septième), 10 ch.; 6° Theroumah (offrande), 11 ch.; 7" Ma'aser

rischon (la première dime), 3 cli.j 8° Ma'aser scheni (la seconde dîme),
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199. — Jugement sur le Talmud.

Le Talmud est un recueil qui n'a rien d'analogue dans

aucune littérature. Il renferme une multitude de fables, de

puérilités, de bizarreries. Ainsi le traité Bêtsâh (l'œuf), est

ch.; 9° Khallah (gâteau), 4 ch.; 10° 'Orlah (nom donné aux Jeunes

i lyres), 3 cli.; 11° Bikkourim (premiers fruits), 4 ch. — II® Seder Mô^êd,

douze traités : \.° Schabbath (sabbat), 24 ch.; 2° 'Éroiibîn (combinaisons),

10 ch.; 3" Pesakhlm (la Pâque), 10 ch.; 4o Scheqalim (les sicles), 8 ch.;

o" Yoma' (le jour de l'expiation), 8 ch.; 6° Soukkah (la fête des taber-

nacles), 5 ch.; 7» Yôm tôt (le jour bon), ou bêlsâh (œuf), des fêtes en

-( néral, 5 ch.; 8" Rosch haschannah (commencement de l'année), 4 ch.;

Tha'anith (jeune), 4 ch.; 10° Megillah (rouleau du jour d'Esther),

ch.; 11° Mô'éd qatôn (petites fêtes), 3 ch.; 12° Khagîgah (fête, dea

tcritices offerts aux fêtes), 3 ch. — llle Sédcr Ndschîm, sept traites :

i" Yebamôtli (épouses du frère), 16 ch.; 2o Kethoubàth (écrits, con-

trats), 13 ch.; 3" Nedarhn (vœux), 11 ch.; 4° Nezirôth (nazaréat), 9 ch,;

•>o Sûlah (mulier declinans), 9 ch.; 6° Gttin, 9 ch.; 7" Kiddouschîn (fian-

àlles), 4 ch. — IVe Séder Nezîkîm, dix traités : 1» Baba kama (pre-

mière porte), 10 ch.; 2° Baba netsi'ah (porto du milieu), 10 ch.; 3° Baba
bathra (dernière porte), 10 ch.; 4» Sanhédrin (le Sanhédrin), 11 ch.;

5o Makkôth (coups), 3 ch.; 6° Schebou'ôth (serments), 8 ch.; 7° 'Edayôth

nioignages), 8 ch.; 8» 'Abodha Zarah (culte étranger), ou ^Abodath

t:liUm{cnlt(i des idoles), ou 'Abodath Kokabîrn (culte des astres), 5 ch.;

est dans l'édition de Venise, manque dans l'édition de Bâle, à cause de

II' qu'il contient contre Jésus-Christ; 9° Pirkê Abôth (maximes des

l'ores), 6 ch.: lO» Horayôth, 6 ch. — V« Séder Kodàschim, onze traités :

1'^ Zebakhim (sacrifices), 14 ch.; 2° Menakhôth (offrandes), 13 ch.;

Kholin (animaux impurs), 12 ch.; 4° Bekorôth (prémices), 9 ch.;

'Erakin (estimations), 9 ch.; 6° Themourah (commutations), 7 ch.;

Kerithouth (excommunication), 6 ch.; 8° Me'îlah (transgression),

ch.; 90 Thamîd (sacrifice perpétuel), 7 ch.; 10» Middôth (mesures),

.) ch.; 11° Kinnim (nids), 3 ch. — Vl^ Séder Tohorôth, douze traités :

1° KeLim (vases), 30 ch.; 2° 'Oholôth (tentes), 18 ch.; 3° Negâ'îm (les

!: ippés, les lépreux), 14 ch.; 4» Parah (la vache rousse), 12 ch.; 0" To-

>rôlli (purifications), 10 ch.; 6° Mikvaôth (lavacra), 10 ch.; 7" Niddah
v&eparaiion), 10 ch. ;

8° Makschirin (rectifiant), 6 ch.; 9° Zabim (flux),

15 ch.; 10° Teboul yôm (ablution de jour), 4 ch.; 12° Yaddim{\Q& mains),

4 ch., 12° 'Oketsin (queue des fruits), 4 ch. — Sept traités, ou massik-

iliôth, ont été ajoutés après coup au Talmud babylonien et n'ont point

de raischna : 1» Sopherîm (les scribes); 2® 'Ébal rabbathi schekorim

semakhôth, sur le deuil et la sépulture; à^ Kallah (lépouse); 4° Dérek
'êrets rabba vezouta, de la vie en pays étranger; 5° Gérim (étrangers);

6° Kuthîm (Samaritains); 7° Tsiitsith (les franges), — La gheraara du
Talmud du Babylone est environ quatre fois plus étendue que celle du
lulmud de Jérusalem.
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appelé de ce nom parce qu'on examine au commencement s'il

est permis de manger, un jour de fête, un œuf pondu le jour

même, parce que la poule a violé le repos du sabbat. Mais à

côté de préceptes singuliers, de superstitions étranges, d'ar-

guties captieuses, on rencontre de belles maximes et des

renseignements précieux pour l'histoire ainsi que pour l'in-

telligence et l'interprétation de la Sainte Écriture. Nous li-

sons, par exemple, dans le traité Berakôth,\e passage suivant,

qui nous prouve que les rabbins entendaient comme nous

les prophéties de l'Ancien Testament : « Rabbi Josué ben
Lévi dit que [le Messie se nommera Tsémakh] (1)... — D'où

est [le Messie]? — De la ville royale de Bethléem en Judée..,

Le Liban, est-il dit dans Isaïe, tombera avec majesté; et ces

mots sont suivis de ceux-ci : Une branche sortira de la souche

d'Isaï (2), c'est-à-dire la destruction du temple sera compensée

par la naissance d'un Messie descendant de David (3). »

* 200. — Les Massorètes.

Lorsque le Talmud eut été achevé, les docteurs juifs se

livrèrent à un travail d'un genre tout différent de celui de

l'explication de la loi : ils s'occupèrent de consigner par

écrit tout ce que la tradition conservée jusqu'à eux leur

apprenait sur le texte pour en fixer la prononciation et en

faciliter l'intelligence. Ce fut l'œuvre des savants qu'on a

appelés les massorètes. Elle dura depuis le vu® siècle jus-

qu'au x^; au xi'^ siècle, elle était tout à fait terminée. Nous

avons déjà parlé de l'œuvre des massorètes, et nous ne la

(1) Voir nos looi, 1110.

(2) Is., X, 34; XI, 1.

(3) Berakôth, ch. ii, § 4; Schwab, Le Talmud de Jérusalem, 1.
1, p. 42-

43, — Plusieurs commentateurs chrétiens se sont servis utilement du

Talmud pour l'interprétation de l'Ancien Testament et surtout du Nou-

veau. L'un de ceux qui l'ont fait avec le plus de succès est J. Lightfoot,

dans ses nombreux ouvrages, et spécialement dans ses Horae hebraicse et

Talmudicse, 3 in-4o, Cambridge, 1658 et 1679. — Les principales maximes

morales du Talmud ont été recueillies par M, Moïse Schulh, Sentences

et proverbes du Talmud et du Midrasch, suivis du traité d'Ahoth, in-S",

Paris, 1878.
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rappelons ici que pour donner la suite de l'histoire de

l'exégèse juive (1).

*201. — Exégèse homilétique ou hagada.

Nous avons vu qu'outre l'exégèse légale ou halaka, il

existait chez les Juifs une autre espèce d'exégèse qu'ils ap-

pelaient hagada ei dont le but était d'édifier le lecteur (2). Les

commentaires juifs qui ont pour objet principal l'édifica-

tion reçoivent par excellence le nom de midraschm. Leur en-

semble forme la littérature hagadique. Les principaux sont :

1° Midrasch Rabbôth ou simplement Rabbôth. Il est attri-

))ué àOschaya ben Nachmani, qui vivait vers 278. Il contient

dix commentaires : 1° Beréschith Rabba, sur la Genèse;
^'^ Schemôth Rabba, sur l'Exode ;

3° Vayicra Rabba, sur le

Lévitique; 4° Bamidebar Rabba, sur les Nombres; 5° Debâ-

rîm Rabba, sur le Deutéronome ;
6^^ Schîr haschirim Rabba

ou Hagadath Chasith, sur le cantique des Cantiques ;
7° Mi-

drasch Ruth Rabba sur Ruth ;
8° Midrasch Eicha Rabbathi,

sur les Lamentations ;
9° Midrasch Coheleth, sur l'Ecclésiaste;

IQo Midrasch Megillath Esther ou Hagadath Megilla, sur

Esther(3).— 2°LePmA,'fa, compilé par Cahana benTachlifîa,

vers 330-411 (4). C'est une série complète de lectures sur tous

les passages qu'on lit dans les synagogues. — 3^ Le Midrasch

Tanchuma, sur tout le Pentateuque, compilé par Tanchuma
ben Abba vers 340 (5). — 4° Le Pirké Rabbi Éliézer, sur les

principaux événements rapportés dans le Pentateuque. On
rappelle aussi Hagada ou Boraitha de Rabbi Éliézer^ et on

l'attribue à Éliézer ben Hyrcanus, vers Tan 70.

(1) Voir, sur les Massorètes, n» 87.

(2) Voir, sur la hagada, n» 194.

(3) M. A. Wunsclie public une traduction allemande des Midraschim
dans sa Bibliotheca rabbinica, eine Sammliinq aller Midraschim zum
ersten Maie ins deutsche iibertrar/en, in-S», Leipzig, 1880 sq.

(4) Pesikla des Rab Kahana, das ist die dlteste in Palâslina redi-

girle Haggada, zum ersten Maie ins deutsche iibertragen und mit Ein-
le'dung und Noten versehen, von A. Wûnsche, in-S», Leipzig, 18So.

(5) Midrasch Tanchuma, ein agadischer Commentar zum Pentateuch

von Rabbi Tanchuma ben rabbi Abba zum ersten Maie herausgegeben

on S. Buber, Wilna, 1885.

k
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§ III. — Commentateurs juifs au moyen âge.

* 202. — Raschi ; Maimonide; Aben Esra; Kimchi; Nachmanides
;

Abarbanel.

Au moyen âge, les Juifs comptèrent parmi eux un certain

nombre de savants qui écrivirent sur les Livres Saints des

commentaires auxquels les interprètes catholiques ont fait

souvent des emprunts. Les plus célèbres sont :

Jo Raschi, contraction du nom complet Rabbi Schelomo

ben Yschay, né à Troyes en Champagne, en 1040, mort en

1105. On l'a appelé aussi Jarchi, en lui attribuant le surnom
d'Abba Mari, appelé Jarchi, parce qu'il était de Lunel, dont

les Juifs ont fait Jarchi ou « de la lune. » Raschi a commenté

tout l'Ancien Testament, mais il l'a fait surtout dans un sens

talmudique (1).

2° Moïse Maimonide, né à Cordoue en 1135, mort en 1204

au Caire. Son principal ouvrage est le More Neboukim (2),

dans lequel il s'efforce de concilier la loi écrite avec la loi

orale, le Pentateuque avec le Talmud.

3° Abraham ben Méir, plus connu sous le nom d'Aben

Esra, né à Tolède en 1092, mort à Rome en 1167. Les sco-

(1) Le commentaire de Raschi sur le Pentateuque est le premier livre

hébreu qui ait été imprimé (à Reggio, 1475). Il a été traduit en alle-

mand par L. Haymann, L. Dukes, Prague, 1838. A. Berliner en a publié

une édition critique très soignée : Raschii (Salomonis Isaacidis) m Pe?i-

tateuchum commentarius. E codicibus manuscriptis atque editis, auc-

toris in Talmud commentariis
,
fontibusque prœterea optimis critice

pj'imtim edidit et auxit, fontiwn indices looupletes variasque observa-

tioîies adjecit A. Berliner, in-8o, Berlin, 1866. Les commentaires com-

plets de Raschi sont imprimés tout au long dans les Bibles rabbiniques.

Ils ont été traduits en latin par Breithaupt, 4 in-4'', Gotha, 1710-1714.

Pour la bibliographie de Raschi et des autres exégètes juifs, on peut voir

J. Furst, Bibliotheca judaica, Bibliographisches Handbuch der gesamm-
ten jildischen Litteratur, 3 in-S», Leipzig, 1849-1863; A. Levy, Die Exé-

gèse bei den franzôsischen Israeliten von x bis xv Jahrhiindert, Leip-

zig, 1873.

(2) Par allusion \ Exode, xiv, 3. Traduit en français par Munk, sous

le titre de Guide des égarés, 3 in-8o, Paris, 1856-1866. Buxtorf fils l'avait

traduit en latin, au xyii^ siècle, sous le titre de Doctor perplexorum,

Bâle, 1629.
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lastiques l'ont cité sT)us le nom d'Ebenare ou Evenare. Il

avait une grande connaissance des langues orientales et a

commenté, avec simplicité et clarté, selon le sens littéral,

presque tous les livres de l'Ancien Testament (1).

4'' David Kimchi, fils du savant Joseph Kimchi, né à Nar-

bonne vers 1160, mort en 1235, célèbre comme grammai-

rien, lexicographe et commentateur. Il expliqua presque

tout l'Ancien Testament, s'attachant à faire ressortir surtout

le sens littéral. David Kimchi, comme Aben Esra, l'emporte

de beaucoup sur Raschi par ses connaissances philologiques

et scientifiques.

5° Moïse Nachmanides, appelé aussi parles Juifs Ramban,

né à Gérone, en Catalogne, vers 1195, mort à Saint-Jean-

d'Acre, vers 1270. Médecin de profession, très versé dans les

langues anciennes et modernes, il composa un grand nombre

de commentaires dans lesquels il donna une trop large place

à la cabale.

6o Isaac Abarbanel ou Abravanel, né à Lisbonne en 1437,

mort en 1508, prétendait descendre de David et d'une fa-

mille qui avait émigré en Espagne après la ruine de Jérusa-

lem. Il a commenté le Pentateuque, Josué, les Juges, les Rois

et les Prophètes, en s'efforçant de résoudre toutes les ques-

tions les plus difficiles qu'on y rencontre (2).

ARTICLE II.

Histoire sommaire de l'exégèse chrétienne.

203. — Trois époques de l'exégèse chrétienne.

Dans l'histoire de Texégèse chrétienne (3), on peut distin-

(1) Sur Aben-Esra, voir Ersch et Gruber, Allgemeîne EncyklopMie,
1. 1, suh voce.

(2) Nous ne disons rien des Cabbalistes, sur lesquels on peut voir

Franck, La Kabbale ou la philosophie religieuse des Juifs, 1843; 2^ éd.,

1889, et Dictionnaire des sciences philosophiques, art. Kabbale; Ad.
Jellinek, Moses ben Schem-Toh de Léon und sein Verhàltniss zum Sohar.
Leipzig, 1831; Id., Beitrage zur Geschichte der Kabbala, ibid., 18o2.

(3) On peut consulter sur ce sujet Danko, De Sacra Scriptura ejusque
interpretatione Commentarius, 1867, sectio secunda, De interpretatione
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guer trois époques, celle des Pères Tle l'Église, celle du
moyen âge ou la période scolastique, et la période moderne.

§ I. — Exégèse des Pères de l'Église.

204. — Premiers écrivains ecclésiastiques.

Les premiers écrivains ecclésiastiques ne nous ont pas

laissé d'explication proprement dite de la Sainte Écriture;

ils n'ont guère fait, comme S. Paul, que des écrits de cir-

constance, sous forme de lettres. Ces lettres sont néanmoins
précieuses à cause des citations qu'elles renferment des

Saints Livres ; elles nous montrent qu'on les reconnaissait

comme inspirés, elles nous font connaître quels étaient les

livres qu'on regardait comme canoniques et nous apprennent

quel sens dogmatique on attachait à certains passages.

La polémique contre les Juifs obligea d'abord à s'occuper

surtout de l'Ancien Testament et à se servir, dans la lutte

entreprise contre eux, de leur méthode exégétique. L'Épître

qui porte le nom de S. Barnabe suit la méthode exégétique

de Philon et expose le sens allégorique et typique d'après

l'école judéo-alexandrine.

Afin d'établir la divinité du Christianisme, il fallait prou-

ver, comme l'avait fait S. Matthieu dans son Évangile, qu'il

réalisait les prophéties de l'Ancien Testament. C'est pour-

quoi les Apologistes et les Pères du second âge^ S. Justin,

Sacrée Scriptiirse catholicœ brevis narratio, p. 313-343; R. Cornely, In-
troductio in libros sacros, t. i, p. 608-732. — Des protestants ont publié

divers ouvrages sur l'histoire de l'exégèse : Frd. W. Farrar, History of
interprétation, in-S», Londres, 1886 ; L. Diestel, Geschichte des Alten Tes-

taments in der christlichen Kirche, in-S", 1869, etc. — Sur les œuvres
exégétiques des Pères de l'Église, voir, outre dom Geillier, Histoire gé-
nérale des auteurs sacrés et ecclésiastiques , l'excellent ouvrage de
Yessler, Institutiones pat7'ologiœ, 2 in-S", Inspruck, 1850; Fessier parle

de tous les écrivains ecclésiastiques jusqu'à saint Grégoire le Grand
inclusivement; La patrologie, ou histoire littéraire des trois premiers
siècles de l'Église chrétienne, œuvre posthume de J.-A. Môhler, publiée

par F,-X. Reithmayr, traduite de l'allemand par J. Cohen, 2 in-8o, Paris,

1843; Alzog, Patrologie, traduction de l'abbé Bélet (t. i de la Bibliothèque

théologique du xix^ siècle), in-4o, Paris, 1877,
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Tertullien, S. Irénée, s'occupèrent avec un grand soin des

passages messianiques.

Les gnostiques, opposés au judaïsme, suivirent une marche

opposée. Ils voulurent s'en tenir strictement au sens histo-

rique et rejeter le sens mystique, mais ils dénaturèrent le

sens véritable, comme Marcion, Valentin, Héracléon, les

auteurs des Pseudo-Clémentines (1).

205. — Ecole d'Alexandrie.

Les excès des gnostiques favorisèrent le développement et

les progrès de l'école exégétique chrétienne d'Alexandrie,

qui devint le représentant de l'allégorisme. Le premier

maître connu de cette école est S. Pantène. Ses professeurs

les plus célèbres sont Clément d'Alexandrie (f vers 217) et

Origène. Tout en admettant le sens littéral, ils accordèrent,

Origène surtout, la prépondérance au sens spirituel. Ori-

aène composa, selon la méthode allégorique, des scholies, des

« ommentaires et des homélies sur l'Ancien Testament.

Origène (185-253), disciple et successeur de Clément

d'Alexandrie, fut le plus illustre maître de l'école de cette

ville et l'un des génies les plus extraordinaires et les plus

féconds qui aient jamais paru. Outre la composition d'un

grand nombre d'ouvrages philosophiques et théologiques,

outre la publication des Hexaples (2), il voulut donner une
explication intégrale de l'Ancien et du Nouveau Testament,

étudiés sous tous les aspects. 1* Il résolut d'expliquer chaque
livre, verset par verset, sans imposer aucune limite à ses dé-

veloppements, c'est ce qu'il appela ses tomes ou commentaires
proprement dits ;

2° il s'appliqua à éclaircir les endroits les

plus difficiles, à la manière des scoliasles d'Alexandrie, d'où

le nom de scholies donné à ce second travail : 3° enfin il exposa

l'Écriture Sainte d'une manière pratique et populaire (3)

sous la forme d'homélies, dans les prédications qu'il adressa

(1) Voir Les Livres Scmits et la critique rationaliste, 4^ éd., t. i,

p. U4-132.

(2) Voir sur les Hexaples, n» 117.

(3) Voir Hom. vu, 1, in Lev.; Hom. x, o, in Gen., t. xii, col. 475, 219.

19.
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au peuple. Il en avait composé plus de mille; il n'en reste que

186. Les homélies dOrigène forment le plus ancien recueil de

ce genre que nous ait conservé la littérature ecclésiastique.

La majeure partie des travaux exégétiques d'Origène est

perdue. Nous savons, par ce qui a échappé aux injures du

temps, qu'il prenait comme point de départ de son explica-

tion des divines Écritures leur inspiration (1). Il admettait

trois sens dans la Bible, le littéral ou historique, qui est

comme son « corps » ou sa chair, le moral, qui est comme
« l'âme » de la loi, et le spirituel ou mystique, qui en est

comme « l'esprit » et par lequel nous sommes initiés aux

choses célestes et aux biens futurs (2). Le sens allégorique

avait toutes ses prédilections, et il poussa à l'excès, comme
le lui ont reproché plusieurs Pères, entre autres S. Jérôme,

S. Basile, S. Jean Chrysostome et S. Augustin (3), la mé-

thode de l'école d'Alexandrie. Afin de réagir contre certains

esprits qui prenaient dans le sens littéral ce qui devait être

entendu dans le sens métaphorique, afin aussi de répondre

plus aisément aux objections des Juifs ou des païens, il alla

jusqu'à prétendre que certains passages de la Bible étaient

faux, entendus dans le sens littéral, et qu'ils n'étaient vrais

que dans un sens allégorique. Déjà Clément d'Alexandrie

avait interprété le Décalogue dans un sens allégorique. Ori-

gène admit le Décalogue ; mais il prétendit découvrir dans

l'histoire sainte des faits qui n'avaient jamais eu lieu, comme
une grande partie de l'histoire de Rébecca, et, dans la loi,

des prescriptions inutiles ou même impossibles, etc., par

exemple, l'observation du sabbat (4) .

Malgré cette grave erreur, Origène rendit les plus grands

(1) De princip., iv, 1-6, t. xi, col. 341.

(2) De princ, iv, H ; Hom. v in Lev., 1-5; t. xi, col. 364; t. xii, col. 446.

(3) S. Jérôme, Prœf. in Malach., t. xxv, col. 1541 ; S. Basile, Hom. m
in Hexaem., 9, t. xix, col. 73; S. Jean Chrysostome, Hom. xiii in Gen.,

t. Lxiii, col. 108; S. Augustin, De Gen. ad litt., 1. viii, 1, n» 4, t. xxxiv,

col. 373; De CitJ. Dei, xiii, 21, t. xli, col, 394; S. Eustathe, De Engas-

trimytho, 21, t. xviii, col. 56; cf. Mélanges bibliques, 2^ éd., p. 32.

(4) Origène, Hom. x, 4, in Gen.; Hom. v, 1, in Lev., t. xii, col. 219,

.446; De princip., iv, 17, t. xi, col. 380.
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services à l'exégèse, non seulement par ses travaux critiques

sur le texte sacré, mais aussi en établissant que l'Ancien

Testament est une vaste prophétie du Nouveau et que l'Écri-

ture renferme, en beaucoup d'endroits, outre le sens littéral,

un sens spirituel et mystique.

206. — École d'Antioche.

l'» L'école d'Alexandrie ayant poussé jusqu'à l'exagération

la recherche du sens allégorique, l'école d'Antioche entre-

prit de la combattre, et, sans rejeter absolument le sens spi-

rituel, s'attacha surtout à l'étude du sens littéral.

2*^ Le premier qui se posa comme le champion du sens gram-

matical et historique fut le prêtre Lucien (285-312), très

versé dans les langues bibliques ; mais le fondateur de l'école

proprement dite d'Antioche fut Diodore de Tarse (t vers

390). Il expliquait la Sainte Écriture dans un monastère, et

il enseignait que le sens littéral était celui que Dieu avait eu

directement et premièrement en vue, celui, par conséquent,

qu'il fallait chercher avant tout, en se servant des règles

du langage et de la logique. Il rejetait toutes les explications

arbitraires de la Bible et toutes les allégories qui n'étaient

fondées que sur l'imagination.

30 Eusèbe d'Émèse (t 360) défendait les mêmes principes

d'exégèse que Diodore de Tarse. Les principaux disciples de

ce dernier sont Théodore de Mopsueste (350-429), son frère

Polychronius (f 430), et S. Jean Chrysostome. Théodore de

Mopsueste exagéra la méthode de son maître et eut le mal-

heur d'être un des précurseurs du nestorianisme. L'Église

de Syrie lui a donné le surnom d'interprète par excellence,

mais ce titre appartient bien mieux à son condisciple, S. Jean

Chrysostome (1).

(1) M. H. B. Sweto a publié un commentaire inédit : Theodori Mop-
suesteni in Epistolas B. Pauli commentarii, The Latin version with the

Greek Fragments, 2 in-8°, Cambridge, 1880-1882. — Nous possédons une
introduction à l'Écriture Sainte, d'après la méthode de Théodore, dans
le De partibus divinae legis, de Junilius Africanus (vi^ siècle), dont le

vrai titre est : Instituta regularia divinae legis, dans H. Kihn, Theodor
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4° S. Jean Ghrysostome (347-407) est peut-être, en effet, le

plus grand des exégètes chrétiens. Il a expliqué l'Écriture

Sainte à peu près en entier, et conformément aux règles de

l'école où il avait été élevé, et il en a fait ressortir le sens lit-

téral avec une clarté et une précision que personne n'avait

atteintes avant lui. S. Isidore de Péluse, celui de ses imita-

teurs qui s'était le mieux approprié sa méthode, disait en

parlant des commentaires de S. Paul : « Je crois que si S. Paul

se fût exprimé lui-même en langue attique, il ne l'eût pas fait

autrement que le vénérable Ghrysostome, tant son explica-

tion est excellente par les pensées, par l'élégance et l'exacti-

tude de l'expression (i). » L'Église lui rend un témoignage

plus autorisé encore par les paroles suivantes, qu'elle nous

fait lire dans la 6^ leçon de l'office de sa fête, au 27 janvier :

Interpretandi rationem et inhœrentem sententiœ sacrorum li-

brorum explanationem omnes admirantur, dignumque existi-

mant^ cuiPaulus Apostolus, quem ille mirificecoluit, scribenti

et prœdicanti multa dictasse videatiir. — Les plus remar-

quables des commentaires de S. Jean Ghrysostome sont : 1° sur

l'Ancien Testament : soixante-sept Homélies et neuf sermons

sur la Genèse, les Expositions sur les Psaumes, m-xu,

XLi-XLix et cvni-CL, ses commentaires sur le prophète Isaïe;

2° sur le Nouveau Testament : ses quatre-vingt-dix Homélies

sur S. Matthieu et ses Homélies sur toutes les Épîtres de

S. Paul, le meilleur de ses ouvrages. La plupart des com-

mentateurs grecs venus après S. Jean Ghrysostome ont été

les imitateurs de celui qu'ils appelaient l'exégète par excel-

lence, 6 eSr^^Yjir^ç.

50 Théodoret, évêque de Gyr (386-vers 458), voulut tenir

une sorte de milieu entre l'exposition de S. Jean Ghrysos-

tome et celle de Théodore de Mopsueste; dans son explica-

tion des Épîtres de S. Paul, il se propose d'expliquer les

pensée par l'usage de la langue, les mots par l'étymologie :

il évite ordinairement les exhortations; il est partout concis,

von Mopsuestia und Junilius Afrikanus als Exegeten, in-S», Fribourg,

1880, p. 467-528, et dans Migne, t. lxviii.

(1) S, Isidori Pel. Epist. 1. v, Ep. xxxu ad Isid., t. lxxviii, col. 1348.
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quelquefois sec. Bossuet l'appelle : « le plus savant inter-

prète qui soit parmi les Pères grecs (1). »

6° S. Cyrille d'Alexandrie (t 444) mérite d'être nommé après

S. Jean Ghrysostome. Ses commentaires sur S. Jean sont

particulièrement remarquables.

207. — Écoles de Nisibe et d'Édesse.

Dans la partie de la Syrie où l'on parlait et écrivait l'ara-

méen, florissaient aussi des écoles exégétiques qui pouvaient

rivaliser avec celle de la métropole grecque de la Syrie. Les

deux principales étaient à Nisibe et à Édesse (2). Comme à

Antioche, on s'y appliquait principalement à la recherche

du sens littéral. Les deux écrivains les plus célèbres de cette

école sont S. Éphrem et Jacques de Sarug.

S. Éphrem (vers 306-379) enseigna successivement à Nisibe

et à Édesse. Sa science jeta un si vif éclat qu'il fut surnommé
le prophète des Syriens, de même que son talent poétique le

fit qualifier de harpe du Saint-Esprit. Il expliqua littérale-

ment toute la Bible, et ses œuvres mériteraient d'être plus

connues et mieux étudiées.

208. — École de Césarée en Gappadoce.

Il n'y eut pas à Césarée en Cappadoce une école propre-

ment dite, avec des maîtres pour enseigner et pour former

des disciples selon une méthode particulière ; mais on peut

ranger sous ce nom trois des plus illustres Pères de l'Église

grecque, tous Cappadociens, qui avaient été élevés, en partie

au moins, à Césarée, et qui constituent un groupe à part dans

l'histoire de l'exégèse : S. Basile (329-379), S. Grégoire de

Nazianze (328-vers 389), son ami, et S. Grégoire de Nysse

(vers 332-396), frère de S. Basile. Ils tiennent une sorte de

milieu entre l'école d'Alexandrie, qu'ils étudièrent beaucoup

mais dont ils évitèrent les écarts, et l'école d'Antioche, dont

(1) Extraits des procès-verbaux du clergé, de 1700, du lundi 30 août,

Œuvres, éd. Lebei, t. vu, p. 335.

(2) Cf. Lavigerie (aujourd'hui cardinal), Essai historique sur l'école

chrétienne d'Édesse, in-8°, Paris, 1850.
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ils adoptèrent la méthode d'interprétation littérale, sans

l'appliquer aussi rigoureusement. L'ouvrage le plus célèbre

de S. Basile est son Rexaméron ou explication de l'œuvre des

six jours; il est malheureusement inachevé (1).

* 209. — Commentateurs grecs du v* au xiie siècle.

La plupart des commentateurs grecs, qui ont écrit depuis

le v" siècle jusqu'au xii% ont imité S.Jean Chrysostome. Les
principaux sont : S. Isidore de Péluse (f vers 450) qui, dans
ses Lettres, a heureusement expliqué plusieurs questions

difficiles des Livres Saints; Procope de Gaza (vers 520) ; An-
dré (vers 8i0) et Arétas (t vers 9'Jl), évêques de Césarée en
Cappadoce, qui ont étudié l'un et l'autre l'Apocalypse; CEcu-
ménius (vers 995), Théophylacte (vers 1070-1100), Euthy-
miusZigabène (1080-1122), Suidas (vers 1150); ce dernier

composa un dictionnaire qui explique les mots de l'Ancien et

du Nouveau Testament.

210. — Pores de l'Église latine.

1» Les Pères de l'Église latine s'occupèrent moins que les

Pères de l'église grecque d'exégèse biblique (2). Victorinus,

évoque de Petavium, mort martyr au commencement du

iv°siècle, expliqua l'Apocalypse.— Lactance('tvers326)étudia

dans ses ouvrages un grand nombre de textes de l'Écriture,

mais il n'en saisit pas toujourslesens exact. — S.Hilaire(vers

330-376) et S. Ambroise (vers 340-397) imitèrent les Pères

grecs, spécialement Origène, dans leurs commentaires. L'un

et l'autre nous ont laissé des travaux remarquables. Le com-
mentaire de S. Ambroise sur S. Luc est justement célèbre.

Les commentaires sur les Épîtres de S. Paul ne sont pas de

lui, mais d'Hilaire, diacre de l'Église romaine, surnommé
Ambrosiaster.

2° S. Augustin (354-430), tout en se servant des œuvres des

(1) En voir l'analyse et Tappréciation dans les Mélanges bibl., p. 64-75.

(2) Sur les différences qui existent entre les Pères grecs et les Pères
latins, on peut voir Mœhler, La Patrologie, Introduction, § iv, Rapport
des littératures chrétienne-grecque et chrétienne-romaine l'une à l'autre,

1843, t. I, p. 49-53.
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maîtres de l'école d'Alexandrie, et en cédant trop peut-être,

surtout dans les Homélies qu'il adressait au peuple, à leur

goût pour les explications allégoriques (1), fut original sur

plusieurs points. Il essaya l'un des premiers de réduire à

des règles précises la manière d'étudier la Sainte Écriture,

dans son De Doctrina Christiana, où il posa, pour l'Occident,

les bases de l'explication grammaticale et historique. Ses

traités sur S. Jean jouissent d'une haute réputation, et ils

la méritent par la logique et la profondeur des aperçus.

30 Le Père de l'Église d'Occident le plus versé dans la con-

naissance des Saintes Écritures fut S. Jérôme (331-420) (2).

Elevé à l'école des Grecs, et en particulier à celle de S. Gré-

goire de Nazianze, il posséda une vaste érudition, la science

des langues et toutes les qualités naturelles et acquises qui

le mirent en état de faire la meilleure des traductions an-

ciennes de la Bible, celle que l'Église catholique a solennel-

lement faite sienne au concile de Trente. S. Jérôme ne se

distingua pas moins comme commentateur que comme inter-

prète de l'Écriture Sainte. L'Église l'appelle : In exponendis

Sacris Scripturis Doctorem maximum. Ses explications des

Livres Saints, surtout celles de l'Ancien Testament, et en

particulier des prophètes, sont en etîet très remarquables. Il

travaillait cependant quelquefois un peu vite, il s'en rapportait

aussi trop facilement aux traditions juives ; c'est ce qu'on ne
doit pas oublier dans la lecture des œuvres de ce Père. Il faut

enfin prendre garde que, dans ses préfaces, il indique les

écrivains qu'il a consultés et qu'ensuite, dans le cours de son

Commentaire, il rapporte souvent leurs opinions sans les

(1) Il existe une très grande différence entre les œuvres de S. Au-
gustin composées pour les hommes instruits, et ses œuvres composées
pour le peuple : u Propter aures imperitae multitadinis, ut scriba doctus
in regno cœlorum, profert de tliesauro suo allegoricas et morales inter-

pretationes, lingua quoque usas vulgari. Malo, aiebat, ut me repre-
hendant çjrammatici qiiam non intelligant populi, eligens magis in

harbarismis, etiam damnantihus grammaticis , intelligi, quam in mea
disertudine auditoires deserere. » Danko, De Sacra Scriptura Commen-
tarius, p, 326.

(2) Voir no 130.
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nommer, sans les juger, laissant au lecteur le soin de les

approuver ou de les condamner.
40 Après S. Augustin et S. Jérôme, le docteur le plus cé-

lèbre de l'Église latine est S. Grégoire le Grajid (540-604).

Dans un style simple et sans artifice, il s'attache surtout,

sans négliger le sens littéral, à tirer du texte sacré des en-

seignements moraux, principalement dans ses Morales sur

Job, un des livres les plus lus au moyen âge(l). — Paterius,

son disciple, évêque de Brixen (vi^ siècle), tira de ses œuvres

une Exposition de l'Ancien et du Nouveau Testament, dont il

ne nous reste qu'une partie. — S. Isidore (570-636), évêque

de Séville, contemporain et ami de S. Grégoire le Grand,

écrivit avec beaucoup d'érudition sur les Livres Saints. —
Le vénérable Bède (vers 673-735) se rendit célèbre au

vni*' siècle, non seulement par ses travaux historiques, mais

aussi par ses commentaires sur l'Écriture Sainte. Il emprunte

presque tout aux anciens Pères, avec discernement, et en

ajoutant souvent à ces emprunts des appréciations et des ré-

flexions très judicieuses.

§ II. — Exégèse du moyen âge.

* 211. — Les compilateurs de Chaînes.

lo La transition entre les grands travaux patristiques sur

les Livres Saints et le moyen âge s'opéra par la publication

de recueils connus sous le nom de Catenœ. Ces Chaînes sont

la collection des explications des Pères qu'on jugeait les

meilleures sur chacun des livres de la Bible. Les commen-
taires de Procope de Gaza (2) ne sont guère qu'une Chaîne

tirée des auteurs grecs. La plupart des ouvrages de ce genre

ont été compilés par des Grecs, dont les noms nous sont

demeurés inconnus. Nous possédons une Chaîne sur les

(1) s. Grégoire a exposé lui-même sa méthode, dans les termes sui-

vants : « Primum quidem fundamenta historiae ponimus; deinde per

signiflcationem typicam in arce fidei fabricam mentis erigimus; ad

extremum quoque per moralitatis gratiam, quasi superducto aedifîcium

colore vestimus. » Mor. in Job, Epist., 3, t. lxxv, col. 513.

(2) Voir n- 209.
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Psaumes, éditée par Gorderius; une sur Job, éditée par Jun-

cas; unesur Jérémfe et sur Baruch, éditée par Ghislerius, etc.

Il existe, pour le Nouveau Testament, deux Chaînes sur

S. Matthieu, deux sur S. Marc, une sur S. Luc, une sur

S. Jean. Elles ont toutes été publiées par Gorderius (1).

Gramer a fait publier à Oxford, en 8 volumes, de 1838 à 1844,

une Ghaîne complète sur le Nouveau Testament, formée à

l'aide des diverses Ghaînes manuscrites. — On trouve dans

ces ouvrages beaucoup d'extraits d'œuvres des Pères aujour-

d'hui perdues.

20 Parmi les Latins, ce genre de compilation fut adopté par

Primasius, au vi^ siècle, et jusqu'à un certain point, comme
nous l'avons vu (2), par Bède le vénérable (t 735), par

Walafrid Strabon (f vers 849), RhabanMaur (786-856) ,«Hay-

mon d'Alberstadt (t 853), etc. Leurs Ghaînes se composent

principalement d'extraits de S. Ambroise, de S. Augustin,

de S. Jérôme et de S. Grégoire le Grand. La plus célèbre de

toutes est celle qu'a composée S. Thomas d'Aquin sur les

quatre Évangiles; elle est connue sous le nom de Catena

aurea; celle de Walafrid Strabon a néanmoins une im-

portance historique plus considérable : elle est citée par

tous les auteurs du moyen âge, et en particulier par S. Tho-

mas, comme une véritable autorité, sous le nom de Glossa

ordinaria. Elle se compose d'extraits de S. Augustin, de

S. Ambroise, de S. Jérôme, de S. Grégoire le Grand, de

S. Isidore de Séville, du V. Bède, d'Alcuin (3), de Rhaban
Maur et de notes de Walafrid Srabon lui-même. Au com-

mencement du xii« siècle, Anselme de Laon inséra des notes

nouvelles entre les lignes du texte, et l'on distingua depuis

lors la Glossa interlinearis et la Glossa marginalis. On ajouta

aussi plus tard à la Glossa ordinaria les notes de Nicolas de

Lyra(tl340).

(1) Voir no 218.

',2) Voir n» 210, 4°.

(3) Sur les travaux exégétiques d'Alcuin et de ses contemporains
Rhaban Maur, Angélome, Remy d'Auxerre, etc., voir K. Werner, Alcuin
und seine Jahîncndert, in-S», Vienne, 1881.
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* 212. — Écoles et centres d'études au moyen âge.

On ne se contenta pas d'ailleurs de former des Chaînes de

textes au moyen âge. Les lettres, négligées pendant quelque

temps après l'invasion des barbares, finirent par reprendre

une nouvelle vie dans les monastères. Elles ne s'éteignirent

jamais complètement à Rome: elles'ressuscitèrent et furent

cultivées avec une nouvelle ardeur en France, à la fin du
viii« siècle sous l'impulsion de Charlemagne, qui institua une

école palatine pour l'étude des Saints Livres. Les couvents

de Fulde, de Saint-Gall, de Mayence, de Corbie, de Saint-

Denis, de Trêves, de Reims, d'Auxerre, et bien d'autres, de-

vinrent des foyers d'études. S. Colomban rendit célèbre au

vii^ siècle le monastère de Robio par la culture des Saintes

Lettres. Ses successeurs conservèrent fidèlement ses tradi-

tions. Parmi eux, on compte le savant Gerbert, d'Aurillac,

qui devint pape sous le nom de Sylvestre II, au x® siècle.

Les écoles de l'abbaye du Rec, en Normandie, et de Cantor-

béry, en Angeleterre, jouirent également d'une réputation

méritée. Cassiodore, dès le vi" siècle, avait obtenu que le

pape Agapet ouvrît en Italie des écoles publiques pour l'en-

seignement de l'Écriture Sainte, et il avait procuré lui-

même à grands frais, dans ce but, des manuscrits aux

moines bénédictins.

*213. — Les prédécesseurs des scolastiques, du ix^ au xii«» siècle.

Les plus célèbres exégètes de cette époque sont, outre ceux

que nous avons déjà nommés parmi les auteurs des Chaînes,

1° Alcuin, chef de l'école palatine fondée par Charlemagne (802),

qui reproduisit les interprétations des Pères, en s'attachant

surtout au sens mystique; — 2° Angélome, moine de Luxeuil,

au ix^ siècle, auteur de commentaires allégoriques sur les Livres

des Rois, etc. ;
— 3o Druthmarus (vers 860), moine de Corbie, qui

expliqua les Évangiles ;
— 4o S. Berthaire, abbé du Mont-Cassin

(f 884), qui résolut des questions sur l'Ancien et le Nouveau

Testament; — 5» S. Bruno, évèque de Wurzbourg (f 1045), très

versé dans le grec et l'hébreu, qui a laissé des commentaires sur

les Psaumes et les cantiques de l'Ancien et du Nouveau Testament
;

— 60 Willeram, religieux de S. Benoît (f 1085), auteur d'une Para-
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phî^asis gemina in Canticum canticorum; — 7» S. Bruno, fonda-

teur de l'ordre des Chartreux (1 040-1 i 01
) ,
qui a expliqué les Psaumes

et les Épîtres de S. Paul j
— 8o S. Bruno d'Asti, évêque de Segni,

mort religieux du Mont-Cassin, en 1125, qui écrivit sur le Penta-

teuque, les Psaumes, etc. ;
— 9o Rupert, abbé de Deutsch (f 1 155),

auteur de nombreux commentaires (1); — lOo Hugues de Saint-

Victor, mort à Paris, dans l'abbaye de Saint-Yictor , en 1145, qui a laissé

De Scripturis et scriptoribus sacrisprœnotatiunculœ et Annota-

fzones elucidatoriœ in Pentateuchum ; — Ho Lanfranc (vers 1 005-

1 089), archevêque de Cantorbéry, qui eut pour disciple S. Anselme, à

l'abbaye du Bec, et commenta les Épîtres de S. Paul; — 12° S. An-

selme (1033-1109), l'homme le plus remarquable de son siècle, le

-uccesseur de Lanfranc dans sa chaire du Bec et sur le siège de

Cantorbéry; — 13» S. Bernard, le dernier des Pères de l'Église (i091-

1153), dont les écrits ne sont qu'un tissu de passages de la Sainte

Écriture (2) ;
— 14o Gilbert de la Porrée, évêque de Poitiers (vers

1070-1154), commeîitateur de l'Apocalypse et des Psaumes; —
150 Honoré d'Autun, écrivain fécond, entre le xi^ et le xn^ siècle, qui

composaiune Elucidatio Psalterii ;— 16o Pierre de Blois (vers i 130-

vers 1200), auteur du Cofnpendium in Job; — 17o Pierre Lombard,

le Maître des sentences, évêque de Paris (f vers 1 160), qui expliqua

les Psaumes, les Évangiles et les Épîtres; — IBo Richard de Saint-

Victor, Écossais, devenu prieur de Saint-Yictor, à Paris (f vers

1 173), qui commenta allégoriquement les Psaumes et composa une
Explication du temple d'Ezéchiel ;

— 19° Pierre Comestor (f 1178

ou 1198), chargé de la chaire de théologie de Notre-Dame de

Paris, auteur de la Scolastica historia super Vêtus et Novum Tes-

tamentum cmn additionibus atque incidentiis (3), ouvrage qui fut

(1) Cf. R. RochoU, Rupert von Deutz, in-S», Gutersloh, 1886.

(2) « Quanta fuit S. Bernardi, abbatis Claraevallensis, doctrina, et in

Sacris Litteris exponendis excellens gloria, coaevi posterique testantur.

Interpoes plus, elegans, incendia excitans verœ sanctitatis, haud absquo
rairaculo ita doctus evasit, ut aliorum doctor esset in finem usque saecu-

lorum, oui ab adolescentia inter fagos versato, praeclaras ingenii dotes

excolere vix licuit. S. Bernardum, unius vere libri virvm, non enidita

dociiit exercitatio , sed jugis divinae Scripturae meditatio. Admirabili

Sacraruin Litterarum peritia, quarum verba et sententiae dicenti se

sponte offerant, adco festivus et jucundus est, ut melliflui cognomen
merito habeat. » Danko, De sacra Scriptura commentarius

, p. 330.
• (3) Réimprimé dans Mignc, Patr. lat., t. cxcviii, col. 1049-1721. Voir

Trochon, Essai sur l'histoire de la Bible dans la France chrétienne aii

moyen âge, 1878, p. 54 sq.
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regardé, pendant plus de trois siècles, comme ce qu'il y avait de

plus parfait en ce genre, et qui fut nommé scolastique (1), à cause

de l'usage qu'on en faisait dans les écoles, etc.

* 214. — Les commentateurs scolastiques.

Les plus célèbres docteurs scolastiques ont étudié l'Écriture

Sainte, comme la philosophie et la théologie : l» Albert le Grand,

évêque de Ratisbone (f 1280), commenta les prophètes et les

Évangélistes; — 2° Alexandre de Halès, le docteur irréfragable

(f 1245), composa des postilles (2) sur toute la Bible ;
— 3o S. An-

toine de Padoue (1195-1231), appelé par Grégoire IX l'^rcAec^M Tes-

tament, écrivit une Exposition morale de la Bible et Cinq Livres

de concordances moi^ales sur la Bible; — 4o S. Bonaventure (1221-

1274), expliqua la Sainte Écriture avec autant d'onction que de piété ;

— 5o Hugues de Saint-Cher (f 1263) conçut le premier l'idée des

concordances bibliques, qui ont rendu tani de services pour

l'étude des Livres Saints (3); il écrivit des postilles sur toute

la Bible, et dirigea au couvent de Saint-Jacques de Paris l'impor-

tant ouvrage de critique connu sous le nom de Correctorium

Parisiense, ou Sacra Biblia recognita et emendata, id est^ a
scriptorum vitiis expurgata, additis ad marginem variis lec-

tio7iibus codicum manuscriptorum Hebrœorum, Grœcorum et

veterum Latinorum Codicum œtate Caroli Magni scriptorum;
— 6° S. Thomas d'Aquin (1225-1274), le prince de la scolastique, pour

se rendre mieux compte du texte du Nouveau Testament, s'en fit faire

sur le grec une version littérale et recueillit avec la pénétration du
génie ce que renfermaient de meilleur sur l'Écriture Sainte les

commentaires des Pères; ses commentaires sur les Épitres de

S. Paul sont excellents ;
— 7o Gorran ou Gorranus (vers 1230-1295),

0. F. P., commenta les quatre Évangiles, in-fo, 1537, et les sept

Épitres canoniques, 1620; — 8o Duns-Scot (f 1308) expliqua la

Genèse, les Évangiles et les Épitres ;
— 9» Jean Tanière, de Stras-

bourg (1290-1361), écrivit sur la vie et la passion de Notre-Seigneur
;

— lOo Jean Ruysbrock (1284-1381) composa des Commentaria in

(1) Cf. no 159, 2°.

(2) « Postillœ, notae; sic autem maxime dicuntur notae marginales et

perpétuas in S. Biblia, quae sccundum verba currant, quasi post illa

verha, quod Ijsec subinde efferrent Magistri, qui ejusniodi notas suis dis-

cipulis dictabant. » Du Gange, Lexicon med. et inf. Latinitatis, sub voce.

(3) Voir, sur les Concordances, no 92.
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Tabernaciilum Moysis : — 1 lo Raymond Martini (jim" siècle), pro-

fondément versé dans la littérature rabbinique, réfuta les Juifs dans

son Puf/io fidei ;
— 12° Nicolas de Lyra ou Lyranus (vers 1270-

I ;]40); converti du judaïsme au Christianisme, est peut-être le plus

célèbre commentateur du moyen âge ; il fut surnommé doctor

utilis ; son principal ouvrage a pour titre : Postillœperpetuœ sive

prœvia commentaria in universa Biblia., 5 in-f°, Rome, 1474-

1472, complétées plus tard par des Additiones, œuvres de Paul de

Burgos (vers 1350-1435), également Juif converti ; le commentaire

de Lyranus sur Esther est dans Migne (C. C. S. S., t. xvn) ;
—

1 30 Ludoiphe de Saxe, connu sous le nom de Ludolphe le Chartreux

(f 1370), laissa une Vita Christi e sacris Evangeliis sancto-

riunque Patrum fontibus derivata, Strasbourg, in-fo, 1474,

pleine de sentiments de piété, souvent réimprimée et traduite dans

presque toutes les langues de l'Europe, notamment en français.

Paris, 1490, 1500, 1580, et dans ces dernières années, 4 in-80,

Paris, 1870, etc. — 14o Eston ou Gaston, bénédictin anglais et

cardinal (f 1396), outre des travaux sur la langue hébraïque, fit

une traduction de l'Ancien Testament sur le texte original; —
15o Alphonse Tostat, évêque d'Avila, d'où son surnom d'Abulensis

(vers 1412-1452), commenta longuement la Bible ;
— 16^ Denysle

Chartreux (1412-1471) a laissé Commentarii in universos Scrip-

turœ Sacrœ libros, Cologne, 1553; — 17o J. Manettus (Gianotti

ou Gianozo Marotti), de Florence (1396-1459), traduisit, par ordre

du pape Nicolas V, les Psaumes de l'hébreu et le Nouveau Testa-

ment du grec; — 18° Jean Gerson (1363-1429), composa un cer-

tain nombre de commentaires sur l'Écriture Sainte et donna

quelques principes excellents d'herméneutique dans ses Proposi-

tiones de sensu litterali Scripturœ Sacrœ, où il définit ainsi le

sens littéral : « Sensus Scripturie litteralis judicandus est, prout

Ecclesia Spiritu Sancto inspirata et gubernata determinavit, et non
ad cujuslibet arbitrium et interpretalionem » (1); etc.

On peut voir par ce qui précède que l'exégèse ne fut pas aussi

négligée au moyen âge qu'on l'a souvent prétendu à tort. Si la

plupart des scolastiques n'eurent point la connaissance des

langues bibliques, qu'il était si difficile d'acquérir de leur temps,

ils eurent du moins la science des choses divines, et le plus grand

d'entre les docteurs, S. Thomas d'Aquin, comprit très bien l'utilité

de recourir aux textes originaux, de colliger les variantes et de

(1) Éd. de Paris, 1606, t. i, p. 515.
.
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se servir de toutes les ressources qu'olFre une sage critique. Les

Dominicains de la province d'Aragon avaient institué vers 1258

un Studium arahiciim, hebraicum et grœcum (1). Le concile

de Vienne, dans son canon II (2), ordonna, en 1311, qu'on établi-

rait dans les universités de Paris, d'Oxford, de Bologne et de Sa-

lamanque, des chaires d'hébreu, de chaldéen et d'arabe, dans

l'intérêt des études bibliques.

§ m. — Exégèse moderne.

215. — Commentateurs de la Renaissance.

1° La Renaissance et la découverte de l'imprimerie commu-
niquèrent une vie toute nouvelle à l'exégèse biblique. Malheu-

reusement un certain nombre de savants ne tardèrent pas à

dévier de la voie droite et furent plus ou moins imbus des

idées du protestantisme. L'émigration d'un grand nombre de

Grecs instruits, en Occident, pendant le xv siècle, — Théo-

dore de Gaza (vers i 400-1478), George de Trébizonde (1396-

1486), le cardinal Bessarion (1395-1472), Emmanuel Ghry-

soloras (t 1415), Démétrius Ghalcondylès (vers 1424-1513),

Constantin Lascaris (^1493), Andronicus de Thessalonique

(t 1478), — raviva parmi nous la connaissance et l'amour

des études grecques. Ce mouvement, appelé Renaissance et

aussi Humanisme, contenait beaucoup d'éléments salutaires;

mais il renfermait aussi des ferments de paganisme et de

rationalisme qui devaient insensiblement produire les résul-

tats les plus désastreux.

t" L'influence pernicieuse des idées nouvelles, favorisées

par la Renaissance et propagées par l'imprimerie, dont la

puissance de diffusion est sans bornes, se manifesta bientôt

dans la tendance aux innovations. Ce fut comme une fièvre

de changement et d'amour de la nouveauté, qu'on remarque

principalement 1° dans Thomas de Vio, connu sous le nom de

cardinal Gajétan (1470-1534); 2' dans Érasme de Rotterdam

(1) C. Douais, Essai sur Vorganisation des études dans l'ordre des

Frères Prêcheurs (1216-1342), in-S», Paris, 1884, p. 139.

(2) Kainaldi, Baronii Annales Ecoles., éd. Mansi, an. 1312, n» 21, t. iV,

p. 561.



215] ART. 11. — HIST. SOMMAIRE DE L^EXÉGÈSE CHRÉT. 347

I i67-lo36) ; 3° dans le Fèvre d'Étaples ou Faber Stapulensis

(vers 1455-1536), et 4« dans Reuchlin (1454-1522). Le premier

publia un commentaire sur la Bible, 5 in-fo, Lyon, 1639,

dans lequel il soutient des opinions singulières et peu con-

formes à une rigoureuse orthodoxie; le second, qui sembla

balancer toute sa vie entre le catholicisme et le protestan-

tisme naissant, se montra frop favorable à ce dernier dans sa

traduction latine et dans ses paraphrases du Nouveau Tes-

tament ; le troisième publia des commentaires sur les Évan-

giles et les Épîtres et un Psalterium quintu[jle.i\ gallic?im,

romanum, hebraicum, vetus^ conciliatum. Paris, 1509, qui

furent mis à ïindex du concile de Trente; le quatrième fut

un habile hébraïsant, mais il se laissa entraîner dans les

erreurs de la cabale^ De arte cabalistica libri très, ouvrage

mis aussi à Vindex du concile de Trente.

3° Un des traits les plus caractérisques de cette période

débullition, ce fut la multiplication des traductions de l'An-

cien et du Nouveau Testament. Lorsque la rénovation des

f'tudes amenée par la Renaissance eut rendu intelligibles le

\te hébraïque de l'Ancien Testament et le texte grec du

.Nouveau, et que l'imprimerie eut mis l'un et l'autre à la

portée des savants, on entreprit de tous côtés, soit par une

lime outrée des originaux, soit par mépris du latin de la

\ iilgate, des traductions nouvelles, faites avec une témérité

et une hardiesse sans frein, sans aucun respect pour la tra-

dition. Ce mouvement, qui aurait pu être utile, s'il avait été

contenu dans de justes limites, devenait fort dangereux à

cause de ses excès, car il aurait mis bientôt les fidèles dans

l'impossibilité de reconnaître la vraie parole de Dieu. Les

travaux critiques d'Érasme ne furent pas sans valeur, mais

la confusion et le désordre qu'amena la multiplicité des ver-

sions du texte sacré devaient être arrêtés. Ce fut l'œuvre du

concile de Trente qui, pour atteindre ce but, déclara la Yul-

gate authentique, défendit de faire des traductions latines

nouvelles et fit mettre à son index quelques-unes de celles

qui, en apportant le trouble dans l'esprit des fidèles, favori-

saient le progrès des erreurs du protestantisme, comme celle
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de Sébastien Munster (1489-1552), Biblia hebraica cum la-

tina planeque nova translatione, adjectis insuper e Rabbinomm
commentariis annotationibus , 2 in-f^, Baie, 1534-1535 ; de

Fagius (1503-1549), Translationwn prœcipuarnm Veteris Tes-

tamenti inter se variantium coUatio, Isny, 1543. La décision

du concile de Trente coupa court au mal parmi les catho-

liques (1).

* 40 Parmi les protestants, le libre examen inauguré par

Luther (1483-1546)^ qui dut une partie de ses pernicieux

succès à sa traduction de la Bible en langue allemande, pro-

duisit peu à peu les résultats les plus déplorables (2) ; il a

dégénéré en licence et a amené insensiblement l'extinction

totale de la foi chez un grand nombre de protestants de notre

siècle (3). Nous ne suivrons pas en détail l'histoire de l'exé-

gèse chez les protestants, ce qui serait sans utilité pour

nous ; nous ferons seulement connaître plus loin les princi-

paux auteurs rationalistes et non catholiques, pour que les

ecclésiastiques puissent savoir quels senties écrivains qu'ils

ne doivent pas lire eux-mêmes et dont ils ne doivent pas

permettre la lecture aux autres.

5° Le protestantisme obligea les docteurs catholiques à

s'occuper dorénavant davantage de l'interprétation littérale

et moins de l'interprétation allégorique et mystique des

Saintes Écritures. Les Jésuites, institués par S. Ignace, en

1534, tinrent le premier rang parmi les défenseurs de la

Bible contre les erreurs nouvelles. Leur Ratio studiorum

recommande l'étude du grec, de l'hébreu et des autres

langues orientales dans le but de mieux comprendre et de

mieux expliquer les Saintes Écritures (4). Les religieux des

(1) Voir no 139.

(2) Voir sur Luther, son exégèse et sa traduction de la Bible, Les Livres

Saints et la critique îmtionaliste, 4e éd., t. i, p. 403-434.

(3) On peut voir cette triste histoire dans La Bible et les découvertes

modernes, Esquisse de l'histoire du rationalisme biblique en Allemagne,
5e éd., 1. 1, p. 1-109; Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4» éd.,

t. II, p. 365-648.

(4) Entre autres règles données aux professeurs d'Écriture Sainte, le

Ratio studiorum dit : « 1. Intelligat suas partes esse divinas Litteras
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autres ordres et le clergé séculier se livrèrent aussi avec

ardeur aux études bibliques.

* Nous allons indiquer les principales productions de

iliaque siècle. Elles sont nécessairement d'inégale valeur,

mais quelques-unes sont du plus grand mérite (1).

* 216. — Commentateurs catholiques du xvi* siècle.

40 Santé t^agnino, 0. F. P. (f 1536), Catena argentea in Penta-

teuchum, 6 in-fi^, recueil de commentaires hébreux, grecs et latins ;

Veteris et Novi Tesfamenti nova Translatio, Lyon, 1528, réim-

primée dans la Polyglotte d'Anvers et dans les nombreuses éditions

de la Bible hébraïque, avec traduction interlinéaire, d'Arias Mon-
t;uîus (1527-1598); Isayoge ad sacras Litteras, Lyon, 1528;

T/iesaurus linguœ sanctœ, Lyon, 1529, dont Gesenius s'est servi

pour la composition de son Lexicon hebraicum, etc. — 2» Au-

gustin Giustiniani, 0. F. P. (1470-1536), professeur d'hébreu à

l'université de Paris, Psalterium hebrœum, grœcum, arabicum
et cfialdaicum, in-fo, Paris, 1516. — 3» Le cardinal Jacques Sa-

dolet (f lo47), Comnientarius in Epistolam ad Romanos, Lyon,

1536. — 40 François Vatable (f 1547), Annotationes in Vêtus

Testamentum. La Bible de Vatable est célèbre. KUe fut infectée de

juxta germanum litteralemque sensum, qui rectam in Deum fidem, bo-

norumque moruni insiituta confirmet, pie, doc4*, graviter explicare.

2. Inter caetera, ad quae ejus intentio feratur, illud praecipuum sit, ut

vcrsionem ab Ecclesia approbatani defendat... 4. Ex Hebraeis graecisque

exemplaribus, quod usui fuerit in eam rem proférât, breviter tamen...

5. Nec ea vicissim praetereat, quae laiinae editionis Vulgatae fideique

mysteriis valde faveant... 6. Si quem litteralem cujuspiam loci sensum
'^se significant Pontificum seu (Jonciliorum, praesertim generalium, ca-

jiies, eum omnino litteralem esse defendat,., 13. Quaestiones Sacrarum
bcripturarum proprias scolastico more non tractet... 1. Nihil antiquius

habcat, quam ut prima ipsa Sacrae Scripturae verba per quam intégra

fide interpretetur... 6. Studeat adjiimenta quaerere ex aliis linguis orien-

talibus. » Ratio atque Institutio studiorum societatis Jesu (régula pro-
fessons Sacras Scripturae, et régula professoris linguœ hebraeas), éd. de
1876, p. 37-41.

(l) Voir dans H. Hurter, S. J., Nomenclator litterarius recentioris

theologiae catholicae, theologos exhibens gui inde a Concilio Tridentino

floruerunt, aetate, natione, disciplinis distinctos, des notices substan-
tielles, et des jugements motivés sur tous les exégètes catholiques, à

partir de l'an 1564 jusqu'à l'ouverture du Concile du Vatican en 1869,
; in-12, Inspruck, 1871-1886,

20
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calvinisme par Robert Etienne, surtout dans l'édition de 1557,

mais il en existe une édition expurgée, donnée en 1584 à Sala-

manque, par les docteurs de l'Université de cette ville. — 5» J. Ga-

gnée (Gagneeus), chancelier de l'église de Paris (f 1549), Davidici

Psalmi, Paris, 1547; Paraphrasis in Ej). ad Rom., Paris, 1533

et 1563; Scholia in Evang. quatuor et in Act. Ap., Paris, 1552,

1631, et dans la Bihlia maxima de Jean de la Haye, Paris, 1643.

— 6o Adam Sasbout (f 1 553), Commentarii in Isaiam, Louvain,

1556; In omnes Pauli Epistolas, 1556.— 7o Eugubinus Stenchus

(f 1550), Enarrationes in Psalmos, 1548. — 8o Jean Wild, dit

Férus, 0. M. (f 1554), commenta d'une manière intéressante et

agréable, mais non sans erreurs, le Pentateuque, Josué, les Juges.

l'Ecclésiaste, Tobie, Esther,S. Matthieu, S. Jean, les Actes et l'Épitre

aux Romains. Tous ses livres ont été mis à l'Index. Le commentaire le

plus répréhensible est celui sur S. Matthieu et S. Jean. — 9o 11

fut réfuté par Dominique Soto, 0. F. P. (f 1560), Comment, in

Ej). ad Romanos, Salamanque, 1530. — 10» L. Lemnius (Lieven

Lemmens, 1505-1568), Explicatio parabolarum desumptarum
exherhiSy Anvers, 1565; Deplantis etarboribus quœ in S. Bibliis

occurrunt, Anvers 1568. Ces deux ouvrages, surtout le dernier,

ont eu de nombreuses éditions, parce qu'ils ont été les premiers

publiés sur ce sujet, mais ils sont aujourd'hui vieillis et les inexac-

titudes y abondent. — 11» G. Hammer, 0. F. P. (date inconnue),

Commentationes in Genesim, in-f°, Dillingen, 1564. — 12o Sixte

de Sienne (Sixtus Se.ûensis, 1520-1569), juif d'origine devenu do-

minicain, publia à Venise, 1566, sa Bibliotheca sancta, 2 in-f°,

ouvrage plein d'érudition, qu'on peut considérer comme une in-

troduction développée à l'Ancien et au Nouveau Testament et qui

a rendu de grands services aux études scripturaires. Les meilleures

éditions sont celles de La Hay, S. J., Lyon, 1591, et de Th; Mi-

lante, 0. F. P., Naples, 1742. — 13» J. Benoît (1483-1573), Scho-

lia in universam S. Scripturam,'\ïv-i^^ Paris, 1541 ; nombreuses

éditions. — 14o André Masius ou Maes (1526-1 573), /o5we impera-

toris historia illustrata, Anvers, 1574, ouvrage important et

solide, mis cependant à l'index de Clément YllI, doneccorrigatur,

à cause de quelques erreurs; De Paradiso commentar^ius, Anvers,

1569, inséré, ainsi que le précédent, dans les Critici sacri.

M. Migne a réimprimé le commentaire sur Josué dans le Cursus

completus Scripturœ Sacrœ, t. vu et viii. — 15o Cornélius

Jansen ou Jansénius, évêque de Gand (1510-1576), Paraphr. et

annot. in Psalmos, Louvain, 1549, ouvrage utile; Comment, in
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Proverbia et Ecclesiasticum, Lyon, 1586; Concordia in Evange-

lia, Loiivain, 1 549 ; Comment, in Concordiam ac totam historiam

Evangelicam, Louvain, 1572, 1577, 1617; Lyon, 1597 et 1606 (1).

— 160 Stella, 0. S. F. (f 1581), In Evangelium Lucœ, 2 in-fo,

Salamanque, 1575. Les éditions antérieures à 1581 sont à l'Index.

Depuis cette époque, il y a eu de nombreuses éditions corrigées.

— 170 Fr. Foreirius, 0. F. P. (f loSl), Isaiœ prophetœ vêtus et

novo ex hebraico versio cum Commentario,'m-i^ , 1563, commen-
taire estimé, inséré dans les Critici sacri, t. v, 1660. — 18o Jérôme

Vilmius, 0. F. P. (f 1582), l'un des maîtres de S. Charles Bor-

romée et l'un des Pères du Concile de Trente, De sex diebus con-

ditiorbis liber, Venise, 1575, — 19o Jean Maldonat, S. J. (1534-

1583), Comment, in Jeremiam, Baruch, Ezechielem, Danielem,

Paris, 1610; Comment, in quatuor Evangelia, Pont-à-Mousson,

1576-1597. Ce dernier ouvrage est très remarquable par la science

et la solidité de l'exposition. Bossuet le recommandait instar om-

nium (2). il a été souvent réimprimé. . La plupart des éditions

sont fautives. La meilleure est la dernière publiée à Mayence,

2 in-8o, 1872. M. Migne a reproduit son commentaire sur Ézéchiel

et sur S. Matthieu dans les tomes xix et xxi du Cursus completus

Scripturœ Sacrœ. — 20o Alphonse Salmeron, S. J. (f 1585),

iliéologien du Concile de Trente, Comment, in Evangel. et Act.,

Madrid, 1598-1602, 16 in-f°, savants mais trop diifus, plusieurs fois

réimprimés. — 21 o Didacus de Zuniga (Stunica, f 1589), 0. F. S.

A., Co?nment. in Job, Tolède, 1584; In Zachar., Salamanque,

1577. Bon théologien, linguiste, écrivant bien le latin. —22° Fla-

minius Nobilius (1530-1590J, l'un des éditeurs ofticiels de la Vul-

gate et des Septante; Vêtus Testamentumsecundum LXX latine

redditum et ex auctoritate Sixti V. P. M. editum, cum anno-
tationibus et scholiis, juvantibus A. Agellio, Laelio, B. Valverda

et P. Morino, in-fo, Rome, 1588. — 23o François Ribera, S. J.

(f 1591), Comment, in duodecim prophetas, in-4o, Rome, 1590,

ouvrage estimé; In Johannem; Lyon, 1623; In Epistolam ad
Hebrœos, Salamanque, 1598, excellent commentaire. In Apoca-
Ujpsim, Lyon, 1592. Ce commentateur était très goûté de Ste Thé-
rèse. — 24° Jérôme Prado, S. J. (f 1595), publia avec Villalpand,

(1) Soliditale interpretandi excellit, dit de lui Gornel. a Lapide, Prœf.
In Matth.

(2) Bossuet, Sur le style et la lecture des écrivains et des Pères de
l'Église, dans les Etudes sur la vie de Bossuet, par Floquet, t. ii, p. 520.

Sur Maldonat, voir plus haut, p. 8-9.
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S. J. (f 1608), habile architecte, In Ezechielem Explanationes et

apjmratus urbis ac templi Hier^osolymitani, commentarits et

imaginibus illustratus, 3 in-fo, Rome, 15961 604. — 25° Jean de

Biistamante de la Gamara, d'Alcala, médecin et naturaliste, His-

torîa animalium reptilium quœ in S. Codice commemorantur,
2 in-4o, Alcala, 1595; in-8o, Lyon, 1620, 1658. — 26° Emmanuel
Sa, S. J. (f 1596), bonnes et courtes Notationes in totam Sacram
Scripturam, Anvers, 1598, souvent réimprimées; il travailla à

l'édition de la Vulgate qui parut sous le pontiticat de Sixte V.

M. Migne a réimprimé son commentaire sur l'Ecclésiastique dans

le Cursus cotnpletus Scripturœ Sacrœ, t. xvu. — 27o Le cardi-

nal François Tolet, S. J. (1532-1596), l'un des commentateurs les

plus exacts et les plus profonds des Livres Saints; Bossuet faisait

un cas particulier de son commentaire sur S. Luc, Rome, 1600,

souvent réimprimé; In Joannem, Rome, 1588; In Epistolam ad
Romanos, Lyon, 1603. — 28» Gilbert Génébrard, religieux de

Gluny (1 535-1597), habilç hébraïsant, connu surtout par ses Psalmi
Davidis, Paris, 1577 (1). — 29o Arias Montanus (1527-1598),

éditeur de la Polyglotte d'Anvers, 8 info, 1572, qu'il enrichit des

paraphrases chaldaïques (2) ; Comment, in 31 priores Psalmos,

Anvers 1605; In Isaiam, ib., 1599; In 12 prophetas minores,

ib., 1571, 1582; Elucidationes in Evangelia et in Acta Apos-

tolorunij ib. 1575. Ces commentaires ne sont pas toujours très

exacts. — 30o Yiegas, S. J. (f 1599). Comment, in Apocalysim,

Lyon, 1602, utile surtout aux prédicateurs. — 31° Asonius Marti-

nengus (f 1600), Glossœ magnœ in Genesim, ou plutôt sur

l'Hexaméron, 2 in-fo, Padoue, 1597, vaste compilation, renfermant

les interprétations et explications d'environ deux cents Pères.

* 217. — Commentateurs protestants du xvi^ siècle.

Tous les chefs du protestantisme ont commenté quelque partie

de la Bible : 1 o Luther, la Genèse, les Psaumes, l'Épître aux Galates ;

— 20 Mélanchton, la Genèse, les Psaumes, les Proverbes, Daniel, les

Épitres aux Romains et aux Colossiens;— 3o Brentz, GEcolampade

et Zwingïi ont annoté presque tous les livres de l'Ancien et du
Nouveau Testament. — 4o Calvin a expliqué le Pentateuque, les

Psaumes, les Prophètes et tout le Nouveau Testament, à l'ex-

ception de l'Apocalypse, avec plus de science, mais non moins

(1) Voir no 672, B».

(2) Voir no 156, 2o.



[218] ART. II. — HIST. SOMMAIRE DE l'eXÉGÈSE CHRÉT. 353

d'impiété que tous les autres. — Les théologiens protestants eux-

mêmes reconnaissent aujourd'hui que l'exégèse des fondateurs de

leur secte est très défectueuse.

* 218. — Commentateurs catholiques du xvii*^ siècle.

lo Antoine Agellius (f 1608), membre de la commission instituée

pour préparer l'édition officielle de la Vulgate, très versé dans les

langues bibliques, Comme??^«r. inPsalmos, Paris, 1611, excellent;

In Lament., Proverbia, Habacuc, etc. — 2» Antoine Delrio (1551-

1608), In Canticum Canticorum Comment, litteralîs et catena

mystica, m-P, Ingolsdtadt, 1604; Paris, 1608; Lyon, 1611 ; Com-
mentarius litteralîs in Trenos Jeremiœ, in-4o, Lyon, 1608; Ada-

(fia sacra V. T., in-4o, Lyon, 1612. -— 3» Nitîolas Serarius, S. J.

(f 1609), Lorrain, appelé par Baronius la lumière de l'Église

d'Allemagne, Comment. i?i Josue, Mayence, 1609; Jiidîces et

Ruth., ib. ; in libros Regum et Paralip., ib., 1617 ; in Tob.y Ju-

dith, Esther, ib., 1600. Son Commentaire de Judith a été réim-

primé dans Migne, Cursus completus Scripturœ Sacrœ, t. xii.

— 40 Benoît Pererius, S. J. (f 1610), a composé Commentaria
in Danielem, Rome, 1587, et Comm. in Genesim, ib., 1589-1598.

L'un et l'autre ont été souvent réimprimés. — 5o Louis Alcaçar,

S. J. (f 1613), Vestigatio arcani sensus in Apocalypsi, 1614,

souvent réimprimé. — 60 Guillaume Estius (f 1613), Comment, in

omnes Pauli et aliorum Apostolorum Epistolas, Douai, 1614,

encore aujourd'hui l'un des meilleurs et des plus utiles; Annota-
tiones ih loca difficiliora Scripturœ , Douai, 1620. Ces deux

ouvrages, surtout le premier, ont eu de nombreuses éditions.

Benoît XIV a qualifié l'auteur de Doctor fundatissimus. — 7o Sé-

bastien Barradas, S. J. (f 1615), Commentaria in Concordiam
et historiam evangelicam, 4 in-fo, Coïmbre, 1599 sq., nom-
breuses éditions. Ouvrage principalement utile pour les prédica-

teurs. — 80 Luc de Bruges, Lucas Brugensis, (f 1619), très

estimé pour sa critique. Comment, in Evangelia, Anvers, 1606-

1616 (le commentaire sur S. Luc est dans Migne, C. C. S. S.);

Notationes in Biblia Sao^a, seu Varice lectiones V. et N. T.

Vtilgatœ latinœ editionis collectœ, 1580-1583, plusieurs éditions;

Romanœ correctionis in latinis Bibliis jussu Sixti V recogni-

tis loca insigniora, Anvers, 1603; Sacrorum Bibliorum Concor-

daniiœ, etc. Il travailla à la Polyglotte d'Anvers. — 90 Mario di

Calasio, 0. M. (f 1620), Concordantiœ Bibliorum hebraicœ et

latinœJ 4 in-fo, Rome, 1621, publiées après la mort de l'auteur

20.
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parles soins du pape Paul V; 2^ édit., meilleure, par Guillaume
Romain, Londres, 4 in-fo, i747-'l749. — 10» Bellarmin, S. J., car-

dinal (1542-1621), Exj)lanatio in Psalmos, Rome, 16H, travail

qui jouit d'une réputation bien méritée; De editione latina Vul-
gata quo sensu a Conc. Tridentino definitum sit ut ea pro
auhentica habeatur, 1709. — 1 1° Benoit Justiniani, S. J. (f 1622),

In omnes Pauli Epist. explanationes,\^ in-fo, Lyon, 1612-1613,

avec paraphrases très utiles. — 12o Louis de Téna (f 1622), Isa-

goge in totam Scripturam, ouvrage savant; Commentaria in

Ep. ad Heb., in-fo, Tolède, 1611, reproduits dans les Critici sacri.

— 130 J. Mariana, S. J. (1527-1624), « un des plus habiles et des

plus judicieux scoliastes que nous ayons sur la Bible, » dit Richard
Simon,, Scholia brejoia in Vêtus ac Novum Testamentum, in-fo,

Madrid, 1619, souvent réimprimé. Son travail Pro editione Vul-

gata est dans Migne, Cursus completus Scripturœ Sacrœ, t. i.

— 140 Gaspard Sanchez ou Sanctius, S. J. (f 1626), Comm. in Reg.
et Par., in-fo, Lyon, 1623; Ruth, Esd., Nehem., etc., Lyon, 1628,

In Isaiam^ etc. Ses commentaires sur les quatre livres des Rois

sont reproduits dans Migne, C. C. S. S., t. ix, x et xir. — 15° Th.

Malvenda, 0. F. P. (1566-1628), Comment, in S. Script, (jusqu'au

ch. xvi d'Ézéchiel) unacumnovade verbo adverbumex hebrœo
translatione, 5 in-fo, Lyon, 1650, traduction défectueuse, notes

bonnes; De paradiso voluptatis, in-4°, Rome, 1605. — 16o J. Lo-

rin, S. J. (1559-1634), Comm. in Lev., Lyon, 1619; Num., Co-

logne, 1623; Deut., 1625; Psalmos, 3 in-i°, Lyon, 1612-16l6, etc.;

solide, mais diffus. — Ho Jacques Tirin, S. J. (1580-1636), Com-
ment, in V. et N. T., Anvers, 1632, très souvent réimprimé,

explique bien le sens littéral d'après les Pères, chez qui il a re-

cueilli ce qu'il a trouvé de meilleur. — l8°Antoine Perez, 0. S. B.

(f 1637), Authentica fides Matthœi conti^oversiis catholicis dis-

cussa, Barcelone, 1633; Authentica fuies quatuor evangelista-

rum controversiis catholicis discussa et agitata adversus

07nnes hœreticos, ethnicosphilosophos/m-Ao, Lyon, \Q2Q; Authen-

tica fides Apostolorum et Epistolœ ad Romanos, in-4o, Lyon,

162G; etc. — 19'> Jean Pineda, S. J. (f 1637), Comme?it. in Job,

2 in-f°, Madrid, 1597-1601, trois éditions, œuvre d'une va.ste science.

— 20o Cornélius a Lapide (van den Steen), S. J. (f 1637), a lon-

guement commenté toute la Bible, Job et les Psaumes exceptés,

en mettant à profit les explications des SS. Pères, 10 in-fo, Anvers,

1681 ; nombreuses éditions, quelques-unes récentes avec des notes

nouvelles, 18 in-8o, Naples, 1854-1860 ; in-4o, Paris, 1868, avec le
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JJemoriale Prœdicatorumj de J. Perrone (I). On trouve dans

Migne, C. C. S. S.^ t. v, vi, vu, son Commentaire sur le Penta-

teuque; t. xx, son Commentaire sur les Machabées, et t. xxiv et

XXV, son Commentaire sur les Épitres de S. Paul, abrégé par Jean

a Gorcum. — 21 o Cornélius Jansénius, évéque d'Ypres (1585-1638),

Pentateuchus, Louvain, 1639; nombreuses éditions. Ce Commen-
taire, quoique écrit par le père de l'hérésie qui porta son nom, ne

contient aucune erreur; il est renommé pour sa brièveté et sa soli-

dité. — 22c Jean Bence, de l'Oratoire (f 1642), Manuale in quatuor

Evangelia, in- 12, Lyon, 1626; In omnes divi Pauli Epistolas,

2 in-12, Lyon, 1628, abrégé d'Estius. — 23o Jacques Bonfrère,

S. J. (f 1643), Pentateuchus Mosis commentario illustratus,

avec des Prœloquia in totam Scripturam Sacram, in-fo, Anvers,

1625; Josue, Judices et Riith, accessit Onomasticon urbium et

locoruni S. Scripturœ, in-f", Paris, 1631. Le Commentaire sur

le Pentateuque est bon. Les Prœloquia et le Commentaire sur les

Juges et Ruth sont dans Migne, C. C. S. S., t. i et vni. —
24o Fortuné Scacclii, 0. E. S. A. (f 1643), Sacrorum elœochris-

maton Myrothecia, 3 in-4o, Rome, 1625, ouvrage plein d'érudi-

tion, plusieurs fois réimprimé, entre autres à la Haye, 1725, sous

le titre de Thésaurus antiquitatum sacro-profanarum. —
2oo Simon Marotte, appelé communément de Muis, d'Orléans,

(1587-1644), professeur d'hébreu au Collège royal, Commentarius
Utteralis et historiens in omnes Psalmos, Paris, 1630. Utile, mais

diffus et suivant trop les rabbins (2). — 26» Michel Ghislieri, clerc

régulier (1646), Commentarii in Canticum Canticorum, in-f»,

Rome, 1609, plusieurs éditions, etc. — 27o Ferdinand de Salazar

(f 1646), Comm. in Prov., 2 in-f», Paris, 1619; In Cant. Cant.,

2in--f°, Lyon, 1652. —28° Bernardin Montereul, S. J. (f 1646),

La vie du Sauveur du monde lésus-Christ, tirée du texte des

(1) « Hae repetitae editiones, dit H. Hurter, S. J., sat clare horum
commentai'iorum utilitatem manifestant. Dicimus utilitatem, cuni non
iicgemus, nonnulla in illis desiderari, si ratio tantuui habeatur intcr-

pretationis ad omnes hermeneuticae régulas rigide exactae : mole enim
sua obruunt, sensus non littorales fusius persequuntur, nec forte semper
rem acu tangunt; tamen non propterea carent omni pretio theologico,

nec adeo sunt parvipendendi, ut a Jionnullis fieri solet. » Nomenclator
lltterarius, t. i, p. 624.

(2) Bossuet écrivait au P. Mauduit (Œuvres, t. xxxi, p. 471) : «Parmi
les catholiques, Muis emporta le prix, à mon gré, sans comparaison. »

11 existe une excellente édition de de Muis, mais rare, donnée à Louvain,

par Paquot, avec des notes de Bossuet, 2 in-4o, 1770.
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quatre Evangélistes réduits en un corps d'histoire divisé en

quatre parties, où dans la suite du discours sont touchées les

difficultés tant historiques que théologiques avec les sentiments

des Saints Pères citez à la marge, 2 in-4'', Paris, 1637. —
260 Balthazar Corderius, S. J. (1592-1650) (1), Catena 65 Patrum
grœcorum in S. Lucam, in-P, Anvers, 1628 ; Catena Patrum
grœcorum in S. Joannem ex antiquissimo grœco codice, in-f°,

ib., 1630; Expositio Patrum grœcorum in Psalmos, 3 in-f°, ib.,

16i3-1646; Sijmbolorum in Matthœum tomi duo, in-fo, Toulouse,

1646-1647; Job illustratus, in-f°, Anvers, 1646. L'éditeur de ces

Chaînes a commis quelques erreurs de critique, mais ces collec-

tions sont néanmoins estimées. — 30° Jean Plantavit de la Pause,

calviniste converti et évêque de Lodève en 1625 (f 1651), Thesau-

rus synonymicus hebraico-chaldaico-rabbinicus (Dictionnaire

hébreu), in-fo, Lodève, 1644; Florilegium biblicum (recueil de

sentences extraites de l'A. et du N. T. en hébreu et en grec avec

une traduction latine et un commentaire), in-f°, ib., 1644; Flori-

legium rabbinicum (extraits duTalmud et des livres rabbiniques),

ib., 1644. — 31° Libert Froidmond ou Fromondus (1578-1653),

ami de Jansénius d'Ypres, Comm. in Act., in-4*', Louvain, 1654,

souvent réimprimé, etc. — 32° Jean Ménochius, S. J. (f 1655),

Bî^evis explicatio sensus litteralis S. Scripturœ, ex optimis

quibusque auctoribus per epitomen collecta, 2 in-f°, Cologne,

1630; le meilleur ouvrage de ce genre, remarquable par sa clarté,

sa concision et sa solidité, mais ayant besoin aujourd'hui d'être

rectifié pour les questions d'histoire, de géographie, d'archéo-

logie et de philologie; très souvent réimprimé. — 33** Jean Mo-
rin, de l'Oratoire (f 1659); Exercitationes in utrumque Sama-m
ritanorum Pentateuchum, Paris, 1631; traduisit le Pentateuquel

samaritain dans la Polyglotte de Le Jay, publia une nouvelle édi-

tion des Septante avec la traduction latine de Nobilius, 3 in-f°,

1628, etc. — 340 Fr. Quaresmius, 0. M. (f vers 1660), Elacidatio

Terrœ Sanctœ historica, theologica et moralis, 2 info, Anvers,

1639; nouvelle édition, 3 in-f°, Venise, 1881. — 35° Didacus de

Celada, S. J. (f 1661), professeur d'Écriture Sainte pendant vingt

ans à Alcala et à Madrid, Judith illustris, in-fo, Lyon, 1637,

plusieurs fois réimprimé; De benedictionibus patriarchariim,

in-f°, ib., 1641; Commentarius litteralis et moralis in Tobiœ

historiam, in-f°, ib., 1644; In Rutham, in-fo, ib., 1651 ; In Su-

(1) Voir no 211.
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sannayn Danielicam , in-fo, ib., i6o6; In Estherem, in-fo, ib.,

1656; In Deboî^am, in-fo ^ ibid., 1673. — 36» Jean de la Haye, 0. M.

(f 1661), Biblia magna com7nentariorum litteraliumJ Gagnœî,

G. Esta, E. Sa, /. Menochii et J. Tirini, prolegomenis et chro-

nico sacro illustrata, 5 in-fo, Paris, 1643; Biblia maxima,
19 in f°, ib., 1669; ce dernier ouvrage est très rare et contient

jusqu'à vingt et trente versions du texte, mais il est exécuté sans

critique et inférieur à la Biblia magna; Commentarii littérales

et conceptiiales (pour les prédicateurs) in Genesim, 1651; in

Exodum et in Apocalypsim, 1641. — 37° Henri Marcellius, S. J.

(1593-1664), Theologia Scunptiirœ divinœ, in-4o, Bruxelles, 1658

(dans Migne, C. C. S. S., t. i, col. 906-1184), etc. — 38° Thomas

Le Blanc, S. J. (1669J, Analysis Psalmorum Davidicorum cum
amplissimo commentario, in quo non tantum sensus littérales,

sed omnes etiam mgstici exponuntur, 6 in-f, Lyon, 1665-1676,

plusieurs fois réimprimé; plus utile pour les prédicateurs que pour

les exégètes. — 39oAthanaseKircher, S. J. (1601-1680), Aî^ca Noe,

in-fo, Amsterdam, 1675; Turris Babel, 2 in-fo, ib., 1679. —
40o Isaac le Maistre, dit de Sacy (1613-1684), La Sainte Bible, en

latin et en français, avec des explications du sens littéral et

du sens spirituel, Paris, 1672 et années suivantes, 32in-8o; 1789-

1804), 12 in-8o (1). — 41o Jean de Sylveira, carme (1638-1687),

Comment. inExmng. et Act. Apost., Lyon, 1645 (compilation).

— 420 Jules Bartolocci, cistercien (1613-1687), Bibliotheca magna
rabbinica de scriptoribus et scriptis hebraicis, en hébreu et en

latin, par ordre alphabétique, 4 in-fo, Rome, 1675-1693, ouvrage

plein d'érudition, mais un peu diffus. Le t. iv a été publié par son

élève Imbonati, feuillant, qui a ajouté un 5^ volume : Bibliotheca

latino-hebraica, in-Pj 1694, traitant des écrivains qui se sont

occupés des Hébreux. — 43o Bossuet ("1627-1704^. L Apocalijpse

avec une explication, in-8o, 1689; Liber Psalmorum et cantica

(um notis, in-8o, Paris, 1690; Libri Salomonis, Proverbia,

Ecclesiastes, Canticum canticorum, Sapientia, Ecclesiasticus,

in-8o, ib., 1693 (les notes de Bossuet sont courtes, claires, solides

et dignes de ce grand homme, surtout dans les Psaumes) ; Expli-

cation de la prophétie d'Isaïe sur l'enfantement de la Sainte

Vierge et du Psaume xxi sur la Passion et le délaissement de

X.-S., in-4o, 1704; Instruction sur la version du N. T. (de Ri-

chard Simon), in-12, 1702; seconde instruction, in-12, 1703. —

(1) Voir no 159, S».
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440 Richard Simon, de l'Oratoire (1638-1712), Histoire crntique

du Vieux Testament, Paris, 1678; Histoire critique du texte

du Nouveau Testament^ Rotterdam, 1689; Histoire critique des

principaux commentateurs du Nouveau Testament, 1693, etc.

Tous ces ouvrages contiennent des erreurs (1). — 45» J. Trotti de

la Chétardie, prêtre de S. Sulpice (1636-1714), Explication de

VApocahjpse, in-8°, Bourges, 1692.

460 On voit quelle a été la fécondité du xvu° siècle catholique dans

le domaine biblique. Plusieurs des commentateurs que nous ve-

nons d enumérer. Sa, Tirin, Ménochius, Estius, etc., ont été réunis

ensemble dans la Biblia magna et dans la Dibiia maxima de Jean

de la Haye. — 47" J. Pearson et trois autres savants ont inséré

dans les Critici Sacri les œuvres exégétiques les plus importantes

de quelques catholiques, mais d'un nombre plus grand de protes-

tants, 9 in-f°, Londres, 1660; Francfort, 1695. — 48» Mathieu

Polus en a extrait un Commentaire suivi sous le titre de Synopsis

criticorum, 2 in-fo, Londres, 1669; Francfort, 1712.

* 219. — Commentateurs protestants du xvii^ siècle.

1° Luthériens. — lo Jean Gerhart (f 1637), In Gen., Deut.,

Evang., Epist. Pétri. — 2o Martin Geier (f 1680), célèbre comme
commentateur des Psaumes. — 30 Abraham Calov (f 1686), In

Gen., Biblia illustrata (contre Grotius). 4° Sébastien Schmid

(f 1696) donna une nouvelle traduction de la Bible et commenta
plusieurs livres de l'Ancien et du Nouveau Testament.

2" Calvinistes. — Ils se sont en général plus attachés au sens

littéral que les luthériens. — 5o Jean Drusius (f 1616), habile

orientaliste, a annoté la plupart des livres de l'Ancien Testament.

Ses notes ont été pour la majeure partie publiées après sa mort

par Amama (f 1639). — 60 Louis de Dieu (f 1642), Animadver-
siones in V. T., 1648. — 7» Louis Cappel (f 1658), Critica sacra,

seu de variis quœ in sacris V. T. libris occurrunt lectionibus,

Paris, 1650, — 8° Samuel Bochart, né à Rouen en 1596, mort à

Caen en 1667, homme d'une vaste science, qui s'occupa de la géo-

(1) Voici le jugement que porte sur Richard Simon, quelquefois trop

loué aujourd'hui, lo P. Hurter, 'Nomenclator litlerarius, t. 11, p. 739-

740 : « Licet fuisse Simonium eruditum, laboriosum, sagaci atque cri-

tico prseditum judicio, undc et pater scicntias criticae, quatonus ea spec-

tat SS. Litteras, audit, sed negari simul nequit eum fuisse in suis

opinionibus satis singularem, nimiaque opinandi, judicandi, carpendi

libertate, imo licentia abreptum. »
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graphie sacrée dans Phaleg et Chanaan, Francfort, 1674, et de

l'histoire naturelle des animaux dont il est parlé dans la Bible,

dans Hierocof'ron , Londres, 1663; Francfort, 1675, 2 in-fo;

Leipzig, 1793-1709, 3 u\-¥\ Cette dernière édition est annotée par

RosenmûUer. Les œuvres complètes ont paru à Leyde et à Utrecht,

1692, 1712. — 9° Jean Koch ou Goccéius (f 1669), commenta la

plupart des Livres de la Bible. Ses idées ont exercé une grande

influence sur l'exégèse protestante^ Opéra omnia, Amsterdam,

10 in-f°, 1675 sq.

30 Arminiens et Sociniens. — Ils sont imprégnés de rationa-

lisme. — lOo Le plus important des exégètes Arminiens est Hugo

Grotius (f 1645), Annotationes in V. et N. 7". — llo Parmi les

Sociniens, on remarque Jean Crell (f 1631), et 12" Jouas Schlich-

ting (t 1661).

* 220. — Commentateurs catholiques du xvni^ siècle.

Le xvHi^ siècle nous offre peu d'œuvres importantes sur la

Sainte Écriture. — lo La plus considérable est le Commentaire

littéral sur tous les livres de l'Ancien et du Nouveau Testa-

ment par Augustin Calmet, lorrain, 0. S. B. (1672-1757). La pre-

mière édition a paru 1707-1716, 23 in-4o. Don Calmet est aussi

auteur d'un Dictionnaire historique critique, chronologique,

géographique et littétml de la Bible, Paris, 1722, 2 in-fo. L'édi-

tion de 1630 a 4 in-fo. Ces ouvrages ont été traduits en latin par

Mansi. a Calmet avait voulu donner en français un commentaire

de la Bible qui fut exempt des fautes reprochées aux commen-
taires jusqu'alors les plus répandus et les plus estimés. Il trou-

vait ces commentaires ou trop étendus, en ce qu'ils ne se conten-

taient pas de mettre en lumière le sens littéral, mais expliquaient

encore le sens moral, allégorique, typologique, etc., et effrayaient

le lecteur par leur volume seul; ou trop courts, ne rendant pas

suflisamment compte du sens littéral et n'offrant que des remarques

abrégées et rares, qui laissaient ordinairement le lecteur dans

l'incertitude sur les passages les plus importants. Pour obvier à

ce double défaut, il prit à tâche de ne commenter que le sens

littéral, base des explications morales, allégoriques, mystiques,

etc., et non seulement de donner de courtes observations, mais

d'extraire des meilleurs commentaires ce qu'ils ont de bon et

d'utile, et d'y ajouter ses propres explications partout où celles

(les autres ne lui sembleraient pas suftisantes. Il traita dans des

dissertations spéciales les points qui lui parurent demander des

«
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éclaircissements plus explicites. Cette œuvre biblique, toute nou-

velle dans son genre, fut accueillie avec une très grande faveur...

Les protestants eux-mêmes la jugèrent favorablement... On ne peut

(cependant) méconnaître qu'en bien des occasions il passe trop

légèrement sur des textes difliciles et se contente de mettre à la

suite les unes des autres des explications tout à fait disparates, en

laissant au lecteur le choix de l'explication la plus juste, ce qui

est souvent fort embarrassant (l). » — 2» Avant Galmet, Richard

Simon, du Dauphiné (f 1702), avait publié le Grand Dictionnaire

de la Bible ou explication littérale et historique de tous les

mots propres de l Ancien et du Nouveau Testament^ in-f», Lyon,

1693, ouvrage imparfait, mais qui eut le mérite d'inaugurer ce

genre de travaux. — 3° Charles Huré (1G39-1717), Dictionnaire

de la Bible (des mots de la Vulgate latine), 2 in-f°, Reims, 1715,

réimprimé par Migne, 4 in-4o, Paris, 1 846 ; Grammaire sac?^ée ou

règles pour entendre le sens littéral de l'Écriture Sainte,

in- 12, Paris, 1707. — 4» Chérubin de S. Joseph (Alexandre de

Borie), carme (1639-1725), Bibliotheca criticœ sacrœ circa omnes

fere sacrorum librorum difficultates, ouvrage d'une grande

érudition, mais inachevé, 4 in-fo, publiés les deux premiers à

Louvain, 1704, les deux derniers à Bruxelles, 1705-1706; Summa
criticœ sacrœ, 9 in-8», Bordeaux, 1709-1716. — 5o Joseph Duguet,

de Montbrison, prêtre de l'Oratoire (1 049- 1733), mort janséniste.

Explication de la Genèse, 6 in- 12, Paris, 1731 ; Explication du
livre de Job, 4 in-12, 1732 j Explication du mystère de la pas-

sion de N.-S. J.-C. suivant la Concorde, 2 in-12, 1728, etc.;

explications principalement morales et mystiques, écrites avec

élégance et sagacité, mais manquant quelquefois d'exactitude.

Quelques-uns de ses ouvrages ont été publiés et complétés par

Jacques d'Asfeld (1664-1745), aussi janséniste. — Qo Pierre Saba-

tier, de Poitiers, bénédictin de S. Maur (1682-1742), Bibliorum

sacrorum latinœ versiones antiquœ, 3 in-f», Reims, 1743 (2).

—

70 Joseph Berruyer, de Rouen, S. J. (1681-1735), Histoire du
peuple de Dieu, 1728-1757, ouvrage écrit avec élégance et avec art,

mais condamné par le Souverain Pontife, à cause des erreurs

qu'il renferme; une édition corrigée a paru à Besançon, 10 in-80,

1828. — 80 11. Goldhagen, de xMayence, S. J. (1718-1794), Intro-

(1) Welte, Dictionnaire de théologie, trad. Goschler, t. m, 1858, p. 450-

456.

(2) Voir no 129.
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ductio in S. Scripturam, 3 in-8°, Mayence, 1765 ; Courte explica-

tion des Psaumes en faveur de ceux qui récitent le Bréviaire (en

allemand), in-8<>, Mayence, 1780, etc. — 9o François de Ligny,

d'Amiens, S. J. (1709-1788), Histoire de la vie de N.-S. J.-C,

dans laquelle on a conservé et distingué les paroles du texte

sacTé selon la Vulgate, 3 in-8o, Avignon, 1774, nombreuses édi-

tions. C'est une Concorde des Évangiles en même temps qu'une

vie de N.-S ; elle est remplie d'observations utiles. Histoire des

Actes des Apôtres, dans laquelle on a conservé et distingué les

paroles du texte sacré selon la Vulgate avec des liaisons, des

explications et des réflexions, in-8o, Paris, 1824, œuvre pos-

thume, qui a eu moins de succès que la précédente, mais a été

cependant plusieurs fois réimprimée. — lOo Louis de Carrières, de

l'Oratoire (f 1717), a laissé une Traduction française de la

Bible (reproduction à peu près textuelle de celle de Le Maistre de

Sacy), avec un commentaire littéral insérée dans la traduction,

Paris, 1701-1716, 24 in-12 (1). — 11» Bernardin de Péquigny ou à

Piconio (1633-1709), capucin. Triplex expositio in Evangelia,

in-f", 1704, 1705; Triplex expositio in Epistolas D. Pauli,

iii-fo, 1704, souvent réimprimée. — 12o Louis de Vence (f 1749),

en publiant une nouvelle édition de Carrières, à Nancy, 1738-

1743, 22 in- 12, y ajouta de nombreuses dissertations et une expli-

cation des Psaumes. Ces dissertations furent insérées depuis dans

la Bible de Calmet; Rondet (f 178j) en donna une édition nou-

velle à Avignon, 1767-1773, 17 in-4o, et cette édition est connue

sous le nom de Bible de Yence et de Bible d'Avignon. — 13» Men-

tionnons aussi Bernard Lamy, de l'Oratoire (1649-1714), Appa-
ratus ad Biblia sacra, in-f°, Grenoble, 1687; Lyon, 1696, etc.,

traduit sous le titre à'Introduction à l'Écriture sainte; De
Tabernaculo Fœderis, de Jérusalem et de Templo, in-fo, Paris,

1720; Harmonia sive Concordia quatuor Evangelistarum,
in-12, Paris, 1689, etc. — 14° Pierre Guarin, normand, bénédic-

tin de Saint-Maur (1678-1729), Grammatica hebraica, 2 in-4o,

\~1\-\1%%\ Lexicon hebymicum^'lm-k^ , 1746.— 15o Biaise Ugolini,

savant italien. Thésaurus antiquitatum sacrarum, complectens

selectissi?na clarissimorum virorum opuscula, in quibus vete-

rum ïïebrœorum mores, leges, instituta, ritus sacri et civiles

(1) « Commentarius saepius recusus est, propter suam utilitatem, ab
erroribus taraen non est immunis. >> Hurter, Nomenclator litterariuSy

t. n, p. 753.

I. 21



362 CHAP. VI. — HIST. DE l'iNTERPR. DES LIV. SAINTS. [221]

illiistrantur, 34 in-fo, Venise, 1744-1769 (le t. xxxiv renferme la

table de toute la collection; Ugolini a donné trop de place aux

rabbins). — 16° Mesengui ou Mezangui, de Beauvais (1677-1763),

suspect de jansénisme, Abrégé de l'Histoire et de la morale de

l'Ancien Testament, in-r2, Paris, 1728, souvent réimprimé; le

Nouveau Testament traduit en français, avec des notes litté-

rales, 1729; 1752; Abrégé de l'Histoire de l'Ancien Testament,

lOin-12, 1735-1753, etc. — 17o J. Bianchini, de l'Oratoire (f 1764),

Vindiciœ canonicarum Sci^ipturarum vulgatœ latinœ editionis,

in-f'*, Rome, 1740; Evangelium quadruplex latinœ versionis,

in-1% Rome, 1749; — 18° Guillaume Smits, récollet (f 1770), tra-

duisit la plus grande partie des Livres Saints en hollandais,

d'après la Vulgate, avec des Prolégomènes et des notes très esti-

mées; — 190 Ch. Houbigant, de l'Oratoire (f 1783), Biblia

hebraica cum notis criticis et versione latina, 4 in-fo, Paris,

1753-1754 ; il prétend corriger le texte original ;
— 20o F. M. Wou-

ters, Dilucidationes selectarum Sacrœ Scripturœ quœstionum,

Wurzbourg, in-i°, 1736; réimprimées dans Migne, C. C. S. S.,

t. xxiii et xxv. — 210 Guénée (1717-1803), Ze^^res de quelques

Juifs à 31. de Voltaire (1).— 22° Jacques Le Long, de Paris, prêtre

de l'Oratoire (1665-1721), publia Bibliotheca Sacra seu Syllabus

omnium ferme Sacrarum Scripturarum editionum ac versio-

num, 2 in-8o, 1709; complétée par Desmolets, 5 in-f°, 1723, et

surtout par Mascli, 3 in-4°. Halle, 1778-1790.

* 221. — Commentateurs hétérodoxes du xvin^ siècle.

10 Luthériens. — 1° Jean-Henri Michaelis (1668-1738), Biblia

hebraica^ 2 in-4o, Halle, 1720, édition célèbre ; Uberiores annota,

tiones in Hagiographa V. T., 1720, etc. — 2o Joachim Lange

(f 1744), Sciographa sacra, 1712; Lichtund Redit (Lumière et

Droit), explication pieuse de l'Ancien et du [Nouveau Testament,

1732, 6 in-i'o. — 3» Ceise Oloi' (1670-1756), suédois, professeur à

IJpsal, Hierobotanicon, 2 in-8o, Upsal, 1745 sq. — 4o J.-J. Scheu-

chzer (1672-1733), médecin de Zurich, Physica sacra, 4 in-f,

Augsbourg, 1731-1735, avec 750 planches; traduites en français

sous le nom de Physique sacrée, 8 iu-fo, Amsterdam, 1732-1737
;

ouvrage ditfus. — 5° Jean- David Michaelis (1717-1791), Introduc-

tion au Nouveau Testament (eu allemand), 4 éditions, la première

(1) Voir p. 9, note.
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de 1750, la quatrième de 1787-1788; Dro?'t 7nosaïque {en aiWtimaiUÔ)

,

6 in-80, Francfort, 1770-1775, etc.

2° Calviniste. — 6° Campegiiis Vitringa (1722), disciple de

Coccéius, Archisynagogus, 1685, etc. Celui de ses ouvrages qui a

exercé le plus d'iiitluence est son Commentnrius in libriun pro-

phetiarum Isaïœ, Leuwarden, 1714-1720, 2 in-fo.

3° Arminiens. — 7o Ph. Limborch (-1-1712) Comm. inAct.Apost.

et in Ep. ad Rom. et ad Hebr., Rotterdam, 17 H. — 8» Jean

le Clerc ou Clericus (f 1736) a expliqué le Pentateuque et les

autres livres historiques de l'Ancien Testament , dans un esprit

rationaliste.

40 Anglicans. — %" William Lowth (1661-1732), Commentaires

sur les grands et les petits prophètes, 4 in-4'', Londres, 1714 sq.

— 10° Robert Lowth (1710-1787), évêque de Londres, fils du pré-

cédent, Isaiah, Londres, 1778; De Sacra Poesi Hebrœorum^
Oxford, 1753, nombreuses éditions et traductions. Traduit en fran-

çais par Sicard, Lyon, 1812; par Roger, Paris, 1813 (1).

50 Rationalistes. — Ho J. A. Ernesti (f 1781), Institutio in-

terpretis Novi Testamenti, 1761. — 12o Semler (f 1781), Ap)-

paratusad liberalem Novi Testamenti interpretationem, 1767
;

Apparatus ad liberalem interpretationem Veteris Testamenti,

1773 (2).

* 222. — Commentateurs catholiques du xixe siècle.

En voici l'énumération par ordre alphabétique (3) :

10 Mor. Aberle (f 1876), nombreux articles exégétiques dans la

Revue théologique de Tubingue ; Introduction au Nouveau Tes-

tament, publiée par Schanz, 1877, contient beaucoup de choses

hasardées. — 2° L. Ackermann (1771-1831), Prophetœ minores

,

1830. — 30 Fr. Allioli (1793-1873), les Saintes Écritures de l'Ancien

et du Nouveau Testament, traduites et expliquées, 1830, nom-
breuses éditions; traduction française par l'abbé Gimarey (1808-

1861), augmentée de nombreuses notes. — 40 Yictor Ancessi

(1844-I878J, L'Egypte et Moïse, 1875. — 5° A. Arnaud, La Sainte

(1) Voir no 6, note.

(2) Sur Ernesti, voir Les Livres Saints et la critique rationaliste,

4« éd., t. n, p. 408; sur Semler, ibid., p. 392-398.

(3) Les ouvrages dont les titres ne sont pas imprimes en italique sont

écrits en allemand ou en anglais. Les ouvrages anglais sont distingués

des allemands par des guillemets.
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Bible , traduction française avec commentaires, 4 in-8°, Paris,

1881. — 6° Matthias Arnoldi, Comm. sur S. Matthieu, 1855. —
7° J. Bade, Christologie de l'Ancien Testament, 2* éd., 4858. —
8" J. Th. Beelen, Comm. in Ëpist. ad Philipp., 1852; in Act.

Apost., 1864. — 9« M. Benno, Apocalypse, 1860. — 10° Aug.

Berlepsch, EvangeUorum explanatio^ 1849. — l|o Aug. Bis-

ping (f 1884), Manuel exégétique des Évangiles, des Actes et des

Épîtres, 2^^ éd., 1864 (excellent). — 12° Bonit'azius, le Nouveau
Testament traduit et expliqué, 4 vol., 1797 sq. — 13° Henri Braun,

traduction de l'Ancien et du Nouveau Testament, avec des notes,

2« éd., publiée par Feder, 1803. — 14» Mich. Breiteneicher,

Nahum, 1861. — 15° Dom. Brentano (1740-1797), les Écritures

traduites et expliquées; le Nouveau Testament est tout entier de

lui; tendances rationalistes; l'Ancien Testament a été complété

par Dereser (f 1827) et Scholz; édition complète, 17 in-8°, Franc-

fort, 1828-1837. — 16° Jordan Bûcher, explication pratique du
Nouveau Testament, 3 in-8°, 1855 sq. ; Vie de Jésus et des Apôtres,

1859. — 170 L'abbé Clair (1839-1881), Josué,A%ll; Les Juges,

1878; Les Livides des Rois, 1879; Les Paralipomènes, 1880;

Esdras et Nehémias, 1882 (dans la Bible de M. Lethielleux). —
18o J. Corluy, S. J., Comm. in Ev. S. Joannis, Gand, 1878; 2"

éd., 1880; Spicilegium dogmatico-bihlicum, 2 in-8, ib. 1884,

— 190 R. Cornely, Ilistorica et critica introductio in libros

sacros, 3 tomes en 4 in-8o, 1885-1887. — 20o A. Crampon, Les

quatre Évangiles, 1864; Les Actes des Apôtres, 1872; Nouveau
Testament, in-8o, 1885. — 21 o Crelier, Les Actes des Apôtres,

1883 ; L'Exode et le Lévitique, 1886 ; Genèse, 1 889 (Bible Lethiel-

leux). — 220 Danko, Ilistoria Revelationis Veteris, Novi Testa-

inenti, 1802 sq. — 23° P. Dehaut, L'Évangile médité, défendu
et expliqué, 5 in-8o, 1864 sq. — 24o J. Demme, Éptître à Philé-

mon, 1844. — 25o Didon, Jésus-Christ^ 2 in-8o, Paris, 1891. —
2,60 J. Doublet, Les Psaumes étudiés en vue de la prédication,

3 in-12, 8^ éd., 1889 ; Jésus-Christ étudié e7i vue de la prédica-

tion, 3 in-12, 10® éd.^ 1889; *S'. Paul étudié en vue de la prédi-

cation, 3 in-12, 10« éd., 1889. — 27o. P. Drach (f {%(^^),Lexicon

catholicum, hebraicum et chaldaicum, édition expurgée du Dic-

tionnaire de Gesenius, publiée par Migne, 1848 (1). — 28o L'abbé

P. Drach, Éjiîtres de S. Paul, 1871 ; Apocalyj)se, 1873 (dans la

Bible de M. Lethielleux). — 29o Cl. Drioux, La Sainte Bible, édi-

(1) Voir no 92.
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ion de Ménochiiis avec notes nonvelles, 7 in-8o, 1872; 6^ éd.,

1884; Noiweau cours d'Écriture Sainte, 2 in-12, 2e éd., 1880.

— 30» J.-B. Duprat, L'Apocalypse^ 3 in-8o, 1889 : Les harmonies
entre le Cantique des Cantiques et l'Apocalypse, in-8o, 1891.

— 31° Van Ess, Histoire pragmatique de la Vulgate, 1824; Testa-

nientum Vêtus yrœce secundum lxx Interprètes ^ 1855. — 32°

Fabre d'Envieu, />o'/i?W, 1888-1890. — 33° Cl. Fillion, P. S. S.,

L Évangile de S. Matthieu, \^1S; de S. Marc, 1879 ; de S. Luc,

1882; de S. Jeati, 1887; Synopsis Evangelica, 1882; Introduc-

tion aux Évangiles, 1889 (dans la Bible de M. Lethielleux) ; La
Sainte Bible commentée, en cours de publication depuis 1888;

Atlas archéologique de la Bible, in-Ao, 1883; 2« éd., \SSQ; Atlas

d'histoire naturelle de la Bible, in-4o, 1884; Essais d'exégèse,

in-12, 1884; Atlas géographique de la Bible (divec M. Nicole),

in-40, 1890 (1). — 34o Foisset (1800-1873), Histoire de Jésus-

Christ, d'après les textes contemporains, 5° éd., 1863. —
350 c. Fouard, La Vie de N.-S. J.-C, 2 in-8°, 1880; 3« éd., 1884;

S. Pierre, in-80, 1886. — 36° Cardinal Franzelin (1816-1886), Trac-

tatus de divina Traditione et Scriptura, 2« éd., 1875. —
370 J. Friedlieb, Histoire de la vie de Jésus, 1858; Quatuor sacra

Evangelia in harmoniam redacta (texle grec). — 38o J. Gainet

(1805-4890), La Bible sa?is la Bible, 2« éd., 2 in-80, j871. —
390 J. B. Gerhanser (f 18:27), les Psaumes, 1817; Caractère et

théologie de S. Paul, 1816. — 40o Gillet, Tobie, Judith et Esther,

1879; Les Machabées, 1880 (dans la Bible de M. Lethielleux). —
\ \ Mgr A. Gilly, évêque de Nîmes, L'Ecclésiaste, in-12, 1863 ; Pré-

.N' d'introduction à l'Écriture Sainte, 3 in-12, 1867 ; Notions

élémentaires sur l'Écriture Sainte, 1879. — 42'' J.-B. Glaire

(4798-1879), Introduction historique et critique aux livres de

l'Ancien et du Nouveau Testament, plusieurs édit. ; La Sainte

Bible selon la Vulgate, 4 in-12, 1873, 1890. — 43o Fr. Golwitzer,

les Psaumes, 1827. — 44o Aloïs Gratz, De l'origine des synoptiques,

1812; Commentaires sur S. Matthieu, 1821. — 45° Jos. Grimm,
1 nité de l'Évangile de S. Luc, 1863; Unité des Évangiles,

1868; Vie de Jésus, 1876-1882. — 46o J.-M. Guillemon, prêtre de

Saint-Sulpice, Clef des Épîtres de S. Paul, 2 in-12, 1^° éd.,

1873; 2^ éd., 1878. - 47° P. Hake, Actes des Apctres. 1867. —
48° J. Handschuh, Explication des Psaumes, 5 in-8°, 1839. —
49° Bon. Haneberg (4816-1876), Histoire de la révélation biblique,

(1) Voir aussi n» 149, note.
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1850; 3° éd., 1863; traduction française par Goschler, 2 in-8°,

Paris, 189G; Archéologie biblique, 1869; Gomm. sur S. Jean, ter-

miné par Schegg, 1878-1880. — 50o Félix von Himpel (1822-1890),

articles dans la Revue théologique de Tubingue, sur les prophéties

messianiques du Pentateuque, 1859-1860; sur les prétendus

Psaumes du temps des Machabées, 1870, etc. — 51° L. Hug (f 1846),

Introduction au Nouveau Je5^«me^^j traduite en français par le

P. Hyacinthe de Valroger (1814-1876). — 52° Fr. von Hummelauer,

S. J., Jud. et Ruth, 1888; Libri Samuelis , in-8°, 1886. —
530 j. Jahn (f 1817), Archéologie, 5 in-8°, 1797-1885 ; abrégé dans

Migne, C. C. S. S.^ t. ii. — 54» Jean-Hermann Janssens (1783~

1855), professeur d'Écriture Sainte au séminaire de Liège, Herme-
neutica sacra seu Introductio in omnes et singulos libros sacros

Veteris et Novi Fœderis, 2 in-8°, Liège, 1818, traduit en français

par J.-J. Pacaud, Paris, 1827. — 55° Fr. Kaulen, /o/icp expositio,

1862 ; Histoire de la Vulgate ; introduction à l'Écriture Sainte,

1876-1885. — 56° J. Kistemaker (f 1824), le Nouveau Testament

traduit et expliqué, 1825; nombreuses éditions. — 57° Henri Klee

(t 1840), Comment, sur S. Jean, 1829; Rom., 1830; Heb., 1833.

— 58° J. Knabenbauer, S. J., Isaïe, 1881; Job, 1886; Prophetœ
minores, 2 in-8°, 1886; inlsaiam, 2 in-8°, 1887; in Jeremiam.

1889. — 59° Konig, Théologie des Psaumes, 1857. — 60° L'abbé

Ed. Lambert (1826-1886) Le déluge mosaïque, 2« éd., 1871. —
61° Th.-J. Lamy, Introductio in S. Scripturam, 2 in- 8°, Malines,

1866; Comment, in Gen., 2 in-8°, Malines, 1883-18S4. —
62° H. Laurens (1804-1884), Job et les Psaumes, traduction

d'après l'hébreu, in-8° 1839. — 63° E. Le Camus, La vie de N.-S.

Jésus-Christ, 2 in-8°, 1883 ;
2" éd , 3 in-8°, 1886; L'Œuvre des

Apôtres, 1891. — 64° A. le Hir, prêtre de S.-Sulpice (1811-1868),

Études bibliques, 2 in-8°, 1869 ; Livre de Job, 1873 ; Les Psaumes,

1876; Les trois grands prophètes, Isaïe, Jérémie , Ézéchiel,

1877; Le Cantique des Cantiques, 1883, édités par M. Grandvaux,

P. S S. (1819-1885). — 65° A. Lémann, Le Sceptre de la tribu

de Juda, in-8o, 1880. — 66° Lesêtre, Les Proverbes; laSagesse,

1879; L'Ecclésiastique, 1880; Le livre des Psaumes, 1883 (dans

la Bible de M. Lethielleux) ; N.-S. Jésus-Christ dans son saint

Évangile, 1892. — 67° P. Mabire (1804-1884), Les Psaumes tra-

duits en français sur le texte hébreu, 1868. — 68° Conrad Maier,

Comm. in Epist. ad Hebr., 1843. — 69° Adalbert Maier, Com-
ment, sur S. Jean, 1843-1845; Rom., 1857; I et II Cor., 1865;

700 p. Martin (1840-1890), Intr. à la critique gêné-
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raie de VA. T., i886 sq. ; etc. (i). — îl^» Maunoury, Comm. de

lÉpître aux Romains, 1878; sur les deux Ép. aux Corinthiens,

i879, etc. — 72«G. K. Mayer, les prophéties messianiques d'isaïe,

1860; de Jérémie, 18G3; d'Ézéchiel, 1864; de Daniel, 1866. —
730 Mgr Meignan, archevêque de Tours, Prophéties messianiques.

Le Pentateuque, 1856; Les Livres des Rois, 1878; Le monde et

Vhomme jyrimitif selon la Bible, 1869 ; Les Évangiles et la cri-

tique, 1864; 2« éd., 1871; David, 1888; Salomon, 1890; Les

pî^ophètes d'Israël, 1892. — 74» A. Messmer (f 1859), Comm. sur

S. Jean, I Cor., Gai., Coloss. — 75o A. L. Motais (1837-1886),

L'Ecclésiaste, 2 in-8o, 1876; abrégé dans la Bible de M. Lethiel-

ieux (2). — 760 B. Neteler, Isaïe, Paralipomènes, etc. — 77° J. A.

Nickes, De Estherœ libro, 2 in-8% 1856-1858. — 78o J. P. Nickes,

De libro Judithœ, 1854. — 79« Fr.-X. Patrizi, S. J. (1797-1881),

De Evangeliis, 2 in-4°, 1852-1853; De consensu utriusque libri

Machabœorum, 1856; In Actus, 1867, etc. — 80° C. Pauvert, Vie

deN.-S., 2in-8o, 1867. — 81« Mgr Plantier (1813-1875), évêque

de Nîmes, Les poètes bibliques, 3«^ éd., 1881. — 82° H. Rault

(1823-1879), Cours élémentaire d'Écriture Sainte, 3° éd., 1882.

— 83° L. Reinke (1797-1879), Contributions à l'explication de l'An-

cien Testament, 1857 sq.; Prophéties messianiques, 1859 sq. —
84° Reischl et Loch, L'Ancien et le Nouveau Testament traduits et

expliqués, 2° éd., 1867-1870. — 85° Reithmayr (1809-1 872), Comm.
del'Ép. aux Romains, 1843 ; Gai., 1865 ; Introduction aux livres

du N. T., traduit par H. de Valroger, 2 in-8°, 1861 . — 86° H. Reusch,

La Bible et la Nature, trad. française par l'abbé Hertel; Com-
ment, sur Baruch, 1853 ; Tobie, 1857. — 87° Riche, P. S.-S. (f 1892),

Somme de S. Paul, 1882. — 88° L. Richou, P. S.-S. (1823-1887).

Le Messie dans les livres historiques de la Bible et Jésus-Christ

dans les Évangiles, 3 in-12, 1879-1882. — 89° A. Rohling, les

Psaumes, 1871; Isaïe; Daniel, 1876; Proverbes, 1879. —
90° B. Schaifer, l'Ecclésiaste, 1870. — 91° P. Schanz, Comm. de

S. Matthieu, 1879; de S. Marc, 1881 ; de S. Luc, 1883; de S Jean,

1885. — 92° P. Schegg (1815-1885), ïsaïe, 1850; S. Matthieu,

1856-1858; S.Marc, 1870; S.Luc, 1861-1865; Vie de Jésus, 2 in-8°,

1874-1875; Épitre de S. Jacques, 1883. — 93o Ant. Schmid, la Sa-

gesse, 1858. — 94° A. Scholz,' Jérémie, 1880; Osée, 1882. —

(1) Voir E. Mangenot, M. l'abbé Paulin Martin, dans la Revue des

sciences ecclésiastiques, décembre 1891, et tirage à part.

(2) Voir no 323.
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95° Schneedorfer, cistescien, Jérémie, Prague, 1881. — 96» Schwar-

zel, Traduction et explication du Nouveau Testament, 6 vol.,

1802 sq. — 97o J. Sepp, Vie de Jésus, 7 in-8°, 1843-1846; 2^ éd.,

6 in-8% 1853-1862; édit. populaire, 1865; il en a paru une tra-

duction française abrégée, sous le titre de La vie de Notre-Seigneur

Jésus-Christ, par M. Charles Sainte-Foi, 2 in-8°, 1854; 3 in- 12»

1861. — 98« Th. Simar, Théologie de S. Paul, 1864; 2e éd. 1883.

— 99° Van Steenkiste, Evang. secundum Matth., 3^ éd., 4 in-12,

Bruges, 1880-82; Liber Psalmoriun, 3« éd., 3 in-8«, 1886. —
lOOo V. Thalhofer, Les Psaumes, 5° éd., 1889. — 101" Trochon,

(1843-1888), Isaïe, 1878; Jérémie, 1878; Éséchiel, i8S0; Daniel,

1882; Les petits Prophètes, 1883; Introduction générale, 1886-

1887 ; Nombres et Deutéronome, 1887 (dans la Bible de M. Lethiel-

leux). — 102° Ubaldi (f 1885), Introductio in Sacram Scripturam

ad usum seminarii Romani et collegii Urbani, 3 in-8°, Rome,

1877-1879. — 103° J. Variot (f 1891), Les Évangiles apocryphes^

1878. — 104° L. Veuillot (1813-1883), Vie de Notre-Seigneur

Jésus-Christ, 1864; 9« éd., 1878. — 105° Vercellone, barnabite

(1814-1869), Variœ lectiones Fî/Z^a^œ /«?z?zœ, Rome, 1860-1864,

resté inachevé. — 106° (Vieusse, prêtre de S,-Sulpice), La Bible

mutilée par les protestants
,
publiée par Mgr d'Astros, in-8o^

Toulouse, 1847 ;
2^ éd., même année. — 107° H. Vallon, L'autorité

de l'Évangile, 3» éd., 1887. — 108° Benoît von Velte (1805-1885),

Job, 1849, etc. — 109° Wolter, 0. S. B., Psallite sapienter, expli-

cation des Psaumes, 5 in-8'>, 1871-1890. — 110° H. Zschokke, His-

toria sacra, 1872; 2° éd., 1884; Job, 1875; Théologie des Pro-

phètes de l'A. T., 1871 ; Les femmes bibliques de l'A. T., 1882; La

femme dans l'A. T., 1883.

* 223. — Commentateurs protestants dits orthodoxes du xix^ siècle.

1° Alford, « Notes sur le Nouveau Testament. » — 2° Auberlen

(f 1864), Daniel, Apocalypse, Thessal., dans la Bible de Lange. —
30 M. Baumgarten, Pentateuque, 1843-1 844 ; Actes, 1 859.— 4» Bloh,

Christologie de l'A. T., 1822. — 50 Conybeare et Howson^ «Vie et

Épitres de S. Paul, » nombreuses édit. — 6» Franz Delitzsch (1813-

1890), Genèse, 4° éd.; Psaumes, ¥ éd., 1883; Cantique des can-

tiques, 2« éd., 1850; Isaïe, 3« éd., 1879; Job; Rom., 1870; Héb.,

j857. — 70 Drechsler, Isaïe, 2« éd., 1865. — 80 Ebrard, Job, 1858;

les Évangiles, 1842. — 9<» A. Edersheim (f 1889), « Vie de Jésus, »

2 in-8°, Londres, 1883. — 10» Ellicott, la plupart des « Épîtres

de S. Paul. » — Ho Farrar, « Vie de J.-C. (trad. fr. par M""^ de
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Witt, 1888); S. Paul. » — 12o Geikie, « Vie et paroles du Christ. »

— 130 Godet, Commentaire sur S. Jean, 2 in-8o, 1864-1865;

mr S. Luc, 2 in-8o, 1871 -, Études bibliques, 2 in-12, 1873-1874.

— 140 Hâverriick (f 1845), Théologie de l'Ancien Testament, 2« éd.,

1853; Introduction générale, 1836-44; Ézéchiel, 1843; Daniel, 1832.

— 15° Hengstenberg (f 1869), Christologie de l'Ancien Testament,

2« éd., 1854-1858 ; les Psaumes, 1^ édit., 1852, etc. — 16o Herzog,

Encyclopédie de théologie protestante, 2 éd. encours de publication.

— 17° C. F. Keil (1800-1882), Pentateuque et tous les livres histo-

riques protocanoniques de l'Ancien Testament; S. Matth., Leipzig,

1877; S. Marcel S. Luc, 1879; S. Jean, 1881; S. Pierre etS. Jude,

1883.— 180 Kilto, « Encyclopédie biblique, » 3« éd., 3 in-4o, 1862-

1866. —190 Kliefoth,Ézéchiel, 1864 ;Daniel, 1868; Zacharie, 1862.

— 20«C. Knôsgen, les Actes, Leipzig, 1882.— 2lo J.-P. Lange (1802-

1884), Commentaire homilétique et exégétique de l'Ancien et du
Nouveau Testament, publié sous sa direction, 1864-1878. Colla-

borateurs: Schrôder, Fay, Cassel, Bâhr, Zôckler, Moll, Nagels-

bach, SchmoUer, Kleinert, Oostorzen, Kling, Auberlen, Riggen-

bach, etc. — 22o Th. Lewin, « Vie et Épitres de S. Paul. » 2 in-4o,

4« éd., 1878. —230 H. Olshausen (f 1839), Comm. sur le Nouveau
Testament. — 24o J.-B. Lightfoot (1828-1889), « Colossiens, Philé-

mon, Galates, Philippiens, » in-8o, 1875, 3 vol. — 25o Luthardt,

S. Jean, 2° éd., 1875. — 26° William Smith, « Dictionnaire de la

Bible, » 3 in-4o, 1863.— 27o H. Thiersch, Genèse, 1870. — 28o Tho-

luck (1799-1877), les Psaumes, 1843; S. Jean, 3« édit., 18;j7; le

Sermon sur la montagne, 5« éd., 1872. — 29o R. C. Trench (1807-

1886), « Notes sur les paraboles de N.-S., » 1841, nombreuses

éditions; traduites librement en français par P. Duplan, in-8o,

1879; a Exposition du Sermon sur la montagne^ » 1844, plusieurs

éditions; « Notes sur les miracles de N.-S., » 1846, nombreuses

éditions; « Synonymes du N. T., » 1854, plusieurs éditions. —
30o B. F. Westcott, « Histoire du Canon du Nouveau Testament, »

1855; « Introduction à l'étude des Évangiles, » 1860; « L'Épitre

aux Hébreux, » in-8o, Londres, 1889. — 31o J. Wordsworth, No-

vum Testamentum latine secundum editionem Sancti Hiero-

nymi, in-4o, Oxford, 1891. — 32o A. Wùnsche, Des souffrances du

/Messie, 1870.

* 224. — Commentateurs rationalistes du xix" siècle.

I. Le principe protestant du libre examen, d'après lequel chacun

a le droit d'interpréter les Écritures à sa guise, a eu pour résultat

21.



370 CHAP. VI. — HIST. DE l'iNTERPR. DES LIV. SAINTS. [324]

de faire perdre à plusieurs la foi à la révélation età l'inspiration des

Livres Saints. Les incrédules ne veulent rien admettre qui soit au-des-

sus de leur raison, d'où le nom de rationalistes qui leur est donné.

Ils rejettent les miracles et les prophéties et traitent l'Ancien et le

Nouveau Testament comme des livres ordinaires et purement

humains. Ces erreurs ont commencé à se propager en Allemagne,

à la lin du siècle dernier, sous l'influence d'Ernesti (1707-1781),

de Semler (1725-1795) et surtout de Lessing (1729-1781). Ce der-

nier publia de 1774 à 1778, sous le titre de Fragments d'un

Inconnu, des extraits d'un écrit rationaliste de Samuel Reimarus

(1694-1748), dans lequel les auteurs sacrés. Moïse, les Apôtres et

Jésus-Christ lui-même étaient accusés d'imposture. Pour répondre

à ces accusations, des professeurs de théologie protestante sa-

crifièrent les miracles et prétendirent que c'étaient des faits

naturels mal compris. — Les noms d'Eichhorn (1752-1827) et de

Paulus (1761-1851) sont restés attachés à cette explication natu-

relle des miracles. Elle succomba sous le ridicule et elle fut rem-

placée par l'explication mythique (1). David Strauss (1808-1874),

dans sa Vie de Jésus (1835), soutint que les faits évangéliques

n'étaient que des mythes, — Christian Baur (1792-1 860) et son école,

connue sous le nom d'école deTubingue, refusèrent de ne voir que

des mythes dans le Nouveau Testament, mais ils prétendirent que

le Christianisme n'était pas l'œuvre de Jésus-Christ. D'après eux,

le Christianisme est un mélange d'éléments divers apportés les

uns par S. Pierre (pétrinisme) et les autres par S. Paul (pauli-

nisme), de sorte qu'il s'est formé d'une manière naturelle et est

le résultat d'une espèce de transaction entre les partis opposés

qui divisaient l'Église primitive. — Depuis l'époque de Strauss et

de Baur, la critique négative règne en souveraine parmi les ratio-

nalistes allemands, et elle a été importée parmi nous, où les

écrits de M. Renan l'ont principalement fait connaître. Elle con-

siste à nier l'authenticité d'un grand nombre d'écrits de l'Ancien

et du Nouveau Testament et à rejeter tous les miracles et toutes

les prophéties. Dans l'histoire et l'exégèse sacrées, elle refuse de

tenir compte de l'autorité et des témoignages anciens, pour se

servir presque exclusivement des arguments internes, dans les-

quels l'imagination peut se donner aisément libre carrière (2j»

(1) Voir no 168.

(2) Pour les développements et les détails, on peut voir Les Livres

Saints et la critique rationaliste^ t. n, époque ni, livre iv, p. 311-553.
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Son procédé le plus commun est l'hypothèse, dont elle fait l'usage

le plus arbitraire et le plus abusif.

II. Voici rénumération par ordre alphabétique des principaux

exégètes rationalistes du xix« siècle. Il faut remarquer que ces

écrivains sont rationalistes à des degrés divers.

lo Baumgarten Crusius (f 1843), Évangile de Jean, 1843. —
20 Christian Baur (f 1860), chef de l'école de Tubingue, Paul

l'apôtre, 1845; 2* éd., 1867; l'Église chrétienne des trois premiers

siècles, 1853. Les autres membres de l'école de Tubingue sont :

Zeller, Schwegler, Kôstlin, Volkmar, Hilgenfeld et Ritschl. —
3° A. Bengel (fllSl), Gnomon NoviTestamenti,\.l'i1',ë,à.. refondue

parSteudel, 1855. — 4oE. Bertheau (1813-1888), les Juges et Ruth,

1845; Parai., 1854; Esdras,Esther, 1862; Proverbes, 1847.— 5o L.

Berthold (f 1822) ; Daniel, 1806-1808.— 6o Fr. Bleek (f 1859),Intro-

duct. à l'Ancien (4^ éd., 1878) et au Nouveau Testament, 3*^ éd., 1875;

les Évangiles synoptiques, plusieurs Épitres de S. Paul et en particu-

lier l'Épitre aux Hébreux, 3 vol. 1828-1840). — 7oJ. Bunsen (f 1860),

Bible complète, 1855-1866. —8oGottfried Eichhorn (f 1827), Intro-

duction, 1879; les Prophètes, (1816-1819; Job,2«éd., 1824, etc.—
9o H. Ewald (1803-1875), les Prophètes; les Livres poétiques de l'An-

cien Testament; Histoire du peuple d'Israël, plusieurs éd. —
lOo Karl-Friedrich-A. Fritzsche (f 1846), Comm. in Matth., 1826;

Marc, 1830; ad Rom., 1836-1843. — Ho Otto-Fridolin Fritzsche,

IIP livre d'Esdras, Baruch, Tobie, Judith, Ecclésiastique, dans le

Manuel exégétique de Hirzel. — 12o W. Genesius (1785-1842),

Isaïe, 1820-1821 (1).— 13» W. Grimm, les Machabées, la Sagesse,

dans le Manuel exégétique de Hirzel. — 14° Hirzel, Job, 2^ éd.,

1852. — 150 F. Hitzig (f 1875), Isaïe, 1883; Psaumes, 1863-1865;

Jérémie; Ézéch.; Dan.; les douze petits ])rophètes; le Cantique

des Cantiques ; l'Ecclésiaste ; Théologie biblique et prophéties mes-

sianiques, publiées par J.-J.Kneucker. — 16o J.-Chr.-K. von Hoff-

mann, le N. T. expliqué, 7 parties, 1862-1874. — 17o H.-J. Holtz-

mann, R. A. Lipsius, P. W. Schmiedel, Commentaire manuel du
N. T. (en cours de publication, 4 fascicules in-8°, parus à Fri-

bourg-en-Biisgau, 1890). — 18o H. Hupfeld (1796-1866), les

Psaumes, 2« éd. par Riehm, 4 in-8o, 1867-1871. — 19o K. Justi

(t 1846), Joël, 1792; Amos et Michée, 1799; Nahum, 1820; Cant.

des cant., 1809. — 20o Keim (f 1878), Histoire de Jésus de Naza-

reth, 1867-71. — 210 A. Knobel (1807-1863). Gen., 1852; Exode,

1 , et. no 92.
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Lév., 1857; Nombres, Deut., Josué, 1861; Isaïe, 1843; Ecclésiaste,

1836. — 22o Kuenen, Histoire critique de l'Ancien Testament,

traduite par Pierson, 2m-8o, 1866-1879.— 23oLengerke (f 1855),

Daniel, 1835; Psaumes, 1847. — 24° A. Merx, Le poème de Job,

in-8o, 1871. — 250 H.-A.-W. Meyer (1800-1873), Commentaire

exégétique et critique sur le Nouveau Testament, continué par

Huther, Lûnemann, et Dùsterdieck; nombreuses éd. — 26» Michel

Nicolas (1810-1886), Études critiques sur la Bible, Ancien Tes-

tament, in-8o, 1861; id., Nouveau Testament, in-S», 1863. —
270 j. Olshausen, les Psaumes, 1853. — 28o G. Paulus (f 1851),

Commentaire sur le Nouveau Testament, 1839-1842, etc. —
29o E. Renan, Le Livre de Job, 1885, Le Cantique des cantiques,

1860, Les Origines du Christianisme, 1863-1881, L'Ecclèsiaste,

1882. — 30o E. Reuss (1804-1891), La Bible, no 159, 12o. —
310 Riehm, Dictionnaire manuel de la Bible, 2 in-8o, 1875-1883.

— 320 Johan-Georg Rosenmùller (f 1815), Scholia in Novum
Testamentum édita, 1815-1831. — 33o Ernst-Friedrich-Karl Ro-

senmùller (f 1835), Scholia in Vêtus Testamentumj dernière

édition, 23 in-8^, 1821-1835; Scholia in compendium redacta,

5 in-80, 1828-1833. — 34o A. Sabatier, L'Apôtre Paul, 2" éd.,

1881. — 350 D. Schenkel (1813-1885), Dictionnaire de la Bible, 5

in-80. — 360 H. Schultz, Théologie de l'Ancien Testament, 1869. —
370 D.-Fr. Strauss (1808-1874), Vie de Jésus, 1835, 1864. — 38o 0.

Thénius, les livres de Samuel, 1842; des Rois, 1849; les Lament.,

1855. — 390 Fr. Tuch (f 1867), la Genèse, 2« éd., par Merx, 1872.

— 40o Fr.-W. Umbreit (f 1860), Isaïe, 2« éd., 1846; Jérémie, 1842;

Ézéchiel, 1843; les douze petits prophètes, 1845; Job, 2^ éd.,

1832, etc. —410 G. Volkraar (1810-1871), Origine des Évangiles,

1866; Apocalypse, 1862. — 42° B. Weiss, Théologie du Nouveau

Testament, 1868. — 43° J. Wcllhaussn, Prolégomènes à l'histoire

d'Israël, 1883. — 44° Leberecht de Wette (f 1849), les Psaumes,
5»= éd., 1856; Manuel exégétique du Nouveau Testament, nom-
breuses éd., les dernières par Brûkner, Mesmer, Môller et Over-

beck. — 45o Wieseler, Galates, 1859; Hébreux, 1861. — 46° G. B.

Winer (1789-1858), Dictionnaire de la Bible. 2 in-8°, 3« éd.,

1848.

225. — Coup d'œil général sur l'exégèse biblique au xix» siècle.

On peut juger, par la simple nomenclature qui précède,

du développement extraordinaire que les études bibliques
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ont pris dans notre siècle. Ce développement est dû à trois

causes principales.

10 La première est le progrès même de l'incrédulité. La

Sainte Écriture est comme le rempart de la vraie religion.

Pour détruire celle-ci, surtout dans les pays protestants, qui

ne reconnaissent pas l'autorité de l'Église romaine, il faut

l'enverser d'abord l'autorité de la Bible. Au xvin'' siècle,

le déisme anglais, puis le philosophisme français, et enfin le

rationalisme allemand commencèrent la guerre contre les

Livres Saints. Depuis lors, la diminution croissante de la

foi dans les âmes a multiplié les attaques, et les attaques

ont provoqué la défense, de la part des savants et des théo-

logiens restés fidèles à la vérité. De là, de nombreux écrits

pour ou contre l'Ancien et le Nouveau Testament.

2° La seconde cause générale du progrès des études

bibliques, c'est le progrès même des sciences philologiques.

Les langues de tous les peuples, celles de l'Orient en parti-

culier, sont étudiées de nos jours avec ardeur; les publica-

tions de manuscrits et d'ouvrages orientaux, les travaux

sur la langue hébraïque et les autres idiomes sémitiques

abondent. L'intelligence du texte original des livres inspirés

devient par là même plus facile, et le sens des passages

obscurs moins impénétrable; l'Orient mieux connu est

romme le commentaire vivant de l'Histoire Sainte.

30 Enfin, la troisième cause du développement considé-

rable qu'ont pris à notre époque les études scripturaires,

ce sont les découvertes merveilleuses opérées dans les deux

pays qui ont eu plus de rapports avec le peuple de Dieu,

rÉgypte et la région de l'Euphrate et du Tigre. On a exbumé,
dans ces deux contrées, d'innombrables monuments qui ont

renouvelé l'apologétique biblique et l'interprétation scienti-

fique et archéologique de nos Saintes Écritures. Il a fallu

reprendre l'histoire du peuple de Dieu, non pas assurément

pour la changer, mais pour la compléter et l'éclaircir, et

pour montrer l'admirable confirmation que lui apportent

les témoignages contemporains de ceux-là mêmes qui furent

les ennemis d'Israël. Les écrits du Nouveau Testament et
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surtout ceux de rAncien supposent une connaissance exacte

des lieux dont ils parlent; ils sont remplis d'allusions à des

usages et à des événements qui semblaient oubliés à jamais.

Les explorations scientifiques entreprises dans toutes les

parties du monde biblique, les trésors épigraphiques et les

monuments retrouvés à Thèbes et dans la vallée du Nil,

dans l'Assyrie, la Babylonie, la Ghaldée et la Susiane, nous

révèlent ce que nous semblions condamnés à ignorer pour
jamais; Dieu nous donne de nouvelles armes pour défendre

son Livre au moment oii il est attaqué davantage; les Égyp-
tiens et les Assy ri ens ressuscitent en quelque sorte pour rendre

témoignage à la vérité ; c'est une partie de la mission de l'exé-

gèse à notre époque de mettre leur témoignage à profit.

La plus grande partie des travaux publiés aujourd'hui sur

la Bible, en Allemagne, le pays où on l'étudié le plus^ sont

malheureusement inspirés par l'incrédulité, mais Dieu saura

faire contribuer au triomphe de sa parole les efforts mômes
de ceux qui l'attaquent.



ANCIEN TESTAMENT

PREMIÈRE PARTIE

LIVRES HISTORIQUES

PREMIÈRE SECTION

LE I*£î ISTTATE U Q U E

226. — Division du sujet.

Après avoir étudié l'Introduction générale à l'Écriture

Sainte, il nous faut étudier successivement chacun des livres

de l'Ancien Testament, en commençant par le Pentateuque,

le premier de tous. Nous traiterons en huit chapitres :
1° de

l'introduction au Pentateuque; 2° de la cosmogonie; 3° du
premier homme; 4° du déluge; 5° de la dispersion des

peuples et de la tour de Babel; 6° des patriarches; 7° de

l'histoire de Moïse; 8° de la législation mosaïque.

CHAPITRE PREMIER.

INTRODUCTION AU PENTATEUQUE.

227. — Division du chapitre.

Nous examinerons en quatre articles : l» le Pentateuque

en général; 2^ sa division; 3° son authenticité; 4° son inté-

p:rité.
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ARTICLE I.

Du Pentateuque en général.

Importance du Pentateuque. — Son antiquité comparée à celle des plus anciens

monuments écrits.

228. — Importance du Pentateuque considéré comme monument
religieux, historique, moral et littéraire.

Le Pentateuque est la partie de l'Ancien Testament la plus

importante à étudier : 1« parce qu'il est comme la base et le

fondement de tous les autres livres de la loi ancienne et du

Nouveau Testament. La Bible ne se comprend pas plus sans

le Pentateuque que les Épîtres sans les Évangiles.

2° De nos jours, il mérite d'attirer plus que jamais l'at-

tention des croyants, parce qu'il est attaqué avec une grande

violence, au nom d'une fausse critique et d'une fausse

science. Il est donc nécessaire, pour la défense de la foi, de

connaître les principales objections qui sont soulevées contre

son authenticité et sa véracité, et les réponses par lesquelles

on peut justifier l'œuvre de Dieu, soutenir la foi des faibles

et confondre les ennemis de la révélation.

.3° Il est plus nécessaire encore de savoir quelle doctrine

il enseigne et quels sont ses rapports avec la religion chré-

tienne. Le Pentateuque est le code même de la religion

mosaïque, mais il est aussi la pierre fondamentale de la

religion chrétienne, car Notre-Seigneur Jésus-Christ, notre

Rédempteur, n'est venu sur la terre que pour réparer la

chute originelle racontée au commencement de la Genèse.

Le livre de Moïse nous enseigne aussi les principes mêmes
de notre foi;, l'unité de Dieu, le dogme de la création, de la

Providence, le décalogue, etc.

4° Il nous intéresse donc surtout comme étant le plus

ancien monument de la révélation, mais il doit nous inté-

resser également comme livre d'histoire et de législation.

C'est le seul document authentique qui nous fasse connaître

l'origine des choses, le déluge, la migration des peuples, la

formation des états, la première institution des lois, l'inven-
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(ion des sciences et des arts. Il nous offre le modèle d'une

législation tout à la fois forte et douce, adaptée aux besoins,

aux mœurs, à la mission historique du peuple qu'elle devait

régir, la plus stable qu'on ait jamais vue, puisqu'elle a duré

environ quinze siècles.

^^ Les livres de Moïse contiennent aussi d'admirables

exemples de vertu et de précieux enseignements : Noé, Abra-

ham, Isaac, Jacob sont des modèles de foi ; Joseph, un modèle

de chasteté; Moïse, d'obéissance, etc. Les crimes mêmes
dont l'histoire sacrée est obligée de nous faire le récit sont

propres à nous inspirer l'horreur du mal, par la vue du

châtiment que Dieu inflige aux prévaricateurs.

60 Enfin, au point de vue littéraire, le Pentateuque est

rempli de piorceaux écrits avec une simplicité et un naturel

parfaits ; on y admire tour à tour des récits pleins de gran-

deur ou de sentiment, dans le sacrifice et le mariage d'Isaac,

dans l'histoire de Jacob et de Joseph ; des discours mâles,

forts, animés, dans le Deutéronome; des poésies d'un

lyrisme sublime dans la prophétie de Jacob, dans les deux

Cantiques de Moïse, dans les prophéties de Balaam, etc.

229. — Antiquité du Pentateuque comparée à celle des plus anciens

monuments écrits.

Le Pentateuque est un des plus anciens livres du monde.

Il a été composé au xvi" ou au xv° siècle avant notre ère.

— 1° Les Védas ou livres sacrés des Hindous, dans leur

forme actuelle, remontent tout au plus au xv^ siècle avant

J.-C. (1). — Quant au Zend Avesta ou livre sacré de Zoroastre,

d'après Spiegel, les livres zends, écrits dans la langue la

plus récente, sont à peu près du temps d'Alexandre le Grand;

ceux qui sont écrits en ancien zend ne sont pas aussi vieux

que Cyrus. Aucun d'eux n'a Zoroastre pour auteur (2).
—

(1) No 313, 3«. Voir Colebrooke, Notice sur les Védas, dans G. Pauthier,

Les livres sacrés de l'Orient, in-4o, Paris, 1857, p. 328. Cf. Les Livres

Saints et la antique rationaliste, 4« éd., t. m, p. 508.

(2) (If. P. Cassel, Zoroaster, sein Name und seine Zeit, in-S», Ber-
lin, 1886.
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30 Le Chou-King de Confucius est du vi^ ou v" siècle avant

J.-C. La question de savoir s-'il renferme des parties plus

anciennes n'est pas encore résolue. — 4° Il n'y a donc que
quelques inscriptions, des papyrus égyptiens et des tablettes

assyro-chaldéennes, qui soient plus antiques que le Penta-

teuque.

ARTICLE IL

Division et contenu du Pentateuque.

Division générale du Pentateuque. — Analyse et contenu de la Genèse, — de
l'Exode, — du Lévitique, — des Nombres, — du Deutéronome.

230. — Division générale du Pentateuque.

io On appelle Pentateuque le livre dans lequel Moïse, libé-

rateur et législateur des Hébreux, a raconté, avec l'aide de

l'inspiration divine, les origines du monde et l'histoire du

peuple de Dieu jusqu'au moment oîi celui-ci est sur le point

d'entrer dans la Terre Promise.

2° Le Pentateuque, de tcsvts, cinq^ et xsuyoc, volume^ est

ainsi nommé à cause de sa division en cinq livres dans les

Bibles grecques et latines. Les Juifs l'ont toujours appelé

Thorah ou la Loi (1), parce qu'il contient la législation mo-
saïque et que la Genèse elle-même n'est qu'une introduction

historique à la Loi. Ils admettent aussi la division en cinq

livres et elle remonte probablement très haut, à une époque

certainement antérieure à la traduction des Septante. De
là le nom des Cinq cinquièmes de la Loi, qu'ils donnent sou-

vent aux cinq parties du Pentateuque réunies en un seul

corps.

> Nous désignons chacun des cinq livres du Pentateuque

par un nom tiré de leur contenu et surtout du sujet dont ils

s'occupent d'abord, à cause de l'usage oriental de dénommer
un livre par son commencement : 1° Le premier s'appelle

Genèse ou origine, parce qu'il raconte en commençant la

(1) l (111) Reg., II, 3; Il (IV) Reg., xxiii, 25; Ps. xix (xviii), 8; Is.,v,

24; etc.; Mattli., vu, 12; xi, 13; xii, 5; xxii, 36, 40; xxiii, 23; Luc, ii,

22, 23.
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création et l'origine des choses ; 2° le second. Exode ou sortie,

parce que le commencement et plus de la moitié du livre

sont employés à décrire la sortie des Hébreux d'Egypte;

3" le troisième, Lévitique^ parce que les premiers chapitres

et une portion considérable de ce livre sont exclusivement

consacrés à l'exposition des lois cérémonielles faites pour la

tribu de Lévi; 4*^ le quatrième, Nombres, parce qu'il com-

mence par un dénombrement du peuple et des lévites;

5° le cinquième, Deutéronome om seconde loi, parce qu'il con-

tient une récapitulation, une seconde promulgation de la loi

déjà donnée. — Les Hébreux désignent les cinq parties du

Pentateuque par le premier mot de chaque livre : Beréschith,

Ve'élléh schemôth, etc.

231. — Plan général du Pentateuque.

La Genèse sert d'introduction aux quatre derniers livres

du Pentateuque et à toute l'histoire du peuple de Dieu. Elle

nous raconte l'histoire du monde jusqu'à la vocation d'Abra-

ham et l'histoire des patriarches Abraham, ïsaac et Jacob

jusqu'à la mort de ce dernier en Egypte. La famille de Jacob

devient un peuple en Egypte. Les trois livres qui suivent la

Genèse nous font connaître d'une manière continue l'his-

toire de l'établissement de la nationalité hébraïque et la loi

qui lui est donnée. Le cinquième livre, le Deutéronome, a,

comme la Genèse, une physionomie à part : il se compose
d'une suite de discours dans lesquels Moïse résume, explique

ou complète le code qu'il a imposé à Israël par l'ordre de

Dieu. La Genèse prépare donc l'Exode, le Lévitique et les

Nombres, et le Deutéronome les récapitule (1). Tel est le

plan général et l'unité du Pentateuque. H faut l'étudier

maintenant plus en détail dans chacun des livres qui le

composent (2).

(1) Pour plus de développements, voir Les Livides Saints et la critique

rationaliste, t. m, p. 17-25.

(2) Pour bien comprendre les cinq livres du Pentateuque, - chacun,

en les lisant dans le texte, devra avoir constamment sous les yeux les

divisions qui vont suivre; elles lui serviront de fil conducteur. Nous ne
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231 bis. — I. Division de la Genèse.

La Genèse se divise en dix sections d'inégale longueur

et d'inégale importance, mais très caractérisées. Elles sont

précédées du récit de la création, qui sert d'introduction et

comme de préface à tout le Pentateuque et à toute la Bible.

Création du monde (i-ii, 3).

1» Histoire des origines de l'humanité (n, 4-iv, 26) (1).

2" Histoire de la descendance d'Adam par Seth (v-vi, 8).

3« Histoire de Noé (vi, 9-ix, 29).

40 Histoire des enfants de Noé (x-xi, 9).

5« Histoire de Sem (xi, 10-26).

6** Histoire de Tharé et d'Abraham (xi, 27-xxv, 11).

70 Histoire d'Ismaël (xxv, 12-18).

8° Histoire d'Isaac (xxv, 19-xxxv).

90 Histoire d'Ésaû (xxxvi).

10» Histoire de Jacob (xxxvii-l).

Ainsi, au commencement de la section 10% nous lisons :

(( Voici les générations deJacob : Joseph avait dix-sept (Vulgate :

seize) ans, etc. » Le mot générations signifie ici purement et

simplement histoire (2), puisque ces générations ont été déjà

énumérées auparavant (3): tous les fils de Jacob sont nés

pourrons pas, dans le Manuel, reproduire et développer ces divisions,

faute de place, mais nous supposons toujours qu'on a lu le texte, d'après

ces indications, avec beaucoup de soin et d'attention. Voir Conseils,

nf 4, p. 3.

(1) Cette première section n'est nullement une répétition abrégée du
préambule, comme on est trop porté à le croire d'après un examen su-

perficiel. Le ch. i«r parle des actes de Dieu créateur; la première section

raconte, non les générations d'Élohim (mot évité par Moïse, au moins
dans la préface, a cause du sens panthéistique qu'il aurait pu avoir,

quoique l'analogie l'invitât à l'employer), mais l'histoire des origines de

l'humanité. Dans le premier chapitre, les créatures sont passives; dans

le second et les suivants, elles sont actives, elles produisent. Ce n'est

plus la cause première qui agit seule; ce sont les causes secondes, et

surtout l'homme.

(2) Le sens d'histoire attaché au mot thôledôth, générations, est cons-

taté par Gesenius, Thésaurus linguœ hebrœse, p. 596.

(3) Gen., xxx,



Zj[j art. II. — DIVISION ET CONTENU DU PENTATEUQUE .• 381

pendant la vie d'Isaac, et pour ce motif leur naissance a été

racontée dans l'histoire d'Isaac et n'est pas répétée ici. De

même au chapitie vi : « Voici les générations de Noé (1), »

signitie simplement : « Voici l'histoire de Noé, etc. »

S*" Cette division est très clairement indiquée dans la

Genèse même. Chacune des dix sections commence par ces

mots : Voici les générations. C'est pour ainsi dire le titre qui

annonce aux lecteurs une nouvelle partie du livre. Moïse

emploie le mot de générations de la même manière que qous

emploierions le mot d'histoire, parce que les généalogies

forment le cadre de son histoire et que les générations des

patriarches sont en même temps l'histoire des patriarches

et de leur famille. La Genèse est comme un vaste tableau

généalogique auquel est joint le récit des événements. C'est

là ce qui constitue l'unité de ce livre et en explique le tissu

et la composition.

3° L'auteur suit une marche uniforme et traite son sujet,

dans chacune de ses dix sections, de la même manière.

Quand une généalogie se subdivise en plusieurs rameaux,

les rameaux secondaires, dont les chefs ont été nommés dans

le récit des événements, obtiennent toujours une mention.

Ces rameaux sont invariablement énumérés dans l'ordre

inverse de leur importance et avant la branche principale.

Les branches secondaires sont ainsi éliminées et ne repa-

raissent plus, si ce n'est accidentellement (2). Le nombre

(1) Gen., VI, 9.

(2) Ce procédé d'élimination est très sensible dans toute la suite de la

Genèse. La première section embrasse le ciel et la terre, et le ciel y
est éliminé. L'histoire d'Adam élimine la race de Gain; l'histoire de Noé
élimine la ligne de Seth, Noe excepté; l'histoire des enfants de Noé éli-

mine Gliam et Japhet ; l'histoire de Sem élimine tous ceux de ses

enfants qui ne font pas partie de la famille de Tharé ; l'histoire de Tharé

élimine tous ceux qui ne font pas partie de la famille d'Abraham; l'his-

toire dismaël éUmine la race de cet enfant d'Abraham; l'histoire d'Isaac

prépare Télimination de la race d'Ésaû, complétée dans le chapitre qui

lui est consacré, et il ne reste plus ainsi que la famille de Jacob, dont

l'histoire est l'objet des quatre autres livres du Pentateuque et de l'An-

cien Testament. Le premier chapitre de la Genèse lui-même élimine

d'abord le ciel, puis les divers êtres de la terre, pour ne garder que
Thomme.
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d'années qu'a vécu chacun des partriarches de la ligne directe

est constamment donné ; ce nombre n'est point indiqué pour

les lignes latérales, Ismaël excepté. L'auteur se contente de

relever en passant quelques particularités de leur histoire. 11

pousse généralement rénumération des ascendants assez loin.

4" Chaque section commence d'ordinaire par une répéti-

tion ou récapitulation. Ainsi nous lisons, Gen., xxv, 19-20 :

« Voici les générations d'isaac, fils d'Abraham. Abraham
engendra Isaac. Celui-ci, à l'âge de quarante ans, épousa

Rébecca, fille de Bathuel, le Syrien de Mésopotamie, sœur

de Laban. » Tous ces événements avaient été déjà racontés

plus haut en détail, xxi, xxiv. Ce résumé n'est pas conforme

à nos habitudes et à nos procédés littéraires, mais il n'en est

pas moins très caractéristique, et il sert tout à la fois de

transition et d'avertissement, pour indiquer le passage d'un

sujet à un autre et le commencement d'une nouvelle section.

231 ter. — Contenu de la Genèse.

Après le préambule de la création des six jours vient :

1° La génération du ciel et de la terre (ii, 4-iv, 26), c'est-à-

dire l'histoire primordiale des êtres terrestres et de l'homme

lui-même, le commencement de l'histoire du monde, le pa-

radis terrestre, la chute d'Adam et sa descendance dans la

ligne de Caïn, jusqu'à la septième génération.

2« Le livre des générations d'Adam (v-vi, 8) nous fait con-

naître la descendance d'Adam dans la ligne bénie de Seth et

comprend dix générations, jusqu'à Noé, c'est-à-dire l'histoire

antédiluvienne des enfants de Dieu.

30 Les générations de Noé (vi, 9-ix, 29), forment une section

à part, à cause de l'importance de ce patriarche qui est

comme le second père de l'humanité et au nom duquel se

rattache l'histoire du déluge.

4" Les générations des enfants de Noé (x-xi, 9), tiges de tous

les peuples de la terre, méritent une division particulière,

qui est la célèbre Table ethnographique de la Genèse, laquelle

est comme le point de départ et le principe de toutes les

histoires particulières.
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5° A partir de là, la Bible cesse d'être l'histoire générale

de l'humanité pour devenir d'abord l'histoire de la famille

de Sem, puis, en se restreignant de plus en plus, de la

famille d'Abraham, et enfin seulement de l'unique famille

de Jacob. La 5^- section (xi, 10-26), énumère brièvement les

générations de Sem, en s'attachant exclusivement à la ligne

principale, les autres lignes accessoires ayantété mentionnées

dans la section précédente. L'objet de cette partie, qui, pour

les premières générations, n'est qu'une répétition, est de

nous montrer que l'histoire se circonscrit et abandonne

toutes les lignes généalogiques collatérales. L'histoire de la

famille de .Sem se continue jusqu'au jour où sa mission

divine va être manifestée.

6" Les générations de Tharé (xi, 27-xxv, 11), racontant

l'histoire d'Abraham, fils de Tharé, commencent à nous

faire entrer dans le vif de l'histoire du peuple de Dieu, tout

en donnant lieu à de nouvelles éliminations, celles des frères

d'Abraham et de leur postérité, dont la vie nous est cependant

racontée autant qu'il est nécessaire pour comprendre la suite

des événements postérieurs; mais la plus large place est

donnée, comme il convient, à Abraham. Cette période est

une période de pérégrinations dont l'objectif bien déterminé

est le pays de Ghanaan où se rend le patriarche.

7" Les générations d'Ismaël (xxv, 12-18), sont données

brièvement avant celles d'Isaac, selon la règle constante de

l'auteur de la Genèse, qui, comme nous l'avons remarqué

plus haut, énumère toujours la postérité des personnages

dont elle a parlé, mais en faisant précéder par la généalogie

des branches secondaires la généalogie de la branche princi-

pale.

8o Les générations d'Isaac^ l'héritier des promesses divines

faites à Abraham, commencent aussitôt que Moïse en a fini

avec Ismaël, le rejeton secondaire (xxv, 19-xxxv). Elles con-

tiennent en même temps l'histoire de ses deux enfants, Jacob

et Ésau, jusqu'au moment où Isaac meurt et où Jacob devient

ainsi le chef de la famille. Gette section est l'histoire d'un

premier séjour en Palestine.

i
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9" Avant de passer à l'histoire de Jacob, qui est le person-

nage principal, Moïse, conformément à la règle qu'il suit sans

exception, nous fait connaître les générations cVÉsail (xxxvi).

Il les poursuit assez loin et probablement jusqu'à son

époque- (1), ce qui nous prouve que l'intention de Moïse, en

nous fournissant tous ces détails, était de planter en quelque

sorte des jalons et d'éclairer à l'avance la suite du récit du

Pentateuque.

10° Les générations de Jacob (xxxvii-l) terminent le livre

de la Genèse. Moïse raconte dans cette dernière section l'éta-

blissement des Israélites en Egypte. Elle s'ouvre par le récit

de l'événement dont se servit la Providence pour amener en

Egypte Joseph, qui devait y attirer plus tard son père et ses

frères, et elle se termine par la mort de Jacob et de Joseph,

qui y laissent leur postérité.

Sur les dix sections que nous venons d'énumérer, sept sont

fondamentales : ce sont celles qui sont relatives aux origines

de l'humanité (1"^);, cà la descendance d'Adam (2^), à Noé (3''),

à Sem (S''), à Tharé et Abraham (6^), à Isaac {^') et à Jacob (lO'')
;

trois sont accessoires : celles qui se rapportent aux enfants

de Noé en général (4°), à Ismaël (7*) et à Ésaû (Qe).

<f La Genèse [a donc] été rédigée sur un plan d'une entière

régularité; elle est en réalité un grand tableau généalogique

accompapjné d'un texte explicatif, un tableau généalogique

où les événements de l'histoire primitive et de l'histoire pa-

triarcale viennent s'intercaler dans les intervalles de la ligne

principale ou des lignes secondaires, selon les personnages

qui y jouent un rôle prépondérant, et dans lequel les faits

ainsi distribués reçoivent un dévelopement proportionné à

leur importance dans l'ensemble. En un mot, dans le pre-

mier livre de Moiio, la généalogie est le cadre de l'histoire.»

(Emm. Cosquin) (2).

(1) Cf. Num., XX, 14 sq.

(2) Pour les développements, voir le P. Delattre, Plan de la Genèse,

dans la Revue des questions histornques, juillet 1876, p. 5-43, ou Kurtz,

Die Einheit der Genesis, Berlin, 1846, qui a, le premier, découvert le

véritable plan de la Genèse.
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' 232. — 11. Division et contenu de l'Exode.

1° L'Exode nous montre Israël, devenu un peuple en

Egypte, oppi'imé par les Pharaons du pays et affranchi de

leur joug par l'envoyé de Dieu, Moïse, au moyen des plus

éclatants miracles; il nous fait connaître la promulgation

(le la loi sur le Sinaï et la construction du tabernacle.

2o L'Exode se divise en trois parties très distinctes : 1° les

événements qui précèdent et préparent la sortie d'Egypte;

2« la sortie d'Egypte jusqu'à l'arrivée au Sinaï; 3° la légis-

lation du mont Sinaï et la construction du tabernacle.

Fe Partie (i-xii, 36). Événements qui précédent la sortie

d'Egypte. — Cette partie se subdivise ainsi : l» Tableau de

l'oppression d'Israël (i).— 2° Histoire des quarante premières

années de la vie de Moïse (ii). — 3° Vocation de Moïse et son

retour en Egypte (m-iv). — 4° Vaines tentatives auprès du

Pharaon pour obtenir l'affranchissement d'Israël (v-vi). —
50 Description des neuf premières plaies qui laissent le Pha-

raon endurci (vii-x). — 6° Annonce de la dixième plaie, insti-

tution de la Pâque, mort des premiers-nés, départ précipité

d'Israël (xi-xn, 36).

De Partie (xii, 37-xviii). Sortie d'Egypte. — Elle contient

quatre subdivisions : — I" Premiers campements des Hé-

breux ; prescriptions pour la Pàque ; sanctification des pre-

miers-nés; apparition de la colonne de nuée (xn, 37-xiii). —
2<^ Passage de la Mer Rouge (xiv-xv, 21). — 3^ Voyage des

Israélites et premières stations dans le dés»irt; les cailles, la

manne, l'eau miraculeuse (xv, 22-xvn, 7). — 4° Victoire

remportée sur les Amalécites; visite de Jéthro (xvn, 8-xvm).

III^ Partie (xix-xl). Promulgation de la loi sur le mont
Sinaï et construction du Tabernacle. — Elle renferme quatre

subdivisions : — 1° Conclusion de l'alliance entre Dieu et les

Hébreux; arrivée au Sinaï et préparatifs pour la promul-

gation de la loi (xix-xx)
;
premières lois (xxi-xxm, 19j ; aver-

tissements sur l'entrée dans la terre de Chanaan (xxm, 20-

xxiv, 11). — 2° Prescriptions concernant la construction de
l'arche d'alliance et du Tabernacle (xxiv, 12-xxxi , 18). —

22
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3° Digression historique amenée par un événement qui se

produisit alors^ la défection du peuple et Fadoration du

veau d'or (xxxu-xxxiv). — 4° Construction du Tabernacle,

(xxxv-xl) .

* 233. — III. Division et contenu du Lcvitiquc.

1° Le Lévitique contient les lois qui se rapportent à l'exer-

cice du culte en général et en particulier. Elles ont été pro-

mulguées pendant la première semaine de la seconde année

du séjour dans le désert (1).

2° On peut distinguer trois parties dans ce livre. L'Exode

a déterminé le lieu où seraient offerts les sacrifices et tout ce

qui s'y rapporte extérieurement; le Lévitique règle main-

tenant : !« ce qui regarde les sacrifices ;
2° les impuretés

légales; 3» le sabbat et les fêtes.

I" Partie (i-xi). Des sacrifices. — 1° Espèces, but, rites des

sacrifices (i-vii). — 2° De la consécration des prêtres. Puni-

tion des enfants d'Aaron qui ont violé les prescriptions con-

cernant le culte divin (vni-x). 2° Des victimes des sacri-

fices ou des animaux purs et impurs (xi).

Il" Partie (xii-xxii). Puretés et impuretés légales. — l*" Re-

levailles (xii). — 2° Lépreux (xiii-xiv). — 3° Impuretés invo-

lontaires (xv). — 4° Entrée du grand-prêtre dans le sanc-

tuaire; bouc émissaire; fêtede l'expiation (xvi). — 5° Règles

pour l'immolation des victimes; défense de manger le sang

d'un animal quelconque et la chair des animaux non égorgés,

(xvii). — 6^ Prescriptions concernant le mariage (xviii). —
T Préceptes moraux et religieux divers (xix-xx). — 8^ De la

sainteté des prêtres (xxi-xxii).

IIÏ« Partie (xxiii-xxvii). Sabbat et fêtes. — !• Le Sabbat et

les grandes fêtes de l'année (xxiii-xxvi). — 2° Des vœux et

des dîmes (xxvii).

* 234. — IV. Division et contenu des Nombres.

lo Les Nombres se relient étroitement au Lévitique, dont

(1) Cf. Num., î, 1, compare avec Num., ix, 1, 3.
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ils sont une suite, comme le Lévitique lui-môme est la con-

tinuation non interrompue de l'Exode. Ils embrassent envi-

ron trente-huit ans et dix mois, et racontent l'histoire du

peuple hébreu depuis le départ du Sinaï, le premier mois de

la seconde année après la sortie d'Egypte, jusqu'au onzième

mois de la quarantième année du séjour dans le désert; ils ne

nous font pas connaître en détail cette période, mais en

énumèrent seulement les événements principaux : les ré-

voltes successives des Israélites et la punition qui en fut la

conséquence, les lois et ordonnances promulguées dans cet

intervalle, et la conquête de la partie de la Palestine située à

l'est du Jourdain.

2" On peut y distinguer trois parties : 1^ préparation au

départ du mont Sinaï (i-x) ;
2° révoltes du peuple dans le

désert et faits saillants jusqu'au commencement de la qua-

rantième année après la sortie d'Egypte (xi-xix): 3** événe-

ments accomplis et lois portées pendant les dix premiers

mois de la quarantième année de l'exode (xx-xxxvi).

P^ Partie (i-x). Préparatifs pour le départ du mont Sinaï.

— i° Recensement du peuple, ordre de campement (i-ii). —
2° Recensement des Lévites (iii-iv). — 3° Lois particulières

(v-vi). — 4° Présents des chefs de tribu au Tabernacle (vu).

— 5° Consécration des Lévites (viii). — 6" Célébration de la

Pâque au Sinaï (ix, 1-14). — 7° La colonne de feu et de fu-

mée, les trompettes pour la mise en marche (ix, 15-x, 10).

— S' Départ du Sinaï (x, 11-36).

IP Partie (xi-xix). Chutes et révoltes du peuple dans le

désert. — 1° Révolte à Thabe'érah: partie du camp incen-

diée; cailles et Sépulcres de concupiscence (xi). — 2° Mur-

mures de Marie et d'Aaron contre Moïse; châtiment de

Marie (xii) (1). — 3° Envoi des espions dans la terre de Cha-

naan, sédition à leur retour (xni-xiv).— 4^ Lois diverses (xv).

— 5» Révolte de Dathan^ Coré et Abiron (xvi-xvn),— 8» Pres-

ci'iptions diverses (xviii-xix).

(1) Les événements du 1° et du 2» curent probablement lieu au
commencement de la seconde année après la sortie d'Egypte. Cf. Num.,
XIV, 33, 34.
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IIP Partie (xx-xxxvi). Événements accomplis et lois portées

pendant les dix premiers mois de la quarantième année de

I exode. — 1° Arrivée dans le désert de Sin ; mort de Marie,

d'Aaron, etc. (xx). — 2" Victoire remportée sur le roi cha-

nanéen Arad ; les serpents de feu ; victoires sur Séhon et Og
(xxi). — 30 Balaam et ses prophéties (xxu-xxiv). — 4° Ido-

lâtrie des Israélites, leur châtiment (xxv). — 5^ Nouveau
recensement du peuple pour le partage delà Terre promise;

filles de Selphaad; Josué désigné comme successeur de

Moïse (xxvi-xxvii). — 6° Fêtes et vœux (xxviii-xxx). —
70 Victoire sur les Madianites (xxxi). —- 8° Établissement de

Ruben, de Gad et de la demi-tribu de Manassé, à l'est du

Jourdain (xxxu). — 9° Campements des Israélites; limites

de la Terre Promise (xxxni-xxxiv). — 10° Villes lévitiques,

villes de refuge (xxxv). —*llo Prescriptions pour le mariage

des héritières (xxxvi).

* 235. — V. Division et contenu du Deutéronome.

Le Deutéronome forme un tout complet. Il ne se rattache

pas étroitement aux Nombres, comme les Nombres au Lévi-

tique, et le Lévitique à l'Exode; de plus ses divisions sont

mieux marquées. 11 se distingue aussi des autres parties du

Pentateuque en ce qu'il se compose principalement, non de

récits, mais de discours, prononcés dans les plaines de Moab,

vis-à-vis de Jéricho, le onzième mois de la quarantième

année de l'Exode. Ces discours sont au nombre de trois, en

ne tenant pas compte de l'interruption (xxix, 1-2). Ils sont

précédés d'un titre (i, 1-5), et suivis d'une conclusion histo-

rique (xxxi-xxxiv).

pï" Discours. Il sert d'introduction au Deutéronome (1,-6

IV, 43). Le législateur fait d'abord un abrégé historique des

événements qui se sont passés depuis que la loi a été donnée

sur le mont Sinaï (i, 6-ni), puis une exhortation pressante à

l'observation de la loi (iv, 1-43).

IP Discours. C'est la partie principale du livre (v-xxvi).

II résume surtout la loi mosaïque, dans ses points fon-

damentaux. Moïse le commence en rappelant la loi et spé-



[235] ART. II. — DIVISION ET CONTENU DU PENTATEUQUE. 389

cialement le décalogue (v-vi, 3). Il développe ensuite sa

pensée :

!•> Dans une première partie (vi, 4-xi), il rappelle aux Hé-

breux les motifs qu'ils ont d'être fidèles à Dieu. Jéhovah est

le seul vrai Dieu, le seul objet digne de leur amour et de

leur respect (vi, 4-25). Ils doivent donc extirper le culte des

idoles dans le pays de Ghanaan(vii), par reconnaissance pour

les bienfaits de Dieu (viii), qui sont tout à fait gratuits de sa

part (ix-x, 11). Malédiction contre les infidèles (x, 12-xi, 32).

2° La seconde partie du discours (xii-xxvi), résume la légis-

lation mosaïque : — i° Droit religieux : Unité de culte (xii-

xni), prohibition des usages païens; défense de se nourrir

de viandes impures ;
paiement de la dime (xiv) ; année sab-

batique; rachat des premiers-nés (xv); les trois principales

fêtes de l'année (xvi, 1-17). — 2° Droit public. -- a) Droit

personnel : ordonnances pour déraciner 1 idolâtrie; pouvoir

judiciaire des prêtres ; du choix d'un roi (xvi, 18-xvii). Droits

et devoir des prêtres et des prophètes (xviii). — b) Droit

réel : immunité des villes de refuge ; des bornes ; des té-

moins (xix). — c) Droit de guerre; exemption du service mi-

litaire; traitement des ennemis (xx); expiation d'un meurtre

dont l'auteur est inconnu ; traitement des femmes prises à

la guerre (xxi, 1-14). — 3° Droit privé : droit d'aînesse;

devoirs envers les enfants (xxi, 15-23) ; des objets perdus et

trouvés; des vêtements; des nids d'oiseaux ; de la construc-

tion des maisons ; du mélange des semences et des étoffes

(xxii, 1-12) ; des vierges (xxii, 13-30) ; lois diverses, entre

autres sur l'usure, les vœux, etc. (xxiii) ; du divorce; des

pauvres; des étrangers (xxiv); la flagellation; le lévirat;

poids, mesures, etc. (xxv); olïrandes des premiers-nés et de

la dime (xxvi, 1-15). — Péroraison : exhortation à l'obser-

vation inviolable de toutes ces prescriptions (xxvi, 16-19).

m® discours, sans titre (xxvii-xxx). — Ce discours final

comprend trois parties. — T Engagement que devra prendre

le peuple, après avoir conquis la Terre Promise, sur le mont
Hébal et le mont Garizim, d'être fidèle à la loi (xxvii). —
2° Bénédictions promises à l'obéissance; menaces contre

22.
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rinfidélité (xxviii). — 3° Exhortations pressantes à l'obser-

vation de la loi (xxix-xxx).

Conclusion historique (xxxi-xxxiv). — 1° Moïse désigne

Josué comme son successeur. Avis divers, entre autres,

ordre de lire la loi pendant l'année sabbatique et de la con-

server dans l'arche (xxxi). — 2° Cantique de Moïse (xxxii).

— 3° Bénédiction des tribus d'Israël (xxxiii). — 4° Mort et

deuil de Moïse (xxxiv).

236. — Conclusion : unité du Pontateuquc.

L'analyse précédente montre" que les cinq livres de Moïse

ont été rédigés d'après un plan suivi, et qu'il y régne depuis

le commencement jusqu'à la fin une véritable unité, non
seulement dans l'ensemble, mais aussi dans l'arrangement

et dans la disposition des détails. La connaissance de ce plan

est très utile pour la lecture du Pentateuque; elle est aussi

fort importante pour établir l'authenticité de l'œuvre de

Moïse, qu'il nous faut maintenant démontrer.

ARTICLE IIL

De l'authenticité du Pentateuque.

237. — Division do cet article.

Nous exposerons dans un premier paragraphe les preuves

de l'authenticité du Pentateuque; nous réfuterons dans un

second les objections contre cette authenticité.

§ I. — Des preuves de l'authenticité du Pentateuque.

238. — Énumcration de ces preuves.

Elles nous sont fournies : 1° par la Bible elle-même;

2^ par le Pentateuque samaritain ;
3° par les monuments

égyptiens; 4" par la langue du Pentateuque.
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I. Première preuve de rauthentlclté du Pentatenque, tirée de

la Rlble elle-même et de la tradition.

239. — Importance de la question de l'authenticité du Pentateuque.

Les Juifs et les chrétiens ont toujours cru que Moïse, le

libérateur et le législateur des Hébreux, était l'auteur des

cinq livres du Pentateuque. Ce fait historique doit être établi

aujourd'hui avec beaucoup de soin, parce qu'il est unani-

mement nié par tous les incrédules. Ceux-ci, rejetant le

témoignage historique et l'autorité de la tradition, ne font

appel qu'aux arguments intrinsèques, ou, comme ils l'ap-

pellent, à la critique interne, c'est-à-dire à l'examen du livre

lui-m<^.me, du style, de la diction, etc. Par la manière dont

ils appliquent leurs principes, ils substituent l'arbitraire à la

raison et leur imagination à l'histoire. Mais il importe d'au-

tant plus de montrer leur erreur que la question de la véra-

cité est liée à celle de l'authenticité. Tout le monde admet

que le récit de Moïse est vrai, s'il est réellement de lui,

tandis qu'on peut prétendre qu'il est indigne de foi et n'est

qu'un tissu de mythes, s'il a été écrit à une date posté-

rieure.

Nous connaissons l'auteur d'un livre par l'attestation de

ce livre et par la tradition. Or, le Pentateuque se présente à

nous comme ayant été écrit par Moïse et la tradition nous

montre qu'il est de lui, soit par le témoignage direct qu'elle

nous en donne, soit par les emprunts qu'elle lui fait à toutes

les époques de l'histoire Israélite, à partir de l'époque de

Josué. Les incrédules eux-mêmes avouent que le Penta-

teuque doit être de Moïse ou au moins de son temps, ce

qui suffit pour en établir l'authenticité, si ce livre lui-même

le déclare et si la littérature hébraïque nous fournit la

preuve que le Pentateuque a été connu à toutes les époques

de l'histoire du peuple de Dieu depuis la conquête de la

Palestine. Nous allons donc montrer que le Pentateuque

affirme lui-même son origine mosaïque (1), et que tous les

(1) Voir no 240.
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écrivains de l'Ancien Testament venus après Moïse l'ont cité

ou y ont fait des allusions (1).

240. — 1« L'origine mosaïque du Pentateuque prouvée par le

Pentateuque lui-même.

Moïse est l'auteur du Pentateuque, d'après le témoignage

de ce livre lui-môme. Dans l'Exode (xvn, 14), Dieu com-

mande à Moïse d'écrire non pas dans un livre, mais dans le

livre, comme le porte le texte hébreu, le récit de la bataille

contre les Amalécites, ce qui suppose l'existence d'un livre

dans lequel étaient consignés les événements concernant

l'histoire d'Israël. Le ch. xxiv, 4, de l'Exode, dit expressé-

ment : Moïse écrivit tous les discours du Seigneur. Le ^. 7

nomme en toutes lettres le Séfer Berîth ou Livre de Valliance.^

et Moïse le lit au peuple. Moïse avait donc écrit non seule-

ment les lois, mais aussi les faits historiques (2). Le Deuté-

ronome est plus explicite encore : « Moïse, y est-il dit, écrivit

cette loi [ha-thôrâh) et la donna aux prêtres, fils de Lévi (3). »

On a essayé, il est vrai, de restreindre au seul Deutéronome

les passages tirés de ce livre, mais cette restriction est con-

traire à l'interprétation de tous les siècles. Quelques cri-

tiques pensent aussi qu'à partir des paroles du texte sacré :

Après que Moïse eut écrit les paroles de ce livre dans le vo-

lume (4), ce qui suit est d'une autre main; quoi qu'il en

soit, ces paroles mêmes prouvent l'origine mosaïque de ce

qui précède. — Le récit de la mort de Moïse, qu'on recon-

naît généralement être l'œuvre d'un écrivain postérieur,

peut-être de Josué, et qui est placé à la lin du Pentateuque

comme une sorte d'appendice, ne prouve nullement que

Moïse n'a pas écrit ce qui précède (5).

(1) Voir nos 241-244.

(2) Cf. Ex., XXXIV, 27; Num., xxxiii, 1-2.

(3) Deut., XXXI, 9; voir aussi ibid., 10-11; 24-26, comparé avec xvii,

18 sq.; xxxiii, 38-61 ; xxix, 20-21, 27; xxx, 10. Hengstenberg, Die Au-
thentie des Pentateuches , Berlin, 1836; Fr. Delitzsch, Die Genesis, 1853.

(4) Deut., XXXI, 24.

(.5) Deut., XXXIV. Cf. n» 259, S».— Les mots : Et non surrexit ultra jwo-

pheta in Israël sictd Moyses, Deut., xxxiv, 10, peuvent être d'un écrivain
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2il. — 2» L'origino mosaïque du Pentateuque prouvée par les livres

historiques de l'Ancien Testament.

!« Tous les livres postérieurs au Pentateuque confirment

ce qu'il nous apprend lui-même sur son origine mosaïque.

— {0 Josué est si plein d'allusions aux cinq premiers livres

de la Bible, que des critiques, exagérées d'ailleurs, ont pré-

tendu qu'il était du même auteur. Le livre de la loi y est

nommé expressément plusieurs fois (1). — 2° Les Juges ne

mentionnent pas en toutes lettres le Pentateuque. mais ils

en sont remplis (2). — Z^ Les deux premiers livres des Rois,

appelés en hébreu livres de Samuel, nous montrent que le

Pentateuque a été la régie et la loi des Israélites depuis Héli

jusqu'à la mort de David (3). — 4° A partir du IIP livre des

Rois, tous les livres historiques parlent expressément du

Pentateuque (4). — 5° Les huit premiers chapitres des Pnra-

Hpomènes ne sont qu'une reproduction abrégée des généa-

logies conservées par Moïse (5).

plus récent que Josué. Ce dernier peut cependant les avoir écrits, parce

qu'on peut les entendre ainsi : Ei il ne se leva pas de nouveau (c'est le

sens du mot hébreu liy, 'dd, traduit par ultra), après la mort de Moïse

(du temps de Josué et de la conquête de la Palestine) de prophète sem-
iîlable à lui.

(i) Jos., I, 7, 8; vni, 31, 34; xxiii, 6; xxiv, 26.

(2) Pour en donner quelques exemples, la prophétie, Jud., i, 1-S,

s'appuie sur l'ordre contenu dans le Pentateuque et dans Josué d'exter-

miner les Chanané^ns; le discours de l'ange du Seigneur, Jud., ii, 1-3,

reproduit les passages qu'on lit, Ex., xxxiv, 12, 13; Deut., vu, 2, 5;
Ex., xxiii, 32; Deut., xii, 3; Num., xxxin, 5o; Ex., xxiii, 33; Deut.,

VII, 16. Jephté, dans la manière dont il traite avec les Ammonites, Jud.,

XI, 15 sq., s'appuie sur ^um , xx, 14-21, et xxi, 21-24. Ce qui est dit du
culte, Jud., XVIII, 37, comparé avec Jos,, xviii, 1; Ps. lxxvii, 60; I P»eg.,

I, 3; IV, 4 sq., établit qu'on observait les prescriptions de la loi mosaïque
sur le culte, etc.

(3) Dieu est honoré dans son tabernacle selon les prescriptions mo-
saïques, 1 Reg.. 1,3, etc.; I Reg., ii, 13, est tiré littéralement en hébreu
(I • Deut., xviii, 3. Le discours de Samuel, I Reg., xv, 29, est une rémi-

(lisccnce de Num., xxiii, 19. Il fait aussi, I Reg., xii, 3, allusion à la

lii de Moïse; voir Num., xvi, 13; Lev., v, 13; Num., xxxv, 31, etc.

v4) m Reg., II, 3; vi, 12 sq.; ix, 4; xi, 33 sq.; IV Reg., x, 31; xxii,

8 sq.; xxiii, 21, etc.

(5) Voir aussi i Par., x, 13, et Ex., xvii, 14; I Par., xv, 15, et Num.,
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2° En résumé, toute l'Histoire Sainte présuppose le Pen-

tateuque et les événements qui y sont racontés, l'origine

chaldéenne de la race Israélite (1), le séjour en Egypte,

l'exode et la législation mosaïque. Le montSinaï, sur lequel

la loi fut donnée au peuple de Dieu, est le berceau de sa

nationalité. Nous en trouvons la preuve dans le vieux can-

tique de Débora :

Montes fluxerunt a facie Domini,

Et Siiiai a facie Domini Dei Israël (2).

De même que dans les plus anciens Psaumes :

Deus, cum egrederoris in conspectu populi tui,

Cura pertransires in deserto,

Terra mota est, ctcnim coeli distillaverunt

A facie Dei Sinai, a facie Dei Israël (3).

Plus tard, il est vrai, le souvenir du Sinaï s'éclipse devant

celui de Sion, où Dieu habite. Il n'est cependant pas com-

plètement oublié, car le prophète Élie va le visiter (4) et le

mont Sion lui-même est, pour ainsi dire, un autre Sinaï :

Dominus in eis, in Sina, in Sancto.

Le Seigneur est au milieu d'eux dans un sanctuaire, comme autre-

fois sur le Sinaï (5).

Aux yeux du Psalmiste, le Sinaï a, en quelque sorte, quitté

IV, 15; I Par., xxi, 29, et Ex., xxxvi, 2; II Par., i, 5, et Ex., xxxviii, 1

II Par., XIX, 7, et Deut., x, 17; II Par., xx, 10, et Deut., ii, 1; II Par.

XXV, 4, et Deut., xxiv, 16, etc. — 1 Esd., m, 2; vi, 18; vu, 6, 12; x, 3

II Esd., 1, 8, et Deut., xxviii, 64, et xii, 11; II Esd., viii, 1 ; ix, 2; xiii

1, etc. — Tob., III, 4, et Deut., xxviii, 15; Tob., iv, 3, et Ex., xx, 12

Tob., IV, 14, et Gen., m, 5; Tob., tv, 15, et Lev., xix, 13; Deut., xxiv

14, etc. — Judith, iv, 13, et Ex., xvii, 12; Judith, v, 7, et Gen., xi

31, et XLVi, 6, etc. — Esther, xiv, 5, et Deut., iv, 21, 34, et xxxii, 9

— I Mac, 11, 26, et Num., xxv, 13, etc. — II Mac, i, 29, et Deut., xxx

3, 5, etc.

(1) On peut voir le développement de cette preuve dans La Bible et

les découvertes modernes, 5^ éd., t. i, p. 402-430.

(2) Jud., V, 5.

(3) Ps. Lxvii, 8-9.

(4) III Reg., XIX, 8.

(5) Ps. Lxvii, 18.
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le désert d'Arabie pour se transporter au milieu de la Terre

Sainte et des enfants de Jacob.

El de même que Sion présuppose le Sinaï, toute l'bistoire

juive présuppose la législation du Sinaï. On peut distinguer

comme deux côtés dans cette histoire, le côté brillant, —
Israël, quoique entouré de toutes parts par les idolâtres,

professe le monothéisme et la vraie religion, — et le côté

sombre, — il se plonge souvent lui-même dans l'idolâtrie.

Cette gloire et ces éclipses ne peuvent se comprendre que

par le Pentateuque, dans lequel nous trouvons la source du

culte d'Israël et les éléments de ses institutions religieuses

et politiques, l'explication de son état social et de sa vie tout

entière. Le peuple hébreu ne se comprend pas plus sans les

cinq livres de Moïse, que le jour sans le soleil. On peut

appliquer aux lois de Moïse, avec plus de justesse encore

qu'aux lois romaines des douze tables, le mot de Tite-Live :

Fons omnis piiblici prkatique juris.

Et ce qu'il y a de particulièrement remarquable dans l'his-

toire de la législation hébraïque, ce qui en confirme l'anti-

quité et l'origine d'une manière frappante, c'est qu'elle n'est

pas faite, comme les autres législations, à l'image du peuple

qu'elle régit. Elle ne sort pas de lui, comme le fruit de

l'arbre qui le porte, elle n'est pas l'expression de ses idées

et de ses penchants; elle est, au contraire, en opposition

absolue avec ses goûts et ses inclinations, et cependant il

s'y soumet. Il est comme invinciblement porté à l'idolâtrie,

il y tombe souvent, il n'y persiste jamais. Qui est-ce qui l'en

retire et l'empêche de s'y perdre? La loi. Supprimez la loi,

supprimez Moïse, supprimez le Pentateuque, et rien n'est

intelligible dans son histoire. Israël n'a point fait ses insti-

tutions, puisqu'elles sont en contradiction avec ses ten-

dances, comme le constate le Deutéronome même : Ego scio

contentionem tuam et cervicem tuam durissimam (i) ; ses ins-

titutions remontent à son origine, puisque nous voyons cette

lutte entre la passion et le devoir à toutes les périodes de

(1) Dcut., XXXI, 27.
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son histoire, depuis la captivité jusqu'au temps des Juges.

Ainsi la vie môme du peuple de Dieu, telle que nous la font

connaître tous les livres historiques, est le témoin de l'au-

thenticité du Pentateuque.

242. — 3° L'origine mosaïque du Pentateuque prouvée par les Psaumes
et les livres sapientiaux.

Les Psaumes sont tout imprégnés de la loi de Moïse (1),

ainsi que les livres sapientiaux (2). Les Psaumes descriptifs

et historiques ne sont qu'un résumé des faits racontés par

Moïse (3). Le Psautier est le Pentateuque mis en prières.

On peut affirmer à bon droit que Moïse est le père de la

poésie hébraïque, et que le Pentateuque explique les livres

poétiques de la Bible, de même qu'il explique les livres his-

toriques et les livres prophétiques. David est, si l'on veut,

un plus grand maître que Moïse dans la poésie lyrique, et

Isaïe un plus grand maître dans le langage prophétique;

mais, sans Moïse, il n'y aurait eu ni un David ni un Isaïe.

Les morceaux poétiques du Pentateuque ont donné, en

générale, le ton à toute la poésie hébraïque, et Hengstenberg

a appelé, avec justesse, le cantique de Moïse (4), la Magna
Charta des prophéties. Le cantique de Débora reproduit ou
imite les cantiques du Deutéronome et de la Genèse (5). Le

Psautier, par le Psaume qui lui sert de préface^ semble vou-

loir nous donner à entendre que la poésie lyrique d'Israël

se baigne dans les eaux de la loi et y puise sa vie et son

éclat. Les Psaumes auxquels on a donné le nom de Psaumes

de la nature^ parce qu'ils chantent les beautés de l'uni-

(1) Ps, VIII, 8, et Gen., i, 28; Ps. xxxii, 9, et Gen., i, 3; Ps. l, 9, et

Lev., XIV, 6; Num., xix, 6, etc.

(2) Job, XI, 19, et Lev., xxvi, 6; Job, xi, 20, et Lev., xxvi, 16; Job,

XXXIV, 19, et Deut., x, 17, etc. Voir aussi Prov., m, 18; xi, 30; xiii,

12; XV, 4, qui rappellent l'arbre de la vie, Gen., m, 24; cf. Prov., x,

12, et Deut., xiv, 13; Prov., xi, 1 et Lev., xix, 36; Prov., xvii, 23, et

Deut., XVI, 19. — Sap., ii, 23-24, et Gen., i, 27; ii, 7 et v, 1, etc. —
Eccli., m, 9, et Ex., xx, 12, etc.

(3) Ps. Lxxvi, cm, cxiii, cxxxiv et cxxxv.

(4) Deut., xxxii.

(5) Jud., v; Deut., xxxiri; Gen., xlix.
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vers (1), ne sont qu'un écho de la Genèse. Le cinquième

livre du Psautier (2) est comme la réponse du peuple de

Dieu à la parole que Jéhovah lui adresse dans le cinquième

livre du Pentateuque.

l'io. — 40 L'origine mosaïque du Pentateuque prouvée par les prophètes.

Tous les prophètes connaissent les livres de Moïse et y

puisent fréquemment (3). Leur témoignage, surtout celui

des plus anciens, en faveur du Pentateuque, est d'autant

plus décisif, qu'il consiste plus encore en emprunts de mots

ou de phrases, faits à Moïse, qii'en allusions aux événements

qu'il raconte. On a objecté que les faits historiques rappor-

tés par les auteurs sacrés prouvaient sans doute que ces faits

étaient connus, mais non pas que le Pentateuque lui-même

existât, parce qu'on pouvait les avoir appris par d'autres

voies que par les livres de M(5ïse. Cette objection est péremp-

toirement réfutée par les citations littérales qu'on lit dans

les prophètes. Une partie des indications données ici en

note et beaucoup d'autres que nous aurions pu y joindre

(1) Ps. VIII, cm, etc.

(2) Voir nos 650, 776.

(3) 1° Parmi les prophètes de Juda : Abdias, 4, et Num., xxiv, 21. —
Joël, II, 3, et Gen., xiii, 10; Joël, ii, 2, et Ex., x, 14; Joël, ii, 13, et Ex.,

xxxiv, 6, etc. — Is., I, 2-4, et Deut., xxxii, 1 ; Is., i, 5-9, et Lev., xxvi;

Is., xxx, 9, mentionne la loi elle-même; etc. — Michée, v, 6, et Gen.,

X, 10; Mich.. v, 7, et Deut.,fxxxii, 2; Mich., vi, i-2, et Deut., xxxii,

l;Mich., VI, 5, et Num., xxii-xxiv, etc. — Nahum, i, 3, et Num., xiv,

18; Ex., XXXIV, 6, 7, etc. — Habacuc, m, 3, et Deut., xxxiii, 2. — Sopho-

nie, I, 13, et Deut., xxvni, 30, 39, etc. — Jérémie et Ézéchiel sont pleins

d'emprunts faits au Pentateuque : Jér., x, 12, et Gen., i, 1; Jér., xxii, 8,

et Deut., XXIV, 24; Jér., xxiii, 6, et Deut., xxxiii, 28, etc. — Baruch,

i, 20, et Deut., xxviii, 15, etc. — Éz., iv, 6, et Num., xiv, 34; Éz., ix,

4, et Ex., XII, 7, etc. — 2° Parmi les prophètes d'Israël, Amos nomme
la loi, II, 4, et est rempli d'allusions ou de mots tirés des livres de

Moïse, Am., ii, 7, et Ex., xxiii,, 6; Deut., xvi, 19, etc. — Osée, i, 10, et

Gen,, XXII, 17; xxxii, 12; Osée, ii, 15, et Ex., i, 10; Osée, ii, 8, et Deut,^

vu, 13, etc. — 3° Daniel et les prophètes qui ont écrit après la capti-

vité font aussi usage du Pentateuque : Dan., ix, 11, et Deut., xxvii, 14;
Dan , IX, 15, et Ex., xiv, 22, etc. — Agg., i, 6, et Deut., xxviii, 38;
— Zach., vu, 10, et Ex., xxii, 22. — Mal., ii, 2, et Lev., xxvi, 14; Deut.,

x XVIII, 15, etc.

I. 23
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sont des emprunts directs. Ainsi Abdias, Isaïe, Jérémie

rappellent la prophétie de Balaam que nous ont conservée

les Nombres (1); Michée a tiré du Deutéronome les traits

les plus frappants de son chapitre vi ; et les ressemblances

dont nous parlons sont encore plus marquées dans le texte

hébreu que dans les traductions, parce que l'original nous

montre que les mêmes mots sont employés par Moïse et par

ses imitateurs.

244. — 5" L'origine mosaïque du Pentateuque prouvée par le Nouveau
Testament et par toute la tradition juive et chrétienne.

Le Nouveau Testament confirme le témoignage de l'An-

cien (2). Toute la tradition juive, sans distinction de secte

et de parti, a admis l'authenticité et l'origine mosaïque du
Pentateuque (3). De même tous les auteurs chrétiens. On
le reconnaît unanimement, et H est par conséquent inutile

d'insister davantage sur cette preuve.

U. Deaxlème preuve de rautlienticité du Pentateuque.

245. — Preuve tirée du Pentateuque samaritain.

1° L'authenticité du Pentateuque hébreu est confirmée par

le Pentateuque samaritain. C'est le Pentateuque en langue

hébraïque, mais écrit avec les caractères anciens, à forme

phénicienne (4), différant, par conséquent, d'une version

samaritaine ou araméenne, dont les Samaritains se servaient

autrefois (5), et d'une version arabe, composée dans l'idiome

(1) Abdias, 18-19, et Num., xxiv, 18-19; Is., xv-xvi; Jér., xLvin.

(2) Indirectement, Mattli., xix, 1; Marc, xii, 17; Joa., i, 45, et direc-

tement, Joa., V, 46, 47; cf. Luc, xxiv, 27, 44; Marc, xii, 26; Rom., x 5;

Act., XV, 21 ; Heb., vi, 13-14; xii, 21, etc. Voir le développement de cette

preuve dans Les Livres Saints et la critique rationaliste, t. m, p. 5-11.

(3) Josèphe, Ant. Jud., X, iv, 2; Cont. Apion., i, 8.

(4) Le Pentateuque samaritain a été imprimé dans la Polyglotte de

Walton. Voir, Figure 35, un fragment de ce Pentateuque. — Blagney a

publié séparément à Oxford, en 1790, le Pentateuque samaritain d'après

la Polyglotte de Walton.

(5) Cf., pour cette version samaritaine, H. Petermann et VoUers, Penta-

teuchus Samaritanus, lithogr., Berlin, 1874-1885; M. Heidenheim, Die

Samaritanische Pentateuch'Version, die Genesis in der hehrâischen
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qui est aujourd'hui leur langue vulgaire. Il est substantiel-

lement le même que celui qui est imprimé dans nos Bibles;

il ne s'en distingue que par l'absence des archaïsmes, qu'on

en a fait disparaître pour qu'il fût intelligible aux Samari-

tains, de même que dans certaines éditions de Joinville ou

de S. François de Sales, on substitue aux mots tombés en

désuétude les mots usités de nos jours, pour qu'ils puissent

être compris par tout le monde.
2^ Les Pères de l'Église connaissaient l'existence du Penla-

teuque samaritain (1), mais on l'avait perdu de vue jusqu'au

commencement du xii® siècle. Pietro délia Yalle s'en pro-

cura un exemplaire à Damas, en 1616, et il fut imprimé dans

les Polyglottes de Paris et de Londres, en 1645 et 1657 (2).

3» On ignore par qui et à quelle époque il avait été mis

entre les mains des Samaritains; cependant il est assez

vraisemblable que ce fut peu après leur établissement dans

le royaume d'Israël, lorsqu'ils reçurent un prêtre du vrai

Dieu (3). On ne peut assigner aucune autre date satisfai-

sante. Beaucoup de critiques prétendent aujourd'hui que
les Samaritains ne s'en servirent qu'après la captivité, mais

la supposition qu'ils l'auraient alors accepté de la main des

Juifs est inadmissible. 1^ On conçoit qu'ils aient adopté le

livre sacré des Hébreux, écrit dans une langue qu'ils ne

comprenaient pas, sous le coup de la terreur dont parle le

quatrième livre des Rois (4), de la main du prêtre qui habi-

tait à Béthel ; il est moralement impossible qu'ils se le soient

approprié à une autre époque. 2« On ne s'expliquerait pas

davantage, si le Pentateuque n'était venu entre leurs mains

Quadratschrift, in-S», Leipzig, 1884; J. Nutt, Fragments of a SamaH-
tan Tarçjum edited frorn a Bodleian Ms. with an Introduction containing

a sketch of Samaritan history, dogma and literature, Londres, 1814;

Uhlemann, Institutiones linguse samaritanae, Leipzig, 1837.

(1) Origène, Hexapl., Num., xiii, 1, t. xv, col. 739; S. Jérôme, Prol.

in I Reg., Comm. in Gai., m, 10, t. xxvi, col. 337; Procope de Gaza,

In Deut., I, 10, t. lxxxvii, col. 895; George Syncelle, Chronographia,
éd. Bonn, t. i, p. 155.

(2) Voir nos 156, S» et 40.

(3) IV Reg., XVII, 27-28.

(4) IV Reg., xvn, 25-28.
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qu'après la captivité, comment ils n'auraient pas eu égale-

ment les Psaumes et les Prophètes. — On peut donc consi-

dérer le Pentateuque samaritain, sinon comme une preuve

de l'origine mosaïque des cinq premiers livres de l'Ancien

Testament, du moins comme une confirmation de leur haute

antiquité, ce qui suffit pour réfuter la plupart des ennemis

de l'authenticité du Pentateuque, qui prétendent que le livre

est postérieur à la ruine du royaume d'Israël (721 av. J.-C).

Ul. Troisième preuve de l'autbentlcUé du pentateuque.

246. — Preuve tirée des monuments égyptiens.

1° Une preuve nouvelle et importante de l'authenticité du

Pentateuque nous est fournie par les monuments égyptiens.

« Il est maintenant certain que le récit de l'histoire de

Joseph, du séjour des Israélites en Egypte et de l'exode,

c'est-à-dire la partie du Pentateuque qui s'étend depuis le

ch. XXXIX de la Genèse jusqu'au xv^ de l'Exode, n'est guère

postérieure, dans sa substance, à la date même [de la sortie

d'Egypte] ou, en d'autres termes, a été écrit pendant que

le souvenir des événements était encore récent. L'exactitude

minutieuse du texte ne peut s'expliquer à une époque moins

ancienne. Elle n'atteste pas seulement une connaissance

parfaite de l'Egypte, mais la connaissance de l'Egypte telle

qu'elle était sous les Ramsès et même auparavant. Ce qui

est dit de l'état du pays, des principales villes de la fron-

tière, de la composition de l'armée, est vrai de l'époque des

Ramsès et non de l'époque des pharaons contemporains de

Salomon et de ses successeurs. Si les documents hébreux

datent de la fin de la période des rois de Juda, comment se

fait-il qu'ils représentent fidèlement l'état ancien de l'Egypte

et non l'état dans lequel elle se trouvait à l'époque de ces

rois? Pourquoi l'Egypte du Pentateuque est-elle si profon-

dément difi"érente de celle des prophètes, et comment l'une

et l'autre représentent-elles bien l'état réel de ce pays,

tel qu'il nous est connu par les documents indigènes des

deux époques? Pourquoi le Pentateuque nous décrit-il
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r Egypte comme un royaume unique et ne fait-il aucune allu-

sion au morcellement de l'empire de ces petites principautés

que mentionne Isaïe (xix, 2)? Pourquoi les noms propres

appartiennent-ils à l'époque de Ramsès et aux âges anté-

rieurs, sans contenir un seul exemple de ces noms sémi-

tiques qui deviennent à la mode avec la dynastie bubastite

du temps de Salomon? Pourquoi est-il question de Zoan-

Ramsès et de Zoar (1) et non de Migdol et de Taphnès? Pour-

quoi les mercenaires étrangers, tels que les Lubim, dont il

est parlé comme faisant partie des armées égyptiennes du

temps du royaume de Juda, ne sont-ils nullement mention-

nés [dans le Pentateuque] ?

» Les relations de l'Egypte avec les pays étrangers ne

sont pas moins caractéristiques. Le royaume d'Ethiopie, qui

domine l'Egypte dès avant Ézéchias et pendant son règne,

n'est pas nommé dans les documents antérieurs. Le premier

empire assyrien qui s'éleva au moment de la décadence de

l'empire égyptien n'est pas non plus indiqué.

» Cet accord n'a pas manqué de frapper les égyptologues...

Ils ont pris les deux séries de documents, hébreux et égyp-

tiens, ils les ont placés les uns à côté des autres et ils ont

constaté leur exactitude mutuelle. Or, une telle exactitude

ne peut être le résultat d'une tradition qui se serait trans-

mise à travers une durée de plusieurs siècles.

» Mais si la portion considérable du Pentateuque qui

traite de la période égyptienne de l'histoire des Hébreux et

renferme des parties élohistes comme des parties jéhovistes

est d'une antiquité aussi reculée, personne ne peut douter

que les quatre premiers livres de Moïse ne soient substan-

tiellement du même âge (2). »

20 Quant au cinquième livre du Pentateuque, il ne contient

(1) « La découverte d'une grande forteresse frontière, Zar, expliqua le

passage de la Genèse, xiii, 10, qui implique autrement une longue pa-

renthèse, /« plaine du Jourdain y étant déorite comme le jardin du
Seigneur, comme la terre d'Egypte, quand tu arrives à Zoar. »

(2) R. S. Poole, Ancient Egypt, dans la Contemporary Review, mars 1879,

p. 752-739.
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pas moins d'allusions que les précédents aux usages de
l'Egypte. ~ 1» Il interdit aux Hébreux, Deut., iv, 15-18, les

œuvres de sculpture qu'on prodiguait dans l'empire des

pharaons, de peur qu'elles ne les séduisent et les entraînent

à l'idolâtrie. — 2° Il défend aussi au roi, quand il y en aura

un en Israël, de ramener son peuple en Egypte, xvii, 16.

Yoilà, certes, une crainte qu'on ne peut avoir conçue que
dans le désert, lorsque les Hébreux, naguère sortis de la

vallée du Nil, et découragés par les privations qu'ils avaient

à endurer, comme par les obstacles qu'ils rencontraient sur

la route de la Terre Promise, étaient tentés de retourner

dans la terre de Gessen. — 3^ Un certain nombre de passages

rappellent les usages pharaoniques :
-- xx, 5, les chefs,

schoterim, qui font penser par leur nom même aux scribes

égyptiens et en remplissent les fonctions en temps de guerre;

— XXVII, 1-8, les pierres enduites de chaux dont on se sert

pour écrire ;
— xxv, 2, la bastonnade infligée, pour certaines

fautes, de la même manière que nous la représentent les mo-
numents égyptiens (1) ;

— xi, 10, les nombreux canaux dans

lesquels on distribuait l'eau du Nil et que les auditeurs,

auxquels l'orateur s'adresse, ont vus de leurs yeux ou con-

naissent par le récit de leurs pères ;
— vn, 15, et xxvni, 60,

les maladies dont les Hébreux ont souffert en Egypte, etc. (2).

— 4° Les nombreuses prescriptions du Pentateuque contre

la lèpre prouvent qu'elles ont été portées en un temps proche

de la sortie d'Egypte, parce que c'est surtout à cette époque

que ce mal terrible a été fréquent parmi les Hébreux (3).

(1) On peut voir dans La Bible et les découvertes modernes, S^ édit.,

t. II, la Figure 40. Pour la preuve développée ici, voir ibid., p. 500 sq.,

et Les Livres Saints et la critique rationalistes, 4^ éd., t. m, p. 103-130.

(2) Voir aussi Deut,, xxviii, 68; xxix, 16; v, 1.5; xxiv, 18, 22; vi,

21-22; vu, 8, 18; xi, 3.

(3) Deut., vil, 15. Voir aussi Van Hoonacker, L'origine des quatre

premiers chapitres du Deutéronome, in-S», Louvain, 1889 (Extrait du

Muséon).
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IV. Quatrième preuve de rauthenttclté du pentateuque.

247. — Preuve tirée du langage de ce livre.

1° L'authenticité du Pentateuque est confirmée par les

archaismes et les locutions qui lui sont propres. Les livres de

Moïse ont une couleur antique, qui est produite par des

mots et des formes vieillis depuis, comme aussi par le ca-

ractère poétique de sa prose et la puissante originalité de

sa poésie. — 1° Une des particularités les plus frappantes

est l'emploi du pronom personnel de la 3*^ personne dans sa

Xorme masculine, Nin, hou', pour la forme féminine, K»n, hî\

dans 195 passages du Pentateuque (1). — 2^ La forme mas-

culine "lyj, iia^ar, y est aussi employée 21 fois pour la forme

féminine my3, na'arah, « jeune fille. » On ne lit cette der-

nière forme qu'une seule fois (2), et il est probable que la

dernière lettre, qui en fait un féminin, a été ajoutée dans

cet endroit par un copiste. Cette absence de distinction

entre les genres masculin et féminin est l'indice indubitable

d'une très haute antiquité, et nous reporte à un état peu

avancé de la langue, dont on ne retrouve plus une seule

trace dans tous les livres postérieurs à Moïse. Il en est de

même du pronom démonstratif nîS, Idze'h, avec l'article,

niin, halhhéh (3), qui ne se trouve plus, dans les écrits

postérieurs qu'abrégé en nn, hallaz (4). Le pronom démons-

tratif ha'él, fém., hâ'e'lléh, ne se lit que dans le Penta-

teuque (5).

* Le Pentateuque a encore d'autres formes grammaticales

qui lui sont particulières. Quand deux substantifs sont unis

(1) La forme féminine X^H, hi', s'y lit onze fois seulement; encore

est-il probable qu'elle est, dans ces onze passages, une correction des

copistes.

{2) Dcut., xxiî, 19.

(3) Gen., xxiv, 63; xxxvii, 19.

^(4)
Jud., VI, 20; I Sam., xiv, 1; xvii, 26; II (IV) Reg., iv, 25; xxiii,

17; Dan., viii, 16; Zach., ii, 8.

(5) Gen , xix, 8, 25; xxvi, 3, 4; Lev., xviii, 27; Deut., iv, 42; vu,

22; xix, 11 {imité, I Par., xx, 8 (Vulgate, 7) mais sans l'article 'él).

2.3.
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ensemble, le premier est lié au second par un yod (i), cons-

truction antique dont il n'est resté que quelques vestiges

dans la langue postérieure; l'impératif s'exprime par une

terminaison abrégée, f, n (2); la formation de l'infinitif est

aussi particulière (3), etc., etc.

* 2° Parmi les mots et les phrases qui ont cessé d'être en

usage après Moïse, nous ne citerons que quelques exemples :

'abib, épi et mois des épis (4) ; — kibschan, four (5) ;
— kdsas,

compter (6), d'où mékés, la somme comptée {!), et miskdh,

compte (8), etc. ;
— né'ésaf 'el-'ammav^ être réuni à ses

peuples (9); phrase abrégée en hé'âséfàsim les Nombres (10),

à la place de laquelle on trouve déjà dans les Juges (11;,

né'ésdf 'el-'dbàth, né'ésdf 'el-qebdrôth (12); le plus souvent

schdkab Hm ^abothdv (13). Le mot 'ammdc, de la locution

né'ésdf el-'-ammav, n'est employé, dans le sens de ce passage,

celui de populares, faisant partie du même peuple^ que dans

le Pentateuque, etc. — Certaines phrases poétiques sont

très antiques, comme couvrir Vœil de la terre (14), pour cou-

vrir la surface de la terre, etc.

3° Il est à remarquer que les archaïsmes qui viennent

d'être cités, et beaucoup d'autres encore, ne se rencontrent

déjà plus dans le livre de Josué, ce qui prouve, contre l'opi-

nion de la plupart des critiques adversaires de l'authenticité

(1) Gen., XXXI, 39; xlix, H; Ex., xv, 6; Deut., xxx, 16.

(2) Gen., iv, 23; Ex., ii, 20.

(3) Gen., l, 20; xxxi, 28; Ex., xviii, 18; Gen., xlviii, 11; xxxviii, 9;

Num., XX, 21.

(4) Ex., IX, 31; XIII, 4; xxiii, 15; xxxix, 18; Deut., xvi, 1.

(5) Gen., xix, 28; Ex., ix, 8, 10; xix, 18.

(6) Ex., XII, 4.

(7) Num., XXXI, 28, 37, 41.

(8) Ex., XII, 4; Lev., xxvii, 23.

(9) Gen., xxv, 8, 17; xxxv, 29; xux, 29, 32; Num., xx, 24; xxvii,

13; XXXI, 2; Deut., xxxii, 50.

(10) Num., XX, 26.

(H) Jud., II, 10.

(12) II (IV) Reg., XXII, 20; II Par., xxxiv, 28.

. (13) I (III) Reg., II, 10; xi, 43, etc. (Gen., xlvii, 30; Deut.,

XXXI, 16).

(14) Ex., X, 5, 15; Num., xxii, 5, 11.
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du Pentateuque, que le livre de Josué n'a pas été écrit en

même temps que les cinq livres de Moïse.

4" Il faut enfin observer que le Pentateuque ne contient

pas d'autres mots étrangers que des mots égyptiens (1).

§ II. — Des objections contre l'authenticité du Pentateuque.

248. — Division de cette section.

Nous exposerons d'abord l'histoire des attaques contre le

Pentateuque, et nous répondrons ensuite aux objections qui

ont été formulées contre ce livre.

I. Histoire des attaques contre le pentateaqne.

249.— Premières attaques contre le Pentateuque.

Les premiers critiques qui aient formellement contesté

l'authenticité du Pentateuque sont : Isaac de la Peyrère

(lo94-1676), inventeur du système des Préadamites (n° 299);

Baruch Spinoza (1632-1677), père du panthéisme moderne;

l'anglais Th. Hobbes (1588-1679) et Jean Le Clerc (1657-

1736). Ce dernier souleva une si violente tempête qu'il se

rétracta (2). — Quand, à la fin du siècledernier, on commença
à rejeter l'existence du miracle, on fut bientôt amené à ré-

voquer en doute l'origine mosaïque du Pentateuque et à

considérer comme des mythes, c'est-à-dire comme des fables

philosophiques (n" 168), la plupart des événements racontés

par Moïse. Vers 1790, on en vint jusqu'à nier que la légis-

lation juive eût Moïse pour auteur, et l'on refusa à son œuvre
tout caractère historique. Au commencement de ce siècle,

en 1802-1805, Vater morcela le Pentateuque en une multi-

tude de fragments qu'il prétendit être sans liens, et, presque

en même temps, de Wette soutint que ce grand ouvrage

(1) Voir ces mots égyptiens indiqués dans La Bible et les découvertes
modernes, 5» éd., t. ii, p. 516-581. Pour d'autres preuves de Tauthenti-
cité du Pentateuque, cf. Les Livres Saints et la critique rationaliste.
4e éd., t. m, p. n-132.

(2) Sur tous ces auteurs, voir Les Livres Saints et la critique rationa-
liste, 4e éd., t. I, p. 504-334; t. ii, p. 11-13; 472-4-/6.
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n'était qu'une collection de légendes et de mythes, réunis,

d'après un certain plan, pour former « l'épopée de la théo-

cratie hébraïque (1). » Ceux qui ont ainsi attaqué l'authen-

ticité du Pentateuqueet, en général, de la plupart des Livres

Saints, se sont donné le nom de critiques.

250, — Exposé des trois principaux systèmes imaginés pour nier

l'authenticité du Pentateuque.

Le système de Vater a été adopté par un grand nombre
de rationalistes, mais il s'est successivement transformé; on

a donné aux trois étapes qu'il a parcourues le nom d'hypo-

thèse des Fragments, d'hypothèse des Documents et d'hypo-

thèse des Compléments (2).

lo L'hypothèse fragmentaire, c'est celle de Yater. Elle

consiste à prétendre que le Pentateuque se compose seule-

ment de pièces et de morceaux, tant bien que mal reliés

entre eux, ou plutôt sans liaison. — Quand les défenseurs

de la Bible eurent prouvé qu'il existait au moins une cer-

taine unité dans les livres de Moïse, on adopta l'hypothèse

de plusieurs originaux divers fondus ensemble, ou l'hypo-

thèse ^/ocMmen^air^; enfin on imagina l'hypothèse complé-

mentaire, d'après laquelle un écrit fondamental aurait été

complété par des emprunts faits à d'autres écrits.

2<^ On trouve la première idée de l'hypothèse des docu-

ments dans J. Astruc, professeur de médecine à Pai-is,

(1684-1766), dans ses Conjectures sur les Mémoires originaux

dont il parait que Moïse s'est servi pour composer le livre de

la Genèse, publiées sous le voile de l'anonyme, à Bruxelles, en

1753. Il distinguait dans la Genèse deux mémoires ou docu-

ments principaux, reconnaissables, d'après lui, au nom dif-

fèrent de Dieu qui y était employé, Élohim {Deus) dans l'un,

Jéhovah (Dominus) dans l'autre. Il admettait en outre divers

fragments, empruntés à de petits mémoires particuliers (3).

(1) Sur Vater et sur do Wette, voir Les Livres Sai?Us et la critique

rationaliste, 4e éd., t. ii, p. 493, 590; 494-510.

(2) Fragmentenhypothese, Urkundenhypothese, Erganzunghypothese,
- (3) Pour plus de détails sur Astruc, voir Les Livres Saints et la cri-

tique rationaliste, 4^ éd., t. ii, p. 478-485.
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i:ichhorn répandit en Allemagne les idées d'Astruc (1),

mais ce fut surtout Ewald qui les popularisa, avec certaines

modifications, en 1823, parmi les rationalistes (2). Ils regar-

dèrent comme un fait démontré que le Pentateuque était

une sorte de mosaïque, dans laquelle étaient juxtaposés des

documents d'origine diverse. Gramberg (1797-1830) préten-

dit indiquer, dans la Genèse, le document qui émanait de

V3iniem' élohiste, c'est-à-dire de celui qui appelait Dieu Élo-

him, et le document qui émanait de l'auteur jéhoviste, ou de

celui qui nommait Dieu Jéomh; ce qui ne provenait, selon

lui, ni de l'un ni de l'autre, il l'attribua à un reviseur qui

aurait complété ces sources en partie à l'aide de Mémoires

particuliers, en partie à l'aide de la tradition, en comblant

les lacunes et modifiant les noms divins, mais avec tant de

maladresse que, pour employer l'expression de Hartmann,

ce reviseur mérite moins le nom de compilateur que celui

de confusionarius (3).

3° Stàhelin et Tuch transformèrent l'bypothèse documen-

taire en hypothèse complémentaire ou supplémentaire (i).

En 1831, Ewald avait émis l'idée suivante : non seulement

la Genèse, mais tout le Pentateuque se compose 1° d'un an-

cien écrit, qui contenait l'histoire depuis le commencement
du monde jusqu'à la mort de Moïse et donnait constamment

à Dieu le nom d'Élohim jusqu'au ch. vi, 2, de l'Exode;

2° d'un nouvel écrit, œuvre d'un écrivain postérieur, pro-

(d) Eichliorn, Reperiorimn, t. iv, p. 173 sq.; Einleitung, ^*> éd., t. m,
§ 407 sq. Voir Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4^ éd., t. ii,

p. 438-449.

(2) Ewald, Die Composition der Genesis kritisch untersucht, Bruns-
wick, 1823. Ewald, dans ce premier écrit, n'appliquait sa théorie qu'à la

Genèse. Il l'étondit en 1831, à tout le Pentateuque, Theoloc/ische Siudien
und Kritiken, 1831, p. 395 sq., et la compliqua plus tard encore dans
les éditions successives do sa Geschichte des Volkes Israels. Voir Les
Livres Saints et la critique rationaliste, 4« éd., t. ii, p. 593-596.

(3) G. P. W. Gramberg, Libri Geneseos secundum fontes rite dif/nos-

cendos adumbratio nova, Leipzig, 1828.

(4) Tuch, Commentar uber die Genesis, Einleitung, 1838, p. xix sq.;

Slâhelin, Beitrâge zu den kritische Untersuchungen ûber den Penta-
leuch, dans les Theologische Studien und Kritiken, 1835, p. 461 sq.;

Kritische Untersuchungen Uber den Ventateuch, 1843. p. 62.
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bablement d'un Hébreu, qui voyait sous un autre aspect l'his-

toire de l'antiquité. Stâhelin et Tuch modifièrent l'opinion

d'Ewald de la manière suivante : le Pentateuque ne se com-
pose pas d'éléments disparates et sans liens mutuels, il ren-

ferme un écrit primitif (Grundschrift) et des additions ou

compléments (Ergânzungen), mais ces additions ont été faites

par le dernier rédacteur, dans le but de compléter l'écrit

primitif. On prétendait reconnaître ainsi l'unité de la Genèse

et du Pentateuque, démontrée par Ewald, Ranke, Hengsten-

berg, etc., sans admettre l'unité d'auteur, et en soutenant

au contraire le développement successif de l'écrit primitif.

Les deux inventeurs du système étaient d'ailleurs en com-

plet désaccord dans la détermination des parties du Penta-

teuque qui revenaient soit à l'auteur primitif, soit à l'auteur

postérieur. Leurs continuateurs et imitateurs, Hupfeld (en

1853), Ed. Riehm (en 1854), Knobel (en 1852 et 1861), Schra-

der, Bleeck (en 1860), Graff (en 1866), Kleinert, MM. Kuenen,

Wellhausen, Reuss, etc., ne se sont pas mieux entendus

ensemble. Bien plus, ils ont souvent varié eux-mêmes d'opi-

nion (1).

Ainsi la prétendue critique travaille depuis près d'un

(1) « Ces documents (dont la réunion a formé le Pentateuque) sont

au nombre de trois : récrit élohiste, qui comprend la plus grande partie

des dispositions législatives contenues aux livres de TExode, du Lévi-

tique et des Nombres; récrit jéhoviste, auquel se rattache la majeure
partie du livre de la Genèse, et l'écrit deutéronomique, constitué parti-

culièrement par le livre de ce nom. On s'accorde généralement à placer

la composition du document deutéronomique à la fin du vii^ siècle avant

notre ère, et celle du document jéhoviste au viii^ ou ix' siècle, c'est-à-

dire un siècle et demi auparavant. Mais de graves divergences éclat-nt

sur la position qu'il convient d'assigner au document élohiste. D'après

une vue qui est défendue avec résolution par de nombreux exégètes, ce

document serait le plus ancien des trois et remonterait soit à l'époque

de David, soit au moment du schisme des dix tribus. D'autre part,

[d'après]... Graff, Reuss, Kuenen..., l'écrit élohiste serait le plus récent

des trois et daterait soit du temps de l'exil, soit de l'époque de la res-

tauration jérusalémite. » Wellhausen est de cette opinion. M. Vernes,

L'unité du sanctuaire israélite, dans la Revue de l'hist. des relig., jan-

vier 1880, p. 57-58. — Pour une exposition plus développée de ces sys-

tèmes et en particulier de celui de M. Wellhausen, voir Les Livres Saints

et la critique rationaliste, 4« éd., t. ii, p. 586-618; t. m, p. 133-226.
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siècle à résoudre à sa manière la question de l'origine du
Pentateuque, et elle n'a produit jusqu'ici qu'une longue

série d'hypothèses contradictoires, sans arriver à aucun

résultat sérieux. Toutes ses assertions sont purement arbi-

traires. Elle n'est unanime que sur un point, savoir que

Moïse n'est pas l'auteur du livre que tous les siècles lui

avaient jusqu'ici attribué. Nous allons confirmer l'origine

mosaïque du Pentateuque en montrant la futilité des argu-

ments allégués par nos adversaires contre son authenticité.

II. Réfatation des objections contre raattaenticlté du pentateuque.

251. — Sommaire des principales objections contre l'authenticité

du Pentateuque.

Les objections contre l'authenticité du Pentateuque se ra-

mènent à trois classes : i° celles qui sont tirées de la diver-

sité des noms de Dieu; 2^ celles qui sont tirées des contra-

dictions qu'on prétend rencontrer dans ce livre ; et 3^ celles

qui sont tirées des répétitions qu'on croit découvrir dans le

Pentateuque (1).

/fe Classe d'objections : la diversité des noms de Dieu dans
le Pentateuque.

252. — Exposé et réfutation de l'objection.

!« L'argument sur lequel insistent le plus les ennemis de

l'authenticité du Pentateuque, pour établir la pluralité des

auteurs, c'est celui de la diversité des noms de Dieu employés

dans la Genèse et dans les cinq premiers chapitres de l'Exode :

Dieu est exclusivement appelé Élohim dans certaines parties

de ces livres et exclusivement Jéhovah dans d'autres. Cette

particularité remarquable ne peut s'expliquer, dit-on, que

par la supposition de deux auteurs différents.

(1) Pour la réfutation détaillée des objections contre l'authenticité du
Pentateuque, on peut voir Ch. Schœbel, Démoristration de Vauthenticité
de la Genèse, in-8o; Démonstration de l'authenticité de l'Exode, in 8°;

Démonstration de l'authenticité du Lévitique et des Nombres, in S°;

Démonstration de l'authenticité du Deutéronome, in-S»
;
parues d'abord

dans les Annales de philosophie chrétienne, 1867 sq.
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Réponse. — Il est certain qu'on peut distinguer dans la

Genèse comme deux espèces de rédactions, c'est-à-dire des

passages qui diffèrent les uns des autres par l'emploi du

mot Elohim (Deus)^ usité dans le premier cas, et de Jéhovah

(Dominus), usité dans le second. Tertullien, S. Jean Ghry-

sostome, S. Augustin avaient déjà porté leur attention sur

ces deux noms (1). — Mais on ne peut absolument rien con-

clure de là contre l'origine mosaïque du Pentateuque. Pour

que Ton fût en droit d'affirmer que Moïse n'a pu écrire la Ge-

nèse, à cause du nom de Jéhovah qu'on y rencontre, il fau-

drait que le nom de Jéhovah eût été inconnu de son temps.

Or le contraire est certain.

2° Il est raconté dans l'Exode (2) que Dieu se révéla à

Moïse comme celui qui est^ Jéhovah. Il est dit, de plus, que

(1) Tertullien, Adversus Heiinogeîiem, c. m, t. i, col. 200, est le pre-

mier chez qui l'on trouve cette remarque. Hermogène soutenait l'éter-

nité de la matière et prétendait appuyer son erreur sur ce que Dieu

n'était pas toujours appelé Seirpieur. Tertullien reconnaît ce dernier fait,

mais il dit que si Dieu n'est appelé que ô 0e6;, dans Gen., i-ii, 3, c'est

parce qu'il est devenu KOpto; ô ©soç, Gen., ii, 4, par la création. « Scrip-

tura nobis patrocinatur, quae utrumque nomen ei distinxit et suo tem-
père ostendit. Nam Deus quidem, quod erat semper, statim nominat : In

principio Deus fecil cœhnn et terram, ac deinceps, quamdiu faciebar,

quorum Dominus futurus erat, Deus solummodo ponit : Et dixit Deus,

et fecil Deus, et nusquam adhuc Dominus. At ubi universa perfecit,

ipsumque vcl maxime hominem, qui proprie Dominum intellecturus

erat, Dominus etiam cognominatur; tune ctiam Dominus nomen ad-

junxit. » Il faut reconnaître d'ailleurs que la réponse de Tcrtullim n'a

pas de base dans le texte original de la Bible, pas plus que l'objection

d'Hermogcne, puisque Dominus est le représentant du mot Jéhovah,

qui ne signifie pas maitre. — S. Augustin a expliqué Dominus et Deus
d'une manière analogue, De Genesi ad litt., VIII, xi, 26, t. xxxiv,

col. 382. — S. Jean Chrysostome, dont l'esprit était si pénétrant, et

dont les études sur l'Écriture Sainte avaient été si approfondies, fut

aussi frappé de la distinction des mots divins : Hom. xiv in Gen., n» 2,

t. LUI, col. 112, il dit : « Et accipit, inquit, Dominus Deus hominem quem
formavit. Bene statim a principio haec duo posuit : non enim dixit

Dominus et tacuit, sed addidit, Deus, hic aliquid latens et occultum

nobis indicans, ut discamus, sive Dominum sive Deum audiamus nullum
esse inter haec nomina discrimen .. Ideo indiscriminatim Scriptura his

utitur nominibus, ut contentiosis non liceat id quod ipsi comminiscun-
tur inter recta dogmata referre. »

iX) Kx.,!!-, 14.
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Dieu s'était manifesté aux patriarches comme 'El Schaddaï

ou « Dieu Tout-Puissant » (1) efqu'il ne s'était pas révélé à

'ux sous le nom de Jéhovah. A partir de cet endroit, le nom
le Jéhovali, employé pour désigner le vrai Dieu, devient

prédominant dans le Pentateuque. — Les interprètes ne

sont pas parfaitement d'accord sur la manière dont il faut

entendre le dernier passage de l'Exode que nous venons de

rapporter. Yoici l'opinion la plus commune et Texplication

la plus naturelle : le nom de Jéhovah n'était pas complète-

ment ignoré avant la révélation faite à Moïse (2), puisqu'il

entre comme élément dans le nom même de la mère de

Moïse, Jochabed, c'est-à-dire : « Jéhovah est gloire » (3).

Cependant Dieu ne s'était pas révélé jusque-là en sa qualité

de Jéhovah, et par là même l'usage de ce nom sacré était

encore très peu répandu. II s'était manifesté aux patriarches

comme « Tout Puissant, » 'El Schaddaï (4), non comme
« Celui qui est, » Jéhovah. Dans le passage de l'Exode, vi, 3,

il y a opposition entre 'El Schaddaï et Jéhovah, mais non

entre Jéhovah et Élohim, et dès lors qu'il n'existait aucune

opposition entre le nom de Jéhovah et celui d'Élohim, l'au-

teur du Pentateuque n'avait aucun motif qui le contraignît à

n'employer que l'un des deux à l'exclusion de l'autre. Puis-

qu'il est certain que Moïse connaissait le nom sacré de Jé-

hovah, on ne peut pas conclure de l'usage qu'il en fait que

le Pentateuque n'est point de lui.

(1) Ex., VI, 3. La Vulgate a traduit le nom 'El Schaddaï par : In Deo
omnipotente.

(2) Ex., VI, 3. Au lieu de Jéhovah, la Vulgate a mis Adonaï, parce que

S. Jérôme s'est conformé à l'usage juif. Les Juifs, considérant le nom
propre de Dieu, Jéhovah, comme ineflFable, lisent Adonai là où le texte

porte Jéhovah.
('3) Ex., VI, 20; \um., xxvi, 59. Voir aussi Gen.. xxii, 2, Moriah (hé-

breu), electiis ou monstratus a Jéhovah (cf. II Par., m, 1; Gen., xxii,

li, Jéhovah (Dominus) videt; I Par., ii, 25, Achia, « frère ou ami est

Jéhovah; >; vii, 8, Abia, « père est Jéhovah. »

(4i Gen., xvii, 1.
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253. — Explication de l'emploi des différents noms de Dieu dans

le Pentateuque.

Cependant, quoique la question d'authenticité ne dépende

point de l'usage des noms divins, on peut rechercher quelle

est l'explication du fait signalé par la critique, et se deman-

der pourquoi Dieu est appelé Élohim dans certains morceaux

et Jéhovah dans d'autres.

!« On peut supposer d'abord que Moïse appelait lui-même

de préférence Dieu Jéhovah, mais quil a inséré dans le Pen-

tateuque des documents anciens où Dieu était nommé Élo-

him, et dans lesquels il n'a pas changé le nom divin, parce

que ce changement n'était pas nécessaire pour le but qu'il

se proposait.

Plusieurs critiques ont soutenu en effet qu'il avait eu

entre les mains d'anciens mémoires dont il avait fait

usage (1). Les découvertes récentes rendent cette hypo-

thèse à peu près certaine. Il est avéré aujourd'hui que

les traditions concernant la création et le déluge s'étaient

conservées chez la plupart des anciens peuples, en particu-

lier dans la patrie d'Abraham, et qu'elles y étaient déjà con-

signées par écrit, quoique sous une forme défigurée, avant

l'émigration de ce patriarche en Palestine (2). Nous ne sau-

rions affirmer, quoique ce fait ne soit pas invraisemblable,

que le père des Hébreux emporta avec lui des mémoires

écrits, racontant avec exactitude les événements de l'his-

toire primitive; mais ce que nous pouvons assurer, c'est

qu'il transmit au moins oralement à sa famille le récit de la

création, tel que Dieu l'avait fait connaître aux premiers

hommes, ainsi que celui des autres faits qui sont rapportés

(1) Schedas et scrinia Patrum [Û7C0{ji,vri(ji,aTa Patriarcharum] apud
Israelitas conservata, Moscn opinamur collegisse, digessisse, ornasse

et, ubi defîciebant, complevisse atque ex ils primum librorum suorum
confecisse^ » disait Vitringa dès le xviie siècle. Sacrarum observatio-

num libri duo, i, 4. Franekère, 1689, p. 30. Voir aussi Richard Simon,

Histoire critique du Vieux Testament^ 1. i, c. viii, éd. de 1685, p. 46.

(2) La Bible et les découvertes modernes, 5« éd., 1889, t. i, p. 198,

224, 254.
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dans les onze premiers chapitres de la Genèse. Ce point

établi, rien n'empêche d'admettre que Moïse a inséré dans

son œuvre, en ne leur faisant subir que peu ou point de

modifications, les traditions écrites ou orales qui prove-

naient de l'antiquité et dont il connaissait Texactitude. 11 a

pu parfaitement leur laisser les traits qui les distinguaient :

emploi particulier du nom de Dieu, locutions et tournures

propres ou archaïques, etc., et se borner à les adapter au

cadre dans lequel il voulait les faire entrer. On ne peut

alléguer aucune objection sérieuse contre cette explica-

tion.

Elle est confirmée par le style de la Genèse, laquelle

contient des archaïsmes qu'on ne retrouve plus dans les

autres livres du Pentateuque. Au point de vue grammatical^

il n'existe aucune différence sensible entre les cinq livres

de Moïse ; mais au point de vue lexicographique^ le premier

nous offre un certain nombre de mots qui étaient tombés

en désuétude du temps de l'exode. En voici quelques

exemples : 'Amthakhat, « sac, » employé quinze fois (1),

au lieu de saq (qui se lit d'ailleurs déjà comme synonyme dans

la Genèse) (2) ; ddgâh, « se multiplier » (3) ; zdbad^ « offrir »
;

zébed.a offrande » (4), qui depuis n'est plus usité que dans les

noms propres (5); khdvrdh, pour khayyah, « vivre » (6);

khoûm, « noir » (7) ; mônim, « (dix) fois » (8), etc. Un certain

nombre de mots n'ont plus été employés que dans le style

poétique : thehôm, « l'abîme » (9) ; bdther, « dissecuit hos-

tias » (10), et béther « pars dissecta » (11). ,

(1) Gen., xLii-XLiv.

(2) Gen., xui, 25, 27, 35.

(3) Gen., xlviii, 16.

(4) Gen., xxx, 20.

(3) I Par., II, 36 ; vu, 20, etc.

(6) Gen., m, 20; iv, 1.

(7) Seulement Gen., xxx, 32, 33, 33, 40.

(8) Gen., xxxi, 7, 41; dès Num., xiv, 22, on trouve le mot, usité de-
puis, pe'âmijn, << fois. »

(9) Gen., i, 2.

(10) Gen., XV, 10.

11) /6.; ne se lit plus que Cant., ii, 17, et Jer., xxxiv, 18, 19, etc.
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L'emploi de documents antérieurs par Moïse est encore

confirmé : 1° par le caractère de certains récits, qui paraissent

inachevés, parce que l'auteur de la Genèse n'a pas trouvé

de plus amples détails dans les "sources dont il s'est servi,

par exemple dans l'histoire de Lamech, et de Nemrod (1);

— 2» Le Dixit Dominus ad Moysen, qui reparait fréquemment
dans les quatre derniers livres du Pentateuque, pour indi-

quer les révélations que Dieu fait à son serviteur, ne se lit

jamais dans le premier, parce que Dieu, quoiqu'il en soit

l'inspirateur, ne révèle pas à l'écrivain les faits qui y sont

racontés.

2° On peut d'ailleurs indiquer, dans un grand nombre de

cas, la raison de l'emploi alternatif d'Éloliim oudeJéhovah.
— Élohim, en hébreu, est un nom qui n'est pas exclusive-

ment propre au vrai Dieu. Il n'appartient rigoureusement

qu'au Dieu unique, mais, dans l'usage vulgaire, on l'étend

aussi aux fausses divinités. Gomme les Hébreux vivaient au

milieu de peuples polythéistes, ils avaient besoin d'un mot
qui désignât les dieux de ces derniers, et ce mot était Élohim.

Élohim était donc un substantif commun, et s'appliquait à

tous les dieux divers des Ghananéens, des Moabites, des

Ammonites, etc., comme le mot homme s'applique à tous

les hommes. Mais Dieu, quoique le nom d'Élohim le désignât

par excellence, voulut aussi avoir un nom propre, celui de

Jéhovah. Dans plusieurs passages de la Bible, il prend le

nom d'Élohim en tant que Dieu de tous les hommes, et celui

de Jéhovah en tant que Dieu du peuple choisi. Quand on

étudie les passages dits élohistes et jéhovistes de la Genèse,

on remarque que l'une ou l'autre dénomination a été, le

plus souvent, employée selon qu'il s'agissait de montrer en

Dieu le maître de tous les peuples ou le maître des Hébreux.
*

S** Quoiqu'il en soit, du reste, de ce dernier point, il est

un fait certain, c'est l'impossibilité de partager la Genèse à

l'aide des noms divins de telle sorte que les passages élo-

histes, qui sont les plus nombreux, forment un tout complet

(1) Gen., IV, 23-24; x, 9,
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"l une histoire tant soit peu suivie. — 1° Élahim ne se lit seul

sans Jéhovah que dans un nombre de morceaux fort restreint :

dans l'histoire de la création du ciel et delà terre (i-n, 3); dans

le départ de Lotli de Zoar (xix, 29); dans les derniers jours

d'Abraham (xxv, 11); dans le départ de Jacob de la maison

paternelle fxxvn, 46-xxvni, 9), et dans l'enterrement de Jacob

et la mort de Joseph (l).— ^^ Jéhovah ne se lit aussi seul, sans

être employé indistinctement avec Élohim, que dans la table

ethnographique et la confusion des langues (x-xi); dans

rémigration d'Abraham en Palestine et en Egypte (xn-xni);

dans le mariage de Rébecca (xxiv); dans le songe de Jacob à

Bétliel (xxvni, 10-18) ; et dans l'histoire de Juda et de Tha-

mar (xxxvni). — 3^ Les deux noms Jéhovah Élohim, Dominus

Deus, sont réunis ensemble (vingt fois, n, 4-ni, 24), dans la

description du paradis terrestre et le récit de la chute (Élo-

him n'y est employé seul que trois fois); — 4° Partout

ailleurs, on trouve, à côté de ces noms, d'autres noms divins;

— Hâ-'Élohim,^ « le Dieu (1), » dans des passages qu'on peut

regarder comme élohistes (v, 22, 24; vi, 9, 11, etc.), de même
que dans les passages qu'on regarde comme jéhovistes (vi,

2, 4; XX, 17; xxvn, 28); — 'Adonai, qui n'est usité que dans

les discours adressés à Dieu, soit qu'il soit nommé Jéhovah,

(xv, 2, 8; XVIII, 3, 27, 30, 32; xix, 18), soit qu'il soit nommé
Élohim (xx) ;

— 'El, dont l'auteur sacré ne se sert que comme
appellatif et en y joignant des épithètes diverses qui en dé-

terminent avec précision la signification, comme 'El 'Êliôn

ou « Dieu Très-Haut >> (xiv, 18, 20, 22) ; 'El 'Oldm, « Dieu

éternel » (xxi, 33) ; 'El Schaddaï, « Dieu Tout-Puissant »

(xvii, 1; xxviii, 3; xxxv, 11 ; xlviii, 3); 'El Ro'ï, « Dieu qui

me voit » (xvi, 13) ; 'El Béth'Êl, « le Dieu de Béthel » (xxxv, 7);

'El 'dbîkd, « le Dieu de ton père » (xlix, 25) ; 'El 'Élohé Israël

« Dieu, Dieu d'Israël » (xxxm, 20), etc. 'El se rencontre

dans les passages dits élohistes (2) comme dans les pas-

(1) Comme la langue latine ne possède point d'article, S. Jérôme n'a

pu rendre, dans sa traduction, l'article hébreu hâ, qui, joint à 'Élohim,

désigne le Dieu par excellence, le seul et unique vrai Dieu.

(2) Gen., xxviii, xxxi, xxxiii, xxxv, xliii, xlvi, xlviii.

I
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sages .dits jéhovistes (1). — Il est facile de voir, par cette

simple énumération, qu'il est impossible de retrouver dans

la Genèse, à l'aide des noms divins, cet écrit primitif et fon-

damental que les rationalistes de nos jours voudraient faire

considérer comme l'origine même de la Genèse. Bien mieux,

on peut discerner un certain ordre dans l'emploi des noms
de Dieu, ce qui prouve que Moïse a eu un but, au moins

dans la plupart des cas^ en se servant de l'un préférablement

à un autre (2).

(1) Gen., XIV, xvi, 13; xvii, 1; xxi, 33.

(2) Moïse n'appelle Dieu qu'Élohim et Jéhovah dans toute Thistoire

primitive, i-xi; arrivé à l'époque des patriarches, il adopte de plus,

d'autres dénominations qui peignent les attributs de Dieu, xii-l, mais

jamais il ne lui donne le nom de Jéhovah Sabaoth (Dominus exerci-

tuum, comme traduit ordinairement la Vulgate), nom qui est cependant
devenu très commun à l'époque des prophètes. Voici l'énumération com-
plète des passages élohistes et jéhovistes dans la Genèse :

/. Histoire primitive. — 1° i-ii, 3, Élohim seul, 35 fois. — 2» ii, 4-iir,

24, Jéhovah Élohim réunis, 20 fois; Élohim seul, 3 fois; m, 1, 3, 5. —
30 IV, Jéhovah, 10 fois; Élohim, 1 fois. — 4° v, Élohim, 3 fois; Hà-Élo-

him, 2 fois; Jéhovah, 1 fois. — 5° vi, 1-8, Jéhovah, 5 fois; Hâ-Élohim,

2 fois. — 6» VI, 9-ix, 29, Jéhovah, 7 fois; Élohim, 13 fois; Hâ- Élohim,

2 fois. — 7° x-xi, Jéhovah seul, 7 fois.

//. Histoire des Patriarches. — 1° xii-xiii, Jéhovah seul, 13 fois. —
2° XIV, Jéhovah uni à 'El 'Éliûn, 1 fois; ce dernier seul, 3 fois. — 3» xv,

Jéhovah, 3 fois ; 'Adonaï, 2 fois. — 4° xvi, Jéhovah, 8 fois, et 'El Ro'i,

1 fois. — 50 xvii, Jéhovah et El Schaddaï dans le y. 1, et Élohim, 7 fois,

— 6° xviii-xix, 28, Jéhovah, 16 fois, et 'Adonaï, 6 fois. — 7° xix, 29-38,

Élohim, 2 fois. — 8» xx, Jéhovah, 1 fois; Élohim, 4 fois; Hâ-Élohim,

2 fois; Adonaï, 1 fois. — 9» xxi, Jéhovah, 2 fois; Élohim 11 fois; 'El

'Olani, 1 fois avec Jéhovah. — 10" xxii, Jéhovah, 5 fois; Élohim, 2 fois;

Hâ-Élohim, 3 fois. — 11» xxiii, Élohim seulement 1 fois comme appella-

tif, xxiii, 6. — 12» XXIV, Jéhovah, 19 fois. — 13o xxv. 1-18, Élohim,

1 fois. — 140 xxv, 19-xxvi, 35, Jéhovah, 11 fois. — 15° xxvii, Jéhovah,

3 fois; Hà-Élohim, 1 fois. — 16° xxviii, 1-9, 'El Schaddaï, 1 fois, et

Élohim, 1 fois. — 17o xxviii, 10-22, Jéhovah, 4 fois, et Élohim, 1 fois;

f. 20 (indépendamment de l'opposition à Jéhovah, d'Élohim ou Dieu

d'Abraham, ff. 12, 17 et 21). — 18° xxix-xxxii, Jéhovah, 10 fois; Élo-

him, 30 fois; Hâ-Élohim, xxxi, 11; Hâ-'Êl et 'El, xxxi, 13 et 29. —
19° xxxiii-xxxvii, Élohim, 20 fois; Hâ-Élohim, 1 fois; 'El, 4 fois; 'El

Schaddaï, 1 fois. — 20° xxxviii, Jéhovah, 3 fois. — 21° xxxix, Jéhovah,

8 fois, et Hâ-Élohim, 1 fois. — 22° xl-xlviii, Élohim, 16 fois; Hâ-Élo-

him, 9 fois; Hâ-'Êl, 1 fois, et 'El Schaddaï, 3 fois. — 23» xlix, Jéhovah,

1 fois; 'El 'abîka, « Dieu de ton père, » en parallélisme avec Schaddaï,

1 fois. — 24° L, Élohim, 4 fois. — 25° Exode, i-ii, Élohim, 5 fois; Hâ-
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11^ Classe d'objections-

" 254. — Prétendues contradictions dans le Pentateuque.

Une difficulté qui serait plus sérieuse, si elle était fondée,

contre l'authenticité et la véracité du Pentateuque, est tirée

(les contradictions qu'on prétend y relever (i). Voici les

principales qu'il est nécessaire de connaître et de réfuter :

1° Le chapitre i'^ de la Genèse et le chap. ii, 4-2o, con-

tiennent deux récits opposés de la création. — Le chap. ii

ne renferme pas un nouveau récit de la création, il expose

seulement d'une manière plus détaillée quelques-uns des

actes de la création de l'homme, pour servir d'introduction

au récit de la chute d'Adam et d'Eve (2).

2o Hévila, Saba, Dadan et Ludim sont donnés, Gen., x, 7,

13, comme descendants de Gham, et Gen., x, 22, 28, 29;

XXV, 3, comme descendants de Sem. — Il n'y a là aucune

contradiction. Parmi les descendants de Cham et les descen-

dants de Sem, il y en a eu quelques-uns qui ont porté le

même nom, quoique ce fussent des personnages différents,

comme aujourd'hui encore, des hommes très divers reçoivent

le même nom.
30 Gen., XV, 18; Ex., xxm, 31;Deut., xi, 24 (et Jos., i, 4),

assignent l'Euphrate comme frontière orientale à la Terre

Promise; Num., xxxiv, 10-12, au contraire, la mer Morte.

— Ce dernier passage assigne les limites que devaient oc-

cuper de fait les Hébreux, à leur entrée dans la Palestine.

Il est d'ailleurs difficile de les déterminer exactement,

parce que plusieurs des localités mentionnées nous sont in-

connues. — Les premiers passages désignent les pays que

Élohim, 3 fois. — 26° iii-iv, Jéhovah, 24 fois; Élohim, 3 fois; Hâ-Élohim,
7 fois. — 27° v-vi, 1, Jéhovah, 8 fois.

\\) Toutes les objections de détail contre l'authenticité et l'intégrité du
Pentateuque ont été résolues par Welte, Nachmosaisches in Pentatench
beleuchtet, in-S», Karlsruhe et Fribourg, 1841. On peut voir aussi

M. Schœbel, dans sa Démonstration de l'authenticité de chacun des

livres du Pentateuque, indiquée plus haut, n» 231, note.

(2) Cf. no 231 bis, note.
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Dieu donnait en droit à la race de Jacob, et dont elle n'a été

maîtresse que sous les règnes de David et de Salomon.
4° Gen., xxvii, 42-44, Rébecca conseille à son fils Jacob

d'aller en Mésopotamie pour écbapper à la colère d'Esaû, et

Gen., XXVII, 46; xxvm, 1-5, il est dit que Jacob se rend en

Mésopotamie, afin d'y épouser une femme de sa race. — Il

n'y a là aucune contradiction. Jacob va cbez son oncle

Laban pour une double cause : d'abord pour fuir la fureur

de son frère et ensuite pour s'y marier dans la famille de sa

mère. Un motif n'exclut pas l'autre, mais Rébecca, pour

obtenir d'Isaac qu'il laisse partir son fils, allègue naturelle-

ment le second et passe sous silence le premier.

5° Gen., XXX, 25-43, attribue les richesses de Jacob à son

industrie et Gen., xxxi, 5-16, à la bénédiction de Dieu. —
De ce que Jacob, ainsi que ses femmes, Gen., xxxi, 16, con-

sidèrent les richesses qu'ils ont acquises comme un effet de

la protection divine^ il ne s'ensuit nullement que le pa-

triarche n'eût pas employé pour les acquérir les moyens qui

sont décrits dans Gen., xxx, 25-45 ; le ch. xxxi, 8, 10, 12, rap-

pelle au contraire ces moyens, mais il ajoute, avec raison,

que Dieu les a bénis. Comme le dit très bien Jacob à Laban

au ^ 42 : « Si le Dieu d'Abraham et celui que craint mon
père Isaacne m'avait protégé, peut-être m'aurais-tu mainte-

nant renvoyé nu (sans aucun bien), mais Dieu a regardé {c/est-

à-dire béni)... mon travail, » récompensé mon industrie.

6° Gen., xxxn, 3('cf. xxxni, 14-16), contredit Gen., xxxvi,

6-8, puisque le premier passage suppose qu'Ésaii était déjà en

Idumée lorsque Jacob revint de Mésopotamie, et le second

qu'Ésaû n'alla s'établir en Idumée qu'après le retour de Jacob.

— La contradiction n'existe pas; les patriarches étant no-

mades, Ésaii avait campé dans l'Idumée, avec ses nombreux
troupeaux, avant le retour de Jacob, mais cène fut qu'après

qu'il résolut de ne plus conduire ses troupeaux en Palestine,

et ne sortit plus des pacages du pays d'Édom.

70 D'après Gen., xxvi, 34, Ésaû prit deux femmes, Judith,

fille de Béeri, l'Héthéen, et Basemath, fille d'Élon, l'Hé-

théen; d'après Gen., xxvm, 9, il prit une troisième femme,
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Mahéleth, fille d'Ismaël, sœur de Nabaïolh. Or, les trois

femmes d'Ésaii mentionnées Gen., xxxvi, 2, sont Ada, fille

d'Édon, FHéthéen, Oolibama, fille d'Ana, fille (1) deSébéon,

l'Hévéen, et Basemalli, fille d'Ismaël, sœur de Nabaïoth.

Ainsi le nom de deux de ces femmes est changé, celui du
père de lune d'elles l'est également, etcelle qui est appelée

d'abord fille d'Élon est appelée ensuite fille d'Ismaël. — Ce
dernier changement est probablement l'eflet d'une faute de

copiste. Les transpositions étaient faciles dans la transcrip-

tion des manuscrits, comme l'altération des noms propres,

dont les Paralipomènes surtout nous otîrent des exemples (2).

Les variations que nous remarquons ici, si elles sont réelles,

ne sont donc pas imputables à Moïse, mais aux copistes. Il

est d'ailleurs vraisemblable que quelques-unes des diffé-

rences, et peut-être même toutes, ne sont qu'apparentes.

Ainsi, il est possible qu'Ana fût un homme, selon la leçon

du texte hébreu, et qu'il fût surnommé Béeri ou « l'homme
à la source, » parce qu'il avait découvert dans le désert une
source d'eaux minérales, comme nous l'apprend la Ge-

nèse (3). Les pères des autres femmes d'Ésaû, et ses femmes
elles-mêmes, pouvaient aussi porter différents noms. Enfin

Ana peut-être appelé Hévéen et Héthéen, par la raison que
le même homme peut être nommé Parisien et Français, Hé-

véen désignant une race particulière, et Héthéen étant un
terme plus générique, synonyme d'habitant de Chanaan.

8" Le récit de la vente de Joseph par ses frères renferme

des contradictions : Joseph est vendu, d'après certains pas-

sages, à des Ismaélites (4) et, d'après d'autres, à des Madia-
nites (5). — Il n'y a pas plus de contradiction que si l'on disait

tantôt que Joseph fut vendu par les Abrahamites, et tantôt

par des Israélites. Les deux noms s'employaient indifférem-

(1) Le texte hébreu porte fils au lieu de fille. Les Massorètes font ce-

pendant lire fille, comme a lu S. Jérôme.

(2) Cf. no 18.

(3) Gen., xxxvi, 24.

(4) Gen., xxxvii, 25, 27, 28, et xxxix, 1.

(5) Gen., xxxvii, 28, 36.
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ment l'un pour l'autre (1), parce que les Ismaélites désignent

souvent dans la Bible les Arabes ou les Bédouins en général,

et que les Madianites sont une tribu arabe ou bédouine.

9° Le beau-père de Moïse est appelé tantôt Jéthro (2), tan-

tôt Raguel (3) ; bien plus dans les Nombres (4), il reçoit un
troisième nom, celui de Hobab. — Depuis longtemps, on a

cherché la solution de cette apparente contradiction. Plu-

sieurs ont cru que Jéthro, Raguel et Hobab étaient trois

noms d'une même personne. Cela n'est pas impossible, mais

il est plus vraisemblable que Raguel était le père de Jéthro,

et Hobab le fils ou le gendre de ce dernier, le beau-frère de

Moïse. Jéthro et Hobab sont appelés khôthén de Moïse, déno-

mination d'un sens vague qui peut signifier beau-père et

beau-frère. Raguel est appelé père, 'db, de Séphora, la

femme de Moïse, mais il n'est dit nulle part expressément

qu'il fut beau-pére du législateur des Hébreux. Le mot 'db

pouvant signifier, en hébreu, grand-père aussi bien que père,

il y a tout lieu de penser que Raguel, qui apparaît comme
chef de la famille (Ex., n, 18), était le père de Jéthro.

10° Moïse emmène avec lui, en Egypte, sa femme Séphora,

Ex., IV, 20, et nous apprenons, Ex., xvni, 2-4, qu'elle

n'était pas avec lui, mais avec Jéthro, dans la péninsule du

Sinaï. — H n'y a aucune contradiction entre ces passages

de l'Exode. Moïse avait pris sa femme quand il était re-

tourné en Egypte, mais il l'avait renvoyée à son beau-père,

quam remiserai, Ex., xviii, 2, avec ses enfants, à cause des

périls qu'il avait à courir, pendant qu'il luttait contre le

Pharaon pour obtenir la permission d'emmener le peuple

dans le désert.

11° Le premier-né des animaux impurs doit être racheté

à prix d'argent, d'après Lév., xxvn, 27, et Num., xvin, 16;

(1) Gen., XXXVII, 28, en est la preuve : les marchands appelés Ma-

dianites dans la première partie du verset sont appelés Ismaélites dans

la seconde.

(2) Ex., III, 1; IV, 18, et xviii, \.

(3) Ex., Il, 18; cf. 21.

(4) Num., x, 29.
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d'après TExode, au contraire, xiii, 13, et xxxiv, 20, par

l'offiande d'une brebis, s'il n'est pas mis à mort. — Dans

l'Exode, il n'est question que du premier-né de l'âne ; dans

le Lévitique et les Nombres, il s'agit de tous les animaux

impurs. Si l'on veut considérer ces deux derniers passages

comme s'appliquant aussi à l'âne, il en résulte que la pre-

mière prescription a été modifiée ou abrogée par la loi gé-

nérale portée plus tard. Il n'existe entre ces divers passages

aucune contradiction.

12° D'après Ex., xxi, 1-6, et Deut., xv, 12-18, l'esclave

hébreu doit être mis en liberté au bout de six ans de ser-

vice; au contraire, d'après le Lévitique, xxv, 39-41, il est

tenu de servir jusqu'à l'année jubilaire. — Ces deux dispo-

sitions légales ne sont pas opposées; la seconde est au profit

de l'esclave : si Tannée jubilaire tombe avant qu'il ait fait

ses six années de service, il doit être mis en liberté.

13° Le Lévitique et les Nombres prescrivent de célébrer

cinq fêtes, tandis que l'Exode et le Deutéronome n'en or-

donnent que trois (1). — L'Exode et le Deutéronome ne

parlent que des trois fêtes dans lesquelles les Hébreux

étaient obligés de se rendre en pèlerinage au Tabernacle

ou au Temple du Seigneur : celles de Pâques, de la Pente-

côte et des Tabernacles ; le Lévitique et les Nombres men-

tionnent deux autres solennités auxquelles on peut donner

le nom de fêtes : celles des Trompettes et de l'Expiation, pen-

dant lesquelles on n'était pas tenu de se rendre au lieu où

se trouvait l'arche (2).

14° Quelques autres prétendues contradictions, que les

incrédules ont essayé de relever dans les livres de Moïse, se

résolvent d'elles-mêmes, et n'ont pas même une apparence

sérieuse. Tous les arguments qu'on a voulu tirer de ce chef

contre l'authenticité du Pentateuque sont donc sans fonde-

ment.

(1) Lev., XXIII ; Num., xxviii-xxix; Ex., xxiii, 14-17; xxxiv, 18-23;
Deut., xvi, 1-16.

(2) Cf» no 398.
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1

///e Classe d'objections.

* 255, — Les prétendues répétitions du Pentateuque.

On a voulu se faire une arme contre l'origine mosaïque

des cinq premiers livres de la Bible, en même temps que

contre leur unité, de certains faits analogues qui se sont

plusieurs fois répétés du temps des patriarches : le double

enlèvement de Sara en Egypte (1), et à Gérare (2) ; le double

enlèvement de Sara à Gérare d'une part (3), et de Rébecca

de l'autre, dans le même lieu (4) ; la double expulsion d'A-

gar (5) ; la double alliance d'Abraham d'abord (6), et d'Isaac

ensuite (7), avec Abimélech; la double consécration de

Béthel (8) ; la double institution de la Pâque (9) ; le double

envoi des cailles (10), et le double miracle de l'eau jaillissant

du rocher (11).

De ce que plusieurs événements se sont répétés dans

rhisioire, on ne peut nullement conclure qu'ils ne soient

pas vrais. Les mêmes faits qui se sont produits, à certaines

époques, en France, se reproduisent encore tous les jours

sous nos yeux. La plupart de ceux que nous venons d'énu-

mérer (12) se sont renouvelés avec des circonstances plus

ou moins semblables à des époques différentes : il n'y a

là rien d'extraordinaire. Si quelques-uns nous paraissent

étranges, les mœurs patriarcales et la vie nomade les ex-

pliquent facilement.

Nous n'avons pas besoin de nous arrêter à une objection

(1) Gen., XII, iO-19.

(2) Gen., xx.

(3) Gen., xx.

(4) Gen., xxvi^ d-11.

(5) Gen., xvi, 4-16, et xxi, 9-21.

(6) Gen., xxi, 22-34.

(7) Gen., xxvi, 26-33.

(8) Gen., xxxiii, 18-20, et xxxv, 14-15.

(9) Ex., XII, 1-28, 43-51; xiii, 1-2, et xiii, 3-16.

(10) Ex., XVI, et Num., xi.

(11) Ex., XVII, et Num., xx.

(12) A part l'institution de la Pâque, qui est complétée seulement

dans Ex., xiii, 3-16.
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qui a été souvent formulée contre l'authenticité du Penla-

teuque, et dont les découvertes modernes ont établi l'ina-

nité, savoir que récriture n'était pas inventée du temps de

Moïse. — Non seulement il est certain que l'on savait déjà

écrire de son temps, mais nous possédons encore aujour-

d'hui des monuments écrits d'Egypte et de Chaldée, anté-

rieurs à l'époque de Moïse et même d'Abraham.

ARTICLE IV.

De l'intégrité du Pentateuque.

Pourquoi il est nécessaire d'examiner la question de l'intégrité du Pentateuque. —
Prétendues additions archéologiques; — géographiques ; — historiques ; — légales.

2o6. — Pourquoi nous devons examiner la question de l'intégrité

du Pentateuque.

Après avoir établi l'authenticité des cinq livres de Moïse,

il faut montrer qu'ils sont parvenus jusqu'à nous sans inter-

polations et sans additions, c'est-à-dire dans leur intégrité,

au moins substanlielle. Les rationalistes prétendent s'ap-

puyer sur certains détails contenus dans les cinq livres de

Moïse pour en contester l'origine ancienne, et, d'un autre

côté, certains critiques, tout en reconnaissant que le légis-

lateur des Hébreux en est l'auteur, pensent que son œuvre
a été interpolée ; il est donc nécessaire d'examiner quelles

sont les parties qu'on affirme être postérieures à la sortie

d'Egypte et d'établir que le Pentateuque est parvenu jusqu'à

nous, dans ses parties essentielles, tel qu'il était sorti des

mains de Moïse. Afin de procéder avec ordre, nous pouvons

distinguer ce qu'on a appelé : 1» les additions et explications

archéologiques; 2" les additions et explications géogra-

phiques; S'' les additions historiques, et 4° les additions

légales ou additions de lois.

* 251. — I. Explications archéologiques.

Les additions et explications archéologiques sont sans im-

portance, et l'on peut admettre, si l'on veut, que quelques-

24.
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unes sont des gloses ajoutées en effet après coup, sans que
l'intégrité substantielle du Pentateuque en soit nullement

altérée. Elles peuvent cependant être aussi de la main de

Moïse lui-même. Ainsi : 1° il est possible que l'explication

de l'Exode, « un gomor est la dixième partie d'un éphi » (1),

que beaucoup de critiques regardent comme une interpola-

tion, ait été donnée par l'auteur du Pentateuque, parce que
gomor signifie d'abord, non pas une mesure proprement
dite, mais un vase, comme en arabe. Les vases appelés

gomor avaient généralement la même capacité; cependant

Moïse voulut en préciser davantage la contenance, en disant :

Il faut que sa grandeur soit du dixième d'un éphi (2).

2° Il est dit dans les Nombres (3) que le sicle du sanc-

tuaire vaut vingt gêrâh {oboles^ dans la Vulgate). — On ne

saurait prétendre que cette explication est une interpola-

tion, parce que Moïse, voulant déterminer ce que chaque

Israélite était tenu de payer au sanctuaire (4), devait en

fixer exactement la valeur ou plutôt le poids, à une époque

où la monnaie frappée était inconnue (5).

3° Nous lisons dans le Deutéronome : « On montre son lit

de fer (d'Og) à Rabbath Ammon » (6). Il suit de ce verset,

a-t-on dit, que le lit d'Og était conservé comme une anti-

quité. — C'est là une conclusion inexacte. Moïse voulait par

là faire observer, à propos d'un fait récent, à chacun des

auditeurs à qui il s'adressait, qu'il pouvait, s'il le désirait,

voir encore de ces yeux ce lit démesuré, et reconnaître ainsi

la grandeur de la protection de Dieu qui avait accordé à son

peuple la victoire sur un tel géant.

* 258. — II. Explications géographiques.

On prétend que le Pentateuque renferme un grand nombre

(1) Ex., XVI, 36.

(2) Cf. no 188.

(3) Num., III, 47, et xviii, 16.

(4^ Exode, XXV, 13.

(5) Cf. no 185, 1°.

(6) Deut., III, 11.
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de noms de lieux qui n'ont reçu qu'après Moïse la dénomi-

nation par laquelle ils sont désignés.

1° Bélhel s'appelait primitivement Luza (1). — Moïse put

très bien l'appeler lui-même Béthel, parce que ce dernier

nom lui avait été donné par les patriarches (2).

2° Hébron, du temps de Moïse, s'appelait Cariath Arbé, ou

ville d'Arbé (3). Le Pentateuque, s'il était parvenu à nous

sans changement, ne le désignerait pas sous la dénomina-

tion d'Hébron (4). — Cette observation a été faite depuis

longtemps par des commentateurs catholiques, mais per-

sonne n'est en état de prouver que le nom d'Hébron était

inconnu du temps de l'exode; on ignore à quelle date vivait

le géant Arbé, dont elle tira ce nom, et à quelle époque

l'une des deux désignations supplanta l'autre (5).

3° Nous lisons, Gen., xiv, 2, 7, 8 : « Bala, c'est-à-dire

Ségor; » « la fontaine de Misphath, c'est-à-dire Cadès^ » et

Gen., XXXV, 19; xlvhi, 7, « Ephrata, qui est appelée d'un

autre nom Bethléhem. » — On a prétendu que Moïse n'avait

pu écrire lui-même ces trois explications, mais sans aucune

preuve. Pour Bethléem, elle portait encore les deux noms
du temps de Michée (6).

4° La Genèse dit, xiv, 14, qu'Abraham poursuivit Chodor-

lahomor jusqu'à Dan. Or, le livre de Josué, xix, 47, et celui

des Juges, xvni, 29, racontent que la ville de Dan s'appelait

autrefois Lais ou Lésem, et qu'elle a reçu le nom de Dan des

Danites, qui ne s'en emparèrent qu'après la mort de Moïse.

Moïse n'a donc pu donner à Laïs le nom de Dan. — Si la loca-

lité dont parle la Genèse est réellement celle dont il est ques-

tion dans le livre de Josué, il faut reconnaître que le nom
postérieur de la ville a été substitué à l'ancien dans le récit

de la victoire d'Abraham; mais il n'est pas certain que le Dan

(1) Jud.,i, 22-23.

(2) Gen., xii, 8; xxviii, 19; xxxv, 15.

(3) Jos,, XIV, 15.

(4) Gen., xni, 18; xxiii, 2; xxxv, 27.

(5) Jos., XIV, 15; Jud., i, 10.

(6) Micli., V, 2.
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du Pentateuque soit celui dont les Juges racontent tout au

long la prise. Plusieurs commentateurs croient, d'après

II Reg., XXIV, 6, qu'il y avait un second Dan en Palestine.

5° Plusieurs commentateurs anciens ont aussi pensé que

ce qu'on lit dans les Nombres (1) d'une localité où les Israé-

lites battirent les Chananéens, et qu'ils appelèrent Hormah
ou « anatbème^ » est une interpolation, parce qu'ils ont cru

que cette victoire était la même que raconte l'auteur sacré

dans les Juges (2), quand il dit que les tribus de Juda et de

Siméon prirent Séphaath et l'appelèrent Hormah. — Il s'agit

de deux événements différents. Séphaath est située au sud

de la Palestine. Les Israélites qui, après leur conquête,

entrèrent dans la Terre Promise par l'est, au-dessus de la

mer Morte, avaient été obligés, du temps de Mo'ise, d'aban-

donner cette ville méridionale. Les Chananéens reprirent

donc possession d'Hormah et lui conservèrent naturelle-

ment son ancien nom de Séphaath. Plus tard, Juda et Siméon

la reprirent et lui rendirent le nom d'Hormah.
6° Quelques autres passages qu'on prétend être des inter-

polations ne le sont aucunement, par exemple, les rensei-

gnements donnés sur les anciens habitants du pays de Gha-

naan (3) ; les noms divers du mont Hermon (4) ; les villes de

Basan appelées Havoth Jaïr (5). — Rien ne prouve que Moïse

n'a pas pu donner ces renseignements. Ils sont, au con-

traire, tout à fait dans le goût du pays, et les Orientaux, au-

jourd'hui comme autrefois, aiment à décrire ainsi l'histoire

des lieux et des races.

7° On prétend aussi que le passage du Deutéronome, n, 12 :

« (Horrhseis) expulsis atque deletis habitaverunt filii Esaû,

sicut fecit Israël, in terra possessionis suœ^ quam dédit illi

Dominus, » indique une époque postérieure à la conquête de

la Palestine. — Nous avons le droit de le nier : terra posses-

(1) Num., XXI, 13; cf. Num., xiv^ 45, et Dent.

(2) Jud., I, 16-17.

(3) Deut., II, 10-12, 20-23.

(4; Deut., III, 9.

(5) Deut., m, 14.
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siotiis signifie ici, comme m, 20, où le texte hébreu lit le

même mot, non la terre de Chanaan, mais le pays de Galaad

et de Basan, conquis par Moïse et donné aux tribus transjor-

daniennes.

8° Deut., m, 14, porte : « Jair... vocavit ex nomine suo

Basan, Havoth Jair, id est, villas Jair, usque in prœsentem

diem. » Ces mots jusqu'à aujourd'hui ne peuvent signifier,

dit-on, qu'une époque éloignée de l'événement. — Il est

difficile de dire au juste quelle valeur il faut attacher à cette

locution ; on peut accorder que c'est une glose ajoutée plus

tard au texte, comme Deut., xxix, 28, sans que l'on puisse

tirer de là aucune preuve contre l'authenticité du Deutéro-

nome. Cependant plusieurs passages de la Sainte Écriture,

dans lesquels ces expressions sont employées, permettent de

croire que Moïse lui-même a pu écrire ces mots : ils signi-

fient simplement aujourd'hui dans la langue hébraïque (1).

9° Une des objections sur lesquelles insistent le plus les

adversaires de l'intégrité du Pentateuque, c'est celle qui est

tirée de la manière dont l'auteur du Deutéronome désigne

le pays situé à l'est du Jourdain : il dit trans Jordanem^

comme s'il écrivait dans la Palestine proprement dite, à

l'ouest du Jourdain (2). Moïse^ dit- on, n'étant pas entré

dans la Terre Promise, s'il était l'auteur du Deutéronome,

aurait mis en deçà, et non au delà du Jourdain. — Il est aisé

de répondre que ce n'est pas là une preuve contre l'origine

mosaïque du dernier livre du Pentateuque. Il serait d'abord

possible que Moïse eût écrit en deçà du Jourdain et que plus

tard, pour rectifier une expression géographique qui gênait

dans la lecture les Hébreux établis à l'ouest du Jourdain,

(1) « Sic Matthaeus, xxvii, 8 et xxviii^ 15, observe Goldhagen, ita lo-

quitur de lebus satis novis, uti et Paulus, Act., xxiii, 1, et xxvi, 22-

Atque in Veteri Testamento, Anna, I Reg., i, 16, utitur phrasi illa •

usque in prœsens, de tempore quo oraverat; imo et Moyses, Ex., vu, 16,

eadem adhibet inter prinium et tertium congressum cum Pharaone, quod
spatium certo minus fueiit, quani quod inter occupationem urbium quae

vocatae sunt Havotlijair et orationem Moysis ad populum intercessit. »

Introductio in Sac. Scripturaîn, pars, ii, sect. i, t. ii, 1766, p. 52.

2) Deut., I, o; m, 8; iv, 46, 47, 49.
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les copistes eussent mis au delà. Mais, en réalité, l'expres-

sion hébraïque be'éber n'a pas, dans le Pentateuque, la va-

leur rigoureuse qu'on lui attribue. Le mot 'éber signifie

proprement passage, côté {{), et, par suite, la terre située à

côté du Jourdain, dans les expressions be'éber ha-yardén,

soit que cette terre fût située à l'est ou à l'ouest du fleuve.

La preuve en est dans divers passages du Deutéronome (2),

où trans Jordanem signifie à l'ouest du Jourdain, tandis que

dans d'autres passages du môme livre, dans la Genèse et dans

les Nombres, la même locution signifie à l'est (3). Cette

expression a successivement les deux sens dans le même ver-

set, Num., xxxn, 19 (texte hébreu). Aussi, quand le contexte

ne détermine pas clairement de quelle rive du fleuve il est

question, l'écrivain sacré, pour rendre son langage plus pré-

cis, ajoute à l'est (4) ou à l'ouest (5). Ce fut seulement après

que les Israélites eurent été solidement et définitivement

établis sur la rive droite du Jourdain, que la locution b&éber

désigna la rive gauche. Par conséquent, le mot dont on vou-

lait abuser contre l'authenticité du Deutéronome est plutôt

une preuve de son antiquité.

* 259. — III. Explications historiques.

1° Dans la Genèse, xn, 6, nous lisons : « Le Chananéen

était alors dans le pays (6). » Une telle phrase parait n'avoir

pu être écrite que lorsque les Chananéens n'étaient plus

maîtres de la Palestine. — Cette phrase peut très bien signi-

fier en hébreu, que les Chananéens étaient déjà i^âz) du temps

d'Abraham en Palestine, et, ainsi traduite, rien ne s'oppose

à ce que Moïse en soit l'auteur. Il a voulu montrer par ces

mots (7) qu'Abraham était un étranger dans le pays qui devait

(1) I Sara., XIV, 4, 40; Ex , xxxii, 15.

(2) Deut., III, 20, 25; xi, 30.

(3) Deut., m, 8; Gen., l, 10-11; Num., xxii, 1; xxiv, 15; xxxv, 14.

(4) Deut., IV, 41, 47; Num., xxxii, 49; xxxiv, 15; Jos., i, 15; xiii, 8;

xviii, 7.

(5) Jos., xii, 7; XXII, 7.

(6) Cf. Gen., xiii, 7.

(7) Gen., xii, 6.
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Hve donné à sa race et, en répétant ailleurs une observation

mblable (1), expliquer pourquoi Abraham et Lotli réunis

jie pouvaient pas trouver de pâturages sutTisants pour leurs

troupeaux.

2° Le renvoi aux sources, où l'auteur du Pentateuque a

puisé des renseignements, est regardé comme postérieur à

Moïse par plusieurs critiques. Moïse, disent-ils, n'aurait pas

renvoyé au Livre des Guerres du Seigneur (2). Mais on ne

voit pas quelle raison aurait pu l'en empêcher.

3° On prétend aussi que la mention des Chaldéens (3) ne

remonte pas à l'époque de Moïse, puisque Isaïe dit que de

son temps les Chaldéens étaient venus du nord à Babylone.

— Le nom des Chaldéens était déjà connu du temps d'Abra-

ham, puisque son frère Nachor eut un fils appelé Chased (4)

ou le Chaldéen. En hébreu, les Chaldéens s'appellent Chas-

dim, pluriel de Chased. Il y a d'ailleurs lieu de penser que

les Chasdim et ceux qu'on appela plus tard Chaldéens ne

>ont pas les mêmes.
4° Les rationalistes traitent d'additions postérieures tous

les passages qui contiennent des prophéties; leur but prin-

cipal, en attaquant l'authenticité ou l'intégrité du Penta-

teuque, est même d'éluder la valeur des miracles et des

prophéties, qui prouvent contre eux l'existence de cet ordre

surnaturel dont ils sont les ennemis. Ils regardent donc

comme des prophéties post eventiwi ou rédigées après coup

ce que Jacob, Balaam, Moïse prédirent sur l'avenir d'Israël

et des peuples voisins. — Mais leurs attaques sont de parti

pris; elles ne reposent sur aucune preuve, et la vérité a

forcé un commentateur protestant d'avouer, malgré ses

tendances rationalistes, dans ses notes sur Num., xxiv, 19 :

« Nobis quidem, cur banc pericopam seriori Mose tempori

iribuamus, causa justa non esse videtur (5). »

(1) Gen., XIII, 7.

(2) Num., XXI, 14.

(3) Gen., xi, 28, 31 ; xv, 7; cf. Is. xxiii, 13; Hitzig, Jesaja, p. 271.

(4) Gen., xxii, 22.

(o) RosenmiiUer, Scholia in Vêtus Testamentum in compendium re-

dacta, 1828, t. i, p. 668.
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5** Un des endroits qu'on affirme avec le plus d'assurance

contenir des additions, c'est la liste des princes d'Idumée (1).

On a prétendu qu'elle s'étendait jusqu'au règne de Salomon,

par conséquent qu'elle ne pouvait être de la main de Moïse :

1"^ parce qu'elle est fort longue; â'' parce qu'on y lit le nom
d'Adad, contemporain de Salomon (2).— Cette liste ne s'étend

pas au delà du temps de l'exode :
1° Tous les chefs de tribu

qu'elle énumère peuvent facilement s'être succédé dans l'in-

tervalle qui s'est écoulé depuis l'époque de Jacob jusqu'à

celle de la sortie d'Egypte. 2° Elle renferme, il est vrai, un
chef nommé Adad, comme le prince iduméen contemporain

de Salomon (3), mais c'est un personnage différent. —
a) Chez tous les peuples on trouve des rois qui ont porté

le même nom à des époques diverses. -- b) Ce que la Genèse

dit du premier ne convient pas au second (4).

6° Tous les passages dans lesquels on lit le mot prophète

et surtout Deut., xvin, 15-22, sont regardés par les ratio-

nalistes comme des interpolations. La preuve qu'ils pré-

tendent en donner, c'est que nous lisons, I Reg., ix, 9, que

celui qu'on appelle aujourd'hui prophète (nàb'C) s'appelait

autrefois voyant (rô'éh). D'où ils concluent que le nom de

prophète était auparavant inconnu. — La conclusion n'est

pas légitime, car si l'auteur de I Rois dit que les personnes

que l'on désignait de son temps par le nom de prophètes

étaient connues autrefois par le nom de voyants, il ne dit

nullement que le nom de prophète était inconnu avant lui et

n'avait été porté par personne. Lenomden^M' ou prophète

est aussi ancien que la langue hébraïque, puisqu'on le re-

trouve dans la langue des Chaldéens que parlait Abraham,

et il signifie « celui qui est inspiré de Dieu. » Abraham

lui-même est appelé nâ'bî (5). Au temps de Samuel, on

ne se servait pas de ce mot pour désigner celui qui pré-

(1) Geii.j XXXVI.

(2) Gen., xxxvi, 35.

(3) Gen., xxxvi, 35, et III Reg., xi, 14.

(4) On peut voir, sur cette difficulté, Calmet, In Gen., xxxvi, 1.

(5) Gen., xx, 7.
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disait l'avenir et découvrait « les choses cachées; » on

l'appelait d'un nom spécial, « voyant. » Quand fut rédigé

le premier livre des Rois, ndbV était devenu synonyme de

« voyant, » et cette dernière appellation était tombée en

désuétude (1).

7° Les mots de la Genèse, — avant qu'il y eût des rois en

Israël (2), - et les prescriptions du Deutéronome concer-

nant la royauté (3), sont, aux yeux de plusieurs critiques,

d'une date postérieure à Moïse. D'après Aben-Esra, un cer-

tain Isaac rapportait au temps du roi Josaphat le membre
de phrase de la Genèse que nous venons de citer (4) ; Tuch

dit du passage du Deutéronome : « Aucun Hébreu n'a pu
écrire ces lignes avant l'élévation de Saûl sur le trône d'Is-

raël. » — 1° La loi du Deutéronome sur la royauté est si peu

une interpolation qu'elle n'a pu, au contraire, être rédigée

que vers l'époque de la sortie d'Egypte et nous fournit, par

les termes dont elle se sert, une preuve de l'origine mo-
saïque du cinquième livre du Pentateuque (o). — 2° Il n'était

pas d'ailleurs malaisé à Moïse, qui se proposait de faire quit-

ter aux tribus la vie nomade pour mener la vie sédentaire,

de prévoir qu'elles voudraient bientôt avoir un roi comme
tous les peuples sédentaires voisins. — 3° Les prophéties

anciennes annonçaient qu'il sortirait des rois d'Abraham
et de Jacob (6); le passage, Gen., xxxvi, 31, qui suit de

près la prophétie, xxxv, 11, peut être considéré comme
se rapportant à celte dernière promesse (7). — 4" On re-

connaîtra d'ailleurs sans peine que, ces, mots fussent-ils

une interpolation , cette interpolation serait inoffensive et

(1) Cf. no 891, 30.

(2) Gen., xxxvi, 31.

(3) Deut., XVII, 14-20.

(4) Gen., xxxvi, 31.

(5) Voir no 246.

(6) Gen., xvii, 6; xxxv, 11; xux, 10.

il) Les rois d'Israël dont parle Moïse sont, dit Bonfrère : '< Reges,
quos habituros sciebat tum ex divina sibi facta revelatione, tum ex di-
vinis promissiozîibus, quae factai erant Patriarchis ; etsi forte terapus
definitum nesciret, quo eos habituri essent. ^> Sur Gen., xxxvi, 31,
Pentateuchus Moysis, Anvers, 1623, p. 281.
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n'altérerait nullement l'intégrité substantielle de la Genèse.

8° Enfin on compte, et cette fois à bon droit, comme une

addition historique, le récit de la mort de Moïse, qui se lit à

la fin du Deutéronome. Le législateur des Hébreux ne nous

a pas raconté lui-même sa mort; c'est donc une main étran-

gère, celle de Josué, peut-être, qui a ainsi complété l'his-

toire de ce grand homme. On ne saurait tirer de là aucun

argument contre l'intégrité, à plus forte raison contre l'au-

thenticité du reste du Pentateuque. Celui qui a écrit le der-

nier chapitre du Deutéronome savait très bien que les lec-

teurs ne se méprendraient pas sur le caractère de son

addition et n'en attribueraient pas la rédaction à l'auteur du

Deutéronome. L'histoire littéraire nous offre un exemple

tout à fait analogue, celui du récit de la mort de J. Sleidan.

Cette mort est racontée à la fin de son histoire de Charles-

Quint, et rien ne la distingue de son propre texte (1) ; cepen-

dant aucun critique n'a eu l'idée d'en abuser pour contester

l'authenticité et l'intégrité de l'écrit dans lequel on le

trouve.

- 260. — IV. Additions de lois.

La plupart des lois mosaïques ont été regardées par diflé-

rents critiques comme postérieures à Moïse, le plus souvent

sans une ombre même de fondement. Nous ne les indique-

rons pas ici en détail, l'énumération serait inutile. Mention-

nons seulement deux classes de lois qu'on a attaquées, les

(1) Dans le dernier livre des Commentarii de statu religioms et rei-

publicœ Carlo V Cassare, par J. Sleidanus, on lit : « Octobris die ultimo

Joannes Sleidanus, J. U. L., vir et propter eximias animi dotes et sin-

gularem doctrinam omni laudc dignus, Argentorati e vita decedit atquo

ibidem bonorifice sepelitur. » Cette notice sur la mort de l'auteur se

trouve dans toutes les éditions qui contiennent le xxvi^ livre, ajouté par

Sleidan aux vingt-cinq premiers de la première édition d'avril 1555 pour

conduire son bistoire jusqu'à l'abdication de Charles-Quint, en septembre

1556. Non seulement elUe est insérée dans la première édition du xxvi^

livre, publiée à Strasbourg en 1559, mais rien ne la distingue du texte même

de Sleidan, et elle figure dans la table des matières comme une partie

intégrante de l'histoire. — Les mots que nous avons rapportés sont les

derniers du 1. xxvi et du volume. Commentarii, in-1'", Strasbourg, 1559,

p. 342 b (Bibliotbèque nationale, M. 520).



[260] ART. IV. — DK l/iNTKGRlTÉ DU PENTATEUQUE. 435

premières comme se rapportant à un état autre que celui

des Hébreux du temps de Moïse, les secondes comme ayant

l'esprit d'une autre époque.
1'' D'abord, on a jugé inadmissible que Moïse ait parlé

des bornes des champs que les Israélites ne possédaient pas

encore, de la lèpre des maisons, lorsqu'ils habitaient sous

des tentes, etc. — Mais fallait-il beaucoup de prévoyance à

Moïse pour savoir qu'il était à propos de s'occuper de ces

choses dans la loi, et, indépendamment de l'inspiration

divine, n'avait-il pas pu acquérir en Egypte une expérience

suffisante pour porter ces prescriptions? Les dillicuités

qu'on a voulu faire de ce chef ne sauraient être regardées

comme sérieuses.

2»^ En second lieu, on a dit qu'on rencontrait dans le Pen-

tateuque des lois qui étaient inspirées par un esprit autre

que celui du temps de l'exode, et qui nous ramènent bien

plutôt à l'époque des subtilités rabbiniques qu'à cette période

militante pendant laquelle Israël devait se conquérir une

patrie par la force de son bras. Ainsi, on cite comme une

ordonnance digne du Talmud celle du Lévitique, interdisant

de semer dans un champ des semences diverses, comme du

froment et de l'orge, et de porter un vêtement tissé de deux

espèces de fils, par exemple de laine et de lin (1), etc. — Ce

précepte, loin d'être puéril, révèle uneconnaissance profonde

de la nature humaine et contient une grave leçon morale (2).

Dieu a voulu insérer dans la loi qu'il donnait à son peuple

des prescriptions d'une délicatesse extrême, propres à relever

le caractère d'Israël et à lui enseigner la mansuétude, la

!_!) « Agrum tuuni non seres diverse seraine. Veste quae ex duobus
testa est, non indueris. » Lev., xix, 19.

(2) Les Pères en ont l'ait la remarque. « Fréquenter admonui, dit

Théodoret, per sensibilia doceri quae spectant ad animum... Vestem ex

lana et lino contextam vocat adulteram, docens contrarias operationes-

non exercere. Et quod his verbis non vestem, sed operationem adulte-

ram insinuât, probant velamenta tabernaculi ex variis filis contexta. Sic

etiam intelligendum est quod dicitur de [agro]. Apostolus autem contra-

here societatem cum infldelibus prohibet, dum ait : Nolite consociare

vos infidelibiis. » 11 Cor., vi, 14. Théodoret de Cyr, Quasst. in Lev.,

XXVII, t. Lxxx, col. 338.
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miséricorde, la charité, clignes en un mot de préparer les

voies à l'Évangile. Telle est encore la défense de faire cuire

un chevreau dans le lait de sa mère et celle de museler le

bœuf qui foule le grain dans l'aire (2).

261. — Conclusion : le Pentateuque est intègre; il a tous les

caratères de véracité.

Nous pouvons donc conclure : 1° que le Pentateuque nous

est parvenu dans son intégrité substantielle, et tel qu'il est

sorti de la main de Moïse, à part le récit de sa mort ajouté

peu après, pour compléter son histoire, par Josué ou par

quelque autre, et à part, peut-être, quelques courtes gloses

ou explications sans importance, qui n'altèrent aucunement
le contenu même du livre.

2" Dès lors qu'il est authentique et intègre, le Pentateuque

est par là même digne de foi. Sans rappeler ici que l'inspi-

ration de Moïse le garantissait de toute erreur, il est certain

que personne n'était mieux renseigné que lui sur la plupart

des faits qu'il raconte, puisqu'il en est le principal auteur;

or, n'étant pas trompé, il ne pouvait être trompeur, car il

écrivait sous les yeux de son peuple, lui aussi témoin et

acteur dans ces événements (1).

(1) « Non coques haedum in lacto matris suae. » Ex., xxiii, 19; répété

XXXIV, 26; Dcut., xiv, 21. « Non ligabis os bovis terentis in aroa fruges

tuas. » Dcut., XXV, 4. Ce dernier précepte, tout à fait en opposition

avec la pratique des païens, qui poussaient la barbarie jusqu'à mettre

quelquefois aux esclaves une espèce de muselière, appelée TrauGixaTCT],

pour les empêcher de manger, avait beaucoup frappé S. Paul; il le cite

deux fois dans ses Épîtres, I Cor., ix, 9 ; I Tim., v, 18, et chaque fois

pour rappeler le sens profond caché sous ses paroles. On peut voir

aussi, sur le sens de cette loi^ Philon, De humanit., § 19, éd. Mangey,
t. II, p. 400; Josèphe, Ant. Jiid., IV, vni, 21; Kling, dans les Theolo-

gische Studien und Kritiken, 1839, p. 834 sq. Cf. Deut., xxii, 6-8; Lev.,

XXII, 27-28.

(2) Commentateurs catholiques : Origène, Selecta in Genesim, t. xir,

col. 91; Homilise in Genesim, il., col. 143; du même, Selecta Qi Homi-
liœ sur les quatre autres livres du Pentateuque, ib.^ 163-824; S. Chry-

sostome,jffomt/t£eLxviiin Genesim, t. lui, col. 121-580; Sermones ix in Ge-

nesim, col. 581-630; Théodoret de Cyr, Quaestlones in Gen., Ex., Lev.,

Num., Deut., t. lxxx, col. 77-456; S. Jérôme, Liber Hebraicarum quses-

tionumin Genesim, t. xxiii, col. 935-1010 ^. Augustin, De Genesi contra
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CHAPITRE II.

COSMOGONIE mosaïque.

262. — Division du chapitre.

Nous expliquerons dans un premier article le chapitre i^"*

de la Genèse; nous exposerons dans un second les systèmes

sur l'accord de la cosmogonie mosaïque avec les sciences

naturelles; nous examinerons dans un troisième ce que l'on

sait de la date de la création du monde, et nous réfuterons

enfin, dans un quatrième, les erreurs actuelles sur la créa-

tion en général.

ARTICLE I.

Explication du premier chapitre de la Genèse.

Beauté du récit mosaïque de la création. — Son importance et son caractère. —
Création des éléments de la matière. — Organisation du monde. — Sens des mots

jour, sob' et malin. — De la manière dont le moi jour a été entendu par les Pères.

— Confirmation de la cosmogonie biblique par la tradition universelle.

263. - Beauté du récit mosaïque de la création.

La Genèse, et avec elle la Bible tout entière, s'ouvre par

Manichœos libri duo, t. xxxiv, col. 173; De Genesi ad littei^am imper-

fectus liber, ib., col. 219; De Genesi ad Utteram libri xii, iè., col. 243-

486; Quaestiones in Heptateuchum, les cinq premiers livres, ib., col.

347-776; Procope de Gaza, Commentarius in Gen., Ex., Lev., Num.,
Deut., t. Lxxxvii, pars i», col. 19-992; S. Isidore de Séville, Quœst. in

V. T., Pentat., t. lxxxiii, col. 207-370; S. Patère, Expositio V. et N. T.,

t. Lxxxix; le Pentateuque comprend les col. 683-784; ce sont des extraits

do S. Grégoire le Grand; V. Bède, In Pentateiichum Commentarii , t. xcr,

col, 191-394; Quœstiones svper Pentateuchum,t. xciii, col. 233-416; Al-

cuin, Interror/ationes et responsiones in Genesim, t. c, col. 513-570; Ru-
pert. De Truiitate et operibus ejus libri, xlii ; le Pentateuque comprend
t. cLxvir, col. 199-1000; Hugues de S. Victor, Adnotationes elvcidatorise

in Pentateuchum, t. clxxv, col. 29-86; Tli.-J. Lamy, Commenlarium in

librum Geneseos, 2 in-8«», Malines, 1883-1884, etc. On peut voir aussi

tous les commentaires complets de la Bible, Cornélius a Lapide, Cal-

met, etc., etc.
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une introduction magnifique qui nous fait connaître l'ori-

gine du ciel et de la terre ou, comme on l'appelle, la cosmo-

gonie (1).

1° La beauté et la grandeur du récit de la création ont

frappé tous les esprits. Ainsi, un rationaliste, M. Dillmann,

dit de la cosmogonie de la Genèse : « Elle ne contient pas

un mot qui puisse paraître indigne de la pensée de Dieu.

Dès lors que l'on tentait de peindi'e, pour la rendre saisis-

sable à l'intelligence humaine, l'œuvre de la création, qui

demeurera toujours un mystère pour l'homme, il était im-

possible d'en tracer un tableau plus grand et plus digne.

C'est à bon droit qu'on en tire une preuve du caractère

révélé de ce récit; ce n'est que là où Dieu s'est manifesté

selon sa véritable essence qu'il a pu être écrit. C'est l'œuvre

de l'esprit révélateur (2). » « Ou Moïse avait dans les sciences

une instruction aussi profonde que celle de notre siècle, a

dit Ampère, ou il était inspiré ("3). »

2» La supériorité du récit biblique est surtout frappante,

lorsqu'on le compare aux cosmogonies des autres peuples.

Combien on en apprécie davantage la simplicité et la sobiiété,

quand on le met en regard, par exemple, du Mabâbbârata :

« Sur la terre, les êtres se divisent en deux grandes classes,

selon qu'ils sont animés ou inanimés. Les animaux sont de

quatorze espèces, dont sept sont sauvages dans les forêts

(les singes, les ours, les éléphants, les buflles, les sangliers,

les tigres et les lions), et dont sept vivent avec les hommes
dans les villes (l'homme, la brebis, la chèvre, la vache, le

cheval, l'àne et le mulet). L'homme est le premier des ani-

maux domestiques; le lion est le premier des animaux sau-

vages. Il y a cinq espèces de végétaux... Il y a six grandes

(1) Sur le pi'emicr chapitre de la Genèse, on peut voir : S. Basile,

Homilise ix in Hexaemeron, t. xxix, col. 3-207; S. Grégoire de Nysse,

In Hexaemeron liber, t. xuv, col. 62-123; S, Ambroise, Hexaemeron
lihri sex, t. xiv, col. 123-274; V. Bède, Hexaemeron, t. xci, col. 9-190;

De sex dierurn creatione, t. xciii, col. 207-234, etc.

(2) Dillmann, Genesis, in-8*', Leipzig, 1875, p. 9.

(3) Théorie de la Terre, analyse de son cours, par liouliji, dans la

Revue des deux Mondes, juillet 1833, p. 99.
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montagnes... Le Mérou est une montagne d'or, d'une hau-

teur prodigieuse, autour de laquelle le soleil et la lune font

leurs révolutions; elle est aussi l'habitation des dieux...

Sur le versant occidental de cette montagne, on trouve des

contrées admirables, où les hommes, de couleur d'or, vivent

dix et onze mille ans, etc. (1). » Voilà ce qu'invente l'ima-

gination humaine. Rien de pareil dans la narration de Moïse,

où tout est digne de Dieu.

3° Quant à la beauté littéraire du premier chapitre de la

Genèse, il n'est personne qui n'en soit frappé. Tout le monde

connaît la réflexion du païen Longin : « Le législateur des

Juifs, qui n'était pas un homme ordinaire, ayant fort bien

conçu la grandeur et la puissance de Dieu, l'a exprimée dans

toute sa dignité, au commencement de ses lois, par ces

paroles : Dieu a dit : Que la lumière se fasse, et la lumière se.

fit; que la terre se fasse, et la terre fut faite (2). *

264. — But, caractère et importance du récit biblique de la création.

1° Dieu, en créant le monde et en nous faisant connaître

son œuvre, par la révélation primitive, a eu pour but la

terre; dans là terre, l'homme; dans l'homme, la race

d'Abraham; dans la race d'Abraham, le Messie et l'Église

qu'il a fondée pour ramener à Dieu la créature, faite à son

image, et mettre ainsi le sceau à l'œuvre divine. La cosmo-

gonie biblique est donc le premier anneau de la chaîne qui

commence avec l'origine même des temps et dont l'autre

extrémité est le ciel et l'éternité.

2" Le récit que nous fait l'auteur sacré de la création du
monde est une histoire réelle et non pas un mythe ou une
fiction ; la forme en est sobre, claire et aussi précise que le

permettaient la langue hébraïque et l'époque où vivait xMoïse.

Il faut cependant observer que le génie de la Langue dans

laquelle il a écrit, non moins que le but qu'il se proposait,

(1) Résumé par Barthélémy Saint-Hilaire, Le Mahâbhâratn , dans le

Journal des Sava?iis, janvier 1868, p. 33-34.

(2) Traké du sublime, vu; trad. de Boileau, Œuvres, éd. Lefèvre,

1833, p. 328.
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ont obligé l'écrivain d'user d'images et de métaphores; il

n'a point voulu composer un traité d'astronomie ou de géo-

logie, il ne s'est pas exprimé en formules scientifiques et

rigoureuses ; son unique dessein a été d'établir que Dieu est

le créateur de tout ce qui existe, et, afin de se mettre à la

portée de tous, en exposant les vérités les plus profondes,

il a employé une sorte de langage populaire et figuré dans

lequel il attribue à Dieu la parole comme à un homme, nous

le montre donnant des ordres à l'univers comme un maître

à ses serviteurs, et se sert de quelques autres expressions

métaphoriques sur lesquelles nous reviendrons plus loin.

Son récit a même un certain tour poétique ; il n'est cepen-

dant pas en vers.

3° Moïse a ainsi résumé et, en quelque sorte, condensé les

vérités religieuses fondamentales, qui font la base de la vraie

religion, en une seule page, intelligible pour tous, même
pour l'esprit le plus simple. Il n'existe, dans aucune langue,

aucun morceau qui contienne, en si peu de mots, autant

de dogmes si importants. Cette cosmogonie est la condam-

nation de toutes les erreurs du monde ancien. L'auteur

sacré parle, non d'une manière abstraite et en philosophe,

mais en termes concrets et comme historien (1); il énonce

le fait, sans se livrer à aucun commentaire, et le premier

verset seul de son livre suffit pour faire toucher du doigt

toutes les erreurs principales des anciens et des modernes :

Au commencement, Dieu créa le ciel et la terre. Par consé-

(1) La Genèse nous fait connaître Dieu par les faits et non par des

théories ou des formules. L'Ancien Testament ne procède point par

abstraction et par spéculation, comme nous le ferions aujourd'hui; il

expose simplement les actes de Dieu. Les Pères grecs avaient très bien

remarqué que les auteurs sacrés ne raisonnaient pas comme leurs phi-

losophes. La première question que se pose Théodoret de Cyr sur la

Genèse est celle-ci : Quam ob causam ante rerum omnium officium

Scriptor narrationem de Deo non instituit? t. lxxx, col, 77. 11 répond

que Dieu a voulu se mettre à la portée de ceux à qui il s'adressait et

les prémunir spécialement contre les erreurs des Égyptiens, au milieu

desquels ils avaient vécu. Moïse ne commence pas par poser en thèse :

Dieu existe, il est infiniment puissant, sage, etc.; mais son récit prouve

aux plus faibles intelligences que Dieu est tout cela.
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qiient, il n'existe qu'un seul Dieu, contrairement à ce que

croyaient, à l'exception des Hébreux, tous les peuples d'alors,

qui adoraient plusieurs dieux ; la matière n'est pas éternelle,

puisqu'elle n'existait pas avant que Dieu créât; Dieu l'a tirée

du néant, N13, bârd\ par son action toute-puissante; il est

donc le maître absolu du monde, comme l'ouvrier l'est de

son œuvre. Peuples et pbilosophes pensaient, les uns, que

la matière n'était pas distincte de Dieu même, c'étaient les

panthéistes: les autres, que la matière avait toujours existé,

c'étaient les hylozoïstes. Moïse renverse à la fois , d'un mot,

tous ces systèmes erronés : Au commencement. Dieu créa

le ciel et la terre. La conclusion implicite du premier cha-

pitre de la Bible, c'est donc que le Dieu unique est tout-

puissant, infiniment sage et infiniment bon; que nous de-

vons l'adorer comme notre créateur, l'aimer comme notre

premier principe, le servir comme notre dernière fin,

reconnaître en lui l'auteur de notre vie et la source de notre

béatitude.

26o. — Création des éléments de la matière.

1° Le premier verset de la Genèse a été entendu dans trois

sens différents : 1° comme un sommaire de tout le chapitre

et de l'œuvre des six jours :
2° comme indiquant une création

complète, tout à fait distincte de la suivante, dont elle aurait

été séparée par une révolution géologique marquée dans

le j^. 2 ;
3° comme signifiant la création de la matière pre-

mière ou des éléments de la matière (1). Ce dernier sens

est le seul admissible, parce que le second verset est inex-

plicable dans les deux premiers cas. Moïse ne pouvait dire

d'abord que la terre était nue et vide, s'il n'y avait pas eu

création de la matière première, avant l'organisation de

cette matière. Il n'y a de suite, entre le premier et le second

verset, qu'à la condition d'admettre que Dieu créa primiti-

vement tous les éléments, le ciel et la terre, qui désignent,

1) Sur la création des anges, on peut voir S. Basile, Hexaem., i, 5,

t. XXIX, col. 13; Tliéodoict, Quccst. in Gen., ii-iv, t. lxxx, col. 78-83.

2o,
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en hébreu, l'universalilé des êtres. La plupart des Pères

l'ont entendu ainsi (1).

2° Cet état de chaos (2) dura un temps indéfini. Moïse ne

dit absolument rien sur sa durée.

266. — Organisation du monde.

1° Après avoir affirmé, dans le premier verset, la création

des éléments de la matière, Moïse, dans la suite du récit,

nous en fait connaître Vorganisation, Dieu met en ordre les

éléments qui étaient restés jusqu'alors dans un état de con-

fusion, tôhou vâbôhou, dit le texte hébreu (3).

2° Pendant l'intervalle qui sépare la création delà matière

première de l'apparition de la lumière, l'esprit de Dieu,

considéré par quelques Pères comme la troisième personne

de la Sainte Trinité et, par d'autres, comme un vent qui

agitait les eaux, — le mot hébreu mi, rouakh, signifiant

tout à la fois esprit et vent, — travaille à l'élaboration de

l'univers; c'est ce que Moïse exprime par ces mots : « Et

l'esprit de Dieu était porté sur la face des eaux. » Ces paroles

semblent indiquer que le mouvement imprimé par Dieu aux

éléments qu'il avait créés fut la cause de leurs transforma-

tions successives.

3° L'organisation du monde est partagée par Moïse en six

(1) « Quid in cœli torraequo nomine significatur, quando dicitur : In

principio fecit Deus cœlum et terram? — Responsio : Inlbrmis illa ma-
tcria, quani do nihilo fecit Dcus, appellata est primo cœlum et terra :

non quia jam hoc crat, sed quia jam hoc esse potcrat. » Alcuin, Inter-

rog. XXVIII in Geîi., t. c, col. 519. Cf. S, Basile, Hexaem., i, 7, col. 17.

(2) Omnia nox quondam tenebris horrenda tcgebat;

Non erat aurorae splendor, etc.,

Sed confusa simul temerarius orania motus
Volvebat, gravibus tenebrarum vincta catenis,

Quas chaos antiquum toto diftuderat orbe.

S. Greg. Naz., De laudibus virginitatis, vers 58-63 (t. xxxvn, col, 526-527).

(3) Gen., i, 2. Les mots tôhou vâbôhou ne s'appliquent expressément

qu'à la terre, parce que c'est surtout de notre globe que Moïse s'occupe,

mais il prend sans doute la partie pour le tout et ce qu'il dit est vrai 4e

tous les éléments de la matière, d'après les théories scientifiques les

plus probables.
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divisions OU actes qu'il appelle jowr^ (1) et qui se distinguent

les uns des autres par un soir et un matin. Le premier acte

distinct dans l'organisation de l'univers est la création de la

lumière ; le second est la séparation des eaux inférieures

et des eaux supérieures, c'est-à-dire la condensation d'une

partie des vapeurs ou eaux proprement dites, nommées eaux

inférieures, lesquelles se séparèrent de celles qui demeurèrent

à l'état de vapeurs ou eaux supérieures; le troisième, c'est la

production des plantes; le quatrième, la création ou la

manifestation des astres ; le cinquième, la création des rep-

tiles et des oiseaux; le sixième, celle des mammifères et de

l'homme. Depuis ce dernier acte, la Providence n'a pas

introduit de nouvelles espèces de créatures sur la scène du
monde, ce que la Genèse indique en disant que le septième

jour Dieu se reposa, c'est-à-dire cessa d'agir.

267. — Du sens du mot Jour.

Ce mot de repos appliqué à Dieu est certainement méta-

phorique, tout le monde en convient. Il est à croire que les

expressions de « jour » DV, yôm, « soir, » 3iy, 'éreb, et

« matin, » ipD, bôqer^ sont également métaphoriques. Leur

signification est aujourd'hui le sujet de discussions nom-
breuses. Yôm désigne ordinairement l'espace compris entre

deux levers de soleil^ ^éreb marque le coucher de cet astre,

et bôqer son lever; cependant plusieurs raisons, qui ne
sont pas sans importance, semblent indiquer que ces trois

termes ne doivent pas être pris ici dans leur sens propre,

mais dans un sens figuré. A une époque où tout s'exprimait

en images, l'emploi de métaphores dans la Genèse ne doit

pas surprendre celui qui connaît les habitudes du langage

oriental.

Examinons d'abord le mot yôm, jour. Rien n'oblige à le

prendre dans le sens strict d'une durée de vingt-quatre

(1) « Dieu, après avoir fait comme le fond du monde, en a voulu faire

l'ornement en six différents progrès qu'il lui a plu d'appeler six jours, »

Bossuot, Élévations sur les mystères^ m® seni., o^ éiév.
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heures (1). Dieu n'a certainement pas mis vingt-quatre

heures à créer la lumière, ni vingt-quatre heures à créer

les astres, les plantes ou les animaux ; il lui a suffi, pour

que tous ces êtres fussent produits, d'un acte instantané de

sa volonté. Puisque Dieu n'a pu employer une journée

entière à donner l'existence à chacune des espèces de créa-

tures qui ont apparu pendant les jours génésiaques, il y a

tout lieu de penser que le mot jour est une expression figu-

rée et désigne ici une époque.

1° En hébreu, yôm peut signifier et signifie, en effet,

dans un grand nombre de passages de la Bible, une période

indéterminée (2).

2° Moïse a dû exprimer, en hébreu, l'idée d'époque ou de pé-

riode par tjôm, parce qu'il n'existe pas en cette langue de mot
plus propre à rendre cette idée. Ce fait, généralement ignoré,

mérite d'être pris en sérieuse considération. La répugnance

du plus grand nombre à admettre les jours-époques pro-

vient de ce que l'on fait notre mot jour absolument iden-

tique au mot yôm^ ce qui n'est pas. Nous avons un mot jour,

distinct du mot époque; il n'y a qu'une seule expression en

hébreu pour ces deux significations. Cette langue n'est pas

riche en expressions comme la nôtre, et elle est obligée de

se servir métaphoriquement du mot yôm pour exprimer

ridée que nous attribuons au mot époque (3).

(1) « Nulla est nécessitas, ut dies gonesiacus accipiatur pro eo spatio

temporis quod modo vulgaribus diebus continetur; imo probabile est

longius spatium temporis per eum designari, » dit le P. Palmieri, pro-

fesseur de théologie au Collège romain. Tract, de Deo créante et éle-

vante, P»ome, 1878, tlicsis xvi, p. 149.

(2) Gen., ii, 4; Ex., x, 6; Lev., vu, 35-36; Num., vji, 10, 84; Deut.,

IX, 14; XXXI, n, 18; xxxii, 7; Ps. ii, 7; Amos, m, 14; Nahum, m, 17;

Is., XXXIV, 8; Lxiii, 4; Jer., xlvi, 10; Joël. ii,31; Zach., xiv, 9; Matth.,

X, 15; xii, 36; Joa., viii, 56; hom., ii, 5; Il Cor., vi, 2. — On sait de plus

que le mot semaine en hébreu s'emploie pour exprimer non seulement

sept jours, mais aussi des années (semaine d'années = sept années).

(3) Mgr Clifford, évoque de Clifton, d'après lequel la distinction des

jours dans le premier chapitre de la Genèse, est purement liturgique et

n'a aucune réalité historique, a contesté cette assertion, Ihe days of
création, dans la Dublin Review, avril 1883, p. 399. Il dit que Moïse au-

rait pu employer les mots 1>^1D, mô'êd, Gen., i, 14; xvii, 21, ou D^j
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3° Ces deux premières raisons établissent la possibilité du

sens d'époque donné à yôm. D'autres considérations prouvent

que Moïse l'emploie réellement, dans ce chapitre, non pour

signifier des jours solaires ou de vingt-quatre heures, mais

un temps indéterminé. Il nous dit, en effet, que le soleil,

qui sert aujourd'hui à régler les jours, n'a apparu qu'au

quatrième yôm. Par conséquent les trois premiers yâmim

n'ont pas été des jours solaires ou de vingt-quatre heures.

Quant aux trois derniers, l'analogie nous autorise à les

entendre dans le même sens que les précédents.

4^ Les traditions cosmogoniques des autres peuples consi-

dèrent les jours de la création comme de longues périodes.

— l» D'après les traditions hindoues, Brahma resta enfermé

360 jours dans l'œuf cosmique, avant de le briser et d'en

faire deux moitiés, dont il forma le ciel et la terre. Chacun

de ces 360 jours était de 12,000,000 d'années (1).
—

2" Dans les traditions persanes, la création est divisée en six

étages qui forment six époques égales, dans un ordre sem-

blable à celui de la Genèse. Chacune de ces époques est de

mille ans. — 3° D'après de vieilles traditions étrusques, le

Dieu suprême avait employé douze mille ans à la production

de ses œuvres : mille ans à l'organisation du ciel et de la

terre, cinq mille ans à l'enfantement des êtres inanimés et

des animaux, et six mille ans à la formation et à la durée de

l'homme (2). — 4° La cosmogonie phénicienne parait avoir

admis de semblables intervalles de temps entre les diffé-

rentes œuvres de la création. Du moins, d'après un passage

'êlh, Gen,, xxi, 22; Ez., xvi, 8; mais mô'êd, dont le sens primitif est

u rassemblement, réunion, « signifie par extension « temps où Ton se

réunit, fête qui revient à jour fixe, » non « époque ou période. » Le
mot 'éth n'a non plus jamais ce sens : il désigne la durée d'une manière
indéfinie et s'emploie comme notre mot « temps, » <> en son temps, »

et « le temps de pleurer ou de rire, » etc.; il n'a jamais la nuance de
signification exprimée par le mot « période ou époque, » et Moïse ne
pouvait pas dire 'éth premier, second, non plus que mô'êd, premier,

second; il a été obligé de dire ?/dm premier, second, etc.

(1) Cf. W. Jones, Institutes of Hindu law, or the ordinances of Menu,
I, 68-69, in-4», Calcutta, 179i, p. 9-10.

,2^ Suidas, Lexicon., t. ii, éd. Bernhardy, sub voce Tu^prjvtaxwpa, col. 1248.
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de Philon de Byblos, abréviateur de Sanchoniaton. le chaos

et l'air environnant s'étaient d'abord étendus à l'infini, et

n'avaient trouvé de bornes qu'après une longue série de

siècles (1). — 5° La cosmogonie cbaldéenne admettait proba-

blement aussi que les jours de la création étaient de longues

périodes (2).

5° Objection. — Pour établir que les jours de la création

sont des jours de vingt-quatre heures, on allègue qu'ils

expliquent l'origine de la semaine., et que le repos de Dieu

au septième jour est la raison de l'institution du sabbat (3).

— Quoique la création du monde explique l'origine de la

semaine, il est impossible de conclure de là que le mot yôm
doit être pris dans le sens propre et non dans le sens méta-

phorique; au contraire, les époques de la création furent

appelées jours, parce qu'elles devaient être le type de la

semaine (4). L'œuvre de la création fut donc distribuée en

six jours, suivis du repos du septième jour, afin d'imprimer

profondément dans l'esprit des peuples primitifs l'obligation

de la sanctification du sabbat. De là l'emploi très naturel

des mots jour, soir et matin, comme étant les plus propres

à représenter la division de la grande semaine sabba-

tique.

268. — Du sons du mot soir et matin.

Après avoir examiné le sens du mot yôm ou « jour, » nous

devons examiner celui de 'érebei de bôqer, « soir » et « ma-
tin. » — l» Moïse, s'étant servi métaphoriquement du mot

(1) Eusèb(3, Prœp. Ev., i, 10, t. xxi, col. 75.

(2) La Bible et les découvertes modernes, 5» éd. t. i, p. 203.

(3) Ex., XX, 10-11.

(4) Le P. Palraieri l'a très bien remarque : « Ratio in promptu fuit,

dit-il, cur illa septem spatia temporis sive epochae nomine dierum po-

tius quam alio appellarentur. Séries enim earum epocharum exstitura

erat typus hebdomadae, quae est mensura quaedam temporis nostri ; sep-

timus dios futurus erat typus iilius diei, quo ab operibus quiescere

oportet Deumque laudare ; cum ergo typo jure fiât appellatio eadem qua

ectypus appellatur (exemplar enim, e. g. domus, in mente artificis, po-

test et ipsum vocari domus), jure meritoque illae epochae sunt appellatae

dies. » Tractatus de Deo créante et élevante, p. 149.
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jour pour désigner la succession des révolutions du monde
et des actes créateurs, continue la métaphore en appelant

l'espace total de temps qui s'est écoulé d'une révolution à

l'autre soir et matin. Il place le soir avant le matin, parce que

les Hébreux faisaient commencer la journée, non pas comme
nous à minuit, mais dés le soir, usage dont il nous reste des

traces dans les offices de l'Église (1). — 2° Quant à la preuve

que les Hébreux employaient quelquefois métaphoriquement

les mots soir et matin, nous l'avons dans un passage de

Daniel, où ce prophète place deux mille trois cents jours

entre un soir et un matin (2). — 3^ Un fait digne de remarque

et qui semble indiquer que les mots soir et matin ne sont

que des termes métaphoriques, c'est que la création propre-

ment dite, c'est-à-dire la production du sein du néant des

éléments de la matière, laquelle n'a pas été précédée d'une

révolution cosmique, est racontée sans autre désignation de

temps que inprincipio. Ce n'est qu'après la première orga-

nisation des éléments qu'il est question de jour, de soir et

de matin (3).

(1) Voir n» 180, 1°. Les premières vêpres (vesperae) d'un office se di-

sent la veille du jour de la fête.

(2) Dan,, viii, 26, 14 : « Visio vespere et mane... Usque ad vesperani

et niane, dics duo millia trccenti. »

(3) Quelques auteurs, comme le P. Palmieri, expliquent le soir et le

matin de la manière suivante, à la suite de S. Augustin : « Vespere et

mane possunt analogice accipi. Retenta enim significatione propria vo-

cum 3ny ('érehj et1p3 (hôqer), quorum prima mixtionem, confusionem

significat [Ex., xii, 38; Jer., xxv, 20, 24; Ex., xxx, 5; II Esd., xiii, 3],

alia aperiendi significationem liabet, vespera genesiaca, quae est initium

diei genesiaci, potest accipi pro materia adhuc informi vel pro duratione

materiae in sua adhuc informitate; mane quod est terminus diei gene-

siaci, potest accipi pro formatione ejusdem, par quam formationem ve-

luti aperitur et explicatur quod confusum erat. — Ita Augustinus in

Opère imperfecto in Genesim, c. xv. » Palmieri, Tractatus de Deo créante

et élevante, p. 149. — Alcuin dit sur ce sujet : « Quid est : Factum est

vespere et mane dies unus? — Responsio. Id est finis operis perfecti et

initium operis incœpti. » Alcuin, Interr. xxiv in Gen., t. c, col. 520,
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269. — De la manière dont le mot jour a été entendu par

les Pères.

On objecte, il est vrai, contre les explications précédentes,

qu'elles sont nouvelles et en opposition avec la tradition.

Mais il est aisé de répondre qu'il n'y a pas de tradition una-

nime et constante sur la manière dont il faut entendre la

cosmogonie de la Genèse. Moïse n'ayant pas parlé la langue

scientifique dans sa précision et sa rigueur, son récit est

susceptible d'interprétations différentes, et, de fait, à toutes

les époques, il a été diversement expliqué par les Pères et

les théologiens. Aucun, sans doute, parmi les anciens, n'a

entendu exactement le mot jour dans le sens d'époque d'une

longueur indéterminée, parce qu'on manquait alors des

connaissances géologiques qui auraient pu faire découvrir

ce sens, mais un grand nombre parmi eux, entre autres

toute l'école exégétique d'Alexandrie et S. Augustin, n'ont

vu qu'une expression figurée dans les mots jour, soir et

matin; nous ne faisons pas autrement ; nous attachons seu-

lement à ces mots la signification qu'exigent les découvertes

scientifiques, comme l'auraient fait certainement les Pères,

s'ils avaient vécu de nos jours, puisqu'ils recouraient à la

science de leur temps pour expliquer la création mo-

saïque (1).

270, — Origine do la semaine.

lo Dieu, après avoir achevé l'organisation du monde, se

reposa le septième jour, et ce repos fut l'origine du sabbat,

mot qui signifie repos. Ce septième jour, joint aux six jours

qui l'avaient précédé, constitua la semaine (2). Moïse, en

prescrivant plus tard la sanctification du sabbat, ne fit sans

doute que sanctionner un usage déjà existant (3). — 2° Dans

(1) Voir les développements et les preuves dans La Cosmogonie mo-
saïque d'après les Pères (Mélanges bibliques, 2e éd., Paris, 1889,

p. H sq.).

(2) Gen.. ii, 3; Ex., xx, H.

(3) Outre le passage de Gen., ii, 3, nous trouvons l'existence de la

semaine clairenicut indiquée avant l'exode, Gen., xxix, 27. Cl". n« 363, 4°.
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le Deutéronome (1), l'observation du sabbat est prescrite en

mémoire de la délivrance d'Israël de la servitude d'Egypte.

C'est une raison de plus ajoutée à celle d'honorer le repos

du Seigneur après la création (2), et à celle de se reposer

des fatigues de la semaine (3).

271. — La cosmogonie biblique confirmée par la tradition

universelle.

La tradition des peuples confirme l'ensemble de la cos-

mogonie biblique, malgré toutes les altérations qu'elle lui a

fait subir. On a découvert, en 1875, une légende chaldéenne,

dont la rédaction est antérieure à celle du Pentateiique et

qui s'accorde d'une manière frappante avec le récit de

Moïse (4). La cosmogonie phénicienne, telle qu'elle nous a

été conservée dans l'abrégé de Sanchoniaton, n'est aussi

que la vérité, défigurée par le polythéisme : ainsi, par

exemple, le moi bôhoii qui, en hébreu, exprime le chaos, est

devenu la déesse Baau (5). Les Étrusques, comme nous

l'avons déjà vu (6), avaient conservé le souvenir des six

périodes de la création ; les Grecs et les Latins, celui du

chaos, etc. (7).

« Dans toutes les cosmogonies païennes, dit M. Pozzy, le

monde a été à son origine un chaos ; il était enfermé dans un

(1) Deut., V, 15.

(2) Ex., XX. 10-11.

(3) Ex., xxiii, 12.

(4) On peut la voir dans La Bible et les découvertes modernes, 5» éd.,

t. I, p. 19S sq. — La cosmogonie chaldéenne de Bcrose est dans Eu-
sèbe, Chron., 1, i, c, ii, no» 4-6, t. xix, col. 109-112. Voir Darras, Hist.

eccL, t. I, p. 117-121.

(3) Bàau. Dans Eusèbe, Praep. Ev., 1. i, c. x, t. xxi, col. 76-77. Voir

Darras, Hist. eccL, t. i, p. 109-117.

(6) Voir no 267, 4°.

(7) Pour les développements, voir Luken, Les traditions de l'huma-
nité ou la révélation primitive de Dieu parmi les païens, traduction de
Van der Haeghen, 1862, 1. i, c. ii, t. i, p. 42 sq., ou Darras, Hist. eccL,

cosmogonie chinoise, p. 82-86 (Cf. Annales de phil. chrét., février 1869,

p. 139); zende, p. 86-94 (Cf. Annales de phil. chrét., 5^ série, 1861,

t. m, p. 277); indienne, Manou et Védas, p. 94-100; boudhique, p. 101-

108 (Cf. Aîin. de phil. chrét., 4e série, 1837, t. xv, p. 17o-24o); égyp-
tienne, d'après les livres d'Hermès, p. 121-126.
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œuf qui s'est brisé et dont une moitié a formé la voûte cé-

leste, l'autre, la terre. D'où cette idée, qu'on retrouve chez

toutes les nations, leur est-elle venue? Ce n'est pas là une
idéesimple, qui naisse spontanément dans lecerveauhumain,

puisque, parmi les philosophes, les uns supposent l'univers

éternel, tandis que d'autres le font naître de la rencontre

fortuit d'atomes crochus dans l'espace. Le chaos, d'ailleurs,

n'a point d'analogue dans la nature actuelle. Nous ne voyons

aucun être sortir d'une masse confuse et informe. Et puis,

comment concilier le chaos, l'idéal du désordre et de la

mort, avec l'œuf, qui est le plus beau symbole de la vie et

de l'harmonie? Il faut donc^ puisque celte idée se retrouve

chez tous les peuples, qu'elle leur vienne d'une source com-

mune, qu'elle fasse partie de ces croyances primordiales qui

constituèrent la religion de l'humanité primitive et que les

peuples, lors de la dispersion, emportèrent partout avec eux.

Ainsi s'expliquent les nombreuses ressemblances de ces

cosmogonies entre elles. Ainsi s'expliquent également celles

non moins frappantes, qu'elles présentent avec la Genèse,

avec cette diiïérence toutefois que la cosmogonie des Hé-

breux est de beaucoup la plus correcte et la mieux liée, celle

qui nous donne la clef de toutes les autres. Par elle se com-

plètent les deux notions contradictoires de l'œuf et du

chaos. La terre était sans forme et vide, et les ténèbres étaient

sur la face de Vabîme. Voilà le chaos. Et Vesprit de Dieu

courait les eaux comme un oiseau; voilà l'idée de l'œuf du

monde, idée qui se retrouve d'un bout de la terre à l'autre,

jusque chez les indigènes des îles Sandwich. « Dans le temps

» où tout était mer, disent-ils, un immense oiseau s'abattit

» sur les eaux et pondit un œuf d'où sortit bientôt l'île

» d'Haouaï. » Mais, ces réserves faites, tout nous porte à

croire que les Hébreux, comme les autres peuples, avaient

puisé le récit de la création, qui est en tête de la Genèse,

dans cette tradition primitive de l'humanité, d'où sont sor-

ties [en partie] toutes les cosmogonies païennes (1). »

(1) Pozzy, La terre et le récit hibligue de la création, 1874, p. 244-243.
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ARTICLE II.

De l'accord de la cosmogonie mosaïque avec les sciences
naturelles.

lmpo?sibili<é d'un désaccord réel entre la science et la foi. — Exposé des divers

systèmes imafïinés pour concilier la cosmogonie mosaïque avec les sciences. —
Division de l'œuvre créatrice en trois périodes : cosmique, cosmogéogénique et

géologique pure.

212. — Il ne peut exister de désaccord réel entre la science et la foi.

Après avoir montré que les traditions des peuples sont

d'accord avec la Genèse, il nous reste à établir que les décou-

vertes scientifiques de notre siècle ne le démentent pas.

L'accord de la science et de la foi est pour tout chrétien

une vérité incontestable. Dieu, étant l'auteur de la révéla-

tion comme de la nature, n'a pu se contredire lui-même et

écrire dans les pages de la Genèse le contraire de ce qu'il a

écrit dans le livre de l'univers. Aussi le Concile du Vatican,

comme nous l'avons vu, reconnaît-il aux sciences le droit

de poursuivre leurs recherches selon leurs principes parti-

culiers et la méthode qui leur est propre. En se servant des

lumières de la raison, elles ne peuvent pas arriver à des

conclusions exactes qui soient contraires aux enseignements

de la foi (1). Nous sommes donc assurés qu'il n'existe pas

de contradiction véritable entre la Genèse et les résultats

des investigations géologiques et paléontologiques. Mais il

peut exister des contradictions apparentes, et il nous faut

montrer comment il est possible de concilier la parole de

Dieu avec les données scientifiques aujourd'hui généralement

acceptées (2).

(1) « Nullaunquam intcr fidera et rationem veradissensio esse potest. »

Concilium Vaticanum, ConstUutlo de fide catholica, c. iv. Voir n» 21.

(2) Il importe do ne pas oublier, dans les questions du genre de celles

que nous allons traiter, les règles de prudence qu'ont tracées S. Augus-
tin et S. Tiionias : « In l'ebus obscuris atque a nostris oculis reniotissi-

mis, si qua indc scripta etiam divina legeriinus, quae possint, salva fide

qua imbuimur, alias atque alias parère sententias : in nullam earum nos
pra?cipiti alfirmatione ita projiciamus, ut si forte diligeritius discussa
vciitas eani rocte labefactaverit, corruanius : non pro sententia divina-
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273. — Systèmes divers pour concilier la cosmogonie mosaïque
avec les sciences.

L'étude géologique de notre globe montre qu'il se com-

pose découches superposées, distinguées les unes des autres

par des éléments qui leur sont propres, et en particulier par

des fossiles différents. Pour expliquer l'existence de ces

couches et de ces fossiles, on a imaginé quatre systèmes

principaux : le système littéral, le système de restauration,

le système idéaliste et le système concordiste (1).

1° Le premier consiste à entendre le texte dans le sens

propre et littéral. Il soutient que Dieu a créé la terre telle

quelle, avec des plantes et des animaux pétrifiés. Il est encore

soutenu par quelques rares théologiens ou exégètes, qui

considèrent les fossiles comme des jeux de la nature, lusus

naturœ, ou lusus Dei (2). — Les géologues sont aujourd'hui

unanimes à rejeter cette explication, et quiconque a vu de

ses yeux des terrains fossilifères n'hésitera pas à la déclarer

inacceptable. — 1° Il suffît de jeter un coup d'œil sur un
morceau de craie grossi au microscope pour s'en convaincre

(Fig. 36). Le terrain crétacé ou composé de craie forme le

sol d'une partie considérable de l'Asie, de l'Amérique sep-

tentrionale et de l'Europe, notamment, en France, de la

rum Scripturarum, sed pro nostra ita dimicantes, ut eara veliraus Scrip-

turarura esse, quas nostra est; cum potius cam quse Scripturarum est,

nostram esse velle debeamus. » S. Aug. De Gènes, ad litt., 1. i, c. xviii,

n*> 37, t. XXXIV, col. 260. « Cum Scriptura divina, dit S. Thomas, mul-
tipliciter exponi possit, nulli oxpositioni aliquis ita prœcise inhaereat,

ut si certa ratione constiterit hoc esse faJsum, quod aliquis sensum
Scripturas esse credobat, id nihilominus asserere praesumat; ne Scrip-

tura ex hoc ab infidelibus dcridcatur et ne eis via credendi praecluda-

tur. » I, q. 68, a. 1.

(1) Nous passons sous silence quelques autres systèmes secondaires,

soit parce qu'ils diffèrent peu de ceux dont nous parlons, soit parce qu'ils

sont trop visiblement faux, toi que celui qui veut exphquer l'existence

des fossiles par le déluge, car le déluge n'a pas duré assez longtemps

pour rendre compte de l'épaisseur considérable des terrains sédimen-

taircs (voir no 273, i») ; on ne trouve point d'ailleurs de débris humains
dans ces couches fossilifères. Voir Lavaud de Lcstrade, Accord de la

science avec le i^r chapitre de la Genèse., 1885, p. 26-29.

(2) Cf. Claire, Livres Saints venc/és, 2^ éd., Paris, 1874, t. i, p. 94, 95.
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Picardie, de la Champagne et des environs de Paris (Meudon,

Bougival). Il atteint quelquefois une épaisseur de plusieurs

centaines de mètres, et il est presque entièrement composé

de débris d'une multitude incalculable (1) d'organismes

36. — LA CRAIE VUE AU MICROSCOPE.

microscopiques, de foraminifères appartenant au genre

(flobigerina. Encore aujourd'hui comme aux temps primitifs,

la craie se constitue au fond de l'Océan Atlantique et elle s'y

forme, comme autrefois dans nos contrées, quand elles

étaient couvertes des eaux de la mer, par le dépôt d'une

boue à globigérines, consistant presque exclusivement en

(1) Ehronberg a compté jusqu'à dix millions de carapaces dans une
seule livre do craie, et M. Alfred Maury a fait le curieux calcul que le

soldat qui nettoie son casque avec un pouce cube de tripoli ne manie
pas moins de quarante-un millions d'animalcules; à chaque frottement,

il broie dix à douze millions d'animaux fossiles. Godet, Études bibliques,
ire série, p. 116-117.
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carapaces de foraminifères et de diatomées. Gomment donc
admettre que les fossiles ont été créé à l'état fossile? —
2« Le calcaire à niimmulites (Fig. 37) nous fournit une nou-
velle preuve sensible que les animaux fossiles ne sont pas

lî ^^^¥^

''^î;m^

37. CA.LCAIRE A NUMMULITBS (1),

des lususnaturœ. — La formation tertiaire consiste presque
uniquement, dans diverses parties du monde, en un énorme
massif d'an calcaire compacte, entièrement marin, d'aspect

jurassique, où pullulent les foraminifères qui l'ont fait ap-

(1) Cette gravure est tirée des Éléments de zoologie, par M. Paul Ger-
vais, membre de l'Institut, ancien professeur au Muséum d'Iiisoire na-
turelle de Paris, édités par la libraiiic Hachette et Cio.



[^73 J ART. II. — ACCORD DE LA COSMOCiOMi: MOS., HTC. 'l55

peler calcaire à nummidites. Il s'étend de l'Espagne el du

Maroc jusqu'aux Indes et à la Chine, et il a contribué pour

la part la plus considérable à la formation des Pyrénées et

des Alpes, du Liban et du Caucase, de l'Altaï et de l'Hima-

laya. Les foraminifères qui lui ont valu son nom sont appelés

nummulites parce que, par leur forme, ils ressemblent à une

pièce de monnaie, nummus. Leurs carapaces calcaires, en

forme de disques, sont petites, mais quelques-unes atteignent

la grosseur d'une pièce de cinq francs. Leur nombre est donc

incalculable et tout démontre qu'ils ont réellement vécu. —
3° En effet, ces fossiles, comme tous les autres qui sont

enfouis dans les contrées terrestres, sont de tous les âges et

de toutes les tailles : les individus ainsi conservés dans les

divers terrains sont morts, par conséquent, les uns dans

l'enfance, les autres dans l'âge mûr ou dans la vieillesse. On
rencontre des fragments de coquilles, des parties de sque-

lettes, des dents usées par le service et jusqu'aux restes des

repas des animaux, des coprolithes, etc. (1). On a retrouvé

dans l'estomac de Vichthyosaure les écailles des poissons

dont il se nourrissait (2). Les couches de houille présentent

souvent des empreintes de racines, de feuilles, de fruits,

d'animaux. Il n'est pas possible de douter, à la vue de tous

ces débris, que ces végétaux et ces animaux n'aient vécu et

ne se soient éteints qu'après une existence plus ou moins

longue.

2° Le second système, appelé de restauration, admet que
les couches géologiques ne se sont produites que successive-

ment, comme l'exige l'étude des faits ; il conserve néanmoins
les jours de vingt-quatre heures, et il place les révolutions

cosmiques et terrestres, dont les fossiles nous attestent l'exis-

tence, dans l'intervalle compris entre la création indiquée

par le premier verset d'une part et le premier jour géné-

(1) " Les coprolithes, ou excréments fossiles, sont tellement répandues
dans plusieurs assises de sédiment qu'on les exploite pour lamende-
ment des terres. Elles proviennent généralement de reptiles. » Ch. Con-
tejean, Éléments de géologie et de paléontologie, in-S», Paris, 1874, p. 352.

(2) Voir figure 57 dans Les Livres Saints et la critique rationaliste,
4e éd., t. III, p. 251.
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siaque d'autre part. Les mots : « Et la terre était sans forme

et nue, et les ténèbres étaient sur la face de l'abime, « rap-

pellent un grand cataclysme qui bouleversa l'univers et le

réduisit à l'état de chaos. Dieu avait d'abord créé lentement

le monde : « In principio creavit Deus cœlum et terram ; »

il le restaura promptement en six jours proprement dits,

après ce bouleversement profond, et les traces de cette res-

tauration, accomplie en un temps si court, échappent aux

recherches des savants. Cette solution est celle de Buckland

et de Chalmers; elle est défendue encore aujourd'hui par le

P. MoUoy (1); mais elle est universellement rejetée par les

géologues de profession, comme inconciliable avec les faits.

« L'étude attentive des terrains et des fossiles qu'ils renfer-

ment montre que ces bouleversements que l'on croyait pou-

voir admettre autrefois, n'ont point existé ;
qu'entre la flore

et la faune d'une période géologique et la flore et la faune de

la période suivante, il n'y a point eu de solution de conti-

nuité. Les espèces d'une époque empiètent sur l'époque sui-

vante et réciproquement. Parmi les mollusques qui vivent

actuellement dans nos mers, et même parmi les mammifères

contemporains de l'homme, il en est plusieurs qui ont vécu

bien des siècles, et peut-être même bien des milliers d'an-

nées avant son apparition sur la terre. On ne peut donc pas

supposer que ces animaux n'ont été créés que quelques jours

avant la création de l'homme (2). »

3° D'après les partisans du système idéaliste^ le premier

chapitre delà Genèse n'est pas historique dans ses détails. Ils

supposent que ladistinctiondes jours est idéale et non réelle.

Les six jours marquent seulement que Dieu a fait connaître

l'œuvre de la création à Moïse en six révélations ou en six

tableaux successifs. Dans cette explication il ne peut y avoir

(1) Sur le système de Buckland, voir Migne, Démonstrations évangé-

liqiies, t. XV, col. 197 sq.; de Marcel de Serres, ib., col. 215 sq. —
G. Molloy, Géolor/ie et Révélation, ou histoire ancienne de la terre con-

sidérée à la lumière des faits géologiques^ traduit par l'abbé Haraard,

2^ éd. française, Paris, 1877. Le traducteur réfute catégoriquement, à la fin

du volume, le système du P. Molloy, page 457. Cf. Ex., xx, 11, et xxxi, 17.

(2) Lavaud de Lestrade, Accord de la science, p. 30-31.
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aucune opposition entre la science et la cosmogonie biblique,

puisque celle-ci ne nous apprend rien sur la manière dont

Dieu a produit successivement les êtres. —Nous rejetons ce

système, parce que nous croyons, à la suite de la plupart des

Pères et des docteurs, que le premier chapitre de la Genèse

est historique. Rien dans le texte sacré n'insinue qu'on

doive entendre le langage de Moïse dans un sens idéal,

4° Le quatrième système est le système concordiste. On
l'appelle souvent la théorie des jours-époques, parce que le

trait principal qui la distingue, c'estque les jours génésiaques

sont des époques d'une durée indéterminée et non des jours

de vingt-quatre heures. Pendant chacune des époques que

Moïse a appelées jours, se sont produites les révolutions dont

la géologie constate l'existence. — Il est nécessaire d'exposer

un peu plus longuement ce système, parce qu'il résout

mieux que les précédents un des problèmes les plus agités

de nos jours, et qu'il met en état de répondre à quelques-

unes des objections les plus répandues contre la Bible (1).

Comme nous venons de le dire, le trait caractéristique de

cette solution, et aussi la difficulté la plus sérieuse qu'elle

soulève, c'est qu'elle considère les jours mosaïques comme
équivalant à des périodes d'une longueur indéterminée.

Nous avons déjà exposé les raisons exégétiques qui auto-

risent à donner au mot yôm cette signification (2). La science

confirme la nécessité d'entendre le mot jour de la manière

que nous avons indiquée. « 1" Vastronomie^ dit M. Pfaff,

enseigne positivement que la terre et les astres ont précédé

de plusieurs siècles l'apparition de l'homme, et tous les

moyens imaginés autrefois pour conserver au mot jour son

sens de durée ordinaire de vingt-quatre heuies nont pu
tenir contre les résultats de la science (3). » 2° La géologie

(1) « Respondendum est hominibus qui calumniari Libris nostrae sa-

lutis affectant, dit S. Augustin {De Gen. ad litt., I, xxi, 41, t. xxxiv,
col. 2C2), ut quidquid ipsi de natura rerum vcracibus docunicntis de-
monstraro potuerint, oslendanms nostris Litteris non esse contraiium. »

(2) Voir ces raisons n° 267.

(3) Fr, Pfaff, Schôpfuîigsgeschischte mit besonderer Berûcksichtigung
des Biblischen SchÔpfungsberichtes, 2^ éd., Francfurt-am-Main, 1877,

26
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nous apprend à son tour que depuis l'époque où les premiers

êtres organisés ont apparu sur la terre jusqu'à la création

de l'homme, il s'est écoulé un temps très considérable. C'est

en effet pendant cet intervalle que se sont formées les cou-

ches de terrains qu'on appelle primaires^ secondaires et

tertiaires. Or, ces couches se distinguent les unes des autres

par les multitudes innombrables de fossiles qu'elles renfer-

ment et qui sont propres à chacune d'elle. A chaque couche

nouvelle, on trouve des espèces nouvelles. Ainsi les trilo-

biles, qui caractérisent les terrains primaires, disparaissent

dans les terrains secondaires pour céder la place aux ammo-
nites, qui caractérisent les terrains secondaires et n'appa-

raissent plus à leur tour dans les terrains tertiaires (1). Tous

les êtres fossiles ont vécu successivement. Leurs généra-

tions consécutives sont superposées les unes au-dessus des

autres et ce sont leurs débris accumulés qui ont formé les

divers terrains. Il y a donc eu de la sorte, avant l'homme,

de nombreuses espèces végétales et animales qui ont vécu

et se sont éteintes, les unes après les autres. Leur existence

a duré plusieurs siècles. Ce qui le prouve, c'est l'épaisseur

des couches qui leur servent de nécropoles. « En addition-

nant les épaisseurs de toutes les assises des terrains de sédi-

ment, dans les localités où ils sont le plus complets, sinon le

plus développés, dit M. Contejean, on arrive à un chiffre de

trente-cinq à quarante mille mètres (2). » Or la nature et la

disposition de ces terrains montrent qu'ils se sont déposés

comme les sédiments actuels, sous l'action de l'eau qui a

p. 743. — Buffon avait déjà dit : « Que pouvons-nous entendre par les

six jours que l'écrivain sacré nous désigne si expressément en les

comptant les uns après les autres, sinon six espaces de temps, six in-

tervalles de durée? » Époque de la nature, Préambule, Œuvres com-
plètes, éd. de 1829, t. v, p. 38.

(1) Pour les terrains primaires, secondaires, tertiaires, voir nos 275,

277 bis.

(2) Cil. Contejean, Éléments de géologie et de paléontologie, p. lOo.

A la page 405, M. Contejean donne l'épaisseur de 45,000 mètres comme
un minimum; le calcul n'est pas d'une exactitude certaine, mais tous

les géologues, quoique variant sur les détails, s'accordent à reconnaître

que l'épaisseur des terrains de sédimen ^ est très considérable.
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dissous et entraîné les matériaux dont ils se composent et

les a déposés en couches. Une telle opération a demandé

certainement un temps considérable (1). — La science éta-

blit donc l'impossibilité de renfermer dans une durée de

vingt-quatre heures les créations de chacun des jours géné-

siaques, et dès lors que l'exégèse nous apprend que yôm

peut signifier en hébreu une époque d'une durée indéter-

minée, c'est en ce dernier sens qu'il faut l'entendre. Le mot

yôm ou jour désigne donc, dans le premier chapitre de la

Genèse, une époque indéterminée.

Ce point fondamental ayant été préalablement établi, nous

allons montrer maintenant, en détail, comment les résultats

de la science sont d'accord avec la Genèse.

On peut partager l'œuvre de la création en trois périodes

principales : l^ la période astronomique ou cosmique;
2*^ la période cosmogéogénique , et 3° la période géologique

pure (2).

(1) Lavaud, Accord de la science avec le premier chapitre de la Ge-
nèse, p. 12-13.

(2) Jean d'Estienne, Comment s'est formé l'univers, exégèse scienti-

fique de VHexaméron, Paris, 1878; 2^ éd., 1881. — On peut voir aussi

siif cette question (outre Géologie et révélation du P. MoUoy), Reuscli,

La Bible et la nature, traduite par l'abbé Xavier Hertel, Paris, 1867;
J. Fabre d'Envieu, Les origines de la terre et de Vhomme, d'après la

Bible et d'après la science, Paris, 1873; A. Arduin, La religion en face
de la science, 3 in-8o, Lyon, 1870-1883; C. Guttler, Naturforschung und
Bibel in ihrer Stellung zur SchÔpfung, eine empirische Kritik der mo-
saischen Uî^geschichte, Yrihonvg, 1877 ; A. Dupaigne, Les Montagnes, Tours,

1873, le chapitre intitulé Deux pages de la Genèse, qui est un excellent

résumé do la cosmogonie biblique comparée avec la science; Raingeard,
P. S. -S. , Notions de géologie, accord de la cosmogonie scientifique

avec la cosmogonie sacrée, 2^ éd. in-8o, Rodez, 1886, p. 225 sq.; Mgr Mei-
gnan. Le monde et l'homme primitif selon la Bible, 1869, p. 1-166;

Hcttinger (f 1890), Apologie du Christianisme, trad. Jeannin, 1870,

YHexaméron, t. m, p. 200; Lavaud de Lestrade, P. S.-S. Accord de la

science avec le premier chapitre de la Genèse, in-12, Clermont-Ferrand,
1883 (2e éd., Paris 1885); P. de Foville, P. S. S., Encore les Jours de la

création, in-8o, Bruxelles, 1884; J. Corluy, S. J., Spicilegium dogma-
tico-biblicum, t. i, p. 163-227 ; A Castelein, S. J., La première page de
Moïse, in-12, Louvain, 1884; Les Livres Saints et la critique rationa-
liste, 4e éd., t. III, 1890, p. 240-265; J. Mir, La creaciôn segûn que se

contiene en el primer capitula del Génesis, 2" éd., in-8o, Madrid, 1890.
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274. — Période cosmique.

La période cosmique embrasse la cosmogonie en général

ou création des éléments de la matière; elle comprend le

long espace de siècles résumé dans les cinff premiers ver-

sets de la Genèse, et correspond au temps qui s jprécédé le

premier jour mosaïque ainsi qu'à ce premier jour lui-même.

La science ne connaît rien de cette période que par induction.

D'api'ès le système communément admis par les savants,

la matière élémentaire, désignée pai* les mots « les cieux
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et la terre, » a été créée tout d'abord. Elle est diffuse

dans tout l'univers et n'a encore aucune forme déter-

minée. L'analyse spectrale et les belles découvertes du

P. Secclii, d'Huggins (1), Miller, etc., démontrent que la

composition chimique des corps célestes et terrestres est

foncièrement la même. Au commencement, les ténèbres sont

complètes. Des centres d'attraction se produisent ensuite sur

divers points de l'espace et deviennent le germe des nébu-

leuses cosmiques (2) et le principe du mouvement.

Le mouvement de concentration et de rotation des nébu-

leuses amène les premiers dégagements de chaleur. L'éléva-

tion croissante de la température produit de la lumière; les

nébuleuses, en se condensant, jettent autour d'elles des

lueurs phosphorescentes; elles se fractionnent, et leurs frag-

ments deviennent des étoiles qui finissent par être incandes-

centes. La terre est une de ces étoiles. Moïse dépeint l'état

primitif de la terre à cette époque, en disant : Terra erat

inanis et vacua, c'est-à-dire « sans ordre, » et il caractérise

la période pendant laquelle s'accomplissent les phénomènes

dont nous venons de parler, quand, en les considérant par

rapport à notre globe, il dit que, le premier jour, Dieu créa

la lumière et la sépara des ténèbres.

274 bis. — Solution des objections.

On a fait contre la création de la lumière au premier jour

génésiaque toutes sortes d'objections au nom de la science.

Gomment comprendre, a-t-on dit, que la lumière ait existé

avant le soleil? — Voici ce que répond M. Pfaff : « Si l'on

cherche dans les œuvres des physiciens la réponse à cette

question : Qu'est-ce que la lumière? ou bien on ne l'y trouve

point, ou bien on n'y rencontre que cet aveu : Nous ne sa-

(1) Voir Jansen, Lâge des étoiles, in-S», Paris, 1888, p. 13.

(2) Voir Fig. 38 la nébuleuse des Chiens de chasse. On appelle nébu-
leuse une masse de matière cosmique non encore organisée ou en voie

d'organisation. Celle des Chiens de chasse est une des plus belles. Sou-
mises au plus fort grossissement, les nébuleuses conservent leur aspect

premier, différent en cela des lactées dont l'apparence est la même à

l'œil nu, nuis qui se résolvent au télescope en une multitude d'étoiles.

26.
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VOUS pas ce que c'est que la lumière; nous pouvons seule-

ment étudier ses propriétés, et celles-ci nous portent à

regarder comme vraisembla))le qu'elle est une sorte de fluide

infiniment subtil, répandu dans l'espace, nommé éther, et

mis en mouvement par des corps que nous appelons lumi-

neux. Ce sont les mouvements ondulatoires de cet éther

qui produisent en nous la sensation de la lumière. Com-
ment tout cela arrive-t-il? nous n'en savons rien. La vraie

nature, l'essence de la lumière, nous est totalement in-

connue.

» Si nous considérons dans quelles circonstances les corps

terrestres développent la lumière, nous découvrons que c'est

généralement de la manière suivante : 1° Une grande éléva-

tion de température rend lumineux les corps qui ne le sont

pas : les métaux incandescents, les objets incombustibles

placés entre les pôles d'une batterie électrique émettent une

vive lumière, sans qu'on remarque d'ailleurs d'autre chan-

gement dans leurs propriétés; 2" la combinaison chimique

intense et rapide de deux corps dans la combustion, par

exemple, est également accompagnée d'un dégagement de

lumière; 3" le dégagement de l'électricité produit aussi une

lumière éblouissante, comme le montrent les éclairs. Tels

sont les phénomènes les plus connus et les plus ordinaires

qui s'associent à la manifestation de la lumière sur la terre,

mais dans aucun cas nous ne pouvons dire quelle est l'es-

sence de la lumière, nous savons seulement que les faits se

passent ainsi, sans être en état d'expliquer pourquoi.

» Quant aux difïérents corps célestes qui nous paraissent

lumineux par eux-mêmes, en les ^étudiant au spectroscope,

nous voyons qu'il faut les considérer comme des gaz incan-

descents ou comme des corps en fusion. Si nous observons

maintenant que les nébuleuses et les comètes dégagent de la

lumière, nous devons en conclure que les masses gazeuses,

même à l'état de la plus grande raréfaction, peuvent déjà

être lumineuses. A quelle époque de la formation de l'uni-

vers commença l'émission de la lumière, les sciences natu-

. relies ne peuvent le dire, mais elles peuvent affirmer que la
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lumière a pu se manifester longtemps avant la séparation de

la matière et la formation des corps particuliers. Par consé-

quent, il ne saurait être question d'une contradiction entre

les données de la Genèse et celles des sciences naturelles,

relativement à l'origine de la lumière (1). » En d'autres

termes, la première partie du récit de Moïse est inattaquable

au point de vue scientifique.

27o. — II. Période cosmogéogénique.

L'époque cosmogéogénique, pendant laquelle la terre s'or-

ganise et se couvre de plantes, répond aux second, troisième

et quatrième jours de Moïse (2).

1° C'est pendant cette époque que se forme la croûte

solide de la sphère embrasée et l'atmosphère. Le globe ter-

restre passe de l'état gazeux à l'état de liquide incandescent;

sa surface commence ensuite à se durcir par le refroidisse-

ment. Une atmosphère ténébreuse, sursaturée de vapeurs

métalliques et aqueuses, se forme autour de la terre. « A
mesure que le refroidissement de la terre continuait, dit

M. Godet (3), les matières volatiles qui enveloppaient le

globe se condensèrent successivement, les plus pesantes les

premières... D'autres plus légères, telles que la vapeur

d'eau, qui se trouvaient dans les parties supérieures de l'es-

pace, s'y condensèrent au contact des régions plus froides

et formèrent un dais de nuées planant à une certaine hau-

teur au-dessus du globe. Dans l'espace intermédiaire entre

cet océan aérien battu par les vents et la plaine liquide qui

formait presque toute la surface terrestre et que faisaient

bouillonner les émanations de la fournaise intérieure, s'é-

tendit l'atmosphère telle que nous la possédons, la couche

d'air respirable, de plus en plus dégagée de toutes les

matières dont elle avait été jusqu'alors saturée. » — L'at-

(1) Pfaff, Schopfungsgeschichte, p. 743-746.

(2) Gen., i, 6-19. Pour comprendre plus facilement les no^ 275-276,

voir, n° 277 bis, le tableau des terrains (d'après Vélain, Cours élémen-
taire de géologie stratigraphique, 1883),

(3) Godet, Éludes bibliques, i^e série, 2« éd., 1873, p. 106.
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mosphère devint ainsi distincte du sphéroïde terrestre.

C'est la séparation des eaux inférieures et supérieures par

le firmament, dont parle la Genèse^ c'est-à-dire le second

jour mosaïque.

Cette période de formation de l'univers est appelée par les

géologues âge primaire ou azoïque (1), parce qu'elle n'offre

pas de traces de vie. C'est pendant cette période que se sont

formées les roches amorphes, cristallineset métamorphiques,

les gneiss et les granits primitifs, premiers rudiments de

nos continents, qui se montrent encore à nu sur plusieurs

points de l'Europe et de l'Amérique. L'épaisseur des terrains

de cette époque, qui se reconnaissent à l'absence de tout

vestige de vie animale et végétale, est, d'après M. Zittel,

d'environ 15,000 mètres.

2° Le troisième et le quatrième jour

génésiaques correspondent à ce que les

géologues appellent âge paléozoïque ou de

transition. Cet âge est ainsi nommé, parce

que c'est celui où l'on retrouve les traces

les plus anciennes de vie, des débris

d'une flore et d'une faune sous-marine,

des cryptogames, des algues et des inver-

tébrés, crustacés et mollusques, trilobites

(Fig. 39), oursins et coraux.

39, — TRiLOBiTE. Au commencement de cette période, la

Fossile caractéristi- croùte solide est partout recouverte par
que des terrains les eaux précipitées. Les premières îles
primaires. émergent par suite de la contraction de

l'enveloppe terrestre. L'atmosphère, grossièrement épurée,

ne laisse parvenir au sol qu'une clarté diffuse; mais cette

clarté est suffisante pour les premiers développements de la

végétation terrestre (2). Aucune autre époque n'a laissé de

(1) De a privatif, et j;â)ov, <( vie ».

(2) Il faut observer, par rapport à. la création des végétaux, que Moïse

rapporte la création de toutes les espèces au même jour géologique;

mais il semble, comme nous le verrons plus loin, ne s'être exprimé ainsi

que par anticipation et pour n'avoir pas à revenir sur ce sujet, parce que



.^&^jy4^/M
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traces d'une végétation comparable à celle-là. C'est alors

que se produit la flore carbonifère et houillère. Elle se dis-

lingue, non par la multiplicité des genres et l'éclat des cou-

leurs, car elle était d'une uniformité désolante, mais par la

grandeur des dimensions. La flore actuelle se compose de

80,000 à 100,000 espèces de plantes; la flore houillère n'en

contenait guère que 800. Mais quelles dimensions ! « La

flore houillère était beaucoup plus luxuriante que la végé-

tation de nos tropiques. La plupart des espèces éteintes

dépassent en grandeur leurs similaires d'aujourd'hui (1). »

— « Des prèles, aujourd'hui herbes des marais, atteignaient

la grosseur d'un corps d'homme et une hauteur de soixante

à soixante-dix pieds; des mousses et des fougères d'une taille

non moins disproportionnée, comparativement à celle des

genres correspondants dans l'ordre de choses actuel, mais

pas une fleur aux brillantes couleurs, pas un arbre fruitier.

Cette flore houillère n'a d'autre ornement que sa ver-

dure (2). »

Un autre caractère frappant de cette flore, « c'était, dit

M. Zittel (3), la rapidité de sa croissance. Nos prêles étaient

des plantes annuelles, et le tronc des calamités (espèce de

roseaux qui ont avec elles tant d'affinité), devait probable-

ment atteindre, en quelques mois, 30 centim. de diamètre et

10 à 12 mètres de hauteur. Une telle végétation n'est possible

que dans un climat humide et tropical. Les juges compétents

estiment que la température était alors de vingt-cinq degrés

centigrades [sur le Spitzberg, où l'on trouve la houille]. »

Nous pouvons nous faire difficilement aujourd'hui une

idée de ce qu'était cette végétation sans variété et sans

habitants. Ce qui fait le plus grand charme de nos forêts, le

mouvement et le bruit des êtres animés, y manquait. Elle

la science montre que les types les plus élevés du règne végétal n'ont

paru que plus tard sur notre globe.

(1) C. A. Zittel, Aus der Urzeit, Bilder, ans der Schôpfungsgeschichte,
2e éd., Munich, 1875, p. 257. — Voir Figure 40.

(2) Godet, Études bibliques, l'« série, p. H2.

(3) Zittel, Aus der Urzeit, p. 2o7. Cf. de Lapparent, Traité de Géo-
logie, 1885, p. ?M.
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ressemblait à la végétation de la Nouvelle-Zélande, où

domine encore la Qore primitive, les fougères arborescentes

et les majestueux araucarias. « Aucun oiseau ne se balançait

encore sur les rameaux des arbres, dit Hochstetter, aucun

mammifère n'animait les profondeurs des forets. Tout était

désert et silencieux. Dans la mousse erraient à peine des

scarabées et des scorpions isolés (1). »

Ainsi pendant la période liouillère, il n'y avait encore,

comme nous ledit Moïse, aucun mammifère, ni aucun oiseau.

Il y avait cependant déjà, mais en petit nombre, « quelques

amphibies rampants, des poissons et quelques animaux infé-

rieurs, dans les bas-fonds marécageux, où ils étaient cou-

verts par une épaisse végétation (2). »

« La ilore des terrains carbonifères s'est étalée durant de

longs siècles à la surface du globe (3)... On peut se repré-

senter cette longue période comme une série de jours

chauds et humides. Représentons-nous une serre fortement

chauffée, dont les murs de verre auraient été noircis de

manière à intercepter en partie les rayons solaires, et dont

la principale lumière serait celle d'une flamme électrique

brûlant à l'intérieur. Que seraient les produits de la végé-

tation en de telles conditions? Des plantes colossales, mais

sans vives couleurs; des géants au front verdâtre. Telle fut

la végétation houillère (4). »

Ce caractère de la végétation houillère fournit la réponse

(1) F. de Hochstetter, Tableaux géologiques du monde pynmiiif,in-i°,

Paris (1874), p. 16.

(2) Zittel, Aus der Urzeit, p. 256.

(3) il est boa de remarquer toutefois qu'un certain nombre de géo-

logues ont attribué à la période houillère une longueur très exagérée.

M. Grand'Eury a fait justice de toutes ces exagérations en montrant

que les couches carbonifères étaient faites d'ôcorces végétales et flottées,

non de végétaux ayant crû sur place, d"où il résulte que le temps né-

cessaire à la formation de ces couches est infiniment moindre qu'on ne

le supposait, lorsqu'on pensait qu'il n'y avait eu aucun déplacement

dans les plantes transformées en houille et qu'elles avaient poussé

successivement sur les lieux mêmes. Voir Grand'Eui'v, Mémoires sur la

formation de la houille^ dans les Annales des mines, Paris, 1882, t. f,

p. 159 sq.; de Lapparent, Traité de géologie, 2^ éd., 1885. p. 860-871.

(4) Godet, Études bibliques, l^e série, p. 113-114.
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à une des objections sur lesquelles on a le plus insisté contre

le récit de Moïse, et en devient même une sorte de confir-

mation. Comment, a-ton dit, ces plantes ont-elles pu se

développer sans l'action des rayons solaires? M. Pfaff répond

avec beaucoup de précision et de justesse : « Ce n'est pas

du soleil que les plantes ont besoin; mais seulement de

lumière et de chaleur. Or, la lumière et la chaleur existaient

incontestablement avant le soleil : c'est là un fait certain en

histoire naturelle (1). »

La flore houillère étant caractérisée par l'absence de cou-

leurs, que faut-il en conclure, sinon que le soleil n'agissait

pas encore sur notre globe? C'est un fait constaté que les

plantes d'où provient la houille appartiennent à des espèces

qui ont besoin d'ombj^e et d'humidité.

Quelques batraciens commencent alors à paraître, ainsi

Varcfiegosaurus, le dendrerpeton^ le lepterpeton, le protriton

petrolei (Fig. 41), semblables à notre salamandre actuelle.

On trouve aussi des vestiges du labyrinthodonte^ vertébré

respirant, et de soixante-quatorze espèces de poissons. Mais

les amphibies d'alors sont petits, et ils ne frappent guère

par leur forme; ce sont cependant les êtres les plus élevés

de la création paléolithique (2). De plus, ils sont rares, sur-

tout relativement au grand épanouissement de vie que nous

rencontrerons bientôt. Moïse a donc pu n'en pas tenir compte

et les passer sous silence; il ne mentionne, dans chaque

époque, que la classe d'êtres qui la caractérise (3).

Le quatrième jour mosaïque est celui où Dieu complète

l'organisation de notre système solaire par rapport à la

terre. Quelques exégètes pensent que le soleil existait déjà

dans les âges précédents comme corps lumineux, mais que

(1) Pfaff, Schôpfungsgeschichte, p. 747.

(2) Zittel, Aus der Urzeit, p. 222, 225.

(3) Moïse ne mentionne expressément, en fait de poissons, que la créa-

tion des grands cétacés. La paléontologie signale des animaux marins
dans les terrains les plus anciens ; des zoophytes, des mollusques et

des crustacés dans le terrain silurien; de nombreux poissons dans le

terrain dévonien; mais les Hébreux ne les connaissaient pas et Moïse
n'a rien dit de ces créations.

I. n
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ses rayons n'arrivaient pas jusqu'à la terre. Rien dans la

science ne s'oppose à ce qu'on accepte purement et simple-

ment le récit de la Genèse : « Notre soleil est une véritable

étoile fixe, dit M. Pfaff (1). Par conséquent, sa manifestation

comme astre distinct peut coïncider avec celle [des autres

étoiles fixes. L'astronomie n'a rien à opposer à cette affir-

41. — PROTRITON PETROLE!

des schistes hitumeux des environ d'Autun (2).

mation... Il ne saurait donc être question sur ce point d'une

contradiction entre l'astronomie et la Bible. »

Cette époque, qui est la moins ancienne de l'âge paléo-

(1) Pfaflf, Schôpfungsgeschichte, p. 745. — M. Faye, dans son livre

Sur l'origine du monde, ia-8o, Paris, 1884, p. 192, soutient que « la terre

est beaucoup plus ancienne que le soleil. S'il en était autrement, dit-il,

si, comme le voulait Laplace, sa formation avait été bien postérieure à

celle du soleil, tout serait changé dans Taspect du ciel : les astres se

lèveraient à l'ouest et se coucheraient à l'est; la lune serait animée d'un

mouvement rétrograde comme les satellites d'Uranus et de Neptune. »

(2) Agrandissement double de la grandeur naturelle. Desssin de

M. Douillard. Musée de géologie du Jardin des Plantes à Pari«!, Ar-

moire LIX.
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zoïque, est caractérisée par un ralentissement très sensible

de la création végétale. Une nouvelle llore apparut plus lard

dans l'âge tertiaire et fut le résultat de l'inlluence nouvelle

du soleil; mais Moïse, qui avait indiqué le premier grand

épanouissement de vie végétale, n'est pas revenu sur les

flores successives : il s'est* partout contenté d'indiquer les

traits les plus saillants de chaque période.

276. — III. Période géologique pure.

L'ère géologique comprend trois âges : l'âge mésozoïque

ou secondaire^ l'âge cœnozoique ou tertiaire, et l'âge quater-

naire^ celui dans lequel nous vivons. L'âge mésozoïque

correspond au cinquième jour génésiaque; les âges tertiaire

et quaternaire correspondent au sixième jour.

1° Le cinquième jour, nous dit la Genèse, Dieu créa

d'abord les reptiles et les volatiles, puis les grands cétacés.

L'inspection des couches géologiques confirme ces données.

L'âge mésozoïque ou secondaire

comprend trois étages de terrains :

l'étage triasique, l'étage jurassique et

l'étage crétacé. Il est caractérisé par

une abondance prodigieuse de vie

animale. La végétation houillère de

l'âge paléozoïque avait absorbé une

quantité énorme d'acide carbonique,

et l'avait changé en combustible. Elle

»avait ainsi purifié l'atmosphère et

rendu la terre propre à la vie animale. ^2. — ammonite.

Pendant que les coraux et les in-
fossile caractéristique des

- . o • .. 1 t • • terrains secondaires.
lusoires formaient le terrain juras-

sique, les ammonites (Fig. 42), et les bélemnites (1) vivaient

au fond des mers ; les tortues et les lézards se promenaient sur

les bords des rivières et des océans; d'immenses reptiles,

(1) Voir, Figure 46, le Bélemnites Didayanus (hastatus), d'Orbigny, du
terrain jurassique moyen, dessiné par M. Tabbé Douillard, d'après un
spécimen du Muséum d'histoire naturelle.
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armés d'effroyables moyens de destruction, étaient les rois

des animaux : — le plésiosaure^ lézard

de plus de douze mètres de longueur,

à tête de serpent avec une mâchoire

de deux mètres, au long cou de cygne

de cinq à six mètres, et à vingt ou qua-

rante vertèbres cervicales, tandis que

la girafe n'en a que sept; Vichthyo-

saure, de dix mètres de long, au mu-
seau effilé comme celui d'un dauphin,

aux mâchoires garnies de cent quatre-

vingts dents, dévorantdes tortues et des

mollusques, et même ses semblables

(Fig. 43); — \e ptérodactyle, dv3tgon ou

lézard volant, au museau allongé en

forme de bec, aux dents semblables à

celles du crocodile, aux griffes acérées

comme celles du tigre, aux ailes comme
celles de la chauve-souris (1); — plus

tard, le mégalosaure, au corps gigan-

tesque de près de vingt mètres de lon-

gueur, « dont les dents, dit M. Figuier,

paraissent tenir à la fois du couteau,

du sabre et de la scie. » Cette époque, à

laquelle Moïse rapporte la création des

reptiles, est tellement caractérisée par

cette classe d'êtres vivants que les géo-

logues l'ont appelée « ère des reptiles. »

La première apparition des oiseaux

correspond à l'époque de ces grands

sauriens, conformément à ce que nous

apprend Moïse. Les terrains jurassi-

ques et crétacés présentent des em-

preintes de grands échassiers et de

grands oiseaux dans le genre de l'autruche. Mais jusqu'ici,

(i) Zittel, Aus der Urzeit, p. 380, 383, 402. Voir, Figure 44, un pté-

rodactyle restaure.
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comme pour confirmer le récit de la Genèse, on n'a ren-

contré dans ces terrains nul mammifère, à part un très

petit rongeur insectivore, et plus tard, dans la craie, une

espèce de sarigue. Les mammifères n'apparaissent qu'à une

époque postérieure; c'est au début de l'âge tertiaire que

commence véritablement leur règne : ils sont l'œuvre du

sixième jour.

44. — PTÉRODACTYLE RESTAURÉ.

2» Moïse nous apprend, en effet, que ce fut le sixième

jour que Dieu créa les mammifères, les animaux d'abord et

l'homme ensuite. Cette dernière création correspond à l'âge

caenozoïque ou tertiaire et à l'âge quaternaire.

Les géologues divisent les terrains tertiaires en trois

étages : éocène ou tertiaire inférieur (argiles plastiques,

calcaire grossier, gypse); miocène ou tertiaire moyen (meu-

lières et travertin, sable de Fontainebleau, calcaire de Beauce,
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mollasses, faluns) ; et pliocène ou tertiaire supérieur (crags,

collines romaines, subapennines). Le

terrain tertiaire est spécialement ca-

ractérisé par les nummulites (Fig. 45).

Le terrain quaternaire est caracté-

risé par les crags et les blocs erra-

tiques, le diluvium gris et rouge, les

cavernes à ossements et les brèches

osseuses.

45. — NUMMULiTE. Le commencemeut de l'âge ter-

Fossiie caractéristique des tiaire se manifeste par un grand déve-
terrains tertiaires.

joppement des mammifères
,
quadru-

pèdes grands et petits. Dans la partie supérieure de l'éo-

cène, dans les gypses de Paris, on rencontre les restes de

vastes troupeaux, composés des diverses espèces du pnlœo-

thérium, animal herbivore, sorte de tapir, tantôt de la di-

mension d'un lièvre, tantôt de la grosseur d'un cheval;

— de Yanoplothérium, espèce d'hippopotame aux formes

chevalines, aux jambes courtes, et dont les dimensions va-

riaient depuis celles du sanglier jusqu'à celles de l'âne; —
du xiphodon, chamois aux jambes longues et grêles, au cou

gracieusement allongé (1). — Des chauves-souris, des mar-

supiaux, des reptiles et une multitude de poissons ont aussi

laissé leurs débris fossiles dans les gypses et les marnes de

l'éocène supérieur.

Dans les couches de mollasse et les faluns, qui sont les

deux divisions principales du terrain miocène et qui forment

une grande partie du sol actuel, se retrouvent les traces des

premiers mammifères gigantesques, aujourd'hui disparus :

— le dinothérium ou « l'animal terrible, » le plus grand de

tous les mammifères terrestres, espèce de phoque ou d'élé-

phant, armé, sous la mâchoire inférieure, de deux crocs d'un

ivoire extrêmement dur, fouillait alors le sol pour déterrer

les racines et les bulbes qui lui servaient de nourriture ; il

ne mesurait guère moins de six mètres de long ;
— le méga-

(1) Zittel, Ans der Urzeit, p. 442, 445.
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thérhwi, sorte de montagne vivante (1), et le mylodon, au mu-
seau en forme de groin et aux ongles démesurés, creusaient

aussi la terre; — le grand mastodonte^ plus grand que l'élé-

phant actuel, à quatre défenses, d'inégale longueur, dirigées

en avant, se nourrissait de végétaux et se promenait dans

les terrains marécageux (2); — en Australie et à Madagascar

vivaient des oiseaux gigantesques, le dinornis (3), le dronte,

Vépiornis, haut de plus de trois métrés.

48. — MASTODONTE.

Plus tard, dans la période qui forme la transition de

l'époque tertiaire à l'époque quaternaire, les mammifères se

rapprochent davantage de ceux de nos jours. On a retrouvé

(1) Voir, Figure 47, le Megatheriiim Cuvierii, squelette trouvé dans

les pampas de la province do Santa-Fé (Amérique), sur les bords du lio

Carcarana. Dessin de M. Tabbé Douillard, d'après l'original du Muséum
d'histoire naturelle.

(2) Voir, Figure 48, le mastodonte angustidens, monté par Laurillard,

avec des pièces recueillies par ce naturaliste en 1851-1852 dans le mio-

cène moyen de Sansan (Gers). Dessin de M. l'abbé Douillard, d'après

l'original du Muséum d'histoire naturelle.

(3) Voir le dinornis, n» îil2, Figure 59.

27.
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en 1806, à l'embouchure d'un des fleuves de la Sibérie, un
animal de cette époque, le mammouth, parfaitement conservé

dans un bloc de glace où il avait péri : sa chair et ses poils

étaient intacts, ses intestins renfermaient encore des feuilles

49. — CERF AUX GRANDES CORNES DE L EPOQUE QUATERNAIRE.

(Cervus megaceros) (1).

de mélèze de Sibérie dont il s'était nourri. Les chiens en

mangèrent les chairs. C'était une sorte d'éléphant à toison

laineuse, aux longues défenses recourbées en dehors et

arquées en spirales, aux oreilles garnies de touffes de crins

(1) D'après Vélain, Cours élétn. de géologie stratigraphique (F. Savy).
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pendantes et à la large crinière noire (1). Quelques natura-

listes pensent que le mammouth vit encore dans certaines

régions inexplorées des forêts boréales. Le bos primigenius^

à la tête massive, remplissait alftrs les prairies; le cervns

megaceros, cerf aux grandes cornes, qu'on peut voir au

musée de Saint-Germain, et dont les deux extrémités étaient

distantes de plus de trois mètres (Fig. 49); Vursus spe-

lœiis (2), etc., peuplaient les campagnes et les forêts.

3° L'homme vient enfin, quand les grands mammifères

oO. — OURS DES CAVERNES.

ont disparu, ensevelis dans la vase ou dans la glace. La plu-

part des géologues ne placent des fossiles humains que dans

le terrain quaternaire. Ce n'est qu'alors qu'on trouve des

traces certaines de sa présence. Conformément à la Genèse,

rhomme paraît le dernier sur le théâtre de la création. C'est

là la dernière confirmation que la géologie apporte au récit

biblique (3).

(1) Voir un mammouth restauré, n« 311, Figure 37.

(2) Voir Figure 50, Yursus spelseus provenant de la caverne de l'Herni

(Ariégo), Dessin de M. l'abbé Douillard, d'après l'original du Muséum
d'histoire naturelle.

(3) Nous,parlerons de nouveau de l'homme au n» 285.
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277. — Conclusion : la cosmogonie mosaïque et les sciences naturelles

sont d'accord dans leurs grandes lignes.

Ainsi la science, dans ^es grandes lignes, est d'accord

avec la cosmogonie de Moïse. Qui n'admirerait cette frap-

pante harmonie?
« Si nous comparons les données scientifiques avec l'his-

toire biblique de la création, dit M. Pfaff (1), nous voyons que

cette dernière concorde avec ces données autant qu'on est en

droit de l'attendre. Nous découvrons en effet [dans la science

et dans la Bible] les mêmes règnes, également distincts en

eux-mêmes, en ne tenant pas compte des variations histo-

riques qu'ils ont pu subir; la suite chronologique de leur

apparition est exactement donnée par Moïse. Le chaos pri-

mitif; la terre couverte d'abord par les eaux, émergeant

ensuite; la formation du régne inorganique suivi du règne

végétal, puis du règne animal qui a pour premiers repré-

sentants les animaux vivant dans l'eau, et, après eux, les

animaux terrestres ; l'homme apparaissant enfin le dernier

de tous : telle est bien la véritable succession des êtres, telles

sont bien les diverses périodes de l'histoire de la création,

périodes désignées sous le nom de jours. »

Que conclure de là? « On peut observer, dit un savant

géologue des États-Unis, M. Dana, que si le document

[mosaïque] est vrai, — il est vrai, puisque l'ordre des

événements dans la cosmogonie de l'Écriture correspond

essentiellement avec celui qui est donné [par la géologie], —
il s'ensuit qu'il est d'origine divine. Car aucune intelligence

humaine n'a été témoin des événements et aucune intelli-

gence humaine, dans cet âge primitif du monde, à moins

qu'elle n'eût été douée d'une pénétration surnaturelle, n'au-

rait pu inventer un tel arrangement; elle n'aurait jamais

placé la création du soleil, source delà lumière sur la terre,

si longtemps après la création de la lumière, au quatrième

jour, et, ce qui est également singulier, entre la création

(l) Dans la conclusion de sa Schôpfungsgeschichte, p. 741.
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des plantes et des animaux, quoique cet astre soit aussi im-

portant pour les premières que pour les secondes. Nul non

plus n'aurait pu atteindre les profondeurs de la philosophie

qui se manifeste dans tout ce plan... Le récit biblique est

profondément philosophique dans le tableau qu'il nous pré-

sente de la création. Il est tout à la fois vrai et divin. C'est

une déclaration, dans la première page du volume sacré, que

la création et la Bible ont le même auteur. Il ne peut pas y
avoir de conflit réel entre les deux livres du grand Auteur.

L'un et l'autre sont des révélations qu'il fait à l'homme (1). »

(1) J. D. Dana, Manual ofGeology, 2^ éd., New-York, 1876, p. 767-770.
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* 211 bis. — Tableau géologique.

[277]

CLASSIFICATION
PcTÏoile*»

I

Terrains
|

Êlagcs Succession des roches stratifiées

QUATERNAIRE
Brèclies osseuses des cavernes.

Blocs erratiques.

Ail avions anciennes (diluviens).

w SUD. / Pliocène

I-
q < moy. ) Miocène

Conglomérats à ossement
Marnes grises.

g liJ inf.

Grès argileux (mollasse).

Sables coquilliers (Faluns).

Calcaire lacustre et meulière.

Gypse (pierre à plâtre).

Calcaire grossier (pierre à bâtir)

Argile et sables.

W

H
<
H

w

«/'s

I

sup.

moy.

inf.

/ 1 Danien
1
Craie jaune.

2 Sénonien
1
Craie blanche.

3 Turonien
1
Craie marneuse.

' 1 Cénomanien
1
Craie verte.

1

2 Gault
1
Argiles et sables verts.

'
1 Néocomien

1
Calcaires jaunes et cale, divers.

2 Wealdien
Argiles et sables d'eau douce.

(Formation Wealdienne).

1 Portlandien

« sup.

a

<5 raoy.

t)
inf.

Calcaire lacustre. ( Formation
de Purbeck.)

Calcaire compacte du Barrois.

2 Kimmérien
1
Argile de llonfleur.

1 Corallien
1
Calcaire à polypiers.

2 Oxfordien
1
Argiles de Dives.

1 Oolithe
1
Calcaires oolithiques.

Schistes et calcaires de couleur
sombre, à Gryphées.

Grès grossiers à la base.

Argiles bi garées avec gypse et

sel gemme.
Calcaire coquillier.

Grès et poudingue des Vosges.

w
LU

ce

«8 ~
A<

oc

Q.

sup.

moy.

inf.

Calcaire magnésien.
Schistes cuivreux à poissons.
Grès rouge.

Grès et schistes avec lits de
houille (houiller).

Calcaires noirs.

Cale. comp. (marb.etgrèsdiv.).

Schistes et quartzites avec grès.

Schistes cristallins sans fo.^silcs

Azoïque (

PRIMITIFS j

Schistes cristallins
Micaschistes

Gneiss.

Roches

éruptives

Volcans

Poissons

abon-
dants .

Fin des
éruptions
porphy-
riques.
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ARTICLE III.

De la date de la création du inonde.

La Genèse ne nous la fait point connaître. — Hypothèses des savants à ce sujet.

278. — La Genèse no donne point la date de la création de la matière

première.

A quelle époque se passèrent les grands événements que

nous venons d'étudier? — Les savants placent la production

de la matière à une époque très reculée. La Bible est muette

sur ce point. Elle nous laisse par conséquent la liberté d'ac;

cepter l'opinion scientifique qui nous semblera la plus vrai-

semblable au sujet de la date de l'origine du monde (1).

Il résulte, en effet, de l'exposition que nous avons faite du

premier chapitre de la Genèse, que ce livre ne nous fournit

aucune donnée précise sur ce commencement ù^ns lequel elle

place la création proprement dite de la matière. La Sainte

Écriture ne nous dit nulle part que l'univers a été créé en

telle année avant J.-C. ou à telle époque. 11 est vrai que l'on

trouve, dans les livres d'histoire, des dates qui se rapportent

à tf l'ère de la création du monde, » mais cette dénomination

manque de justesse, comme il est facile de s'en convaincre

en considérant par quels procédés on a formé les chronolo-

gies bibliques.

Les chronologies bibliques diffèrent par leurs chiffres,

selon que ces chiffres sont empruntés à tel ou tel texte ancien,

mais elles ont toutes été constituées d une manière identique.

On a pris les âges des patriarches qui nous sont donnés dans

les chapitres v et xi de la Genèse, on les a additionnés en-

semble, en tenant compte seulement des années pendant les-

quelles ils n'avaient pas vécu simultanément, et l'on a formé

de la sorte une chronologie suivie. Tous ces calculs ont, par

conséquent, pour point de départ la création de l'homme et

non la création du monde, et, si l'on voulait s'exprimer

(i) Voir Mgr Meignan, Le monde et Vhomme primitif, p. 14.
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avec exactitude, il faudrait dire a l'ère de la création d'Adam, »

et non « l'ère de la création du monde. » Cette dernière ex-

pression confond l'origine du temps avec l'origine des années

humaines : le temps commence bien avec la production de

la matière, mais la chronologie ne commence qu'avec la for-

mation de l'homme (1).

On n'avait pas, autrefois, il est vrai, à tenir compte, dans

la supputation des années, des six jours génésiaques, que

Ton regardait comme étant de vingt-quatre heures ; mais, si

l'on y avait pris garde, on aurait dû remarquer que la créa-

tion des éléments de la matière étant distincte de l'œuvre des

six jours (2), il pouvait s'être écoulé un intervalle plus ou

moins grand entre les deux opérations divines de la produc-

tion ex nihilo et de l'ordonnance du monde, selon la juste

observation du P. Petau (3). Quoi qu'il en soit, il est admis

aujourd'hui par la presque unanimité des interprètes que

Moïse ne nous dit rien sur l'espace de temps qui s'est écoulé

entre la création primitive et la production de la lumière au

premier jour génésiaque. Nous ignorons donc quelle en a été

la durée, et il nous est impossible de savoir, d'après le texte

sacré, quelle est la date de la création du monde; cette ques-

tion est également insoluble, soit que l'on admette les jours-

époques, soit que l'on défende les jours de vingt-quatre

(1) « Contare gli anni délia creazione di Adamo e contarli dalla créa-

zione, dit le P. Pianciani, si avea per solo una cosa : ma la cronologia

mosaica comincia colla creazione deU'uomo, ed ove pongasi mente aile

ragioni fortissimo, che ci somministrano le scionze naturali e ancora le

parole del sacro testo, si debbono quelle due epoche considerare come
afifatto distinte. » Cosmogonia naturale comparata col Genesi; appen-

dice sopra il diluvio , dans la Civiltà catiolica^ 3 juillet 1862, t. l,

p. 171.

(2) S. Thomas dit expressément : « Melius videtur dicendum quod
creatio fuerit ante omnem diem. » In ii Sent., dist. xiii, a. 3, ad 3"'".

(3) « In primis ante dierum sex initium solani cum aqua terram exti-

tisse credimus, dit le P. Petau... Illud Severiani valde probatur, prima
die ex nihilo Deum omnia créasse, reliquis autem diehiis ex jam extan-

tibus. Ubi primam diem non lucis tantum creatione circumscribit, sed

quod ante illam factum est, id eidem tribuit. Quod intervallum quantum
fuerit, nulla divinatio potest assequi. » Petau, De mundi opificio, 1. i,

c. X, éd. Vives, p. 270.
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heures. Nous en sommes réduits là-dessus à nous en rap-

porter aux savants (1).

279. — Hypothèses des savants sur l'antiquité du monde.

Mais les calculs des savants eux-mêmes sont loin d'être

certains et ne reposent pas sur des bases bien fermes. « On
ne peut faire que des conjectures, dit M. l'abbé Hamard,
[sur l'ancienneté de la terre et la date de la création]. On
n'a pas désespéré tout à fait, cependant, de résoudre ce pro-

blème. Des calculs ont été effectués. M. Poisson, supposant

que la température du globe était de trois mille degrés au

moment où la croûte solide commença à se former, a trouvé

qu'il se serait trouvé depuis ce temps environ cent huit mil-

lions d'années, en nombre rond, un million de siècles. Mais

si l'on admet que la température originelle n'était que de

mille cinq cents degrés^, température plus que suffisante pour

liquéfier toutes les roches connues, le temps écoulé depuis

le commencement de la solidification jusqu'à nous ne sera

plus que de vingt-sept millions d'années, c'est-à-dire quatre

fois moindre. Il y a là, sans doute, encore de quoi effrayer

l'imagination. Mais ce ne sont, après tout, il ne faut pas l'ou-

blier, que des calculs approximatifs, reposant eux-mêmes
sur une hypothèse, celle de l'incandescence originelle du
globe. Tout ce que l'on peut affirmer, c'est que la terre est

extrêmement ancienne, et lorsque l'on songe à la multitude

des phénomènes dont elle a été le théâtre, seulement depuis

que la vie y est apparue pour la première fois jusqu'à nos

jours, on est à peine surpris de voir accumuler les millions

d'années pour mesurer son âge. L'astronomie nous avait

révélé que les œuvres de Dieu avaient l'immensité dans l'es-

pace ; la géologie nous a appris qu'elles ont l'immensité dans

le temps : c'est ainsi que les sciences contribuent toutes à la

gloire de l'Être éternel, dont elles font éclater l'infinie puis-

sance et la souveraine sagesse (2). »

(1) Voir Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4^ éd., t. m, p.
442-451.

(2) Molloy, Géologie et révélation, trad, Hamard, note du traducteur,
2* éd., p. 69.
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Quant à la question de la date de la création de l'homme,
elle est toute différente de celle de l'époque de la création

du monde (1).

ARTICLE IV.

Réfutation des erreurs actuelles sur la création
en général.

Exposé des erreurs actuelles sur la création. — La matière n'est pas éternelle. —
En quoi consistent le système de la génération spontanée et le darwinisme.

280. — Exposé des erreurs actuelles sur roxistencc do la création.

Tout ce que nous apprend la Genèse sur l'origine du
monde est nié par les incrédules de nos jours. Il est donc
nécessaire de défendre contre eux la véracité du récit mo-
saïque. Non seulement ils rejettent l'accord de la science

avec la révélation, mais ils nient jusqu'au fondement même
de la révélation et jusqu'à l'existence de la création. Ils pré-

tendent :
lo que la matière est éternelle; 2^ que la vie s'est

dégagée de la matière par ce qu'on appelle génération spon-

tanée; et 3° que les êtres supérieurs sont sortis des êtres

inférieurs par une série d'évolutions et de transformations

nécessaires, d'où le nom de transformisme donné à ce der-

nier système, qu'on appelle aussi darwinisme, de son prin-

cipal inventeur, Charles Darwin. Nous allons réfuter l'une

après l'autre chacune des affirmations des ennemis de la ré-

vélation mosaïque.

§ I. — De l'éternité de la matière.

281. — La matière n'est pas éternelle, mais créée.

Nous n'avons pas besoin de nous arrêter longtemps à dé-

montrer qu'il est impossible que la matière soit éternelle.

Il n'existe pas d'effet sans cause; la matière étant un elïet,

puisqu'elle est finie et imparfaite, doit avoir une cause qui

est Dieu, l'être infini et parfait. Elle n'est donc pas éternelle,

(1) Nous examinerons plus loin, nos 314-317, la question de la date de
la création de l'homme.
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car tout effet a un commencement. De la fausseté du principe

qui sert de base au système des ennemis de la cosmogonie

l)il)lique résulte la fausseté du système lui-même, car, serait-

il vrai que la vie dût son apparition à la génération spon-

tanée et à la transformation lente et graduelle des êtres, ils

n'expliquent rien, dès lors qu'ils ne peuvent expliquer l'ori-

gine de la matière. « La création, dit un des coryphées du

matérialisme athée, M. Draper, repose sur un acte arbitraire

[ou un caprice] de Dieu; l'évolution, sur la domination uni-

verselle de la loi. » 11 est faux que la création soit un acte

arbitraire, elle est un acte libre: mais serait-elle un acte ar-

bitraire, elle serait compréhensible, parce qu'un être, même
agissant par caprice, est une cause. Au contraire, une loi

qui existe sans législateur et qui a la vertu de produire des

effets sans cause est verbum sine re, un non-sens.

§ II. — Du SYSTÈME DE LA GÉ^ÉRATIO^ SPONTANÉE.

282. — Exposé et réfutation du système de la génération spontanée.

1° On entend par système de la génération spontanée le

système qui admet la production d'un être nouveau sans in-

tervention de parents (1). Il a été imaginé depuis une haute

antiquité pour expliquer l'apparition d'êtres dont l'origine

était inconnue. Aristote l'acceptait pour les mollusques, les

chenilles, etc. (2). Au xvii« siècle, on croyait encore que la

chair corrompue du taureau produisait des abeilles, et celle

du cheval des guêpes, etc. Les progrès des sciences natu-

relles ont montré que toutes ces croyances n'étaient que des

fables. Vhétérogénie a été chassée successivement de toutes

les branches du règne animal. Ceux qui la soutiennent en-

core ne la proposent plus que pour expliquer l'origine des

(1) Sur la génération spontanée, voir Mgr Meignan, I.e monde et

l'homme 'primitif selon la Bible, ch. vu, p. 167 sq.; Reusch, La Bible et

la nature, leçon xxv, p. 413; Les Livres Saints et la critique rationa-

liste, -i« éd., t. m, p. 388-399.

(2) Les Pères et les théologiens scolastiques ont admis la génération

spontanée à la suite d'Aristote et des auteurs anciens. Voir S. Th., I,

q. 91, a. 2; cf. q. 114, a. 4, ad 2"^,
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infusoires, c'est-à-dire d'animaux miscroscopiques qui appa-

raissent dans tous les liquides, dans certaines moisissures, etc.

D'après MM. Pouchet, Joly et autres, les infusoires sont le

produit d'ovules spontanés.

2° M. Pasteur a réfuté leurs assertions par l'expérience.

Il attribue la production des infusoires, non à des œufs spon-

tanés, mais à des œufs ou des germes très ténus et répandus

dans l'air, sur la terre et dans les eaux. Si, au moyen d'une

forte élévation de température, on détruit ces germes, les

infusoires ne se produisent point, preuve que les animalcules

ne sont pas spontanément engendrés dans les liqueurs pu-

trescibles, mais qu'ils y sont apportés d'ailleurs et qu'ils y
trouvent seulement un milieu favorable pour leur éclosion.

— Les expériences postérieures d'un célèbre matérialiste

anglais, M. Tyndall, ont pleinement confirmé celles de

M. Pasteur.

3° La croyance à la génération spontanée, dans le sens

restreint que nous avons exposé, n'est pas en contradiction

nécessaire avec la Genèse, parce qu'elle n'implique pas la

négation de la création en général. Mais elle est contraire à

la révélation, quand on l'applique, comme le font les athées

et la plupart des matérialistes contemporains, aux premiers

êtres qui ont paru dans le monde, et qu'on prétend rendre

compte de l'origine de l'univers par ce mot, qui, dans leur

bouche surtout, ne signifie rien (1). Ce système est la néga-

tion du principe même de causalité, puisqu'il admet des

effets sans cause, et il est, de plus, contraire à tous les ré-

sultats les plus certains de la science, qui établissent que

rien ne commence que par une intervention extérieure ou

(1) Haeckel admet comme origine de tout l'univers une parcelle de

protoplasme qu'il appelle monère et qui est produite par la génération

spontanée. Cette monère devient cellule et se transforme en amibe;

Vamibe, après avoir traversé seize nouvelles étapes de la vie animale,

devient jprosimien ou demi-singe, le prosimien devient un ménocerque
ou singe à queue; le ménocerque un singe anthropoïde, comme le go-

rille; le singe anthropoïde, un singe-homme ou pithécanthrope, et le

singe-homme, l'homme. Voir sur le monisme, Les Livres Saints et la

critique rationaliste, 4« éd., t. m, p. 363 sq.
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par le développement de principes qui existaient préalable*

ment d'un manière quelconque.

§ III. — Du DARWhMSME.

283, — Exposé du darwinisme.

l*» Le dancinisme, ainsi appelé du nom de son auteur,

Charles Dar\sin (1809-1882), porte aussi le nom de théorie

de Vévolution ou de transformisme, comme nous l'avons dit,

parce qu'il prétend expliquer l'origine de tous les êtres par

des évolutions ou transformations successives (1).

2" Le système de Dar^vin peut se réduire à cinq points

pi'incipaux : — 1° Chaque individu est changeant et se mo-

difie sans cesse; il n'existe pas deux individus parfaitement

semblables = variabilité des individus. — 2^ Les caractères

particuliers qui sont propres aux parents peuvent être trans-

mis à leur postérité = hérédité. — 3" La vie de lindividu

dépend du milieu dans lequel il est placé : elle dure, si le

milieu lui est favorable ; elle ne dure pas ou s'amoindrit, si

les circonstances extérieures lui sont nuisibles ou peu pro-

pices. Dans la nature, les faits se passent comme dans l'hu-

manité : elle exerce une sorte de sélection naturelle, elle

conserve les individus qui sont doués des propriétés conve-

nables, elle laisse périr les autres; les individus eux-mêmes

sont en guerre, pour ainsi dire, les uns contre les auli'es, et

la concurrence vitale ou lutte pour l'existence (struggle for

life) est une condition de l'existence même (2). — 4*^ Entre

(1) Sur le darwinisme, on peut voir A. Lecomte, Le Darvinisme et

l'origine de l'homme, 2« éd., Bruxelles et Paris, 1873; Mgr Meignan,

Le monde et l'ho7nme primitif selon la Bible, 1869, cli. vu, p. 167 sq.;

Reuscli, La Bible et la nature, leçon xxxvi, p. 429 sq.; Lavaud de Les-

trade. Transformisme et darwinisme, ia-12, Paris, 1885; \à., Réfutation

abrégée du Tra?isformisme et du Darwinisme, in-12, Paris, 1885. —
Pour une exposition plus complète et une réfutation plus détaillée, qu'il

n'est pas possible de donner ici, voir Les Livres Saints et la critique

rationaliste, 4^ éd., t. ni, p. 266-436. — Il faut observer qu'il existe des

transformistes modérés, qui repoussent l'interprétation antichrétienne

de la théorie de l'évolution.

(2j Voici un exemple de la concurrence vitale et de ses effets. On ne
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les parties diverses de l'organisme animal, il existe une cor-

rélation^ c'est-à-dire une dépendance telle que le change-

ment d'une partie amène à sa suite le changement de l'autre.

— 5*^ Enfin l'organisme se modifie aussi de manière à s'adap-

ter au milieu dans lequel il est placé.

3° Les principes qui précèdent sont vfais dans un sens re-

latif, mais non dans un sens absolu. Il est incontestable que

des variétés accidentelles dans les individus se transmettent

par rhérédité; il l'est de même qu'il existe une sorte de /w^fg

pour rexistence, et qu'il y a, jusqu'à un certain point, une
corrélation de croissance entre les parties diverses de l'orga-

nisme. On peut admettre enfin, dans certains cas, une sorte

d'adaptation au milieu.

4° Mais ce qui est vrai dans un sens relatif ne l'est plus

dans un sens absolu, en ce qui concerne la variabilité (1),

la sélection naturelle, la lutte pour l'existence, la corrélation

des organes et surtout l'adaptation au milieu. L'action de

tous ces principes modificateurs est limitée; elle ne franchit

pas les bornes de l'espèce. L'erreur de Darwin consiste à ne

pas tenir compte de ces bornes, au moins quant aux consé-

quences qu'il tire. 11 confond les races et les variétés avec

les espèces.

peut acclimater au Paraguay ni le bœuf, ni le cheval, ni le chien, parce

qu'une mouche indigène dépose dans les naseaux de ces animaux nou-

veau-nés une mouche qui les lait prompiement périr. Ces mouches
peuvent cependant être détruites par des insectes, mais ceux-ci sont

dévorés par les oiseaux. Si le nombre des oiseaux venait à diminuer et,

par suite, celui des insectes à augmenter, ces derniers pourraient dé-

truire les mouches, et alors le bœuf, le cheval et le chien pourraient

s'acclimater au Paraguay. Gh. Darwin, De l'origine des espèces, trad.

Cl. Hoyer, 1870, p. 86, 243.

(1) « J'ai pris la peine de comparer entre eux des milliers d'individus

de la môme espèce, j'ai poussé dans un cas la minutie jusqu'à placer

les uns à côté des autres vingt-sept mille exemplaires d'une même co-

quille dont les espèces congénères (le genre nerltina) sont fort voisines

les unes des autres. Je puis afiirmer que sur ces vingt-sept mille exem-

plaires, je n'en ai pas rencontré deux qui fussent parfaitement iden-

tiques; mais sur ce grand nombre, je n'en ai pas non plus trouvé un

seul qui déviât du type do l'espèce au point d'en laisser douteuses les

limites. » L. Agassiz, De l'espèce et de la classification en zoolof/ie.

trad. Vogeli, 1869, p. 319-380.
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On entend par espèce une collection d'individus qui ont un

certain nombre de qualités communes et essentielles, indé-

finiment transmissibles par génération; on entend par m-
riété un groupe d'individus qui ne se distinguent que par

des qualités accidentelles, lesquelles peuvent disparaître.

P(mr les darwinistes, il n'y a point de propriétés essen-

tielles, il n'y a que des propriétés accidentelles. Ces pro-

priétés accidentelles doivent leur première origine à la ten-

dance des individus à la variabilité. Elles sont devenues

durables dans les races par la sélection naturelle, faite par la

nature elle-même, ou par la sélection artificielle, faite par

les éleveurs, comme dans la formation des races de pigeons,

qui s'élèvent aujourd'hui à loO. L'hérédité fixe dans la pro-

géniture les qualités accidentelles des parents. Partant de

là, Darwin admet seulement quatre ou cinq types primitifs

d'animaux et quatre ou cinq types primitifs de végétaux,

d'où dérivent tous les végétaux et tous les animaux par des

transformations successives et une gradation ascendante qui

va de l'imparfait au plus parfait, et jusqu'à l'homme.

Certains disciples de Darwin, poussant son système jus-

qu'au bout, n'admettent primitivement qu'une sorte d'atome,

produit par la génération spontanée, et appelé monère par

Haeckel. De cette monère sont venus tous les êtres sans

exception, l'homme compris, en passant par le singe.

283 bis. — Réfutation du darwinisme.

Théoriquement parlant, et en raisonnant sur les possibi-

lités, non sur les faits, il est certain (si l'on met de côté la

génération spontanée du premier être, laquelle est impos-

sible), que Dieu aurait pu créer le monde d'après le système

transformiste, c'est-à-dire créer un seul être capable de se

développer graduellement et de produire les organismes

divers de tous les êtres actuellement existants.

10 Mais là n'est pas la question. Il ne s'agit pas de savoir

ce qui aurait pu être, mais ce qui est en réalité. Or, le fait

est en contradiction avec la doctrine darwinienne. Elle ne
peut alléguer aucune preuve directe de la tranformation
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des espèces ; elle est obligée de reconnaître qu'il existe beau-

coup de lacunes entre les différents genres et que le passage

de l'un à l'autre, par degrés insensibles, passage que réclame

le système, n'est pas démontré : elle affirme donc comme
réel ce qui est seulement possible, quoique la possibilité

n'entraîne pas l'existence : a posse ad actum non valet conse-

cutio.

2° Non seulement le darwinisme affirme au delà de ce

qu'il peut prouver, mais il est en contradiction flagrante

avec les faits les plus avérés. Il affirme la variabilité des

types spécifiques ; or, l'histoire et la géologie en établissent,

au contraire, la stabilité. — 1« Lliistoire. — a). On a retrouvé

dans les ruines d'Herculanum et de Pompéi, ensevelies il y
a dix-huit cents ans sous les laves du Vésuve, une collection

de coquilles dans la maison d'un peintre, et, dans la boutique

d'un fruitier, des vases pleins de châtaignes, d'olives et de

noix en parfait état de conservation. Ces coquilles et ces

fruits, conservés aujourd'hui au Musée de Naples, ne dif-

fèrent en rien des coquilles et des fruits d'aujourd'hui (1).

— b) Aristole a décrit, il y a plus de deux mille ans, un
grand nombre de plantes et danimaux. Ses descriptions

conviennent encore parfaitement aux espèces actuelles et

montrent que, dans cet intervalle de temps, ces espèces

n'ont subi ni variation ni changement. — c) Dans le cours

de ce siècle, on a découvert, dans les tombeaux de l'antique

Egypte, des graines de plantes diverses et plusieurs espèces

d'animaux momifiés remontant beaucoup plus haut que

l'époque d'Aristote, jusqu'à la quatrième dynastie (2). Ces

graines, ces animaux sont en tout semblables à ceux de nos

jours.— 2« La géologie nous permet d'aller bien plus loin dans

le passé, fort au-delà des limites où peut atteindre l'histoire,

et son témoignage est le même. — a) Darwin a été obligé

d'avouer que le squelette des animaux n'a point changé

(1) Pozzy , La terre et le récit biblique de la création, 1874,

p. 354.

(2) Mariette, Aperçu de l'histoire de l'ancienne Egypte, in-S», Paris,

1867, p. 17.
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depuis la période glaciaire (i). — b) D'après Agassiz, l'extré-

mité méridionale de la Floride a été formée par l'accumula-

tion des polypiers des mers tropicales, et, si ses calculs sont

exacts, ce travail n'a pas exigé moins de deux cent mille ans.

Oi', si l'on compare les zoophyles qui ont formé les bancs les

plus récents de ces récifs avec ceux qui ont formé les pre-

mières assises de ces vastes masses, on ne peut constater

entre eux aucune différence (2j. — c) La comparaison de la

flore glaciaire avec celle des temps actuels conduit aux

mêmes résultats. « On a découvert près de Holienhausen,

dans le canton de Zurich, au sein de marais tourbeux, toute

une population végétale des anciens âges. Ces débris sont

encaissés dans des lignites dont la formation a dû avoir lieu,

au dire de certains géologues, entre deux périodes glaciaires.

L'if, le pin sylvestre, le mélèze, le bouleau, le chêne, l'érable,

le noisetier même, avec ses deux variétés, ont été reconnus

dans ces foi-mes végétales d'un âge géologique certainement

antérieur au nôtre; on les a comparées avec les formes vé-

gétales de la même espèce qui croissent encore aujourd'hui,

et l'on n'a point trouvé de différence (3). » — En un mot,

l'histoire et les sciences naturelles constatent la stabilité et

la permanence (4) des espèces; les darwinistes ne peuvent

citer un seul exemple historique du passage graduel d'une

espèce à une autre : leur système est donc en contradiction

avec les faits. La nature n'est pas transformiste, et « Moïse a

dit vrai quand il a raconté que Dieu avait créé les plantes et

les animaux selon leur espèce (5). »

(1) De Quatrefages, Charles Darwin et ses précurseurs français,

études sur le transformisme, 1870, p. 177.

(2) Agassiz, De l'espèce et de la classification en zoologie, p. 80.

(3) Pozzy, La terre et le récit biblique de la création, p. 3o7.

(4) " Quand nous parlons de la permanence des espèces, nous n'en-

tendons pas dire qu'elles ne sont pas variables, mais seulement qu'elles

ne sont point transmulables, c'est-à-dire qu'elles no peuvent point pas-
ser d'un type à un autre type. » Pozzy, La terre et le récit biblique de
la création, p. 354.

(o) Pozzy, ibid. Sur le sens qu'il faut attacher aux paroles de Moïse,
« Dieu créa les plantes et les animaux selon leur espèce, » voici la ma-
nière dont l'explique le P. Corluy : « Juxla genus (mîn) suum, arbres [et

28
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30 Quelques transformistes expliquent Torigine des es-

pèces, non par des variations lentes et graduelles, mais par

des variations snbiies, accidentelles ou fortuites. Cette seconde

explication est aussi inacceptable que la première. L'exis-

tence réelle de l'espèce est certaine : l'espèce consiste essen-

tiellement dans deux notions, celle de la ressemblance et

celle de la filiation (1). On peut la définir, comme nous

l'avons vu plus haut, un ensemble d'individus, possédant

des caractères communs, qu'ils transmettent par voie de

reproduction à d'autres individus, capables de conserver

ces caractères fondamentaux, tout en étant susceptibles de

variations secondaires. Or, l'espèce ne se modifie pas plus

accidentellement que graduellement; ni l'intervention de

l'homme ni l'intervention de la nature ne nous ont jamais

fourni un exemple d'une pareille transformation.

« L'action de l'homme, variée, continue, profonde, s'arrête

aux appareils de la vie extérieure; elle n'a jamais transformé

les types, elle n'en a jamais effacé les traits distinctifs... Les

lois de la constitution des races, de l'hérédité, de la pro-

création, concourent à établir l'unité, la solidarité spéci-

fique... La durée [des races] est conditionnelle et souvent

éphémère, le retour au type des ancêtres d'autant plus facile

qu'elles sont plus récentes... Mais la plus haute expression

de l'unité de l'espèce est la génération qui marque et mesure

l'intervalle entre les types distincts. On ne voit point les

animalia] generice vel spécifiée distinctas. Quibus verbis saltem innui-

tur distinctionem specierum in vivcntibus ois fuisse ab origine eoruni

Dei voluntatc inditam, nec proinde per naturalem quamdara selectio-

nem^ species immutantem, adventitiam. Unde transformismus darwi-

nianus diccndus est sensui Scripturae obvio contradicens, non tainen

aperte textui sacro adversari : tacet enim Scriptura modum quo terra

varietatem illani specierum produxerit, an statim, an decursu temporis,

an cuni specierum firmitate omnimoda, an cum relativa duntaxat. Sed

de sensu disputari posset quem Scriptura hic assignet nomini tnin. »

Spicilegium dogmatico-biblicum, t. i, p, 198. Cf. H. de Valroger, La
genèse des espèces, in-12, Paris 1873, p. 32, 33; Arduin, La religion en

face de la science, t. n, 2^ part. 18S3, p. 430.

{]) De Quatrefages, Charles Darwin, p. 219 sq. Cf. Id., Unité de l'es-

pèce humaine, 1861, p. 34 sq.; Agassiz, De l'espèce et de la classifica-

tion en zoologie, ch. ii, § 6, p. 261 sq.
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espèces se mêler, se croiser indistinctement entre elles ; on

jje connaît point de suites intermédiaires indéfiniment, ré-

gulièrement fécondes; autant les espèces sont séparées et

les types intermédiaires irréalisables, autant sont produc-

tives et faciles les unions entre individus distincts du même
groupe spécifique (1). »

Concluons. Le darwinisme est contraire aux faits les mieux

constatés ; c'est une hypothèse non démontrée, en le prenant

dans un sens restreint, c'est-à-dire en tant qu'il ne s'occupe

pas de l'origine des êtres; c'est une erreur condamnée tout

à la fois par la philosophie, la théologie et l'histoire natu-

relle, en le considérant tel qu'il est accepté par les athées

qui admettent l'éternité de la matière et qui prétendent ex-

pliquer par ce système l'origine de tous les êtres.

CHAPITRE m.

LE PREMIER HOMME

284. — Division du chapitre.

Moïse, après avoir raconté dans Gen., i-n, 3, l'histoire de

la création du monde en général, reprend en détail, Gen.,

11, 4-iv, l'histoire du premier homme en particulier. Dans

un premier article, nous allons exposer ce que la Sainte

Écriture nous apprend sur Adam et Eve, et, dans un second,

nous réfuterons les erreurs actuelles sur l'origine de

l'homme.

(1) E. Faivre, Variabilité des espèces et ses limites, in-12, Paris, 1868,

p. 180-181.



496 CHAP. m. — LE PREMIER HOMME. [28S]

ARTICLE I.
^

Histoire du premier homme (Gen,, ii, 4-iv).

Création d'Adam, — d'Eve. — Le Paradis terrestre. — L'arbre de vie et l'arbre de

la science du bien et du mal, — Chute de nos premiers parents. — Caractère his-

torique du récit de la chute. — La première prophétie messianique. — Les enfants

d'Adam. — Longévité des premiers hommes.

285. — Création d'Adam, le premier homme.

i" L'homme fut créé en dernier lieu, non seulement après

les plantes, les poissons, les reptiles, les oiseaux, mais aussi

après tous les mammifères, de sorte qu'il occupe le plus

haut degré de l'échelle de la création. Il fut créé par un acte

spécial. Quoiqu'il parut sur la terre pendant la même pé-

riode que les animaux terrestres, c'est-à-dire le sixième

jour, il ne reçut pas l'existence comme le reste des créatures,

par un simple commandement de Dieu, mais après une sorte

de consultation solennelle : Faisons rhomme (1) à notre

image et à notre ressemblance, dit le Seigneur; alors lui-

même, de ses propres mains, il le forma de la poussière de la

terre (2), et lui insuffla un souffle de vie, c'est-à-dire une

(1) « C'est une chose inouïe dans le langage de l'Écriture, dit Bossuet,

qu'un autre que Dieu ait parlé de lui-même en nombre pluriel : Faisons.

Dieu môme, dans l'Écriture, ne parle ainsi que deux ou trois fois, et ce

langage extraordinaire commence à paraître lorsqu'il s'agit de créer

l'homme. » Disc, sw Vhist. univ., ii® part., ch. i. — « Cogitavit nos ante

natura quam fccit ; nec tam levé opus sumus, ut illi potuerimus exci-

derc : ... scies non esse horainem tumultuarium et incogitatum opus, »

dit Séncque, De Benef., vi, 23. Si au mot païen natura on substitue

Deus, on a Là le plus beau commentaire de la philosophie humaine sur

le Faciamiis homiiiem de la Genèse. — Les Pères nous ont donné une

raison élevée de l'application que Dieu apporte à la formation de l'homme.

Dieu s'était joué en créant le monde : « Ludens in orbe tcrrarum ;
>; mais

il s'absorbe en quelque sorte tout entier, dit Tertullien, dans la création

d'Adam : « Recogita totum illi Dcuni occupatum ac doditum. » Pourquoi

donc? Ne savait-il pas que cette créature privilégiée devait le trahir? 11

voyait plus loin, répond Tertullien; au-dessus de l'ingratitude des

hommes, il voyait le Rédempteur des liommes : « Cliristus cogitabatur

homo futurus. » De resurrectione carnis, c. vi, t. ii, col. 802.

(2) Un savant naturaliste, M. E. von Baer, dit du récit de la création

de l'homme : « Si l'on entend par la poussière de la terre dont l'homme

est formé, les éléments terrestres, le sens est qu'il a été formé de ces
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âme, dont le souffle marque la spiritualité (1), et dont la

sensibilité, l'intelligence et l'activité sont une image, très

imparfaite assurément, mais pourtant réelle, des perfections

divines. « Une image de Dieu est en nous, dit S. Augustin,

une image de la Trinité souveraine, que nous pouvons mani-

festement reconnaître. Elle n'est pas sans doute adéquate ;

elle n'est ni éternelle ni consubstantielle à Dieu; mais

quelque infinie que soit sa distance de la nature divine,

elle en est néanmoins la ressemblance la plus parfaite.

Nous sommes, nous connaissons que nous sommes, enfin

nous aimons et notre être et la connaissance que nous en

avons (2). »

Par ce récit de la création de l'homme, l'Écriture nous

enseigne quelle est notre nature et nous fait connaître notre

origine immédiatement divine; ell» condamne de la sorte^

d'une part le matérialisme, en établissant la distinction du
corps, formé de la poussière de la terre, et de l'àme qui

vient de Dieu (3), et, d'autre part, la théorie de l'évolution

et du transformisme, qui ose prétendre que l'homme n'est

qu'un animal perfectionné.

2° Dieu voulut qu'il existât une telle unité dans l'espèce

humaine, qu'il ne créa d'abord qu'un seul individu qu'il

appela Adam (4), c'est-à-dire Vhomme. C'est de lui qu'il

éléments, qui ont reçu la vie, et les sciences naturelles n'ont pu aller

au delà de cette vérité, » Studien aus dem Gebiete der Natunvissen-

schaften, Saint-Pétersbourg, 1876, p. 463.

(!) Inspiravit in faciem ejus spiracuhim vitœ, Gen., ii, 7. Dieu avait

dit, Gen., i, 24 : Producat terra anïmam viventem. « Ainsi l'âme des

animaux est (en un sens) un produit de la terre, producat terra, et

celle de l'homme un souffle de Dieu, insufflavit (ou inspiravit); et cha-

cune d'elles vit du principe d'où elle a été tirée et y fait retour. Chaque
mot de la Genèse est un mot de la siencc. » A. Nicolas, Art de croire,

1. I, ch. II, t. I, p. 33, note.

(2) S. Augustin, De Civ. Dei, xi, 26, t. xli, col. 339.

(3) Eccl., XII, 7.

(4) Le nom (yAdam, qui signifie rouge, paraît rappeler l'origine ter-

restre de son corps, la terre rouge, adâmâh, d'où il fut tiré, Gen., ii, 7.

Adam est un terme générique qui comprend soit l'homme soit la femme»
Gen., V, 2. C'est sans doute du nom du premier homme qu'est venue à

ce mot cette signification générale. L'homme, par opposition i\ la femme,

28,
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tira la mère de tous les vivants, Eve ou la vie, pour qu'elle

devînt sa compagne. La création de l'homme se distingue

par ce trait, comme par ceux que nous avons déjà signalés,

de la création des animaux. Moïse dit de ces derniers qu'ils

avaient été produits selon leur espèce, ce qui signifie que,

dans chaque genre, Dieu avait produit un certain nombre
d'espèces différentes, et ce qui prouve aussi que l'origine

des espèces^ dans les différentes familles végétales et ani-

males, remonte jusqu'à Dieu. Mais l'homme fut créé unique

de son espèce. C'est là le fondement de cette vérité capitale

de la fraternité humaine que méconnut le paganisme et

dont Jésus-Christ nous a fait comprendre toute la portée et

la grandeur.

286. — Création d'Èvo, la première femme.

Dieu, après avoir créé l'homme, forma Eve d'une côte

d'Adam, pour marquer, avec l'unité de l'espèce humaine,

l'indissolubilité naturelle du mariage, l'union étroite du

mari et de la femme et la soumission que la seconde doit au

premier (1).

« On voudrait ne voir dans ce récit de Moïse qu'une allé-

gorie, dit l'abbé Darras... Rien cependant n'autorise une

telle interprétation de ce passage de la Genèse. L'illustre

cardinal Cajetan (2) est le seul de tous les commentateurs

s'appelle ^S^H, 'isch, vir, Gen., ii, 23. Tous les anciens étymologistes

comparaient Adam au latin homo, qu'ils faisaient dériver de humus,
terre. Les philologues contemporains donnent à homo le sens de doué
de langage.

(1) Êph., V, 23; I Cor., xi, 3, 8; voir S. Th.. i, q. 92, a. 2 et 3. — Ni-

colas de Hanapes, patriarche de Jérusalem, dans son Exemplorum om,-

nium Sacrosanctœ Scripturœ liber absolu tissimus, surnommé Biblia

pauperum et longtemps attribué à S. Bonaventurc, dit au ch, xci :

« Quod uxor dcbeat esse viro suo socia et aequalis quoad multa, non do-

mina vel ancilla, patet, per hoc quod Evam formavit Dominus de costa

Adae, non de capite vel de pede. Item patet quod vir est caput uxoris,

quia fuit ei quodammodo principium essendi. » Édit. de Wurzbourg,
in-12, nos, p. 346.

(2) Les opinions exégétiques de Cajetan étaient d'une hardiesse

extrême. Il niait entre autres choses l'inspiration des livres deutéroca-

noniques, ou du moins leur canonicité dans le sens strict, Comm. in

Esther, x : « Non sunt canonici, hoc est non sunt regulares ad firman-
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qui l'ait hasardée (1), et son opinion, quoique elle n'ait

pas encouru formellement les censures de l'Église, a pour-

tant soulevé les réclamations universelles des théologiens.

L'enseignement unanime des Pères a toujours vu dans

le récit de la création de la femme, non une allégorie,

mais un fait historique réel et déterminé. « Qui empêche-

» rait, disait Cajetan, que les objets se fussent présentés

» de la sorte à Adam, pendant son mystérieux sommeil,

» comme ils se présentent à nous dans les illusions d'un

^) songe (2) ?» — Rien, sans doute, répondrions-nous, ne s'y

opposerait, si la parolede Moïse n'était pas parfaitement claire

et précise, et ne déterminait l'action de Dieu, non pas comme
une apparence fantastique, mais comme une réalité substan-

tielle et efficace... « Croyez-vous à Dieu Créateur? disait

» S. Jérôme. Croyez donc aussi qu'il a formé de terre le

» corps d'Adam et Eve de son côté (3). » — « Non, non,

» s'écrie S. Augustin, le récit de Moïse au livre de la Genèse

» n'est pas une allégorie ou une figure comme le Cantique

» des cantiques, c'est une exposition des faits simple et

» fidèle comme celle du livre des Rois. C'est une insigne

» erreur de ne l'admettre comme une narration historique

» qu'cà partir de l'expulsion du Paradis terrestre (4).

dum ea qu£e sunt fidei. » Commentarii, Lyon, j 1639, t. ii, p. 400. Cf.

n» 33 et la note ihid.

(1) Origène avait aussi expliqué le récit do la création de la femme
comme une allégorie. Répondant à Celso, après avoir rapporte les pa-

roles de Gen,, ii, 21, il dit : « Nec verba profert ipsa quae legi nequeun
quin intelligatur id figurate dictum fuisse. Noluit euim videri scire haec

esse allegorice intcrpretanda, quanquam tamen in scquentibus dicit eos,

qui inter Judaeos et Christianos sunt verecundiores, cum harum reriim

pudeat, illa conari quodammodo allegoriis explicare. » Contra Celsum,

1. IV, c. XXXVIII, t. XI, col. 1087. Les Juifs dont parle Celse et dont Ori-

gène adopte l'opinion sont les Juifs d'Alexandrie et, en particulier^

Philon. C'est à Origène et aux Juifs alexandrins que fait allusion S. Au-
gustin, dans son livre viii De Genesi ad litteram, c. i, n» i, t. xxxiv,

col. 371, et De Civ. Dei, 1. xiii, c. xxi, t. xli, col. 394, quand il s'élève contre

ceux qui veulent entendre le Paradis terrestre spirituallter tantum.

(2) Ces paroles reproduisent le fond de la pensée du cardinal Cajetan,

mais on ne les trouve pas en termes exprès dans ses écrits.

(3) S. Jérôme, Comment, in Epist., ad Philem., 4, t. xxvi, col. 609.

(4) M. l'abbé Darras ne reproduit pas rigoureusement les paroles de
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» On n'attend pas sans doute de nous que nous prenions

au sérieux les objections tirées de Tanatomie du corps hu-

main ; et nous éprouvons un certain embarras à avouer que
le cardinal Cajetan, avec son esprit d'ailleurs si élevé, se

laissa pourtant arrêter par de telles puérilités (1). Quand on

saurait positivement ce qu'il faut entendre par la portion de

snbstance que Dieu détacha du côté d'Adam, quand on en

aurait déterminé la quantité, — et on ne le saura jamais, —
quand on évaluerait cette quantité, qui a pu être très mi-

nime comme elle a pu être considérable, quelle difficulté

sérieuse peut-on en tirer? Sera-ce que Dieu n'avait pas une
pareille puissance? Ce serait absurde. Que l'homme serait

maintenant incomplet? La Genèse nous apprend précisément

le contraire, puisqu'elle prend soin d'indiquer que Dieu

remplaça immédiatement la portion de substance qu'il déta-

chait d'Adam (2). »

Tout en soutenant le caractère historique de la création

d'Eve, les Pères y ont vu une figure prophétique de l'Église,

tirée du côté de Notre-Seigneur Jésus-Christ, son divin

époux, sur la croix (3).

s. Augustin, De Genesi ad litt., 1. viii, c. i, nos 1 et 2, t. xxxiv, col.

371-372, mais il en rend exactement le sons.

(1) Voici ce que dit le cardinal Cajetan : « Cogor ex ipso textu et

contextu intelligere hanc mulieris productionem, non ut sonat littera,

sed secundum mysteriura, non allegoriae sed parabolae. Textus in primis

dicens, ablatam fuisse costam ex Adam, si, ut sonat littera intelligitur,

inovitabile absurdum incurritur, vel quod Adam fuerit monstrum ante

sublatam ex eo costam, vel quod fuerit mancus post sublatam ex eo cos-

tam, quorum utrumque manifeste est absurdum... Si costa illa erat su-

perflua homini, ergo monstruosus homo... Si vero costa illa necessaria

erat homini, constat quod illa sublata redditus est homo mancus, etc. »

Cajetan, Commentarii, t. i, p. 22.

(2) Darras, Histoire de l'Église, i^e Époque, chap. iir, n» 20, 1. 1, p. 161-162.

(3) « Ut in exordio generis humani de latere viri dormientis costa de-

tracta fœmina fîeret, dit S. Augustin, Christum et Ecclesiam tali facto

jam tune proplietari oportebat. Sopor quippe ille viri mors erat Christi,

cujus oxanimis in cruce pendentis latus lancea perforatum est, atque

indc sanguis et aqua profluxit : quœ sacramenta esse novimus, quibus

aedificatur Ecclesia. » De Civ. Dei, 1. xxii, c. xvii, t. xli, col. 778. Cf.

Eph., V, 26. — Sur la création d'Eve, voir Les Livres Saints et la antique

rationaliste, 4® éd., t. iv, p. 137-141.
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287. — Paradis terrestre.

Nos premiers parents furent placés dans un jardin de

délices que nous appelons le Paradis terrestre (1). Moïse

nomme la contrée où il était situé Éden (2), et le paradis

lui-même porte dans la Bible hébraïque le nom du lieu où

il était situé (3). Éden signifie joie, délices (4). Notre mot

pai-adis se retrouve en hébreu sous la forme pardés (5),

pour signifier, comme dans l'ancien perse {pairadaéza),

« parc, jardin planté d'arbres, enclos. »

i° Le texte sacré détermine la situation du paradis en

disant qu'Éden était au levant (6), et qu'une rivière, qui y
jaillissait pour arroser le jardin, se divisait ensuite en quatre

cours d'eau, capîta, appelés le Phison, le Géhon, le Tigre et

l'Euphrate. L'identification du Tigre et del'Euphrate n'offre

aucune difficulté : ce sont les fleuves qui ont toujours été

connus sous ce nom; au contraire celle du Phison et du

Géhon est encore aujourd'hui un problème. Il est dit du

Géhon qu'il coule autour de la terre de Kouscb, nom qui

est traduit par les Septante et la Yulgate comme signifiant

l'Ethiopie, parce que lÉthiopie a été habitée, après la dis-

persion des peuples, par les Kouschites ; mais ces derniers

habitaient auparavant en Asie, et Kousch désigne certaine-

ment ici une contrée d'Asie.

(1) Voir S. Ambroise, De paradiso liber unus, t. xiv, col. 275-314. —
Sur Vétat primitif de l'homme et le paradis terrestre, voir Hettinger,

Apologie du christianisme, trad. Jeannin, t. m, ch. vi, p. 339.

(2) Gen., ii, 8; iv, 6.

(3) Gen , ii, 15; m, 23, 24; Is., li, 3; Éz., xxviii, 13; xxxi, 16, 18;

XXXVI, 3o; Joël, ii, 8.

(4) Le mot grec T?i8ovr) est presque identique pour le son et pour le

sens.

(5) Gant., iv, 13 (Vulg. paradisus); Eccl., ii, 5 (Vulg. pomaria)',

II Esd., II, 8 (Vulg. saltus).

(6) D'après le texte original, Gon., ii, 8. — Si le paradis terrestre,

selon l'opinion la plus vraisemblable (voir au 3», p. 502), était situé en
Arménio, on aurait dû dire plutôt, d'après notre manière de parler,

qu'il était au nord; mais, comme il était au nord-est, et que pour aller

d'Arménie en Palestine pn se dirigeait de l'est à l'ouest, en s'éloignant

du levant, le tettc sacré dit que l'Éden était à l'est, conformément à

l'usage oriental.



502 GHAP. m. — LE PREMIER HOMME. [287]

"ï" La plupart des commentateurs, jusque dans ces der-

nières années, ont cru que le Paradis terrestre était situé

dans l'Asie occidentale (1). Les uns placent Éden dans

l'Arménie, les autres près du golfe Persique, au-dessous du
confluent de l'Euphrate et du Tigre, lorsque ces deux
fleuves ont formé le Schat-el-Arab. Un certain nombre de

savants modernes pensent, au contraire, qu'il faut le cher-

cher dans l'Inde ou sur le plateau de Pamir (2). D'après

eux, Hévilath, le pays qu'arrose le Phison, et où Ton
trouve l'or, le bdellium et l'onyx, c'est l'Inde qui est,

pour les Hébreux, une contrée s'étendant indéfiniment au

sud-est. Cette explication n'est pas conciliable avec le texte

biblique.

30 Le déluge et les révolutions diverses qui ont bouleversé

ceitaines parties de la terre peuvent avoir modifié notable-

ment la topographie des lieux où était situé le paradis ter-

restre et rendu ainsi insoluble la question de son emplace-

ment. L'opinion qui semble la plus vraisemblable est celle

qui le place en Arménie, dans les riches vallées de cette

contrée qui est encore aujourd'hui l'une des plus fertiles du
monde (3). L'Euphrate et le Tigre ont leur source dans

cette région; le Tigre naît à une heure environ de l'Eu-

phrate, au nord de Diarbékir. C'est en ce lieu qu'Adam dut

être placé. Le Phison est ou bien le Phase des auteurs clas-

siques (4), qui coule d'est en ouest et se jette dans la mer

(1) Sur la situation du paradis terrestre, on peut voir Obry, Du ber-

ceau de l'espèce humaine, selon les Indiens, les Perses et les Hébreux,
Paris, 1858; Darras, Hist. eccL, i^e Époque, c. m, nos 33.36, t. i, p. 147-

155; La Bible et les découvertes modernes, 5^ éd., t. i, p. 212-223; Les
Livres Saints et la critique rationaliste, 4^ éd., t. iv, p. 159-166.

(2) Le Pamir, qui n'est aujourd'hui habité que quatre mois de l'an-

née, à cause de la rigueur excessive des hivers, et dont l'air est tou-

jours d'une sécheresse excessive, » ne peut être le site du Paradis ter-

restre. De Charencey, Le berceau de l'humanité, dans les Annales de
philosophie chrétienne, juillet 1887, p. 403. Sur le Pamir, voir G, Bon-
valot. Du Caucase aux Indes à travers le Pamir, in-8°, Paris, 1889,

p. 257-387.

(3) Le principal défenseur de cette opinion est Calmet. Voir son Com-
7nentaire littéral, Genèse, 1715^ p. 55.

(4) Probablement le Rion de nos jours.
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Noire, ou bien le Kur, le Cynis des anciens, qui prend sa

source dans les environs de Kars, non loin de la source

occidentale de TEuphrate, et se jette ensuite dans la mer
Caspienne après avoir mêlé ses eaux à celles de l'Araxe.

Hévilath, qu'arrose le Phison, c'est la Colchide, le pays des

métaux précieux, où les Argonautes allèrent chercher la

toison d'or. Quant au Géhon, c'est l'Aras d'aujourd'hui, l'an-

cien Araxe, appelé par les Arabes Djaichoim (ou Géhon) er

Ras (1), lequel sort du voisinage de la source occidentale

de l'Euphrate et va, comme nous l'avons dit, se jeter avec

le Kur dans la mer Caspienne. La terre de Kousch qu'il tra-

verse, d'après la Genèse, c'est le pays des Kosséens, Cassiotis,

regio Cossœoriim. « Que TÉden... doive être cherché aux

sources de l'Euphrate et du Tigre, dit un savant philologue

allemand, M. Ebers, cela nous paraît au-dessus de toute

contestation : c'est ce qu'établissent l'ethnographie et la

géographie, l'histoire hébraïque et les chroniques armé-

niennes, et, de nos jours, avec une autorité particulière, la

philologie comparée (2). »

288. — Traditions sur le Paradis terrestre.

Le souvenir du paradis terrestre s'est conservé chez un
grand nombre de peuples. Plusieurs plaçaient le berceau de

rimmanité sur les hautes montagnes de l'Asie centrale, à

côté des sources des grands fleuves. — 1° D'après les Hin-

dous, les quatre ou cinq grands fleuves jaillissaient au sep-

tentrion de la montagne sacrée, le Mérou, pour se diriger

vers les différents points du monde (3). — 2° Les anciens

(1) « M. Brugsch, qui a vu lui-même l'Araxo, regarde, avec beaucoup
d'autres, cette rivière comme le vrai Géhon, parce que, — et cette cir-

constance paraît, au premier coup d'oeil, décisive, — l'Araxe est encore

appelé aujourd'hui en persan Djûti; nom qui ne diffère pas de celui de

Géhon. » Ebers, Aeqypten und die Biicher Moses, t. i, p. 29.

(2) Ebers, Aegypten und die Biicher Moses^ t. i, p. 28.

(3) Voir la description du Mérou dans H. Liiken, Traditions de l'hu-

manité, t. I, p. 98-99; Elisée Reclus, Nouvelle géographie universelle,

t. VII, l'Asie orientale, in-S», Paris, 1882, p. 37 sq. — L'identification du
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Iraniens plaçaient au nord, sur le mont Hukairya, une des

cîmes de la montagne sacrée Hara-Baerezaiti, appelée plus

lard Albordj, qui s'élèvejusqu'au ciel, la source Ardvi-Çuras,

dont l'eau vivifiante vient du ciel et produit toute la fertilité

de la terre (1). — 3^ Les Chinois décrivent ainsi le lieu qui

fut le berceau de l'humanité : C'est une montagne située au

milieu du plateau central de l'Asie, -faisant partie de la chaîne

de Kuen-Lun. « Au milieu de la montagne, il y a un jardin,

où le tendre zéphyr souffle constamment et agite les feuilles

du beau long. Ce jardin délicieux est situé aux portes closes

du ciel. Les eaux qui le sillonnent proviennent d'une féconde

source jaune, appelée la source de rimmortalité : ceux qui

en boivent ne meurent point. Elle se partage en quatre

fleuves, coulant vers le nord-ouest, le sud-est, le sud-ouest

et le nord-est (2). »

289. — L'arbre de la vie et l'arbre de la science du bien et du mal.

1° Dieu avait placé dans le paradis terrestre l'arbre de vie

et l'arbre de la science du bien et du mal, Gen., ii^ 9. Ces

arbres sont considérés comme des mythes par les rationa-

listes modernes, mais leur existence est attestée par la tra-

dition des anciens peuples. Si l'on ne trouve pas, chez eux,

de mention expresse de l'arbre de la science du bien et du

mal, on trouve du moins dans leurs souvenirs l'arbre para-

disiaque et même l'arbre de vie. — 1» Ce dernier est repré-

senté sur une multitude de monuments assyro-baby Ioniens;

il a une forme hiératique qui ne permet pas, d'ailleurs, d'en

Mérou est incertaine. Quelques-uns croient que c'est le plateau de Pamir,

un plus grand nombre pensent que c'est l'Himalaya.

(1) Voir H. Luken, Traditions de l'humanité, p. 99-100.

(2) H. Luken, Traditions de l'humanité, t. i, p. 100-10 i. On peut voir,

dans le mémo ouvrage, d'autres traditions, en grand nombre, sur le pa-

radis, p. 94-111. L'abbé Darras a rapporté dans son Histoire ecclésias-

tique, t. I, p. 144-145, les traditions chinoises, hindoues, helléniques,

persanes, japonaises, mongoles, mexicaines. Sur les traditions boud-

dhiques, on peut voir Schœbel, Annales de philosophie chrétienne,

4® série, t. xv, p. 332-333; sur les traditions mongoles, Aug. Nicolas,

Études philosophiques, t. ii, p. 46.
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déterminer l'espèce (Fig. 51). — 2° Les Védas des Hindous

parlent aussi d'un arbre d'où découle la sève de vie, le soma^

et dont le bois sert à orner le ciel et la terre. — 3° Les Livres

mazdéens connaissent un arbre analogue qui produit le

haoma ou grokerena, liqueur qui rend immortel et ressuscite

les morts. — 4° « Si nous nous en rapportons à Chai-Hai-

Ling, écrivain de l'antiquité chinoise, il croît, dans le jardin

[paradis terrestre des Chinois], des arbres enchanteurs, et

il y coule des sources merveilleuses. Il se nomme le jardin

51. — ARBRE SACRÉ ASSYRO-CHALDÉEN, d'APRÈS UN BAS-RELIEF.

fleuri... Il a produit la vie. Il est le chemin du ciel, mais la

conservation de la vie dépendait du fruit d'un arbre. L'an-

cien commentaire sur ce passage appelle cet arbre l'arbre de

vie (1). »

2" Le souvenir des arbres mystérieux du Paradis terrestre

s'est donc fidèlement conservé chez les anciens peuples, et

les mythologues ne peuvent en nier l'existence sans nier

l'histoire elle-même. Du reste, il faut bien observer que,

pour attaquer le récit biblique, ils en dénaturent le sens. Ils

(1) H. Luken, Traditions de l'humanité, t. i, p. 101. Pour les tradi-

tions chaldéennes et assyriennes, voir La Bible et les découvertes mo-
dernes^ 1. I, ch. II, 5« éd., t. I, p. 224 sq.

1. 29
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attribuent à l'arbre de vie et à l'arbre de la science du bien et

du mal une vertu extraordinaire, dont le texte sacré ne parle

pas. Dieu aurait pu, assurément, s'il l'avait voulu, attacher

à leur fruit un pouvoir miraculeux, mais nous ne voyons

point qu'il l'ait fait.

D'après la doctrine des saints Pères, l'arbre de la science

du bien et du mal fut ainsi appelé, bien plus en raison du

précepte dont il fut l'objet qu'en raison de ses propriétés

essentielles. « Une grande question se présente à nous, dit

S. Jean Ghrysostome dans son explication de la Genèse, car

on peut demander avec raison quelle vertu était contenue

dans cet arbre dont le fruit ouvrait les yeux de ceux qui le

mangeaient, et pourquoi il est appelé l'arbre de la science

du bien et du mal... Ce n'est point précisément parce qu'ils

mangèrent de ce fruit que les yeux [d'Adam et d'Eve] furent

ouverts, puisqu'ils voyaient déjà auparavant; mais parce

qu'ils firent un acte de désobéissance en le mangeant et

qu'ils violèrent le précepte divin, ils furent privés de l'éclat

dont ils étaient revêtus et dont ils venaient de se rendre

indignes... Je répondrai de même à la seconde question que

l'on fait ici, car on demande pourquoi cet arbre est appelé

arbre de la science du bien et du mal. On voit des esprits opi-

niâtres qui soutiennent qu'Adam n'eut le discernement du

bien et du mal qu'après avoir mangé du fruit [défendu],

mais c'est une pure extravagance... Gomment ose-t-on pré-

tendre que c'est en mangeant le fruit défendu que l'homme

acquit la connaissance du bien et du mal, puisqu'il était déjà

auparavant rempli de sagesse?... Mais, dira-t-on, l'Écriture

appelle cet arbre l'arbre de la science du bien et du mal.

J'en conviens. Mais il suffit d'être un peu familiarisé avec le

langage de l'Écriture pour se rendre compte de cette expres-

sion. Cet arbre est ainsi appelé, non pas parce qu'il a donné

à l'homme la science du bien et du mal, mais parce qu'il a été

l'instrument de sa désobéissance et qu'il a introduit ainsi la

connaissance [expérimentale] et la honte du péché. G'est la

coutume de l'Écriture de donner aux choses des noms em-

pruntés à des circonstances accidentelles : ainsi elle appelle
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cet arbre l'arbre de la science du bien et du mal, parce

qu'il devait être pour rhomme une occasion de péché ou de

mérite (1). » — Ce qui est dit de l'arbre de la science du

bien et du mal s'applique également à l'arbre de vie (2).

290. — Chute d'Adam et d'fcve (3).

l'' L'arbre de la science du bien et du mal était donc des-

tiné, dans la pensée de Dieu, à servir seulement à éprouver

(l)S.J. ChrysostoniG, Hom. xviin Gen., 0-6, t. lui, col. 131-133. — Dans
l'Église latine, S. Augustin exprime les mêmes idées. « Quod lignum

essot, dit-il, non est dubitandura, sed cur hoc noïncn accepeiit, requi-

rendum. Mihi autem etiam atque etiam considérant! dici non potest

quantum placeat illa sententia non fuisse illam arborera cibo noxiam,

neque cnim qui fecerat omnia bona valde, in paradiso instituerat aliquid

mali, sed malum fuisse homini transgrcssionem praecepti... Arbor itaque

illa non erat mala, sed appellata est scientiae dignoscendi bonum et ma-
lum, quia si post prohibitionem ex illa homo ederet, in illa erat praecepti

futura transgressio, in qua homo per experimentum pœnae discoret, quid

interesset inter obedientiae bonum et inobedientise malum. Proinde et

hoc non in figura dictum, sed quoddam vere lignum accipiondum est,

cui non de fructu vel pomo quod inde nasceretur, sed ex ipsa re nomen
impositum est, quae illo contra vetitum tacto fuerat sccutura. » De Ge-
nesi ad litt., 1. viii, c. vi, 12, t. xxxiv, col. 377. Cf. Agnellus Merz, ba-

varois, O. S. Aug. (•{• 1787), De arbore scientiae boni et mali secundum
Scripturas et Ecclesiœ ac S. Augustini doctrinam, 1765.

(2) Dans ses Questions sur la Geyiese, Interr. xxvi-xxvii, t. lxxx,
col. 123-126, Tliéodoret se demande : « An lignum vitae et lignum scien-

tiae boni et mali secundum intellectum accipienda sunt, an secundum
sensum corporum? » — 11 répond : « E terra orta esse hujusmodi ligna,

perhibet Scriptura; non igitur alterius sunt naturae quam rcliquœ plantae.

Quemadmodum enim lignum crucis lignum est, et salutare appellatur,

propter salutem nascentem ex fide quae de eo est, sic et ista ligna sunt

quidem plantae e terra natae, sed propter divinam sententiam, alterum

ex iis lignum vitœ nominatum est, alterum voro, quia per ipsum sentiri

cœpit peccatum, appellatum est lignum scientiœ boni et mali... Cum
peccati periculum necdum fecisscnt, ac deinde vetiium fructum gustas-

Sont, taiiquaui praecepti transgressores, conscientiae stimules senserunt...

Quomodo tieri poterat ut ii qui ratione ornati, et ad imaginem divinam
creaii erant, discretionem boni et mali non haberent?... Uabebant sine

dubio notitiam, sed experimentum postea ceperunt. »

(3) Sur la chute et le péché originel, voir Hettingor, Apologie du
chinstianisme, t. m, ch. vu, p. 409; J. Corluy, Spicilegium dogmatico-
biblicum, t. i, p. 228-249; H. Zschokke, Eistoria sacra antigui Testa-

menti, in-8», Vienne, 1884, p. 25, 31 ; Les Livres Saints et la critique

rationaliste, t. m, p. 405-412.
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l'obéissance d'Adam et d'Eve (1), en leur imposant à l'un et

à l'autre un acte de soumission et un léger sacrifice, la priva-

tion du fruit de cet arbre. « Le Seigneur, dit S. Jean Chry-

sostome, pour faire connaître à l'homme, dès le commence-
ment, que celui qui avait créé toutes choses était aussi son

Créateur, voulut lui montrer, en lui imposant un comman-
dement facile à observer, qu'il était son maître. C'est ainsi

qu'un généreux propriétaire, en concédant à quelqu'un la

jouissance d'une grande et belle maison, en exige, non pas

tout le loyer, mais une faible redevance, comme témoignage

de son droit de propriété, et dans le dessein de rappeler à

son obligé qu'il n'est pas le maître de sa maison et qu'il n'y

demeure que grâce à la bonté de son bienfaiteur. De même,
le Seigneur, en accordant à l'homme la jouissance de toutes

les choses visibles, en le plaçant dans le paradis et en met-

tant à sa disposition tout ce qu'il renfermait, résolut de

l'empêcher d'êlre séduit insensiblement par ses propres

pensées. Afin qu'il ne crût point que ce monde visible

existe par lui-même et qu'il ne s'enorgueillît pas de sa

supériorité. Dieu lui défendit de manger du fruit d'un seul

arbre, et le menaça, en cas de désobéissance, d'un grave

châtiment, pour le forcer à reconnaître qu'il avait un

maître à la libéralité duquel il devait tous les biens dont il

jouissait (2).

2° Dieu, en intimant à Adam et à Eve la défense de man-
ger du fruit d'un certain arbre, promulgua par là même
l'existence de la loi morale et de la liberté, que cette défense

suppose nécessairement (3). L'Être infini n'avait pu créer

(1) Or, figluol mio, non il gustar del legno

Fu per sô la cagion di tanto esilio.

Ma solamonte il trapassar del segno,

dit Adam à Dante. Paradiso, xxvi, 115 118.

(2) S. Jean Chrysostome, Hom., xvi in Gen., 6, t. un, col. 133.

(3) Le mot de liberté morale ne se lit nulle part dans l'Ancien Testa-

ment; l'analyse psychologique de lame, poussée jusqu'à ses derniers dé-

tails, était réservée au génie grec. Les Sémites n'avaient point l'esprit

assez spéculatif ni assez analytique pour distinguer et classer minutieu-

sement les facultés de l'homme : aussi la plupart d'entre elles n'ont-elles

point de nom particulier dans leurs langues; mais la chose, sinon le
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rhomme parfait, mais il le créa perfectible, en lui donnant

cette faculté de choisir entre le bien et le mal, laquelle lui

permet, s'il en fait un bon usage, de s'élever en quelque

sorte au-dessus de lui-même et de se rapprocher davantage

de son Créateur. Malheureusement Adam et Eve désobéirent

à Dieu. La conscience (1) se réveilla alors en eux et leur

reprocha leur crime. Ils furent chassés du paradis terrestre,

la mort fut la punition de leur révolte, et nous, leurs des-

cendants, nous subissons la conséquence du péché originel.

Cependant, par compassion pour nous, Dieu leur promit un
Rédempteur. — Le récit même de la chute et la première

annonce de la venue de Jésus-Christ doivent être étudiés un
peu plus au long.

291. — Caractère historique du récit de la chute.

1° L'instrument de la chute d'Eve fut le serpent (2). Il

adressa à la première

femme des paroles

captieuses, il piqua

sa curiosité, il flatta

son orgueil en même
temps que son esprit

d'indépendance, il

l'entraîna dans la dé-

sobéissance, et par

elle, Adam, le pre-

mier homme.

52. CYLINDRE CHALDEEN RAPPELANT
LA SCÈNE DE LA CHUTE.

terme, se trouve très clairement dans la Bible, comme la liberté morale,
dans Gen , ii, 17; cf. aussi Gen., iv, 6-7.

(1) La conscience n'a pas de nom propre en hébreu, pas plus que la

liberté. (Le passage Prov., xii, 18, où la Vulgate parle des remords de la

conscience, n'a pas de correspondant exact dans le texte original. On lit

dans l'hébreu : « Il est des hommes dont la parole blesse comme un
glaive; mais la parole des sages guérit [leurs blessures]). » Du reste, le

rôle de la conscience est très clairement marqué dans Gen., m, 8-10,

ainsi que Gen., iv, 13. Voir le beau commentaire de S. Jean Chrysos-
tome, Hom. xvii in Gen., 1, t. lui, col. 135. Cf. Le Nouveau Testament
et les découvertes modernes, p. 63-65.

(2) « Serpens Evam seduxit astutia sua. « II Cor., xi, 3. — Vn antique
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2° Le caractère historique du récit de la chute a été con-

testé dès les premiers siècles

du Christianisme, et il l'est

aujourd'hui plus que ja-

mais. L'école d'Alexandrie,

et en particulier Origène,

n'y voyaient qu'une allégo-

rie (1). Le cardinal Cajetan

fit de même au xvi° siècle (2).

Les rationalistes modernes

prétendent que c'est un

mythe.
3° Quoique l'opinion d'O-

53. - VASK PHENICIEN.
^.^^^^^ ^^ ^^ ^^^^-^^j C^_

jetan n'ait jamais été expressément condamnée par l'É-

cylindre chaldéen, que nous reproduisons ici de grandeur naturelle,

Figure 52, représente le serpent, dresse, derrière une femme, assise

vis-à-vis d'un homme. Entre les deux est un arbre d'où pondent deux

fruits. Une des mains de chacun des personnages est tendue vers cet

arbre. On peut refuser difficilement de voir li un souvenir de la chute

do nos premiers parents, telle qu'elle est racontée dans la Genèse. Cf.

La Bible et les découvertes modernes, 5^ éd.. t. i, p. 229. — Un vase

antique de l'île de Chypre nous présente le môme arbre, mais sans les

personnages. Nous le donnons Figure 53. Au bas des branches de l'arbre

sont figurés des fruits. Un long serpent rampe vers cet arbre et se dresse

pour en saisir le fruit. Le vase original est conservé aujourd'hui au

musée métropolitain de New-York. Il est de travail phénicien, du vii« ou

vi» siècle avant Jésus-(.)hrist, et a été trouvé par M. di Cesnola dans une

des plus anciennes sépultures d'Idalion, en Chypre.

(1) « Quoniam Ceisus etiam serpentera comica dicacitate ridons ait

illum prseceptis homini a Deo datis adversatum fuisse, idque fabulam

esse existimat, ad aniles nugas ablcgandam, et consulto praetcrmittit

paradisum quem in Eden ad oiiontem Deus plantasse memoratur, lignum

quod de humo produxit pulchrum visu et ad vescendum suave, lignum
vit» in medio paradisi situm et lignum boni malique scientiam conferens,

aliaque eodem loco narrata, quae candidum lectorem possunt inducere

ut credat haec omnia non indecore ad allegoriam referri. » Co7itra

Celsum, IV, 39, t. xi, col. 1090.

(2) u Non fuit sermo vocalis, sed sermo internae suggestionis, quo dia-

boius serpere venenosa cogitatione incepit. Et eodem sermonis génère

universus iste dialogus inter serpentera et raulierera intelligendus est. "

Cajetan, Commentarii, t. i, p. 25. a Pœna serpentis per modum histo-

riae describitur et tamen puérile esse constat, intelligere illam corpora-
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glise (1), elle est contraire au sentiment universel des Pères et

des théologiens et doit être par conséquent rejetée.— 1° Il est

vrai qu'il y a dans l'histoire de la chute des traits qui peuvent

surprendre. « Osons le dire, écrivait Bossuet, tout a- ici

en apparence un air fabuleux; un serpent parle, une femme

écoule; un homme si parfait et très éclairé se laisse entraî-

ner à une tentation grossière; tout le genre humain tombe

avec lui dans le péché et dans la mort : tout cela parait

insensé (2). » Mais cependant les diflîcultés s'évanouissent

quand, avec les Pères et l'Écriture elle-même (3), on voit

dans le serpent, non pas un simple reptile, mais le démon.

« Ne regardons pas [la finesse du serpent] comme la finesse

d'un animal sans raison, continue Bossuet, se faisant l'écho

de la tradition, mais comme la finesse du diable qui, par une

permission divine, était entré dans le corps de cet animal (4).

liter, ut sonat. » Ib., p. 22. « Sunt autcm sensus isti metaphorici non
solum sobrii secundum Sacram Scripturam, sed non parum utiles chris-

tianas fidei professioni, prsecipue corani sapientibus mundi liujus, perci-

pientes enim quod haec, non ut littera sonat, sed metaphorice dicta in-

telligimus ac credimus, non horrent haec de costa Adam et serpente

tanquam fabellas, sed venerantur mysteria et facilius ea quas sunt fidei,

complectuntur, » Ib., p. 2o.

(1) « Certes, Origène n'excédait pas son droit, dit Mgr Freppel, Ori-

gene, leçon xxxi*», t. ii, 1868, p. 292-293, en voulant expliquer dans le

sens allégorique le récit de la Genèse touchant la formation de la femme
et le rôle du serpent tentateur... L'opinion d'Origène, reprise plus tard

parle cardinal Cajetan, quelque hardie qu'elle puisse paraître, est restée

néanmoins à l'abri de toute censure ecclésiastique. Si donc l'auteur du
Traité contre Celse avait restreint son système de défense aux premiers

chapitres de la Genèse, qui sont en effet pleins de mystères, nous n'au-

rions pas de grands reproches à lui adresser. » — « Toutes ces raisons

[de Cajetan] n'ejnpêchèrent pas, dit Guénée, que plusieurs théologiens,

prenant peut-être mal à propos l'alarme, n'écrivissent avec chaleur contre

cette explication qu'ils jugeaient téméraire, mais qui pourtant, quoi

qu'ils fissent, échappa à la censure. » Lettres de quelques Juifs, Petit

commentaire, iv^ Extrait, § vu, n» 3, éd. 1827, t. ii, p. 128.

(2) Bossuet, Élévations sur les mystères, vi^ semaine, f^ Élév.,

Œuvres, éd. Lebel, t. viii, p. 133.

(3) Joa., VIII, 44 ; Apoc, xii, 9 ; Sap., ii, 24 ; Il Cor., xi, 3, 14 ; Rom., xvi, 20.

(4) « Forte hic dubitaverit quis, dit S. Jean Chrysostome, et quaesierit

num et hoc animal rationis fuerit particeps. Non ita est; absit, sed ii

qui Scripturas sequuntur intelligant oportet, vcrba quidem esse diaboli,

(juem invidia concitabat. ut ita hominem falleret : animali autem hoc
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Comme Dieu paraissait à Thomme sous une figure sensible,

il en était de même des anges... Il était juste, l'homme étant

composé de corps et d'âme, que Dieu se fit connaître à lui,

selon l'un et l'autre, selon les sens comme selon l'esprit. Il

en était de même des anges, qui conversaient avec l'homme,
en telle forme que Dieu permettait, et sous la figure des ani-

maux. Eve donc ne fut point surprise d'entendre parler un
serpent, comme elle ne le fut pas de voir Dieu même pa-

raître sous une figure sensible. » — « Que le démon, revêtu

comme il l'est d'un pouvoir surnaturel, dit M^'^Freppel, ait

choisi pour instrument de ses desseins un serpent réel et

qu'il ait fait mouvoir les organes de cet animal de manière à

en tirer des sons articulés, il n'y a rien là d'absurde ni d'im-

possible; et si tout se réduisait à une simple allégorie mo-
rale, exprimant la lutte des sens avec l'esprit, on ne com-
prendrait guère que tous les anciens peuples se fussent

accordés, dans leurs traditions, à imaginer un rapport entre

le serpent et la chute primitive (1). » — 2° Bossuet pense que
l'esprit du mal parut sous la forme du serpent, parce que ce

reptile « s'insinuait de la manière la plus souple et la plus

cachée » et v représentait mieux le démon dans sa malice,

dans ses embûches et ensuite dans son supplice (2). » Il est

d'ailleurs selon toutes les vraisemblances que si le serpent

n'avait pas réellement joué un rôle dans la chute de nos

premiers parents, on n'aurait jamais pensé à le lui attribuer,

car ce reptile n'est le type de la fourberie ni chez les anciens

ni chez les modernes (3), et la répulsion instinctive qu'il

inspire à l'homme, et surtout à la femme, ne paraissait guère

le rendre propre à réussir comme séducteur. — 3° Il faut

remarquer du reste que le texte original ne dit pas que ce

ut idoneo instrumento utehatur diabolus quo suarum fraudum esca im-
missa, supplantare primum posset mulierem, quae facilius decipi poterat,

et postea per illam etiam protoplastum supplantaret. Itaque hoc bruto

utitur ad insidias struendas et per ipsum mulieri loquitur. » Hom., xvi

in Gen., 2, t. un, col. 127.

(1) Mgr Freppel, Origène, t. ii, p. 292.

(2) Bossuet, Élévations, toc. cit.

(3) Le type de la fourberie, c'est le renard, non le serpent. Cf. Luc, xiii, 32.
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fut un serpent, mais le serpent qui tenta Eve, ha-nakhâsch{i);

d'où il résulte qu'il ne s'agit pas d'un reptile ordinaire, mais

d'un serpent particulier, de même que Satan, qui signifie

«r un adversaire, » cesse de désigner un ennemi quelconque,

pour désigner l'ennemi par excellence, le diable, dans Job,

parce qu'il est précédé de l'article, hn-sâtân (2). — 4** Enfin,

la punition infligée au serpent qui a trompé Eve montre qu'il

n'a été que l'instrument du démon. L'instrument est puni,

parce que c'est une loi invariable dans l'Ancien Testament,

que tout animal qui a servi au péché soit puni comme le pé-

cheur pour inspirer à l'homme une plus grande horreur du
mal (3). Mais la manière dont Dieu parle au serpent montre

bien que celui-ci n'est pas regardé comme le vrai coupable

et qu'il n'a été que comme un masque dont s'est servi le dé-

mon. Dans le premier membre de la phrase, la race du ser-

pent est opposée à la race de la femme, mais dans le second,

ce n'est pas sur la race du reptile, c'est sur le démon que
sera remportée la victoire : « Elle (la race de la femme) bri-

sera ta tête, et toi (non pas ta race), tu lui mordras le ta-

lon (4). » Ainsi le serpent ne meurt pas comme Eve; ce n'est

pas l'animal qui sera écrasé, ce sera l'ennemi de Dieu et de

l'homme (5).

(1) Septante : ô ôçtç. Gen., m, 1.

(2) Job , I, 6.

(3) Ex., XXI, 28 sq.; Deut., xiii, 15; I Reg., xv, 3. De plus, S. Jean
Chrysostome donne la belle explication suivante : « Sed forie dixerit

aliquis : Cum diabolus serpentis opéra usus, malum attulerit consilium,

cur bestiae illi pœna infligitur? Est et hoc ineflfabilis benignitatis Dei
opas. Nam sicut amantissimus pater puniens eum qui filium suum occi-

dent, et gladium et ensem, per quera filius suus occisus, destiuit, et

in multas partes comminuit, eodem modo Deus cgit, quia serpens quasi

gladius quidam diaboli servivit malitiae, perpetuam ipsi pœnam infligit,

ut per hoc quod sub sensum et sub aspectum cadit, intelligamus in

quanta ignominia sit diabolus. Nam si is qui ut instrumentum niinis-

travit, tantam expertus est indignationem, quale supplicium verisimile

est suscipere diabolum. » Hom. xvii iîi Gen., 6, t. un, col. 141. — Voir
Bonav. Luchi de Brixen, mineur conventuel (1700-1785), De serpente
tentatore (contre Le Clerc), Padoue, 1755.

(4) Gen., m, 15.

(5) Sur la chute et le péché originel, voir Les Livres Saints et la cri"

ligue rationaliste, t. m, 1887, p. 405-412.

29.
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292. — La première prophétie messianique.

Malgré la grandeur de la faute d'Adam et d'Eve, Dieu eut

pilié d'eux et de leur postérité. Il les condamna à la mort, et

nous portons tous la peine de leur désobéissance en héri-

tant du péché originel et de ses suites. Cependant la justice

divine fut tempérée par sa miséricorde : le Seigneur promit

à l'homme un Rédempteur. Cette promesse est la première

prophétie contenue dans nos Livres Saints, le trait initial

qui commence à dessiner la figure du Messie; c'est, comme
on l'a appelée, le Protévangile, parce qu'elle est la première

annonce du rachat de l'homme déchu et comme le premier

linéament de l'Évangile : Inimicitias ponam inter te et mu-
lierem, et semen tuum, et semen illius, dit Dieu, ipsaconteret

caput tuum et tu insidiaberis calcaneo ejus (1). Désormais,

la vie sera un combat, une lutte pour l'existence, sous tous

les rapports, mais surtout une lutte entre le bien et le mal.

L'issue du combat, ce sera la revanche de la première défaite,

le triomphe de l'homme sur le serpent, la victoire du Messie

sur le démon. Le Messie, le vainqueur, n'est encore indiqué

que d'une manière vague et générale sous le nom de race

de la femme (2). La bataille qui se livre entre lui et l'ennemi

(1) Gcn., m, iS. On peut voir, sur cette prophétie, Passaglia, De Im-
maculata Conceptione, t. ii, sectio v, 1. i, n^s 887-1017, p. 812-954;

Mgr Meignan, Les Prophéties messianiques de l'Ancien Testament ; Pro-
phéties du Pentateuque, in-S», 1856, p. 205 sq.; J. Corluy, Spicilegium

dogmatico-biblicum, t. i, p. 347 sq.

(2) Notre Vulgate actuelle indique comme vainqueur la femme elle-

même, ipsa, mais les critiques sont d'accord pour reconnaître que la

vraie leçon serait ipse ou ipsum. Voir l'opuscule du P. Fr.-X. Patrizi,

De Min, hoc est de immaculata Maria Virgine a Deo prsedicta. « Lectioni

Nin, aOrôç, ipse, suffragantur exemplaria hebraica omnia quae novimus,

tribus certe cxceptis, quae habent K*n, aOTTQ, ipsa, et quinque dubiis

quae eamdera praeferre lectionem videntur (mais la leçon K%'1 est cer-

tainement fautive, puisque cette forme n'existe pas dans le Pentateuque
n° 247). Suffragantur exemplaria omnia samaritica. Ex versionibus au-

tem suffragantur graecae omnes, unam forte si dempseris; omnes para-

phrases Chaldaicae; omnes versiones syriacae; omnes arabicas, sive illa

Saadiae, sive mauritana Erpenii, versio persica Tawsi (n» 155), aethio-

pica, segyptiaca, vel coptica, samaritana, armenica, latina vêtus, hiero-
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du genre humain est dépeinte par la Vulgate en ces termes :

conteret caput tiium, insidiaberis calcaneo ejus. Le verbe est

le môme dans les deux membres de phrase de l'original,

i\W schouf, comme aussi dans les Septante, TYjpe-.v, lequel a

le double sens d'observer et de tendi^e des embûches; les tra-

ducteurs grecs ont voulu conserver la paronomase, qui est

une des figures favorites des Hébreux, surtout dans les mor-

ceaux prophétiques. Le mot schouf n'est employé que deux

autres fois dans l'Ancien Testament, dans Job et dans les

nymiana, aliquot Vulgatae codices et slavonica. » Passaglia, De immacu-
lato Conceptu, n° 980, t. ii, p. 917-918. La tradition patrologique est

aussi pour la leçon ipse. De même la grammaire. En hébreu le pronom
se rapporte à race, non à femme. Les verbes hébreux ont un genre, et

le verbe conteret est au masculin, parce qu'il a pour sujet le mot mas-

culin yiT zérâ', « race, » de même que le complément ejus d'insidia-

beris est en hébreu au masculin, non au fén)inin : il te brisera; non elle

te brisera; tu lui briseras à lui le talon, et non tu briseras à elle le

talon. On explique généralement ipsa comme une faute de copiste f

« Hieronymus in Qusestionibus hebraicis, Gen., legendum ait : ipse con-

teret caput tuum, non ipsa, dit Melchior Cano. Cum enim apud He-
brseos neutre génère ad semen refcratur, intcrpres rem signifîcatara

perpendens, in masculine génère transtulit ipse. Quod imperiti non in-

telligentes, vitiumque scriptoris existimantes, substituerunt ipsa. » De
locis theol., 1. ii, c. 15. Migne, Theologise cursus completus, t. i, col.

159-160. Cotte explication est très plausible; il faut remarquer seule-

ment que la leçon ipsa est plus ancienne que S. Jérôme et que ce sont

les Septante qui ont les premiers employé le masculin au lieu du neutre.

L'ancienne Italique, qui traduisait mot pour mot la version grecque,

rendit ccmôç par ipse. 11 est certain du reste que, quoique à parler dans

le sens strict, la prophétie ne soit vraie directement que de Notre-Sei-

gneur, elle l'est néanmoins indirectement de la Sainte Vierge. Le mot
ipsa n'a pu s'introduire dans le texte que parce que cette « expression,

infidèle à la lettre du texte, est cependant conforme à son esprit. »

(Mgr Meignan, Prophéties messianiques, Pentateuque, p. 254). On a donc
le droit de représenter Marie broyant sous ses pieds la tête du dragon
infernal, parce qu'elle l'écrase par son Fils et que, comme le dit une
prose du moyen âge :

Mors anguis — Eva suasu colubri

Nos omnes in lumbis^Adae Tumens culpa luguhri

Sauciavit

;

Nos involvit;

Christi sanguis, Matris lapsum filia

Devicta priori clade, Pulchra super lilia

Nos sanavit. Fructu solvit.

;Mone, Lateinische Hymnen des Mittelalters, 1853, t. i, p. 273.
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Psaumes (1). Le sens qu'A a dans les Psaumes est obscur,

mais sa signification dans Job el l'étude comparée de toutes

les versions anciennes montrent que notre Vulgate a bien

traduit le passage de la Genèse (2).

Les compléments du verbe servent, du reste, à en fixer la

valeur dans la phrase. Ils sont différents dans les deux cas.

L'intention de chacun des adversaires est de détruire son

ennemi, mais les mots tête ou talon font préjuger l'issue du

combat, en même temps qu'ils mettent en évidence le con-

traste fondé sur la nature des combattants. Le serpent peut

seulement saisir le talon de l'homme, qui marche droit,

tandis que l'homme peut broyer la tête du serpent, qui

rampe. Or, cette différence est le résultat même de la malé-

diction prononcée contre ce reptile séducteur; sa marche

rampante est la marque qu'il sera vaincu. Quelque perni-

cieuse que puisse être sa morsure au talon (3), elle n'est pas

incurable; et quand il est écrasé, il meurt. Jésus, le Messie,

mordu au talon par le diable, c'est-à-dire cloué à la croix

par les suppôts du diable, verse son sang et expire, mais sa

mort est la mort même de la mort, la ruine du serpent (4).

Quoique ces derniers traits ne soient encore, pour ainsi

dire, qu'en germe dans le Protévangile, on peut aisément les

y reconnaître, comme on reconnaît l'arbre futur dans la

faible plante qui commence seulement à se développer. Les

prophéties subséquentes préciseront ce qui reste ici indé-

terminé, elles éclairciront ce qui est encore obscur, et le

Nouveau Testament nous en montrera le parfait accomplis-

sement. Le serpent percé d'une croix ou du monogramme
chrétien est dans l'ancienne Église le symbole sensible de la

Rédemption. Jésus-Christ a réalisé en sa personne jusqu'aux

moindres termes de la prophétie ; il est la race de la femme,

non pas dans le sens général, mais dans un sens très par-

(1) Job, IX, 7; Ps. cxxxix, 11.

(2) Gen., m, 15.

(3) Cf. Gcn., xLix, 17.

(4) « Ero mors tua, ô mors. » Ose., xiii, 14; I Cor., xv, 55; Heb.,

II, 14.
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ticulier (1), parce qu'il est flls d'une vierge; il a dissous

les œuvres du démon (^2), en triomphant du séducteur de

nos premiers parents, et il a fait participer tous ses fi'ères et

toute la race de la femme à sa victoire, en nous donnant à

chacun la force d'écraser à notre tour, sous nos pieds, la

tête de notre ennemi (3).

293. — Les enfants d'Adam.

1° On ignore combien de temps Adam demeura dans le

Paradis terrestre. Le premier événement que mentionne la

Bible après son expulsion du jardin de délices (4), c'est la

naissance de Caïn, « acquisition, fruit, » et d'Abel « fils » (5).

Caïn fut agriculteur, Abel pasteur. C'est ainsi que nous

voyons à l'origine môme de l'histoire l'origine des deux

(1) « Factuni ex mulicre. » Gai., iv, 4.

(2) I Joa., m, 8; cf. Col., ii, 15; Heb., ii, 14.

(3) « Dens pacis conterai Satanam sub pedibus vestris. » Rom., xvi, 20.

Sur les traditions concernant l'attente d'un Rédempteur, on peut voir

Liiken, Traditions de l'humanité, t. ii, p. 91 sq.

(4) L'accès du Paradis terrestre fut interdit à Adam et Eve par les

Chérubins qui en gardèrent l'entrée. S. Thomas, 2» 2»«, q. 164, a. 2, ad
5"™, explique ainsi Gen., m, 24 : « Salvis spiritualis sensus mysleriis,

ille locus praecipue videtur esse inaccessibilis propter vehementiam aestus

in locis intermediis ex pro[ànquitate solis. Ex hoc significatur per

flammeum gladivm qui versatilis dicitur propter proprietatem motus
circularis, hujusmodi sestum causantis, et quia motus corporalis creaturae

disponitur ministerio Angelorum, ut patet per Augustinum 3 de Trini-

tate (cap. i), convenienter etiam simul cum gladit) versatili Cherubim
adjungitur ad custodiendam viam ligni vitae. Unde Augustinus dicit in

undecimo super Gen., ad litleram (xi, 40, t. xxxiv, col. 432) : Hoc per
cœlestes utique potestales etiajn in paradiso visibili factum esse creden-

dum est, ut per angelicum ministerium esset illic qusedam ignea cus-

todia. » — D'après Théodoret, Qusest. in Gen., Interr. xl, t. lxxx, col.

142-143 : « Cherubim dicit non virtutes quasdam invisibiles, ut quidam
existimant, quoniam invisibilis natura nihil illic contulisset... Neque
igitur gladius ille flammeus natura ignis erat, sed visu talis : neque
Cherubim erant animalia, sed talia videbantur... Illud igitur: Et statuit

Cherubim, dixit ut indicet potentem quamdam et terribilem visionem et

formam, quasi quorumdam animalium, collocatam esse in ingressu Para-

disi, quibus inde Adamus arceretur. n — Sur les Chérubins, gardiens

du Paradis terrestre, voir Les Livres Saints et la critique rationaliste,
4e éd., t. IV, p. 167-170.

(o) Pour la preuve qu'Abel signifie fils, voir Là Bible et les décou-
vertes modernes, 1. i, ch. iv, t. i, o« éd., p. 240.
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arts nourriciers de l'homme : la culture de la terre et l'é-

lève des animaux domestiques. Les deux frères offrirent à

Dieu le fruit de leur travail : Caïn les produits de la terre,

Abel les prémices de son troupeau. C'est le premier sacrifice

qu'enregistrent les Livres Saints (1). Abel offrit à Dieu son

hommage avec des intentions pures et le Seigneur l'a-

gréa (2). Caïn en fut irrité, il tua son frère, et le premier

homme qui mourut sur la terre périt de mort violente, vic-

time d'un crime monstrueux. Dès le commencement de

l'humanité, nous voyons ainsi se manifester les funestes

conséquences du péché originel et apparaître le parti du
bien et le parti du mal (3).

2° Caïn avait méprisé les avis de Dieu (4) et le cri de sa

conscience, mais il ne put échapper au remords; il craignit

pour lui-même le sort qu'il avait fait subir à son frère. Dieu

le marqua d'un signe dont nous ne connaissons pas la

nature, et qui fut comme le sceau de la malédiction divine

auquel chacun put reconnaître le fratricide. Caïn s'éloigna

d'Adam, et tandis que Seth, donné à Dieu par Eve à la place

d'Abel, menait probablement la vie nomade de pasteur, le

fugitif continua sans doute à se livrer aux travaux agricoles

dans la terre inconnue de Nod où il s'était rendu. Là il eut

(1) « Considéra, dit S. Jean Chrysostome, quomodo naturae conditor

sciontiam (le culte qu'il fallait rendre à Dieu par le sacrifice) conscien-

tia9 indidit : Quis eniin illurn, die, oro, ad hanc cognitioncm perduxisset?

NuUus alius quam quae in animo conscio scientia. Ohtulit, inquit, de
fructibus terras sacjnficium Domino. Sciebat enim et cognoscebat con-

gruum esse ex suis possessionibus aliquid fructuuni Deo offerrc, non
quod iis Deus indigeat, sed ut gratum animuni suura declaret qui tali

beneficio fruitur. » Hom. xvin in Gen., 4, t. un, col. 154. Cf. n° 5, sur

le sacrifice d'Abel.

(2) Hcb., XI, 4; I Joa.,iii, 11. Voir S. Ambroise, De Gain et Abel libri

duo, t. XIV, col. 315-360.

(3) « Universum tempus sive saeculum in quo cedunt morientes suc-

ceduntque nascentes, duarum civitatum... excursus est. Natus est prior

Cain ex duobus generis humani parentibus, peninens ad hominuni civi-

tatem, posterior Abel ad civitatem Dei. » S. Augustin, De Civ. Dei, XV,
I, 1-2, t. xLî, col. 437. — Sur la généalogie des Caïnites et des Séthites,

voir Les Livres Saiîits et la critique rationaliste, 4^ éd., t. iv,

p. 218-221.

(4) Gen., iv, 6-7.
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besoin de mener une vie stable et sédentaire pour travailler

les champs et recueillir ses récoltes. Il bâtit donc la pre-

mière ville, qu'il appela Hénoch, du nom de son fils. De

sa race sortit Tubalcaïn, l'inventeur des arts métallur-

giques. Les découvertes modernes confirment indirecte-

ment ce que nous apprend la Genèse sur Tubalcaïn, en nous

ramenant constamment vers l'Asie comme vers le berceau

de la métallurgie (1).

3° La postérité de Gain fut perverse comme son père.

Celle de Seth persévéra longtemps dans le bien, mais elle

s'unit à la fin aux descendants du meurtrier d'Abel, et de

cette union sortirent les géants dont toutes les traditions

antiques nous ont conservé le souvenir. Ils ne furent pas

moins célèbres par leurs crimes que par leur taille, et leurs

iniquités amenèrent le déluge sur la terre (2).

294. — Mort d'Adam. — Longévité des patriarches.

1° Adam mourut à l'âge de neuf cent trente ans. Tous les

premiers hommes vécurent, comme lui, pendant de longues

années (3). « Il faut bien l'avouer, dit M. Glaire, cette durée

prodigieuse de la vie des premiers hommes, surtout lors-

qu'on la compare avec la brièveté de la nôtre, est une des

choses les plus étonnantes qu'on trouve dans l'histoire du
monde avant le déluge (4). » Déjà du temps de S. Augustin

on avait essayé de réduire la durée de la vie des patriarches,

en prétendant que leurs années n'étaient que de trente-six

jours (5), mais « l'auteur de la Genèse ne dit pas un mot qui

(1) Sur l'invention de l'art métallurgique par Tubalcaïn, voir la Revue
catholique de Louvain, août 1878, p. 120-138.

(2) Pour les traditions sur les géants, voir Luken, Traditions de l'hu-

manité, t. I, p. 241. — Sur les géants eux-mêmes, voir le* Livres Saints
et la critique rationaliste, 4* éd., t. iv, p. 228-232.

(3) Voir sur la question de la durée de la vie, P. Flourens, De la lon-
gévité liumaine et de la quantité de la vie sur le gh>be, 4^ éd., 1860. —
Sur Hénoch enlevé au ciel, voir Théodoret, hiterr. xlv in Gen., t. lxxx,
col. 245; cf. col. 236; t. lxxxii, col. 448.

(4) Glaire, Les Livres Saints vengés, l'* éd., t. i, p. 239.

(o) S. Augustin, De Civ., Dei, XV, xii, 1, t. xli, col. 430. Cf. Lactance,
Inst. div., 11, 13, t. vi, col. 325 et notes, col. 934.
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fasse soupçonner que le mot année, dont il se sert, ait une
valeur différente selon qu'il se trouve dans tel ou tel chapitre

de son ouvrage (1). » La mention du premier, du second,

du septième et du dixième mois de l'année du déluge (2),

montre au contraire que les mois étaient très distincts de

l'année; l'année elle-même devait se composer de trois cent

cinquante-quatre jours (3). S. Augustin a d'ailleurs juste-

ment observé que Seth ayant engendré à cent cinq ans et

Caïnan à soixante-dix, si l'on appliquait à ces chiffres la

réduction supposée, on les abaisserait au nombre inacceptable

de dix ou sept (4).

« Le résultat des études de l'exégèse, à cet égard, doit

donc être que, selon la Genèse, les patriarches vivaient beau-

coup plus longtemps qu'à présent; la durée de leur vie, à

l'époque antédiluvienne, était dix fois celle d'aujourd'hui...

Flavius Josèphe* (5) déjà rapporte que les historiens des

autres anciens peuples, tels que Manéthon etBérose, parlent

de la longue durée de la vie des premiers hommes, comme
d'un fait conservé par la tradition dans les contrées où ils

vivaient. Ces traditions étaient également répandues chez

(1) Reusch, La Bible et la Nature, trad. Hertel, leçon xxxi,

p. 531.

(2) Gen., vu, Il ; viii, 4, 5-13. La Genèse ne nomme pas expressément
le douzième mois, mais son existence est constatée par les détails qu'elle

donne. Après le premier jour du dixième mois, mentionné Gen., viii, 5,

le y. 6 raconte qu'il s'écoula quarante jours; on était entré ainsi dans

le onzième mois. L'autour sacré compte ensuite deux fois sept jours, une
fois pour le second envoi de la colombe,)!^. 10; une autre fois pour le

troisième envoi du même oiseau, ^. 12. Il s'était donc écoulé 54 jours

(40 -f- ^4) depuis que le sommet des montagnes avait reparu, au com-
mencemnnt du dixième mois, vin, 5. On était ainsi au dixième mois de

l'année 600 de Noé, puisque ce n'est qu'après le troisième envoi de la

colombe qu'on arrive au premier jour du premier mois de l'an 601. Gen.,

VIII, 13.

(3) Les mois usités alors étaient probablement des mois lunaires, comme
plus tard chez les Hébreux. Voir no 182. Gen., viii, 4, parle du 27^ jour.

Or, le mois lunaire ayant 29 jours et demi, une année de 12 mois lu-

naires faisait 354 jours.

(4) S. Augustin, De Civ. Dei, XV, xi, 1, t. xli, col. 450.

(5) Josèphe, Antiq. jud., I, m, 9; Ltilcen, Les traditions de l'humanité^
trad. franc., t. i, p. 241-242.
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un grand nombre d'autres peuples dont Josèphe ne parle

point (1).

2o » Mais, assure-t-on, cette longévité est physiquement

impossible. — Je crois que nous pouvons répondre tout

simplement : « La question de la possibilité d'une vie de

» cinq, six et neuf cents ans dans les premiers temps du

» genre humain n'est point du ressort de la physiologie

j> actuelle. Le physiologiste qui parle d'impossibilité sur

» ce point sort de la réserve que lui commande la véritable

» science (2). » La seule règle d'après laquelle la physiolo-

gie puisse déterminer la durée de la vie, c'est l'expérience;

or, ses observations portent exclusivement sur le présent, et

ses conclusions doivent se réduire à ceci : dans les condi-

tions actuelles de la nature, l'homme ne peut arriver à un
âge aussi avancé que celui auquel les patriarches sont par-

venus... Du reste, on trouve quelquefois maintenant encore

des exemples suffisamment constatés de personnes qui ont

dépassé de beaucoup l'âge ordinaire et ont vécu de 150 à

200 ans : Prichard cite beaucoup d'exemples de ce genre (3).

Au dire des voyageurs modernes, cette longévité n'est pas

rare chez les Arabes qui habitent les déserts de l'Afrique.

Or, si à notre époque, la durée de la vie peut, dans des

circonstances très favorables, atteindre le double ou le

triple de la durée fixée comme moyenne par la physiologie,

qui voudrait affirmer qu'il n'y a pas eu des circonstances

plus favorables encore, où les hommes arrivaient à un âge

dix fois plus avancé? En ne s'appuyant que sur les faits

(1) Reusch, La Bible et la Nature, p. 532-533.

(2) Kurtz, Geschichte des alten Bundes, 1. 1, p. 74.

(3) « Thomas Parr était du comté de Shropp, sur les confins du pays

de Galles. Devenu fameux par son grand âge, — il avait 152 ans, — le

roi Charles I^r (d'Angleterre) désira le voir. On le fit venir à la cour et

là, pour lui faire fête, on le fit trop manger : il mourut d'indigestion.

Harvey le disséqua. Tous ses viscères étaient parfaitement sains; les

cartilages de ses côtes n'étaient pas ossifiés, etc.; il aurait pu vivre en-
core plusieurs années; il était mort d'accident. » P. Flourens, De la lon-

gévité humaine, p. 14-75. Il raconte plus longuement ce cas de longévité,

avec plusieurs autres, p. 255 sq. Les centenaires sont surtout nombreux
dans les pays froids, comme la Russie. Voir ib., p. 267.
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actuels, il est aussi impossible de nier que de démontrer
la réalité de ces circonstantes extraordinaires dans la haute

antiquité.

3" Nous ne savons non plus rien de certain sur la nature

des causes qui permettaient aux hommes de parvenir à un
âge aussi avancé. Le milieu dans lequel l'homme vivait, et

sa constitution physique elle-même, n'étaient probablement
pas les mêmes qu'aujourd'hui et en différaient assez pour
rendre possible une telle longévité... Avant le déluge, les

conditions climatériques étaient probablement différentes de

celles d'aujourd'hui
; peut-être cette circonstance entra-t-elle

pour quelque chose dans la longue durée de la vie des pre-

miers hommes, si même elle n'en fut pas l'unique cause (1). »

ARTICLE II.

Réfutation des erreurs actuelles sur l'origine

de l'homme.

295. — Énumération des principales erreurs actuelles sur l'origine de
riionime.

Les principales erreurs actuelles sur l'origine de l'homme
sont les suivantes : — i° Certains transformistes nient que

le premier homme soit sorti immédiatement des mains de

Dieu, et nous donnent les singes pour ancêtres; 2° les préa-

damites et 3° les polygénistes rejettent l'unité de l'espèce

humaine, les premiers en admettant l'existence d'hommes
antérieurs à Adam, les seconds en supposant qu'il existe plu-

sieurs espèces d'hommes distinctes, qui n'ont entre elles au-

cun lien de parenté ;
4° enfin des géologues et des paléonto-

logistes attribuent au genre humain une antiquité fabuleuse.

Nous allons réfuter ces erreurs en quatre paragraphes.

(1) Reusch, La Bible et la Nature^ p. 533-334. — Sur l'état des hommes
primitifs et contre la mythomanie, voir Les Livres Sai?its et la critique

rationaliste, 4^ éd., t. iv, p. 191-217.
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§ I. — Dr la prétendue origine simienne de l'homiwe.

296. — Quels sont les partisans de l'origine simienne de l'homme?

La Genèse nous enseigne que l'homme fut créé immédia-

tement par Dieu et séparément des mammifères terrestres.

Un certain nombre de transformistes le nient et prétendent

que l'homme n'est qu'un singe perfectionné (i). Lamarckl'a

soutenu au siècle dernier, et Charles Vogt a dit^ de nos

jours, qu'il vaut mieux être un singe perfectionné qu'un

Adam dégénéré (2).

296 bis. — 1«> Les anciens crânes humains allégués comme preuve de

l'origine simienne de l'homme.

Pour établir la filiation de l'homme et du singe, au point

de vue paléonlologique, on allègue certains crânes humains

fort anciens, qui auraient appartenu à des populations d'un

type inférieur, tenant le milieu entre la forme humaine et

les singes anthropoïdes. — Les naturalistes rationalistes,

qui ne se laissent pas entraîner par l'esprit de système ou

par les préjugés, reconnaissent eux-mêmes que cet argument

est faux. C'est ce qu'avoue formellement M. Virchow.

« Si nous étudions l'homme quaternaire fossile, qui ce-

pendant doit se rapprocher davantage de nos premiers an-

cêtres..., nous trouvons toujours, dit-il, un homme comme
nous. Il y a un peu plus de dix ans, si on trouvait un crâne

(1) Contre l'origine simienne de l'homme, voir Mgr Meignan, Le monde
et l'homme primitif, appendice ii, p. 376; Reusch, La Bible et la Nature,

eçon XXVII, p. 449; l'abbé Lambert, Le Déluf/e mosaïque, 2^ éd., ap-

pendice, p. 493-312; Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4^ éd.,

t. III, p. 370 sq.

(2) « Si nous étudions l'homme au point de vue anatomique, nous

remarquons qu'il a une parenté très étroite avec les singes. On le range

en conséquence, en zoologie, dans le groupe des catarrhins, qui ren-

ferme les singes dont le type se rapproche le plus de celui de l'homme,

l'orang-outang, Satyrus orang, le chimpanzé, Pongo troglodytus, et le

gorille, Pongo gorilla, découvert en 1846, par le missionnaire Savage, sur

les bords du fleuve Gabon, dans l'Afrique occidentale. » O. Caspari, Die

Urgeschichte der Menschheit mit Rûcksicht an die naturliche Entiri-

ckelung des frilhesten Geistesleben, 2^ éd., Leipzig, 1876, p. 16.
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dans la tourbe, dans les stations lacustres ou dans les an-

ciennes cavernes, on croyait voir en lui des caractères sin-

guliers témoignant d'un état sauvage, incomplètement
développé. On était sur le point de lui donner l'air singe.

Mais tout cela s'est toujours dissipé de plus en plus. Les

anciens troglodytes, les habitants de palafittes, les hommes
des tourbières se présentent comme une société tout à fait

respectable. Ils ont la tête d'une grosseur telle que beaucoup
d'individus, actuellement vivants, s'estimeraient heureux
d'en avoir une pareille. En somme, nous devons réellement

reconnaître qu'aucun des types fossiles ne présente le carac-

tère marqué d'un développement inférieur. Et même, si

nous comparons la somme des fossiles humains connus jus-

qu'ici, avec ce que nous offre l'époque actuelle, nous pou-

vons hardiment prétendre que, parmi les hommes actuel-

lement vivants, il existe un beaucoup plus grand nombre
d'individus, relativement inférieurs, que parmi les fossiles

en question... On n'a encore jamais trouvé un crâne fossile

de singe ou d'homme-singe qui ait réellement appartenu à

un homme quelconque (i). »

Aussi, en désespoir de cause, les partisans de l'origine

simienne de l'homme prétendent-ils que c'est dans le sol

des anciens continents, aujourd'hui submergés sous les eaux

de la mer, que l'on découvrirait, s'y l'on pouvait y pratiquer

des fouilles, les singes ancêtres de l'homme (2). Quand on

(1) Virclîow, Discours au congrès des anthropologistes de Munich,
septembre 1877, dans la Revue scientifique de la France et de l'étranger,

8 décembre 1877, p. 543.

(1) « La question de savoir si les hommes descendent des singes an-
thropoïdes, ceux-ci des singes à petits nez et ces derniers de ceux qu'on
appelle les demi-singes, n'est pas encore aujourd'hui complètement ré-

solue. Il est certain seulement que l'homme, par sa construction anato-

mique, tient de très près au singe, et que, par conséquent, sa généalo-
gie ne peut pas être complètement indépendante de celle du singe.

Cependant les naturalistes arrivent de plus en plus, de nos jours, à la

conviction que, de toutes les espèces de singes actuellement existantes,

aucune ne peut être considérée comme la souche de l'espèce humaine,
et ils émettent cette proposition que les ancêtres simiens de l'homme
sont depuis longtemps éteints. La mission de l'avenir est de rechercher
les restes fossiles des ancêtres préhistoriques de la race humaine. S'il
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est obligé de recourir à de pareils arguments, on reconnaît,

par là-même, qu'on défend une mauvaise cause.

297. — 2° Différences physiologiques entre l'iiomme et le singe.

1° Il est vrai, sans doute, qu'il existe entre nous et le singe

des ressemblances ostéologiques : personne n'a jamais nié

qu'il y eût des rapports entre notre espèce et l'animal, puis-

qu'on range l'homme dans le genre animal et qu'on le défi-

nit un animal raisonnable. Mais il ne faut pas considérer

seulement le squelette dans la question présente. Si l'homme

a la structure osseuse du singe, il a aussi la structure ana-

tomique de bien d'autres animaux ; celle des viscères de la

digestion, par exemple, est en tout semblable à celle des

carnassiers; il n'est pourtant venu à la pensée d'aucun natu-

raliste de faire de nous des tigres ou des lions perfectionnés.

2° Il y a d'ailleurs, entre l'homme et le singe, des diffé-

rences physiologiques notables et très caractérisques. —
1» Le premier est un être marcheur, le second est un animal

est établi qu'homme et singes remontent généalogiquement aux demi-
singes, le cercle où l'on doit chercher ces restes fossiles est par là même
limité et renfermé dans lancien monde, puisqu'aucune espèce de demi-
singes n'a vécu et n'a été trouvée jusqu'ici à l'état fossile en Amérique.
Les zoologistes ont généralement appris de plus en plus, de nos jours,

à considérer l'ancien monde comme le principal théâtre de la plupart

des évolutions historiques et de la formation des formes animales les

plus modernes. Mais la partie de l'ancien monde, qui doit être regardée

comme le théâtre de l'évolution de la vie animale moderne, sur lequel

nous avons à chercher le berceau proprement dit de l'humanité, a subi,

par la suite des temps, les changements les plus profonds, causés par

l'envahissement des eaux de la mer : on peut donc affirmer, non sans

raison, que la patrie propre des demi-singes est aujourd'hui sous les

flots de l'Océan indien. Aujourd'hui encore nous rencontrons les restes

de ces espèces merveilleuses de demi-singes, que nous appelons macro-

tarses et trachytarses, vivant disséminés dans les iles de l'Asie et de

l'Afrique du sud et en pariiculier à Madagascar, qu'on doit peut-être

considérer comme la ruine survivante de ce grand continent qui s'éten-

dait autrefois d'ici à Java. » Dans la carte qui est jointe à son livre,

M. Caspari indique en effet la contrée qu'il vient de décrire comme la

patrie originaire des demi-singes et comme le point de départ imagi-
naire de toutes les races humaines, qui se répandent de là dans tout

l'ancien monde! Caspari, Die Urgeschichte der Menschheit, p. 6, 16, 17.

Voir 0. Peschel, Vôlkerkunde, 5^ éd., Leipzig, 1881, p. 41.
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grimpeur, et leurs appareils locomoteurs respectifs ont été

adaptés par la nature à cette double destination. « Leurs

allures (des singes) sont plutôt analogues que directement

assimilables à celle de l'homme; autrement adaptés, ils pa-

raissent avoir suivi une marche évolutive toute différente.

Ils sont essentiellement grimpeurs, tandis que l'homme
est exclusivement marcheur et a dû être toujours prédis-

posé pour la stature bipède. Les plus élevés des pithéciens,

ceux que l'on nomme anthropomorphes, marchent mal et

difficilement. Lorsqu'ils quittent les arbres où ils demeurent
plus habituellement, leur stature est oblique, et dans la

course, ils replient les orteils pour ne pas toucher le sol de

la plante des pieds... — 2« Il y a plus, et les pithéciens pa-

raissent avoir évolué en un sens inverse de l'homme. Amis
exclusifs de la chaleur, ils dépérissent rapidement quand on
les sort des environs de la ligne pour les amener dans notre

zone tempérée. Leur siège principal, la région qu'ils pré-

fèrent, est comprise entre les tropiques, qu'ils ne dépassent,

au nord comme au sud, que par quelques-unes de leurs es-

pèces et à la faveur de certaines circonstances. La zone tro-

picale est donc la zone de prédilection des singes et celle

surtout qui convient exclusivement aux anthropoïdes. Ces

derniers, à Java, dans le sud de l'Inde, et au centre de

l'Afrique, représentent les plus élevés des pithéciens, ceux

qui physiquement tiennent à l'homme de plus près. Ainsi,

tandis que l'homme venu du nord... ne s'avance au sud

qu'au moment où l'abaissement de température favorise sa

diffusion, les singes, dont une forte chaleur esl l'élément

vital..., fuient pour retrouver plus au sud la chaleur qui

leur est nécessaire (1). » — 3<^ Le crâne et le cerveau sont

considérablement plus développés dans l'espèce humaine
que dans l'espèce simienne (2).

(1) G. de Saporta, Un essai de synthèse paléoethnique, dans la Revue
des deux mondes, l'=r mai 1883, p. 99 100.

(2) « Chez rhorame et chez Tanthropomorphe adultes, dit M. de Qua-
trefagcs, il existe dans le mode d'arrangement des plis cérébraux une
certaine ressemblance qui a pu en imposer, et sur laquelle on a vive-
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298. — 3° Différences intellectuelles et morales entre riiomaio t*t

le singe.

Sous le rapport des facultés intellectuelles et morales^ il

existe entre l'homme et le singe une distance infranchis-

sable; ce n'est pas seulement une distance de degré, mais

de nature. L'homme parle, il est perfectible, il invente, il

raisonne; les animaux anthropomorphes ne font rien de tout

cela. « La nature humaine connaît Dieu, et voilà déjà par ce

seul mot, les animaux au-dessous d'elle jusqu'à l'infini...

Y a-t-il un homme si stupide qui n'invente au moins quelque

signe pour se faire entendre? demandait Bossuet. Y a-t-il

une bête si rusée qui ait jamais rien trouvé? Et qui ne sait

que la moindre des inventions est d'un ordre supérieur à

tout ce qui ne fait que suivre?... Qu'on me montre mainte-

nant que les animaux aient ajouté quelque chose, depuis

l'origine du monde, à ce que la nature leur avait donné. J'y

reconnaîtrai de la réflexion et de l'invention. Que s'ils vont

toujours un même train, comme les eaux et comme les

arbres, c'est folie de leur donner un principe, dont on ne

ment insisté, mais ce résultat est atteint /)ar une marche inverse. Chez
le singe, les circonvolutions temporo-sphénoïdales, qui forment le lobe

moj'cn, paraissent et s'achèvent avant les circonvolutions antérieures

qui forment le lobe frontal. Chez l'homme, au contraire, les circonvolu-

tions frontales apparaissent les premières, et celles du lobe moyen se

dessinent en dernier lieu. Il est évident que, lorsque deux êtres orga-

nisés suivent dans leur développement une marche inverse, le plus élevé

des deux ne peut descendre de l'autre par voie d'évolution... Rien ne

permet de voir dans le cerveau du singe un cerveau d'homme frappé

d'arrêt de développement, ni dans le cerveau de l'homme un cerveau de
singe développé (Gratiolet). — L'étude de l'organisme on général, celle

des extrémités en particulier, révèle, à côté d'un plan général des diffé-

rences de formes et des dispositions accusant des adaptations spéciales

et distinctes, et incompatibles avec l'idée d'une filiation (Gratiolet, Alix);

en se perfectionnant, les singes ne se rapprochent pas de l'homme, et

réciproquement, en se dégradant, le type humain ne se rapproche pas

des singes (Bert); enfin, il n'existe pas de passage possible entre l'homme
et le singe, si ce n'est à la condition d'intervertir les lois do dévc loppe-

raent (Pruner-Bey). » De Quatrefages, Rapport sur les progrès de l'an-

thropologie, in-8», Paris, 1867, p. 246-247. Dans le dernier alinéa, M. de
Quatrefages ne fait que reproduire successivement les conclusions de
MiM. Gratiolet, Alix, Paul Bert et Pruner-Bey.
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voit parmi eux aucun effet (1). » Il y a entre l'homme per-

fectible et le singe, qui ne peut aller au-delà de son instinct,

un abîme que rien ne comblera jamais (2).

§ II. — Des Préadamites.

299. -- Quels sont les partisans des Préadamites.

On appelle Préadamites ceux qui soutiennent qu'il a existé,

avant Adam, une race humaine qui aurait été créée le sixième

jour, avec les animaux. On suppose qu'elle parut à la fois

sur toute la terre et qu'elle ne fut pas submergée par le

déluge. D'elle viennent les Gentils. Quant à Adam et Eve,

ils sont les ancêtres des Juifs. Ils furent créés après le sep-

tième jour et placés dans le Paradis terrestre, d'où ils furent

chassés à cause de leur désobéissance. Ils encourent, par

là, la malédiction divine qui lit périr plus tard leurs descen-

dants dans les eaux du déluge. Les autres hommes, les Gen-

tils, péchèrent aussi en violant la loi naturelle.

L'inventeur de ce système est Isaac de la Peyrère (1594-

1676), qui le soutint dans sonSystema theologicumeniQ^^ (3).

Son erreur a été renouvelée de nos jours, en particulier dans

les États-Unis (4), par des critiques qui ont cru ne pouvoir

réfuter autrement les attaques des paléontologistes incré-

dules contre les Livres Saints. Les découvertes modernes

leur paraissent inconciliables avec la chronologie biblique,

parce que la création d'Adam est trop récente. En admettant

des Préadamites, ils croient mettre l'Écriture au-dessus de

toute atteinte. Démontrerait-on, disent-ils, que l'homme a

(1) Bossuet, Connaissance de Dieu et de soi-même, c. v, n" 6-8, éd.

Lebel, Œuvres, t. xxxiv, p. 334, 339, 343.

(2) Pour plus de développements voir Les Livres Saints et la critique

rationaliste, 4« éd., t. m, p. 411-431.

(3) Systema theologicum ex Prxadamiiarum hypothesi, pars prima,

1655, in-8o, sans indication de lieu ni d'imprimeur. Le Systema theologi-

cum est précédé dos Prœadatnitœ sive exercitatio super versibus 12°,

13» et 14» capiiis V Epistolae D. Pauli ad Romanos quibus inducuntur
primi homines ante Adamum conditi, 1655. La partie seconde du Sys-

tema n'a jamais paru.

(4) A. Winchel, Prœadamites, or a démonstration of the existence of
men before Adam, 2^ éd., Chicago, 1880.



paru sur la terre depuis des milliers de siècles, la chronologie

de la Bible reste intacte, car elle ne s'applique pas à l'homme

préadamique, mais seulement à Adam et à sa postérité.

300. — Exposé et réfutation des arguments des Préadamites.

1° De la Peyrère prétend : — 1° que le chapitre i et le

chapitre ii de la Genèse racontent des faits différents et que

l'homme du chapitre premier (1) n'est pas l'Adam du se-

cond (2). Mais c'est surtout de l'histoire d'Adam et de sa

postérité qu'il veut tirer les preuves de l'existence des Préa-

damites. — 2*" Gain, après le meurtre d'Abel, ayant été con-

damné à errer sur la terre, exprima la crainte d'être tué : il

existait donc des hommes qui n'étaient pas enfants d'Adam,

puisque le troisième fils d'Adam, Seth, n'était pas encore

né. — 3° Plus tard, quand Gain s'éloigne, il emmène sa

femme. D'où serait venue cette femme, s'il n'y avait pas eu

d'autres hommes qu'Adam et Eve?— 4° Enfin, aussitôt

après la naissance de son fils. Gain bâtit une ville. Il n'aurait

pu la bâtir, encore moins la peupler, si son père et sa mère
avaient formé avec Seth l'humanité tout entière.

2° Pour réfuter l'opinion de la Peyrère, il suffit de remar-

quer : — 1° que c'est fausser le sens du texte sacré que de
supposer que l'homme, créé le sixième jour, Adam^ en hé-

breu (3), n'est pas le même que l'Adam placé dans le paradis

terrestre (4) : tous les commentateurs sont unanimes à recon-

naître l'identité de ces deux Adam. — 2° Gain pouvait facile-

ment prévoir que le nombre des hommes qui descendraient

d'Adam serait bientôt assez considérable pour qu'il eût à

craindre d'être tué par l'un d'eux. — 3° Gain, comme Seth,

épousa une de ses sœurs, de l'aveu de tous les interprètes.

— 4° A la ditficulté tirée de l'invraisemblance que Gain ait

bâti une ville lorsqu'il n'y avait, dit la Peyrère, pei-sonne

pour l'habiter, S. Augustin avait répondu à l'avance que les

(1) Gen., I, 27.

(2) Gen., ii, 7. -

(3) Gen., i, 27.

(4) Gen., ii, 7, Itt.

30
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hommes s'étaient rapidement multipliés et que la Genèse
n'avait pas énuméré tous les descendants d'Adam (1). Il

exista certainement bientôt assez d'hommes pour que Gain

bâtit non pas sans doute une grande ville, mais un groupe

d'habitations fixes et stables, qui pouvait porter en hébreu

le nom de ville, Hr, « lieu où l'on est à l'abri » (2). — 5" Les

Préadamites ont le tort de vouloir s'appuyer sur la Bible,

d'une part, et de la contredire de l'autre. S'ils acceptent son

autorité, ils doivent admettre l'unité de l'espèce humaine,

puisqu'il est évident qu'elle l'enseigne (3). S'ils ne l'ac-

ceptent pas, comment peuvent-ils soutenir qu'il a existé des

hommes avant Adam et'même qu'il y a eu un Adam, puisque

son existence ne nous est connue que par l'Écriture?

3° Aux arguments allégués par la Peyi^re, les Américains

qui ont adopté ses idées en ajoutent de nouveaux, tirés de

l'antiquité de l'Egypte, de la Ghaldée, de la Ghine (4). On
peut trouver, en effet, que la chronologie du texte hébreu,

qui n'admet que 292 ans entre le déluge et Abraham, est

trop courte pour suffire au développement considérable de

l'humanité que suppose l'histoire de ces pays, et même
l'histoire de la migration des peuples (5) ; mais en prenant

les chiffres donnés par les Septante, ou en supposant qu'il y

(1) « Nunc defendenda mihi videtur historia, ne sit Scriptura incre-

dibilis, quae dicit aediflcatam ab uno homine civitatem, oo tempore quo
non plus quam viri quatuor, vel potius très, postoaquam frater fratrem

occidit, fuisse videntur in terra : id est, primus homo pater omnium,
et ipse Gain et ejus filius Enoch, ex cujus nomine ipsa civitas nuncupata

est. Sed hoc quos movet, parum considérant non omnes homines qui

tune esse potuerunt, scriptorem sacrae Imjus historiae necesse habuisse
nominare, sed eos solos quos operis suscepti ratio postulabat... Num-
quid... intelligere non debemus per tam multos annos, quibus tune in

saeculi hujus prima œtaie vivebant, nasci potuisse plurimos homines,

quorum cœtibus condi possent etiam plurimae civitates? » De Clv. Dei,

XV. 8, t. XLT, col. 445-446.

(2) Voir Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4^ éd., t. iv,

p. 20-22.

(3) Feciique ex uno [Deus] omne genus hominum, dit S. Paul, Act.,

XVII, 26; cf. I Cor., xv, 45; 1 lim., ii, 13. .

(4) Pozzy, La terre et le récit biblique de la création, p. 397 sq.

(h) Gen., X.
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a des omissions dans les généalogies bibliques, on peut

satisfaire à toutes les exigences. L'hypothèse des Préada-

mites est donc complètement fausse (1).

§ m. — De l'unité de l'espèce humaine. — Réfutation

DU POLYGÉNISME.

En quoi consiste l'erreur des polygénistes. — Diversité des races expliquée par l'in-

fluence du milieu et par l'hérédité. — Unité de l'espèce humaine prouvée par les

ressemblances physiques et morales des races diverses. — Réponse aux objections

philologiques et géographiques.

301. — Exposé de l'erreur des polygénistes.

Des vérités que nous enseigne la Bible, une des plus im-

portantes, à cause des conséquences qui en découlent, c'est

l'unité de l'espèce humaine (2). Le genre humain tout entier,

nous dit la Genèse, est issu d'un seul homme, Adam, et

d'une .seule femme, Eve (3.) Les incrédules de nos jours le

nient néanmoins avec opiniâtreté. Indépendamment des

Préadamites (4) et des darwinistes avancés, qui rejettent la

descendance adamique de l'homme et nous donnent le

singe pour ancêtre (5), il existe des naturalistes qui, tout

en condamnant cette dernière erreur, en soutiennent une

nouvelle, et prétendent qu'il existe des espèces humaines
complètement différentes les unes des autres, et ayant

une origine et des parents divers. On les appelle polygé-

(1) Nous reviendrons plus loin, n"^ 313-317, sur l'objection tirée de
l'antiquité des Égyptiens, des Chaldéens et des Chinois, et la question

de la chronologie.

(2) Voir no 285, 2".

(3) Sur l'unité de Vespèce humaine, on peut voir, Études religieuses,

janvier 1864, p. 70-78; J. Thonissen, Unité de l'espèce humaine démon-
trée par la science moderne, dans la iîeyî/e catholique de Louvain, 1862,

p. 96, 129; L. Dubois, Le pôle et Véqiiateur, 1863, p. 435 sq.; Pozzy, La
terre et le récit biblique de la création, p. 455-463; H. Liiken, Les tra-

ditions de l'humanité, trad. van der Haeghen, Appendice, t. ii, p. 341-

36S; Mgr Meignan, Le monde et Vhomme primitif selon la Bible, 1869,

ch. vii-x, p. 167 sq.; Reusch, La Bible et la Nature, trad. Hertel, 1867,
leçons xxviii-xxx, p. 475 sq.; Hettinger, Apologie du Christianisme,

trad. Jeannin, t. m, ch. v, p. 241 ; Les Livres Saints et la critique ra-
tionaliste, 4^ éd., t. iv, p. 1-119 (avec figures).

(4) Voir sur les Préadamites, n» 299.

(5) Voir sur le darwinisme,îno« 296-298.
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nistes (1). Ceux qui admettent l'unité de l'espèce humaine
sont nommés monogénistes (2). On compte parmi ces derniers

un grand nombre de savants des plus célèbres, Bufïon,

Cuvier, Camper, Blamenbach, Prichard, Serres, Tiedeman,
Flourens, M. de Qualrefages, etc.

Les polygénistes sont la plupart Américains, et leur anti-

pathie pour les nègres n'a pas peu contribué à leur faire

adopter leur faux système. Ils sont, du reste, en complet dé-

saccord sur le nombre des espèces primitives. Tandis qu'un

Français, Bory de Saint-Vincent (1780-1846), en admet quinze,

Morton compte trente-deux familles, comprenant chacune

plusieurs espèces; Gliddon porte ce chiffre à soixante-cinq;

Knox pense que les hommes ont été créés par nations.

L'erreur des polygénistes consiste à confondre les races

avec les espèces, et à prétendre qu'il n'existe aucune distinc-

tion entre ces deux termes. Les monogénistes reconnaissent

qu'il y a plusieurs races d'hommes, mais ils affirment, comme
nous l'enseigne la Bible, qu'il n'y a qu'une seule espèce.

Nous avons déjà vu ce qu'on entend par espèce et par

race (3). Tous les individus

qui descendent d'une même
souche forment une collec-

tion qui s'appelle espèce. Les

collections de variétés acci-

dentelles, qui se rencontrent

dans l'espèce, sont appelées

races. — On a diversement

classifié les races humaines :

Camper, d'après l'angle fa-

cial (4);Blumenbach, d'après

la conformation du crâne et

54. - ORTHOGNATE.
]g coulour du telut, des che-

veux et de l'iris. Bérard a distingué, d'après la face, les races

(1) De TToX'jç, plusieurs, et yévoç, espèce.

(2) De [xovoç, unique.

(3) Voir no 283.

(4) Voir no 306, S».
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orthognathes ou à mâchoires droites, et les races prognathes

ou à mâchoires avancées (1). Un grand nombre d'ethno-

graphes, se fondant sur

la linguistique, l'étude

des migrations des peu-

ples, la comparaison de

leurs mœurs et de leurs

coutumes, reconnaissent

aujourd'hui douze races

différentes : Indo-Euro-

péens, Sémites, Chamites

ou Éthiopiens, Tartaro-

Finnois, Chinois, Malais,

Américains, Esquimaux

ou peuples arctiques, ^^- — prognate.

Nègres, ou Takrouriens, Cafres, Hottentots et Australiens.

Toutes ces races, sous des noms divers, sont des variétés

d'une seule espèce; les caractères qui les distinguent les

unes des autres sont accessoires et non essentiels. Pour

réfuter les polygénistes, il suffit d'établir que la diversité

des races a pu se produire, dans la suite des temps, par

l'effet de certaines causes naturelles ou de circonstances plus

ou moins fortuites.

302. Explication de la diversité des races.

D'après M. de Quatrefages, le type primitif de l'homme
n'existe plus, mais l'homme blanc est le premier qui ait paru

sur la scène historique. Les races se sont formées, quelques-

unes peut-être par l'effet d'un changement soudain dans

quelques individus, la plupart sans doute par des variations

(1) Voir Figures 54 et oo. La Figure 54 reproduit une tète de Breton,
de Nivillac (Morbihan), collection Lecœur, 1861, des Galeries d'anthro-

pologie du Jardin des Plantes. La Figure 55 reproduit la tête d'un indi-

gène des Nouvelles-Hébrydes, collection Ponty, mêmes Galeries. Dessins
sur les originaux, par M. l'abbé Douillard. — Cf. Wiseman, Discours
sur les rapports entre les sciences et la religion révélée, discours ii,

éàït. Migne, Démonstrations évangéliques, t. XV, co\.^^ ^q.

30.
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graduelles. On peut en expliquer l'origine par deux causes :

1° l'influence du milieu, et 2^ l'hérédité.

303. — I. Influence du milieu.

Nous entendons i^SiV influence du milieu : 1° l'influence du

climat ;
2'' l'influence de la civilisation et du genre de vie.

1° Influence du climat. — Par une admirable disposition

de la Providence, l'homme, se distinguant en cela des

animaux, peut habiter toute la terre; il supporte la tem-

pérature du Nord et celle du Sénégal, malgré l'énorme

différence qui existe entre l'une et l'autre. Cependant,

quoiqu'il puisse s'adapter ainsi à tous les climats, il n'en

subit pas moins l'influence. « L'homme, blanc en Europe,

noir en Afrique, jaune en Asie, et rouge en Amérique, n'est

que le même homme teint de la couleur du climat, » a dit

Buffon. Ces paroles ont une certaine exagération, mais elles

indiquent cependant une des véritables causes des modifica-

tions du type humain. C'est ce que prouve une multitude

d'exemples : les volailles et les chiens de Guinée sont tous

noirs. Les moutons perdent leur laine dans les Indes occiden-

tales et en Guinée, et ils se couvrent de poils. Les animaux

des pôles deviennent blancs en hiver; au Canada, les lapins

sauvages blanchissent pendant la saison des froids; si on les

conserve dans les maisons, ils ne blanchissent plus. L'homme
naît blanc dans toutes les latitudes; l'enfant ne devient noir

qu'après un certain temps, au bout d'un an environ après

sa naissance, chez les tribus du haut Nil. Le type du nègre

transporté dans un autre milieu se modifie insensiblement;

ainsi, au nord des États-Unis, après quelques générations, sa

couleur devient plus claire, son angle facial se redresse et

son intelligence se développe. Dans le même pays et dans

les mêmes conditions physiques, l'Européen subit une trans-

formation inverse : sa tête se rapetisse et incline vers la

forme pyramidale, son cou s'allonge, ses mâchoires de-

viennent massives, ses joues se creusent, ses os s'étirent et

ses doigts exigent des gants spéciaux : c'est le type yankee^

type nouveau qui se rapproche de plus en plus de celui des
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indigènes de l'Amérique, Hurons, Iroquois, en un mot, des

Peaux-Rouges. Autres milieux, autres influences : le Juif

est blond dans les pays du nord, brun en Portugal et noir

dans certaines régions de l'Afrique et de l'Asie. La dynastie

royale d'Angleterre est d'origine allemande (1688), et s'est

toujours alliée à des familles allemandes; elle présente

cependant aujourd'hui au plus haut degré le type caracté-

ristique de la race anglaise.

2° Influence du genre de vie et de la civilimtion. — Outre

le climat, l'état social et la manière de vivre agissent consi-

dérablement sur le physique de l'homme. Une situation

précaire, l'esclavage et l'oppression tendent à rapprocher le

type humain de celui de la bête. C'est ce qu'on observe chez

les tribus géophages de l'Orénoque, réduites à se. nourrir

d'argile pendant une partie de l'année; chez les Indiens

fouilleurs de l'Orégon, qui ne vivent que d'insectes et de

racines. Les peuplades qui se nourrissent de viande ont le

teint plus clair que les tribus dont les végétaux composent

l'ordinaire. Les Arabes nomades du Hauran ont des formes

sveltes, la face petite et la barbe peu fournie, tandis que les

Arabes sédentaires sont gros et robustes et ont la barbe

touffue, quoique jusqu'à l'âge de seize ans on ne puisse

apercevoir entre eux aucune différence. La vie au grand air

et tête nue explique l'épaisseur du crâne. Les nègres du

Brésil, qui se battent à coups de tête, ont la partie anté-

rieure du crâne sensiblement plus épaisse et plus dure. On
dit que le crâne de Cuvier était devenu à sa mort presque

transparent, tant il s'était aminci sous le travail de la pensée.

L'amincissement du crâne se remarque également, à ce

qu'on assure, chez certains artistes, en particulier chez les

musiciens.

304. — II. Influence de l'hérédité.

L'origine des races s'explique par les variétés indivi-

duelles rendues stables par Vhérédité. La variété individuelle

qui constitue les races peut se transmettre, de l'aveu de tous,

par génération. L'expérience atteste que des causes inconnues

i
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et accidentelles produisent chez certains individus des carac-

tères particuliers, qu'ils transmettent à leurs descendants.

Une fois produites, ces premières modifications typiques

s'immobilisent et se perpétuent. Les Annamites ont un
nom qui les désigne comme race, celui de Giao-Chi, signi-

fiant que le gros doigt du pied est écarté du second. Ce trait

distingue le véritable Annamite et se maintient depuis des

siècles. On a observé, dans un certain nombre de familles,

la persistance des sedigiti ou homme à six doigts, etc. L'hé-

rédité suffit donc pour produire d'une manière stable cer-

tains signes caractéristiques d'une race. — Les mariages

entre individus de races différentes ont dû, après la pre-

mière apparition des races, multiplier considérablement ces

dernières.

305. — Preuves de l'unité primitive de l'espèce humaine.

Après avoir expliqué comment ont pu se produire les

races, il faut constater que les mêmes traits essentiels se

retrouvent chez tous les hommes, et que nous formons, par

conséquent, une seule espèce. Nous nous ressemblons tous

en effet, pour le fond, i" au physique et 2° au moral.

306. — I. Ressemblance physique.

Comparé à la plupart des autres espèces soit animales, soit

végétales, l'homme est celui de tous les êtres dont les races

diverses offrent les différences les moins tranchées. Taille,

couleur de la peau, proportions des divers membres, tous les

caractères enfin sur lesquels s'appuient les polygénistes pour

nier l'unité du genre humain, présentent chez la plupart

des animaux congénères des nuances plus considérables

que chez l'homme. L'espèce canine, par exemple, se par-

tage en variétés infiniment plus tranchées que ne le sont les

variétés humaines. La distance qui sépare le carlin du boule-

dogue, le crâne du sanglier de celui du cochon domestique,

est bien autrement grande que celle qui distingue le nègre

de l'européen. Quant à la couleur, elle est si accessoire,

qu'il suffisait de trois ans au célèbre inventeur John Sebrigt
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pour donner au pigeon, par les croisements, un plumage à

son choix.

1° Celui que les polygénistes se sont attachés le plus opi-

niâtrement à exchire de notre espèce, le nègre, ne saurait

être ran,G:é, d'après sa constitution physique, dans une es-

pèce diflérente. Le climat, comme nous l'avons vu, peut

expliquer ^^.couleur. La couleur ne constitue ni une marque

de supériorité, ni une marque d'inféiiorité. Elle est produite

par une substance appelée pigmentum, matière colorante,

qui prend naissance dans les couches profondes de l'épiderme

et qui est renfermée dans les cellules de la peau. La peau du

noir ne se distingue presque en rien de celle du blanc, l'une

et l'autre se composent des mêmes éléments; seulement le

pigmentum a des nuances diverses et produit les diffé-

rences de teint. D'un blanc

mat chez Valbinos (1), le

pigmentum varie jusqu'au

noir brunâtre chez le nègre.

Il est incolore ou légèrement

jaunâtre chez le blanc, et i

brunit graduellement à me-

sure qu'on avance vers l'é-

quateur. Il ne faut jamais

oublier cette gradation dans

la comparaison des races.

Sans doute, si l'on met brus-

quement en présence un nè-

gre et un Européen (Fig. 56),

on peut être tenté de voir dans ces deux êtres si distincts

(1) On appelle albinos des individus qui ont la peau blanchâtre comme
du lait, les cheveux et les poils blancs ou incolores, l'iris d'une pâleur

rosée, la pupille d'un rouge foncé. L'albinisme est une anomalie con-

génitale caractérisée par l'absence des principes colorants dans les par-

ties extérieures du corps. — Certaines maladies ou des impressions mal

déterminées accumulent aussi le pigmentum sous formes de taches de

rousseur ou de plaques étendues. L'exposition au grand air et au soleil

produit le teint hâlé. Les colorations violettes ou rouges de la peau,

connues sous le nom d'envies, sont également le résultat d'une produc-
tion anormale de pigmentum dans l'épiderme.

56. — PROFIL DE NÈGRE ET DE BLANC.
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les représentants de deux groupes spécifiques. Mais si l'on

suit la marche de la nature elle-même, si Ton descend pas

à pas l'échelle des latitudes, les changements deviennent

presque insensibles. Du teint blanc on arrive par une foule

de nuances imperceptibles au teint jaune, cuivré, brun ou
noir, etc. La peau du nègre est d'ailleurs parfaitement en

harmonie avec le pays quil habite. Moins vasculaire et

moins irritable que celle du blanc, elle secrète une matière

grasse et fétide qui la préserve de l'action de Thumidité

atmosphérique et permet au corps nu d'affronter les intem-

péries et les pluies diluviennes des tropiques, parce que l'eau

glisse sur la graisse.

2° Les autres arguments qu'on a apportés pour établir que

le noir n'était pas de même espèce que nous ne sont pas plus

concluants que la couleur de sa peau. On a allégué que la

capacité de l'enveloppe osseuse du cerveau est moindre chez

le nègre que chez le blanc, et que son cerveau lui-même

est moins pesant que celui de la race caucasique. L'Améri-

cain Morton, polygéniste et par conséquent peu suspect, a

montré combien la première difficulté est peu sérieuse. Il a

mesuré 1,256 crânes ; le minimum de la capacité de la race

caucasique est représenté par 75 et le maximum de la race

noire par 94. Il y a donc des blancs inférieurs aux nègres.

M. Serres a constaté que des crânes gallo-romains, francs et

burgondes, exhumés aux environs de Paris, avaient une
épaisseur, extraordinaire et semblable à celle des noirs. Ce
caractère se retrouve, du reste, généralement chez les peuples

barbares, et parait se modifier par la culture intellec-

tuelle (1).

3° Quant au cerveau lui-même, on ne peut rien conclure

de son poids plus ou moins considérable. La science est loin

d'avoir résolu le problème des rapports que Dieu a établis

entre le l'intelligence et volume du cerveau. C'est, sans

doute, un fait intéressant que cet organe est plus volumineux

(1) Voir no 303. Cf. Le crâne de Descartes, sa capacité et la capacité

de quelques autres crânes d'hommes illustres, dans la Nature, 29 juillet

1879, p. m.
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dans l'homme que dans la plupart des espèces animales;

rexpérience prouve néanmoins que ce n^est pas le poids du
cerveau qui donne la capacité intellectuelle. Un savant

physiologiste de Gœttingue, M. "Wagner, a comparé 964 cer-

veaux humains, dont huit ont appartenue des hommes plus

ou moins remarquables. Les cerveaux du grand naturaliste

Cuvier (1,861 grammes) et du fameux poète Byron (1,807 gr.)

occupent, il est vrai, le troisième et le quatrième rang; mais

celui du célèbre chirurgien Dupuytren (1437 gr.) descend au
no 170, et celui du minéralogiste Hausmann (1,226 gr.) au

n° 641. Les deux premiers numéros appartiennent à des

hydrocéphales (1). On doit donc conclure avec Flourens : « Il

faut en prendre son parti : la grandeur du cerveau ne donne
pas la grandeur de l'intelligence (2). »

40 On a fait valoir aussi en faveur du polygénisme la

forme diverse des crânes. Chaque race présente sous ce rap-

port de grandes variétés. La déformation systématique de la

tête, si fréquemment en usage chez les nations barbares des

temps anciens et modernes, et qui s'observe même encore de

nos jours dans quelques parties de la France, par exemple, à

Toulouse (3), a pu contribuer à modifier le galbe humain,

comme les Chinois ont modifié le pied des femmes. Les

cimetières de Paris ont offert à E. Geoffroy Saint-Hilaire

tous les types des crânes connus.

5° On a allégué enfin, au point de vue physique, contre

(1) Le cerveau de Gambetta, pesé immédiatement après sa mort par

M. Mathieu Duval, ne dépassait pas 1,163 grammes. Hamard, Bulletin

scientifique, dans La Controverse, janvier 1886, p. lo2. — « Le linot et

le serin... ont, eu égard au poids de leur corps, une masse cérébrale plus

considérable que l'homme. De la naissance à l'àgc adulte, le poids re-

latif de notre cerveau décroit, et Ion ne saurait cependant comparer
l'intelligence de l'enfant à celle de l'homme. » D"" Fonssagrives.

(2) P. Flourens, De la phrénologie et des études vraies sur le cer^

veau, in-12, Paris, 1863, p. 142. (^f. ib., p. 140-142, pour le résumé des

études de Wagner. Sur le poids comparé de cerveaux d'hommes remar-
quables, voir les Mémoires de la société d'Antropologie, t. m, 1883,

p. 2S0; sur la capacité crânienne, ihid., p. 283.

(3) Voir P. Broca, Sur la déformation toulousaine du crâne, Paris,

1872; J. de Lenhossék, Des déformations artificielles du crâne, in-4°,

Budapest, 1878.
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l'origine adamique de tous les hommes, la diversité de

l'angle facial (1). Il est, en moyenne, d'après Camper, de

70 degrés chez les nègres, de 85 dans le type grec le plus

pur; mais cet écart ne peut constituer une différence spéci-

fique. Celui du chimpanzé adulte, mesuré par Owen, est

seulement de 35 degrés. Entre le noir et les statues grecques,

on trouve tous les degrés de l'échelle.

307. — II. Ressemblance morale.

L'unité primitive de l'espèce humaine est également prou-

vée par la ressemblance morale de toutes les races. Outre

certains usages qui nous sont propres, à l'exclusion des ani-

maux, par exemple, l'emploi du feu, des armes, des vête-

ments, la domestication des animaux, etc., nous rencontrons

chez tous les hommes un même fond de sentiments moraux

et religieux. C'est à bon droit que nous considérons comme
appartenant à des espèces différentes, des mammifères dont

les mœurs et les caractères sont profondément distincts. Le

loup et l'agneau ne sont pas moins séparés l'un de l'autre

par le contraste de leurs instincts que parleur physionomie

extérieure ; ou bien, si l'on ne veut pas recourir aux extrêmes,

la férocité du loup et les ruses du renard les classent plus

clairement dans notre esprit que la diversité de leurs formes.

Chez l'homme, nous ne trouvons pas de différences sem-

blables. Le sillon qu'un muscle quelconque imprime sur les

os du lion indique ses habitudes et sa nature. Le plus petit

os dans l'antilope est en rapport avec la timide disposition

de l'animal et sa promptitude à fuir. Mais, dans l'homme,

soit que pendant plusieurs générations il ait passé ses jours

dans un demi-sommeil, accroupi sur un divan comme l'in-

dolent Asiatique, ou que, comme le Peau-Rouge américain,

il ait chassé le daim pendant des siècles, dans les forêts pri-

(1) On appelle angle facial l'angle formé par la rencontre de deux

lignes, l'une horizontale passant à la hauteur du conduit auditif externe

et de l'épine du maxillaire supérieur; l'autre verticale, passant par le

point le plus saillant du front et Tépine du maxillaire supérieur. Voir

Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4» éd., t. iv, p. 67-74.
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iiiitives, il n'y a rien dans son organisation qui le rende

impuissant à changer ses occupations : ce n'est pas la nature

même, mais les circonstances qui l'ont destiné pour un état

plutôt que pour un autre. Au milieu des plus grandes diver-

sités de situations et de genres de vie, nous retrouvons par-

tout, chez toutes les races humaines sans exception, le

même fonds intellectuel, les mêmes affections domestiques,

rinstinct de la propriété, le besoin de la vie sociale, le sen-

timent religieux (1), l'accord sur les points essentiels de la

morale et aussi le don de la parole qui, aux yeux d'un grand

nombre de savants, constitue à lui seul une preuve irréfra-

gable de l'unité de l'espèce humaine comme de l'impossibi-

lité de l'origine animale de l'homme.

308. — Réfutation de l'objection contre l'unité de l'espèce humaine tirée

de la multiplicité des langues parlées sur la terre.

Quelques polygénistes ont cependant essayé de prouver

le polygénisme par la diversité des langues parlées sur la

terre; mais ceux mêmes des philologues qui n'admettent

point l'unité primitive du langage reconnaissent qu'il est

impossible de rien conclure de là contre l'unité primitive de

l'espèce humaine. « De ce fait, que les langues actuellement

parlées sur la surface du globe se divisent en familles abso-

lument irréductibles, sommes-nous autorisés à tirerquelques

conséquences ethnographiques, à dire, par exemple, que

l'espèce humaine est apparue sur des points différents, qu'il

y a eu une ou plusieurs apparitions de l'espèce humaine?
Voilà la question sur laquelle j'appelle votre attention. Eh
bien ! assurément il faut répondre non à cette question. De la

division des langues en familles, il ne faut rien conclure pour

(1) « L'assertion d'après laquelle il y aurait des peuples ou des tribus

sans religion, dit un écrivain rationaliste, M. Tiele, repose soit sur des
observations inexactes, soit sur une confusion d'idées. On n'a jamais
rencontré de tribu ou de nation qui ne crut à des êtres supérieurs, et

les voyageurs qui ont avancé cette opinion ont été plus tard contredits

par les faits. » Tiele, Manuel de l'histoire des religions, trad. Vernes
2» éd., 1885, p. 12. L'homme seul est religieux, comme il est seul moral'
Voir Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4e éd., t. iv, p. 114- ils!

I. 31
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la division primitive de l'espèce humaine. L'espèce humaine

provient-elle d'une même apparition ou de plusieurs appari-

tions? Je n'ai pas à m'occuper de cette question, elle n'est

nullement philologique; ce que je veux vous prouver, au

contraire, c'estque la philologie n'apprend rien là-dessus (1). »

La linguistique a réduit jusqu'ici toutes les langues con-

nues à trois grandes classes : langues monosyllabiques ou

composées de monosyllabes; langues agglutinantes, dans

lesquelles les mots qui modifient le sens de la racine sont

juxtaposés, et langues llexionnelles , dans lesquelles les

mots qui expriment les diverses relations de nombre, de

temps, etc.:, ont perdu leur forme primitive, comme dans

nos langues européennes (2). On ne peut démontrer encore

scientifiquement l'origine commune de ces trois classes de

langues (3) ; mais le don de la parole, particulier et exclusif

à l'homme, peut être regardé comme une preuve décisive

de la parenté de tous les hommes.

309. — Réfutation de l'objection contre l'unité de l'espèce humaine tirée

de l'impossibilité prétendue du peuplement de l'Amérique par les

habitants de l'ancien monde.

Une dernière objection qu'on a faite contre l'unité de l'es-

pèce humaine, c'est l'impossibilité d'expliquer par une im-

migration rorigine des races américaines. On prétend qu'elles

sont autochtones et n'ont pas Adam pour père. Mais c'est

là une assertion fausse.

Les origines de la population de l'Amérique ne sont pas

encore bien connues, il est vrai. Toutefois, si l'on ignore qui a

peuplé ce paysetdans quelle proportion, on sait du moins qu'il

a pu être et a été peuplé, de fait, par plusieurs nations de l'an-

cien monde, lesquelles ont fourni chacune leur contingent.

(1) E. Renan, Des services rendus aux sciences historiques par la

philologie, Conférence à l'Association scientifique de France, dans la

Revue politique et littéraire, 16 mars 1878, p. 864.

(2) Cf. no 338.

(3) Voir Mgr Meignan, Le moîide et l'homme pinmitif selon la Bible

^

ch. XI, p. 265 sq.
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1« On nomme d'abord les Phéniciens. Ils visitèrent très

pj-obablement les Canaries, Madère, les Acores, et quelques-

uns de leurs navires purent être poussés jusqu'en Amé-
rique ; cependant nous n'avons de ce dernier point aucune

preuve positive, ces navigateurs étant très jaloux de garder

leurs découvertes secrètes. On raconte que les relations des

voyages entrepris au-delà des colonnes d'Hercule étaient

déposées à Garthage dans un temple que les Romains dé-

truisirent avec Cai'thage elle-même.

S^LeâpScandinaves ont certainement contribué au peuple-

ment de l'Amérique. Nous savons par les sagas, récits

héroïques de l'Islande, que les Islandais avaient découvert

le Groenland et le Labrador au xi'' et au xii^ siècle de notre

ère. On a retrouvé, il y a deux cents ans, au Massachussets,

sur les bords du Taunton, un bloc erratique de granit sur

lequel sont gravés en creux des caractères qui ne sont cer-

tainement pas l'œuvre des Indiens.

3° L'Asie septentrionale a peuplé le nord de l'Amérique.

Encoreaujourd'hui, pendant l'hiver, qui dure septà huit mois,

le détroit de Behring devient un grand chemin de communi-
cation entre l'Amérique et l'Asie. Il a à peu près vingt lieues de

large, et il est coupé par une île, située au milieu. Tous les

ans, des sauvages traversent le détroit sur la glace, avec leurs

familles, en traîneaux. Ils ne mettent que deux jours à faire la

traversée, en campant la nuit dans l'île. Ce voyage est pour eux

traditionnel et passé en habitude. Il a encore pour résultat

d'amener quelquefois dans le Nouveau Monde des Asia-

tiques (1).

4° L'Inde, la Chine, le Japon ont aussi fourni une large

part à la population américaine. On croit avoir trouvé, dans

les livres chinois, des traces formelles de la connaissance de

l'Amérique, qui serait appelée Fou-Sang, par l'historien Li-

Yan. Ce qui est incontestable, c'est que le courant froid, qui

sort de l'Océan Arctique par le détroit de Behring, emporte

vers le continent américain toutes les barques égarées dans

(1) Renseignements communiqués par M. Colin, supérieur des prêtres

de Saint-Sulpice au Canada.



544 CHAP. III. — LR PREMIER HOMME. [310]

l'Océan Pacifique. M. Bancroft (i) rapporte que, depuis

1852, c'est-à-dire depuis la colonisation de la Californie par la

race blanche, jusqu'en 1875, on a recueilli dans ce pays vingt-

huit navires asiatiques, dont douze seulement étaient vides.

5" Les traditions indigènes confirment l'origine étrangère

de la civilisation américaine. Quand Fernand Gortez envahit

le Mexique, les habitants l'accueillirent comme s'ils atten-

daient son arrivée. Montézuma savait que des hommes blancs,

barbus et industrieux, étaient annoncés par la tradition. Ils

étaient autrefois venus et ils étaient partis, annoncent leur

retour. Jadis Quetzalcoatl avait débarqué du fleuve Tampico,

venant de l'Orient. Il enseigna au peuple mexicain l'art de

travailler les métaux et de sculpter la pierre, puis il s'en

retourna avec ses compagnons. Votan joua le même rôle

chez les nations mayas : il soumit toutes les tribus de l'Amé-

rique centrale et leur imposa des lois (2).

Les Américains du Nord et du Sud ne font donc pas excep-

tion à la règle générale, ils descendent comme nous d'Adam

et d'Eve : [Dieu] a fait naitre d'un seul toute la race des

hommes^ comme le disait S. Paul à Athènes (3).

§ IV. — De l'aistiquité de l'homme.

310. — Quelles sont les questions à examiner au sujet de Tantiquitc

de l'homme.

La Bible attribue à l'homme une origine relativement ré-

cente; c''est un des points qui soulèvent aujourd'hui le plus

de contradictions. Nons examinerons : 1° quelles sont les

(1) The Native Races of the Pacific States of North America, 5 in-S»,

New-York, 1875-1876, t. v, p. 52.

(2) Voir Bancroft, ih., t. v, p. 479; Gaffarel, Les Phéniciens en Amé-
rique, dans le Congres international des Américanistes , compte-rendu

de la 1" session, 2 in-S», Nancy, 1875, t. i, p. 111 sq.; de Nadailhac,

L'Amérique préhistorique, in-S", Paris, 1883; Hamard, Bulletin scien-

tifique, dans la Science catholique, mai 1887, p. 396-398; Frd. von

Hellwald, Die amerikanische Vôlkerwanderung, in-S», Vienne, 1866; Les

Livres Saints et la critique rationaliste, t. m, p. 374-379.

(3) « [Deus] fecit ex uno omne genus hominum inhabitare super uni'

versam faciem terrœ. » Act., xvii, 26.
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raisons qu'on allègue contre l'afTirmation de la Genèse, et

2° à quelle date l'homme a été créé; nous traiterons, à cette

occasion, de la chronologie biblique en général.

I. Réfatatton des arguments allégués en faveur de rantiquité

de rbooime.

L'homme, la plus récente des créatures. — Réfutation des arguments paléontolo-

giques, géologiques et historiques, par lesquels on entend établir l'antiquité de

l'homme.

311. — Origine relativement récente de l'homme.

i°Les sciences naturelles, d'accord avec la Bible, établissent

que l'homme est la plus récente des créatures. Aucune par-

MAMMOUTH RESTAURE.

celle de forme humaine, aucun débris d'art ou d'industrie

humaine ne s'est rencontré dans les roches stratifiées qui

recèlent les débris organiques des animaux disparus avant

les dernières couches du pliocène. L'homme a été tout au

plus le contemporain du mammouth (1), du mastodonte, de

(1) Voir, Figure 57, un Mammouth restauré, gravure extraite des Mon-



546 CHAP. m. — LK PREMIER HOMME. [SMJ

l'ours des cavernes; il ne leur a certainement pas été anté-

rieur. On n'a pu juscfu'ici apporter aucune preuve déci-

sive de l'existence de l'homme à l'époque tertiaire (1). Les

savants hétérodoxes eux-mêmes reconnaissent qu'elle n'est

nullement établie. « L'existence de l'homme tertiaire, dit un
rationaliste allemand, M. Virchow, est un problème (2). » Il

est donc inutile de s'arrêter à discuter une affirmation qui

ne repose sur aucune preuve solide, mais il faut examiner

quelle est la valeur des arguments directs, allégués en

faveur de la haute antiquité de l'homme.
2o Un certain nombre de naturalistes et d'historiens pré-

tendent que l'homme est vieux sur la terre de plus de cent

mille ans. Quoiqu'il n'existe pas de chronologie biblique

parfaitement déterminée, ainsi que nous le verrons plus

loin (3), l'impression qu'on retire de la lecture de la Genèse,

c'est que l'apparition du genre humain sur la terre est rela-

tivement récente (4). On ne doit donc admettre qu'il date

de plusieurs milliers de siècles que si on le prouve d'une

manière solide. Or, on ne le prouve point, comme nous

allons le montrer, et il faut, par conséquent, s'en tenir à la

croyance commune qui attribue à l'homme une origine peu

ancienne. Nous réfuterons d'abord les arguments des pa-

léontologistes et des géologues en faveur de l'antiquité de

l'homme, et, en second lieu, ceux des historiens qui attri-

buent une date très ancienne à certains peuples, les Ghal-

déens, les Égyptiens, les Hindous et les Chinois.

tagnes, de M. Dupaigne, librairie Marne, à Tours. — Pour le mastodonte

et l'ours des cavernes, voir Figures 48 et 50.

(1) Voir là-dessus les articles concluants de M. Tabbé Hamard, l'Homme
tertiaire, dans la Revue des questions scientifiques, ia.n\ier et avril 1879,

et son Age de pierre et l'homme primitif, in-12, 1883, p. 26 sq.

(2) Wirchow, Discours au congrès des antropologistes et des médecins

à Munich, septembre 1817, dans la Revue scientifique, 8 décembre 1877,

p. 542.

(3) Voir no 31 i.

(4) Voir no 276, 3°.
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* 312. — 1° Réfutation des arguments des paléontologistes et des

géologues en faveur de l'antiquité de riiommo (1).

!« La première raison qu'on allègue en faveur de l'anti-

quité de l'homme, c'est le temps considérable qui a dû s'é-

couler pour que l'homme pût passer de l'état sauvage à l'état

civilisé. — On suppose ainsi que l'état sauvage est l'état pri-

mitif de l'homme. C'est là une erreur historique, réfutée

non seulement par la Genèse, mais aussi par toutes les tra-

ditions anciennes qui placent un âge d'or au berceau de l'hu-

manité. L'histoire témoigne d'ailleurs qu'aucune tribu ne

s'est élevée d'elle-même de la barbarie à la civilisation, tan-

dis qu'elle nous offre plusieurs exemples de dégradation (2).

L'Asie, autrefois si florissante, est aujourd'hui en partie

barbare ; la Grèce et Rome, d'où nous est venue notre civi-

lisation, avaient elles-mêmes tiré la leur de TÉgypte et de

la Chaldée, qui avaient été civilisées les premières, parce

qu'elles étaient proches des lieux où l'homme avait vu le

jour.

2° Le second argument apporté en faveur de l'antiquité

de l'homme, c'est la disparition de la plus grande partie de la

faune quaternaire. On suppose que cette disparition a eu

lieu d'une manière lente et graduelle, et comme on sait que

l'homme a vécu avec les animaux de cette faune, on en con-

clut que ce dernier a paru sur la terre depuis de longs

siècles. — Il est vrai que l'abondance des restes laissés par

la faune quaternaire induit à penser qu'elle a subsisté un
long espace de temps, mais il est faux qu'on doive attribuer

à l'homme la même durée, puisqu'il n'a été créé que vers la

fin de cette époque, dite postpliocène. La disparition lente et

(1) Pozzy, La ten^e et le récit biblique de la création, p. 401-448;

Reusch, La Bible et la Nature, trad. Hertel, Supputations géologiques

de l'âge du genre humain, leçons xxxii-xxxiv, p. 550 sq.; l'abbé Lam-
bert, Le Déluge mosaïque, 2^ éd., ch. xi, L'ancienneté de l'homme sur
la terre, p. 33"2 sq.; Les Livres Saints et la antique rationaliste, 4«éd.,

t. III, p. 452 sq.

(2) Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4« éd., t. iv,

p. ni-190.
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graduelle de la faune quaternaire, du mammouth, du rhino-

céros, est d'ailleurs une simple hypothèse. On peut faire et

l'on a fait avec tout autant de vraisemblance des hypothèses

contraires. Un changement considérable de température,

qui suffit pour amener promptement l'extinction de races

entières d'animaux, a pu avoir lieu « dans une seule saison,

dit M. Brodie, et il n'y a peut-être pas plus de trois mille ans

que les aborigènes de la Bretagne chassaient le mammouth
et le rhinocéros, et que, les trouvant affaiblis par la chaleur

inusitée de l'atmosphère, ils en faisaient une proie facile (1). »

L'extinction des espèces ne saurait nullement servira déter-

miner leur âge. Il y au moins quarante espèces d'animaux

et de mammifères qui se sont éteintes depuis les temps his-

toriques, entre autre l'urus ou bos primigenius (2), décrit par

Jules César, et le cerf à bois gigantesque ou megaceros (3),

que les nobles Romains faisaient venir de la Grande-Bre-

tagne à cause de sa chair succulente. Le sanglier, le cerf, le

chevreuil et l'ours qui habitaient les montagnes des Cé-

vennes, il y a deux siècles, ne s'y rencontrent plus. Le dinor-

nis et Vépiornis, oiseaux gigantesques qui vivaient naguère

à la Nouvelle-Zélande et à Madagascar, ont aujourd'hui com-

plètement disparu (4). C'est d'ailleurs un fait certain que les

espèces les plus grandes s'éteignent plus facilement et plus

rapidement que les autres. On ne peut donc prouver l'anti-

quité de l'homme par la disparition du mammouth et de

l'ours des cavernes.

S*" On a essayé de tirer une preuve de l'ancienneté de

l'homme du temps qu'il a fallu 1° pour le soulèvement des

côtes ou 2° pour Vaccumulation des graviers. Lyell a prétendu

qu'un morceau de poterie trouvé à Cagliari, en Sardaigne,

(1) Brodie, Remarks on the antiquity and nature ofman, 1854, p. 21

sq.; Pozzy, La terre et le récit biblique de la création, p. 414.

(2) Voir, Figure 58, l'urus ou bos primigenius, d'après Linné.

(3) Voir le cervus megaceros, Figure 49.

(4) Voir, Figure 59, le dinornis giganteus, dessiné par M. l'abbé

Douillard, d'après le spécimen du Muséum d'histoire naturelle. L'oiseau

a été reconstitué avec des os trouvés dans la province de Cantorbéry

(Nouvelle-Zélande).
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remontait à douze mille ans, à cause de la hauteur où on

l'avait trouvé (1). — i° Tous les calculs qu'on veut éta-

blir sur les soulèvements du sol sont purement arbitraires,

parce que l'élévation et Taffaissement des côtes n'ont rien

de fixe dans la manière dont ils se produisent : ils peuvent

durer des siècles comme aussi s'effectuer en quelques heures.

En 1538, toute la côte de Pouzzoles, près de Naples, s'éleva

de six mètres en une seule nuit. — 2^ Il en est à peu près

des dépôts de gravier comme des soulèvements du sol. On
a surtout allégué la vallée de la Somme, dans les graviers

de laquelle on a découvert d'anciens vestiges de l'homme,

pour en conclure la haute antiquité de ce dernier ; mais

rien ne prouve que ces graviers soient très anciens, parce

que des causes particulières ont pu les accumuler en peu

de temps. Deux cents ans ont suffi au Simèthe, la plus

grande des rivières de Sicile, qui longe la base de l'Etna et

se jette dans la mer à quelque distance au sud de Catane,

pour se frayer un passage de trente mètres de large syr

quinze de profondeur à travers les roches volcaniques les

plus dures. Le même laps de temps peut avoir suffi à la

Somme, qui coule sur un sol crayeux, pour se creuser son

lit. Les milliers d'années que réclament certains géologues

ne reposent sur rien de solide (2).

40 On allègue encore en faveur de l'antiquité de l'homme
la formation des tourbières et la croissance successive des di-

verses essences forestières qu'elles contiennent et au milieu

desquelles on rencontre des débris humains. — L'argument

n'est pas sérieux. La tourbe se forme au fond des étangs par

suite de la décomposition des matières végétales, et elle peut

se former avec beaucoup de rapidité. On a parlé de milliers

d'années pour la formation des tourbes de la Somme, qui

contiennent des restes humains. Ces supputations sont chi-

mériques. La destruction d'une forêt par une tempête^ vers

le milieu du xvii° siècle, donna naissance à une tourbière à

{Il Dans un dépôt marin qui s'est élevé à près de 300 pieds (91 mètres)

au-dessus du niveau actuel de la Méditerranée.

(2) Pozzy, La terre et le récit biblique de la création, p. 435.
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Lochbroom, dans le Rosshire, et les habitants en extrayaient

de la tourbe moins d'un demi-siècle après. Lyell lui-même,

Tardent champion de l'antiquité de l'homme, dit dans ses

Principes de géologie : « Toutes les armes et tous les ustensiles

(coins, haches, etc.), trouvés dans les tourbières de France

et de Grande-Bretagne, sont romains. Si bien qu'une grande

partie des formations tourbeuses de l'Europe ne datent pas

de plus loin que de Jules César. » Dans les temps les plus

anciens, à l'époque de l'âge du bronze et de l'âge de la

pierre, les tourbières devaient se former d'ailleurs plus

promptement que de nos jours, parce que l'accumulation

des matières végétales, dans les forêts primitives, devait être

très rapide.

On a voulu établir, il est vrai, par les différentes essences

forestières qu'elles contiennent, que certaines tourbières

remontent à une antiquité très reculée. « En collectionnant

et en étudiant une grande variété d'objets d'industrie hu-

njaine, découverts dans les tourbières, dit Lyell, les archéo-

logues danois ont été conduits à établir une succession

chronologique de périodes qu'ils ont appelées âges de la

pierre, du bronze et du fer, selon la nature des matériaux

qui ont servi à la fabrication des instruments. L'âge de la

pierre coïnciderait avec la période de la première végé-

tation, celle du pin d'Ecosse, et, en partie du moins, avec

celle de la seconde végétation ou du chêne. Une portion

considérable de la période du chêne devrait coïncider avec

l'âge du bronze, car des épées et des boucliers de ce métal

ont été retirés de la tourbe où le chêne abonde. L'âge du fer

correspondrait plus exactement à la période du frêne (1). »

Comme on suppose que la période du pin d'Ecosse date de

six mille ans et qu'on a trouvé un couteau en silex sous un
des arbres de la zone la plus ancienne, on en conclut que le

Danemark était déjà habité il y a six mille ans. Mais ces

chiffres ne sont justifiés par aucun fait. Des circonstances

fortuites ont pu faire disparaître subitement des essences

(1) Lyell, Antiquity ofman,^, 10; Pozzy, La terre et lerécit biblique,

p. 435.
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végétales. Le professeur américain Hitchcock a observé

que les premières forêts de pins d'Ecosse en Danemark
peuvent avoir été détruites par le feu en une seule saison,

comme cela arrive souvent dans l'Amérique du Nord, et

avoir été remplacées plus tard par une autre végétation. Le

temps considérables que réclament les géologues pour que le

chêne et le frêne aient remplacé le pin n'est donc nullement

exigé par la nature des choses. Il est même probable que

les différentes essences forestières des tourbières du Dane-

mark existaient en même temps, mais à des altitudes diffé-

rentes. Des accidents particuliers, l'extension des marais,

par exemple, furent cause que ces essences se superposèrent

les unes aux autres et produisirent ainsi l'arrangement

constaté par les naturalistes.

5° On apporte enfin comme argument en faveur de l'anti-

quité de l'homme les ossements humains ou les objets d'art

enfouis dans les terrains d'alluvion. Dans le bas de la vallée

du Nil, on n'a rencontré nulle part des restes organiques

d'espèces d'éteintes, mais partout des fragments de poteries

et de briques cuites. On a attribué au moins 30,000 ans à

un morceau de brique découvert dans le limon du Nil, à

22 mètres de profondeur, à 60 ou 90 centimètres au-dessous

du niveau de la Méditerranée, parce qu'on admet que l'ac-

croissement moyen du dépôt des sédiments dans le delta du

Nil est de 63 centimètres par siècle. En réalité, tous ces cal-

culs, comme ceux qu'on a faits sur les deltas des fleuves

d'Amérique et autres semblables, reposent sur des bases ar-

bitraires et fausses; ils supposent que les dépôts se sont

toujours faits d'une manière régulière et constante, ce qui

n'est pas, car ils devaient être beaucoup plus considérables

lorsque la masse d'eau était jadis plus abondante, sans parler

des révolutions accidentelles et des causes diverses qui ont

pu agir sur la formation des agglomérations sédimentaires.

Ainsi, en Egypte, en particulier, on a constaté divers indices

de mouvements du sol qui détruisent toutes ces supputations.

Ces mouvements ont pu produire, en etïet, des dépressions

dans une partie de la vallée du Nil tandis que l'autre est
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restée stationnaire; le Nil a rempli en peu de temps le creux

ainsi formé, au moyen de la vase qui est maintenant entraî-

née dans la mer. Les calculs fondés sur l'hypothèse d'un

progrès uniforme dans les dépôts s'appuient donc sur une
donnée fausse (1).

Concluons. « Nous venons de passer en revue successive-

ment tous les arguments [scientifiques] qui ont été produits

en faveur de la haute antiquité de l'homme. Nous croyons

pouvoir dire qu'il n'y en a aucun qui prouve ce qu'on a

voulu lui faire prouver. La plupart sont des hypothèses pures

ou des indications hâtives qui reposent sur des faits impar-

faitement observés. Il se peut que plus tard de nouvelles

découvertes nou^ obligent à modifier la date généralement

assignée à l'apparition de l'homme sur la terre; la chrono-

logie biblique sur ce point n'est pas tellement précise que
notre foi dût en être ébranlée ou troublée. Mais jusqu'ici, et

au point où est la science, rien absolument ne confirme l'as-

sertion pourtant si confiante des géologues qui reculent in-

définiment l'origine de notre espèce dans le lointain des

siècles passés (2). »

* 313. — 2° Réfutation dos arguments historiques allégués en faveur

de l'antiquité de l'homme.

Après avoir montré que les sciences naturelles ne prouvent

point que l'homme soit très ancien sur la terre, il faut éta-

blir que l'histoire profane ne le prouve pas davantage (3).

Parmi les peuples anciens, il en est quatre qui s'attribuent

une très haute antiquité : les Chaldéens, les Égyptiens, les

Hindous et les Chinois.

1° Les Chaldéens, d'après les fragments de Bérose qui nous

ont été conservés, faisaient commencer leur histoire environ

500,000 ans avant notre ère. Dix rois avaient régné, avant

(1) Pour un exposé plus développé et une réfutation plus complète, voir

Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4e'éd., t. m, p. 4S1-503.

(2) Pozzy, La terre et le récit biblique de la création, p. 447.

(3) Voir Mgr Meignan, Le inonde et l'homme primitif selon la Bible^

ch. xii-xiv, p. 289 sq., et appendice m, p. 389; Les Livres Saints et la

critique rationaliste ^ Â^ éd., t. m, p. ^504-547.
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le déluge, l'espace de 432,000 ans; quatre-vingt-quatre rois

régnèrent, après le déluge, pendant 33,091 ans (1). Tout le

monde convient que ces chiffres sont fabuleux. La plaine de

Sennaar, c'est-à-dire la Babylonie, fut, comme nous l'en-

seigne la Bible et comme le confirment, pour leur part, les

découvertes modernes, le berceau des premières grandes

sociétés humaines. On a trouvé sur les bords du Bas-Eu-

phrate des monuments qui nous font connaUre les noms de

plusieurs rois antérieurs à Abraham. Un cylindre de Nabo-

nide, découvert en 1882, place le règne du roi Naram-Sin

plus de 3,500 ans avant Jésus-Christ, mais nous ignorons

par quel moyen Nabonide pouvait calculer la date de Naram-

Sin et quelle confiance mérite son calcul.

2<^ L'histoire de VÉgypte paraît de prime abord exiger un
espace de temps beaucoup plus considérable que celle de la

Chaldée. Au commencement de ce siècle, les incrédules ont

cru que les zodiaques de Denderah et d'Esné prouvaient la

fausseté de la Bible, et démontraient que l'homme était

beaucoup plus ancien que ne l'enseigne la Genèse. Leur

supposition était fausse; les égyptologues ont établi que ces

zodiaques, auxquels on attribuait une très haute antiquité,

étaient de l'époque des empereurs romains Tibère et Adrien.

Mais d'autres preuves, par exemple, les monuments de la

vallée du Nil, les plus anciens qu'il y ait au monde, établissent

que ce pays a été peuplé à une époque fort ancienne et que

la civilisation y a fleuri de très bonne heure. Toutefois, la

chronologie de son histoire est loin d'être fixée; les savants

qui s'en sont occupés sont en désaccord entre eux de 2,000

à 4,000 ans (2). Les Égyptiens n'avaient point d'ère propre-

(1) Eusèbe, Chronic. arm., i, 4, 2, éd. Mai, Scriptorum vetervm nova
collectio, t. viii, 1833, p. 18.

(2) Cette incertitude sur la chronologie égyptienne existait déjà du
temps de Diodore de Sicile. 11 dit que les Égyptiens comptaient, depuis
l'érection de la grande pyramide, les uns mille ans, les autres trois

mille quatre cents ans. Voici les chiffres divers donnés par les chrono-
logistes modernes pour la date du roi Menés : Henné de Sargans :

6467 av. J.-C; ChampoUion-Figeac, 5867; Lesueur, 3773; Bœckh, 5702;
Unger, 5613; Lieblein, 4717 ; Brugsch, 4455; Lauth, 4157 ; Lepsius, 3892;
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ment dite; ils n'avaient d'autre point de repère historique

que les années de règne de leurs rois. On calcule les dates

de leur histoire par l'addition des années de règnes ; mais,

outre les altérations qu'ont pu subir quelques-uns de ces

chiffres, on ignore si plusieurs dynasties n'ont pas régné

simultanément dans diverses parties du pays, de sorte qu'on

est hors d'état de juger si les chiffres de la durée de ces

dynasties doivent être ajoutés ou non à la somme totale de

la durée de l'empire d'Egypte, etc. (1). Les Égyptiens admet-

taient trois dynasties mythologiques : la première des dieux

de premier ordre, la seconde des dieux de second ordre ou

héros, et la troisième de trente demi-dieux mânes. On sup-

posait que les dieux avaient régné 13,900 ans et les demi-

dieux 4,000. Mènes, roi de This ou Abydos, le premier des

rois humains, fonda la i'*" dynastie. A partir de Menés

jusqu'aux rois perses, Manéthon compte trente dynasties

royales (2). Dès le temps de Menés, comme le constatent les

monuments, la civilisation était déjà florissante en Egypte.

C'est sous la iv° dynastie que furent construites les pyra-

mides de Chéops, de Chéphren et de Mykérinos. Plusieurs

historiens font régner les rois de cette époque vers l'an 3,000

av. J.- G. (3). En réalité, jusqu'ici rien n'est certain, et l'on

ne peut condamner la Bible sur de simples incertitudes.

Bunsen, 3623; Gumpach, 2785; Rœckerath, 2782; Poole, 2717; VVilkin-

son, 2330; Palmer, 2224. Différence entre les deux extrêmes : 4200 ans.

ChUianeum, 1869, t. i, p. 73. Une telle divergence suffit pour montrer

combien les bases de la chronologie égyptienne sont peu sûres. C'est ce

que reconnaît M. Brugsch, Geschichte Aegypten's, 1877, p. 36, ainsi que

Mariette, dans ses Questions i^elatives aux nouvelles fouilles à faire en

Egypte, 1879, p. 3-6.

(1) Quod si temporum copia exuberet, dit déjà Eusèbe, reputandum

sedulo est plures fortasse iîlgyptiorum reges una eademque œtate exti-

tisse. ') Chron. ann., i, 20, 3, éd. Mai, Nova coll., t. viii, col. 96. La

simultanéité des dynasties peut être regardée comme certaine en plu-

sieurs cas; Brugsch, Geschichte Aegypten's, 1877, p. 36; Raska, Die

Chronologie der Bibel, 1878, p. 189.

(2) D'après George le Syncelle, Chronogr., éd. de Bonn, t. i, p. 98,

Manéthon aurait raconté l'histoire de 113 générations de rois, faisant

un total de règne de 3,555 ans.

(3) S. Birch, Egypt., p. 23.
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3° Les Hindous s'attribuent une antiquité fabuleuse (1). —
1° Ils font remonter à des millions d'années leur Siirya Sid-

hanta ou Livre des sciences ; mais, selon Bentley, il ne date

pas de plus de sept à buit cents ans, et les observations

astronomiques sur lesquelles il est fondé ont leur point de

départ entre le xu° et le xvi^ siècle av. J.-C. — 2° L'ère de

Brabma, dont parle le poème épique du Rdmdyana, n'est

pas antérieure au x** siècle av. J.-G. Quoique l'histoire de

l'Inde commence à une époque plus reculée, l'antiquité que

s'attribuent les brahmanes est en contradiction avec les faits.

On ne trouve pas de trace de gouvernement régulier dans

ce pays avant les deux mille ans qui ont précédé l'ère chré-

tienne, c'est-à-dire que l'Inde n'apparaît dans l'histoire

qu'après l'Egypte et la Chaldée. — 3'' Quant à la littérature

sacrée des Hindous, onl'afaite aussi extrêmement ancienne;

mais d'après Lassen, dont l'autorité en ces matières est uni-

versellement reconnue, les Yédas n'ont pas été rédigés avant

le xV' siècle qui a précédé notre ère (2). Les lois de Manou ou

le Manarva-Dhanna-Sastra, sont duxi^ ou du x^ siècle av. J.-C.

4° Les Chinois datent l'origine de leurs institutions de

trois millions deux cent soixante-dix mille ans avant J.-C.

— L'auteur des plus anciennes annales de la Chine, appelées

le Chou-King, est Confucius, qui vivait au v^ ou vi^ siècle

av. J.-C. Deux cents ans après sa publication, le Chou-King

fut brûlé par ordre impérial. L'ordre fut si bien exécuté

qu'on ne put en retrouver plus tard d'exemplaire. Il fut

refait, dit-on, sous la dictée d'un vieillard qui prétendit le

savoir par cœur. L'autorité d'un pareil document est, par

conséquent, très contestable. L'antiquité qu'on attribue à la

Chine ne repose pas cependant sur d'autres fondements.

Abel Rémusat fait remonter l'histoire des Chinois à Tan 2637

avant Jésus-Christ.

(1) Voir Wiseman, Discours sur les rapports entre la science et la

religion révélée, vie discours, 2« part., éd. Migne, Démonstr. évang.,

t. XV, col. 355 sq.

(2) Voir n» 229. Le Rig-Véda n'a pu être fixé par récriture avant le

iii« siècle avant Jésus-Clirist.
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Nous pouvons donc conclure que ni la chronologie chi-

noise, ni la chronologie indienne, égyptienne ou chaldéenne,

ne sont en opposition réelle avec la Bible.

II. De la cUronologle biblique et de la date de la création

de rhomme.

Incertitudes sur la véritable chronologie biblique. — Désaccord des chiffres dans les

différents textes de la Bible. — Lacunes possibles dans les listes généalogiques.
— La chronologie des Septante est suffisante pour satisfaire les exigences légitimes

de la paléontologie et de l'histoire.

314. — Incertitudes sur la véritable chronologie biblique.

Après avoir établi que l'homme ne remonte pas à l'anti-

quité fabuleuse que lui attribuent faussement certains sa-

vants, nous devons examiner s'il est possible de déterminer

à quelle date il a été créé et traiter, à cette occasion, la ques-

tion aujourd'hui si discutée de la chronologie biblique (1).

On fixe généralement, parmi nous, la création d'Adam à

l'an 4004 avant l'ère chrétienne, mais il faut observer : 1° que

ce chiffre repose sur des calculs contestables, et 2° qu'il est

actuellement impossible de résoudre, avec une entière cer-

titude, le problème de l'époque de l'apparition de l'homme
sur la terre.

Il existe de nombreux systèmes de chronologie biblique,

mais, en un certain sens, il n'existe pas de chronologie bi-

blique proprement dite (2). 11 n'existe pas non plus de chro-

nologie ecclésiastique officielle. « C'est une erreur de croire,

(1) On peut voir sur la chronologie, Rcuscli, La Bible et la Nature,

trad. Hertel, leçon xxxi, p. 535-545; Hettinger, Apologie du Christia-

nisme, trad. Jcannin, 1870, t. m, p. 304-333; Les Livres Saints et la

critique rationaliste, 4® éd., t. m, p. 437 sq.

(2) « Sylvestre de Sacy était à coup sûr, dit le P. de Valroger, L'âge

du monde et de l'homme, p. 66-67, un excellent juge des questions qui

nous occupent. Nul homme de notre temps ne l'a égalé dans Tétude
comparée des langues et des littératures sémitiques. D'autant plus

convaincu du caractère divin de la Bible qu'il la connaissait mieux et

connaissait mieux aussi l'histoire profane, il ne pensait pas qu'on dût

s'inquiéter pour la défense de la chronologie biblique. Et l'une des rai-

sons qu'il donnait, dit-on, pour rassurer les chrétiens troublés à ce

sujet, c'était qu'il n'y a pas de chronologie biblique. » Ce mot, qui serait

faux dans le sens absolu, est vrai dans le sens où nous l'expliquons.
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dit Mgr Meignan, que la foi catholique enferme l'existence

de l'homme dans une durée qui ne peut dépasser six mille

ans. L'Église ne s'est jamais prononcée sur une question

aussi délicate (1). » L'Ancien Testament ne connaît point

d'ère (2), c'est-à-dire de point de départ fixe choisi pour

compter les années et servir de terme de comparaison à tous

les autres événements, comme par exemple la date de lanai-

sancedeJésus-Christ. 11 contient néanmoins des données chro-

nologiques, c'est-à-dire des éléments de calcul dont on peut

se servir pour construire une chronologie, quoique aucun

auteur inspiré ne nous présente une chronologie toute faite.

Ces éléments sont les générations des patriarches et le

nombre d'années pendant lesquelles ils ont vécu. Dans l'état

où ils nous sont parvenus, ils sont insuffisants pour établir

une chronologie rigoureuse et absolument certaine.

Pour supputer, en effet, exactement les années depuis la

création de l'homme, à l'aide des tableaux des générations

des patriarches, il faudrait : 1° posséder les vrais chiffres

écrits par les auteurs sacrés dans le Pentateuque et dans les

autres livres inspirés; 2° avoir des listes généalogiques com-

plètes, c'est-à-dire sans lacunes. — 1° Il est évident que si

les chiffres bibliques ont été altérés et que si nous manquons
des moyens nécessaires pour les rétablir dans leur intégrité,

nous ne pouvons plus affirmer que tel chiffre est vrai. —
2° De plus, comme la chronologie sacrée a été construite

artificiellement par l'addition de l'âge des patriarches et en

parlant de la supposition que la liste des générations est

complète, si cette hypothèse est fausse et que Moïse ait omis

1) Mgr Meignan, Le monde et l'homme primitif selon la Bible, 1869,

p. 163. — « De auctoritate Septuaginta interpretum supra liebraicum

textum et de aetate mundi, écrivait Mabillon aux membres de la con-

grégation de l'Index, non videtur... quidquam statuendum,... quia latina

Ecclesia Septuaginta interpretum cakulura quatuor primi&saeculis secuta

est, eumdemque etiam nunc Rpmana Ecclesia retinet in martyrologio

SUD ad Natalem Domini. » Votum de quibusdam I. Vossii opusculis ;

Ouvrages posthumes de D. J. Mabillon, 1724, t. ii, p. 60.

(2) Les livres des Machabées, écrits peu avant la venue de Jésus-

Christ, connaissent seuls une ère, colle des Séleucides, mais cette ère

ne commence que l'an 312 av. J.-C.
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une ou plusieurs générations, on voit aisément qu'il est im-

possible de savoir quel temps s'est écoulé, par exemple, de

Noé jusqu'à Abraham; il résulte aussi de là que toutes les

chronologies données jusqu'ici sont trop courtes. Or, 1° les

chiffres bibliques ne nous sont pas parvenus sans altération

et 2o il n'est pas constaté que les listes généalogiques soient

complètes.

315. — I. Désaccord des chiffres dans les différents textes

de la Bible.

Nous n'avons aucun moyen efficace et infaillible de savoir

quels ont été les chiffres primitifs de la Genèse, car tous les

textes anciens que nous possédons sont en complet dés-

accord entre eux. Rien ne s'altère dans les manuscrits aussi

facilement que les chiffres, parce que le sens de la phrase

ne permet pas au copiste de discerner quel est le véritable

signe qu'il doit lire dans l'original, quand cet original est

mal écrit ; aussi tous les chiffres qu'on rencontre dans les

copies diverses des auteurs anciens, quels qu'ils soient,

grecs, latins, hébreux, sont plus ou moins contradictoires.

Dieu n'a pas voulu faire un miracle pour garantir de toute

altération les dates du texte sacré. Elles n'intéressent ni

le dogme ni la morale, et il a jugé, dans sa sagesse, qu'il n'y

avait aucun inconvénient à ce que nous restassions dans l'i-

gnorance sur la véritable chronologie. Il n'a pas voulu nous

apprendre dans les Évangiles si le ministère public de

Notre-Seigneur avait duré un, deux, trois ou quatre ans et

plus, et l'on peut apporter des raisons, qui ne sont pas sans

force, en faveur de chacune de ces opinions ; il n'a pas jugé

non plus nécessaire de nous faire savoir le nombre exact

d'années qui s'est écoulé depuis la chute d'Adam jusqu'à la

venue du Rédempteur.

Ainsi, par exemple, il existe une divergence d'environ

1,350 ans entre la chronologie des Septante et celle de la

Bible hébraïque, reproduite par notre Vulgate. Le texte

grec, qui est la plus ancienne version de l'Ancien Testament,

compte 2,242 ans avant le déluge; l'hébreu et notre Vulgate,
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1,656; lePentateuque samaritain n'en compte que 1,307. Du

déluge à la vocation d'Abraham, les Septante ont 1,147 ans,

l'hébreu et le latin 364 et le samaritain 1,017. De ces chiffres

si divers, quels sont les vrais? Tous même ne sont-ils pas

altérés? C'est là une question à laquelle personne ne peut

répondre (1). La critique est impuissante à résoudre le pro-

blème. L'Église ne se prononce pas. Pendant les six premiers

siècles de notre ère, les écrivains ecclésiastiques grecs et la-

tins ont admis la chronologie des Septante. L'Église grecque

l'admet encore aujourd'hui. Le martyrologe romain l'a égale-

ment conservée; il place la création 5,199 ans, le déluge 2,957

av. J.-G. Depuis le xvi^ siècle, les critiques ont réussi à

faire prévaloir généralement la chronologie du texte hé-

breu, qui place la création 4,000 ans, et le déluge 2,350 ans

environ av. J.-G ; mais chaque savant a plus ou moins mo-
difié ces chiffres : on compte plus de 200 systèmes chrono-

logiques (2), tous fondés sur les données bibliques, diverse-

ment combinées entre elles ou modifiées d'après les variantes

des textes.

(1) Comme tous les manuscrits hébreux que nous possédons procèdent

d'une môme source, ils sont d'accord entre eux; mais nous savons que
les divers manuscrits des Septante ne Tétaient pas. Pour les temps
antédiluviens, Eusèbo donne un total de 2,242 ans, Jules Africain, de

2,262; Clément d'Alexandrie, de 2,148; Joscphe, de 2,156. Du déluge

à Abraham, Eusèbe compte 943 ans; Théophile d'Antioche, 936; George

le Syncelle, 1,070; Jules Africain, 940; Clément d'Alexandrie, 1,175;

Josèphe, 993. Raska, Die Chronologie der Bibel, 1878, p. 3, 11. Voir les

textes mômes des Pères, ib., p. 318 sq.

(2) En ne tenant compte encore que des principaux, des Vignoles, il

y a près d'un siècle et demi, comptait déjà plus de deux cents systèmes :

« J'ai recueilli moi-même, dit il, plus de deux cents calculs différents,

dont le plus court ne compte que 3,383 ans depuis la création du monde
jusqu'à Jésus-Christ, et le plus long en compte 6,984. C'est une diffé-

rence de trente-cinq siècles. » Des Vignoles, Chronologie de l'histoire

sainte et des histoires étrangères qui la concernent, depuis la sortie

d'Egypte jusqu'à la captivité de Babylone, 2 in-4o , Berlin, 1738, t. i, Pré-

face, p. III. Parmi les plus célèbres chronographes, Baronius, le P. Morin,

Vossius, Pezron, ont défendu la chronologie des Septante, en la modifiant

plus ou moins; Usserius, Joseph Scaliger, Petau, celle du texte hébreu.

(Voir Pciron, L'antiquité des temps rétablie et défendue contre les Juifs

et les nouveaux chronologistes , in-4o, Paris, 1687, p. 19 sq.)
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316. — II. Lacunes dans les listes généalogiques.

Non seulement nous ignorons quels sont les vrais chiffres

primitifs des listes généalogiques de la Bible, mais nous

ignorons si ces listes mêmes sont tout à fait complètes. Tous

les chronologistes ont admis, jusque dans ces derniers temps,

qu'il n'y avait pas de lacunes dans la chaîne des générations

patriarcales, et la pensée de soulever un doute sur ce point

ne s'est même pas présentée à leur esprit. Cependant, de nos

jours, des exégètes se sont demandé si Moïse n'avait pas fait

des omissions dans ses énuméra lions des premiers hommes.
Un jésuite allemand, le P. Knabenbauer, en particulier, a

étudié cette question (1), et il n'hésite pas à déclarer qu'il

peut y avoir des lacunes dans les généalogies de la Genèse.

Pour établir sa thèse, il allègue les listes qu'il est possible

de contrôler et dans lesquelles il manque quelquefois des

anneaux, intermédiaires. L'Évangile de S. Luc compte (avec

les Septante) un anneau de plus que le texte hébreu et la

Vulgate, savoir, Gaïnan (2). Nous lisons dans la Genèse :

Arphaxad vécut 35 ans et il engendra Sale\ et il vécut après

qu'il eut engendré Salé 303 ans (3). S. Luc dit : Sak\ qui fut

le fils de Cdinan, qui le fut d'Arphaxad (4J. Ce passage de

S. Luc nous montre, de plus, qu'il ne faut pas entendre le

mot engendra d'une façon rigoureuse, car, quoique la

Vulgate dise : Arphaxad... engendra Salé, Arphaxad ne fut

pas le père, mais seulement le grand-père de Salé. L'Évan-

(l) Bihel und Chronologie, dans les Stimmen aus Maria-Laach, t. vi,

1874, p. 362-372. Un autre Jésuite, le P. Bcllynck, avait précédé le

P. Knabenbauer dans cette voie. « Il n'existe pas de chronologie dans la

Bible, avait écrit le P. Bellynck, en 1868. Les généalogies de nos Livres

Saints, dont on a déduit des séries de dates, présentent parfois des

lacunes. Combien manque-t-il d'années à cotte chaîne interrompue? On
ne saurait le dire. 11 est donc permis à la science de reculer le déluge

d'autant de siècles qu elle le trouvera nécessaire. » Anthropologie, dans

les Études religieuses, avril 1868, p. 578. Voir aussi le P. Brucker, dans

la Controverse, mars 1886, p. 387-393.

(2) Luc, III, 36; Septante, Gen., xi, 12-13.

(3) Gen., xi, 12-13.

(4) Luc, III, 36.
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gile de S. Matthieu prouve également que le verbe engendra

est usité dans un sens très large. Nous y lisons, en effet :

Jorain engendra Ozias (1); et cependant entre Joram et

Ozias, il manque trois membres : Ochozias, Joas et Ama-
zias (2). Cette expression est donc employée ici uniquement

parce que, comme l'a justement observé M. Schegg, « c'est

le terme consacré dans les listes généalogiques, qu'il s'agisse

d'une génération immédiate ou médiate (3). »

Le mot fils est encore moins précis en hébreu que le mot

engendra et s'applique quelquefois à des personnages qui ne

sont que les descendants éloignés de ceux que cette déno-

mination de fils semble indiquer comme leurs pères. Les

exemples abondent : Zacharie est appelé fils d'Addo (4),

quoiqu'il ne fût que son petit-fils (5) ;
— Laban est appelé

fils de Nachor (6), quoiqu'il fût fils de Bathuel, fils de Na-

chor (7) ;
— Jéhu est appelé fils de Namsi (8j, quoiqu'il ne

fût que son petit-fils (9). — Jésus-Christ est souvent appelé

fils de David. — De même, Subael, contemporain de David,

est qualifié fils de Gersom (10), le fils de Moïse, mort plusieurs

siècles avant la naissance de son descendant, Subael, etc. —
Le mot fils n'implique donc pas rigoureusement une filia-

tion véritable.

Il est possible, par conséquent, qu'il y ait des omissions

dans la liste des patriarches antédiluviens et postdiluviens.

De même que S. Matthieu a omis plusieurs personnages

dans sa généalogie de Notre-Seigneur, afin d'avoir trois

séries de quatorze noms chacune, de même les générations

patriarcales antérieures à Abraham ont pu être réduites

(1) Matt., I, 8.

(2) Voir no 478.

(3) P. Schegg, Evangelium nach MattMus, 1863, 1.
1, p. 36. — Cf. Pa-

trizi, De Evangeliis, 1858, t. ir, p. 61-62.

(4) I Esd., V, 1.

(o) Zac, I, 1, 7.

(6) Gen., xxix, 5.

(7j Gen., xxiv, 7, et xxviii, 5.

(8) III Ileg., XIX, 16; IV Reg., ix, 20 ; II Par., xxii, 7.

(9) IV Reg., IX, 2, 14.

(10) I Par., XXVI, 24.

32
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symétriquement, par un procédé mnémotechnique du même
genre, à dix générations antédiluviennes et dix générations

postdiluviennes, c'est-à-dire, comme on l'a remarqué, au

nombre des doigts des deux mains, qui ont été l'origine du

système décimal (1). « [Les Juifs] sont persuadés, dit Richard

Simon, que les généalogies de leurs [premiers patriarches]

sont abrégées (2). »

Il ne faut pas considérer l'hypothèse des lacunes dans

les listes généalogiques de la Genèse comme un fait dé-

montré, excepté pour Gaïnan, dont l'existence est attestée

par S. Luc; mais la seule possibilité des omissions permet

de répondre à toutes les objections qu'on peut soulever

au nom des diverses sciences, histoire, paléontologie, etc.,

contre la chronologie biblique. Si les savants parvenaient

à prouver que la date qu'on assignait généralement à la

création de l'homme n'est pas assez reculée, il en résulte-

rait que les systèmes des chronologistes sont faux, mais le

texte biblique demeurerait toujours lui-même hors de cause.

317, — La chronologie des Septante, qui permet de placer la création

de l'homme 6,000 ans environ avant J.-C, est-elle suffisante pour sa-

tisfaire les justes exigences de la paléontologie et de l'histoire?

Dans l'état actuel des recherches scientifiques et histo-

riques, il n'est nullement démontré que l'homme remonte

au-delà de la date que permettent de lui assigner les chiffres

que nous trouvons dans la Bible. Un certain nombre de

savants catholiques contemporains croient même qu'une

durée de 4,000 ans est suffisante pour contenir tous les évé-

nements qui se sont accomplis dans l'humanité avant J.-G.;

mais si l'on trouve ce chiffre trop restreint, on peut très bien

l'augmenter d'un tiers et placer la création d'Adam 6,000

ans environ avant l'ère chrétienne, en acceptant la chrono-

logie des Septante, comme le fait le martyrologe romain.

(1) Voir ma lettre au P. de Valroger, dans L'âge du monde et de

l'homme de cet auteur, p. 49-50.

(2) Histoire critique du Vieux Testament, t. ii, c. 4, édit. de 16S5,

p. 210; Mgr Meignan, Le monde et l'homme primitifselon la Bible, 1869,

p. 166, 358.
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Nous avons vu, en elïet (1), que la version grecque, par l'âge

qu'elle assigne aux patriarches dans les listes généalogiques,

nous donne un total d'environ 6,000 ans avant J.-C. Les par-

tisans du texte hébreu combattent, il est vrai, la chronologie

des Septante. Ces derniers, disent-ils, ont augmenté, systé-

matiquement et sans raison, de cent ans, l'âge des patriarches

postdiluviens, afin démettre la Bible d'accord avec la chro-

nologie égyptienne. Mais s'il faut reconnaître le fait de

l'addition systématique, qui est réel, on peut croire qu'elle

n'est pas sans fondement.

Le P. Tournemine, un des plus savants rédacteurs des

Mémoires de Trévoux, l'a expliqué de la manière suivante.

Le texte hébreu (2) raconte que Sem avait cent ans, quand

il engendra Arphaxad, et ensuite qu'Arphaxad, à trente-cinq

ans, engendra Salé; Salé à trente ans engendra Héber, et

ainsi de suite. On peut supposer que pour Arphaxad, Salé et

les cinq patriarches suivants, l'écrivain sacré a constamment

sous-entendu les cent ans, énoncés la première fois pour

Sem. L'usage de telles ellipses ne répugne, en effet, nulle-

ment au caractère laconique du style hébraïque, et nous en

faisons encore usage dans nos langues, quand nous parlons

des principes de 89, de l'an 40, etc. Cependant, comme une

pareille suppression pouvait produire des malentendus et

des erreurs chez les étrangers qui ignoraient les usages des

Hébreux, les Septante, en traduisant l'original en grec,

rétablirent les chiffres sous-entendus etécrivirent tout au long

qu'Arphaxad avait engendré Salé à cent trente-cinq ans, que

Salé avait engendré Héber à cent trente ans, etc. Les Sama-
ritains avaient déjà fait la même chose, dans leur texte, pour

la même raison (3).

Du reste, quoi qu'il en soit de l'origine des chiffres con-

tenus dans les Septante, il est certain qu'ils ont été adoptés

(1) Voir n» 315.

(2) Gen., xi, 10 sq.

(3) Tournemine, Dissert, chronol., à la fin de son édition de Méno-
cliius, 1168, t. IV, p. 187. Cf. dans \3i Çiviltà cattoiica, Le prime dinastie

delta Caldea, 19avrill879,p. 173-174. Voir Lenglet-Dufresnoy, Tablettes

chronologiques^ part, i, p. x.
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par tous les Pères de l'Église grecque/ et par la plupart des

Pères de l'Église latine; on a, par conséquent, le droit de

les accepter et de les défendre (1). En usant de ce droit et en

donnant à l'homme une antiquité d'environ huit mille ans,

on satisfait aux justes exigences de l'histoire et de la palé-

ontologie, puisque on ne peut prouver jusqu'ici par aucun

fait certain que l'homme remonte à une époque plus reculée.

CHAPITRE IV

LE DÉLUGE.

318. — Division du ciiapitre.

Nous exposerons en trois articles : 1» L'histoire du déluge;

2ola réfutation des objections contre le déluge; 3° l'histoire

de Noé après le déluge (2).

ARTICLE I.

Histoire du déluge.

Le déluge anéantit le genre humain, à l'exception de Noé et de sa famille.— L'orohe.

— L'existence du déluge confirmée par la tradition universelle. — Est-elle égale-

ment confirmée par la géologie? — De l'universalité du déluge.

319. — Ce qu'on entend par déluge. — Le déluge anéantit le genre

humain, à l'exception de Noé et de sa famille.

Le mot déluge, dans son acception ordinaire, désigne

l'inondation générale qui anéantit le genre humain tout

(1) Il faut reconnaître, d'ailleurs, que quelques-uns des chiffres des

Septante offrent des difficultés sérieuses, par exemple l'âge qu'ils

assignent à Mathusalem, lorsqu'il engendra Lamech, d'où il résulterait

qu'il aurait survécu 14 ans au déluge. Cette question était déjà très dis-

cutée au temps de S. Jérôme. Voir ce qu'il en dit, Hebraicse Quœst. in

Gen., V, 25, t. xxiii, col. 995 sq. Sur la chronologie des Septante, cf.

S. Augustin, De Civ. Del, 1. xv, c. xiii, 11, t. xu, col. 452.

(2) Voir Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4^ éd., t. iv,

p. 239-269.
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entier, à l'exception de Noé et de sa famille (1). Les géolo-

gues donnent le nom de diluvium à des formations de gra-

viers et de limon qu'on attribue à de vastes inondations

ayant précédé ou inauguré la période actuelle.

2** Le déluge de Noé eut pour cause la corruption des

hommes ; il fut un châtiment de Dieu. Noé fut épargné à

cause de la sainteté de sa vie, avec ses enfants, Sem, Cham
et Japhet, au moyen de l'arche que le Seigneur lui fit cons-

truire. Elle flotta au-dessus des eaux, et quand le grand ca-

taclysme fut terminé, elle s'arrêta, probablement non loin

des lieux où elle avait été fabriquée (2), sur les montagnes

de l'Arménie, qui furent ainsi le second berceau de l'huma-

nité. Noé, par l'ordre de Dieu, avait pris avec lui sept

couples d'animaux purs et deux d'animaux impurs (3) pour

qu'ils pussent repeupler la terre (4).

(1) Voir sur le déluge, l'abbé Lambert, Le déluge mosaïque, l'histoire

et la géologie, 2^ éd., 1870; Hettinger, Apologie du Christianisme, iYd,û.

Jeannin, t. m, appendice ii du ch. v, p. 333.

(2) Pianciani, Cosmogonia naturale, dans la Civiltà cattolica, juillet

1862, p. 163. Cf. J. van den Gheyn, S. J., Le séjour de l'humanité post-

diluvienne, in-S», Bruxelles, 1883.

(3) On n'est pas d'accord sur le nombre d'animaux de chaque espèce

qui furent introduits dans l'arche. S. Ambroise, S. Jean Chrysostome,
Théodoret, S. Jérôme, Epist, cxxiii, ad Ageruchiam, 12, t. xxii, col. 1054,

pensent qu'il y avait sept individus purs et deux individus impurs;
d'autres croient qu'il y avait sept couples d'animaux purs et deux d'impurs :

S. Aug., De Civ. Dei, 1. xv, c. 27, t. xli, col. 473; Contra Faustum,
1. XII, c. XV, xxxviii, t. xui, col. 263, 274. Cf. Pianciani, loc. cit., p. 318.

(4) Alfred tie Vigny, « dans une description d'une remarquable énergie, »

dit Nettement (Histoire de la littérature française sous la Restauration,

1. IV, n° VI, 2e éd., 2 in-8«, Paris, 1838, 1. 1, p. 363), peint ainsi le déluge :

Tous les vents magissaient, les montagnes tremblèrent;

Des fleuves arrêtés les vagues reculèrent

Et, du sombre horizon dépassant la hauteur,

Des vengeances de Dieu l'immense exécuteur,

L'Océan apparut. Bouillonnant et superbe,

Entraînant les forêts comme le sable et l'herbe,

De la plaine inondée envahissant le fond,

Il se couche en vainqueur dans le désert profond,

Apportant avec lui comme de trands trophées,

Les débris inconnus des villes étouffées,

Et là, bientôt plus calme en son accroissement.

Semble dans ses travaux s'arrêter un moment,
Et se plaire à mêler, à briser sur son onde,

Les membres arrachés au cadavre du monde.

32.
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320. — De l'arche de Noé.

Nous ignorons quelle était au juste la forme de l'arche.

Elle est appelée en hébreu thebâh, mot qu'on ne retrouve

plus que dans l'Exode (1), pour désigner la petite nacelle de

papyrus dans laquelle fut placé Moïse, quand il fut exposé

sur le Nil. Dans l'Exode, il désigne une petite barque par un

nom égyptien copte (ôîêL). Tout ce que nous pouvons dire de

l'arche de Noé, c'est que c'était une sorte de coffre. Elle

était en bois de gôpher, c'est-à-dire en cyprès, bois que sa

légèreté et sa durée rendent très propre aux constructions

navales. Les planches furent enduites de kôpher ou bitume,

à l'extérieur et à l'intérieur, pour qu'elle ne fit point eau.

Elle était distribuée en un certain nombre de qinmm ou

nids, c'est-à-dire de petits compartiments, superposés de

manière à former trois étages. Une ouverture itsôhar) don-

nait entrée au jour, mais nous ignorons comment elle était

disposée.

L'arche avait 300 coudées de longueur, 50 de largeur, et

30 de hauteur. Si la mesure employée ici est la coudée ordi-

naire, ces dimensions équivalent à environ 150 mètres de

longueur, 25 de largeur et 15 de hauteur (2). Elles dé-

passent celles d'un grand navire de nos jours, mais il ne

faut pas oublier que l'arche n'était pas, à proprement parler,

un vaisseau destiné à naviguer ; elle avait été construite seu-

lement pour flotter comme une grande maison ^e bois, de

forme oblongue, et elle était très propre au but pour lequel

elle avait été faite, c'est-à-dire à porter une forte cargaison

et à bien se tenir sur l'eau. Un riche marchand hollandais,

Pierre Jansen, en a donné la preuve. Il construisit en 1604,

à Hoorn, un bâtiment de mêmes proportions que l'arche,

quoique plus petit, et il constata que, s'il n'était pas apte

aux voyages de long cours et à une marche rapide, il était

Le déluge a été souvent chanté par les poètes et représenté par les

peintres.

(1) Ex., II, 3.

(2) Voir no 187.
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1res commode pour le fret : on calcula qu'il pouvait contenir

un tiers de plus de marchandises que les autres vaisseaux,

sans exiger un plus grand nombre de bras pour le manœu-
vrer (1).

321. — L'existence du déluge confirmée par la tradition universelle.

« La tradition du déluge universel, dit Bossuet, se trouve

par toute la terre (2). » On peut distinguer trois principaux

cycles de traditions concernant la destruction du genre

humain par une inondation générale :

•P Traditions de rAsie occiden-

tale. — 1^ Chez les Chaldéens,le

récit de ce grand événement est

si conforme à celui de la Genèse,

qu'il est certain que les deux nar-

rations provenaient de la même
source, avec cette seule différence

que les Hébreux l'avaient seuls

conservée dans toute sa pureté (3).

— 2^ La mythologie phénicienne

racontait la victoire de Pont (la

mer) sur Demarous (la terre). —
3° La médaille d'Apamée qui re-

présente le déluge est célèbre. On y voit une sorte de vais-

seau carré, flottant sur les eaux, dans lequel apparaissent

un homme et une femme. Au-dessus sont des oiseaux : l'un

(1) Sur Tarche, figure de l'Église, on peut lire S. Augustin, De Civ.

Dei, 1. XV, c. XXVI, 1, t. xli, col. 472. Voir aussi S. Ambroise, De Noe
et arca liber, t. xiv, col. 361-416. Cf. Hurter, De arca Noe Ecclesise typo,

dans ses Opuscula Vatrum selecta, t. m, p. 217-233; Tailhan, Christo-

loqia Veteris Testamenti, autographie, Laval, p. 37-41.

(2) Bossuet, Discours sur l'hisf.univ., l^e partie. Ire époque, Œuvres,
éd. Lebel, t. xxxv, p. 11. Sur les traditions historiques se rapportant

au déluge, voir l'abbé Lambert. Le déluge mosaïque, 2^ éd., 1870,

ch. iii-v, p. 43 sq.; Liiken, Traditions de l'humanité, 1. ii, ch. ii, t. i,

p. 249-350; Concordance des traditions des peuples sur le déluge, dans
les Annales de philosophie chrétienne, septembre 1836, p. 158.

(3) On peut voir le récit chaldéen du déluge, découvert en 1872, dans
La Bible et les découvertes modernes, o^ éd., t. i, p. 260 sq. Voir,

Figure 60, un fac-similé d'une tablette du récit cunéiforme du déluge.

61.— NOÉ DANS l'arche ET

HORS DE l'arche.
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est perché sur le navire, l'autre arrive en volant vers le

premier et porte entre ses pattes un rameau d'olivier (1).

Noé et sa femme y sont également représentés après leur

sortie de l'arche. Tous ces détails rappellent incontestable-

ment ceux que donne la Genèse. — 4° Les Syriens préten-

daient que les eaux du déluge s'étaient écoulées de la terre

dans un grand abîme qu'on montrait près d'Hiérapolis en

Phrygie. — 5° Les Arméniens assuraient, du temps de l'em-

pereur Auguste, qu'il y avait encore, dans leur pays, sur

la montagne Barris (le vaisseau), des restes de l'arche. —
6** Toutes ces traditions orientales tiennent de très près au

récit de Moïse, de même que les traditions si connues de

l'Hellade, concernant le déluge d'Ogygés (2) et le déluge de

Deucalion (3).

2° Un autre cycle de traditions asiatiques se compose de

celles des Hindous, des Perses et des Chinois. — 1° Les pre-

miers ont conservé sous diverses formes le souvenir du dé-

luge : Brahma annonce à Manou l'approche de l'inondation,

il lui ordonne.de construire un navire et d'y mettre toute

espèce de semences. Manou obéit; il est sauvé des eaux ; son

vaisseau s'arrête sur le mont Himalaya et il devient le père

de la .nouvelle race humaine (4). — 2° Les Perses mêlent le

déluge avec leur cosmogonie. Ils attribuent à la corruption

des hommes par Ahrimane l'inondation qui les détruisit.

— 3° Les Chinois disent que Fo-hi , à qui ils rapportent

(1) Voir Figure 61. Sur Tarclio est écrit : NQE (Xoé). On lit autour du

type : EFII ArONOGETOr APTEMA F {Artémas étant chargé de prési-

der aux jeux pour la 3"" fois). En exergue : AFIAMEQN [des Apaméens).

Le droit de cette médaille porte l'effigie de Septime Sévère (193-211),

empereur sous lequel elle a été frappée à Apamée en Phrygie. Il en

existe de semblables avec l'effigie des empereurs Macrin (217-218), et

Philippe (244-249). Nous n'avons pas de preuves que la tradition d'Apa-

mée soit antérieure à l'ère chrétienne.

(2) Jules Africain, dans Eusèbo, Prsep. Ev., x, 10, t. xxi, col. 811.

(3)Pindare, 0/?/w/>.,ix,37sq.: ApoUodore, Biblioth., i, 1; 0\ide, Metam.,

1, 260 ; Lucien, De Dea Syra, c. 12-13 ; Plutarque, De Solert. anim., n» 13.

(4) Bopp, Die Sundfluth, in-8o Berlin, 1829; F. Nève, La tradition

indienne du déluge dans sa forme la plus ancienne, Paris, 1851, ou dans

les Annales de philosophie chrétienne, iv^ série, t. m, avril et mai 1849,

p. 245 et 325.
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l'origine de leur civilisation, échappa au grand cataclysme

avec sa femme, ses trois enfants et ses trois filles.

3° Le troisième cycle de traditions concernant le déluge se

irouYe en Amérique et en. Océanie. — 1° Les Iroquois racontent

qu'un chien annonça à son maître que la pluie allait noyer la

terre et l'engagea, pour échapper à la destruction universelle,

à se sauver dans un bateau avec tout ce qu'il désirait conser-

ver (1). — 2° Les Mexicains représentaient, dans leurs pein-

(1) Schoolcraft, Noies on the Iroquois, p. 358-339. Pour les traditions

I
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tures, leur Noé, appelé Goxcox, Cipactli ou Tepzi, au milieu

des eaux, dans une barque, avec sa femme Xochiquetzal. Les

hommes, après le déluge, étaient muets ; une colombe, de la

cîme d'un arbre, leur distribua des langues. Quelques autres

traits rappellent non moins clairement l'histoire biblique (1).

— 3° Les habitants des lies Fidji disent qu'après que leur

patrie eut été peuplée par le premier homme et la première

femme, il tomba une pluie si abondante que le sol fut tota-

lement submergé: mais avant que les parties les plus élevées

fussent ensevelies sous les eaux, deux grandes barques

apparurent conduites, l'une par Bokora, le Dieu des char-

pentiers, l'autre par Rokola, son principal ouvrier. Elles

sauvèrent huit personnes (2). — La tradition générale con-

firme donc le récit biblique. La race nègre est la seule chez

laquelle on n'ait pas rencontré jusqu'ici de souvenirs cer-

tains du déluge.

322. — L'existence du déluge est-elle confirmée par la géologie?

Les premiers géologues avaient cru trouver des preuves

directes de la submersion d'une partie, au moins, de la terre,

dans les temps historiques, c'est-à-dire lorsque notre pla-

américaincs sur le déluge, voir de Nadaillac, L'Amérique préhistorique,

p. 521-533, et Les premiers hommes, t. ii, p. 96-101.

(1) La Figure 62 nous montre d'abord Coxcox dans sa barque de cy-
près, flottant sur les eaux du déluge. Du milieu des eaux s'élève la mon-
tagne de Colhuacan, couronnée par un arbre, sur lequel est posée une
colombe qui distribue des langues aux hommes issus de Coxcox, encore

muets. Au-dessous on voit les ancêtres des tribus des Aztèques, se di-

rigeant vers le lieu de leur migration. Sur leurs tètes sont les symboles
hiéroglyphiques qui expriment le nom de leur tribu. Leur première sta-

tion est marquée à Cholula, indiquée par sa pyramide à degrés, sur-

montée d'un autel. Tout auprès est un palmier et derrière le palmier se

lit le nom de Cholula en hiéroglyphes mexicains. — Cette gravure est

faite d'après la copie d'un manuscrit indigène de Cholula, exécutée en
1566 par un religieux dominicain, Pedro de los Rios_, qui, moins de cin-

quante ans après Cortez, recueillit avec soin les traditions indigènes.

Le style barbare de l'art mexicain est altéré dans la reproduction de

cette peinture, dont l'original est perdu, mais l'authenticité du document
est incontestable. Voir Al. de Humboldt, Vues des Cordillières et monu-
ments de l'Amérique, in-f", Paris, 1810, p. 226-227, et planche xxxii.

(2) W. Smith, Dictionary of the Bible, t. ii, p. 573.
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liète était déjà habitée par riioinme; mais aujourd'iiui leur

opinion est généralement abandonnée (1); et il faut con-

venir qu'à première vue elle est peu vraisemblable, car une

inondation d'une année environ seulement n'a pu laisser

sur le sol des traces assez durables pour être reconnues

avec certitude après plusieurs siècles, assez caractéristiques

pour être distinguées d'autres inondations antérieures.

l» 11 existe entre les terrains tertiaires et les terrains ac-

tuels, sur presque tous les points de notre globe, une couche

formée de gravier, d'argile, de sable, de cailloux roulés;

c'est dans cette couche que les premiers observateurs crurent

leconnaitre les traces du déluge de Noé : ils attribuèrent les

sédiments qu'on y rencontre à cette grande inondation, et

ils donnerait en conséquence au terrain qui les renferme

le nom de diluvium. Les géologues actuels ont conservé le

nom de diluvium, mais ils expliquent autrement la forma-

lion de ces dépôts de sable et d'argile, auxquels on donne

aussi aujourd'hui le nom de formation quaternaire et de

période postpliocène. D'après les savants contemporains, le

diluvium n'est pas l'œuvre d'une année et d'un cataclysme

violent, mais le fruit d'une longue série de révolutions

diverses, conformes aux lois ordinaires de la nature, dans

lesquelles l'eau joue un rôle important, mais non exclusif.

Si le déluge noachique a été un agent de ces révolutions^ il

n'a pas été le seul.

2" C'est à cette période qu'appartiennent les blocs erra-

tiques. On appelle ainsi une multitude de rocs, qui, de leur

pays dorigiue, ont été transportés au loin dans toute l'Eu-

rope septentrionale, dans la Grande-Bretagne, dans les con-

trées Scandinaves, dans l'Allemagne du Nord et dans une

grande partie de la Russie. On en rencontre également en

(I) « Le déluge n'a pas été une époque géologique, dit M. l'abbé

Moigno, mais un événement historique, » puisque la Genèse suppose

la conservation du règne végétal et que la couche à laquelle les géo-

logues ont donné le nom de terrain diluvien ne s'élève guère au-delà de

500 mètres, ce qui ne suppose pas un déluge universel, couvrant les

sommets des plus hautes montagnes. » Lettre de M. l'abbé Moigno à

ÏUnivers du 27 août 1873,

I. 3 3
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Asie, sur les montagnes de l'Himalaya, au Liban, au Sinaï,

dans les États-Unis et dans la Nouvelle-Zélande, de même
qu'au nord et au sud des Alpes occidentales. Des blocs erra-

tiques se sont détachés des plus hauts sommets des Alpes

centrales et se sont répandus sur toute la Suisse, en deçà

du Jura, et dans l'Italie septentrionale. De Humboldt, Léo-

pold de Buch (1) et autres supposèrent que ces rocs avaient

été transportés par les eaux ; il était ainsi tout naturel de

voir en eux des témoins du déluge mosaïque; mais l'expli-

cation imaginée par ces savants est aujourd'hui abandonnée,

parce que, outre la difficulté de rendre compte, au moyen
d'une inondation, du déphicement de masses rocheuses de

plus de dix mille mètres cubes, elle est en contradiction

manifeste avec l'observation exacte des blocs erratiques eux-

mêmes, dont les angles ne sont pas brisés et arrondis,

comme ils le seraient certainement s'ils avaient été roulés

par les eaux : ils ont été charriés par des glaces flottantes,

et ce sont les glaciers, non le déluge, qui expliquent l'exis-

tence des blocs erratiques. On doit en conséquence renoncer

à tirer de ces blocs, comme l'avait fait le cardinal Wiseman,

dans ses Discours sur les rapports entre la science et la reli-

gion révélée, une preuve géologique de la réalité du déluge

biblique.

3° Il est également difficile de regarder comme une preuve

certaine et directe du déluge mosaïque, ainsi qu'ont tenté

de le faire divers apologistes, l'existence des cavernes à osse-

ments et des brèches osseuses, dans lesquelles on rencontre,

mêlés ensemble, des débris de squelettes humains et de

squelettes d'animaux, sur presque tous les points du globe.

Il est possible, et aucun savant ne pourra démontrer le con-

traire, que quelques-uns de ces dépôts tirent en effet leur

origine de la grande catastrophe racontée par la Genèse,

mais on ne saurait l'établir directement pour aucun d'entre

eux, et il est certain, pour plusieurs, que les débris qu'on y
rencontre accumulés proviennent de causes tout à fait difl'é-

(1) L. von Buch, Ueber die Ursachen der Verbreitung grosse?' Alpen-
geschiebe (18U), dans ses Gesammelte Schriften, t. ii, 1870, p. 597 623,
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rentes : inondations partielles, habitation des cavernes par

les hommes primitifs, etc.

4° Ainsi, il faut en convenir, on ne peut pas assurer avec

certitude que la géologie confirme, d'une manière directe,

le fait du déluge noacliique, mais on peut soutenir au moins

qu'elle le confirme d'une manière indirecte, loin de le con-

tredire, en nous montrant partout des traces d'inondations

partielles, dont elle est d'ailleurs incapable de déterminer

exactement la date.

Comme nous l'avons déjà remarqué, tous les géologues

admettent que, dans les terrains de formation récente, il

existe des couches appelées diluviennes. Ce nom leur est

donné parce qu'elles ont été formées par un diluvium ou

inondation (1). Après la période tertiaire, lorsque l'homme

et les animaux actuels existaient déjà sur la terre, des chan-

gements plus ou moins considérables se sont opérés à

diverses reprises, sur la surface de notre globe, et le mou-
vement des eaux a été la cause de ces changements. Le

déluge mosaïque doit être l'une des inondations qui ont

contribué à modifier ainsi la face de la terre. C'est pendant

les inondations diluviennes qu'une partie des cavernes à

ossements ont été remplies, du dehors, par des débris d'ani-

maux, des cailloux roulés et du sable.

5*^ La géologie ne saurait donc nier la possibilité du

déluge mosaïque ; elle nous fournit plutôt des témoignages

en sa faveur, puisqu'elle constate que notre globe a subi de

nombreuses inondations partielles, plus ou moins analogues

à celle dont la Genèse nous a conservé l'histoire (2).

323, — De l'universalité du déluge.

L'universalité du cataclysme décrit dans la Genèse peut

s'entendre dans un triple sens : — 1° en ce sens général

que les eaux couvrirent la terre tout entière, sans en laisser

un seul point à sec; — 2"^ en ce sens restreint qu'elles inon-

dèrent seulement la terre habitée ;
— 3° en ce sens plus res-

(1) Voir no 319, 1°.

(2) Voir Science catholique, novembre 1888, p. 764.
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treint encore qu'elles ne firent périr que la race de Seth, et

non l'humanité tout entière.

I. Premier système. Universalité absolue du déluge. — Les

anciens commentateurs croyaient que le déluge avait été

universel dans le sens le plus large du mot, et qu'il n'y avait

pas un seul point du globe qui n'eût été enseveli sous les

eaux. Ils prenaient selon toute la rigueur de la lettre les mots

du texte sacré : Aquœ prœvaluerunt nimis super terram, oper-

tique sunt omnes montes excelsi sub universo cœlo ; quin-

decim cubitis altior fuit aqua super montes quos operuerat (1).

— Les raisons sur lesquelles ils s'appuient sont : l^ les termes

qu'emploie Moïse et qui ne paraissent souffrir aucune ex-

ception; 2° l'universalité des traditions concernant le dé-

luge (2).

IL Second système. Universalité du déluge relativement à

la terre habitée. — !« Des théologiens de nos jours pensent,

(1) Gen., VII, 19-20. — Quelqes anciens écrivains ecclésiastiques

{nonnulli dlciint) ont soutenu que le déluge n'avait pas été univer-scl

pour la terre habitée. Cf. Quœstiones et responsiones ad orthodoxos,

q. XXXIV, inter Opéra S. Justini, t. vr, col. 1282. S. Éplircm, S. Jean

(^hrysostonie et autres ont cru que le déluge n'avait pas atteint le

Paradis terrestre. Bède ne se prononce point. In Gen., v-viii, t. xci,

col. 226.

(2) D'Avino, Enciclopedia dell'Ecclesiastico, 3^ éd., 1878, t. i, p. 850-

852. A ces deux raisons, il en ajoute une troisième, « tirée de l'examen

du globe terrestre; » mais on ne peut la traiter comme une preuve

sérieuse, car elle n'est qu'un tissu d'erreurs. Il donne en effet comme
preuve physique de l'universahté du déluge l'existence des vallées dans

toute la terre; elles ont toutes été produites, d'après lui, par le déluge;

il oublie que la Genèse dit qu'il y avait dos montagnes au moment du

déluge et par conséquent des vallées. La géologie établit d'ailleurs que

les montagnes et les vallées sont de beaucoup antérieures à répo(|ue de

Noé. — Une autre preuve physique de l'universalité du déluge alléguée

par d'Avino, c'est la présence de coquillages fossiles sur les montagnes :

ils y ont été déposés par les eaux du déluge. Aucun savant n'accepte cette

explication. Ces fossiles sont de plusieurs siècles antérieurs au déluge.

— La raison tirée des traditions, vraie en soi, n'est pas plus concluante.

Elle prouve seulement que les hommes qui ont conservé le souvenir du

déluge descendent de Noé, mais pas autre chose. Quant à la première

raison, celle qui est tirée des expressions du texte sacré, elle est la seule

qui demande à être discutée. Voir p. 583. — En faveur de l'universalité

absolue du déluge, on peut voir aussi Moigno, Les splendeurs de la Foi,

1877, t. III, p. U 18-1133.
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néanmoins, qu'il n'est pas nécessaire d'interpréter d'une

manière aussi générale les paroles de la Bible, et que Moïse

a voulu marquer que toute la race humaine, à part les

huit personnes qui étaient renfermées dans l'arche (1),

a été anéantie par le déluge; mais non que les eaux avaient

couvert la terre entière sans la moindre exception. En
d'autres termes, ils admettent l'universalité du déluge dans

le second sens que nous avons indiqué, mais non dans

1b premier. Les principaux représentants de cette opinion

sont des Pères de la Compagnie de Jésus : le P. Pianciani (2),

qui l'a exposée et soutenue à Rome, le P. Bellynck, le P.

Schouppe, le P. Nicolaï, etc. (3). Elle est généralement

(1) I Petr., III, 20.

(2) Pianciani, Cosmogonia naturale comparata col Genesi, appendice
sopra il diluvio, § 14-15, dans la Civiltà cattolica, 19 septembre 1862,

p. ^8 sq. — Voir aussi Lambert, Le Déluge mosaïque, 2^ éd., p. 370-387.

(3) La question de l'universalité du déluge fut posée à Rome en 1685.

Les opuscules d'Isaac Vossius, dans lesquels ce savant émettait l'opi-

nion que le déluge n'était pas universel, ayant été déférés à l'Index, la

sacrée Congrégation demanda à Mabillon ce qu'il pensait du sentiment de

ce critique. Le savant bénédictin répondit : « Sane quod attinet ad Scrip-

turam, liaec non incongrue sensu Vossiano explicari potest. Nani omnes
mo?iles et omnis caro commode referri possunt ad teiram tune habita-

tam : siquidem, ut scribit Vossius in Epislola ad Colvium, p. 387, vo-

cabulum 07n7iis aliquando ad subjectum particulare in libris sacris res-

tringitur. Favet huic responsioni prœter alios Augustinus in Epistola ad
Paulinum (al. 59, nunc 149) : Scripturœ mos est, inquit, ita logui de
parie tanquam de toto. Praeterea Cajetanus (in Gen.) et nonnulli alii

doctores catholici quaedam cacumina montiwn supereminoititan a. l^oemi

diluvio excipiunt. Imo addit Cajetanus ex communi sententia interpre-

tum, exemptum fuisse ab aquis diluvii montem, m quo est paradisus
ferrestris, ubi diluvii tempore erat Enoch adhuc vivens. Non ergo prœ-
missa Scripturœ loca ita rigide accipienda sunt, ut nihil exceptum fuerit

a diluvio universali. Sola proinde controversia erit circa plus et minus,
Jam vero Ecclesia nihil unquam de re diserte dcfinivit. » Votum de qui-

busdain I. Vossii opusculis; Ouvrages posthumes de D. Jean Mabillon,

1724, t. n, p. 62. Mabillon fait remarquer de plus, p. 61, que cette opi-

nion n'est contraire ni b. la foi ni aux mœurs. (Vous devons ajouter qu'il

no donne pas un argument, digne cependant d'être cité, le sentiment de
quelques écrivains ecclésiastiques, que nous avons indiques p. 580. Il dit,

p. 61, qu'il ne connaît pas d'auteurs anciens qui l'aient soutenu, pas

même Théodoret qu'avait cité Vossius. Théodore de Mopsueste avait ce-

pendant admis la non universalité du déluge. Quoi qu'il en soit, la con-

grégation de l'Index se rangea à l'avis de Mabillon. « Rornse dum moratur.
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admise par ceux qui se sont occupés récemment de l'accord

de la Bible avec les sciences naturelles (1).

2'' Première preuve, tirée de la notion que Noé et Moïse

avaient de la terre. — Malgré des apparences contraires, ce

système n'est point en contradiction avec le texte inspiré.

C'est une règle d'herméneutique, posée par tous les inter-

prètes des Saintes Écritures, que, pour déterminer le sens

littéral d'un passage, il faut se reporter à l'époque où il a été

écrit et l'entendre comme l'ont entendu l'auteur et ceux à

qui il s'adressait (2). — Au moment où eut lieu la grande

catastrophe, toute la terre habitable n'était pas encore

peuplée (3). Noé et Moïse n'entendaient pas, par la terre

entière, le globe terrestre tel qui nous est connu aujour-

d'hui, depuis la découverte de l'Amérique et après toutes les

explorations modernes, mais la partie du monde alors ha-

bitée. « Nous ne sommes pas injuste envers Noé et ses fils,

non plus qu'envers le libérateur d'Israël, dit le P. Pianciani,

quand nous supposons que, comme leurs contemporains et

leurs descendants, ils ignoraient l'existence de l'Amérique

raconte Massuot, ad congrojïationem Indicis inter consultores vocatus,

sententiam pronuntiai-e suffi-agiumque prornere jussus de quibusdam

libris Vossianis de diluvio non universali, tanta cum eruditione et mo-
destiaprotulit, ut mirati Cardinales secundum cum sententiam dixerunt. »

Annales ordinis S. Benedicti, t. v, 1113, Prasfatio Renati Massuet,

n» XXIV, p. 18. Cf. Glaire, Les Livres Saints vengés, l""» éd., t. i, p. 277-

278; Darras, Histoire de l'Église, t. i, p. 288-289. — M. Bonnetty, dans

les Annales de philosophie chrétienne, juillet 1838, a analysé l'opuscule

de Vossius et cité des extraits de lettres de Mabillon, p. 49-52. — Les

opuscules do Vossius furent mis k VIndex, mais sans spécification d'er-

reur, par décret du 2 juillet 1686. Voir E. Mangenot, L'universalité res-

treinte du déluge à la fin du xvii<' siècle, dans la Science catholique,

février et mars 1890, p. 148-158; 227-239.

(1) Voir J. Gonzalcz-Arintoro, O. P., El diluvio universal, ch. v, art. ii,

in-8o, Yergara, 1891.

(2) « Omnis Scriptura intelligenda est ex mente auctoris vel scriptoris.

Omnis Scriptura vel locus etiam Scripturae interprctari débet ex monte

eorum, quos scriptor proximo vel maxime intendit.» l\ciihmàyr, Lehrbuch

der biblischen Hermeneutik, p. 139-140. En faisant l'application de cette

règle, il est clair que la Genèse ne dit point que le déluge couvrit la

totalité de notre globe. Les Hébreux ignoraient Texistence des d«ux hé-

misphères.

(3) Pianciani, Civiltà cattolica, 19 septembre 1862, p. 29.
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ot de l'Australie, qu'ils ne savaient rien sur ces contrées et

>ur les parties les plus éloignées du monde ancien, par

exemple le cap de Bonne-Espérance
;
qu'ils n'avaient pas, en

un mot, sur la forme particulière de ces pays et en général

sur la géographie et la zoologie, des connaissances plus

étendues qu'Aristote, Hipparque, Plolémée et Pline (1). »

A mesure que la science géographique et zoologique s'est

développée, on a étendu à tous les pays et à tous les ani-

maux nouvellement découverts ce qui était dit, dans la Ge-

nèse, seulement des pays et des animaux alors connus; on

a attribué aux mois de la Bible le sens qu'ils auraient dans

la bouche d'un homme vivant dans d'autres lieux et dans

d'autres siècles, en Europe, par exemple, au xix*" siècle, tan-

dis qu'il faut leur attribuer le sens qu'ils avaient sous la

plume d'un écrivain qui vivait sur les confins de l'Afrique

ot de l'Asie, environ 1,500 ans avant l'ère chrétienne.

3° Deuxième preuve^ tirée de la comparaison de divers pas-

sages de la Bible. — L'étude comparée des divers passages

de la Bible, en particulier du^Pentateuque, montre bien que

c'est dans ce sens restreint qu'il faut entendre son langage.

En parlant de la famine qui eut lieu du temps de Jacob,

Moïse nous dit qu'elle régna dans tout l'univers (2). Ces

paroles ne doivent certainement pas s'entendre des cinq

parties du monde, mais des peuples connus alors des Hé-

breux (3). Notre-Seigneur se servait aussi d'une manière

de parler semblable, quand il disait que la reine de Saba

était venue des « extrémités de la terre » pour visiter

Salomon (4), et S. Luc faisait de même dans sa description

de la fête de la Pentecôte, où il nous montre rassemblés à

(1) Pianciani, Civiltà cattolica, 19 septembre 1862, p. 32.

{'2) « In universo orbe famés praevaluit... Croscehat quotidie famés in

omni terra... Omncs provincise veniebant in JEgyptum ut emercnt
escas. )> Gen., xli, 54, 56, 57.

(3) Il en est de même du Deutéronome, ii, 25, quand Dieu dit à Moïse :

' Hodie incipiam miitere terrorem alque formidinem tuam in populos
qui habitant sub omni ccelo. » C'est aussi d'une façon analogue qu'il

faut expliquer Tendroit du livre des Uois où il est écrit : « Uni versa
terra desiderabat vultum Salomonis. » lil Reg., x, 24.

'4) Matt., xii, 42.
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Jérusalem des hommes « de toute nation qui est sous le

ciel » (1). Aucun exégète, comme on l'a remarqué, n'a jamais

pensé qu'il fallût entendre ces mots dans leur sens rigou-

reux, et supposer qu'il y avait dans la capitale de la Judée

des Nouveaux-Zélandais et des Chinois (2).

40 Les termes employés par la Genèse dans le récit du dé-

luge s'appliquent donc seulement à la terre connue alors de

Noé et des Hébreux, aux montagnes qu'ils avaient vues, aux
animaux avec qui ils étaient familiers ou dont au moins
ils avaient entendu parler. Par conséquent, rien n'oblige

d'admettre que les plus hauts sommets de l'Himalaya, les

volcans de l'Amérique centrale et méridionale et les mon-
tagnes de l'intérieur de l'Afrique aient été couverts par les

eaux, puisque les anciens ne les connaissaient pas. « Quand
nous lisons que toutes les hautes montagnes, sous le ciel,

furent couvertes par les eaux, nous ne sommes pas plus

forcés de prendre ces mots dans un sens rigoureusement

littéral, dit M. Reusch, que tant d'autres expressions ana-

logues que nous lisons dans la Bible. En plaçant ces paroles

dans la bouche de Noé, nous devons entendre par ces mon-
tagnes celles qu'il avait pu voir de ses yeux. » Pour Noé,

toutes les montagnes qu'il connaissait avaient été inondées

par le déluge (3).

50 D'après tout ce que nous venons de dire, on peut donc

admettre que le déluge n'a été universel que pour la terre

habitée, et cette hypothèse, plus en harmonie avec les

données des sciences naturelles, coupe court à toutes les

objections soulevées de ce chef contre le récit de Moïse.

HI. Troisième système. Le déluge n'a pas fait périr absolu-

(l)Act..,ii, S.Cf. Luc.,ii, \.Yoira\issi\c.t.,x,{2:omniaquadrupedia,cic.

(2) (^f. Luc, II, 1. Cette manière de parler n'est pas exclusivement

propre aux Hébreux; elle est commune à tous les Orientaux. Los textes

égyptiens désignent fi-équemment la haute et la basse Egypte sous le

nom de la terre entière. Chez les Grecs, Démosthcnos, De corona, édit.

Didot, p. 126, entend par les expressions : izolov. y) oîxou[jl£vy], la Grèce

seule, etc.

(3) Voir le P. Nicolai et le P. Pianciani, Cosmogonia nationale, dans la

Civiltà cattolica, juillet 1862, p. 316-317.
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ment tous les hommes en dehors de la famille de Noé. — Il

nous reste à observer qu'il faut bien prendre garde de con-

fondre le second système que nous venons d'exposer avec

celui qui, faisant un pas de plus, nie l'universalité du déluge

pour l'espèce humaine, et fait remonter à une époque anté-

diluvienne certaines branches des races mongoliques et

éthiopiennes.

Cuvier, M. de Quatrefages, M. Schœbel et M. l'abbé Mo-

lais (1) ont soutenu ce sentiment parmi nous. Un savant

géologue belge, d'Omalius d'Halloy, l'a soutenu aussi, en

1866, dans un Discours à la classe des sciences à l'Académie

de Belgique (2), de même que quelques docteurs catholiques

allemands, comme M. A. Scholz (3); mais nous avons vu

que, d'après la Genèse, Dieu fit périr tous les descendants

d'Adam, dont elle nous a donné la généalogie, parce qu'ils

avaient tous corrompu leurs voies, et S. Pierre dit expres-

sément dans ses deux Épîtres que le nombre des personnes

sauvées du déluge fut de huit (4).

(1) Motais, Le déluge biblique, in-S", Paris, 1883. M. Schœbel fait de
Caïn le père de la race nègre, Annales de philosophie chrétienne, dé-
cembre 1876, p. 422. Cf. du même auteur : De l'universalité dtc déluge,

Paris, 1856.

(2) Un père jésuite belge, le P. Bellynck, sans accepter positivement
l'opinion de M. d'Omalius, la juge cependant soutenable. « M. d'Oma-
lius, dit-il, croit que le livre de Moïse, après avoir tracé le récit de la

création, prend ensuite un caractère spécial qui est de faire l'histoire du
peuple que Dieu s'était choisi ; de sorte que le déluge dont il est fait

mention dans la Genèse pourrait n'avoir atteint que les peuples connus
des Hébreux. Pour ce qui est des expressions bibliques qui indiquent
une universalité, il pense qu'on peut n'y voir que quelque chose
d'étendu, et il cite des exemples de locutions analogues. Notre intention

n'est pas de prendre la défense de cette hypothèse, qui ne nous semble
pas nécessaire dans l'état actuel de la science, mais nous ne voudrions
pas non plus censurer ceux qui croient qu'un jour peut- être elle pour-
rait prévaloir. » Anthropologie, dans les Études religieuses, avril 1868,

p. 578.

(3) D' Scholz, professeur de théologie à l'université de Wurtzbourg,
Die Keilschrift-Urkunden und die Genesis, 1877, p. 71.

(4) « In qua (arca Noe) pauci, id est octo animas salvae factae sunt. »

I Petr., III, 20. « Octavum Noe justitiae praeconem (Deus) custodivit. »

II Petr., II, 0. Voir Pianciani, Civiltà cattolica, 19 septembre 1862, § 14,

p. 28-30. — Le V. Bède nous apprend qu'il y a eu dos hérétiques d'après
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La tradition unanime des Pères et l'enseignement uni-

versel des théologiens interprète ces paroles de S. Pierre

en ce sens que huit personnes seulement, c'est-à-dire Noé,

sa femme, ses trois fils et leurs femmes, ont échappé aux
eaux du déluge. On n'apporte aucune raison suffisante pour
s'écarter de l'interprétation constante jusqu'ici reçue dans

l'Église. La formation des différentes races humaines et des

nombreuses langues parlées sur la terre depuis une très

haute antiquité , les progrès qu'avait faits la civilisation

longtemps avant Abraham, ce sont là, nous dit-on, autant

de preuves que certaines races avaient échappé au déluge

et conservé leurs traits caractéristiques, leur langue et leurs

arts. Mais on doit observer qu'en raisonnant ainsi, on sup-

pose qu'il s'est écoulé un temps relativement court depuis

le déluge jusqu'à Abraham; or, on répond à toutes les

difficultés que l'on veut tirer de ce chef en faisant remonter

aussi haut qu'il est nécessaire, et comme on en a le droit, la

date du déluge (1).

ARTICLE H.

Réfutation des objections contre le déluge.

Solution des difficultés contre le déluge. — Causes physiques dont Dieu se servit pour

inonder la terre. — Comment a-t-ii pu produire le déluge?

324. — Comment Noé put-il rassembler tous les animaux, leur donner

une place dans l'arche et les disperser après le déluge sur toute la

surface de la terre?

1» Dès lors qu'on interprète dans le sens d'une universalité

restreinte à la terre habitée, le récit mosaïque du déluge, la

plupart des difficultés alléguées contre ce récit, par divers

savants, tombent d'elles-mêmes. « Les discussions sur l'his-

toire du déluge, dit M. Pfafl", sont devenues sans objet pour

le naturaliste, puisque les théologiens reconnaissent qu'on

lesquels Noé et sa famille n'étaient pas les seules personnes qui eussent

échappé au déluge : « Quod autem dicit [Scriptura] : Omnem carnem
consumptam, hsereticos praecavet, existimantes alios diluvium evasisse,

ut de Mathusala dictum est. » InPentat., Genesis, viii, t. xci, col. 226.

li Voir no 316.
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peut entendre la narration de la Genèse comme signifiant,

non pas que toutes les montagnes, sur la surface du globe,

ont été simultanément inondées, mais bien que l'humanité

entière a été anéantie par une puissante masse d'eau. C'est

accorder que le délu^ a été une submersion partielle du
globe. Le savant n'a rien à opposer au fait du déluge ainsi

expliqué : il lui est impossible d'établir qu'un déluge partiel,

dont l'existence est d'ailleurs affirmée par les traditions de

presque tous les peuples, ne peut pas avoir eu lieu ou n'a

pas eu lieu réellement (1). »

2** La difficulté la plus sérieuse alléguée par les naturalistes

contre la manière ancienne d'entendre le récit du déluge,

est empruntée à la zoologie. Omne animal, secundum genus

suum, dit la Genèse, universaque jumenta in génère suo, et

omne quod movetur super terrant in génère suo, cunctumque

volatile secundum genus suum, universœ aves omnesque volu-

cres ingressœ sunt ad Noe in arcam bina et bina, ex omni

came (2). On entendait ce passage de tous les animaux exis-

tants, connus et inconnus (3), au lieu de l'entendre seule-

ment des animaux connus par les hommes d'alors. Il deve-

nait ainsi fort malaisé d'expliquer, sans multiplier les

miracles à l'infini, comment Noé avait pu réunir dans

l'arche ceux des animaux qui étaient séparés de lui par

l'immense Océan, et comment ces mêmes animaux, qui

vivent dans des îles, avaient pu v retourner après la fin de

l'inondation.

Le déluge, comme l'a remarqué le P. Piancini (i», étant,

d'après la Bible, la punition des péchés des hommes, il était

nécessaire que Ions les hommes périssent pour expier leurs

(1) Pfaff. Sckôpfungsgeschichte, p. 750. Cf. Les Livres Saints et la cri-

tique rationaliste, t m, p. 4S1-503.

(2) Gen., vii, 14-15.

(3) Plasicars exceptaient cependant quelques animaux, comme le fisdt

S. Âogastin, De Civ. Dei, 1. xv, c. xxvii, 4, t. xli, col. 47i». a In arcam,
dit aussi Cornélius à Lapide, qui admettait avec les anciens la généra-
tion spontanée, non sont indacta animalia quae ex putrcfactione. nti

mures, vermes, apes, scorpiones... nascuntur. » In Gen., vi, 19; Migne,
Cursus completus Scripturas Sacrx, t. v, col. 275.

(4) Pianciani, Civiltà cattolica, septembre 1862, p. 3i.
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péchés ; mais il n'était pas de même nécessaire que toutes

les bêtes fussent détruites. Il faut donc admettre l'universa-

lité du déluge pour l'espèce humaine; mais rien ne prouve
qu'il faille admettre cette universalité pour les animaux, non
plus que pour le globe terrestre. Et'tle même qu'il est con-

forme aux règles d'une bonne critique d'entendre dans le

récit mosaïque, par « toute la terre, ^ la terre alors connue,

il est également d'une bonne critique d'entendre, par « tous

les animaux, » ceux-là seulement qui étaient connus de Noé
et de Moïse.

Ceux que Noé ne connaissait point n'existaient point pour

lui. Nous n'avons aucune raison de supposer que Dieu avait

révélé surnaturellement à Noé l'existence des animaux qu'il

n'avait jamais eu l'occassion de voir et dont il n'avait jamais

entendu parler. Rien ne montre non plus qu'il lui ordonna
d'en rassembler d'autres que ceux qui habitaient dans la

màme région que lui. « L'impossible ne fut pas commandé
à Noé, dit le P. Pianciani, et Noé ne tit pas plus qu'il n'était

capable de faire. Si l'ordre de réunir tous les animaux
avait été donné à quelqu'un qui disposât de moyens beaucoup

plus grands que Noé, par exemple à Alexandre le Grand ou
à l'empereur Auguste, ils auraient certainement réuni la plus

riche ménagerie qu'on eût jamais vue, et cependant tous les

animaux alors inconnus en Europe et qu'on trouve exclu-

sivement en Amérique et en Australie y auraient manqué.
La collection zoologique de Noé aurait-elle donc dû être plus

complète (1)? » 11 est évident que, si Dieu l'avait voulu, rien

ne lui était plus facile que de réunir dans l'arche, par des

moyens surnaturels, toutes les espèces animales existantes;

mais, comme le remarque le P. Pianciani, il ne faut pas mul-

tiplier les miracles sans raison, et puisque les races d'ani-

maux qui vivaient dans des régions inhabitées par l'homme
étaient par là même à l'abri du déluge et n'avaient pas be-

soin de se réfugier dans l'arche pour être sauvées, rien ne

nous oblige à les y faire entrer.

Cl) Pianciani, Civiltà cattolica, octobre 1862, p. 293.
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3° L'hypothèse que nous venons d'exposer fait évanouir

en même temps les difficultés qu'on a soulevées contre la

possibilité de renfermer toutes les espèces d'animaux dans

un vaisseau d'une capacité relativement aussi petite que

cellede l'arche. On avait calculé que l'archepouvait contenir,

sans une gêne excessive, toutes les espèces anciennement

connues. Depuis la découverte de tant d'espèces nouvelles,

dans le Nouveau Monde, le calcul n'est plus si aisé à faire,

et les dimensions de l'arche seraient à grand'peine suf-

fisantes (1). Mais il n'y a plus à ce sujet d'objection possible,

si Noé prend seulement avec lui les animaux qui lui étaient

connus.

4° Du même coup tombe également l'objection soulevée

par les naturalistes à propos du repeuplement du globe par

les espèces animales. Comment, disent-ils, les bêtes renfer-

mées dans l'arche purent-elles se répandre sur toute la sur-

face de la terre? Gomment les mammifères purent-ils fran-

chir les mers et aborder dans les régions les plus lointaines?

— Voici la réponse du P. Pianciani : « Des espèces entières

d'animaux ne passèrent pas les mers, dit-il, pour avoir

le plaisir d'aller coloniser l'Amérique. Assurément, les

(1) Le Pirkê de Rabbi Éliézer, le plus ancien livre connu qui ait es-

sayé de déterminer le nombre d'espèces animales introduites par Noé
dans l'arrhe. en compte 32 d'oiseaux et 365 d'autres animaux. — Hei-

•^^'^crgcr, De Historia sacra Patriarcharum, Exercit. xvii, 29, in-S», Ams-
dam, 1667, p. ol8, au xyh» siècle, croit qu'il est très libéral en portant

.. ;jOO le nombre des espèces conservées dans Tarche, et il montre sans

peine qu'il était très facile de les y loger avec les provisions nécessaires

pour Jeur entretien. Mais le calcul qu'Heidegger pensait être exagéré est

bien au-dessous de la vérité. Butîon doubla le chiffre des espèces. Depuis

ce siècle, il a fallu l'augmenter bien davantage encore. Jolinston, dans

Il première édition de son Physical Atlas, en 1848, compte 1,626 espèces

(h' mammifères; il les porte à 1,658 dans sa seconde édition, en 1856;

Lesson admet 6,266 espèces d'oiseaux, et Charles Bonaparte 642 espèces

do reptiles. Hugh Miller, Teslimony of Ihe rocks, Lecture vin, 24^ éd.,

1858, p. 325. Cf. Pianciani, Civiltà cattolica, octobre 1862, § 18, p. 296-

297,Sir John Lubbock dit que le nombre total des animaux décrits jusqu'en

1831 était de 10,000 et qu'aujourd'hui il n'est pas de moins de 320,000.

Et plus de la moitié n'a pas encore été décrite. Il prétend que le chiffre

total des espèces existantes dépasse 700,000. Fifty years of science,
2e éd., in-8o, Londres, 1882, p. 15, 35.
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quelques individus qui ont primitivement peuplé l'Amérique

et rOcéanie n'ont pas emporté avec eux, sur le nouveau conti-

nent, une faune qui est complètement différente de la nôtre. »

— Ces espèces ont toujours vécu en ces lieux ; Noé ne les con-

naissait pas, et le déluge ne les a pas atteintes (1). Elles n'a-

vaient donc pas à émigrer de l'Arménie, où s'arrêta l'arche,

en Amérique et en Océanie, d'où elles n'étaient pas sorties

Quant aux animaux connus des Hébreux, rien n'empêche

d'admettre qu'ils purent facilement se répandre du mont
Ararat dans tous les pays bibliques.

325. — Des causes du déluge et réponse aux objections qu'elles

ont suscitées.

On a fait contre le déluge, au nom de la physique, des

difficultés qui ont paru très sérieuses à certains savants.

Ceux qui ont essayé d'expliquer de quelle manière avait pu

s'accomplir ce teiTible phénomène n'ont pu s'entendre entre

eux. — !« Les uns l'attribuent à une pluie torrentielle pro-

digieuse et allèguent en leur faveur les paroles du texte

sacré : Cataractœ cœli apertœ sunt. — 2" D'autres attribuent

le déluge à l'invasion des mers sur la terre et s'appuient

sur ces paroles : Rupti sunt omnes fontes abyssi magnœ (2).

— 3° Une troisième opinion suppose, sur la surface du

(11 Linné croyait que tous les animaux étaient partis d'un même
centre, mais les naturalistes enseignent aujourd'hui que chaque grand

continent a sa faune particulière. Cuvier a remarqué que, lorsque les

Espagnols pénétrèrent pour la première fois dans l'Amérique du Sud, ils

n'y trouvèrent pas une seule espèce de quadrupèdes identiques à ceux

d'Europe, d'Asie ou d'Afrique : le jaguar, le tapir, toute la tribu des sa-

pajous, etc., étaient des animaux dont ils n'avaient aucune idée. La Nou-
velle-Hollande et les îles voisines ont aussi offert de nos jours des ani-

riiaux inconnus; diverses espèces de kangourous (Figure 63), de phasco-

lomes, d'ornithorynques, etc. La Nouvelle-Zélande, qui paraît ne posséder

aucun mammifère indigène, excepté une espèce de rat, a un très grand

nombre d'espèces d'oiseaux qui lui sont propres. Ces pays, qui sont

peuplés par une faune particulière aujourd'hui vivante, ont aussi une
faune fossile toute différente do la nôtre. Les kangourous actuels de

l'Australie, par exemple, ont eu pour prédécesseurs des kangourous deux
fois plus grands que les plus grands d'aujourd'hui. H. Miller, The testi^

rnony of the rocks, p. 332 sq.

(2) Gen., vu, 11. Comparez viii, 2.'
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globe, des soulèvements qui bouleversèrent l'équilibre des

eaux et amenèrent l'inondation des continents. — 4" Il en

est enfin qui prétendent que toutes les causes dont nous

venons de parler, ou au moins les deux premières, ont agi

simiillanément.

On ne voit aucune autre explication possible en dehors

de celles que nous venons d'énumérer. Or, voici les diffi-

cultés auxquelles ces explications donnent lieu.

lo Explication du délurje par des pluies torrentielles. —
1» En ce qui concerne la production du déluge par des pluies

miraculeuses, rien n'est plus aisé, il est vrai, que de citer

de nombreux exemples de pluies dont l'abondance et la

durée ont amené des inondations considérables. Mais les

lois physiques qui régissent le monde enseignent que la

submersion simultanée des deux hémisphères n'est pas pos-

sible. Il faudrait, pour qu'elle pût se produire, un abais-

sement subit, simultané, et tellement considérable de la

température, que l'état actuel de l'atmosphère ne permet

pas de l'admettre. « La pluie tombe, lorsque l'air humide,

s'étant refroidi, ne peut plus contenir à l'état de vapeur in-

visible toute la quantité d'eau dont il était précédemment

chargé. L'excédent se convertit en poussière aqueuse qui

forme les nuages et les brouillards, ou en gouttes plus grosses

qui font les pluies. — L'air se refroidit, soit par le mélange

avec de l'air plus froid, soit par le contact avec les parties

froides du globe, soit par une dilatation due à la diminution

de pression que déterminent en certains points les mou-
vements atmosphériques. — Ces phénomènes sont nécessai-

rement locaux et généralement compensés par des phéno-

mènes contraires en une autre partie de l'atmosphère ; il est

donc naturellement impossible que la pluie se produise en

même temps dans toutes les régions du globe, surtout avec

l'intensité nécessaire pour amener un déluge. » (M. Bois-

bourdin). — On a sans doute le droit de répondre, comme
la fait le docteur Reusch, que ce qui est impossible après le

déluge pouvait ne pas l'être au moment où il a eu lieu, mais

ette réponse est loin de résoudre toutes les difficultés. Un
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changement dans l'état atmosphérique du globe suppose un

changement dans les conditions de la vie sur la terre, chan-

gement dont nous ne découvrons nulle part aucun indice

dans l'organisme des êtres vivants. — 2° De plus, la masse

aqueuse qui se serait résolue en pluie pour submerger notre

planète aurait dû, avant cette résolution, être contenue sous

forme de vapeur dans l'atmosphère. Il en serait l'ésultéque la

pression atmosphérique aurait été plus de 500 fois supérieure

à ce qu'elle est dans les conditions ordinaires, et il aurait fallu

en conséquence que, pour supporter le poids d'une telle pres-

sion, l'organisation de l'homme et des animaux fût changée.

L'explication du déluge par des pluies torrentielles vient

donc se heurter à des difficultés qui paraissent insolubles.

2° Explication du déluge par rinvasion des mers. — 1» Si

l'on admet, au contraire, que les hommes ont péri par suite

de l'inondation des mers et du jaillissement de sources sou-

terraines, on soulève aussitôt des objections d'un autre

genre. Les savants mettent en doute que la quantité d'eau

existante suffise pour submerger totalement notre globe.

Sans tenir même compte des crevasses et des enfoncements

qui existent sur la terre, il est certain que, pour l'inonder

complètement, il faudrait, au-dessus du niveau de la mer,

un volume d'eau d'une profondeur égale à la hauteur des

plus hautes montagnes, c'est-à-dire de 8^556 mètres, hau-

teur du pic Dawalagiri (Himalaya). La quantité d'eau connue

est insuffisante pour produire une inondation semblable. —
11 paraît néanmoins facile de répondre qu'il peut exister des

réservoirs d'eau inconnus, et les géologues dits neptuniens

en admettent, en effet, volontiers. Mais, quoi qu'il en soit, il

reste de ce chef une objection à laquelle on ne peut trouver

de solution dans l'état actuel de la science. — 2^^ Autre ob-

jection : une fois la terre complètement couverte par les

eaux du déluge, les eaux de la mer sont mêlées avec l'eau

douce; il n'existe donc plus que de l'eau salée, et, comme
Noé n'avait pris aucun poisson dans l'arche, il est diffi-

cile d'expliquer, dans ce cas, la conservation des poissons

d'eau douce, puisqu'ils ne peuvent vivre que dans les fleuves
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et les rivières et meurent dans la mer. Nous devons observer,

d'ailleurs, que cette dernière objection peut être aussi allé-

p:uèe contre la première explication, qui attribue à la pluie

l'inondation du f^lobe : elle ne nous fait pas comprend re davan-

tage la conservalion des poissons d'eau douce, puisque le mé-

lange nécessaire de la pluie avec la mer, dans l'inondation to-

tale du globe, ne laisse plus que de l'eau salée sur la terre (1).

3° Explication du déluge par des soulèvements. — Toutes

les explications imaginées pour rendre compte du déluge,

au point de vue des lois physiques, sont donc sujettes à de

graves difficultés. Ces difficultés subsistent également dans

le système de ceux qui, comme Léonhard ou Hugh Miller (2),

admettent soit le soulèvement de grandes montagnes, par

exemple de la chaîne des Cordillères, soit une dépression

profonde du sol, ou bien qui, comme Klee (3), supposent

un changement soudain de l'axe terrestre. Quoi qu'il en soit

de la valeur de ces hypothèses, il faut toujours amener l'eau

sur la terre et recourir, dans ce but, à la pluie ou à la mer.
4° Explication du déluge par la combinaison des divers sys-

tèmes précédents. — Quelques exégètes ont essayé d'expli-

quer le déluge par l'action simultanée de toutes les causes

dont nous venons de parler, mais toutes les difficultés que
soulèvent les trois premières explications subsistent évi-

demment dans cette quatrième.

Conclusion. — Il est impossible de dire aujourd'hui par

quels moyens Dieu a produit le déluge, puisqu'il ne nous l'a

pas révélé clairement. Peu nous importe, d'ailleurs, de le sa-

voir. Il nous suffit de montrer que les lois physiques ne sau-

raient établir l'impossibilité du grand fait raconté par Moïse.

Or, rien n'est plus facile, si nous admettons, comme nous

nvons montré pj'écédemment qu'on pouvait l'admettre, que
le déluge a été universel pour la terre habitée, mais non

(1) Les poissons d'eau douce auraient pu cependant se conserver en
partie à la source des rivières, parce que l'eau douce en jaillissant ne se

serait pas mêlée immédiatement à Teau marine.

(2) K. de Léonhard, Géologie, trad. Grimblot et Toulouzan, 1839-1840,

t. II, p. 722; Hugh Miller, Testimony ofthe rocks, 1858, p. 344-348.

(3^. Frd Klee, Le déluge, édit. .rançaise. in-12. Paris. 1847. p. 83 sq.
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pour la terre habitable. Dans cette hypothèse, toutes les

objections s'évanouissent. Elles reposent, en effet, sur la

supposition que les eaux avaient couvert notre globe tout

entier. Si elles ne couvraient que la partie de la terre alors

peuplée, nous n'avons pas à redouter pour l'homme l'excès

de la pression atmosphérique, puisque la pluie est localisée

et ne tombe point en si grande abondance; les eaux des

fleuves ne se confondent point, sans exception, avec les eaux

de l'Océan, et les poissons peuvent s'y conserver, puisque

une partie de la terre reste dans son état antérieur; enfin,

Dieu n'a pas besoin d'une quantité d'eau aussi considérable,

et, sans en créer, il peut submerger l'homme au moyen de

la pluie ou des eaux de la mer.

Nous ne sommes pas mieux renseignés dans ce cas, il est

vrai, sur les moyens dont Dieu se servit pour inonder la

terre habitée. Nous savons seulement par la Genèse que la

pluie fut un des principaux agents qu'il employa, si ce n'est

le seul (1). Nous pouvons admettre de plus qu'il fit déborder

les mers et jaillir des sources nouvelles, selon l'explication

donnée par certains exégètes de l'éruption des puits de l'a-

bîme (2). Rien ne s'oppose, enfin, à ce que l'on fasse inter-

venir comme instrument, dans la main de Dieu, à l'époque

du grand cataclysme, quelqu'une de ces grandes révolutions

de la nature, telle qu'en constate la géologie.

ARTICLE ni.

Histoire de Noé après le déluge.

Promesse faite par Dieu à Noé. — Sacrifice offert par le patriarche. — L' arc-en-ciel.

— Noé maudit Chanaan et bénit Sem et Japhet.

326. — Promesse que Dieu fait à Noé après le déluge. — Sacrifice

offert par le patriarche.

1° Quand Noé fut sorti de l'arche avec sa famille et les

(1) On peut voir là-dessus Pianciani, Civiltà cattoUca, 17 juillet 1862,

p. 315-317. Il cherche à expliquer, p. 323-324, quelles causes amenèrent

le dessèchement de la terre.

(2) Gen., vu, 11, Le mot DnD, thehom, employé par le texte hébreu,

peut très bien s'entendre de la mer et même plutôt de la mer que de

l'atmosphère.
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animaux qu'il avait sauvés, Dieu lui promit qu'il n'inflige-

rait plus aux hommes un fléau semblable à celui auquel il

venait d'écliapper (1).

2° Dieu renouvelle alors la bénédiction qu'il avait déjà

donnée au premier homme (2). Noé avait mérité celte béné-

diction, non seulement par sa fidélité, mais aussi par le sa-

crifice d'actions de grâces qu'il venait d'offrir au Seigneur.

C'est alors que l'Écriture mentionne, pour la première fois,

un autel et des holocaustes (3), de même que c'est à l'occa-

sion du déluge qu'elle indique, pour la première fois, la

distinction des animaux purs et des animaux impurs (4).

327. — L'arc-en-ciel, signe de l'alliance entre Dieu et Noé

Comme signe de l'alliance qu'il fait avec Noé, Dieu lui

donne l'arc-en-ciel (5). « La phrase de l'Écriture suppose,

(1) Gen., vin, 21. Voir sur ce passage S. Jean Chrysostome, Hom. xxvii

in Gen., 4, t. un, col. 244, «Statuam pactuni vobiscura, » dit le Seigneur

à Noé, Gen., ix, 9. — « Nota fœdus hoc esse raeram Dei promissionem, »

observe Cornélius à Lapide, in Gen., ix, 9.

(2) « Crescite et muUiplicamini, et replète terrain, » Gen.. ix, 1.

(3) Gen., viii, 20.

(4) Gen., vn, 2. On n'est pas parfaitement d'accord sur la manière dont

il faut entendre le passage de Gen., vu, 2. « Moïse veut dire peut-être

qu'il fut commandé à Noé d'introduire dans l'arche, en nombre plus grand

et déterminé, les animaux que lui-même appelait purs dans la loi, loi

qu'il avait peut-être déjà promulguée, au moins de vive voix, avant

décrire l'histoire du déluge. Mais, sans recourir à cette explication, la

distinction des animaux purs et des animaux impurs pouvait exister

antérieurement au déluge, et l'on pouvait considérer comme purs, dans
la famille de Noé, les animaux à, qui Moïse donna depuis ce nom. Assu-
rément, les hommes antédiluviens n'auraient pas offert à Dieu toute

espèce d'animaux, ceux qu'ils avaient en horreur ou qui ne pouvaient

leur être d'aucune utilité sensible; or, les animaux exclus des sacrifices

pouvaient très bien s'appeler immondes ou profanes, comme Tacite

nomme certains animaux. Si les premiers hommes se nourrissaient de

la chair des animaux, — point controversé parmi les interprètes, — ils

ne devaient point manger de tous, mais quelques-uns étaient exclus

parce qu'on réputait leur chiir illicite, malsaine, nauséabonde ou incon-

venante, et c'étaient les animaux impurs. » Pianciani, Civiltà cattolica,

juillet 1862, p. 311-318. Cf. n» 363, 1«.

(.5) Gen., ix, 12-17. « Dieu l'appelle deux fois son arc, arcus meus, dit

le P. Pianciani. Et véritablement, dès lors que les Hébreux désignent

^
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a-t-on dit, que l'arc-en-ciel ne paraissait pas avant le déluge

et que le Très-Haut n'avait pas jusque-là ouvert son arc,

arcum mewn ponam in nubibus. Or, ce phénomène est un effet

naturel qui a dû se produire toutes les fois que les rayons

solaires sont tombés sur des nuages qui se dissolvaient en

gouttes de pluie. Et comment un phénomène naturel et

ordinaire peut-il être un signe propre à rassurer contre la

crainte de catastrophes aussi extraordinaires? — En pre-

mier lieu, j'observe, dit le P. Pianciani, répondant à l'ob-

jection après l'avoir posée, que les Septante ne traduisent

pas au futur comme la Yulgate ponam, mais au présent, j>

pose, et l'hébreu a le prétérit, j'ai pose... Je remarque, de

plus, que, quoique quelques-uns, comme Alcuin (1) et la

Glose, aient déduit de ce passage qu'avant le déluge l'arc-

en-ciel ne paraissait pas, la plupart des commentateurs sont

d'un avis différent (2) et pensent que, quoique un phéno-

mène ne soit pas nouveau, il peut être choisi comme un
signe, de même qu'une pierre ou une colonne déjà exis-

comme étant de Dieu les choses les plus grandes et les meilleures dans
leur genre, quel arc plus grand, plus beau, plus admirable, plus magni-
fique pouvait mériter ce nom? Les yeux qui l'ont déjà mille fois admiré
l'admirent encore avec tout le plaisir qu'on goûte à un spectacle nou-
veau. De lui il est écrit dans l'Ecclésiastique : Vide arcum et benedic

eum qui fecit illum, valde speciosus est in splendore suo : gyravit (cinxit)

cœlum in circuitu glorise suse, manus Excelsi aperuerunt illum, xliii,

12... Tous les êtres et tous les phénomènes naturels sont l'œuvre de

Dieu. Mais ceux-là sont regardés en particulier comme tels qui se dis-

tinguent par leur beauté et leur magnificence, parce qu'ils proclament
plus hautement sa puissance et sa grandeur. Également poétique est

l'expression par laquelle Dieu dit à Noé : « Je verrai mon arc dans les

nues et je me souviendrai de l'alliance que j'ai faite avec vous. » Gen.,

IX, 15, 16. Cela signifie : lorsque, entre la pluie et les nuées, vous verrez

apparaître l'arc-en-ciel, vous vous souviendrez de ma promesse, parce

qu'il m'a plu de choisir cet arc comme joyeux symbole et monument de
mon inébranlable fidélité. A vrai dire, quand les nuages obscurcissaient

le ciel et que la pluie tombait, c'étaient des phénomènes très effrayants

pour des esprits agités par l'image terrible d'un monde englouti, et ils

avaient besoin de sécurité et de consolation. » Civiltà cattolica, oc-

tobre 1862, p. 301.

(1) Alcuin, In lib. Gen., interrogatio cxxxvi, t. c, col. 532.

(2) « A Lapide in loc. Voir BuUet, Réponses critiques, 1775, t. i, p. 33

[éd. de 1826, p. 130]; F.-X. Moïse, Rép. crit., t. iv, 1783, p. 103. »
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tante peut devenir la marque d'une limite ou d'une frontière

.ntre deux possessions... Souvent, dit le P. Granelli, Noe
avait vu l'arc-en-ciel, mais quand il l'avait vu, le déluge

n'avait pas encore désolé la terre; pendant le déluge, cet

arc n'avait point brillé. C'était donc un signe très bien cboisi

qui, par l'expérience du passé, pouvait rassurer contre la

crainte du cataclysme (1). »

328. — Noé maudit Chanaan et bénit Sem et Japhet. — Prophétie

messianique de Noé.

Noé, durant le reste de sa vie, se livra à l'agriculture,

selon les traditions sa famille. Il cultiva le premier (2) la

vigne (3). Le vin, dont il ne connaissait pas la force, le sur-

prit; il s'endormit, et pendant son sommeil, Cham, l'un de

ses fils, se moqua de sa nudité, tandis que ses deux autres

enfants, Sem et Japhet, le couvrirent respectueusement. Le

patriarche, après son réveil, ayant appris ce qui s'était passé,

maudit Chanaan, fils de Cham, et bénit Sem et Japhet.

(1) « Granelli, Lezione xlv sul Gen. Cf. S. Thomas, Qiiodlibet m,
art. 30. » Pianciani, Civiltà cattolica, octobre 1862, p. 301-303.

(2) Voir S. Jean Chrysostome, Ho7n. xxix in Gen., t. lui, col. 264.

(3) L'Arménie est encore particulièrement favorable à la culture de la

vigne. Xénophon, Anab., iv, 4, 9, éd. Didot, p. 2o0, parle de l'excellent

vin de ce pays, et les éloges qu'il en fait sont confirmés par les mo-
dernes. L'Asie est reconnue de tous comme la patrie de la vigne. —
« L'usage du vin, dit M. Paul Glaize, ne passait pas pour remonter chez

les Aryas t\ une époque très ancienne; des boissons formentées d'une

autre nature et d'un emploi très répandu l'ont sans nul doute précédé.

Chez les Sémites, au contraire, les noms du vin apparaissent dès l'ori-

gine et sortent de la racine qui exprime le procédé de fabrication. Le
nom capital du vin [p>, yaïn] dans cette dernière race est passé, dès

une très haut? antiquité, aux peuples aryens, chez qui la culture de la

vigne a pris une haute importance, tels que les Grecs, les Latins, etc.

Ce mot a été d'ailleurs universellement adopté sous diverses formes et

reste encore le nom propre du vin dans notre civilisation occidentale.

Tout nous porte donc h. croire que ce sont les Sémites qui ont commu-
niqué la connaissance et la fabrication du vin à leurs voisins d'origine

aryentjo. L'étude comparée des Védas et des premiers chapitres de la

Genèse conlirme ces données convergentes et leur donne une probabilité

très voisine de la certitude. « La vigne et le vin chez les Sémites et les

Aryens primitifs, dans la Revue des langues romanes, t. i, juillet 1870,

p. 284.

i
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Celte bénédiction renferme la seconde prophétie messia-

nique que nous rencontrons dans lAncien Testament. Les

paroles de Noé sont exprimées sous forme parallélique,

c'est-à-dire dans la forme qui est propre à la poésie hé-

braïque et qui consiste ordinairement à répéter la môme
pensée en termes équivalents ou opposés (1). Noé dit d'abord :

Maudit soit Chanaan!

Qu'il soit l'esclave de l'esclave de ses frères (2)!

C'est ici la première fois que le nom d'esclave apparaît dans

la Bible, selon la remarque de S. Augustin (3). Noé continue :

Béni Jéliovah, le Dieu de SemI
Que Chanaan soit son esclave!

Que Dieu dilate Japhet,

Qu'il habite dans les tentes de Sem,
Et que Chanaan soit son esclave (4) !

Les paroles du patriarche sont des souhaits, exprimés

sous forme optative, mais elles sont en même temps une

prophétie que Dieu met dans sa bouche et qui s'est exacte-

ment accomplie (5).

1" Chanaan fut l'esclave de ses frères et sentit tout le

poids de la malédiction paternelle. — Nous ne savons pas au

juste pourquoi Noé maudit Chanaan au lieu de Cham. On a

supposé qu'il était un mauvais fils ou qu'il avait participé au

crime de son père. Ce qui paraît certain, c'est que les Cha-

mites firent de grands et rapides progrès dans la civilisation

matérielle, mais ils se déshonorèrent par les goûts dépravés

et grossiers qui avaient attiré sur eux la malédiction et qui

devaient amener leur ruine. Les Écritures nous font con-

(1) Voir, sur le parallélisme, t. ii, n" 592.

(2) Gen., ix, 25.

(3) « iNusquam Scripturarum legimus servum, antequam hoc vocabulo

ISoe jusius pcccatum filii vindicarct. Noinen itaque istud culpa meruit,

non natura. » De Clv. Dei, xix, 15, t. xli, col. 643.

(4) Gen., ix, 26-27. Sur les traditions concernant les enfants de Noé,

on peut voir Lûken, Traditions de l'humanité, t. ii, p. 43 sq.

(5) « Non aberrabit quis, dit S, Jean Chrysostome à ce sujet, Hom,
XXIX in Gen., t. un, col. 271, si dixerit bencdictiones justi prophetias

esse. »
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naître les abominations auxquelles se livraient les Chana-

néens. Tous les peuples chamites ont été profondément

corrompus: leur religion, telle qu'elle nous est connue par

les monuments historiques et archéologiques, était souillée

par le matérialisme le plus abject, exprimé par des fables et

des symboles honteux. Ce qu'il y avait de plus répréhen-

sible dans le polythéisme grec et romain venait directement

ou indirectement des Chamites (i). Mais ils devaient expier

leurs crimes. Quand les Chamites furent atteints, dans la

voie de la civilisation, par leurs frères, partis après eux,

mais plus forts, plus moraux et plus vigoureux, ils dispa-

rurent devant ces races plus viriles et plus honnêtes : en

Chaldée, en Assyrie, en Egypte, en Palestine, en Arabie,

ils cédèrent tôt ou tard la place aux Sémites; dans l'Inde et

en Perse, dans les colonies phéniciennes, aux Aryas ou fils

de Japhet. Nulle part, aujourd'hui, la race de Cham n'a une

vie indépendante et nationale. Le triomphe de ses frères a

été partout le triomphe d'une civilisation plus pure et plus

élevée, et la justification en même temps que l'accomplisse-

ment de la prophétie de Noé.

2^ Sem, le père du peuple élu, ne reçoit pas une bénédic-

tion ordinaire; sa bénédiction propre, c'est la connaissance

du vrai Dieu. La prophétie messianique fait ici un pas de

plus
;
quoique elle soit exprimée d'une manière vague, elle

nous apprend ce que développeront et préciseront davan-

tage les prophéties postérieures, que la race de la femme,
le Messie, triomphera dans la race de Sem.Jéhovah est son

Dieu, elle seule en conservera fidèlement le culte dans la

postérité d'Abraham, tandis que les descendants de Cham et

de Japhet s'abandonneront à l'idolâtrie. Aussi Dieu se

nomme-t-il ici Jéhovah, le Dieu de Sem; c'est la première

fois qu'il s'appelle, dans l'Écriture, le Dieu d'un homme en

particulier; il s'appellera plus tard le Dieu d'Abraham,
quand il reportera sur ce dernier la bénédiction de Sem.
Noé établit donc comme une alliance à part entre Dieu et

(1) Voir Fresnel, UArabie, dans le Journal asiatique, janv. 1871,

p. 12.

k
34
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son fils Sem. Celui-ci est la souche sur laquelle seront greffés

les Gentils. « Sem et Japhet, nonobstant les promesses faites

au premier, semblent avoir joui pendant leur vie d'une for-

tune égale, et nous ne voyons nulle part que Dieu ait dé-

pouillé, même à l'égard de Sem, sa nature abstraite d'Élohim

et soit devenu, par le fait de manifestations ultérieures, le

Jéhovah de Sem. La pensée de la prophétie est donc : Que le

Seigneur soit loué, puisqu'il doit dans l'avenir se montrer

à la postérité de Sem comme un Jéhovah (1) ! »

30 La bénédiction accordée à Japhet suppose celle de Sem,

qui en est comme la condition. La paraphrase chaldaïque

interprète ainsi les paroles de Noé : Condecombit Bominus

terminum Japheti, et proselyti fient filii ejus et habitabunt in

schola Senti (2). Noé promet en premier lieu à Japhet,

conformément à son nom qui signifie se dilater, les avan-

tages temporels, un accroissement et un pouvoir ter-

restres, et en second lieu, la participation aux avantages

spirituels de Sem. Vaudax lapeti genus (3) a en effet rempli

l'univers; nous sommes des Japhétites qui habitons dans

les tentes de Sem; Dieu a parlé un dialecte sémitique dans

l'Ancien Testament, et japhétique dans le Nouveau; le

grec et le latin sont les deux instruments principaux dont

s'est servi l'Esprit Saint pour introduire, par la révélation

et TÉglise romaine, la race de Japhet dans les tentes de

Sem.

(1) Mgr Meignan, Prophéties messianiques, Le Pentateuque, p. 306.

(2) « Opinor [Noe] lios duos benedicendo, duorum populorum voca-

tionem significare voluisse, et per Sem quidem Judaeos, ex illo enim
et Abraham et Judaeorum genus multiplicatum est; per Japhet autem,

geutium vocationem. Vide autem benedictionem hœc prsenuntiare.

Dilatet enim, inquit, Deus .Japhet, et hahitet in tabernaculis Sem. Hoc
in gentibus adimpletum videmus. Cum dicit enim Dilatet, omnes
génies subindicavit; sed dicendo, Habitet in tabernaculis Sem, signi-

ficat gentes Irui cœpisse iis quae JudîEis parata et adornata erant. »

S. Jean Chrysostome, Hom. xxix in Gen., t. lui, col, 271. Cf. S. Augus-
tin, Conty^a Faustum, xii, 24. t. xlii, col. 266 : « Latlficet Deus Japhet

et hahitet in domibus Sem, id est, in Ecclesiis quas fllii prophetarum

Apostoli construxerunt. »

(3) Horace, Carmîna, 1. i, Ode m, 27.
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CHAPITRE V.

LA TABLE ETHNOGRAPHIQUE DE LA GENÈSE ET LA TOUR

DE BABEL.

329. — Division du chapitre.

Le chapitre x de la Genèse nous fait connaître l'origine

des principaux peuples qui habitèrent la Palestine et les pays

qui étaient connus du temps de Moïse. L'histoire de la tour

(le Babel se rattache par des liens étroits à la table ethnogra-

phique. Nous étudierons dans un premier article la table

ethnographique elle-même, et dans un second la tour de

Babel.

ARTICLE I.

La Table ethnographique.

Son importance. — Est- elle une liste complète de tous les peuples de la terre?— D'où

vienuent les peuples qu'elle ne mentionne point? — Les noms qu'elle contient sont-

ils des noms d'hommes ou de peuples? — Hésumé de la table ethnographique.

330. — Importance de la table ethnographique de la Genèse.

La table ethnographique, contenue dans le x^ chapitre de

la Genèse, est « le document le plus ancien, le plus précieux

et le plus complet sur la distribution des peuples dans le

monde de la haute antiquité (1). »

lo « C'est pourquoi elle est encore aujourd'hui, dit la Ci-

' iltà cattoHca, comme le pivot de toutes les études ethnolo-

uiques, non seulement pour les savants qui reconnaissent

la divinité de la Bible, mais aussi pour ceux qui la nient.

C'est le document le plus ancien, parce qu'il remonte, sans

aucun doute, au moins à l'époque de Moïse, c'est-à-dire à

quinze siècles avant J.-C, et que parmi les monuments pro-

1) F. Lonormant, Manuel d'histoire ancienne de l'Orient, éd. de 1869,
t. I, p. 96.
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fanes qui contiennent des descriptions de peuples, on n'en

connaît aucun jusqu'ici qui remonte à une si haute antiquité

et qui ne soit même bien plus récent. La table mosaïque est

du reste, à vrai dii'e, de beaucoup antérieure à Moïse. L'au-

teur delà Genèsedut la compilerau moyen des mémoires écrits

et des traditions déjà anciennes, soigneusement conservées

par la race d'Héber (la plus tidèle gardienne des généalogies,

même parmi les Orientaux), et emportées par Abraîiam quand

il sortit de la Chaldée. Nous en trouvons la preuve : 1^ dans

l'ordre géographique des peuples énumérés dans la table,

laquelle a pour centre, non l'Egypte ou la Palestine, mais la

Çhaldée; 2^^ dans ce fait que la distribution des peuples, telle

qu'elle l'indique, était déjà altérée en plusieurs points im-

portants, du temps de Moïse, comme le montrent les monu-
ments égyptiens, pour ne point parler ici d'autres; 3° dans

la mention d'un certain nombre de villes, indiquées comme
florissantes et qui étaient cependant déchues ou même dé-

truites longtemps avant Moïse (1). Le tableau peint par

Moïse représentait donc l'état d'un monde beaucoup plus

ancien, et le texte qu'il nous a laissé dans le x° chapitre de

la Genèse devait être la copie de textes originaux beaucoup

plus anciens.

2° » C'est, en second lieu, le document le plus précieux^

parce qu'il nous fournit une base authentique, « d'u-n prix

inestimable (2)^ » pour les investigations historiques, sur les

origines et les liens de parenté des nations les plus anciennes.

Son importance devient de jour en jour plus sensible, à

mesure que la science humaine fait des progrès au sujet des

traditions et des monuments des peuples primitifs, de la

comparaison de leurs langues respectives et des caractères

physiologiques des diverses races, parce que, tandis que

cette science éclaire, d'un côté, divers points de l'ethno-

(1) « Voir là-dessus les savantes observations de M. Schœbol, L'au-

Ihentlcité mosaïque de la Genèse défendue contre les attaques du ra-

tionalisme allemand , dans \SQi\nQ\iy , Annales de philosophie chrétienne,

février 1879, p. 104, etc. »

(2) F. Lenormant, Manuel d'histoire ancienne, t. i, p. 97.
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graphie mosaïque et les dénominations qu'elle emploie, dé-

nominations restées jusqu'à présent en partie fort obscures

et fort discutées, de l'autre, elle confirme merveilleusement

la véracité du texte mosaïque, parce que ses résultats certains

sont pleinement d'accord (1) avec le texte même. Les ins-

criptions hiéroglyphiques de l'Egypte, pour ne parler que

de celles-là, s'accordent si parfaitement avec la Genèse, que

le rationaliste Ebers croit que l'auteur biblique a tiré de

l'Egypte les éléments de son travail, concernant la race cha-

mitique (2), et le vaillant défenseur de la Genèse, M. Charles

Scliœbel, n'hésite pas à affirmer d'une manière générale

que, « à mesure que les sciences linguistiques et historiques

font des progrès, les diverses races énumérées dans le

tableau [mosaïque] viennent se ranger les unes après les

autres sous le regard de l'historien (3), » rendant hommage,
par leur belle ordonnance, à la science profonde^e l'écrivain

sacré.

3° » C'est enfin le document le plus complet, parce que,

quoique Moïse n'ait point donné et n'ait point voulu donner

un tableau ethnographique de tout l'univers, ni la généalo-

gie de tous les peuples issus des fils de Noé, mais seulement

de ceux qu'il importait le plus de connaître aux Hébreux

pour qui il écrivait, l'énumération qu'il fait est si riche et si

abondante, qu'on en chercherait en vain ailleurs une sem-

blable ; elle embrasse de fait un cercle immense de nations

sorties du cœur de l'Asie occidentale pour peupler les trois

parties du monde connues des anciens (4). »

(1) F. Lenormant, Manuel d'histoire ancienne, t. i, p. 97. — « L'étude

attentive des traditions de Thistoire, la comparaison des langues et Texa-

mon des caractères physiologiques des diverses nations, fournissent,

dit-il, des résultats pleinement d'accord, sur cette matière, avec le témoi-

gnage du livre inspiré. »

(2) Ebers, Aegypten und die Bûcher Mose's, t. i, p. 55.

(3) Schœbel, L'authenticité de la Genèse, loc. cit., p. 106.

(4) La Tavola etnografica di Mose, dans la Civiltàcattolica, 15 février

1879, p. 418-420.

L
34.
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331. — La table ethnographique de la Genèse est-elle une liste

complète de tous les peuples de la terre?-

« Moïse, en exposant la filiation des peuples, répond la

Civiltà catlolica, se borne à une seule des grandes races hu-

maines, à celle qui tient indubitablement le premier rang et

l'emporte sur toutes les autres, c'est-à-dire la race blanche;

il ne dit rien des trois races inférieures, la jaune, la rouge

et la noire, qui sont pourtant une partie de l'espèce humaine,

mais nous ne devons pas nous en étonner, parce que, comme
nous l'avons remarqué, le but de Moïse ne fut pas de décrire

l'origine de tous les peuples qui composent l'humanité, mais

seulement de ceux que connaissait le peuple hébreu ou qu'il

lui importait le plus de connaître. De ce nombre furent na-

turellement exclus ceux de l'extrême Orient asiatique, comme
les Ghinois,«les Mongols, etc. (race jaune); ceux de l'Amé-

rique alors inconnue (race rouge), et ceux du grand Océan,

Papouans, Mélanésiens, etc. (i"ice négro-océaiiique) : les

Hébreux ne les connaissaient nullement et ils n'avaient nul

besoin de les connaître. Quant aux nègres de l'Afrique inté-

rieure, les Hébreux, qui avaient demeuré en Egypte, les con-

naissaient certainement, car les pharaons, déjà avant Moïse,

dans leurs nombreuses guerres contre les Africains, avaient

coutume de ramener une multitude de nègres, faits prison-

niers, dans les villes égyptiennes, où ils étaient réduits en

esclavage : on peut les voir encore, sur les monuments de

l'Egypte, représentés et peints avec tous les traits caracté-

ristiques du type nègre (1); on les rencontre souvent men-

tionnés dans les papyrus et les inscriptions, sous le nom
de Nahsi ou de Nafiasi que leur donnaient les Égyptiens.

Moïse ne parle point d'eux, peut-être parce qu'ils avaient

toujours été et qu'ils devaient toujours rester à l'ave-

(1) « Voir, entre autres, les descriptions des hypogées d3 Thcbes.

données par Ghampollion, Rosellini et Lepsius. Quelques-unes des re-

présentations appartiennent au temps de Hamsès Méiamoun ou Sésostris

le Grand, troisième roi de la xix^ dynastie, sous lequel naquit Moïse. »

Nous reproduisons ici d'après Rosellini des prisonniers nègres, Fi-

gure 64.
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liir complètement étrangers à l'histoire du peuple hé-

breu (1). »

332, — D'où viennent les peuples qui ne sont pas mentionnés dans

le chapitre x de la Genèse.

« D'un autre côté, rien n'empêche de croire que Noé, après

le déluge, dans les trois cent cinquante ans qu'il survécut,

eut d'autres enfants qui, comme Sem. Cham et Japhet, de-

vinrent eux-mêmes les pères de peuples nombreux, quoique

la Bible n'en parle point. De même, on est parfaitement

libre de supposer que Sem, Cham et Japhet eurent beau-

coup d'enfants, outre ceux qui sont nommés dans la Genèse.

Cette hypothèse est même expressément suggérée en ce qui

concerne Sem, par la phrase biblique dans laquelle il est dit

de lui que, pendant les cinq cents ans qu'il survécut à la

naissance d'Arphaxad, « il engendra des fils et des filles (2). »

On peut en dire autant par analogie des deux frères de Sem,

et leur attribuer à chacun une longévité semblable et égale-

ment féconde. Or, ces enfants non nommés des trois pa-

triarches, fils de Noé, devinrent certainement, eux aussi, les

pères de peuples nombreux, lesquels n'ont pas été nommés
plus que leurs pères dans la Genèse. Enfin, nous ajouterons,

avec M. Lenormant (3), que la Bible n'empêche nullement

d'admettre que quelques-unes des familles, nées des trois

fils de Noé, se séparèrent du tronc commun dans le temps

qui s'écoula (et il fut au moins d'un siècle), entre le déluge

et la tour de Babel, avant la dispersion générale amenée par

la confusion des langues. Ces familles purent donner nais-

sance à de nombreuses peuplades qui, en se propageant

dans un isolement complet des autres, prirent une physio-

nomie tout à fait propre et demeurèrent comme séparées de

l'histoire du reste des hommes. Moïse n'avait pas à parler

de ces premières familles, en supposant qu'il s'était proposé

de décrire seulement, dans le dixième chapitre delà Genèse,

(1) Civiltà cattolica, 15 février 1879, p. 436-437.

(2) Gen., xi, 11.

|'3) Manuel d'histoirp ancienne de l'Orient, t. i, p. 110.



610 CHAP. V. — TABLE ETHNOG. DE LA GENÈSE, ETC. [333]

la filiation des peuples qui, après avoir vécu ensemble dans

le Sennaar, jusqu'à l'événement de Babel, se dispersèrent

de là dans tout le monde (1).

» Ainsi, l'ethnographie mosaïque répand, d'une part, une
vive lumière sur le berceau du monde postdiluvien et sur

les commencements de l'histoire universelle, puisqu'elle

nous fait connaître exactement l'origine et la descendance

des peuples qui, partis du Sennaar pour occuper l'Asie,

l'Europe et une partie de l'Afrique, formèrent la portion la

plus noble et la plus considérable du genre humain, et elle

laisse, d'autre part, le champ libre aux ethnographes mo-
dernes, pour compléter et achever le tableau, en éclairant,

par leurs recherches et par leurs découvertes, les points que

Moïse a laissés dans l'ombre (2). »

333. — Les noms du chapitre x de la Genèse sont-ils des noms
d'hommes ou de peuples?

Après avoir recherché si le chapitre x de la Genèse em-
brassait tous les peuples de la terre, nous devons étudier la

table ethnographique elle-même. La première question à

examiner, c'est de savoir si les noms qui y sont contenus

sont des noms d'hommes ou de peuples, les noms des chefs

de famille d'où sont issus les différents peuples, ou seule-

ment les noms de ces peuples mêmes, nomina gentililia.

Moïse nous dit qu'il veut faire connaître les générations

des enfants de Noé (3). On peut entendre par là qu'il va énu-

mérer non seulement les pères des peuples, mais aussi les

nations qui en sont issues. Personne ne doute, en effet,

que le chapitre x ne contienne une table ethnographique

proprement dite, et non pas simplement une généalogie de

famille. Cependant, on n'est pas d'accord sur le point de

savoir si chaque nom propre désigne un individu, ou bien,

(1) Sur la race nègre, voir J. van don Gheyn, Origine asiatique de

la race noire, dans la Revue des questions scientifiques, avril 1891,

p. 428-462.

(2) Civiltà cattolica, 15 février 1879, p. 437-438.

(:<) Gen., X, 5,20, 31, 32.
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au lieu d'un individu, un peuple. Autrefois, on croyait gé-

néralement que chaque nom était un nom de personne; au-

jourd'hui, beaucoup croient que tous ou la plupart des noms
sont ethnographiques.

Les raisons en faveur de la première opinion sont que plu-

sieurs des noms du chapitre x désignent incontestablement

(les personnes, comme Sem, Gham et Japhet (1), et que les

rapports des noms les uns avec les autres sont exprimés par

le verbe ycilad, genuit. — Les partisans de la seconde opinion

allèguent en faveur de leur sentiment la forme plurielle de

plusieurs noms (2), qui ne saurait convenir à des individus,

et la désignation de noms ethnographiques (3). De ce que

quelques noms désignent des individus, il ne s'ensuit pas,

répondent-ils aux défenseurs de la première opinion, que

d'autres noms ne désignent pas des peuples. Le mot genuit

peut s'employer pour exprimer la descendance d'une nation,

comme celle d'un particulier (4).

Cette seconde opinion paraît la plus vraisemblable, en re-

jetant l'exagération de ceux qui ne veulent voir, dans tout

le chapitre, que des noms ethniques. Moïse a désigné quel-

quefois seulement le père d'un peuple par son nom propre ;

d'autres fois, il a désigné le peuple lui-même, d'où la forme

plurielle, et alors, en mettant le nom ethnique au singulier,

on a le nom même du père de ce peuple, ce qui explique

l'emploi du mot genuit.

(1) Gcn., X, 8 sq.

(2) Gen., x, 13. 14.

(3) Gen., x, 16-18.

(4) Cf. père, 1 Par., ii, 24; iv, 3 (héb.); viii, 29 (héb.). Le mot 'ah,

père, est employé vraisemblablement pour désigner le fondateur des

villes de Thécué, d'Étham et de Gabaon. — Le verbe T7\ yâlad, en-

gendrer, paraît, particulièrement dans Gen., x, 13-14, désigner des gé-

nérations médiates. M. Wogue, dans son Pentateuqiie, Gen., x, 1, p. 68-

69, traduit : « Misraiin/u^ la souche des Loudîm, ete., » et il explique en

note : « Nous ne disons pas engendra, parce que les noms suivants

paraissent être au pluriel et designer des peuples, à en juger par leur

terminaison et par le Dtt?0 du verset suivant. Seulement il faut noter

Tabsence de rai'ticle. » Cf. n» 316.
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334. — Résumé de la table ethnographique.

La seconde et dernière question à examiner brièvement au

sujet du dixième chapitre de la Genèse, c'est celle de la dé-

termination géographique des lieux occupés par les peuples

dont Moïse fait l'énumération.

1. Les Chamites furent les premiers, des trois grandes fa-

milles, qui s'éloignèrent du centre commun de l'humanité,

se répandirent sur la plus vaste étendue de territoire et fon-

dèrent les plus antiques monarchies. — 1° Chus ou Gousch

et les Gouschites s'étendirent depuis la Babylonie, le long

des côtes de l'Océan Indien, jusqu'en Ethiopie, au sud de

l'Egypte. Les inscriptions hiéroglyphiques confirment le

récit de la Genèse : elles désignent toujours les peuples du

Haut-Nil sous le nom de Gousch. Nemrod, le premier con-

quérant, le fondateur d'Érech ou Arach et deGhalanné, était

aussi un fils de Gousch (1). -- 2° Misraïm peupla l'Egypte.

Les Arabes appellent encore aujourd'hui ce pays et sa capi-

tale Misr. Les Psaumesappellent l'Egypte la terre de Gham (2),

sans doute parce que c'était le pays où la race de Gham s'était

élevée au plus haut degré de puissance et de civilisation. —
3° Phuth peupla les côtes septentrionales de l'Afrique. On
trouve, dans les inscriptions égyptiennes, des Africains no-

mades ainsi appelés. — 4° Ghanaan habita la contrée qui

prit son nom. Les Ghananéens comprenaient les Phéniciens

et les tribus nombreuses qui occupaient le pays renfermé

entre la Méditerranée et la mer Morte avant l'établissement

des Hébreux.

H. Les descendants de Sem occupèrent cette partie de la

terre qui s'étend entre la mer Méditerranée et l'Océan Indien

d'une part, et, de l'autre, depuis l'extrémité nord-est de la

Lydie, jusqu'à la péninsule arabique ; au sud, Aram habita

la Syrie ; Arphaxad, la Mésopotamie; Assur, l'Assyrie; Élam,

rÉlymaïde, qui devint plus tard une province de la Perse;

Jectan, l'Arabie.

(i) Gen., X, 8-10.

(2) Ps. Lxxvii, SI; civ, 23; cv, 22.
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III. De Japhet sortirent : 1° Gomer, père des races kymris

u celtes (1); 2° Magog, des races scythes et teutoniques
;

3° Madaï,des races iraniennes (Bactriens, Mèdes et Perses) (2),

4" Javan, d'Élisa, Tliarsis, Cetthiin ou Kithim, Dodanim (ou

Rodanim), races pélasgiques, hellènes, italiotes, etc. (3);

5° ïliubal, des Thubaliens, Ibères; 6" Mosoch, des Cappa-

dociens, etc. ;
7"^ Thiras, d'une partie des races scytlies ou

slaves. — La tradition grecque avait conservé le souvenir de

l'origine asiatique de Japhet, puisqu'elle disait que Japhet

était l'époux de l'Asie (4).

(1) Établies d'abord au nord du Pont-Euxin, puis au midi de cotte mer,

Hérodote, iv, 11, 12, 13.

(2) « Les Madaï ont donné leur nom au pays de Mad, qui est énuméré
parmi les satrapies de Darius, dans Tinscription cunéiforme de Persé-

polis, Lassen, Die altp. Keilinschr. von Persepolis, 5, 63, ce qui s'ac-

corde avec Hérodote, m, 93, qui, à.J'occasion de ce même roi, place les

Aryens dans la 16* satrapie. On sait que les Aryens, 'Apioi, sont les

mêmes peuples que les Mèdes, Hérod., vu, 62. Par Madaï, l'auteur du
tableau de la Genèse entend donc la race aryenne en tant qu'iranienne...

Remarquons encore, comme une preuve de la haute antiquité de notre

tableau ethnographique, que l'auteur n'a qu'un seul nom pour les Aryens
qui se divisèrent de bonne heure en un grand nombre de peuples,

Hérod., I, 101, parmi lesquels plusieurs, tels que les Hindous et les

Perses, furent célèbres dans l'histoire dès un temps fort reculé. » Schœbel,

L'authenticité mosaïque de la Genèse, dans les Annales de philosophie

chrétienne, février 1879, p. 101, 112; voir le tableau, p. 108-109.

(3) La race de Javan, avec ses tribus nommées Élisa, Tharsis, Kithim, et

Dodanim, ce sont les Hellènes, représentés aussi par les Ioniens, 'làoveç,

ou Grecs... Toute l'antiquité a entendu par Javan les Grecs, et Hérodote

identifie les Ioniens et les Pélasges, vu, 94; Daniel, viii, 21 [texte hé-

breu], appelle positivement Alexandre roi de Javau; les Égyptiens nom-
maient les Grecs lounan (ChampoUion, Gramm. égypt., ch. 5, § o) ; les

Perses, comme il résulte des inscriptions, les désignaient par le mot
louna (Lassen, Indische Alterthum, t. i, p. 729) ; les Arabes les appe-

laient Jouanijoun (Frahn. ap. Pott, Etym. Forsch., t. i, p. 41) et dans

le code de Manou, ils portaient le nom de Javanas (Manavadh., x, 44). »

Schœbel, ib., p. 112-113.

(4) Apollodore, i, c. 2, § 3.

35
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ARTICLE 11.

La tour de Babel.

Construction de la tour de Babel. — Tous les hommes vivant à l'époque de cette

construction étaient-ils réunis dans la plaine où elle fut élevée? — La langue par-

lée par les hommes qui la bâtirent était-elle la langue primitive, et la langue

primitive était-elle la même que la langue hébraïque?— La confusion des langues

fut-elle instantanée ou bien lente et progressive?

335. — Construction de la tour do BabcL

Après le déluge, les hommes, pour se faire un nom, com-

mencèrent à bâtir une ville et une tour, dans la plaine de

Sennaar, c'est-à-dire dans la Babylonie (1). Tout porte à

croire que la tour fut commencée sur l'emplacement actuel

de Birs-Nimroud (2). Elle demeura inachevée, et nous ne

savons quelle hauteur elle atteignit. Le plan des construc-

teurs devait être d'élever sept étages en retrait les uns sur

les autres, si nous en jugeons par les monuments postérieurs

semblables de ce pays (3). Les matériaux étaient des briques,

au lieu de pierres; l'asphalte servit de ciment. Dieu confondit

le langage des hommes qui travaillaient à cette œuvre d'or-

gueil, et ils se dispersèrent de là dans tous les pays.

336, — Questions à résoudre à l'occasion de la tour de Babel.

Le récit mosaïque de la construction de la tour de Babel

est, à cause de sa brièveté, enveloppé d'obscurités qu'il n'est

point facile de dissiper. On s'est demandé : 1° Si tous les

hommes alors vivants étaient rassemblés dans la plaine de

Sennaar; 2" si la langue qu'ils parlaient était la langue pri-

mitive et si cette langue est la langue hébraïque ;
3° si la con-

fusion des langues avait été instantanée ou si le changement

(1) Gen., XI, 3-4. Sur le sens du verset 4 en hébreu, voir le P. De-

lattre. Le Plan de la Genèse, dans la Revue des questions historiques,

juillet 1876, p. 34-3o.

(2) Voir La Bible et les découvertes modernes, 5« éd., t. i,'p. 328 sq.

(3) Voir Figure 65 la Tour à sept étages du palais do Sargon à Khorsabad,

au nord de Ninive. Les parties les plus noires représentent la tour dans

son état actuel ; les lignes plus claires formées par de simples traits la

montrent telle qu'elle était dans son état primitif.
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(le langage s'est produit successivement. — Tous les ratio-

nalistes prétendent que le récit du chapitre xi de la Genèse

est un mythe et non un fait historique. En répondant aux

questions qui viennent d'être énumérées, nous établirons la

réalité de l'événement raconté par Moïse.

r\/vv\/v\/^./
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65. — TOUR ASSYRO CHALDÉENNE A SEPT ÉTAGES.

337. — I. Tous les hommes alors vivants étaient-ils rassemblés dans la

plaine de Sennaar au moment de la construction de la tour de Babel?

On le croit généralement; il est cependant possible que

ce soit seulement la race de Sem, avec une partie de celle

de Cham (1), qui ait travaillé à la tour de Babel. — 1° Le
texte hébreu commence, il est vrai, le chapitre xi, en disant

que toute la terre n'avait qu'une seule langue, mais « toute

la terre, explique le P. Delattre, pourrait signifier tout le

(1) Gen., X, 10.
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pays où la tradition prit naissance (1) ; » et, quoi qu'il en soit

de ce point, l'auteur sacré ne dit nulle part que tous les

hommes étaient rassemblés dans la plaine de Sennaar (2).
—

2« L'histoire de la dispersion des peuples^ qui fait le sujet

du ch. X., est placée par Moïse avant l'épisode de la confusion

des langues, et le langage de la Genèse (3) semble signifier

que la séparation des enfants de Noé commença peu après

le déluge. — 3" Le verset 2 du ch. xi lui-même nous apprend

que les hommes qui élevèrent la tour de Babel venaient

d'une contrée orientale, et, quelle que fût la cause de leur

migration, il n'est guère possible de supposer qu'ils n'avaient

laissé personne sur leur route. — 4° S'ils étaient nomades^

leurs troupeaux ne pouvaient tous être réunis dans la plaine

de Sennaar; s'ils étaient sédentaires, comme leur projet de

construire une ville pour s'y fixer, dès qu'ils ont trouvé un

emplacement propice, porterait à le croire, il aurait dû

rester des habitants dans la ville ou les villes qu'ils avaient

quittées (4). — 5° D'après les chifl'res donnés par le texte

hébreu, la confusion des langues aurait eu lieu 117 ans après

le déluge; d'après les Septante, 400 ans. SiJ'on accepte ce

dernier nombre, il est clair que tous les descendants de Noé

ne pouvaient vivre alors en Babylonie, et l'histoire d'Egypte

semble exiger qu'on admette qu'à cette époque les enfants

de Misraïm étaient déjà établis dans la vallée du Nil. — Il

n'est donc pas nécessaire d'interpréter le texte biblique en

ce sens que tous les hommes étaient réunis dans le Sennaar;

le contexte et l'ensemble même du récit de la Genèse pa-

raissent favoriser l'interprétation contraire, et ainsi s'éva-

nouissent toutes les objections soulevées au nom de l'his-

toire contre la narration de Moïse.

(1) Revue des questions historiques, juillet 1876, p. 33-34.

(2) Voir Gen., xi, 2, 8. Cf. n» 332.

(3) Gen., x, 32 : « Ab his (familiis Noe) divisas sunt gentes in terra

post diluvium. »

(4) On peut voir le développement de cette considération par le

P. Delattie, Revue des questions historiques, juillet 1876, p. 33.
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>38, — II. La langue parlée par les hommes qui construisaient la tour

de Babel était-elle la langue primitive, et la langue primitive était-

elle la môme que la langue hébraïque?

1" Tout le genre humain étant issu d'Adam et d'Eve d'a-

bord, et des enfants de Noé ensuite, a par là même parlé au

commencement une seule langue; mais, d'après les lois qui

régissent le langage, elle a dû se modifier insensiblement;

les mots se sont multipliés, leurs formes se sont altérées, etc.,

de sorte que, dès le temps du déluge, à moins d'un miracle

dont nous n'avons aucune preuve, l'idiome d'Adam était déjà

probablement changé dans sa physionomie extérieure (1),

quoiqu'il fût resté le même dans le fond. S'il s'était, depuis

le déluge, écoulé quatre siècles, selon la chronologie des

Septante, lors de la construction de la tour de Babel, le même
phénomène s'était naturellement reproduit, et aux modifica-

tions qui existaient du temps de Noé s'étaient ajoutées des

modifications nouvelles. La langue des hommes à cette

époque était donc la langue primitive, mais chtngée et per-

fectionnée par l'usage, enrichie de termes nouveaux et de

formes nouvelles.

2^ Les descendants de Sem purent conserver mieux que
les autres races l'idiome qu'avait employé leur père, parce

qu'ils s'éloignèrent moins que le reste des hommes du ber-

ceau du genre humain; néanmoins, si Dieu ne suspendit

pas les lois qui règlent les transformations du langage, le

dialecte que parlèrent les ancêtres d'Abraham dut changer

sur leurs lèvres comme sur les lèvres de tous les autres

peuples, quoique on puisse admettre que la langue hé-

braïque, de même que les autres dialectes sémitiques, se

(1) « La langue que je parlais, dit Adam dans le Dante, Paradis,

XXVI, s'éteignit avant que la race de Nembrod eût entrepris l'ouvrage in-

terminable (la tour de Babel), parce que les effets rationnels ne sont pas

durables, et que le plaisir des hommes varie suivant l'influence du ciel

qui l'a produit. Que l'homme parle, cela est naturel; mais que ce soit

ainsi ou ainsi, la nature vous laisse les maîtres de le faire comme il

vous plaît. » Traduction Artaud de Monter, in-12, Paris (sans date),

p. 402.
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rapproche plus que toute autre de la langue qu'on parlait

dans la plaine de Sennaar.

3° Quelques Pères (1), il est vrai, et de nombreux savants

jusqu'à nos jours, ont cru que la langue hébraïque était la

langue primitive, la langue qu'avait parlée Adam dans le

Paradis terrestre : mais l'étude comparée des langues, entre-

prise par les philologues de notre siècle, ne permet plus de

soutenir cette opinion. — 1° L'histoire de la linguistique,

comme on vient de le voir, démontre qu'aucun idiome ne

se conserve longtemps sans changement, surtout quand il

n'est pas fixé par l'écriture. — 2^ De plus, l'étude analytifiue

de l'hébreu établit qu'il n'est pas un idiome primitif. Son

vocabulaire renferme des mots composés, et sa grammaire

est remplie de formes qui ont été constituées à l'aide de

débris de termes anciens, rongés par le temps et soudés

entre eux dans la nuit des âges. Les temps des verbes, par

exemple, sont composés comme les nôtres, d'un radical et

de pronoms qui modifient le sens du radical, etc. Or, a) d'a-

près le système philologique qui parait le plus vraisem-

blable, les* langues, dans leur premier état, et la langue

primitive, par conséquent, ont dû être monosyllabiques^

c'est-à-dire exclusivement composées de mots d'une syllabe,

qu'on plaçait les uns à la suite des autres, suivant leur ordre

logique, comme on le fait encore aujourd'hui en chinois. —
b) Dans leur seconde période de formation, les monosyllabes

commencèrent à se juxtaposer et à s'agglutiner entre eux, de

manière que la partie agglutinée modifiât le sens du terme

auquel elle était jointe, mais tout en conservant à la racine,

d'une manière sensible, son sens primitif, ainsi qu'il arrive

dans le turc ou dans quelques-uns de nos mots, comme
porte-plume, par exemple, où les deux éléments porte et

plume réunis restent les mêmes sans altération. — c) Dans la

troisième période de formation, les langues agglutinantes

deviennent flexionnelles, c'est-à-dire que la racine et les

(1) Origène, Hom. xi in Num., c, iv, t. xii, col. 649; S. Augustin, De
Civ. Dei^ 1. xvi, c. xi, 1 ; 1. xviii, c. xxxiv, t. xli, col. 490 et 598. Cf.

S. Jérôma, In Sophon., m, 8-9, t. xxv, col. 1378.
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mots ajoutés à la racine pour en modifier le sens, lui faire

exprimer le genre ou le nombre, les différences de temps,

de modes et de rapports, perdent, s'il est permis de s'ex-

primer ainsi, conscience d'eux-mêmes, s'altèrent et se dé-

figurent de façon qu'il est impossible ou très difficile de

reconnaître quels ils ont été d'abord. Ainsi, notre futur est

composé de l'infinitif et de Tindicatif présent du verbe

avoir : yaimerai est aimeî' -f- ai; tu aimeras^ aimer + as ; il

aimera, aimer + a: l'auxiliaire, aux trois personnes du sin-

gulier, est resté dans son intégrité, mais à la première et à

la seconde personne du pluriel, il s'est contracté : nous

aimerons = aimer -h ons, pour avons ; vous aimerez = aimer

-h ez pour avez. En latin, dans sHid-ui-mu-s, stud exprime

l'idée fondamentale; ui — fui, marque que l'action exprimée

par stud est au passé ; mu, débris du pronom de la première

personne du pluriel (1), indique que le sujet de l'action

est nous ; enfin le s final signifie la pluralité, comme dans

fratre-s, sorore-5. La grammaire comparée a pu seule nous dé-

couvrir l'origine de studuimus et de notre futur ; mais, malgré

toutes les recherches, nous ignorons quel est le mot primitif

qui est l'origine du pluriel français et latin du substantif ou

de la forme féminine des adjectifs. Il y a ainsi beaucoup de

flexions dont la source nous est inconnue (2).

Les langues flexionnelles sont donc celles qui sont arrivées

à la période la plus avancée de leur développement. Certains

idiomes ont pu rester stationnaires et s'arrêter dans le mono-
syllabisme, comme le chinois, ou ne pas aller au-delà de

l'agglutination, comme le turc ; mais aucun n'a pu parvenir

aux flexions sans avoir passé auparavant par l'agglutination.

Ces lois linguistiques établies, il est aisé de voir que l'hé-

breu ne peut être, dans sa forme biblique, quoique il puisse

l'être dans son fond, la langue primitive, telle qu'elle était

parlée dans le paradis terrestre, car il est une langue

flexionnelle; il a subi, par conséquent, une double méta-

morphose et n'a pu atteindre son état actuel qu'après de

(1) Comparer le grec fj(xetc.

(2) Cf. no 308.
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nombreux changements, après avoir passé de l'état mono-
syllabique à l'état agglutinant, pour se fixer enfin à l'état

de flexion. La philologie comparée donne ainsi raison à

S. Grégoire de Nysse, écrivant dans sa réfutation d'Euno-

mius, que « Moïse, né plusieurs siècles après la construction

de la tour, parla une des langues nouvelles (1). »

339. — III. La confusion des langues fut-elle subite et instantanée

ou bien lente et progressive.

1° S. Grégoire de Nysse soutient cette dernière opinion,

et l'on peut la soutenir après lui (2).

2o Cependant la plupart des Pères et des commentateurs

ne croient pas que la confusion des langues à Babel ait con-

sisté en une simple mésintelligence, survenue, par la volonté

divine, entre ceux qui travaillaient à la tour; ils pensent

(1) « Moses multis sœculis post turris aedificationem natus, una ex

posterioribus lingua usus est. » S. Grégoire de Nysso, Contra Eiino-

vrium^ 1. XII, pars altéra, t. xlv, col. 995.

(2) « Rorum natura, dit-il, utpote a Deo fixa, manct immobilis; voces

autem horum significativae ad toi linguarum differentias divisae sunt. ut

neque multitudinem numorare facile sit. Quod si quis confusionem, quaB

in oxstructione turris accidit, ut dictis contrariam profert, neque illic

linguas hominum facerc Deus dicitur, sed quaî erat eam confundere, ut

non omnos unam omnium audirent. Quandiu onim erat eadem vita, et

nonduni in multas gentium differentias dispertiti fuerunt, una voce eo-

dcmquc serraone utens simul vivebat omnium hominum plenitudo;

postquam vero divina voluntato oportuit omnom ab liominibus terram

iiabitari, tune divulsi secundum vocis communioneni alii alio dispersi

fuerunt, et cum alio et alio verborum et vocis charactere conjuncti et

accoramodati fuerunt, conciliatricem quamdam mutuae concordiae sermo-

nis consonantiam sortiti, in rerum quidcm cognitione non discordantes,

sed in nominum forma différentes. Non enim quid aliud apud alios

lapis, vol lignum videtur, sed apud singulos materias nomina differunt.

Quarc scrmo nobis fixus manet, qui voces humanas nostr» mentis sive

intelligentiae inventa esse définit. Neque enim a principio quandiu con-

sonum sibi ipsi humanum genus univcrsum fuit, verborum Dei aliquam

doctrinam factam esse liominibus ex Scriptura didicimus ; neque post-

quam in varias linguarum differentias dispertiti fuerunt nomines, quo-

modo quisque loqueretur divina lex prsestituit, sed volens Deus homines
diversis uti linguis, naturam dlmisit^ ut pergeret pi^o arbilrio apud
singulos sonum articulare ad explanationem hominum. » S. Grégoij'e de

Nysse, Contra Eunomium^ 1. xii, pars ii, t. xlv, col. 995. Cf. col. 990.
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que, par un miracle qu'il était certainement très facile à

Dieu d'opérer, leur langage fut subitement changé, de façon

qu'il leur fut impossible de se comprendre entre eux (1).

CHAPITRE VI.

LES PATRIARCHES

3i0. — Division du chapitre.

Avec le récit de la construction de la tour de Babel se

termine la première partie de la Genèse. Elle a raconté jus-

qu'ici l'histoire générale de l'humanité; désormais, elle ne

(1) « (Linguarum fit divisio), ut sicut linguae unitas contuberniura

fecit, dit S. Jean Chysostome, ita linguse diversitas dispergat. Nain qui-

bus non est idem sermo et lingua, quomodo simul liabitare possunt? »

Ho7n. XXX in Gen., 4, t. lui, col. 2^9. S. Éphrem explique les faits

de la manière suivante : « Propria lingua infusa singulis antiquam omni-

bus communcm e memoria discussisse videtur, nisi enim linguam, quam
liactenus usurparant, obliti fuissent, nec opus quod suscepcr?nt, inter-

misissent; sola quippe oblivio primaevi sernionis, qui apud unam dun-
taxat farailiam remansit, consilium aedificandae urbis dissolvit; lingua-

rum namque novitas omnes inter cos communicationem et necessitudi-

nem diremit, sublata mutui congressus et coUoquii consuetudine. Ea
linguarum scissura animos pariter in studia contraria discidit, et paulo

post bellum etiam civile in intestinum accendit inter eos, qui externi

belli metu munitissiraam arcem moliebantur. Dum ergo alius alium im-
pellit facessitque, omnes varia oxilia et diversas terras quœrere coacti

sunt, quod ferme malum a principio vel maxime expaverant et prsecavere

studuerant. (S, Éphrem fait ici allusion au texte original, Gen., xi, 4,

qui porte, non pas comme la Yulgate : « Faciamus civitatem et turrim...,

antequam dividamur in universas terras, » mais « ne forte disperganmr
super faciem terrae. » Le mot J3, pen, que la Vulgate traduit par anle-

quam, n'a jamais ce sens, mais signifie toujours de peur que, comme l'a

rendu la version syriaque suivie par S. Éphrem.) Pra3cipuus tamen rau-

tandœ sedis illis auctor et impulser Nemrod extitit, qui etiam Babelem
tandem invasit atque in ea primus regnavit^ neque enim communem
hominum patriam solum obtinuisset, nisi cseteros inde deturbasset. »

Jn Genesim, c. x, Opéra Synaca, t. i, p. 59. — Sur la table ethnogra-
phique de la Genèse et la dispersion des Sémites après le déluge, voir

Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4^ éd., t. iv, p. 271-312.

35.
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s'occupe plus que de la famille d'Abraham. Elle va nous

faire connaître d'abord le père du peuple de Dieu, Abraham,

puis son fils Isaac, et enfin son petit-fils Jacob, dont la vie

est mêlée en partie avec celle de Joseph. D'où trois articles :

lo Abraham: 2° Isaac; 3° Jacob et Joseph, auxquels nous en

ajouterons un quatrième sur la religion patriarcale, dans

lequel nous dirons quelques mots du culte rendu au vrai

Dieu avant la révélation mosaïque.

ARTICLE I.

Abraham.

Division de son histoire. — Départ d'Ur. — Séjour à Haran. — Premières promesses

qui lui sont faites. — La bénédiction messianique. — Arrivée en Palestine. — La
Palestine prédestinée à être la Terre-Sainte. — Voyage d'Abraham en Egypte. —
Loth se sépare de lui. — Victoire sur Chodorlahomor. — Naissance dTsmaël. —
Nouveaux développements de la promesse divine. — La circoncision. — Naissance

et sacrifice d'Isaac. — Mort d'Abrabam et accomplissement des promesses qui lui

avaient été faites.

341. — Division de l'histoire d'Abraham.

L'histoire d'Abraham se divise en quatre parties, distin-

guées entre elles par les révélations progressives que lui fait

le Seigneur : l» Vocation d'Abraham depuis son départ d'Ur

jusqu'à la délivrance de Loth des mains de Cliodorlahomor
;

2'' depuis sa victoire sur Chodorlahomor jusqu'à la nais-

sance d'Ismaël ;
3° depuis la naissance d'Ismaël jusqu'à son

expulsion; 4° depuis l'expulsion d'Ismaël jusqu'à la mort

d'Abraham (1).

§ I. — Vocation d'Abraham.

342. — Abraham quitte sa patrie. — Séjour h Haran. — Difficulté chrono-

logique sur la date de son départ de cette ville.

La notion du vrai Dieu s'obscurcissait parmi les hommes
et la vraie religion était sur le point de disparaître de la face

de la terre, lorsque le Seigneur, pour conserver le dépôt

de la révélation, choisit Abram, appelé plus tard Abraham,

(1) On peut voir sur Abraham S. Ambroise, De Abraham patriarcha,
t. XIV, col. 419-500; La Bible et les découvertes modernes, t. i, p. 361-493.
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et lui ordonna (1) de quitter sa patrie, Ur des Chaldéens,

aujourd'hui Mughéir (2), et de se rendre d'abord à Haran
avec son pèi-e Tiiaré, sa femme Saraï et son neveu Lot.

Tliaré mourut à Haran. Les Actes nous racontent expressé-

ment qu'Abram ne quitta cette ville qu'après la mort de son

père (3). Il résulte de là une difficulté chronologique. D'après

la Genèse (4), Tharé était âgé de soixante-dix ans à la nais-

66. RUINES DUR, PATRIE D ABRAHAM.

sance de son fils Abram, et il mourut à l'âge de deux cent

cinq ans (5). Or, nous lisons dans un autre passage de la Ge-

nèse (6) qu'Abram avait soixante-quinze ans quand il partit

de Haran. Tharé n'aurait donc eu alors que cent quarante-

cinq ans, et, pour atteindre l'âge de deux cent cinq ans, il

(1) Act., vu, 2-4.

(2) Voir Figure 66.

(3) Act., VII, 4.

(4) Gen., xi, 26.

(5) Gen., xi, 32.

(6) Gen., xii, 4.
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aurait dû vivre encore soixante ans après son départ, con-

trairement à ce que dit S. Etienne dans les Actes (1). Pour

résoudre cette difficulté, on a supposé que le chiffre deux

cent cinq, dans la Genèse (2), est une faute de copiste, ou

plutôt que le passage de ce livre où il est dit : « Tharé vécut

soixante-dix ans, et il engendra Abram, Nachor et Aran (3), »

doit s'entendre, non pas dans le sens que le patriarche avait

soixante-dix ans lors de la naissance d'Abram, mais lors de

la naissaifte d'Aran. Celui-ci aurait été l'aîné et ses deux

frères seraient venus au monde beaucoup plus tard. Il est

vrai que rien ne prouve qu'Aran fut l'aîné; le texte (4j

semble indiquer le contraire, mais on peut admettre que,

dans ce verset, Abram est nommé le premier comme père

des Hébreux ; et ce qui paraît confirmer qu'Aran était le

plus âgé de tous, c'est que sa fille Melcha épousa son frère

Nachor (5). Bien mieux, d'après Josèphe, S. Jérôme, Abul-

feda (6), Jescha, la sœur de Melcha, ne serait autre que Saraï,

la femme d'Abraham ; elle aurait été ainsi, par conséquent,

la sœur de Lot, fils d'Aran, ce qui nous expliquerait mieux
comment Lot, appelé frère d'Abram (7), suit ce dernier en

Ghanaan. Or, on comprend que les frères puînés épousent

les filles de leur aîné; mais il n'est guère vraisemblable que

les deux aînés eussent épousé les filles de leur plus jeune

frère. — Une autre raison de penser qu'Abram était le plus

jeune des enfants de Tharé, c'est que Rébecca, qui épousa

Isaac, le fils d'Abraham, était petite-fille de Nachor, le se-

cond fils de Tharé.

(1) Act., VII, 4.

(2) Gcn., XI, 32.

(3) Gen., xi, 26.

(4) Gen., xi, 26.

(3) Gen., xi, 29.

(6) Josèphe, Ant.,jud., I, xi, G; S. Jérôme, Qusest. Heb. in Gen., xi,

29, t. xxiii, col. 926; AbulCeda, llist. anleislamica, éd. Fleischcr, p. 20.

(7) Gen., xiv, 14, 16.



[343] ART. I. — ABRAHAM. 625

343. — Premières promesses faites par Dieu h Abram; la bénédiction

messianique.

Dieu, en ordonnant à Abram de quitler la ville d'Haran,

ijuand il eut perdu son père, Tliaré, pour aller dans une terre

étrangère, le bénit et lui dit :

Faciam te in gcntem magnam
Et benedicam tibi,

Et magnificabo nomen tuum,

Erisque benedictus (I).

Il y a quatre promesses distinctes et une gradation ascen-

dante dans la prophétie que renferme ce verset : 1° celle

d'une nombreuse postérité : Je ferai de toi un grand peuple :

^° celle d'une bénédiction pfrticulière, c'est-à-dire de la

prospérité matérielle et spirituelle; 3^ celle de l'exaltation

du nom d'Abram, c'est-à-dire d'une grande gloire, et 4° celle

qu'Abram deviendra lui-même une source de bénédiction

pour les autres : non seulement il sera béni, mais il com-

muniquera aux hommes la bénédiction qu'il aura reçue. La

Vulgate traduit : erisque benedictus; le texte original est

plus fort encore, il porte : tu seras bénédiction.

Comme la quatrième promesse est la plus importante de

toutes, le verset 3 la développe et l'explique :

Benedicam benedicentibus tibi

Et maledicam maledicentibus tibi,

Atque IN TE BENEDicENTUR univcrsas cognationes terrae.

Cette bénédiction que reçoit Abram et qu'il transmettra à

tous les peuples de la terre, est la répétition, la continuation

et le développement de la bénédiction accordée à l'ancêtre

d'Abram, Sem (2). Abram est l'héritier de Sem, Jéhovah est

>on Dieu. Japhet habitera dans ses tentes, puisque en Abram
-eront bénies toutes les races de la terre. Le motif et le but

le sa vocation et de l'histoire nouvelle qui commence avec

c patriarche, celle du peuple de Dieu, sont clairement déter-

(1) Gcn., XII, 2.

(2) Gen., ix, 26-27.
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minés : de lui sortira la bénédiction de tout le genre humain.

La personnalité du Messie ne se détache pas encore d'une

manière saillante dans les paroles divines ; mais elle com-

mence à se dessiner : la mission du peuple choisi, qui sera

réalisée complètement par le Messie, est exactement mar-

quée. C'est par le rejeton d'Abram que sera prise la revanche

annoncée à Adam (1), et que sera donnée la bénédiction de

Sem (2) ; ces fruits de salut se produiront dans la terre où

Dieu va conduire son serviteur, c'est-à-dire dans la Terre

Sainte ; c'est là que Jésus-Christ prêchera la foi nouvelle, et

c'est en embrassant cette foi nouvelle que nous devenons

tous enfants d'Abram, comme nous l'enseigne le Nouveau

Testament : « Vos estis filii prophetarum et testament! quod

disposuit Deus ad patres nosîVos, dicens ad Abraham : Et in

semine tuo benedicentur omnes familiœ terrœ^ » dit S. Pierre

à la suite de la guérison du boiteux (3). S. Paul écrit à son

tour aux Galates : Cognoscite ergo quia qui ex fide sunt, ii

smit filii Abrahœ. Providens autem Scriptura, quia ex fide

justificat génies Deus, prœnuntiavit Abrahœ : Quia benedicentur

in te omnes gentes. Igitur qui ex fide sunt, benedicentur cum

fideli Abraham (4). C'est par le Messie, par Jésus-Christ, que

nous sommes bénis en Abraham et que nous devenons ses

fils selon l'esprit (5).

344. — Arrivée d'Abram en Palestine.

1» En faisant à Abramles promesses de bénédiction, Dieu

lui ordonna de se rendre dans la terre qu'il lui montrerait.

Cette terre fut la terre de Chanaan. Le saint patriarche y

pénétra sans doute, comme le fit plus tard Jacob, à son re-

(1) Voir no 292.

(2) Voir no 328.

(3) Act., m, 25.

(4) Gai., III, 7-9.

(5) « Cum ad Christum transeunt [gentes], dit S. Augustin, et inci-

piunt esse ex fide filii Abrahae, tune erunt Judaei, circumcisionc cordis»

spiritu non littera... quod utique non fit per carnem sed per fidem,

neque per legem sed per gratiara. » Epist. cxcvi, 2, t. xxxiii^ col. 895.

Cf. J. Corluy, Spicileg. dogm. bibl., t. i, p. 373 sq.
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tour de Haran, par la vallée du Jaboc. Quand ses yeux aper-

çurent, au sortir du désert, la plainedu Jourdain, fécondée par

(les sources d'eaux vives, elle lui apparut comme le jardin du

Seigneur, comme la fertile terre d'Egypte au nomade Bé-

douin (1), et il bénit Jéhovah de l'avoir conduit en ces lieux.

Il se rendit directement près de Sichem, dans la riche

l>laine de More, que la Vulgate appelle « la Vallée illustre, »

(Mitre le mont Hébal et le mont Garizim, au cœur même de

la Palestine. C'est là que le Seigneur lui révéla pour la pre-

mière fois que cette contrée bénie serait un jour la posses-

sion de sa postérité (2) ; c'est là aussi qu'Abram éleva le

premier autel en l'honneur du vrai Dieu. Mais il ne fit que

passer, peut-être parce que l'invasion mésopotamienne, ra-

contée dans la Genèse (3), lui attira un mauvais accueil de

la part des habitants.

2° Le premier campement où le patriarche fixa sa tente,

sur la terre qui devait devenir l'héritage de ses enfants, ce

fut Béthel. Béthel est sur la grande route (4), qui conduit

du nord-est au sud-ouest de la Palestine. Abram s'arrêta sur

la montagne située au levant, ayant cette ville au couchant

et Haï à l'est (5) : de là, il put jouir du spectacle de la Terre

Promise presque entière. Ce qui dut frapper l'ami de Dieu,

venant des plaines de la Chaldée, ce fut moins la beauté du

paysage que la fertilité du sol; quoique la Terre Sainte soit

pittoresque, elle manque un peu de caractère; la variété des

lignes, l'harmonie des contours, le fondu des couleurs lui

font généralement défaut. C'est un chaos de collines sans

formes saisissantes, la plupart d'une teinte grisâtre^ ofi"rant

souvent au spectateur le calcaire nu. Mais^ de la hauteur qui

domine Béthel à l'est, Abram contfinpla la vallée du Jour-

dain et les riches collines qu'il venait de traverser (6) ; alors

(1) Gen., XIII, 10.

(2) « Semini tuo dabo terrani hanc. » Gen., xii, 7.

(3) Gen., xiv, 5-7.

(4Uud., XX, 32; xxi, 19.

(5) Gen., xii, 8, Cf. Jos., xvi, 1; 1 Reg., xiii, 2; IV Reg., xxiii, 15-16.

(6) « Immédiatement à Test des basses collines grisâtres sur lesquelles

tait assise Luz, la ville chananéenne, devenue plus tard Béthel la juive,
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son cœur déborda de reconnaissance à la pensée de la bonté

de Dieu qui venait de lui promettre de donner ce pays à sa

postérité, et il éleva, en actions de grâces, un nouvel autel

au Seigneur. Béthel fut toujours, depuis, un lieu sacré pour

les enfants d'Israël.

345. — Raisons providentielles du choix de la Palestine comme la terre

du peuple do Dieu et la patrie future du Messie.

Dieu, en ordonnant à Abram de quitter la Ghaldée et d'aller

s'établir dans le pays de Ghanaan, voulait fixer la postérité

du saint patriarche dans le lieu qui était le plus propre à

la mission à laquelle il la prédestinait, et préparer au Ré-

dempteur du monde un berceau d'où il pût amener aisément

tous les peuples à la vraie foi. — 1° La vocation d'Abram

se dresse, au-dessus de tous les sommets marqués aujourd'hui par les

vestiges de quelques anciens édifices, une éminence remarquable. Sa
plus haute cime repose, pour ainsi dire, sur les rochers en pente qui

s'étendent au-dessous, et dont elle se distingue par un bouquet d'oli-

viers qui s'étale en haut, sur sa large surface. Cette hauteur offre une
base naturelle pour l'autel patriarcal et un ombrage propice pour la

tente. C'est là qu'il faut se représenter Abraham et Loth, contemplant

toute l'étendue du pays, « k main droite et à main gauclic, » et jouis-

sant d'un point de vue tel qu'on n'en peut rencontrer d'autre dans tout

le voisinage. A l'est, au premier plan, la chaîne dentelée des collines de

Jéricho; dans le lointain, la sombre muraille do Moab; entre deux,

la large vallée du Jourdain, dont le cours est marqué par la large forêt

de verdure qui cache ses eaux rapides; du pied de l'éminence, se ren-

dant dans cette vallée, un long et profond ravin qui, alors comme aujour-

d'hui, formait la voie principale de communication pour s'approcher des

collines centrales de la Palestine ; ce ravin, enrichi par la vigne, l'olivier

et le figuier, traçait ses phs sinueux à travers d'anciens réservoirs et des

tombeaux, restes d'une civilisation maintenant éteinte, mais qui, au

temps des patriarches, n'avait pas encore commencé. Au sud et à l'ouest,

le regard domine les sombré^ collines de la Judée, variées par les hau-
teurs que couronnèrent depuis les villes de Benjamin et où devait s'é-

lever un jour Jérusalem; au loin, la chaîne méridionale sur une pente

de laquelle est bâtie Hébron. Vers le nord, on voit les collines qui

séparent la Judée des riches plaines de Samarie. Tel est le point de vue
qui fut pour Abraham ce que fut plus tard le mont Phasgah pour son

illustre descendant [Moïse]... Ces collines devaient devenir le site do

villes dont les noms seraient tenus en honneur,.., peuplées par une na-

tion puissante, pendant de nombreuses générations. » A Stanley, Sinai

and Palestine, 1856, p. 215-217.
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(Hait de conserver intact dans sa famille, au milieu de l'éga-

lement universel, le dépôt de la révélation; il fallait donc

((ue ses descendants fussent isolés du reste des hommes qui

avaient corrompu leurs voies et vécussent séparés de tous

les idolâtres. — 2° La venue du Messie avait pour but de

ramener tous les peuples au vrai Dieu, il était donc néces-

saire qu'il parût en une contrée d'où il fût facile à ses

Apôtres, chargés d'être les instruments de la conversion des

hommes, de se répandre dans tout le monde. — 3^ La

parole révélée, renfermée dans la Bible, devait être écrite

en un langage à la portée de tous, puisqu'elle était destinée

à devenir un jour le patrimoine de l'humanité; mais elle ne

pouvait avoir ce caractère universel que si les écrivains

sacrés vivaient dans une sorte de région moyenne, où

chaque peuple de la terre pût retrouver quelques-unes de

.^es habitudes de parler et de penser. ^- La réunion de cette

triple condition d'isolement, de facilité de communications

et d'harmonie avec le monde entier, peut paraître impos-

sible; mais la Providence semble avoir créé la Palestine

pour la réaliser.

1° La Terre Sainte est comme un pays fermé, comme une
lie inabordable au milieu d'un océan, ou plutôt comme une
oasis au milieu d'un désert inaccessible, à l'abri de tout

contact étranger, ou, du moins, mieux garantie que nulle

autre contrée des mélanges impurs qui auraient pu altérer

le dépôt sacré de la tradition. Au nord se dressent les mon-
tagnes infranchissables du Liban et de l'Anti-Liban; à l'est

s'étend le désert d'Arabie, où ont toujours campé des

Bédouins nomades; au sud le désert encore; à l'ouest Ta

arande mer, comme l'appelaient les Hébreux, la Médi-

terranée. Il est très difficile de pénétrer au cœur même de

la Palestine, formé par les montagnes d'Éphraïm à l'ouest

du Jourdain. Le fleuve, en arrivant dans la Mer Morte,

s'abaisse à des profondeurs inouïes partout ailleurs, à 393

mètres au-dessous du niveau de la Méditerranée (1), du

(1) Voir sur la mer Morte, t. ii, n» 437.
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côté de cette dernière, le Carmel forme un promontoire et

une forteresse avancée, imprenable. Dès qu'on a franchi

les plaines de Saron et de la Séphélah, ce ne sont plus que

montagnes et highlands, un vaste assemblage de murs, de

rochers, de ravins profondément déchirés, de cavernes et de

cols. Isaïe dépeignait exactement sa patrie en la représen-

tant comme une vigne bien fermée (1). Elle ne pouvait

guère avoir de rapports commodes et impoi'tants avec l'ex-

térieur que par la mer; mais Dieu, pour enlever à Israël la

tentation du commerce maritime, laissa toujours la côte au

pouvoir des Phéniciens, des Chananéens et des Philistins,

avec qui les enfants de Jacob furent presque constamment

en hostilité, de manière à n'avoir avec eux que peu de rela-

tions intimes. La fertilité extraordinaire de la Palestine per-

mettait d'ailleurs à ses habitants de se suffire à eux-mêmes

et de vivre dans l'isolement que réclamait leur mission.

2° Cependant cet isolement devait cesser un jour, et il fal-

lait qu'alors la parole de la vérité pût atteindre les extrémités

de la terre (2). Que l'on jette les yeux sur une carte du

monde connu des anciens, et l'on verra au premier coup

d'œil que la Terre-Sainte, isolée, jusqu'à la captivité, du

reste de la terre, pouvait en devenir le cœur, parce qu'elle

en était géographiquement le centre (3). Rien n'est plus

vrai. Placée, pour ainsi dire, au point d'intersection des trois

parties du monde antique, c'est-à-dire de l'Asie, de l'Afrique

et de l'Europe, la Palestine peut être considérée comme ap-

partenant à chacune d'elles : elle touche par le nord à l'Asie

Mineure; par le sud à l'Egypte; les caravanes la mettaient, à

l'est, en rapport avec la Mésopotamie qui avait elle-même des

relations avec l'Inde; à l'ouest, la Méditerranée Funissait à

l'Afrique et à l'Europe.

Cette position de la terre de Chanaan, au milieu du monde

(1) Is., V, 2.

(2) « In omnem terram exivit sonus eorum et in fines orbis tcrraa

verba eorum. » Ps. xviii, 5.

(3) « Hœc dicit Dominus Deus : Ista est Jérusalem, in meclio Gentium
posui eam et in circuitu ejus terras. » Ez., v, 5. Cf. Ez., xxxviii, 12,

dans la Vulgate.
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ncien, lui donnait une véritable importance politique et

)mmerciale. Toutes les grandes nations conquérantes de

lantiquité ont tour à tour foulé son sol, les Égyptiens des

pharaons, les Assyriens de Sennachérib, les Clialdéens de

Xabucbodonosor, les Grecs d'Alexandre, les Romains de

Pompée et des Césars. Toutes les grandes voies de commu-
nication des peuples anciens, par terre et par mer, touchaient

la Palestine. Il est souvent question, dans les Écritures, des

caravanes qui faisaient le commerce entre l'Asie et l'Afrique

t't traversaj^ent nécessairement la Terre Sainte. Une grande

voie commerciale conduisait de l'Egypte à Gaza, une autre

de Damas à la côte de Phénicie, par la plaine de Jezraël. Les

Romains, devenus maîtres de ces pays, y construisirent des

routes comme dans le reste de leur empire. Le commerce
maritime, entre l'Asie d'une part et l'Afrique de l'autre, était

concentré dans les grandes villes commerçantes de la Phé-

nicie d'abord, à Alexandrie et à Antioche ensuite. La Palestine

était ainsi comme un centre, d'où les Apôtres pouvaient se

porter rapidement à tous les points de la circonférence. Au
moment où Jésus-Christ allait naître, Hérode fit bâtir sur la

côte de la Méditerranée, en y creusant un port, la ville prin-

cipale de son royaume, Césarée, et ouvrit ainsi à « la bonne

nouvelle » le grand chemin de communication de l'ancien

monde (1). Jusque-là, le peuple de Dieu, isolé, se glorifiait de

1) « Au centre de l'empire [romain], entre toutes ces régions et tous

s peuples, dit M. de Champagnj^ le grand lien matériel était la Mo-
(iitorranée : admirable instrument des vues de la Providence, pour la

civilisation et pour l'unité, bassin unique au monde, construit tout exprès,

sans doute, pour être témoin de l'accomplissement des plus grandes
destinées du genre humain... Par cette mer sans flux ni reflux, par ce

irrand lac, les climats les plus divers, les races les plus éloignées, les

produits les plus variés de la terre se rapprochent et se touchent; le

noir fils de Cham, le Grec ou le Celte enfant de Japhet, l'Arabe ou l'Hé-

breu descendant de Sem; en un mot, les trois parties du monde antique

sont, grâce à elle, à quelques journées l'une de l'autre... A ces bords si

admirablement dessinés de la main de Dieu et découpés en tant de
formes diverses pour mêler plus intimement la terre que l'homme habite

la mer qu'il parconrt, jamais ni les grands hommes, ni les grandes
iiûses, ni les grandes cités n'ont manqué. L'unité romaine s'est façonnée

autour de cette mer; l'unité chrétienne l'a embrassée tout entière, tant
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ce qu'aucun navire n'arrivait jusqu'à lui (1); il ne possédait

aucune grande ville maritime. Jérusalem, Sichem, Samarie,

Hébron, étaient dans l'intéi'ieur des terres. Salomon lui-

même n'avait pas conçu l'idée de créer sur le bord de la

mer un foyer de vie nationale; Asiongaber était son entre-

pôt, Jafïa n'avait reçu que les radeaux qui amenaient les

bois du Liban (2). Il fallait un port pour mettre les' Apôtres

en relation avec l'Occident; Hérode le construisit, et c'est

là que S. Pierre convertit le premier gentil; c'est de là aussi

que partit S. Paul pour plusieurs de ses voyages. La Judée,

autrefois isolée, s'était alors dilatée, pour ainsi dire, sur

toute la face de la terre; elle avait partout de véritables

colonies, et sur toutes les voies de l'empire romain on ren-

contrait des enfants d'Abraham, allant dans la patrie de

leurs ancêtres ou revenant de Jérusalem. La Terre Sainte,

cette terre providentielle, après avoir conservé intact pen-

dant des siècles le germe précieux de la foi, était donc située

de manière à le semer, au moment venu, aux quatre coins

du ciel, comme le firent, en effet, les disciples du Sauveur.

Son rôle était alors fini, et le centre de la religion devait

être déplacé et transporté à Rome, la tête et le cœur du

monde chrétien (3).

3° Un troisième caractère de la Palestine, qu'il ne faut

pas omettre de remarquer, c'est que, outre son isolement

et sa position centrale, cette contrée était de tous les pays

que l'unité chrétienne n'a pas été tronquée par le schisme. Le sacrifice

de la croix s'est accompli près do son rivage... La croix de S. Pierre est

debout près de cette mer et domine le monde. Près d'elle se sont éle-

vées Rome et Carthage, Venise et Corinthe, Athènes et Alexandrie,

Constantinople et Jérusalem... Or, cette admirable mer n'était que la

grande artère de l'empire romain, le chemin de ronde des légions. La

flotte de Fréjus et celle de Misène la parcouraient incessamment, por-

tant h l'Espagne ou à la Syrie les ordres ou les envoyés de César [et aussi

les messagers de l'Évangile]. » Les Césars, t. m, 1876, p. 3-6.

(1) Is., XXXIII, 21.

(2)111 Reg., IX, 27; v, 9.

(3) Cf. Lacordaire, Conférences de Notre-Dame, Conf. lxx, Œuvres,
éd. de 1872, t. vi, p. 117-119. Voir aussi pourquoi la capitale du Chris-

tianisme fut transportée à Rome, Id., Lettre sur le Saint-Siège, ibid,,

t. IX, p. 15-18.
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([(' rOrient le moins oriental, celui dont la physionomie et

laspect le rapprochent davantage de l'Europe et de notre

manière de concevoir et de parler. Nous avons peine à com-

prendre les livres des autres peuples de l'Orient, parce qu'ils

' meuvent dans un cercle de pensées et d'images qui nous

-t complètement étranger. Les écrivains hébreux sont des

niientaux, sans doute, mais la plupart des comparaisons

(jui remplissent leurs écrits et qu'ils empruntaient à leur

ciel ou à leur sol, nous sont assez familières ; il nous est donc

possible de les comprendre : la langue de l'habitant de la

Palestine est une langue universelle, et pour ainsi dire ca-

tholique, intelligible pour la terre entière, pour l'homme

du Levant, qui y reconnaît ses mœurs et ses habitudes, et

aussi pour l'homme de l'Occident, qu'elle n'introduit pas

dans un monde trop différent du sien (1). Si nous avons tant

de peine à saisir le sens des productions littéraires de l'E-

gypte, de la Chaldée, de l'Inde ou de la Chine, c'est en partie

sans doute parce qu'elles sont remplies d'idées et d'allusions,

religieuses ou philosophiques, à des croyances et à des usages

que nous ignorons, mais c'est aussi parce que ces pays ont

un caractère particulier qui se reflète dans leurs livres et dont

la signification nous échappe, parce que l'original nous est

inconnu. Nous sommes, en quelque manière, en face d'un

paysage ou d'un portrait qu'il nous est impossible de juger,

parce que l'œuvre du peintre n'est intelligible que pour ceux

qui ont vu son modèle. Quant à la Palestine, mieux on la

(I) « Les livres de l'Acien Testament... réfléchissent fidèlement la na-

ture du pays où vivaient les Hébreux. Ils re|îrésentent ces alternatives

de déserts, de plaines fertiles et de sombres forêts qu'offre le sol de la

Palestine. On y trouve indiqués tous les changements de température

dans Tordre où ils s'accomplissent, les mœurs des peuples pasteurs et

leur éloignement héréditaire pour l'agriculture. Les récits épiques

et néroïques y sont d'une simplicité extrême et peut-être plus dénués

encore de parure que chez Hérodote. Grâce à l'uniformité qui s'est

conservée dans les mœurs et dans les habitudes de la vie nomade, les

voyageurs modernes ont pu confirmer la vérité de ces tableaux. La

poésie lyrique est plus ornée et déploie la vie de la nature dans toute

sa plénitude, n A. de Humboldt, Cosmos, trad. Faye et Galuski, 1864,

t. II, p. oO-oi.
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connaît, mieux on comprend, il est vrai, les Livres Saints;

mais l'homme illettré lui-même n'est pas arrêté, dans la

lecture de la Bible, par les difficultés qui hérissent les autres

œuvres de l'Orient. On dirait presque un écrit composé parmi

nous, tant il est à la portée de toutes les intelligences, parce

que Dieu avait fait la Terre Sainte pour être la patrie intel-

lectuelle de tous les hommes, des Juifs et des Gentils (1).

346. — Voyage d'Abraiu en Egypte. Gen., xii, 10-20.

Abram demeura à Béthel jusqu'à ce qu'une famine, sur-

venue dans la terre de Chanaan, le forçât à se rendre en

Egypte (2). L'impression que produisit sur lui le spectacle

de la civilisation égyptienne dut être celle que produisent

(1) La Palestine manque, en général, de caractère et d'originalité,

comme nous l'avons remarqué, n° 34 i, et c'est là ce qui fait que ceux
qui l'ont habitée ont été, en quelque sorte, non pas les liommcs d'un

pays particulier, mais de l'univers entier. Il en résulte que ce qui frappe

le pèlerin qui parcourt ce sol sacre, ce n'est pas ordinairement le paysage,

mais les souvenirs. Le touriste est déçu, le chrétien est charmé. « Si le

premier sentiment est celui du désappointement, dit M. Stanley, le

second doit être celui de la reconnaissance. Il y a peu de chose sur ces

collines ot dans ces vallées, auxquelles l'imagination puisse s'attacher.

Tandis que les grands centres do la religion grecque ou romaine, Delphes
et Lébadée, les bords du lac d'Albe et d'Aricie, saisissent ot impres-
sionnent vivement le voyageur le plus indifférent, Silo et Béthel, si long-

temps le sanctuaire et le lieu où Dieu rendait ses oracles, échappent
presque à l'attention, même du plus zélé archéologue, au milieu de ce

chaos de collines qui les entourent et que rien ne distingue les unes des

autres. Quand on voit pour la première fois le mont des Oliviers, ce

qui frappe surtout, c'est qu'il n'a point de cachet. Mais c'est tout cela

même qui fait de la Terre Sainte le digne berceau d'une religion qui ne

s'est pas exprimée par les voix des forêts mugissantes ou les orifices de

cavernes mystérieuses, mais par l'âme et par le cœur de de l'homme;
qui n'était pas destinée à avoir une patrie sur la terre, aux lieux de sa

naissance moins qu'ailleurs encore; qui a atteint son plein développe-

ment seulement à mesure qu'elle s'est éloignée de son berceau, dans la

vie et sur le sol de peuples aussi distants de la Palestine par les pen-
sées et les sentiments que par le climat et la latitude

;
qui, seule entre

toutes les religions, se glorifie d'être fondée, non sur l'imagination et

le sentiment, mais sur les faits et la vérité. » Sinal and Palestine, 1868,

p. 155-136.

(2) Pour le voyage d'Abraham en Egypte, voir les détails dans LaBible\
et les découvertes modernes^ S'' éd., t. i, p. 431-457.
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• iicore aujourd'hui sur l'arabe nomade les civilisations sem-

blables : une soite d'étonnement, qui n'est pas sans mé-
lange de crainte, à la vue de cette puissante organisation

iMilitique, contre laquelle l'individu, quelque fort et quelque

brave qu'il soit, est incapable de lutter. Redoutant les périls

que pouvait lui faire courir la beauté de Saraï, il cacha

(lu'elie était sa femme et l'appela sa sœiy. Ce langage était

vrai dans les termes, car sœur signifie parente en général,

dans les idiomes orientaux, et elle était en effet sa proche

parente (1). C'est donc à tort que les ennemis de la religion

en ont pris prétexte pour calomnier le caractère du saint

patriarche. Il se justifie facilement, au moins par la bonne

foi (2). Ce trait, comme le trait semblable raconté plus lard,

à l'occasion d'Abimélech, roi de Gérare, qui n'hésite pas à

se plaindre à Abraham de ce qu'il ne lui a pas révélé toute

la vérité (3), porte d'ailleurs l'empreinte non méconnais-

sable de la réalité et du caractère sémitique; il nous fournit

ainsi une réponse péremptoire contre ceux qui voudraient

ne voir que des mythes dans l'histoire des patriarches. Le

mythe n'aurait pas inventé de tels épisodes.

oil. — Séparation d'Abram et de Lot, son neveu. Gcn., xiii.

La durée du séjour d'Abram en Egypte ne nous est pas

v)nnue. Ce qui est certain, c'est qu'il reçut de grands pré-

«iils du pharaon, et que ses richesses et sa puissance s'ac-

crurent dès lors considérablement. A son retour en Palestine,

l'accroissement de ses biens amena une séparation entre lui

et son neveu Lot : leurs troupeaux étaient trop nombreux
pour paître ensemble. Mais il y eut sans doute aussi une autre

cause du départ de Lot; ce dernier était probablement

fatigué de la vie nomade, puisqu'il alla se fixer dans la ville

(1) Gen., XX, 12.

(2) Cf. S. Augustin, Contra Faustum, 1. xxii, c. xxxiii-xxxvii, t. xlii,

col. 421-424. Sur le trait analogue d'isaac, cf. ibid., c. xlvi, col. 427-428.

^^'Av Les Livres Saints et la cntique rationaliste, i^ éd., t. iv, p. 293-
'7.

^3) Gen., xx, 9.

i
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de Sodome (1). Abram, au contraire, continua à vivre sous

la tente, en attendant l'heure où le Seigneur établirait sa

race sur le sol promis (2). Il avait considéré jusqu'alors son

neveu comme son futur héritier. Par cette séparation, dans

laquelle le caractère noble et généreux du patriarche se ma-
nifeste sous un si beau jour, la Providence préparait l'avenir

de la race élue, qui devait sortir, non de Lot, mais d'Isaac.

348. — Abram à Mambré. — Sa victoire sur Chodorlahomor.

Gcn., XIV.

Depuis lors, Abram habita au sud de la terre de Chanaan,

à Mambré, dans les environs d'Hébron, la future capitale

de Juda dans les premières années du règne de David. Il

était là sur la route de TÉgypte, en communication directe

avec les pâturages de Bersabée. Cette position, si différente

de celle de Béthel et d'Haï, défendues par les montagnes,

montre combien la bénédiction divine avait accru la for-

tune et la puissance d'Abram, qui n'avait plus besoin

maintenant de s'appuyer en quelque sorte sur des forte-

resses naturelles pour se faire respecter des habitants. Sa

victoire sur Chodorlahomor et ses alliés nous fournit une

nouvelle preuve de son influence : il apparaît à la tête de

la confédération formée contre les envahisseurs mésopota-

miens (3). C'est ainsi que le Seigneur réalisait les promesses

qu'il lui avait faites. A la suite de cette victoire, sa générosité

(1) Sur Lot et ses filles, voir S. Augustin, Contra Faustum, 1. xxii,

c. xLi-xLvi, t. xLii, col. 426-427. Il écrit, c. xlv, col. 437, ces paroles

remarquables : « Nos Scripturas Sanctas, non hominum peccata defcn-

dimus. Non sic autcm de hujus facti purgatione satagimus, quasi hoc

Deus noster aut fieri jusserit, aut factum approbaverit ; aut ita justi

homines in illis Libris appellentur, ut si voluerint peccare, non possint.

Cum ergo in Litteris quas isti reprehendunt, Deus liuic facto nullum
justitias testimonium pcrhibuerit, qua dementia temeritatis hinc illas

Litteras accusaro contendunt ; cum aliis locis apertissime inveniantur

divinis prseceptis ista prohiberi? »

(2) Fide demoratus est in terra repromissionis, tanquarn in aliéna, i?i

casulis habitando. Heb., xi, 9.

(3) Pour les détails de cet épisode important de la vie d'Abraham, voir

La Bible et les découvertes modernes, 5» éd., t, i, p. 458-472; Les Livres

saints et la critique rationaliste, 4^ éd., t. iv, p. 298-310.
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se manifeste dans la magnanimité avec laquelle il refuse sa

part de butin. Il méritait bien la bénédiction que lui donna

Melchisédech, prêtre du Très-Haut, à qui il paya la dime :

c'est la première fois que cette redevance est mentionnée

dans la Sainte Écriture.

349. — Melchisédech. Gen., xiv, 18-20.

Melchisédech, « roi de justice » (1), ne nous apparaît

qu'en passant dans l'histoire des patriarches, mais son rôle

n'en a pas moins une grande importance. Par son double

caractère de roi et de pontife, il représente le Messie; le

pain et le vin qu'il offre au Très-Haut sont la figure du sa-

crifice eucharistique; il a mérité de donner son nom au

sacerdoce de la loi nouvelle, secundum ordinem Melchisé-

dech (2). Le texte sacré ne nous fait connaître ni sa famille ni

sa vie (3). On a voulu conclure de là que c'était un ange,

ou bien le Messie, le Fils de Dieu ou le Saint-Esprit. Ces

hypothèses sont sans fondement : elles contredisent le lan-

gage des Livres Saints, et leurs auteurs ont été regardés

par les Pères comme hérétiques. D'autres suppositions, qui

voient en Melchisédech, Sem ou Cham, fils de Noé, Hénoch,

Job, etc., ne sont pas mieux prouvées. Tout ce que l'on peut

affirmer avec certitude, c'est que, réunissant en sa personne

la dignité royale et sacerdotale, il adorait le vrai Dieu et

était justement vénéré à cause de ses vertus. On croit com-

munément, à la suite de Josèphe (4) et des Targums, que la

ville de Salem, dont il était roi, est la même que Jérusalem;

le Psaume lxxxvi, 3, en appelant, dans le texte hébreu, la

capitale de la Judée, Salem, confirme indirectement cette

opinion, quoique elle ait des contradicteurs (5).

(1) Heb., VII, 2.

(2) Ps. cix, 4; Heb., vi, 20. Voir M. Bacucz, t. iv, n» 809, et S. Cy-
prien, Ep. lxiu ad Csecilium, iv, t. iv, col. 313-377, ou leçons du ii» noc-

turne de la m® férié dans l'octave du Saint-Sacrement.

(3) Sine pâtre, sine matre, sine genealogia, dit S. Paul, Heb., vu, 3,

7ieque initium dierum neque finem vitae liahens.

(4) Ant. jiid., I, X, 2.

(5) Nos 595^ 2<»; 745, note. — Sur Melchisédech, on peut voir S. Jé-

36
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§ II. — Depuis la victoire sur Chodorlahomor jusqu'à

LA NAISSANCE d'IsMAEL.

350. — Promesse d'un fils à Abram. Gen., xv-xvi.

La seconde période de la vie d'Abraham est marquée par

le développement de la promesse temporelle. La bénéHic-

tion qui lui avait été donnée au moment où il reçut Tordre

de quitter Haran (1), résumait tout le plan divin delà voca-

tion du saint patriarche et de sa postérité ; mais Dieu s'était

réservé le soin de n'en révéler que successivement les dé-

tails. En elle était contenu comme en germe tout le mystère

de la rédemption ; nous la verrons se dévoiler peu à peu dans

la suite de l'histoire des patriarches et du peuple de Dieu.

L'assurance que reçut Abram, après son entrée dans la terre

de Ghanaan, que ses enfants la posséderaient un jour (2),

n'était que l'explication des paroles : Viens dam la terre que je

te montrerai (3). Nous apprendrons maintenant, comme par

degrés, qui sera l'héritier des promesses.

Après le départ de Lot, Dieu renouvelle à son serviteur

l'assurance que sa postérité sera nombreuse et possédera le

pays de Ghanaan, mais il ne rappelle pas la bénédiction

même, parce que les circonstances réclamaient seulement la

réitération des promesses temporelles, après l'abandon géné-

reux qu'Abram venait de faire à son neveu Lot de la plus

l'iche partie de la Palestine. Bientôt cependant Dieu éclairera

et développera sa parole. Il fait connaître d'abord au patri-

arche que la postérité qui lui a été annoncée sortira de lui et

non de son neveu ou de son serviteur Éliézer (4). Il lui demande
par là un grand acte de foi, plus grand que lors de la pre-

rôme, £'j9. lxxxiii ad Evangelum, t. xxii, col. 678-681; S. Épiphane, De
Hœres., lv, t. xli, col. 971-987 ; S. Augustin, Quasst. in Gen., 72, t. xxxiv,

col. 567; de Hœres., 34, t. xlii, col. 31 ; S. Jean Clirysostome, De Melchi-

sedecho, t. lvi, col. 257-262 ; S. Cyrille d'Alexandrie, Glapli. in Gen., 1. ii,

nos 7-11, t. Lxix, col. 98-110; Théodorct, Hœret. fah. Co7npendium,
t. LXXXIII, col. 391-394.

(!) Voir no 343.

(2) Gen., xii, 7.

(3) Gen., xi, 1,

(4) Gen., xv, 4.
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îiiière révélation, car il est avancé en âge et Saraï est sté-

lile (1), mais Abram crut à Dieu et cela lui fut imputé à jus-

tice (2). Pour le récompenser de sa foi, Dieu lui apparut

après un sacrifice, lui annonça le séjour de sa race en Egypte

ot son retour, quand les Amorrliéens auraient mis le comble

à leurs iniquités. Il fit alliance avec son serviteur, en lui de-

mandant seulement la foi à ses promesses. Le résultat de

cette révélation fut le mariage d'Abram avec Agar, l'esclave

égyptienne de Saraï^ et la naissance d'Ismaël.

§ III. — Depuis la naissance d'Ismael jusqu'à son expulsion.

351. — Nouveaux développements de la promesse divine;

la circoncision. Gen., xvir.

Pendant les quatorze ans qui suivirent la naissance d'Is-

maël, l'écrivain sacré ne nous apprend rien d'Abram. Au
bout de ce temps, lorsque le patriarche fut arrivé à sa quatre-

vingt-dix-neuvième année, la révélation atteignit, par rap-

port à lui, son complet développement, dans la promesse

([ue Dieu lui fit qu'il aurait un fils de Saraï, « ma princesse, »

appelée désormais Sara, « la princesse. »

Dieu donna ensuite à Abram un signe sensible de l'al-

liance qu'il contractait avec lui : ce fut la circoncision. Il

développa et simplifia alors la promesse qu'il lui avait déjà

faite. Faciam te in gentem magnam, lui avait-il dit (3). Il lui

(lit maintenant : Eris pater muUarum gentium, nec ultra

rocabitur nomen tuum « Abram », sed appellaberis « Abra-

ham i^quia « patremmultarumgentium » constitui tefaciamque

te crescere vehementissime et ponam te in gentibus, regesque ex

te egredientur. Enfin, il caractérise cette alliance en ajoutant

que Jéhovah sera le Dieu d'Abraham et de sa postérité : Ut

sim Deus tuus et seminis tui post te... Eroque Deus eorum.

Ce fut après lui avoir fait ces magnifiques promesses que

Dieu annonça à Abraham la naissance d'Isaac. C'était trop

(1) Gen., XV, 2, 3.

(3) Gen., xv, 6.

(3) Gen., xii, 2.
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pour le saint patriarche; il ne faisait plus qu'un souhait :

Puisse Ismaël vivre devant vous ! Le Seigneur exauça ce vœu :

il accorda au fils d'Agar la bénédiction temporelle, mais il

accorda, de plus, au fils qui devait naître de Sara, la béné-

diction spirituelle. Ce double élément de la promesse est dis-

tingué avec soin (1). L'alliance, dont la durée n'était pas

fixée auparavant (2), devient maintenant « éternelle » (3), et

désormais les rapports du Maître et de son fidèle serviteur

sont plus fréquents et plus familiers, comme nous le voyons

par l'hospitalité qu'il donne à l'ange de Jéhovah et par la

prière qu'il adresse à Dieu (4j. L'apparition dont il fut alors

favorisé est très mystérieuse. Très ridet, unum adorât, dit

S. Ambroise (5). La puissance de la prière éclate d'une ma-
nière frappante dans la promesse que Dieu lui fit de par-

donner à Sodome, s'il se trouvait dix justes dans cette

ville (6). Mais ils ne s'y trouvèrent pas. Lot échappa seul

avec ses filles au châtiment divin qui détruisit la ville crimi-

nelle. Sa femme, coupable d'une indiscrète curiosité, fut

changée en statue de sel (7).

(1) Gen., XVII, 19-21.

(2) Gen., xv, 18.

(3) Gen., xvii, 19.

(4) Gen-, xviii.

(5)DeCam et Ahel,\, viii, 30, t. xiv, col. 331. Cf. Gen., xviii, 2ctl6;

3, 15, n et 20. Cf. aussi S. Augustin, Serm., vu, 7, t. xxxviii, col. 66;

De Trin., ii, 20, 22, t. xlii, col. 8o8, 859. — Sur le festin donné par

Abraham aux anges, voir La Bible et les découvertes modeivies, 5° éd.^

t. I, p. 477-480.

(6) Au sujet du dialogue qui eut lieu, en cette circonstance, entre

Dieu et Abraham, Laharpe écrivait : « lly a quelque chose en moi qui me
crie si fortement que l'homme n'a pas trouvé cela, que, s'il était possible

que ce sentiment me trompât, je ne craindrais pas d'être repris de mou
erreur au jugement de Dieu... Cette suite d'interrogations serait hors de

vz'aisemblance dans toute autre histoire, rien que d'un sujet à un roi,

et un roi justement irrité... L'inaltérable patience du maître paraîtrait

aussi peu concevable que les questions multipliées du serviteur paraî-

traient, en pareille occasion, indiscrètes ou téméraires. De part et d'autre

il n'y a rien là dans l'ordre humain. [C'est à des traits pareils que je

reconnais surtout] l'esprit divin dans le Pontateuque et dans les autres

parties de la Bible. » Le Psautier en français, 1811, p. 68-69, 67.

(7) D'après les plus récentes explorations, le pays de Sodome s'éten-

dait de Textrémité sud de la Mer Morte jusqu'à la rive gauche du Jour-
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3o2. — Naissance d'Isaac et expulsion d'Ismaël. — Sara.

Gen., XXI, xxiii.

La naissance d'Isaac et l'expulsion d'Ismaël terminent la

troisième période de la vie d'Abraham. Le renvoi du fils

d'Agar dut coûter à son cœur paternel, mais il y a lieu de

croire que la signification surnaturelle de cette retraite (1)

ne lui fut pas complètement cachée. La jalousie de Sara à

regard de sa servante, si Ton ne peut la justifier pleine-

ment, s'explique du moins sans peine. Elle est le fruit amer
de la polygamie. Sara ne peut souffrir l'esclave qu'elle a

donnée elle-même pour épouse à son mari, ni le fils de l'es-

clave. Plus le sentiment maternel est développé en elle,

moins elle supporte un égal à côté d'Isaac; elle est aussi im-

pitoyable pour Ismaël que tendre pour son propre enfant.

Elle a mérité d'ailleurs d'être citée par S. Pierre comme le

modèle de l'obéissance conjugale, et par S. Paul comme un
type de foi (2). Elle mourut à l'âge de cent vingt-sept ans.

C'est la seule femme dont l'Écriture mentionne la durée de

la vie; c'est aussi à propos de sa mort que le texte sacré

parle pour la première fois de la sépulture.

dain ; il était borné k rouest par la [terre de Chanaan ; à l'est par les

montagnes qui furent plus tard celles de la Moabitide; au sud par la

vallée de Siddira. Cette vallée était parsemée de nombreux puits de bi-

tume, Gen., XIV, 10. La ville de Sodome était vraisemblablement située

près de Djébel-Esdoum, au sud-ouest de la mer Morte, et elle ne fut

pas engloutie dans la mer Morte, comme beaucoup l'ont cru; elle était

placée à l'endroit où l'on voit aujourd'hui des masses énormes de sel

gemme. L'Américain Lyncii a signalé en ce lieu un prisme de sel isolé,

qui est sans doute la statue de la femme de Loth dont parle Josèphe,

Ant. jiid., I, XI, 4. Los autres villes maudites étaient aussi situées au
pied des montagnes dans le Gliùr. Ségor était à l'embouchure de l'ouadi

Es-Safiéh ou à celle de l'ouadi Kl-Draâ. De Luynes, Voyage cVexplora-

tion à la mer Morte, t. i, p. 339 sq. — Sur Sodome et ses environs,

voir Josèphe, De Bello Jud., IV, viii, 4; Strabon, XVI, m, 42, éd. Didot,

p. 649; Tacite, Hist., v, 6, 7, éd. Toubner, p. 182-183; de Saulcy, Dic-

tionnaire des antiquités bibliques, 1809, col. 489 sq. ; Les Livres Saints

et la critique rationaliste, 4^ éd., t. iv, p. 311-314.

(1) Cette signification est exposée par S. Paul, Gai., iv, 23-31.

(2) 1 Pctr,, m, 6; Hcb., xi, 11.

36.
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§ IV. — Depuis l'expulsion d'Ismael jusqu'à la mort d'Abraham.

353. — Sacrifice d'Isaac. Gcn., xxii.

Pendant plusieurs années, vingt-cinq ans selon Josèphe (1),

la Genèse ne nous apprend rien sur Abraham. Alors eut lieu

la suprême épreuve de sa vertu, le couronnement de sa foi :

le sacrifice d'Isaac, qui lui mérita les dernières bénédictions

de Dieu. Par ce sacrifice, le Père des croyants annonce le

sacrifice de la divine victime, en qui seront bénies toutes

les nations de la terre. Les Pères, à la suite de S. Paul, nous
montrent dans Isaac la figure de Jésus-Christ (2). En cette

circonstance, la plus grave de la vie d'Abraham, Dieu lui

renouvelle, pour la première fois, la promesse spirituelle

qu'il lui avait faite au moment de sa vocation. Elle est ré-

pétée dans les mêmes termes, Gen., xxii, 18, mais elle est

garantie par un serment et doit être plus claire pour le saint

patriarche; il la jugea incomparablement supérieure à la

promesse temporelle dans laquelle elle avait pu auparavant

lui sembler absorbée : Benedicentur in semine hio omîtes

(jentes terrœ, quiaobedisti voci meœ. Abraham nous apparaît

ici véritablement comme le père des croyants, et c'est sans

doute alors qu'il tressaillit pour voir les jours du Messie (3).

(1) Ant. jitd., I, XIII, 2.

(2) S. Paul dit on parlant d'Isaac : « Unde eum et in parabolam accc-

pit. » Heb., XI, 19. Quelques Pères ont vu dans Isaac, sauvé de la mort,

la figure de la résurrection de Jésus-Christ; mais tous, sans exception,

ont admis qu'il était la 6gure du Rédempteur. 'Ev uapago).^, dit Théo-
phylacte, résumant la pensée de tous les docteurs grecs, àvii toù, ev

TUTCw, eiQ IvSsi^iv [x'jTTrjpiou toO xarà Xpiorov. hi Heb., xi, 19, t. cxxv,

col. 353. L'un des plus anciens écrivains de l'Église latine, Tcrtullion,

dit : « Isaac cum a pâtre hostia duceretur et lignum ipsi sibi portaret,

Cbristi exitum jam tune denotabat, in victimam concessi a Pâtre, lig-

num passionis suae bajulantis. » Adv. Jud.. x, t. ii, col. 626. Voir aussi

XIII, col. 636 ; S. Augustin^ De Civ. Dei, xvr, 32, t. xli, col, 510. Sur le mé-
rite d'Abraham et d'Isaac dans leur sacrifice, on peut voir S. François

de Sales, Traité de l'amour de Dieu, \. xii, c. x, Œuvres, éd. Biaise, 1821,

t. VIT, p. 417. Abelly, Vie de S. Vincent de Paul, rapporte, I, m, ch. m,
un bel éloge fait par ce saint de la foi et de Tobéissance d'Abraham,

éd. de 1664, t. m, p. 20.

(3) Abraham pater vester exultavit ut videret diem meum; vidit et

gavlsus est, Joa., viii, 56.
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3ui, — Mort d'Abraham ; accomplissement des promesses qui lui

avaient été faites.

Abraham vécut encore environ 50 ans après le sacrifice

(l'Isaac, mais son histoire est à peu près close par ce grand

rvénement. Sara meurt; il achète (1) la caverne de Makpêlah

pour l'ensevelir, à Hébron. Le seul bien-fonds qu'Abraham

ait jamais possédé en Chanaan, c'est un tombeau. Il fait

épouser Rébecca à son fils Isaac. Il meurt à l'âge de 175 ans.

La double promesse que Dieu avait faite au patriarche s'est

accomplie. 1° Ses descendants ont été innombrables; son nom
est également révéré des Juifs, des Arabes et des chrétiens,

parce que les deux premiers peuples sont ses descendants

selon la chair, et que nous sommes ses fils selon l'esprit.

Que de peuples et d'empires ont vécu depuis Abraham! Ils

sont passés, et l'histoire des nations issues de ce nomade
parti des bords de l'Euphrate pour aller, sur l'ordre de

Dieu, planter sa tente sur les bords du Jourdain, se continue

encore. Ses enfants ressentent toujours les effets de la béné-

diction qui a été accordée à sa race.

2o En lui, toutes les nations ont été bénies. Quelque im-

portant qu'ait été son rôle comme père des peuples, il l'a

<Hé bien plus encore comme père des croyants. C'est sur-

tout par la foi qu'il est devenu le père d'une postérité plus

nombreuse que les étoiles du ciel. Il est le prototype du

chrétien. Deux mille ans à l'avance, il a pratiqué, à un
degré héroïque, cette vertu qui devait être le germe fécond

du Christianisme, la foi {^À). De plus, il a été l'ancêtre de

Jésus, le Messie, et c'est en lui et par lui que toutes les

nations de la terre ont été bénies. — S. Jacques dans son

Épître (3) l'a appelé Vami de Dieu. C'est sous ce titre glo-

rieux que le désignent encore aujourd'hui les Musulmans,

qui l'appellent ordinairement Khalîl A llah^ on simplement

El-Khalil^ « Tami [de Dieu]. »

(1) L'histoire de cette intéressante transaction est racontée en détail

dans La Bible et les découvertes modernes^ 5« éd., t. i, p. 480-486.

(2) Rom., IV, 1-3, 9-22; Heb., xi, 8-10.

(3) Jac, II, 23.
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ARTICLE II.

Isaac.

355. — Caractère d'Isaac.

10 Isaac (1) est celui des trois patriarches qui a vécu le

plus longtemps, a été le moins nomade, le moins riche en

enfants, le moins favorisé de visions surnaturelles. De sa

longue vie, nous connaissons relativement peu de chose, et

la plupart des événements qui nous en sont rapportés sont

entremêlés avec l'histoire de son père ou de ses fils. Le trait

dominant de son caractère, c'est la patience. Avec une élas-

ticité admirable, il plie sous le poids de sa souffrance, mais

pour se relever toujours. Il ne combat pas violemment, il

ne résiste pas dans les différentes traverses de sa vie, et

cependant il triomphe par sa résignation, par sa soumission

à la volonté de Dieu. C'est là sa grandeur, d'autant plus digne

d'admiration qu'elle est moins commune et moins comprise.

Rien ne répugne plus à l'amour-propre que cette acceptation

généreuse de l'épreuve, quand elle nous vient des hommes;
mais rien n'est plus agréable aux yeux de Dieu, si la résigna-

tion est le fruit de la soumission aux ordres du ciel, non de

la faiblesse. Ce calme, cette mansuétude et cette patience

d'Isaac, si rares dans un temps et chez des peuples livrés

aux passions les plus violentes, sont cause que les traditions

juives ont vu en lui un ange créé avant la terre et descendu

ici-bas sous une forme humaine (2), un des trois hommes sur

lesquels la concupiscence n'a pas produit ses effets perni-

cieux. Les traditions arabes le représentent aussi comme un
modèle de religion, comme un juste inspiré par la grâce,

pour faire de bonnes œuvres, prier et donner l'aumône. Nous
avons des pj'euves de sa piété dans la Genèse (3). Les Juifs

lui attribuent l'institution de la prière du soir (4), comme

(1) Sur Isaac, on peut voir S. Ambroise, De Isaac, t. xiv, col. 501-ooi.

(2) Origènc, In Joa., ii, 25, t. xiv, col. 167-169.

(3) Gcn., XXV, 21; xxvi, 25, etc.

(4) Gen., xxiv, 63.
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ils attribent à Abraham celle du matin (1), et à Jacob celle

(le la nuit (2).

2» Les promesses de Dieu à Abraham furent renouvelées

à Isaac, à l'exclusion des autres enfants de son père, et .avec

une allusion distincte au serment divin (3).

ARTICLE IH.

Jacob et Joseph.

Caractère de Jacob et de Joseph. — Prophétie de Jacob. — Sou authenticité. —
A quelle époque se rapporte-t-elle? — Explication de la partie messianique de

cette prophétie. — Son accomplissement.

3o6. — Caractère de Jacob et de Josepli.

1» Le caractère de Jacob (4) rappelle la patience et la man-
suétude de son père Isaac. On lui a souvent reproché la

manière dont il acheta à son frère Ésaû son droit d'aînesse,

et le moyen dont il se servit pour obtenir la bénédiction

d'Isaac. Mais il est facile de justifier sa conduite par sa

bonne foi, sinon en elle-même. Il ne faut pas oublier,

d'ailleurs, qu'Ésaii et Jacob étaient jumeaux, et qu'il est

certain que tout arriva conformément à la volonté de

Dieu (5).

2» Élevé auprès de sa mère, Jacob avait été traité durement
par Ésaii, comme Isaac par Ismaël. Son aîné, violent, impé-

liieux, en exerçant sa patience, lui avait fait contracter des

habitudes de réserve. Ce qui l'avait sans doute soutenu au

milieu de ces premières épreuves, c'était, comme le suppose

la conduite de sa mère et la sienne, l'espoir qu'il serait

l'héritier des bénédictions célestes et des promesses d'ordre

supérieur, faites à Abraham et à Isaac. Il obtint, en effet,

(1) Gen., XIX, 27.

(2) Gen., xxviii, H-13.

(3) Gen., xxvi, 3-4.

(4) Sur Jacob, voir S. Ambroise, De Jacob, t. xiv, col. 597-638.

'o) Heb., XI, 20; Rom., ix, 11-13; Mal., i, 2-3. Voir sur ce fait et sur

luelques autres reprochés à Jacob, Les Livres Saints et la critique ra-
tionaliste, 4e éd., t. IV, p. 315-355.
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ce que Rébecca souhaitait pour lui (1). Ainsi se passa la pre-

mière partie de sa vie.

30 Alors commença pour Jacob une seconde existence qui

modifia profondément son caractère. Obligé de fuir la colère

de son frère Ésaii, séparé d'une mère tendre et dévouée, pen-

dant cette nouvelle phase de sa vie, il doit endurer bien des

peines. Ce sont d'abord les rudes labeurs de la Mésopota-

mie (2), puis les dissensions qui divisent ses enfants, leurs

crimes, la perte de Joseph, etc. Mais, maintenant, il est l'hé-

ritier des promesses célestes. Dieu lui apparaît pour fortifier

son courage au moment de sa fuite en Mésopotamie (3), et

il lui assure, en lui répétant, dans les mêmes termes, les

promesses qu'il avait faites à Abraham et à Isaac, que « c'est

en lui que seront bénies toutes les tribus de la terre. »

Une seconde fois, après le retour de Jacob en Chanaan, il

les lui réitère encore (4). Il le traite presque alors avec la

même familiarité qu'Abraham. Il lui a envoyé son ange

pour faire de lui un homme nouveau, et lui imposer le

nom d'Israël, c'est-à-dire, celui qui lutte avec Dieu, le soldat

(le Dieu (5). Il l'a ainsi trempé pour les grandes épreuves

qui doivent augmenter ses mérites.

40 Joseph, son fils bien-aimé, est vendu par ses frères ja-

loux. La Providence le conduit en Egypte pour y faire briller

(1) Gen., xxvii, 27-29. Sur la conduite de Jacob, se faisant passer

pour son frère Ésaii, S. Jean Chrysostome dit : « Ne igitur lioc consi-

déra, quod falsa fuerint ea quse diccbantur a Jacobo, sed illud cogita,

volcntcm Deum praedictionem iiupleri, omnia ut sic fièrent dispensa-

visse.» Hom. lui in Gen., 3, t. lui, col. 466-467. Voir aussi S. Augustin,

Serm. iv de Jac. et Es., c. xxii, t. xxxviir, col. 45; Contra Mend.,

c. x, t. XL, col. 532-336; cf. De Mendacio, c. v, t. xl, col. 431 ; S. Jé-

rôme, Apol. adv. Ruf., i, 18, t. xxiir, col. 413. — (iassien, Coll. xvii,

c. XVII : Quod venialite?' mendacio, sancti, tanquam ellehoro, usi sint,

croit que Jacob a menti et prétend en conclure à tort qu'il est per-

mis de mentir en certains cas. Voir les notes ibid., t. xlix, col. 1062-

1065.

(2) Sur les mariages de Jacob, voir S. Augustin, Contra Faiistum,

1. XXII, c. xLvii-Lviii, t. XLii, col. 428-437.

(3) Gen., xxviii, 13-14.

(4) Gen., xxxv, 11-12.

(5) Gen., xxxii, 24-29.
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-i chasteté, sa prudence et sa sagesse, ainsi que les dons sur-

naturels dont elle l'a orné (1). Elle veut surtout se servir de

lui pour attirer toute la famille de son père dans la vallée

du Nil, où elle doit croître et grandir jusqu'à ce qu'elle

soit devenue une nation capable de peupler la Palestine,

quand les crimes des Amorrhéens seront montés à leur

comble. C'est ainsi que Jacob va se fixer dans la terre de

Gessen (2), où il meurt.

357. — Prophétie de Jacob.

Sur son lit de mort, le père des douze tribus d'Israël

s'élève aux plus sublimes hauteurs, dans ses bénédictions

prophétiques, où le plus beau langage, digne vêtement de

ses prédictions, est cependant ce qu'il y a de moins admi-

rable, car il n'est rien, quand on le compare à la profondeur

des sentiments religieux qu'y manifeste le patriarche et qui

révèlent toute la beauté de son âme.

Lb prophétie de Jacob est un des morceaux les plus im-

portants de nos Saints Livres (3). Elle inaugure la pro-

phétie dont l'homme est l'instrument et l'organe; c'est

toujours Dieu qui, jusqu'à présent, avait communiqué di-

rectement l'avenir (4) ; il commence maintenant à le faire

(1) Tous les Pères ont vu en Joseph une figure de N.-S. Jésus-Christ.

Cf. Caron, Essai sur les rapports entre le saint patriarche Joseph et

N.-S. Jésus-Christ, in-i», 1825.— Sur Joseph, voir S. Augustin, Sermo
cccxLiii, De Susan7ia et Joseph, 6, t. xxxix, col. 1309; S. Ambroise, De
Josepho, t. XIV, col. 641-612. — La beauté littéraire de Thistoire de

Joseph est relevée dans RoUIn, Traité des études, 1805, t. ii, p. 617-618,

621. Quant à son histoire, on peut la voir dans La Bible et les dé-

couvertes modernes, 5^ éd., t. ii, p. 1-212.

(2) Voir Figure 67, la carte du pays de Gessen, d'après M. Naville,

Goshen, in-4o, Londres, 1887, p. 15.

(3) Sur la prophétie de Jacob, voir S. Ambroise, De benedictionibus Pa-
triarcharum, t. xiv, col. 673-694; interopera S. Augustin, De benedictio-

nihus Jacob, t. xxxv, col. 2199-2206; A. Léniann, Le sceptre de la

tribu de Juda entre les mains de Jésus-Christ ou le Messie venu, in-8°,

Paris, 18S0; J. Corluy, Spicilegium dogm. bibl. t. i, p. 456 sq.

(4) La bénédiction de Noé, Gen., ix, 25-27, et celle d'Isaac, Gen.,

XXVII, 27-29, 39-40, avaient été faites sous forme de souhaits, que Dieu
avait rendus prophétiques; Jacob parle au futur, comme le feront

plus tard les prophètes, de ce qui doit arriver un jour Ji ses enfants.

I. 37
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prédire par la bouche de ceux qu'il inspire. Voici la traduc-

tion des bénédictions d'Israël (1) :

4. Et Jacob appela ses enfants et il dit :

Rassemblez-vous et je vous annoncerai

Ce qui arrivera dans les derniers jours.

2. Réunissez-vous et écoutez, enfants de Jacob,

Écoutez Israël, votre père (2).

3. Ruben, tu es mon premier-né (3),

Ma force, le premier fruit de ma vigueur;

Éminent en dignité, éminent en pouvoir (4);

4. Tu t'es épanché comme l'eau bouillante, tu n'auras pas la

prééminence,

Parce que tu es monté sur le lit de ton père (5) !

Là tu as commis une profanation !

Il est monté sur ma couche (6) !

5. Siméon et Lévi! Ils sont [véritablement] frères!

Leurs glaives sont des instruments de violence (7).

6. Que mon âme n'entre point dans leurs conseils!

(1) D'après Thébreu, pour que la prophétie soit à l'abri de toutes les

contestations des rationalistes. On peut voir d'ailleurs que la Vulgate

a très bien rendu le sens de l'ensemble.

(2) Jacob va voir le partage de la terre promise comme déjà

accompli. Praesentes tangens, futuraprospiciens, dit S. Angnstin, Sermo
ccLXXix, l,t. xxxviii, col. 1275.

(3) Gen., xxix, 32 ; xxxv, 23.

(4) Allusion à son droit d'aînesse. Cf. Deut., xxi, 17.

(5) Gen., xxxv, 22.

(6) La troisième personne est employée ici, au lieu de la seconde,

comme si Jacob détournait la tête pour ne pas voir le coupable et par

horreur pour son crime. — La prophétie des versets 3-4 est renouvelée,

Deut., xxxiii, 6. Ruben ne jouit pas, en effet, de ses droits d'aînesse,

conformément à la prescription de son père. Dathan et Abiron, qui étaient

ses descendants, cherchèrent en vain à les faire prévaloir, Num., xvi, 1.

Ruben fut sans importance parmi son peuple. Ses enfants ne prirent

point de part à la guerre contre Sisara, Jud., v, 15. Ils vécurent en
nomades, instables comme l'eau et peu nombreux, Deut,, xxxiii, 6. La
principauté et la dignité messianique, le sacerdoce et la double portion,

qui étaient les privilèges de l'aîné, furent partagés entre Juda, Lévi et

Joseph. Voir Gen., xlix, 10, 25-26; I Par., v, 1-2.

(7) Gen., xxxiv, 25.
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Que mon cœur (1) ne prenne point de part à leurs assem-

blées,

Car, dans leur colère, ils ont égorgé des hommes
Et dans leur emportement, ils ont énervé les taureaux (2).

7. Maudite soit leur colère, car elle a été violente,

Et [maudite] leur fureur, car elle a été sans mesure !

Je les séparerai dans Jacob,

Je les diviserai dans Israël (3).

8. Mais toi, Juda, tes frères te glorifieront (4) ;

Ta main sera sur le col de tes ennemis;.

Les fils de ton père se prosterneront devant toi.

9. Juda est un lionceau.

Tu reviens du butin, mon fils.

Il s'étendj il se couche comme un lion,

Comme une lionne (o)
;
qui [osera] le réveiller?

(1) Mon cœur, littéralement ma gloire, ce qu'il y a de pins noble, de

meilleur en moi. Cf. Ps. vu, 6, où gloHa est synonyme à'anima, comme
le montre le parallélisme.

(2) Les forts d'après les uns; les taureaux enlevés à Sichem d'après

les autres, Gen., xxxiv, 28.

(3) Lévi et Siméon, furent, en effet, séparés en Israël. Lévi n'eut

pas de part dans le partage de la Terre Promise, il ne posséda que qua-
rante-huit villes dispersées, Nura., xxxv, 2-8; Jos., xxi, 4-40. Siméon
ne prospéra pas, Num., xxvi, 14; il ne reçut point de territoire à part,

mais seulement l'aride Négeb, quelques villes dans la tribu de Juda,

Jos., XIX, 1-9. Dans le cantique de Moïse, Siméon est complètement
]).issé sous silence. Ses possessions ne furent que comme une annexe
insignifiante de Juda, dans le territoire duquel elles furent en partie

absorbées. Les familles de Siméon, déjà les moins nombreuses de toutes

les tribus au second recensement de Moïse, Num., xxvi, 14, s'accrurent

peu, I Par., iv, 27, et celles qui augmentèrent émigrèrent en deux dé-

tachements hors de la Terre promise, I Par., iv, 38-43. C'est de Siméon
que sortit Judith (Judith, ix, 2). Quant à Lévi, plus tard, la malédiction

fut changée en bénédiction, Deut., xxxiii, 8, quoique la parole de Jacob

fût accomplie. Du reste, les trois premiers enfants de Jacob ne sont pas

exclus de la bénédiction temporelle d'Abraham, Gen., xlix, 28; ils sont

seulement privés d'une partie de leurs droits.

(4) Juda signifie glorifier. Jacob prend le nomen de Juda, de môme
qu'il va le faire de celui de la plupart de ses frères, comme une sorte

d'omen; il en tire comme un présage de sa grandeur future.

(5) Apec, v, 5. — Comme un lion et comme une lionne, répétition

qui a pour but de donner plus de force à la comparaison. La lionne est

particulièrement farouche pour défendre ses petits. — Juda vécut dans
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40. Le sceptre ne sera point ôté à Juda (1),

Le législateur, à sa race,

Jusqu'à ce que vienne Schiloii (2) ;

A lui, les nations [rendront] hommage.

\\. Il attache à la vigne (3) son ânon (4),

ses montagnes comme un lion dans son repaire. Le style coupé, saccadé

de cette strophe est celui d'un prophète qui voit se succéder rapidement
sous ses yeux le spectacle qu'il décrit.

(1) Nous reviendrons plus loin sur cette strophe, la plus importante

de toute la prophétie de Jacob. Remarquons seulement ici que la tribu

do Juda occupait déjà le premier rang dans les marches du désert, à la

sortie d'Egypte, Num., x, 13-14, comme plus tard dans la lutte contre les

Bcnjamites, Jud., xx, 18. Galeb, Othoniel^ Jud., m, 9, étaient de cotte

tribu, qui devint tout à, fait prédominante à partir de David. — Le sceptre

ou bâton est le symbole de la puissance et du commandement. 11 est

souvent représenté sur les monuments égyptiens. Nous reproduisons ici,

Figure 68, un bas-relief du Musée de Boulaq, au Caire, qui représente

un personnage assis, tenant dans sa main gaucho le long bâton du com-
mandement. Son nom et le titre de sa dignité sont gravés en signes

hiéroglyphiques devant lui. Il s'appelait Psammétik-néfer-sam et était

hiérogrammate. Un scribe, s'avançant vers lui, lui présente ses servi-

teurs, hommes, femmes et enfants, qui lui apportent le produit de ses

terres et de ses troupeaux.

(2) nV\27, schUôh, ou nVkl?, schellôh.

(3) Il y avait des vignobles célèbres, dans la tribu de Juda, à Escol,

non loin d'Hébron, Num., xui, 23-25, à Engaddi, Gant., i, 13; II Par.,

XXVI, 10; cf. Joel.,1, 7 sq., et de gras pâturages, I Reg., xxv, 2; II Par.,

XXVI, 10; Amos, i, 1-2. Un des traits les plus caractéristiques de la

tribu de Juda, ce sont ses vignobles. Là et h Bethléem surtout, plus que
partout ailleurs en Palestine, les flancs des collines sont tapissés de

vignes avec leurs tours de garde et leurs murs soutenant les terrasses.

L'altitude des coUines et dos plateaux de Juda est très favorable à la

vigne (Ritter, Erdkunde, t. xvi, p. 219-220). C'est de son territoire que

fut apportée la grappe d'Escol, Num., xiii, 23-24. Une vigne, sur une

colline plantée d'oliviers et entourée de murs, est l'image la plus natu-

relle et la plus juste du royaume de Juda, dans les prophéties et dans

l'Évangile, Is., v, 1 ; Matth., xxi, 33. Elle est l'emblème de la nation sur

quelques-unes des monnaies dos Machabées et de Barchochébas (voir

Figure 3, p. 15S); des raisins d'or étaient suspendus au porche du
second temple; le raisin distingue encore aujourd'hui les tombes des

Hébreux, dans le plus ancien de leurs cimetières d'Europe, à Prague.

La tradition juive place à Hébron le plus antique siège de la civilisa-

tion palestinienne, les commencements de la culture de la vigne.

(4) L'âne n'est pas sans doute considéré seulement ici comme bête de

somme et comme simple monture, mais aussi comme l'animal qui rap-
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Au cep de vigne, le petit de son ânesse,

Il lave, dans le vin, son manteau.

Son vêtement, dans le sang de la grappe {\),

12. Le vin étincelle dans ses yeux;

Ses dents sont blanches de lait (2).

13. Zabulon habite le bord de la mer;
11 est là où abordent les navires :

Par ses flancs, il touche Sidon (3).

14. Issachar est un âne robuste,

Couché dans son étable.

13. Il voit que le repos est doux

Et le pays agréable:

11 incline son épaule sous le fardeau,

Il s'assujettit au tribut (4).

porte le guerrier du combat et d'où descend Juda vainqueur, pour se

laver de la poussière de la bataille. — « Jésus-Christ se compare à

la vigne, ses disciples aux branches et son père au vigneron, Joa.,

XV, 1-2. Il s'est laissé attacher à la croix, comme un cep de vigne après

l'échalas; il a donné son sang, comme un raisin pressé sous le pres-

voir. C'est ainsi que les Pères l'expliquent ordinairement, w Calraet,

in Gen., xlix, 11.

(1) (( Le vin sera si commun dans le pays de Juda, dit Calmet, ibid.,

qu'on y pourra laver ses habits comme on les lave ailleurs dans
l'eau. »

(2) Fertilité du territoire de Juda en vin et en lait. — 12» (voir no 427,

note 1) n'est pas pris en mauvaise part. Cf. Gen., xLin, 34; Joa.,

II, 10; Prov., xxiii, 29-30. — La Vulgate traduit -.pulchriores, candldio-

res, parce que la particule min, qu'emploie le texte original, a un double
sens, celui de ex et celui de prae. S. Jérôme l'a prise dans le sens du
comparatif.

(3) Zabulon était situé entre la mer Méditerranée et le lac de Géné-
zareth. Sidon désigne ici le pays de Sidon, la Phénicie. Cette ville avait

la prééminence avant Tyr. Jacob prophétise les avantages temporels
que la proximité de la Phénicie devait procurer à Zabulon.

(4) Issachar, satisfait de la richesse de son' territoire, où est enclavée

une partie de la plaine fertile d'Esdrelon, par laquelle passaient les ca-

ravanes, mécontenta justement les autres tribus, en ne songeant qu'à

son bien-être et en se rendant tributaire des étrangers pour jouir du

repos : ID^ iW^, issâ' sâ/câr. Il y a probablement un jeu de mots ;

"yDXÛf sâkdr, fait penser à 1*D^, sâkir, « le mercenaire. » C'est sans
T T . T

doute à cause do son caractère de serf qu'Issachar est placé le dernier

parmi les enfants de Lia. Les quatre fils des deux servantes viennent
après lui, dans la prophétie de leur père ; ils ne sont pas rangés suivant
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16; Dan juge son peuple (1),

Comme les autres tribus d'Israël.

17. Dan est un serpent dans le chemin,

Un céraste dans le sentier,

69. — LE CÉRASTE OU SERPENT A CORNES.

Qui mord le cheval au talon

Et fait tomber à la renverse le cavalier (2).

18. J'espère en ton secours, ô Jéhovah (3).

l'ordre de leur naissance : les deux les plus belliqueux sont nommés les

premiers. Moïse dit, Deut., xxxiii, 18-19 : « Réjouis-toi, Issacliar, dans

tes tentes [peut-être parce que les invasions ennemies, qui étaient fré-

quontos dans la plaine d'Esdrclon, l'obligeaient de fuir et de camper] :

il goûtera l'abondance de la mer [par Acre], les trésors [le verre, fabri-

qué par les Pliéniciens] cachés dans le sable [du Bélus]. »

(1) Quoiqu'il soit le fils d'une servante. Dan signifie « juger ». Sam-
son, l'un des juges d'Israël était do la tribu de Dan.

(2) Le céraste, Fig. 69, est un serpent à cornes, xépaç, couleur de terre,

qui se cache dans les ornières, de sorte qu'il peut mordre facilement les

passants, Diodore de Sicile, i, 81, 6, éd. Didot, 1. 1, p. 70 ; Pline, viii, 23, éd.

Teubner. t. ii, p. 76. Le céraste était commun en Egypte et il figure fré-

quemment dans les hiéroglyphes égyptiens. Voir Figures 16 et 78. Le sens

est que Dan suppléera par la ruse à ce qui lui manquera en force. La ruse

n'est pas méprisée chez les Orientaux, au contraire, elle est aussi estimée

que la bravoure. Les Danites furent opprimés par les Amorrhéens, peu

après la mort de Josué, Jud., i, 34. Six cents d'entre eux allèrent chercher

fortune au nord do la Palestine, dans les environs de Panéas (devenue

Césarée de Philippe, du temps de N.-S.) Ils surprirent les habitants de Laïs

et donnèrent à cette ville le nom do Dan, Jud., xviii, 28-29. Celte ville

était placée à la frontière septentrionale, à une des sources du Jourdain.

(3) « C'est une aspiration de Jacob, qui interrompt son discours pour

marquer à Dieu qu'il n'attend le salut et la délivrance de son peuple ni

de Gédéon, ni de Samson, mais seulement du Messie. C'est ainsi que
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1 9. Gad, la foule [des ennemis, sous ses pieds] le foule,

Mais lui, [à son tour], sous son talon les foulera (1).

20. D'Azer [vient] un pain excellent,

Il fait les délices des rois (2).

21. Nephtali est une biche (3);

Éloquents sont ses discours (4).

l'expliquent Onkclos, le Targum de Jérusalem et plusieurs interprètes. »

Calmet, in Gen., xlix, 18,

(1) Suite de jeux de mots sur le nom de Gad :

Gad gedoud yegoudennou
Vehou' yagoud 'âqêb.

Moïse, dans sa bénédiction, Deut., xxxiii, 20, compare Gad à la

lionne, à cause de sa bravoure. Gad a quelque chose du caractère du lion

de Juda, 11 habite comme un lion, dans les forêts, au sud de Jaboc, à

l'est du Jourdain. — Pendant longtemps il fut opprimé par los Ammo-
nites, Jud., X, 8, 17; XI, 4-33, mais il triompha sous la judicature de

Jephté. Il vainquit aussi Éphraïm qui l'attaqua à cette époque. A l'époque

de David, il est également mentionné pour sa vaillance, I Par., xii,

8-lo, Voir aussi I Par., v, 18.

(2) Le territoire d'Aser, qui longeait la Phénicie en partant du Car-

mel, était très fertile. La terre d'Israël était le grenier de la Phénicie,

comme l' Afrique le fut plus tard de Rome, Act., xii, 20. Aser était par-

ticulièrement riche en froment et on huile. Cf. III Reg., v, 11. La plaine

d'Acre, qui lui appartenait, est peut-èti-e celle qui produit la plus riche

végétation de Palestine et le plus beau blé. Moïse complète ce tableau,

Deut., xxxiti, 24-23 . « Aser est béni, heureux (jeux de mots sur son

nom) en enfants ; il est riche en huile; il possède le fer [du Liban] et le

cuivre [des Phéniciens]. » — Cependant Aser et Issachar n'ont qu'un rôle

effacé, môme dans les tribus du Nord. Nephtali et Zabulon, maîtres des

montagnes qui commandent les plaines occupées par leurs deux frères

,

sont plus puissants. Aser n'a produit ni juge ni guerrier, mais seule-

ment Anne, fille de Phanuel, Luc, ii, 36; cf. Jud., v, 17. Du reste, les

quatre tribus du nord, séparées des autres par la plaine d'Esdrelon, pa-

raissent à peine dans l'histoire sainte, excepté sous Débora et Gédéon.

Elles semblent avoir vécu en paix, satisfaites des richesses de leurs

vallées, de leurs montagnes ou de la côte maritime : la Galilée est un
vrai jardin. Leur isolement a rendu leur histoire presque nulle dans

l'Ancien Testament ; mais, en revanche, la Galilée occupe une belle

place dans le Nouveau.

(3) Une biche [qui vit en liberté], Job, xxxix, 1-4 D'autres traduisent :

un térébinthe étalant [ses feuilles sur les plateaux du Liban]. Cf. Deut.,

xxxiii, 23. La biche ou la gazelle est l'emblème du guerrier rusé et

agile. II Reg., ii, 18; I Par., xii, 8. Cf. Ps. xvii, 34; Hab., m, 19.

4) Barac était de la tribu de Nephtali, Jud., iv, 6.

37.
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22. Joseph est un rameau chargé de fruits,

Un rameau chargé de fruits, sur [les bords] d'une source (1 ) :

Ses branches (2) couvrent les murailles (3).

23. On le provoque, on l'attaque (4) ;

Les archers le percent [de leurs flèches];

24. Mais son arc reste fort^

Ses bras demeurent flexibles,

Par la main du [Dieu] puissant de Jacob,

Par le nom du Pasteur et du Rocher d'Israël (5);

(1) Cf. Ps. I, 3. — Sichem, le centre des possessions des enfants do

Joseph, est le site le plus beau de la Palestine centrale, le mieux ar-

rosé de tout le pays; on n'y compte pas moins de vingt-sept sources

ayant chacune un nom particulier. Les oliviers qui y croissent rendent

le paysage perpétuellement vert. « Ce lieu est si verdoyant et si fertile,

dit le vieux voyageur Maundrell, qu'on peut bien le considérer comme
un gage durable de la tendre affection de ce bon patriarche [Jacob],

pour le meilleur des fils. « A Journey from Aleppo to Jérusalem, A. D.

1697, Oxford, éd. de 1740, p. 63. La plaine à l'extrémité de laquelle était

bâtie Sichem, la plus large et la plus belle dans les montagnes d'Éphraïm,

était un petit grenier d'abondance, rempli de blé et réalisant pleine-

ment les bénédictions du père de Joseph. Ces montagnes elles-mêmes don-

naient aux enfants de Joseph, à Éphraïm et à Manassé, outre leur ferti-

lité, cette force qui fut prédite par Moïse, Deut., xxxiii, 13-17. Cf. Gen.,

xLix, 23-24. Juda devait garder le sud, comme un lion caché dans sa for-

teresse de Sion ; Éphraïm, son rival, devait défendre le nord, semblable

au buffle ou au taureau, moins belliqueux, mais non moins puissant. Les

chemins de communication entre le nord et le sud de la Palestine, par

la plaine d'Esdrelon, passaient par les défilés appartenant à Manassé
occidental (à Dothaïn), cf. Judith, iv, 5, et l'on ne pouvait pénétrer

dans le cœur du pays qu'après avoir forcé ces défilés. Quand on les

avait franchis, on rencontrait Samarie, bâtie sur une hauteur, au mi-

lieu d'une plaine ceinte d'une couronne de montagnes, dans une posi-

tion plus forte encore que celle de Jérusalem..

(2) Les branches sont appelées ici poétiquement les filles. « Nos meil-

leurs interprètes, dit Calmet sur ce verset, prennent ici filius pour une
branche, et filiaB pour des rejetons ou des branches. »

(3) Comme une vigne adossée à un mur. Onkelos et le Targum de Jé-

rusalem disent que Joseph est comparé ici à une vigne. Ce verset marque
la fécondité et la multiplication de la famille de Joseph, qui forma en

effet deux tribus très importantes.

(4) Ceux qui le provoquent et l'attaquent, ce sont d'abord ses frères

et, plus tard, les ennemis d'Israël. Éphraïm fut la force des enfants

d'Israël.

(5) Verset difficile. — D'après la ponctuation massorétique, 24<i doit

se traduire : De là (est sorti) le Pasteur, etc. Mais au lieu de lire
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25. Par le Dieu de ton père! qu'il soit ton secours (1)!

Par le Tout-Puissant! qu'il te bénisse!

Des bénédictions du ciel au-dessus [de nous] (2),

Des bénédictions de l'abime qui est dans les profon-

deurs (3),

Des bénédictions des mamelles et du sein maternel !

26. Les bénédictions de ton père surpassent les bénédictions de

mes pères,

[Elles s'élèvent] au-dessus des plus anciennes montagnes (4).

Qu'elles soient sur la tête de Joseph (5),

Sur la tête de celui qui est la gloire (6j de ses frères (7).

27. Benjamin est un loup ravisseur (8);

Le matin il dévore sa proie;

Le soir, il partage son butin (9).

misch-schâm, de là, il est préférable de lire misch-schêm, par le nom,

à cause du parallélisme et de l'enchaînement des idées. — « Rocher »

signifie « force, appui, secours. »

(1) De la forme descriptive, la bénédiction passe à la forme optative

et précative.

(2) La pluie et la rosée.

(3) Puits et sources.

(4) C'est-à-dire des montagnes d'Éphraïm, de Basan, de Galaad. Cf.

Gcn., VII. 19; Hab., m, 6; Mïch., vi, 2. Vulgate : Donec veniret deside-

rium collium œternorum, c'est-à-dire le Messie ; selon d'autres, jusqu'à

la fin du monde, dont la durée est marquée par la durée des montagnes,

dit Calmet. « Mais, continue-t-il, en comparant ce passage à la béné-

diction que Moïse donne à Joseph dans le Deutéronome, et qui est pa-

rallèle à celles-ci, Deut., XXXIII, lo, il semble qu'on doit lui donner un
autre sens : Les bénédictions de votre père prévalent sur les bénédic-

lions des montaqnes, ou s'élèvent par-dessus les bénédictions des mon-
tagnes, et par-dessus le désir des collines éternelles, c'est-à-dire : Je

souliaite que les bénédictions que je vous donne vous procurent plus de

biens... qu'il n'en vient dans ces montagnes si anciennes et si fécondes,

ces montagnes si belles et si désirables. »

(5) Quoique Joseph, par la permission divine, reçoive une double por-

tion, Moïse défend dans la loi de faire de même, Deut., xxi, 13-17.

(6) Nazir, en hébreu, ce qui signifie « couronne, gloire. »

(7) Comme la tendresse de Jacob pour son fils bien-aimé éclate dans

cette effusion paternelle ! Son cœur déborde, et il ne peut trouver pour

lui, ce semble, assez d'images gracieuses ni assez de bénédictions.

(8) Image moins noble que celle du Uon, mais elle ne se prend pas en

mauvaise part. Un prince madianite, dans les Juges, vu, 25, porte le

nom do Zcb ou loup.

(9j Cf. Jud., V, 14; xx; II Reg., ii, 15-16. Aod, Saul, Jonathas, Esther,
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Telles furent les paroles de Jacob mourant. Elles sont

tout à la fois une bénédiction et une prophétie. Elles

peignent à grands traits les linéaments principaux de l'his-

toire future de sa postérité. Elles ne contiennent que des

vues générales sur l'avenir d'Israël; c'est à tort que les

rationalistes ont voulu y voir des faits détaillés. Le pa-

triarche connaît l'avenir de sa race par une inspiration

divine, mais il ne le voit que comme dans une ébauche (1) :

c'est l'histoire qui nous l'explique : sans elle nous serions

incapables d'en saisir toute la portée. Le fond, la trame, pour

ainsi dire, de la prophétie, est fournie en partie par le

caractère et par les noms des douze enfants de Jacob, en

partie par la promesse divine déjà faite à Abraham, à Isaac

et à Jacob, laquelle garantit à Israël la possession de Cha-

naan et la domination spirituelle sur tous les peuples; mais

au-dessus de ce fond plane l'Esprit de Dieu qui, seul, révèle

au patriarche, sur le bord de la tombe, l'histoire de sa race,

la position, le rôle et Timportance de chacune des tribus.

358. — Authenticité de la prophétie de Jacob.

On a contesté, sans aucun motif, l'authenticité de cette

prophétie importante. Les termes qu'elle emploie sont assez

clairs et assez précis pour qu'on ne puisse s'empêcher d'y

reconnaître une prédiction, et elle présente néanmoins des

lacunes qui seraient inexplicables, si elle avait été faite

Mardochée, S, Paul, étaient des Bonjamites. Quoique la tribu de Benja-

min lut une des plus petites, elle compta néanmoins parmi les plus

fortes, parce qu'elle était maîtresse des défilés qui, de son territoire,

donnent accès dans les plaines adjacentes, Ps. lxvii, 28. Dans ces dé-

filés, autrefois le repaire des bêtes féroces, où l'on trouvait la vallée de

Zéboim ou des hyènes, I Beg., xiii, 18, et la terre de Schoual ou « du
chacal, » I Beg., xiii, 17, Benjamin devait rôder au matin comme un
loup, descendre dans les riches plaines des philistins à l'ouest, dans

la vallée du Jourdain à l'est, et retourner le soir pour partager son

butin.

(1) Herder a exagéré quand il a dit : « Ce patriarche, sur son lit de

mort, voit la terre de Chanaan étendue devant lui coramme une carte de

géograpliie. » Herder, Histoire de la poésie des Hébreux, traduction

Carlowitz, 1855, p. 398.
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après coup, post eventum. « Malgré les doutes que la cri-

tique modei'ne a élevés contre l'authenticité de ce poème,

avoue un rationaliste, nous n'hésitons pas à y voir, con-

formément à la tradition reçue , l'œuvre du patriarche

.Jacob (1). » Tout indique , en effet
,
que la prophétie de

Jacob est une œuvre antérieure à Moïse. — 1° Elle ne ren-

ferme aucune allusion à la loi ni à la sortie d'Egypte, deux

grands faits qu'un écrivain postérieur n'aurait certainement

pas manqué de mentionner (2). — 2° Elle ne parle que

d'une manière générale et vague de l'avenir de plusieurs

tribus, comme Aser, Nephtali, Gad. — S*" Surtout elle ne

dit pas un seul mot des privilèges de la tribu de Lévi qui

devait pourtant, avec celle de Juda
,
jouer le plus grand

rôle dans l'histoire des Hébreux. Il eût été impossible du
temps de Moïse, ou après lui, de ne pas parler des fonctions

sacerdotales de Lévi. Or, non seulement il n'en est pas

question, mais Lévi partage avec Siméon la réprobation de

Jacob. Ce que le patriarche avait prédit de l'ancêtre d'Aaron

se réalisa, mais Dieu ne lui avait pas révélé la partie la plus

importante de son histoire. — 4° Enfin la prophétie de

Jacob s'accorde parfaitement avec son caractère. Les allu-

sions à sa propre vie sur Ruben, Siméon, Lévi, y abondent.

Et quel autre que Jacob aurait pu parler de Joseph avec

tant de tendresse ?

359. — A quelle époque devait s'accomplir la prophétie de Jacob?

La prophétie de Jacob regarde la fin des temps (3), c'est-

à-dire, dans ses parties essentielles, la venue du Messie,

dont l'époque est ordinairement désignée dans l'Ancien

Testament par les termes in diebus novissimis. Du reste,

comme dans la plupart des prophéties, le temps n'y est in-

diqué que d'une manière vague et indéterminée. Ce qui

(1) Munk, Palestine, p. 113-115. — M. Munk gâte un peu cependant
son aveu, en ajoutant à tort : « quoiqu'il renferme peut-être un petit

nombre de passages interpolés. »

(2) Cf. Deut., xxiii, 2.

(3) Gen,, xlix, 1 : «in diebus novissimis. »
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est certain , c'est qu'il ne s'agit pas de l'époque de Josué^

comme l'ont supposé un grand nombre de rationalistes. Les

derniers jours ne sont pas la prise de possession de la Terre

Promise. Aucun mot ne se rapporte directement à cette con-

quête, aucun détail ne s'applique formellement à l'époque

de Josué. Au contraire, Jacob suppose déjà accomplie la

promesse divine qui donnait la Palestine à ses enfants ; il

voit sa postérité formant des tribus puissantes, et il prédit

quels seront leurs rapports mutuels et leurs relations avec

les peuples voisins, jusqu'au moment où tous devront se

soumettre à la domination pacifique de celui qui ne perdra

jamais le sceptre de Juda. A plus forte raison la prophétie

ne s'occupe-t-elle pas exclusivement du temps de David et

de Roboam.

360. — La prophétie messianique de Jacob.

1° La partie la plus importante de la prophétie de .Tacob

est celle qui concerne le Messie et Juda, d'où il doit sortir.

Par un accord assez rare, toute la tradition exégétique, juive

et chrétienne (1), est unanime à entendre du Messie le

verset 10 de la prophétie de Jacob (2). Elle l'explique en ce

sens que le Rédempteur viendra quand les Juifs auront

perdu leur autonomie. Ce passage contient un mot très dif-

ficile à traduire : Schîlôh; il faut l'étudier attentivement,

mais, quelle que soit sa signification, l'interprétation reste

essentiellement la même, d'après tous les anciens traduc-

teurs et interprètes (3).

2° Onkelos a rendu 10^ : Messias cujus est regnum; les

Septante : è'wç; èàv IXOy; xà à-îuoxsi'iJisva aÙTw, donec veniant quœ

reposita sunt ei; le Targum de Jérusalem : Rex Messias

(1) Jusqu'à Jean Le Clerc, le précurseur des exégètes rationalistes,

en 1698. Voir n» 249.

(2) « Falsa sint ista, dit S. Augustin, Cont. Faust., xii, 42, t. xlii,

col. 276, si non in Ghristo evidentissima luce claruerunt. »

(3) On peut voir toutes les traductions anciennes réunies dans Raymond
Martin, Pugio fidei, et plus complètement encore dans Séb. Edzard, Ja-

cohl patr'iarchas de Schilo vatlclnium, 1697, p. 60-66. — Quodnam est

nomen Messiœ? Schilo est nomen ejus, lit-on dans le Talmud.
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cujus est regnuni; Aquila et Symmaque : w àxoxeiTai, cuides-

tinatum est [scepti^m] ; le Syriaque et l'Arabe : is cujus illud

est; la Vulgate : donec veniat qui mittendus est (1). Malgré

leur diversité apparente, ces versions, tout en se contre-

disant dans les mots, ne se contredisent pas pour le fond,

car toutes entendent le mot Schilôh du Messie. A part la

Yulgate, elles ont divisé le mot T\^hv, schélôh^ en deux :

^, sché, pronom relatif, qui, que, et ïS, lô, à lui, qui peut

s'écrire n'th ou rtS, lôh, parce que, en plusieurs endroits, le

1, ô, est remplacé par un H, h (2). Elles entendent en consé-

quence schilôh comme signifiant : « jusqu'à ce que vienne

celui qui à lui [le sceptre]. » Leur traduction a été fortement

défendue à notre époque par Jahn (3) et beaucoup d'autres :

ils rejettent la ponctuation actuelle des Massorètes, admet-

tent par conséquent que schilôh est composé de deux mots,

et s'appuient principalement sur l'autorité des anciens tra-

ducteurs. Cette autorité est incontestablement très forte,

et elle semble confirmée par Ézéchiel, qui, dans une de ses

prophéties, paraphrase, d'après un grand nombre d'inter-

(1) s. Jérôme a lu l'hébreu autrement que tous les autres traducteurs,

avec un kheth, fTl/^, et non un hé final, niT»î?, il lui a donné par suite

le sens du verbe schâlakh, envoyer, dont il l'a fait dériver, on lui attri-

buant la même signification qu'au mot d £px6[X£vo; qui, dans les Evan-

giles, désigne le Messie, Mattli., xr, 3; Luc, m, 16; vu, 19 ; Joa., iv, 25
;

VII, 27, 31; Heb., x, 37, etc. ; mais, d'après les lois de la grammaire, il

aurait dû traduire donec veniat missus, et non qui mittendus est, parce

qu'il n'existe pas de participe futur en hébreu. Il est difficile, en sui-

vant les règles de la critique, de lire nivlC?, comme l'a fait S. Jérôme.

Cependant, s'il n'a pas rendu rigoureusement le mot, il est certain qu'il

en a rendu le sens en l'appliquant au Messie.

(2) David Kimchi, dont le sentiment a été adopté par quelques exé-

gètes modernes, à la suite de Calvin, voit dans schîlôhle mot schil, fils,

et le suffixe de la troisième personne du masculin singulier, de lui, filius

ejus, et il traduit : Usque ad tempus quando veniet rex Messias, par-

vulus filiorum ejus, mais le sens qu'il attribue à schil ne peut être

justifié. Voir D. Kimchi, Radicum liber seu hehrseum Bibliorum lexicon,

éd. Biesentlial et Leborecht, m-i°, Berlin^ 1847; Genesius, Thésaurus
Hnguœ hebraeœ, p. 1425.

(3) Jahn, Einleitung, t. i, p. 507 ; Appendix hermeneuticœ, Vaticinia

de Messia, t. ii, 1815, p. 179-187.
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prêtes, le schîlôh de la Genèse (1). Leur opinion est d'autant

plus vraisemblable qu'Ézéchiel est de tous les écrivains de

TAncien Testament celui qui aime le plus à imiter et à re-

produire le Pentateuque (2).

3° On objecte 1° contre la traduction qui à lui [le sceptre], la

dureté de l'ellipse du mot sceptre. — Cependant, comme il

se lit un peu plus haut, on s'explique à la rigueur qu'il soit

sous-entendu, surtout dans un morceau poétique (3).— 2°Une

difficulté philologique plus grave, c'est que le xâ, sché, pré-

fixe, ou pronom relatif contracté de ^^^^, 'ascher, ne se ren-

contre nulle part dans le Pentateuque; il est généralement

considéré comme une abrévation postérieure qui apparaît

pour la première fois dans le livre des Juges. — Mais comme
le livre des Juges nous le montre dans un poème, le can-

tique de Débora, il est possible que la contraction soit plus

ancienne qu'on ne le suppose^ et ait été d'abord employée

comme une licence poétique (4).

Quoiqu'il subsiste des difficultés grammaticales contre

cette interprétation, elle parait cependant la plus vraisem-

blable ; elle a en effet pour elle : i° l'autorité des anciennes

versions ;
2° le témoignage probable d'Ézéchiel, et 3<^, l'on

peut ajouter le contexte lui-même, car l'enchaînement des

idées est plus naturel et plus simple, si l'on adopte ce sens.

Aucune explication ne résout d'ailleurs complètement toutes

les difficultés grammaticales ou lexicographiques.

4° L'interprétation de Schîlôh la plus communément
adoptée par les exégètes modernes, qui admettent les pro-

(1) Dans la Vulgate, Ez., xxi, 28 : « Hoc non factum est, donec veniret

cujus est judicium. » — Le texte hébreu porte, Ez., xxf, 32 : fc^3~*tj;

l53\2?Dn 11~1ï?fc<7 'c-d hô' 'ascher lô ham-mischpât.

(2) Voir par exemple, Gen., xlix et Ez., xix, 2 sq., 10 sq.

(3) Pour que la phrase soit grammaticalement irréprochable, en sup-

posant que sché est le pronom relatif, il faudrait après schellôhle pronom

t<in, hou', « que à lui [est] lui » [le sceptre].

(4) Une autre difficulté contre la version cuJus est sceptrum provient

de la consonne de schîlôh^ le yod; mais nous sommmes certains que

tous les manuscrits ne contiennent pas cette lettre, comme l'attestent

les notes marginales de la Bible hébraïque. De Rossi mentionne qua-

rante manuscrits sans yod.
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phéties, c'est celle de Pacifique (1). Ils considèrent ce nom
comme un titre du Messie, analogue à celui de Prince de la

paix que lui donne Isaïe (2). « Aucune objection sérieuse

ne peut être faite, dit Hoffmann, contre ceux qui voient ici

un nom propre complètement analogue à Schelomoh [Salo-

mon], » qui signifie aussi pacifique et vient du même radi-

cal primitif. Cette explication peut être soutenue; mais elle

a l'inconvénient d'être nouvelle et de n'avoir aucun point

d'appui dans la tradition ecclésiastique.

5° Les rationalistes (3) rejettent les deux interprétations

que nous venons de rapporter, et prétendent que Schîlôh

désigne la ville de Silo, de sorte qu'ils enlèvent aux paroles

de Jacob, dont ils nient d'ailleurs l'authenticité, leur carac-

tère messianique. Ils ont emprunté cette erreur à quelques

rabbins du moyen âge, entre autres à Aben Ezra. Elle a été

aussi soutenue par Servet, dans son fameux livre De Trini-

tate, qui fut cause de sa condamnation au feu par Calvin.

Voici les raisons sur lesquelles on prétend appuyer cette

fausse opinion.

Dans tous les autres passages de l'Ancien Testament,

Schîlôh désigne une ville appelée Silo par la Vulgate et

située au milieu de la terre de Chanaan, dans la tribu

d'Éphraïm. Elle était bâtie sur une éminence, au-dessus du
village de Turnus Aya, dans une haute vallée, entourée de

collines, où des ruines anciennes et modernes portent encore

aujourd'hui le nom de Se'Uoun. Le tabernacle fut dressé dans

cette ville à l'époque de la conquête de la Terre Promise, du
temps de Josué, et il y resta jusqu'au temps d'Héli, peut-être

même jusqu'aux premières années de Saûl (4). C'est à cela

que fait allusion le verset 10 du chapitre xlix de la Genèse,

d'après les rationalistes.

(1) Ainsi Brentano, Reinl^e, Winer, Keil, Henstenberg, Wogue, Rosen-
mûUer dans sa 3^ édiiion des Scholia in Genesim^ etc.

(2) Is., IX, 6. Cf. Miellée, v, 5; Is., xlii, 6; Eph., ii, 14, etc.

(3) Eiclihorn, Evvald, Tuch, Hitzig, Bleek, Rôdiger, Kaliscli, Luzzato,

Davidson, Fiirst, Rosenmiiller, dans lu i>"e édition de ses Scholia in Ge-
nesim.

(4) Jud., xvm, 31 ; I Reg., i, 3; ir, 12 sq.
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Hoffmann ne craint pas de dire que de toutes les inter-

prétations qu'on a données du mot SchUôh, cette dernière

est la plus inacceptable. Supposé que Silo existât du temps

de Jacob, ce que nous ignorons, elle n'avait certainement

joué encore aucun rôle dans l'histoire de la race d'Abraham,

puisqu'elle n'y est pas mentionnée avant Josué. Le patriarche

n'aurait donc pu en parler, 1° comme du centre de la supré-

matie de Juda, qu'en vertu d'une inspiration divine, et alors

la prophétie aurait dû s'accomplir; de même que, 2° dans

l'hypothèse où l'on admet que le poème a été écrit post even-

tum, Juda serait non seulement allé à Silo, mais il s'y serait

établi, et c'est là que les peuples se seraient assemblés pour

lui promettre obéissance. Or, rien de tout cela n'a eu lieu.

Nous lisons bien dans Josué (1) qu'après la conquête de la

Terre Promise, lorsque les Chananéens eurent été défaits

dans le sud et dans le nord, et que Juda et Éphraïm eurent

reçu, par la voie du sort, leur part de territoire, il y eut à

Silo une assemblée du peuple pendant laquelle on érigea le

tabernacle, et l'on acheva le partage de la Palestine; mais,

quoique ce soit là un événement important dans l'histoire

d'Israël en général, il n'a aucune signification pour Juda.

Cette tribu ne reçut pas à Silo la suprématie dont parle la

prophétie de Jacob. Elle avait occupé la première place dans

le camp et dans les marches (2) ; elle avait formé de fait

l'avant-garde de l'armée, mais elle n'avait exercé le comman-
dement suprême ni avant Silo ni à Silo ; c'était un Lévite,

Moïse, qui était le chef des Hébreux dans le désert ; un Éphraï-

mite, Josué, lui avait succédé à l'époque de la conquête et

au moment du partage de la Terre Promise à Silo. Enfin,

cette ville ne fut point le lieu d'oii le pouvoir de Juda s'é-

tendit sur toutes les nations. Ce n'est qu'après le rejet de

« la demeure de Silo » et après le renvoi de l'arche d'alliance

par les Philistins (3), époque oii « le tabernacle de Joseph »

fut aussi rejeté, que Dieu éleva au commandement la tribu

(1) Jos., XVIII, 1.

(2) Num., II, 3-9
; x, 14.

(3) I Reg., VI.
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(le Juda dans la personne de David (1). L'explication ratio-

naliste du mot Schilôh est donc complètement fausse.

361. — Accomplissement de la prophétie.

1» La tradition, en appliquant au Messie la prophétie de

Jacob sur Juda, en a déterminé le véritable sens, comme
nous venons de le voir. La revanche, la victoire prédite à

Adam (2), nous apparaît maintenant ici sous un jour plus

clair. La personnalité du vainqueur commence à être an-

noncée d'une manière formelle. Dans le protévangile (3) et

dans les promesses faites aux patriarches (4), il n'était

question que de la race d'Adam, semen, et de la race des

patriarches, in te, in semine tuo, maintenant il est désigné

comme un descendant de Juda, comme celui à gui appar-

tient te sceptre, et celui qui pacifiera le monde, puisque

toutes les nations se soumettront à lui. Désormais sa per-

sonnalité apparaîtra de plus en plus claire, ainsi que son

caractère pacifique (5). Sa domination ne sera pas politique,

ce sera une suprématie morale, l'acceptation de sa foi par

l'univers entier.

2° Ce que Jacob avait prédit s'est accompli : après avoir

tenu en maintes occasions le premier rang militaire (6),

Juda reçut enfin le sceptre dans la personne de David ; Juda

devint alors un lion conquérant, que nul ennemi n'osa

troubler (7) ; Salomon, fils de David, figura par son nom
et par son règne la paix que le Messie devait apporter au

monde (8). La gloire de la maison royale de Juda subit, il

est vrai, une éclipse à partir de la captivité, mais la pro-

phétie n'impliquait pas que le sceptre ne sortirait pas tem-

(1) Ps. Lxxvii, 60-72.

(2) Voir no 292.

(3) Voir no 292.

(4) Voir nos 328, 343, 351.

(5) Ps. Lxxi, 7; Is., IX, 6; xi, 4-9, etc.; Jer., xxiii, 6; Mich., v, 5

Zach., IX, 9-10, etc.

(6) Num., II, 3, 9; vu, 12; x, 14; Jud., i, 1 sq.; xx, 18; m, 9-10.

(7) I Par., xxviii, 4; v, 2.

(8) I Par., XXII, 9-10.
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porairement de Juda (1). La promesse de Jacob s'accomplit

enfin dans sa plénitude, lorsque le lion de la tribu de Juda
remporta la victoire (2j, lorsque Jésus-Christ, l'attente des

nations, fonda son royaume impérissable (3), où il règne

sur tous les peuples de la terre, comme Prince de la paix (4),

comme notre paix (5).

ARTICLE IV.

La religion patriarcale.

La vraie religion aussi ancienne que le monde. — Le culte primitif.

362. — Les premiers hommes ont connu et adoré un seul Dieu.

On donne à la religion, telle qu'elle a été pratiquée avant

Moïse par les adorateurs' du vrai Dieu, le nom de religion

patriarcale ou de religion primitive (6). La Genèse nous

montre que le culte religieux est aussi ancien que le monde.

Le premier homme a connu et adoré un seul Dieu, créateur

de tout ce qui existe et gouvernant le monde par sa Provi-

dence. Adam a cru sur ce point ce que nous croyons, et les

premiers hommes ont professé la même foi que nous, quoi-

que ils n'aient pas connu toutes les vérités qui nous ont

été révélées dans la suite des temps. Ceux donc qui sou-

tiennent aujourd'hui que la religion s'est développée par

degrés, qu'elle a commencé par un grossier fétichisme, c'est-

à-dire par l'adoration d'objets matériels, et qu'elle s'est en-

suite épurée, en passant du polythéisme au monothéisme,

contredisent formellement le témoignage de la plus cer-

taine des histoires.

(1) Cf. Ez., XXI, 26-27, dans le passage qui fait allusion h la prophétie

de Jacob.

(2) Apec, V, 5.

(3) Heb., VII, 14.

(4)Is., IX, 5-6; XI, 1-10.

(5) Eph., II, 14.

(6) Cf. Goldhagen, Meletema de religione Eebrœorum sub lege natu-

rali, in-8o, Mayence, 1759 (dans Migne, Cursus theol., t. xv, col. 9-32).
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363. — En quoi consistait le culte primitif.

lo La Genèse ne nous fait connaître qu'accidentellement

en quoi consistait le culte patriarcal. L'histoire de Gain et

d'Abel nous apprend que les premiers hommes offraient à

Dieu des sacrifices. Ce fait est confirmé par la distinction

des animaux purs et impurs que mentionne le récit du dé-

luge; elle semble supposer que, déjà à celte époque, le

Seigneur avait désigné les animaux qui pouvaient lui être

immolés comme victimes (1). On lui faisait aussi hommage
des fruits de la terre (2). L'origine du culte public et so-

lennel est marquée au temps d'Énos (3).

2° Les sacrifices avaient lieu sur des autels. Noé en cons-

truit un après le déluge ; Abraham de même, près de Si-

chem, sous le térébinthe de Moréh
;
plus tard entre Béthel

et Haï, et enfin dans la vallée de Mambré. près d'Hébron
;

Isaac à Bersabée, Jacob à Sichem et à Béthel. C'étaient sans

doute des monceaux de terre et de pierres. Il n'est point

question de temples ou de maisons élevées en l'honneur de

Dieu pendant la période patriarcale, parce que les pa-

triarches menaient la vie nomade et habitaient sous la

tente, tantôt dans un lieu, tantôt dans un autre. C'étaient

les aînés qui remplissaient les fonctions sacerdotales, re-

vêtus de vêtements particuliers (4). En dehors du peuple de

Dieu, deux personnages sont néanmoins mentionnés comme
prêtres, Melchisédech et Jéthro.

3° Outre les autels, les patriarches avaient coutume d'éle-

ver, sur les lieux où ils avaient été favorisés de visions

célestes, en souvenir de ces grâces, des pierres monumen-
tales qu'ils consacraient par une onction d'huile. Ces

pierres étaient fort différentes des bétyles (6at-6Aia) aux-

quels les Phéniciens et d'autres peuples orientaux rendaient

un culte idolâtrique. Les bétyles étaient des météorites.

(1) Gen., VIII, 20. Cf. xv, 9; n» 326.

(2) Cf. Deut., XXVI, 2.

(3) Gen., iv, 26.

(4) Cf. Gen,. xxvir, 27.
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Moïse défendit plus tard d'ériger des pierres semblables,

afin de prévenir tout danger d'idolâtrie (1).

4° Il y a tout lieu de penser que les patriarches obser-

vaient le jour du sabbat, car Moïse paraît toujours le donner

comme une institution ancienne (2), et les monuments assy-

riens semblent indiquer qu'il était sanctifié de toute anti-

quité dans la patrie d'Abraham.

50 Les autres traces de culte que nous rencontrons pen-

dant la période patriarcale sont le serment (3), et le vœu (4).

— Nous ignorons complètement de quelle manière les Israé-

lites honorèrent le vrai Dieu en Egypte.

6° Comme défense positive faite aux hommes avant la loi

mosaïque, la Genèse (5) mentionne celle de l'efl'usion du

sang humain portée après le déluge. Les rabbins énumèrent

sept préceptes qu'ils appellent 7ioachiqiies, parce qu'ils au-

raient été donnés à Noé; les païens eux-mêmes y étaient

soumis : 1° Éviter l'idolâtrie; 2° le blasphème; 3" l'effusion

du sang; 4° la manducation du sang; 5» les péchés contre

nature; 6° la rapine; 7° vivre en société et respecter l'au-

torité (6).

(1) Lev., XXVI, 1. Sur les bétyles, voir Les Livres Saints et laentique

rationaliste, 4« éd., t. iv, p. 334.

(2) Gen., ii, 3; Ex., xvi, 25; xx, 8. Cf. n«> 270.

(3) Gen., xxiv, 2; xlvii, 20.

(4) Gen., xxviii, 20-22.

(5) Gen., IX, 5-6.

(6) Voir Noël Alexandre, Hist. écoles., Dissertatio de Noachidarum
prseceptis, t. i, p. 27.
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CHAPITRE VII.

moïse.

I

Grandeur de Moïse. — Sa naissance, son enfance. — Il quitte l'Egypte. — II affran-

chit son peuple par ses miracles. — Exode. — La colonne de nuée. — Départ

d'Israël pour le Sinaï. — De la manne. — Loi donnée sur le mont Sinaï. — Dé-

part du Sinaï; révoltes des Israélites. — Balaam. — Derniers jours de Moïse.

364. — Grandeur de Moïse.

Le plus grand personnage de l'Ancien Testament, c'est

Moïse, le fondateur de la nationalité Israélite, le libérateur

et le législateur de ses frères, celui de tous les hommes qui

a eu avec Dieu les rapports les plus familiers et les plus

étendus (1). Son histoire se partage chronologiquement en

trois périodes distinctes (2), inégales quant à l'importance,

mais égales quant à la durée, qui est de quarante ans pour

chacune. Nous allons étudier les principaux faits de sa vie

et les événements de l'histoire d'Israël qui s'y rattachent,

en suivant l'ordre dans lequel ils se sont accomplis. La légis-

lation même qu'il donna à son peuple fera l'objet d'un cha-

pitre particulier.

365. — I. Naissance et enfance de Moïse.

Moïse naquit vers l'an loOO avant J.-C, de la tribu de

Lévi (3), de la famille de €aath (4), la principale de cette

tribu. Les rois indigènes de l'Egypte avaient réussi, à cette

époque, à expulser du Delta les princes étrangers, appelés

(1) npwTo; ttTTavTwv ô 6au[JLa(7tôç fieoXoyoç te xat vo|xo6£tyiç, Eusèbe,

Prœp. Ev., vn, 9, t. xxi, col. 529. Cf. Philon, Vit. Mos., i, 80 : Aùtoç vo-

(jLoôîTwv àpicTTO?, Opéra, Paris, 1840, p. 656. Voir le développement, iôid.

Mcoûcttî; ô ty^; ôeoXoyîa; toxea'^oç, Théodoret, Thérapeutique, Serm. 2,

t. Lxxxiii, col. 841.

(2) Act., VII, 23, 30, 36.

(3) Ex., II, 1-2.

(4) Ex., VI. 18.
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Hyksos ou pasteurs (1), sous la dynastie desquels Joseph

avait été premier ministre. Les pharaons de la xix*' dynastie

opprimèrent les Hébreux, de même race que les anciens

70. — TÊTE d'un roi hyksos. D'après une photographie.

envahisseurs de l'Egypte, et leur ordonnèrent de noyer tous

leurs enfants mâles. Le jeune Moïse, exposé sur le Nil dans

une nacelle de papyrus, fut sauvé de la mort par la fille de

(1) Voir G. de Gara, Gli Hyksos o re Pastori di Egitto, in-S», Rome,
1889. Les Hyksos étaient comme les Hébreux, d'origine asiatique. Voir,

Figure 70, une tête de roi pasteur d'après ÏEgypt Exploration Fund.
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liamsès II (Sésostris), appelée Thermuthis, d'après Josèphe(l).

Après avoir sucé le lait de sa mère, qui devint sa nourrice

<'l lui inspira assurément tout à la fois l'amour du vrai Dieu

et de son peuple opprimé, il fut élevé à la cour, reçut une
• '(lucationroyaleetapprittoutes les sciences des Égyptiens(2).

(.est ainsi que la Providence le préparait, à l'insu des

hommes, au rôle important qu'elle lui destinait.

eut

366. — II. Moïse est obligé de quitter l'Egypte.

Dieu semble avoir fait germer en Moïse, lorsqu'i

atteint l'âge de 40 ans, le

désir de travaillera l'affran-

«iiisseraent de son peuple :

'"est ce que témoigne le

meurtre de l'Égyptien, qu'il

tua pour venger un Israélite

opprimé (3). Mais les Hé-

breux n'étaient pas mûrs
pour la délivrance. Les cir-

constances politiques étaient

défavorables , il est vrai,

parce que Ramsès II gouver-

nait alors l'Egypte avec une

main de fer et dans tout l'é-

clat de sa gloire (4). Toute-

fois les pharaons eussent-ils

été moins puissants, la race

dAbraham était trop avilie

par l'esclavage pour songer il. momie de ramsès h.

à secouer le joug. Ce n'é- D'après une photographie.

talent plus les fiers et fougueux enfants de Jacob, qui ne
pouvaient endurer l'outrage fait à leur sœur Dina et le

(1) Ant.jud., II, IX, 5. Sur tous ces faits, cf. La Bible et les décou-
vertes modernes, 5^ éd., t. ii, p. 233 sq.

fc.{2) Act., VII, 22.

m (3) Ex., n, 11-15; cf. Act., vu, 24.

K (4) Voir, Figure 71, la momie de Ramsès II, d'après une photographie.

i

38
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vengeaient par le fer et le feu, c'étaient des âmes serviles.

Seule, la tribu de Lévi semble avoir conservé plus de vigueur

et d'énergie, à en juger par le rôle qu'elle joue dans les évé-

nements de cette époque (1).

Dans cet état de choses. Moïse, coupable du meurtre d'un

Égyptien, dut s'enfuir pour échapper aux dangers que lui

faisait courir son action (2). Il se retira en Madian, dans un

pays oîi il n'avait plus à craindre le pharaon, et où, grâce

aux caravanes qui faisaient le commerce entre l'Asie et

l'Egypte, il pouvait être renseigné sur les événements qui

se passaient dans la vallée du Nil. Là, il épousa une fille de

Jéthro, scheik et pontife, comme Melchisédech, et homme
d'une grande sagesse (3).

367. — III. La vision de l'Horeb.

Moïse demeura 40 ans dans le désert. Par ce long séjour.

Dieu voulait lui faire bien connaître à l'avance les lieux où

il devait donner la loi à son peuple. Au bout de ce temps, il

apparut à son serviteur; dans la sublime vision de l'Horeb,

il souleva en sa faveur un coin du voile qui le cache aux

regard de l'homme et lui révéla, sur sa nature, ce que l'An-

cien Testament devait nous faire connaître de plus profond :

je suis l'Être, je suis le vivant, Jahvé ou Jéhovah (4). La

La momie de ce roi a été découverte en 1881 à Deir-el-Baliari, et elle

est conservée maintenant sous verre au musée de Ghizéh, près du

Caire.

(1) Cf. I Reg.,11, 27-28; Ex., iv, 27-31 ; xxxii, 26-27; Num., xxv, 6-12;

XXVI, 6 ; Ps. Gv, 30.

(2) On a observé avec raison que les détails que donne TExode, ii,

13-14, sont une preuve de la véracité de l'historien, car la fuite de

Moïse est occasionnée par la méchanceté de ses frères non moins que

par l'hostilité des Égyptiens.

(3) Ex., XVIII.

(4) Ex., III, 14; VI, 3. — La véritable prononciation de Jéhovah paraît

être lahvéh. Il est certain que la prononciation de Jéhovah n'est pas

exacte; les Hébreux, ne prononçant jamais le nom ineffable par respect,

lui ont toujours substitué, dans la lecture, là où il se rencontre dans le

texte sacré, un autre nom divin, ordinairement Adondi, « Seigneur, »

ou Élohim, « Dieu. » De là vient que les Septante et S. Jérôme ont

rendu îTlflN Yhvh, par ô Kupioç et Dominns. Quand le texte hébreu fut
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révélation du Nouveau Testament nous a fait pénétrer plus

avant dans la vie intî^me de Dieu et nous a montré claire-

ment trois personnes en une substance unique, mais elle ne

nous en a pas appris davantage sur la nature même de Dieu,

Vens simpliciter (1).

C'est là le premier acte du grand drame de la délivrance

(Flsraël, affranchi du joug de fer de l'Egypte. Il caractérise

parfaitement l'œuvre que va faire Moïse et nous en donne le

sens et la portée : le but de Dieu, et par conséquent de son

serviteur, n'est pas exclusivement national ou politique ; il

est principalement religieux; conserver la vraie religion et

le dépôt sacré de la révélation, telle est la mission du peuple

hébreu, la clef de toute son histoire : « Esto tu populo m
his quœ ad Deum pertinent (2). »

Le Seigneur révéla cette vocation d'Israël à Moïse d'une

manière claire et précise. C'est ce qui a fait de lui le plus

grand prophète de l'Ancien Testament (3). Il remplit si bien

les vues de Dieu, il réussit si complètement à jeter, pour

ainsi dire, son peuple dans le moule divin, qu'il en fit, mal-

gré de nombreuses défaillances, le conservateur du culte de

Jéhovah et de la révélation (4).

368. — Retour de Moïse en Egypte; dispositions de son peuple.

Moïse, obéissant à la vision de l'Horeb, retourna en

Egypte (5). De grandes difficultés l'y attendaient, du côté

(l'Israël, dont l'âme était abaissée par la servitude; du côté

surtout du pharaon, qui était probablement alors Méneph-

ponctué, les Massorètes, à cause de Tusage de leur nation, mirent sous

le nom mil*, non pas les voyelles véritables, mais celles d'Adonaî.

(1) Gomme toutes les théophanies de l'Ancien Testament, celle-ci était

parfaitement appropriée à Tétat dans lequel se trouvait Israël. Dieu ap-

paraissant dans un buisson ardent qui ne se consumait pas, attestait

que son peuple, quoique plongé dans la fournaise de l'affliction, ne se-

rait pas détruit. Act., vu, 29-33; Philo, Vita Mos., i, 12.

(2) Ex., XVIII, 19; cf. x, 25 sq.; viii, 26 sq.

(3) Num., XII, 7-8; Ose., xii, 13.

(4) Voir no 375.

(5) Ex., IV, 20.



676 CHAP. VII. — moïse. [368]

tah (1), fils et successeur de Ramsès II. Il trouva cependant
deux points d'appui considérables, -chez les Hébreux, pour

72. —^PORTRAIT DE MÉNEPHTAH. D'aprCS LcpsiuS.

faire accepter sa mission surnaturelle : c'était;;!^ le souvenir
demeuré toujours vivant parmi eux de la promesse faite à

(i) Voir, Figure 72, le portrait de Moiicphtali, tel qu'il s'est fait
représenter sur ses monuments. Lepsius, Denkmâler ans] Aeçypten,
Abth. III, Bl. 298.

I
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leurs pères et leur assurant la possession future de la terre

de Chanaan (1). Ils n'avaient pas oublié les engagements

solennels du Seigneur envers leur race, non plus que les

bénédictions de Jacob mourant (2); ces paroles prophétiques

empêchaient de s'éteindre dans leur cœur la flamme de la

foi et de l'espérance. Ils se rappelaient aussi que Jacob avait

été enterré dans la Terre Promise et que leurs pères avaient

juré à Joseph d'emporter ses ossements en Chanaan, quand

ils iraient en prendre possession (3). Ces souvenirs avaient

même encouragé les plus braves d'entre eux à entreprendre

des campagnes ou au moins des razzias en Palestine, d'après

des indications d'ailleurs sommaires et vagues du premier

livre des Paralipomènes. C'est ainsi qu'il est question

d'une expédition tentée par les Éphraïmites contre les

habitants de Geth, dont ils voulaient prendre les bestiaux

et qui les massacrèrent (4); d'une fille d'Éphraïm, qui

fonda, en Chanaan, Béthoron et quelques autres villes; de

la famille de Séla, de la tribu de Juda, laquelle domina en

Moab (5).

2» Le second point d'appui que trouva Moïse, ce fut Top-

pression même sous laquelle son peuple était accablé. Le
chapitre premier de l'Exode nous montre quels étaient les

indignes traitements infligés par le pharaon aux Israélites.

L'égyptologie a surabondamment confirmé le récit biblique :

elle nous montre Ramsès II sous un jour plus odieux en-

core, s'il est possible. Son fils Menephtah, qui gouvernait

du temps de l'exode, avait continué la politique barbare de

son père (6).

(1) A Abraham, Gen., xv, 16; xvii, 8; àlsaac, xxvi, 3; à Jacob, xxviii,

13; xLvi, 4.

(2) Gen., xlviii, 22; xlix.

(3) Gen., xlix, 29; l, 23-24.

(4) 1 Par., VII, 21. Voir Calmet, in locum, p. 68-69.

(oj I Par., VII, 24; iv, 21-23. Cf. Les Livres Saints et la critique ra»
tionaliste, 4« éd. t. iv, p. 372-374.

(6) Voir La Bible et les découvertes modernes, 5« éd., t. ii, p. 285.

38.
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369. — Moïse obtient par ses miracles l'affranchissement de
son peuple.

Cependant, malgré le souvenir toujours vivant des pro-

messes faites aux patriarches et la dureté du joug égyptien,

Moïse n'aurait point réussi

à entraîner son peuple et

à le faire obéir aux ordres

de Dieu, si le Seigneur

ne l'avait armé d'un pou-

voir surnaturel qui lui fit

briser tous les obstacles.

Les pharaons avaient un
trop grand intérêt à rete-

nir des esclaves qui leur

étaient utiles
,

pour ne

point entraver de toutes

manières la mission de

leur libérateur. Celui-ci

voulait se servir des maux
de ses frères, afin de leur

inspirer le dégoût de la

servitude. Le roi d'Egypte

essaya de rendre odieux

aux Israélites celui qui tra-

vaillait à les afl'ranchir, et

il y réussit. 11 aggrava les

corvées qu'il leur impo-

sait (1), afin qu'ils n'eus-

sent point le loisir de

tramer une révolte, mais

'homme qui, en leur souf-

avait attiré sur eux des

BRIQUE EGYPTIENNE, PORTANT

LE NOM DE RAMSÈS II.

surtout afin de les irriter contre

fiant des idées d'indépendance,

charges nouvelles et plus intolérables encore. Moïse ne par

(1) Voir, Figure 73, une brique portant le nom de Ranisès II et,

Figure 74, des captifs égyptiens fabriquant des briques comme les

Hébreux.
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vint à rendre le courage aux Hébreux et à triomplier de

l'opposition et de la mauvaise volonté de Ménephtah que

par d'éclatants miracles (1). Il dompta les Égyptiens par

une suite de fléaux, connus sous le nom des dix plaies

d'Egypte (2).

370. — Les dix plaies d'Egypte.

Les dix plaies d'Egypte sont de nature diverse : quel-

ques-unes sont naturelles en elles-mêmes, mais elles sont

toutes miraculeuses dans leur application et dans les cir-

constances qui les accompagnèrent. 1° La première fut le

changement des eaux du Nil en sang, miracle qu'il ne faut

pas confondre avec la coloration annuelle du Nil en rouge,

au mois de juillet. — 2» La seconde consiste dans une inva-

sion extraordinaire de grenouilles. — 3^ La troisième, dans

une invasion de moustiques. — 4" La quatrième, dans une

invasion de mouches dont l'espèce n'est pas déterminée

avec certitude. — 5° La cinquième fut une épizootie qui fit

périr un grand nombre d'animaux. — 6° La sixième, une
maladie qui couvrit les hommes d'ulcères. — 7° La septième,

un orage violent qui ruina les récoltes. — 8° La huitième

compléta le précédente : une armée de sauterelles acheva

de détruire tout ce qu'avait épargné la grêle. — 9° La neu-

vième plongea l'Egypte dans les ténèbres. — 10° La dixième,

la plus terrible de toutes, fut la mort de tous les premiers-

(1) Les paroles de Dieu, Ex., vu, 3 : Ego induraho cor ejus [Phara-
nis], ont servi de prétexte à de nombreuses attaques contre le texte sacré.

S. Augustin répond : Indurat cor non apponendo gratiam [efficacem], noji

autem impellendo ad malitiam. Voir Cornélius a Lapide, Migno, Cursus
C. S. S., t. V, col. 981. Ce commentateur remarque du reste avec raison,

col. 979 : « Quoties noster interpres in Exodo vertit ingravatum est,

accipe : ingravavit se cor, id est, voluntas Pharaonis ; sic enim Hebrsea

ubique vertas. Ipse ergo Pliarao proprie et positive se induravit, Deus
vero permissive et indirecte. Ita censent et explicant passim Patres

omnes et interprètes catholici. » Cf. S. Augustin
,
Quaest. xviii, xxiv, xxxvr,

in Exod., t. xxxiv, col. 601, 603, 607.

(2) Sur les incantationes jEgyptiacas, Ex., vu, 11, et le pouvoir des
démons, voir S. Augustin, De Clv. Dei, xviii, 18, t. xli, col. 374; De Trm.,
\. III, c. 8, t. xLii, col. 873; S, Thomas, I, q. 114, a. 4. Cf. cependant Ber-
gier. Dictionnaire de théologie, article Magicien.
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nés du pays, à l'exception des enfants des Hébreux, qui

furent à l'abri de cette plaie comme de toutes les autres.

— Le souvenir de ces merveilles resta profondément gravé

dans la mémoire d'Israël : le Psalmiste les chanta (1), et l'un

des derniers par la date des écrivains de l'Ancien Testament,

l'auteur de la Sagesse, les décrivit en grec, à la fin de son

livre (2).

371. — Sortie d'Egypte.

Quand Dieu, par la main de Moïse, frappa l'Egypte des

dix plaies, la cour était à Tanis (3). Les Hébreux habitaient

au sud de cette ville, à Ramsès et à Pithom, aujourd'hui

Tell-el-Maskhuta (4), et dans les environs. C'est de là qu'ils

partirent après avoir célébré la première Pâque, lorsque,

après la mort de tous les premiers-nés des Égyptiens, Me-

nephtah eut enfin consenti à leur départ (5). Ils se dirigèrent

d'abord vers le nord-est, pour aller prendre la route directe

de la Palestine, qui longeait le bord de la Méditerranée,

jusqu'à Gaza, ville qui faisait partie de la Terre Promise;

mais au bout de deux jours de. marche. Dieu leur ordonna

de revenir sur leurs pas, vers le sud. Ils étaient arrivés à

l'extrémité de la mer Rouge, au nord-ouest de la pointe sep-

tentrionale de ce que nous appelons aujourd'hui le golfe

de Suez, lorsque Menephtah, regrettant de leur avoir permis

de partir, se mit à leur poursuite avec ses chariots. Il attei-

gnit bientôt les Hébreux, qui se trouvèrent ainsi enfermés

(1) Ps. LXXVII.

(2) Sap., xvi-xix. — Pour les développements et les détails sur les

plaies d'Egypte, on peut voir La Bible et les découvertes modernes,
5e éd., t. II, p. 285-341.

(3) Ps. LXXVII, 12, 13.

(i) Pour la description de Pithom, voir La Bible et les découvertes

modernes, 5^ éd., t. ii, p. 260 sq.

(5) Les Hébreux, en quittant l'Egypte, empruntèrent ou plutôt deman-
dèrent aux Égyptiens, comme le porte le texte original, Ex., xii, 35-36,

des bijoux et des vêtements, parce que c'étaient des objets précieux

qu'il était le plus facile d'emporter. Ils leur furent donnés, par la

permission de Dieu, sous le coup de la terreur causée par la dixième

plaie ; ce n'était qu'une compensation partielle des immeubles considé-

rables qu'ils laissaient, en partant, entre les mains des Égytiens.



.S72] GHAP. VII. — moïse. 683

;iu sud par les eaux de la mer, à l'ouest par la chaîne du

Djébel-Altaka ; au nord et à l'est par l'armée égyptienne.

Tout était humainement perdu; mais Dieu n'avait voulu les

réduire à cette extrémité que pour se les attacher à jamais

par une reconnaissance éternelle. Sur son ordre, Moïse

commanda à la mer, et Israël passa de l'autre côté du

golfe, entre deux murailles d'eau, qui se refermèrent sur

leurs ennemis pour les engloutir, quand ils essayèrent de

prendre la môme route. Tel fut le passage de la mer Rouge,

l'un des plus grands miracles qu'enregistrent nos Saints

Livres.

Moïse le chanta, aussitôt après la délivrance de son penple,

dans un admirable cantique; les psalmistes et les prophètes

le chantèrent à leur tour, et S. Paul, dans sesEpîtres, redi-

sait aux premiers chrétiens cet insigne bienfait du Seigneur,

figure du baptême (1).

372. — La colonne de nuée.

Le passage de la mer Rouge, qui s'opéra pendant la nuit,

fut favorisé par un autre miracle, celui de la colonne de

nuée. Dès le départ des Hébreux, elle les protégea le jour

contre le soleil et les éclaira la nuit. Pendant qu'ils traver-

saient les eaux, elle était lumineuse de leur côté, obscure

du côté des Égyptiens. Elle les accompagna tout le temps

qu'ils vécurent dans le désert (2). — Les rationalistes ont

voulu réduire cette colonne miraculeuse à une simple lan-

terne. « Dans tout l'Orient, dit M. Léon de Laborde, les ca-

ravanes et les troupes armées qui marchent la nuit pour

éviter la chaleur du jour, se font précéder par des porteurs

(1) I Cor., X, 2. — RoUin, dans un morceau célèbre de son Traité des

Études, t. II, p. 138 sq., a fait ressortir les beautés littéraires du can-

tique de Moïse. Ce travail est reproduit tout au long dans M. Tabbé
Drioux, Cours de littérature, style, composition et poétique, éd. de 1831,

p. 404 sq. — Pour la sortie d'Egypte et le passage de la mer Rouge, cf.

La Bible ei les découvertes modernes, 5^ éd., t. ii, p. 362-431.

(2) Ex., XIII, 21-22; xiv, 19-20; Num., jx, 21 ; xiv, 14; II Esd.,ix, 19;
I Cor., X, 1.
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de fanaux à cheval ou à pied. Ces fanaux, qui éclairent la

route et évitent les rencontres gênantes dans un défilé ou

sur un pont, sont en forme de réchauds, placés au bout

d'une pique. Le feu y est entretenu avec du bois résineux

ou de la résine en pâte. Lorsque je quittai Gonstantinople,

ces réchauds, appelés maschlas, avaient trouvé place parmi

les rares ustensiles de notre équipement de voyage, et plus

d'une fois, pour atteindre la halte du soir, si nous étions

surpris par la nuit, nous allumions nos fanaux. Une grande

caravane, comme celle de la Mecque ou celle des pèlerins

du Jourdain^ qui marche dans le désert, ainsi éclairé, offre

le spectacle le plus fantastique. Ces lueurs, tantôt claires,

tantôt sépulcrales, rendues plus vives par le reflet des

armes et la variété des couleurs des vêtements, éclairent la

plaine et, au milieu d'elle, les hommes qui semblent des

fantômes. Dans les villes, on se sert également de ces ma-

schlas, et ils sont à une ou plusieurs branches, selon le

luxe qu'on y met... Dans l'antiquité, Xénophon parle d'un

roi de Sparte qui, partant pour la guerre, se fait précéder

par un porteur de fanaux , et Curtius (1) nous apprend

qu'Alexandre avait adopté un signal semblable pour servir de

point de ralliement à son armée : signal qui jetait du feu la

nuit et de la fumée le jour. Tous ces faits sont dans l'ordre

très naturel des choses et ne sont pas plus extraordinaires

que le pain qu'on cuit ou l'habit dont on se couvre. C'est le

résultat de l'industrie des hommes. Si les Israélites n'avaient

eu devant eux que la fumée ou le feu des réchauds de ce

genre, il n'en eût pas été davantage question, ce fait serait

resté confondu avec tous les événements aussi simples d'une

vie de voyage; mais puisque Moïse parle d'une colonne mi-

raculeuse, qui est de fumée le jour et de feu la nuit; que

cette colonne sert de guide et que l'Éternel la conduit (2) ;

qu'elle devient, selon l'occasion, ténébreuse d'un côté et lu-

mineuse de l'autre (3), [il est clair qu'il entend raconter un

(1) Q. Curtius, V, 2.

{2)Num., XIV, 14.

(3) Ex., XIV, 19.
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vrai miracle, produit par l'intervention surnaturelle de

Dieu] (1). D

373. — Départ pour le Sinaï.

Mais il ne suffisait pas au Seigneur d'avoir arraché Israël

au joug de l'Egypte; il fallait que de ces esclaves, de ces

fellahs courbés sous la corvée, il fît un peuple, lui donnât

une loi et surtout ravivât ses sentiments religieux pour le

rendre digne de la mission qu'il lui confiait, celle de con-

server le dépôt de la révélation. Il le conduisit donc aux

lieux mêmes où il avait chargé Moïse de l'affranchir, c'est-

à-dire au Sinaï.

Les Hébreux mirent deux mois à se rendre du golfe de

Suez à la montagne du Sinaï. Pendant ce temps eurent lieu

plusieurs événements dont il est nécessaire de parler (2).

374. — De la manne.

1° Le libérateur des Hébreux était loin d'être au bout de

ses épreuves, après avoir quitté l'Egypte. Il était à la tête de

deux à trois millions d'hommes, et, sur l'ordre de Dieu, il

les avait conduits dans un désert sans ressources. Quand
ils eurent épuisé les provisions qu'ils avaient emportées

avec eux (3), ils se demandèrent avec anxiété : Comment
vivre? comment se nourrir? Ils avaient commencé à mur-
murer à Mara (4), à cause de la disette d'eau potable; l'im-

possibilité de se procurer des vivres augmenta bien davan-

(1) L. de Laborde, Commentaire géographique de l'Exode et des

Nombres, 1841, p. 72-73.

(2) Sur la route suivie par les Israélites, voir La Bible et les décou-
vertes modernes, 5« éd., t. ii, p. 142 sq.

(3) 11 resta toujours aux Israélites un peu de farine et des troupeaux,

puisque le texte sacré nous montre les chefs de tribu offrant à Dieu en
sacritice de la farine et des victimes, Num., vu, 13 sq.; Lev., viii, 2, 26,

31 sq.; IX, 4; x, 12; xxiv, 3 sq. 11 leur était aussi permis d'acheter aux
Bédouins du désert ce qu'il leur plaisait do se procurer, Deut., ii, 6;
cf. Jos., I, 11. Mais il était absolument impossible aux Hébreux de vivre

dans la solitude sans une nourriture miraculeuse, comme nous allons le

voir.

(4) Ex., XV, 24.

I. 39
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tage encore leurs murmures (1). Après les prodiges signalés

que Dieu avait accomplis déjà en leur faveur, ils auraient

dû avoir en lui pleine confiance et compter sur sa bonté

paternelle; mais leur défiance était incorrigible. Le Seigneur

n'en subvint pas moins à leurs besoins, il leur envoya des

nuées de cailles (2) et la manne. La manne ne cessa pas de

tomber du ciel pendant quarante ans, pour les nourrir.

2° Les rationalistes ont nié que la manne fût un aliment

miraculeux. Il faut établir contre eux qu'elle était vérita-

blement un don accordé surnaturellement à son peuple par

le Seigneur.

On rencontre dans certaines régions du désert du Sinaï (3)

une manne naturelle comestible; les Bédouins l'appellent

encore aujourd'hui, manna essemma ou manne céleste (4).

C'est une gomme blanchâtre, exhalant une odeur parfumée,

qui découle du tamaris, Tamarix mannifera (5). Le tamaris

(1) Ex., XVI, 2-3.

(2) Sur les cailles, voir La Bible et les découvertes modernes^ 5^ éd.,

t. Il, p. 463-468; Les Livres Saints et la critique rationaliste, 4« éd.,

t. iv^ p. 414.

(3) Rittcr, Die Sinai-Halbinsel, Palâstina und Syrien, Berlin, 1848-

1855, t. I, p. 165, 216, 488, 632, 647, 671, 838, 1050, 1060; t. ii, p. 562,

589, 593, 1197.

(4) Ce nom de manne a sans doute été donné par les Arabes à la

gomme du tamaris, à cause de quelques traits de ressemblance qu'ils

ont remarqués entre cette gomme et la manne miraculeuse.

(5) Voir, Figure 75, le tamarix mannifera, dessiné par M. l'abbé

Douillard, sur le spécimen cultivé au jardin des Plantes de Paris. —
A, tige, feuilles, boutons et fleurs. — A a, fleur grossie. — B, rameau
couvert d'insectes, d'après Ehrenberg, Symholx physicse... insectorum
decas I», Insecta, n° 1, pi. i-x. — B a, Goutte de manne tombant du ra-

meau. — B 6, B c, manne tombée à terre et mélangée de feuilles de

tamarix. — G, tronçon de rameau avec insecte grossi au microscope. —
G a, rameau avec un insecte femelle grossi au triple, — G 6, coccus

manniparus grossi trente fois, vu de dos. — G c, coccus manniparus,
vu en-dessous. — G <i, larve du coccus manniparus. — Voici la naïve

description que fait de la manne d'Arabie, d'après le doyen du chapitre

de Mayence, Bernard do Breydonbach ((jui entreprit en 14S2 un pèleri-

nage au mont Sinaï, publié in-folio en 1486 sous le titre d'Opusculum
sa7ictarum peregrinationum) , un carme de Pont-Audemor, frère Nicole

Le Huen : « En ceste vallée où est le monastère (le couvent de Sinaï),

et es aultres prochaines autour du Synay, on trouve de la manne le

moys d'aoust et de septembre tant seulement, laquelle est cuillie



73. — TA^fARlX MANNIFERA.
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( loît dans la partie occidentale de la péninsule du Sinaï.

dans l'Arabie Pétrée^ en Moab et en Galaad. Dans la pénin-

sule du Sinaï, le suintement de la gomme qui découle de cet

arbrisseau a lieu aux mois de mai et de juin, surtout après

les hivers pluvieux. Quand cette saison a été sèche, la

gomme manque complètement. Elle a le goût du miel.

Ehrenberg avait cru que c'était la piqûre d'un petit insecte,

auquel il donna le nom de coccus manniparus, qui faisait

couler la manne des branches du tamaris, mais c'est une

erreur (1). Elle tombe par terre, à peu près sous la forme

de la gomme qui découle, en France, des cerisiers, des

pruniers, des amandiers, et qui se détache quand elle est

trop abondante ou qu'elle est détrempée par la pluie. La

manne, qu'on recueille ainsi sur le sol, est sale et mélangée

d'éléments hétérogènes; les Arabes la mettent dans des pots

où ils la font bouillir; ils la tamisent ensuite à travers un

linge, pour la purifier, et ils la placent enfin dans des bou-

teilles de cuir, où on peut la conserver plusieurs années.

Les Bédouins indigènes et les moines grecs la mangent avec

du pain, en guise de miel, mais non seule ou en forme de

gâteaux. Il est certain que cette gomme est incapable d'en-

tretenir les forces et la vie. « Cette manne, dit M. Berthelot,

qui ne saurait être suspect, car il prétend que la manne
dont parle l'Exode n'est autre que celle du tamaris, cette

manne ne saurait suffire comme aliment, puisqu'elle ne

contient pas de principe azoté (2). »

i)ar les religieux et Arabes, et la vendent aux pèlerins. Geste manne
rhiet à l'aube du jour, en manière de pruine ou rausée, et est cuillie

sur la pointe des herbes, comme on voit par deçà sur lerbe la rausée.

Celle que chiet sur les fouilles ou sur la pierre se assemble comme
gomme. Au feu ou au soleil se font. Le goust est comme miel et se

prend aux dents de celluy qui la mange. Les pèlerins en achatent lar-

gement. » Des sainctes pérégrinations de Iherusalem et des avirons et

des lieux prochains; du mont de Synay et la glorieuse Katherine, ii\-^°^

Lyon, 1488, page oii verso.

(1) Ritter, loc. cit., t. i, p. 674 sq. On sait que les pucerons sont pro-

duits en masse sur les arbres qui suent le miélat, sans qu'on doive les

considérer pour cela comme la cause du phénomène.

(2) Comptes-rendus de l'Académie des sciences, sept. 1861, p. 586.
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3° Telle est la manne que les ennemis de la foi veulent

confondre avec celle qui nourrit les Israélites dans le désert.

On ne saurait nier qu'il n'existe entre l'une et l'autre cer-

tains traits de ressemblance, établis par les naturalistes,

mais il est impossible de méconnaître aussi les différences

essentielles qui les distinguent.

Les Hébreux reçurent pour la première fois la manne
dans le désert de Sin, après le buitième campement (1), et

elle les accompagna jusque sur la rive orientale du Jourdain

pendant l'espace de quarante ans. Elle cessa de tomber

quand ils eurent passé le ileuve (2). Durant ces quarante

années, elle tomba tous les jours comme une rosée, sur la

terre (3), en quantité suffisante pour l'entretien de deux à

trois millions d'Israélites. Chacun en ramassait ce qui lui

était nécessaire pour sa subsistance et celle de sa famille,

un gomor par tête (4). La veille du sabbat, la pluie de manne
était double, et chacun devait s'approvisionner pour deux

jours, afin de ne point violer le repos du sabbat (5). Les

autres jours de la semaine, si l'on en recueillait plus qu'il

n'était nécessaire, elle était le lendemain remplie de vers (6).

Chacun avec son gomor, quel que fût son appétit, avait la

quantité que réclamaient ses besoins (7). La manne tombait

du ciel et couvrait la terre comme de la gelée blanche (8).

Elle avait la grosseur de la graine de coriandre (9) et la

couleur du bdellium, c'est-à-dire qu'elle était blanche. Le

bdeUium est une gomme résineuse qui coule de la bdella,

espèce de palmier; la coriandre est une plante ombellifère

(1) Ex., XVI, 1, 14.

(2) Jos., V, 12.

(3) Num., XI, 9.

(4) Ex., XVI, 16. Lg gomor contenait 3 litres 88. Cf. n» 188.

(5) Ex., XVI, 22-24.

(<i) Ex., XVI, 20.

(7) Ex., XVI, 18.

(8) Ex., XVI, 14.

(9) Voir Figure 76:— a, coriandre, racine, tige, feuilles, fleurs et fruits,

un tiers de la grandeur naturelle ;
— h, fleur grossie au double ;

—
c, graine do grandeur naturelle; — rf, fuit entier ouvert; — e, coupe

du fruit; — f, moitié du fruit vue de l'intérieur et grossie trois fois.



^374J CHAP. VII. — moïse. (J91

à petites graines l'ondes. La manne était moulue dans un

moulin à bras ou pilée dans un morliei'; on la faisait cuire

dans une marmite, et on en formait des tourtes ou des gâ-

teaux qui avaient le goûtd'un pain à l'huile (1), ou du miel (2),

16, — CORIANDRE ; TiGK, FKUILLES, FLEURS ET FRUIT.

Les Israélites, dégoûtés de celte nourriture, la traitaient de

cibus ïevisshmis (3) ; mais ils ne se plaignent cependant ja-

mais de la faim.

D'après les détails donnés par Moïse sur cet aliment mira-

culeux, on voit donc que ce n'était pas une gomme natu-

relle. « La manne du tamaris, 'dit M. Constantin James,

(1) \um., XI, 7-8.

(2) Ex., xvt, 31.

(3) Num., XXI, 5 : Deest punis, non siint aquœ, anima nosira jam
nauseat super cibo isto levissimo.
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s'étale à la manière d'une rosée sur l'arbuste auquel elle

adhère ; il n'en tombe que des parcelles sur le sol ; sa forme

n'est pas celle de graines, mais de larmes, d'où le nom de

manne en larmes, sous lequel on la désigne communément;
sa sécrétion n'offre non plus aucune intermittence; elle se

conserve indéfiniment; enfin, par l'action du feu, loin de

durcir, elle prend la consistance d'un sirop... Ainsi donc,

il n'y a rien de fondé, ni même de raisonnable, dans ce

rapprochement entre la manne du Sinaï et celle du tamaris.

Vouloir que cette dernière ait pu nourrir le peuple hébreu

pendant quarante ans, c'est comme si on disait que, dans

nos climats, toute une population a pu vivre quarante ans

également à l'aide de mûres, ou mieux de graines de ricin,

le ricin étant comme la manne un purgatif. » Il fallait,

a-t-on calculé approximativement, sept millions de kilo-

grammes de manne par semaine pour nourrir les Hébreux.

La Péninsule entière ne les aurait pas fournis en quarante

ans. « Telle est la rareté de l'arbuste qui la produit, dit

M. Constantin James, qu'ils n'en auraient pas eu pour un
repas (1). » La manne biblique n'était donc pas un fruit du

Sinaï, elle était réellement le pain du ciel (2).

375. — Dieu donne la loi à son peuple sur le mont Sinaï.

1° Moïse, après avoir miraculeusement abreuvé les Israé-

lites (3) et triomphé par la prière des attaques d'Amalec (4),

arriva enfin au Sinaï, au lieu même où il avait reçu sa mis-

sion, et où Dieu voulait donner sa loi à son peuple. Les

Hébreux y séjournèrent près de onze mois (5); ce n'était

pas un temps trop long pour les grandes choses que le Sei-

gneur se préparait à y accomplir, c'est-à-dire la promulga-

(1) C. James, Les Hébreux dans l'isthme de Suez, 1872, p. 60-62.

(2) Pluit illis manna ad manducandum, et panem cœli dédit eis; pa-
nent angelorum manducavit homo. Ps. lxxvii, 24-25. Cf. Ex., xvi, 4;

II Esd.,'ix, 20; Ps. civ, 40; Sap., xvi, 20; Joa., vi, 31 ; I Cor., x, 3. Cf.

La Bible -et les découvertes modernes, 5^ éd., t. ii, p. 453-463.

(3) Ex., XVII, 6-7.

(4) Ex., XVII, 8-13.

(5) Ex., XIX, 1, et Num., x, 11.
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tion du Décalogue, d'un code civil, et surtout d'un rituel

religieux, son but principal étant de faire d'Israël le gardien

et le conservateur de la révélation.

« Aucun endroit du monde n'était plus propice que le

mont Sinaï à l'établissement de la religion mosaïque. Cette

chaîne de montagnes d'une hauteur vertigineuse, avec ses

cimes et ses crêtes nues et bouleversées ; le profond silence

de la solitude, le voisinage de gorges étroites, enclavées entre

de grands murs de rochers, tout invite à la contemplation de

l'Éternel. Combien ce peuple facilement impressionnable, si

accessible aux émotions religieuses, dut-il être subitement

saisi d'une sainte terreur, lorsque, après des marches acca-

blantes, il trouva là le repos et le loisir nécessaires pour se

livrer à ses méditations pieuses (1) ! » Le peuple, campé au

pied du mont Sinaï, dans la large vallée d'er-Rahah (2) et les

vallées adjacentes, était là à l'abri des surprises des habitants

de la péninsule; il avait des pâturages pour ses troupeaux

et de l'eau pour ses propres besoins. La multitude, en se

rassemblant au point de jonction de la plaine d'er-Rahah et

de la plaine d'ed-Deir, pouvait entendre les paroles que lui

adressait Moïse du haut du Sinaï qui, à son extrémité sep-

tentrionale, appelée aujourd'hui Ras-Soufsaféh, se termine

par une pente abrupte presque perpendiculaire et forme une

sorte de chaire ou tribune naturelle d'où la voix parvient

aisément à ceux qui sont placés au-dessous. La Providence

semblait donc avoir préparé ce lieu pour y donner la loi à

son peuple.
2o II avait conservé jusque-là la vraie religion, la religion

primitive, mais non sans éprouver pour l'idolâtrie et le po-

(1) Schenkel, Bibel-Lexicon, t. iv, p. 245. Cf. pour la description des

lieux et la détermination du véritable Sinaï, La Bible et les découvertes

modernes, 5» éd., t. ii, p. 489-499.

(2) Voir la carte, Figure 77. Voici l'explication des chiffres:!. RasSouf-
saféli. — 2. Chapelle d'Élie. — 3. Sommet du Djébel-Mouça. — 4. El-

Boustan. — 5. Couvent. — 6. Colline du veau d'or. — 7. Djebel Moneidjah.
— 8. Djebel Ghoubschéh. — 9. Djebel Soné. — 10. Djebel Abou Madhi.

— 11. Djebel Aribéh. — 12. Djebel es-Salib. — 13. Djebel ed-Deir. —

114.
Udjreb el-Mehd.

k 39.
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lythéisme un vif penchant auquel il n'avait pas toujours su

résister, auquel il succomba souvent depuis et au pied même

du Sinaï, où, à l'imitation des Égyplifiis ^i;, li ^idora le veaui

{\) Voir, Fig. 7S, uno stèle du Louvre représentant un Egyptien qui

adoïc, prosterné contre terre, le bœuf Apis. Cette stèle a été trouvée



r375] CHAP. VII. — moïse. 695

d'or (1). Mais, malgré la séduction que devait trop souvent

exercer sur lui le culte terrible et sensuel des tribus qui

l'entouraient, il reçut de la main de Dieu, dans le désert,

une empreinte monothéiste inefïaçable, qui subsiste encore.

C'est là son honneur et sa gloire, comme aussi la source de

son immortalité. Dépositaire du trésor de la révélation, il

n'a pas reconnu son Sauveur quand il lui a apporté le salut,

mais il est toujours vivant, gardant soigneusement ses Écri-

tures inspirées pour témoigner, devant tous les hommes, de

l'unité de Dieu, et, contre lui-même, de la venue du Messie.

Tous les autres peuples ont changé de religion, lui seul est

resté le même. Les grands empires qui l'ont jadis foulé aux

pieds ont depuis longtemps disparu; il n'existe plus de pha-

raons ni de grands rois, plus de Chaldéens ni de Perses,

plus de Grecs ni de Romains; Jupiter et Apollon sont morts;

mais il y a encore et il y aura toujours des Juifs.

3° Dans la révélation de l'Horeb, Dieu, Élohim, se mani-

par M. Mariette dans le tombeau des Apis, au Sérapéum. L'Apis ici re-

présenté a vécu vers l'époque de Texode.

(1) Ex., XXXII. Jusqu'à ces dernières années, les incrédules ont fait de
nombreuses objections contre l'histoire du veau d'or. Il était impossible»
disait-on, que les Israélites fussent assez habiles en métallurgie pour
faire tout ce que raconte l'Exode, surtout dans le désert. — L'égyptologie

a montré que, longtemps avant Moïse, les Égyptiens étaient très versés
dans Tart de travailler les métaux; elle nous a appris de plus qu'ils

exploitaient dos mines dans la péninsule môme du Sinaï et qu'on y
trouvait par conséquent tout ce qui était nécessaire pour fondre l'or et

le mettre en œuvre. Pour les preuves et les développements, voir La
Bible et les découvertes modernes, 5e éd., t. ii, p. 540 sq. ; Mélanges
bibliques, v. Inscriptions et mines du Sinaï, 2» éd., p. 278; Les Livres

Saints et la critique rationaliste, 4» éd., t. iv, p. 400. — Les lévites

punirent les adorateurs du veau d'or en en faisant périr trois mille. C'est

le chiffre que portent l'hébreu, la paraphrase chaldaïque, le syriaque, les

Septante, Tarabe, l'ancienne Italique, Philon, ïettullien, Scorp., c. m,
t. II, col. 129; S. Ambroise, Epist. lvi, ad Romulum, 1, t. xvi, col.

1227. — La Vulgate dit vingt-trois mille, Ex., xxxii, 28; mais on admet
généralement que vingt est de trop. Voir Cornélius a Lapide, in locum. —
Quant à la conduite d'Aaron qui consentit à fabriquer le veau d'or,

S. Ambroise, loc. cit., 3, t. xvi, col. 1225, la juge en disant : « Neque
excusare tantum sacerdotem possumus noquc condemnarc audemus. »

— Sur la manière dont Aaron défend ses fils auprès de Moïse, voir la

lettre du même Père, Ep. lxvii ad. Simplic, t. xvi, col. 1228.
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festa à son peuple comme l'Être par excellence, Jéhovah (1),

l'Éternel, celui qui vit toujours, qui est la source et le prin-

cipe de sa propre vie, le moi parfait, l'infini, le Maître de

l'univers et la source unique de toute vie, distinct et com-

plètement indépendant de ses créatures. La notion de Dieu,

qui sert de base à la législation mosaïque, élève cette légis-

lation au-dessus de tout ce que devait connaître le monde
avant le Cliristianisme, et, en même temps, elle élève le

peuple hébreu au-dessus de tous les autres peuples anciens

en faisant de lui le peuple de Dieu, le peuple saint (2), pré-

destiné à devenir le levain qui fera fermenter un jour toute

la terre et y déracinera l'idolâtrie.

40 Par le premier mot de la loi : « Je suis le Seigneur ou

Jéhovah (3), » Dieu donne à sa législation un caractère que

nous ne retrouvons nulle part ailleurs. De là découle tout

le Décalogue, la religion, la morale, qui doit être la règle

des peuples comme des individus. Ce mot résume tous nos

devoirs envers Dieu, envers nous-mêmes et envers nos

semblables; il nous montre quelle est la source de nos obli-

gations , notre premier principe et notre dernière fin.

L'homme est tenu de vivre, non pour lui, ni même directe-

ment pour ses semblables, mais pour Dieu. Sa fin est sur-

naturelle. Sa préoccupation principale ne doit pas être son

corps, mais son âme; il ne doit pas mettre en première

ligne son intérêt, mais la justice. Le dixième commande-

ment du Décalogue, en défendant jusqu'aux mauvais désirs,

atteint l'idéal même de la moralité; il fait de la religion une

disposition intérieure, et montre que les dehors ne sont rien

aux yeux de Dieu, qui pénètre au fond du cœur et veut que

les intentions soient pures comme les actes droits.

50 Le Décalogue est le fondement de la religion mosaïque,

mais il devait être développé et complété dans ses applica-

tions; les Lsraélites, atïranchis de la servitude de l'Egypte et

devenus indépendants et libres, avaient besoin d'une orga-

(1) No 367.

(2) Ex., XIX, 5-6.

(3) Ex., XX, 2; Deut., x, 6.
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nisation religieuse et de lois civiles. Moïse les leur donna,

sans distinguer toutefois nettement l'ordre religieux et

Tordre civil, en confondant plutôt l'un et l'autre, parce que

tout reposait sur la religion. Nous n'avons pas à exposer ici

ses institutions en détail, ce sera l'objet d'un chapitre parti-

culier. Remarquons seulement que le législateur des Hé-

Itreux ne créa point d'organisation politique pour les douze

tribus; à part quelques règlements spéciaux, les choses res-

tèrent sous ce rapport dans l'état où elles étaient à l'époque

(les patriarches.

376. — Départ du Sinaï; révoltes dos Israélites.

[" Quand la loi eut été donnée au peuple au Sinaï, Moïse

en partit pour se rendre dans le pays de Chanaan, « que

Dieu voulait donner à Israël (1). » Guidé par la colonne de

nuée, il prit le chemin du désert de Pharan (2j. Cependant

l'indocilité des Hébreux devait retarder longtemps encore

la prise de possession de la Terre Promise. Ils avaient irrité

Dieu au pied du Sinaï, en adorant le veau d'or (3) ; ils de-

vaient exciter plus d'une fois encore sa colère, par leur

esprit de révolte et leur idolâtrie : quelque temps après leur

dèpait, ils murmurèrent de fatigue et de découragement

{pro labore), à Tliaberah (Incensio) (4); puis, par dégoût de

la manne et par défaut de viande, à Qibrolh Thaavah (5). La

première révolte fut punie par l'incendie miraculeux d'une

partie du camp, d'où le nom de Thaberah ou Incendie, donné

au campement; la seconde, par une plaie surnaturelle, dont

le caractère n'est pas expliqué; elle fit périr un grand nombre

de coupables, et de là le nom de Qibroth Thaavah ou Sé-

pulcres de concupiscence, qui fut attribué à cette station.

2<^ Moïse continua cependant sa marche jusqu'à Hazé-

(1) Ex., XX, 12; Deut , v, 16.

(2) Nam., x, 11 sq. Sur les campements des Israélites, on peut voir

Pseudo-Ambroise, De xui mansioidbus filiorwn Israël, t. xvii, cul.

9-40; La Bible et les découvertes modernes, 5« éd., t. ii, p. 442 sq.

(3) Ex., XXXII.

(4) Num., xr, 1 sq.

(5) w Sepulcra concupiscontiïe. » Num., xi, 34.
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roth (1), et séjourna ensuite à Cadès (2). C'est là qu'il apprit,

par les douze espions qu'il avait envoyés en Chanaan, qu'il

ne pouvait pénétrer que de vive force dans la Terre Promise,

et que des tribus belliqueuses lui en barreraient l'entrée (3).

Ce rapport excita les murmures du peuple, qui ne sut pas

avoir confiance en Dieu, et pensa à choisir un nouveau chef,

afin de retourner en Egypte (4). Moïse, ne comptant que sur

le Seigneur, tint tête à l'orage avec une inaltérable douceur

et une inébranlable fermeté. Seuls des douze espions, Caleb

et Josué cherchèrent, mais sans succès, à rendre un peu de

courage à leurs frères abattus. Dieu irrité voulut alors exter-

miner les rebelles; Moïse, par une admirable prière, obtint

leur pardon, non pas complet cependant, car tous ces sédi-

tieux incorrigibles furent condamnés à mourir dans le désert,

pendant l'espace de quarante ans (5), sans entrer dans la

Terre Promise (6). La sentence atteignait tous ceux qui avaient

plus de vingt ans, excepté Caleb et Josué. Elle remplit de

terreur les coupables, et, par une réaction fréquente dans

les mouvements populaires, ils voulurent réparer leur faute

par une faute contraire : tombant d'un excès de décourage-

ment dans un excès de présomption, ils marchèrent malgré

leur chef, mais ils furent taillés en pièces et poursuivis jus-

qu'à Horma (7). Ainsi échoua l'attaque directe contre la Pa-

lestine (8).

3° Cette révolte générale fut suivie quelque temps après

de celle de Coré, causée par la jalousie qu'excitait l'éléva-

tion d'Aaron au sacerdoce; elle dut blesser d'autant plus le

cœur de Moïse qu'elle éclatait dans le sein de sa propre

tribu, jusque-là si dévouée à Dieu et si fidèle à sa personne.

Coré trouva un appui dans quelques descendants deRuben,

(1) Nuni., XI, 34.

(2) Num., XIII, 1, 27.

(3) Num., XIII, 28 sq.

(4) Num., XIV, 4; cf. Deut., i, 26 sq.

(5) Num., XIV, 34.

(6) Num., XIV, 29.

(7) Cf., sur Horma, n» 258, 5°.

(8) Num., XIV, 42-40.
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irrités de ce que le droit d'aînesse avait été enlevé à leurs

ancêtres. Un châtiment divin punit les coupables (1).

4° Après l'échec d'Horma et la condamnation portée

tontre les Israélites, il ne fallait plus songer à avancer vers

Clianaan, mais battre en retraite et se réfugier dans des

lieux peu accessibles et bien connus. Moïse revint donc sur

ses pas, dans le désert de Sin, à Cadès (2), où la tradition juive

le fait demeurer pendant plusieurs années. Là, le manque
d'eau provoqua une nouvelle sédition (3). Le libérateur

d'Israël, voyant l'incurable indocilité de ce peuple qui, après

avoir reçu tant de marques miraculeuses de la bonté de son

Dieu, doutait encore de lui, eut un moment d'hésitation

dans sa foi, et le Seigneur, pour l'en punir, le priva de

l'honneur d'introduire les enfants de Jacob dans la Terre

Promise (4).

5° Cependant près de quarante ans s'étaient écoulés de-

puis la sortie d'Egypte. Quand le moment d'entrer dans la

Palestine fut enfin venu. Moïse se dirigea vers ce pays, non
plus par le nord, où les Israélites avaient éprouvé un échec,

mais en faisant un mouvement tournante l'est. Il demanda,

par deux fois, aux Iduméens, le libre passage par leur ter-

ritoire, sans pouvoir l'obtenir (5). Ce refus l'obligea de

faire un détour au nord-est, vers le pays du roi chananéen,

Arad. La longueur de la route mécontenta le peuple; une
nouvelle sédition éclata. Elle fut punie par la morsure de

serpents venimeux, auquels n'échappèrent que ceux qui

purent jeter les yeux sur le serpent d'airain, élevé par l'ordre

de Dieu (6), et figure de Jésus-Christ en croix (7). Les séditions

si fréquemment répétées que nous venons d'énumérer mon-
trent d'une manière frappante combien Israël avait de peine

à se plier sous le joug du Seigneur : il fallut l'intervention

(1) Num., XVI.

(2) Num., XX, J.

(3) Num., XX, 2-3.

(4) Num.. XX, 12.

(5) Num., XX, 14 sq.

(6) Num., XXI, 6-9.

(7) Joa., III, 14.
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constante et miraculeuse de la Providence pour faire de lui

le peuple de Dieu.

377. — Balaam; sa prophétie.

1° Après la défaite des deux rois amorrhéens, Sélion et

Og, et la conquête de leurs royaumes de Galaad et de Basan,

les Israélites partirent des hauteurs de Phasgah et campèrent

dans les plaines de Moab, cette partie de l'Arabah, aujourd'hui

El-Ghôr, qui forme la vallée du Jourdain vis-à-vis de Jéricho.

Leur camp s'étendait de Bethsimoth ou Beth-Jesimoth à

Abelsatim(l). C'est d'Abelsatim ou Sétim (2), que les Israélites

partirent plus tard, sous la conduite de Josué, pour entrer

dans la terre de Glianaan et la conquérir. Ils étaient donc

arrivés maintenant sur les bords de la terre promise à leurs

pères ; ils n'en étaient séparés que par les eaux du Jourdain,

et le sol qu'ils foulaient sous leurs pieds devait former une

partie des possessions de Ruben et de Gad. C'était une heure

solennelle dans leur histoire. Dieu choisit ce moment pour

leur faire renouveler, par la bouche d'un étranger, Balaam,

les prophéties messianiques.

2» Balaam, fils de Béor, était un prophète ou devin cé-

lèbre (3), que Balac, fils de Sippor, roi de Moab, appela pour

maudire le peuple de Dieu. Balaam était originaire de Pé-

thor, ville située sur les bords de l'Euphrate, dans le nord

de la Mésopotamie, comme nous l'ont appris les inscriptions

assyriennes qui la mentionnent souvent (4). Mélange sin-

gulier de bien et de mal, il était tout à la fois un devin

païen, employant les moyens de divination du paganisme,

comme l'interprétation des présages (5), et prophète du

(1) Num., XXXIII, 49.

(2) Jos., III, 1.

(3) Num., XXII, 5; Jos., xiii, 22.

(4) Elles l'appellent Pitni et la placent au confluent du Sagur et de

l'Euphrate. Inscription do l'obélisque do Salmanasar, 1. 38-40; Menant,

Annales des Rois d'Assyrie, p. 98; cf. p. 112; Records of ihe past., t. v,

p. 41; La Bible et les découvertes modernes^ 5^ éd., t. ii, p. 572; t. m,

p. 411; t. IV, p. 38, 49, ligne 85.

(5) Num., XXIV, 1; xxiii, 3, 15.
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, lai Dieu, qu'il connaissait, qu'il interrogeait et à qui il

obéissait, quoique à contre-cœur et non sans résistance (1).

il a beaucoup de traits de ressemblance avec Simon le magi-

cien, dont le cœur non plus n-était pas droit devant Dieu {"2).

11 faisait sans doute métier de la divination, et les caravanes

madianites, qui transportaient les marchandises entre la

Mésopotamie et l'Egypte, avaient répandu sa réputation sur

les confins de la Palestine.

3° Balac, roi de Moab, effrayé des victoires remportées

par les Israélites sur Séhon, roi des Amorrhéens, et sur Og,

roi de Basan, envoya des messagers à Balaam, afin qu'il vînt

maudire ses ennemis, croyant qu'il en serait délivré par

celte malédiction. Le prophète, sur l'ordre de Dieu, refusa

d'abord de se rendre aux instances de Balac. Mais ce prince

Liait tenace. Il revint une seconde fois à la charge, et, séduit

par les présents et les promesses qui lui étaient faites, Balaam

arracha en quelque sorte à Dieu la permission de se rendre

au pays de Moab. Comme les dispositions avec lesquelles il

se mit en route n'étaient point bonnes. Dieu lui rappela

l'obéissance qu'il lui devait, en le faisant instruire par l'àne

même qui le portait et qu'un ange arrêta sur le chemin. Il

reçut alors l'ordre de continuer son voyage, toutefois avec la

condition expresse de ne dire que ce que Dieu lui mettrait

dans la bouclie.

4° Trois fois pressé par Balac de maudire Israël, trois fois

(1) Les opinions sont partagées sur lo vrai caractère de Balaam. — 1°

Philon, S. Ambroise, S. Augustin le regardent comme un faux prophète

et un païen qui ne connaissait pas la vraie religion et que Dieu força à

hénir malgré lui Israël, au lieu de le maudire. — 2° Tertullien et S. Jé-

rôme le considèrent comme un vrai prophète, qui pécha seulement par

avarice et par ambition, — Lo texte hébreu no lui donne pas le titre

(les vrais Tprophcics, nabi' ou khôsêh, mais celui de haq-qôsêm ou devin,

Jos., XIII, 22, qui n'est jamais donné qu'à ceux qui pratiquent la divi-

nation, qcsem, interdite par la loi; Deut., xviii, 10 sq; 1 Sam., xv, 23;

Is., m, 2; Ez., xiii, 9, 23; II (IV) Rcg., xvn, 17; Ez., xxii, 28; Jér., xiv,

14. Cf. n" 891, 4°. — Balaam avait cependant une certaine connaissance

du vrai Diiu, et il était ainsi capable de recevoir de véritables révéla-

tions. Balaam nomme Dieu Jéhovah; Moïse l'appelle Éloliim dans tous

les passages de cette histoire.

(2) Act., VIII, 13, 15, 21.
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Balaam le bénit malgré lui, et comme le roi de Moab s'irri-

tait violemment, le prophète, par l'inspiration du vrai Dieu
qui le maîtrise, annonce, dans la plus importante de ses

prophéties (1), la venue du Rédempteur et les triomphes

d'Israël. Non seulement Balaam voit la ruine des voisins des

Hébreux, les Iduméens, les Amalécites, les Cinéens, mais

aussi celle des Assyriens, des Grecs et de Kittim (c'est-à-

dire Chypre et les Romains venant en Asie par cette île),

Israël survivra à tous ces peuples, sous un roi qu'il prédit

dans les termes suivants :

Je le vois, mais pas encore
;

Je le vois, mais non pas proche.

Une étoile se lève sur Jacob,

Un sceptre sort d'Israël
;

Il brise les chefs de Moab
Et il déracine tous ceux qui aiment les combats (2).

Cette étoile qui se lèvera sur Jacob, ce sceptre qui brisera

les Moabites et tous les ennemis d'Israël, c'est le Messie,

comme l'annoncent la solennité du ton, l'éclat des méta-

phores, Vextremo tempore du y. 14 et la tradition unanime
des Juifs et des chrétiens; c'est ainsi que l'entendent les

Targums. L'idée que cette étoile désignait le Messie était

si universellement répandue, que le faux Messie qui parut

du temps d'Adrien prit le nom de Barcochébas ou « fils

de l'étoile (3). » Les Pères sont d'accord avec la synagogue
sur le sens de la prophétie de Balaam.

Il faut remarquer, du reste, que le mot étoile est une ex-

pression métaphorique qui désigne figurément le Messie,

venant éclairer le monde. « Plusieurs auteurs, dit Calmet (4),

semblent avoir cru que la prophétie de Balaam regardait

l'étoile matérielle qui parut [à la naissance de Jésus-Christ].

Mais cet astre n'était point sorti de Jacob. Il marquait le lever

(1) Num., XXIV, 15-24.

(2) Littéralement : Les fils de tumulte. Num., xxiv, 17. Cf. Jer.,

xLviii, 45; Gesenius, Thésaurus linguas hebraeœ, p. 1346.

(3) Voir no 86, 2°, note. Voir aussi Matth., ii, 2.

(4) In Num., xxiv, 17.
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de la vraie étoile de Jacob. . . Jésus-Christ était la vraie étoile ;

l'astre n'était que le signal de sa venue. L'un et l'autre de-

A aient paraître en même temps; mais comme l'étoile maté-

1 ielle n'était destinée qu'à faire connaître la venue du Messie,

des qu'elle eut accompli cette fonction, elle disparut. »

S*" Les prophéties de Balaam sont plusieurs fois rappelées

dans l'Ancien Testament (1). Quant à la personne même du

prophète, elle est jugée par les Apôtres avec la sévérité

qu'elle mérite (2). Entraîné sans doute par la cupidité, il

donna aux Moabites et aux Madianiles un conseil détestable :

celui d'initier les Israélites au culte impur de Béelphégor,

pour attirer sur eux la colère de Dieu (3). Ses funestes

avis ne réussirent que trop. Beaucoup d'Israélites se lais-

sèrent séduire, et Moïse ne put faire cesser le scandale que

par la mort d'un grand nombre de coupables. Balaam lui-

même fut puni plus tard de son crime : il fut massacré avec

les Madianites (4), exemple terrible pour les serviteurs infi-

dèles qui, poussés par des motifs humains, manquent à

leurs devoirs envers Dieu.

378. — Prophétie messianique de Moïse.

Moïse touchait au terme de sa vie. Par l'ordre de Dieu,

il rappela au peuple, dans les discours qu'il consigna lui-

même dans le Deutéronome, les prescriptions de la loi.

Avant de mourir, il annonça la venue du Messie, en disant

aux Israélites : Prophetam de gente tua et de fratribus tuis,

sicuT ME, suscitabit tibi Dominus Deus tuus; ipsum audies...

Prophetam suscitabo eis de medio fratrum suorum, similëm

TUi, et ponam verba mea in ore ejus, loqueturque ad eos omnia

quœ prœcepero illi (5). Le prophète qu'annonce Moïse, c'est

le prophète par excellence (6 irpo^YjTr^ç) (6). Le libérateur

(1) Jos., XXIV, 9-10 ; Michée, vi, 5 ; II Esd., xiii, 2.

(2) II Pet., II, 16; Jud., 11; Apoc, ii, 14. Cf. Targum Jer., sur Num.,
XXII, 30; Josèphe, Ant. Jud., IV, vi, 3.

(3) Nuiii., XXXI, 16.

(4) Num., XXXI, 8.

(5) Deut., XVIII, 15, 18.

(6) Joa., VI, 14. Cf. Act., m, 22.
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d'Israël, qui avait affranclii son peuple de la servitude

d'Egypte et lui avait donné la loi, était la figure du Messie

qui lui fut semblable et supérieur; après Moïse, il n'y eut

personne, excepté le Sauveur, en qui fussent pleinement

accomplies les paroles que nous venons de rapporter. On les

a entendues des prophètes dans un sens collectif, mais la

tradition ecclésiastique, et le Nouveau Testament lui-môme,

les ont rapportées exclusivement à Notre Seigneur (1). C'est

ainsi que l'image du Sauveur se dessine de plus en plus

nettement : Jacob nous a appris qu'il porterait le sceptre de

Juda, son père; Balaam, qu'il éclairerait le monde comme
un astre (2); Moïse ajoute qu'il sera prophète, c'est-à-dire

l'interprète des volontés de Dieu sur la terre.

379. — Mort do Moïse.

Le législateur des Hébreux annonça aussi aux douze tribus

l'avenir qui leur était réservé (3); il les bénit ensuite, et

après avoir contemplé du haut du mont Nébo la Terre Pro-

mise (4), il rendit son âme à Dieu, à l'âge de 120 ans. Il

n'avait été donné à personne de voir, comme lui, le Seigneur

face à face, il fut véritablement l'homme de Dieu, chéri de

Dieu et des hommes, le fidèle serviteur de Jéhovah, légis-

lateur et prophète, poète (5), historien inspiré, mais moins

admirable encore par ses privilèges que par ses vertus, sa

(1) Luc, VIT. 16; Joa,, i, 45; v, 45-47; vi, li; Heb., i, 1-2.

(2) Voir nos 3G0 et 377, 4°.

(3) Deut., XXXIII. — Dans Deut., xxxii, nous lisons co chant dont

Bossiiot a dit : '< Avant que do mourir, il composa ce long et admirable

cantique qui commonco par ces paroles : deux! écoutez ma voix;que
la terre prête l'oreille aux paroles de ma bouche! Dans ce silence de

toute la nature, il parle d'abord au peuple avec une force inimitable; et

prévoyant ses infidélités, il lui en découvre l'iiorreur. Tout d'un coup, il

sort do lui-même, comme trouvant tout discours liumain au-dessous d'un

sujet si grand; il rapporte ce que Dieu dit, et le fait parler avec tant

de hauteur et tant de bonté, qu'on ne sait ce qu'il inspire le plus, ou la

crainte et la confusion, ou l'amour et la confiance. » lîossuet. Discours

sur l'histoire universelle, Œuvres, 2^ partie, éd. Lebel, t. xxxv, p. 205.

(4) Voir La Bible et les découvertes 7nodernes, 5« éd., t. ii, p. 573.

(5) Deut., XXXIV, 10; xxxiii, 1; EccU., xlv,.1; Ose., xii, 13; Deut.,

xviii, 15; Ps, Lxxxix; Ex., xv, l-21;.Deut., xxxii, 1-43.
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foi inébranlable, sa piété, son obéissance, son zèle pour la

uloire de Dieu et son amour pour son peuple (1).

CHAPITRE VITI.

LA LÉGISLATION MOSAÏQUE

380. — Noms de la loi mosaïque; division du chapitre.

La loi donnée aux Israélites par Moïse, sous l'inspiration

de Dieu, s'appelle dans la Bible hébraïque min, tliôrâh, c'est-

à-dire, « instruction, enseignement (2). » Il est nécessaire,

pour l'intelligence de l'Ancien et du Nouveau Testament,

d'en connaître les dispositions principales. Moïse ne l'a

point exposée d'une manière méthodique et suivie, mais

selon l'inspiration divine et selon les circonstances, dans les

quatre derniers livres du Pentateuque. Nous la résumerons

ici dans un ordre logique, afin qu'il soit plus facile d'en

saisir l'ensemble. Nous traiterons dans un premier article de

la partie dogmatique et morale, dans un second du culte et

des lois cérémonielles, et dans un troisième du droit civil.

(1) Voir Heb., x), 23-29; cf. in, 2-6.

(2) Elle est appelée thôrâh de Dieu, 1 Par., xvi, 40; II Par., xxxi, 4

(au y. 3, l'hébreu porte thôrâh de Dieu; la Vulgate : m lege Moysi)

;

Livre de la thôrâh de Dieu, Jos., xxiv, 26; Il Par., xvii, 9; thôrâh de
Moïse, I (ill) Reg., ii, 3; H (IV) Reg., xxiii, 23; Mal., m, 22 (hébreu),

Vulgate, IV, 4; I Esd., m, 2; vu, 6; Dan., ix, 11, 13; I Cor., ix, 9 ; Livre

de la thôrâh de Moïse, Jos., vin, 31 ; xxiii, 6 ; II (IV) Reg., xiv, 6 ; II Esd.^

VIII, 1 ; et simplement Livre de la thôrâh, II Esd,, viii, 3 (texte hébreu;
Vulgate : Lihrum). Elle porte aussi le nom de témoignage, Ex., xxv,21

;

XXX, 6, 26; Ps. cxviii, 22, 24, etc., commandements, ordonnance, droit

ou justice; Deut., iv, 8; viii, H; xi, 1; Ps. xviii, 9; II Esd., ix, 13, etc.
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ARTICLE I.

Dogme et morale.

381. — Dogûies de la religion mosaïque.

Le dogme fondamental de la religion mosaïque, c'est le

monothéisme, auquel tout se rapporte. Les Hébreux ne re-

çoivent pas de Moïse une religion nouvelle, leur foi est

celle d'Adam et des patriarches (1). Dieu ajoute, il est vrai,

de nouvelles révélations à la révélation primitive, mais tout

ce que croyaient Abraham, Isaac et Jacob, leur postérité le

croit aussi. Israël adore donc un seul Dieu comme ses pères.

« Écoute, Israël, le Seigneur (Jéhovah) notre Dieu, le Sei-

gneur est unique » (2). C'est là le premier article du credo de

Moïse (3). Le Seigneur est l'être par excellence, Jéhovah,

« celui qui est, » immatériel (4), sans limite dans le temps
et sans limite dans l'espace, éternel et immense, créateur

du ciel et de la terre et maître de tout ce qui existe (5), juge

de toute la terre (6), Dieu des esprits de tous les hommes (7),

auteur de la vie et de tout bien (8). Il peut être représenté

par des images sensibles. 11 est tout à la fois plein de justice

et de miséricorde (9).

(1) Voir no 362.

(2) Deut., VI, 4; cf. iv, 39.

(3) Ex., XX, 2-3.

(4) Ex., XXXIII, 23 ; Deut., iv, 15.

(5) Gen., i-ii,

(6) Gen., vi, 13 ; xviii, 25.

(7) Num., XVI, 22; xxvii, 16.

(8) Deut., xxxii, 39.

(9) Ex., xxxiv, 6-7. Aucun livre d'origine humaine, avant le Christia-
nisme, n'a parlé de Dieu comme l'Écriture. C'est là ce qui a inspiré à
La Harpe les réaoxions suivantes : « Qu'y a-t-il ailleurs qui soit de cet
ordre d'idées, si supérieur à tout ce que les hommes ont écrit de la di-
vinité? Quel est donc ce Dieu qui n'est nulle part ce qu'il est ici? Ah !

c'est qu'il n'a parlé nulle part et qu'il parle ici, c'est qu'il n'y a que lui

qui sache comment il faut parler de lui; et s'il est vrai, comme la rai-
son n'en peut douter, que l'Écriture seule nous donne de Dieu ces idées
également hautes et justes, également admirables et instructives, qui
produisent à la fois le respect et la lumière, il est donc démontré que
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Dieu a les anges pour ministres et pour serviteurs (1).

L'homme a été fait à l'image de Dieu et créé dans l'état

d'innocence (2). Il est libre (3). Adam désobéit à la loi qui

lui avait été imposée; il en fut puni par la peine de mort,

ainsi que toute sa race, à laquelle il transmit le péché

originel avec ses conséquences, la concupiscence et l'in-

clination au mal (4). Dieu promit à nos premiers parents

un Rédempteur (5). Leurs descendants, quoique enclins

au péché, peuvent pratiquer le bien, et ils sont tenus à

l'observation des régies de la morale (6). Il existe une autre

vie; c'est ce qui résulte de certaines locutions usuelles, en

particulier de la croyance au scheôl, lieu où habitent les

morts (7) ; de la prohibition de la nécromancie (8). Cepen-

dant l'existence d'une autre vie n'est jamais alléguée ex-

pressément comme sanction de la loi morale (9). C'est sur

les récompenses et les punitions temporelles qu'insiste le

législateur.

382. — Morale mosaïque.

Des croyances dogmatiques des Hébreux découlent leurs

obligations morales. Leur premier devoir est d'aimer Dieu

de tout leur cœur, de l'adorer et de le prier (10), ce qui ex-

clut le culte de tous les faux dieux; leur second devoir est

l'Écriture est divine, et que nous n'avons la véritable idée du grand que

par la foi, parce qu'il n'y a de vraiment grand que le Dieu qui la donne. »

Discours sur les Psaumes, dans le Lycée, Dijon, 1820, t. ii, p. 432-433.

(1) Gen., III, 24; xvi, 7; xxi, 17-18; xxxi, 11; Ex., xxiii, 28, etc.

(2) Gen., i, 26-27.

(3) Voir n» 290; cf. Lev., xx,26; xxii, 32; Ex., xix, 8.

(4) Gen., m. Voir n» 278.

(5) NO 292.

(6) Nos 290, 293.

(7) Gen., XV, 15; xxv, 8, 17; xxxviij35; xlix, 29, 32, etc.

(8) Lev., XIX, 31; xx, 6, 27; Deut., xviii, 10-12, Cf. aussi I Reg.,

xxviii, 7-20.

(9) « AJascondita, Domino Deo nostro, quae manifesta sunt nobis et

filiis nostris usque in sempiternum, ut faciamus uni versa verba legis

hujus. » Deut., XXIX, 29. Sur la croyance des Hébreux à une autre vie,

voir La Bible et les découvertes modernes, S^ éd., t. m, p. 98 sq. Cf.

aussi no 856.

(10) Deut., VI, 5: xxx, 6.

40
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de mener une vie pure et sainte (1). Il leur est prescrit d'ai-

mer le prochain (2), y compris les étrangers (3), et môme
leurs ennemis (4) ; d'être charitables envers les pauvres, les

veuves et les orphelins (5).

ARTICLE II.

Culte et lois cérémonielles.

Le tabernacle. — L'arche. — Les ministres sacrés. — Les sacrifices : espèces, valeur.

— Le sabbat et les fêtes. — Prescriptions religieuses particulières.

§ I. — Lr sanctuaire et ses ministres.

383. — Le tabernacle.

1** Le centre du culte fut le tabernacle, en attendant le

temple (6). Ce centre fut unique, afin de marquer l'unité du

Dieu qu'on y adorait (7). « Tabernacle » signifie tente; c'é-

tait en effet une tente, qui ressemblait aux tentes de luxe

des chefs nomades, mais avec cette différence que la tenture

était soutenue par un échafaudage de quarante-huit planches

épaisses, de bois de scliittîm ou acacia (8), pour la rendre

plus solide. Elle avait une forme rectangulaire et se divisait

en deux parties, le Saint et le Saint des Saints (9). Dans le

Saint étaient l'autel des parfums, où l'on brûlait en l'honneur

(1) « Sanctificamini et estotc sancti, quia ego sura Dominus Deus ves-

ter. » Lev., xx, 1; cf. Lev., xi, 44; Deut., iv, 9; x, 16.

(2) Lev., XIX, 17.

(3) Lev., XIX, 33-34; Ex., xxii, 21.

(4) Ex., xxiii, 4, 5; Lev., xix, 18. Les exceptions apparentes re-

posent sur un principe de droit public, Ex., xxi, 24; Deut., xv, 2, 3;
xxiii, 19, 20. Quant à ce qui est dit Matt., v, 42, voir Fillion, S. Mat-
thieu, p. 122.

(5) Ex., XXII, 22; Lev., xix, 9-13; Deut., xv, 7-15, etc.

(6) Sur le tabernacle, ses ustensiles et les vêtements sacerdotaux
considérés dans le sens littéral et mystique, on peut voir le V. Bède, De
tabernaculo et vasis ejus, ac vestibus sacei^dotum, t. xci, coL 383-498.

(7) Ex., XXV, 8.

(8) Acacia arabica, appartenant à la famille des Mimosées. Voir
Figure 79. Il ne faut pas le confondre avec le Robinia pseudo-acacia, de
la famille des Papilionacées, qu'on appelle vulgairement en France acacia.

(9) Ex., XXVI, 33.
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de Dieu un encens particulier, composé de dilTérents aro-

mates (1), le chandelier d'or à sept branches et la table en

bois de schittim doré des douze pains de proposition (2), re-

nouvelés toutes les semaines. Dans le^Saint des Saints était

l'arche d'alliance.

79. — ACACIA (SCHITTIM), branche, fleurs et fruit.

2*^ Devant le tabernacle était \e parvis, sorte de cour où

l'on offrait les sacrifices et où se réunissait le peuple. Il

était fermé par une enceinte, d'environ 50 mètres de long-

sur 26 mètres de large, composée de rideaux de lin tendus

entre des colonnes d'airain d'un peu plus de 2 mètres 50 de

hauteur.

(1) Ex., XXX, 8-9, 20-38. Cf. n» 497.

(2) Ex., XXV, 23-30; Lev., xxiv, .j-8. Voir Figure 80.
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^° Dans le parvis se trouvait l'autel destiné à l'immolation

des victimes ou autel des holocaustes ; il était en bois d'aca-

cia, recouvert d'airain; le feu sacré y était entretenu sans

interruption. Près de l'autel était placée la mer d'airain,

vaste réservoir où les prêtres puisaient de l'eau pour se

laver les mains et les pieds, avant d'entrer dans le Saint ou
de s'approcher de l'autel, en signe de la pureté intérieure

qui devait orner leurs âmes.

384. — L'arche d'alliance.

Uarche était un coffre en bois de schittîm ou acacia, couvert

intérieurement et extérieurement de lames d'or; elle avait

environ 1 mètre 75 de longueur, et O'^SO de largeur et de

hauteur. Tout autour de la partie supérieure était une sorte

de couronne d'or. Aux quatre angles étaient attachés quatre

anneaux d'or, dans lesquels étaient passés des bâtons en

bois d'acacia doré, pour la transporter plus facilement, à la

tête d'Israël, d'un campement à l'autre (1). Deux chérubins

d'or, placés vis-à-vis l'un de l'autre, aux deux extrémités du
couvercle, que nous appelons propitiatoire, le voilaient de

leurs ailes déployées. Le propitiatoire était comme le trône

oîi résidait la majesté de Dieu, et l'arche elle-même, un
signe sensible de sa présence au milieu de son peuple. Le

Seigneur l'avait donnée à la race de Jacob pour satisfaire le

besoin légitime qu'éprouve l'homme d'avoir sous les yeux

un objet matériel, propre à symboliser le culte et à exciter la

piété. Placée dans le Saint des Saints, dans le lieu le plus sacré

du sanctuaire, et d'ordinaire invisible à tous les regards

comme la divinité qu'elle représentait, elle excluait ainsi

efficacement toute idole du centre de la religion mosaïque.

L'arche s'appelait Varche d'alliance^ parce qu'elle conte-

nait les tables de la loi (2), c'est-à-dire les deux tables de

pierre sur lesquelles étaient inscrits les préceptes du déca-

logue, et qui étaient comme le résumé des conditions de

Vaillance de Dieu avec son peuple. Le Seigneur avait voulu

(1) Num., X, 33-36.

(2) Ex., XXXIV, 29; xl, 18; Deut., xxxi, 26; Heb., ix, 4.
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qu'elles y fussent renfermées, pour prêcher en quelque

sorte à Israël, d'une manière permanente, la fidélité à la

loi. — On a signalé, dans ces derniers temps, des ressem-

blances extérieures entre ce coffre sanctifié par la religion

mosaïque et la bari ou barque des dieux égyptiens. On voit,

par ce que nous venons de dire, que si la première imitait

la seconde en apparence, elle avait un sens complètement

différent (1).

385. — Les ministres du sanctuaire.

1° Dieu choisit la tribu de Lévi pour remplir les fonctions

du culte. Le sacerdoce proprement dit, qui avait la mission

d'offrir les sacrifices, fut réservé à la famille d'Aaron. Le

chef de la famille était grand-prêtre, ses enfants et les des-

cendants d'Aaron étaient prêtres; les autres membres de la

tribu de Lévi, nommés simplement Lévites, furent les mi-

nistres des prêtres (2).

2° Le grand prêtre avait l'administration générale

du culte : il pouvait seul entrer, une fois par an,

dans le Saint des Saints; il présidait aux fêtes solen-

nelles, revêtu d'ornements splendides (3) et portant le

rational ou pectoral , incrusté de douze pierres pré-

cieuses sur lesquelles était éciit le nom des douze tribus

d'Israël (4) ; il consultait Dieu par VUrim et le Thummim (5).

(1) Pour les preuves et les développements, voir La Bible et les dé-

couvertes modernes, 5^ éd., t. ii, p. 521-532.

(2) Ex., XXIX, 9, 44; Nuni., viii, 6-26.

(3) Ex., xxxix, 1-30; Lev., xvr, 4. Voir S. Jérôme, Ep. lxiv, ad Fabio-

lam, de veste sacerdotali, t. xxii, col. 607-622.

(4) Le rational ou pectoral se voit souvent suspendu au cou dos dieux

ou de fgrands personnages égyptiens. Voir, Figure 81, le dieu Osiris

portant le pectoral, d'après un bas-relief conservé au musée d'Aix-en-

Provence.

(5) « Selon les rabbins, l'oracle de YUrim et du Thummim s'énonçait

par les lettres gravées sur les douze pierres précieuses que le grand

prêtre portait sur la poitrine... Selon beaucoup de modernes, VUinm et

le Thummim sont deux pierres taillées ou figurines, essentiellement

distinctes des douze dont je viens de parler, et déposées dans l'intérieur

du pectoral comme dans une bourse, d'où le grand prêtre en tirait une
comme pour consulter le sort. Les auteurs n'en supposent jamais plus
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Aaroh fut solennellement consacré premier grand prêtre (1).

30 Les prêtres avaient seuls le droit de pénétrer dans l'in-

térieur du Saint et de servir à l'autel (2) ; ils faisaient toutes

les cérémonies prescrites pour les différents sacrifices ; ils

allumaient les parfums sur l'autel d'or dans le Saint, matin

et soir ; ils nettoyaient chaque matin le candélabre à sept

branches et en remplissaient d'huile les sept lampes; ils

plaçaient toutes les semaines les pains sur la table des pains

de proposition; ils entretenaient le feu perpétuel, dans le

parvis, sur l'autel des holocaustes ; ils en enlevaient chaque

jour les cendres; à certaines époques solennelles, ils son-

naient de la trompette (3) ; à la fin des sacrifices publics, ils

bénissaient les fidèles (4). En dehors du tabernacle, ils étaient

chargés d'estimer les objets offerts à Dieu par vœu (5), de

visiter les lépreux, etc. (6).

Pour exercer leur sacerdoce, les enfants d'Aaron et ses

descendants devaient être exempts de défauts corporels et

de toute impureté légale, jouir d'une réputation sans tache,

fuir toute souillure, s'abstenir de toute boisson spiritueuse,

dans l'exercice de leurs fonctions^ etc. (7). Quand les prêtres

furent plus tard devenus nombreux, ils furent divisés en

24 classes, ayant chacune leur chef et fonctionnant à tour de

de deux, et tout au plus y aurait-il lieu d'en admettre une troisième,

pour embrasser toutes les hypothèses possibles : celles d'une réponse

affirmative, négative ou neutre. Car il est à remarquer qu'en plus d'un

endroit de la Bible, le peuple se plaint du silence de l'oracle. Selon cette

explication, que je suis loin pourtant de garantir^ l'f/nm et le Thum-
mim sont deux objets uniques, dénommés d'après l'idée qui s'attache à

chacun d'eux. L'un représente Dieu comme lumière ou vérité, Urim;

l'autre comme souveraine justice ou perfection morale, Thummim. La

forme plurielle que ces deux noms affectent indique le suprême degré

de l'attribut ou perfection dont ils expriment l'idée. » A. Le Hir, Études

bibliques, Les prophètes dlsi^aël, 1869, t. i, p. 58.

(1) Lev., VIII.

(2) Num., XVIII, 7.

(3) ISum., X, 8-10.

(4) Num., VI, 23.

(5) Lev., XXVI, 8.

(6) Lev., XIII, 2 sq.

(7) Lev., XXI ; x, 9.
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rôle (1). Ils avaient, comme le grand prêtre, des vêtements

particuliers dans l'exercice de leurs fonctions.

4" Les simples lévites étaient les gardiens et les serviteurs

du sanctuaire. Dans le désert, ils furent chargés du transport

du Tabernacle et de ses ustensiles. Plus tard, ils gardèrent

le temple ; ils l'ouvraient, ils le fermaient ; ils y entretenaient

la propreté; ils en administraient les revenus; ils prépa-

raient les pains de proposition; du temps de David, ils

furent chargés du chant et de la musique (2). Ils n'avaient

pas le droit d'entrer dans l'intérieur du Tabernacle, et ils

étaient en tout subordonnés aux prêtres.

5» La tribu de Lévi, conformément à l'ordre de Dieu (3),

n'eut point de territoire particulier dans le partage de la

Terre Promise (4), afin qu'elle pût vaquer plus librement à

ses fonctions sacrées (5). — 1° Elle reçut seulement, pour y
habiter, quarante-huit villes, choisies dans les différentes

tribus, avec une zone de deux mille coudées à l'entour,

dans les diverses tribus d'Israël (6). Les prêtres, enfants

d'Aaron, eurent treize villes, situées dans les tribus de Juda,

de Siméon et de Benjamin (7). Six des 48 villes lévitiques

étaient en même temps des cités de refuge : Hébron, Sichem
et Cédés à l'ouest du Jourdain; Gaulon, Ramoth-Galaad et

Bosor à l'est du Jourdain (8). (Silo, où résida longtemps le

tabernacle, et Jérusalem, oii fut depuis bâti le temple, n'é-

taient pas des villes lévitiques). — 2° Quant aux moyens de

subsistance, ils furent fournis à la tribu de Lévi par la dime :

tous les Israélites étaient obligés d'offrir, chaque année, aux

lévites, le dixième de leurs revenus, en produits agricoles

et en bestiaux (9). Les lévites payaient à leur tour un dixième

(1) 1 Par., XXIV.

(2) I Par., xxiii-xxvi.

(3) Num., XXXV, 2-6.

(4) Deut., XVIII, 1-2.

(5) Deut., XVIII, 5.

(6) Jos., XXI.

0) Jos., XXI, 19-20.

(8) Jos., XX, 7-8.

(9) Num., XVIII, li-13; Deut., xiv, 22 sq.; xv, 19; xviii, 4; xxvi,
2-12; Lev., vu, 7-15; 32-34.



720 CHAP. VIII. — LA LÉGISLATION MOSAÏQUE. [387]

de leurdîme pour l'entretien des prêtres. Ces derniers avaient

de plus une part dans un grand nombre de sacrifices (1); les

objets consacrés par vœu devenaient leur propriété (2), ainsi

que l'argent d'un certain nombre d'amendes (3).

§ II. — Des Sacrifices.

386. — Division des sacrifices.

Les sacrifices étaient de deux espèces principales : les

sacrifices sanglants et les sacrifices non sanglants. Les sacri-

fices sanglants consistaient dans l'immolation d'animaux.

On ne pouvait offrir à Dieu comme victimes que cinq espèces

d'animaux, ceux qu'Abraham avait offerts au Seigneur en

scellant son alliance avec lui (4) : le bélier (et l'agneau), le

bouc, le bœuf (et le veau), la tourterelle et la colombe. Ils

devaient être exempts de tout défaut. Celui qui les offrait les

présentait à l'entrée du sanctuaire, en posant sa main sur la

tête de l'animal. Il pouvait égorger lui-même la victime ou

la faire égorger par les prêtres; mais ces derniers seuls

recevaient le sang et en aspergeaient l'autel des holocaustes.

On brûlait sur l'autel même la graisse qui couvre les en-

trailles, les deux rognons avec la graisse qui est dessus, le

grand lobe du foie et la queue grasse des béliers. Quant aux

autres parties de la victime, l'emploi qu'on en faisait était

différent selon la nature du sacrifice. Il existait en effet

quatre espèces diverses de sacrifices sanglants : 1° l'holo-

causte, 2° le sacrifice pour le péché, 3° le sacrifice pour le

délit, et 4° le sacrifice pacifique.

I. Sacrifices ganglants.

387.— 1° L'holocauste.

L'holocauste, en hébreu 'ôldh, « élévation, » dans la Vul-

gate, holocaustum (d'oXo*;, tout, et %a(w, brûler), était le plus

(1) Num., V, 9-15; Deut., xviii, 3.

- (2) Num., XVIII, 14.

(3) Num., V, 8.

(4) Gen., xv, 9.
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excellent des sacrifices. Si c'était un quadrupède qui était

()lïert en holocauste, il fallait qu'il fût mâle. On coupait la

victime en morceaux (1), et, pour reconnaître le souverain

domaine de Dieu, on la brûlait tout entière sur l'autel, d'où

son nom grec et latin d'holocauste; la peau seule était ré-

servée et appartenait aux prêtres (2). L'holocauste était offert

comme sacrifice public, tous les jours^ matin et soir, et, de

plus, dans certaines autres circonstances, par exemple, à

certaines fêtes, comme sacrifice privé, que diverses per-

sonnes étaient tenues de faire, telles que les lépreux (3),

les femmes en couches, au jour de leur purification^ le Na-

zaréen (4), etc. Chacun pouvait d'ailleurs, par dévotion,

offrir à Dieu un holocauste, même les étrangers (5) ; c'était

l'acte latreutique par excellence.

388. — 20 et 30 Les sacrifices pour le péché et pour le délit.

Le sacrifice pour le péché {khatta'th, sacrificium pro pec-

cato), et le sacrifice pour le délit (âschâm, sacrificium pro

delicto), étaient tous les deux des sacrifices expiatoires. Ils

différaient seulement entre eux par les points suivants : le

premier pouvait être pris dans les cinq espèces d'animaux

susceptibles d'être immolés en l'honneur du Seigneur; tan-

dis que, pour le second, on n'avait le choix qu'entre un
bélier et un agneau ; ce dernier sacrifice n'était offert que

par des particuliers, pour expier leurs fautes personnelles;

le sacrifice pour le péché, au contraire, faisait souvent partie

du culte public. Dans l'un et dans l'autre, on brûlait les

parties grasses de la victime et tout le reste appartenait aux

prêtres; ils n'étaient pas accompagnés, comme les autres

sacrifices sanglants, d'offr|mdes et de libations, et ils ne

pouvaient être offerts que dans des cas spécifiés par la loi (6).

(1) Lev., I, 6.

(2) Lev., VII, 8.

(3) Lev., XIV, 13.

(4) Num., VI, 11, 14.

(5) Num., XV, 13.

(6) Lev., vu; Num., vi. U; Lev., xxiii, 19,

I. 41
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389. — 40 Le sacrifice pacifique.

La quatrième espèce de sacrifice est le sacrifice pacifique,

schélem, pacifica, eucharistique et impétratoire. Il était offert

spontanément ou en exécution d'un vœu ; il appartenait donc

d'ordinaire au culte privé. La loi le prescrivait cependant

dans quelques cas; c'est ainsi qu'elle ordonnait au Naza-

réen d'immoler un bélier (1), et qu'elle commandait l'of-

frande de deux agneaux à la fête des Prémices (2). Cette

dernière loi est l'unique prescription qui fasse entrer le

sacrifice pacifique dans le culte public et général ; les prêtres

seuls pouvaient en manger la chair, tandis que, lorsque la

victime avait été présentée par les particuliers, les prêtres

recevaient la poitrine et l'épaule droite qui avaient servi à

la cérémonie de l'oblation (3), et ils pouvaient en faire part

à leurs familles. Le reste de la victime était mangé par ceux

qui l'avaient offerte.

A part les sacrifices sanglants proprement dits, il y avait

encore deux espèces de victimes qu'on immolait, en cer-

taines occasions, en dehors du lieu sacré ; la vache rousse,

dont les cendres servaient à faire de l'eau lustrale (4), et la

vache pour le meurtre dont l'auteur était inconnu (5).

U. (Sacrifices non sanglants.

390. — Oblations.

1° Les sacrifices non sanglants, appelés en hébreu nnao,

minkhdh, dans la Yulgate, oblatio, étaient de deux espèces

principales, selon leur nature, solide ou liquide. De la pre-

mière espèce, on offrait : 1° la fleur de farine arrosée d'huile

d'olives, avec de l'encens pour les oblations particulières (6),

et sans encens pour les oblations publiques (7) ;
— 2° des

(1) Num., VI, 14.

(2) Lev., xxiii, 19.

(3) Lev., VII, 29-34.

(4) Num., XIX.

(5) Deut., XXI, 1-8.

(6) Lev., II, 1.

(7) Ex., XXIX, 40; Num.,, xxviii, 5.
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gâteaux de pain sans levain avec de l'huile (1); — 3» des

épis rôtis au feu (2). — Toutes ces offrandes devaient être

assaisonnées de sel (3), en signe de l'alliance durable faite

avec Dieu (4).

2° Les libations {nések) se faisaient avec du vin (5).

3° Les holocaustes et les sacrifices pacifiques étaient tou-

jours accompagnés d'offrandes et de libations (6); mais non

les sacrifices pour le péché et pour le délit, excepté pour la

purification des lépreux (7).

391. — Offrandes publiques et particulières.

1° Les offrandes pouvaient d'ailleurs être offertes en de-

hors des sacrifices sanglants. Les unes étaient publiques,

les autres particulières. Les publiques étaient : 1° celles des

prémices de la moisson des orges, pendant la fête de

Pâques (8) ;
— 2" celle des deux pains, pour la fête des Se-

maines (9) ;
— 30 celle des douze pains de proposition, qu'on

renouvelait chaque jour de sabbat (10).

2° Les offrandes particulières étaient de quatre espèces :

1° Celles qui étaient faites en exécution d'un vœu; — 2° celle

du prêtre, qui, lorsqu'il était admis pour la première fois à

exercer ses fonctions, devait présenter un dixième d'éphâh

de fleur de farine, moitié le matin et moitié le soir, avec le

sacrifice quotidien (11) ;
— 3^ l'offrande du pécheur, qui était

faite par le pauvre, obligé d'expier un péché et incapable

de faire la dépense du sacrifice d'une colombe (12) ;
— 4'» l'of-

frande de jalousie ou delà femme soupçonnée d'adultère;

(1) Lev,, 11, 4 sq.

(2) Lev., II, 14.

(3) Lev., II, 13; Num., xviii, 19.

(4) Il Par., XIII, 5.

(5) Num., XV, 7.

(6) Num., XV, 1-12.

(7) Lev., XIV, 10-32.

(8) Lev., XXIII, 10 sq.

(9) Lev., xxui, 17.

(10) Lev., XXIV, 5-9.

(11) Lev., VI, 20. — Uéphah contenait 38 litres 88. Voir n» 188, !<>.

(12) Lev., V, 11.
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elle consistait en farine d'orge (1). Pour ces deux dernières

espèces, on ne mettait ni huile, ni encens.

III. But, signification et valeur des sacrifices de la loi

ancienne.

392. — But de l'institution des sacrifices mosaïques.

Tous les sacrifices que nous venons d'énumérer avaient

été institués par Dieu pour que les Israélites lui rendissent

le culte qui lui est dû; ils étaient propres en même temps

à les détourner de l'idolâtrie et à figurer la rédemption du
genre humain par Jésus-Christ (2).

393. — Signification des sacrifices.

1° Les sacrifices avaient une signification typique : ils re-

présentaient le sacrifice futur de Notre-Seigneur, comme
nous venons de le voir (3). — 2° Ils avaient aussi une signi-

fication symbolique et morale (4).

(1) Num., V, 15.

(2) « Hostiae et immolatio victimarum, dit S. Jérôme, non principaliter

a Deo quaesita sunt; sed ne idolis fièrent et ut de carnalibus victimis

quasi per typum et imaginem ad spirituales hostias transiremus. » In Is.,

I, 12, t. XXIV, col. 34. — « [Sacrificia ofîerebantur], dit S. Thomas,
1» 2«i

, q. 102, a. 3, ad 1""», tum ad excludendam idololatriam, tum ad
significandum debitura ordinem mentis in Deum, tum etiam ad figu-

randum raysterium redemptionis humanae per Ghristum. » Et ibld., q. 102,

a. 2 : « Sic igitur rationes praeceptorum caeremonialium Veteris Legis
dupliciter accipi possunt : uno modo ex ratione cultus divini, qui erat

pro tempore ilïo observandus : et rationes istae sunt littérales, sive per-

tineant ad vitandum idololatriae cultum, sive ad rememoranda aliqua Dei
bénéficia, sive ad insinuandam excellentiam divinam

; vel etiam ad de-
signandam dispositionem mentis, quae tune requirebatur in colentibus

Deum. Alio modo possunt eorum rationes assignari, secundum quod or-

dinantur ad ftgurandum Ghristum. »

(3) « Cultus Legis figurabat mysterium , Christi, » dit encore S. Th.,
1> 2*

,
q. 102, a. 6. Et ibid., a. 3 : « Omnia sacrificia offerebantur in

Veteri Lege ut hoc unum et singularc sacrificium [Christi] figuraretur

tanquam perfectum per iraperfecta. »

(4) « Sacrificium visibile invisibilis sacrificii sacramentura, id est, sa-

crum signum est, » dit S. Augustin. De Civ. Dei, x, 5, t. xli, col. 282.

« Significat sacrificium quod offertur exterius, ait S. ïhomas, 2» 2^
, q. 85,

a. 2, interius spirituale sacrificium, quo anima se ipsam off"ert Deo, se-

cundum illud : Sacrificium Deo spiritus contribulatus... In oblatione
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394. — Valeur dos sacrifices.

1° Les sacrifices de la loi ancienne avaient par eux-mêmes

une sorte de valeur sacramentelle ou ex opère operato, en

vertu de laquelle ils produisaient la purification légale (1).

La violation d'un certain nombre de prescriptions mosaïques,

qui n'avaient point pour objet de défendre des actes mau-
vais en eux-mêmes, pouvait être réparée par les moyens

prévus dans la loi (2).

2« Quant à la rémission des péchés, Timmolation des vic-

times ne pouvait la produire directement, mais elle le pou-

vait cependant indirectement en vertu du sacrifice futur de

Jésus-Christ qu'elles représentaient (3).

sacrificii non pensatur pretium occisi pecoris, sed significatio, qua hoc

fit in honorera summi rectoris totius universi. »

(1) Emundatio carnis, Heb., ix, 13.

(2) « [Erat in Veteri Lege, dit S. Thomas, 1» 2»
, q. 103, a. 2, aliqua

iinmunditia] corporalis, quse tollebat idoneitatem ad cultum divinum...

Ab hac igitur immunditia casremonise Veteris Legis habebant virtutem

cnmndandi, quia Imjusmodi cseremoniae erant quaedam remédia adhibita

ox ordinatione legis ad tollendas praedictas immunditias ex statuto legis

inductas. »

(3) « Quse [sacrificia], dit S. Augustin, si per seipsa attendantur, nulli

peccato possunt mederi ; si autem res ipsae, quarum hœc sacramenta

les signes, les types) sunt, inquirantur, in eis inveniri poterit purgatio

])eccatorum. » S.Augustin, Quœst. xxv in Num., t. xxxiv, col. 728. S. Tho-

mas développe la même pensée de la manière suivante : « Ab immun-
ditia mentis, quae est immunditia culpae, non habebant [caeremonige et

sacrificia Veteris Legis] virtutem expiandi et hoc ideo, quia expiatio a

peccatis nunquam fieri potuit, nisi per Christum, qui tollit peccata

mundi. Et quia mysterium incarnationis et passionis Christi nondum erat

roaliter peractum, Veteris Legis cseremonise non poterant in se continere

rcaliter virtutem profluentem a Christo incarnate et passe, sicut conti-

nent sacramenta Novae Legis, et ideo non poterant a peccato mundare...

Poterat autem mens fidelium tempore legis per fidem conjungi Christo

incarnato et passe et ita ex fide Christi justificabantur, cujus fidei quae-

dam protestatio erat hujusmodi caeremoniarum observatio, in quantum
erant figura Christi. Et ideo pro peccatis offerebantur sacrificia quaedam
in Veteri Lege, non quia ipsa sacrificia a peccato emundarent, sed quia

erant quaedam protestationes fidei, quae a peccato mundabant. » 1» 2*
,

q. 103, a. 2. Cf. q. 102, a. 5, ad 4""».
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§ III. — Sabbat et fêtes.

395. -- Le sabbat.

1° Chaque jour, matin et soir, on offrait à Dieu un agneau

en holocauste, avec une offrande et une libation (1); mais,

outre ce culte quotidien, Dieu voulut qu'on t'honorât d'une

manière particulière tous les samedis de l'année ou sabbats

et à certaines fêtes.

2° La célébration du sabbat (2) consistait principalement

dans le repos, ou cessation de toute œuvre servile (3). Le

repos était prescrit d'une manière rigoureuse (4). Aucune

pratique spéciale de culte n'est commandée pour ce jour aux

particuliers; mais quelques-uns pensent, d'après le texte

hébreu du Lévitique (5), qui parle d'une miqrd' qôdesch ou

« convocation sainte, » qu'on se réunissait ce jour-là pour

s'entretenir de choses pieuses. C'est sûrement ce que l'on

fit plus tard dans les synagogues, où l'on s'assemblait, le

jour du sabbat, pour prier, lire, et expliquer les Livres

Saints (6). Dans le lieu sacré, les prêtres changeaient, le jour

du sabbat, les pains de proposition, et ils offraient, entre les

deux holocaustes quotidiens du matin et du soir, un autre

holocauste de deux agneaux, accompagné d'une offrande et

d'une libation (7).

3° Le sabbat, comme tous les jours de fête, commençait

dès la veille au soir, d'où l'usage de nos premières vêpres,

et finissait au coucher du soleil. Les aliments et autres

objets nécessaires devaient être préparés le vendredi, ce

qui a fait donner au sixième jour de la semaine, dans le

(1) Ex., XXIX, 38-42; Num., xxviii, 2-8.

(2) Ex., XX, H; xxxi, U.
(3)Deut., V, 14; xxxi, 16-17; Gen., ii, 2.

(4) Num., XV, 32-36; Ex., xvi, 23, 29; xxxv, 2-3; Jer., xvii, 21; II

Esd., X, 31.

(5) Lev., XXIII, 2 sq.

(6) Act., XIII, 14-15; xv, 21. Cf. Le Nouveau Testament et les décou-

vertes modernes, p. 150.

(7) Num., xxviiT, 9-10.
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Nouveau Testament, le nom de Parasceve, ou « prépara-

tion » (1).

396. — Les néoménies.

10 Le commencement du mois (les calendes ou néomé-

nies) (2), qui était marqué par l'apparition de la nouvelle

lune, se célébrait par un holocauste extraordinaire, offert

entre les deux sacrifices quotidiens du matin et du soir; il

se composait de deux jeunes taureaux, d'un bélier et de sept

agneaux avec les offrandes et les libations ordinaires. On y
ajoutait un jeune bouc comme sacrifice pour le péché (3).

Les connaissances astronomiques de cette époque ne per-

mettant pas de fixer à l'avance le jour de la nouvelle lune,

les premiers qui observaient son apparition allumaient un
grand feu sur une hauteur; et on transmettait ce signal de

montagne en montagne jusqu'à Jérusalem (4), et le sacrifice

avait lieu le lendemain. Le sacrifice des néoménies était

prescrit comme une sorte de protestation contre les poly-

théistes qui adoraient la nouvelle lune.

2<^ Le premier jour du septième mois, qui était le com-
mencement de l'année civile, était particulièrement honoré

en mémoire de la création du monde, d'après la tradition

rabbinique; la loi prescrivait de garder dans cette fête le

repos du sabbat (o), ce qui n'était pas commandé pour les

autres calendes. De plus, comme elle commençait le mois sab-

batique, dans lequel on célébrait le grand jour des expiations,

elle servait de préparation à cette solennité. — Pendant le

sacrifice des fêtes et des néoménies, et en particulier de la

néoménie du septième mois, on sonnait de la trompette (6).

(1) Math., XXVIII, 62, etc. Voir n» 181.

(2) Voir no 182.

(3) Num., XXVIII, 11-13; cf. I Reg., xx, 5-6, 18, 29.

(4) Plus tard, du temps des Samaritains, on expédia des courriers,

parce que les ennemis des Juifs avaient quelquefois allumé des feux à

contre-temps pour les tromper par un faux signal. Mélanges bibliques,

2^ éd., p. 499-500.

(5) Lev., XXIII, 24 ; Num., xxix, 1.

(6) Num., X, 10.



728 CHAP. VIII. — LA LÉGISLATION MOSAÏQUE. [398]

397. — L'année sabbatique et l'année jubilaire.

1° De même qu'on sanctifiait chaque période de sept jours,

on sanctifiait aussi chaque période de sept ans. La septième

année portait le nom d'année sabbatique, parce qu'on devait

laisser reposer la terre et ne point l'ensemencer ; ce qu'elle

produisait d'elle-même était laissé aux pauvres (i); pendant
la fête des tabernacles, la loi était lue au peuple devant le

sanctuaire (2), les créanciers n'exigeaient point le paiement

des débiteurs, quoique les dettes ne fussent point périmées;

les esclaves recouvraient la liberté la septième année de

servitude (3).

2» Au bout de sept fois sept ans, c'est-à-dire la cinquan-

tième année, arrivait l'année ;Mftî7a?>e. Les prêtres l'annon-

çaient solennellement au son des trompettes, le jour de l'ex-

piation (4). Toutes les prescriptions de l'année sabbatique

s'appliquaient aussi à elle; de plus, tous les esclaves d'ori-

gine hébraïque recevaient la liberté pendant le jubilé; les

dettes étaient complètement remises; les débiteurs qui

avaient été vendus redevenaient libres; les maisons et les

champs situés dans les villes non murées retournaient à leurs

anciens propriétaires, nonobstant toute vente et cession. Le
but de ces règlements était d'empêcher l'accumulation des

biens dans certaines familles et l'appauvrissement des autres,

et de conserver la distinction des tribus.

398. — Des fêtes en général.

Outre le sabbat et les néoménies, il y avait tous les ans

des fêtes destinées à célébrer l'anniversaire des grands évé-

nements qui avaient marqué la sortie d'Egypte, ou à remer-

cier Dieu de ses bienfaits. Elles étaient au nombre de trois :

la Pâque, la Pentecôte, la fête des Tabernacles. Il y avait de

(1) Ex., xxiii, 11; Lev., xxv, 1-7.

(2) Deut., XXXI, 10-13.

(3) Ex., XXI, 2; Deut., xv, 12; Jer,, xxxiv, 14; Jos., Antiq. Jud., XVI,
I, 1.

(4) Lev., xxv, 8; Num., xxxvi, 4.
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plus un jour consacré à l'expiation des péchés; on peut le

considérer comme une quatrième fête (1).

399. — 10 La fête de Pâques.

1° La fête de Pâques, la plus grande de toutes, rappelait

la délivrance des Hébreux de la servitude (2); elle mar-

quait en même temps le commencement du printemps et de

la moisson. Le mot Pâque signifie passage, par allusion

au passage de l'ange exterminateur qui frappa tous les pre-

miers-nés des Égyptiens et épargna les Hébreux. Cette fête

s'appelait aussi des Azymes ou mazzôth (3), parce que, pen-

dant les sept jours qu'elle durait, on ne mangeait que du

pain sans levain. Dès le soir du 14 à'abîb, appelé plus tard

nisan^ on faisait disparaître tout levain ; on immolait, au

coucher du soleil (4), l'agneau pascal qui avait été choisi

dès le 10 du mois; les prêtres en répandaient le sang au

pied de l'autel, devant lequel on l'avait égorgé; puis, après

l'avoir fixé, sans briser aucun os, à deux bâtons transversaux,

en forme de croix, on le faisait rôtir au feu, et enfin les Hé-

breux, légalement purs, mangeaient avec des laitues sau-

vages, la victime (5), figure de Jésus-Christ (6). On préparait

un agneau pour dix personnes (7) ; ceux qui refusaient de le

manger étaient exterminés (8).

2o Le second jour de Pâques, c'est-à-dire le 16 nisan, on

oft'rait la première gerbe d'orge, avec un agneau d'un an en

holocauste : c'était la cérémonie religieuse d'ouverture de

(1) Plusieurs exégètes considèrent comme une cinquième fête, qu'ils

appellent la Fête des Trompettes, la néoménie du septième mois dont

nous avons parlé, n» 396, 2». — Sur la fête de Purim, instituée après

la captivité, voir n» 548 ; sur celle de la Dédicace, datant des Macha-
bées, voir n» 579, 1°; sur les fêtes, en général, cf. S. Jérôme, Ep. cxlix,

t. XXII, col. 1220-1224.

(2) Ex., XII.

(3) Ex., XII, 15; xxxiv, 18; Lev., xxiii, 6; Luc, xxii, 1, etc.

(4) Deut., XVI, 6.

(5) Num., IX, 9-12; Ex., xii, 43-46.

(6) I Cor., V, 7; Joa., xix, 36.

(7) Josèphe, Bell. Jucl., VI, ix, 3.

(8) Num., IX, 13.

41.
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la moisson (1). Tous les autres jours de l'octave, on immo-

lait des holocaustes et des victimes pour le péché. Le premier

et le dernier jour seuls étaient des fêtes proprement dites;

les cinq autres étaient aussi célébrés par des festins et des

cantiques, mais le repos du sabbat n'était pas prescrit (2).

400. — 20 La fête de la Pentecôte.

A partir du 16 nisan, on comptait 49 jours, ou sept se-

maines (3), et le cinquantième (y) TcevTYjxoaxY], d'où le nom de

Pentecôte, que nous lui avons donné) (4), on célébrait la

fête des Semaines (5), [appelée aussi la fête de la Moisson (6)^

parce qu'elle avait pour but de remercier Dieu de la récolte

que l'on venait de faire. Elle portait encore un troisième

nom, celui de fête des Prémices (7), parce qu'on offrait ce

jour-là deux pains fermentes, comme prémices de la mois-

son, avec divers holocaustes, des sacrifices pour le péché et

deux agneaux, immolés en qualité d'hosties pacifiques (8).

Les fidèles faisaient aussi des offrandes volontaires (9). Cette

fête ne durait qu'un jour. Elle marquait la fin de la mois-

son, comme Pâques en indiquait le commencement (10). La

tradition juive enseigne qu'elle avait été aussi instituée en

souvenir de la loi donnée sur le mont Sinaï (11), et la tradi-

tion chrétienne y a vu la figure de l'effusion du Saint-Esprit

sur les Apôtres, au jour où la synagogue célébrait cette fête,

et où ils annoncèrent pour la première fois l'Évangile.

(1) Lev., XXXIII, 10-14.

(2) Ex., xii, 16, 18; Lev., xxiii, 5-8; Dcut., xvi,'8.

(3) Lev., XXIII, 15; Deut., xvi, 9 sq.

(4) Act., Il, l.

(5) Ex., xxxiv, 22; Deut., xvi, 10.

(6) Ex., xxiii, 16.

(7) Nura., xxviii, 26.

(8) Lev., XXIII, n-19J; Num., xxviii, 26-31.

(9) Deut., XVI, 40.

(10) Ex., xxiii, 16.

(11) « Festum septimanarum est dies ille, quo lexdata fuit, » dit Mai-
monide, More Neboukim,iu, 43,trad. J. Buxtorf, 1629, p. 471. S.Augustin,

Contra Faust., xxxii, 12, t. xlii, col. 503; S. Jérôme, E'p. lxxviii, ad
Fab. 12, t. XXII, col. 707; S. Léon, Serm. lxxv de Pent., i, t. liv, col.

400; S. Thomas, 1" 2^
, q. 102, a. 4, ad lO""».
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401. — 30 La fête des Tabernacles.

La fête des Tabernacles, ainsi appelée parce que les Israé-

lites la célébraient en se logeant sous des tentes de branches

et de feuillage (1), en souvenir du temps passé sous la tente

dans le désert, se célébrait pendant l'automne, du 15 au 22

du mois de tischri. Elle durait huit jours entiers (2); le

premier et le dernier devaient être sanctifiés par le repos

du sabbat (3). Quoique son but principal fût de rappeler le

séjour d'Israël dans le désert (4), elle servait aussi à remer-

cier Dieu des récoltes de grain et de raisin, de sorte qu'elle

était en même temps une sorte de fête des vendanges (5). On
la célébrait avec de grandes réjouissances (6); les sacrifices

qu'on y offrait étaient plus nombreux qu'aux autres solen-

nités (7); on la prolongea plus tard de trois jours, jusqu'au

25 tischri (8), et on y ajouta de nouveaux rites : une liba-

tion d'eau de la fontaine de Siloé (9); des chants et de la

musique (10); l'illumination de la cour des femmes, avec le

chant des Psaumes graduels (11), et des danses, une proces-

sion faite sept fois, le septième jour, autour de l'autel, avec

des myrtes et des palmes, en poussant le cri d'Hosannah, en

mémoire de la prise de Jéricho. C'est ce dernier jour que

l'Évangile appelle le grand jour (12).

402. — 40 La fête de l'Expiation.

Cinq jours avant la fête des Tabernacles, le 10 de tischri,

(1) Lev., xxiii, 40. Cf. II Esd., viii, 15-16. De là le nom de axrivoTcyiYta,

Joa., VII, 2.

(2) Lev., XXIII, 39.

(3) Num., XXIX, 35.

(4) Lev., XXIII, 43.

(5) Deut., XVI, 13; Ex., xxxiii, 16.

(6) Josèphe, Ant. jud., VIII, iv, 1.

(7) Num., XXIX, 12-34.

(8) Ps. cxviii, 27 (hébreu) ; Haneberg, Alterthûmer, p. 674.

(9) Cf. Is., XII, 3.

(10) Ps. cxii-cxvii. Voir t. ii, n» 782.

(11) Ps. Gxix-Gxxxiii. Voir t. ii, nos 789-803.

(12) Joa., vii,»37.
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fHait célébrée une cérémonie d'expiation. Depuis le 9 au
soir jusqu'au 10 au soir, il était interdit de travailler et de

manger; c'était le jour du grand jeûne, l'unique qui fût

prescrit par la loi. Le grand prêtre officiait seul dans celte

solennité; après s'être lavé le corps et revêtu de ses orne-

ments pontificaux, il offrait un jeune taureau pour le péché

et un bélier en holocauste pour lui et les prêtres ; deux boucs

pour les péchés du peuple et un bélier en holocauste. L'un des

deux boucs était le bouc émissaire, Azazel, chargé des péchés

(lu peuple; on l'expulsait dans le désert. Le jour de l'expia-

tion, le grand prêtre pénétrait dans le Saint des saints (1).

§ IV. — Prescriptions religieuses particulières.

403. — La circoncision.

Outre les lois religieuses concernant le culte public, il en
existait un certain nombre qui s'appliquaient aux particu-

liers; la principale était la circoncision. Tout enfant mâle
devait être circoncis le huitième jour après sa naissance (2).

Ce rite n'était pas une institution mosaïque, mais patriar-

cale; il avait été prescrit par Dieu à Abraham (3); il le fut

de nouveau dans le désert (4). C'était le signe de l'alliance

contractée entre le Seigneur et son peuple (5), un symbole

de la purification du cœur et, mieux encore, un sacrement

qui, d'après plusieurs, remettait le péché originel (6). Rien

(1) Lcv., XVI ; XXIII, 27-32; Num., xxix, 7-H. Cette fête s'appelait en
hébreu Yom Kippour.

(2) Gen., xvii, 12.

(3) Gen., xvii, 10 sq.; cf. xxxiv, 14, n» 351. Sur l'origine de la cir-

concision, on peut voir La Bible et les découvertes modernes^ 5» éd.,

t. I, p. 453-457.

(4) Lev., XII, 3. Cf. Ex., xii, 44, 48.

(5) Gen., xvii, 10.

(6) « On dispute dit Calmet, si la circoncision remettait le péché ori-

ginel ou si c'était une simple marque qui distinguait les Juifs des Gentils.

Les anciens Pères qui ont vécu avant S. Augustin avaient borné les effets

de la circoncision à imprimer aux Hébreux un caractère sensible qui les

distinguât des autres peuples, qui n'étaient point dans l'alliance du Sei-

gneur. C'est le sentiment de S. Justin le martyr, de S. Irénéc, de
S. Chrysostome, de S. Épiphane, d'Hilairc diacre, de S. Jérôme, de



i04j ART. II. — CULTE ET LOIS CÉRÉMONIELLES. 733

n'était ordonné concernant le ministre, l'instrument ou le

lieu de la circoncision. Elle se faisait sans doute ordinaire-

ment dans la maison du père de l'enfant, par l'opérateur le

plus habile; on se servait pour la cérémonie d'une pierre

tranchante (1), d'un couteau ou d'un rasoir. Ce rite a été

aboli par la loi nouvelle (2).

iû4. — Autres prescriptions religieuses concernant les particuliers.

Des prescriptions religieuses diverses réglaient i° l'usage

des aliments; 2° le jeûne; 3° les purifications légales; 4° les

vœux, et 5° les serments.

l** Il n'était pas permis aux Hébreux de manger la graisse

pure (3), le sang (4), et diverses espèces de viandes. Dieu

distingua les animaux purs et les animaux impurs, et il dé-

fendit de se nourrir de la chair de ces derniers, comprenant

un certain nombre d'oiseaux (5) et de quadrupèdes (6), en

particulier le porc, ainsi que tous les animaux morts de ma-
ladie ou par accident (7). Des raisons hygiéniques et symbo-

liques étaient la cause de ces prohibitions.

2° Le jeûne n'était ordonné aux Israélites qu'un seul

jour de Tannée, celui*de la fête de l'Expiation (8), mais ils

jeûnaient volontairement par esprit de pénitence en cer-

taines circonstances, par exemple, dans une grande afflic-

S. Jean Damascène. Mais S. Augustin a prétendu que la circoncision

remettait le péché originel^ fondé sur ce que l'Écriture condamne à

l'extermination, Gen., xvii, 12, 14, les enfants qui n'ont pas été circon-

cis le huitième jour. Or, de quel autre péché cet enfant pouvait-il être

coupable, si ce n'est du péché originel? S. Grégoire le Grand, Bède le

Vénérable, S. Fulgence, S. Prosper, S. Bernard et plusieurs théologiens

ont suivi le sentiment de S. Augustin. » Galmet, Dictionnaire de la

Bible, éd. Migne, t. i, col. 1099-1100. Cf. S. Thomas, In iv Sent., Dist. i,

q. 1, a. 2, ad i»^; Bergier, Dict. de Théologie, au mot Circoncision.

(1) Ex., IV, 25; Jos., v, 2.

(2) Act., XV, r., 28-29; xxi, 21; Gai., v, 2.

(3) Lev., m, 17; vu, 23-25.

(4) Lev., XVII, 10-14; Act., xv, 29.

(5) Lev., XI, 13-20; Deut., xiv, 12-19.

(6) Lev., XI, 4-8.

(7) Deut., XIV, 21; Ex.,^xxi, 28; xxii, 31.

(8) Voir n» 402.
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tion (1). Après la ruine de Jérusalem par Nabuchodonosor,

un jeûne public fut institué le 10 de tébêth, en mémoire de

l'incendie de la ville et du temple.

30 Un certain nombre d'impuretés légales, provenant de

fautes graves ou légères, ou même d'accidents naturels, pri-

vaient les Hébreux des rapports religieux et civils avec leurs

frères (2), jusqu'à ce qu'ils fussent purifiés. Dans certains

cas, la purification consistait en une simple lotion (3), ou

dans une aspersion d'eau lustrale (4); dans d'autres, elle

exigeait l'oblation d'un sacrifice, accompli avec des rites et

des cérémonies particulières (5). Toutes les prescriptions de

ce genre avaient pour but d'entretenir la pureté du cœur;

quelques-unes étaient fondées aussi sur des motifs d'hy-

giène et de salubrité publique, comme l'isolement des

lépreux (6).

4° Les vœux autorisés par la loi étaient de deux espèces :

!« les vœux positifs, qui consistaient à offrir à Dieu un ani-

mal ou une personne, lesquels pouvaient, dans beaucoup de

cas, être rachetés (7); 2° les vœux négatifs, par lesquels on

s'engageait à s'abstenir de choses permises (8), comme dans

le vœu du nazaréat (9).

5° Le serment avait pour objet d'affirmer la vérité ou de

sanctionner une promesse. Il était souvent accompagné

d'une adjuration. Le parjure était sévèrement défendu (10).

(1) Jud., XX, 26; I Reg., i, 7; Judith, vi, 20; Joël, i, 14; I Esd.,

VIII, 21.

(2) Lev., XII ; xv, etc.

(3) Lev., XI, 28, 32, 40.

(4) Num., XIX, 11-12, 16-18.

(5) Lev., XIV.

(6) Lev., XIII.

(7) Lev., XXVII.

(8) Num., XV, 3.

(9) Num., VI, 1-21.

(10) Ex., XXII, 11; Lev., v, 4-6, etc.
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ARTICLE III.

Droit civil et criminel.

Organisation de la société. — De la famille. — Esclavage. — Le prêt, le dépôt,

la propriété et le salaire. — Droit pénal. — Conclusion.

403. — Organisation sociale.

Moïse n'introduisit que peu de changements dans l'orga-

nisation sociale. Il laissa subsister la division du peuple en

tribus, en familles et en maisons (i). Dieu fut le chef suprême

d'Israël (2), et il le gouverna par la loi (3), en lui laissant

néanmoins la faculté d'élire un roi indigène (4). C'est là ce

^u'on appelle la théocratie (5). — L'agriculture était la base

de la constitution; chaque famille, celles des Lévites excep-

tés, avait une propriété inaliénable (6). — Il n'y eut pas

d'autre distinction entre les Hébreux que celle qui provenait

du droit d'aînesse ; elle conférait les droits de chef de fa-

mille ou de tribu (7). — Les cas litigieux étaient jugés aux

portes de la ville par des juges déterminés (8) ; quand ils

étaient graves ou difficiles, on pouvait les déférer aux

prêtres (9).

406. — La famille.

1° La famille avait pour chef naturel le père. Il jouissait

de droits très étendus sur ses enfants et pouvait vendre

pour un temps sa fille comme esclave (10); Moïse lui enleva

cependant le droit de vie et de mort (11). — Aucune loi ne

(!) Jos., VII, 14.

(2) « Dominus solus dux ejus fuit, v Deut., xxxii, 12,

(3) Ex., XX, 2-5; Deut.,liv, 2; xx, 1; xxxiii, 5.

(4) Deut., XVII, 14-20.

(5) Josèphe, Cont. Apion., ii, 16.

(6) Num., XXXIII, 54; Lev., xxv, 23.

(7) Num., I, 5 sq.; vu, 2 sq., I Reg., viii, 4; II Reg., v, 3. Voir, pour

les détails de cette organisation, La Bible et les découvertes modernes^

5^ éd., t. m, p. 209 sq.

(8) Deut., XVI, 18-20.

(9) Deut., XVII, 8-12.

(10) Num., XXX, 4-6; Ex., xxi, 7.

(11) Deut., XXI, 18-21.
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réglait Véducation; il était seulement prescrit aux parents

de donner à leurs enfants l'instruction religieuse. Ils de-

vaient leur enseigner la crainte de Dieu (1), leur faire con-

naître les préceptes de la loi (2), et leur apprendre toutes

les merveilles que le Seigneur avait opérées en faveur de

son peuple (3). Ils étaient tenus de remplir ce devoir toutes

les fois que l'occasion s'en présentait (4). — Le pouvoir

paternel cessait pour les filles au moment de leur mariage;

pour les fils, il durait jusqu'à la mort du père : ce n'était

qu'alors que les biens passaient aux enfants. L'aîné recevait

double part (5); les filles ne recevaient rien, excepté au cas

où elles n'avaient pas de frères (6). A défaut d'héritiers di-

rects, la succession passait aux plus proches parents colla^

téraux (7).

2° Les parents recevaient un certain prix, môhar, du mari

à qui ils donnaient leur fille (8). La demande en mariage se

faisait par les parents du jeune homme (9), et le môhar payé,

les jeunes gens étaient considérés comme légalement ma-
riés (iO), quoique la célébration du mariage n'eût lieu que
plus tard et que la fiancée restât encore dans la famille. Les

cérémonies du mariage n'étaient fixées par aucune disposi-

tion légale. Les unions entre proches parents étaient inter-

dites (11); elles étaient tolérées avec des étrangères (12),

pourvu que celles-ci ne fussent pas Chananéennes (13). Après

la captivité, il ne fut plus permis d'épouser que des Juives (14).

(1) Deut., XXXI, 13; iv, 9-10.

(2) Deut., IV, 9-10; xxxii, 46.

(3) Ex., XII, 26-27; xiii, 8, 14; Deut., vi, 7, 20; xi, 19.

(4) Deut., XI, 19.

(5) Deut., XXI, 17; cf. Prov., xvii, 2.

(6) Num , XXVII, 8.

(7) Num., XXVII, 8-11.

(8j Ex., XXII, 16; Gen., xxix, 18; xxxiv, 12.

(9) Jud., XIV, 2.

(10) Cf. Deut., XXII, 23-24.

(11) Lev„ XVIII, 7-18; xx, 11-12, 14, 17, 19-21; Deut., xxvii, 20 23.

(12) Deut., XXI, 10-13.

(13) Deut., VII, 3.

(14) I Esd., IX et x; II Esd., xiii, 23.



107] ART. III. — DROIT CIVIL ET CRIMINEL. 737

La veuve sans enfants, qui ne devenait pas l'épouse de son

beau-frère, retournait dans sa famille (1); la loi la prenait

sous sa protection.

On pouvait se marier de tribu à tribu. Seule, l'héritière

des biens de son père, c'est-à-dire celle qui n'avait pas de

frères (2), était tenue de prendre un époux dans sa propre

tribu. — D'après un usage (3) confirmé par la loi, quand
une femme restait veuve sans enfants, son beau-frère la

prenait pour épouse, et le premier fils qu'elle en recevait

était considéré comme étant celui du défunt; c'est ce qu'on

appelle le lérirat (4). La coutume étendit cette loi aux pa-

rents du mort (5). Cette union n'était pas obligatoire; il était

permis au lérir de s'y soustraire en se soumettant à cer-

taines formalités humiliantes (6). — La loi punissait sévè-

rement l'adultère (7) ; elle tolérait la polygamie (8) et le

divorce, moyennant certaines conditions (9).

407. — Des esclaves, des étrangers et des pauvres.

La loi mosaïque distingue deux espèces d'esclaves, les

Hébreux et les étrangers. i° Les premiers sont plutôt des

serviteurs que des esclaves proprement dits (10). Ils rede-

viennent libres, s'ils le veulent, au bout de six ans, ou au

moins à l'année jubilaire (11).

2° Les étrangers devenaient esclaves par achat (12), par

(1) Lev., XXII, 13. Sur le mariage chez les Hébreux, voir Cli. Stubbe,

Die Ehe im alten Testament, in-8o, léna, 1886.

(2) Num., XXVII, 8; xxxvi, 6-9.

(3) Gen,, xxxviii, 8.

(4) Deut., XXV, 5-6.

(5) Ruth, IV.

(6) Deut., XXV, 7-iO.

(7) Lev., XV, 10; xix, 20-22.

(8) Ex., XXI, 10; Deut., xxi, 15.

(9) Deut., XXIV, 1; xxii, 13 sq. ; v, 4.

(10) Lev., XXV, 40, 53; Deut.. xv, 18.

(11) Ex., XXI, 2-6; Lev., xxv, 40; Deut., xv, 12-18; Lev., xxv, 47-52.

Voir encore sur les esclaves, Ex., xxi, 7-11; xxii, 3; Lev., xxv, 39-42;

Deut., XV, 16-17; Zadoc Kahn, L'esclavage selon la Bible et le Talmud,
in-8o, Paris, 1867.

(12)Ex., XII, 44.
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héritage (1), ou comme prisonniers de guerre (2). Il était

défendu de les traiter avec dureté (3); ils jouissaient de

divers privilèges (4).

3° Les voyageurs et les étrangers devaient être traités

comme les indigènes (5). — La loi ne permettait pas de

rapports avec les Chananéens, à cause du danger de perver-

sion qu'ils auraient fait courir aux Israélites (6); elle inter-

disait aux Ammonites et aux Moabites, ainsi qu'à quelques

autres personnes, l'entrée de l'assemblée des fidèles.

40 Le propriétaire d'un champ était tenu de laisser quel-

que chose au pauvre et à l'étranger, au moment de la mois-

son et des vendanges (7) ; tous les sept ans, ce que la terre

produisait spontanément devait leur être abandonné (8).

Ils avaient aussi quelque part aux dîmes (9).

408. — Le prêt, le dépôt, la propriété et le salaire.

10 La loi mosaïque prescrit la plus grande probité (10).

Elle recommande les prêts comme une aumône (11), et défend

de recevoir aucun intérêt de la part d'un Israélite (12), quoi-

qu'elle suppose qu'on peut exiger des gages, et même faire

une vente forcée des propriétés et de la personne du débi-

teur insolvable (13). Elle interdit de prendre comme garantie

des objets de première nécessité (14). Le débiteur rentrait,

d'ailleurs, dans ses biens, au plus tard à l'année jubilaire.

(1) Lev., XXV, 44-46.

(2) Num., XXXI, 26 sq. Sur la guerre, voir Deut., xx.

(3) Ex., XXI, 20, 26-27.

(4) Ex., XII, 44; xx, 10; Lev., xxv, 6; Deut., v, 14; xii, 18; xvi,

11, 14.

(5) Lev., XXIV, 22; Num., xv, 15; Ex., xxii, 21.

(6) Ex., xxm, 33; Deut., xxiii, 2-4.

(7) Lev., xix, 9-10.

(8) Voir no 397.

(9) Deut., XIV, 27. Sur la délicatesse morale de certaines prescrip-

tions de la loi, voir n» 260, 2». Voir aussi Deut., xxiv, 5.

(10) Lev., XIX, 36; xxv, 14; Deut., xxv, 13-13.

(11) Deut., XV, 7-8,

(12) Deut., XXIII, 19-20.

(13) Lev., XXV, 25, 39.

(14) Deut., XXIV, 6, 10-13; Ex., xxii, 25-26.
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2° Le dépôt est considéré comme une chose sacrée (1).

3** Le droit de propriété doit être respecté. Chacun est res-

ponsable des dommages qu'il a pu causer à son prochain (2).

Il est permis, cependant, en passant dans le champ d'autrui,

de cueillir des fruits pour les manger immédiatement, à la

condition de ne rien emporter (3). — C'est un devoir de

s'efforcer de retrouver le propriétaire d'un objet perdu (4).

40 Celui qui employait des mercenaires était tenu de leur

payer leur salaire avant le coucher du soleil (5).

409. — Droit pénaL

1^ La loi considère tous les crimes comme des péchés contre

Dieu. Le plus grand de tous est l'idolâtrie (6). Elle punit de

mort le blasphème(7): la violation du sabbat(8); l'homicide (9).

Le meurtrier involontaire pouvait se mettre en sûreté dans

une ville de refuge (10). — Celui qui surprenait un voleur

s'introduisant la nuit dans sa maison avait le droit de le

tuer, mais il ne pouvait le faire après le lever du soleil (H).

— Moïse réprouve sévèrement toutes les fautes contre les

mœurs (12); la révolte contre l'autorité paternelle (13); les

coups et blessures, qui étaient punis par la peinedu talion (14);

(1) Lev., VI, 2.

(2) Ex., XXI, 33-36; xxii, 4-5.

(3) Deut., xxiii, 24-25; Matth., xii, 1.

(4) Deut., XXII, 1-3; xxiii, 4; Lev., vi, 3.

(5) Deut., XXIV, 14-15; Lev., xix, 13; Matth., xx, 8.

(6) Deut,, XVII, 2-7; xiii, 11-18.

(7) Lev., XXIV, 14-16.

(8) Ex., XXXI, 14; Num., xv, 32-36.

(9) Ex., XXI, 12-14; Num., xxxv, 16-18; Deut., xix, 11-13.

(10) Num., xxxv, 22-28; Deut., xix, 4-10; Jos., xx.

(11) Ex., XXII, 2-3.

(12) Lev., XIX, 20; 13-16, 18, etc.

(13) Ex., XXI, 15.

(14) Ex., XXI, 24-25: Lev., xxiv, 19-20; Deut.,xix, 21 ; cf. Matth., v, 38-

La loi du talion parait en soi le plus juste et le plus naturel des châti-

ments, aussi figure-t-elle dans la loi des douze tables des Romains. Mais

l'application n'en était pas facile et pouvait dégénérer promptement en

cruauté. De là les atténuations et compensations destinées à adoucir la

loi. Ex., XXI, 19, 22, etc. Les Latins permirent aussi plus tard de se
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la diffamation (1); le faux témoignage (2); le vol (3).

20 Les peines infligées étaient : 1° la peine de mort. On
lapidait ordinairement le coupable (4). La mort par le feu (5)

et par le glaive (6) est mentionnée dans la loi. On attachait

quelquefois le corps des suppliciés à la potence, mais lors-

qu'ils étaient déjà morts (7). L'exécution de ceux qui avaient

encouru la lapidation était faite par le peuple; quand le

coupable avait commis un homicide, c'était au plus proche

parent de la victime qu'incombait l'obligation de le venger
;

il portait en cette qualité le nom degô'él, ultor sanguinis (8).

— 2o Les châtiments corporels comprenaient la flagellation,

qui consistait en trente-neuf coups de bâton (9); et la mu-
tilatmi, par laquelle celui qui avait mutilé volontairement

son prochain dans un de ses membres perdait ce même
membre (10), à moins qu'il ne se rachetât (11). — 3° L'amende

qui servait à expier certaines fautes involontaires; elle

était proportionnée à l'importance du dommage (12). — 4° La

prison n'est pas mentionnée comme peine dans la loi ; on

s'en servait cependant pour détenir préventivement les cri-

minels (13); plus tard, sous les rois, elle devint un moyen de

correction et de châtiment (14). — 5" Les dommages causés

au prochain devaient être réparés (15).

racheter du châtiment. « Ni cum eo pacet. » De talione redimenda.

Cf. Aulu Gelle, Noctes atticae, xx, i.

(1) Ex., XXIII, 1; Deut., xxii, 13-19.

(2) Deut., XIX, 16-21.

(3) Ex., XXI, 16; xxii, 1-3.

(4) Ex., XIX, 13; Lev., xx, 2; xxiv, 14; Jos., vu, 25, etc.

(5) Lev., XX, 14; xxi, 9.

(6) Deut., xiii, 15.

(7) Nura., XXV, 4; Deut., xxi, 22-23; cf. II Reg., xxi, 6-9.

(8) Num., XXXV, 25.

(9) Deut., XXV, 2-3; cf. II Cor., xi, 24.

(10) Loi du talion. Voir note 14, p. 739.

(H) Cf. Num., XXXV, 31.

(12) Ex., XXI, 30; xxii, 1 sq.; Deut., xxii, 19, 29.

(13) Lev., XXIV, 12; Num., xv, 34.

(14) II Par., XVI, 10; III Reg., xxii, 27, etc.

(15) Ex., XXII, 5-6, 12, 16-17.
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410. — Conclusion.

« [Moïse] a été admiré, non seulement de son peuple, dit

Bossuet, mais encore de tous les peuples du monde ; et au-

cun législateur n'a jamais eu un si grand renom parmi les

hommes... Comme Rome révérait les lois de Romulus, de

Numa et des douze Tables ; comme Athènes recourait à celles

de Solon ; comme Lacédémone conservait et respectait celles

de Lycurgue, le peuple hébreu alléguait sans cesse celles

de Moïse. Au reste, le législateur y avait si bien réglé toutes

choses, que jamais on n'a eu besoin d'y rien changer (1).

C'est pourquoi le corps du droit judaïque n'est pas un re-

cueil de diverses lois faites dans des temps et des occasions

différentes. Moïse", éclairé de l'esprit de Dieu, avait tout

prévu... Mais ce qu'il y avait de plus beau dans cette loi,

c'est qu'elle préparait la voie à une loi plus auguste, moins

chargée de cérémonies et plus féconde en vertus (2). » Finis

legis Christus (3).

(1) Sauf quelques légères additions introduites dans la suite des

siècles.

(2) Bossuet, Discours swr Vhistoire universelle^ Ile partie, ch. m,
Œuvres, éd. Lebel, t. xxxv, p. 206, 203, 201.

(3) Rom., X, 4.

ivote additionnelle aa n° \%h, p. 29k,

Pendant que ce volume était en cours d'impression, la Revue biblique,

dans son numéro de juillet 1892, a publié, p. 416-432, une Conférence

sur le « Kikkar » ou talent hébreu, découvert à Sainte-Anne de Jéru-

salem, par le P. Gré, des Missionnaires d'Afrique. Ce talent hébreu,

le seul connu jusqu'ici, est une grosse pierre arrondie, trouvée près de
l'enceinte sacrée du Temple de Jérusalem. Il ressemble à une énorme
pastèque ; un de ses sommets est évidé et creusé en forme de coupe
(Figure 82) ; l'un de ses flancs et légèrement aplati. Son poids est de

42 kilogrammes moins 100 grammes. Il porte en anciens caractères

hébreux, une inscription dont on voit le fac-similé au bas de la Fi-

gure 82, plus la lettre isolée qu'on voit sur le dessin du talent (tt?).

FIN.
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ANCIEN TESTAMENT

PREMIÈRE PARTIE

LIVRES HISTORIQUES

SECONDE SECTION.

HISTOIRE DU PEUPLE DE DIEU DEPUIS SON ÉTABLISSEMENT DANS

LA TERRE PROMISE JUSQU'AUX MACHABÉES.

Division de la seconde section. — Caractère général des livres historiques.

411. — Division de cette seconde section.

Après avoir fait connaître, dans le Pentateuqiie, les com-

mencements du genre humain et les origines du peuple de

Dieu, l'Ancien Testament nous raconte, dans une série de

livres appelés historiques à cause de leur contenu, l'histoire

des Israélites, depuis leur établissement dans la Terre Pro-

mise, sous Josué, jusqu'aux Machabées, environ 130 ans

avant J.-G. Nous allons étudier chacun de ces livres en neuf

chapitres : 1° Josué ;
2° les Juges et Ruth; 3° les Rois; 4° les

Paralipomènes ;
^^ Esdras et Néhémie; 6° Tobie; 1" Judith;

8° Esther; 9° les Machabées.

412. — Caractère général des livres historiques.

Les livres historiques dont nous venons d'énumérer les

noms continuent l'histoire du peuple de Dieu, commencée
dans l'Exode, les Nombres et le Deutéronome. Ils ne sont pas

II. 1
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tous écrits de la même manière et dans la même forme, mais

ils ont cependant des caractères communs quant au fond et

quant au style.

1" Quant au fond, ils s'attachent principalement à faire

ressortir l'intervention continuelle de la Providence, qui se

manifeste fréquemment, dans le gouvernement de son peuple,

par des miracles et par des prophéties. Tout ce qui ne tend

pas à faire ressortir l'action de Dieu sur Israël est volontaire-

ment négligé et passé sous silence, ou du moins n'est men-

tionné qu'accidentellement et par voie d'allusion.

2° Quant à la forme, elle est simple et naturelle ; tantôt

brèvx et laconique, tantôt abondante et diffuse; les répéti-

tions y sont assez fréquentes ; les transitions font défaut et la

liaison même des événements n'est pas indiquée. — Un des

traits les plus importants à signaler dans les historiographes

hébreux^ antérieurs à la captivité, c'est qu'à la différence des

écrivains occidentaux, ils racontent toujours purement et sim-

plement les faits, sans jamais les juger. Ils constatent que le

peuple de Dieu est heureux, quand il est fidèle à la loi, mal-

heureux, quand il la transgresse, Jad., ii, 12-20, etc.; c'est

là, pour ainsi dire, leur philosophie de l'histoire; mais à

part cette indication du rôle de la Providence, ils sont simples

narrateurs. — Ainsi la conduite de Samson, se laissant en-

traîner par ses passions désordonnées, n'est point blâmée

expressément par Fauteur sacré, et celle de David, épargnant

Ja vie de Saûl, son ennemi, quand le sort de ce roi est entre

ses mains, n'est l'objet d'aucun éloge formel. L'historien

ne prononce non plus lui-même aucun mot de désapproba-

tion contre les différents actes répréhensibles de ce prince;

et si les crimes contre Urie et Bethsabée sont justement

condamnés dans ses écrits, ce n'est pas directement par

l'écrivain, mais indirectement, par le prophète Nathan,

II Reg., XII. L'orgueil de David, dans le dénombrement de

son peuple, n'est également réprouvé que par la confession

du coupable lui-même et par les paroles du prophète Gad,

IIReg.,xxiv, 10, 17; 13.

3° Cette manière impersonnelle d'écrire l'histoire se re-
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marque dans le Pentateuque comme dans les autres livres his-

toriques de l'Ancien et du Nouveau Testament, à l'exception

du second livre des Machabées, où l'auteur inspiré a jugé les

faits à la façon des historiens grecs. Elle est très importante

à noter, parce qu'elle fournit la solution de beaucoup d'ob-

jections qu'on a soulevées contre les Livres Saints. On a

prétendu qu'ils approuvent les actions coupables qu'ils rap-

portent, parce qu'ils ne les censurent point. Rien n'est plus

faux : ils n^approuvent ni ne désapprouvent les événements

qu'ils racontent; au théologien et au critique de les appré-

cier d'après leur nature et leurs conséquences. Neque appro-

bavit hoc Scripiura neque reprobavit, dit S. Augustin, au

sujet d'actes répréhensibles rapportés par les Écritures, sedy

justitia et lege Dei consulta, œstimandam pensandumque di-

misit..., utnoster intellectus in judicando exerceretur (1).

CHAPITRE PREMIER.

JOSUÉ.

413. — Division de ce chapitre.

Le livre de Josué nous introduit dans la Terre Promise que
nous ne quitterons plus désormais qu'un moment à l'époque

de la captivité. Nous diviserons en trois articles ce que nous
avons à dire sur ce livre : 1° Introduction au livre de Josué;
2° Conquête de la Terre Promise ;

3" Partage de la Terre Pro-

mise.

ARTICLE L

Introduction au livre de Josué.

Objet et division du livre de Josué. — Quel en est Tauteur? — Son authenticité

et son intégrité. — Sa véracité. — Enseignements qu'il contient.

4U. — Objet et division du livre de Josué.

Le livre de Josué (2) raconte l'histoire de la conquête de

(1) s. Aug., Quœst. in Heptat., 1. VU, n» XLix, t. xxxiv, col. 8:2.

(2) Il existe sous le même litre une chronique samaritaine qui diffère
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la Terre Promise et le partage du pays conquis entre les tri-

bus d'Israël. De là, sa division en deux parties principales :

1» conquête de la Palestine, i-xii ;
2° partage du territoire,

xiii-xxi. Il se termine par un appendice ou supplément con-

tenant :
1° le récit de laits divers et de réunions concernant

les tribus d'au-debà du Jourdain, xxii; Q'^ les avis de Josuéà

Israël à la fin de sa vie, xxiii ;
3° ses adieux et son exhorta-

tion dernière, xxiv, 4-24 ;
4° le renouvellement de l'alliance

des Hébreux avec Dieu, xxiv, 25-28 ;
5» le récit de la mort

de Josué et d'Éléazar, xxiv, 29-33 (1).

415. — Auteur du livre de Josué.

1° On ne sait point d'une manière certaine quel est l'au-

teur du livre de Josué; mais la tradition juive ^ consignée

dansleTalmud et acceptée par un grand nombre de critiques,

en attribue la composition à Josué lui-même, à l'exception

du récit de sa mort et de celle d'Éléazar, 29-33. Elle s'appuie

sur le jl'. 26 du ch. xxiv : Scripsit omnia verba hœc in volu-

mine legis Domini. On a voulu restreindre le sens de ce

passage à ses dernières exhortations, xxui-xxiv, mais il est

bien plus naturel de l'entendre du livre entier. 11 y avait une

de Dotre livre par un grand nombre de changements et d'additions :

Chronicon Samaritanum arabice conscripium^ cui litulus est Liber Josuœ,

edidil, latine vertit Joh. Juynboll, in-4", Liège, 1848.

(1) Commentateurs catholiques : Origône, Eclecta in Jesum Nave ;

Homiiise in Librum Jesu Nave, t. xii, col. 819 et 825; S. Éphrem, In

Josuey Opéra Syriaca, t. i, p. 292-307; Théodoret de Cyr, Quxst. in Jo-

suam, t. Lxxx, col. 457-480; S. Augustin, Loculiones in Heptateuc/mm,
I. VI, t. XXXIV, col. 537-542; Quœstiones in Heptateuchum, 1. VI, ibid.,

col. 775-792; Procope de Gaza, Comment, in Josue, t. Lxxxvn, pars I,

col. 991-1042; S. Isidore de Séville, In Josue, t. lxxxiii, col. 371-380;

V. Bède, Quxstiones super Jesu Nave librum, t. xciii, col. kVl-iiâ^; Maes
ou Masius, Josue imperatoris historia illustrata atque explicata; « opti-

mis in libros Veteris Testamenti commentariis adnumerandus est, »

dit Rosenmûller ; Migne, Cursus completus Scripturœ Sacras, t. vu et

VIII ; Ariae Montani Liber de optimo imperio, in-4o, Anvers, 1583;
N. Serarii, Commentarius in librum Josue, 2 in-lbl., Mayence, 1609-

1610; Paris, 1610; J. Bonfrère, Josua, Judices et Ruth, in-fol., Paris,

1631; Clair, Le livre de Josué, in-8o, 1877 (Bible de M. Lethielleux). —
Nous n'indiquons pas les commentaires complets de la Bible, comme
ceux de Cornélius a Lapide, Calmet, Ménochius, etc.
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grande ulilité à flxer par écrit, pour Tavenir, la distribution

du territoire faite entre les diverses tribus, et l'on aurait

lieu d'être surpris, si le conquérant de la terre de Ghanaan

n'avait pas rempli un devoir qui semblait faire partie de sa

mission.

2° Divers indices trahissent d'ailleurs une haute antiquité-

et confirment ainsi, plus ou moins directement, la tradition

ancienne. •— Tel est r l'emploi en trois endroits, iv, 23; v, 1,

G, delà première personne dans le texte original (I). —2" Beth-

léem patrie de David, n'est pas nommée parmi les villes de la

tribu de Juda, et elle aurait été certainement mentionnée, si ce

livre avait été composé pendant la vie de ce prince ou après sa

mort. — 3° Le ch. xv, 63, dit formellement que le Jébuséen

habitait encore à Jérusalem; l'auteur écrivait par conséquent

avant la huitième année de David, date à laquelle ce mo-

narque s'empara de Sion, 11 Reg., v, 5-7 (2). — 4° Le livre des

Juges, comme nous le verrons plus loin, n** 447, a été écrit

vers l'époque de l'établissement de la royauté en Israël; or,

on ne peut pas admettre que le livre de Josué, qui relie ce

livre au Pentateuque, ne fût pas alors déjà composé. —
5"* Sidon y est désignée, xr, 8, comme la grande ville; cette

expression prouve quelle est la haute antiquité de cette his-

toire, car Sidon fut ruinée par les Philistins, du temps des

Juges, en i209 (3). Tyr acquit dès lors la prépondérance et

mérita seule le titre de grande ville. — 6"* La manière dont

l'auteur du livre raconte incidemment l'histoire de Josué,

avec le ton que peut y mettre seul un acteur ou au moins

un témoin oculaire, semble indiquer la main de Josué lui-

(1) L'auteur , dit à la première personne, dans le texte hébreu, iv,

23 et V, 1 : lil^y, 'obrénou, « le passer de nous. » La Vulgate a traduit

V, 1, donec transirent, nu lieu de donec transiremus. L'hébreu a aussi

nobis, V, 6, là ou la Vulgate traduit eis.

{2) Cf. aussi Jûs., xvi, 10; Jud., i, 29 et III Reg., ix, 16, qui prouvent
que Josué a écrit avant l'époque de Salomon, puisque c'est alors seu-

lement que Gazer cessa d'appartenir aux ChauaDéens et devint ville

Israélite. — Les Septante et l'ancienne Italique ont ajouté, Jos., xvi, 10,

au sujet de Gazer : Bedit cam in dotem Pharao fUix sux. Voir S. Au-
gustin, Qiiœst. in Hept., 1. VI, t. xxxiv, col. 784-7So.

(3) Fr. Lenormant, Manuel d'histoire ancienne de l'Orient, t. m, p. 51.
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même. — 7° Dans son dernier discours, xxiv, nous voyons

combien il était profondément pénétré de Tidce qu'Israël était

loin encore d'avoir atteint le but auquel Dieu l'appelait, et la

façon dont il parle nous fait sentir que l'orateur et l'écrivain

qui nous rapportent ce discours sont le môme personnage.

— 8° On ne rencontre dans tout le livre de Josué aucun mot

d'éloge de ce saint patriarche ; ce n'est que dans le passage du

dernier chapitre, qui raconte sa mort et qui a été ajouté, qu'on

le qualifie de « serviteur de Dieu, » xxiv, 29; or, il n'est pas

croyable que si l'auteur était postérieur à Josué, il n'eut pas

dit un seul mot en l'honneur d'un si grand personnage. Cf.

Eccli., XLVi, i-12; où Josué reçoit les plus grands éloges (1).

416. — Authenticité et intégrité du livre de Josué.

1° Vauthenticité et Vintégrité du livre de Josué sont niées

par les rationalistes contemporains. M. Schrader, résumant

l'opinion de la critique négative, prétend que ce livre est

l'œuvre de trois auteurs principaux, comme le Pentateuque

lui-même : d'un annaliste s'occupant simplement d'histoire,

d'un écrivain théocratiquc, cherchant à faire prévaloir les

idées sacerdotales, et d'un écrivain prophétique. Celui-ci au-

rait vécu vers la fin du ix* siècle, 8i5-800 av. J.-C, et aurait

cherché à coordonner en un tout unique l'œuvre de ses pré-

décesseurs. Environ deux cents ans plus tard, vers 600, le

deutéronomiste, c'est-à-dire l'auteur imaginaire du Deutéro-

nome, aurait repris ce travail en sous-œuvre et l'aurait re-

(!) Plusieurs critiques nient que Josué soit l'auteur du livre qui porte
sou nom, parce qu'ils prétendent que plusieurs faits qui y sont racontés
ne se sont passés qu'après sa mort, tels que la prise par Oliioniel de
Cariath Sépher (nommée plus tard Dabir), xv, 13-19; et la prise par les

Danires de Laïs ou Lésem (nommée plus tard Dan), xix, 47; cf. Jud.,
I, 10-15 et XVIII. La prise de Lésem, Jos., xix, 47 et Jud., xviii, a dû
avoir lieu dans les derniers temps de la vie de Josué. Quant à la prise
de Cariath Sépher par Othoniel, quoique elle paraisse placée, Jud., i,

1, 13, après la mort de Josué, nous croyons qu'elle lui était antérieure,
et que l'auteur des Juges ne la mentionne, en abrégeant le récit de
Jos., XV, 13-19, que pour rappeler les exploits d'Otlioniel, dont il va
bientôt, 111, 9-11, raconter la judicature. Les verbes, dans Jud., i, 10-

15, auraient àin probablement être mis au plus-que-parfait, si ce temps
avait existé en hébreu.
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fondu à son point de vue, en y insérant une série de notes

et de remarques (1).

2° Ces hypothèses et autres semblables sont sans fonde-

ment. 1° Nous avons vu que le livre de Josué avait très vrai-

semblablement pour auteur celui dont il porte le nom, etqu'il

était certainement antérieur à l'époque de David. L'unité qui

règne dans tout cet ouvrage, l'unilormité du style et de l'ex-

position, dans toutes ses parties, sont une preuve de son in-

tégrité en même temps que de son antiquité. Le langage qui

y est employé a beaucoup de traits de ressemblance avec

celui du Pentateuque, parce qu'il est à peu près du même
temps. — 2o On ne doit pas cependant l'attribuer, comme on

a tenté de le faire, à l'écrivain prétendu qui aurait rédigé

tardivement le Deutéronome : indépendamment des raisons

rapportées plus haut, on remarque assez de différences entre

ces deux écrits, pour constater qu'ils ne' sont pas de la même
main. — S** Le livre de Josué ne forme donc pas la sixième

partie du Pentateuque, et Ton ne peut pas admettre, dans ce

sens, l'existence d'un Hexateuque. L'auteur de cet écrit

suppose clos le volume de la Loi, Jos., viii, 31 ; xxiii, 6; il

reproduit la division du pays à l'est du Jourdain, xiir, et

rénumération des villes de refuge, xx, qui se lisait déjà,

Num., xxxii; Deut., iv; il est exempt d'un certain nombre
d'archaïsmes qu'on observe dans les écrits de Moïse; il a,

pour plusieurs mots, une prononciation particulière; ainsi,

tandis que Moïse nomme la ville de Jéricho Yerêkhô (onze

fois), l'auteur de Josué l'appelle Yerîkhô (vingt-sept fois), etc.

3** Il est d'ailleurs possible que la glose, usque in présentent

dlem^ qu'on lit plusieurs fois (2), ait été ajoutée plus tard au
texte, mais cette glose est certainement antérieure à la

huitième année du règne de David, puisqu'elle a été écrite

avant la prise de Jérusalem; nous voyons en effet, xv, 63,

(1) Schenkel, JBibe!-Lexicon, t. m, p. 391.

(2) Jos. , V, 9 ; VII, 26 ; xiii, 1 3 ; xiv, 14 ; xv, 63.— Les mots qu'on lit dans
les Septaute, Jos., xvi, 10 ; Dédit eam [Gazer) i?i dotem Pharao filiss suse,

uo 415, note 2, et qui ne sont ni daus l'hébreu ni daus la Vulgate,
montrent que quelques addilious explicatives, qui ne nuisent en rien ni à
l'authenticité ni à l'intégrité substantielle, ont pu se glisser dans le texte.
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que la tribu de Juda n'avait pu encore chasser les Jébuséens

de cette ville. On a déjà remarqué, n° 415, que la conclu-

sion, XXIV, 29-33, n'est pas de Josué.

417. — De la véracité du livre de Josué.

i" Les faits qui sont racontés dans le livre de Josué sont

dignes de foi, parce que ce sont des faits publics, connus de

tous et exposés d'une manière simple, avec l'accent delà

sincérité. Les écrivains postérieurs rendent témoignage en

sa faveur par les emprunts qu'ils lui font (1).

2° On objecte qu'il y a des contradictions dans cette his-

toire :
4** Tous les Ghananéens sont vaincus et exterminés,

XI, d6-23; XII, 7-24; cf. xxi, 41-43; xxii, 4, et cependant

nous lisons, xiii, 1-6, qu'une partie du pays n'est pas encore

conquise. — Ce second passage précise les premiers qui

s'expriment d'une manière générale, à la façon des Orientaux.

Les Hébreux conquirent réellement tout le pays, mais quel-

ques villes isolées restèrent encore au pouvoir des anciens

habitants. — 2° Plusieurs villes, comme Hébron, Dabir, sont

prises par Josué, x, 36-39; xi, 21, et néanmoins plus tard

elles sont encore en la possession des Ghananéens, xiv,

12; XV, 14-17.— Ge n'est pas parce qu'Israël ne les avait point

conquises, c'est parce que leurs ennemis les avaient reprises.

418. — Enseignements contenus dans le livre de Josué.

4*> Josué est un des rares personnages de l'Ancien Tes-

tament auquel l'Esprit Saint n'ait aucun reproche à adresser.

G'est un modèle de piété, de foi et de confiance en Dieu.

Lorsque le peuple désespère de pouvoir s'emparer de la Pales-

tine, Josué avec Galeb lui dit : Dominus nobiscum est, nolite

metuere, Num., xiv, 9. Gette belle parole est comme l'expli-

cation de sa vie entière. Tout son livre nous montre d'ail-

leurs combien est justement fondée la confiance que nous

plaçons en Dieu. Il contient l'accomplissement des promesses

temporelles que le Seigneur avait faites aux patriarches. Il

(1) Jud., II, 6; XVIII. 31; III Reg., xvi, 34; Ps. lxxvii, 54-55; cxiii,

S, 5; Hab., m, 8; Eccli., xlvi, 1-13.
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est, par rapport au Pentateuqiie, ce que sont les Actes par

rapport aux Évangiles. Comme nous voyons dans les Actes

l'établissement de l'Église et l'exécution des promesses de

Jésus-Christ à ses Apôtres, nous voyons dans le livre de

Josué l'établissement d'Israël en Chanaan et Texécution des

pî'omesses faites à Abraham et à Moïse : Fidelis est, qui

vocavit vos, quieliam faciet, I Thess., v, 24.

2° « Cette même histoire nous représente en la personne

de Josué l'image des vrais pasteurs, qui, étant chargés par la

vocation de Dieu même de la conduite de leurs frères, les

conduisent de telle sorte dans la voie de leur salut, qu'ils

leur montrent les premiers l'exemple d'une parfaite doci-

lité, par l'humble soumission avec laquelle ils suivent eux-

mêmes, en toutes rencontres, la voix de celui qui les a établis

les chefs de son saint troupeau. Car c'est une chose admirable

que la dépendance absolue des ordres de Dieu où Josué à

toujours été, dans tout le cours des fonctions de sa charge,

n'ayant jamais négligé le moindre point des devoirs que le

Seigneur lui avait prescrits par la bouche de Moïse ou par

celle du grand-prêtre, dont Dieu ordonna qu'il dépendît. Et

jamais cette grande autorité où il se vit élevé ne lui inspira

de se dispenser de cette humble obéissance » (1).

ARTICLE II.

Conquête de la Terre Promise.

Vie do Josué. — Entrée dans la Terre Promise. — Passage du Jourdain. — Prise de
Jéricho. — Conquête du sud et du nord de la Palestine. — Le miracle du soleil

arrêté. — Du droit de conquête des Hébreux et de l'extermination des Chananéens.

419. — Vie de Josué.

1° Josué était fils de Nun et de la tribu d'Éphraim, I Par.,

vir, 27. Il nous apparaît d'abord comme serviteur de Moïse,
Ex., XXIV, 13. Dieu, qui le destinait à être le conquérant delà

(1) Bible de Sacy, Josué, Averlissemeut. — Voir Tliéodoret, In Jos.,
t. Lxxx, col. 458; Bible de Vence, Préface sur le livre de Josué, vu,
nf')S, t. m, p. 291-296, ou Migae, Cursus completus Sanpturie Sacrie,
L VIII, col. 523-526.

1.
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Terre Sainte, Tavait doué de talents militaires (1). Plusieurs

commentateurs pensent que ce fut à la suite de la victoire qu'il

remporta sur les Amalécites, grâce à la protection divine, que

Moïse changea le nom du vainqueur, V^^^1, Hôschêâ\ Osée,

en yT(:/*in% Yehôschoua^ , Josué, Num., xiii, 9, 17; mais le pre-

mier nom n'est probablement qu'une contraction ou abré-

viation du second. Quoi qu'il en soit, il mérita de porter à

l'avance le nom du Sauveur, parce que lui aussi devait

sauver son peuple et être par là la figure du véritable Sau-

veur, du véritable Jésus (2).

2° Dieu le choisit pour succéder à Moïse dans la conduite

de son peuple, Num., xxvn, 18-23. Il était digne de ce choix,

moins encore par sa vaillance que par la grandeur de sa foi

,

qui s'était manifestée clairement à Cadèsbarné, où il avait

montré avec Galeb autant de fermeté et de confiance en Dieu

que de présence d'esprit, lorsque les Hébreux, en entendant

le récit des espions envoyés dans la terre de Chanaan, déses-

péraient de s'emparer d'un pays dont les habitants étaient

très forts, Num., xiv, 6-9. Celte fidélité lui mérita la

faveur d'entrer, ainsi que Galeb, dans la Terre Promise, ce

qui fut refusé, sans exception, à tous les autres Israélites

qui avaient quitté l'Egypte à l'âge de vingt ans et au-dessus,

Num., XIV, 30, 38.

3* Avant que Dieu l'eût rempli de son esprit, quoique il fût

plein de cœur et de courage, Num., xxvii, 18, il n'avait ni

l'initiative et la hardiesse qui conviennent à un conquérant

,

ni la largeur de vues requise dans un chef, Num., xi,

28-29. Mais quand il eut reçu sa mission, par l'imposition

des mains de Moïse, Num., xxvii, 18-23; Deut., xxxi, 14, 23,
il devint un homme nouveau et remplit parfaitement les

desseins de la Providence sur sa personne. Le peuple se montra
plus docile à sa voix que la génération précédente ne Ta-
vait été à celle de son prédécesseur; la vie nomade du désert

(1) Ex., XVII, 9-13
; Jos., viii, 1-26 ; s, 9-43, etc.

(2) Cf. Heb., IV, 8, passage qui insinue que Josué est Timage de
Notre-Seigneur. Voir aussi Bossuet, Elévations sur les mystères^ ix® se-
maine, x" élevât., Œuvres, éd. Lebel, t. viii, p. 243-244.
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l'avait habitué enfin à l'obéissance ; il célébra la circoncision

et la Pâqae, et exécuta tous les commandements qui lui

furent donnés.

4° Dieu soutint d'ailleurs Josué dans son œuvre, comme il

avait fait pour Moïse, et dès le passage du Jourdain , il le

rendit grand devant tout Israël, Jos., m, 7. Les miracles

qu'il fit en sa faveur sont considérables ; il les multiplia pour

rétablissement des Hébreux dans la Terre Promise, comme
il les avait multipliés pour la sortie d'Egypte. Les pro-

diges accomplis à cette époque diffèrent cependant de ceux

de l'Exode en ce qu'ils ont pour objet principal, en quelque

sorte, de mettre le peuple en train et de lui donner le cou-

rage et la confiance dont il a besoin pour agir : après avoir

pris miraculeusement Jéricho, il doit prendre Haï par la ruse

et par la force (1); après avoir vaincu miraculeusement

les rois du sud de Ghanaan, il ne triomphe des rois du nord

que par les armes.

5° On peut aussi observer que les miracles de Josué ne se

lient pas aussi étroitement à sa personne que ceux de l'Exode

à la personne de Moïse : c'est la parole, la main et la verge

du libérateur d'Israël qui amènent les plaies sur l'Egypte

et fendent les flots de la Mer Rouge; c'est au contraire l'arche

d'alliance qui sépare en deux les eaux du Jourdain, m, H-
13; IV, 18; c'est l'arche, ce senties trompettes des prêtres

qui font tomber les murs de Jéricho, quoique l'ange ait ap-

paru à Josué, l'épée hors du fourrreau, v^ 13-15. Il accomplit

cependant par sa parole un des plus grands miracles de

l'Ancien Testament, l'arrêt du soleil à la bataille de Gabaon,
x, 12-14. Enfin, Josué ne jouissait pas d'un pouvoir aussi

complet que Moïse : il fut placé, en quelque manière, sous

la dépendance du grand-prêtre, quand il reçut l'autorité sur

Israël, Num., xxvii,21, et ce fut avec lui qu'il partagea entre

(1) « Cur praecepit Deusut prius struerent insidias contra Ai?— Do-
cet uti quoque debere inventis liumanis, qui coufidunt auxilio divino.
Postquam enim solo tubarum sono primam urbem ceperant, merito,
sane discunt certare et labori incumbere, et suppetias diviuas exspec-
tare. » Théod. Cyr., Quxsi. xi in Jos., t. lxxx. col. 471.
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les tribus la Terre Promise, après la conquête, Jos., xix, 51.

6° Selon Josèphe, il avait quatre-vingt-cinq ans quand il

succéda à Moïse (1). Il mourut à l'âge de cent dix ans et fut

enterré à Thamnathsaré (2).

420. — Entrée dans la Terre Promise.

L'entrée dans la Terre Promise était d'une exécution très

difficile pour un peuple envahisseur; elle était même humai-

nement impossible aux Hébreux : ils n'avaient aucun moyen

de franchir le Jourdain, qui leur barrait le passage, car il

n'existait aucun pont sur ce fleuve, et une aussi grande mul-

titude, encombrée de femmes, d'enfants et de troupeaux, ne

pouvait le passer ni à gué ni en bateau. Après l'avoir tra-

versé, leur situation devait être encore extrêmement péril-

leuse : ils étaient mal armés pour l'attaque comme pour

la défense; et, ce qui pis est, ils manquaient de vivres et

d'approvisionnements. Dieu vint miraculeusement à leur

secours ; il fit remonter les eaux du Jourdain vers leur source,

et tomber devant l'arche les murs de Jéricho; en rendant

ainsi les Israélites maîtres d'une partie du territoire, il leur

fournit le moyen de se procurer des subsistances, quand la

manne cessa de pourvoir à leurs besoins.

421. — Passage du Jourdain.

Le Jourdain était la plus large rivière que les Hébreux
eussent rencontrée depuis qulls avaient quitté les bords du
Nil. Lorsqu'ils arrivèrent sur ses rives, on était au moment
de sa plus grande crue, « à l'époque de la moisson des

orges, » en avril ou en mai, Jos., m, 15; iv, 19; v, 10; cf.

I Par., XII, 15. Sa largeur est alors de près d'une demi-lieue.

Dieu dessécha son lit comme il avait desséché celui de la

Mer Rouge. Dès que les prêtres portant l'arche sainte eurent

mis les pieds dans l'eau , le courant s'arrêta, et les flots qui

arrivaient s'accumulèrent au-dessus d'eux, depuis Adom,

(1) Josèphe, Ant.jud., V, i, 29.

(2) Jos., XXIV, 29-30. Sur son tombeau, qu'on croit avoir retrouvé de
nos jours, voir La Bible et les découvertes modernes, t. m, p. 191-203.
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localitée inconnue qui n'est nommée qu'ici, jusqu'à Sartban,

près de l'embouchure da Jabbok, III Reg., vu, 46, plus do

dix lieues en amont.

422. — Prise de Jéricho.

Quand les Israélites eurent traversé le fleuve, leur marche

en avant fut arrêtée par une place imprenable, Jéricho.

C'était une des villes les plus importantes de la Palestine, la

seule ville digne de ce nom située dans la vallée du Jourdain;

— à cause de sa dépression profonde, cette vallée est presque

inhabitable, et n'a jamais vu fleurir de cité populeuse et

commerçante. — Jéricho est la clef de la terre de Ghanaan,

pour Tenvahisseur qui franchit le fleuve au-dessus de la

Mer Morte, parce qu'elle est située à l'entrée des principaux

défilés qui conduisent de la vallée du Jourdain dans l'inté-

rieur de la Palestine, au sud-ouest, vers le mont des Oli-

viers qui commande Jérusalem ; au nord-ouest, vers Mach-

mas qui commande l'approche de Haï et de Béthel. A l'ouest

s'élèvent les montagnes blanches et dentelées de Juda, for-

mées de rochers calcaires, perforées de nombreuses cavernes

où s'étaient sans doute réfugiés les espions renvoyés par

Rahab de Jéricho. Elles portent aujourd'hui le nom de mon-

tagne de la Quarantaine, parce que c'est là que la tradition

place la scène du jeûne de Notre-Seigneur. La ville est à

l'est, dans un des endroits les plus fertiles et les plus riants

de la Palestine, grâce à l'ouadi Kelt, et aux deux fontaines

connues aujourd'hui sous le nom de Duk, cf. I Mac, xvi,

15, et du Sultan ou d'Elisée, IV Reg., ii, 19. Partout où il

y a de l'eau en Orient, règne en même temps la fécondité.

La ville était bâtie au pied des collines, à l'endroit où jail-

lissent ces sources. Elle possédait une riche forêt de palmiers

dont le dernier survivant a disparu depuis 4838. La plaine

était couverte de blé. Jéricho avait donc pu richement s'ap-

provisionner. Elle était de plus entourée de hautes et fortes

murailles. Mais ces remparts tombèrent miraculeusement

levant les Hébreux, accomplissant tout autour les céi'émo-

aies que Dieu leur avait prescrites, vi.
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423. — Fausseté de l'explication naturelle du passage du Jourdain

et de la prise de Jéricho.

On a voulu expliquer naturellement le passage du Jourdain

comme la prise de Jéricho. Ces explications sont en contra-

diction formelle avec les textes qui font tomber les murailles

de la ville devant l'arche et au son des trompettes sacrées,

III, 7-17 ; VI. « On a essayé, dit M. Munk, Palestine, p. 221,

de donner différentes explications du récit merveilleux de la

prise de Jéricho, que les croyants se sont obstinés à prendre

à la lettre et que les sceptiques ont cru devoir tourner (.m ri-

dicule, mais qui est emprunté sans doute à un antique poème.

Les uns ont supposé un tremblement de terre qui aurait fait

crouler les murs ; d'autres ont pensé que Josué avait fait mi-

ner les murs et que les promenades inoffensives autour de la

ville avaient pour but de masquer les opérations. L'hypothèse

la plus probable me paraît être celle d'un assaut auquel le

son des trompettes et le cri de guerre avaient servi de signal.

Dans le langage poétique de la tradition, on a pu dire que

les murs de Jéricho s'écroulèrent au son retentissant des

trompettes de guerre. » — Si cette explication était vraie, le

récit du livre de Josué serait un mensonge. Il suffit de lire le

chapitre vi, pour se convaincre qu'il est inconciliable avec

cette interprétation et que l'auteur entend bien raconter un
miracle, humainement inexplicable; de même qu'en lisant le

chapitre m, on est convaincu que le narrateur n'a pas voulu

parler d'un passage à gué du fleuve, comme l'insinue M. Munk,
ibid., p. 220, et comme l'ont soutenu plusieurs rationalistes,

mais d'un passage miraculeux.

424. — Conquête du sud et du nord de la Palestine.

Josué se rendit maître de toute la terre de Chanaan par

une série de batailles et de sièges successifs, dans lesquels la

protection divine fit plus que la valeur d'Israël. Pour résister

plus efficacement aux envahisseurs, les rois chananéens du

sud d'abord, puis ceux du nord, se coalisèrent ensemble,

mais ils furent vaincus les uns et les autres, les premiers à
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Gabaon (l)ouMacéda, x, les seconds au lac Mérom, xi (2).

Il ne restait plus debout contre eux que les redoutables en-

fants d'Éuac, maîtres d'Hébron et des environs. Cf. Num.,

XIII, 23, 27. Josué acheva, en les terrassant, l'œuvre de la

conquête, Jos., xi, 21-23. Elle l'avait occupé près de sept

ans. Cf. Jos., xiv, 10. Dans ce laps de temps, il avait triomphé

de six nations, gouvernées par trente et un rois ou scheiks,

Jos., xn, 24.

4*î5. — Le miracle du soleil arrêté.

La bataille de Macéda fut signalée par un grand miracle :

Tarrêt du soleil (3). Ce prodige est un des faits de l'histoire

sacrée contre lequel on a soulevé le plus d'objections. Le livre

de Josué le raconte dans les termes suivants, x, 12 : Tune

locutus est Josue Domino j in die qua tradidit Amorrhseum in

conspectu filiorum Israël^ dixitque coram ois : Sol contra Ga-

baon ne movearis et luna contra vaîlem Aïalon. 13*. Stèle-

runtque sol et luna, donec uicisceretur se gens deinimicis suis.

Nonne scriptum est hoc in libro justorum? 13^. Stetit itaque

sol in med'io cœli et non festinavit occumhere spatio unius diei,

14. Non fuit antea nec postea tam longa dies, obediente Domino
voci hominis et pugnante pro Israël. Cf. Eccli., xlyi, 5.

Nous avons quatre questions à examiner au sujet de ce

récit : i° à quel moment du jour Josué commanda-t-il au
soleil de s'arrêter? 2° de combien de temps le jour fut-il pro-

longé? 3** par quel moyen Dieu opéra-t-il le miracle?

(1) Sur les raisons pour lesquelles les Israélites liûrent le serment
qu'ils avaient fait aux Gabaonites, quoique ils n'eussent juré que sur un
faux exposé, voir S. Augustin, Quxst. in Heptat., 1. VI, n» xiii, t. xxxiv,
col. 781-782.

(2) Pour la description de ces batailles, voir la Bible et les découveriei

modernes, 4« édit., 1884, t. m, p. 196-203.

(3) A la bataille de Macéda, Dieu intervint aussi en faveur de son
peuple au moyen d'une grêle miraculeuse, d'une grosseur extraor-

dinaire, qui fît périr un grand nombre de Chauanéens, Jos., x, 11.

Quelques interprètes ont pensé qu'il s'agissait dans ce passage d'une
pluie de vraies pierres; mais le texte hébreu, la paraphrase chaldaïque;
les Septante, la Vulgate, le syriaque, l'arabe, 1 entendent de la grêle,

lapides grandinis. Le mot lapides signifie gréions. Voir Glaire, Livres

Saints vengés, 2» édit., 1874, t. ii, p. 243.
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A° quelle réponse doit-on faire aux objections auxquelles il a

donné lieu?

426. — l» A quel moment du jour Josué commanda-t-il au soleil

de s'arrêter?

Ce fut le soir, lorsque le soleil était près de se coucher, que

Josué lui ordonna de s'arrêter, car il ne put guère, dans

l'ardeur du combat, songer à demander un tel prodige qu'au

moment où l'approche de la nuit allait l'empêcher de con-

tinuer à poursuivre les ennemis. Quelques interprètes, vou-

lant prendre à la lettre les mots in medio cœh\ ont prétendu

qu'ils désignaient midi ; mais in medio cœli équivaut sim-

plement à m cœlo.

427. — 20 De combien de temps le jour fut-il prolongé?

1° Il est impossible de déterminer au juste de combien de

temps le jour fut prolongé : il faut observer que la traduction

de la Vulgate, )!. 14, non fuitantea nec postea tam longadies^

n'est pas littérale ; le texte original porte simplement : non fuit

sîcut dies ista, sans expliquer de quelle manière ce jour mé-
morable différa des autres jours. Quant au f. 43, où nous li-

sons : non festinavit {sol) occumbere spatio unius diei; au heu

de spatio unius diei, l'hébreu porte : diem circiter integrum;

ces expressions indiquent un allongement considérable, mais
le mot circiter empêche d'en déterminer exactement la durée.

2° Le juif Maimonide, les protestants Grotius et Leclerc,

Masius, etc., et, au commencement de ce siècle, les catho-

liques Jahn et Dereser , ont nié que ce jour eût été plus long

qu'un jour ordinaire et n'ont vu dans tout ce récit qu'un lan-

gage poétique qu'il ne faut pas prendre à la rigueur de la

lettre. D'après eux, Josué exprime le désir que le jour se pro-

longe pour lui donner le temps d'exterminer ses ennemis, et

il en fait, en effet, un si grand carnage, qu'il semble que le jour
ait duré réellement vingt-quatre heures. — Ces interprètes

appuient leur opinion sur Vemprunt que l'auteur de Josué
fait, dans ce passage, au Hvre des Justes, qui était un recueil

de poésies. Mais 1" ils sont obhgés d'admettre que les Y$. J3^-
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1 i (1), sont extraits de ce recueil, ce qui n'est pas \raisem-

lable, caries Hébreux ne font pas leurs citations api^èsy mais

avant l'indication du livre (2). — 2<* Il est même loin d'être

certain que les mots qui précèdent le nonne scrlptum est hoc

soient une citation, car cette formule, dans la Bible, n'indique

pas une reproduction littérale, mais simplement un renvoi

aux sources et aux pièces Justificatives. ToutTéctiafaudage de

leur raisonnement croule par là-même, car leur interprétation

est inconciliable avec les ^-f.
13^-14-. — 3° Aussi toute la tra-

dition a-t-elle entendu dans le sens propre le récit de ce mi-

racle, ainsi que le passage de l'Ecclésiastique, xlvi, 5, qui

tranche la question : An non in iracundia ejus impeditus est

soly et una dies facta est quasi duo ?

428. — 30 Par quels moyens Dieu opéra-t-il ce miracle?

Quant aux moyens dont Dieu se servit pour prolonger la

lumière du jour, jusqu'à ce que Josué eût achevé sa vic-

toire, on ne peut les connaître avec certitude.

« Le récit biblique mentionne en quelques mots le fait du
miracle, mais il ne décrit aucune circonstance particulière

qui nous puisse diriger dans le choix d'une explication.

Nous ne pouvons donc que hasarder des conjectures,

)) Ou bien 1<* Dieu a réellement arrêté le globe terrestre dans

sa révolution diurne, ou bien 2* il a fait que le soleil demeurât

réellement visible pour Josué tout le temps nécessaire, sans

que la terre s'arrêtât.

» 1° Contre la première explication, on objecte que l'arrêt

subit de la terre aurait amené un bouleversement universel

(1)
13b indique la seconde partie du y. 13. On indique par a le pre-

mier membre d'un f., par b le second, par c, </, le troisième et le qua-
trième, s'il y a lien. Dans les parties poétiques, a, b, e, d, indiquent
le premier, le second, etc., membre du parallélisme, comme nous
l'expliquerons plus loin, n° 674. Cf. n» 592.

(2)lVReg.,xv,2l;xx,20; xxi, 17;xxiir. 28; II Par., xxvii, 7; xxxil,
32; xxxiii, 18; xxxv, 27. Un passage, il est vrai, II Reg., i, 18, semble
faire exception; mais la tournure est différente dans le texte hébreu,
oùaulipii du pronom démonstratif, qui s'applique toujours à ce qui pré-
cède et qui se trouve dans les huit passages indiqués ci-dessus, il y
a (sans le iironom) liinnch^ voici, qui s'applique à ce qui suit.
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des objets terrestres, et une perturbation considérable des

corps célestes^ particulièrement en jetant la terre hors de son

orbite, en troublant le mouvement de la lune. — La réponse

est bien facile : Celui qui aurait arrêté ainsi la terre dans son

mouvement est assez sage et assez puissant pour prévenir

et empêcher les suites naturelles de cet arrêt. D'ailleurs l'ob-

jection tirée des perturbations des corps célestes est mal
fondée, car le mouvement annuel de la terre autour du soleil

et le mouvement de la lune autour de la terre sont indépen-

dants de la rotation de notre globe sur lui-même : alors

même que la terre cesserait sa révolution diurne, sa transla-

tion dans l'espace et celle de la lune n'en seraient point

troublées.

» 2° Pour ceux qui préféreraient la seconde explication, sa-

voir une station apparente du soleil sans arrêt réel de la terre, il

faut qu'ils admettent une déviation miraculeuse des rayons
solaires pour les amener à éclairer la i'alestine. Or, cette dé-

viation, on peut concevoir que Dieu la produise immédiate-

ment en dirigeant par sa toute-puissance, suivant une ligne

convenable, la propagation des ébranlements lumineux dans
l'espace; ou bien on peut imaginer qu'il emploie pour cet

effet des êtres matériels agissant sur ces rayons par réfrac-

tion ou par réflexion. On peut faire d'ailleurs beaucoup
d'hypothèses différentes sur la nature, l'origine et le mode
d'action de ces réfracteurs ou réflecteurs miraculeux.

» En résumé, tout est possible à Dieu dans l'ordre phy-
sique; mais il ne lui a pas plu de nous faire connaître com-
ment sa puissance est intervenue dans l'événement dont nous
parlent les Saints Livres » (M. Boisbourdin) (1).

429. — 4» Réponse aux objections contre le miracle de 3osué.

Depuis que les progrès de l'astronomie ont fait mieux res-

sortir combien le miracle opéré à la prière de Josué était

extraordinaire, on a essayé d'en révoquer en doute la réalité.

(Ij On peut voir de longues explications sur le miracle de Josuè
dans Glaire, Les Livres Saints vengés, 1" édit., t. il, p. 24-38; 2^ édit.,

t. II, p. 254-271.
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Mais, toutes les objections qu'on a imaginées contre la réa-

lité ou la possibilité de ce prodige se réduisent à rien quand

on les examine de près.

» Ainsi 1'' l'objection que les annales des autres peuples de

la terre sont muettes sur un événement qui aurait dû être

remarqué dans tout l'univers, est sans valeur puisque les

annales des peuples de cette époque n'existent point et qu'il

n'est pas certain que la prolongation du jour ait existé en

dehors de la Palestine (1).

» 2° Les lois régulières auxquelles sont soumis les mouve-

ments des astres ne prouvent pas non plus l'impossibilité du

miracle. Les lois de la nature sont des règles établies par la

volonté libre du Créateur, dont personne ne peut contester la

puissance. Est-ce que l'auteur de la nature et des forces qui

la régissent pourrait manquer du pouvoir nécessaire pour la

diriger à son gré, de telle sorte qu'elle remplisse ses vues et

ses desseins ?

» 3° 11 faut observer du reste que tout en prenant les paroles

du texte à la rigueur de la lettre^ rien n'oblige à admettre,

avec les Pères de l'Église et les anciens théologiens, un arrêt

miraculeux du soleil lui-même, mais seulement un arrêt ap-

parent (2), n" 428, 2o. L'auteur sacré parle conformément au

(1) Quelques apologistes ont cru trouver des traces d'un jour plus

long que les autres dans les écrivains anciens, et dans les écrivains

chinois en particulier, mais ces traces sont très douteuses. Cf. du Clôt,

La Sainte Bible vengée des attaques de l'incrédulité, édit. de 1824, t. i,

p. 253 sq.; t. III, p. 387 sq.

(2) On allègue, contre cette interprétation du texte de Josué, la sen-

tence de condamnation de Galilée par le Saint Office, dans laquelle on
lit : a A qualificatoribus theologis qualificatse fuerunt duae propositiones

de stabilitate solis et de motu terrœ, ut infra : Solem esse in centra

mundi et immobilem motu locali, est propositio absurda etfalsa in phi-

losophia; et formaliter Lœretica, quia est expresse contraria Sacraî

Scripturee. — Terrant non esse centrum mundi, nec immobilem, sed mo-
vert motu eiiam diuimo : est item propositio absurda, falsa in philoso-

phia, et tlieologice considerata ad minus erronea in fide. » — Apud
Bouix, La condammdion de Galilée, Revue des sciences ecclésiastiques,

février 1866, page 118. — On ne peut nier le fait de la condamnation,
quoique le Saint Office n'ait pas formellement adopté les qualifications

précédentes, et que la sentence porte seulement : « Sectatus Copernici
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langage vulgaire, sans se préoccaper de théories astrono-

miques, au milieu du feu de la bataille (1). »

430. — Du droit de conquête des Hébreux et de rextermination
des Chananéens.

1" On s*est demandé de quel droit les Hébreux avaient

chassé les Chananéens de la terre qu'ils occupaient et les

avaient exterminés. — La question du droit de conquête des

tribus ou des peuplades qui émigrent en pays étranger, s'en

emparent de vive force et en chassent les anciens habitants,

soit parce qu'elles ont été expulsées elles-mêmes de leur pro-

pre patrie et refoulées par d'autres émigrations, soit parce

que leur trop grand nombre les a contraintes d'aller chercher

ailleurs des moyens de subsistance qu'elles ne trouvaient plus

sur le sol natale cette question est insoluble pour la science

hypothèses, continens nonnuUas propositiones contra verum sensum
et auctoritatem Sacrée Scripturae. » [Ibid.) Bien qu'il n'exprime pas

non plus quel texte de la Sainte Écriture contredit, d'après lui, le

système de Galilée, on ne peut douter que ce ne soit, dans sa pensée,

le texte de Josué, x, 12-13. Mais la décision du Saint Office ne nous
oblige pas à interpréter ce passage comme il l'a fait. Un émineut
canoniste, M. Bouix, dans son travail sur La condamnation de Galilée^

a établi et démontré les propositions suivantes, qui suffisent pour jus-

tifier le sens donné aujourd'hui à ce texte par tous les exégètes : « Le
système du mouvement terrestre est beaucoup plus ancien que celui

de Ptolémée. L'enseignement en avait toujours été permis jusqu'à

Vaffaire de Galilée; le tort de la congrégation fut de ne pas continuer
cette tolérance (proposition m). — La congrégation des cardinaux
s'est trompée en déclarant fausse et opposée à l'Écriture Sainte l'opi-

nion du mouvement terrestre, et en procédant contre Galilée à cause
de cette opinion. Mais son erreur ne prouve point que l'institution du
Saint Office soit mauvaise. Elle ne prouve rien contre l'infaillibilité du
Pape (proposition vu). — Le tribunal du Saint Office eut tort d'exiger

de Galilée qu'il abjurât l'opinion du mouvement terrestre (proposition
viii).— Aucun acte pontifical ex cathedra n'a jamais approuvé ni con-
firmé le décret de 1616 ni la sentence de 1633. Qu'on ait omis de faire

confirmer par le pape le décret de 1616 portant condamnation du sys-

tème du mouvement terrestre, c'est plus qu'insolite, plus qu'étrange;
humainement parlant; vu les circonstances, cette omission ne devait
pas avoir lieu. » Revue des sciences ecclés., mars 1S66, p. 220-230. Le
P. Grisar, S. J., nie toutefois l'exactitude de la dernière remarque; au-
cun pape n'a approuvé aucun décret de ce genre avant le xviii« siècle.

(1) Keil, Biblischer Commentar, Josua, 1863, p, 80-81.
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humaine, comme la question de la guerre elle-même. Elle est

une conséquence de l'existence de l'homme sur la terre, une

condition de la vie et de la régénération des sociétés, une

sorte de loi de l'humanité, loi mystérieuse que l'histoire

constate à toutes ses pages sans pouvoir l'exphquer. 11

n'existe guère aujourd'hui, sur notre globe, de terre habi-

table où les colons primitifs n'aient été supplantés par des

envahisseurs plus forts, venus après eux. Les invasions des

barbares aux iv** et v° siècles ne sont pas un fait isolé ; il

s'était produit souvent dans les siècles antérieurs, et il se

répétera encore dans les siècles futurs : les mêmes causes

ramèneront les mêmes effets.

Nous n'avons ni à expliquer ni à justifier une loi sociale

dont le motif, connu de Dieu seul, échappe à nos faibles yeux.

Quand les peuples ne peuvent plus être contenus dans leurs

anciennes limites, leurs flots débordent comme un fleuve

grossi, en inondant et ravageant tout sur leur passage. Ils ne

se posent point de questions théoriques, ils ne songent pas

au droit des gens ; ils suivent une sorte d'instinct, ils veulent

vivre. Les Israélites, opprimés en Egypte, trop nombreux
pour se fixer dans l'étroit désert du Sinaï, suivent la loi qui

règle les grandes migrations humaines, ils vont chercher

dans la terre de Ghanaan ce qu'ils n'ont pas ailleurs : l'indé-

pendance religieuse et politique, en s'affrauchissant d'un joug

injuste, et des champs à cultiver pour se nourrir. Ce qui rend

compte des migrations de tous les autres peuples peut rendre

compte aussi de la migration d'Israël, et les incrédules ne

peuvent lui refuser un certain droit de se faire, même par les

armes, comme les autres peuples, une place au soleil.

2° Cependant il faut observer, de plus, qu'en dehors du
besoin d'avoir une patrie propre, les Hébreux avaient un titre

particulier de possession à la terre de Chanaan, titre dont ils

avaient connaissance et qu'ils invoquaient pour justifier leur

conquête ; la Palestine, c'était pour eux la Terre Promise;

Dieu leur en avait fait don. (1) Or, on ne saurait contester à

(1) Gen., xii, 7; iiu, 15; xv, 18-21; ixvi, 4; Ex., un, 5 ; Deut.,
xxxiv, 4.
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Dieu la propriété de la terre qu'il a créée, Ps. xxni, 4. Tout
ce qu'on peut demander, c'est qu'il ne voue point sans motif
des nations entières à l'extermination, et ce motif, Dieu l'a-

vait et il nous l'a fait connaître. S'il condamnait les Amor-
rhéens à périr sous les coups des enfants de Jacob, c'est parce

que la mesure de leurs crimes était comble, et qu'il voulait

les cbâtier de leurs monstrueuses prévarications (1). La so-

ciété a le droit de punir les individus de leurs fautes, à plus

forte raison Dieu a-t-il celui de punir les particuliers et les

peuples, selon qu'il le juge à propos, dans sa justice (2).

3" R.emarquons d'ailleurs que les Hébreux firent la guerre

comme on la faisait de leur temps; Deut., ii, 12, 23. Le livre

des Juges, i, 7, note expressément qu'on n'infligea à quelques-

uns des rois vaincus que le traitement qu'ils avaient infligé

eux-mêmes à d'autres.

4° Enfin, il faut observer que les Hébreux n'exterminèrent

pas tous les Ghananéens , comme on l'a dit quelquefois.

Quoique leur propre sécurité dans l'avenir et les ordres mêmes
de Dieu dussent les y pousser, Num., xxxiii, 55, il resta, de

fait, un grand nombre de Ghananéens dans le pays conquis,

Jud., I, 27-34; iv, i, etc

(1) Gen., XV, 16; Lev., xviii, 3, 21. « Quidam arguunt prophetam
crudelitatis, eo quod omnes prorsus trucidaret et reges crucifigeret. —
Qui prophetam arguit, arguit etiam illum qui ita praecepit. Ipse eiiim

universorum Deusper Mosem legislatorem jussit omues peuitus inter-

fîci qui terram iacolebaut : quippe qui internecione digua commisis-

seat, et devenissent ad extremam nequitiam. Quam ob causam et olim

diluvium immisit, et Sodomam ac Gomorrham igné consumpsit. »

Théodoret, Qusest. xxi in Jos., t. Lxxx, col. 474. Cf. coi. 475, quaest. xv,

Voir aussi Haneberg, Histoire de la révélation biblique, trad. Goschler,

1856, t. I, p. 179, 192-195, 227-232.

(2) Dieu n'avait condamné à la ruine que les sept tribus chana-

néennes, parce que c'étaient les plus coupables; il avait expressément

excepté les autres nations, Dent., xx, et donné, sur la manière de faire

la guerre, des lois beaucoup plus douces que celles qui étaient alors en
usage, ibid. — Il faut noter aussi que Dieu, en infligeant un châtiment

sévère aux Ghananéens, voulait intimider les Israélites par cet exemple,
Lev., XVIII, 24-S;0; Sap., xii.
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ARTICLE III.

Partage de la Terre Promise.

431. — Division de cet article

La seconde partie da livre de Josué décrit le partage de la

terre de Chanaan entre les diverses tribus d'Israël, et nous

donne en n}ême temps la description géographique du pays

conquis. Comme il est d'une extrême importance, pour l'in-

telligence de TAncien et du Nouveau Testament, de connaître

le plus parfaitement possible la topographie de la Terre

Sainte (1); nous allons, dans un premier paragraphe, étudier

la géographie de la Palestine , et dans un second montrer

comment elle fut partagée entre les douze tribus.

§ I. — Géographie de la Palestike.

Noms de la Palestine dans la Bible. — Aspect général du pays.

432. — Différents noms de la Palestine dans la Bible.

La Palestine est appelée ordinairement dans la Bible, jus-

qu'à l'époque des Rois, la terre de Chanaan, et, à partir de

Saûl, la terre d'Israël. Les prophètes lui donnent quelquefois

le nom de terre de Jéhovah, Os., lx, 3; de Terre Sainte,

Zach., II, 12. Depuis la captivité jusqu'à la venue de Notre

-

Seigneur, elle est désignée communément sous le nom de

Judée (2). Les écrivains sacrés ne la nomment jamais Pales-

tine, ce mot s'appliquant exclusivement, dans leurs écrits, au

pays des Philistins; elle reçut cette dénomination des au-

teurs profanes qui étendirent à toute la contrée la désigna-

lion qui ne convenait proprement qu'à la côte occidentale, au

sud du Carmel. Ptolémée, v, 46.

433. — Aspect général.

« La Palestine est formée par la partie méridionale du

(1) Voir t. I, p. 10, 9°

(2) I Mac, IX, 50; x, 30, 38; xr, 34; Malth., xix, 1; Marc, x, 1, etc.
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grand plateau calcaire et crayeux et, dans quelques parties,

basaltique, qui s'étend du cours central de l'Euphrate à la

mer Méditerranée, dans la direction du nord-est au sud-ouest.

Ce plateau est traversé à peu près vers son milieu, du nord

au sud, par le bassin du Jourdain (le Ghor), de telle sorte que

la Palestine est divisée par ce dernier en deux parties presque

égales. Deux chaînes de montagnes la traversent également du

nord au sud : le Liban et l'Anti-Liban qui, séparés au nord,

puis paraissant se réunir au sud et se fondre dans une troi-

sième chaîne dépendant de i'Anti-Liban et aboutissant aumont
Hermon, se divisent de nouveau et se prolongent, le premier,

à l'ouest du Jourdain, jusqu'à la péninsule du Sinaï; le se-

cond, à l'est du Jourdain, jusqu'à l'extrémité du sud-ouest de

l'Arabie, à Moka. La chaîne orientale porte le nom de Galaad,

de l'extrémité sud du lac de Tibériade jusqu'à l'extrémité

nord de la mer Morte, et le long de la mer Morte jusqu'à son

extrémité sud, ceux de Phasgah et d'Abarim. Le nom d'A-

barim paraît désigner plus particulièrement la partie sud de

cette chaîne et celui de Phasgah la partie nord. Le mont Nébo
fait partie de ce système de montagnes. La hauteur des mon-
tagnes de la Palestine est moyenne » (1). Leur plus grande

élévation est de 900 à i 000 mètres. — La Terre Promise

comprenait 1° la Palestine proprement dite, c'est-à-dire, la ré-

gion située à l'ouest du Jourdain, et 2* le pays à l'est du
Jourdain. (2)

(1) E. Arnaud, La Palestine ancienne et moderne, ou Géographie phy-
sique et historique de la Terre Saiiite, iu-S», Paris, 1868, p. 227. — Pour
la géographie, non seulement de la Palestine, mais de tous les pays
mentionnés dans la Bible, on peut voir L.-G. Gratz, Théâtre des événe-
ments racontés dans les divijies Écrituresj ou l'ancien et le nouvel Orient
étudié au point de vue de la Bible et de tÉglise, traduit de l'allemand
par M. l'abbé Gimarey, revu par M. l'abbé Bugniot, 2 in-8", 1869.3'oir
aussi Ad. Chauvet et E. Isambert, Syrie, Palestine, in-12, Paris, r882.
Pour la géographie du Nouveau Testament, voir M. Bacuez, t. m, n» 501.

(2) Pour étudier avec fruit la description géographique de la Pales-
tine qui va suivre, il est nécessaire d'avoir sous les yeux notre carte
de la Palestine ou un Atlas de la Bible.
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I. Palestine proprement dite.

Étendue. — Montagnes. — Rivières et lacs. -- Mer Morte. — Climat. — Fertilité.—
Flore. — Faune.

434. — Étendue et superficie.

1** La Palestine proprement dite est bornée au nord parle

Liban, à l'ouest par la Méditerranée, au sud par le désert, à

l'est par le Jourdain et la mer Morte (1). Elle s'étend du 31^

11' jusqu'au 33° 15' de latitude nord, et du 32° jusqu'au 33»

20' de longitude est. Sa superficie est d'environ 15,500 kilo-

mètres carrés : 223 kilomètres de Dan à Bersabée, 64 kilo-

mètres de largeur moyenne.— 2° « En Palestine, comme en

Grèce, tous les voyageurs sont frappés de Texiguïté du terri-

toire. Même après tout ce qu'ils ont déjà entendu raconter, ils

sont surpris de pouvoir, en une seule journée, se rendre de

la capitale de la Judée à celle du royaume de Samarie ; de

voir, dans huit heures d'intervalle, trois localités célèbres

(l) Les limites de la Terre Promise, dans toute son étendue, sont

énumérées dans les promesses faites à Abraham, Gen., xii, 7 ; xiii, 15
;

XV, 18. Cf. Ex., XXIII, 31 (22-23); Jos., xxm, 13-16; Jud., ii, 20-23;

II Reg., VIII, 3-8; elles sont indiquées par Moïse avant sa mort, Num.,
xxxiv, 1-12; cf. xxxii, 1-33; xxxiii, 50-54. Quand Josué distribua le

pays conquis aux tribus, il leur donna la partie de territoire décrite,

Num., xxxii; Jos., xiii, 8-32; xv-xix- La frontière sud était la même
que dans Num., xxxiv, 3-5; Jos., xv, 2-4; ainsi que celle de l'ouest,

Jos., XV, 11; XVI, 3, 8; xvii, 9-10; xix, 29. Celle du nord partait de

Sidon, sur la côte, et se dirigeait vers le sud-est, à travers le Libau,

vers Ahion et Dan, Jos., xix, 28; III Reg., xv, 20, d'où, en passant par
la pointe méridionale de l'Hermon, elle s'arrêtait à l'extrémité septen-

trionale des montagnes de Basan, Num., xxxii, 33; Deut,, m, 8-14;

Jos., XII, 4-6. La frontière orientale n'est pas délimitée en détail : Sa-
lécha et Basan sont nommés comme points déterminants, Jos., Xîi, 4;

XIII, 11; Deut., m, 10. De Salécha elle paraît s'être dirigée au sud-

ouest, le long du désert d'Arabie, jusqu'à l'Arnou, Jos., xii, 1 ; là elle

tournait à l'ouest et suivait la rivière jusqu'à la mer Morte, en laissant

de côté Moab et Ammon. Dans l'intérieur du pays ainsi délimité, des

parties du territoire restèrent entre les mains de leurs anciens posses-

seurs, les Philistins et les Phéniciens à l'ouest, Gessur et Maacha à l'est,

dans Basan, Jud., i, 19, 31, 33; Jos., Xdi, 13. Sur la manière dont
Dieu tint la promesse qu'il avait faite de donner la terre de Chanaan
i. ïon peuple, voir Tbéodoret, Qnsest. il inJosuam^ t. LXXX, col. 459-466

j

S Angu=tia, Quxst. in Hept., \. VI, n» xxi.l. xxxiv, cnl. 783-788.
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comme Hébron, Bethléem et Jérusalem. Le contraste entre

la petitesse de la Palestine et la vaste étendue des empires

voisins de sa frontière septentrionale et méridionale est

presque toujours présent à l'esprit des prophètes et des psal-

mistes. 11 les aide à sentir plus vivement la bonté de Dieu

envers leur patrie, quand ils chantent leurs petites collines

.et leurs torrents desséchés, qu'ils comparent aux hauts som-

mets du Liban et de l'Hermon et aux fleuves larges comme

une mer de la Mésopotamie. Ce n'est pas d'ailleurs seulement

par son pju d'étendue , mais aussi par son peu de largeur

que cette contrée est remarquable. De tous les points élevés,

sa largeur est visible dans sa totalité, de la longue muraille

des collines de Moab à l'est jusqu'à la luer Méditerranée à

l'ouest » (1).

43S. — Montagnes.

1" La Palestine est essentiellement un /3fl?/5 montagneux, un
massif de collines entrecoupées seulement de quelques vallées

ou gorges plus ou moins profondes, creusées par les pluies d'hi-

ver et appelées aujourd'hui ouadis; il n'y a guère de plaines

que sur les bords de la mer Méditerranée. Elle comprend

trois principaux massifs, celui des montagnes de Nephtali,

nommées plus tard de Galilée ; celui des montagnes d'É-

phraïm et celui des montagnes de Juda. — 1° Les montagnes

de Galilée sont le prolongement du Liban, si célèbre dans les

Livres Saints. Le mont Liban ou « mont Blanc » s'étend au

nord de la Palestine, parallèlement à l'Anti-Liban, dont il

est séparé par une vallée profonde, connue des anciens sous

le nom de Cœlésyrie ou Syrie creuse. Le plus haut sommet
du Liban, le Dhor-el-Khédif, couvert de neiges éternelles, a

3060 mètres. L'Hermon, aujourd'hui Djébel-esch-Scheik, à

l'extrémité méridionale de l'Antl-Liban et également couvert

de neiges, n'est guère moins élevé (2) ; il est visible d'une

grande partie de la Palestine. —. Les dernières ramifications

(1) Stanley, Shiai and Palestine, 18S6, p. 111-112. Cf. Ps. Lxvii, 16

17; Is., II, 2; Ps. xlv, 5-6.

2) Il a 2,b60 mètres, Kiepert, Lehrbuch der alten Géographie^ ib1%
p. 158.
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du Liban meurent clans la plaine de Jezraël ou d'Esdrelon,

bornée à Test par la vallée du Jourdain, au sud par les mon-

tagnes d'Éphraïm, et à l'ouest par le Garmel et la Médi-

terranée. — 2° Le Carmel, haut de 600 mètres, forme un

promontoire dans la Méditerranée et va se perdre au sud-est,

dans le massif central des montagnes d'Ephraïm^ appelées

depuis montagnes de Samarie. Ces montagnes sont comme
la forteresse d'Israël et le cœurdupays. Elles s'étendent depuis

la plaine d'Esdrelon jusqu'aux environs de Jérusalem et

offrent de loin, du côté de la mer, l'aspect d'un immense

mur. Leur altitude est d'environ 700 mètres. Elles se perdent

à l'est dans la vallée du Jourdain, et à l'ouest, au sud du

Garmel, dans la plaine de Saron, qui se développe sur le

rivage de la mer. — 3° Le troisième groupe de montagnes,

connu sous le nom de Juda, est celui du sud; 11 est formé

par de hauts plateaux qui s'élèvent, en allant de Jérusalem

vers Hébron, à une hauteur de mille mètres. Ils sont étroite-

ment reliés, au nord, aux montagnes d'Éphraïm; au sud, ils

se perdent dans le désert; à l'ouest, ils s'abaissent de manière

à former la plaine de la Séphéla ou pays bas, qu'habitaient

les Philistins; à Test, ils finissent à la mer Morte.

2" A Test du Jourdain, dans la contrée que du temps de

Notre- Seigneur on appelait la Pérée, court aussi um chaîne

de montagnes calcaires^ dépendante de l'Hermon, et séparée

de la Palestine strictement dite par le Jourdain. Le point

le plus élevé a une altitude de 1200 mètres. Cette région,

qui formait le pays de Basan et de Galaad, était très boisée,

n° 442 (l)o

3** Les montagnes de la Terre Sainte en faisaient la force

et la sécurité. — Un des traits les plus caractérisques de

ce pays, ce sont les villages qui sont partout construits au
sommet des collines. Il n'y a presque aucune éminence qui ne

soit couronnée de maisons habitées ou en ruines. Une ville au
fond d'une vallée est une exception. On cherchait, pour y
établir sa demeure, les endroits dont l'accès était le plus dif-

(!) Kiepert, lehrbuch der alten Géographie, p. 179.
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ficile, aûn d'échapper ainsi aux surprises et aux brusques

attaques des ennemis, contre lesquels on avait toujours be-

soin de se tenir en défiance. — Toutes les montagnes de la

Palestine, et particulièrement celles de Juda, étant de for-

mation calcaire^ sont percées de nombreuses cavernes^ en

partie naturelles, en partie artificielles, quelques-unes très

spacieuses. Elles servaient de refuge aux habitants, en temps

d'invasion, et elles ont joué un rôle assez important dans

l'histoire du peuple de Dieu.

436. — Rivières et lacs.

1° La Terre Sainte est traversée du nord au sud par le

Jourdain. Il tire probablement son nom do la rapidité de son

cours. Il a trois sources principales : 1° celle de Banias,

la Gésarée de Philippe du temps de Notre-Seigneur, qui jail-

lit du fond d'une grotte creusée dans le roc (1); 2" celle de

Dan, la plus abondante, à cinq quarts d'heure de Banias, à

Tell-el-Khadi (2); 3° celle de l'ouadi Hasbani ou d'Hasbeya,

située près du village de ce nom, sur l'Hermon (3). Il roule

ses eaux d'un jaune sale à travers les marécages de l'Ard-el-

Houléb, et forme ensuite le lac Mérom ou lac élevé, appelé au-

jourd'hui Houléh, Bahr-el-Houléh (4). Ce lac, de forme triangu-

laire, a six kilomètres en moyenne de largeur sur autant delon-

gueur; ses eaux sont de deux mètres environ au-dessus du ni-

\eau de la Méditerranée (5). Elles sont douces et claires ; leur

profondeur varie entre trois et cinq mètres. Le Bahr-el-Houléh

est couvert en partie par des joncs et des roseaux {acorus cala-

mus, papyrus, etc.); les oiseaux aquatiques y abondent.

2° Après avoir traversé le lac Houléh, le Jourdain se dirige

(1) Josèphe, Antiq.jud., XXI, m, 2; De Bell. jucL, III, x, 7.

(2) Josèphe, Antiq. Jud., I, x, 1 ; De Bell, jud., IV, i, 1.

(3) La source d Hasbeya a une altitude de 563 mètres au-dessus du
niveau de la mer; celle de Banias, 383, et celle de Tell-el-Khadi, 185.

Vignes, Extrait des notes d'un voyage d'exploration à la mer Morte,

in-40, Paris, 1865, p. 12.

(4) Josèphe, De Bell, jud., III, x, 7 ; IV, f, l.

(5) D'après VOrdnance Survey anglaise.
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vers le lac de Génésarelh. l'un des plus beaux qui soient uU

monde. Il a 20 kilomètres de long sur 10 de large; sa forme

-t un ovale irrégulier; il est situé à 212 mètres au-dessous

uu niveau d3 la Méditerranée (1). Son eau est claire, limpide

et fraîche; il abonde en poissons. On l'appelait aussi autre-

fois lac de Tibériade et mer de Galilée; aujourd'hui il porto

le nom de Bahr Tabariyeh.

3° Au sortir du lac de Génésareth, le Jourdain précipite sa

course, jusqu'à son embouchure dans la mer Morte, où il

disparaît. Il y déverse environ six millions de tonnes d'eau

par jour.

4° Il n'a pas d'affluent proprement dit sur sa rive droite.

Sur la rive gauche, il reçoit, au-dessous du lac de Tibériade,

THiéromax ou Yarmouk et le Jabbok, appelés aujourd'hui

le Scheriat-el-Mandhour et le Zerka.

5" La vallée du Jourdain, de la mer de Galilée à la mer

Morte, s'appelle aujourd'hui El-Ghôr. On y remarque en

divers endroits des traces d'anciennes éruptions volcaniques.

6° Les traits caractéristiques du cours du Jourdain sont

la profondeur de son lit et ses nombreuses sinuosités. De sa

source au point où il se perd, il suit une pente interrompue

de temps en temps par des rapides et des chutes; du lac de

Tibériade à la mer Morte, le lieutenant Lynch descendit

vingt-sept rapides. Ses sinuosités sont moins grandes au-

dessus qu'au-dessous de la mer de Galilée. Leur somme to-

tale est telle qu'elle fait plus que tripler la longueur de son

cours : il n'est que de 97 kilomètres à vol d'oiseau, mais en

réalité il en a plus de 300 (2). La largeur moyenne du

Jourdain est de 20 mètres ; il n'est pas navigable; il ne peut

non plus servir pour l'irrigation, à cause de la profondeur de

son lit. Il déborde tous les ans, à l'époque de la fonte des

neiges, en mars et avril Avant l'époque romaine, il n'a été

couvert d'aucun pont ; on ne pouvait le franchir que par

(1) D'après M. Lortet, Académie des Sciences, comptes-rendus, 13 sep-

tembre 1880, p. 500. Sa plus grande profondeur est de 250 mèires à

l'extrémité nord.

(2) Ad. Cbauvet et Isambcrt, Syrie, Palestine^ ISSfi, p. 83.
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trois ou quatre gués, qui ont été reconnus par les explo-

rateurs modernes : l'un deux est presque vis-à-vis del'ouadi

Zerka, l'autre vis-à-vis de Jéricho. — Différant en ce point,

comme en tant d'autres, de tous les grands fleuves, le Jour-

dain n'a vu jamais aucune cité fleurir sur ses rives, nM2I.
— « Ses eaux sont douces et agréables à boire, quoique légè-

rement troubles » (1).

437. — Mer Morte.

1» La mer Morte (2), dans laquelle se jette le Jourdain,

n'est pas moins singulière que le fleuve qui l'alimente. Elle

porte plusieurs noms qui dépeignent chacun quelqu'un de

ses traits distinctifs : mer Moi^te, parce qu'elle ne contient

aucun être vivant, si l'on ne tient pas compte de quelques

animalcules insignifiants ; mer de sel, parce que ses eaux

sont extraordinairement salées ; lac Asphaltite, parce qu'on

y rencontre beaucoup d'asphalte et de bitume.

2° Cette petite mer est un des endroits les plus remar-

quables du monde, à cause de la profondeur de ses eaux, de

leur salure et de la dépression de sa surface. Le niveau varie

un peu suivant les saisons, qui lui apportent une quantité

de liquide plus ou moins considérable. D'après les mesures

moyennes, elle est à 393 mètres au-dessous de l'Océan (3).

(1) Vignes, Extrait des noies d'un voyage d'exploration à la mer
Morte, p. 6.

(2) « Le lac Asphaltite ne mérite pas seulement le nom de mer à
cause de sa profondeur et de sa forte salure; il a aussi son courant
principal, se dirigeant du nord au midi en continuant le cours du
Jourdain, et ses autres courants, refluant à droite ou à gauche, paral-

lèlement au littoral. » Vignes, Voyage d'exploration à la mer Morie,

p. 7 ; Elisée Reclus, La Terre, 1870, t. i, p. 536.

(3) « D'après Wilson, le niveau du lac Asphaltite est, en moyenne,
de 393 mètres inférieur à celui des océans. La plus grande profondeur
constatée par Vignes dépasse 349 mètres et se trouve par conséquent
à 744 mètres au-dessous du niveau de la Méditerranée. Ainsi, la dé-

pression dans laquelle va se jeter le Jourdain est plus creuse que ne le

sont, dans toute leur étendue, la mer Adriatique et plusieurs autres
bassins maritimes en communication avec l'Océan. » È. Reclus, ibid.,

p. 536. — Jérusalem (latitude, 3lo 46' 30", longitude, 32<> 53' 8") est

élyvée de 779 mètres au-dessus du niveau de la Méditerranée, et de 1171
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Elle est Je forme oblongue, d'une longueur de soixante -quatre

kilomètres 3G0 mètres, et de seize kilomètres dans sa plus

grande largeur. Elle se compose de deux parties 1res distinctes,

la partie septentrionale, qui est une ftoupe gigantesque, et la

])artie méridionale, qui est une sorte de plaine unie. Très

refonde au nord, où elle atteint jusqu'à 400 mètres, elle ne

orme au sud qu'une sorte de lagune de cinq à six mètres de

profondeur. L'énorme dépression du sol est cause que la cha-

leur y est très intense et y produit une évaporation extraor-

dinaire égale en moyenne à la quantité d'eau reçue. Cette

évaporation couvre constamment le lac de vapeurs.

3° L3i pesanteur spécifique de ses eaux n'est pas partout la

même : en moyenne, elles pèsent deux dixièmes déplus que

l'eau distillée (1), ce qui permet d'y nager plus facilement

qu'ailleurs. Cette densité considérable provient de la quan-

tité de sels minéraux qui y sont en dissolution. Elle en con-

tient 25 pour 100, tandis que l'eau de mer ordinaire n'en

contient guère que quatre. Le sel ordinaire entre pour près

d'un tiers dans ces éléments minéraux, le chlorure de ma-

gnésium y entre pour près de deux et lui communique un goût

amer et nauséabond. Le chlorure de calcium, qu'elle ren-

ferme aussi, la rend huileuse au toucher (2). Elle est d'ailleurs

limpide (3). Tous les éléments qui la composent se trouvent

au-dessus de la mer Morte. La dépression extraordinaire de la mer
Morte n'avait pas même été soupçonnée avant 1836. V^oir Vivien de

Saint-Martin, Histoire de la découverte de la dépression de la mer Morte

^

dans VAnnée géographique, t. iv, ISCo, p. 167 sq.

(1) « La densité des eaux varie entre 1,160 et 1,230.)» W^ne^, Extrait

des notes, p. 4.

(2) D'après l'analyse de M. Lynch, l'eau de la mer Morte contient :

chlorure de sodium, 78,534; chlorure de potassium, 6,586; chlorure de
maguesium, 145,897; chlorure de calcium, 31 ,075; sels de brome, 1,374;

sulfate de cliaux, 0,701. Total des éléments minéraux : 264, 187. Eau :

735, 813. W.-F. Lynch, Offœial Report of the United States'Expédition

to explore the Dead Sea and the River Jordan, in-4o, 1852, p. 204.

(3) « L'aspect général de la mer Morte est celui de toutes les mers.

Ses eaux sont limpides, mais désagréables au toucher; elles laissent

aux mains une impression huileuse et à la longue déterminent des

pustules. » Vignes, Extrait des noies d'un voyage d'exploration à la mer
Morte, p. 6.
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dans les montagnes environnantes ou dans les pays que tra-

versent ses affluents.

4° Ou admet généralement aujourd'hui que la mer Morte

existait avant l'arrivée d'Abraham en Palestine. Sa forme a

pu cependant être modifiée en partie, lors de la catastrophe

de Sodome (I). Les eaux du Jourdain se sont, en tout cas,

toujours déchargées dans cette petite mer intérieure, qui est

sans issue. L'étude géologique du pays a prouvé aue son

cours ne se prolongeait pas jusqu'à la mer Rouge.
5" Les bords de la mer Morte sont désolés et stériles (2).

Elle est encaissée, dans toute sa longueur, entre deux chaînes

de coUines élevées, coupées seulement par quelques affluents,

qui sont, à Test, le Zerka-Maïn, dont les eaux chaudes et

sulfureuses (31° 5 à l'embouchure) viennent des sources de

Gallirhoé; l'Arnon, aujourd'hui Ouadi-Modjib ; le Beni-

Hemad; au sud, le Kourahy; à l'ouest, l'Ain-Djidi (3). Pen-

dant la saison des pluies, le torrent de Gédron déverse aussi

ses eaux dans la mer Morte, au nord-ouest. A l'ouest s'é-

lèvent sur ses bords de vraies montagnes de sel gemme.

438. — Climat.

1" Il n'y a guère que deux saisons en Palestine, l'hiver et

(1) M. Lartet, géologue de l'expédition du duc de Luynes à la mer
Morte, dit, dans une Note sur la formation de la mer Morte et sur les

changements survenus dans le niveau de ce lac {Comptes rendus de
l'Académie des sciences, 17 avril 1865, p. 796 sq.), que le niveau des
eaux s'y est abaissé de plus de 100 mètres depuis les temps géologiques.

« Les sources thermales ou minérales, ainsi que les émanations bitumi-

neuses qui ont accompagné ou suivi les éruptions volcaniques, sont,

ajoute-t-il, avec les tremblements de terre qui agitent encore ces con-
trées, les derniers phénomènes importants dont le bassin de la mer
Morte a été le théâtre. »

(2) « Les rives sont arides sur la plupart des points ; mais partout
où coule un peu d'eau douce ou saumâtre, les roseaux et les palmiers
abondent. Une espèce de gommier se montre fréquemment dans les

terrains secs, ainsi que le pommier de Sodome, dont le truit, engageant
à l'œil, ne renferme qu'un tissu pulvérulent. » Vignes, Extrait des
notes, p. 6-7.

(3) Sur ces sources et quelques autres, voir Vignes, Extrait des
notes, p. G,
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l'été, caractérisés, le premier, par des pluies abondantes, le

second, par la sécheresse (1). Les pluies commencent à la fin

d'octobre ou dans les premiers jours de novembre ; elles sont

souvent accompagnées d'éclairs et de tonnerre ; elles conti-

nuent plus ou moins régulièrement jusqu'au milieu de mars ;

quelquefois, mais rarement, elles se prolongent jusqu'à la fin

d'avril. Elles viennent d'ordinaire du sud ou du sud-ouest,

Luc, XII, 54. Il en tombe en moyenne trois fois plus à Jérusa-

lem qu'à Londres. Pendant le mois de janvier et de février,

une couche de quelques centimètres de neige couvre assez

fréquemment le sol, mais non pas toutes les années. Il est

rare de voir de la glace.

2** La température n'est pas la même dans les diverses

parties de la Palestine, à cause de la différence d'altitude et

des accidents divers du pays. La plus basse observée à Jéru-

salem est de— 3 degrés; la plus haute, de 33; la moyenne,

de 17. Le mois de janvier est le plus froid, ceux de juillet et

d'août les plus chauds. Somme toute, la température est

assez uniforme dans chaque région. La chaleur, quoique

extrême durant le milieu de l'été, surtout dans la vallée du

Jourdain, est tempérée, dans beaucoup d'endroits, parla brise

de mer, qui souffle réguUèrementdu nord-ouest, de dix heures

du malin à dix heures du soir. La ligne isothermique de Jé-

rusalem passe par Gibraltar, près de Madère et des îles Ber-

mudes, par la Floride, au nord de Mobile, et par la Californie.

3° Entre avril et novembre, à part un petit nombre d'excep-

tions, le temps est constamment beau et le ciel sans nuages.

Pendant la nuit, la rosée, dont parlent si souvent les auteurs

sacrés, est très abondante, au point de mouiller les couver-

tures des tentes comme une véritable pluie. Vers le lever du

soleil, l'atmosphère se refroidit considérablement, et d'épais

brouillards couvrent toute la contrée.

4*" La chaleur est beaucoup plus intense dans les bas-fonds

(1) Les travaux des savants contemporains ont établi que, « en
somme, les saisons, les pluies et la véi^élation de la Palestine actuelle

ne diffèrent pas de ce qu'elles étaient dans les temps bibliques. » Vi-

vien de Saint-.Martin, Année géographique, t. xiii (1874), p. 142,
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et surtout dans la vallée du Jourdain, à cause de la nature sa-

blonneuse du sol, de l'absence de brise, des quantités consi-

dérables de vapeurs répandues dans l'atmosphère, etc. La

moisson est d'un mois entier en avance dans le Ghor ; les

blés sont encore verts sur les hauteurs quand ils sont déjà

foulés sur les bords du Jourdain. Près de la mer, la végéta-

tion rappelle aussi les tropiques, et la moisson s'y fait beau-

coup plus tôt que dans les districts montagneux , mais la

température y est beaucoup plus douce et assez semblable

pendant l'hiver, à celle du midi de la F.rance.

S'' Les tremblements de terre ne sont pas très rares en

Palestine.
439. — Fertilité.

La fertilité était fort inégale dans les diverses parties de

la Palestine.

i°Lesud, plus rapproché du désert et plus sec, man-
quant de bois et d'eau, était moins fécond que le nord;

les Hébreux l'appelaient Négeb, d'un mot qui paraît avoir

signifié primitivement sécheresse. En s'éloignant du sud , on

voit l'aridité diminuer; cependant l'aspect du paysage est

toujours monotone et sévère : des collines, de forme ronde,

s'élèvent de tous côtés et présentent à l'œil le roc nu,

d'une couleur grisâtre. Le printemps couvre un moment de

verdure ces rochers chauves et remplit les ravins d'eau

écumante. Après les pluies de novembre, l'herbe pousse

avec vigueur, et en décembre le sol est tout couvert de végé-

tation ; mais pendant l'été et pendant l'automne, d'Hébron

jusqu'à Béthel, tout est aride et désolé. Les vallées dedénu-

dation qui séparent les colHnes sont néanmoins productives :

elles sont plantées de figuiers et d'oliviers et ordinairement

couvertes de blés ou de dourra, dont les longues tiges, sem-

blables à des roseaux,, demeurent après la moisson, sur le sol

pierreux, jusqu'à l'année suivante. Sur le versant occidental

des montagnes, la végétation est plus abondante, parce qu'elle

est entretenue par les fraîches brises qui soufflent de la mer.
2°A mesure qu'on avance vers le nord, la fertilité augmente :

l'eau devient moins rare, et, entre les colhnes, s'étendent de
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petites plaines très productives. La plaine de Jezraël est fort

liclie, comme celle de Saron et surtout celle de la Séphéla.

Seul, aujourd'hui, le bois est peu commun, excepté sur le

Garmel et sur les montagnes de la Galilée. Ailleurs, on ne

rencontre guère que l'olivier, qu'on cultive pour son fruit.

3° On commence les semailles en octobre, après les premières

pluies, et on les continue jusqu'en janvier. Dans la vallée du

Jourdain, la moisson commence quelquefois à la fin de mars;

dans les montagnes de la Judée, un mois plus tard; dans le

Liban, rarement avant juin; elle n'est pas achevée avant la

lin de juillet sur les parties les plus élevées de cette mon-

tagne. Les vendanges se font à la fin d'août et pendant le

mois de septembre.

440. — Flore.

La /?ore de la Palestine est, pour le fond, celle de TAsie-

Mineure, l'une des plus variées et des plus riches du globe (i).

Grâce aux caractères si divers de la contrée, à la différence

des altitudes et des positions, elle ofî're, dans la vallée du

Jourdain, les plantes des tropiques, et ailleurs celles du

bassin de la Méditerranée et de l'Europe centrale. Le cèdre

ne se rencontre que sur le Liban ; le chêne, quoique relative-

ment rare, est l'arbre le plus commun en Palestine; il croît

partout et spécialement dans le nord. Le térébinthe peut

atteindre des proportions gigantesques, comme celui de

Mambré. Sur les bords des cours d'eaux , les peupliers sont

nombreux, ainsi que les lauriers-roses qui se couvrent à

profusion de fleurs. On voit, çà et là, le platane, le pin, le

(1) « On a remarqué qu»î, dans ses caractères physiques, la Palestine

présente sur une petite échelle un abrégé des caractères propres de

toutes les régions, montagneuses et désertes, septcntrionaîes et tropi-

cales, voisines et éloignées de la mer, abondantes en pâturages, arables,

volcaniques. Ce fait, qui a rendu les images de rÉcriture assez variées

pour que les figures qu'elle emploie soient familières aux peuples de
tous les climats, a eu aussi son effet naturel sur la zoologie de la con-

trée. En nul autre lieu, pas même sur le versant méridional de l'Hi-

malaya, ou ne rencontre ainsi rapprochée la faune caractéristique d'un
si grand nombre de régions et de zones ditlereutes. » Smith, Concise

Dictionnry of the Bible, p. 678. Cf. n*» 3io. a».
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cyprès, plus encore le pistachier, le jujubier, le caroubier et

le sycomore, dont le bois était très recherché des Égyptiens

pour confectionner des cercueils. L*olivier est partout cultivé

avec soin. Le figuier produit aussi une des récoltes impor-

tantes du pays. On en recueille les premiers fruits, qui sont

regardés comme les meilleurs, vers le mois de juin, les se-

conds en août, les troisièmes quand les feuilles sont tombées,

ce qui peut n'arriver qu'en janvier. La vigne réussit dans

toutes les parties de la Palestine et spécialement dans le

sud, dans les environs d'Hébron, où elle porte des raisins

énormes (1). Presque tous les arbres fruitiers prospèrent

dans ce pays; le pommier, le poirier, le cognassier, l'aman-

dier, le noyer, le pêcher, l'abricotier, le grenadier et l'oranger

ne sont guère cultivés que dans les jardins; le bananier

ne se trouve que près de la Méditerranée; le palmier, autre-

fois si commun , a presque totalement disparu aujourd'hui ;

il n'en reste plus un seul à Jéricho, l'antique ville des palmes
;

il abonde cependant encore à Jaffa et à Gaïpha. Le câprier,

l'acacia existent en grand nombre dans la vallée du Jourdain,

de même que la Balanites œgyptiaca, des fruits de laquelle

les Arabes extraient l'huile qu'ils appellent zuk : on lui

attribue des propriétés médicinales, et peut-être est-ce le

baume de Galaad si célèbre dans l'antiquité.

La flore palestinienne n'est pas encore complètement étu-

diée ; elle renferme de 2,000 à 2,o00 plantes (2).

441.— Faune.

La faune de la Palestine comprend aujourd'hui i** plu-

sieurs animaux féroces : l'ours, la panthère, l'hyène, le

loup. Le hon, qui n'était pas très rare avant l'ère chré-

tienne, a complètement disparu. Le sanglier habite encore le

Thabor et le petit Hermon. Les rats abondent ; les chacals

de même. On y rencontre deux espèces de lièvres, connus

sous le nom de lièvres de Syrie et d'Egypte, quelques cerfs

(1) Num., XIII, 24-25; Deut., i, 24-25; vi,ll; vu, 13; vili, 8; ii,14;
XXXIII, 24; 11 Par., ii, 10; Os., xii, I ; Ez., xxvii, 17, etc.

(2) Cf. Filliuu, AUas d'histoire naturelle de ta BiUe^ iû4% 1884,
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et beaucoup de gazelles. Les aaimaux domestiques sont le

chameau à une bosse, le cheval, l'âne, le mulet, le buffle, le

bœuf de petite taille, le mouton à large queue, la chèvre.

2° Parmi les oiseaux, on compte l'aigle, le vautour, le faucon,

dont les Arabes se servent encore pour chasser la gazelle; le

milan, le hibou, le coucou, le rossignol de Palestine, le geai,

le corbeau, le pigeon, la perdrix, la caille, l'outarde,, la

cigogne noire et blanche, — on en voit souvent des troupes

par centaines, — le héron, le pélican, l'hirondelle, la

mouette, etc. Les oiseaux chanteurs sont extrêmement

rares. — 3" Les reptiles sont as'sez nombreux. Le lézard

pullule dans les murs en ruine ; la tortue grecque {testudo

grxca) habite les sources du Jourdain; celle d'eau douce

se multiplie abondamment dans les ruisseaux de la plaine

de Jezraël, dans le haut Jourdain et dans les lacs; le

caméléon est commun; les serpents sont partout; le céraste,

seulement dans le sud ; les grenouilles foisonnent dans les

étangs marécageux; elles sont de grandes dimensions, mais

les habitants ne les mangent point; le crapaud est dans tout

le pays. — 4° Quant aux poissons, ils abondent dans le lac

de Tibériade. Les espèces qu'on y pêche le plus sont le

cypinnus lepidotus, sorte de barbeau, et le poisson qu'on

appelle mesht, qui est plat comme une sole. — 5° Insectes,

Les lépidoptères sont très variés, comme les fleurs ; on y voit

.toutes les espèces de papillons de l'Europe occidentale. Les

abeilles sont nombreuses. On compte au moins trois espèces

de scorpions. Les araignées, les fourmis sont dans toute la

Palestine. Les sauterelles ravagent parfois le pays.

II. Le pays à l'est du Jourdain.

442. — Régions diverses, à Test du Jourdain, conquises

par les Israélites.

L'Écriture nous apprend que les enfants d'Israël occupèrent

à l'est du Jourdain six districts appelés Mischôr, Galaad, Ba-

san, Argob, Gessur et Machati. Ils sont encore peu connus

aujourd'hui
,
parce qu'on ne peut les visiter qu'avec de

grandes ditficultés et en s'exposant à toutes sortes de dangers.
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1 ° Au moment de la conquête, le pays immédiatement au

nord de l'Arnon était occupé par Séhon, roi des Amorrhéens.

11 portait le nom de Miscliôr, « la Plaine, » plamties ou cam-

peslria^ comme traduit la Vulgate (1). C'est le Belka actuel,

regardé par les Arabes comme fournissant les meilleurs pâtu-

rages de la contrée. 11 est bien arrosé et couvert d'un gazon

fin et court. Il va se perdre insensiblement dans les déserts

sans limites de l'est, qui ont toujours été le séjour de pré-

dilection des tribus nomades de pasteurs.

2° Au delà du Mischôr, au nord d'Hésébon, était Galaad,

borné à l'est par le désert"d'Arabie, à l'ouest par le Jourdain

et au nord par Basan, dont le séparait l'Hiéromax, aujour-

d'hui Scheriat-el-Mandhour. Il est quelquefois appelé la mon-

tagne de Galaad, Gen., xxxi, 23, parce que c'est en effet un

pays de montagnes. Il avait environ 96 kilomètres de lon-

gutnir, et en moyenne 32 kilomètres de largeur. On doit ob-

server cependant que ses limites n'étaient pas rigoureuse-

ment déterminées et que, dans plusieurs passages de l'Écri-

ture, son nom désigne la plus grande partie du pays à l'est

du Jourdain, parce qu'il en formait la partie la plus considé-

rable, Dent., XXXIV, 1. Le territoire compris entre le Jabbok

et l'Hiéromax s'appelle aujourd'hui Djebel-Adjilâm; Tun des

pics les plus élevés de la chaîne de ses montagnes a conservé

son antique dénomination et se nomme Djebel-Djilad : il est

à 11 kilomètres environ au sud du Jabbok; de son sommet,

on voit toute la vallée du Jourdain et les montagnes de Juda

et d'Éphraïm. Ce lieu, admirablement disposé pour servir de

point de ralliement à une armée, soit pour une guerre offen-

sive, soit pour une guerre défensive, est probablement le site

du Ramoth-Masphé de Jos., xiii, 26, et du Maspha de Galaad,

d'où partit Jephté pour aller combattre les Ammonites, Jud.,

XI, 29. Le village voisin d'Es-Salt occupe remplacement de

l'ancienne cité de refuge de Gad, Ramoth-Galaad.

Les montagnes de Galaad ont une hauteur réelle de 600 à

900 mètres, mais la dépression profonde du Jourdain les fait

(1) Deut., III, 10; iv, 43; Jos., xni, 9, 16, 17, 21; xx, 8; Jer.,

XLVllI, 21.
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paraître, du côté de l'ouest, beaucoup plus élevées qu'elles ne

le soDt en effet, tandis que, du côté de l'est, l'altitude du pla-

teau d'Arabie les rend basses en apparence. Elles forment

une sorte de large plateau onduleux, couvert d'excellents pâ-

turages, Num., XXXII, 1. La verdure qui les tapisse offre un

contraste frappant avec l'aridité de la Palestine à Touest du

Jourdain, laquelle n'a rien qui lui soit, sous ce rapport, com-

parable, excepté les hauteurs du Garmelet les montagnes de

la Galilée. Au nord et au sud, on ne rencontre point d'arbres,

mais au centre et des deux côtés du Jabbok, il y a de belles

forêts de chênes et de térébinthes. Galaad produisait autrefois

en abondance le baume et d'autres aromates qu'on exportait

en Egypte (1).

3° Basan s'étendait au nord de Galaad et avait pour limites :

à l'est Salécha, Gessur et Machati, au nord le mont Hermon,

et à l'ouest l'Arabah ou vallée du Jourdain (2). Il était célèbre

par ses forêts de chênes et par ses taureaux (3), ainsi que par

ses riches vallées et ses plantureux pâturages (4).

4° Une partie du territoire de Basan portait le nom d'Ar-

gob^ « pierreux ». On y comptait 60 villes fortifiées, Deut.,

m, 4-5. Cette région, au temps de Notre-Seigneur, s'appelait

Trachonitide. Elle a environ 35 kilomètres du sud au nord et

22 kilomètres de Test à l'ouest ; sa forme est celle d'un ovale

presque régulier. Les éruptions volcaniques y ont produit de

grands bouleversements ; on ne voit partout que roches de

basalte noir entassées dans la plus grande confusion, des fis-

sures et des crevasses. Les voyageurs modernes y ont décou-

vert des cités nombreuses qui remontent à la plus haute an-

tiquité et avaient été très solidement bâties (5).

(1) Gen., XXXVII, 25; Jer., viii, 22; xlvi, 11.

(2) Deut., III, 3, 10, 14; Jos., xii, 3-5; I Par., v, 23.

(3) Ps. xxii, 13, texte hébreu; Ez., xxvii, 6.

(4) Ps. Lxviii, 16, texte hébreu; Jer., l, 19; Amos, iv, i, texte
hébreu; Mich., vu, 14.

(5) « [Argob] est littéralement couvert de villes et de gros bourgs,
et ouoique la plupart soient déserts, ils ne sont pas eu ruines. Plus
d'une fois, je suis entré le soir dans une cité déserte, j'ai pris posses-
aioû d'une maison confortable, et j'y ai passé une très bonne nuit. Beau*

3.
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5" Au novd-est du territoire de Basan, dans le voisinage

d'Argob, Deut., m, 1-i, et de la Syrie, H Reg., xv, 8; cf.

I Par., II, 23, était situé le district de Gessur. C'était proba-

blement une partie de la région sauvage et escarpée appelée

de nos jours el-Ledjah. Ses rochers lui font une situation

très forte.

6° Machati était un territoire voisin d'Argob comme Gessur,

mais il nous est encore moins connu que ce dernier. Il s'é-

tendait du Jourdain à Salécha et comprenait vraisemblable-

ment une partie du Ledjah et du Djaulan actuel, Deut., m,
i4; Jos., XII, 5.

^ II. — Partage de la Palestijse entre les douze tribus

Tribus cisjordaniques. — Tribus transjordaniques.

443.— Les tribus à l'ouest du Jourdain.

Le pays que nous avons décrit,, n° 434, fut partagé de la

manière suivante entre les tribus d'Israël, en remontant du

sud au nord.

1" Juda occupa les montagnes du sud, Jos., xviii, 5, et une

petite partie de la plaine de la Séphéla, dont la plus grande

part demeura toujours entre les mains des Philistins, Jos.,

XV, -1-12. La ville la plus importante de la tribu de Juda était

Hébron. Nous devons aussi mentionner Bethléem, patrie de

David et de Notre-Seigneur Jésus-Christ.

2° Juda céda plus tard une partie de son domaine, avec

dix-sept villes, à Siméon, qui forma la tribu la plus méridio-

nale, sur les confins du désert de l'Idumée, Jos., xix, 1-9;

cf. XV, 26, 32, 42 ; I Par., iv, 24-39, 42-43.

j

3° Dan fut enclavé en partie dans Juda; au moment du

partage, il reçut sa portion le dernier, et elle fut la plus pe-

coup de maisons, dans les antiques villes de Basan , sont en aussi

parfait état que si elles étaient achevées de la veille. Les murs sont
excellents, les toits intacts, les portés et les fermetures mêmes des fe-

nêtres à leur place... Ce récit semble incroyable, et cependant quelque
étonnant, quelque incroyable qu'il paraisse, j'ai été sur les lieux, mes
yeux ont vu, et ce que je raconte est rigoureusement vrai. » Porter,
'Whitney, Handbook o/ Bible Geography, 1872, p. 21.
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tite, Jos.,xi\', 40-48, co (|ui Tobligea plus tard à aller fonder

quelques établissemeutl dans le nord, Jud., xviii, \; Jos.,

XLX, 47.

4** A l'est de Dan et au nord de Juda était Benjamin, qui

s'étendait depuis l'embouchure du Jourdain jusque près de

la plaine des Philistins, Jos., xviir, H-20. Son territoire for-

mait une sorte de parallélogramme irrégulier, deux fois plus

long que large; Jéricho en faisait partie ainsi que Jérusalem.

La citadelle de cette dernière ville ne fut enlevée à ses anciens

possesseurs, les Jébuséens, que par David, qui en fît la capi-

tale de son royaume, II Reg., iv, 6-7.

5° Au nord de Benjamin, Éphraïm occupa la montagne à

laquelle il donna son nom, Jos., xvi, 1-10, c'est-à-dire le

centre de la Palestine. 11 s'étendait depuis le Jourdain, à

l'est, jusqu'à la mer Méditerranée à l'ouest. Sichem, non
loin de laquelle fut bâtie plus tard Samarie, était comme le

cœur de son territoire; Béthel et Silo lui appartenaient. Ses

montagnes de calcaire, profondément déchiquetées par de

nombreux torrents, en rendaient l'accès difficile; Éphraïm
ressemblait à une forteresse inexpugnable.

6° Les limites de la demi-tribu de Manassé cisjordanique

sont indécises, Jos., xvi, 9; xvii, 9-12. Manassé ne paraît

pas avoir déterminé rigoureusement la frontière qui le sépa-

rait des possessions de son frère Éphraïm au sud. Au nord,

il confinait à Aser par le Garmel, Jos., xvii, 10; XiX, 26 ; au

nord-est à Issachar. La demi-tribu cisjordanique de Manassô

n'était séparée que par le fleuve de la transjordanique,

il'après ce que nous apprend Josèphe. Cf. Jos., xvii, 9, H.
7'* Issachar eut en partage une des parties les plus riches de

la Palestine, c'est-à-dire la plaine d'Esdrelon, arrosée par le

Cison, Jos., XIX, 17-23. Il s'étendait du mont Garmel (exclusi-

vement) au Jourdain. Le montThabor et le Gelboé étaient dans

son domaine. Jezraël, Mageddo, Thanach, Bethsan, surnom-

mée la porte du paradis, Endor, Jéblaam étaient situées sur

son territoire, mais les cinq dernières villes furent données à

Manassé, Jos., xvir, 10; I Par., vu, 29.Plusieursde ces villes

restèrent assez longtemps entre les mains des Ghananéens.
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5" Au nord-est du territoire de Basan, dans le voisinage

d'Argob, Deut., m, i-i, et de la Syrie, II Reg., xv, 8; cf.

I Par., II, 23, était situé le district de Gessur. C'était proba-

blement une partie de la région sauvage et escarpée appelée

de nos jours el-Ledjah. Ses rochers lui font une situation

très forte.

6° Machati était un territoire voisin d'Argob comme Gessur,

mais il nous est encore moins connu que ce dernier. Il s'é-

tendait du Jourdain à Salécha et comprenait vraisemblable-

ment une partie du Ledjah et du Djaulan actuel, Deut., iii,

J4; Jùs., XII, 5.

^ II. — Partage de la Palestine entre les douze tribus

Tribus cisjordaniques. — Tribus transjordaniques.

443. — Les tribus à l'ouest du Jourdain.

Le pays que nous avons décrit,, n° 434, fut partagé de la

manière suivante entre les tribus d'Israël, en remontant du

sud au nord.

1" Juda occupa les montagnes du sud, Jos., xviii, 5, et une

petite partie de la plaine de la Séphéla, dont la plus grande

part demeura toujours entre les mains des Philistins, Jos.,

XV, 1-12. La ville la plus importante de la tribu de Juda était

Hébron. Nous devons aussi mentionner Bethléem, patrie de

David et de Notre-Seigneur Jésus-Christ.

2° Juda céda plus tard une partie de son domaine, avec

dix-sept villes, à Siméon^ qui forma la tribu la plus méridio-

nale, sur les confins du désert de l'Idumée, Jos., xix, 1-9;

cf. XV, 26, 32, 42 ; I Par., iv, 24-39, 42-43.

j

3" />an fut enclavé en partie dans Juda; au moment du

'partage, il reçut sa portion le dernier, et elle fut la plus pe-

coup de maisons, dans les antiques villes de Basan, sont en aussi

parfait état que si elles étaient achevées de la veille. Les murs sont
excellents, les toits intacts, les portés et les fermetures mêmes des fe-

nêtres à leur place... Ce récit semble incroyable, et cependant quelque
étonnant, quelque incroyable qu'il paraisse, j'ai été sur les lieux, mes
yeux ont vu, et ce que je raconte est rigoureusement vrai. » Porter,
Whitney, Handbook of Bible Geography, 1872, p. 21.
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2° Gad était placé au nord de Ruben, au centre des posses-

sions Israélites à Test du Jourdain. Les limites de cette

tribu ne sont pas connues avec précision, Jos., xii, i-6. A
Test, elle était bornée par le désert d'Arabie, par « Aroer, vis-

à-vis de Rabbali )) (Rabbath-Ammon) , dit Josué, xiii, 25; à

l'ouest, par le Jourdain, Jos., xiii, 27; au nord, sa frontière

est incertaine; elle atteignait le lac de Génésareth, Jos., xiii,

27; Deut, m, 12-13, mais elle ne possédait, jusqu'à cette

hauteur sur les bords du fleuve, qu'une bande de terrain ;

ses possessions, à l'est, dans la montagne, ne dépassaient

pas le Jabbok. Son territoire était une partie du pays de

Galaad.

3° La partie la plus septentrionale de la région à l'est du
Jourdain était occupée par la i/emz-^riÔM de Manassé, par la

famille vaillante et belliqueuse de Machir, qui l'avait con-

quise, Num., XXXII, 33,3942, Deut., m, 13-15; Jos., xvii, 1.

Elle comprenait une partie du pays de Galaad, Basan et

Argob, Jos., xiii, 29-31; xxii, 7; mais ses limites ne sont

pas déterminées avec précision. Ses principales villes étaient

Gaulon, Astaroth et Édraï, Jos., xiii, 31; xx, 8; xxi, 27;

1 Par., VI, 71.

CHAPITRE IL

LES JUGES ET RUTE.

to

445. — Division du chapitre.

Le livre des Juges nous raconte les traits les plus saillants

l'histoire du peuple de Dieu, depuis la mort de Josué

jusque vers l'époque de Samuel, qui établit le premier roi

d'Israël, exclusivement. Le livre de Ruth nous fait connaître

un épisode intéressant de cette période. Ce chapitre sera di-

visé en trois articles : V Introduction au livre des Juges;
2« Histoire des Juges ;

3° Rulh.



44- CnAP. II. — LES JUGES ET RUTII. [445J

ARTICLE I.

Introduction au livre des Juges.

Division et plan de ce livre. — Son auteur; date de sa composition. — Chronologie

de ce livre. — Utilité de sa lecture.

4i6. — Division du livre des Juges.

Le livre des Juges comprend une introduction, sept sec-

tions formant le corps de l'ouvrage et deux appendices.

I. Introduction, i-iii, 0. — Elle renferme deux parties, qui

sont parallèles entre elles. Cf. i, 1, avec ii, 8 et ii, 2-3 avec

ni, 4 6. La première, i-ii, 5, trace le tableau de l'état poli-

tique d'Israël, après la mort de Josué, relativement aux Gha-

nanéens, qui n'avaient pas été expulsés de leurs anciennes

possessions; la seconde, ii, 6-111, 6, dépeint l'état religieux

des Hébreux, qu'elle nous montre vacillant constamment

entre la fidélité et l'infidélité, prospères quand ils servent le

vrai Dieu, châtiés quand ils tombent dans l'idolâtrie, jusqu'à

ce qu'ils fassent pénitence.

II. Les Juges d'Israël, mentionnés dans le livre qui porte

leur nom, sont au nombre de treize ou de quatorze, selon que

l'on compte ou non parmi eux Abimélech, qui usurpa le

pouvoir royal à Sichem. L'auteur sacré ne nous les fait pas

tous connaître en détail ; il ne raconte un peu longuement

que la vie de sept d'entre eux, en se contentant d'énumérer

les autres. De là sept sections : i° Othoniel, m, 7-11 ;
2<* Aod

(et Samgar), m, 12-31; 3° Débora et Barac, iv-v, 4° Gé-

déon, vi-viii, 32; 5° Abimélech (Thola et Jaïr), viii, 33-x, 5;

6» Jephté (Abesan, Ahialon et Abdon), x, 6-xii; 7° Samson,

xrii-xvi.

ni. Appendices, xvu-xxi. — Un premier appendice nous

raconte l'histoire de l'idolâtrie des Danites, xvii-xviii, et un

second le crime des habitants de Gabaa, qui amena la guerre

des autres tribus contre celle de Benjamin et l'anéantisse-

ment presque total de cette dernière, xix-xxi. Ces deux évé-

nements n'ont aucune relation nécessaire avec le corps de

l'ouvrage; ils y sont joints comme suppléments, parce qu'ils
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sd 60ï\i passés dans la même période, le prcmiur, un peu

avaut, le second, uu peu après la mort de Josué (1).

447. — Plan et unité du livre des Juges.

!• Si l'on ne tient pas compte de ce double appendice, le

livre des Juges forme un tout homogène, dont une pensée

unique constitue l'unité. Nous n'avons là, sans doute, qu'une

série de portraits, mais ils ont tous été peints par le même
artiste et dans le but de former une seule galerie. L'intro-

duction en est comme le vestibule nécessaire, qui prépare et

explique ce qui suit. L'unité des chapitres m, 7-xvi, 31, res-

sort nettement des formules suivantes, régulièrement répé-

tées : Fecerunt malum in conspectu Domini, ii, 1 1 ; m, "
; 12;

IV, 1 ; VI, l ; VIII, 33 ; x, 6; xiii, l ; Clamavenmt ad Dominant

qui suscilauit eis salvatorem, m, 9; 15; iv, 3 ; vi, 7 ; x, 10;

El quievlt terra... annls, m, 1 1; 30 ; v, 32 ; viii, 28. Le cadre

de tous les récits est donc identique, et il nous révèle claire-

ment le dessein de l'auteur, indiqué d'ailleurs dans l'intro-

duction : c'est de prouver par des exemples qu'Israël est heu-

reux tant qu'il est fidèle à son Dieu; malheureux, dès qu'il

l'abandonne; pardonné, dès qu'il se convertit. Ainsi le corps

de l'ouvrage n'a point d'autre but que de démontrer la

thèse posée, ii, 11-19, et la conclusion pratique qui en dé-

coule, c'est la nécessité, pour le pécheur, de reconnaître sa

faute et de revenir à son Dieu.

2" L'unité du livre des Juges, qui se manifeste si bien dans

le plan adopté par l'auteur, est la preuve qu'il est l'œuvre d'un

s.-ul écrivain. Certains rationalistes l'ont nié cependant, et ils

(i) Ces dates résultent, pour l'histoire des Danites, de la comparaison

de Jud., I, 34, avec Jos., xix, 47, et pour celle de la guerre contre les

Benjamites, de Jud., xx, 27-28. La conquête de la ville de Dan, racon-

tée en détail, Jud., xvii-xvii!, étant indiquée sommairement, Jos., xix,

47, a dû avoir lieu dans les derniers temps de la vie de Josué pendant

qu'il vivait retiré à ïhamnathsaré. Les événements des chapitres xix-

XXI ne peuvent pas être de beaucoup postérieurs à la mort de Josué,

puisqu'ils se sont passés sous le pontificat de Phinée, xx, 28, fils d'É-

iéazar, petit-fils d* Aaron. Phiuée devait être assez avancé en âge à la

aiort de son père. Ex., vi, 25; Num., xxv, 7, 11; xxxi, 6; Jos., xxii,

13, 30, 31; XXIV, 33.
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ont prétendu s'appuyer sur la diversité du style des diverses

parties. C'est à tort, car les expressions propres au narrateur

se retrouvent dans toutes les sections : ainsi, son mot favori

pyT, zâ'aq^ ou pyj^, tsâ^aq^ convoquer, revient fréquemment (1),

448. — Date et auteur du livre des Juges.

1° On peut fixer approximativement la date du livre des

Juges. \° Gomme la mort de Samson forme la fin du récit et

que la durée de l'oppression des Philistins est indiquée, xiii,

i , il en résulte que l'ouvrage ne peut pas avoir été écrit avant

la victoire de Samuel sur ces ennemis du peuple de Dieu,

I Reg., Yii, 1-14. De plus, les mots : Jn diebus illis non ei^at

rex in hrael, qui se lisent quatre fois dans les Juges, xvii, 6;

xviii, i , 31 (texte héb., XIX, 1); xxi, 24,supposantlaroyauté déjà

établie en Israël, nous ne pouvons pas placer l'époque de la

composition des Juges avant l'avènement de Saûl au trône.

2° D'autre part, comme il est dit expressément,!, 21_, que les

Jébuséens sont encore dans Jérusalem avec les Benjamites,

usque m prœsentem diem, et que nous savons par II Reg.,

V, 6-7, que cette tribu chananéenne fut chassée par David,

au commencement de son règne, de la cité dont il devait

faire la capitale de son royaume, il suit de ces données que
l'auteur a écrit avant cet événement.

2"* La tradition talmudique attribue à Samuel le livre des

Juges; quoique cette tradition ne puisse pas être établie

rigoureusement, elle s'accorde bien avec les faits que nous

venons de rappeler et ne manque pas de vraisemblance.

(t) Jud., IV, 10, 13; Vf, 3i, 33; vil, 23,24; x, 17;xir, 1, 2; xviii,22,

23; etc. Commentateurs catholiques : Origène, Seleda inJudices,t. xii,

col. 949-930 ; I?i librum Judiciim Homilix, ibid., col. 931-999 ; S. Éphrem,
In librum Judicum, Opéra Syriaca, t. i, p. 308-330; S. Augustin, In
Heptateuchiim, Quxst. in Judices,t. xxxiv, col. 791-824; Théodoret, In
Judices, t. Lxxx, col. 483-518; Procope de Gaza, Commentarium in Ju-

dices, t. Lxxxvii, pars 1^, col. 1041-1080; V. Bède, Quxsdones super li-

brum Judicum, t. xciii, col. 423-430; Hugues de Saint-Victor, Adîiota-

iionculx elucidatorise in librum Judicum, t. clxxv, col. 87-96 : « Hic
(liber Judicum) in superficie litterse, dit-il, col. 87, aperlior reliquis appa-
ret; » Bonfrère, In librum Judicum commentarium, Migue, Cursus coin-

pletus Scriplurx Sacrœ, t. viii, col. 523-1114; Clair, Les Juges^ 1878,

dans la Bible de M. Lethielleux, etc.
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• 449. — Chronologie du livre des Juges.

La chronologie du livre des Juges est extrêmement difficile

à déterminer. La durée de chaque judicature nous est indiquée

par Tauleur sacré, mais l'étude comparée du texte montre

qu'il y a eu, à certaines époques, plus d'un juge à la fois, sur

des points divers du territoire, et les données font défaut pour

déterminerlessynchronismes de cette période historique. La

somme totale des chiffres bibliques est de 410 ans :

1. Oppression de Chusan Rasalhaim, iir, 8 . . . 8

2. Oihoniel, lu, 11 40

3. Oppression d'Églon, m, 14 18

4. Aod, m, 30 (1) 80

5. Oppression de Jabin, iv, 3 20

6. Débora et Barac, v, 32 40

7. Oppression des Madianites, vi, 1 7

8. Gédéon, viii, 28 40

9. Abimélech, ix, 22 3

10. Thola, X, 2 23

11. Jair, X, 3 22

12. Oppression des Ammonites, x, 8 18

13. Jephté, XII, 7 6

14. Abesan, xii, 9 7

15. Ahialon, xii, 11 10

16. Abdon, XII, 14 8

17. Oppression des Philistins, xin, 1 40

18. Samson, XV, 20; xYi, 31 20

410

Si l'on ajoute à ce total de 410 ans la durée de la judica-

|ure d'Héli, c'est-à-dire 40 ans, I Reg., iv, 18 (sans tenir

mpte de Samuel), on a pour la durée de la période des

[uges la somme de 450 ans (2). Ce chiffre est trop consi-

(1) Aucun chiffre n'est donné pour la judicature de Saragar.

(2) Ce chiffre est celui que nous lisons, Act.. xiii, 20, dans le discours

le S. Paul à Autioche de Pisidie, et qu'il donne comme approximatif :

« quasi post quadringentos et quinquaginta annos. » Mais la Vulgate

ne le rapporte pas aux Juges. « Ce verset, dit M. l'abbé Crampon, se

lit de deux manières, et, par suite, offre deux sens différents : loLach-
mann adopte la leçon des manuscrits d'Alexandrie, du Vatican et du

Siuaï, suivie par la Vulgate, la plupart des versions anciennes, S. Jean
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rable. Nous lisons, III Reg., vi, 1, que depuis l'Exode jus-

qu'au commencement de la construction du temple de

Jérusalem, la quatrième année du rè;:^ne de Salomon, on

comptait seulement 480 ans. Or, d'Héli à la quatrième année

de Salomon, il y a 84 ans, même en ne tenant point compte
de l'intervalle entre Héli et Saûl :

Chrysostoine, etc.. Quel est, dans ce cas, le \io'mt de àé\)SiVl {terminus

a quo) des 450 ans écoulés jusqu'au partage du pays de ChaDaau? La
naissance d'isaac^ le premier héritier de la promesse (cf. Gen., xxi, 2).

On compte, en effet, de la naissance d'Isaac à celle de Jacob, 60 ans;

de la naissance de Jacob à l'entrée en Egypte, 130 ans; 215 ans pour le

séjour des Hébreux en Egypte (Gai., m, 17), et 47 depuis la sortie

d'Egypte jusqu'au partage de la Terre Sainte, en tout 452 ans. On ob-

jecte avec raison que le point de départ qui sert de base à ce calcul

est arbitraire et nullement indiqué par S. Paul. Aussi 2» Tiscbendorf

et la plupart des interprètes modernes regardent la leçon suivie par la

Yulgate comme une correction fort ancienne, destinée à faire dispa-

raître une difficulté de chronologie (Cf. Ill Reg., vi, 1); selon eux, et

c'est le sentiment auquel nous inclinons, S. Paul a voulu, par le chiffre

de 450 ans, marquer la durée de la période des Juges. La véritable

leçon du f. 20 serait donc celle que Veditio recepta a. consacrée depuis

longtemps, savoir : Et post fixe, quasi per 450 annos dédit jiidices, etc.;

« Ensuite, pendant 450 ans environ, il leur donna des juges, » etc. Il

est vrai que cette donnée chronologique ne s'accorde pas avec un pas-

sage du nie livre des Rois, vi, 1, où l'intervalle qui sépare la sortie

d'Egypte de la construction du temple de Salomon n'est évalué qu'à

480 ans (440 dans les Septante), chiffre que MM. de Rougé et Lenor-

mant voudraient abaisser encore pour des raisons tirées du synchro-

nisme avec les annales de l'Egypte. Ces contradictions prouvent com-
bien il est difficile d'établir une chronologie certaine de la Bible. Jo-

sèphe lui-même, rapporteur fidèle des traditions de la synagogue, a

jusqu'à trois manières opposées de compter la durée de la période des

Juges; mais l'une d'elles s'accorde exactement avec celle de S. Paul,

Ântiq., Ylll, m, 1. On peut donc admettre que ce dernier a tout sim-

plement [donné comme Josèphe] le chiffre de 450 ans [suivant une tra-

dition de la synagogue]. Parlant à des Juifs, il devait, pour une ques-

tion de date, se conformer aux traditions qui avaient cours parmi
eux. » Les Actes des Apôtres, 1872, p. 244-245. — Quoique l'opinion

commune des exégètes contemporains entende les 450 ans de la durée

de lajudicature, il nous semble qu'on doit plutôt l'entendre des 400 ans

dont parle la Genèse, xv, 13, et que S. Etienne rappelle, Act., vu, 6,

plus les 40 ans du séjour dans le désert et les 7 de la conquête de la

Palestine par Josué, ce qui donne, quasi, environ 450 ans. Le chiffre

de S. Paul est aiasi exact, et il est d'ailleurs tout naturel que le chiffre

de 400 ans, mentionné dans la Genèse, lui revienne à la mémoire.
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Saul : 40 ans, d'après Ad., xni, 21; Josôphe, Ajit., VI, xiv, 9.

David : 40 ans^ Il Re^., v, 4.

Salonioa : 4 ans, 111 Keg , vi, l.

84 + 450 = 534.

Au temps qui a suivi les Juges, il faut ajouter celui qui

les a précédés, depuis l'Exode jusqu'à Othoniel, c'est-à-dire,

65 aus, sans compter la période qui a séparé la mort de Josué

de la victoire d'Othoniel :

Séjour dans le désert : 40

Josué, selon Josèphe, Ant., V^ r, 29 : 25

65 -f 234 = 599.

Aiusi, même en négligeant les deux chiffres inconnus de

la durée de la judicature de Samuel (1), avant l'avène-

ment de Saûl, et de l'intervalle qui s'est écoulé entre Josué et

Otbouiel, et en prenant pour Josué le plus bas chiffre, qui

est celui de Josèphe, nous avons encore plus de cent ans en

trop , 599 au lieu de 480.

11 n'y a qu'un moyen de résoudre la difficulté, c'est d'ad-

mettre, ce qu'indique déjà d'ailleurs une étude attentive du

texte, que plusieurs juges ont été contemporains ("2). Mais

comment déterminer quels sont ceux qui ont vécu en même
temps? On ne peut le faire que par conjecture. Nous lisons,

Jud., XI, 26, que depuis la quarantième année de l'Exode jus-

qu'à Jepbté, il s'était écoulé 300 ans. Les données numériques

de l'auteur sacré, depuis l'invasion de Ghusan Rasatbaïm jus-

qu'à Jephté, donnent un total de 301 ans. Pour mettre ce

chiffre d'accord avec Jud., xi, 26, il suffit donc que, parmi les

prédécesseurs de Jephté, il y eu ait eu deux ou plusieurs qui

(1) La durée de la vie et de la judicature de Samuel n'est donnée
nulle part dans la Sainte Ëcrilure. Cf. I Reg., vu, 15; xxviir, 3.

(2) Voir surtout Jud., m, 31 et iv, 1-2; x, 1 etxiii, 1. — On a con-

testé rautbenticité de 111 Reg., vi, 1. C'est ce qu'a fait Kennicott, qui

s'appuie sur ce qu'Origèae, en citant le reste du y. 1, n'a pas rapporté

la date. On allègue aussi que Josèphe n'aurait point donné le chilTre

de 592 ans pour cette même période, si on avait lu, de son temps, le

nombre 480 dans le livre des Rois. On regarde cepeudaut à peu près

universellement III Reg., vi, 1, comme authentique.
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aient vécu simultanément assez longtemps pour retrancher,

du chiffre de 300 ans, la durée de la vie de Josué depuis

rentrée dans la Terre Promise jusqu'à sa mort, plus l'espace

de temps qui s'est écoulé depuis sa mort jusqu'à Tinvasion

de Chusan Rasathaïm. Si l'on admet, de plus, que les judi-

catures de Jephté et des trois juges qui le suivirent, à l'est

du Jourdan, Abesan, Ahialon et Abdon, furent contempo-

raines des judicatures d'Héli, de Samson (qui vécut du temps

d'Héli) et de Samuel (pendant les premières années de ce

dernier), à l'ouest du Jourdain; si l'on suppose qu'il s'est

écoulé de la mort d'Abdon à l'avènement de Saûl, 25 ans, et

si l'on compte enfin 40 ans pour le règne de Saûl, d'après

Act., XIII, 21, on a le nombre de 480 ans de III Reg., vi, 1 :

Séjour dans le désert . 40 ans

De Josué à Jephté 300 ans

Jephlé , 6 ana

Abesaa 7 ans

Ahialon 10 ans

Abdon 8 ans

D'Abdon à l'avènement de Saul 25 ans

Saul 40 ans

David 40 ans

Salomon ... 4 ans

480

* 450. — Table chronologique des principaux événemeuts de l'iiiétoire

sacrée depuis la sortie d'Egypte jusqu'à la coostructioa du temple
de Salonaon.

Chronologie ord'*

AVANT j.-c.

Exode 1492
Loi donnée sur le mont Sinaî 1492—1491
Mort d'Aaron et de Moïse, fin du séjour dans le désert . 40 . . . J452
Conquête de la Terre Promise par Josué . , (7) . . . 1452—1443
Mort de Josué (après l'entrée en Chanaan) (23) . . . 1427

De la mort de Josué à Chusan Rasathaïm 18 . . . 1427-1409
Guerre contre les Benjamites _ . , . vers 1420
Servitude sous Chusan Rasathaïm 8 . . . 14C9— 1401

Othoniel et paix 40 ... 1401— 1361

Servitude sous les Moabites 18 . . . 1361—1343
Aod et paix dans la Palestine méridionale 80 . . . 1343—1263
Samgar vainqueur des Philistins — -^
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Chronologie ord"

AVANT j.-c.

Servitude de la Palestine du nord sous Jabin et délivrance par Dé-

bora et Barac (20 + 40), pendant que la Palestine du sud est

en paix après la mort d'Aod 1323—1263

Servitude sous les Madianites 7 . . . 1263—1256

Gédéon et paix . . 40 . . . 1256-1216

\biniélecb 3 . . . 1216—1213

ïhola 23 . . . 1213—1190

Jair 22 . . . 1190—1168

13 . . . 1108-1095

40 . . 1095-1055

7 . . 1055-1048

33 . . . 1048-1015

4 . , 1015-1011

A l'ouest DD JOURDAIN. A L EST DU JOURDAIN.

Srirvilude sous les Philistins du (Servitude tous les Ammo-
lemps d'Héli 40 niles 18)

Pendant celle servitude ont lieu (Jephté 6)

I / les exploits de Samsoa . (20) (Abesan 7) 60 . . . 1168—1108
çr. ) Commencements du ministère (Ahialon 10)

prophétique de Samuel jus- (Abdon ....... 8)

qu'à 1* Dataille de Mas-

phalh 20

Samuel, depuis la bataille de Masphatb jusqu'à l'avènement de

Saiil

Saiil. . .

David à Hébron ,

David à Jérusalem

Salomon, jusqu'à la construction du Temple (1) . .

451. — Utilité de la lecture du livre des Juges.

l*» Ce livre nous fait connaître la suite de l'histoire du
peuple de Dieu, et les merveilles qu'opère le Seigneur en fa-

veur d'Israël. C'est un des écrits inspirés dans lesquels la

Providence se manifeste avec le plus d'éclat. — 2° Ce que

(1) Cf. Keil, Biblischer Commentai^ Josua, Rkhter, 1863, p. 217. Nous
suppoâous, pour l'intervalle entre Samsoa et Héli d'une part, et l'avè-

nement de Saùl d'autre part, 73 ans; 40 ans pour la servitude sous les

Philistins, Jud., xiii, 1 (ce sont les 40 ans de la judicature d'Héli,

I Reg., IV, 18, pendant lesquels, 20 ans durant, Samson affligea les

Philistins, mais sans que ses exploits personnels pussent complètement
affranchir son peuple : « Judicavit Israël in diebus Philistiim vigiuti

aunis; » Jud., xv, 20; xvi, 31); 20 ans à partir de la mort d'Héli et de
la prise de l'arche, I Reg., vu, 2, et enfin 13 autres années pour la

judicature de Samuel avant Saûl. Cf. I Reg., viii, 1. On ne doit pas

oublier que cette chronologie est en partie purement hypothétique,

puisque nous ignorons la durée exacte de la judicature de Samuel.
Nous doûuons la chronologie ordinairement reçue pour les dates priu-

cipales.
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Dieu fait pour délivrer les enfants d'Abraham de leurs enne-

mis est, d'après tous les Pères, l'image de ce que devait faire

Jésus-Christ, pour nous affranchir des liens du péché. « Si

quis, dit Procope de Gaza, au commencement de son Com-

mentaire des Juges, hujus prœsentislibelli virtutem, omnem-

que Scripturam divinitus inspiratam utilem esse ignorât,

beliaac pugnas saepius commemorantem futilem esse ducet.

Non enim in figura illis evenisse, et ad nostram eruditionem

scripta esse perpendet. Nec etiam quod haec narratio pluri-

mum nobis utilitatis afî'ert, cum ob oculos quanta divini cul-

tus,ac, e contra, defectionis vis existât ponit, quod videlicel

ille hostes.Btsi contra nos insurrexerint, reprimit, ea vero

sub ipsorum manum mittit. Quaredivus Paulus non indigne

ex his Scripturis plurima citât exempla. » Heb.,xi, 32 (I). —
3° Enfin le livre des Juges renferme un grand nombre

d'exemples propres à nous exciter au bien et à nous prému-

nir contre le mal (2).

ARTICLE II.

Histoire des Juges.

Ce qu'ils étaient. — Olhoniel et Aod. — Débora et Barac. — Gédéon
et Abimélcch. — Jephté. — Samson.

452. — Ce qu'étaient les Jnges d'Jsraël.

Jusqu'à l'établissement de la monarchie, les Hébreux vé-

curent sous le régime patriarcal, c'est-à-dire indépendants les

uns des autres, sans autre chef ordinaire que les chefs de

famille et les chefs de tribu, et sans autre lien commun que la

religion. Les personnages que nous appelons juges, en hébreu,

schôfetim^ n'étaient pas des magistrats politiques, placés à la

tête du gouvernement et chargés d^administrer les douze tri-

bus; ils n'étaient pas même ordinairement destinés, avant

Héli et Samuel, à rendre la justice^ quoique le nom que nous

(i) Procop. Gaz., Comm. in Jud., t. Lxxxvii, pars i, col. 1042.

(2) Voir le détail de ces exemples dans la Bible de Vence, Préface

sur le livre des Juges, 1768, t. m, p. 500-502, ou Migae, Cursus corn-

plelus Scrwluras Suax^ t. viii, col. 1151)-I1 U).
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ieur avons donné paraisse indiquer cette fonction; leur mis-

sion était militaire et consistait à affranchir le peuple de l'op-

(•ression de ses ennemis, quand, puni pour ses péchés, il

taisait pénitence et obtenait de Dieu son pardon. Lorsque

Israël se convertissait, le Seigneur suscitait un juge, c'est-à-

dire un hbérateur et un sauveur, Jud., ii, 16, 48; m, 9, etc.,

qui se mettait à la tête, non pas de toutes les tribus, mais de

celles qui étaient opprimées, et les affranchissait de la servi-

ude(l}.

453. — K'e et lie sections : les deux premiers juges : Othoniel et

Aod, iii.

i° Othoniel, le premier juge, était de la tribu de Juda et fils

de Cénez, frère cadet de Caleb. Il affranchit Israël de la tyran-

nie de Chusan Rasathaïm, roi de Syrie, que nous ne connais-

sons que par l'Écriture. Jos., xv, 16-19; Jud., i, 11-15; m,
8-11 ; I Par., IV, 13.

2° Aod, le second juge, délivra les tribus du sud de la Pa-

lestine de la servitude des Moabites en tuant Églou, roi de

Moab, Jud., m, 12-30; iv, 1. L'action de cet Israélite, faisant

périr l'oppresseur de son peuple après avoirdemandé à lui par-

ler en secret, a été souvent blâmée avec sévérité; mais l** si

l'acte est répréhensible en lui-même, il ne l'est pas quand on
tient compte des circonstances, des temps et des lieux, ainsi

que des intentions. On loue Mucius Scévola se dévouant pour
délivrer Rome de Porsenna qui en fait le siège. Aod montre-
t-il moins de courage et d'intrépidité? — 2° Des exploits de

ce genre n'étaient pas regardés comme criminels dans l'anti-

quité, et en particulier en Orient; on les admirait au con-

traire et on était loin de les considérer comme une violation

du droit des gens. — 3^^ Remarquons d'ailleurs que l'Écriture

ne fait nulle part l'éloge delà conduite d'Aod; elle se borne à

raconter ce qu'il a fait. Cf. n° 412, 3°.

(1) Pour les détails et les développements, ainsi que pour la biogra-
phie de chacun des juges, voir La Bible et les découvertes modernes,
t. m, 5e édit., p. 205-408.
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454. — m» section : Débora et Barac, iv-v.

1° Débora et Barac affranchirent les tribus du nord de la

Palestine de la servitude de Jabin, roi d'Azor, en taillant en

pièces l'armée chananéenne, commandée par Sisara. Le gé-

néral vaincu se réfugia dans latente d'Haber le Cinéen, où il

fut bien accueilli d'abord par Jahel, femme d'Haber, son allié,

mais tué ensuite par elle, pendait qu'il dormait. — On a re-

proché à Jahel d'avoir commis une trahison et à l'Écriture

d'avoir glorifié son action. Mais « il n'est pas aussi clair qu'on

le suppose que [son acte], même en le considérant dans toutes

ses circonstances fût illicite.— 1° La mort de Sisara était] uste,

puisque c'était un ennemi déclaré du peuple juif, dont Jahel

faisait partie. Or, d'après les lois de la guerre, il est permis de

tuer un ennemi, même en fuite; et il est certain que si cette

femme eût plongé un poignard dans le sein de Sisara lors-

qu'il entrait dans sa maison, on ne trouverait rien à reprendre

dans sa conduite... Sisara ne dut-il pas s'imputer à lui-même

d'avoir pr.is refuge dans une famille qui faisait partie du

peuple avec qui il était en guerre?— 2° En vain dirait-on que

Jahel a indignement trompé Sisara en lui disant de se retirer

dans sa tente sans aucune crainte; car ne se peut-il pas que

Jahel ait parlé d'abord par un premier mouvement de com-

passion envers Sisara, et qu'elle eût effectivement l'intention de

le cacher dans sa maison, mais qu'ensuite, venant à réfléchir

que Sisara était l'ennemi de son peuple et que son devoir était

de le livrer à la mort, elle ait pris la résolution de lui ôter

la vie?... « Elle mérita ainsi des éloges, dit Jahn, non point

» comme ayant fait une action sainte, mais comme ayant

» montré un grand courage et un grand amour pour sa patrie.»

— 3*' Ajoutez à cela que le droit de guerre de ces temps-là, la

conduite qu'avaient pu tenir les Ghananéens en de semblables

rencontres, pouvaient bien légitimer aux yeux de cette femme
tout ce que nous regarderions aujourd'hui comme une

lâche trahison (1).»— 4*^ Enfin il ne faut pas oublier que ces

(1) Glaire, Introduction aux Uores de fAncien et du Nouveau Testa-
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f^vénements se sout passés avant que Jésus-Christ eût apporté

!ii monde une morale plus parfaite et des sentiments plus

délicats.

S*» De même qu'ils ont regardé les juges» sauveurs de leur

peuple, comme des figures de Notre-Seigneur (1), « les Pères

ont vu en Débora la synagogue qui fut la première à prendre

les armes contre le royaume du démon; mais la victoire com-

plète sur cet ennemi du genre humain était réservée à Jahel,

lemme étrangère incorporée au peuple de Dieu, comme ua
rameau d'ohvier sauvage enté sur l'olivier franc. La victoire

complète sur le démon était réservée à l'Éghse des Gentils,

qui, armée de la croix de Jésus-Christ, a abattu le démon et

a détruit son royaume (2). »

3° Après la mort de Sisara, Débora chanta la victoire d'Is-

raël dans un cantique d'une belle et forte poésie; c'est un des

monuments littéraires les plus remarquables de l'antiquité,

mais ce qui le caractédse surtout, c'es;. que la prophétesse le

consacre à la louange d'i Dieu des combats qui a vaincu par

Israël, et non à la glorification des vaiuqueurs : les chefs et

les soldats ne paraissent qu'au second plan ; cest Dieu qui

tient la première place (3).

ment, 3^ édit., 1862, t. m, p. 117-158. Cf. Bergier, Dictionnaire de théo-

logie, art. Jahel.

(1) S. É[)brem, dans son Coaimenlaire sur les Juges, ne fait que
montrer comment ces personnages sont la figure de Notre-Seigueur,
Opeva syriaca, 1. 1, p. 408 sq. Le V. Bède dit que les Juges succèdent

à Josué comme les Apôtres à Jésus-Christ, mais il montre aussi dans la

plupart des Juges uue figure de Jésus-Christ, Qusest. super lib. Jud.^

t. cxii, col. 423 sq. Voir également S. Patère, De testimoniis in librum

Judicum, t. LXXlx, col. "iSb-TOO.

(2) Martini, Vecchio Testumento, note sur Jud., iv, 21. — Cf. Origène,

In librum Judicum Hom. V, nos 5.3^ t. xil, col. 972-973.

(3) Cet admirable cantique se compose de trois parties, chacune de
ois strophes : 1. Introduction, v, 2-8; 1° Adresse du poème, 2-3;

Puissance de Jéhovah, gage de victoire pour les Hébreux fidèles,

3* Malheurs d'Israël avant Débora, 6-8. — II. Préparatifs du com-
t, 9-17; 1° Nouvelle adresse à tous ceux qui doivent chanter et bénir

hovah, 9-12; 2» Énumération des combattants, 12-15c
;
3" Reproche3

aux tribus qui n'ont pas secouru leurs frères, 15^ -17. — 111. Tableau du
combat et de ses suites, 18-31 ; 1» Descriptiou de la bataille, l8-2-^

;

2" MiiléùicUoa de Méroi, béaéJlcUoa de Jaheî, 23-27 , 3» inquiétude et
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455. — IV» et V« sections : Gédéon et Abimélech, vi-ix.

Gédéon fut miraculeusement appelé (1) à délivrer son

peuple des invasions des Madianites nomades et des Arabes

Bédouins, qui, depuis sept ans, venaient faire des razzias

en Palestine, de Bethsan au nord-est, jusqu'à Gaza, au sud-

cuest, pillant et emportant tout ce qui leur tombait sous la

main, ravageant ce qu'ils ne pouvaient prendre. Gédéon,

avec ses trois cents hommes, remporta sur eux une victoire si

complète, que la journée de Madian resta dans les souvenirs

d'Israël comme l'idéal de la protection divine envers les

enfants de Jacob; IReg., xii, 11; Ps. lxxxii, 10, 12; Is., ix, 4;

X , 26. De la part de butin qu'il reçut, le vainqueur des Ama-
lécites fît exécuter un éphod, ornement sacré du grand-prêtre,

qui devint malheureusement une occasion d'idolâtrie pour le

peuple. Les Pères ont blâmé cet acte de la vie de Gédéon (2);

plusieurs commentateurs modernes ont essayé de le justi-

fier. Quoi qu'il en soit, la faute plus ou moins volontaire

qu'il avait commise fut sévèrement punie dans sa postérité :

son fils Abimélech fît périr soixante-huit de ses frères; un
seul lui échappa (3). Abimélech essaya ensuite de devenir

roi; il ne put régner que sur Sichem et les environs, et au
bout de trois ans, il succomba lui-même sous le poids de son

ambition et de sa tyrannie.

illusions de la mère et des femmes de Sisara; finale, 28-31. — Horder

appelle ce poème « le plus beau chant héroïque des Hébreux... Chez

Débora, tout est présent, vivant, agissant, » dit-il, Histoire de la poésie

des Hébreux, trad. de U.^^ de Carlowitz, 1845, p. 440. Cf. p. 447-448.

(1) Sur le sacrifice offert par Gédéon au moment où il est appelé à

sa mission libératrice, on peut voir S. Augustin, In Jud.. xxxv-xxxvi,

t. XXXIV, col. 803-804; sur le miracle de la toison, le V. Bède, In Jud.^

c. IV, t. xciii, col. 424-425.

(2) S. Augustin l'appelle illicitum peccaturn, In Jud., xli, t. xxxiVç

col. 80C-807. Théodoret condamne l'action, mais justifie l'intention s

« Contra legem quidem erat quod factum fuit... Gedeonis tamen la-

teutio minime vergebat ad impietatem... At hoc populo conciliavit

contagionem iniquitatis. » Quœst. xvii in Jud., t. lxxx, col. 503.

(3) Le ch. IX, 7-15, contient une fable de Joatham,, celui qui échappa

au massacre. « Elle est d'une beauté et d'une grandeur admirables, x

dit Saint-Marc Girardin. La Fontaine et les fabulistes, 1867, l. i, p. 239.
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456. — Yie section : Jephté, x-xii. — Sa victoire.

Jephté remporta sur les Ammonites, qui opprimaient les

tribus transjordaniques, une grande victoire, et fit périr, à

cause de leur arrogance et de leurs menaces, 42,000 Éphraï-

mites : au moment où ils arrivaient aux gués du Jourdain,

les Galaadites leur faisaient prononcer le moi Schibboleth,

« épi »; s'ils disaient : Sibholeth, on les réconnaissait comme
habitants des montagnes d'Éphraïm et on les mettait à mort.

On a reproché cet acte à Jephté comme une cruauté; s'il

n'agit pas avec humanité en cette circonstance, on ne peut

dire néanmoins qu'il ait violé les lois de la guerre, telles

qu'elles existaient à cette époque.

456 bis. — Le vœu de Jephté.

Sa victoire contre les Ammonites donne lieu à une diffi-

culté beaucoup plus grave. Avant de livrer bataille, il fît vœu
d'immoler à Dieu la première personne qui sortirait de sa

maison, à son retour à Maspha. Cette personne fut sa fille

unique. Jephté exécuta son vœu : fecit ei sicut voverat, Jud.,

XI, 39. Que faut-il entendre par ces paroles ? Les Pères pen-

saient qu'il l'avait ofî'erte en sacrifice (i); cependant, comme
il est dur d'admettre que Jephté a réellement immolé sa

propre fille, beaucoup de modernes pensent qu'il se contenta

de la vouer à la virginité. On voudrait pouvoir partager leur

sentim-ent par humanité et pour justifier son père; mais le

texte sacré permet-il de déclarer Jephté innocent? C'est ce

qu'il faut rechercher.

I
(1) Voici ce que dit au sujet de ce vœu Procope de Gaza, qui sur ce

oint comme sur la plupart des autres, ne fait que résumer la pensée
es Pères grecs : « Promissio hœc nimis est fcrvida, exque amore
esperatae victoriae profecta. Suggessit vero ei Satanas gloriee praitextu

t Deo victimam legi adversam immolaret... Quid enim hoc voto

magis impium esse queat? Votum ejus temerarium est, pietatisque

cadaver. » In Jud., t. Lxxxvii, pars i, col. 1070. — On peut voir les

principaux témoignages des Pères à ce sujet dans La Bible et les dé-

couvertes modernesj t. m, p. 335-336.
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457. — Arguments contre l'immolation de la fille de Jcphté.

V ExaQiinons d'abord les arguments de ceux qui sou-

tiennent que la fille de Jephté n'a pas été immolée. V Les sa-

crifices humains sont proscrits dans la Bible. La loi les dé-

tend expressément: Dieu déclare qu'il a en abomination les

sacrifices offerts à Moloch par les Ghananéens (l), et s'il a

voulu tenter Abraham en lui ordonnant d'immoler son fils, il

l'a empêché de mettre son projet à exécution. On ne peut donc

supposer que Jephté ait voulu faire un vœu contraire à la

loi ; on peut encore moins admettre qu'il ait voué un sacri-

fice humain. — 2° Mais, poursuit-on, supposé que Jephté eût

réellement promis une victime humaine, il n'avait pas le droit

de la sacrifier lui-même, parce que les prêtres seuls pouvaient

offrir des sacrifices. Jephté n'était point prêtre^ et nous ne

voyons nulle part qu'il ait rempli des fonctions sacer-

dotales. — 3° La Bible ne renferme pas un seul mot de blâme

contre Jephté. Loin de là, nous Iisor.s son éloge dans l'Épitre

aux Hébreux, ce qui le justifie du crime qu'on veut lui im-

puter (2).

2° A ces premiers arguments , ceux qui soutiennent l'opi-

nion contraire répondent de la manière suivante : — i" Per-

sonne ne conteste que Jephté n'ait commis un crime, s'il a

immolé sa fille; aucun catholique ne prétend qu'il l'ait

fait sans violer la loi; mais comme l'existence d'une loi ne

prouve pas que cette loi ait été observée; comme, en particu-

lier, la loi interdisant les sacrifices humains a été notoire-

ment enfreinte par les Israélites (3), il ne faut point recourir

à des preuves a priori, et, puisqu'il s'agit d\in fait histo-

rique, consigné dans un monument écrit, on doit interroger

(1) Deut., xviii, 10-11; Lev., xviii, 21; xx, 2 sq. Cf. III Rcg., xi,7-9.

(2) Hebr., xi, 32. Cf. I Reg., xii, 11.

(3) Immolaverunt filios suos et filias suas dœmo?ius, Ps. cv, 37. Les
Ghananéens offraient aussi des sacrifices humains ; de même les Moa-
bites, voisins de Jephté, IV Reg., m, 27. « Ritum gentilium secutus

dit de ce juge Hugues de Saint-Victor, humanum saaguinem vovit

sicut postea legimus regem Moab filium suum immolasse super muros. *

Adnot. in Jud.y t. CLXXV, col. 92.
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le texte, pour savoir s'il affirme ou s'il nie l'immolation de la

fille de Jephté. Tout est là. — 2° En dehors du passage du
livre des Juges, aucun endroit de la Bible ne parle explici-

tement du fait en discussion. S. Paul loue Jephté de sa foi,

dans l'Épître aux Hébreux, mais il se conteute de le nommer,
et cette mention ne peut être considérée comme une appro-

bation de tous les actes de sa vie, car il nomme en même
temps et de la même manière Samson et David, dont la con-

duite n'a pas toujours été irrépréhensible. Nul n'a prétendu

que S. Paul justifiât dans ce passage le meurtre d'Urie et

les autres fautes de David, non plus que celles de Samson.
On ne saurait donc voir dans la même phrase, en faveur de

Jephlé, ce qui n'y est pas en faveur de Samson et de

David (1). — 3° L'absence d'un blâme formel contre Jephté

dans le livre des Juges n'est pas plus décisif en faveur de son

innocence. Il est avéré que la Sainte Écriture mentionne

sans commentaire les fautes de plusieurs illustres person-

nages , n° 412. Dans le passage que nous examinons

,

notamment, elle ne désapprouve pas d'une manière expresse

le vœu de Jephté qui, cependant, tous le reconnaissent, est

condamnable. On ne peut donc rien conclure du silence de

l'écrivain sacré, pour ou contre Jephté, et il n'y a qu'à

rechercher quel est le sens grammatical du récit,

458. — Discussion du texte du vœu de Jephté.

Ceux qui soutiennent que Jephté n'immola point sa fille

iterprètent le texte de deux manières difi'érentes : 1° Seloi>

5S uns, il faut rendre les mots qae S. Jérôme a traduits :

tm holocaustum offeram Domino^ Jud., xi, 31, i^diT sit Jehovm

LUT offeram in holocaustum, c'est-à-dire, si ce qui viendra le

(1) Jephté n'est pas justifié davantage par Jud., xr, 29 : « In illo :

U factus est Domini Spiritus super Jephté, considerabis quod jam modo
magistratuni transierat, ac contra hostes paulo ante victores insur-

ïxerit, ac proinde Spiritus confîrmatioue indigebat. Nec vero ob levé

)siu3 votum indicit, nec ob generis nobilitatem, nec ob vitœ ante actaB

splendorem, imo nec ipsum Deus in hoc excitasse dicitur, semel vero

excitatum ad justam victoriam est comitatus. » Procop. Gaz., In Jud.^

t. Lxxxvii, pars i, col. 1071.

4.



60 CnAP. II. — LES JUGES ET RUTH. [458]

premier de ma maison, au devant de moi, quand je retour-

nerai à Maspha, est une personne^ je la consacrerai au ser-

vice du tabernacle (d); si c'est un animal qui puisse être

offert en sacrifice, je l'immolerai au Seigneur comme holo-

causte. — 2° Selon d'autres, Jephté a l'intention d'off'rir à

Dieu une personne^ non une cliose^ mais en la consacrant à

son service, non en l'égorgeant sur l'autel. Examinons suc-

cessivement ces deux interprétations.

d° Pour que la première interprétation fût admissible,

il faudrait A) qu'on pût traduire par une particule disjonc-

tive la particule hébraïque 1, ve, qu'on rend ici paraw^, « ou »,

et B) que Jephté n'eut pas eu exclusivement l'intention de

vouer une personne, — Or, A) on ne peut pas traduire par

une particule disjonctive la particule hébraïque 1, ve, car

la disjonction s'exprime en hébreu par it^, 'ô, non par

% ve. Si on pouvait parfois employer le 1, ve, dans un sens

exclusif, ce qui est très contestable (2), c'était seulement a)

quand l'équivoque n'étaitpas possible, et b) quand le contexte

lui-même indiquait le sens exclusif. Mais, a) l'équivoque était

assurément possible, elle était même certaine, puisque toutes

les anciennes versions ont traduit ici le 1, ve, par et, au lieu

de le traduire par ou. Et b) le contexte, loin d'indiquer ici

le sens exclusif de om, s'y oppose formellement ; car, pour

qu'on eût le droit de traduire : « sera à Jéhovah ou en holo-

causte », il faudrait qu'il y eût opposition ou exclusion entre

les deux membres, ce qui n'est pas, puisque l'holocauste était
j

pour Jéhovah. — De plus, B) Jephté a eu exclusivement l'in-

(1) Ex., XXXVIII, 8; I Reg., ii, 22; Il Mac, m, 19; cf. Protevangelium

]acobi, c. VII et viii, Tischendorf, Evangelia apocrypha, 1876, p. 14 sq.

(2) Quelques hébraïsanls prétendeat, mais à tort, que la coDJonc-

tioû T, ve, peut avoir en certains cas le sens disjonctif, par exemple,

dans une éuuméralion. « 1 etiam disjunctive poni, pro aut, id magno-
pere coercendum et vix uuo probabili exemple nititur (quoique cette

particule soit répétée des milliers de fois dans la Bible),.. Ex., xxi, 15,

17, verba percutiens patrem suum et matrem suam morietur, et nuiledi-

cens patri siio et matri sux worie^w/^itaintelligendasunt, utverbumsii*

gulatim unicuique legis membro applicetur, qui percutit patrem et qui

percutitmatrem.» Gesenius, Thésaurus tùigux hetjrseit et chaldaicâg,\\.3^^.

Nous n'avons même pas d'ailleurs dans Jud., xi, 31, une énumératiou.
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teution de vouer une personne. L'explication que nous discu-

tons attribue àJephté l'intention de vouer soit anepersonne, soit

une chose. Elle applique le premier membre, (« à Jéhovah, »)

aux personnes, et le second (« en holocauste, ») à un animal

susceptible d'être immolé. Cette distinction n'est pas fondée,

parce que le chef galaadite promet exclusivement à Dieu une

personne. S. Jérôme a traduit avecraison, Jud. , xi, 3 1 ,
par qui-

cumque prunus fuerit egressus de foribus domus mese, et non

par quidquid. Tous les termes du texte hébreu ne peuvent

s'appliquer qu'à des êtres raisonnables, non à des animaux.

({ Egredi alicui redeunti e ptigna victori obviam, nonnisi de

hominibusdici potest, » observe Rosenmûller (l). « Non uti-

que his verbis pecus aliquod vovit, avait déjà dit S. Augus-

tin, quod secundum legem holocaustorum posset oflerre.

Neque enim est aut fuit consuetudinis, ut redeuntibus cum
Victoria de hello ducibus pecora occurrerent... Procul dubio

nihil ahud quam hominem cogitavit (2). »

2" D'autres interprètes reconnaissent que le sens généra-

lement attaché au vœu de Jephté : foffrirai en holocauste

la première personne qui viendra au devant de moi, est le

seul qui puisse être a.'opté, mais ils entendent ces paroles

dans un sens figuré. L'holocauste, disent-ils, n'est pas ici un
holocauste sanglant, c'est l'immolation de soi-même par la

virginité. Renoncer au mariage, en Orient, à cette époque,

était un grand sacrifice, surtout pour la fille du vainqueur

des Ammonites; son père, en la vouant au célibat, se privait

de tout espoir de postérité, car elle était son unique enfant.

Ainsi, sans faire au texte aucune violence grammaticale, les

défenseurs de cette explication arrivent au même résultat

que ceux de la précédente : Jephté ne fît pas périr sa fille, il

la consacra à Dieu.

Cette interprétation est ingénieuse. Elle a cependant contre

(1) Scholia in Judices, xi, 31 ; 1833^ p. 278. Remarquons que les cbieua

n'étaient pas du nombre des animaux qu'on pouvait offrir en sacrifice.

(2) S. Âug., Quxst. XLix iii Jud. y t. xxxiv, col. 812. S. Augustin a
traité longuement la question de la liUe de Jephté, col. 810-821; il a

réi.oudu eu particulier aux objections qu'on pourrait eu tirer contre

Uieu et la Sainte Ecriture, et tout ce passage mérite d'être lu.
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elle Vusage de la langue et les mœurs du pays. V On ne ren-

contre nulle part dans l'Ancien Testament le mot holo-

causte employé dans un sens métaphorique. 2° Le vœu de

virginité était inconnu à cette époque chez les Juifs, et nous

n'en trouvons aucun exemple certain avant la Sainte Vierge.

Les Nazaréens, qui appartenaient à Dieu d'une manière

spéciale, se mariaient, Jud., xiii, 5 et xiv, 2sq.; I Reg.,

I, 25 et viii, 5; les vierges mêmes qui avaient été présentées

au tabernacle ou au temple recevaient un époux, comme
Marie reçut Joseph. Gomment Jephté aurait-il donc pu en-

tendre, par le mot holocauste, la virginité ?

Concluons. L'Écriture nous dit qu'il accomplit son vœu,

Jud., XI, 39. Ce que nous savons de son caractère, Jud., xi,

3; xii, 4-6, donne trop Heu de penser que l'exécution de sa

promesse fut l'immolation de sa fille, après qu'elle eût pleuré

deux mois sa virginité, c'est-à-dire sa mort sans enfants.

Dura promissio, acerbior solutio^ quant necesse habuit lu-

gère etiam ipse qui fecity dit S. Ambroise. Jn vovendo fuit

slultus, quia discretionem non habuity et in reddendo impius,

dit S. Thomas (1).

459. — VU® section : Samson, xiil-xvi.

1** Samson ne fut point juge d'Israël de la même manière

que ceux qui avaient porté ce titre avant lui. Ses prédéces-

seurs avaient affranchi le peuple de la servitude en se pla-

çant à la tête d'une armée; lui n'eut contre les Philistins,

ennemis de Dan et de Juda, que la force miraculeuse

dont Dieu l'avait doué (2); il leur fît beaucoup de mal

(1) s. Ambroise, De offidis, 1. III, c. xii, n» 78, t. xvi, col. 167-168;

S. Th., 2» 2«
, q. 88, a. 2, ad. 2"™. Les auteurs principaux qui admettent

l'immolation sanglante de la fille de Jephté sont, outre S. Ambroise
et S. Thomas, le Targum, Josèphe, Origène, S. Épiphane, TertuUieu,

S. Éphrem, S. Grégoire de Nazianze, S. Jean Chrysostome, S. Jérôme,

Théodoret, S. Augustin, l'auteur des Quœstiones ad orthodoxos, qu'on

lit dans les œuvres de S. Justin, Cédrénus, Barhébraeus, Cornélius a

Lapide, Calmet, Welte, Winer, etc. Les partisans les plus connus

de la seconde opinion sont Nicolas de Lyra, Louis de Dieu, Le Clerc,

Kimchi, Hengstenberg, etc.

(2) Samson, Jud., xvi, 17-20, perd sa force en perdant sa cheve-





« Samson prit trois cents chacals; il lia les queues des uns aux
queues des autres et attacha des torches au milieu

;
puis, mettant

le feu aux torches, il lâcha les chacals au milieu des blés des Phi-

listins, et il brûla ainsi leur blé, celui qui était en gerbes et celui

qui était sur pied, leurs vignes et leurs oliviers. » Jud., xv, 4-5.

— Le chacal, en hébreu schou'al, est une sorte de chien sauvage

très commun dans tout l'Orient, et en particulier en Palestine,

aux environs de JafFa et de Gaza, dans l'ancien pays des Philistins.

Il est d'un jaune sale dans la partie supérieure du corps; le ventre

est blanc. Il n'est pas solitaire comme le renard, mais il vit en

troupes nombreuses. — Quoique ses mœurs soient très différentes

de celles du renard, les Hébreux, comme encore aujourd'hui les

Arabes, ne distinguaient pas dans l'usage ces deux espèces d'ani-

maux. De là vient que la Vulgate a traduit dans les Juges et dans

plusieurs autres endroits de ^'Écriture, le mot schou^al imr vulpes,

« renard ». Le latin n'avait pas d'ailleurs de mot propre pour

rendre le terme hébreu, parce que le chacal était inconnu en Oc-

cident. Nos langues modernes ont adopté le nom oriental, en le

modifiant plus ou moins. C'est ainsi que, en français, nous avons

fait de schou^al « chacal. »
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par ses exploits personnels et surtout par sa mort, mais

il n'abattit pas leur puissance comme Gédéon avait abattu

celle des Madianites ou Jephté celle des Ammonites. Il était

probablement contemporain de ce dernier, ainsi que d'Héli.

2" Sa conduite morale ne fut pas sans tache. « An peccarit

Samson, dit Bonfrère, au sujet des laits racontés dans le

rhapitrexvr, dubitare non licet... Nihiiominus asserendum

est eum haec peccata pœnitentia delevisse, cum inter Sanctos

ab Apostolo reponatur, ad Heb., xi, neque vero vel otium ei

ad agendam pœnitentiam in illo pistrino Gazaeo, vel incita-

nienta déesse potuerunt (1). »

ARTICLE III.

Le livre de Ruth.

Objet, auteur, date. — Caractère des personnages, enseignements

460. — Objet, auteur, date du livre de Ruth.

Le petit livre qui porte le nom de Ruth a pour objet prin-

cipal de nous faire connaître la généalogie de David, le fon-

dateur de la race royale, et celle de Jésus-Christ (2). Cette

lure. « La chevelure de Samson , demande Calmet, élait-elle la cause
réelle, physique et véritable de la force de Samson, ou en était-

elle simplement la cause morale et comme un gage de la protection de
Dieu et de la présence de son esprit, tandis qu'il porterait lui-même
celte marque de son dévouement et de son nazaréat? Le sentiment
commun des Pères et des commentateurs est que sa chevelure n'était

que la cause morale de ses forces, Dieu ayant bien voulu s'engager à
lui donner cette force prodigieuse comme une qualité permanente et

qu'il ne perdrait pas même pendant le sommeil, sous cette condition,
et non autrement, qu'il conserverait sa chevelure et qu'il la porterait

toute sa vie comme un signe de sa consécration au Seigneur. » Corn-
ment. litt. sur les Juges, xvi, 17, p. 249. — Les incrédules ont fait de
nombreuses objections contre l'histoire de Samson, mais elles pro-
viennent presque toutes de ce qu'ils n'admettent point les miracles.
Voir là-dessus La Bible et les découvertes modernes, t. m, p. 373 sq.

(1) Comm. in lib. Judicum,x\i, 1; Aligne, Cursus completus Scrip*
turse Sacrx, t. xiii, col. 993. Cf. Procop. Gaz., M Jwc?., t. Lxxxvji
pars I, col. 1078.

(2) « Cur scripta est de Ruth historia? demande Théodoret. Primum
propter Christum Dominum, » répond-il. In Ruth, t. lxxx, col. 518.
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généalogie, qui n'est point donnée par le livre des Rois, se

lit ici, IV, 18-22; elle est incomplète, car de Phares, fils de

Juda, jusqu'à David, elle ne comprend que dix membres, ce

qui est insuffisant pour un intervalle de six à huit siècles;

mais l'auteur a voulu nous indiquer seulement les principaux

ancêtres du grand roi, et établir qu'il descendait de Juda, fils

de Jacob. L'histoire d'une Moabite, Ruth, a fourni à l'écrivain

sacré l'occasion de raconter l'origine du véritable fondateur

de la monarchie Israélite. Elle vivait du temps des Juges; c'est

pourquoi ce livre est considéré comme une sorte d'appendice

ou de supplément du livre même des Juges. Il est d'ailleurs

impossible de fixer à quelle date précise se sont passés les

événem3nts mentionnés dans Ruth. Des critiques ont pensé

que c'était pendant les invasions des Madianites qu'avait eu

lieu la famine dont parle i, \ ; Josèphe dit que Booz vivait

du temps d'Héli, après la mort de Samson, Ant.jud., V, ix, 1.

Il est impossible de résoudre Jà question. Nous ne savons

pas davantage quel est l'auteur de cet écrit. Le style ne res-

semble ni à celui du livre des Juges ni à celui des deux pre-

miers livres des Rois. Plusieurs l'ont attribué à Samuel,
d'autres à Ézéchias , sans preuves. Il a été probablement

composé peu après la mort de David, puisque la généalogie

finale s'arrête à ce roi, iv, 22 (i).

461. — Caractère des personnages et enseignements du livre de Ruth

Le livre des Juges nous raconte presque exclusivement les

infidélités du peuple, suivies de délivrances miraculeuses. Si

l'on jugeait tous les Israélites d'après ces peintures naturelle-

ment un peu sombres, on serait porté à être sévère envers

eux. Mais jusque dans ces temps troublés, il y avait des âmes
fidèles au Dieu de leurs pères, des familles où le culte de Jé-

hovah se conservait dans toute sa pureté. Le livre de Ruth
supplée avec bonheur sur ce point aux lacunes du livre des

Juges ; il nous fait pénétrer dans l'intérieur d'une famille beth-

léhémite et nous trace un tableau achevé de la vie domestique.

(l) Commentaire : Théodoret, In Ruth, t. lxxx, col. 517-528.
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C'est une ravissante idylle d'une incomparable fraîcheur,

d'une grâce charmante, d'une délicate sobriété de touche, une

œuvre d'art exquise (l). Le plus habile poète n'aurait pu ima-

giner des caractères mieux harmonisés et mieuxchoisis. Quelle

belle figure que celle de Booz, homme de foi, plein de l'idée de

Dieu, dont la pensée est présente à tous les détails de sa vie,

II, 4, 12 ; III, 40, 13, diligent et soigneux dans la culture de ses

terres, ii, 4; m, 2, bon pour ses serviteurs, condescendant

envers eux, aimé de tous, ii, 4; libéral envers les étrangers

II, 8, respectant le droit des autres et observant la loi, jusque

dans son amour pour Ruth, sa parente! — Quelle touchante

et sympathique figure que celle de cette Moabite, d'un dé-

vouement si généreux pour sa belle-mère et pour la mémoiri^

de son époux, d'une modestie si simple, d'une patience si

grande dans le support de la pauvreté, d'une docilité si can-

dide aux avis de Noémi ! Cette étrangère, adoptée par le peuple

de Jéhovah, à cause de ses vertus, destinée à devenir un des

ancêtres du Messie, n'est pas seulement pour nous un beau

caractère : elle est le gage de notre vocation à la foi, pour

nous, gentils, qui avons été appelés comme elle de l'erreur

à la vérité : Gentium figuram gerit Ruth, quas, relie ti'spatriis,

Israelùicœ genti inserta est (2). — Noémi est le type dp la

mère de famille, de la femme forte que devait chanter plus

tard l'auteur des Proverbes ; c'est la femme religieuse, fidèle

à remplir ses devoirs avec tact, sagesse et prudence, comptant

toujours sur Dieu, dans l'adversité comme dans la prospérité,

I, 8; II, 20. — Et pour faire contraste à ces figures si atta-

chantes, Orpha, qui n'est point méchante, mais qui n'a pas

le cœur assez généreux pour suivre jusqu'au bout sa belle-

(1) « La variété ne manque pas à la poésie des Hébreux, dil

exandre de Humboldt. Tandis que depuis Josué jusqu'à Samuel,
elle respire l'ardeur des combats, le petit livre de Ruth la glaneuse
offre un tableau de la simplicité la plus naïve et d'un charme inexpri-

mable. Goethe, à l'époque de son enthousiasme pour l'Orient, l'appelait

le poème le plus délicieux que nous eût transmis la muse de l'épopée

et de l'idylle. Commentar zum West-ostlichen Divans p. 8. •» Cosmos^
trad. Paye et Galuski, 1864, t. ii, p. 53-54,

(2) Origène, R«M, t. xii, col. 990.

IK 3
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mère, la quitte après Tavoir embrassée et renonce ainsi à la

vraie religion, comme sans s'en douter, pour retourner chez

elle, vers son peuple et «vers ses dieux, » i, 44-15, et demeu-

rer païenne.

CHAPITRE III.

LES LIVRES DES ROIS.

462. — Divisions différentes des livres des Rois; division du chapitre,

1" Les livres que nous nommons livres des Rois forment

deux ouvrages tout à fait distincts, quoique étroitement liés

entre eux. Ils ont chacun un nom particulier dans la Bible

hébraïque : les deux premiers s'appellent livres de Samuel;

la dénomination de Rois est réservée aux deux derniers. Ces

titres sont conservés dans notre Vulgate, où nous lisons :

Liber primus Samuelis quem nos primum Regum dicimus; li-

ber secundus Samuelis quem nos secundum Regum dicimus;

liber Regum tertius, secundum Bebrœos primus Malachim;

liber Regum quartus , secundum Hebrœos Malachim secun-

dus. La division en quatre livres a été introduite par les

Septante et elle a prévalu parmi nous, où Tusage est de

citer les deux livres de Samuel comme I et II Rois , excepté

quand on renvoie au texte original ; dans ce cas on dit I et

II Samuel.
2° Les deux manières de diviser l'histoire des Rois ont l'une

et l'autre leur raison d'être; la première est fondée sur ce que

les livres de Samuel et les Malachim (Rois) sont des œuvres

complètement différentes; la seconde, sur ce que les deux

ouvrages réunis contiennent l'histoire complète des Rois, de-

puis l'établissement de la monarchie jusqu'à la captivité de

Babylone. Pour Tétude de l'histoire du peuple de Dieu, il y a

même avantage à considérer toute cette période d'un seul trait.

Nous l'étudierons donc dans un seul chapitre. Un premier
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article contiendra l'introduction et un second l'histoire des

Rois (1).

ARTICLE î.

întroduction au livre des RoÎ3.

463. — Division de cet article.

Dans l'introduction, nous traiterons successivement, en

deux paragraphes, i° des deux premiers livres des Rois ou

livres de Samuel, et 2° des deux derniers livres des Rois,

parce qu'ils ne sont ni du même auteur ni de la même
époque et ont un caractère différent.

{j I. — Des deux premiers livres des Rois ou livres

DE Samuel.

TTom et division. — Caractère. — Auteur. — Date de la composition. — Sources.

— Prétendues contradictions.

464. — Nom et division des deux premiers livres des Rois.

4* Les deux premiers livres des Rois ou livres de Samuel

ne formaient primitivement qu'un seul livre (2), lequel fut

(1) Commentateurs catholiques : Origène, Selecta in librum I Regno-

rum, t. XII, col. 991-996; Hoinilix in librum Regnorum, col. 995-1028;

S. Éphrem, In Samuelem, Opéra syriaca, t. i, p. 331-438; In libros

Regnorum, p. 439-367; Theodor. Cyr., In libros Regnorum, i. lxxx,

col. 527-800; Procop. Gaz., In libros Regnorum t. Lxxxvii, pars i,

col. 1079-1200 ; S. Ambr., Apologia sancLi David, t. xiv, col. 831-916.

De interpellatione David, t. xiv, col. 811-828, 837-850; S. Greg. Mag.,
In librum primum regum libri sex, t. Lxxix, col. 17-468; S. Isid. Hisp.,

In Reges, t. Lxxxill, col. 391-434 ; S. Paiera, Expositio Veteris et Novi
Testamenti, t. Lxxii, col. 789-820; Pseudo-Eucher, In libris Regum
Commentarius,i. L, col. 1047-1208; V. Bède, In Samuelem allegorica

expositio, t. xci, col. 499-714; In libros regum qustsiionum xxx liber

unus, col. 715-736; De templo Salomonis liber, col. 735-808
;
Quxstiones

super Regum libros, t. xciii, col. 429-456 ; Rupert, In libros Regum,
t. CLxvii, col. 1059-1272; Hugues de Saiut-Yictor, Adnotationes eluci-

datorix in libros Regum, t. CLXXV, col. 95-114; Sanctius, In Regum
libros commentarius, dans Migue, Cursus completus Scripturae Sacrse,

t. ix-xi; Clair, Les livres des Rois, dans la Bible de M. Lethielleux

2 in-8«, 1879, etc.

(2) Origène, ap. Eusèbe, H. £., vi, 25, t. xx, col. 582. — « Reguno
liber, dit S. Isidore de Séville, In libros V, et N. T. proœmia, n» 27
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partagé en deux par les Septante et par la Vulgate. Ils

portent le nom de Samuel, dans le texte hébreu, non parce

que ce juge en est Fauteur, mais parce qu'il en est le pre-

mier et le principal personnage : c'est son histoire qui nous
est d'abord racontée, puis celle des deux rois qu'il a sacrés,

Saûl et David.

2*» Les deux premiers livres des Rois se divisent en trois

^grandes sections : 1° Enfance et judicature de Samuel, Meg.,
i-xii; 2° histoire du règne de Saûl, xiii-xxxi; 3° histoire du
règne de David, II Reg., i-xxiv. La première section nous

apprend comment le régime monarchique s'introduisit en

Israël; la seconde nous montre dans Saûl ce que ne doit pas

être un roi d'Israël, et la troisième nous fait voir dans David

l'idéal du roi théocratique. De la naissance de Samuel aux

dernières années de David, au moment où s'arrête notre nar-

rateur, il s'écoula probablement un peu plus de cent ans(l).

465. — Caractère des deux premiers livres des Rois.

1° Les deux premiers livres des Rois entrent dans de longs

détails sur les faits qu'ils racontent, excepté dans quelques

passages qui ont la forme abrégée de chroniques ou d'an-

nales ; ils contiennent une véritable biographie des trois per-

sonnages que l'auteur nous présente, en se permettant seu-

lement quelques répétitions, comme on en trouve dans

Homère et dans tous les écrivains Orientaux.— 2° L'unité de

composition est attestée par l'unité de plan et par le langage

qui est toujours le même, généralement semblable à celui

des écrits antérieurs, mais avec un certain nombre de mots

et de locutions nouvelles.

t. Lxxxiii, col. 161-162, quanquam apud Latinos propter prolixitatem

Bui in quatuor parlibus sit desectus, apud Haebraeos tamen in duobus
divisus est voluminibus. » La division du livre de Samuel et du livre

des Rois en deux formant en tout quatre livres, a été introduite pour
la première fois, dans la Bible hébraïque, par Bomberg, dans ses édi-

tions célèbres du texte original publiées à Venise en 1525 et années
suivantes, n" 90, note.

(1) Le temps ne peut être rigoureusement déterminé, parce que
nous ne connaissons pas la durée de la vie de Samuel, n» 449.
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466. — L'auteur des deux premiers livres des Rois n'est pas le même
qye l'auteur des deux derniers.

Les deux premiers livres des Rois n'ont pas été écrits par

l'auteur du troisième et du quatrième, quoique plusieurs cri-

tiques l'aient soutenu. — 1° Ces deux livres forment un tout

complet; les derniers chapitres du second forment même une

sorte d'appendice qui montre que l'auteur était arrivé au terme

de son œuvre. — 2° Le plan des deux écrivains n'est pas le

même. Le plus ancien écrit plutôt des biographies que des

annales ; il entre dans une foule de détails circonstanciés et

peu importants en apparence ; le plus récent raconte briève-

ment ; il ne développe pas, il omet beaucoup de faits. —
3" Les deux derniers livres des Rois renvoient souvent aux

sources auxquelles ils ont puisé, savoir les annales de Salo-

mon, et celles des autres rois dont ils racontent l'histoire (I).

Rien de pareil dans les livres de Samuel, qui mentionnent

seulement le Livre des Justes, II Reg,, i, 18. — 4° L'historien

de Salomon et de ses successeurs fait aussi des allusions di-

rectes aux livres de Moïse, et les cite; allusions et citations

qu'on ne rencontre pas dans l'historien de Saûl et de David (2).

— 5° Le style des troisième et quatrième livres des Rois se

distingue enfin de celui du premier et du second par des néo-

logismes et des aramaïsmes particuliers. L'historien de Saûl

et de David est au contraire un des meilleurs écrivains en

prose de l'âge d'or de la littérature hébraïque. Il tient parmi

les prosateurs le même rang qu'Isaïe et Joël parmi les pro-

phètes. Il n'a point les archaïsmes du Pentateuque, mais il y
a cependant moins de difi'érence entre Moïse et lui qu'entre

(1) m Reg., XI, 41; xiv, 19, 29; xv, 7, 23, 31; xvi, 5, 14, 20, 27;

XXII, 39, 46; IV Reg., i, 18; viii, 23; x, 34; xii, 19; xiii, 8, 12; xiv,

15, 18, 28; XV, 6, 11, 15, 21, 26, 31, 36; xvi, 19; xx, 20; xxi, 17,25;
xxiii, 28; XXIV, 5.

(2) Ce dernier connaît certainement le Pentateuque, n» 241 ; il

nomme Moïse, I Reg. xii, 6, 8, comme III Reg., viii, 9, 53, 56;

IV Reg., xviii, 4, 6, 12; mais tandis que l'auteur de III et IV Reg.,

aime à mentionner expressément la loi, lil Reg., ii, 3; IV Reg., xiv,

6; XXI, 8; xxiii, 25, de même que les Annales des Rois de Juda et

d'Israël, celui de 1 et II Reg. ne fait point de citations.
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le poète Lucrèce et Virgile ; il n'a pas non plus ce qu'on a ap-

pelé les provincialismes de Fauteur des Juges, qu'on a sup-

posé avoir vécu dans le nord de la Palestine; il est supérieur

à l'auteur des Paralipomènes, qui appartient à l'âge de fer,

et aussi à l'auteur des troisième et quatrième livres des Rois,

chez qui l'on trouve un certain nombre de chaldaïsmes, tan-

dis qu'on n'a pas pu en découvrir plus de six dans les deux

livres de Samuel. Il y a quelques expressions qui lui sont

propres; il est le premier qui appelle Dieu Dominus exerci-

tuum ou Jéhovah Sabaoth; mais cette dénomination devient

très fréquente à partir de cette époque, et on la retrouve

dans les deux derniers livres des Rois, comme dans les

autres écrivains de la même époque (1).

467. — Quel est l'auteur des deux premiers livres des Rois?

L'auteur des livres de Samuel n'est pas nommé dans la

Sainte Écriture, non plus que dans Josèphe et la Mischna.

La Ghemara de Babylone, la première, et par suite, plusieurs

Pères, les attribuent à Samuel, quoiqu'on y lise le récit d'é-

vénements postérieurs à la mort de ce prophète, I Reg., xxv,

xxviii, etc. Parmi les Juifs et les modernes , quelques-uns

ont cru que Samuel était l'auteur des vingt-quatre premiers

chapitres du premier livre et que le reste avait été composé

par les prophètes Gad et Nathan; ils s'appuient sur ce pas-

sage de I Par., xxix, 29 : Gesta autem David régis priora et

novissima scripta sunt in libro Samuelis VïdentiSj et in libro

Nathan prophetœ atque in volumine Gad Videntis. Mais rien

ne prouve que ce texte s'apphque à nos deux premiers livres

(1) Le nom de Dieu des armées ou Sabaoth, ne se lit pas une seule

fois dans tout le Pentateuque, Josué, les Juges et Ruth; il est employé

dix fois dans I et II Reg., (i Reg. i, 3, 11; iv, 4; xv, 2; xvii, 45; n
Reg., V, 10; vi, 18; vu, 8, 26, 27); sept dans III et IV Reg., trois

dans les Paralipomènes (1 Par., xi, 9 et xvii, 7, 24)^ mais ces pas-

sages de I Par. sont des reproductions lillérales de II Reg., v, 10, et vu,

8, 26; Ezéchiel n'eu a jamais fait usage; on le rencontre dans les

Psaumes; Isale (soixante-deux fois en tout, six fois dans les chapitres

XL-Lxvi), Jérémie et tous les petits prophètes, semblent avoir préféré

celte dénomination à toute autre.
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des Rois (I); au contraire plusieurs passages indiquent qu'ils

ont été écrits après les événements qu'ils racontent et non
par des contemporains, I Reg., vu, 15; ix, 9; xxvir, 6, etc.

Aussi d'autres critiques en ont-ils attribué la composition,

les uns à David, les autres à Isaïe, Jérémie, Ézéchias ou

Esdras. Cependant toutes ces hypothèses ne reposent sur

aucun fondement solide : nous ignorons quel en est l'auteur,

et tout ce qu'il est permis d'affirmer, c'est qu'ils ont été très

probablement rédigés peu de temps après la mort de Salomon,

comme nous allons le voir.

468. — Date de la composition des deux premiers livres des Rois.

La plus ancienne mention des livres des Rois se lit seule-

ment, II Mach., II, 13, où nous apprenons queNéhémie, ayant

fondé une bibliothèque, y plaça les Actes des rois, xà^rcpiTÛv

^a:7c/ia)v, avec les prophètes, etc. Mais les deux livres de Sa-

muel étaient de beaucoup antérieurs à Néhémie ; ils datent

probablement de l'époque de Roboam. — 1° La distinction

qui est faite entre Juda et Israël (2) montre, d'une part, que

même la première partie du récit n'est pas antérieure à Da-

vid, pendant la vie duquel cette distinction commença pour

la première fois à s'introduire (3). —2° D'autre part^ l'époque

à laquelle s'arrête l'auteur sacré, qui ne raconte pas le règne

de Salomon, porte à penser qu'il écrivait sous ce roi ou son

successeur. On ne saurait pourtant le placer avant le temps

de Roboam, parce qu'il est dit, I Reg., xxvii, 6, que Siceleg

appartenait encore de son temps aux rois de Juda (A) y expres-

(1) Il est d'ailleurs possible que l'auteur des Paralipomènes désigne

par livre de Samuel nos deux premiers livres des Rois, selon la déno-

mination reçue chez les Juifs; mais alors il lui donne ce nom à cause

du sujet qu'il traite, et non parce que le dernier juge d'Israël l'avait

composé.

(2) I Reg., XI, 8; xvii, 52; xviii, 16; Il Reg., m, 10; xxiv, 1.

(3) Il Reg., II, 9-10; v, 1-5; xix, 41 ; xx, 2. Comme la mort de David

n'est pas racontée à la fin du second livre, quelques critiques ont pensé

que l'auteur écrivait tout de suite après, mais nous allons voir que ce

fut un peu plus tard. La mort de David est supposée par II Reg., v, 5.

(4) Quelques additions des Septante à II Reg., viii, 7, et xiv, 27,

dans lesquelles Roboam est nommé, sembleraient indiquer clairement,
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sion qui prouve que le schisme des dix tribus avait déjà

eu lieu.

469. — Des sources des deux premiers livres des Rois.

\° L'auteur n'en indique qu'une, le Livre des Justes,

d'où il a tiré l'élégie de David sur la mort de Saûl et

de Jonathas (1) , mais on peut croire qu'il a eu entre

les mains des documents historiques, émanant des pro-

phètes, et auxquels Tauteur des Paralipomènes a puisé

comme lui, car les sections, II Reg., viii-xxiv et I Par., xi-

XXI, quoique différant à certains égards dans l'exposition, à

cause de la diversité du Lut poursuivi, concordent parfois

mot pour mot, ce qui parait indiquer une source commune,

peut-être celle que mentionne I Par., xxix, 29, c'est-à-dire

les écrits de Samuel et de Gad. — 2° Les livres de Samuel

forment d'ailleurs un tout suivi et bien fondu et ne sont pas

une compilation indigeste d'anciens matériaux, quelquefois

contradictoires, comme l'ont prétendu les rationalistes de

nos jours. Nous avons vu que l'auteur a suivi un plan dé-

terminé, n° 4.65; les contradictions qu'on a voulu relever

sont imaginaires, comme nous allons le montrer.

470. — Des contradictions prétendues des deux premiers livres

des Rois.

1° Ce qui est dit I Reg., x , i, que Saûl a été sacré par Sa-

muel, sur Tordre de Dieu, n'est pas en opposition, ainsi qu'on

si leur authenticité était constatée, que les deux premiers livres des

Rois ont été écrits sous Roboam, après l'invasion de Sésac, roi d'E-

gypte. Les autres indications chronologiques qu'on lit dans le texte,

I Reg., VIII, 8; xii, 2; xxix, 3, 6, 8; II Reg., vu, 6, ne jettent aucun

jour sur la question.

(1) II Reg., i, 18. Le livre des Justes ou du Juste, comme l'appelle

le texte hébreu, n'est cité que dans ce passage et Jos., x, 13, à l'occa-

sion du miracle du soleil arrêté. C'était probablement le nom donné à

une collection de poèmes nationaux et populaires, qui existait déjà du

temps de Josué, et auxquels on ajoutait, au fur et à mesure de leur

composition, les chants les plus remarquables. Les Septante ne men-
tionnent pas ce livre dans Josué, x, 13, ils le nomment seulement dans

il Reg., 1,48.
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l'a prétendu, avec ï Keg., x, 20-25, où Saûl est choisi par le

sort. David fut aussi sacré d'abord par le même prophète et re-

connu plus tard par le peuple. Saûl est secrètement désigné par

Dieu avant de l'être publiquement dans l'assemblée du peuple.

2» Les deux causes pour lesquelles les Hébreux désirent un

roi , savoir la cupidité des enfants de Samuel, I Reg., viii, 3-

5, et les menaces d'invasion des Ammonites, I Reg., xii, 12,

13, ne s'excluent point, comme on Ta affirmé : elles con-

cordent parfaitement ensemble; seulement l'historien ne

s'est pas cru obligé de les faire connaître en même temps j.

mais quand il en a trouvé l'occasion.

3° Une origine différente est-elle attribuée, I Reg., x, H et

XIX , 24, au proverbe : Num et Saul inter prophetas? — Nul-

lement; le premier passage indique la véritable origine de ce

proverbe ; le second , à quel moment il fut remis en circula-

tion et devint plus connu.

4° David, I Reg., xvi, 18-22, demeure auprès de Saûl pour

lui jouer de la cithare; plus tard, quand il a vaincu Goliath,

le roi lui demande quelle est sa famille, xvii , 55-38. La con-

ciliation de ces deux passages est jugée difficile; elle a paru

impossible, dit-on , aux Septante, puisqu'ils ont supprimé,

dans leur traduction, vingt- neuf versets, c'est-à-dire xvii,

12-31 et xvii, 55-xviii, 5. Le P. Houbigant et beaucoup

d'autres ont rejeté ces passages comme interpolés. — Leur

omission par les Septante ne prouve rien
,
parce que leur

version offre beaucoup d'autres exemples d'additions, de

retranchements et de changements, d'où l'on ne peut rien

conclure contre la vérité des Livres Saints (1). Quant à la

(1) Le Codex Vaticanus, qui est reproduit dans les éditions ordi-

naires des Septante, ne renferme pas, il est vrai, les passages en
question, mais d'autres manuscrits de cette version les contiennent,
et ou les lisait dans les exemplaires dont se servait l'Église grecque,
puisque les commentateurs grecs les ont cités et ont essayé de les

expliquer. « Quoraodo Saul ignoravit Davidem? demande Théodo-
ret, lnten\, XLiii in I Reg., t. xlxxx, col. 567-568. — Duorum alterum
c^t iutelligendum, répond-il. Vel quod furore percitus non sentiebat
eum pulsaulem cilbarum, vel quod invidia eum in furorem verterit,

ita ut exacte scire vellet wideyiam esset. « Ce dernier membre de phrase
donne, croyons -nous, la véritable exollcation. — Procope de Gaza
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contradiction, elle n'existe pas, puisque l'auteur lui-même

rattache xvii, 12, à xvi, en disant : David, fîlius viriEphra-

tasi, de quo supra dictum est; hébreu : Ephrataei istius. Saûl

demande quelle est la famille de David, de qua stirpe, xvii,

55, non qui il est.

5° On allègue aussi comme contradictoires les faits rap-

portés, I Reg., XXIV et XXVI : David, qui aurait pu tuer Saûl,

se contente de lui couper le bord de son vêtement dans la

caverne d'Engaddi et de lui enlever sa lance et sa coupe à

Hachila. — On suppose faussement que les deux chapitres

racontent le même fait. Il n'en est rien. David épargna deux

fois les jours de Saûl , dans des circonstances très différentes.

6** Il est dit, I Reg., xv, 35 : Non vidit Samuel ulfra Saul

usque ad diem mortis suse, et nous lisons cependant I Reg.,

XIX, 24, au sujet de Saûl : prophetavù... coram Samuele,

— Le premier verset cité signifie que Samuel n'alla plus

voir Saûl pour lui faire visite, mais non qu'il ne le vit plus,

même accidentellement, comme dans cette circonstance.

7*' Une dernière contradiction qu'on croit découvrir dans

répète à peu près la môme chose, Comm. in l. I Reg., c. xvit, 53,

t. Lxxxvii, col. 1103 — Hugues de Saint-Victor, dans ses Adnota-

tiuncutae in II Beg., xvii, t. clxxv, col. 99, répond de la manière

suivante : « Quomodo Saul hic David ignorât et progeniera ejus quserif,

cum superius ad Isai patrem ejus misisse legatur, dicens : Mitte ad

me David filium tuum qui est in pascuis, David quoque ad eum venisse

et coram eo stetisse, dilectusque ab eo fuisse, et armiger ejus factus

asseratur. Sed notandum quod potentes in quotidiana hominum fre-

quentia positi, non omnes circa se conversantes possunt agnoscere :

preecipue eos quos nec dignitas personse commendat, nec diutina con-

versatio familiares efficit. Quia igitur David puer adhuc et contempti-

hilis, neque regia familiaritate dignus brevi tempore cum Saule

manserat, non mirum est si eumdem modo ad tam egregium opus
procedentem diligentius notatum ignorât. Nam quod prius eum ad
Isai patrem ejus mittens ex nomine vocat, nequaquam notitiae adscri-

bendum est, quia eo nomine illum vocat quod ex relatione suggeren-

tium didicit. Non autem ex prœcedentis notitia familiaritatis agnovit. »

— ï Reg., XVII, 54, donne lieu à une nouvelle difficulté. « Cum nondum
habitasset Hierosolymis, quomodo in banc urbem intulit [David] caput

alienigenae? — Jebussei quidem adhuc eam inhabitabant : eis autem
terrorem incussurus, ostendit illis caput viri iûsignis fortitudinis. »

Théodoret, Interr, LXll in I Reg., col. 567,
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les deux premiers livres des Rois est relative au récit de la

mort de SailL I Reg., xxxi, 2-6 et II Reg., i, 2-12, ne sau-

raient avoir été écrits, dit-on, par le même écrivain, puisqu'ils

contiennent deux versions différentes du même événement.

— Il est vrai que les deux récits sont inconciliables, mais

c'est parce que le premier raconte les choses telles qu'elles

se sont passées en effet, et que le second est une invention de

rAmalécite(l). L'historien rapporteles mensonges de l'Amalé-

cite, parce qu'ils ont été dits : que conclure de là contre sa

véracité ou contre l'unité de composition? Évidemment rien.

§ II. — Des deux derniers livres des Rois.

Contenu et division. — But de l'autenr. — Auteur. — Sources. — Véracité. —
Contradictions prétendues.— Difficultés chronologiques. — Tableau chronologique

comparé des rois de Juda et d'Israël.

471. ~ Contenu et division des III« et IV« livres des Rois.

Ces deux livres n'en forment réellement qu'un, partagé

en deux par les Septante et par la Vulgate. Ils contiennent

l'histoire de 427 ans, selon la chronologie ordinairement

reçue, c'est-à-dire depuis l'avènement de Salomon, en

4015, jusqu'à la destruction du temple, en 588 (2). On leur a

donné le nom de livres des Rois, parce qu'ils s'occupent princi-

palement de l'histoire des rois depuis la mort de David jus-

qu'à la captivité. Ils se partagent en trois sections : 1° règne

de Salomon, III Reg., i-xi (4015-975); 2» histoire des

royaumes séparés de Juda et d'Israël, lïl Reg., xii-IV Reg.,

XVII (975-721); S*» histoire du royaume de Juda depuis la

ruine du royaume d'Israël jusqu'à la captivité de Babylone,

(1) La plupart des interprètes anciens et modernes n'ont vu que des
mensonges dans le récit de la mort de Saûl tel qu'il est fait par l'Ama-
léeite. Théodoret, répondant à ceux qui reprochaient à David d'avoir

tué le messager qui lui avait annoncé la mort de son rival, dit, entre

autres choses, pour le justifier : Verbis quoque addiderat mendacium^
se nominans occisorem Saulis. In librum II Regnorum Interr. /, t. Lxxx,
col. 598. Procope de Gaza s'exprime ainsi : Fingit^ quanquam frustra,

se Saulem interfedsse. In lib. Il Regum, i, 15, t. Lxxxvii^ pars 1*,

col. 1119. a Nous ne doutons pas, dit Calmet, In I Reg., xxxi, 4, p. 349,

que ce que raconte l'Amalécite à David,... ne soit absolument faux. »

(2) En ne tenant pas compte de l'épisode de la sortie de prison de
Jéchonias, en 561, IV Reg., xxv, 27-30.



76 CHAP. III. — LES LIVRES DES ROIS. [472]

IV Reg., xvm-xxv (721-588). Ils commencent là où s'ar-

rêtent les deux livres de Samuel, mais ils forment une œuvre
indépendante et complète, comme le prouvent l'unité du

plan , la manière particulière de présenter les faits et le style

propre de Técrivain, n® 466.

472. — But et plan de l'auteur des III^ et IV« livres des Rois.

V Le but de l'auteur est de montrer l'accomplissement de

la promesse de Dieu à David : Cumque completi fuerint dies

tuiet dormieris cum patribus tuis, suscitabo semen tuum post

te, quod egredietur de utero tuo, et firmabo regnum ejus. Jpse

sedificabit dornum nomi'ni meo, et stablliam thronum regni ejus

usque in sempiternum. Ego ero ei in patrem et ipse erit mihi

in filium : qui si inique aliquid gesserit, arguam eum in virga

virorum, et in plagis filiorum homïnum. Misericordiam autem

meam non auferam ab eo, sicut abstuli a Saul, quem amovi a

facie mea, II Reg., vu, 12-15.

2° Nous voyons tour à tour les rois fidèles à Dieu récom-

pensés de leur fidélité et les infidèles punis de leurs péchés,

mais non rejetés comme Saûl. Les fautes de Salomon sont

châtiées en la personne de son fils Roboam qui perd dix

tribus, mais conserve Jérusalem et la tribu de Juda. Les suc-

cesseurs de Roboam portent aussi le poids de leurs iniquités

ou sont protégés par le Seigneur, selon qu'ils le méritent.

Israël expie par la déportation son incurable idolâtrie; Juda

satisfait à la vengeance divine par la captivité de Babylone.

3° Pour rendre visible l'intervention de la Providence dans

le gouvernement de son peuple, l'auteur des derniers livres

des Rois fait surtout des extraits d'ouvrages antérieurs plus

développés, mais en les coordonnant et les disposant selon le

plan qu'il s'était tracé, de manière à produire une œuvre
pleine d'unité. La marche qu'il suit est toujours uniforme : il

décrit le commencement, le caractère et la fin de chaque règne
;

il indique la mort et la sépulture de chaque roi en termes à

peu près identiques (1) ; il apprécie les actions des princes

(1) Cf., pour la mort et la sépulture, III Reg., xi, 43; xiv, 20, 31;

XV, 8, 24; XXII, 51; IV Reg., vm, 24; xiii, 9; xiv, 29; XV, 7, 38; xvi,
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d'après la loi de Moïse (1) et marque avec so'n :a chrono-

logie (2).

473. Auteur des deux derniers livres des Rois.

Le Talmud, n" 29, et un grand nombre d'anciens commen
tateurs ont regardé Jérémie comme l'auteur du troisième et

du quatrième livre des Rois. Plusieurs modernes adoptent

cette opinion , en se fondant sur la ressemblance de langage

et d'idées qu'on remarque entre cet ouvrage et les écrits du

prophète; la fin de IV Reg., xxiv, i8-xxv, et celle de Jérémie,

LU, par exemple, sont les mêmes (3). Cette opinion , sans être

20; XX, 21; xxi, 18; xxiv, 5 (hébreu, 6). — Pour le caractère des rois

de Juda : III Reg., xv, 3, H ; xxii, 43; IV Reg., xii, 2-3; xiv. 3; xv, 3,

.^4; xviii^3; xxii, 2 et xvi, 2; xxi, 2, 20; xxiii, 37; xxiv, 9, 19; des

rois d'Israël : III Reg.,xiv, 8; xv, 26,24; xvi, 19, 26, 30 etsq.; xxn,53j
IV Reg., III, 3; xi, 29, 31; xiii, 2, 11; xiv, 24; xv, 9, 18. Î4. 28; xvn,

21 sq. — Sur Jérusalem et le temple, IH Reg., vin; 16, 29; ix, 3;

XI, 36; xiv, 2; IV Reg., xxi, 4, 7; xxiii, 27. — Sur la fidélité à Dieu,

III Reg., VIII, 61 ; XI, 4; xv, 3, 14; IV Reg., xx, 3.

(1) III Reg., II, 3; m, 14; vi, 12 sq.; viii, 5S, 61; ix, 4, 6; xi,

33, 38; IV Reg., x, 31; xiv, 6; xvii, 13, 15, 34, 37; xviii, 6; xxi, 8
;

XX H, 8 sq. ; xxiil, 3, 21, 24 sq.

(2) III Reg., II, 11; vi, 1, 37, 38; vu, 1; viii. 2, 65, 66; ix, 10; xi;

42; XIV, 20, 21, 25; xv, 1, 2, 9, 10, 25, 33; xvi, 8, 10, 15, 23, 29; xviii,

1; xxii, 1,2, 41, 42, 52; IV Reg., 1,17; III, 1; viii, 16,25, 26; IX, 29; x, 36;

XI, 3, 4; xii, 1, 6; xiii, 1, 10; xiv, 1, 2, 17, 23; xv, 1, 2, 8, 13, 17,

23, 27, 30,32, 33; xvi, 1, 2; xvii, 1, 5, 6; xviii 1, 2, 9, 10, 13; xxi, 1,

19; XXII, 1, 3; xxiii, 23, 31, 36, xxiv, 1, 8, 12, 18; xxv, 1, 3, 8, 25, 27.

(3) Les rapprochements qu'on peut faire entre Ill-lV Reg. et Jéré-

mie sont nombreux : III Reg., ix, 8 9 et Jer., xxJi, 8; IV Reg., xvn,
13-14 et Jer., vu, 13-24; IV Reg., xxi, 12 et Jer., xix, 3, etc. Les évé-

nements mentionnés dans le récit concis des Rois, sont principalement

ceux que Jérémie connaissait personnellement La famiae de IV Reg.,

xxv, 3, avait failli coûter la vie à Jérémie, xxxviii, 9. La prise de Jé-

rusalem, la faite et l'arrestation de Sédécias, le jugement et la puni-

tion de ce roi et de ses fils, sont racontés en termes presque identiques,

IV Reg., xxv, 1-7 et Jer.. xxxix, 1-7. 11 en est de même de l'incendie

Il temple et du palais royal, ainsi que de la déportation à Babylone

des fugitifs et des habitants survivants de la capitale de la Judée. La

connaissance détaillée qu'a le narrateur de tout ce que fit Nabuzardan,

IV Reg., xxv, 11, 12, 18-21, est expliquée par Jérémie, xxxix, 10-14,

XL, 1-5, oùnouslisons que le prophète fut un des captifs emmenés jusqu'à

Rama par ce personnage. L'énumération des vases sacrés du t^^mple

pillé» par les Chaldéens, iv Reg., xxv, 14-15, coiTespond pairaitemenl
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certaine, est très vraisemblable, car elle a pour elle la tradi-

tion en même temps que la similitude du style (1).

474. — Sources des deux derniers livres des Roîs.

i® L*auteur indique lui-même ses sources. C'est
,
pour le

règne de Salomon, Liber verhorum d'ierum Sahmonis
,

III Reg., XI, 41; pour l'histoire des rois de Juda, Liber ser-

monum dierum regumJuda, III Reg., xïv, 29; xv, 7, 23; xxii,

46; IV Reg., viii, 23, etc.; pour celle des rois d'Israël, Liber

verborum dierum regum Israël, 111 Reg., xiv, 19; xv, 31; xvi,

5, 14, 20, 27; xxii, 39; IV Reg., i, 18; x, 34, etc. Rien ne

porte à croire qu'il ait eu d'autres documents entre les mains.

2" Nous pouvons conclure de ces renvois qu'à partir du

règne de David, I Par., xxvii, 24, on avait rédigé régulière-

ment les annales de chaque roi. Sous David et sous Salomon,

elles reçurent le nom du prince dont elles retraçaient l'his-

toire ; mais, après eux, elles portèrent le titre général d'An-

nales des rois de Juda pour les descendants de David , et

d'Annales des rois d'Israël pour les rois des dix tribus. Elles

étaient beaucoup plus développées que les livres qui nous

ont été conservés, puisque ces derniers y renvoient constam-

ment pour les détails. Celles des rois d'Israël s'étendaient

jusqu'à Phacée, IV Reg., xv, 31, et celles des rois de Juda

jusqu'à Joakim, IV Reg., xxiv, 5. Elles étaient rédigées par

les historiographes royaux ou bien par les prophètes (2).

à la prophétie de Jérémie à ce sujet, Jer., xxvii, 19-22. L'histoire de

Godolias et la fuite des Juifs en Egypte, IV Reg., xxv, 22-26, n'est que

l'abrégé de ce que le prophète raconte plus longuement, Jer., xl;

xLiii, 7. L'historien s'arrête précisément au moment où Jérémie fut

emmené en Egypte. Les quatre derniers versets seuls, IV Reg., xxv,

27-30, relatifs à Jéchonias, dépassent cette époque; ils ont pu être

ajoutés plus tard par Jérémie. Cf. aussi IV Reg,, xxiv, 13 et 14, et

Jer., XXVII, 18-20; xxviii. 3-6; xxiv, 1 ; IV Reg., xxiv, 3-4 et Jer,, ii,

34; XIX, 4-8, etc.; IV Reg., xxiv, 2 et Jer., xxv, 9, 20-21; IV Reg.,

XXI, 10-13, et Jer, vu, 15; xv, 4; xix, 3-4, etc.

(1) Pour la ressemblance du style, comparer : IV Reg.. xvii, 14, à

Jer., VII, 26; lll Reg., ix, 8, à Jer., xxii, 8; IV Reg., xxiv-xxv, à Jer.,

lui; 111 Reg., ii, 4; viii, 25; ix, 5, à Jer., xxiii, 17; xiii, 13; xvii

25; IV Reg., xxi, 12. à Jer., xix, 3.

(2) Il Reg., VIII, 16; xx, 24; III Reg., iv, 3; IV Reg., xviii, 18, 37;
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473. — De la véracité des deux derniers livres des Rois.

L'exactitude des livres des Rois par rapport aux événe-

ments politiques est universellement reconnue, et la décou-

verte des inscriptions assyriennes, dans ces dernières années,

l'a confirmée d'une manière éclatante. La seule partie de cette

histoire sacrée qui soit attaquée par les ennemis de la foi est

celle qui raconte la mission des prophètes, leurs prédictions

et leurs miracles ; ils les traitent de mythes ou de légendes,

mais sans autres motifs que la négation du surnaturel, ou-

bliant ou ne voulant pas admettre que Dieu peut révéler à

l'homme un avenir qui pour lui est sans voiles, et com-

mander à la nature dont il est l'auteur (1).

476. — Des prétendues contradiction» des deux derniers livres

des Rois.

On a essayé de contester leur véracité en y signalant des

I Par., XVIII, 15; II Par., xxxiv, 8 ; Is., xxxvi, 3, 22. Ces annales étaient

aussi rédigées par les prophètes, I Par., xxix, 29 ; II Par., ix, 29 ; xxix, 23.

(1) Le texte reçu des Septante offre des variantes qui le distinguent

du texte hébreu et de notre Vulgate, laquelle reproduit fidèlement ce

dernier. Elles consistent en transpositions, en omissions et en addi-

tions. 1° Les principales transpositions sont les suivantes ; IIJ Reg., ii,

36-46, est placé après III, 1; — III Reg., iv, 20-25, 2-6. 26, 21, sont re-

liés ensemble et précèdent III Reg., m, 2-28, mais ces passages sont

répétés pour la plupart à la place qu'ils occupent dans l'original; —
IH Reg , III, 1 : ix, 16, 17, sont unis ensemble et placés entre iv, 34,

et V, 1; — 111 Reg., vu, 1-12, est placé après vu, 51 ;
— III Reg., vin,

12-13, est placé après 53; — ix, 15, 22, après x, 22; — xr, 43 et xii, 1,

2, 3, est dispersé, xi, 43, 44; xii, 1-3; — xiv, 1-21, est au milieu de la

longue addition faite au ch. xii; — xxil, 42-50 est placé après xvi, 28;
— XX et xxi sont transposés; — IV Reg., m, 1-3, est après IV Reg..

i^ 18. — 2° Les omissions sont peut nombreuses : III Reg., vi, H-14
est entièrement omis, 37-3S à peine indiqué au commencement du
ch. m ;

— III Reg., xv, 6, manque, ainsi que les dates du règne d'Asa,

XVI, 8 et 15, et çà et là quelques mots sans importance.— 3* Voici les

principales additions : la fontaine de Salomon, dans le temple, III Reg.,

après II, 35, ou m, 1; — la chaussée ou ôuvaaTeufjLaTa du Liban, m,
46; — l'allusion au soleil dans la prière de Salomon à la dédicace du^

temple, viii, 12-13, Septante après 53 ;
— un long passage sur Jéro-

boam intercalé xii, entre 24 et 25; — xv, 8; — xvi, 22; — xi, 29; —
xvii, 1, etc.
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contradictions apparentes. — 1° Le ch. xi, 28, de III Reg.,

dit-on, est en opposition avec III Reg., ix, 22, parce que le

premier passage suppose que les Israélites étaient assujettis

aux corvées, tandis que le second dit formellement qu'ils en

étaient exempts. — III Reg., ix, 22, dit que Salomon n'im-

posa à aucun Israélite les travaux des esclaves, mais non
qu'il ne leur imposa aucune corvée ou charge publique;

III Reg., XI, 28, parle seulement des charges publiques. —
2° Une localité différente est indiquée pour l'expiation du
meurtre de Naboth, III Reg., xxi, 19 et xxii, 37-38. Dans le

premier passage, Élie dit à Achab : In loco hoc [à Jezraël], in

quo linxerunt canes sanguïnem Naàoth^ lambent quoque san-

guinem tuum. Dans le second, xxii, 37-38, l'historien raconte

au contraire : Mortuus est autem rex (Achab) et perlatus est

in Samarianiy sepelieruntque regem in Samaria et laverunt

currum ejus in piscina Samariœ^ et linxerunt canes sanguinem

ejus...yjuxtaverbum Domini quod locutus fuerat. Déplus,

IV Reg., IX, 25-26, nous lisons : Toile, projice eum [Joram] in

agro Naboth, juxta verbum Domim. — Jéhu, qui prononce

ces dernières paroles, rapporte la prophétie d'Élie sur la ruine

de la maison d'Achab seulement quant au sens ; les menaces

de Dieu avaient été tempérées par suite de la pénitence d'A-

chab, III Reg., XXI, 27-29; le Seigneur avait annoncé qu'il

n'exécuterait toutes ses vengeances que contre le fils du cou-

pable, Joram, ib., 29, et la prophétie ainsi restreinte fut

exactement accomphe sur la personne de Joram, fils d'Achab,

IV Reg., IX, 24.-26.

477. — Difficultés chronologiques des deux derniers livres

des Rois.

Nous avons observé, n° 472, 3°, que l'auteur marque avec

soin les données chronologiques ; cependant la conciliation

des différentes dates qu'il fournit est extrêmement malaisée, et

elle suscite même des difficultés qui n'ont pas été jusqu'ici

^définitivement résolues. Si l'on additionne le total des règnes

des rois d'Israël d'une part, et des rois de Juda de l'autre,

depuis la première année de Roboam , où commence le
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schisme des dix tribus, jusqu'à la sixième année d'Ézéchias,

qui fut la dernière du royaume d'Israël, IV Reg., xviii, iO,

on trouve pour les premiers 240 ans seulement et pour les

seconds 261. Les deux listes sont ainsi en désaccord d'une

vingtaine d'années. On a imaginé de nombreux systèmes pour

les concilier ensemble, et on a généralement allongé celle des

rois d'Israël en admettant, dans l'histoire desschismatiques,

un ou deux interrègnes. La découverte d'un canon chronolo-

gique assyrien vient d'augmenter encore l'embarras des exé-

i^ètes, car pour le faire cadrer avec les chiffres des livres des

Rois, il faudrait réduire ces derniers d'une quarantaine d'an-

nées. Ces divergences s'expKquent soit par des fautes de co-

pistes dans la transcription des nombres, soit par des causes

inconnues. Dans l'impossibilité où l'on est actuellement de

résoudre le problème, voici le tableau de la chronologie le

plus communément reçue (1) :

(1) s. Jérôme, répondant au prêtre Vitalîs, qui lui avait écrit au su-

jet de certaines difficultés de chiffres, lui disait : « In rébus obscuris,

diversas ponimus opiniones... Relege omues et Veteris et Novi Testa-

menti libros, et tantam annorum reperies dissonantiam, et numerum
inter Judam et Israël, id est inter regnum utrumque, confusum, ut

bujuscemodi haerere quœstionibus, non tam studiosi quam otiosi homi-

nis esse videatur. » Èp. lu, 5, t. xxii, col. 675-G76. Voici quelques-

uns des systèmes imajïinés pour concilier les chiffres divergents de la

chronologie des rois. En rectifiant le total par les synchronismes, oq
a, pour les rois de Juda, 257 ans, et pour ceux d'Israël^ 238. Afin de
combler la différence de 19 ans, on admet communément qu'il y a eu
deux interrègnes ou périodes d'anarchie dans le royaume d'Israël : un
premier interrègne de 11 ans entre Jéroboam II, la 27® année d'Ozias,

et l'avènement de Zacharie, la 38» année d'Ozias, et un second inter-

règne de 8 ou 9 ans, entre la mort de Phacée, la 4^ année d'Achaz, et

l'avènemeot d'Osée, la I2e année d'Achaz. Des critiques récents ont
imaginé d'autres explications : Ewald admet une divergence de 21 ans
et donne 53 ans à Jéroboam II, 29 à Phacée, au lieu de 41 et de 20;

Thenius suppose, pour ces deux règnes, uue durée de 51 et de 30 ans

(M3 pour ND et 7 pour D); J. von Gumpach, réduisant le total à
241 ans, attribue 29 ans à Phacée et conserve les 41 de Jéroboam II;

Bunsen donne 61 ans à ce dernier sans rien changer à Phacée; Movera
réduit à 233 ans la durée du royaume d'Israël et fait régner Joram
avec Josaphat pendaut 4 ans, Ozias avec Amasias, 12 ans, Joatham
avec Ozias, H ans, etc.
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^
478. — Tableau ehronologique cod

ANNÉE DURÉE COMMENCEMEN
DATES DU ROI DU RÈGNE.

de Juda
da ROIS D'ISRAËL.

BIBLIQUES.
précédent RÈGNE.

Petau Clinton W

III Reg.
XIV, 20 22 Jéroboam I . . . . 975 976 9_ — __ 958 959 9— _ — 955 956 9

XV, 25 2e 2 Nadab 954 955 9
XV, 33 3e 24 Raasa 953 954 9
XVI, 8 26* 2 Éla 930 930 9
XVI, 15 27e 7jour? Zambri 929 930 9
XVI, 23 aie 12 Amri 929 930 9
XVI, 29 38e 22 Achab 917 919 9_ _ 912 915 9
xxir, 52 17e 2 Ochozias 898 896 8
IV Reg.
III, 1 18e 12 Joram 896 895 8— — — 889 891 8— __ — — 885 884 8
X, 36 28 Jéhu 884 883 8— — — — 878 877 8
Xlll, 1

23e 17 Joachaz 856 855 8
XIII, 10 37e 16 Joas 840 839 8— ^ — 838 837 8
XIV, 23 15» 41 Jéroboam II ... . 824 823 8— — — 809 808 8— — 11 Interrègne .... — —
XV, 8 38e 6 mois Zacharie 772 771
XV, 13 1 mois Sellum 772 770
XV, 17 39e 10 IManaheiJ 771 770
XV, 23 50e 2 Phacéia 761 759
XV, 27 52e 20 Phacée 759 757— _. — _ 757 756— .^ — ^ 741 741
—

.

9 Second interrègne. .
— —

XVII, 1 12e 9 Osée 729 730— — — 727 726

1
xvni, 10

i

6e Prise de Samarie . . 721
698
643
641
610
610
509
599

721
697
642
640
609
609
598
598

6

6

6

6

6

5

5
589 587 5
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Juda et d'Israô*

1 DuaÉË ANNÉE

OIS DE JUDA. du
DU BOI
d'Israël

DATES BIBLIQUES.

1
RÈGNE. précédent

n IIÏ ResT., XIV, 21: 11 Par., xii, 13.

t l^e III Reg., XV, 2; 11 l^ir.. xm, 2.

i 41 20e III Reg., XV, 10; II 1 ar., xvi, 13

».
— — —
— — —

^ — — —
« — — —
i — — —
l

|jka 23 4e III Reg., XXII, 42; II Par., xx, 31.

' — —
__ ^

u 8 5e IV Reg., VIII, 17; II Par., xxi, 20.

•zias 1 12° IV Reg., VIII, 26; Il Far., xxii, 2.

lie 6 IV Reg., XI, 3; II Par., xxii, 12.

40 7« IV Reg., XII, 1; II Par., xxiv, 1.

zias 29 2° IV Reg., XIV, 1; II Par., xxv, 1.

.^ __ ^_

3 ou Azarias . . 52 21 e IV Reg., XV, 2; II Par., xxvi, 3.

— — —
— — —
— — M
— _ —
—~ — —

—
jam 16 2e IV Reg., XV, 33; II Par., xxvii, 1.

Hz 16 ne IV Reg., xvi, 2; H Par., xxviii, 1.

hias £9 3e IV Reg., xviii, 2; 11 Par., xxix, 1.

__ M —
assé 55 IV Reg , XXI, 1; II Par., xxxiii, 1.

n 2 IV Reg., XXI, 19; II Par., xxxiii, 21.

IS 31 IV Reg., xxii, 1 ; II Par., xxxiv, 1.

haz J mois IV Reg., xxiii, 31 ; Il Par., xxxvi, 2.

im 11 IV Reg., xxiii, 36; 11 Par., xxxvi, 5.

onias ou Joacliiu. 3 mois II Par., xxxvi, 9.

!cias n IV Reg., XXIV, 18 ; 11 Par., xxxvi, 11.

i de Jérasalem . IV Reg., xxv, 8; Jer., xxxix, 2
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ARTICLE II.

Histoire des Rois.

479. _ Division de cet article; utilité de l'étude de Thistoire

des Rois.

4° Nous diviserons cet article, selon la division même des

quatre livres des Rois, n°» 464 et 47i , en six paragraphes :

1° enfance et judicature de Samuel, I Reg., i-xii; 2° règne de

Saûl, I Reg., xiii-xxxi; 3"* règne de David, II Reg., i-xxiv;

4° règne de Salomon, lïl Reg., i-xi; 5° histoire des royaumes

séparés de Juda et d'Israël, III Reg., xii-IV Reg., xvii; 6° his-

toire du royaume de Juda depuis la ruine de royaume d'Israël

jusqu'à la captivité de Babylone, IV Reg., xviii-xxv,

2" Les Pères ont fait ressortir l'utilité de l'étude de l'histoire

des Rois : Suavis est [historia Regurri] in superficie litterœ, al-

tior in typis allegoriœ, moribus instruendis utilis, lucida iii

exemplis adhibendis, dit S. Grégoire le Grand (1).

§ ï. — Enfance et judicature de Samuel, I Reg., i-iii.

Place âe la vie de Samuel dans l'histoire des Rois, — Héli. — Origine de Samuel. —
Cantique d'Anne. — Mission du dernier juge d'Israël.

480. —• Place de la vie de Samuel dans l'histoire de» Rois; Héli.

1° L'histoire de Samuel est placée au commencement de

celle des Rois, 4° parce qu'il ménagea la transition du régime

patriarcal an régime monarchique en exerçant une sorte de

pouvoir central et en rendant la justice à toutes les tribus,

I Reg., VII, 15-17, ce qui habitua Israël au gouvernement

d'un seul, et 2* parce qu'il donna à son peuple Saûl, son pre-

mier roi, IX-XI.

2° Ce que nous savons de la vie d'Héli, auprès de qui s'é -

coula son enfance, est mêlé à sa propre biographie. Héli fut

juge pendant quarante ans, I Reg., iv, 18; nous ignorons du
reste en quoi consista positivement sa judicature. Il nous

(!) S. Greg. Mag., In. primum Regum proœmium, n» 4, t. lxxix,
col. 20. Voir tout le Proœmium. Cf. S. Aug., De Civit. Dei^ XVII, 1,

t. XLT, col. 523-524; Contra Faustum, xii, 33-35, t. XLii, col. 271-272.
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apparaît pour la première fois dans un âge avancé, sous l'as-

pect d'un vieillard plein de bontés qui s'acquitte avec piété de

fies fonctions pontificales, I Reg., i, 42, 17; ii, 20; m, 48,

mais ternit ses vertus par une faiblesse excessive à l'égard de

ses enfants, ii, 22-25. 11 en fut puni par la mort de ses fils

coupables, et surtout par la perte de l'arcbe qui fut prise dans

une guerre par les Philistins. Ce dernier malheur lui fut plus

sensible que la perte même d'Ophni et de Phinée ; la douleur

qu'il ressentit le fit tomber à la renverse, et il se tua dans sa

chute, IV, 43-48.

481. — Origine de Samuel; cantique d'Anne, sa mère.

Samuel était de la tribu deLévi, IPar., vi, 22-23; son père

Elcana habitait les montagnes d'Éphraïm, I Reg., i, 4. Sa

naissance fut le fruit des prières d'Anne, sa mère. Elle menait

presque, ce semble, la vie d'un Nazaréen, IReg., i, 45, et fut

douée du don de prophétie, ii, 1-40. Elle remercia Dieu

de lui avoir donné un fils, par un cantique, le premier de ce

genre que nous rencontrons dans les Livres Saints. On en a

contesté l'authenticité à cause de l'allusion finale à la royauté,

laquelle n'existait pas encore de son temps, f. 10. Il serait

à la rigueur possible que, comme on l'a fait pour plusieurs

psaumes, par exemple, pour le psaume l, 20-24, on y eût

ajouté plus tard quelques mots pour s'en servir comme d'un

chant et d'une prière dans quelque circonstance particulière,

mais la plupart des interprètes catholiques voient dans ce

verset une prophétie messianique :

Dominum formidabunt adversarii ejus,

Et super ipsos in cœlis tonabit ;

Dominus judicabit fines terrae.

Et dabit imperium régi suo,

Et sublimabit cornu Christi sui. I Reg., ii, 10.

C'est pour la première fois que le nom de Messie ou Christ

apparaît dans la Sainte Écriture. « Le paraphraste chaldéen

et les meilleurs interprètes, dit Calmet, hoc loco, entendent

ceci du Messie et de son royaume sur l'ÉgUse. Il donnera la

force à son roi, dit Jonathan, et il multipliera le royaume de
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son Messie. On l'explique aussi de David, qui a été une des

plus expressives images de Jésus-Christ. Anne, ou plutôt le

Saint-Esprit, pouvait avoir en vue en même temps ces deux

grands objets : le changement de l'état présent des Hébreux

de patriarcal en monarchique, et le règne glorieux du

Messie. 11 semble que Zacharie, père de S. Jean-Baptiste,

faisait allusion à cet endroit, lorsqu'il disait : Erexit cornu

saluiis nobis in domo David pueri sui, sicut locutus est per

os sanctorum qui a saeculo sunt prophetarum ejus. »

i Les sentiments exprimés par Anne dans son cantique sont

si beaux que la Sainte Vierge se les est appropriés en partie

dans son Magnificat (4).

482. — Mission de Samuel.

Samuel, consacré à Dieu par sa mère, était appelé à jouer

un rôle très important dans l'histoire d'Israël, beaucoup

moins par les victoires qu'il remporta sur les Philistins

et par les jugements qu'il rendit dans les cas litigieux, que

par les changements qui datent de son époque et dont il fut

l'agent principal.

i® 11 est le premier des prophètesy I Reg., ni, 20, dans la

succession régulière de ces hommes extraordinaires, que Dieu

fît apparaître dès lors sans interruption, pendant plusieurs

siècles, pour servir de contrepoids à la royauté et pour être,

parmi les enfants de Jacob, ses représentants, ses interprètes,

ses ministres, les gardiens et les défenseurs de la religion.

Ex quo sanctus Samuel propheta cœpit, dit S. Augustin, et

deinceps donec populus Israël in Babyloniam captivas vehe-

returj... totum est tempus prophetarum (2). Moïse et Débora

(1) Cf. I Reg., II, 1 et Lue, i, 46; I Reg., ii, 4-5 et Luc, i, 51-53
;

I Reg., II, 7-8 et Luc, i, 52, 48. Pour tout ce qui regarde le cantique
d'Anne, voir Mer Meignan, Les prophéties contenues dans tes deux
premiers livres des Rois, 1878, p. 71-102. — S. Augustin a commenté
ce cantique. De Civ. Dei, 1. XVII, c. iv, t. XLi, col. 526-532.— Sur la

piété d'Anne, on peut voir S. J. Ghrys., De Anna sermones quinque.
t. Liv, col. 631-676.

(2) S. Aug., De Civ. Dei, 1. XVII, c. 1, t. XLi, col. 523. On peut voir
tout ce chapitre, intitulé : De temporibus Prophetarum. Cf. Act., m, 24;
XIII, 20 i I Reg., IX, 9, 11, 18, 19; 1 Par., ix, 22; xxvi. 28; XXix, 29.
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avaient été prophètes, mais c*est seulement à Samuel que

s'ouvre cette série continue de personnages merveilleux de-

vant lesquels vont souvent s'éclipser les rois eux-mêmes.

Cette qualité de prophète, d'inspiré de Dieu, lui acquit, beau-

coup plus encore que son titre déjuge, l'influence si consi-

dérable qu'il exerça sur Israël.

2** Non seulement il fut prophète; mais il créa les écoles de

prophètes; du moins c'est de son temps qu'elles apparaissent

pour la première fois, I Reg., x, 5, 10. Ceux qui en faisaient

partie formaient une sorte de réunion ou communauté que

les Septante appellent église, et la Vulgate, grex^ cuneus^

IReg., X, 5, 10. Ils avaient un supérieur (5a»2we/ stantem

super eos, I Reg., xix, 20), auquel on donnait le nom de Père,

1 Reg., X, 12, ou de Maître, IV Reg., ii, 3, et ils étaient ap-

pelés fils des prophètes, IV Reg., vi, 1. Ils s'appliquaient à

louer Dieu, l Reg., x, 5, 10; xix, 20-24; I Par., xxv, 1, 6;
leur principale étude était sans doute celle de la loi. Leur

nombre variait, selon les circonstances. Cf. III Reg.,xvni, 4;

XXII, 6; IV Reg., ii, 16. Leur chef était vraisemblablement

consacré par l'onction sainte, comme le fut Elisée, III Reg.,

XIX, \6; cf. Is., Lxi, 1 ; Ps. civ, 15. Ils ne prédisaient pas

tous l'avenir (I), mais c'est là que furent élevés plusieurs de

ceux dont Dieu fit, dans la Terre Promise, les organes de ses vo-

lontés. Samuel est ainsi le premier fondateur des institutions

régulières d'instruction religieuse. Il les établit dans sa propre

résidence, à Rama, dans des habitations rustiques que le texte

sacré appelle Nayoth, I Reg., xix, 19 ; xx, 1, analogues peut-

être aux cabanes de feuillage qu'avaient plus tard les disciples

d'Elisée près du Jourdain, IV Reg., vi, 4. Le texte sacré ne
nous a pas conservé l'histoire suivie des écoles de prophètes,

mais nous savons qu'elles se perpétuèrent et nous en trouvons

(1) Nous lisons dans l'histoire de Saûl : Num et Saul inter prophe-
tas? I Reg., X, II, 12; xix, 24. Cf. n» 470, 3«>. — Le mot prophète ne
s'entend pas ici de celui qui prédit l'avenir ou reçoit l'inspiration pro-
phétique; il signifie simplement celui qui se livre aux exercices reli-

gieux des disciples des prophètes. Cf. I Reg., x, 5; xviii, 10; I Par.,

XV, 27; xxv, 1.
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longtemps après àBéthel, IVReg., ii, 3; à Jéricho, IV Reg.,

11,5; à Galgala, IV Reg., iv, 38, et ailleurs, IV Reg., vi, \.

Cf. III Reg., XVIII, 4, etc.

3° Le fondateur des écoles de prophètes fut aussi le fonda-

teur de la i^oyauté en Israël: il sacra Saûl, au nom de Dieu,

et le réprouva, montrant en lui ce que ne devait pas être le

monarque hébreu ; il sacra aussi David, le chef de la dynastie

de Juda, le père du Messie et le modèle du roi selon le cœur

de Dieu, malgré quelques écarts. Il ne vit pas régner David;

d'autres prophètes devaient continuer auprès de ce prince

l'œuvre qu'il avait inaugurée ; mais en face de Saûl, dont un
homme d'un grand caractère et d'une puissante autorité déjà

acquise pouvait seul dominer le caractère violent, impétueux

et mobile, il représenta l'indépendance de la loi morale et la

volonté divine, supérieure à tous les caprices des souverains.

Lorsqu'il adresse à Saûl cette parole si profonde: Melior est

obedieniia quam victimx et auscultare magis quam offei^re adi-

pem arietum, î Reg., xv, 22, il nous montre quel rôle vont

jouer les prophètes à la cour des rois, en même temps que,

par ce mot, le fondateur des écoles prophétiques nous pré-

Dare de loin aux révélations de l'Évangile.

§ II. -- Règne de Saul (1095-1035), I Reg., xiii-xxxi.

Caractère général. — Débuts et actions glorieuses. — Déclin et chute.

483.— Caractère général du règne de Saûl.

i** Le règne de Saûl se compose de deux parties complète-
ment différentes : la première nous le montre tout à la fois

l'élu de Dieu et l'élu du peuple, parvenant au trône non par
usurpation ni par voie de conquête, mais par la volonté libre

et le consentement de tous les intéressés, et répondant aux
vues de Dieu sur sa personne : c'est la période glorieuse du
début, I Reg., ix-xi; xiii, 1-5, 15-23 ; xiv. La seconde partie

nous le fait voir infidèle à sa mission, désobéissant aux
ordres de Dieu, rejeté par lui et se précipitant à sa ruine,
xv-xxxi.

2» Ces deux moitiés de l'histoire du premier roi des Hébreux
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paraissent contradictoires et inconciliables. Pourquoi est-il

l'élu de Dieu, s'il doit manquer à sa vocation^ ou pourquoi

manque-t-il à sa vocation, si Dieu l'y a appelé ? Nous rencon-

trons ici le même mystère que dans la vie du traître Judas. Le
choix divin ne détruit pas la liberté humaine ; la grâce no

s'impose pas ; même celui que le Seigneur désigne peut être

entre ses mains un instrument indocile et rebelle. La Provi-

dence sait d'ailleurs tirer le bien du mal. Saûl prépara David.

David fut le vrai type du roi théocratique, mais il n'aurait

jamais été ce qu'il fut, si son prédécesseur n'avait été victime

de sa révolte. Il fallait que le premier roi d'Israël fût un
exemple pour tous ceux qui devaient venir après lui, et qu'il

leur apprît, par ses malheurs, que le chef du peuple de Dieu

ne pouvait pas le gouverner comme les autres monarques de

l'Orient gouvernaient leurs sujets. De plus, les Hébreux eux-

mêmes méritaient d'être châtiés, et ils le furent en Saul et

par lui : ils avaient rejeté la royauté divine, I Reg., viii, 7,

ils avaient manqué de confiance en Dieu ; ils en sont punis

par les malheurs de leur premier roi.

484. — I. Débuts et actions glorieuses de Saûl.

!• Saûl, « le demandé, » se distinguait par ses qualités

physiques et morales : il était l'homme le plus grand d'Israël,

I Reg., IX, 2; cf. x, 23, un véritable héros d'Homère. Dans la

tradition musulmane, il n'est connu que sous le nom de

Thaloutj « le grand d . La force, dans les guerres de cette

époque, où l'on combattait de près et souvent corps à corps,

était une qualité précieuse pour un roi. Il était également

electus et bonus, et non eratvir de film IsraëlmeliorillOj I Reg.,

IX, 2. On a prétendu que Samuel l'avait choisi pour roi,

parce qu'il le considérait comme un homme insignifiant,

qui, privé de tout appui extérieur, à cause de la bassesse de

sa famille, IReg., ix, 21, serait entre ses mains l'instrument

aveugle de son ambition. Le texte sacré nous le représente

au contraire comme l'homme le mieux doué pour remplir la

haute dignité à laquelle il était appelé.

2° La situation des Hébreux était alors a^itique. Les Phihs-
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tins faisaient peser sur tout le pays un joug fort dur (i);

ils avaient pénétré jusqu'au cœur du pays. C'était la néces-

sité de se défendre contre eux qui avait surtout poussé les

Israélites à désirer un roi, capable de se mettre à la tête des

armées et de les conduire à la guerre (2). Les reproches

qu'on avait à faire aux fils de Samuel, I Reg., viii, 1-3,

lurent l'occasion, non la cause principale de la demande
d'un chef souverain, 1 Reg., viii, 20; xii, 12.

3° Saûl se montra digne du choix de Dieu par son énergie

et par son courage. Il délivra Jabès de Galaad assiégée, et

remporta de grands avantages sur les Philistins. Il com-

mença aussi bientôt à organiser" son royaume. Il pensa d'a-

bord à créer une armée permanente et il en établit le noyau

en choisissant trois mille guerriers (3). Son cousin Abner

reçut le titre et les fonctions de général, I Reg., xiv, 50. Il

institua aussi une garde du corps, d'où il tirait ses courriers

et ses messagers : c'étaient des Benjamites, I Reg., xxii, 7,

grands et beaux, dit Josèphe (4). David en devint le chef

après sa victoire sur Goliath. Le prince de la milice et le

chef des gardes jouisssaient du privilège de s'asseoir à la

table du roi, avec son fils Jonathas, 1 Reg., xx, 25. Le texte

sacré mentionne un autre officier royal, un Iduméen ou

Syrien, Doeg, sorLe de cornes stabuli, chargé des écuries du

roi. Le grand-prêtre, de la maison d'Ithamar, Achimélech

ou Achias, était aux ordres du roi pour consulter le Seigneur,

quand le prince le désirait, I Reg., xiv, 3.

4° Saûl n'eut pas de capitale : il continua à demeurer

à Gabaa où il était né (5); il commença néanmoins à s'entou-

rer d'un certain faste royal. Il était toujours armé de sa

lance, même en temps de paix, I Reg., xviii, 10; xix, 9;

pendant ses repas, xx, 33; quand il dormait, xxvi, il, â

(1) I Reg., IX, 16; X, 5; xiii, 3-4, 6, 17-23; xiv, 21; Cf. vu, 13.

(2) 1 Reg., VIII, 5 ; ix, 16 ; x, 1, 19, 27 ; xir, 2 ; xiii, 14; xxv, 30.

(3) I Reg., XIII, 2; xxiv, 3 ; xxvi, 2. Cf. I Par., xii, 29.

(4) Ant. jud., VI, VI, 6. Cf. I Reg., xvi, 15, 17 ; xxii, 14,17; xxvi, 22.

(5) I Reg., XI, 4 ; xiii, 15. 16 ; xiv, 16; xv, 34; II Reg., xxi, 6;

KXm, 29
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plus forte raison sur le champ de bataille, H Reg., i, 6. En
campagne il portait un bracelet à son bras et un diadème

sur la tète, II Reg., i, 40.

5° La création d'une armée lui permit de faire pour la pre-

mière fois, depuis la conquête de la Palestine, des guerres

offensives. Les Juges n'avaient jamais pu en entreprendre,

parce qu'ils n'avaient sous leurs ordres que des volontaires

qui prenaient les armes uniquement sous le coup de l'op-

pression. Saûl attaqua les peuplades voisines, Moab, Am-
mon, ridumée, Soba et enfin Amalec. Ces combats firent sa

gloire, mais ils devinrent aussi l'occasion de ses fautes et do

sa chute.

485. — IL Déclin et chute de Saûl.

l'' La chute de Saûl fut causée par ses défauts et par ses

fautes. Le premier roi d'Israël était impétueux, téméraire,

quelquefois inconsidéré, I Reg., xiv; il manquait de cette

terme confiance en Dieu qui fait espérer contre toute espé-

rance, I Reg., XIII, 9-12, et de cette soumission à la parole

divine qui devait être l'une des principales qualités d'un roi

d'Israël, I Reg., xiii et xv. Après quelque temps de règne,

se sentant de plus en plus maître, il comprit le gouver-

nement à sa manière et voulut être indépendant du pro-

phète Samuel, qui représentait le Seigneur auprès de lui :

c'était briser la théocratie et établir le despotisme oriental là

où le prince ne devait être que le lieutenant de Jéhovah. A
la vue de son indocilité, qui se manifesta deux fois, dans

l'oblation d'un sacrifice, I Reg., xiii, 8-14, et dans la conser-

vation d'Agag, roides AmaléciteSjIReg., xv, 14-35, Samuel
se retira et l'abandonna à lui-même. Saûl, n'ayant plus de

frein pour le retenir, se laissa aller à tous ses caprices. L'es-

prit bon le quitta; l'esprit mauvais s'empara de lui, I Reg.,

XVI, 14 ; il devint méfiant, bassement jaloux de sa dignité et

de son pouvoir, et cette jalousie le poussa jusqu'au crime.

Le châtiment suivit de près : la folie survint, et il fut désor-

mais en proie à de fréquentes attaques de sombre mélan-

colie.

ï
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2" Dieu choisit alors pour le remplacer un homme selon

son cœur, David, fils d'isaï, de la tribu de Juda, I Reg., xvi.

Il prépara Favénement de son élu au trône en lui faisant ter-

rasser le géant Goliath, xvii. Ce triomphe éclatant manifesta

les généreux sentiments de David en même temps que la

malice du roi. Saûl persécuta le jeune héros, et il conçut

pour lui une telle haine qu'elle le porta au massacre inqua-

hfiable des 83 prêtres de Nobé, xxii, 9-23, considéré par

Josèphe comme son plus grand crime, Ant.jud.y VI, xii, 7.

3° La fin de son règne fut aussi triste que les commence-
ments en avaient été brillants. Il vit l'ennemi héréditaire d'Is-

raël, les Philistins, dont la défaite avait illustré ses pre-

mières années, se relever plus forts et plus puissants que

jamais. Chargé du poids de ses fautes, se sentant rejeté

de Dieu et indigne de sa protection, son courage l'abandonne,

et, violant la loi qu'il a renouvelée lui-même contre la divina-

tion, il recourt aux pratiques superstitieuses ; il va consulter,

auprès de la pythonisse d'Endor, ce Samuel qu'il n'avait

pas écouté pendant sa vie et dont il réclame les conseils

après sa mort. Il y apprit la fin tragique qui lui était réser-

vée, I Reg., XXVIII, 7-23.

4« La scène d'Endor fut-elle une imposture ou une véritable

apparition? Eustathius et un certain nombre de Pères ont

cru à rimposture; les Septante, I Par., x, 13, Josèphe, Ant.

jud., VII, XIV, 2, 3, Origène et bien d'autres ont considéré

Tapparition comme réelle, et le texte semble leur donner

raison. Cf. Eccli., xlvi, 23. Cependant S. Augustin hésite (i).

Plusieurs saints docteurs croient que le démon intervint

dans cette circonstance.

5° Le lendemain, Saûl tombait vaincu, avec ses enfants,

(1) Cf. la dissertation de Léon Allatius, De Engastrimytho, dans les

Critici sacri, t. ii, col. 1117-1162. — La sorcière d'Endor est appelée,

dans l'original, D^^{~J^Sy2, àa'alath 'ôb, I Reg., xxviii, 7, c'est-à-dire

« maîtresse d'outre, » Job, xxxii, 19. Comment maîtresse d'outre si-

gnifie-t-il sorcière? Les Septante et les rabbins semblent nous en four-

nir l'explication en traduisant par ventriloque. — S. Jérôme a traduit

par « pythonisse. » Cf. Guénée, Lettres de quelques Juifs^ éd. de 1827.

t. m, p. 379.
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sur les hauteurs de Gelboé. Ainsi périt le premier roi d'Is-

raël, après avoir démenti les plus belles espérances, mais en

laissant à ses successeurs de salutaires leçons. Il fut pleuré

par celui à qui il avait voulu arracher la vie : David composa

sur sa mort une belle et touchante élégie (1).

§ m. — Règne de David (I0o5-1015), II Reg., i-xxiv.

Divid avant son avènement au trône. — Organisation du royaume. — Jérusalem

capitale. — Institutions militaires. — Organisation religieuse. — Règlements di-

vers. — Conquêtes. — Fiété ; fautes ; expiation. — Prophétie messianique faite

à David. — Tableau des Psaumes historiques de David.

486. •— Vie de David avant son avènement au trône.

David, « le bien-aimé » (2), était le plus jeune des enfants

d'Isaï ou Jessé, de la tribu de Juda, I Reg., xvii, 12. Il naquit

à Bethléem (3). Dieu le choisit pour le faire roi tandis qu'il

gardait les troupeaux (4). C'est peut-être pendant qu'il me-

nait la vie pastorale qu'il composa les Ps. xxii, viii, xvui,

XXVIII (5). C'est certainement à cette époque qu'il devint

(1) Il Reg., I, 18-27. Cette élégie portait le nom de chant de l'arc,

qéscheth, f. 18. Elle est composée avec beaucoup d'art. Il y a deux
vers d'introduction et deux de conclusion ; les derniers mots du f. 19

sont les mêmes que les premiers du f. 27. Les vers du f. 27 sont plus

courts, comme terminant le poème. — L'élégie elle-même renferme
cinq strophes très distinctes par le sens. La première et la seconde, la

quatrième et la cinquième, sont de quatre vers; la troisième formant
le milieu, a six vers et est ainsi de tous points la plus longue. —
Introduction, 18-19 : Thème de l'élégie. — l^e strophe, 20 : La douleur
ne doit pas éclater, afin de ne pas réjouir les ennemis. — 2» strophe,

21 : Malédiction contre Gelboé, où les héros sont tombés — 3« strophe,

22-23 : Éloge commun de Jonathas et de Saûl. Les deux parties de
cette strophe médiale sont symétriques. —- 4^ strophe, 24 : Éloge par-

ticulier de Saûl; les filles d'Israël doivent le pleurer. — Répétition du
refrain. — 5« strophe, 2oc-26 : Éloge particulier de Jonathas, son ami.
— Conclusion et refrain, 27. — On peut comparer, au point de vue
littéraire, le poème de David à l'ode xx du I«' livre d'Horace, et à
l'élégie de Malherbe à Duperrier sur la mort de sa fille.

(2) Sur David, on peut voir S. J. Chrys,, De Dovide et Saule homilinB

très, t. Liv, col. 675-708; H. Weiss^ David und seine Zeit, Munster, 1880.

(3) Cf. I Par., XI, 17; II Reg , xix, 37, 38; Jer., xu, 17; Luc, il, 4.

(4) I Reg., XVI ; Il Reg., vu, 8; Ps. lxxvii, 70-72.

(5) Nous trouvons des réminiscences de sa vie à cette époque dans
Ps. VII, 2 ; XXI, 20, 21-

C.
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egregius Psaltes Israël (1), et qu'il trempa son courage dans

ses luttes contre les animaux sauvages, I Reg., xvii, 34-36.

Après l'avoir ainsi préparé d'avance et de loin à sa haute

destinée, Dieu l'y prépara plus immédiatement encore : d" en

le faisant appeler à la cour pour y calmer, par ses chants,

les accès de fureur du roi, xvi, 17-23 ;
2° par sa victoire sur

Goliath, XVII ; cf. Ps. cxliii; 3° par l'amitié indissoluble qui

le lie à Jonathas, xviii, 1, etc. ;
4° par son mariage avec Mi-

chol, fille de Saùl, xviii, 27; 5° par la réputation que lui

attire sa magnanimité envers son beau-père, quand celui-ci

le poursuivant pour le faire périr, David lui laisse deux fois

la vie, XXIV ; xxvi; 6*» par la manière dont il se forme à la

guerre, durant cette persécution, xxvii ; xxx ;
7° par la popu-

larité que lui procurent ses premiers psaumes (2).

4S7. — I. David organisateur du royaume.

Après la mort de Saûl, David fut reconnu roi parla tribu de

Juda et régna sept ans et demi à Hébron. Pendant ce temps,

les autres tribus refusèrent de le reconnaître, par fidélité au
sang de Saûl. Le fils de Jessé a exprimé dans Je Ps. xxvi les

sentiments de piété et de confiance en Dieu qui remplissaient

alors son cœur. Quand Abner, le principal soutien du parti

benjamite, eut été tué par Joab, tout Israël se soumit à Da-
vid. Il inaugura son nouveau titre de roi des douze tribus

par la prise de la citadelle de Jérusalem sur les Jébuséens,

et il fit de cette ville sa capitale. Par là, il devint le véritable

fondateur du royaume d'Israël. En lui donnant une tête et un
centre, il cessa d'être un simple chef du peuple, comme l'a-

vait été Saûl, comme l'étaient les scheiks des tribus voisines,

maîtres sur leur territoire, mais ignorants de toute adminis-

(1) II Reg., XXIII, 1; cf. Amos, vi, 5; Eccli., XLVir, 8.

(2) Les péripéties de la persécution de Saûl sont racontées en détail,
et il est inaportant de les bien connaître pour l'intelligence d'un cer-
tain nombre de psaumes. Pour la vie de David 1" à la cour de Saûl,
après sa victoire sur Goliath, voir I Reg., xviii, 2-xix, Î8; 2» sa fuite
de la cour, I Reg., xix, 18-xxi, 15; cf.Ps. lviii, xxxiii;3oson existence
errante comme proscrit, I Reg., xxii-xxvr; cf. Ps. VI et vii; *• son
séjour chez les Philistins, I Reg., xxvii-II Reg., i.
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tration et sans relations suivies au dehors. Il commença à

être un vrai monarque, comme les rois d'Egypte et d'Assyrie,

avec une organisation politique et une administration régu-

lière qui se maintint et dura, au moins pour le fond, jusqu'à

la ruine d'Israël.

488. — lo Jérusalem capitale

Le choix de Jérusalem comme capitale était aussi heureux

qu'habile. Sa position centrale, la force de sa situation l'a-

vaient prédestinée à ce rôle (I). Les origines de cette vil)'.'

sont obscures (2), mais sa gloire devait être incomp;rrable. A
partir de David, elle devient véritablement comme le cœur

de la Palestine. L'amour qu'elle inspira aux Hébreux éclate

en accents admirables, dans les prophètes comme dans les

Psaumes, qui en ont décrit avec enthousiasme la force et la

beauté. Cf. Ps. cxxi; lxxxvi. David, Salomon et leurs suc-

cesseurs la fortifièrent et l'embellirent. Mais elle ne fut pas

seulement la cité bien-aimée des Juifs, elle se transfigura

sous la plume des prophètes qui en firent la figure de l'Église

et du ciel. Encore aujourd'hui, la liturgie cathoHque, à la

suite de l'Apocalypse, donne au séjour des bienheureux le

nom de Jérusalem. La capitale de la Judée est devenue

comme la patrie originaire de tous les chrétiens, et elle tient

dans l'histoire religieuse du monde une place incomparable-

ment plus grande que Thèbes ou Memphis, Ninive ou Baby-
lone, la Rome antique ou Athènes.

489. — 20 Institutions militaire».

L'organisation militaire avait été déjà commencée par

Saul, n" 484 ; elle fut développée et complétée par David.
1" La persécution de son prédécesseur lui avait fourni le

(1) Voir Poujouîat, Histoire de Jérusalem, 5e éd., 1865, t. i, p. 49-50.

(2) Beaucoup croient que Salem, dont Melchisédech était le roi, était

îa même ville que Jérusalem, Gen., xiv, 18 ; Heb., vu, 1-2; plusieurs
le nient. Le Ps. Lxxv, 3, texte hébreu, semble donner raison aux pre-
miers, no» 595, 2», et 745, note. La tradition j uive place le sacrifice d'Isaac

sur le mont Moriab, à l'emplacement où fut depuis construit le temple.
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moyen de créer le noyau d*une armée très solide, composée

de 600 hommes braves et déterminés, d*un courage à toute

épreuve. Ce chiffre de 600 fut naturellement toujours cher à

David, et il le conserva plus tard, en donnant aux 600 le nom
de Gibbôrîm, «les forts », II Reg., xxiii, 8-39; I Par.^ xr,

10-46. Ils furent néanmoins subdivisés dans la suite en trois

groupes de 200 hommes chacun et en petites compagnies de

20 hommes, commandées par trente officiers, appelés à cause

de leur nombre les trente. Chaque dizaine de soldats avait

aussi à sa tête un officier subalterne. Les trois commandants

de 200 hommes dépendaient du « chef des forts », Abisaï,

neveu de David, I Par., xi, 20; cf. II Reg., xvi, 9. Les trois

capitaines placés sous ses ordres étaient Jesbaam, I Par., xi,

4i, ouAdino, II Sam._> xxiii, 8 (texte hébreu); Eléazar, 1 Par.,

XI, 42; II Reg., xxiii, 9, et Semma, II Reg., xxiii, 11. Plu-

sieurs de leurs trente subordonnés, entre autres, Urie i'Hé-

théen, sont également nommés et leurs exploits racontés,

I Par., XI, 41 ; II Reg., xxiii, 39; xi, 3.

2** En dehors de ce corps d'élite, David constitua une armée

considérable. De tout temps, tout Israélite capable de porter

les armes avait été susceptible d'être appelé à les prendre,

mais seulement en cas de guerre ; il n'existait d'ailleurs ni

cadre ni code de discipline proprement dits. Saûl avait cher-

ché pour la première fois, comme nous l'avons vu, n" 484,

à organiser la force armée, et c'est sous lui qu'apparaît le

premier général en chef Israélite, mentionné dans l'Écriture,

Abner. Son successeur sous David fut Joab. 11 reçut cette

dignité en récompense de l'assaut de Jérusalem, I Par., xi,

6; XXVII, 34. Il était chargé de la direction des opérations

militaires en l'absence du roi, II Reg., xii, 26. — Saûl n'a-

vait eu que 3,000 hommes de troupes permanentes. David

partagea le peuple en douze divisions, de 24,000 hommes
chacune, et servant, à tour de rôle, un des douze mois de

l'année, sous le commandement d'un chef particuher, choisi

parle roi; le nom de ces officiers est donné I Par., xxvii, 1-

15. L'armée Israélite ne se composait que d'infanterie; elle

ne possédait ni cavalerie ni chariots, comme en avaient les
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Chananéens, les Assyriens et les Égyptiens, à Texception de

quelques chars, II Reg., viii, 4, et de mules au lieu d'âaes,

pour les commandants, II Reg., xiii, 29; xviii, 9. L'arme-

ment ordinaire consistait en lances et en boucliers. Une
tradition arabe attribue à David l'invention de la cotte de

mailles.

3° Sous le premier roi d'Israël, il existait déjà une garde

du corps, Le nouveau souverain y introduisit, si l'on peut en

juger par les noms, des mercenaires étrangers, les Kéréthites

ou Cretois et les Péléthites, ainsi que des Philistins de Geth,

II Reg., XV, i8. Leur chef était un hébreu de race sacerdotale,

le fils du prêtre Joïada, Banaïas, II Reg., viii, 48; xx, 23;

III Reg., I, 38, 44.

490. — 3o Organisation religieuse.

David, en transportant à Jérusalem l'arche d'alliance et en

faisant de cette ville le centre du culte du vrai Dieu, organisa

le service rehgieux et traça plusieurs règlements importants.

Il divisa les enfants d'Aaron en 24 familles, 16 descendant

d'Eléazar et 8 d'Ithamar. Chacune d'elles devait remplir à

tour de rôle, pendant une semaine, les fonctions sacerdotales,

I Par., xxiv. Nous retrouvons cet ordre encore observé au

commencement de Tère chiétienne, dans l'histoire de Zacha-

rie, père de S. Jean-Baptiste, Luc, i, 5-9. Le dénombrement
des Lévites permit de constater qu'ils étaient 38,000. David

les partagea en quatre classes : 24,000 pour les offices divers

qu'il fallait remplir dans la maison de Dieu; 6,000 pour

rendre la justice; 4,000 pour portiers et enfin 4,000 comme
chantres. Ces derniers étaient distribués en 24 chœurs hebdo-

madaires, I Par., xxiii; xxv; xxvi. Les chantres avaient pour

chefs Asaph, Héman et Idithun, dont nous retrouvons les

noms en tète de plusieurs psaumes.

491. — 4» Règlements divers.

f La sollicitude de David ne s'étendit pas seulement à Tar-

r mée et à la religion, elle embrassa les sujets les plus divers.

II eut à cœur les intérêts pastoraux et agricoles, I Par., xxvii,
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26-31; il ne négligea point les finances, I Par., xxvii, 25; il

créa un collecteur d'impôts, Aduram, II Reg., xx, 24; cf.

m Reg., xir, 18; iv, 6 ; il veilla à la bonne administration de

la justice, I Par., xxvi, 29-32; pour que son pouvoir pût se

faire sentir également partout, il donna un chef à chaque

tribu, I Par., xxvii, 16-22. Il eut aussi une sorte de conseil

privé, I Par., xxvii, 32-33; II Reg., xv, 37; xvi, 19, avec un
scribe ou secrétaire, II Reg., xx, 25; I Par., xxvir, 32; un
historiographe, II Reg., xx, 24.

492. — II. Conquêtes de David.

David était un grand guerrier, en même temps qu'un ha-

bile organisateur. L'armée qu'il avait créée lui servit à agran-

dir son royaume et à l'étendre aux plus lointaines limites

qu'ait jamais atteintes la puissance Israélite. Dix ans après

la prise de Jérusalem, il avait soumis à l'ouest, les Philis-

tins, II Reg., viir, 1; I Par., xviii, 1; au sud-est, les Moa-
bites, II Reg., viii, 2; xxiii, 20; au nord-est jusqu'à l'Eu-

phrate, les Araméens ou Syriens, II Reg., viii, 3; cf. Gen.,

XV, 18; au sud, les Iduméens, II Reg., viii, 14; Ps. lix; gvii,

7-13; et enfin, à l'est, les Ammonites, II Reg., x, 1-19; xii,

26-31. A la fin de toutes ces guerres, David composa le

Psaume xvn, Diligam te. Domine,

493. — m. Piété de David; ses fautes; leur expiation.

i° Plus admirable encore que ses talents administratifs et

militaires était la piété de David (1). Elle éclate dans une
foule de traits de son histoire, et en particulier dans le projet

qu'il forma d'élever un temple au Seigneur; mais c'est sur-

tout dans les Psaumes qu'elle brille sous le plus beau jour.

Depuis qu'il a fait entendre pour la première fois ses chants

inspirés, juifs et chrétiens n'ont pas cessé de les répéter; ils

gont devenus la prière universelle, l'aliment de la piété de
toutes les âmes dévouées à Dieu.

2° Il y eut cependant des taches dans la vie de ce grand roi

(1) Voir le beau passage de S. Aug., Contra Faustum, xxii, 66;
t. XLU, col. 441-442.



[494] ART. n. — HISTOIRE DES ROIS. 99

et do ce grand saint (I), mais la Providence les lui fit expier,

et sa pénitence fut si parfaite qu'il est devenu le modèle de

tous les pécheurs repentants. Il accepta avec une pleine rési-

gnation tous les châtiments que Dieu lui envoya, la mort du

premier fils de Bethsabée, la révolte d'Absalom,etc. Lorsque

le prophète Nathan lui avait reproché ses crimes (2), il n'avait

répondu que ces mots : Peccavi Domino, II Reg., xii, 43 : ce

n'est pas contre Bethsabée, contre Uri, qu'il avait péché,

c'était contre son Dieu. Quand Samuel avait reproché à Saûl

ses désobéissances, celui-ci avait cherché ses excuses : Neces-

sitale compulsas obtuli holocaustuniy I Reg., xiii, 12, avait-il

dit une première fois; la seconde, il avait répondu par le

même mot que David : Peccavi, I Reg., xv, 24, 30, mais ce

mot n'avait pas le même sens dans sa bouche, il désirait seu-

lement, pour conserver son prestige sur Israël, obtenir exté-

rieurement le pardon de son péché; il n'éprouvait aucun

regret au fond du cœur. Le commentaire du mot de Saûl

nous est fourni par ses paroles : Peccavi, sed nunc honora

me coram senioriùus populi mei\ et revertere mecum, I Reg.,

XV, 30. Le commentaire du peccavi de David nous est donné

par lui-même dans le Ps. l, Miserere mei, Deus,

494. — IV. Prophétie messianique faite à David.

Dieu récompensa David de ses vertus et de sa pénitence en

lui conférant le don de prophétie qui se manifeste dans ses

Psaumes, et surtout en le choisissant pour être l'ancêtre du

Messie. Le prophète Nathan lui fît, au nom du Seigneur, les

(1) Voir Haneberg, Histoire de la révélation biblique, trad. Goschler,

t. I, p. 262-264.

(2) Après avoir raconté à David qu'un riche s'était emparé de la bre-

bis unique d'un pauvre, Nathan dit au roi: le riche, c'est vous-même.
Tu es ille vir, II Reg.. xii.— L'apologue de Nathan est un chef-d'œuvre.
M Quelle admirable parabole que celle de la brebis du pauvre, dit

Saint-Marc Girardin, La Fontaine et les fabulistes, 1867, t. i, p. 92-93.

Quelles péripéties! quel coup de théâtre que oe mot : C'est vous qui êtes

cet homme! Comme l'allégorie se dissipe à l'instant ! Comme le nuage
crève et comme la foudre éclate !» — On sait quel usage fit un
prédicateur célèbre du Tu es ille vir dans un sermon prêché devant
Louis XIV.

11. 7
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plus magnifiques promesses, II Reg., vu, 8-16. Il est mani-

feste, par tous les détails que contient le discours de Nathan,

qu'un grand nombre d'entre elles se rapportent à Salomon,

en qui elles eurent en effet leur accomplissement; mais la

substance de la promesse ne fut pas épuisée en sa personne.

La triple répétition, in sempiternum, f. 13, in œternum

jugiter,
'f, 16, l'établissement du trône de David à jamais,

thronus tuus erit firmus jugiter, indiquent assurément un
temps qui s'étend au delà de l'époque de Salomon et

marquent la durée éternelle de la race de David. Sa race vit

en effet à jamais, car Jésus-Christ, son fils, vit dans les

siècles des siècles. Cf. Heb., i, 5, 8 ; xiii, 8 (1).

David a vu lui-même, dans ses Psaumes, la gloire ainsi

que les humiliations du Sauveur qui devait naître de lui, et

dont il fut la figure dans ses persécutions et dans ses triom-

phes. Nous aurons à étudier plus loin ses prophéties. Avant
de quitter la terre, dans ses novissima verba^ II Reg.,xxni,l,

il salua ce Dominateur qui devait venir régner sur les hommes
par la justice et dans la crainte de Dieu, ib., 3. C'était une
digne fin d'un si grand homme (2).

495. — Tableau des principaux Psaumes historiques de David propres
à éclaircir les événements de sa vie et de son règne.

l** I Reg., xvii, 34-37 : Vie pastorale et allusions à ses souvenirs

d'enfance : Ps. vu, 2; viii; xviii; xxi, 20-21 ; xxii; xxviii.

2* I Reg., XVII, 23-51, David vainqueur de Goliath, Ps. xvii;cxun
(Ps. CLi dans les Septante).

a*» I Reg., XIX, 12 : David s'enfuit de sa maison, Ps. lviii.

4» I Reg., xx-xxvi : David fugitif mène une vie errante, Ps. vi; vu.
5° I Reg., XXI, 10-15 : David à la cour du roi philistin Achis, Ps.

xxxni; Lv.

6» I Reg., XXII ; xxiv, 4 : David dans la caverne, Ps. cxli; lvi.

7» I Reg., XXII, 5 : David dans le désert de Juda, Ps. lxii.

8° I Reg., XXII, 9 : David trahi par Doeg l'Iduméen, Ps. li.

9° I Reg., xxm, 19; xxvi, 1 : David à Ziph, Ps. lui.

10° I Reg., xxiv, 1 : David à Engaddi, Ps. x.

(1) Voir, sur cette prophétie, Mgr Meignan, Prophéties messianiques ;
Les prophéties contenues dans les deux premiers livres des Rois

y p. 103-1 82.

(2) Voir également sur cette prophétie Mgr Meignan. ibid,» d. 183-209,
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II" 1 Reg., xix-xxvi : Souvenirs de sa vie errante, Ps. xvii; xxv;

XXX (cf. j^21.); XXXVI.

i 2° II Reg., 1, 1 8-27 : Élégie sur la mort de Saùl et de Jonathas, n« 485.

i3** Il Reg., II, 1 : David à Hébron avant son sacre, Ps. xxvi.

i 4° II Reg., V, 6-9 : David et Jérusalem, Ps. cxxi (postérieur à David).

15" II Reg., VI : David et l'arche. La translation de l'arche est le

sujet qui a inspiré le plus de chants au saint roi. Nous n'a-

vons pas moins de douze psaumes composés en cette circons-

tance, comme nous l'apprenons par leur titre pu par leur

contenu. Les Ps. xxviii; xxix; xiv; c; lxvii; xxiii, paraissent

avoir été destinés à chanter l'entrée de l'arche d'alliance dans

la vieille citadelle des Jébuséens; le Ps. xxiii peut être con-

sidéré comme l'inauguration du nouveau nom par lequel

Dieu est souvent appelé désormais : Dieu des armées ou Sa-

baoth. Ps. XXIV (Vulg., xxiii), 10; cf. II Reg., vi, 2, n° 466,

5". Le Ps. civ fut chanté à la clôture de la fête, d'après I Par.,

XVI, 8-36. Les Ps. civ; cv; xlv (cf. pour ce dernier. I Par ,xv,

20;, 21) etcxxxi, quoique celui-ci ne paraisse pas être de Da-

vid, se rapportent également à cette solennité.

10" II Reg., VII, 2 : David se propose de construire le temple. Sur

ce fait, voir Ps. cxxxi, déjà indiqué au 15».

17* II Reg., viii, 1 ; X, 7; I Par., xviii, 1 : David vainqueur de Moab,

d'Ammon et delà Syrie, Ps. lix; cvii.

18" II Reg., XII : David pécheur repentant, Ps. l; xxxi.

19' Il Reg., XV, 14 : David et larévolte d'Absalom, son fils, Ps. m,
peut-être aussi Ps. iv, etc.

20* II Reg., XVI, 21-23 : David et la trahison d'Achitophel, Ps. liv;

Lxviii; cviii.

21® Il Reg., xvn : David en fuite devant Absalom, Ps. cxlii.

22" II Reg., XVII, 22 : David au delà du Jourdain, Ps. xli.

23* III Reg., 1 : Sacre de Salomon, Ps. lxxi.

24» II Reg., xx'ii, 1-7 (en dehors du livre des Psaumes) : Le dernier

Psaume de David.

§ IV. — Régne de Salomon (1015-975), III Reg., i-xi.

Abrégé sommaire. — Le temple de Jérusalem.

496. — Coup d'oeil sur le règne de Salomon.

Saloraon est célèbre par sa sagesse, sa magnificence, ses

couslractions, ses richesses, son commerce, ses écrits (Pro-
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• verbes, Cantique des cantiques, Ecclésiaste) et sa chute dé-

plorable ; son règne dura 40 ans. Son historien raconte i'' son

avènement au trône et l'affermissement de son pouvoir,

Ifl Reg., i-ii; 2° le développement de sa puissance par son

mariage avec la fille du pharaon, et la gloire que lui acquiert

sa sagesse, don surnaturel de Dieu, manifestée principale-

ment dans le jugement des deux mères, m; 3° il fait con-

naître les perfectionnements que le nouveau roi apporta au

système administratif de David, son père (n° 491), iv; 4*> il

décrit en détail l'œuvre la plus importante de Salomon, c'est-

à-dire la construction du temple de Jérusalem , v-vii, et la

dédicace solennelle qu'il en fît, viii-ix, 15; 5* il célèbre la

gloire que lui acquit sa splendeur, la visite de la reine de

Saba, ses grandes entreprises commerciales (i) et les reve-

nus qu'elles lui procurèrent , ix , i6-x ;
6" enfin il trace le

tableau de ses dernières années assombri par l'idolâtrie dans

laquelle le firent tomber les femmes étrangères qui étaient

devenues ses épouses, et par les menaces prophétiques

d'Ahias le Silonite, xi, 29-39. On ignore si Salomon se con-

vertit avant sa mort.

497. — Le temple de Salomon.

1* La plus grande œuvre de Salomon fut la construction

du temple de Jérusalem. Il importe, pour l'intelligence de

tous les livres de la Sainte Écriture postérieurs à cette époque,

d'en avoir une idée nette et précise.

2° Le temple fut construit sur le mont Moriah , dans la

partie nord-est de Jérusalem , sur des fondements qui né-

cessitèrent des travaux gigantesques. 11 consistait en un
édifice de proportions relativement restreintes et en plusieurs

grandes cours. L'édifice, Beth Yehovah ou maison de Dieu,

était rectangulaire; il comprenait trois parties : un vestibule,

*oulam; le Saint, Qodesch ou Hékal , et le Saint des saints,

(1) Sur le voyage de la flotte de Salomon à Ophir, c'est-à-dire très

probablement à la côte occidentale de l'Inde, de môme que sur tout le

règne de ce roi, on peut voir, pour les développements, La Bible et
les découvertes modernes, t. m, p. 527-554.
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Debir ou Qodesch haqqodaschîm. Le Saint des saints, ayant

dix mètres dans ses trois dimensions, était séparé du Saint

par un mur et par une porte devant laquelle était suspendu

un voile ou tapis, II Par., m, U; Matth., xxvii, 51; Marc,

XV, 38; Luc, xxiii, 45. Il contenait Farche d'alliance que

deux chérubins, de forme colossale, couvraient de leurs ailes

étendues, et les tables de la loi , III Reg. , viii, 9 ; II Par., v, 10;

Heb., IX, 4. Le Saint, élevé de quinze mètres et long de vingt,

renfermait Tautel des parfums, n° 383, dix chandeliers d'or à

sept branches et dix tables d'or sur lesquelles on plaçait les

pains de proposition. En avant du Saint s'élevait le vestibule

ou portique, de cinq mètres de longueur, de dix de largeur, et

probablement de trente de hauteur. Il était séparé du Saint

par une porte à deux battants, en bois de cyprès doré. Aux
murs latéraux de l'édifice étaient adossées de petites cellules.

3" La maison de Dieu n'était pas destinée à servir, comme
nos églises, de heu de réunion aux fidèles : c'était exclusive-

ment la demeure du Seigneur, inaccessible aux mortels. Aucun
Israélite ne pouvait y entrer. Seuls, les prêtres avaient le

droit de pénétrer dans le Saint. Quant au Saint des saints,

il était fermé à tous, au grand-prêtre lui-même, qui n'y avait

accès qu'une fois par an.

4° Les cérémonies du culte et les assemblées des adora-

teurs de Jéhovah avaient lieu dans les parvis ou cours fermées

qui entouraient le sanctuaire. 1** Une première cour était ré-

servée aux prêtres et aux lévites. Là était l'autel d'airain ou

autel des holocaustes, sur lequel brûlait un feu perpétuel et

sur lequel on offrait les sacrifices sanglants. A côté, étaient

la mer d'airain et les divers ustensiles nécessaires pour l'im-

molation des victimes. 2° Une autre cour, appelée Parvis ex-

térieur, d'un niveau plus bas que la précédente, nommée
Parvis intérieur, était réservée, à l'exclusion des incirconcis,

aux Israélites, qui assistaient de là à la célébration des sa-

crifices. Salomon n'eut pas le temps de l'achever; elle ne fut

terminée que par ses successeurs (1).

(1) Voir la planche représentant le temple.
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§ V. — Histoire des royaumes séparés de Juda et d'Israël

(970-721), m Reg.. xii-IV Reg., xvii.

498. — Division et analyse sommaire de l'histoire de cette époque.

4° Après la mort de Salomonet en punition de son infidélité,

dix tribus cessèrent d'obéir à Roboam , son fils et son suc-

cesseur, parce qu'il refusa imprudemment d'alléger les

charges publiques. Jéroboam devint leur roi, et le nouveau

royaume prit le nom d'Israël, tandis que la maison de David

régna, au sud, sur Juda, avec Jérusalem pour capitale. Afin

de détourner ses sujets d'aller au temple, ce qui aurait pu
les amener à revenir sous le sceptre de son rival. Jéroboam

fit un schisme religieux en même temps qu'un schisme

politique : il établit deux veaux d'or, destinés vraisem-

blablement, comme étant les symboles de la force, à repré-

senter Jéhovah sous une forme sensible, l'un à Béthel et

l'autre à Dan. La division entre les enfants de Jacob dura

jusqu'à la ruine du royaume des dix tribus, en 721.

2° L'histoire de cette époque est partagée en trois parties;

dans chacune d'elles, l'auteur des Rois présente sous une

forme synchronique le tableau des événements qui s'accom-

plissent en Israël et en Juda. — 1° Période de luttes entre

Israël et Juda : à la suite de la division des deux royaumes,

ils sont en guerre l'un contre l'autre, jusqu'à l'avènement

d'Achab, III Reg., xii-xvi, 28. — 2° Période de paix entre

Israël et Juda. La maison d'Achab s'allie avec la famille de

David; elle introduit en Israël le culte de Baal, malgré lea

prophètes Elle et Elisée ; elle combat contre la Syrie et en^

traîne Juda dans des démêlés qui deviennent funestes à l'un

et à l'autre, et se terminent par la mort violente de Joram
d'Israël et d'Ochozias de Juda, III Reg., xvi, 29-IV Reg.,

X.— 3° Nouvelle période de luttes entre la Palestine du Nord

et la Palestine du Sud, depuis l'avènement de Jéhu au trône

de Samarie et l'usurpation d'Athalie à Jérusalem jusqu'à la

ruine du royaume des dix tribus, la 6* année d'Ézéchias de

Juda, IV Reg., xi-xvii.

3° Pendant ces trois périodes, c'est-à-dire pendant toute la
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La mer d'airain, p. <03, 4<', était indispensable au service du

Temple, parce que l'immolation des victimes sanglantes et les

purifications que cette immolation rendait nécessaires exigeaient

beaucoup d'eau. — Le vase d'Amathonte était destiné à un usage

analogue et nous prouve que ces récipients immenses étaient un
ustensile essentiel dans le service liturgique. Le vase d'Amathonte

a été apporté de l'île de Chypre au Louvre en 1866. Il a 1 mètre 85

de hauteur et 2 mètres 20 de diamètre. Sur la colline d'Amathonte,

où il a été trouvé, il y en avait un second, plus haut de 40 centim.,

mais brisé en morceaux. L'un et l'autre paraissent avoir été taillés

sur place dans quelque gros quartier de roche. La pierre est du
calcaire poreux. Le plus petit, celui qui a été transporté à Paris,

pèse environ 14,000 kilogrammes. Il est à panse sphéroïdale dé-

primée, avec une petite base et un col très bas. L'ouverture est

circulaire. Quatre fausses anses, prises dans la masse, et réguliè-

rement espacées, reposent sur deux palmettes et forment arcade

au-dessus d'un taureau tourné à droite. Deux de ses anses seule-

ment sont visibles pour le spectateur. On allait probablement

puiser l'eau dans ce vaste récipient au moyen de degrés formant

une sorte d'escalier placé à côté du vase, comme on le voit dans

un petit modèle en pierre qui provient aussi de l'Ile de Chypre.

Les taureaux qui figurent ici dans les anses servaient de support

à la mer d'airain de Salomon,
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durée du royaume d'Israël, pas un seul de ses rois n'est

fidèle à Dieu; ils sont punis de leur idolâtrie par les maux
qui accablent leur famille et eux-mêmes ; les dynasties se

succèdent avec rapidité. Le nombre des rois d'Israël fut de
dix- neuf : ils appartiennent à neuf familles différentes. —
En Juda, la dynastie de David résiste à tous les coups; la

plupart des descendants du saint roi succombent aux séduc-

tions du polythéisme; quatre cependant sont fidèles (Josa-

phat, Joatham, Ézéchias et Josias), et Dieu tient les pro-

messes qu'il a faites à la race d'où doit sortir le Messie.

499. — ÉUe et Elisée.

Les deux plus grandes figures de cette époque sont Élie et

Elisée. Les Bollandistes appellent Élie le Thesbite : prodi-

giosus Thesbites{i). Abarbanel dit de lui : Omnium suœ setatis

prophetarum facile princeps, et si a Mose discesseris, nulli se-

cundus (2) . C'est, en effet, de tous les personnages de l'Ancien

Testament, celui qui a été peint avec les plus vives couleurs.

Ses apparitions rares, soudaines et courtes, son courage in-

domptable et son zèle de feu, l'éclat de ses triomphes, son

voyage au Slnaï, ses miracles, son enlèvement au ciel, la

calme beauté de sa présence sur la montagne de la Transfi-

guration, tout cela jette autour de sa personne une auréole

incomparable. Son portrait est du reste si bien tracé, ainsi

que celui de son disciple Elisée, par l'auteur des Rois, qu'il

suffit délire le texte sacré pour en garder à jamais le sou*

venir. L'un et l'autre furent les intrépides champions do

Dieu contre l'impiété, ils furent comme le type des prophètes

d'action et s'acquittèrent parfaitement du rôle pour lequel

Dieu suscitait ces hommes, qu'il remplissait de son esprit,

à qui il révélait l'avenir et confiait le pouvoir d'opérer des

miracles. — Le souvenir d'Élie vit toujours sur le Garrael et

dans l'ordre qui porte ce dernier nom (3).

(1) Acta Sanctorum, t. v julii, p. 4.

(2) Smilh's Dictionary ofthe Bible, t. i,p. 524. Cf. Eccli., XLViii, 13-18.

(3) Voir dans les Acta Sanctorum, loc. cit., De S. Elia propheta in Palxs-

Hna commentarius historiens, de cultu, gestis, raptu et reditu, p. 4-22.
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§ VI. — HrSTOIRE DU ROYAUME DE JUDA DEPUIS LA CHUTE DU ROYAUME

d'Israël jusqu'à la captivité de Babïlone (721-588), IV Reg.,

xviu-xxv.

500.— Division et analyse sommaire de l'histoire de cette époque.

Le royaume d'Israël avait servi, de fait, de boulevard au

royaume de Juda contre les invasions assyriennes, qui me-
naçaient à cette époque toute l'Asie occidentale. Quand Sa-

marieeut succombé sous les coups des rois de Ninive, Jéru-

salem n*eut plus rien pour la protéger contre ces redoutables

conquérants. Toute la période qu'embrasse la dernière sec-

tion des livres des Rois est remplie par la lutte de l'Assyrie

d'abord, de la Chaldée ensuite, contre l'Egypte. La Palestine,

placée entre les deux rivaux asiatique et africain, s'alliait

volontiers avec ce dernier, qui était plus proche et ne nour-

rissait pas de projets d'agrandissement; elle oubliait trop

souvent qu'elle ne devait compter que sur le secours de son

Dieu.

d® Ezécbias, fidèle au Seigneur, triomphe, par la protection

du ciel, de Sennachérib. La délivrance miraculeuse de son

royaume, sa maladie, et l'ambassade qu'il reçoit de Mérodach

Baladan sont racontées, xviii-xx. Cf. n** 939.— 2° Son fils Ma-
nassé et son petit-fils Amon ne marchent pas sur ses traces,

et attirent de grands malheurs sur le peuple, xxi. — 3° Le
saint roi Josias cherche à rétabhr la piété dans Juda et se

sert du Deutéronome, retrouvé dans le temple, pour l'ex-

citer au culte du vrai Dieu. Il périt à la bataille de Mageddo,
en essayant de barrer le passage au roi d'Egypte, Néchao,
qui allait porter la guerre en Asie, xxii-xxiii. — 4'^ Sur ces

entrefaites, Ninive avait disparu de la face du monde et sa

puissance était passée à Babylone et à Nabuchodonosor, roi

de cette ville. La dernière section du livre des Rois, xxiv-

XXV, nous montre ce redoutable monarque punissant Juda
de ses crimes, faisant et défaisant ses rois, prenant plusieurs

fois Jérusalem, détruisant enfin le temple de Salomon et

emmenant les Juifs captifs sur les bords de l'Euphrate. Les
circonstances de ces derniers événements sont plus longue-
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ment racontées dans les prophéties de Jarémie que dans les

Rois; il voyait de ses yeux les malheurs de la cité sainte,

et ils lui ont arraché, dans ses Lamentations, des cris de

douleur qu'on ne peut entendre aujourd'hui encore sans être

ému jusqu'au fond de l'âme. — Il y avait eu vingt rois de

Juda, tous descendants de David, à l'exception d'Athalie.

CHAPITRE IV.

LES PARALIPOMÊNES,

501. — Du nom des Paralipomènes; leur importance; division

du chapitre.

Les deux livres des Paralipomènes forment en réalité un

seul ouvrage, qui était compté comme un livre unique, par

les anciens, dans le canon de l'Ancien Testament (l).-Il a été

partagé en deux par les Septante, et leur division a été con-

servée par la Vulgate. Le premier livre se termine à la fin

du règne de David, xxix. Cf. Il Reg., xxiv. Cette histoire

porte en hébreu le nom de Dibrê hayyâmîm, Verba ou plutôt

Res gestse dierum, que Ton traduit par Chroniques (2). Nous

l'appelons Paralipomènes, du titre grec que lui donnèrent les

Septante, UapaXei'iioiJLeva, prœtermissa ou supplementa (3),

pour indiquer qu'elle suppléait aux omissions des livres des

Rois. C'était surtout comme complétant ces derniers qu'elle

avait excité l'attention des anciens; ils avaient très juste-

ment remarqué que c'était de là qu'elle tirait son importance.

Paralipomenon liber^ id est Instrumenti Veteris epitome^ écri-

vait S. Jérôme à Paulin, tantus ac talis est^ ut absque illo^ si

(1) Josèphe, Cont. Apion., i, 8; Origène, apud Eusèbe, H. E., vi, 25,

t. XX, col. 582. S. Jérôme, Prolog. Galeat., en tête de la Vulgate.

(2) S. Jérôme : « Verba dierum, quod significantius Chronicon totius

divinœ historiée possumus appellare. » Prolog. Galeat.

(3) Synopsis Scripturse Sacrse, l. xi, n« 19, dans les œuvres de

S. Athenase, t. xxvui, col. 327.
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guis scientîam Scripturarum sibi voluerit arrogare, seîpsum

irrideat. Pe?' sïngula quippe nominajuncturasque verborum et

prsetermissse in Regum libris tanguntur historise et innumera-

biles explkantar Evangelii quœstiones (1).

Nous consacrerons un premier article à Tintroduction des

Paralipomènes et un second à l'analyse de leur contenu.

ARTICLE I.

Introduction aux Paralipomènes.

But de l'auteur. — Époque de la composition. — Auteur — Ses Bourceg. — Véiacitô.

— RépoQse aux objections. — Des divergeacos de chiffres.

502. — But de l'auteur des Paralipomènes.

Il a omis un grand nombre de faits rapportés dans les

livres des Rois, de même qu'il en a racontés qu'on ne lit

point dans ces derniers. Les omissions comme les additions

font voir clairement quel a été le but qu'il se proposait : il a

voulu montrer les rapports de Dieu avec son peuple ; com-
ment le Seigneur a récompensé par la prospérité la fidélité

à sa loi ; comment il a puni par l'adversité l'idolâtrie et le

péché. Et parce que l'observation des prescriptions du culte

mosaïque était la marque sensible de l'obéissance d'Israël à

Jéhovah, l'auteur des Paralipomènes s'attache principale-

ment à faire ressortir ce côté de son sujet, afin d'inspirer

à ses frères une grande aversion pour l'idolâtrie et de les

porter à remplir toujours exactement leurs devoirs envers le

Seigneur. De là vient qu'il a mentionné, par exemple, dans

l'élévation de Joas au trône, la part qu'y prirent les Lévites,

Il Par., XXIII, circonstance passée sous silence dans IV Reg.,

XI ; qu'il considère surtout au point de vue religieux l'épisode

de la translation de l'arche à Jérusalem, I Par., xiii etxv,

envisagée au contraire de préférence sous le rapport poli-

que dans II Reg., vi, etc. Quant à sa prédilection pour les

(1) s. Jérôme, Epîst. ad Paulin., t. xxviii, col. iiH. Cf. S. Isid.

Hisp., Orig., I. VI, c. i. In libros Veteris et Novi Testamenti Proœmia,
n° 29. t. Lxxxiii. col. 162. Voir aussi a» 30. ib.
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généalogies, elle s'explique par le besoin qu'on en eut après

la captivité, cf. I Esd., ii, 1-60, etc., lorsqu'il écrivait son

ouvrage (1).

503. — Époque de la composition des Paralipomènes.

Ce livre a été écrit après la captivité, puisqu'il rapporte

redit de Cyrus qui y mit fin, II Par., xxxvr, 22!-23, et qu'il

contient la généalogie de Zorobabel jusqu'à ses petits-ûls,

I Par., HT, 19-21 (2). La mention des dariques ou monnaies

perses de Darius, I Par., xxix, 7 (texte hébreu), prouve qu'il

date de la domination persane et non de l'époque des Séleu-

cides. On peut tirer la même conclusion du nom de m»3,
bîrah^ qui est donné au temple, 1 Par., xxix, 1, 19, parce

qu'un auteur postérieur à Néhémie n'aurait pu désigner

ainsi la maison de Dieu, sans confusion et sans équivoque :

Néhémie, en effet, avait construit à Jérusalem, à l'imitation

des villes de la Perse, une birah ou forteresse, distincte du

temple, II Esd., ii, 8 ; vu, 2 ; laquelle fut appelée plus tard

Bap'.; et Arx Anîonia.

504. — Auteur des Paralipomènes.

La tradition attribue généralement à Esdras la composition

des Paralipomènes, et ce que nous venons de constater sur

l'époque de leur rédaction est en parfait accord avec ce té-

moignage. Il est confirmé par l'identité de la conclusion de

II Par., xxxvi, 22-23, et du commencement de I Esd., i, qui

donne également l'édit de Cyrus, mais d'une manière plus

complète. On trouve, de plus, dans les Paralipomènes et le

(1) Keil, Chronik, 1870, p. 5-13.

(2) La généalogie de Zorobabel est poussée si loin qu'elle dépasse

certainement l'époque d'Esdras. Mais ce n'est pas un motif suffisant

de retarder la composition du livre, parce que rien n'était plus aisé

que de continuer une généalogie aussi importante que celle de la mai-

son de David, dont Zorobabel faisait partie, sur un exemplaire déjà

existant des F*aralipomènes. On admet communément que quelques

noms, en effet, ont été ajoutés à cette liste, quoiqu'il ne soit pas facile

de déterminer jusqu'à quelle génération se continue la généalogie.

A. Hervey, Genealogy of our Lordj p. 97 sq.
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livre d'Esdras le même goût pour les généalogies, pour tout

ce qui tient au culte et à la tribu de Lévi ; des locutions par-

ticulières qui ont une signification propre à ces deux ou-

vrages, 132U?DD, kammischpâty « selon la loi de Moïse » (i);

de nombreux chaldaïsmes.

Comme Esdras est l'auteur des Paralipomènes en même
temps que du premier livre qui porte son nom, plusieurs

critiques ont pensé que ce dernier ne formait primitivement

qu'un seul ouvrage avec le précédent, mais rien ne prouve

iju'ilen soit ainsi. Le titre particulier que leur donne à chacunle

canon des Livres Saints montre que ce sont deux œuvres dis-

tinctes ; l'édit de Cyrus, qui conclut l'un et commence l'autre,

prouve la même chose. Cet édit n'aurait pas été reproduit

deux fois de suite par l'auteur, s'il n'avait pas voulu écrire

deux histoires différentes. On ne peut pas dire d'ailleurs que

c'est une répétition faite par les copistes, car l'édit est abrégé,

II Par., xxxvi, et complet, l Esd., i.

* 505. — Les sources des Paralipomènes.

!• Les tables généalogiques, formant la première partie,

1 Par., i-ix, sont extraites soit du Pentateuque et des livres

historiques antérieurs contenus dans la Sainte Écriture, soit

de documents extrabibliques.

2" Dans la seconde partie, I Par., x-II Par., xxxvi,

contenant les annales des rois de Juda, de David à la

captivité, l'auteur indique, après la mort de chaque roi,

(1) I Par., XXIII, 31 {Wu]g., juxta numerum); II Par.,xxxv, 13; I Esd.,

III, 4 ; Néh. ou II Esd., viii, 18 (hébreu).— Cf. aussi tt;n*rirt, hithyakhés,

se faire inscrire, I Par., v, \, 7, 17; II Esd., vu, 5, etc., et les formules
liturgiques : I Par., xvi, 34, 41; II Par., vu, 6 et I Esd., m, 11; cf.

cependant, pour ces derniers passages, Is., xii, 4; Ps xxxiii (hébreu),

2 ; kephôr, coupe, I Par., xxviii, 17, et I Esd., i, 10; vin, 27; l'infinitif

hophal, housad, dit de la fondation du temple. Il Par., m, 3, et 1 Esd.,

m, 11 ,
pelugâh, des classifications des lévites, II Par., xxxv, 5, et ï

Esd., VI, 18 ; hîthnaddêb, de l'offrande des dons volontaires, l Par.,

xxix, 5, 6, 9, 14. 17, et I Esd., i, 6; ii, 68; m, ^\'adlemêrâkhôq, jus-

qu'au loin, avec trois prépositions, II Par., xxvi, 15, et 1 Esd., m, 13
;

hêkin lebâbô lidrôsch, prepnrnvit cor suum ut quxreret, II Par., xil,

14; XIX, 3; xxx, 19, et I Esd., vu, 10, etc.
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OÙ il a puisé les renseignemeDts qui le concernent (1).

3** Le soin avec lequel l'auteur des Paralipomènes indique

(es sources dont il s'est servi est une garantie de son exacti-

tude et de la diligence avec laquelle il a recueilli tous les

renseignements propres à lui faire connaître la vérité, indé-

pendamment même de l'inspiration qui le mettait à l'abri de

toute erreur. C'est là un point digne de remarque, parce que,

de tous les livres que contient la Bible hébraïque, les Chro-
niques sont ceux dont l'autorité est le plus violemment atta-

quée par les rationalistes contemporains.

506. — Valeur historique des Paralipomènes

« Une nartie considérable des faits raconté par ce livre lui

(1) Pour 1» David, i Par., xxix, 29 ; 2» Salomon, II Par., ii, 29;
3» Roboam, xil, 15; 4» Abia, xiii, 22 ; S» Asa, xvi, 11; 6° Josaphat, xx,

34 ,
"3° Joas, XXIV, 27 ; S» Amasias, xxv, 26 ;

9° Ozias, xxvi, 22 ; lO» Joa-

tham, XXVII, 7 ; 11» Achaz, xxviii, 26 , 12» Ézéchias, xxxii, 32 ;
13o Ma-

nassé, xxxiii, 18-19 ; 14° Josias, xxxv, 27 ;
15o Joakim, xxxvi, 8. Ces

renvois manquent seulement pour Joram et Ochozias, la reine Athàlie

et les derniers rois, Joachaz, Jéchonias et Sédécias. — Les ouvrages
que l'auteur a consultés sont, les uns historiques, les autres prophé-
tiques. Les premiers sont appelés : l» le livre des rois de Juda et d'Is-

raël (5», 80, 11») ; 2° le livre des rois d'Israël et de Juda (10«, U», IS»)
;

3» les annales des rois d'Israël (13°) ;
4° le Midrasch sépher hamlakîm

ou Liber Re'gum (7°). On reconnaît généralement aujourd'hui que les

trois premiers titres n'indiquent qu'une seule et même histoire, dési-

gnée d'une manière plus ou moins complète, avec des variations dans
l'emploi ou dans l'ordre des mots : elle contenait l'histoire des rois

d'IsraCl et de Juda et avait aussi servi à la rédaction de nos livres des

Rois ; de là vient qu'on trouve dans les Paralipomènes des passages

qui sont déjà les mêmes, mot pour mot, dans les Rois, parce qu'ils

ont été pris à la même source. Il est impossible de déterminer si le

Midrasch sépher homlakim, Il Par., xxiv, 27, est également identique

avec les aonales des rois de Juda et d'Israël ou s'il formait une œuvre
indépendante. — Outre les ouvrages dont nous venons de parler, les

Paralipomènes citent une histoire, aujourd'hui perdue, d'Ozias par

Isaïe (9°) et le Midrasch ou livre du prophète Addo sur Abia (4°). —
Ils renvoient, 1°, 2°, 3°, 6°, 12° et 13° à des écrits de prophètes, Jéhu

(6°), Isaïe (120), etc.; on ignore s'il est question de prophéties propre-

ment dites, comme celles d'Isaïe, par exemple, qui contiennent le

récit de plusieurs événements du règne d'Ézéchias, Is., xxxvii-xxxix,

on de livres historiques proprement dits, sortis de la plume des pro-

phètes dont ils portent le nom.
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est commune avec les livres historiques canoniques plus an-

ciens , et les termes qu'il emploie sont souvent identiques,

ou à peu près, aux termes employés dans ces derniers ; une

autre partie, également importante, lui est propre. Au temps

où la critique négative dominait dans les études bibliques, on

expliquait les ressemblances entre les Rois et les Paralipo-

mènes en admettant que l'auteur de ceux-ci avait pris dans

les premiers tout ce qui leur était conforme, mais que tout

ce qui était diiférent et lui appartenait à lui seul était de son

invention ou bien le résultat de contre-sens, de remaniements,

d'embellissements ou d'altérations volontaires. La valeurhis-

torique des Chroniques a été vengée de ces soupçons injustes.

On reconnaît maintenant que l'auteur a travaillé partout

d'après les sources et qu'il n'est pas possible de lui attribuer

des fictions ou des falsifications volontaires (1) ».

« Le soin avec lequel il a compulsé ses sources est démon-
tré d'une manière évidente par la comparaison des récits

qu'il a en commun avec les livres de Samuel et des Rois.

Non seulement, dans ces passages parallèles, les relations

concordent sur tous les points essentiels, mais là où elles

offrent des Variantes, les Chroniques donnent, quant aux

faits, des détails plus précis et plus développés
;
quant à la

forme, les différences sont sans portée : elles consistent seule-

ment dans l'expression el le style, ou bien s'expliquent par

le but parénétique et didactique de l'historien.

» Ce but parénétique n'a d'ailleurs jamais porté atteinte à

la vérité objective des faits, comme le prouve une étude

attentive et minutieuse du texte ; il a seulement communiqué

à la narration une empreinte subjective ou personnelle, qui

lui est particulière et la distingue de l'exposition objective

des livres des Rois. Il résulte delà que nous sommes en droit

de conclure... que, dans les parties où l'auteur a utilisé des

documents aujourd'hui perdus, le chroniqueur n'a pas été

moins exact; qu'il n'a pas reproduit moins fidèlement les

listes chronologiques qui lui sont propres^ 1 Par., xii; xxiii-

(1) Dillmann, Chronik, Herzog's Realencyklopàdie fur Théologie, t. il,

1854, p. 693.
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XXVI ; xxvii ; aiQsi que les additions,... II Par., xi, G-12, 18-

23; XXI, 2; XX, etc. » (1).

507. — Réponse aux objections contre la véracité deo

Paralipomènes.

On allègue contre la véracité des Paralipomènes Texagéra-

tion évidente, dit-on, de certains chiflres : 1" l'énormité des

sommes d'or et d'argent recueillies par David, I Par., xxii,

14; xxix, 4; ou offertes par les principaux du peuple, xxix, 7,

pour la construction du temple ;
2° le nombre excessif des sol-

dats d'Abia, 400,000, et de Jéroboam, 800,000, dont 500,000

furent tués, IlPar.,xiii, 3, 17 ;
3° des soldats d'Asa, 580,000,

et deZara, roi d'Ethiopie, 1,000,000, II Par., xiv, 8, 9; 4*» des

soldats de Josaphat, plus de 1,160,000, II Par., xvii, 14-19;

5" des femmes et des enfants emmenés prisonniers par Pha-

cée, roi d'Israël, du temps d'Achaz, 200,000, II Par., xxviii, 8.

1* On ne saurait disconvenir que ces chiffres sont très

considérables. Cependant il faut remarquer, relativement à la

grande quantité de métaux précieux rassemblée par David et

donnée par ses sujets, qu'il est impossible d'en déterminer la

valeur réelle, parce que nous ignorons quel était alors le vrai

poids du sicle (2) ;
que si néanmoins on en trouve le nombre

excessif, ainsi que celui des autres passages, on peut ad-

mettre qu'il a été altéré soit par l'inadvertance des copistes soit

par l'impuissance où ils ont été de lire dans leurs manuscrits

les véritables chiffres.

2° Des altérations de ce genre existent dans les Saintes

(1) Keil, Chronik, p. 26-27.

(2) David, d'après I Par., xxii, 14, offre en présent, 100,000 talents d'or,

ou environ 13,508,000,000 de francs, et 1,000,000 de talents d'argent, c'est-

à-dire à peu près 8,500,000,000 de fr., suivant la valeur qu'on attribue

au talent, n» 185. D'après I Par., xxiï, 4, David donna plus tard, en
outre, 3,000 talents d'or d'Ophir, 416,500,000 fr., et 7,000 talents d'ar-

gent, et les principaux Israélites, 5,000 talents d'or, 10,000 drachmes,

10,000 talents d'argent, 18,000 talents de bronze et 100,000 talents de

fer, 1 Par., xxix, 7. M. Reinke a supposé que les lettres exprimant les

chiffres avaient été lues les unes pour les autres, et qu'ainsi les nom-
bres avaient été enflés. Voir plus loin, au 3<» comment l'emploi des lettres

comme bignes numériques a pu amener facilement des altérations.
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Écritures, Dieu n'ayant pas voulu taire de miracles pour eu

préserver le texte sacré, n" 18. Ainsi, d'après I Reg., xtti, 5,

les Philistins mettent en campagne 30,000 chariots et 6,000

cavaliers. Comme il est contre toute vraisemblance qu'un

pays aussi petit que celui des Philistins pût posséder 30,000

chars de guerre, tandis que les plus grands empires ne les

avaient point; comme, par cavaliers, on entend dans la Bible

les soldats combattant sur des chars ; comme enfin nous sa-

vons, par les usages de l'Egypte, que chaque chariot portait

deux hommes, il en résulte qu'au lieu de 30,000 il faut lire

3,000, ainsi qu'on l'admet généralement aujourd'hui. De
même, il est dit, I Reg., vi, 19, que Dieu frappa à Bethsamès

70 hommes, 50,000 hommes (telle est la phrase hébraïque),

pour avoir regardé indiscrètement l'arche renvoyée par les

Philistins. La réunion des deux nombres juxtaposés, réunion

contraire, par la forme, à tous les usages de la langue hé-

braïque, indique déjà à elle seule que nous avons là deux

leçons, placées l'une à côté de l'autre par les copistes, qui

ont ignoré quelle était la véritable, et dans l'incertitude ont

conservé les deux. On reconnaît assez communément, à cette

heure, que la variante 50,000 est peu vraisemblable, parce

qu'il est contre toute probabilité que Bethsamès comptât

50,000 habitants, et il aurait fallu qu'elle en possédât un bien

plus grand nombre, pour qu'il en pérît autant en cette cir-

constance (1). — De même que dans les livres des Rois, il est

possible que des chiffres soient altérés dans ceux des Parali-

pomènes. Il est aussi facile de s'expliquer le fait dans les se-

conds que dans les premiers.

3° Ces erreurs purement matérielles proviennent de la con-

fusion de certaines lettres hébraïques entre elles. S. Jérôme
et les rabbins nous apprennent que les anciens Hébreux

(1) Cf. I Reg., VI, 20. — Le texte semble dire, de plus, que la faute
des Bethsamites fat commise en peu de temps. Or, pour que 50,000
personnes pussent regarder indiscrètement, les unes après les autres,
un objet aussi petit que Tarche, un temps relativement long aurait été
B§cessaire. — Josèphe ne compte que 70 morts ; Kennicott n'a trouvé
que le chifiFre 70 dans deux anciens manuscrits, etc. Cf. Glaire, Les Livres
Maints vengés, 1845, t. ii, p. 75.'*/ «.
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exprimaient les nombres, non pas tout au long, mais par de

simples lettres de l'alphabet, ayant, comme en grec, la valeur

de chiffres. Leur témoignage est confirmé par les monnaies

des Machabées, où les nombres sont en effet écrits en lettres.

Si nous n'avons pas de preuve directe que cet usage était de

toute antiquité, nous en avoQS du moins une preuve indi-

recte décisive dans le système de numération des Hellènes.

Us le reçurent tout fait des Phéniciens. Il ne concorde pas

avec leur propre alphabet, tel qu'on le perfectionna plus tard,

mais avec Talphabet hébreu ; il a donc été de tout temps en

usage chez les habitants de la Palestine (1). Or, plusieurs

des lettres hébraïques étant très ressemblantes par la forme,

les fausses lectures des copistes étaient à peu près inévi-

tables (2).

4° Les remarques que nous venons de faire n'expliquent

pas seulement les chiffres des Paralipomènes, qui paraissent

trop élevés, mais aussi les divergences qu'on observe entre les

nombres donnés par ce livre et les autres parties de la Bible.

* 508. Divergences de chiffres entre les Paralipomènes et les autres

livres de la Bible.

{• Jaïr a 23 villes en Galaad, I Par., ii, 22. — Il a 30 villes, Jud.,

x,4.
2' Jesbaam tue 300 hommes wia vice, I Par., xi, 11. — Il en tue

800, II Reg., XXIII, 8.

3® La famine de la fin du règne de David doit durer 3 ans, I Par.,

XXI, 12. — Elle doit durer 7 ans, II Reg., xxiv, 13.

(1) Nous devons remarquer d'ailleurs que les chiffres actuels sont

très anciens, puisque nous les retrouvons en grande partie dans la plus

antique des traductions, celle des Septante. Les altérations ne se sont

pas continuées depuis, parce que les Massorètes, saus doute pour pré-

venir les inconvénients des lettres numériques, écrivirent les noms de

nombre tout au long, comme on le fait dans nos éditions de la

Vulgate.

(2) Dans I Esd., ii et II Esd., vu, il y a uq certain nombre de
chiffres discordants, par exemple 61.000 dariques, I Esd., ii, 69, et

1 ,000 + 20,000 + 20,000 = 41,000 dans Néhémie ou II Esd., vu, 70-72.

Toutes lea divergences s'expliquent aisément par la confusion des

lettres numériques entre elles.
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4" David tue 7,000 Syriens combattant sur des chars, I Par., xix,

18. — Il en tue 700, II Reg., x, 18.

5° Dans le recensement du temps de David, Juda a 470,000 hom-
mes, I Par., XXI, 5. — Juda en a 500,000, II Reg., xxiv, 9.

6° Ce môme recensement donne un total de 1,100,000 âmes, I Par.,

XXI, 5. — Il donne 800,000, II Reg., xxiv, 9.

7» David achète l'aire d'Oman 600 sicles d'or, I Par., xxi, 25. •—

Il l'achète 50 sicles d'argent, II Reg., xxiv, 24.

8® Pendant la construction du temple, Salomon a 3,600 surveillants,

II Par., II, 2. — Il en a 3,300, III Reg., v, 16.

9" La mer d'airain contient 3,000 baths, II Par., iv, 5. — Elle en

contient 2,000, III Reg., vu, 26.

10° Les vaisseaux d'Ophir apportent à Salomon 450 talents d'or,

II Par., vin, 18. — Ils lui en apportent 420, III Reg., ix, 28.

11® Salomon a 4,000 écuries, (texte hébreu), II Par., ix, 25. — Il

en a 40,000, III Reg., iv, 26.

12° Ochozias monte sur le trône à l'âge de 42 ans, II Par., xxii, 2.

— Il monte sur le trône à l'âge de 22 ans, IV Reg., vin, 26.

13° Jéchonias monte sur le trône à l'âge de 8 ans, II Par., xxxvi,

9. — Il monte sur le trône à l'âge de 18 ans, IV Reg., xxiv, 8.

Il n*est guère possible aujourd'hui de rétablir, dans le ta-

cleau précédent, les chiffres primitifs du texte. On le peut

néanmoins avec vraisemblance dans quelques cas, et comme
ceux des Paralipomènes semblent être quelquefois les vrais,

il est bon de le signaler, pour répondre aux accusations de

ceux qui prétendent que le texte de ce livre est très corrompu.

Ainsi, presque tout le monde s'accorde aujourd'hui à recon-

naître que, pour la quantité des écuries de Salomon, le

nombre de 4,000 donné par les Paralipomènes, au 11°, mé-
rite d'être préféré à celui de 40,000 qu'on lit dans les Rois.

Le nombre des hommes tués par Jesbaam, au 2°, est aussi

plus vraisemblable dans le chroniqueur que dans lï Rois. La
différence sur le recensement de Juda provient peut-être, au
5°, de ce que les Paralipomènes donnent le chiffre exact et

les Rois un nombre rond. Au 12% sur l'âge d'Ochozias, la va-

riante a pour cause la confusion du 3, /:, qui signifie vingt,

avec \eD,m, qui signifie quarante. Ainsi, toutes les diver-

gences et les altérations possibles de chiffres, dans l'œuvre
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du chroniqueur, s'expliquent sans peine, et l'on ne peut riea

en conclure contre sa véracité. — Quant au 13% le chiffre de

18 ans donné par les Rois comme étant celui de l'âge de Je-

chonias à son avènement au trône, est préférable à celui de 8,

donné par les Parahpomènes. Jérémie, xxir, 28, appelle Jé-

chonias un homme, vir, expression qu'on ne peut appliquer

à un enfant de 8 ans. La lettre , y, qui signifie 10, a dû tom-

ber devant le n, kh, 8, dans les Paralipomènes.

ARTICLE IL

Analyse des Paralipomènes.

LivisioD générale. — Subdivision de la première et de la seconde partie. — Tableau

comparatif des Paralipomènes et des livres des Rois.

509. — Division des Paralipomènes.

Ils renferment deux parties principales : la première ne

contient que des généalogies des temps primitifs et des tribus

d'Israël, I Par., i-ix ; la seconde raconte l'histoire du peuple

de Dieu, à l'exclusion de celle des dix tribus schismatiques,

depuis David jusqu'à l'édit de Cyrus permettant aux Juifs

captifs à Babylone de retourner dans leur patrie, I Par., x-

II Par. (1).

•510. — Subdivision de la !'• partie des Paralipomènes, I Par., i-ix.

La partie généalogique, ï Par., i-ix, se partage en six

groupes distincts : l** Généalogie des patriarches, d'Adam aux
enfants d'Isaac, i ;

2* généalogie des enfants de Jacob, de Juda
et de David, ii-iv, 23 ;

3° de Siméon, qui vivait au milieu de

Juda, et des tribus transjordaniques, Ruben, Gad, et la moi-
tié de Manassé, iv, 2i-v, 26 ;

4*» de Lévi, avec l'indication des

villes qu'habitaient les prêtres et les lévites, vi ;
5° du reste

des tribus, Issachar, Benjamin, Nephtali, demi-Manassé,

(1) Commentateurs catholiques: Théodor. Cyr., In libros Paralipo-
menon, t. Lxxx, col. 801-858; Procop. Gaz., In libros Paralipomenon^
t. Lxxxvil, pars I, col. 1201-122U; Calmet, In duos Paralipomenon libros

commentariumy Migne, Cursus complelus Scrtpiurx Sacrae, t. xi ; Clair,

Les Paraiipoïnènes^ dana la Bible de M. Lelhielleux, îtîSO» etc
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Éphraïm et Aser, de la maison de Saûl, vii-viii; Dan et Za-

bulon manquent; 6° des anciens habitants de Jérusalem, ix,

1-34. Pour servir de transition à l'histoire des rois, la généa-

logie de Saûl est répétée, ix, 33-44.

* 511. — Subdivision de la II« partie, I Par., x-II Par., i-xxxvi.

La seconde partie comprend quatre sections : V Règne de

David, I Par., x-xxix; 2° Règne de Salomon, II Par.^ i-ix;

3° Schisme des dix tribus, x ;
4° Histoire du royaume de Juda

depuis Roboam jusqu'à la captivité de Babylone, xi-xxxvi.

I. Règne de David : — !•* Le récit de la défaite et de la

mort de Saûl sert d'introduction à l'histoire de David, x. —
2° Le règne de David remplit les ch. xi-xxix. Son élection

comme roi des douze tribus et la conquête de Jérusalem sont

racontées, xi, 1-9.— 3" Catalogue des foi^ts de David, xi, 10-

XII. — 4" Transport de l'arche dans la capitale; construf^tion

du palais royal ; organisation du culte, xiii-xvi. — 5° Projet

de construction d'un temple en l'honneur du Seigneur, xvii.

— 6° Guerres de David, xviii-xx. — 7° Dénombrement du

peuple; peste qui en est le châtiment, xxi. — 8° Préparatifs

pour la construction du temple, xxii. — 9° Catalogue des fa-

milles sacerdotales et lévitiques; leur ministère, xxiii-xxvi.

— IQo Ordre du service militaire, xxvii.— 11° Avis de David

à Salomon, son fils et son successeur; sa mort, xxviii-xxix.

II. Règne de Salomon : — l*» Sacrifice solennel oflert par

le nouveau roi à Gabaon, II Par., i. — 2° Construction et dé-

dicace du Temple, ii-vii. — 3° Magnificence de Salomon ; sa

gloire, ses richesses, sa mort ; viii-ix.

III. Schisme des dix tribus, x.

IV. Histoire du royaume de Juda, à Texclusion du royaume
d'Israël, depuis Roboam jusqu'à Sédécias, xi-xxxvi, 21. Le

règne de chaque roi de Jérusalem forme, dans cette section,

autant de subdivisions particulières. L'auteur conclut son

récit en rapportant, xxxvi, 22-23, l'édit de Gyrus autorisant

les Juifs à retourner dans leur patrie.
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* 512. — Tableau comparatif deâ Paralipomènes et des livres

des Rois.

f. Parties omises dans les Paralipomènes,

1® Événements du règne de David à Hébron, Il Reg., i-iv.

2^ Épisode de David et de Michol : reproches qu'elle lui fait quand

il a dansé devant l'arche et réponse de David, II Reg., vi, 20-23.

é° Bonté de David à l'égard de Miphiboseth et de Siba, II Reg., ix.

-i** Adultère de David et meurtre d'Urie, II Reg., xi, 2-xii, 25.

.° Tous les épisodes concernant l'histoire de la famille de David, y
compris la révolte d'Absalon et ses suites, ainsi que la révolte

de Séba, II Reg., xui-xx.

6° L'abandon des sept enfants de Saùl par David aux Gabaonites,

II Reg., xir, 1-14.

7° Une des guerres de David contre les Philistins, II Reg., xxi, 18-17.

8° Le cantique d'actions de grâces de David et ses dernières pa-

roles, II Reg., xxii-xxiii.

9° L'usurpation d'Adonias et le sacre de Salomon, III Reg., i.

10" Dernières recommandations de David à Salomon, IIl Reg., ii, i-9.

U° Déposition et bannissement d'Abiathar par Salomon j exécution

de Joab et de Séméi, III Reg., ii, 26-46.

12° Mariage de Salomon avec la fille du Pharaon, III Reg., m, 1.

13° Son jugement sur les deux mères, III Reg., 16-28.

14° Ses officiers, étendue de son royaume, paix dont il jouit, clie-

vaux et chariots, etc., III Reg., iv.

15° Description des ornements et des ustensiles du temple, III Reg.,

vil, 13-39.

16° Prière de Salomon à la dédicace du temple, III Reg., vin, 53,

56-61.

17° Construction de son palais, III Reg., vu, 1-12.

1 8° Ses femmes, son idolâtrie, prophétie qui lui annonce le schisme

des dix tribus, III Reg., xi, 1-13.

19° Prise de Geth par Hazael dans la guerre avec les Syriens, tri-

but qui leur est payé, IV Reg., xii, 17-18.

20° Omissions diverses dans l'histoire d'Achaz et d'Ézéchias,

IV Reg., XVI, 5-18et xvii!,4-8.

21° Omission, à partir de Manassé, du nom de la mère des sept der-
niers rois de Juda, nom qui se trouve dans les Rois.

22° Omission de l'histoire des rois d'Israël, excepté dans les points

de contact avec celle des rois de Juda.
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II. Parties moins développées dans les Paralipomènes.

i» Avènement de Salomon au trône, IPar., xxix, 22-24; — III Reg.,

i-n.

2* Convention de Salomon avec Hiram pour les bois nécessaires à

la construction du temple, II Par., n, 7-12; — III Reg., v, 5-14.

3° Récit de l'idolâtrie de Juda sous Roboam, II Par., xii, 1 ; — III

Reg., xiY, 22-24.

4« Tribut payé par Asa à Benhadad, roi de Damas, II Par., xvi, 2;

— III Reg., XV, iS.

5» Visite d'Achaz à Damas, II Par., xxviii, 22-23 ;
— IV Reg., xvi,

10-16.

6" Maladie d'Ézéchias; ambassade de Mérodach Baladan, II Par.,

xxxni, 24-26 ; — IV Reg., xx, 1-49.

7" Message prophétique que Dieu envoie à Manassé; ses fautes,

II Par., xxxiu, 10; — IV Reg., xxi, 10-16.

8® Destruction du culte de Baal et de l'idolâtrie par Josias, II Par.,

xxxiv, 32-33; — IV Reg., xxni, 4-25.

9° Abréviations minimes : II Par., xxxvi, 1-5 et IV Reg., xxiii, 30-

37; II Par., XXXVI, 6-8 et IV Reg., xxiv, i-7; II Par., xxxvi, 10 et

IV Reg., XXIV, 10-17; II Par., xxv, 2; xxvii, 2, et IV Reg., xii, 2-

3; XIV, 3-4; xv, 3-4, 35.

III. Parties plus développées dans les Paralipomènes.

V Énumération des lévites, lors de l'introduction de l'arche dans

le nouveau temple, II Par., v, 11-14; — III Reg., viii, lO-H.
2" Détails sur ce qui se passa après la prière de Salomon, à la dé-

dicace du temple, II Par., vi, 41-vii, 4; — III Reg., viii, 54-62,

3» Invasion de Sésac, roi d'Egypte, sous Roboam, II Par., xir, 2-9;
— III Reg., XIV, 25-26.

4*> Guerre d'Abia avec Jéroboam (voir au iv, 7") II Par., xni, 2-22;
— m Reg., XV, 7.

50 Détails divers sur le règne d'Asa : la destruction de l'idolâtrie,

son armée, etc., II Par., xiv, 3-7 ; — III Reg., xv, 12.

6» Mort d'Ochozias, II Par., xxii, 7-9; — IV Reg., ix, 27.

IV. Parties ajoutées dans les Paralipomènes,

1° Liste des personnes attachées à David pendant la vie de Saûl et

des chefs militaires qui l'établirent roi à Hébron, I Par., xii.

2« Préparatifs de David pour la construction du temple, I Par., xxii.
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3" Catalogue des prêtres et des lévites et de leurs divers minis-

tères, I Par., xxiii-xxvi.

4° Officiers de l'armée de David, I Par., xxvii.

5® Les dernières dispositions pour la construction du temple, ses

derniers avis à Salomon et au peuple réuni en assemblée géné-

rale, I Par., xxvin-xxix.

C** Mesures prises par Roboam pour fortifier son royaume; les

prêtres chassés d'Israël vont en Juda; femmes et enfants du roi.

Il Par., xf, 0-23.

7« Détails de la guerre d'Abia avec Jéroboam; ses femmes et ses

enfants, II Par., xni, 2-22.

8° Victoire d'Asa sur Zara, roi d'Ethiopie, II Par., xiv, 8-14.

9° Prophétie d'Azarias qui porte Asa à réprimer l'idolâtrie dans son

royaume, II Par., xv, 4-15.

10° Âiauvais accueil fait par Asa au prophète Hanani, II Par., xvi,

7-iO.

1 i° Age d'Asa à l'époque de sa mort, II Par., 13-14.

12° Efforts de Josaphat pour mettre son royaume en sécurité, pour
extirper l'idolâtrie et pour instruire le peuple dans la religion,

II Par., XVII.

13" Le prophète Jéhu reproche à Josaphat son alliance avec Achab ;

avis de ce roi aux juges et aux lévites, II Par., xix.

14° Invasion des Moabites, des Ammonites et des Syriens qui se

détruisent réciproquement sans que Josaphat ait besoin de les

attaquer, II Par., xx, 1-30.

15° Son fils Joram fait périr ses frères, II Par., xxi, 2-4.

le*» Idolâtrie de Joram; sa punition et la ruine de sa famille lui

sont annoncées par une lettre du prophète Éiie, II Par., xxi,

H-19.
17° Mort du grand-prêtre Joïada; infidélité du peuple, mission du
prophète Zacharie, fils de Joïada ; il est mis à mort, II Par., xxiv,

lo-22.

18" Dénombrement militaire fait par Amasias; mercenaires qu'il

lève en Israël et qu'il renvoie sur les observations d'un prophète,

II Par., XXV, 5-iO.

19° Il introduit le culte idolâtrique des Iduméens et en est blâmé
par un prophète, II Par., xxv, 14-16, 20.

20° Victoires d'Ozias; ses constructions; son armée, II Par., xxvi,

6-15.

21* Guerre heureuse de Joatham contre les Ammonites; II Par.,

XXVII, 5-6.
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22» Célébration de la Pâque par Ézéchias, Il Par., xxx.

23° Mesures qu'il prend pour la régularité du culte et pour l'en-

tretien des prêtres et des lévites, II Par., xxxi, 2-21.

24® Captivité de Manassé à Babylone, sa conversion, son rétablisse-

ment sur le trône, II Par., xxxui, 11-13.

25" Il augmente les fortifications de Jérusalem et établit des chefs

militaires dans toutes les places fortes, II Par., xxxni, 14 (I).

CHAPITRE V.

LES DEUX LIVRES d'eSDRAS.

Des deux livres désignés par ce nom, — Leur contenu,

513. — Pourquoi le livre d'Esdras et celui de Néhémie sont-ils désiguéa

sous le nom des deux livres d'Esdras ?

Les livres que nous appelons premier et second d'Esdras

portent, dans la Bible hébraïque, des noms tout à fait dis-

tincts : le premier seul a le titre d'Esdras ; le second a celui

de Néhémie, comme l'indique, du reste, notre Vulgate où

nous lisons : Liber Nehemide qui et Esdrœ secundus dicitur. Ce

sont les Juifs qui sont cause qu'on a rangé ces deux histoires

tout à fait distinctes sous une même dénomination, parce

qu'ils ne les comptaient que pour une, dans leur canon de la

Sainte Écriture, afin que le nombre des livres ne dépassât

pas celui des lettres de leur alphabet, n° 3. Ils se relient

d'ailleurs intimement l'un à l'autre : le premier nous fait

connaître le commencement, et le second, la fin de la restau-

ration d'Israël dans la Terre Promise.

514. — Contenu des deux livres d'Esdras.

A partir de la prise de Jérusalem par Nabuchodonosor,

(!) Le texte des Rois et des Paralipomènes est reproduit intégrale-

ment et harmonisé dans Concordia librorum Regum et Paralipomenon^

compledens historiam Regum Israël et Juda, cum annotationibus et va-

riis indinbus, in-4», Paris, 1691.
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nous n'avons plus d'histoire suivie du peuple juif. Nous sa-

vons seulement comment fînitla captivité, par le livred'Esdras,

et nous connaissons quelques-uns des faits qui suivirent, par

le livre de Néhémie et les deux livres des Machabées.— La pre-

mière année de Cyrus, 536 av. J.-C, les captifs conduits

par Zorobabel et le grand-prêtre Josué retournèrent en Judée,
'

lEsd., i-ii. L'année suivante, 535, on commença à faire les

préparatifs pour la reconstruction du temple ; mais, par suite

de nombreux obstacles, cet édifice ne put être achevé que la

sixième année de Darius, fils d'Hystaspe, I Esd., vi, 15, c'est-

à-dire, en 516, 1 Esd., iii-vi. Soixante-dix ans plus tard en-

viron, la septième année d'Artaxercès Longuemain, en 459,

le scribe Esdras ramena en Judée d'autres captifs, avec Tau-

torisation de prêcher la loi, d'instituer des juges et des chefs

du peuple selon les prescriptions mosaïques, et d'organiser

le service du temple, I Esd., vii-x. — Le premier livre d'Es-

dras embrasse une période d'environ 80 ans.

Après treize ans écoulés, la vingtième année d'Artaxercès,

445 av. J.-C, Néhémie obtint de ce prince, dont il était

échanson, la permission de se rendre à Jérusalem et de

rebâtir les murs et les portes de Jérusalem. Il réalisa ses pro-

jets, malgré les vives oppositions des peuples voisins, enne-

mis d'Israël, II Esdr., i-vi.— C'est ainsi que par la protection

des rois perses, Cyrus, Darius et Artaxercès Longuemain, et

grâce au patriotisme et à la piété de Zorobabel, de Jésus, fils

de Josédec, d'Esdras et de Néhémie, Juda recouvra sa patrie,

sa capitale et le temple du vrai Dieu.

Nous allons étudier successivement, en deux articles, le

premier et le second livre d'Esdras (1).

(1) Commentateurs catholiques : V. Bède, In Esdram et Nehemi'am
propketas allegorica expositio, t. xci, col. 807-924; Valable, In primum
librum Esdrae Commentarium; In librum NehemisBj dans Migne, Cursus

completus Scripiurœ SacrXy t. xii ; N. Lombard, Commentarium in Nehe-

miam et Esdram^ 1643; B. Neteler, Die Bûcher Esdras, Nehemias und
Esther aus dern Uriexte ûbersetzt und erklart, Munster, 1877; l'abbé

Clair, Esdras^ dans la Bible de Lelhielleux, 1882; etc.
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ARTICLE I.

Du premier livre d'Esdras.

Son auteur. — Mission d'Esdras. — Analyse de son livre.

513. — Auteur du premier livre d'Esdras.

Le premier livre d'Esdras a toujours été attribué à celui

dont il porte le nom . Esdras scn'psit librum suitm , dit leTalmud

,

Baba bathra, f" 15 a, 1. 6-7. Esdras parle d'ailleurs à la première

personne dans plusieurs versets de la seconde partie.— Cepen-

dant quelques critiques modernes ontvoulu contredirela tradi-

tion universelle en s'appuyant sur quelques prétextes futiles :

l*' Le mélange de l'hébreu et du chaldéen dans ce livre.

11 s'explique facilement: — 4° L'hébreu était la langue des

enfants d'Abraham avant la captivité, celle dans laquelle

avaient été écrits les Livres Saints jusqu'à cette époque;

quant à la langue chaldéenne, elle était devenue la lan-

gue usuelle. Il était naturel qu'Esdras rapportât les docu-

ments officiels dans la langue dans laquelle ils avaient été

écrits, c'est-à-dire en chaldéen, puisque c'était la langue dont

se servait la chancellerie perse dans ses rapports avec ses

sujets de l'Asie occidentale. Une citation faite en cette langue

Ta porté à continuer à s'en servir dans son propre récit,

comme l'a fait Daniel, qui après avoir rapporté, ii, 4, en chal-

déen, l'entretien des Mages avec le roi, cesse de parler hébreu

pour continuer lui-même dans la langue des Mages, iii-vii.

—

2° Esdras a d'ailleurs déjà trouvé, rédigé en chaldéen par un
témoin oculaire, le fragment iv, 8-vr, 18, et il s'est borné à

l'insérer dans son œuvre, parce qu'il entrait dans son plan.

Ce qui prouve que ce morceau n'est pas de lui, c'est que le

narrateur y parle à la première personne : « Ad quod respondi-

mus eis, v, 4. » Or, celui qui s'exprime ainsi ne peut être qu'un

contemporain ayant pris part à la reconstruction du temple,

du temps de Darius (avant 516, date de l'achèvement); ce

n'est pas Esdras, qui n'arriva en Judée que longtemps après, la

septième année d'Artaxercès Longuemain (459 av. J.-C), n" 518.

Il est vrai qu'Artaxercès est nommé dans la première partie,
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Ti, i4, avec Cyrus et Darius, mais son nom a été certaine-

ment ajouté en cet endroit; Esdras, par reconnaissance pour

les grands dons qu'Artaxercès avait faits au temple, a joint

son nom à celui des deux rois qui avaient permis de le

restaurer.

2" On objecte contre Tauthenticité du livre d'Esdras l'em-

ploi successif de la troisième et de la première personne dans

la seconde partie. On convient qu'il est facile d'expliquer l'em-

ploi de la troisième personne au ch. vu, 1-10, parce qu'Esdras

devait d'abord se faire connaître ; mais on prétend qu'il est

impossible de rendre raison de l'emploi de cette troisième per-

sonne au ch. X, après qu'il a fait usage de la première per-

sonne, à partir de vu, 28, jusqu'à ix. 11 suit de là, assure-t on,

que l'auteur de ce livre n'est pas Esdras, mais un écrivain

plus récent qui a inséré dans son récit un fragment d'Esdras,

c'est-à-dire vu, 27-ix. — En réalité, on ne peut rien con-

clure du passage d'une personne à l'autre, parce que ce chan-

gement était dans les usages des Juifs, comme le prouvent

divers endroits des Livres Saints, par exemple, Is., vu, 3 et

Tiii, 1 ; Jer., xx, 1-6 et 7 ; xxviii, 1, 2 et 5, etc.

3° Les mots, vu, 6, Esdras.., scriba velox in lege Moysi,

ne sont pas non plus un argument contre l'authenticité du

livre: c'est plutôt un titre qu'un éloge; il n'est pas déplacé

sous la plume d'Esdras.

4° La manière brusque dont se termine le ch. x ne saurait

être alléguée davantage contre la tradition qui attribue cet écrit

à Esdras. On voudrait qu'il fût du même auteur que le livre

de Néhémie, mais Néhémie ou II Esd., i, \, s'y oppose. —
La véracité du premier livre d'Esdras est universellement

acceptée.

516.— Mission d'Esdras.

Esdras fut le premier des scribes ou docteurs de la loi,

lEsdr.jVir, 11, et comme le réorganisateur d'Israël, le Moïsedu
retour de la captivité. Ce fut lui, avec Néhémie et les plus an-

ciens scribes, qui fixa le canon de la Bible hébraïque et qui

ieta les fondements définitifs de l'institution des.synagogues.



12G cnA.r. v. — les deux livres d'esbras. [517]

en convoquant le peuple à des réunions publiques, pour lui

enseigner la loi. Désormais les scribes continuent le rôle des

prophètes; ils expliquent au peuple la parole de Dieu et

l'exhortent à la mettre en pratique (4).

617. — Première partie du premier livre d'Esdras, i-vi.

Le premier livre d'Esdras se divise en deux parties.

I. La première, i-vi, raconte les faits qui se sont passés

depuis la fin de la captivité de Babylone, jusqu'à Esdras.

Cette période est remplie par deux grands événements : l'édit

de Cyrus permettant aux Juifs captifs de retourner en Pales-

tine, et le retour des exilés dans leur patrie, où ils relèvent

le temple de Jérusalem. — 4° L'édit de Cyrus est reproduit,

I, 1-4 ; ce prince permet aux Juifs de retourner en Palestine

sous la conduite de Sassabasar, c'est-à-dire de Zorobabel,

et il leur rend les vases sacrés du temple qu'avait enlevés

Nabuchodonosor, i, 5-11, — 2° Le ch. ii contient une liste

des principaux Juifs qui retournèrent dans leur patrie et des

dons qu'ils offrirent pour la reconstruction du temple. —
3* Le ch. III raconte comment fut rétabli l'autel des holo-

caustes, la célébration de la fête des Tabernacles et la pose

des fondements du nouveau temple. — 4" La jalousie des

Samaritains vient entraver l'œuvre de restauration
; parleurs

intrigues, ils parviennent à empêcher la continuation des

travaux de construction jusqu'à la seconde année de Darius P»

(520), IV. Ce chapitre contient une lettre des ennemis des

Juifs à Artaxercès et la réponse de ce roi ; l'original est donné
en chaldéen, et, à partir de là jusqu'à vi, 18, le livre d'Esdras
est écrit aussi en chaldéen, n* 75 (2). •— ^^ Les exhortations

des prophètes Aggée et Zacharie encouragent Zorobabel et le

grand-prêtre Josué à reprendre la construction du temple

qu'ils achèvent malgré tous les obstacles qu'on leur suscite,

(1) Leyrer, Herzog's RealencyklopSdie^ t. xiii, p. 731 sq.

(2) Les parties dialdéennes du i" livre d'Esdras sont ; les docu-
ments officiels, IV, 8-22; v, 6-17; vi, 6-12; vu, 12-26, et le récit de la

construction du temple, iv, 23-vi, 18. Tout le reste est en hébreu;
MV, 7; Yi, 19-22; vu, 1-11 ; vu. 27 -x.
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la sixième année de Darius, 516 av. J.-C; on en fait alors

solennellement la dédicace et, l'année suivante, 515, ou cé-

lèbre la Pàque, v-vr.

518. — Seconde partie du premier livre d'Esdras, vii-x.

II. Entre la première et la seconde partie du livre d'Esdras,

il y a une lacune de 56 ans, de la septième année de Darius,

fils d'Hystaspe, 515 av. J.-C, à la septième année d*Ar-

taxercès Longuemain, 459 av. J.-C. Cet intervalle est marqué

dans le texte, vu, 1, par: post hœc autem verba. Cette

seconde partie raconte ce que fit Esdras pour rétablir,

parmi son peuple, les observances de la loi mosaïque :

1° Le voyage d'Esdras de Babylone à Jérusalem, la septième

année d'Artaxercès Longuemain. Ce récit est accompagné de

la copie de la lettre par laquelle le roi perse autorise Esdras

à rétablir le culte mosaïque. Le texte original de l'édit est en

chaldéen, vu. — 2° Catalogue des compagnons d'Esdras et

relation du voyage, viii. — S"* Ordonnances d'Esdras contre

les mariages des Juifs avec des étrangères ; liste de ceux qui

répudient leurs épouses païennes, ix-x.

ARTICLE IL

Du livre de Néhémie ou second livre d'Esdras.

Son auteur. — Division du livre. — Analyse.

519. — Auteur du livre de Néhémie ou second d'Esdras.

1° Il porte le nom de Néhémie : celui-ci y raconte lui-même,

à la première personne, son voyage à Jérusalem et ce qu'il y a

fait. Le titre, il est vrai, pourrait être pris dans le sens d'his-

toire de Néhémie, mais la forme du récit prouve que Néhé-
mie est l'auteur de sa propre histoire et que c'est une sorte

d'autobiographie (1). Il a, dans ses prières, une locution qui
lui est familière et qui revient soMy^ni: Mémento mei^Deus

(1) Il ne 86 propose point d'ailleurs directement de raconter sa vie:
il veut surtout faire connaître la restauration de Jérusalem et du culte,
pour montrer l'accomplissemeut des promesses de Dieu.
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meus, V, 19; vi, 14; xin, 14; 2-2; 29; 31. C'est le dernier mot

du livre et comme la signature de l'auteur.

2° Tout le monde admet que Néliémie a rédigé les six pre-

miers chapitres; mais les rationalistes prétendent que la partie

comprise de vu, 69 à xii, 26, est postérieure d'un siècle à la

première, et ils l'attribuent à celui qu'ils appellent le chroni-

queur; ce dernier, d'après eux, a composé les Paralipomènes,

Esdras et Néhémie, lesquels ne forment pas trois ouvrages

différents, mais un seul; il a inséré, II Esd., i-vi, disent-ils,

un mémoire de Néhémie ; le reste de ce livre est de sa compo-

sition. Ils apportent quatre raisons en faveur de leur senti-

ment :
1** La diversité du style de viii-x, comparé à i-vi. —

Celte diversité n'existe pas : la seule preuve qu'on essaie d'en

donner, c'est que, i-vi, Dieu est appelé Élohim, tandis que,

viii-x, il est appelé tantôt Élohim^ tantôt Jéhovah ou Adonaï.

En réalité, il est ordinairement nommé Élohim , et le nom de

Jéhovah se lit aussi i. Les autres raisons qu'on apporte ne sont

pas plus concluantes. — 2° Le rôle que joue Esdras, viii-x.

Dans ces chapitres, Néhémie disparaît, ce qui n'aurait pas

lieu, s'il en était l'auteur. — Néhémie, laïque, s'efface dans

les choses religieuses devant Esdras qui est prêtre, mais il

ne disparaît point complètement, il est même nommé avant

Esdras, viii-9.— 3° Nous lisons, Néh., viii, 1, à peu près le

même verset que dans l Esdras, m, 1 , ce qui indique que l'au-

teur des deux passages est le même. — S'il y a quelques res-

semblances, c'est parce qu'il s'agit d'une fête qui revenait tous

les ans à la même époque et dans des circonstances ana-

logues. — 4" Un argument plus fort en apparence contre la

composition de II Esdras parNéhémie est tiré de ce que la liste

des grands-prêtres contient, xii, 11,22, le nom de Jeddoa ou

Jaddus, contemporain d'Alexandre le Grand. L'échanson

d'Artaxercès, qui avait au moins trente ans la 20^ année de ce

roi de Perse, en 445, quand il fit son premier voyage à Jéru-

salem, ne pouvait écrire en 330, à la chute de l'empire perse.

— En examinant attentivement la généalogie en question, xii,

on remarque que les 'ji^. 1-9, contiennent une première

liste des prêtres revenus de captivité avec Zorobabel , laquelle
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est antérieure à Néhémie; i2-21, ime seconde liste des fa-

milles sacerdotales du temps du grand-prêtre Joacim, fils

de Josué, et 24-25, une troisième liste des chefs des familles

lévitiques. Le 'f. 2G conclut en disant : Bl in diedus Joacim

filii Josiie, filii Josedec^ et in diebus Nehemiœ ducis et Esdrœ

sacerdotis scriOœque. Ce résumé nous prouve que cette table

généalogique est de l'époque de Néhémie. Quant aux ver-

sets 40-41 et 22-23^ ils y ont été ajoutés plus tard pour la

compléter, par une main étrangère.

520. — But et division du livre de Néhémie.

4° Le ôut du livre de Néhémie est de faire connaître ce qu'il

a fait pour son peuple, en partie par lui-même, en partie

avec l'aide de son contemporain, Esdras. Son récit se rat-

tache ainsi étroitement à celui d'Esdras et complète le pre-

mier livre de ce nom.
2° Néhémie s'ouvre par une introduction qui nous apprend

pourquoi et comment l'auteur fît le voyage de Jérusalem, i-ii,

40. Le corps de l'ouvrage se partage en trois sections : 4" Re-

constrution des murs et des portes de Jérusalem, ii, 44-vi;

2" Mesures prises par Néhémie pour la prospérité de Juda et

de sa capitale, vii-xii; 3° Nouvelles mesures, dans le même
but, pendant un second voyage de Néhémie à Jérusalem, xiii.

521. — Analyse du livre de Néhémie.

L Introduction. — Néhémie, fils d'Helchias, échanson du
roi des Perses, Artaxercès Longuemain, ayant appris à Suse

dans quel triste état était la ville de Jérusalem, s'adresse

d'abord à Dieu par la prière et par le jeune, et demande
ensuite au roi la permission d'aller restaurer les portes et les

murs de la capitale de la Judée. Il l'obtient et part en 445
av. J.-C, i-ii, 40.

II. Première section : Restauration de la ville, ii, 44-vi.—
4» Arrivé à Jérusalem, il fait l'inspection des lieux et exhorte
ses frères à se mettre aussitôt à l'œuvre, ii, 44-20. — 2° Liste

des familles qui relèvent les portes et les murs de la ville,

m. — 3» Tableau des obstacles que doit surmonter Néhémie
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pour mener son entreprise à bonne fin, 1» de la part des

ennemis des Juifs, iv; 2° de la part des usuriers, v; 3° de

la part de Sanaballat et de ses complices, qui essaient de le

prendre dans un piège et d'attenter à ses jours; il triomphe

heureusement de toutes les difficultés, vi.

III. Deuxième section : Mesures prises pour la défense de

Jérusalem et pour la prospérité religieuse et politique de la

ville et du peuple, vii-xii. — 1*> Des gardes sont placés aux

portes de Jérusalem pour prévenir les surprises; catalogue

de ceux qui sont revenus de Babylone avec Zorobabel, trouvé

sur ces entrefaites, vu.— 2° Dans une assemblée du peuple,

au septième mois , Esdras ht la loi aux Juifs pendant la cé-

lébration de la fête des Tabernacles. Celte lecture est suivie

d'un jeune expiatoire et delà promesse, par serment, d'ob-

server les prescriptions mosaïques, en particulier pour tout ce

qui regarde le culte, viii-x. — 3° Moyens employés pour

augmenter la population de Jérusalem, liste des principales

familles juives et en particulier des familles sacerdotales,

xi-xii, 26.-4° Consécration solennelle des murs de la ville,

XII, 27-46. — Les événements racontés dans les deux pre-

mières sections du livre de Néhémie remplissent un inter-

valle de douze ans, v, 14, de Tan 445 à 433 av. J.-C.

IV. Troisième section : Mesures prises par Néhémie, en fa-

veur de Jérusalem, pendant son second voyage dans cette

ville, xiii. — Néhémie étant retourné à la cour d'Artaxercès,

la 32° année du règne de ce roi, 433 av. J.-C, xiii, 6, en

revint pour réprimer les abus qui, pendant son absence,

s'étaient introduits par rapport au culte, aux mariages et à

Tobservation de la loi. Nous ignorons combien de temps

avait duré cette absence, xiii, 6; nous ignorons également

comment se termina sa vie. Josèphe dit qu'il mourut dans un
âge avancé, Ant, jud., XI, v, 8. Le second livre des Macha-

bées, 11, 13, nous apprend qu'il avait formé une bibliothèque

des Livres Saints.
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CHAPITRE VI.

TOBIE.

ARTICLE I.

Introduction au livre de Tobie.

Texte original. — Manuscrits. — Nom de Tobie. — Caractère historique du livre. —
Date de la composition ; auteur.

* 522. — Du texte original de Tobie.

1" Le livre de Tobie a été composé en chaldéen, d'après

S. Jérôme (1); il Ta été en hébreu, d'après un certain nombre
de critiques; en grec, d'après quelques autres. Cette der-

nière opinion est fausse. Quant aux deux premières, on

n'apporte aucun argument décisif en faveur de Tune ni

de l'autre; les savants modernes penchent cependant plus
• communément pour l'original hébreu.

2° Quoi qu'il en soit, le texte primitif est perdu. Un texte

chaldéen, découvert en 1877, et publié en 1878, n'est certai

nement pas le texte original (2). Les anciennes versions de

ce livre sont sensiblement différentes les unes des autres;

les noms propres ne se ressemblent pas toujours entre eux,

et la critique ne peut réussir, en plus d'un cas, à découvrir

quelle était la leçon authentique. La plupart des objections

qu'on fait contre cette histoire n'ont pas d'autre fondement

que les altérations provenant de la variété des leçons ou des

négligences des copistes.

* 523. — Des manuscrits du livre de Tobie.

1° On connaît quatre manuscrits grecs, plus ou moins com-

(1) Praefatio in Tobiam, t. XXix, col. 23.

(2) The book of Tobit ; a Chaldee text from a unique MS. in the Bodleian
Library, with other rabbinical texts, English translations and the Itaia,

edited by Ad. Neubauer, Oxford, 1878.
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plets, en lettres onciales, du livre de Tobie, le codex Vatica-

nus, le Sinaiticus (1), VAlexandrinus, et le Venetus-Marcia-

nus. Les manuscrits grecs en lettres minuscules sont plus

nombreux (2). Outre les traductions grecques, nous avons la

version syriaque et l'arménienne, l'ancienne Italique, en trois

recensions différentes, et la Vulgate de S. Jérôme. Il existe

enfin deux versions hébraïques de Tobie, l'une dite de Fagius,

et l'autre de Sébastien Munster. Ces différents textes ou tra-

ductions forment quatre groupes principaux, tous plus ou

moins différents les uns des autres par des additions ou des

retranchements et des variations dans les noms propres et les

chiffres. Voici la classification de ces quatre groupes. Le pre-

mier comprend le Codex Vaticanus, le Codex Alexandrinus,

le Codex Venetus, la version syriaque ou Peschito, i-vii, 9, la

version arménienne et la version hébraïque de Fagius. — Le

second renferme le Codex Sinaïticus, l'ancienne Italique et

l'hébreu de Sébastien Munster. — Le troisième, les manus-

crits minuscules grecs, 4i, 106, 407, et la dernière partie de

la version syriaque ou Peschito, vu, 10-xiv.— Le quatrième

est formé par la Vulgate.

2" Les critiques sont très partagés sur la valeur relative de

ces quatre textes divers du livre de Tobie. Les savants catho-

liques donnent généralement la préférence à la Vulgate. Le

plus récent commentateur catholique de Tobie, M. Gutberlet,

est porté cependant à croire que S. Jérôme a résumé le texte

original. 11 se fonde surteut sur ce que, dans les textes grecs,

le vieux Tobie parle à la première personne, tandis que dans

notre Vulgate le récit est à la troisième personne. On com-

prend, dit-il, qu'un abréviateur change la personne; on ne

comprendrait pas que celui qui traduit simplement ou amplifie

l'original eût imagiaé un pareil changement. Il conclut en

disant : a Sous le rapport littéral, le texte du Codex sinaiti-

eus et la version italique méritent la préférence; sous le rap-

(1) Libellus Tobit e codice Sinaïtico editus et recensitus a Fr.-IL Reusch,
Fribourg, 1870.

(2) Ils sont cotés 44, 52, 55, 58, 64, 71, 74, 76, 106, 107, 108, 236,

243, 248, 249.
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port dogmatique, la Vulgate doit être placée au premier

rang..., sous le rapport esthétique, le Codex du Vatican (ou

le grec ordinaire) doit être regardé comme le meilleur tra-

vail sur l'original (1). »

*52l. — Du nom de Tobic.

Le nom de Tobie est en hébreu ro%a^(voirlEsd., ii, 60;

Il Esd., n, iO; iv, 3, etc.; Zach.,vi, 10, etc.). Eu grec et eu

latin, on a ajouté la terminaison as, comme on l'a t'ait pour

tous les noms terminés en yah : Isaïas, Jeremias^ Adonias, etc.

11 signifie : « Jéhovah est mou bien. » Quant à la forme Tobit

des versions grecques et Tobis de l'ancienne italique, il y a

tout lieu de croire que le t et Ys sont de simples terminai-

sons ajoutées à la forme hébraïque Tobi, et que cette forme

hébraïque ïobi n'est qu'une abréviatiou du nom complet,

Tûbiyah, car le second élément, yak^ pouvait se sous-eu-

tendre dans les noms propres (2).

0-2Ô. — Caraclère historique du livre de Tobie.

1° La question la plus importante à étudier au sujet du
livre de ïobie est celle de sou caractère historique. Tous les

protestants le regardent aujourd'hui comme un roman pieux,

et ils ont entraîné quelques catholiques, comme Jahn , JMo-

vers et, eu partie, Dtreser (3).

(1) Gutberlet, Dos Buch Tobias, p. 19.

(2) Voir II Reg., III, la, coaipuré avec I Reg., xxv, 44. Dans le pre-

mier pasèage, uous lisons : Paltiel ou Dieu est mon libérateur, et dans
le second simplement PalLi, en sous-enLendant El, Dieu.

(3) « Leà difficuUés qui naisseut de cette deàcriplion [d'Asmodée]
sont graves, dit Movers, pour celui qui preud le récit du livre de Tubie
caus sa teneur historique; mais ce livre de l'Ancien Testament, d'ail-

leurs si remarquable et d'une exécution incomparable dans sa tendance
didactique, renferme beaucoup d'autres éltments traditionnels qui
démontreiit que l'auteur n'a voulu que transmettre fidèlement, comme
il l'avait trouvée, la matière de son récit, et n'en faire qu'un ouvrage
de morale. » hictioiinaire encyclopédique de la théologie catholique^

trad. Goschler, 186i, t. II, p. 61, art. Asmodée. Ce langage embar-
rassé est la négation du caractère historique du livre de Tobie. Nous
répondrons, n» 531, aux objections tirées du rôle d'Asmodée. Il faut
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s** La réalité de Thistoire de Tobie est attestée par les dé-

tails minnlieux du récit, la généalogie du principal person-

nage, qui est longuement donnée dans le texte grec le plus

complet {Codex Sinaiticus), i, 1, 8, d3, 21, etc. ; les ren-

seignements précis sur la géographie, l'histoire, la chrono-

logie, etc.

3° Les difficultés qu*on allègue contre le caractère histo-

rique du livre de Tobie sont tirées : 4* des faits merveilleux

qui y sont racontés. — Les miracles contenus dans un récit

ne prouvent point par eux-mêmes qu'il est historique, mais

ils ne prouvent pas non plus qu'il soit fictif, puisque Dieu

peut, quand il lui plaît, intervenir surnaturellement dans les

affaires de ce monde. — 2° Des inexactitudes, qu'on prétend

rencontrer dans la narration. Rages, la ville de Médie que

notre auteur fait exister au vin« siècle av. J.-C, ne fut bâtie,

dit-on, que plusieurs siècles plus tard, par Séleucus Nicator,

d'après le témoignage de Strabon {\).— Gela est faux : Strabon

dit seulement que Séleucus changea le nom de Rages, lui

donnant celui d'Eurôpos. Le Zend-Avesta la mentionne

comme une ville déjà ancienne. — 3° C'est Téglatphalasar,

IV Reg., XV, 29, et non Salmanasar, Tob., i, 2, objecte-t-on,

qui avait déporté la tribu de Nephtali. — C'est peut-être

Sargon qu'il faut lire au ^. 2, comme il faut le lire au y, 18,

au lieu de l'Enemessaros, nom altéré, que porte le texte

grec. Mais, quoi qu'il en soit, Téglatphalasar n'avait pas

emmené en Assyrie la tribu de Nephtali tout entière, et Sal-

manasar ou Sargon purent encore trouver des hommes de

cette tribu en Palestine. — 4° Quelques autres difficultés

géographiques s'expliquent par la perte de l'original ou les

altérations des copistes des versions.

526. — Date de la composition ; auteur.

\ " Plusieurs critiques modernes retardent jusqu'au temps

d'Adrien, qui régna de 117 à 138 de notre ère, la composi-

remarquer d'ailleurs que dans le même ouvrage, t. xxiii, p. 460-461,

"Welte soutient que le livre de Tobie est une véritable histoire.

(1) Strabon, XI, xiii, 6, éd. Didot, p. 450. Cf. XI, ix, 1, p. 441.



DIVERSES REPRESENTATIONS DE TOBIE DANS
LES CATACOMBES.
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« Les diverses représentations de ce sujet qui sont arrivées jus-

qu'à nous, dit Martigny, suivent à peu près la succession des

événements de la touchante histoire de Tobie. Une fresque des

catacombes, présumée du deuxième siècle (D'Agincourt, Histoire de

l'urt par les monuments, t. v, Peinture, pi. vu, n» 3), fait voir Tobie

au début de son voyage et conduit par l'ange (Voir notre Fi-

gure 13). Une autre peinture (Bottari, Roma soUerranea, tav. lxv),

le représente... portant de la main droite un poisson suspendu ù

un hameçon, et de la gauche le bâton du voyageur. Dans une troi-

sième fresque, découverte en 1849 (Perret, Les catacombes de Rome,

vol. ni, pi. XXVI ), au cimetière des Saints-Thrason-et-Saturnin,

et que nous reproduisons parce que la scène y est représentée

d'une manière plus complète, il est vu présentant le poisson à

l'ange vêtu d'une longue tunique (Voir notre Figure 14)... M. de

Rossi cite [De Christian, monum. IX0ÏN exhibent., p. 13 note) une

peinture du cimetière de Saint-Saturnin, nouvellement trouvée,

qui retrace toute cette histoire d'une manière plus complète

qu'aucun autre monument jusqu'ici connu. Enfin on voit, dans

une fresque des catacombes {Figure 15), le jeune Tobie, pré-

cédé de son chien, et portant à la main un objet qu'on croit être

le cœur et le fiel du poisson [Hagioglypta, p. 76), et sur un sarco-

phage de Vérone [Verona illustrata, part, ni, p. 54), devant une

maison et un portique, un chien caressant un vieillard. C'est le

retour de Tobie (Tob., xi, 9)... Il n'est pas hors de propos d'obser-

ver ici que ces représentations, si souvent répétées dans la primi-

tive Église alors que rien ne se faisait en ce genre, soit dans les

cimetières, soit dans les basiliques, sans l'autorité des pasteurs,

prouvent jusqu'à l'évidence que le livre de Tobie fut dès les pre-

miers temps placé dans le canon des Livres Saints. » Dictionnaire

des antiquités chrctiiwies, 2« édit., in-4®, 1877, p. 760-761. Cf. n" 3 i.
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tion du livre de Tobie. Ils s'appuient sur des raisons futiles,

tirées de la tendance qu'ils attribuent à l'auteur, celle, par

exemple, de montrer que l'ensevelissement des morts est

une œuvre agréable à Dieu, comme si l'on avait ea besoin

d'attendre Tépoque de*^ l'empereur Adrien pour soupçonner

que c'était là un acte de charité !

2^ La tradition a toujours attribué à Tobie père et iSls la ré-

daclion de leur histoire : 1° parce que, dans toutes les versions,

(celle de S. Jérôme, et en partie, le nouveau texte clialdéen

exceptés), Tobie parle à la première personne, depuis le cha-

pitre I jusqu'au commencement de l'histoire de Sara, m, 7.

2° Le texte grec, xir, 20, porte que l'ange Raphaël commanda
à Tobie d'écrire son histoire, et l'on ne peut douter qu'il n'ait

obéi à cet ordre, comme l'insinue le verset suivant, xiii, 1,

dans les éditions grecques. Le livre de Tobie a donc été écrit

très probablement dans les premiers temps qui suivirent la

déportation des Israélites du nord en Assyrie, puisque c'est à

cette époque que vivait le héros de cette histoire, et qu'il en

est Yraisemblablement l'auteur. Les deux derniers versets,

xiY, 16-17, sont d'une main étrangère. — Le concile de

Trente a déclaré le livre de Tobie canonique, n° 35 (1).

ARTICLE IL

Analyse et explication du livre de Tobie.

Division. — Analyse et explication. — Enseignement».

527. — Division du livre de Tobie.

Ce livre forme un tout parfaitement coordonné et disposé

avec un art admirable. Il est partagé en six sections formant
autant de tableaux : 1" Vertus et épreuves de Tobie, i-iii, 6;
2° Vertus et épreuves de Sara, m, 7-23 ;

3° Voyage du jeune
Tobie en Médie, m, 24-vi,9; 4° Son mariage avec Sara, vi,

10-ix; 0° Son retour à Ninive, x-xi; 6° Conclusion : manifes-

tation de l'ange Raphaël, dernières années de Tobie, xii-xiv (2).

(1) Sur la canonicité du livre de Tobie, voir Vieusse, La Bible mur-
tilée par les protestants, 2« édit., 1847, p. 149-159.

(2) Commentateurs catholiques : S. Ambr., De Tobia liber unus, t. xiv.
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528. — !'• section : Vertus et épreuves de Tpbie, i-iii, 6.

Un pieux [sraélite, Tobie, de la tribu de Nephtali, est dé-

porté, avec Anne, sa femme, et Tobie, son fils, à Ninive. Là,

il exerce les œuvres de miséricorde et ensevelit les morts, ce

qui attire sur lui la persécution. Une fois, s'étant endormi

au pied d'un mur, au moment où il venait de remplir cet of-

fice de charité, de la fiente d'un nid d'oiseaux lui tomba sur

les yeux et l'aveugla. Ces oiseaux étaient des hirondelles,

d'après la traduction de S. Jérôme, des passereaux, d'après

l'ancienne Italique et les textes grecs, qui ne parlent point

non plus de nid. La cécité ne fut pas instantanée, d'après les

versions grecques ; mais les excréments qui étaient chauds,

G£p[j.6v, en tombant sur les yeux, ouverts, ajoutent le Codex

Vaticanus et autres, produisirent dans les yeux une inflam-

mation et une taie, )v£U7.a)jAaTa, laquelle, par la maladresse des

médecins, dégénéra en perte complète de la vue. S. Jérôme a

résumé tous les détails fournis par les autres textes dans les

deux mots: fieretque cœcus, ii, 11. Dans cet état, Tobie eut

à supporter, outre son infirmité, les privations de la pau-

vreté, mais il endura tout avec patience. Cependant, accablé

par les reproches de ses amis et même de sa femme, il de-

manda à Dieu de le secourir ou de le délivrer de la vie, i-iii, 6.

o29. — II» section : Vertus et épreuves de Sara, fille de Raguel,

III, 7-23.

Pendant que Tobie soufirait et priait Dieu à Ninive, la fille

col. 739-794 (presque tout entier contre l'usure) : V. Bède, In librum

B, Patris Tobiœ allegorica interprétation t. xci, col. 923-938 ; Drexelius,

Tobias morali doctrina illustratus, 1641; N. Serarius, In libros Tobiam,

Judith, Esther, Machabseos, 1599 ; F. Justinianus, Tobias explanationi-

bus historicis et documentis moralibus illustratus, 1621; G. Sanctius, In

libres Ruth, Esdrœ, Nehemiœ, Tobiœ, Judith, Esther, Machabœorum,
1268; Didacus de Celada, Commentarius litteralis ac moralis in Tobi^e

historiam, 1644; Tirin, In libitum Tobise Commeniarium, Migne, Cursus

completus Saipiures Sacrœ, t, xii; H. Reusch, Das Buch Tobias ûber-

setzt und erkldrt, Fribourg, 1857 ; C. Gutberlet, Das Buch Tobias ûber-

setzt und erklart, Munster, 1877; l'abbé Gillet, Tobie, Judith et Esther,

1879, dans la Bible de M. Lethielleux, etc.
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d'un de ses parents soulTrait et priait aussi à Rages, en Médie,

d'après le texte actuel de la Vulgate, m, 7, mais plus vrai-

semblablement à Ecbatane, comme le portent les versions

grecques (1). Sept fois elle avait été mariée, et ses sept époux

avaient été tués, la nuit même des noces, par le démon As-

modée. Une de ses esclaves lui en fait le reproche, et Sara,

affligée de cette insulte, demande à Dieu de la secourir ou de

la délivrer de la vie, m, 7-23.

Nous voyons apparaître ici un esprit pervers qui cherche le

malheur des hommes, comme Satan dans Job. Dieu veut nous

montrer d'abord la lutte des démons contre les hommes
;

bientôt il nous fera voir qu'ils ne sont pas les plus forts, si

nous nous confions en lui, parce qu'il sait envoyer son ange

pour nous déUvrer. Asmodée paraît être le démon de la con-

cupiscence, Nosse debemus non omnes dœmones umversas

hominibus inferre passiones, sed unicuique viiio certos spi-

ritus ma7are,ditCassien(2).Lenomd'Asmodée vient, d'après

les uns, du perse azmûden, « tenter ; » d'après les autres,

de l'hébreu schâmadj a perdre. »

530. — III« section: Voyage du jeune Tobieen Médie, m, 24-vi, 9.

Dieu exauce la prière de Tobie et celle de Sara, et il envoie

son ange Raphaël pour mettre fin aux épreuves de ces deux

justes. Le vieillard aveugle, croyant sa mort prochaine, après

avoir donné à son fils les plus sages conseils, l'envoie en

Médie, pour recouvrer des mains de Gabélus une somme dQ

dix talents d'argent qu'il lui avait prêtée. L'ange Raphaël, qui

a pris une forme humaine (3), sert de guide au jeune voya-

(1) Jl y a, aans tous les textes, des confusions entre Rages, la ville

où habite Gabael ou Gabélus, et la ville où habite Raguel. Comme Ra-
ges était plus loin que la ville de Raguel, d'après ix, 6, il est probable
que les copistes ont mis par erreur Rages dans notre Vulgate, m, 7
et VI, 6, de même que les copistes grecs ont mis aussi par erreur Ra-
ges, VI, 9, tandis que les autres ont mis constamment Ecbatane. Gutber-
let, DasBuch Tobias, p. 117-119, 200.

(2) Coll. VII, c. XVII. Cf. Suarez, De Angelis, 1. VIII, c. xxi, n»» 23
sq.; S. Th.,I, q. 109, a. 2.

(3) S. Th., I, q. 51, a. 2, ad 2um; Suarez, De Angelis, l. IV, c. xxxvi,
n» 8.
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geur sous le nom d'Azarias. « Socius itineris Tobiae natura

erat AngeUis, sed in esse reprœsentativo evài Azarias quia ef-

figieui et formam Azariae praî se l'erebat, » dit Léonard de

S. Martin (J).

Le soir de la première journée du voyage, Tobie et son

conducteur s'arrêtèrent sur les bords du Tigre, soit le fleuve

célèbre de ce nom, qui traversait l'ancienne Ninive, ce qui

impliquerait que l'Israélite demeurait sur la rive droite, soit

le grand ou le petit Zab, affluents du Tigre, à l'est, à qui on

donnait aussi ce nom, Hérod., v,22. Tobie ayant voulu laver

ses pieds dans le fleuve, ecce piscis immanis exivlt ad devo-

randum eum, dit notre Vulgale, yi, 2; exilivitj dit l'ancienne

Italique, et circumplexus est pedes ejus, mots qui rendent le

grec du Codex SînaiticuSf èlouXéio xaTaTiisiv tbv TrooaToj Traiâa-

picu, « le poisson s'élançant voulut dévorer le pied du jeune

homme. » On a supposé que ce poisson était un silure, un es-

turgeon, un callionyme où un uranoscope; mais ta vrai dire,

le moyen de déterminer rigoureusement à quelle espèce il

appartenait nous fait défaut. Cependant si la leçon du Co-

dex SinaUicus était certaine, ce qui n'est pas, on pourrait

affirmer que ce poisson était un brochet, comme l'avait

déjà supposé Calmet (2). Ce poisson atteint souvent la

grosseur d'un homme (3) et peut devenir très vieux. Il est

très vorace ; on a trouvé quelquefois dans ses entrailles des

membres humains (4) ; Oken raconte qu'à Gracovie une jeune

fille eut le pied saisi par un d'eux (5). On le trouve dans le

(1) Summa scripiurisiica^ pars m, p. 182.

(2) Galmet, Commentaire littéral, Tobie, Vf, 2, p. 268-269,

(3) Oken, Lehrbuch der Naiurgeschichle, 1816, 111 Th., Ablh. il, p. 100.

(4) Bloch, Histoire naturelle des poissons, Berlin, 1785, in-f", 1. 1, p.l83-

185 : « La lête est grosse, l'ouverture de la bouche large et s'éleud

presque jusqu'aux yeux.., Le brochet... est très vorace;... il n'épargne

pas même son espèce;... il ne se contente pas des poissons,... il avale

aussi les autres habitants des eaux, tels que,., les rats, les serpeats, etc.

On a trouvé dans sa gueule des parties de corps humain, des

jeunes chiens ou chats, qu'on avait jetés à l'eau... Scheffer raconte

qu'il y a en Laponie des brochets plus grands que des hommes. »

(5) Oken, Ailgemeine Naturgeschichte, t. vi, p. 294; Gutberlet, Das
Buch Tobias, p. 187.
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Tigre ; sa chair est excellente; il est assez gros pour servir

plusieurs jours de nourriture à des voyageurs, vi, 6 ; il a des

nageoires et des écailles et remplit ainsi les conditions pres-

crites par la loi pour que les Juifs puissent en manger, Lev.,

XI, 9-iO ; il a des ouïes, comme le suppose le texte,Tob.,vi,4

531. — 1V« section: Mariage du jeune Tobie avec Sara, vi, 10-ix.

L'ange ordonna à Tobie de saisir le poisson par les ouïes,

et, quand ils en eurent mangé, il lui recommanda de garder

une partie du cœur, pour chasser le démon, et le fiel, pour

guérir la taie des yeux, vi, 8-9. Les interprètes catholiques

sont divisés sur la question de savoir s'il s'agit ici de pro-

priétés naturelles ou surnaturelles de ces organes (1). Nous
pensons qu'il s'agit ici de propretés miraculeuses que Dieu

leur confère, afin que son ange puisse conserver jusqu'à la

fin Vincogm'to et remplir néanmoins la mission secourable

qui lui a été confiée.

Arrivés à Ecbatane, les deux voyageurs allèrent loger chez

Raguel, le père de Sara, dont la seconde section nous a pré-

senté les épreuves. Sur le conseil de Fange, Tobie demande
la main de la jeune fille, après avoir appris de son guide le

moyen de chasser le démon qui avait fait périr les précédents

maris de sa cousine; il l'obtient, chasse Asmodée en brûlant

une partie du foie du poisson et en passant en prière avec

Sarales trois premières nuits de leur mariage. L'ange Raphaël
relégua Asmodée dans le désert de la Haute-Egypte, viii, 3, ce

qui signifie que Dieu lui défendit d'agir en dehors de ce lieu.

Les purs esprits ne sont pas en un lieu cïrcumscriptive^

comme les êtres corporels, mais ils y sont définitive. « An-
gélus [vel daemon] non commensuratur loco, dit S. Thomas,
I, q. 52, a. 2, sed est ita in uno loco, ut non sit simul in alio

loco (2). » Le nouvel époux demeura quatorze jours auprès
de Raguel, son beau-père. Pendant ce temps, Raphaël alla à
Rages chercher l'argent prêté à Gabelus, et amena ce dernier

à Ecbatane pour prendre part aux fêtes du mariage.

(1) Cf. s. Aug., De Civ. Dei, 1. XXI, c. vi, t. xli, col. 716-718.
(2) Cf. S. Aug., De Civ. Dei, 1. XX, c. viii, t. xli, col. 669.



140 criAp. vr. — tocie. [r>3i]

532. — Ve section : Retour de Tobie à Ninive, x-xt.

L'ange enso.igna au jeune Tobie, pendant le retour, le

moyen de guérir son père de sa cécité, à l'aide du fiel du pois-

son. Sara était partie avec lui, après avoir reçu de Raguel de

sages conseils sur les devoirs d'une mère de famille. En che-

min, son jeune époux prit les devants, pour calmer les in-

quiétudes des siens; en arrivant (I), il guérit le vieillard

aveugle par les moyens que l'ange lui avait indiqués.

533. — VI^ section : Conclusion; manifestation da Raphaël; dernières

années do Tobie, xii-xiv.

Raphaël fait connaître aux deux Tobie sa nature angé-

lique, et leur révèle les desseins de la Providence dans les

épreuves qu'ils ont eues à subir, xii. Le vieux Tobie rend

grâce à Dieu de ses bienfaits et prédit la gloire future de

Jérusalem, xiii. Aux approches de la mort, il donne ses der-

niers avis à sa famille et lui recommande de quitter Ninive,

qui sera détruite. Tobie le fils retourne auprès de Raguel et

meurt à l'âge de quatre-vingt-dix-neuf ans, xiv,

53 i. — Enseignements du livre do Tobie.

L'histoire de Tobie est, à bon droit, une des plus populaires,'

Elle nous offre un parfait modèle de la vie domestique et ren-

ferme les exemples les plus instructifs et les plus touchants

de toutes sortes de vertus.

1° Son but direct et immédiat est d'apprendre aux Juifs à

(l) La description du retour de Tobie et de Raphaël est d'un nalnrel

achevé : « Le chien qui les avait suivis durant le chemin courut de-

» vant eux, et, comme s'il eût porté la nouvelle de leur venue, il sem-
» blait témoigner sa joie par le mouvement de sa queue et par ses ca-

» resses. Le père da Tobie, tout aveugle qu'il était, se leva et se mit à

» courir, s'exposant à tomber à chaque pas, et donnant la main à un
» serviteur, il s'en alla au-devant de son fils. L'ayant rencontré, ilTeni'

» brassa et sa mère ensuite, et ils commencèrent tous deux à pleurer

» de joie. Puis, ayant adoré Dieu et lui ayant rendu grâces, ils s'as-

» sirent. » Tob., xi, 9-li. Il ne manque rien à ce récit, et rÉcriture,

pour en augmenter la naïveté, n'a pas omis la circonstance même du
chien, qui est tout à fait dans la nature. Rollin, Traité des Éludes, 1. iv.

eh. III, § VIII, t, II, 1805, p. 623-624.
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honorer Dieu, au milieu même des païens, pour leur faire coa-

naître la vérité, comme le chante Tobie dans son cantique

d'actions de grâce, qui peut être considéré comme l'épilogue

de son livre : Confîtemini Domino, filii hi^ael, et in conspectu

gentium laudale eum^ quoniam l'deo dispersit vos inter gentes,

qux ignorant eum, ut vos enarretis mirahUia ejusetfaciatis scire

eos, quia non est alius Deus omnipotens prœter eum, xiii, 3-4.

2* Mais en même temps que l'auteur poursuit ce but élevé,

il en atteint un autre, presque sans y penser, celui d'édifier

ses lecteurs, non pas seulement ceux qui vivaient, comme lui

et avec lui, captifs au milieu des Assyriens, mais ceux de

tous les temps et de tous les lieux, par sa patience, ir, l^i, et

par des exemples de toutes les vertus. — « [Le livre de Tobie]

nous offre un tableau intime des vertus, des souffrances et

des joies de l'exil de Tobie. Ce n'est pas le froid récit d'évé-

nements fortuitement rapprochés, mais le tableau plein de

simplicité et de grandeur des épreuves d'un homme juste et

miséricordieux. Tobie est un second Job, dont les malheurs

et le salut sont liés à des événements qui font en même temps

de son histoire le manuel des [époux]. L'exemple du jeune

Tobie montre comment doivent se contracter et se célébrer

les unions agréables à Dieu. L'humanité, l'amour paternel,

la piété filiale, la douceur et la probité des deux Tobie sont

le développement de la pensée fondamentale du livre; la

confiance en Dieu ne peut tourner à la confusion du juste.

Ainsi ce livre devient le livre élémentaire des parents qui

veulent fonder une famille agréable à Dieu et marcher cou-

rageusement au devant des épreuves de la vie (1). » — iMais

il n'est pas seulement le guide des pères et des mères, il ren-

ferme aussi des exemples et des enseignemer/tj pour tous ;

l'aumône y est recommandée avec insistance, i, 10-17, ii, 1-2;

IV, 7-12, 17 ; XII, 8-9 ; le grand précepte de la charité y esl

donné sous forme négative : quod ab alto oderis fîeri tibi,

vide ne tu alïquando alteri facias, iv, 16; cf. Matth., vu,

12; la prière revient constamment pour attirer les béné-

(1) Ilaneberg, Histoire de la révélation biblique ^ trad. Goschler, 1856,

t. u, p. 92.
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dictions de Dieu sur toutes les affaires importantes, iv, 20
;

III, 1-6; 11, 13-23 ; vi, 18; viii, 6-10, etc.; la fuite de tout

péché est recommandée comme celle du seul mal véritable,

IV, 23, etc. — L'intervention d'un ange, envoyé de Dieu, est

un des traits principaux du livre de Tobie, qui nous révèle

ainsi, d'une manière manifeste, la doctrine des anges gar-

diens. — Cette histoire est, comme celle de Job, une .justifi-

cation de la Providence ; mais dans Job le problème du mal
est discuté théoriquement, ici il est résolu, pour ainsi dire,

en action, par les incidents de la vie vulgaire.

CHAPITRE VU;

JUDITH.

ARTICLE I.

Introduction au livre de Judith.

Texte original.— Versions et mannscrits. -• Caractère historique. — Auteur.— Date.

* 535. — Du texte original du livre de Judith.

Nous n'avons plus le texte original du livre de Judith, non

plus que celui de Tobie. 11 est même incertain en quelle

langue il a été primitivement écrit. D'après quelques-uns, il

était en hébreu, d'après S. Jérôme enchaldéen (i). Ce qui est

incontestable, c'est qu'il a été rédigé d'abord en une langue

sémitique et non en grec, car 1° la version des Septante est

hérissée de locutions et de tournures orientales (2) ; la couleur

est hébraïque, les constructions portent une empreinte telle-

ment caractéristique qu'il est facile à un hébraisant exercé,

en lisant le récit, de reconstruire mentalement la phrase pri-

mitive. — 2" Aucun autre livre de l'Ancien Testament n'est

(1) s. Jérôme, Pr«/. in Judith, t. xxix, col. 39.

(2) Judith, II, 17, et vu, 18; i, 16; ii, 18; V, 9, 18; x, 7, et xil, 20,

XIV, 19; I, 7; ii, 23; 5; m, 20; vu, 15 j x, 23; xi, 5; V, 28, etc.
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aussi pauvre en particules (1), ce qui indique encore un ori-

ginal sémitique. — 3° Enfin la traduction grecque contient

quelques passages peu intelligibles qui s'expliquent facile-

ment en rétablissant le texte mal compris (2).

* 536. — Variantes des anciennes versions et des manuscrits.

Le texte de notre Vulgate diffère notablement de la version

grecque. S. Jérôme omet plusieurs choses qui se trouvent

dans le grec (3), et dans ce dernier manquent plusieurs détails

qu'on lit dans le latin (4). On peut se rendre compte, jusqu'à

un certain point, de ces différences, par ce que dit S. Jérôme,

dans sa préface du livre de Judith : a Sepositis occupationi-

bus, quibus vehementer arctabar, huic [libro] unamlucubra

tiunculam dedi, magis sensum e sensu, quam ex verbo ver-

bum transférons. Multorum codicum varietatem vitiosissi-

mam amputavi ; sola ea quae intelligentia intégra in verbis

chaldaeis invenire potui, latinis expressi. » La comparaison

des manuscrits grecs confirme le langage du saint docteur ; ils

ne sont pas d'accord entre eux. Les citations faites par les

anciens Pères montrent aussi qu'il existait une grande va-

riété de leçons. Enfin, indépendamment des développements

plus ou moins longs du récit, des additions ou des suppres-

sions, les nombreux noms propres qu'on lit dans Judith sont

très différents dans les manuscrits et les versions, ce qui

achève de rendre l'interprétation de ce livre difficile.

(1) La particule Se manque, i; m; iv; xi;àX>à, iii-v; vu; ix-xi; xiii,

xv-xvi ; l'une et l'autre sont remplacées par xaé
;

(xsv se lit seulement
V, 20; âv seulement XI, 2, 15; xii, 4; xiv, 2; te, ouv, dpa, nulle part.

Fritzsche, Handbuch zu den Apocryphen, t. ii, p. 117.

(2) Grec, xvi, 3; m, 9 ; i, 10. Vaihiûger, au mot Judith; Herzog, Real-

encyklopâdie, t. vif, 1857, p. 136.

(3) Texte grec reçu, i, 13-16; vi, 1, etc.

(4) IV, 8-15; V, 11-20, 22-24; VI, 15 sq.; ix, 6 sq. Pour des variantes
de forme, voir i, 3 sq.; m, 9 ; vi, 13 ; vu, 2 sq.; x, 12 sq.; xv, Il ; xvi,
25. Noms différents : i, 6, 8, 9; iv, 5; viii, 1; nombres différents : i, 2;

II, 1 ; vil, 2, etc. La comparaison du texte des Septante et de la Vul-
f;ate a été faite en détail par J. Cappel, Commentarii et notas criticsein

V. T., Amsterdam, 1689, p. 574-575; Eichhorn, Einteitung in die apo-

kryphischen Schrifien^ p. 318.
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Cet élal du texte du livre de Judith s'explique par sa grande

popularité. Gomme il était beaucoup lu, il était beaucoup

copié et, par suite, il s'y introduisait beaucoup de va-

riantes (1). La traduction que contient notre Vulgate doit

être préférée à toutes les autres. « Quoique... S. Jérôme tra-

duisît le livre assez librement, inagis acnsum e sensu quant

ex verùo verbum iransferens, il faut considérer sa version, en

somme, comme la restitution la plus fidèle du texte original,

lors même que le texte grec, en certains endroits, serait plus

exact » (2).

537. — Caractère historique du livre de Judith.

Un grand nombre de critiques modernes prétendent que le

livre de Judith est une fiction : « Drama aliquod seu poema
sacrum, a pio quodam bomine effictum, qui docere bac ra-

tione voluerit, quomodo Deus fidèles suos Israehtas subinde

adjuvare et ex prifisentissimis pericuhs inirabiliter eripere

soleat » (3). D'autres, sans aller aussi loin, soutiennent que

c'est un mélange de réalité et de fiction, lis n'ont cependant,

ni les uns ni les autres, aucune raison sérieuse à alléguer eu

laveur de leur opinion. 1" L'ensemble et les détails du récit

prouvent qu'il est réellement historique : il fournit des ren-

seignements précis sur l'histoire, i, 5-10 ; la géographie, i. G,

7, 8 ; 11, 1-2-17 (grec, 21-28); iii, 1, 14 (grec, 0-10); iv, 3, 5

(grec, 4, G); la chronologie, ii, 1 (grec, i, 13, IG); viii, 4;

(1) Quelques-unes de celles qui existent entre le texte latin et le texte

grec paraissent s'expliquer par le fait que le traducteur avait mal en-

tendu ce que disait le lecteur, sous la dictée duquel ii faisait sa version.

Ainsi le texte grec, x, 5, xai àfixcov xaOaf-(ôv, des pains purs, est rem-
placé dans la Vulgate par : et panes et caseum; au lieu de y.aÔapà)v, le

traducteur semble avoir entendu xal xufoù, et du fromage; — xvi, 3,

Vulg., 4 : ÔTi ei; Tcape(xêo),à; aÙTûû, qui posuit castra sua, 6 6eiç, au lieu

de oTi eîç; — XVI, 17, VuJg. 21 : xal xXaûffovtat év alaôïjijei, ut urantur

et sentiant, xaûaovTai au lieu de xXaûaovTat. — S. Jéiôme refît sa tra-

duction sur le cUaiaèeu, mais il garda comme base, ainsi que l'a prouvé
Fritzscbe, Handàuch, p. 122, l'ancienne Italique qui avait été faite sur le

grec.

(2) Welte, Dictionn. encycL de la ihéol. catholique^ t. xii, p. 403.

(3J Buddeus, Hist. eccl. V. T., t. ii; Halle, 1719, t. il, p. 618.
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XVI, 28 (grec, 23) ; la généalogie de Judith, viii, 1. — 2" Les

anciennes prières juives pour le premier et le second sabbat

de la fêle de la Dédicace contiennent un résumé du livre de

Judith, ce qui prouve que les Israélites croyaient à la réalité

des laits qui y étaient racontés, car ils n'auraient pu remer-

cier Dieu d'une délivrance imaginaire. Judith, xvi, 31, men-

tionne d'ailleurs une fête instituée eu mémoire de la victoire

de cette héroïne (1). — 3° Il existe d'anciens Midraschim,

n*' 201, qui, indépendamment du livre de Judith, racontent

les mêmes événements, lien existe un en particulier, qui peut

éclaircir plusieurs passages obscurs ou difficiles de notre

texte. — 4° La tradition universelle a admis le caractère

strictement historique du livre de Judith, Personne, jusqu'à

Luther, ne l'a révoqué eu doute (2). — 5*" Aucune des objec-

tions alléguées contre la véracité des faits consignés dans

notre hvre n'est concluante, comme nous le verrons dans le

cours de l'explication (3).

538. — Auteur du livre de Judith.

Les opinions sur ce point sont aussi diverses que possible :

(1) Sur cette fête considérée comme preuve, voir Montfaucon, Vérité

de l'histoire de Judith, 1. III. c. m, p. 296.

(2) Luther a douné le ton à tous les protestants dans sa préface du
livre de Judith, où il dit : « C'est une fiction religieuse ou un poème
écrit par un homme pieux et ingénieux, qui symbolise la victoire du
peuple juif sur tous ses ennemis, victoire que Dieu lui accorde en tous
temps d'une manière merveilleuse... Judith est le peuple juif, repré-
senté comme une veuve chaste et sainte, ce qui est toujours le carac-
tère du peuple de Dieu; Holopherne est le maître païen, impie ou an-
tichrétieu de toutes les époques; Béthulie désigue une vierge, ce qui
indique que les Juifs croyants de cette époque étaient comme des
vierges. » Quelques catholiques, comme Bernard Lamy et Jahn, se sont
laissé ébranler par les objections de Luther et de ses sectateurs. Mont-
faucon a exposé la preuve de tradition, Vérité de l'histoire de Judith,
LUI, c. IV, p. 301-318.

(3) Sur la canonicité du livre de Judith, n® 35, on peut voir Vieusse,
La Bible mutilée par les protestants, p. 160-169. — Quant à son carac-
tère historique, on peut consulter encore avec fruit, quoiqu'ils ne soient
plus en rapport avec les progrès actuels de l'histoire des pays orientaux,
.Montfaucon, La vérité de l'histoire de Judith, in-12. Paris, 1690; Huet,
Démonstration évangélique^ 6-9, dans Migne, Dém. et., t. v, col. 32S.
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S. Jérôme Fattribue à Judith ; Wolff, à Achior rAmmonite,

V, 5 ; Sixte de Sienne, au grand-prêtre Éliacin ou Joakim,

XV, 9; Huet, Galmet, à Josué, fils de Josédec, compa-

gnon de Zorobabel, au retour de la captivité de Babylone;

Ewald, à l'époque de Jean Hyrcan, vers 130 avant J.-C.
;

Volkmar, qui voit dans ce livre une description allégorique

de la victoire des Juifs sur Quietus, délégat de Trajan, à un

Israélite qui écrivait en 117 ou 118 de notre ère, etc. Les deux

dernières opinions sont certainement fausses; mais il est

impossible de décider quel est le véritable auteur de Judith,

539* — Époque de la compositioa du livre de Judith.

Si Ton ne peut déterminer Tauteur du livre de Judith,

peut-on du moins fixer approximativement l'époque où il a

été rédigé? — Oui, quoique les sentiments ne soient pas

moins divers. Les uns le font remonter jusqu'à l'an 784 av.

J.-C, les autres le fond descendre jusqu'à l'an 117 ou 118 de

notre ère. Cependant, comme les découvertes assyriologiques

permettent d'assurer avec une très grande vraisemblance que

les faits racontés dans ce livre se sont passés sous le règne

d'Assurbanipal, fils d'Assaraddon, petit-fils de Sennachérib,

roi d'Assyrie, pendant la captivité de Manassé à Babylone (1),

il y a tout lieu dépenser que la narration a été écrite peu après

les événements, parce qu^au bout d'un certain temps écoulé

il eût été impossible d'avoir conservé la mémoire d'événe-

ments aussi détaillés, aussi compliqués et aussi précis.

540. — Réponse aux objections contre l'antiquité du livre de Judith.

On a prétendu prouver par des arguments plutôt philolo-

giques qu'historiques la date récente du livre de Judith :

1" 11 y est question du sanhédrin, -^epoucia^ iv, 8; xi, 14; xv,

8, texte grec. Or, le sanhédrin n'existait pas avant la capti-

vité. Par conséquent, ce récit est postérieur au retour des

Juifs de Babylone. — L'objection serait fondée si ^cpouala si-

gnifiait ici sanhédrin ; mais ce mot est simplement la traduc-

(1) Voir La Bible et les découvertes modernes^ t. iv, p. Ti'S sq.
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tion de la locution qu'on rencontre si souvent dans la Bible,

les anciens d'Israël, xv, 9.

2* Deux autres expressions employées par la version

grecque sont aussi mises en avant comme preuves du peu

d'antiquité de Judith, irpo^ifoxia et 7rp5v:u;xv(a!, viii, 6. Les

Juifs, dit-on, ne commencèrent qu*assez tard à ranger parmi

les lêtes les vigiles du sabbat et des néoménies. Un écrit qui

les mentionne est donc peu ancien. — A vrai dire , nous

ignorons à quelle époque commença l'usage de ces vigiles, et

il n*est pas possible, par suite, de s'en servir, pour fixer une

date. De plus, nous avons le droit de penser que le texte ori-

ginal ne parlait pas des vigiles du sabbat et des néoménies,

puisque la Vulgate ne les mentionne point.

ARTICLE H.

Analyse et explication du livre de Judith.

Campagnes d'IIolopherne contre l'Asie occidentale.— Israël s'apprête à lui résister. —
Achior. — Dieu suscite Judith pour délivrer Béthulie. — Elle tue Hulopherne. —
Victoire d'Israël sur les Assyrien?.

541. — l'« seclioQ : causes qui amenèrent l'expédilion d'Holopherno
coulre l'Aàie occidentale, i.

Le récit (I) s'ouvre par la mention d'une victoire de Nabu-
chodonosor, roi de Ninive, sur Arphaxad, roi des Mèdes. Ar-

ptiaxad est probablement le nom, altéré par les copistes, de

Phraorte ou Aphraarte (2), successeur de Déjocès, roi des

(1) Coiimientateur3 catholiques : Raban iMaur, Exposiiio in librum
Judith, t. cix, coi. 5il-592; il est suivi, col. 593-036, du Commentaiium
Jacobi Pamelii in eumdem librum; Didacus de Celada, Judith illuslris

perpétua commentario litterali et morali , cum tradatu appendice de
Judith figurata, id est, de Virginis beiparas laudiàus, in-f», Lyon, 1037;
N. Serarius, In lib. Judith, daus Migue, Cursus compl. Script. S., t. xii;

le texte de la Vulgale est accoinpagué d'une traduction latine du texte

grec; J. de la Neuville, Le tivre de Judith, avec des réflexions morales,

in-12, Paris, 1728, etc. Cf. Neteler, Untersuchung der Geltung des D . Judith,

MûDster, 1886; Palmieri, Deveritate histOi\ca libri Judith, Golpeu, 1886.

(2) Voir Montfaucon, Vérité de l'histoire de Judith, 1. I. c. il, p. 12-

13; 0. Wolf, Das Buch Judith als geschichtliche Urkunde vertheidigt

und ej'ktùrU 1S61, p. 25-27.

iO
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Mèdes. Nabuchodonosop^ roi de Ninive, est Assurbanipal.

Aucun roi d'Assyrie n*a porté le nom de Nabuchodouosor

(c'est-à-dire, que le dieu Nébo protège la couronne!), parce

que le dieu Nébo n'était pas adoré dans ce pays, mais seule-

ment en Babylonie. Cependant, comme Assurbanipal régnait

sur ce dernier pays de même que sur le premier, on peut

admettre qu'il avait adopté, comme roi de Babylone, un nom
qui rendait hommage au dieu de la contrée. Assurbanipal

raconte, dans ses inscriptions, qu'il a vaincu les Mèdes. Après

cette victoire, il voulut rétablir son pouvoir sur l'Asie occi-

dentale qui s'était révoltée, depuis la Lydie, où régnait Gygès,

jusqu'à Memphis, en Egypte, où régnait Psammétique, fils

de Néchao,

542. — U« section ; les trois premières campagnes d'Holopheroe
contre l'Asie occidentale, ii-iii.

Assurbanipal plaça sous le commandement d'Holopherne

l'armée chargée de remettre sous le joug assyrien les anciens

tributaires de l'Asie occidentale, ii, 4-11.

1® Dans une première campagne, elle opéra une sorte de

razzia dans la Cappadoce et une partie de l'Asie-Mineure,

n, 12-13.

2° Holopherne fit ensuite une seconde campagne, à l'est de

TEuphrate, ii, 14. La révolte des habitants de Babylone et du
Bas-Euphrate, qui ne sont pas mentionnés parmi les rebelles

du ch. I, l'avait obligé à modifier ses plans. Une insurrection

avait éclaté au sud de l'Assyrie, et la nécessité de la ré-

primer contraignit Assurbanipal à rappeler Holopherne pour

combattre les insurgés de la Chaldée. Le général assyrien

porta donc ses armes depuis le fleuve Chaboras jusqu'au

golfe Persique (1) et prit ainsi part à la défaite de Babylone et

de ses alliés, défaite racontée longuement dans l'histoire

d'Assurbanipal.

(1) Le iiom du fleuve Chaboras a été défiguré par les copistes, il est

devenu Mambré dans la Vulgate, Abrona dans les Septante, mais il est

assez facile de reconnaître le Chaboras, Chabur ou Habur, dans Taltô-

ralion grecque.
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3° Les Arabes s'étaient unis à Saulmiigina, vice-roi de Ba-

bylone, frère d'Assiirbanipal, dans sa révolte contre son su-

zerain. Holopherne fit contre eux sa troisième campagne, ii,

d5-l7 : Et occupavit terminos ejus^ a Cilicia usque ad fines

Japhehth, qui sunt ad ausfrum, abduxitque omnes filios Ma-
dian et prœdavit omnem locupletationem eorum omnesque re-

sistentes sibi occidit in ore gladii. Et post hœc descendit in

campos Damasci in diebus messis et succendit omnia sata om-

nesque arbores et vineas fecit incidi. Toute la ligne des pays

parcourus par Holopherue était occupée, en dehors des villes,

par des Arabes. Les Madianites dont il est question ici sont

certainement des Bédouins nomades, c'est-à-dire les Arabes

des documents ninivites. Le texte grec mentionne dans les

termes suivants le traitement inflgé aux vaincus : « 11 enve-

loppa tous les fils de Madian, et il brûla toutes leurs tentes,

et il pilla tous les parcs où ils avaient leur bétail. » — Voici

maintenant comment Assurbanipal raconte qu'il châtia la

révolte des Arabes :

2. Les hommes d*Arabîe> tous ceux qui élaieut venus avec lui

[leur roi],

3. je fis périr par l'épée et lui, de la face

4. des vaiilauls soldats d'Assyrie s'enfuit et il s'en alla

5. au loin. Les tentes, les parcs,

6. leurs demeures, on y mit le feu et on les brûla dans les

flammes (i).

Tous les rapprochements que nous venons de faire ne sont

pas parfaitement certains, mais il est impossible de ne pas

les trouver très frappants.

La vigueur avec laquelle Holopherne mena cette campague
contre les nomades, qui habitent la lisière des pays cultivés

de l'Asie occidentale, remplit de terreur leurs voisins, et ils

s'empressèrent de rompre la ligue qu'ils avaient formée contre

l'Assyrie pour courber de nouveau le front sous le joug, ce

qui n'empêcha pas cependant le général ennemi de les

traiter avec dureté, ni. Il ne rencontra de résistance que

(1) G. Smith, Eisiory of Assurbanipal, p. 259, colonne vm du cy-

lindre C, lignes 2-6.
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devant Bélhulie, contre laquelle il fit sa qualrième et der.

nière campagne.

543. — nie secUon : Terreur d'Israël, qui s'apprêLe néanmoins à
la résislaoce, iv.

Iloloplierne était maître delà Syrie .et de la Phénicie; il

menaçait maintenant les Israélites. Ceux-ci, abandonnés de

tous leurs alliés, privés de leur roi Manassé, qui était alors,

croyons-nous, prisonnier à Babylone, no voulurent point ce-

pendant se rendre sans combat. Ils occupèrent fortement les

défilés qui conduisent de la plaine de Jezraël dans l'intérieur

du pays, et en particulier la ville de Béthulie. Bélhulie n'est

nommée que dans le livre de Judith; de là, la difficulté de

l'identifier. Il est certain qu'elle était voisine de Jezraël et de

Dothaïn, iv, 5; vu, 3 ; sur une montagne, au pied de laquelle

il y avait une source, vi, 13, 1G; l'aire dans laquelle on doit

rechercher ses ruines est par conséquent assez circonscrite;

on croit assez communément que c'est le Sauour d'au-

jourd'hui (1).

En même temps qu'ils prenaient ces mesures de précau-

tions, les enfants d'Israël priaient et jeûnaient afin d'obtenir

la protection de Dieu contre leurs ennemis.

5i4. — lye section : Histoire d'Achior, v-vi.

IIolopherne,surpris delà résistance des Israélites, demande

au chef des Ammonites, Achior, leur voisin, dont il avait in-

corporé les forces dans son armée, m, 8, quels sont ces témé-

(I) « Feu Schulz, consul de Parusse à Jériisa'em, avait proposé [en

18 i7] de reconnaître Bethulia dans le village de Beit-Ilfa, placé à mi-
cheniio sur la route de Zerayn (Jezrahelj, à Beysan (Scythopolis). Cette

idenlidcation ne me paraît pas satisfaisante, et j'aime nneux voir Be-

thulia dans le bourg fortifié de Sanour, qui est réellement une des clés

de la Jadée et qui est à une heure et demie seulement au sud de Tell-

Dothan, où sont les ruines de Dothaïn. A {letite distance à Test de Sa-

nour sont une vallée et un khan, nommés Rleitlieloun, et qui pour-

raiiiut bien avoir conservé un reflet du nom de Bethulia. » De Saulcy,

Dictionnaire topogrupldque abrégé de la Terre Sainte, 1877, p. 79. Voir

aussi Mg' MisUn, Les Saints Lieux, 2» édition, t. m, p. 359; V. Guério,

Description de la Palestine y Samurie, i874, t. i, p. 344-350.
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raires qui osent ainsi s'opposer à sa marche. On a souvent

trouvé invraisemblable qu'Holopherne ignorât ce qu'était

fsraël; rien n'est cependant plus naturel; avant le Christia-

nisme, Israël n'occupait qu'une place imperceptible, aux

yeux des étrangers, dans l'histoire du monde. L'Assyrie avait

vaincu Samarie, il est vrai, et fait la guerre à Juda, mais

d'après les inscriptions cunéiformes, ce pays était insigni-

fiant, la 22° partie seulement des royaumes de l'Asie occi-

dentale. De plus, Holopherne était, comme l'indique son nom,

d'origine aryenne et non sémitique, et, par conséquent, en-

core moins au courant que le reste des Assyriens de ce qui

touchait aux Israélites. Achior lui fit un résumé de leur his-

toire et lui déclara qu'il ne pourrait les vaincre que si Dieu

était irrité contre eux par leurs iniquités. Un tel langage rem-

plit d'indignation le général assyrien, qui fit conduire Achior

à Béthulie, afin de le châtier après la prise de cette place.

545. — V® section : Dieu suscite Judith pour délivrer Béthulie, vii-viii,

Holopherne assiège Béthulie, coupe toutes les conduites

d'eau et réduit la ville à l'extrémité. Les habitants, mourant

de soif, veulent se rendre. Une pieuse veuve, nommée Judith,

d'une vertu et d'un courage extraordinaires, suscitée de Dieu

pour faire lever le siège, ranime la confiance de ses com-

patriotes et conçoit le projet d'aller dans le camp ennemi

tuer elle-même le général assyrien.

546. — Vl« section : Judith réalise son projet et tue Holopherne,
ix-xiir, 10.

1° Judith, après s'être préparée par la prière à l'exécution

de son projet, se rend au camp des Assyriens, accompagnée

d'une servante. Là, elle gagne les bonnes grâces d'Holopherne,

et, après un grand festin, dans lequel il s'enivre, elle lui

coupe la tête.

2° L'Écriture Sainte loue l'héroïsme de Judith, malgré la

manière dont elle trompa Holopherne : Cui etiam Dominus
contulit splendorem

,
quoniam omnis ista compositio, non ex

Ubidine, sed ex virtute pendebat, x, 4; eraf etiam virtuti cas-

10.
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titas adjuncta, xvi , 26. Cf. xiii, 23-25; xv, JO-H (1). Sur quoi

S. Thomas fait l'observalion suivante : e Quidam commendau-
tur in Scriptura non propler perfectam virtutem, sed propter

quamdam virlutis indolem , scilicet quia apparebatin eis ali-

quis laudabilis aflectus, ex quo movebantur ad qusedaminde-

bita facienda; et hoc modo Judith laiidatur, non quia raentita

est Holopherni, sed propter affectuni, quem habuit ad salu-

tem populi , pro qua pericuhs se exposuit. « 2* 2=^
, q. ex, a. 3,

ad S""". Quant au meurtre du général assyrien, les peuples

de l'antiquité ont toujours considéré la mort d'un ennemi

comme licite (2).

547. — VII« section : Victoire d'Israël sur les Assyriens, à la suite

de la mort d'ilolopherne, xiii, 11-xvi.

Judith s'empressa de porter à Béthulie la tête de son en-

nemi, qui fut reconnue par Achior (3). Le peuple éclata en

actions de grâces et sa joie n'eut d'égale que l'abattement des

Assyriens, quand ils connurent la mort de leur général ;

lorsque ces derniers furent attaqués par les assiégés, ils ne

songèrent qu'à s'enfuir, laissant derrière eux un riche butin.

L'héroïne célébra sa victoire par un cantique (4), et tout le

peuple remercia Dieu par des sacrifices solennels à Jérusa-

lem ; elle mourut pleine de jours dans la ville qu'elle avait

sauvée.

(1) Les Pères et les docteurs, à cause de ces différents traits du ca-

ractère de Judith, nous niontrent en elle la figure delà Sainte Vierge.

(2) Cf. n«s 453, 2° et 454, 1»,

(3) Remarquer, xiii, 20, la croyaace aux auges gardiens.

(4) On y lit, XVI, 8 : Nec filii Titan percusserunt eum. On peut s'é-

tonner de rencontrer le nom des Titans dans la bouche de Judith; maii
le grec, d'où il vieut, xvi, 7, a rendu par ce mot, très vraisemblable-

ment, l'hébreu gibbôrim, qui veut dire forts, héros, de même qu'il a
rendu rephaïm par géants, dans le même verset.
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CHAPITRE YIII.

ESTHER.

ARTICLE I.

Introduction au livre d'Esther.

Caractère historique de ce livre. — Auteur; date; style. — Caractère religieum de

la composition. — Partie deutérocanonique.

548. — Caractère historique du livre d'Esther.

Les incrédules ont prétendu que le livre d'Esther était uce

parabole, confictarn esse um'versam parabolam (Sernler^, Oc-

der, etc. ). — 1° L'existence d'une fêle appelée Purim ou Phu-

rim (les sorts), dans Esth., ix, 28, Mardochœi dies, le jour de

Mardochée, dans il Mac, xv, 37, et destinée à perpétuer la

mémoire des événements racontés dans notre récit, est une

preuve de leur réalité.— 2° Le second livre des Machabées at-

teste qu'on la célébrait du temps de Nicanor, vers 160 avant

J.-C, etJosèphe, au i*'" siècle de notre ère. An^ 7 wrf.^Xï, vi,

13 (J).— 3° La peinture des mœurs et des coutumes confirme

la vérité de la narration, car elles sont en accord parfait avec

tout ce que nous savons des usages des Perses (2).

(Ij La fêle des Purim est encore célébrée dans les sjoagogues. Le
13 adar, veille de la fête, est un jour de jeûne. Le soir de ce jour, la

fête commence , et le livre d'Esther est lu en entier. Le lecteur pro-

nonce l/ès rapidement le passage ix, 7-9, dans lequel on trouve les

noms d'Aman et de ses fils, et, autant que possible, sans reprendre
haleine, pour signifier qu'ils furent pendus tous à la fois. Pendant ce
temps les assistants font du bruit. Cette lecture est répétée de la même
manière le matin du 14 adar. La soirée se passe dans de grandes ré-

jouissances. — Les manuscrits hébreux reproduisent les ff. 7, 8, 9,

du ch. IX sous forme de trois colonnes perpendiculaires, comme pour
représenter les dix fils d'Aman, pendus à trois cordes parallèles, au
nombre de 3, 3 et 4.

(2) Esth., I, 10, 14; cf. I Esd., vu, 14; Hérodote, m, 84; Esth., 11, 8

et 14; IX, 7-9; x, 2.
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549. — Auteur du livre d'Esther; date de sa composition; style.

1" Vauteur est inconnu. Le Tamuld, Baba bathra^ i5 a,

1. 4-6, Tattribue à la grande Synagogue ; Clément d'Alexan-

drie, Aben Esra, etc., à Mardochée. Le ch. ix, 20, semble

appuyer cette dernière opinion, mais le ^. 31 du même cha-

pitre prouve que la fin, du moins, n'est pas de lui. On peut ce-

pendant admettre que la plus grande partie de cette histoire

a été rédigée par Mardochée.

2° Date. — Ce qui est certain, c*est que la forme même
du récit suppose que l'empire perse est encore debout, car le nar-

rateuren connaît parfaitement les coutumes, ainsi que les habi-

tudes et la cour ; il en appelle de plus aux annales des Mèdes et

des Perses, x, 2. 11 écrivait donc en Perse, à Suse même ; ce qui

est confirmé, en outre, par l'absence d'allusions à Juda et à

Jérusalem ; on ne peut même douter qu'il n'ait vécu à la

cour, à cause des détails circonstanciés qu'il donne sur le

grand banquet d'Assuérus, de la connaissance qu'il a des

noms des grands officiers et des eunuques, de la femme et

des enfants d'Aman, etc.

3° Le shjle, dans le texte original, est simple et générale-

ment pur, mélangé seulement de quelques mots perses et de

quelques expressions araméennes, comme on en trouve dans

Esdras et dans certaines parties des Paralipomènes.

550. — Caractère religieux du livre d'Esther.

Le nom de Dieu ne se trouve pas une seule fois dans la partie

protocanonique du livre d'Esther, peut-être parce qu'elle fut

écrite à Suse, au milieu des païens ; mais sll n'y est pas

nommé, il parait partout : c'est sa Providence qui dispose

tous les événements et qui fait triompher les Juifs des pièges

de leurs ennemis.

* 551. — Les appendices du livre d'Esther.

A la fin du livre d'Esther, S. Jérôme a placé un certain

nombre de fragments dont nous ne possédons plus le texte

original ; ils se lisent dans la Bible grecque, n» 30, et ils
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avaient été traduits, de cette dernière source, dans Tancieiine

Italique. Ces fragments sont rejetés par les protestants comme

apocryphes. Ils forment la partie deutérocanonique du livre

d'Estber et on y lit plusieurs fois le nom de Dieu. L'Église les

range parmi les cents inspirés, de même que les autres parties

de la Sainte Écriture, n° 35 (!). Ils sont au nombre de sept:

1" Songe de Mardochée et découverte de la conspiration contre

Je roi, Vulg., xi-xii; Septante, avant i, 1 ;
2° Édit d'Aman

(mentionné m, 12) contre les Juifs, xiii, i-7; Septante, après

i!i, 43; 3" Prières de Mardochée et d'Esther, xiii, 8-xiv; Sep-

tante, après IV, 17 ;
4° Message de Mardochée à Esther, xv,

i-3 ; Septante, après iv, 8 ;
5° Visite d'Esther au roi Assuérus,

XV, 4-19; Septante, v^ 1-2
;
6° Édit de Mardochée (mentionné

viii, 9), XVI ; Septante, après viii, 12; 7° Explication du songe

de Mardochée, x, 4-13; Septante, après x; les Septante

ajoutent la mention de l'introduction de la fête des Purhn en

Egypte.

ARTICLE IL

Analyse et explication du livre d'Esther.

Éicvalion d'Esther. — Décret de persécution contre les Juifs. — La reiue invite le roi

à un festin. — Aman obligé de rendre les honneurs royaux à Mardochée. — Sa

chute. — Triomphe des Juifs.

Îi52. — pe section : Élévation d'Esther à la dignité de reine, i-iii ; x-xii.

i°La scène se passe à la cour d'Assuérus (hébreu Akhasch-

>érosch)(2). Assuérus est Xercès 1", fils de Darius I", fils

dU ystaspe (3). La forme hébraïque Akhaschvérosch correspond

(1) Josèphe counaissait ces passages, et il s'en est servi, Aniiq,, XI,

VI, 1 sq. — Sur la canonicilé des appendices d'Esther, voir La Bible

vtutHée par les protestants, p. 203-210. Ue Rossi a supposé qu'il avait

existé un origiaal chaldéen du livre d'Esther, plus complet que le

texte hébreu actuel, et couleuant en entier les documents qui sont
njainLeuauteo appeudices dausia Vulgate, Spécimen variarum leclionum

Sicn textus et chaldaica Estlieris additamenta, Tubiogue, 1783.

(2) Commentateurs catholiques : Raban Maur, Expositio in lia. Esther,

t. cix, coi. 635-670; Meuochius, In lib. Esther, dans Migne, Cursus
Scripturc-e Sncne, t. xiii; J.-A. Nickles, De Estherœ libro, Rome, 1836;

B. Meteler, Die Bûcher Esdras, I\ehemias und Esther, ûlûnster, 1877, etc.

(3) « Un des premiers résultats de la lecture des inscriptions perses.



Ce qui est dit de la magnificeuce des rois perses et de la beauté des

peintures qui décoraient leur palais, — qiiod mira varietate pictura

decombat (Estlier, i, 6) — a été pleinement confirmé par le résultat

des fouilles faites à Suse, en 1884-1886, par M. et M^^ Dieulafoy. Ils

ont découvert en particulier des frises de lions et de guerriers eu

émail, qui sont de véritables cbefs-d'œuvre. Nous reproduisons ici deux

de ces guerriers. Les archers du palais royal de Suse formaient une

frise composée de briques émaillées, aux couleurs les plus vives et le

,

plus harmonieuses; chaque brique est moulée et de même grandeur

34 ceutim. de largeur et 8 centim. de hauteur. L'émail est transp.i-

rent, chatoyant comme des pierreries, les tons sont profonds et chaudô.

La saillie sur la brique est seulement de 5 centim., mais les archers

n'en ont pas moins, vus d'une certaine distance, un relief extraordi-

naire, dû aux parties colorées du visage, à l'éclat des prunelles

blanches dans le visage noir et aux broderies étincelantes du cos-

tume. Ces guerriers ont 1 mètre 53 de hauteur. Ils sont revêtus du
costume médique, longue tunique à larges manches, armés d'une

longue lance terminée en bas par une grenade d'argent, d'un arc passé

dans le bras gauche et dont le bois recourbé s'élève au-dessus de la

tête, et d'un grand carquois noir dont le couvercle est assujetti par

des liens flottants. Ils n'ont pour coiffure qu'une simple corde, roulée

en torsade autour des cheveux, semblable à la corde de poil de cha-

meau que les Arabes de Syrie et de Palestine emploient aujourd'hui pour

nouer le voile flottant qui protège leur tête contre le soleil. La peau

du visage et des mains est noire. Les yeux sont représentés de face,

quoique les personnages soient de profil. Les cheveux et la barbe sont

frisés en petites boucles serrées et d'une couleur verdâtre. Ils portent

des pendants d'oreilles et des bracelets d'or. La vue seule des origi-

naux peut donner une idée de l'éclat et de la beauté de l'émail. Le

fond du relief est d'un bleu changeant qui passe par une infinité de

nuances, selon le degré de cuisson de la brique. Les tuniques sont

alternativement jaunes et blanches. Les tuniques jaunes sont par-

semées de petites rosaces blanches; les tuniques blanches, au lieu de

rosaces, sont ornées, en guise de broderies, d'écussons en losanges

de couleur foncée où l'on voit dessinée une forteresse à trois tours,

qui est, d'après M. Dieulafoy, une image simplifiée de la ville de Suse.

Les pieds des archers sont chaussés de brodequins jaunes. U'^e large

raie jaune délimite la Irise des guerriers en haut et en bas. Au-dessous

sont des denticules blancs et des palmettes.
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nistrative plus générale, faite en "vue du prélèvement des

tributs.

3° Assuérus nous est représenté, i, 2, assis sur son trône.

Hérodote nous dit aussi, vu, i02, qu'il assista, assis sur son

trône, au combat des Thermopyles ; Plutarque, Thémistodey

XIII, raconte la même chose dala bataille de Salamine.

4" Au moment où commence le récit, ilestà Suse, capitale

de la province de Susiane, ville forte, où le roi des Perses

passait plusieurs mois de Tannée. La troisième année de son

règne, 482 av. J.-C, il donna un splendide festin (1) à tous

les grands de son royaume, pendant 180 jours, ce qu'il faut

entendre en ce sens qu'ils vinrent les uns après les autres et

que des premiers aux derniers invités, il s'écoula un espace

de 180 jours. C'était pour montrer à tous sa puissance et son

opulence, i, 4; c'était aussi, sans doute, pour préparer

l'expédition de Grèce, car Hérodote nous apprend, vu, 8,

qu'après avoir soumis l'Egypte, Xercès manda à sa cour tous

les grands de son royaume pour s'entendre avec eux sur cette

guerre et qu'il employa quatre ans à en faire les préparatifs.

5" La reine Vasthi, en ancien perse, Vahista, excellente,

donna aussi un banquet à ses femmes. La reine prenait d'or-

dinaire ses repas avec le roi (2), mais non dans les festins

publics. Assuérus lui ordonna de venir montrer sa beauté à

ses convives, elle refusa, non sans raison, Hérod., v, 18, de

paraître devant des gens ivres. Le message lui avait été ap-

porté par les sept eunuques, dont le nombre correspond à

celui des sept Amschaspands. Le roi, irrité de sa désobéis-

sance, la répudia.

6** Par une permission particulière de la Providence, une
juive, nommée Édissa, myrte, qui prit le nom perse d'Esther

ou Astre, remplaça comme reine la fîère Vasthi, en 479 ou 478.

C'était la nièce de Mardochée (3). Celui-ci rendit peu après au
roi un service signalé en découvrant une conspiration tramée

(1) Brisson a réuni tout ce que l'on sait des festins chez les Perses,

De regio Persarum prmcipatu, 1. I, c. xcviii-cv, éd. de 1710, p. 149-157.

(2) Cf. Herod., ix, 110; Brisson, ibid., 1. 1, c. xcviii, cm, p 149, 154.

(C) La nièce selon la Yulgate, la cousine germaine selon l'hébreu,

Esth., II, 7, 15.

u. Il
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contre sa vie, ii, 22-23; x-xii. — Mardochée était dès lors très

âgé, selon plusieurs interprètes, qui entendent ii, 5-6, en ce

sens qu'il avait été transporté, de Jérusalem, du temps de

Jéchonias, c'est-à-dire en 599; il aurait eu ainsi alors plus

de 120 ans. Mais il est plus naturel de rapporter le % 6, qui

iranslalus fueraty à Gis, son arrière grand-père. Son nom de

Mardochée, qui est babylonien et non palestinien, semble
indiquer qu'il était né en Babylonie. Cf. cependant xi, 4.

553. — !!• section : Décret de persécution porté par Assuérus contre

les Juifs, à la sollicitation d'Aman, m; xiir.

Quelque temps après l'élévation d'Esther à la dignité de

reine et le service rendu au roi par Mardochée, Assuérus
choisit pour premier ministre un Mède nommé Aman, ori-

ginaire de la province d'Agag (1), et ordonna à tous ceux qui

se tenaient à la porte de son palais de fléchir le genou devant

son favori. Mardochée refusa de lui rendre cet hommage, le

considérant sans doute comme un acte d'idolâtrie (2). Aman,
irrité contre le Juif, voulut se venger de ce qu'il regardait

comme un affront et fit porter contre toute la race à laquelle

(1) « On a longtemps cru que Haman, fils d'Hamadâtha, dont le nom
a reçu une si triste célébrité, était Amalékite, car l'un des rois d'Aïua-

lec s'appelait Agag. Et puisque déjà dans l'antiquité les noms d'Éeaù,

d'Amalec, étaient pris comme les désignations des païens d'Europe,
les Septante traduiseat l'hébreu Agogi par Maxeôtov, le Macédonien.
Néanmoins, le nom de Haman, ainid que celui de son père, trahit une
origine médo-perse. Nous savons maintenant, par les inscriptions de
Khorsabad, que le pays d'Agag composait réellement une partie de la

Médie. Or, voilà donc une nouvelle circonstance qui montre, jusque
dans ses moindres détails, la valeur historique du livre d'Esther. » Op-
pert, Commentaire historique et philologique du livre d'Esther, p. 13-

14. — On voit par là que l'objection faite contre Esth., xvi, 10, et tirée

de ce que, dans ce passage, Aman est qualifié : animo et gente Macedo,
est sans valeur. Ce passage ne contredit pas, comme on le prétendait,

III, 1, 10; VIII, 3; ix, 6, 24. Le mot de Macédonien, dans le ch. xvi,

vient de ce que les traducteurs grecs, d'après lesquels a été faite la

version de ce ch. xvi, ont rendu à tort, ici comme ix, 23 (24), le mot
Agagite par Macédonien.

(2j Les Spartiates refusèrent également de rendre un hommago
semblable à Xercès. Hérod., vu, 136. Cf. Plutarque, Thémist.^ 17; Q,
Gurce, VIII, v, 5, n.



[555] ART. II. — ANALYSE ET EXPLIC. DU LIV. D'ESTHER 459

appartenait son ennemi un décret de proscription, m, 12-13;

XIII. Onze mois, m, 12-13, devaient s'écouler entre la date du

décret et son exécution. On a trouvé ce délai invraisemblable,

mais l'explication nous en est fournie par le texte lui-même.

Les Perses consultaient le sort dans les affaires graves, Hé-

rod., III, 128; Cyrop.y i, 6, 46; le sort, en cette circonstance,

ayant indiqué le douzième mois appelé Adar, il était néces-

saire d'attendre cette date (1).

55i. — III« section : Esther, pour obtenir d'Assuérus le salut de son
peuple, l'invite à un festin, iv-vj xiv-xv.

Mardochée, profondément affligé du malheur de son peuple,

demande à sa nièce Esther d'intercéder pour le salut de ses

frères. Aller auprès du roi, sans être mandé, c'était s'exposer

à la mort, Hérod., i, 9; m, 118, 140; Corn. Nepos, Conon,

3. Après avoir prié et jeûné, elle se présente à Xercès, qui lui

fait un accueil favorable et lui promet de se rendre, avec

Aman, à l'invitation qu'elle lui fait d'aller le lendemain chez

elle à un festin. En attendant, Aman fait dresser une potence

pour pendre Mardochée.

555. — 1V« section : Honneurs qu'Aman est obligé de rendre
à Mardochée, vi.

Au moment où l'ennemi de Mardochée ne pensait qu'à le

faire périr, la Providence, pour punir l'orgueil d'Aman, allait

le condamner à rendre à ce Juif détesté les honneurs les plus

extraordinaires. La nuit qui suivit la visite d'Esther, le roi se

faisait lire les annales de son règne. Quand on arriva au pas-

sage dans lequel il était raconté comment Mardochée avait

déjoué une conspiration contre sa vie. Assuérus demanda si

son sauveur avait été récompensé. On lui répondit que non.

Aman, consulté sur ce qu'il fallait faire en faveur de celui

que le prince voulait honorer, et croyant que c'était de lui

qu'il s'agissait, conseilla de le faire promener dans S use, re-

{{) Aman fait porter l'ordre par des courriers dans tout le royaume.
Ces courriers avaient été institués par Cyrus. Brisson, De regio Persa-

rum principa.tu. 1. I,c. ccxxxviii-ccxixix, édit. de 1710, p. 311-315.



160 CHAP. VIII. — ESTHER. [557]

vêtu des ornements royaux, sur le cheval du monarque (1).

Il dut lui-même conduire Mardochée dans sa marche triom-

phale. Cette humiliation fut considérée par sa famille comme
nn présage de ruine.

556, — yo ÊeclioQ : Chute d'Aman, vu.

Le jour suivant, pendant le festin (2) qu'elle donna au roi

et à son ministre, Esther intercéda pour sa propre vie et pour

celle de son peuple et accusa Aman, l'ennemi des Juifs. Assu-

érus fit attacher TAgagite, après qu'on lui eut couvert la tête,

Q. Gurce, vi, 8, 22, à la potence que celui-ci avait fait dres-

ser pour Mardochée.

557. — Vl8 section : Dénouement; les Juifs se vengent de leurs

ennemis, viii-ix; xvi.

Mardochée devient ministre du roi à la place d'Aman, et

il obtient un ordre qui permet aux Juifs de se défendre

contre leurs ennemis. Quand ceux-ci les attaquent, au jour

qu'avait fixé Aman, ils résistent et font tomber sous leurs

coups 75,000 personnes. Ce nombre n'a rien d'incroyable,

réparti sur l'étendue de l'empire perse. Mithridate, roi de

Pont, fit massacrer, en un seul jour, dans son royaume,
80,000 Romains (3). On a reproché aux Juifs de s'être laissé

entraîner en cette circonstance par la cruauté et la ven-

geance; on a, en particulier, blâmé Esther d'avoir demandé
pour eux, à son royal époux, la permission de continuer à

Suse le massacre, pendant un autre jour, ix, 43. Mais on
oublie que les coreligionnaires de Mardochée, dans la capitale

comme ailleurs, ne faisaient que se défendre : la reine sol-

licite l'autorisation de faire le lendemain ce qui a jété fait le

jour même, ix, 13; c'est-à-dire, viii, 11, ut starent pro ani-

(1) Sur les honneurs rendus par les rois perses aux grands de leur
cour, en particulier par Xercès, voir Brisson, De regio Persarum prin-
cipotu, 1. I, cxxxv, p 192.

(2) « Nefas e^t, regia cœna proposita, orautem non exorare, » dit

Hérodote, parlant des usages des Perses et de Xercès ou Assuérus,
IX, 110.

(3) IvGoCuiiiuUor, liiblisclte AUerthumskunde, t. i, i, p. 379.
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mabus suis ; sa prière suppose que les habitants de Suse vou-

laient le lendemain renouveler leurs attaques contre ceux

qu'ils haïssaient, non seulement sans doute à cause de leur

nationalité, mais aussi à cause de leur religion. — Une fête

solennelle^ appelée Purim ou des « sorts », fut instituée ep

mémoire de la délivrance des Juifs, n° 548.

CHAPITRE IX.

LES LIVRES DES MAGHABÉES.

558. — Division du chapitre.

Les livres des Machabées occupent la dernière place dans

l'Ancien Testament, à cause de leur date relativement ré-

cente, mais nous allons nous en occuper ici, afin de ne pas

les séparer des autres livres historiques, auxquels ils se ra-

tachent par leur sujet. Nous traiterons en trois articles:

1" de l'époque et du nom des Machabées ;
2» du !«', et 3*» du

II* livre des Machabées.

ARTICLE I.

Époque et nom des Machabées

Coup d'œil sur l'état du peuple juif au temps des Machabées.— Table chronologi que
— Origine du nom des Machabées.

559. — État du peuple juif au commencement de l'époque

des Machabées.

1** Les quatre siècles qui s'écoulèrent depuis Néhémiejus-

qu'à la naissance de Notre-Seigneur ne nous sont pas connus

par une histoire suivie. Nous ne possédons, sur toute cette

période, que les deux livres des Machabées, qui nous ont

conservé la mémoire des luttes soutenues par les Juifs

fidèles contre l'impiété.

2» Si cette époque n'est point la plus prospère de l'histoire
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des enfants de Jacob, elle est du moins une des plus glo-

rieuses, car la meilleure partie des Juifs, convertie par la

captivité de Babylone, est maintenant irrévocablement atta-

chée au service de Dieu.

3" Les animosités de leurs voisins les avaient longtemps

empêchés de rebâtir Jérusalem (1) ;
quand ils eurent recons-

truit les murs de la ville, avec beaucoup de peine (2), leurs

ennemis ne furent pas désarmés, mais ils continuèrent à

leur susciter toute sorte de contradictions, II Esd., vi. De
plus, le joug des Perses et les charges qu'ils leur imposaient

étaient lourds à porter (3). Tant de maux affaiblirent la foi

et attiédirent la piété d'un certain nombre (4) ; cependant ce

qu'il y avait de plus sain dans la nation resta inébranlable

et s'adonna à l'étude et à la pratique de la loi avec un zèle

infatigable. Les prêtres et les scribes furent^ à cette époque,

les défenseurs du mosaïsme. Avec Malachie finit le prophé-

tismede l'Ancien Testament, cf. IMac, xi, 27; les scribes suc-

cèdent aux prophètes, non pour recevoir la révélation de l'a-

venir, mais pour conserver les écrits inspirés, les commen-
ter et les prêcher. La plupart des scribes, surtout dans les

commencements, furent sans doute des prêtres et des lévites,

comme l'était Esdras, le premier et le plus illustre de tous (5).

Cette circonstance ne contribua pas peu à augmenter l'in-

fluence du sacerdoce ; il devint le champion de la religion et

de la vérité, en attendant qu'il devînt, en la personne des

Machabées, la souveraine puissance ; il défendit sa patrie et

sa foi contre l'invasion des princes grecs et des idées grecques,

comme les prophètes les avaient défendues contre l'invasion

des monarques assyriens, chaldéenset égyptiens, et contre le

polythéisme sémitique ou chananéen.

4° Après la mort d'Alexandre, la Palestine, se trouvantplacée

entre les royaumes rivaux de Syrie et d'Egypte, formés des

(1) I Esd., IV, 6-23; II Esd., i, 3; ii, 3.

(2) II Esd., II, 10-20 ; iii-iv.

(3) I Esd., VIT, 24; II Esd., v, 2-4, 15; ix, 36-37.

(4) Agg., I, 4; Il Esd., XIII, 10, 15; Mal., i, 6-n,8.

(5) 1 Esd., VII, 11; cf. Mal., ii, 7; Agg., ii, 12.
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débris de l'empire de ce grand conquérant, appartint tantôt

aux Séleucides, tantôt aux Ptolémées, mais elle eut à souffrir

également des uns et des autres. Elle se trouva alors pour la

première fois en contact direct avec l'hellénisme, et ce con-

tact, dans les villes et en particulier à Jérusalem, fut perni-

cieux à plusieurs. Parmi les classes élevées surtout, il s'en

trouva qui se laissèrent séduire, non par ce qu'il y avait de

grand et d'élevé dans la civilisation grecque, mais par ce

qu'elle avait de mauvais et de favorable aux passions. L'in-

fluence nouvelle se fit sentir jusque parmi les scribes ; l'un

d'eux, le premier qui ait porté un nom grec, Antigène de

Socho, étudia la sagesse païenne, et deux de ses disciples

furent les fondateurs de la secte sadducéenne, quoique il

restât lui même orthodoxe {\). Les Juifs de la dispersion, à

Alexandrie, à Antioche, en Asie-Mineure et dans les villes

des bords de la Méditerranée, ressentirent bien plus encore

les atteintes de l'esprit hellénique et, par contre-coup, nui-

sirent ainsi à leurs frères de Palestine, avec qui ils entrete-

naient toujours quelques rapports.

5° C'est à Alexandrie, où les descendants d'Abraham étaient

en grand nombre, que se forma, sous les premiers Ptolémées,

celte forme particulière du judaïsme que Ton a appelée l'hel-

lénisme et qui consiste dans une sorte de syncrétisme, dont

le but est de mettre d'accord la révélation divine avec la phi-

losophie grecque. En se rendant en grand nombre à Jérusa-

lem, pour la célébration des fêtes religieuses, les enfants de

Jacob, qui habitaient la capitale de l'Egypte, apportaient avec

eux en Judée les idées nouvelles, cette commixtio dont parle

l'auteur du second livre des Machabées, xiv, 3.

6*' Il devait résulter de là nécessairement des divisions et

des partis au sein de la communauté mosaïque. C'est ce qui

ne tarda pas à arriver. Les uns restèrent strictement fidèles

aux vieilles traditions; on les appela Assidéens, an^Dîl,
khasîdiniy 'AaiSaioi, Assidœi, les pieux (2) ; les autres, les heilé-

nisants, penchèrent fortement vers les innovations étrangères

(1) Ewald, Geschichte des Volkes Israël, 3e édit., t. iv, p. 357.

(2) 1 Mac, II, 42 (Vulg.) ; vu, 13 : II Mac, xiv, 6.

H.
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et ils reçurent le nom flétrissant d'impies et de pécheurs,

iniqui,peccatores (1). Les deux partis ne devaient pas être moins

divisés en politique qu'en religion. Les Assidéens étaient les

patriotes ; les hellénisants étaient les soutiens des Séleucides

ou des Ptolémées. A un moment donné, le parti étranger

menaça d'étoufler le parti national et de faire triompher le

paganisme sur les ruines de la vraie religion. C'est alors que

Dieu suscita les Machabées, qui sauvèrent la religion avec la

patrie. Les livres des Machabées nous racontent leur histoire.

* 560. -- Table chronologique do Zorobabel à Simon Machabée.

At. j.-c.

536. Décret de Cyrus mettant fin à la captivité.

536. Retour des Juifs sous Zorobabel.

485. Avènement de Xercès I.

455. Avènement d'Artaxercès Longue-main.

459. Départ d'Esdras pour Jérusalem.

445. Départ de Néhémie pour Jérusalem. . . . Eliasib, grand-prètre.

430 (?). Achèvement du livre de Néhémie (Il Esdras).

424. Avènement de Darius II Joîada 11, grand-prêtre.

404. Avènement d'Artaxercès II.

359. Avènement d'Ochus I.

338. Avènement d'Arsèsl Jonatbas I, grand-prêtre.

335. Avènement de Darius III.

332. Alexandre visite Jérusalem Jaddus, grand-prêlre.

823. Mort d'Alexandre Onias 1, grand -prêtre.

M2. Ère des Séleucides.

310 Simon I, grand-prêtre.

305. Avènement de Ptolémée I, Gis de Lagus.

284. Avènement de Ptoléraée II Philadelphe. • . Eléazar II, grand-prêtre.

280. Avènement d'Antiochus 1 Soter.

S'^e Manassé, grand-prêtre.

201. Avènement d'Antiochus II ïhéos.

SjO. Antigone de Socho, président du Sanhédrin . Onias II, grand-prêtre.

246. Avènement de Séleucus H.

ÎÎ7. Avènement de Ptolémée III Evergète.

226. Avènement de Séleucus III.

222. Avènement d'Antiochus le Grand.

222. Avènement de Ptolémée IV Philopator.

217 Simon II, grand-prêtre.

(1) IMac, 1,12. 36 (grec, ii, 34); ii, 44; vi, 21; vu, 5, 9; ix, 23, 58
69, etc.
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Av. J.-C.

204 Avènement de Ptoléraée V Épiphane.

199. José beaJoasus, président du Sanhédrin. . . Onias III, grand-prètre

181. Avènement de Plolémée VI Philométor.

175. Avènement d'Antiochus Épiphane Jason, grand-prêtre.

Mi Ménélas, grand-prêtre.

170. Antiochus prend Jérusalem.

167. Révolte des Juifs.

166. Mort de Malhatbias. Avènement de Judas
* Machabée.

164. Restauration du Temple.

164. Mort d'Antiochus Épiphane.

164, Année sabbatique. Antiochus V Eapator prend

Jérusalem.

162. Avènement de Démétrius I Alcime, grand-prètre.

161. Mort de Judas Machabée.

160. Josué ben Pheraki, président du Sanhédrin, . Jonathas, grand-prêtre.

143. Simon III, ethnarque des Juifs et grand-piêtre.

142. Première année de l'indépendance juive.

140. Simon, prince héréditaire des Juifs.

561. — Du nom des Machabées; livres qui portent ce nom.

Machabée fut d'abord un surnom de Juda, troisième fils

du prêtre Mathathias : Judam qui vocabatur Machabœus,

I Mac, II, 4 (1); la gloire qu'il s'acquit par ses exploits fît

donner ce nom à toute sa famille. Dans le Talmud, dans Jo-

sèphe, Ant. jud., XIV, xvi, 4; XX, viii, li; x, et dans

beaucoup d'histoires modernes, les descendants de Matha-

thias sont appelés, non pas Machabées, mais Asmonéens,

(1) Cf. I Mac, III. 1; v, 24; viii, 20, etc.; II, Mac,, viii, 5, 16, etc.

L'origine du nom de Machabée est incertaine. On y a vu la première

lettre des quatre mots de l'Exode, xv, 11, Mi Kâmôkâ Bà'êlini Yehôvah,

MKBI [Quis similis tui in fortibus, Domine? traduit la Vulgate), ou les

premières lettres des quatre mots Maththitheyâh Kôhên Ben- Yokhânân^
« Mathathias, prêtre, fils de Jean ; » mais ces étymologies, invraisem-

blables en elles-mêmes, sont de plus en contradiction avec l'orthographe

grecque, Maxxaêaïo;; le x correspondant au qôf hébreu et non au caf,

que nous avons dans kâmôkâ et dans kôhen. La véritable étymologie

parait être le mot K3pO, maqqâbâ, qui. en chaldéen, langue qu'on

parlait alors en Judée, signifie marteau, de sorte que le surnom donné
à Judas est le même nue celui qui fut donné à notre Cbarles Martel,

parce que l'un et l'autre, comme un marteau, brisèrent et écrasèrent

leurs ennemis.
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du nom de leur ancêtre Asamôn, Josèphe, Ant, jud., XI J,

VI, 1.

Il existe quatre livres qui portent le titre de Machabées,

deux canoniques et deux apocryphes, n°' 35, 37, .8. Nous

n'avons à nous occuper ici que des deux livres canoniques (I).

ARTICLE II.

Le premier livre des Machabées*

162. — Contenu du premier livre des Machabéea.

Le premier livre des Machabées s'ouvre par une introduc-

tion, i-ii, et raconte ensuite, en trois sections, 1" Thistoire

des guerres de Judas Machabée, m, ix, 22; 2" l'histoire du

gouvernement de Jonatlias, ix, 23-xii, 54; S'* l'histoire du
gouvernement de Simon, xiii-xvi. La période historique qu'il

embrasse et qu'il expose selon l'ordre chronologique est de

33 ans; elle s'étend de l'an 168 à l'an 133 av. J.-C, c'est à-

dire depuis le commencement des guerres entreprises par les

fils de Mathathias pour la défense de la religion jusqu'à la

mort de Simon. — Un premier paragraphe contiendra l'in-

troduction particulière au nremier livre des Machabées et un

second en fera l'analyse.

§ I. — Introduction au premier livre des Machabées.

Sa véracité. -- Eoseignements qu'il contient. — Langue dans laquelle il a été écrit.—

Date de sa composition. — Versiuns.

563. — Véracité du premier livre des Machabées.

L'exactitude des faits racontés dans le premier livre de:

(î) Pour la canonicité des deux livres des Machabées, voir n"» 30-35

On peut voir aussi A. Viocenzi, Sessio quaria Condlii Tridentini vindi

cata, seu Introductio in Scripiuras deuterocanonicas Veteris Testamenti

Rome, 1844, t. m, p. 107 et 122; Vieusse, La Bible mutilée par les prc
testants, 2« édit., p. 170-182. —Commentateurs catholiques : N. Sera
rius, In libros Tobiam, etc., Machabxos, Commentarius, Mayeace, 1610

Cornélius a Lapide, /nil/acAflè«or«w libros Commentarium,d&jis Migoe,

Cursus completus Scripturx Sacrœ, t. xx, col. 1239-lS96j Gillet, Les

Machabées, 1880, daua la Bible de M. Lelhieileux etc.



20. A. — ALEXANDRE LE GRAND, ROI DE MACEDOINE.

21. B. — ANTIOCHCS m LE GRAND, ROI DE SYRIE.

22. C. — SÉLEUCUS lY PHILOPATOR, ROI DE SYRIE.

23. D. — ANTIOCHUS IV ÉPIPHANE, ROI DE SYRIE.



20. A.— Alexandre le Grand, roi de Macédoine (336-323).— Tête

d'Alexandre coiffée d'une peau de lion.— i^ (Revers). AAEEANAP&ï.
Jupiter assis, tenant un aigle de la main droite, la gauche appuyée
sur son sceptre (1 Mac, i, 4-9; vi, 2; Dan.,vii,6; vni, 3-8, 21-22;

XI, 3-4). Cf. n° 563. -— AR (réunis), argentum, signifie que la mé-
daille est en argent.

Séleucus !•' Nicator (312-280 av. J.-C; 1-32 de l'ère des Séleu-

cides). Voir Fig. 68, U, p. 614. — La première année de l'ère des

Séleucides commence à l'automne 312 et finit à Tautomoe 311

av. J.-C, suivant lo comput syro-macédonien. D'après le calcul

ordinaire des Juifs, elle commence au printemps 312 et finit au
printemps 311 av. J.-C. C'est le premier calcul que nous sui-

vons.

Antiochus I" Soter (associé au trône du vivant de son père, règue
seul de 280 à 261 avant J.-C; 35-51 de l'ère des Séleucides).

Antiochus II Théos (261-246 av. J.-C; 51-66 de l'ère des Séleu-
cides). Voir Fig. 69, V, p. 616.

Séleucus II Callinicus (246-226 av. J.-C. ; 66-86 de l'ère des Séleu-
cides). Voir Fig. 70, X, p. 616.

Antiochus Hiérax (?-227 av. J.-C ; ?-85 de l'ère des Séleucides),

Séleucus III Céraunus (226-222 av. J.-C. ; 86-90 de l'ère des Séleu-
cides). Voir Fig. 71 , Y, p. 616.

Antiochus, fils de Séleucus III (222 av. J.-C ; 90 de l'ère des Séleu-
cides).

21. B. — Antiochus III le Grand, roi de Syrie, frère de Séleu-

cus III (222-487 av. J.-C; de l'ère des Séleucides, 90-126). — Tète
diadémée d'Antiochus III. — i^. BA^lAEfiS ANïloXoï. Apollon assis,

tenant une flèche de la main droite et l'arc de la main gauche
(I Mac, VIII, 6 et suiv.; Dan., xi, 13-19). Cf. n° 577.

Molon, satrape révolté (?-220 av. J.-C; ?-92 de l'ère des Séleucides).
Achoîus, satrape révolté (214 av. J.-C; ?-98 de l'ère des Séleu-

cides).

22. C. — Séleucus IV Philopator, roi de Syrie, fils d'Antio-

chus III (187-175 av. J.-C; de l'ère des Séleucides, 126-137).
— Tête diadémée de Séleucus IV.— i^. BA2IAEQ2 2EAEYKûT. Apollon
assis, comme Figure 21, B. (I Mac, vu, 4; II Mac, m, 3, 7;
IV, 7; XIV, i ; Dan., xi^ 20).

23. D. — Antiochus IV Épiphane, roi de Syrie, le plus jeune fils

d'Antiochus III (175-164 av. J.-C; de l'ère des Séleucides, 137-

149). — Tète barbue et laurée du roi Antiochus IV, en Jupiter. —
B). BA2IAEft2 ANTIûXoY 0E&Ï EnifpANcïS ]NIKH(I)&Po[Y]. Jupiter, assis

sur son trône, tient de la main droite une. Victoire et s'appuie,

de la gauche, sur son sceptre. (I Mac, i, 11, 17-64; II Mac, iv, 7;
v, VI, vu; Dan., xi, 21-45). Cf. n» 577.
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Machabées a été contestée ou même niée au xviii" siècle par

les protestants (1), qui n'en ont jamais admis la canonicilé.

Aujourd'hui ils reconnaissent universellement que cet ouvrage

est digne de foi et parfaitement historique dans tout ce qu'il

raconte de la Palestine et des Machabées (2), mais ils pré-

tendent que l'auteur se trompe sur plusieurs points relatifs

aux peuples étrangers, dont il parle, disent-ils, non d'après

la vérité, mais d'après les fausses rumeurs populaires qui

avaient cours en Palestipe. Ainsi, selon eux, il est dans l'er-

reur, i° quand il dit qu'Alexandre avait divisé son royaume,

avant sa mort, entre ses généraux, i, 7; 2° quand il repré-

sente les Romains comme acquiesçant à toutes les requêtes

qu'on leur adresse, viii, i*16; 3" quand il nous montre dans

les Spartiates des frères des Hébreux, xii, 6.

V Réponse à la 1" difficulté : [Alexander] divîsît illîs

regnum suum, cum adhuc viveret, i, 7. — Credidere quidam,

dit Quinte-Gurce, x,10, o, testamento Alexandri distributas

esse provinciaSf sed famam ejus rei^ quanquam ab aucio-

ribus tradita est, vanam fuisse comperïmus. Tel est le pas-

sage sur lequel on s'appuie pour accuser d'erreur le premier

livre des Machabées. Sans examiner ici pourquoi on préfère

(1) Le P. Froehiich, S. J., ayant publié à Vienne, en 1744, ses An-
nales compendiarii regum et rerum Syrix nummts veteribm illustrati^

dans lesquelles il soutenait la véracité des deux livres des Machabées,

fut attaqué par E.-F, Wernsdorff, Prolusio de fontibus histonse Syrix

in libris Machabxorum^ Leipzig, 1746. Le P. Froehiich répliqua par soa
Le fontibus historix Syrix in libns Machabœorwn prolusio in examen
vocata, Vienne, 1746. Le frère de l'auteur, Gtl. Wernsdorff, essaya de

répondre au savant Jésuite par sa Commentatio hisiorico-critica de fide

librorum Machnbxorum, Breslau, 1747. Le P. Khell, S. J., réfuta, sou»

le voile de l'anonyme, cette nouvelle attaque dans Auctoritas utrius-

que libri Machabxorum canonico-historica asserta , et Frœhlichiani

Annales Syrix defensi adversus Commentattonem historico-criticam G,

Wem3dûrffiif\iennef 1749. Ce dernier ouvrage demeura sans réponse.
— Le travail le plus remarqable qui ait paru dans ces derniers tempa
sur les deux livres des Machabées est celui du P. Patrizi, De Con*
sensu utriusque libri Machabxorum, Ronie, 1856.

(2) La véracité et l'exactitude de l'auteur de I Machabées sont plei-

nement établies, pour tout ce qui regarde l'histoire de la Syrie et d«
l'Egypte, par les historiens grecs et romains; sa chronologie est aussi

justifiée par le£ monnaies des Séleucides.
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le témoignage d'un auteur latin à celui d'un écrivais plus

ancien, nous nous bornerons à remarquer que l'historien juif

ne parle point de testament, et que ce qu'il avance est con-

firmé par une tradition très répandue en Oriejit (i). Les

récits antiques sur la mort d'Alexandre et la manière dont il

régla sa succession sont contradictoires (2); dans cet état de

choses, on n'apoinUo droit de déclarer que l'auteur de I Ma-
chabées s'est trompé. Du reste, Fauteur sacré ne dit point

qu'Alexandre partagea son empire entre ses généraux et les

éleva à la dignité royale; il dit, au contraire, un peu plus

loin, I, 9-10, qu'ils ne devinrent rois qu'après sa mort. Le
sens de sa phrase, c'est qu'Alexandre mit à la tète de

chaque province un de ses généraux pour la gouverner en

son nom (3).

2*» L'objection faite au sujet de ce qui est dit des Romains,

I Mac, VIII, 1-16, ne repose sur rien de sérieux. L'auteur

parle de ce grand peuple avec les sentiments qu'en avaient

alors ses compatriotes, il ne se préoccupe pas de démêler

les motifs qui inspiraient la politique du sénat; son récit ne
contient point d'erreurs qui lui soient imputables.

3° Les rapports de parenté entre les Juifs et les Spartiates,

mentionnés dans une lettre rapportée, xii, 6-8, peuvent sans

doute surprendre, mais rien ne prouve qu'ils n'existaient pas.

Le progrès des études historiques constate tous les jours des

relations qu'on n'avait pas soupçonnées jusqu'ici entre la

(1) Cf. d'Herbelot, Bibliothèque orientale, 1697, p. 318; Moïse de Kho-
rêne (f 470), Hist. Armen. cum vers. Whiston, t. ii, p. H ; Jean Ma-
lalas, Chronograph., viii, éd. Bonn, p. 195.

(2) Voir, outre les auteurs déjà indiqués, Arrien, vu, 26, et Q. Curce
X, V, 5, qui prétendent qu'il laissa son royaume au plus digne ; Dio-
dore de Sicile, xvm, 2; Justin, xii, 15; Q. Curce, X, v, 4, qui disent

qu'il remit son anneau àPerdiccas. Cf. encore Ammien Marcellin, xxiii,

6; Joruandès, De Get. rébus, x, Migne, Patr. lai., t. Lxix, col. 1260.

(3) Celte interprétation, donnée par le P. Patrizi, s'accorde avec le

récit de Justm, disant, xv, 2, 13 : « Hujus [regii] honoris ornamentis,
tamdiu omnes abstinuerunt^ quamdiu fîlii régis sui superesse potue-
runt. Tanta in illis verecundia fuit, ut cum opes regias haberent, re-

gum tamen noniinibus œquo auimo carueranL, quoad Alexandre justus
hœres fuit. »
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Grèce et l'Asie. Des liens de consanguinité pouvaient donc

exister entre les Juifs et les Spartiates (l). L'auteur du

second livre des Machabées, v, 9, fait allusion à cette

tradition (2),

4* On a reproché aussi à l'auteur du premier livre des

Machabées des exagérations dans le récit des victoires des

Juifs sur les Syriens (3). C'est à tort. Ce livre ayant été

écrit en hébreu et par un Hébreu , on ne devrait point être

surpris d'y rencontrer quelques hyperboles, dans le goût des

Orientaux; mais en réalité, l'historien y parle comme les

autres historiens de l'Ancien Testament, ou même avec plus

de sobriété.

5° Enfin, quelques critiques ont nié l'authenticité des do-

cuments officiels contenus dans ce livre (4). Mais ils ne

peuvent donner aucune preuve de leur négation. Les moyecis

(1) Les protestants sont allés jusqu'à nier l'authenticité des lettres
reproduites par le premier livre des Machabées. Ils ont été réfutés par
H. J. E. Palmer, De epistolarum, quas Spartani atque Judsei invicem
sibi misisse dicuntur, ventate, in-4o, Darmstadt, 1828. 1» Palmer a très
bien montré qu'il était tout à fait contraire aux idées juives d'inven-
ter une telle parenté avec des païens. Pour qu'un écrivain de la race
d'Abraham émît une pareille assertion, il fallait qu'elle fût fondée.
— 2° Quelques critiques ont pensé qu'il ne s'agissait pas ici de Sparte
Lacédémone, mais d'une autre Sparte dont le nom hébreu est Sépharad
Abdias, f. 20 (Bosphore, dans la Vulgate), et où il y aurait eu un
petit royaume juif. Bost, L'époque des Machabées, Histoire du peuple
juif depuis le retour de Cexil jusqu'à la destruction de Jérusalem, iu-l2

1862^ p. 248 250. Cette explication est inconciliable avec H Mac!, v,
9'

qui porte Lacédémone, nom qu'on ne peut identifier avec l'hébreu
Sépharad. — 3» Haneberg prétend, Histoire de la révélation biblique^

t. H, p. 107, que la parenté des Juifs et des Spartiates est une erreur'
imputable du reste non à l'auteur sacré, mais au roi de Sparte. Cette
explication ne se concilie que difficilement avec II Mac, v, 9. Voir Les
Livres Saints et la critique rationaliste, 2" édit., t. iv, p. 143.

(2) Josèphe a reproduit ces documents, Ant.jud., XIll, v, 8; XII, iv
10. — M. Clermont-Ganneau a signalé de curieux rapprochements
entre les usages juifs et ceux d'Élis dans le Péloponèse, Le Dieu Sa-
trape et les Phéniciens dans le Péloponèse, Journal asiatiqne, 1877 t 11

p. 157-236. ' ' '

(3)1 Mac, IV, 14; v, 34; vi, 47; vu, 46; xi, 43-51.

(4) IMac, VIII, 23-32; x, 18-20, 25-45; xi, 30-37; xii, 6-23; xiii,

36-40; XIV, 20-23; 27-49; xv, 2-9, 16-21.
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de contrôler l'exactitude de quelques-unes de ces pièces nous

font défaut
;
pour celles qui émanent des rois de Syrie, elles

portent des marques incontestables d'authenticité.

564. — Enseignements contenus dans le premier livre

des Machabées.

Q" Le premier livre des Machabées contient des passages

importants sur Tattente du Messie, appelé le « prophète (1) ; o

sur la confiance que nous devons avoir en Dieu et l'obéis-

sance à sa volonté (2), sur Tamour des Saintes Écritures,

XII, 9, etc.

2° On a remarqué que le nom de Dieu manque presque

complètement dans le premier livre des Machabées, quoique

il soit très souvent parlé de lui, et l'on a tenté, sans motif, d'en

faire une objection contre l'inspiration de son auteur. Le mot
Dieuy correspondant à El ou Élohim^ ne se lit qu'une fois

dans le texte grec, m, 10, et encore manque-t-il, à cet endroit,

dans le Codex Alexandrinus et dans tous les bons manuscrits.

Le mot Seigneur, par lequel les Septante ont rendu dans leur

version le tétragramme divin, Jéhovah, se lit trois fois, iv, 24,

et VII, 37, 41, dans les éditions ordinaires, mais n'estjamais

non plus dans les meilleurs manuscrits. Cependant, si le mot
est absent, l'idée ne Test pas, et par conséquent il n'y a pas

lieu à tirer de ce fait la moindre objection contre l'inspi-

ration du livre. C'est là une singularité philologique, ce n'est

pas une difficulté doctrinale. Ou bien Dieu est désigné sous

le nom de Ciel^ ou bien il est parlé de lui simplement soit à

la troisième personne, soit à la seconde (3). Des critiques

ont pensé que cette omission du nom sacré provenait de ce

que déjà, à cette époque, les Juifs regardaient le nom de

Dieu comme ineffable, et ne le prononçaient jamais. Cette

explication peut être admise pour le nom de Jéhovah, qu'au-

(1) I Mac, IV, 46; XIV, 41. Il est appelé dans le second passage le

prophète fidèle. Tous les exégétes ne voient pas cependant le Messie
dans ces deux versets.

(2) I Mac, II, 20-22, m, 18-22, 60; iv, 8-11; xii, 15; xvi, 3.

(3) I Mac, III, 18, 19, 22, 50-53, 60; iv, 10, 24, 30, 40, 55; v, 33;

VII, 37, 41; XII, 15; xvi, 3.
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cune bouche juive ne faisait, en effet, jamais entendre,

mais on ne voit nulle part qu'on ait eu quelque scrupule, à

aucune époque, de nommer Dieu El ou Élohim. La raison de

cette particularité nous échappe donc ; il est possible d'ailleurs

que le texte original portât un nom divin, au lieu du mot
ciel, et que ce dernier mot ait été inkoduit parle traducteur,

peut-être à la place de Jéhovah (1).

* 565. — Langue originale du premier livre des Machabées.

Le texte original du premier livre des Machabées est aujour-

d'hui perdu, mais nous savons qu'il avait été écrit en hébreu.

Machabœorum prîmum librum hebraicum reperiy dit S. Jé-

rôme dans le Prologus Galeatus ; secundus grœcus est, quodex
ipsa quoque phrasi probari potest (2). Ce que dit le saint doc-

teur du second livre, que le style suffit pour en faire con-

naître la langue originale, s'applique aussi au premier. A
travers la traduction, en grec alexandrin semblable à celui

des Septante, n°' 81-83, perce la phrase sémitique ; les ex-

pressions sont helléniques, la construction et la manière de

parler sont hébraïques ; des idiotismes sémitiques ont été

traduits mot à mot (3) ; bien plus, quelquefois, le sens n'est

pas parfaitement rendu, et l'original hébreu, qu'il est facile

(1) La Vulgate a assez souvent Deus et Dominus : Deus cœli, m, 18;

Deus, m, 53, etc.; Dominus, m, 22; iv, 10, etc., quoique ces noms ne
soient pas dans le grec. Le livre d'Esther, comme nous l'avons vu,

n» 550, ne contient pas non plus le nom de Dieu dans sa partie proto-

canonique.

(2) Origène'dit, dans Eusèbe, H. E., \i, 25, t. xx, col. 581 : Ta
Maxxaêaïxà, â;:sp èTttYeYpauxat 2ap6ri9 Sapêavi^ êX. On entend ce pas-
sage du premier livre des Machabées, et l'on pense que les mots
Sarbetfi Sorbane e/ indiquent son nom hébreu, en même temps qu'ils

nous apprennent en quelle langue il a été écrit. Ils signifient, selon
l'explication la plus vraisemblable, sceptre, c'est-à-dire commandement,
ou histoire du gouvernement des princes des enfants de Dieu ou du

peuple de Dieu, Sn >33 'VD 0»31tt7.

(3) I Mac, I, 16, xal ^^Totfxâcjeyj #, pa<TiXeia, Vulgate, i, 17, et paratum

estregnum, mDlD pDIT), vatthikôn malkouth, et le royaume fut for-

tifié, le verbe konn ayant le double sens de préparer et de rendre solide.

Voir aussi i, 36 (Vulg., 38); ii, 57; m, 32; i, 28 iVulg., 29); u, 8, etc.
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de reconstitaer dans ces passages, explique aisément l'in-

exactitude du grec (1).

566. — Date de la composition du premier livre des Machabéea.

Les derniers mots de ce livre, xvi, 23-24, qui renvoient

aux annales du pontificat de Jean Hyrcan, mort en l'an 107

av. J.-C, indiquent que l'auteur écrivait quelques années

après la mort de Simon, qui eut lieu en 135 av. J.-C, peut-

être pendant que le grand-prêtre Jean Hyrcan vivait encore.

L'ensemble du récit montre que l'historien était peu éloigné

des événements qu'il raconte. Nous ne savons du reste abso-

lument rien sur sa personne. La traduction grecque est fort

ancienne, car Josèphe s'en est servi dans la rédaction de ses

Antiquités hébraïques, 1. XII et XIII, et l'a souvent copiée

mot pour mot.

* 567. — Du texte grec et des autres versions du premier livre

des Machabées.

V Le texte grec'du premier livre des Machabées se trouve

dans le Codex A lexandrinus et dans le Codex sinaiticus^

qui sont généralement d'accord ensemble. Il manque dans

le Codex Vaticanus, qui servit à faire l'édition romaine ou

Sixtine de la Bible grecque, n** 109; on ignore de quel manus-

crit fut tiré le texte qu'on lit dans cette édition.

2" La version latine de notre Vulgate n'a pas été faite par

S. Jérôme ; c'est celle de l'ancienne Italique. Elle traduit en

général très fidèlement le texte grec, mais non sans un cer-

tain nombre de changements, d'additions ou d'omissions,

presque tous d'ailleurs sans importance.

S** Il existe une traduction syriaque ancienne de ce livre;

elle est reproduite dans le tome IX de la Polyglotte de Le

Jay et dans le tome IV de celle de Walton. Elle dérive du

grec, et le rend assez exactement; elle emploie fréquem-

ment deux mois araméens pour traduire un seul mot grec.

(1) I Mac. IV. 24. ôxi y.a)iv au lieu de de Srt àyaQo;, quoniam bonus^

hébreu : Dlî3 O, td iôb, Voir aussi iv, 19.



2î. K. — ANTIOCHUS V EUPATOR, ROI DL SYRIE.

25. F. — DKMÉTRIUS ler SOTER, ROI DE SYRIE.

26. G. — ALEXANDRE ï^^ BALA, ROI DE SYRIE.

27. H. — DÉMÉTRIUS II NICATOR, ROI DE SYRIE.



24. E. •— Antiochus V Eupator, roi de Syrie, fils d'Antiochus IV

(164-162 av. J.-C; de l'ère des Séleucides, 149-151).— Tête diadé-

mée d'Antiochus V. — ^. BA2iAEn2 antioXoY EïnAToPo2. Jupiter,

assis sur son trône, tient de la main droite une Victoire et s'appuie

de la main gauche sur son sceptre (I Mac, lu, 33; vi, 15-63;

VII, 1-4; II Mac, xni).

25. F. — Démétrius I" Soter, roi de Syrie, fils de Séleucus IV

(162-150 av. J.-G. ; de l'ère des Séleucides, 15*1-162). — Tète diadé-

mée de Démétrius I". — i^. EA2iAEfi2 AHMHTPlor snXHPoS. La
Fortune, assise sur un trône supporté par un monstre ailé, tient

un sceptre de la main droite et, de la gauche, une corne d'abon-

dance. Datée 0NP ou 159 de l'ère des Séleucides. Frappée à

Apamée (^ superposés, j (I Mac, v», viii, x; xiv, 1-2).

Timnique, satrape révolté (162 av. J.-C. ; 150-151 de l'ère des Sé-
leucides).

26. G. — Alexandre V Bala, roi de Syrie, fils naturel d'Antio-

chus IV (prétendant au trône, 152 av. J.-C; de l'ère des Séleucides,

1 60 ; roi 1 50- 1 44 av. J.-C. ; de l'ère des Séleucides, 1 62- 1 67). — Tête

diadémée d'Alexandre. — i^. BA2IAEn2 AAEHANAPoT 0E&nATûPo2
EVEPrEToï. Jupiter, assis sur son trône, tient la foudre dans la

main droite et s'appuie de la gauche sur son sceptre. Datée EEP
ou 165 de l'ère des Séleucides. Frappée à Sidon (2iAn). (I Mac,
x; XI, 14-17).

27. H. — Démétrius II Nicator, roi de Syrie, fils de Démé- .

trius I" (prétendant au trône, 148 av. J.-C; de l'ère des Séleucides,

165; roi: premier règne : 146-138 av. J.-C; de l'ère des Séleu-
cides, 166-175; second règne : 130-Î25 av. J.-C; de l'ère des

Séleucides, 182-187).— Tête diadémée et barbue de Démétrius II.—
^. BA2lAEft2 AHMHTPloT 0EoT ]NlKATcPû2. Jupiter comme Figure 24,

E. Datée EHP ou 185 de l'ère des Séleucides. Frappée à Sidon (21,

entre les pieds du trône). (I Mac, x, 67; xi; xiii, 34-40; xiv, 1-3).
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§ H.— Analyse du premier livre des Machabées.

lûlroductiOD de ce livre. — Guerres de Judas Machabée. — Gouvernement

de Jonatbas. — Gouveroemeut de Simon.

568. — Introduction du premier livre des Machabées, i-ii.

V L'introduction se divise en trois parties : 1° i, 1-10, jette

un coup d'oeil sur les conquêtes d'Alexandre et sur le partage

de son empire par ses généraux. — 2° i, 11-67, raconte les

maux qu'occasionnèrent en Judée les Juifs infidèles, sous le

règne d'Aiitiochus IV Épiphane, monté sur le trône en 175 :

le pillage de Jérusalem et du temple, la construction d'une

forteresse sur le mont Sion, l'introduction du culte poly-

théiste dans la ville sainte et dans toute la Palestine. —
3" II. Ces crimes indignèrent le prêtre Mathathias ; il prit les

^rmes avec ses enfants et les Juifs fidèles, et commença la

guerre glorieuse des Machabées contre l'étranger, pour Tin-

dépendance de la patrie et surtout pour la conservation de la

foi. Le ch. ii finit par la mort de Mathathias^ l'anlôGav. J.-G.

2° Après cette introduction historique, l'auteur raconte en

trois sections et dans l'ordre chronologique les événements

principaux de cetle époque, les combats et les victoires de

Judas Machabée et de ses frères. La 1" section contient l'his-

toire des guerres de Judas, lu-ix, 22; la 2» celle du gouver-

nement de Jonathas, ix, 23-xii, et la 3* celle du gouverne-

ment de Simon, xiu-xvi, n» 560.

569.— !'• section : Histoire des guerres de Judas Machabée, iii-ix, 22.

Après la mort de son père Mathathias, Judas Machabée se

mit à la tête des Juifs fidèles au Dieu de leurs pères. 1° Il

battit les généraux syriens Apollonius et Séron, puis Gor-

gias et enfin Lysias, vice-roi d'Antiochus ; il reprit Jérusa-

salera, à part la citadelle, purifia le temple et rétablit le service

divin, iiMv. — 2° Le ch. v raconte comment le vainqueur

des Syriens châtia les voisins des Juifs, animés contre eux
d'intentions hostiles. — 3" La mort terrible d'Antiochus

IV Épiphane, l'auteur de tous les maux des Juifs, est dé-

peinte en traits éloquents, vi, 1-16. — 4° Son successeur,
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Anlioclius V Eupator, marcha contre Judas, qui assiégait la

forteresse de Jérusalem ; la campagne ne fut décisive ni d'un

côté ni de Tautre, vi, 17-63.-5° Quand, en 162, Démétrius l,

cousin d'Antiochus V, se fut emparé du trône des Séleucides,

il envoya contre la Judée BacchideetAlcime. Ils ne purent

réussir à la vaincre. Nicanor fut envoyé à son tour. Ce géné-

ral fut battu d'abord à Capharsalama et tué ensuite dans une

seconde bataille, à Béthoron. La défaite des Syriens fut si

complète que les Juifs instituèrent une fête pour en perpé-

tuer la mémoire, vu. — 6** Judas profita de la paix pour

faire alliance avec les Romains, viii. — 7° Sur ces entre-

faites, Bacchide et Alcime envahirent de nouveau la Judée

avec une armée formidable. Judas les attaqua à Laïsa, mais

il périt dans ce combat, ix, 1-22.

570. — Ile section : Gouvernement de Jonatlias, ix, 23-xii.

l** La mort de Judas Machabée devint funeste aux Juifs

fidèles. Le parti hellénisant l'emporta avec l'aide de Bac-

chide. Jonathas, frère de Judas, choisi pour succéder à ce

grand homme, fut contraint de se réfugier, avec ses partisans,

dans le désert de Thécué. Il voulut faire mettre eu sûreté

chez les Nabathéens, ses aUiés, les trésors de sa famille (texte

grec), mais la caravane qui les transportait, sous la conduite

de Jean, son frère, fut pillée par les Arabes Bédouins de Ma-

daba et Jean fait prisonnier. Jonathas alla châtier ces bri-

gands. A son retour, l'armée de Bacchide lui barra le pas-

sage à l'embouchure du Jourdain; il réussit à se frayer un
chemin à travers les ennemis, en tuant mille d'entre eux.

Bacchide se dédommagea de cet échec en couvrant la Judée

de places fortes. Sur ces entrefaites, il revint auprès du roi

de Syrie, après la mort d'Alcime. Au bout de deux ans, il

retourna en Judée, appelé par les Juifs de son parti; il as-

siégea Bethbessen, où s'était réfugié Jonathas, mais celui-ci

parvint à sortir de cette place, et Simon, son frère, battit les

Syriens. Jonathas obtint alors de vivre indépendant à Mach-

mas. Ainsi se termina la guerre de Jonathas contre Bacchide,

IX, 23-73. — 2° En 152, il s'éleva contre le roi Démétrius I"
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28. I, — Antioclius VI Dionysos, roi de Syrie (en compétition avec

Démétrius II), fils d'Alexandre Bala et de Cléopâtre (145-142 av. J.-C;

de l'ère des Séleucides, 167-i70). — Tête radiée d'Antiochus Vl. —
i^. BASIAEiiS ANTIoXor Eni4>ANoYS AIoNÏ2:[or]. Les Dioscures à che-

val et la lance en arrêt. Datée 0EP ou 169 des Séleucides, Frappée à

Héraclée (HP réunis). A droite, au-dessus de la marque de fabrique

d'Héraclée, TPÏ, et au-dessous, 2TA, probablement abréviations de

Tryphon et de Staphilos (protecteur) (I Mac, xi, 54; xii, 39 ; xiii, 31).

j 29. K. •— Tryphon (Diodote), roi de Syrie, usurpateur (142-139 av.

J.-G.; de l'ère des Séleucides, 170-174). — Tête diadémée duroi.-— î$. BA-

i:TAEQ£ TPr4>QNoS AïToKPAToPoS. Aigle aux ailes ployées, sur un
foudre (I Mac, xi-xv).

30. L. — Antiochus VII Sidétes, roi de Syrie, second fils de Démé-
trius I" (138-129 av. J.-C; de l'ère des Séleucides, 174-183). — Tête

diadémée d'Antiochus VII. — % BASIAEQS ANTIoXoT EIEPrEToT.
Pallas, tenant la Victoire de la main droite et une lance et un bouclier

de la main gauche, dans une couronne de laurier (I Mac, xv-xvi).

(D'après quelques commentateurs, c'est aussi d'Antiochus VII qu'il est

question, II Mac, i, 10-17, mais aucun historien ne nous dit que ce

roi ait tenté de piller le temple de Nanée, comme l'Antiochus dont

parle l'auteur sacré. Cf. n» 577, !<>).

Démétrius II rétabli (130-125 av. J.-C. ; 182-187 de l'ère des Séleucides).

Alexandre II Zébina (128-123 av. J.-C; 184-190 de l'ère des Séleucides).

Cléopâtre, reine (125-121 av. J.-C; 187-192 de l'ère des Séleucides).

Antiochus III Grypus (125-96 av. J.-C; 187-216 de l'ère des Sélsucides).

Antiochus IX Cyzicène (116-95 av. J.-C; 196-217 de l'ère des Séleucides).

Séleucus VI Épiphane (96-95 av. J.-C; 216-217 de l'ère des Séleucides).

Antiochus X Eusèbe (94-83 av. J.-C; 218-229 de l'ère des Séleucides).

Antiochus XI Philadelphe (92 av. J.-C; 220 de l'ère des Séleucides).

Philippe Philadelphe (92-83 av. J.-C. ; 220-229 de l'ère des Séleucides).

Démétrius III Philopator (95-88 av. J.-C; 217-225 de l'ère des Séleucides).

Antiochus XII Dionysos (89-84? av. J.-C; 224-228? de l'ère des Séleucides).

Tigrane d'Arménie (83-69 av. J.-C; 229-243 de l'ère des Séleucides).

Les princes qui gouvernèrent le peuple juif depuis les événements

contés dans les livres des Machabées jusqu'à la venue de J.-C, furent:

Jean Hyrcan I", fils de Simon Machabée, fils de Malhathias (135-107 av. J.-C).

Aristobule I", fils de Jean Hyrcan (107-106); il prend le titre de roi.

Alexandre J année, frère d'Aristobule (106-79).

Hyrcan II, fils d'Alexandre Jannée (79-66).

Aristobule II, frère d'Hyrcan II (66-63); première intervention des Romains.

Hyrcan II rétabli (63-40).

Hérode 1" le Grand, Iduméen, fils d'Antipater (40-4 av. J.-C, c.-à-d. an 1 de J.-C).

31. M.-— Arsace VI Mithridate I^f, roi des Parthes (vere 165-vers 140

av. J.-C). — Tête diadémée et barbue d'Arsace VI, tournée à gauche.—
i^. BASIAEQS MEPAAoT APSAKoï EIlI*ANûr2. Arsace VI assis sur un
i>iège, tourné à droite, la tête ceinte du diadème et un arc dans la

main droite (I Mac, xiv, 1-3).

(Pour les Ptolémées, voir Figures 6 1-67, p. 612, 614. Les médailles des

Figures 20 à 31 ainsi que des Figurer Gl-72, sont reproduites de même
(^randeur que les originaux et ont été dessinées par M. l'abbé Douillard

i^nr ces originaux, conservés au Cabioct des Médailles à Paris).
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lin compétiteur, Alexandre Bala. L'un et l'autre recher-

chèrent l'appui de Jonathas. Celui-ci se prononça pour

Alexandre et fut reconnu par lui comme grand-prêtre des

Juifs. En 148, Démétrius II voulut s'emparer de la couronne

des Séleucides; il envoya Apollonius contre les Juifs; Jona-

thas le battit, et sa victoire lui valut de nouvelles faveurs de

la part d'Alexandre, x. — 3® Pendant la guerre entre Pto-

lémée VI Philométor d'Egypte et Alexandre, Jonathas sut, par

sa prudence, conserver ses avantages, et , après la mort de

ces deux rois, en obtenir de nouveaux de Démétrius IL 11

en témoigna sa reconnaissance en envoyant à ce dernier un

corps de troupes auxiliaires, pour l'aidera réprimer une sédi-

tion qui avait éclaté à Antioche, mais il en fut mal récom-

pensé : Démétrius II ne tint pas ses promesses. La position

devenait critique pour le grand-prêtre juif, lorsque Tryphon

opposa à Démétrius le fils d'Alexandre, Antiochus VI. Jo-

nathas se déclara pour le jeune roi et l'aida à triompher de

ses adversaires, xi.— 4° Il renouvela alors l'alliance avec les

Romains, ainsi qu'une alliance ancienne avec les Spar-

tiates (1); il remporta de nouveaux succès contre les généraux

de Démétrius et augmenta les fortifications de Jérusalem;

mais il périt enfin, victime de la fourberie de Tryphon, qui,

aspirant à la couronne, voulait se débarrasser auparavant

d'un homme qui pouvait contrarier efficacement ses projets

(143av. J.-C), xii;cf. xiii, 23.

571. — III* section : Gouvernement de Simon, xiii-xvi.

l" Il eut pour successeur son frère Simon. Le nouveau
grand-prêtre fit enterrer Jonathas à Modin et élever, en ce

lieu, à sa famille un monument magnifique (-2). Il obtint

(1) Le texte grec, xii, 19, est fautif. Il lit : ov àusaTetXsv * 'OvîtpYi:

pacO.eu; xt)>. L'erreur provient de la scn'ptio co?itinua et deTiotacismo
ONIAAPEIOI. Il faut lire : uv àTCSTxsOev 'Ovîa. 'Apeto; xt),. La Vulgate
porte très exactement : Hoc est rescriptum quod miserai Onix. Arius
rex Spartiatarum, Oniae sacerdoli magno salutem.

(2) Modin, dont le site était resté inconnu, a été retrouvé de nos
jours par M. Guérin, Découverte du tombeau des Machaàées nu Khir-
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de Démétrius divers privilèges et reprit enfin la forteresse de

Jérusalem sur les Syriens, xiii. — 2" Il employa les années de

paix qui suivirent à agrandir ses États, à orner le temple et

à faire prospérer le commerce ; il renouvela l'alliance avec les

Romains et les Lacédémoniens. Le peuple, en reconnaissance

de ses bienfaits, le reconnut, lui et sa postérité, comme pon-

tife et prince, donec surgat propheta fidelis, xiv. — 3° Quel-

que temps après, Antiochus VII Sidètes, voulant recon-

quérir le trône sur Tryphon, chercha à s'assurer l'alliance

de Simon et lui renouvela toutes les concessions qui lui

avaient été déjà faites par ses prédécesseurs, en y ajoutant le

droit de battre monnaie ; mais après avoir triomphé de son

adversaire, il oublia ses promesses et fît marcher contre la

Judée son général Gendébée. Celui-ci fut battu par les fils du

grand-prètre. Judas et Jean. Cependant Ptolémée, gendre de

Simon et gouverneur de Jéricho, ne laissa pas son beau-père

jouir de la victoire de ses enfants. Il le fit périr par trahison.

Simon eut pour successeur son fils Jean Hyrcan, xv-xvi.

Le premier livre des Machabées s'arrête à l'avènement de ce

prince.

ARTICLE IIL

Le second livre des Machabées

§ I, — Introduction particulière a ce livre.

Division. — Langue originale. — But de Vautear. — Authonticilé. — Véracité. —
Enseignements contenus dans ce livre.

572. — Plan et contenu du second livre des Machabées.

!• Le second livre des Machabées n'est pas la suite du pre*

mier : c'est une œuvre complète en soi et indépendante,

quoique racontant en partie les mêmes événements. Voir

n" 580. Elle se divise en deux parties très distinctes, de na-

ture diverse et d'inégale longueur, mais tendant l'une et

l'autre au même but. La première, i-ii, 19, est un simple re-

cueil de documents; elle contient deux lettres adressées :

bet-el-Medieh^ Revue archéologique ^ novembre 1872, p. 265; Samarie,

t. II, p. 53 sq., 393, 404 et 415.
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32. N. — Persée, fils aîné (légitime, illégitime ou supposé) de

Philippe V et son successeur, dernier roi de Macédoine (179-168

av. J.-C). 11 fit bravement la guerre aux Romains en 171, mais en

168 il fut défait et bientôt après fait prisonnier. Sa défaite mit fin

à l'indépendance de la Macédoine et porta jusqu'en Syrie la ter-

reur du nom romain. I Mac, vin, 5. — Tète diadémée et barbue

de Persée. Sous la tête, on lit EQlAoY, probablement le nom de

l'artiste auquel est dû le portrait de Persée. — ^, BASIAEns

nEP2En2. Aigle éployé, sur un foudre, dans une couronne de

chêne. Sous la couronne , une étoile.

33. 0.— Philippe II, roi de Macédoine, fils d'Amyntas (360-336),

père d'Alexandre le Grand. C'est en cette dernière qualité qu'il

est nommé, I Mac, i, 1; vi, 2. — Tète d'Apollon laurée, à droite.

— ^. ^lAinrioT. Figure dans un bige, tenant de la main droite

un fouet et de la gauche, les rênes.

34. P. — Philippe III Arrhidée, fils de Philippe II et frère

d'Alexandre le Grand. Après la mort d'Alexandre le Grand, il

fut proclamé roi avec Alexandre IV, fils posthume du conquérant.

Tous les deux furent tués par ordre d'Olympias, en 317, de sorte

que ce ne fut pas la famille d'Alexandre qui hérita de son em-
pire. Ohtinuerunt pueri ejus (Alexandri) regnum. I Mac, i, 9. —
Tête de Pallas casquée, à droite. -— % «DIAinnOY [B]A2IAEn2.

Victoire debout, à gauche, les ailes éployées, présentant une

couronne de la main droite et tenant un trident dans la main

gauche. Dans le champ, à gauche , un bouclier.

Pour Philippe V, nommé I Mac, vin, 5, voir Fig. 72 Z, p. 616.

35. Q. — Eumène II, fils et successeur d'Attale I^', roi de Per-

game (197-159). Il rendit les plus grands services aux Romains
pendant leur guerre contre Antiochus III le Grand, roi de Syrie,

et il en fut récompensé par le don de plusieurs provinces. I Mac,
viii, 8. Sur quelques difficultés que présente ce texte, voir Les

Livres Saints et la critique rationalistej 2* édit., t. iv, p. 142. —
Tête diadémée d'Eumène. — i^. OIAETAlPoY. Pallas 'assise sur un
siège, à gauche, appuyant la main droite sur un bouclier placé à

ses pieds, devant elle; le coude gauche sur un sphinx, et sur

l'épaule gauche une haste transversale.

La médaille de Persée a été placée, à cause de sa grande di-

mension, avant celles de Philippe II et de Philippe III, contraire-

ment à l'ordre chronologique.
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1° par les habitants de Jérusalem aux Juifs d'Egypte, pour

les inviter à la fête des Tabernacles, i, d-lO*; 2o parle

peuple, le sanhédrin et Judas à Aristobule, précepteur de

Ptolémée VI, et aux Juifs d'Egypte pour leur annoncer la

mort d'Antiochus III le Grand (n° 577) et quelques autres

événements importants; elle se termine par une invitation à

participer à la lete des Tabernacles, i, lOMi, 19.

2* La seconde partie est l'histoire proprement dite. Après

ime préface, ii, 20-33, dans laquelle il indique qu'il va résumer

les cinq livres de Jason de Cyrène, l'auteur raconte en deux

sections, cf. ii, 21 : 1° les événements de l'histoire juive qui

se sont accomplis sous le règne d'Antiochus Épiphane et en

particulier ses persécutions, iii-x, 9; 2° les événements qui

se rapportent au règne d'Antiochus Eupator, x, 10-xv. Cha-

cune des deux sections se termine par la mention de l'insti-

tution d'une fête, x, 6; xv, 36-37. — Ce livre embrasse une

période de quinze ans, de 175 à 161 av. J.- G., c'est-à-dire de

la dernière année ou à peu près de Séleucus lY, mort en 175,

à la mort de Nicanor en 161 ; cf. II Mac, xiv, 4 etxv, 38.

• 573. — Langue originale du second livre des Machabées.

i® Il a été écrit en grec, comme l'atteste S. Jérôme. A part

quelques hébraïsmes (1) que l'on rencontre chez tous les écri-

vains juifs qui ont rédigé leurs ouvrages en grec, le style est

pur et pour le fond semblable à celui des écrivains profanes

du dernier siècle av. J.-C. La phrase est arrondie, coulante,

et riche en locutions véritablement grecques, xaVov y.y.\ à'p.^cvj

XV, 12, etc. (2).

(1) Par exemple, àoe>.5oi pour compatriotes. cTrépfia pour proies, etc.

Voir aussi xiv, 24; viii, 27, Ib, etc. Ces idiolismes sont encore plus

dans la manière de concevoir les choses que dans les mots.

(2) Cf. IV, 37, 40; vi, 12; il, 25; xv, 39. Ce livre contient aussi des
mots et des locutions rares, ôiî>o>.oYeïv, vin, 27. 31; iv, 21 ; v, 20; fr,

2a; X, 14; xiv, 6; xiii, 25, etc. il aime à rapprocher des mots de même
nature, àyeiv àyû^a, iv, 18; cf. 22; îir, 22; xv, 37; à faire des anti-

thèses de mots, eOpiveiav, — 6u(7|xéveiav, VI, 29; cf. v, 6, etc. Dans les

lettres du commencement, comme dans la partie historique, on trouve
la forme grécisée *Iepoa6).u|ia, i, 1,10; m, 6, 9; iv, 9, etc., tandis que
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2** Le texte original de ce livre se trouve dans le Codex

Alexandrinus, il manque dans le Codex Vaticanus et dans

le Codex Sinaiticus. On ignore de quel manuscrit a été tiré

le texte imprimé dans les éditions ordinaires des Septante.

La traduction latine de l'ancienne Italique, conservée dans

notre Vnlgate, reproduit exactement le grec. Quant à la ver-

sion syriaque du second livre des Machabées, qui est im-

primée dans le tome iv de la Polyglotte de Walton, elle ne

rend pas toujours parfaitement le sens de Toriginal et dé-

génère quelquefois en paraphrase.

574. ~ But de l'anteur.

Des réflexions dont l'auteur parsème son récit, il résulte

qu'il n'écrit pas seulement pour raconter, mais aussi pour

instruire et édifier. Les deux lettres qu'il rapporte en com-
mençant, dans sa première partie, n'oîUpas uniquement pour

but de donner une première vue d'ensemble sur les événe-

ments qu'il rapportera ensuite plus au long, mais aussi

d'exciter les Juifs à la célébration des fêtes religieuses et à

l'assistance aux sacrifices ofi'erts en l'honûeur de Dieu dans

le temple. Faire ressortir la sainteté de la maison du Sei-

gneur est une des choses qu'il a le plus à cœur et comme le

but principal de son œuvre ; il exalte le temple par toute

sorte d'épithètes, ii, 20,23; y, io; xv, 18; il montre les

étrangers lui rendant honneur, III, 2-3; xiir, 23; jx, 16;
cf. V, 17-20; il raconte tous les traits qui peuvent en rehausser

la gloire et l'éclat, m, 24 39; xiii, G-8 ; xiv, 33 et xv, 32;
les deux fêtes instituées par Judas Machabée, en mémoire
de la purification du temple et de la victoire sur Nicanor qui
avait insulté la maison de Dieu, sont comme le pivot de son
récit, car chacune de ses deux parties se termine par la men-
tion de ces jours commémoratifs, x, 8 et xv, 36; il conclut

même son ouvrage, après avoir parlé de la dernière, sans
nous faire connaître la fin de Judas. A une époque où les

le premier livre des Machabées a la forme hébraïque 'lepouaa^a, i 20
29, 38, 44; il, 1, 3, 34, etc.

'
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Juifs étaient dispersés partout, il était d'une extrême impor-

tance, pour la conservation de leur religion, qu'ils n'ou-

bliassent point la sainteté du temple, v, 45, qu'ils n'en éri-

geassent point à l'étranger et qu'ils contractassent l'habitude

du pèlerinage à Jérusalem, decreverunt univérsx genti Ju"

décorum j x, 8.

575. — De l'auteur du second livre des Machabées.

L'auteur était un Juif helléniste, qui avait vécu ou vivait

à Jérusalem, mais il est d'ailleurs complètement inconnu (1).

Les documents qu'il reproduit n'en sont pas moins authen-

tiques ; sa véracité est à l'abri de tout reproche.

576. — Authenticité des lettres contenues dans le second livre

des Machabées.

1° On a allégué contre l'authenticité de la première lettre

rapportée i, 1-10% qu'il était invraisemblable que les Juifs

de Palestine l'eussent écrite en l'an 188 de l'ère des Séleucides,

c'est-à-dire 40 ans après l'institution de la fête de la nouvelle

Dédicace du temple, pour inviter leurs frères d'Egypte à y
prendre part. Cette objection est mal fondée, car les auteurs

de la lettre en rappellent une autre, datée du règne de Démé-
trius, en 169 de l'ère des Séleucides, 143 av. J.-C, 21 ans

seulement après l'établissement de la solennité. Que s'ils

avaient attendu ce temps avant d'écrire, la raison en est que,

vers cette époque, Onias s'étantenfui àLéontopolis, en Egypte,

sous Ptolémée Philométor, un temple semblable à celui de

Jérusalem y avait été bâti (2), de sorte qu'il était à craindre

que les Juifs qui habitaient ce pays portassent moins d'in-

térêt au temple palestinien. Les habitants de la cité sainte

écrivent alors à leurs frères pour prévenir un mal qu'ils

(l)La date à laquelle il a écrit ne saurait être déterminée. Il n'a

pas pu écrire avant l'an 124, II Mac, i, 10», ni après l'extinction de la

dynastie asmonéenne, 63 av. J.-C, époque de la prise de Jérusalem
par Pompée. On peut rapporter son œuvre au temps de Jean Hyrcan,
mort en 107 av. J.-C, ou peu après lui.

(2j Josèphe, Ant. Jud., XIII. ix, 7; XIII.
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n'avaient pas à redouter auparavant. — 2° On fait des diffi-

cultés encore plus grandes contre la seconde lettre, i,10-n, 19,

mais comme elles sont tirées des choses miraculeuses

qu'elles racontent, il est inutile de s'y arrêter, puisque

Dieu peut faire des miracles quand il le juge à propos.

577. — Véracité du second livre des Machabées.

Quant à la partie proprement historique du livre, on

attaque sa véracité en prétendant que le récit de la mort d'An-

tiochus IV Épiphane, ix, est inconciliable avec II Mac, i,

10-n, et ï Mac, vi. « On a remarqué, dit Gellerier, que dans

les deux premiers livres des Machabées, Antiochus mourait

de trois manières différentes (1). » Voici ce qu'on peut ré-

pondre à cette difficulté :

i° Le roi dont la lettre reproduite dans II Mac, i, 10-17,

nous raconte la mort violente, n'est pas le même que celui

dont la fin terrible est décrite dans I Mac, vi, et II Mac, ix.

Le preniier personnage, qui est tué en pillant un temple, est

Antiochus III, surnommé le Grand ; le second, qui meurt do

maladie après avoir tenté de piller un temple, est Antio-

chus IV Épiphane. Il y eut une certaine ressemblance dans

les circonstances qui amenèrent la mort de l'un et de Tautre,

mais il y eut aussi comme on voit, des différences notables.

L'Antiochus dont parle II Mac, i, 10-17, périt en Perse,

frappé par les prêtres du temple de Nanée, dont il avait voulu
piller le trésor. Les historiens profanes nous apprennent
expressément que ce prince est Antiochus III. Ayant été

vaincu par les Romains et obligé de payer la somme énorme
de quinze mille talents eubéens, il attaqua, en 187, le temple
de Bélus, en Élymaïde, et fut tué par le peuple qui se

souleva pour défendre ses dieux (2). Il n'existe entre ces
deux récits que deux divergences insignifiantes ; IMe livre

des Machabées nomme les prêtres comme les auteurs de sa

(1) Cellerier, Introduction à la lecture des Livres Saints y 1832, p. 350,
note.

(2) App., Syr., 38; Diod. Sic, Fragm., xxix; Straboa, xvi. 74*
Justin, XXXII, 2.



LA DÉESSE NANÉE, ASSISE, d'après l'original du Cabinet des Médailles,

AUTRE DÉESSE NANÉE, DKBOUT, d'après l'origiiial du Cabinet des Médailles.

Les deux monnaies d'argent représentées dans les Figures 36 et 37,

d'après les originaux du Cnbiuet des iMédailles, dessinées par Al. l'abljé

Douillard, sont de deux rois indo-seylhes d'ailleurs inconnus, mais

qui ont régné dans l'Inde, après la conquête d'Alexandre le Grand,

Le revers des deux monnaies nous offre l'image de la déesse Nanée,

II Mac, i, 13, 15 (n«> 577, p. 181), Les légendes sont en lettres grecques,

mais comme elles ont été gravées loin de la Grèce, elles sont en partie

fautives. Eu voici la description :

36. — Oorkès. — PAo NANo RAO OoHPKI KOPANO. — Le roi, à

mi-corps, tourné à gauche, imberbe, coiffé de la tiare, avec les fauons

pendants derrière le dos et deux cordons proéminents se dressant au-

dessus de la tète, tient dans la main droite une petite masse d'armes.

Les mots rao nano rao korano sont sans doute des titres royaux
(Rao = Raja?), mais le sens en est jusqu'ici inexpliqué, — 15Î, >'ANA
oKAFo. La déesse Nana, assise sur un siège, la têle tournée à droite et

entourée du crcrissaut de la lune. Elle tient dans la main droite un
bouquet de fleurs et dans la gauche une couronne.

37. — CAAHNH (pour lLz).rcir\ , la lune, parce que la déesse Nanée
est la lune). La déesse debout, tournée à gauche, vêtue d'une tunique

flottante, la tête entourée du croissant de la lune, a le bras droit

tendu comme pour indiquer quelque chose ; du bras gauche elle tient un
sceptre, terminé par une boule et orné de banderolles. — i^. Kanerkès.
— BACIAErC BACIAEQN KANEPKoT. Le roi debout, tourné à gauche,
portant une grande barbe, montre de la main droite un petit autel;

de la main gauche il tient une lauce.
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mort, tandis que Strabon et Justin nomment le peuple, mais

ces derniers n'excluent pas évidemment les prêtres; 2° le

texte sacré appelle le temple, temple de Nanée (1) ; les écri-

vains païens l'appellent temple de Bélus. 11 est aisé de con-

cilier cette double dénomination. Bélus était le grand dieu

et Nanée était honorée avec lui dans le même sanctuaire.

La narration gréco-latine concorde donc avec la tradition

juive. Le roi dont parle la lettre de II Mac, i, 10-17, est par

conséquent Antiochus lil.

2° Il nous reste à montrer que les deux autres passages in-

criminés, I Mac, VI, et II Mac, ix, ne se contredisent point,

malgré les apparences. Il est certain qu'ils racontent l'un et

l'autre le même fait, c'est-à-dire la mort d'Antiochus IV

Épiphane. Ce prince, ayant entendu parler des richesses d'un

temple de Nanée, auquel Alexandre le Grand avait fait de

magnifiques présents, voulut s'en emparer; mais le peuple

ameuté l'obhgea à prendre la fuite, et il mourut en route,

accablé de honte, de dépit, de chagrin et de remords (2). On
soutient qu'il existe deux contradictions dans le double récit

de cet événement, que nous lisons dans les deux livres des

Machabées.— l°La première variation qu'on signale, c'est

que I Mac, vi, 1, appelle Élymaïs, et II Mac, ix, 3, Persé-

polis, la ville dont Antiochus voulait piller le temple. C'est

probablement Persépolis qui est la leçon véritable, le nom
de la ville n'étant pas donné dans plusieurs manuscrits grecs

du I" livre des Machabées. — 2° La seconde divergence qu'on

relève, c'est que I Mac, vi, 4, fait retourner Antiochus à

Babylone, tandis que II Mac, ix, 3, le fait mourir près

d'Ecbatane. Mais le premier passage signifie seulement qu'il

se mit en route avec Tintention de retourner à Babylone, et

(1) Assurbanipal, dans la relation de sa guerre contre Ummanaidas,

roi d'Élam, dit qu'il s'empara de la statue de la déesse Nanâ, qui avait

été emportée d'Assyrie en Élam 1635 ans auparavant. Cylindre A, col.

VII, 1. 9; G. Smith, History of Assurbanipal^ 1871, p. 234. Nous ayons
là une preuve irréfragable du culte qu'on rendait dans le pays d'Élam
à la déesse Nanâ ou Nanée.

(2) Polybe, xxxi, 2; Josèphe, knt. jud., XII, viil, 1 sq.; cf. XII,

V,8; Appien,Syr.,45; TiteLive.XLi.24. 5: xliii, 6iXUV,19;XLV, 11-13.

11. 13
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le second qu'il mourut avant d'avoir pu arriver au terme de

son voyage.

578. — Enseignements du second livre des Machabées.

Le second livre des Machabées contient un grand nombre
de passages dans lesquels respire la plus entière confiance en

Dieu, I, 8, 11, 17, 24-29; ii, 17; m, 15, 22, 33-35; viii, 18,

27 ; X, 38 ; xi, 6, 9 ; xii,M ; xiii, 10, 12, 14 ; xiv, 15, 35-36 ; xv,

22-24. -- La Providence y est défendue d'une manière ex-

presse, VI, 12-16, au commencement de l'histoire admirable

du martyre d'Éléazar et des sept frères Machabées, dont le

récit est si propre à édifier et à toucher; cf. aussi xiv, 15 ; iv,

17 ; VII, 16. Les martyrs reconnaissent qu'ils souffrent pour

expier leurs péchés, vu, 18, 32 ; mais Dieu leur fera miséri-

corde, VII, 33, 37 ; il changera sa colère en bonté, vni, 5; les

méchants au contraire recevront le juste châtiment de leurs

crimes, vu, 36 ; vi, 14; vu, 14. La mort de l'impie Jason,

V, 7-10, celle de Ménélas, xiii, 6-8, et surtout celle d'An-

liochus Épiphane, ix, 5-28, sont des exemples terribles

de la punition réservée au pécheur. Nicanor, qui avait blas-

phémé contre Dieu et levé la main contre son temple, a la

langue et la main coupées et est livré aux oiseaux de proie,

ut evidens esset et manifestum signum auxilii Dei, xv, 32-35.

Les grandes vérités du jugement dernier, vi, 14; de la résur-

rection des morts, vu, 6, 9, 11, 14, 23, 29, 36 ; de la punition

du pécheur dans une autre vie, vi, 23, 26 ; de la récompense

des justes, vu, 36; de l'expiation dans le purgatoire des

fautes non expiées dans la vie présente, xii, 43, sont très

clairement exprimées dans ce livre, ainsi que la puissance d»

l'intercession des saints, xv, 11-16.

§ II. — Analyse du second livre des machabées.

L Lettres des Juifs de Palestine. — II. Antiochus, Épiphane.— Antiochus Eupator. ,—

.

Comparaison des deux livres des Machabées.

I. Première partie du second livre des Machabées.

579.— Les deux lettres des Juifs de Palestine aux Juifs d'Egypte, i-ii, 19.

Les deux lettres par lesquelles s'ouvre le second livre des
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Machabées sont de longueur différente, mais émanent Tune

et l'autre de Jérusalem et sont adressées également aux Juifs

d'Egypte. 1° La première est fort courte, i, i-dO*. Elle rap-

pelle une autre lettre antérieure et invite les frères d'Egypte

à célébrer la fête de la Dédicace au mois de Casleu, cf.

I Mac, IV, 59 ; X, 21 ; Joa., x, 22. D'après la ponctuation de

nos éditions, la date donnée, II Mac, i, 10% de l'an 188 de

l'ère des Séleucides, c'est-à-dire l'an 124 av. J.-C, se rap-

porte à la lettre suivante ; mais comme la date des lettres se

met à la fin, Il Mac, xi^ 2i, 33, 38, non au commencement,

il en résulte que 10* appartient à la première lettre. C'est

l'opinion soutenue par Bellarmin. — 2° La seconde lettre,

I, lOMi, 19, Populus, etc., est sans date ; elle a aussi pour au-

teurs les Juifs de Jérusalem, mais elle mentionne spéciale-

ment le Sanhédrin, senatus, et Judas Machabée. Elle est adres-

sée aux Juifs d'Egypte et elle nomme parmi eux Aristobule (1 ),

précepteur du roi PtoléméeVI Philométor (181-146 av. J.-C).

Eile fut écrite sans doute quelques années après . la. mort
d'Antiochus III le Grand, mort en iSl av. J.-C. Elle raconte,

entre autres choses, quatre faits importants : 1° la mort

d'Antiochus III le Grand, i, 13-16; 2° le recouvrement du feu

sacré par Néhémie, i, 19-36; 3° l'histoire de Jérémie cachant

sur le mont Nébo le tabernacle, l'arche et l'autel des parfums,

II, 1-12; 4** la création par Néhémie d'une bibliothèque des-

tinée à recevoir les Livres Saints, ii, 13.

II. Seconde partie du second livre des Machabéea.

580. — Préface, ii, 20-33.

L'auteur, dans la préface qui commence à proprement

parler son récit, après la reproduction des deux lettres qui

forment la première partie, annonce qu'il va faire connaître

les exploits des Machabées, sous les règnes d'Antiochus Épi-

phane et de son fils Eupator, en résumant en un seul livre

(1) C'est sans doute le Juif péripatéticien de ce nom, qui dédia à
Ptolémée VI son explication allégorique du Pentateuque. Valckenaer,
Diatribe de Aristobulo Judœo, 1806; Dàhne, Geschichtliche Darsiellung
der jùdisch-alexandrinischen Religionsphilosophie^ t. ii, p. 73 sq.
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les cinq livres de Jason de Cyrène. Nous ignorons complète-

ment ce qu'était Jason de Cyrène, mais on peut supposer que,

puisqu'il était juif helléniste et né à Cyrène en Egypte, il avait

écrit en grec. Quoique notre auteurne mentionne qu'Antiochus

Épiphane et Eupator, les premiers événements qu'il raconte

sont du règne de Séleucus IV et les derniers de celui de Démé-
trius I". Il nous apprend, ii, 20-33, quel travail il a fait sur

Tœuvre qui a servi de base à son travail. Cf. n° 15 àisy 4° et 572.

581. — Ire section : Événements de la fin du règne de Séleucus IV
et du règne d'Antiochus Epiphane, iii-x, 9.

V L'auteur entre en matière par le récit de la tentative

d'Héliodore (1), envoyé à Jérusalem par Séleucus IV, roi de

Syrie, afin de piller le temple ; l'intervention des anges le fait

miraculeusement échouer, m. — 2* Simon calomnie le

grand-prêtre Onias; Jason, frère de ce dernier, le supplante

à prix d'argent dans le sacerdoce, après la mort de Séleucus

sous le règne d'Antiochus Épiphane; Ménélas à son tour

supplante Jason, en offrant de plus grosses sommes, mais il

ne parvient à ses fins qu'après beaucoup de luttes et de

crimes, iv. — 3'* Cruautés de Jason et d'Antiochus contre

les Juifs; Judas Machabée se retire avec les siens dans le

désert, v. — 4° Persécution d'Antiochus; courage admirable

et martyre du vieillard Éléazar et des sept frères Machabées,

vi-vii (2). — o° Pendant ce temps. Judas Machabée a rassem-

blé une petite armée de braves et il remporte de grandes vic-

(1) Hèliodore empoisonna plus tard Séleucus. Appien, Syr., xlv;
Tite Live, xli, 19. — On a retrouvé ces dernières années, dans l'île de

Délos, deux inscriptions grecques se rapportant à Hèliodore. Elles ont
été publiées dans le Bulletin de corespondance hellénique, 1877, p. 285,

et 1879, p. 364.

(2) Sur le martyre des sept frères Machabées, voir S. Cyprien, Epist.

LVI, 36, De exh. Mart., t. iv, col. 354; S. Augustin dit. De Civil. Dei^

xviii, 36 : Machahxorum libri, quos Judéei, non sed Ecclesia pro canojii-

cis habet, quorumdum propterMartyrum passiones véhémentes atque mi~

rabiles, qui antequam Christi venisset in carnem, usque ad mortem pro

lege Dei certaverunt, t. xli col, 596; Contra Gaudentium 1. I, c. xxxi ;

n» 38, t. XLiii, col, 729, il répète la même pensée. — S. Grégoire

de Nazianze a un très beau discours In Machabasorum laudem, Orat. XV,
t. XXXV, col. 911-934.
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toires sur les ennemis de Dieu et de son peuple, viii. —
6** Dieu punit le persécuteur des Juifs et le fait mourir igno-

minieusement, IX. — 7° Après avoir montré comment Dieu

sevengedesonennemi,rauleur du second livre des Macha-

bées nous montre comme Judas vainqueur témoigne au

Seigneur sa reconnaissance en purifiant le temple et la ville

de Jérusalem, en célébrant pendant huit jours la fête de la

Dédicace et en rendant cette fête perpétuelle, x, 1-9.

582.— II« section : Événements du règne d'Antiochus Eupator, x, 10-xv.

Sous le règne d'Antiochus Eupator^ 1° les Machabées

battent les Iduméens ainsi que le général syrien Timothée,

X, 10-38. — 2° Ils battent aussi Lysias et obtiennent de lui le

libre exercice de leur religion, xi. — 3" Judas châtie Joppé et

Jamnia, puis les Arabes, prend Gasphin, bat de nouveau Ti-

mothée et assiège Gorgias ; il fait prier pour les morts, xii. —
4° Antiochus Eupator et Lysias entrent en Palestine à la tête

d'une armée formidable; Mené) as cherche à recouvrer le

souverain pontificat qu'il avait perdu, mais le roi le fait

mourir; les Syriens sont défaits; la paix est conclue, xiii. —
5° Trois ans plus tard, Démétrius I Soter s'empare du trône

d'Antioche. A la suggestion d'Alcime, qui aspire au souve-

rain pontificat, il envoie Nicanor contrôles Juifs. Celui-ci les

défait à Dessau, mais, admirant leur courage, il conclut la

paix avec eux. Alcime, déçu dans ses projets ambitieux, l'ac-

cuse auprès du roi de Syrie et l'oblige ainsi à recommencer

la guerre. Nicanor, n'ayant pu se rendre maître de la per-

sonne de Judas Machabée ni par ruses ni par menaces, lui

livre bataille et tombe mortellement blessé, le 13 adar

161. Les vainqueurs, pour remercier Dieu de cette grande

victoire, instituent une fête qui est célébrée la veille du jour

de Mardochée, xiv-xv, 37 (1). C'est le dernier événement

(1) La mort de Razias, xiv, 41-42, et l'éloge qu'en fait l'auteur, ont
été l'objet des attaques des protestants, ainsi que I Mac, vi, 43-46. Ils

ont prétendu que ces deux passages étaient une approbation du sui-

cide. II Mac. loue, en réalité, l'inébranlable attachement de Razias à la

religion de ses pères, et I Mac. le patriotisme d'Éléazar. L'acte de ce
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mentionné par l'auteur du second livre des Machabées, qui

termine son œuvre par quelques réflexions adressées au lec-

teur XV, 38-40.

* 583. — Comparaison du second livre dea Machabées ave© lo

premier.

1° Si l'on compare le contenu du second livre des Machabées

avec celui du premier, on voit que l'histoire d'Héliodore, en-

treprenant de piller le temple de Jérusalem, m, et l'accusa-

tion calomnieuse de Simon contre le grand-prêtre Onias III,

IV, 1 -6, sont antérieures en date au règne d'Antiochus Épi-

phane par lequel commence le récit de I Mac. , i, H , et qu'elles

sont du règne de Séleucus IV. Les faits rapportés II Mac, iv,

7-vii, s'intercalent aisément dans la période de I Mac, i, 11-

66. Le reste du récit est à peu près parallèle dans les deux

livres, la fin de II Mac. correspondant à 1 Mac, m-vu (1).

I iMac. II Mac
Premiers combats de Jndas contre les Syriens, sa

victoire sur Nicanor et Gorgias iir, 1-iv, 7. viii, 1-35

Guerre contre Lysias iv, 28-33. xi, 1-12.

Conclusion de la paix entre Lysias et les Juifs. . xi, 13-38.

Purification du Temple iv, 36-61. x, 1-8.

Guerre de Judas contre les Iduméens et les païens

de Galaad, de Galilée et de Philistie. . . . v. x, 10-38, xii.

Mort d'Antliiochus Épiphane Vi, 1-16. ix, 1-29.

Campagne d'Antiochus Eupator et de Lysias contre

la Judée; traité de paix vi, 17-61. xiii.

Guerre sous Démétrius jusqu'à la mort de Nicanor. vu. xiv-xv.

dernier n'est pas du reste un suicide, mais l'exploit d'un soldat qui se

dévoue pour faire du mal à l'ennemi. Quant à Razias, il est vrai qu'il

se donne la mort sans raison suffisante en soi, et l'on ne peut excuser

sa conduite que par la droiture de ses intentions ou par une inspira-

tion divine particulière. Il n'agit point par désespoir, mais avec foi, en
demandant à Dieu de lui rendre un jour le corps qu'il abandonnait,

II Mac, XIV, 46. «Ejus mortem mirabiliorem quam prudentiorem nar-

ravit quemadmodum facta esset, non tanquam facienda esset laudavit

Scriptura, » dit S. Augustin, Contra Gaudentium, 1. I, c. xxxi, n» 57,

t. XLiii, col. 729. Tout ce qu'il dit sur Razias, n»» 36-37, col. 728-729,

est à lire.

(1) Un tableau comparatif détaillé du premier et du second livre des

Macliabées se trouve dans le P. Patrizi, De consensu utnusque liôii

UachabuLorum.
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2" L*auteiir du second livre des Machabées complète sur

quelques points les récits du premier : c'est ainsi qu'il nous

fait connaître les noms de plusieurs personnages qui avaient

pris part aux guerres de cette époque et qui ne sont nommés
ni dans le premier livre, ni dans Josèphe (1); il ajoute aussi

des circonstances nouvelles dont l'exactitude n'est pas dou-

teuse, de l'aveu de tous les critiques (2). Ces détails montrent

combien il était parfaitement renseigné et nous fournissent

une preuve de sa véracité.

3° On a signalé comme une contradiction entre les deux

livres des Machabées les dates différentes qu'ils donnent aux

mêmes événements. Ils se servent l'un et l'autre de l'ère des

Séleucides (3), mais ils sont en désaccord, I Mac. , vu, 1 et

II Mac, XIV, 4; ainsi que ï Mac, vi, 16 et II Mac, xi, 21,

33; 1 Mac, vi, 20 et II Mac, xiii, i, le premier ayant une

année de plus que le second, 149, 450 et 151, au

lieu de 148, 149 et 150. Cette variation provient de la ma-
nière de compter qu'ont employée les deux écrivains. L'ère

des Séleucides commença en octobre 312 av. J.-C, mais

ceux qui l'employaient comptaient du printemps à l'automne

une année en plus ou en moins, selon qu'ils plaçaient le

premier mois de l'année au printemps ou en automne (4).

(1) II Mac, IV, 29; viii, 32, 33; xii, 2, 19, 24, 35; xiv, 19.

(2) II Mac, IV, 14, 21, 30; v, 7-9, 22-23; viil, 33; x, 13; xiii, 4,

(3) Sur l'ère des Séleucides, on peut voir H. Waddiugton, Les ères

employées en Syrie, dans les Comptes-rendus de l'Académie des inscrip-

tioJis et belles'lettres, 1863, p. 35-42.

(4) Voir n° 15 bis, 3»; E. Schurer, Geschichte des jùdischen \olkes,
2e édit., 1. 1, part, i, in-S», Leipzig, 1889, p. 27.



SECONDE PARTIE

LIVRES DIDACTIQUES ET SAPIENTIAUX

'^^'^^cfty^v»^

OBSERVATIONS PRELIMINAIRES.

584. — Quels sont les livres didactiques, sapientiaux et poétiques;

division de la seconde partie.

On donne le nom de livres didactiques et sapientiaux à

ceux des écrits de l'Ancien Testament qui ont pour objet plus

spécial d'enseigner la sagesse, c'est-à-dire les règles et les

moyens de bien vivre, d'où le nom de livres morûfi^a? par lequel

on les désigne aussi quelquefois. Le titre de livres sapien-

tiaux est spécialement réservé aux Proverbes, à l'Ecclésiaste,

au Cantique des cantiques, à la Sagesse et à l'Ecclésiastique.

— Les Hébreux nomment livres jooeV^'g'wes Job, les Psaumes et

les Proverbes, parce que ce sont les trois livres de l'Ancien

Testament où les règles de la poésie hébraïque sont le plus

constamment et le plus strictement observées. Job est histo-

rique en même temps que didactique : il sert, par la place

que lui attribue la Vulgate, comme de transition entre les

deux espèces d'écrits au milieu desquels il est placé, étant

historique comme ceux qui le précèdent et didactique comme
ceux qui le suivent. Nous le rangeons parmi les livres didac

tiques, parce qu'il traite de questions morales dans sa pres-

que totalité et parce qu'il n'est pas écrit en prose, mais en

vers, comme les Psaumes et les Proverbes. Les premiers

livres dont nous avons à nous occuper étant composés en

vers hébreux, nous traiterons 1° de la poésie hébraïque, et

ensuite 2° de Job, 3° des Psaumes, 4° des Proverbes, S** de

l'Ecclésiaste, 6° du Cantique des cantiques, 7*» delà Sagesse,

et enfin S*» de l'Ecclésiastique.
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CHAPITRE PREMIER.

DE LA POÉSIE hébraïque.

585. — Division du chapitre.

Nous nous occuperons dans cinq articles : i" de la poésie

hébraïque en général; 2° du parallélisme; T des vers hé-

breux ; A" des strophes ;
5° de quelques particularités de la

poésie hébraïque.

ARTICLE I.

De la poésie hébraïque en général.

Utilité do cette étude. — Classificatioa des livres poétiques de la Bible. -^ Caractèro
général de la poésie hébraïque. — Caractères particuliers.

586. — Quelle utilité y a-t-il à connaître la forme de la poésie

hébraïque ?

L'étude de la forme de la poésie hébraïque n*est pas une

étude de pure curiosité. En connaissant bien les règles aux-

quelles elle était soumise, on comprend mieux un certain

nombre d'écrits de l'Ancien Testament, c'est-à-dire ceux

qui sont composés en vers et qui, à cause même de leur

style, sont les plus obscurs et les plus difficiles de tous. Or,

ces écrits sont nombreux, puisqu'ils renferment près de

la moitié de l'Ancien Testament hébreu, c'est-à-dire les

livres sapientiaux et les prophètes (1); les livres histo-

riques eux-mêmes contiennent beaucoup de morceaux poé-

tiques.

(l) On ne compte d'ordinaire, d'après les Juifs, que trois livres pro«

prement poétiques, Job depuis m, 2 jusqu'à xLii, 6, les Psaumes et

les Proverbes, n» 584; mais les Lamentations, le Cantique des can-

tiques, Isaic et une grande partie des prophètes sont aussi écrits dans
une forme poétique particulière ou contiennent des morceaux en vers.

13.
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587. — De la classification des livres poétiques de la Bible.

i° On s'est donné beaucoup de peine pour classer les poèmes

hébreux dans les genres lit1eraires connus des Grecs et des

Latins. Cette peine est assez inutile. La Poétique d'Aristote

ne donne pas la forme nécessaire de toute poésie, et Job,

pour n'être pas un drame selon le type hellénique, n'en est

pas moins un magnifique poème.
2° La poésie de la Bible est en général lyrique. On peut la

subdiviser en didactique, gnomique, élégiaque, dramatique

même, si l'on veut, mais aucun de ces genres n'est parfaite-

ment tranché ; toutes les subdivisions rentrent plus ou moins

les unes dans les autres, et tous les poètes d'Israël sont des

lyriques, en ce sens qu'ils expriment toujours les sentiments

personnels qu'ils éprouvent.

3° Le véritable caractère des chants hébreux, c'est qu'ils

sont religieux. Dieu, qui les inspire, y occupe toujours la

première place, quand il n'en est pas le sujet unique. Les

Psaumes, en particulier, sont remplis de Dieu. De là l'enthou-

siasme, le lyrisme des poètes d'Israël, et cet accent particu-

lier qui a fait de leurs chants les chants de l'univers chrétien.

388. — Caractère général de la poésie hébraïque.

i® La poésie hébraïque a cela de commun avec toutes les

poésies du monde, que son langage est plein d'éclat et de ma-

gnificence. Dans toutes les littératures, les poètes se dis-

tinguent des prosateurs par un style plus brillant, plus vif,

pins harmonieux et plus imagé. Les poètes orientaux ne dif-

fèrent, sous ce rapport, de nos poètes occidentaux que par une

plus grande hardiesse, une profusion plus abondante de mé-
taphores, des hyperboles plus fortes, un coloris plus riche,

dont la vivacité égale celle de leur soleil : tous ces traits se

remarquent dans la poésie bibhque.

Aucune partie du globe n'offre, dans un aussi petit espace,

une variété pareille à celle de la Palestine. On y trouve tous

les climats, les montagnes et les plaines, la mer et le Jour-

dain, les champs fertiles et l'aride désert, une flore et une
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faune variées. Quelle abondance d'images offre au poète d'Is-

raël cette terre bénie ! n" 345 et 432-441. Les comparaisons

pleines de grâce ou de grandeur s'offrent en foule à son ima-

gination, depuis les cèdres du Liban et les pics neigeux de

l'Hermon jusqu'aux lis delà vallée et aux plantations de roses

de Jéricho. Il peut contempler tous les grands spectacles

de la nature, l'orage qui gronde au sommet des montagnes

et les soulèvements majestueux des flots de la mer. La

langue qu'il a à sa disposition, et qui est toute composée

de termes concrets, vient enrichir encore d'innombrables

figures le langage du poète et fournir d'inépuisables couleurs

à sa palette. L'hébreu n'est pas un idiome riche ; il a cepen-

dant de nombreuses expressions pour peindre la nature et

exprimer les sentiments religieux, et quel admirable usage

sait en faire un artiste comme David ou comme l'auteur de

Job ! Leur poésie est toujours une peinture ; elle est souvent

aussi une musique. Des mots bien formés, des sons imitatifs,

donnent à la pensée un merveilleux relief. Enfin, la sim-

plicité de la syntaxe imprime aux poèmes hébreux un cachet

particulier qui en augmente le charme.

2° Un certain nombre d'images reviennent fréquemment

dans la poésie hébraïque, et il importe d'en connaître exacte-

ment la signification pour bien comprendre nos livres sacrés.

— Avant que le Christianisme eût adouci les mœurs, U
guerre était beaucoup plus cruelle et plus sanglante qu'au-

jourd'hui; elle n'était que meurtres et rapines sans fin; la

gueiv^e et la violence sont par conséquent synonymes du plus

grand des maux, et la paix, au contraire, signifie le bonheur

et l'ensemble de tous les biens. — En dehors de la guerre à

main armée, les maux dont les hommes d'alors avaient le

plus à souffrir étaient d'abord Yoppression du faible par le

fort, du petit par le puissant, et ensuite la tromperie et la

fourberie, vices très communs en Orient. Aussi ces deux es-

pèces de péchés sont-elles considérées dans les Psaumes et

dans les prophètes comme celles qui résument tous les autres,

tandis que la justice, opposée à la violence qui opprime, et la

gincérité ou la fuite du mensonge sont regardées comme la
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perfection, Ps. xiv, etc. La lumière du jour, grâce à laquelle

on est en sécurité, est l'emblème du bien ; les ténèbres de la

nuit, pendant lesquelles le méchant peut nuire plus aisé-

ment, sont le symbole du mal. L'eau qui rafraîchit, la source

qui fertilise le sol qu'elle arose, Varbre et l'ombre qui reposent,

dans ces pays brûlés par le soleil, sont l'image du bonheur

et de la, joie; la sécheresse, l'aridité du désert, celle de Vafflic-

tion et de la souârance.

589. — Caractères particuliers de la poésie hébraïque.

Mais, dans toutes les langues, la poésie ne se distingue

pas seulement de la prose par le style, elle s'en distingue

aussi par la forme. A ce langage divin il faut un rythme,

une cadence particulière, je ne sais quelle harmonieuse sy-

métrie qui rende mieux que le terre à terre de la langue vul-

gaire les sentiments dont déborde l'âme, transportée par

l'enthousiasme dans une région supérieure et voulant ex-

primer par une manière de parler extraordinaire des idées et

des émotions qui ne sont pas communes. De là des règles

plus ou moins difficiles auxquelles s'astreint le poète, un
moule artificiel dans lequel il doit couler sa pensée.

Si le fond du style est le même chez tous les poètes, la

forme de la poésie n'est pas semblable chez les diflërents

peuples : elle varie selon le génie des langues et de ceux qui

les parlent. Le vers grec et latin est mesuré par la quantité

des syllabes qui le composent ; le vers français est essentiel-

lement constitué par le nombre des syllabes et par la rime.

Chez les Hébreux, nous ne rencontrons pas la rime ; d'après

plusieurs orientalistes, on y trouve une certaine mesure

prosodique ; mais, de Tavis de tous, ce qui distingue parti-

culièrement la poésie hébraïque et lui donne une physionomie

propre, tout à fait distincte de celle de la poésie des langues

occidentales, c'est le parallélisme.
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ARTICLE II.

Du parallélisme.

Découverte dn parallélisme en 1753. — Difficulté de le reconnaître quelquefois data

les versions. — Définition. — Espèces. — Moyens d'en varier la monotonie. —
Utilité de la connaissance du parallélisme.

* 590. — Le parallélisme de la poésie hébraïque signalé pour la

première fois en 1753.

1» C'est Lowth qui, le premier, dans ses Leçons sur la poésie

sacrée des Hébj^eux, publiées en d753 à Oxford, où il était

professeur, a établi l'existence du parallélisme dans la poésie

hébraïque et a créé le mot, parallelismus membrorum,

aujourd'hui universellement adopté (1).

2° Le trait le plus caractéristique de la poésie hébraïque,

qui nous paraît aujourd'hui si saillant et en quelque sorte

si palpable, n'avait donc pas été soupçonné par les anciens ;

du moins ne l'ont-ils pas signalé en tant que mécanisme

poétique, et n'en ont-ils tiré aucun parti pour Tinterpréta-

tion de l'Écriture. Il est vrai que la plupart des Pères et des

commentateurs n'ont pu lire les livres poétiques de l'An-

cien Testament dans la langue originale, et que le parai é-

lisme n'est pas toujours aussi visible dans les traductions

que dans le texte primitif.

3° (( Le lecteur qui ne connaît la Bible que par nos versions

ordinaires a de la peine à distinguer la poésie de la prose, oit

M. Reuss (2). Elles ne se ressemblent que trop par la fonte

qu'on donne au texte dans l'impression, et malheureusement

les traducteurs se sont bien peu préoccupés autrefois du be-

soin d'en faire sentir la différence. Ils peuvent alléguer

comme excuse que les docteurs juifs eux-mêmes, des mains
desquels nous avons reçu les originaux, ne paraissent pas

(1) L'Allemand Herder en a popularisé et complété la notion dnns

8on livre de VEsprit de la poésie hébraïque, Dessau, 1782 et 1783, tra-

duit en français par M""» de Carlowitz. L'abbé du Contant de la Mo-
lette l'exposa en France dans son Traité sur la poésie et la musique
des Hébreux, en 1781.

(2) Reuss, Le Psautier, p. 11,
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l'avoir neilement entrevue. Ce n'est que bien tard, au moyen
âge, que ceux-ci ont cherché à signaler le caractère poétique

de certains livres, en y appliquant un autre système d'accents,

c'est-à-dire de signes de prononciation musicale, que celui

qui était eniployé pour la prose, laquelle se récitait égale-

ment à la synagogue d'une manière cadencée. Les livres aux-

quels nous faisons allusion étaient les Psaumes, les Pro-

verbes et Job. On alla même plus loin encore à Tégard de

quelques morceaux de poésie insérés dans les livres histo-

riques, et dont on disposa le texte d'une façon assez curieuse,

mais qui trahissait en même temps l'absence de toute critique

esthétique chez les rédacteurs. Mais cette méthode ne pré-

valut pas, et il n'y en a nulle trace dans les traductions. Les

copistes grecs seuls, chez lesquels on peut supposer un goût

littéraire plus développé, prirent l'habitude (1) d'écrire les

livres que nous venons de nommer, et quelques autres en-

core plus ou moins judicieusement choisis, en coupant les

lignes comme nous faisons en écrivant des vers. Il y a donc

là de quoi faire avancer l'intelligence des textes et en aider

l'appréciation, rien que par les soins qu'on mettra à en réta-

blir la forme telle qu'elle a dû se présenter à l'esprit des au-

teurs mêmes, qui ne disposaient pas des moyens matériels

de la rendre visible à l'œil. »

4° Les Psaumes et les autres livres poétiques de l'Ancien

Testament sont imprimés chez nous comme si l'on imprimait

Homère et Virgile sans tenir compte de la fin du vers et

sans aller à la ligne pour le commencement du vers suivant.

Pour combien de lecteurs de l'Iliade et de VEnéide la forme

de la poésie grecque et latine ne serait-elle pas ainsi perdue?

Néanmoins, avec un peu d'attention, il est aisé de retrouver

le parallélisme du livre original, dans notre Vulgate latine,

sinon dans les traductions françaises, qui n'ont pas suivi

toujours d'assez près le texte et ne sont trop souvent que des

paraphrases, dans lesquelles la forme poétique des chants

hébreux est dénaturée parce qu'elle était ignorée.

(1) Comme par exemple dans le Codex Sinaiticm, découvert au

mont Sinaï par Tischendorf. Cf. no» 596, note, et 668, note.
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*591. — Difficulté de distinguer le parallélisme dans les versions,

causée, eu plusieurs cas, par la coupure inexacte des versets.

Cependant, pour reconnaître le parallélisme dans certaines

éditions latines il faut suivre plutôt le sens que les versets.

La loi du parallélisme était encore inconnue quand a été

faite la division des versets dans la Bible, division générale-

ment attribuée à Robert Etienne, qui Taurait fixée dans ses

éditions de la Bible hébraïque, grecque et latine, de 1531 à

1553, u° 92. Par suite de cette ignorance, les coupures

portent plus d'une fois à faux. Dans le Psaume xli (hé-

breu XLii), versets 6 et 7 :

Pourquoi t'affliges-tu, ô mon âme,
Pourquoi te troubles-tu?

Espère en Dieu, car je le louerai sans cesse;

Il est le salut de ma face, il est mon Dieu.

La fin delà strophe a été ainsi coupée : a 6. Espère en Dieu,

parce que je le louerai encore; il est le salut de ma face, 7, et

mon Dieu (1). » Ces fausses coupures ont été rectifiées dans

un grand nombre d'éditions. Dans le chant liturgique, la

division des vers est aussi très souvent corrigée.

592. — Définition du parallélisme.

1° Lowth définit le parallélisme la correspondance d'un vers

avec un autre. Il l'appelle le parallélisme des membres, parce

que la répétition de deux ou troiswzemôres parallèles estun des

caractères constitutifs de lapoésie hébraïque, oùil n'y a jamais

de vers isolé. C'est une sorte de rime de la pensée, une symé-

trie de l'idée, exprimée ordinairement deux fois, ou quelquefois

trois, en termes diiï'érents, tantôt synonymes, tantôt opposés.

Cœur
des-méchants

Langue
du-juste

sans valeur.

Prov., X, 20 (2)

(1) Voir plusieurs exemples dans M. l'abbé Bertrand, Les Psaumes
disposés suivant ie parallélisme^ traduits de l'hébreu, Introduction,

p. xxxvi-xxxvii. Le seul Ps. xxxix, héb. XL, ofl're plusieurs cas de
fausses divisions.

(2) Il y a dans cet exemple de parallélisme une très belle opposition
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2° On a comparé le parallélisme au balancement d'une

fronde; on pourrait le comparer peut-être plus justement au

mouvement d*un balancier qui Ta et revient sur lui-même.

Ces répétitions de la même pensée décèlent un trait du ca-

ractère oriental qui est plus lent que vif, qui n'a jamais

attaché au temps la même valeur que nous, et s'est toujours

complu dans la méditation des mêmes idées. Il faut d'ailleurs

reconnaître que le parallélisme est jusqu'à un certain point

dans la nature des choses, au moins pour le chant, puisque

les refrains sont de toutes les époques et de tous les pays.

593. — Des diverses espèces de parallélisme.

Nous avons dit qu'on peut comparer le parallélisme au

mouvement d'un balancier. Rien n'est plus monotone en soi

que la régularité de ce va-et-vient qui ne change jamais. La

variété est cependant un élément nécessaire de la beauté. La
monotonie ne devait- elle donc pas devenir l'écueil fatal de

toutes les compositions poétiques d'Israèl ? Ce danger a été

évité beaucoup mieux que dans nos poèmes en vers alexan-

drins, grâce à la souplesse du génie hébraïque et à la diversité

des combinaisons qu'il a su introduire dans le parallélisme.

Il y en a quatre espèces principales, qu'on appelle parallélisme

synonymique, antithétique, synthétique et rythmique.

1" Le parallélisme est synonymique quand les membres pa-

rallèles se correspondent en exprimant en termes équivalents

le même sens. Assez fréquemment, il y a gradation dans la

pensée, quoique elle reste substantiellement la môme dans

les deux membres. On trouve de nombreux exemples de cette

espèce de parallélisme dans les psaumes. Lowth a signalé

de mots en même temps que de pensées. Ce qui vaut le moins dans

l'homme, d'après les versets qui précèdeot, c'est la langue, et néan-

moins elle est très précieuse dans le juste; au contraire, ce qui vaut

Je plus, le cœur, n'a pas de prix dans le méchant. — Le vers que nous

avons cité est construit, en hébreu, avec encore plus d'artifice dans

l'original que dans la traduction; c'est mot à mot : « Argent choisi —
langue — du juste; cœur— des méchants — sans valeur. » La langue

el le cœur désignent ici du reste la même chose, la pensée et le sen-

timent.
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déjà, comme un des plus beaux, le psaume cxiv (selon

l'hébreu, première partie du psaume cxiii, selon la Vulgate) :

Quand Israël sortit de l'Egypte,

La maison de Jacob, [du milieu] d'un peuple barbare,

Juda devint son sanctuaire,

Israël, son royaume.

La mer [le] vit et elle s'enfuit,

Le Jourdain recula en arrière,

Les montagnes bondirent comme des béliers,

Les collines, comme des agneaux.

Pourquoi t'enfuir, ô mer?
[Pourquoi], Jourdain, reculer en arrière?

[Pourquoi] bondir comme des béliers, ô montagnes,
[Et vous], collines, comme des agneaux?

Tremble devant la face du Seigneur, ô terre !

Devant la face du Dieu de Jacob,

Qui cbange la pierre en sources abondantes;
Et le rocher en ruisseaux d'eau [vive].

S** Le parallélisme est antithétique quand les deux membres
se correspondent l'un à l'autre par une opposition de termes

ou de sentiments. Cette espèce de parallélisme est surtout

usitée dans les Proverbes, parce qu'elle est conforme à l'es-

prit de la poésie gnomique : l'antithèse fait mieux ressortir

la pensée qui est le fond de la sentence et de la maxime :

Les coups de l'ami sont fidèles.

Les baisers de l'ennemi sont perfides.

L'homme rassasié dédaigne le miel.

L'affamé [trouve] doux même ce qui est amer.

Prov.,xxvii, 6-7.

On en rencontre aussi de beaux exemples dans les

Psaumes :

Ceux-ci se confiaient dans leurs chariots, ceux-là dans leurs

Et nous dans le nom de Jéhovah, notre Dieu. [coursiers,

Ils ont fléchi, ils sont tombés;
Et nous, nous sommes debout, nous sommes fermes.

Ps. XIX (xx), 8-9.

3* Le parallélisme est synthétique quand il consiste seule-

ment dans une ressemblance de construction ou de mesure :

les mots ne correspondent pas aux mots et les membres de



198 CHAP. I. — DE LA POÉSIE HÉBRAÏQUE. [59^]

phrase aux membres de phrase comme équivalents ou op-

posés par le sens, mais la tournure et la forme sont iden-

tiques : le sujet répond au sujet, le verbe au verbe, l'adjectif

à l'adjectif et la mesure est la même. La seconde partie du
Ps. xviîi (xix), Cœli enarrant gloriam Dei, contient des

exemples remarquables de parallélisme synthétique :

La loi de Jéhovah est parfaite,

Récréant Tâme;
Le précepte de Jéhovah est fidèle,

Insiruisant le simple;

Les commandemeuts de Jéhovah sont justes.

Réjouissant le cœur;
Le décret de Jéhovah est pur.

Éclairant les yeux...

Plus désirable que l'or,

Que des monceaux d'or;

Plus doux que le miel,

Que le rayon de miel.

4<* Le parallélisme est néanmoins quelquefois simplement

apparent et ne consiste que dans une certaine analogie de cons-

truction ou dans le développement de lapensée en deuxvers.

Il est alors purement rythmique et se prête par-là même à

des combinaisons infinies. Les poètes hébreux en font un
usage assez fréquent, et c'est surtout grâce à lui et aux
formes multiples qu'ils savent lui donner qu'ils ont réussi à

éviter la monotonie à laquelle semblait les condamner fata-

lement la forme même de la poésie hébraïque.

* 594. — Des moyens employés par les poètes hébreux pour introduire

la variété dans le parallélisme.

L— Ils ont su introduire la variété dans toutes les formes

de parallélisme par une multitude de procédés insjénieux

dont nous n'énumérerons qu'un petit nombre.

V Tantôt le verbe exprimé dans le premier membre est

sous-entendu dans le second :

Quand Israël sortit de l'Egypte,

La maison de Jacob — [du milieu] d'un peuple barbare,
Juda devint son sanctuaire,

Israël — son royaume. Ps. cxiir, 1-2.
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2^* Tantôt le sujet du premier hémistiche devient régime

du second :

Dans riniquité ;'ai été formé.

Et dans le péché ma mère m'a conçu. Ps. l, 7.

3* Ou bien le discours direct est substitué à l'indirect :

Il est bon de louer Jéhovah,

Et de chanter ton nom, ô Très-haut. Ps. xci, 2.

4** Le parallélisme strict est rompu par l'emploi de diverses

figures, de Tinversion, de l'interrogation, de l'exclamation,

de l'ellipse :

Miserere mei, Deus, secundum magnam misericordiam tuam,
Et secundum multitudinem miserationum tuarum, — dele

[iniquitatem meam.
Mon âme est troublée, beaucoup,
Et toi, Jéhovah, jusqu'à quand? Ps. Vl, 4.

Ils crient au secours... et point de sauveur,

Vers Jéhovah... et il ne leur répond pas. Ps. xvii, 42.

5° Le sens, suspendu dans le premier membre, n'est ter-

miné que dans le second, et le parallélisme est indiqué par

la répétition des mêmes mots :

Louez, serviteurs de Jéhovah,

Louez le nom de Jéhovah. Ps. cxii, 1.

II. — Ces moyens de varier le parallélisme, empruntés à

la grammaire et à la rhétorique, ne sont pas les seuls qu'aient

employés les poètes d'Israël. Ils ont eu recours encore à

d'autres, qui modifient davantage la forme poétique et pro -

duisent une diversité plus grande.

1° La pensée que veut exprimer le poète embrasse quelque-

fois quatre membres, et alors, par un procédé analogue à

celui de nos vers à rimes mêlées ou croisées, les membres
parallèles ne se suivent pas deux à deux , mais sont inter-

vertis, de sorte que, par exemple, le premier est parallèle

avec le dernier et le second avec l'avant-dernier.

Mon fils, si ton cœur est saga.

Mon cœur se réjouira.
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Mes reins tressailliront d'allégresse,

Quand tes lèvres proféreront des paroles sensées,

Prov., XXIII, lS-16.

Dans l'exemple suivant, le premier membre répond au

troisième, et le second au quatrième :

J'enivrerai mes flèches de sang,

Mon épée se nourrira de chair,

Du sang des morts et des captifs,

De la tête des chefs ennemis. Deut., xxxii, 42.

20 Les parallélismes synonymique et antithétique sont

quelquefois employés simultanément :

La vérité germera de la terre

,

La justice poindra des cieux. Ps. lxxxiv, 12.

3" Le nombre des membres parallèles peut être multiplié

et porté à trois ou même à quatre. Il est de trois dans cette

imprécation de David, Ps. vu, 6 :

Que l'ennemi me poursuive et m'atteigne.

Qu'il foule ma vie aux pieds,

Qu'il me réduise en poussière I

Le Psaume xc, 5-6, nous présente quatre membres parai

lèles consécutifs, combinés deux à deux avec beaucoup d'art :

Ne crains point les terreurs de la nuit,

Ni la flèche lancée dans le jour,

Ni la peste qui s'avance dans l'obscurité,

Ni la contagion qui exerce ses ravages en plein midi.

4° Eufin la diversité de mesure dans le vers, c'est-à-dire

du nombre de mots ou de syllabes mesurées qui le composent

régulièrement, permet d'introduire un nouvel élément de

variété dans le parallélisme, en alternant les vers de diverses

mesures ou en les mêlant au gré du poète, comme nous

aurons occasion de le dire plus tard. Nous en avons cité plus

haut un exemple, tiré du psaume Cœli enarrant gloriam Dei,

à propos du parallélisme synthétique, n° 593, 3"
; en voici

un autre exemple, emprunté au Ps. xiv (Vulgate, xiii) :

L'insensé a dit dans son cœur :

Dieu n'est pas.
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Ses œuvres sont corrompues, abominables;

Nul n'agit bien.

Jéhovab, du liaut du ciel, jette les yeux
Sur les enfants des hommes,

Pour voir s'il est un homme sage,

Cherchant Dieu.

Tous ont dévié, tous sont pervertis;

Nul n'agit bien 1

595. — Utilité de la connaissance du parallélisme.

V Tout ce que nous avons dit jusqu'ici du parallélisme

montre clairement quel avantage offre cette forme particu-

lière de la poésie hébraïque, pour faire passer cette dernière

dans une langue différente, sans lui enlever complètement

son cachet. Celles des formes poétiques qui consistent exclu-

sivement dans la mesure prosodique ou la rime des mots,

disparaissent nécessairement dans les traductions ; au con-

traire le parallélisme existant d'ordinaire, non dans les sons,

mais dans la pensée même, peut être aisément conservé.

On dirait que Dieu, qui voulait que les poèmes qu'il avait

inspirés aux chantres d'Israël devinssent le chant et la prière

de l'Église universelle et du monde entier, voulut aussi qu'ils

fussent jetés dans un moule poétique capable d'être facile-

ment transporté dans toutes les langues parlées sous le

ciel.

2° L'étude du parallélisme a donc une véritable impor-

tance littéraire, et puisque Dieu a voulu qu'une partie de la

parole révélée nous fût transmise sous forme de poèmes, il

ne peut pas être indifférent pour un chrétien de connaître

les règles et les lois qui le régissent. Mais là n'est pas cepen-

dant le principal intérêt de cette étude. Elle a une utilité

plus grande encore. S'il nous est avantageux de connaître

les beautés littéraires de la Bible, il l'est bien davantage

d'en pénétrer le sens. Or, la connaissance du parallélisme

est un moyen puissant de mieux saisir la signification d'un

grand nombre de passages, qu'on rencontre précisément

dans les livres les plus obscurs et les plus difficiles de la

Sainte Écriture. Bien des endroits des Psaumes, par exem-
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pie, deviendront clairs et intelligibles à qui leur appliquera

pour les comprendre les règles du parallélisme synonymique
ou antithétique. Ainsi le sens d'm virtute tua, dans le pas-

sage suivant du Ps. cxxi, 7 :

Fiat pax in virtute tua

Et abundantia in turribus tuis

est déterminé par le parallélisme. Puisque m virtute corres-

pond à in turribus, il doit avoir un sens analogue et désigner

par conséquent ce qui fait la force de Jérusalem et lui assure

la paix, c'est-à-dire ses murailles, comme l'a traduit S. Jérôme

dans sa version des Psaumes sur l'hébreu, in mûris tuis {{),

De même, Ps. lxxv, 3 :

Et factus est in pace locus ejus.

Et habitatio ejus in Sion

le mot in pace doit désigner Jérusalem, Salem, séjour de la

paix, parce qu'il corespond à Sion. Le parallélisme sert même
quelquefois à déterminer la vraie leçon. Ainsi il prouve que

dans le verset 17 du Ps. xxi, qui a une si grande portée, il

faut lire avec notre Vulgate, kaarou, foderunt, et non kaari,

comme un lion, ainsi que le porte le texte massorétique,

parce que cette dernière leçon détruit le parallélisme :

Foderunt manus meas et pedes meos,

Dinumeraverunt omnia ossa mea.

ARTICLE III.

Le vers hélareu.

Son existence. — Sa nature. — Espèces diverses

*596. •— De l'existence du vers hébreu.

L'existence d'un vers hébreu, constitué soit par la quan-

tité prosodique des mots, soit par le nombre des syllabes,

est tellement évidente dans le texte original, qu'on ne peut

sérieusement la contester, quoique on n'ait pas songé pen-

dant longtemps à la remarquer (2). Chaque membre du paral-

(1) Voir Kaulen, Handbuch zur Vulgata, 1870, p. 28-29.

(2) Les Pères connaissaient l'existence du vers hébreu, n<» 597. Mais
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lélisme forme un vers dans la poésie hébraïque. Quelques

critiques ne le considèrent que comhie un hémistiche, mais

il paraît plus naturel et plus exact de le compter comme un

vers complet, puisque le parallélisme se compose quelquefois

de trois membres (1). Si le vers se composait de deux mem-
bres parallèles, le parallélisme de trois membres ne pourrait

s'expliquer. Les Psaumes cxi et cxii, dont chaque membre
parallèle commence par une lettre de Talphabet, et dont le

paralléhsme est quelquefois triple, prouvent également que

chaque membre forme un vers.

597. - Existe-t-il dans le vers hébreu une mesure proprement dite?

L'élément constitutif du vers hébreu, c'est la quantité pro-

sodique, selon les uns, le nombre des syllabes selon les

autres.

Plusieurs auteurs anciens, Josèphe (2), S. Jérôme et d'au-

tres encore, ont affirmé que les vers hébreux étaient proso-

diques; ils ont parlé d'hexamètres et de pentamètres.

S. Jérôme dit en particulier des vers du livre de Job : Hexa-

meiri versus sunt, dactylo spondseoque currentes, et propter

linguœ idioma, crebro recipientes et alios pedes, non earum-

dem syllabarum sed eorumdem temporum. Interdum quoque

comme ils lui attribuaient une mesure prosodique dont on ne retrou-

vait pas les traces, on a généralement cru, parmi les modernes, qu'il

n'y avait pas eu hébreu de vers proprement dits. On peut voir dans
Ugolini, Thésaurus, t. xxxi, les principaux ouvrages publiés pour
établir le contraire. — Dans l'antiquité, le commentaire des Psaumes
qu'on trouve dans les œuvres de S. Athanase, sous le titre de De titu-

lis Psalmorum, t. xxvii, col. 649-1344, divise exactement, à peu d'ex-

ceptions près, les Psaumes vers par vers. La version copte indique en
chiffres le nombre de vers contenus dans les Psaumes. Les anciens

manuscrits grecs du texte et même beaucoup de latins sont écrits

vers par vers et vont à la ligne pour chaque vers. L'édition de
Job, des Psaumes, des Proverbes, de l'Ecclésiaste, du Cantique des
Cantiques et des prophètes, contenue dans le t. xxviii de la Patrologie

latine de Migne distingue chaque vers en allant à la ligne. Voir An-
tonelli, Prsefatio, n» 30, Pat. gr., t. xxvii, coL 631-634, et les sources

auxquelles il renvoie.

(1) Ps. VII, 6; XV, 3; xviii, 9; Prov., i, 22, 27; Job, x, 17, etc.

(2) Josèphe, Aniiq^Jud.y II, xvi, 4; VII, ii, 3.
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rhytmus ipse dulcis et tinnulus fertur numeris lege metri solu-

tis (1). Jusqu'à notre époque, on a rejeté, comme étant sans

fondement, Topinion de ces écrivains. M. Le Hir a tenté de

la défendre en rapprochant la poésie hébraïque de la poésie

syriaque (2). D'après lui le vers hébreu se compose, comme
notre vers français, d'un nombre déterminé de syllabes.

M. Bickell est allé plus loin; il croit, non sans vraisemblance,

le vers hébreu analogue au vers syriaque et le fait consister

en une combinaison d'iambes et de trochées.

* 598. — Le vers hébreu d'après M. Bickell.

D'après M. Bickell, 1" le vers hébreu est composé d'un

nombre déterminé de syllabes, sans distinction des brèves

ou des longues (3).— 2° Une syllabe accentuée alterne régu-

lièrement avec une syllabe non accentuée, de sorte que si

l'on donne aux pieds ainsi formés les noms de la prosodie

classique, les trochées et les ïambes entrent seuls dans la

poésie hébraïque. L'accent est généralement placé sur la

pénultième. Pour le déterminer, on doit consulter, non pas

les règles des massorètes, mais les analogies de la langue sy-

riaque. — 3° Le vers le plus usité chez les Hébreux est le

vers heptasyllabique ou de sept syllabes. Le livre de Job,

iii-XLii, 6, et celui des Proverbes tout entier, ainsi que la plu-

(l) s. Hieron., Prsef. in Job. Voir tous les passages des anciens sur

ce sujet, recueillis par M. Grandvaux, dans Le Hir, Le livre de Job^

introduction, g m, p. 54 sq.; cf. p. 185, note.

12) Dans Le Rhythme chez les Hébreux, Le livre de Job, p. 183-215.

« En résumé, dit-il, p. 212, la prosodie hébraïque était des plus simples,

comptait les syllabes sans les mesurer et îes unissait toujours en
nombres pairs, affectait de préférence certaines positions pour l'accent,

mettait le parallélisme de la pensée à côté du parallélisme des termes

dans les deux fractions du vers ou dans les deux moitiés du distique,

et entremêlait les vers avec assez peu de régularité dans la même
pièce. »

(3) Pour compter les syllabes, il faut modifier assez souvent la

ponctuation massorétique. De plus, M. Bickell ne tient quelquefois au-

cun compte ni du scheva, ni des semi-voyelles, ni, dans la plupart dea

cas, des voyelles auxiliaires. Les voyelles initiales sont parfois élidées.

— Les règles concernant la numération des syllabes sont encore

bien loin d'être précises et certaines.
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part des Psaumes, sont en vers de cette mesure (1). 11 y a

des vers de quatre, de cinq, de six et de neuf syllabes, etc.,

alternant quelquefois avec des vers de mesure différente (2).

• 599. — Exemple de vers heptasyllabique.

Voici comme exemple de vers heptasyllabique, d'après

M. Bickell, le Ps. ex, hébreu cxi. Ce psaume étant alphabé-

tique, n° 605, chacune des lettres de l'alphabet indique avec

certitude le commencement de chaque vers.

'Odé Yahvé bkol lébab,

Besôd yeschârim v'éda,

Gedôlim mâ'se Yâhve,

Drouscbim lekôl kbeftséhem.

Uod véhadâr \)0'léhou,

Vtsidqâtbo 'ômadlb lâ'ad.

Zekr 'âsab luifle'ôtbav,

Khannoûa verâkboum Yâbve.

Tarp.nâtban lÏT&éhou,

Izkôr l'olâm beritbo.

Kokb mâ'sav biggid le'âmmo,

Latbétb lam nâkblatb gôyim.
Ma'sé yadâv 'meth vmiscbpat,

Ne'mânim kôl piqqoùdav
;

Smoukim la'âd le'ôlam,

''Souyim be'métb veyâschar.

Pedoùtb schalâkb le'âmmo.
Tsivvâ l'olâm beritbo;

Qadôsch venôra' scbmé^ow;
Rê'scbitb kbokmâ ifalb Yah,

Sekl tôb lekôl 'oséhem;

Tbbillâtho «ômadtb lâ'ad (3).

(1) Voici, d'après le P. Gietmann, De re metnca Hebrseorum, 1880,

quels sont, indépendamment du livre de Job et des Proverbes, les

poèmes composés de vers de sept syllabes : Gen., iv, 23-24; xlix;
Ex., xv; Num., xxi, 17-20; xxiii, 7-10; 18-24; xxiv, 3-9 ; 15-19; Deut.j

XXXII ; I Sam., ii, 1-10; Il Sam., xxii; xxiii, 1-7; I Par., xvi, 8-36;

Hab., m; Lam., v; Is., xili-xiv, 3; xxxviii, 10-20; xl-xlv, U; xlvi;

XLViii-Li; LUI; LVi-LXVi; Ps. II ; m; v-x; xv; xvi, xviii; xix, 1-8;

xx-xxvi; XXVIII ; xxix; xxxi; xxxiii-XLi; xLiv-xLVii; xlix-li; liv;

LV; LVII-LXIV; LXVI; LXVII; LXIX-LXXXIIi; Lxxxvi; LXXXVIIi; LXXXIX;
xci; xcii; xciv-xcviu; c; cii-cxii; cxiv; cxv; cxxiii; cxxv; cxxxiv;
cxxxv; cxxxix-cxLi; cxLiii; cxlv-cl. — On trouve cbez les poètes

grecs chrétiens des vers heptasyllabiques qui étaient inconnu» aux
poètes profanes et qui sont faits sans doute sur le modèle des vers sy-

riaques, par exemple, VHymne du soir, de S. Grégoire de Nazianze,

xxxii, t. xxxvii, col. 511-514.

(2) Voir Bickell, Metrices biblicx regutœ exemplis illustrâtes , 1ns-

pruck, 1879, p. 3-6.

(3) Bickell, Carmina Vetevis Testamenti metrices Insoruck, 1882,

p. "iarSO.

14
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ARTICLE IV.

Des strophes.

Leur existence. — Moyens de les distinguer.

600. — De l'existence des strophes dans la poésie hébraïc[ue.

1° Un très grand nombre de poèmes de l'Ancien Testa-

ment sont partagés en strophes. La strophe est comme une

prolongation du parallélisme, une sorte de rythme soutenu

pendant une série de vers et superposé au rythme de cha-

que vers particulier. Ce qui constitue essentiellement la

strophe, c'est qu'elle renferme une idée unique ou princi-

pale, dont l'ensemble de vers qui la forment contient le déve-

loppement complet. Chaque vers n'est qu'un anneau de la

chaîne totale, qui est la strophe. La strophe est une des

règles de la poésie lyrique, dans la plupart des langues. En
hébreu, on ne la rencontre pas seulement dans les Psaumes,

où le chant en chœur la rendait indispensable, mais aussi

dans le livre de Job, où les pensées se partagent en groupes

très distincts, mais naturellement moins réguliers pour la

longueur que dans l'ode.

2° F.-B. Kœster est le premier qui ait remarqué, en 1831,

l'existence des strophes dans la poésie hébraïque (1). Aujour-

d'hui elle est admise par tous les orientalistes. On peut être

en désaccord pour la détermination des strophes dans un
poème donné ; on est unanime à accepter le principe. Dans

quelques psaumes, la division strophique est si évidente qu'il,

suffit de les lire pour qu'elle s'impose. Tel est, par exemple,

le Ps. III, qui se compose de quatre strophes de quatre vers

(sauf Ja quatrième qui en a cinq) exprimant chacune une
idée particulière :

Jéhovab, que mes ennemis sont nombreux l

Nombreux ceux qui s'élèvent contre moi,
Nombreux ceux qui disent de moi :

Point de salut pour lui en Dieu. — Sélah.

(4) Die Stropheîi oder der Parallelismus der Verse der Hebrâischen
Poésie, dans les Studien und Kritiken, 1831, p. 40-114.
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Mais toi, Jéhovah, tu es mon bouclier,

Ma gloire, celui qui relève ma tête.

Ma voix invoque Jéhovah

Et il m'exauce de sa montagne sainte. — Sélah.

Moi je me couche et je me réveille sans inquiétude,

Parce que Jéhovah est mon soutien.

Je ne crains pas la multitude du peuple

Qui tout autour de moi me tend des pièges.

Lève-toi, Jéhovah I sauve-moi, ô mon Dieu I

Frappe mes ennemis à la joue,

Brise les dents des méchants.

A Jéhovah le salut!

Sur ton peuple ta bénédiction. ~ Sélah (1).

* 601. — Moyens de distinguer les strophes.

V Le développement de la pensée, en quatre groupes dis-

tincts, est tellement visible dans le Ps. iii^ ainsi que dans

plusieurs autres, qu'on y distingue sans aucune difficulté les

strophes les unes des autres. Mais il n'est pas toujours aussi

aisé de les discerner. Quoique ce soit une règle de la poésie

lyrique de consacrer une stance et une stance seulement à

chaque pensée, cette règle souffre des exceptions. Tantôt

deux pensées différentes sont condensées dans une seule

strophe ; tantôt la même pensée se développe et se poursuit

au delà de cette limite. Tous les poètes, dans tous les temps.

se sont donné des licences dans ce genre , depuis Pindare et

Horace jusqu'à nos jours. De plus, le nombre des vers qui

composent la stance peut être irrégulier; ici il est plus long,

là il est plus court. La distinction des strophes est donc quel-

quefois très incertaine. Pour les poètes grecs, latins et fran-

çais, on indique au lecteur, par quelque artifice d'impression,

l'endroit où elles finissent. La tradition ne nous ayant pas

conservé ces coupures dans la poésie hébraïque, l'étude seule

peut nous les faire découvrir.

2° Quand le sens, qui doit être examiné avant tout, ne

(1) M. Bickell, Carmina Veteris Testamenti\ p. 2, supprime le vers :

« Frappe mes ennemis à la joue, » comme une addition inutile, et a
ainsi 4 strophes de 4 vers. — La division en quatre strophes de quatre
vers est également manifeste dans le Psaume cxx (cxxi).
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suffit pas, il est possible d'arriver à la détermination des

strophes par quelques autres moyens.

3" Le premier de ces- moyens accessoires est le refrain^ qui

revient régulièrement dans un certain nombre de psaumes,

comme dans les Ps. xli et xlii, qui ne font qu'un, où le

refrain : Pourquoi t'affliges- tu ^ mon âmey se lit aux versets

XLT, 6, 42 et XLII, 5, et produit un effet saisissant (1).

Af'' Le second signe auquel on peut reconnaître la fin d'une

strophe est le mot hébreu sélah. Le sens en est inconnu. Les

Septante Font traduit par 8iâ(^aXiJ.a, mot également obscur,

mais qui paraît indiquer avec raison une coupure, une divi-

sion dans le poème (2). Un grand nombre de critiques récents

admettent que sélah est une note qui marque la fin d'une

strophe, quoique elle ait pu avoir aussi une autre significa-

tion (3).

(1) Le refrain marque ordinairement la fin, quelquefois le commen-
cement de la strophe. Dans le Psaume Lxii, chaque strophe commence
par le mot ak, versets 2, 6 et 10, et les versets 2 et 6 commencent par

le même vers. Le commencement des deux premières strophes du Ps.

CXL est aussi à peu près le même, versets 2 et 5. On le rencontre dans

les Ps. XXXIX, XLII, XLIII, XLVI, XLIX, LVI, LVII, LIX, LXlI, LXIV, LSVII,

Lxxviii, Lxxx, xcix, cvii, cxLiv, selon l'hébreu. Il y a aussi quelque»

refrains, Jud., v; II Sam i, 19-27; Is,, ix, 11, 16, 20; x, 4; Amos, i,

2. Le refrain est d'un verà, Ps. xxxix, 6, 12; Is., ix, 11, 16, 20; de deux,

Ps. XLII, 6, 12 et XLIU. 5: XLVi, 8 et 12 ; xLix, 13 et 21; Lvii, 6 et 12;

LXXX, 4, 8 (15), 20; xcix, 5 et 9; de quatre, Ps. cvii, 8 et 9, 15 et 16,

21 et 23, 31 et 32.

(2) Sur les divers sens donnés au mot Stà«t/aX{xa, on peut voir S. Gré-

goire de Nysse, t. XLiv, in Ps. c. x, col. 534-538 ou t. LXix,col. 703-707.

(3) Nous avons vu plus haut, n° 600, dans le Ps. m, le mot sélah

trois fois répété et indiquant en effet la fin des strophes. Outre le Ps.

m, on le trouve aussi dans les Ps. iv, vu, ix, xv, xxi, xxiv, xxxii,

XXXIX, XLIV, XLVI, XLVII, XLVIII, XLIX, L, LU, LIV, LV, LVII, LIX, LX,

LXI, LXII, LXVI, LXVII, LXVIII, LXXV, LXXVI, LXXVII, LXXXI, LXXXII,

LXXXIII, LXXXIV, LXXXV, LXXXVII, LXXXVIII, LXXXIX, CXL, CXLIII, Cn tOUt

trente-neuf psaumes, plus Habacuc, iii^ ce qui fait quarante poèmes
où se lit le sélah. — Le sélah marque-t-il toujours et sans exception

la tin d'une strophe? Plusieurs le pensent, mais ce fait est douteux. Il

est manifestement placé à la fin d'une strophe, Ps. xxxix, 6, 12; Lxvi,

4, 7, 15; LXXVI, 4, 10; lxxxi, 8; Lxxxiii, 9; Lxxxiv, 9; lxxxix, 38,

46, 49; CXL, 6, 4, 9; cxLiii, 6. Il ne paraît pas eu être de même des

Ps. IV, 5; xxii, 6; lv, 8; lxvii, 2; lxviii, 8, 33; LXXXV, 3; lxxxvii, 6;

LXXXVIII, 8. Dans le Ps. lv, 20, et Habacuc, m, 3, 9, le sélah est au

14.
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5° Les moyens que nous venons d'indiquer ne sont pas

toujours suffisants pour reconnaître d'une manière in-

faillible la série des strophes. Il reste donc des incertitudes

en plus d'un cas.

ARTICLE V.

De quelques particularités de la poésie hébraï<|UO«

Rime. — Assonance.— Allitération. — Poèmes alphabétiques.

602. — De la rime

Quelques hébraïsants ont cru que la rime jouait un rôle

dans la poésie hébraïque. Elle s'y rencontre quelquefois,

mais elle n'en est pas un élément essentiel. Les écrivains

hébreux ne s'y sont jamais astreints d'une manière régulière

et suivie (1).

* 603. — De l'assonance.

Les poètes bibliques affectionnent Yassonance^ c'est-à-

dire la reproduction fréquente d'une même syllabe dans la

composition d'une pièce plus ou moins longue. Cette syllabe

est d'ailleurs placée arbitrairement dans le vers. On peut

citer comme exemples remarquables d'assonances L Ps. cxxiv

(hébreu), et le cinquième chapitre des Lamentations, où la

syllabe nou se rencontre trente-cinq fois dans les quarante-

quatre vers qui le composent.

milieu d'un verset. On a supposé que dans ces deux derniers exemples,
comme dans la série précédente, le sélah était mal placé; mais les cas

sont trop nombreux pour permettre d'accepter facilement cette hypo-
thèse. De plus, les anciennes versions ont le sélah au même endroit.

(1) Voici les principaux exemples de rimes dans la poésie biblique :

G en., IV, 23; XLix, 5, 6, 7, 8; Num., xxiv, 5, 6; Deut., xxxii, 15, 16,

17; Ps. VIII, 3, 4, 5, 6, 7; xviii, 2, 5, 6, 15, 17, 18, 20, 21, 27, 28, 34,

36, 37, 39, 41, 43, 44, 45, etc.; xx; xxill, 2, 3, 4, 5; xxv, 4, 5; xxxiv,

5, 6; cxLiv, 11-15; Prov., xxxi, 17, 18; Gant, m, Il ; Is., xxxiii, 22.

etc. La rime est frappante dans la réponse de Samson aux Philistins

qui ont deviné son énigme par la trahison de sa femme ; Jud., xiv, 18 :

Lonlê' kharaschMem be'égld/Af Si voui n'aviez pas labouré avec ma génisse,

Lô' metiâ'^Atfm khidaMi. Vous n'auriez point deviné mon énigme.

L'emploi régulier de la rime, dans la poésie rabbinique, paraît

avoir été introduit seulement vers le vu» siècle de notre ère.

14.
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604. — De l'allitératioD.

Outre leur goût pour l'assonance, les poètes hébreux

avaient une prédilection marquée pour Vallitération, c'est-à-

dire la répétition des mêmes lettres ou des mêmes syllabes (1 ),

Vannominaiion ou la répétition des mêmes mots sous des

formes différentes (2), les jeux de mots (3). Ce sont là autant

de traits du goût oriental. Ils ne sont pas d'ailleurs exclusi-

vement propres à la poésie; ils se retrouvent aussi, mais

beaucoup plus rarement , dans la prose.

• 605. — Poèmes acrostiches ou alphabétiques.

4° Il existe en hébreu un poème d'une forme particulière,

dont il nous reste à parler pour achever de faire connaître

l'art poétique d'Israël ; c'est le poème alphabétique, dans le-

quel chaque vers ou chaque série parallèle de vers commence

par une lettre de l'alphabet, reproduit selon l'ordre reçu.

C'est donc une sorte d'acrostiche. Ce genre de composition

paraît avoir été adopté, de préférence, pour aider la mémoire

à retenir les vers, quand la suite des idées n'était pas très

marquée (4).

(1) Ps. II, 8; XXII, 28; lxxii, 8; xcviii, 3; Is., XLV, 22; xLix, 2; Ps.

XLVii, 5 ; Prov., v, 4; Is., xlix, 2 ; Ez., v, 1 ; Ps. lxxiv, 6 ; lxxxvî, 1 5 ; cm, 8
;

CXI, 4; cxii, 4;CXLV, 8; Soph., i, 15; Job, xxx, 3; xxxviii, 27, etc., etc.

(2) Is., xxii, 17, 18; xxiv, 16; xxvii, 7; xxix, 14; xxxiii, 1, etc.

(3) Gen., XLix, 19 (voir n" 357, la note sur ce passage); Ps. xxXYi, 10 j

XL^ 4; LU, 8; Is., xxix, 1, 2; Zach., ix, 5, etc.

(4) Les Ps. CXI et cxii sout composés chacun de vingt-deux vers,

commençant par les vingt-deux lettres de l'alphabet. Les membres
parallèles sont doubles dans les huit premiers versets, formés par les

seize premières lettres. Le parallélisme a trois membres dans les deux

derniers versets, et par conséquent six vers, commençant par les six

dernières lettres. Dans le Ps. cxix (Viilgate, cxviii), il y a vingt-deux

stances de seize vers chacune. Le premier membre parallèle de chaque

stance commence par la même lettre. Ce sont là les seuls exemples de

Psaumes alphabétiques parfaitement réguliers. L'éloge de la femme
forte dans les Proverbes, xxxi, 10-31, est aussi un poème alphabétique

tout à fait régulier, de même que les deux premiers chapitres et le

quatrième des Lamentations. Dans le troisième chapitre, chaque lettre

de l'alphabet est répétée trois fois et l'ordre est exactement suivi,

excepté pour le phé, qui est placé avant Vain, au lieu de le suivre. Les

l



[606] CHAP. IL — ART. I.— INTROD. AU LIVRE DE JOB. 211

2° Les compositions alphabétiques régulières, où il est

impossible de méconnaître une certaine mesure, servirent à

Lowth de point de départ pour découvrir le parallélisme.

Elles n'aidèrent pas moins Kœster dans la découverte des

strophes. En effet, dans le Ps. xxxvii, chaque lettre de l'al-

phabet indique le commencement d'une strophe.

CHAPITRE II.

LE LIVRE DE JOB.

ARTICLE L

Introduction au livre de Job.

Caractère historique du livre. A quelle époque Job a-t-il vécu? — En quel lieu 7 —
Date de la composition du livre. — But. — Authenticité et intégrité. — Beauté

littéraire. — Forme poétique. — Job, figure de Notre-Seigneur.

606. — Opinions diverses sur le caractère historique du livre de Job.

On a soutenu trois opinions diverses sur le caractère du

livre de Job : \° d'après les uns, c'est une pure fiction;

2° d'après les autres c'est un mélange de fiction et de vé-

rité ;
3° d'après le plus grand nombre et la croyance tradi-

tionnelle, il est complètement historique. —' i° Samuel Bar

Nachman dit, dans le Talmud, Baba Bathra, 15 a : u Job

n'a pas existé; il n'a pas été un homme créé, mais une pa-

rabole. » Ce sentiment était si contraire aux idées des Juifs

que Hai Gaon, en l'an 1000, altéra ainsi ce passage : « Job

a existé et il a été créé pour devenir une parabole. » J. D.

Michaelis a fait revivre le premier l'opinion de Bar Nachman.
— 2° Luther est l'inventeur de l'opinion mixte qui prétend

que, dans le livre de Job, le roman s'allie à l'histoire. Il fut

si solidement combattu par Bellarmin et d'autres théologiens

Ps. XXV, XXXIV, XXXVII, cxLV et surtout ix-x, sont des poèmes alpha-

bétiques irréguliers.
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catholiques, que la plupart des luthériens se rangèrent à

ravis de ces derniers. — 3° L'existence réelle de Job ne fait

aucun doute pour les Juifs et les chrétiens.

607. — Preuves du caractère historique du livre de Job.

4* L'existence de Job est attestée par les écrivains sacrés,

Éz., XIV, 14, 20; Tob., ii, 12; Jac, v, H. — 2° Les Pères

rangent ce livre parmi les livres historiques (1).— 3*» Le mar-

tyrologe romain marque la fête de Job, laquelle est aussi

célébrée par l'Église grecque. — 4° Si l'on considère cet écrit

en lui-même, on remarque que le ton est celui d'une histoire

réelle et le langage celai d'un homme qui croit à la réalité

des faits qu'il raconte. Les caractères de tous les person-

nages sont parfaitement soutenus, non seulement dans les

grands traits, mais jusque dans les plus petits détails. —
5° La seule objection qu'on puisse faire contre le caractère

historique du livre, c'est sa forme littéraire si parfaite. Mais,

« on peut croire avec le plus grand nombre des interprètes,

dit M. Le Hir, que Job et ses amis n'ont prononcé que le fond

des discours qu'on leur met à la bouche et que la diction

appartient à l'auteur sacré, sans être autorisé pour cela à ne

voir dans tout l'ouvrage qu'une fiction poétique (2). »

608. — A quelle époque Job a-t-il vécu ?

1" Le patriarche Job est postérieur à Abraham et à Ésaû,

puisque deux de ses amis, Éliphaz et Baldad, descendent

d'Abraham, le premier par Théman, fils d'Ésaû, le second

parSuah, fils d'Abraham et de Gétura.— 2° Il y a lieu de croire

qiill est, au contraire, antérieur à Moïse, parce que dans son

histoire^ il n'est fait aucune allusion aux faits qui se sont

passés pendant ou après l'Exode, tandis qu'on y trouve des

allusions à tous les grands événements précédents, à la

(1) s. August., De doctrina christiana,\. ll,c. viii, 13. — Le cinquième
concile général condamna l'erreur de Théodore de Mopsueste, ensei-

gnant qu'il y avait des récits fabuleux dans Job. Conc. Constantinop. II,

col. IV, art. 67, édit. Mansi, t. ix, col. 224-225.

(2) Le Hir, Le livre de Job, p. 232-233.
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création, à la chute de l'homme, aux géants, au déluge, à la

ruine de Sodome. La longueur de sa vie, — qui atteint ou

dépasse deux cents ans, puisqu'il devait avoir au moins

soixante ou soixante-dix ans quand 11 fut frappé, et qu'il

vécut encore après, cent quarante ans, xlii, 16,—nous reporte

aussi à la période de la servitude d'Egypte; de même que la

mention du qesîtâhj sorte de monnaie ancienne, non frappée,

dont le nom ne se trouve que dans la Genèse, xxxin, i9, et

Job, XLTi, il. — 3" Une addition qu'on lit dans les Septante,

porte qu'il descendait d'Abraham à la cinquième génération,

et qu'il est le même que Jobab, xlii, 17; mais l'authenticité

de ce passage est douteuse.

609. — Du lieu où a vécu Job.

Job vivait dans la terre de Hus, i, 1. Il y a deux opinions

principales sur la situation de ce pays : 1° d'après les uns, il

était sur les confins de l'Idumée, comme le disent expressé-

ment les Septante, probablement au sud-est de Juda, cf.

Jér., XXV, 20; Lam., iv, 21. Tous les amis de Job étaient

Arabes ou Iduméens. Il devait habiter près de l'Arabie et de

ridumée. Cela est incontestable, mais ne sert pas à fixer

exactement le lieu de la scène. — 2° D'après S. Jérôme et la

plupart des modernes, la terre de Hus se trouvait dans la

partie septentrionale du désert d'Arabie, parce que la Ge-

nèse, X, 23, en fait une terre araméenne et que Job est appelé

Ben-Qédem^ mot qui désigne proprement les Arabes (1). La

tradition syrienne et la tradition musulmane placent, avec

raison, ce semble, Hus dans le Hauran, non loin de Damas,
dans le pays fertile appelé Él-Bethenijé, où se trouve le mo
naslère de Deïr Ejjub, élevé en l'honneur du saint pa-

triarche.

610. — Date de la composition du livre de Job; son auteur.

La question la plus difficile concernant le livre de Job est

celle qui regarde la date de sa composition et son auteur.

(1) Cf. Jer., xLix, 28 ; Josèphe, Ant. jud.j I, vi, 4; Ptolémée, v, 19, 2.
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On l'a souvent attribué à Moïse ou au moins à l'époque de

Moïse, mais à cause de la langue et du style, on le reporte

aujourd'hui, communément, au temps de Salomon ou à l'in-

tervalle qui s'est écoulé de ce roi à Ézéchias. Ceux qui ont

voulu retarder sa rédaction jusqu'à la captivité de Babylone,

ou même après, sont certainement dans Terreur; mais il est

impossible de dire au juste par qui et en quel temps il a été

rédigé (1).

611. — But du livre de Job.

Le but du livre de Job est lajustification de la Providence,

la solution du problème du mal dans le monde. L'occasion

des malheurs de Job, leur cause et leur but, la manière dont

il les endure et dont ses amis les apprécient, la raison que

Dieu en donne, voilà tout le livre.

612. — Authenticité et intégrité du livre de Job.

1® Quelques auteurs seulement, sous des prétextes futiles,

ont attaqué l'authenticité du prologue et de l'épilogue, c'est-

à- dire le récit historique, initial et final. Prétendre que ces 1

deux parties ne sont pas de l'auteur primitif, c'est soutenir

que l'auteur a fait un torse sans tête et sans pieds.

2° On a attaqué, mais sans aucun fondement, la descrip-

tion de l'hippopotame et du crocodile, xl, 10-19; xl, 20-xli,

25. Cette double description est très exacte et bien à sa place.

3° Ce que l'on a le plus contesté, c'est l'authenticité des

discours d'Éliu, qui ne paraissent pas se rattacher aussi

étroitement que le reste au corps de l'ouvrage. — Éliu inter-

vient, il est vrai, àl'improviste; cependant son intervention

(1) a In tanta ergo opinionum de auctore libri Job varietate consul-

dus est, dirons-nous avec Noël Alexandre, nihil asserere, nisi incertum

esse, a que scriptus fuerit; cum neque ex Scriptura, neque ex tradi-

tione, née firmis ullis rationibus probari possit, quis sit illius auctor.

Proinde concludamus cum S. Gregorio Magno, Prssf. in Job, c. i : Quia

hœc scripserit, valde supervacue quseritur
;
quum tamen auctor libri

Spiritus Sanctus fideliter credatur. Ipse igitur hsec scripsit, qui haec

scribenda dictavit. » Historia Ecclesiastica Veteris Novique Testamenti,

Paris, 1714, t. i, p. 271. Voir ib., p. 270, rénumératiou des principalei

opinions des anciens sur l'auteur de Job.
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est parfaitement justifiée : il développe des raisons qui ne

pourraient être placées ni dans la bouche des amis de

Job, ni dans celle de Dieu, et qui étaient néanmoins néces-

saires à l'exposition complète de la doctrine ; il est donc très

naturel qu*un nouveau personnage s'en fasse l'interprète.

* 613. — Beauté littéraire du livre de Job.

Tous les critiques sont unanimes à regarder le livre de Job

comme un chef-d'œuvre de littérature : « Elucet... quidquid

tragœdia vêtus unquam Sophocleo vel iEschyleo molita est

cothurno, dit Albert Schultens, infra magnitudinem, gravita-

tem, ardorem, animositatemhorumaffectuuminfinitum quan-

tum subsidere (1) 1 »

• 614. — Forme poétique du livre de Job.

1° A part le prologue et l'épilogue, tout le livre de Job est en

vers. Chaque verset, à très peu d'exception près, se com-

pose de deux membres parallèles ou de deux vers, et chaque

vers de sept syllabes, n° 598 (2).

2° On a quelquefois considéré le poème de Job comme une

épopée; on le regarde généralement aujourd'hui comme un
drame, dans un sens large (3) : le prologue en est l'exposition

{[) Liber Jobifi.ï, PrsBf. (f.2).— « Le prologue (du Faust de Gœthe) est

de Job, qui est le premier drame du monde... J'ai eu l'idée décomposer
un Job, mais je l'ai trouvé trop sublime; il n'y a point de poésie que
l'on puisse comparer au livre de Job. » Th. Medwin, Journal of the

Conversations of lord Byron in 1821 and 1822, Paris, 1824, t. i, p. 173.

— Quant à notre traduction de Job par S. Jérôme, dans la Vulgate,

un rationaliste, M. A. ûlerx, dit à ce sujet, Das Gedicht von Jjjob^

p. Lxxiii : « C'est un travail excellent pour son époque; le traducteur

n'y a épargné ni temps, ni peine, ni argent, procédant avec indépen-
dance et avec goût, ne suivant aucun des anciens interprètes, comme
il le dit dans sa Préface, mais expliquant l'original, en tenant compta
des usages de la langue arabe et de la langue syriaque... Son texUi

est identique à celui d'aujourd'hui, cf. xii, 23; xvi, 11. »

(2) Voir Gietmann, De re metrica Hebrœorum, p. 37 et 42-46.

(3) Cette dénomination n'est pas d'ailleurs rigoureusement juste;

« Le drame demande une action extérieure ; il n'y a qu'une lutte in-

térieure dans le livre de Job... Si l'on veut trouver une forme littéraire

analogue à celle de ce livre, il faut le comparer à la Makama ou à la

iiusamirâ des Arabes. C'est le nom par lequel on désigne ces entre-
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et ressemble beaucoup à la plupart des expositions des tra-

gédies d'Euripide, qui sont aussi une sorte d'introduction

épique à la pièce. Dès que le nœud de l'intrigue a été noué

dans ce récit préliminaire, il se resserre de plus en plus

dans les trois discussions ou les trois actes qui suivent, sous

la forme de dialogues entre Job et ses amis. Dans les dis-

cours d'Éliu qui viennent ensuite, l'intrigue commence à se

dénouer; ils préparent l'intervention de Dieu qui amène
d'une manière admirable le dénouement, complété dans l'é-

pilogue. La préparation, le développement et la conclusion

de l'action ne laissent rien à désirer au point de vue de l'art.

Le poète procède avec tant d'babileté qu'il détache insensi-

blement le lecteur des amis de Job, pour le porter de plus en

plus vers son héros, et l'intérêt va grandissant jusqu'à la fin.

615. — Job, figure de Notre-Seigneur.

S. Grégoire le Grand remarque, dans sa Préface sur Job,

que ce saint patriarche a été la figure de Notre Seigneur,

non seulement par ses paroles, mais aussi et plus encore par

ses souffrances (1). Quoique Job soit innocent, il est accablé

de maux, par la permission de Dieu, comme devait l'être le

Sauveur, le juste par excellence; comme lui, il est abandonné

des siens et comme lui enfin, il reçoit la récompense de su

patience et de sa résignation.

ARTICLE II.

Analyse et explication du livre de Job.

Division générale. — Prologue. — Discussion de Job et de ses trois amio. —
Discours d'Éliu. — Discours de Dieu. — Epilogue.

616.— Division générale du livre de Job

Le livre de Job se divise en cinq parties : 1" Prologue, mi;

tiens nocturnes qui sont propres aux Sémites et qui, avec leurs traita

tranchés et caractéristiques, ont le même droit qu'un poème grec à

tenir leur place dans le monde. » A. Merx, Gedichtvon Ijjob, p. xxxiii.

(1) LibriMoralium, Praif., c. VI, n° 14, t. Lxxv, col. 524-525.— Voir ce

que dit le P. Senault, dans Migne, Cursiis completus Scripturae SacrXt

t. XIII, col. 262-264.
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2» discussion de Job et de ses trois amis, iii-xxxi; 3° dis-

cours d'ËIiu, xxxii-xxxvH ;
4° apparition et discours de Dieu,

xxxviii-XLii, 6; 5° épilogue, xlîi, 7-16 (1).

1'» partie : Prologue.

617. — Division et analyse du prologue, i-ii.

Il nous fait connaître le principal personnage et les cir-

constances qui amènent la discussion sur le problème de

l'existence du mal, problème dont la solution fait le fond du

poème, n° 610. — \° Piété de Job au milieu de la plus grande

prospérité : sa grandeur morale est égale à celle de sa for-

tune, I, 1-5. — 2° Résolution que Dieu prend d'éprouver la

fidélité de son serviteur, i, G-12. Nous sommes transportés

de la terre au ciel, où tout ce qui se passe ici-bas a sa racine

et sa raison dernière. Satan, « l'adversaire, » l'ennemi des

hommes, apparaît au milieu des bons anges pour calomnier

le juste; mais c'est pour concourir finalement, malgré sa

malice, aux desseins de Dieu et travailler malgré lui à Tac-

complissement du plan de la Providence (2). — 3° Job subit

sept épreuves successives : les quatre premières l'atteignent

uans ses biens et dans ses enfants, la cinquième dans son

corps ; la sixième et la septième sont des épreuves morales.

Les quatre premières ne se passent pas sous ses yeux, il

en reçoit la nouvelle par quatre messagers de malheur :
1"

les Sabéens, dans une razzia, lui enlèvent tous ses troupeaux

de bœufs et d'ânes, i, 13-15 ; 2« la foudre fait périr ses bre-

bis, T, 16; 3° les Ghaldéens, dans une razzia, lui enlèvent ses

(1) Commentateurs catholiques : b. Epiirem, In lib. Job Explanatio^

Opéra syriaca^ t. ir, p. l-i9; S. Augustin, Annotationum in Job liber unusy

t. ixxiv, col. 825-886 ; S. Grégoire le Grand, Moralium libri sive expositio

in lib. B. Job, t. Lxxv-Lîxvi; S. Thomas d'Aquin, InJobum Comment.,
in-fol., Venise, 1503; Cordier, In lib. Job Comment.^ Migne, Curs. compl.

Script. Sacr., t. xiii et xiv; Pineda, Commcntarium in Job libri xiii,

2 in-fol., 1537; Welte, DasBuch Job ùbersetzt underkiart, Fribourg, 1849;

Zschokke, Das Buch Job i/bersetzt underklàrt, Vienne,1876 ; J. Navarrine,

Le livre de Job traduit de la Vulgate^ en vers français, Paris, 1879, etc.

(2) Satan reparaît sous ce uom, dans TAncieû Testament, 1 Par., xxi,

1, elZach., m, l, 2.
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chameaux, sa plus grande richesse, i, 17; 4° un vent violent

renverse la maison où tous ses enfants étaient réunis pour

prendre part au festin que leur offrait leur frère aîné, et les

écrase tous, i, 18-19. Job a écouté en silence le récit des

trois premiers malheurs, mais, au quatrième, lorsqu'il ap-

prend la mort de ses fils, il ne peut plus contenir sa dou-

leur ; toutefois elle ne sert qu'à faire ressortir davantage la

solidité de sa vertu^ car elle ne lui arrache que ces paroles

admirables qui sont l'expression même de la résignation at

qui feront à jamais l'admiration des hommes :

Je suis sorti nu du sein de ma mère.

Nu j'y retournerai
;

Dieu m'avait donné, Dieu m'a ôté.

Que le nom de Dieu soit béni!

Cependant Job n'était pas au terme de ses malheurs :

5* Satan revient à la charge contre lui, au bout d'un temps

indéterminé, quadam die, ii, 1, et demande à le frapper dans

sa personne après l'avoir frappé dans ses biens. Dieu le lui

permet, et le saint patriarche est atteint d'une des plus ter-

ribles maladies de peau qui désolent l'Orient, l'éléphantia-

sis (1). Devenu ainsi la proie de la lèpre, Job doit se retirer

(1) D'après tous les caractères de la maladie de Job disséminés dans

le cours du livre, vir, 4-6; xiii, 14, 28; xvi, 14-16; xvii, 1; xviii, 13;

XIX, 17, 19, 20, 26; xxiii, 17; xxx, 10, 17-19, 27-30, J. D. Michaelis a

prouvé, Isagoge in V. T., § 10, p. 56 sq., que la maladie dont Job

fut frap[>é est l'cléphautiasis. Elle commence par l'éruption de pus-

tules, qui ont comme la forme de nœuds, d'où son nom latin de lepra

nodosa; elle couvre ensuite comme un chancre toute la surface du
corps et le ronge de telle façon que tous les membres semblent s'en

détacher. Les pieds et les jambes s'enflent et se couvrent de croûtes au
point d'être pareils à ceux de l'éléphant, d'où le nom d'éléphautiasis.

Le visage est boursouflé et luisant, comme si on l'avait oint avec du
suif, le regard est fixe et hagard, xvi, 17, la voix faible; le malade
fiuit quelquefois par tomber dans un mutisme complet. Eu proie à
d'atroces douleurs, objet de dégoût pour lui-même et pour les autres,

éprouvant une faim insatiable, accablé de tristesse, ne pouvant dormir

ou bien tourmenté par d'affreux cauchemars, il ne trouve aucun
remède au mal qui le ronge. Son état peut durer vingt ans et plus. Il

meurt quelquefois subitement, après une faible fièvre ou étoufle par

la maladie. Heer donne la bibliographie de cette maladie, De Elephan-

tiasi Grxcoi'um et Arabum, Breslau, 1842; on en trouve desreprésen-
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hors du village qu'il habile (1). 6° C'est là que Dieu lui

ménage une nouvelle épreuve : les reproches de sa femme.

Cf. XIX, 17. « Uxor ei sola ad tentationem et insidias de in-

tatioas coloriées dans l'ouvrage publié aux frais du gouveroement
aorvégien et traduit en français, Traité de la spédalsked ou Éléphan-

Uasis des Grecs, par Dauiellssen et Boeck, Paris, 1848.

(1) Le texte original dit qu'il était assis, là, sur la cendre, et

S. Jean Glirysostome dit qu'on allait de son temps en pèlerinage vénérer

l'endroit où s'était retiré alors le saint patriarche, Hom. K, ad populum
Antioche?ium, t. XLii, col. 69 : « On sait, dit M. Edm. Le Blaut, que
d'après le texte hébreu, Job était assis sur la cendre et non sur le fu-

mier, ce qui explique mieux de la part des anciens l'admission d'une

longue existence pour cet objet de vénération. » Représentation inédite

de Job sur un sarcophage d'Arles. Revue archéologique, 1860, p. 4 du
tirage à part. Le passage suivant fera connaître eu quel endroit s'était

retiré Job et expliquera en même temps comment les Septante et la

Vulgate ont pu traduire par fumier ce que l'hébreu appelle cendre,

comment le lieu sanctifié par la présence de Job s'est conservé et a

pu devenir un lieu de pèlerinage : « A l'entrée de tous les villages du
Haurau, dit M. Wetzstein, il y a un emplacement désigné pour dépo-

ser les immondices enlevées des étables. Ces immondices forment à la

longue un monceau, qu'on appelle mezbelé et qui surpasse en volume
et en hauteur les bâtiments les plus élevés du village... Le fumier qu'on

porte au mezbelé n'est point mélangé avec de la paille; dans ces pays
très chauds, sans humidité, la litière est inutile pour les chevaux et

les ânes, qui sont les principaux habitants des étables, parce que le

menu bétail et les taureaux passent ordinairement la nuit dans les

pâturages. Ce fumier est donc sec et on le transporte dans des cor-

beilles à l'endroit qui sert de dépôt, à l'entrée du village. On l'y brûle

ordinairement tous les mois, en ayant soin de choisir, pour cette opé-

ration, une journée favorable, où le vent ne pousse pas la fumée du
côté des maisons. Comme le sol chaud et fertile de ces coutrées n'a pas

besoin d'engrais,... les cendres, produites par la combustion de ces

immondices, restent là entassées et s'y accumulent pendant des siècles.

Lesmezbelé finissent ainsi par atteindre une grande hauteur. Les pluies

d'hiver durcissent ces couches de cendre en masse compacte et les

transforment peu à peu en une sorte de colline, dans l'intérieur de
laquelle on creuse ces remarquables fosses à grains appelées biâr-el-

galle qui garantissent le froment des ravages de la chaleur et des in-

sectes, et le conservent pendant plusieurs années. Le mezbelé sert aux
habitants du village comme de tour et de lieu d'observation; c'est là

qu'ils se réunissent, pendant les soirées étouffantes d'été, pour jouir

un peu du veut frais qui souffle sur cette hauteur. Les enfants vont y
jouer ; le malheureux qui, frappé d'une maladie repoussante, n'est plus
supporté dans l'intérieur du village, s'y retire pour demander, le jour,
l'aumôue aux passants, et se coucher la nuit dans les cendres échauf-
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dustria relicta est, dit S. Jean Chrysostome, diabolus... eani

sibitanquammaximum et validissimum telum reservavit(l).»

Au lieu de Tencourager à la patience, elle voudrait le pousser

au désespoir, ii, 9, mais il lui fait cette réponse admirable :

Si nous recevons les biens de la main de Dieu,

Pourquoi n'en recevrions-nous pas aussi les maux?

1^ La septième épreuve de Job fut la visite de ses amis.

C'est d'abord une \isite muette. Elle prépare la discussion

ou le combat qui va être l'objet de la majeure partie du
poème. La suite nous montrera que cette épreuve fut la plus

difficile par laquelle Job eut à passer. Ils viennent pour le

consoler, mais au lieu d'adoucir ses peines, ils ne font que

les aggraver parles accusations injustes dont ils le chargent.

Il est probable que quelque temps s'était écoulé entre le mo-
ment où Job fut frappé et l'arrivée de ses amis : « Intérim

dum casum amici explorant, dit saint Éphrem, dum de pro-

fectione délibérant, haud dubium est complures fluxisse

dies (2). » Quand ils le voient, ils le saluent à distance, avec

ces marques extraordinaires de douleur qui sont en usage

en Orient, et ils passent sept jours et sept nuits sans profé-

rer une parole. Cf. Ez., m, 15. Ce silence si prolongé prouve

qu'à la vue de tant de maux, ils ne se sentent pas la force de

le consoler. Il faut que Job ouvre le premier la bouche, et ne

recevant d'eux aucun mot d'encouragement, il ne peut qu'ex-

haler ses plaintes.

fées par le soleil. On y voit souvent aussi les chiens du village, attirés

par l'odeur des animaux morts qu'on a coutume d'y porter. Plusieurs

localités du Hauran ont perdu leur nom primitif et s'appellent aujour-

d'hui Umm-el-mezâbil, à cause de la hauteur et de la multitude de

collines de ce genre qui les entourent et qui indiquent qu'elles sont

depuis fort longtemps habitées. Quelques villages modernes sont bâtis

sur d'anciens mezbelé, parce que l'air y est plus pur et plus salubre. »

Notes du consul Wetzstein dans Delitzsch, Das Buch Job, p. 365.

(1) Nicetas^ Catena grsecorum Patrum in B. Job, in-f», Londres, 1637,

p. 85.

(2) S. Éplirem, Opéra Syriaca^ t. ii, p. 3.
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JI« partie : Discussion de Job et de ses trois amis, lu-xxxi.

Première discussion, iii-xiv.

618. — 1° Monologue de Job^ m.

Il renferme trois idées principales : i° Job maudit le jour

de sa naissance, 3-10 ;
2° il regrette de n'être point mort,

11-19; 3" il se demande pourquoi la vie a été donnée au

misérable, 20-26. — Sa douleur longtemps comprimée

éclate avec véhémence : il se plaint tout d'abord avec une

amère éloquence de ce qu'il souffre et, après avoir épanché

ses sentiments, il donne la raison de ses plaintes. Job n'est

pas un stoïcien, un Titan ou un Prométhée révolté, comme
on l'a prétendu, c'est un homme qui souffre : les aiguillons

de la maladie lui font pousser des cris d'angoisse ; mais

comme c'est aussi un juste, au fond de sa conscience il

demeure ferme, comptant sur la justice de Dieu. Tel nous le

verrons dans tout le cours du livre, sentant vivement la

souffrance, mais fort de son innocence et animé d'une con-

fiance inébranlable dans le jugement de Dieu.

En réponse aux plaintes de Job, ses amis entament avec

lui une série de discussions. Elles sont au nombre de trois :

V% iv-xiv; 2% xv-xxi; 3% xxii-xxxi. Elles durèrent probable-

ment l'espace de plusieurs jours et furent séparées par quel-

que intervalle.

619. — Caractère des trois amis de Job.

Après le monologue de Job, ses trois amis vont paraître suc-

cessivement en scène. Ils défendront tous la même thèse :

que l'on n'est malheureux que par sa faute et en punition de
ses péchés. Leur caractère est constamment soutenu et sem-
blable à lui-même.

1« Éliphaz, vrai scheik patriarcal, grave, digne, plus calme
et plus réfléchi que ses deux amis, est nommé le premier et

prend le premier la parole, parce qu'il est le plus âgé de tous,

XV, 10, et peut-être aussi parce qu'il est deThéman, dont la

sagesse est célèbre, Jer., xlix, 7 ; Abd., 8 ; Baruch, m, 22-23.
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11 témoigne d'abord à Job, dans son premier discours, plus

d'affection et de sympathie que ses deux compagnons, mais,

trompé par une foi aveugle à une opinion qu'il n'a jamais

entendu contester, savoir que l'on ne souffre jamais que parce

qu'on l'a mérité, il ne croit pas à l'innocence de celui qu'il

est venu consoler, et ne tarde pas à se montrer dur et injuste

à son égard. La vérité qu'il s'attache le plus à faire ressortir

dans son langage, c'est la majesté et la pureté de Dieu, iv,

12-21 ; XV, 12-16.

2° Baldad, dont le nom signifie fils de contention^ n'a ni

une grande originalité ni une grande indépendance de carac-

tère ; il s'appuie en partie sur les sages dictons de l'anti-

quité, en partie sur l'autorité de son ami plus âgé, Éliphaz.

Son tempérament est plus violent que celui de ce dernier; il a

moins d'arguments et plus d'invectives ; son langage est aussi

moins riche; il est abrupt, sans tendresse, yiii; xviii; xxv.

3" Sophar diffère de ses deux compagnons ; c'est un jeune

homme à la parole violente, quelquefois injurieuse et bles-

sante, surtout dans son second discours^ xx : c'est le type

des esprits étroits et à préjugés de son époque.

Les amis de Job considèrent son monologue comme répré-

hensible, parce qu'il leur parait ne point se soumettre aux

ordres de la Providence. De là, la discussion dialoguée qui

commence, à proprement parler, au chapitre iv, car, dans le

chapitre m. Job ne s'est pas adressé directement à ses amis
;

elle a pour sujet la cause et le but des souffrances de Job, de

l'homme en général. Comme ses trois amis ignorent, aussi

bien que lui, la résolution que Dieu a prise d'éprouver sa

patience, i-ii, ils vont chercher à lui prouver que ce qu'il

souffre est un châtiment mérité.

620. — 1er discours d'Éliphaz, IV-V.

Éliphaz ouvre la discussion avec la confiance qu'inspire

l'expérience et sur le ton d'un prophète. C'est dans son pre-

mier discours qu'il parle avec le plus d'assurance. Le fond

de son langage est vrai d'ailleurs ; il n'est faux que dans

l'application exagérée qu'il en fait au cas présent. Tout se
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Jie très bien dans ce que dit Éliphaz ; au point de vue de la

disposition oratoire et de l'arrangement des parties, ce dis-

cours est le plus parfait du poème. La révélation et l'expé-

rience, les habitants du ciel et ceux de la terre lui ont appris

à quoi s'en tenir sur le problème de la souffrance : d" Job

ne doit pas oublier qu'il a consolé autrefois des malheureux

en leur disant que ce ne sont que les méchants, non les justes,

qui périssent, iv, 2-il. 2° Une vision nocturne luia appris à

lui-même que personne n'est juste devant Dieu, iv, 12-21.

3° Le chagrin qui empêche Job de recourir à l'intercession

des anges est la cause de la ruine des insensés, v, 1-7. 4** Il

doit se tourner vers Dieu, le juge équitable du juste et de

l'impie, v, 8-J6. 5" Heureux celui que Dieu châtie ! Dieu, par

ce châtiment veut lui préparer un grand bonheur, v, 17-27.

Chacune de ces cinq pensées est tout à la fois une thèse et

un reproche contre Job.

624. — lie discours de Job ; I" réponse à Éliphaz, vi-vii.

Le discours d'Éliphaz a surpris et affligé Job qui trouve,

au lieu d'un consolateur, un accusateur : 1° Il justifie l'amer-

tume de ses plaintes par la grandeur de ses maux ; ils sont

tels qu'en face de la mort qui approche, il n'a d'autre conso-

lation que de n'avoir point renié Dieu, vi, 2-10. 2*" Reproches

indirects à ses amis qui ne l'ont point consolé et ont trahi

ses espérances, vi, 11-20. 3° Reproches directs : ils ne lui

ont donné que de vaines paroles, vi, 21-30. 4" Misère de

l'homme en général et de Job en particulier : tableau destiné

à les apitoyer sur son sort, vu, 1-10. 5° Prière à Dieu :

Pourquoi le frappe-t-il si cruellement? Pourquoi, s'il a

péché, ne lui pardonne-t-il pas? vu, 11-21.

622. — 1er discours de Baldad, viii.

Baldad voit dans la réponse de Job à Éliphaz une accusa-

tion d'injustice portée contre Dieu; il lui répète donc à sa

manière le discours de son vieil ami. Dieu n'est pas injuste :

ses enfants avaient donc mérité la mort par leurs péchés et

lui-même expie actuellement ses propres fautes. Son bon-
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heur d'autrefois prouve seulement que Dieu avait différé à

le punir. La pensée dominante, c'est que si Job ne veut pas

en croire ses amis, il croie du moins les anciens sages dont

Baldad rapporte les pensées, quand il annonce que le bon-

heur des méchants n'est pas durable et que Dieu punit ceux

qui l'ont mérité. La suite de ses idées est celle-ci : i° Avis

et reproches à Job qui a parlé à Dieu sans respect, 2-7.

2° Appel aux anciens sages qui attestent que les impies sont

voués à la perdition, 8-19. 3" Horizon de bonheur pour Job,

s'il se convertit, 20-22.

623. — 111° discours de Job; sa V^ réponse à Baldad, ix-x.

Comme Job n'a point dit que Dieu est injuste, toute l'ar-

gumentation de Baldad porte à faux, mais elle est blessante

pour le juste malheureux à qui l'on affirme que ses souf-

frances sont méritées. 1° Job répète donc à son tour qu'il

sait que Dieu est juste et puissant, ix, 2-12. 2" Mais il n'en

proteste pas moins de son innocence, ix, 13-24. 3° Il n'ac-

cuse pourtant pas Dieu d'injustices, parce qu'il est peut-être

coupable de quelques fautes, mais il voudrait pouvoir lui ré-

pondre, s'il l'accuse, pour se justifier, ix, 25-35. 4** Gomment
Dieu peut-il en effet l'affliger si sévèrement, lui qui connaît

son innocence? x, 1-12. 5° Qu'il daigne donc adoucir ses

maux avant sa mort, x, 13-22.

624. — I^' discours de Sopiiar contre Job, xi.

Toute la réponse de Job à Baldad se résume en ceci : Dieu

n'est pas injuste, mais il le punit sévèrement pour des fautes

légères dont il n'a pas même conscience. Le fougueux Sophar

veut à son tour le réfuter : 1° Il reproche à Job d'oser parler

avec présomption contre la divine sagesse, 2-6. 2° Cette sa-

gesse est impénétrable et insondable. Si Dieu venait discuter

avec lui, il lui aurait bientôt prouvé que son sort n'est pas

trop dur, 7-12. Cette réflexion sur l'intervention de Dieu, dès

le début, prépare, avec un art achevé, le dénouement, xxxviii-

XLi. 3'' Exhortation à Job : qu'il se tourne vers Dieu avec com-
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ponction et il sera consolé; sinon, comme l'impie, il n'aura

pas d'espérance, 13-20.

625. IV* discours de Job; sa I""» réponse à Sophar, xii-xiv.

Les menaces de Sophar blessent le juste innocent. Il ré-

fute d'abord ses amis, xii-xiii, 12; puis il se plaint à Dieu

lui-même, xiii, 13-xiv.— I. Réfutation de ses amis : i°Il nie

la thèse que le châtiment suive toujours le crime ici-bas et

que l'affliction soit une preuve de la culpabilité de l'affligé :

« Les tentes des voleurs prospèrent, ceux qui provoquent

Dieu sont en sécurité », xii, 6. Ses amis n'ont pas le privi-

lège exclusif de la connaissance de Dieu, il le connaît comme
eux par la nature et parla tradition, xii, 2-13. 2* 11 connaît,

lui aussi, la puissance et la sagesse de son Maître, et il la dé-

crit en termes magnifiques, ainsi que la Providence générale

et particulière, xii, 14-25. 3° Il ne veut pas avoir à faire à

eux, puisqu'ils sont aveuglés par leurs préjugés, mais à Dieu,

xiii, 1-12. — II. Plainte à Dieu, xni, 13-xiv. 4° Sa sincérité

l'encourage à s'adresser à Dieu même, pourvu qu'il veuille

bien ne pas Taccabler par l'éclat de sa majesté, xiii, 13-22.

5** Alors même que ses péchés seraient aussi grands que ses

souffrances, la vie est déjà bien assez amère pour que Dieu

ne punisse pas si sévèrement les fautes qui peuvent lui avoir

échappé dans sa jeunesse, xiii , 23-xiv, 3. 6° L'origine de

l'homme est trop basse, sa vie trop triste, pour que Dieu soit

sans pitié envers lui, xiv, 4-12. '7° Si l'homme devait re-

tourner sur la terre. Dieu pourrait le maltraiter une pre-

mière fois, mais il n'y revient jamais, xiv, 13-22.

626. — Caractère de la seconde discussion.

Ce qui distingue la seconde discusion de la première,

c'est que dans celle-ci les amis de Job ne l'ont pas pris di-

rectement à partie ; ils ont défendu Dieu lui-même, et ce

n'est que par voie de conséquence et sans l'exprimer d'ordi-

naire formellement qu'ils ont déclaré Job coupable. Désor-
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mais, il n'en sera plus de même, ils n'useront plus de réti-

cence. Les discours de Job les forcent en quelque sorte à se

démasquer. Par sa dernière réponse^ il les a mis dans l'im-

possibilité de continuer leur tactique, en leur montrant qu'il

possédait aussi bien qu'eux la sagesse^ et en répétant à Dieu

ses plaintes, qui avaientété le point de départ de leurs attaques.

627. — lie discours d'Éliphaz, xv.

Éliphaz rentre le premier en lice. Il essaie d'abord de ré-

futer Job , 2-19
;
puis il l'attaque, 20-35.— I. Réfutation deJob.

1° S'il était vraiment sage, il ne répondrait pas avec tant

de passion et n'oublierait pas le respect dû à Dieu, 2-6.

2° Sur quoi s'appuient donc ses prétentions à une si haute

sagesse? 7-H. 3° Et comment un homme pécheur peut-il

oser discuter contre Dieu qui trouve des taches dans ses

anges? 12-16. 4° Transition. Qu'il écoute donc ce qu'il va lui

dire d'après la révélation et la tradition, 17-19.— II. Attaques

contre Job. 5" L'impie n'a pas de repos ; il doit craindre à

tout moment la plus terrible ruine, 20-24, 6° parce qu'il a

été présomptueux dans la prospérité; voilà pourquoi elle a

un terme et finit d'une manière terrible, 25-30. 7° Les men-

songes sur lesquels il se confie ne le protégeront pas, mais

lui seront un piège, 31-35.

628. — Ve discours de Job : II^ réponse à Éliphaz, xvi-xvii.

Éliphaz n'a fait que répéter son premier discours, l'^ Job

réfute ces vaines paroles qui ne sont que des répétitions,

xvr, 2-5. 2° Parler ou se taire lui est également inutile, il

est vrai, mais il ne peut retenir ses plaintes, en voyant que

Dieu et ses amis lui sont si hostiles, xvi, 6-11. 3° Son sort

est d'autant plus dur qu'il été frappé en pleine prospérité,

à l'improviste, sans avoir conscience d'aucune faute, xvi,

12-17. 4° Mais son innocence lui cause en même temps un
sentiment de joie, parce qu'alors même qu'il mourrait, son

droit se fera jour et Dieu sera son témoin contre ses amis, xvi,

18-xvii, 2. 5° Il invoque donc Dieu avec confiance, xvii, 3-9,

et 6° il repousse les consolations de ses amis, xvii, 10-16.
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C29. — II» discours de Baldad, xvill.

Il reproche à Job d'être dur à l'égard de ses amis et de se

plaindre injustement au sujet de ses souffrances. 4° Com-
bien de temps, méprisant ses amis, attaquera-t-il la Provi-

dence qui gouverne le monde et punit toujours à la fia les

méchants? 2-1 i. 2° Oui, le méchant périt avec toute sa race,

sa mémoire s'évanouit et il ne reste plus de lui que lo sou-

venir confus de la catastrophe qui l'a englouti , 12-21.

630. — VI» discours de Job : JI" réponse à Baldad, xix.

C'est le discours le plus important de Job, et, àcerlains

égards, du livre. Comme il ne peut plus compter sur ses

amis, il cherche à se consoler sans leur secours et se tourn©

plus que jamais vers Dieu. 4° Reproches à ses amis, 2-5.

2** Ils doivent songer que c'est Dieu lui-même qui le tour-

mente d'une manière si terrible, 6-12. 3' C'est pourquoi il

lui a retiré l'appui de tous ceux qui l'avaient autrefois sou-

tenu, 13-20. 4° Ils n'en devraient avoir que plus de compas-

sion pour lui, car son droit demeure inébranlable; aussi, il

en est certain, il sera vengé dans une autre vie et le dernier

jugement lui rendra justice, 21-29 :

Scio eaim quod Redenaptor meus vivit

Et in novissimo die de terra surrecturus su m.

Et rursum circumdabor pelle mea
Et in carne mea videbo Deum meum
Quem visurus sum ego ipse

Et oculi mai conspecturi sunt, et non aliua;

Reposita est hsec spes mea in sinu meo.

C'est là le point culminant de la discussion. La vue de

son Rédempteur attendrit le saint patriarche ; désormais sa

fougue est tombée ; il n'a plus la même impétuosité et ne se

plaint qu'avec calme ; mettant toute sa confiance en Dieu, il

cherche moins à se défendre lui-même et se préoccupe plutôt

de réfuter la thèse de ses adversaires (1).

(1) Sur ce passage et le rôle capital qu'il joue dans le livre de Job,

voir La Bible et les découvertes modernes^ 5® édit., t. m, p. 1"0-175.
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631. — !!• discours de Sopliar, xx.

Ce discours est en quelque sorte Yultimatum de Sophar ;

dans la troisième discussion, il ne prendra plus la parole
;

aussi sa violence est-elle maintenant très grande. 1° Les

menaces de Job, qui les compare à des persécuteurs, l'obli-

gpnt d'insister encore sur la thèse que ses amis et lui ont

soutenue jusqu'à présent, 2-5. 2° Le coupable périt, malgré

sa puissance ; il est dépouillé de ses biens injustement acquis,

malgré son avidité, 6-17. 3° Un juste châtiment vient ainsi

le punir de ses rapines et de son insatiabilité ; il n'échap-

pera pas, 18-29.

632. — VII« discours de Job ; II« réponse à Sophar, xxi.

Job s'est principalement attaché, dans ses discours précé-

dents, à convaincre ses amis de son innocence ; ne pouvant

y réussir, il se tourne maintenant contre eux, et, abandon-

nant le terrain de la justification personnelle pour se jeter

sur celui des principes, il attaque leur thèse en elle-même;

il ne se borne plus à leur dire qu'ils la proposent d'une ma-

nière trop générale et qu'ils lui en font une fausse applica-

tion, il la nie. 1° Il va leur donner une réponse décisive ; ils

cesseront ainsi de le railler, 2-4. 2° C'est le contraire de ce

qu'ils affirment qui est la vérité : beaucoup d'impies sont

heureux sur la terre, 5-15. 3° Toute leur argumentation con-

tre ce fait d'expérience est sans force ; ce serait orgueil de

leur part que de le nier et de vouloir tracer à Dieu la voie

qu'il doit suivre, 16-26. 4^* Il sent bien les applications ma-

lignes que renferment leurs discours, mais leurs affirma-

tions sont démenties par l'expérience, 27-34.

Troisième discussion, xxii-xxxi.

633. -- nie discours d'Éliphaz, xxii.

La troisième discussion est la plus courte par le nombre

et l'étendue des discours. C'est encore Éliphaz qui l'ouvre.

A la suite de ce que vient de dire Job, ses amis ne peuvent

lui répondre logiquement que de deux manières, ou en niant
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le bonheur des méchants qu'il vient d'affirmer, ou en sou-

tenant que ce bonheur ne prouve rien en sa faveur. Éliphaz

ne fait directement ni l'un ni l'autre : il considère le dis-

cours de Job comme non avenu ; il déplace la question et

prétend toujours avec la même assurance que les souffran-

ces de son ami sont la punition de ses péchés. Devenant do

plus en plus agressif, V il accuse Job d'un grand nombre

de crimes, 2-11 ;
2"» il l'avertit de ne pas s'attirer par son

obstination et son impénitence un jugement sévère comme
celui que Dieu porte contre les impies, 12-20 ;

3° il lui pro-

met, s'il s'amende, un retour de bonheur et une prospérité

plus grande qu'autrefois, 21-30.

034. — Yll[« dhcoura de Job : III« réponse à Éliphaz, xxiii-xxiv.

Malgré la vivacité des attaques d'Éliphaz, Job reste main-

tenant calme, i" Il réitère d'abord son souhait de se justifier

devant Dieu. Ses plaintes sont regardées comme une révolta

contre lui ; cependant il lui permettrait, lui, de s'exprimer

librement en sa présence. Mais Job voit bien qu'il n'obtiendra

pas la faveur d'être admis en sa présence, xxiii, 2-9. 2** Quoi

qu'il en soit, il est certain d'avoir observé les commande-

ments de Dieu. Pourquoi donc Dieu le châtie-t-il ? Il l'ignore,

XIII, 10-17. 3" Mais qui peut comprendre pourquoi tant d'in-

nocents souffrent dans le monde, xxiv, 1-12, et 4" pourquoi,

au contraire, les méchants ne sont pas punis comme ils le

iriérltent et vivent heureux jusqu'à leur mort ? xxiv, 13-25.

635. — in« discours de Baldad; xxv.

Au lieu de répondre à Job, il parle comme s'il n'avait rien

entendu et ajoute seulement au discours d'Éliphaz quelques

mots courts et solennels (1) sur l'incompréhensible majesté

de Dieu et le néant de l'homme. Devant Dieu, les créatures

les plus saintes ne sont point pures. 11 veut faire entendre

par là à Job qu'il ne peut être pur lui-même devant Dieu,

(1) « Ultimum hocce classicum, dit Schultens, quod a parte triumvi-

roram sonuit, magis receptui caaeutis videtur quam praelium reno-

vaati3. » Liber Job, in XiV, 1; Liège, 1737, t. ii, p. 692.
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2-6. C'est lé dernier mot de ses amis. Sophar n'intervient

plus.

636. — IX« discours de Job : III« réponse à Baldad, xxvi.

Job répond brièvement au dernier discours de Baldad.

i° Il lui reproche ironiquement Tinutilité de ce qu'il vient de

dire, 2-4, et il lui montre ensuite qu'il peut peindre, aussi

bien que lui, la puissance de Dieu, ce qu'il fait en effet d'une

manière supérieure. 2° Il décrit la puissance divine dans

l'enfer (le scheôi), 5-7 ;
3* dans les airs, 8-10 ;

4** dans le ciel

et sur les mers, 11-14.

637. — Xe discours de Job, xxvii-xxvni.

Les amis de Job ne lui répondant plus, il reste comme
maître du champ de bataille. Il en profite pour compléter sa

victoire dans deux discours. Dans le premier, en pensant à

ses amis, dans le second, en ne songeant plus à eux, il ouvre

toute son âme, il développe ses idées et ses croyances, il ex-

prime ses craintes par rapport à son propre sort et fait con-

naître ses vues sur la Providence, Au commencement du

premier discours, V il atteste à ses amis que sa vie tout en-

tière dément leur accusation ; il ne peut s'avouer coupable,

car il ne l'est pas : s'il le faisait, il trahirait la vérité et méri«

terait ainsi ses souffrances, xxvii, 2-12. 2° Il reconnaît d'ail-

leurs que la Providence punit souvent le pécheur, même en

ce monde, mais cette loi souffre des exceptions, xxvii, 13-23.

3° Les voies de Dieu sont cachées ; l'homme peut bien son-

der les profondeurs de la terre, xxviii, 1-11 ;
4° mais non les

profondeurs de Dieu ; l'enfer ou le scheôl lui-même ne le

peut,xxviii, 12-22. 5° Seul, Dieu connaît ses propres secrets;

à l'homme d'avoir la crainte de Dieu, xxviii, 23-28.

638. — XI« discours de Job, xxix-xxxi.

En décrivant d'une manière si éloquente Timpénétrabilité

de la sagesse divine. Job a montré à ses amis combien il

était téméraire de leur part de vouloir assigner les raisons

pour lesquelles Dieu le faisait souffrir. Gomme ils ne lui

répondent rien, Job commence un long discours, divisé en
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trois parties : f. il décrit sa félicité passée, qu'il ne peut se

rappeler sans douleur dans son état présent; II. il décrit

îisuite ses douleurs actuelles ; III. enfin il dit combien elles

ai pour lui inexplicables, parce qu'il n'a pas conscience de

lus avoir méritées par ses péchés. Ce discours est moins une

:ontinuation de la discussion qu'une récapitulation métho-

jlique et complète de ce qu'il avait avancé déjà : 1» qu'il n'a

point mérité son malheur et 2° qu'il en ignore la cause.

impartie : Félicité passée, xxix. — 1" Souvenirs mélan-

coliques du bonheur, des honneurs et de la considération

dont il a autrefois joui, 2-11. 2° La considération dont il

jouissait était méritée par son zèle à défendre les droits de

l'opprimé ; c'est pourquoi il croyait pouvoir compter sur la

stabihté de son bonheur, 12-20. 3° Il inspirait à tous con-

fiance, et cette confiance était fondée sur la peine qu'il pre-

nait pour l'intérêt du prochain, 21-25.

11° partie : Malheurs présents, xxx. — Ils sont décrits en

trois tableaux qui commencent tous par le mot nunc.

1° Maintenant les hommes les plus méprisables s'élèvent

contre lui, 1-8; 2° maintenant il est pour eux un objet de

moquerie; ils l'attaquent de toutes leurs forces, 9-15;
3° maintenant il a cependant assez à souffrir, sans cette peine

de surcroit, de la part de ses propres maux et de la part de

Dieu, 16-23. 4° Combien moins ses amis devraient-ils se

tourner contre lui, puisque sa félicité passée s'est changée

en une douleur si cruelle I 24-31.

IIP partie : Conscience de son innocence, xxxi. — Du
moins sa conscience est-elle pour lui. 1° Il ne s'est jamais

abandonné à ses passions, 1-12; 2<' il ne s'est jamais servi

de sa force pour traiter injustement les faibles, 13-23 ;
3° il

n'a jamais été arrogant, comme on le lui a reproché, ni en-

vers Dieu ni envers les hommes, 24-40.

III« partie : Intervention d'Éliu, xxxii-xxxyii.

639. — Rôle d'Éliu.

La conclusion de Job, c'est qu'étant innocent il ne sait pas
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pourquoi Dieu l'afflige. Éliu intervient et veut lui apprendre

la raison de ses souffrances. C'est un jeune homme, issu

probablement d'une branche collatérale de la famille d'Abra-

ham, XXXII, 2, 6; cf. Gen., xxii, 21. Il a écouté en silence,

comme il convenait à sa jeunesse, mais non sans indignation,

des hommes plus âgés que lui^, xxxii,6-7, qui lui paraissent

avoir avancé beaucoup d'erreurs. Poussé par une inspiration

divine, il s'adresse maintenant aux deux partis. Ils se sont

tous trompés, puisqu'ils n'ont vu ni les uns ni les autres un
des principaux buts de la souffrance : c'est que Dieu parle

à rhomme par la voix de la douleur et lui enseigne toutes

les vertus. Tout en faisant ressortir ce caractère médicinal,

préventif et didactique de la souffrance, Éliu redresse acces-

soirement ce qui lui a paru faux à un degré quelconque dans

les paroles de Job et de ses amis. Ses discours sont au

nombre de quatre. Les Pères les ont sévèrement jugés.

« Magna Eliu ac valde fortia protulit, dit S. Grégoire le

Grand, sed hoc unusquisque arrogans habere proprium solet,

quod dum vera ac mystica loquitur, subito per tumorem
cordis quaedam inania et superbapermiscet (i). » Éliu est en

effet présomptueux et avide de faire étalage de sa science,

mais il n'en fait pas moins ressortir une vérité nouvelle, qui

n'avait pas encore été présentée, celle de l'utilité de la souf-

france pour purifier l'homme et l'instruire; ce qui montre

que le juste lui-même peut être affligé. Il prépare ainsi la

manifestation de Dieu, en faisant cesser les plaintes de Job ;

Dieu n'a plus, en paraissant, qu'à faire confesser à Job qu'il

a eu tort de se plaindre.

640. -— 1er discours d'Éliu : L'homme n'est point sans tache

aux yeux de Dieu, xxxii-xxxm.

Après une introduction historique, en prose, xxxii, 1-6*,

dans laquelle sont mentionnées l'indignation de Job contre

ses amis, 1-3, et les raisons qu'a eues Éliu de se taire d'abord

(1) s. Greg. Mag., Moralia in Job, 1. XXIV, c. xir, n» 36, t. Lxxvr,

col, 397. Cf. Olympiodore, dans Nicetas, Catena in Job, Londres, 1637,

p. 484.
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et de parler maintenant, 1" Eliii commence en disant qu'il a

laissé parler les amis plus âgés de Job, dans l'espérance qu'ils

le réfuteraient, mais puisqu'il s'est trompé (1), il prend la

parole, xxxii, e*» - 14. 2° Quand ils ont eu fini leurs discours,

il s'est tu quelque temps encore ; l'esprit le pousse mainte-

nant à exposer sans partialité ce qu'il pense, xxxii, i5-22.

o° Que Job l'écoute, car il sera sincère et clair ; Job n'a pas

d'ailleurs à craindre devant lui comme devant Dieu, puis-

qu'il est son semblable, xxxiii, 1-7.4° Quand il a fini ce long

exorde, il entre dans le cœur de son sujet. Job s'est déclaré

innocent à rencontre de Dieu, mais il est faux que Dieu ne

manifeste pas à l'homme sa volonté, il la lui manifeste de

plusieurs manières, d'abord par des visions de nuit, xxxiii,

8- -18 ;
5° ensuite par la soufi'rance et par la maladie, qui est

un des langages de Dieu. Ces coups ne doivent point décou-

rager l'homme, mais plutôt, au moyen de l'intercession des

saints, lui faire reconnaître ses péchés, xxxiii, 19-30. 6° Pé-

roraison : Job peut continuer à l'écouter tranquillement ou

lui répondre, xxxiii, 31-33.

641. — II» discours d'Éliu : Apologie de la justice divine, xxxiv.

Job ne lui répond rien. Éliu a consacré en partie son pre-

mier discours à montrer que Dieu n'est pas injuste envers

l'homme; il consacre le second tout entier à développer

cette idée et à établir que Dieu gouverne le monde aveo

équité. 1" Il prie les assistants de l'écouter et de prononcer.

Job accuse Dieu de ne point le traiter avec justice, 2-9;

2° mais comment Dieu pourrait-il être injuste, puisqu'il crée

et gouverne le monde librement, 10-18? 3° la justice de Dieu

envers ses créatures éclate de toutes parts : sa toute-puis-

(1) « Non sunt longaevi sapientes nec senes intelligunt judicium, n

XXXII, 9. Cordier dit là-dessus, dans son Job eluddatus, p. 588. u Saepo
a Deo juveues magao pretio œstimantur, senes vero pro nihilo haben-
tur, quia hi morum levitate repuerascunt, illi virtutum muturitate con-
seuescunt... Hinc est illa frequens Sacrarum Litterarum consuetudo,
ut seniores propter morum intemperantiam pueri dicantur; juniores
propter virtutum exoelleniiam senes appellentur. » D'où le nom de
pre^byteri, donné mêjae aux jeunes prêtres.
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sance et sa science infinie lui permettent de juger avec pleine

justice, -19-28. 4° Gomment pourrait-on calomnier les voies

de Dieu, puisqu'il se propose comme but le bien des

hommes? On doit plutôt s'humilier devant lui, et c'est

parce que Job ne le fait pas qu'il mérite le châtiment di-

vin, 29-37.

642. — II|e discours d'Éliu : réfutation de la seconde affirmation de
Job sur l'inutilité de la confiance en Dieu, xxxv.

Il développe dans ce discours Tidée qu'il avait déjà expri-

mée contre Job, xxxiv, 9, et il affirme que, par la piété ou

l'impiété, l'homme se rend utile ou nuisible à lui-même.

1" Quand Job dit que la piété est inutile à l'homme, croit-il

par là que l'homme puisse donner ou enlever quelque chose

à Dieu ? 2-8. 2° Ceux-là se plaignent en vain qui négligent,

par présomption^ de recourir à Dieu; que Job prenne garde

de leur devenir semblable I 9-16

643.— IV» discours d'Éliu : Dieu afflige l'homme pour le garder du
péché et l'exciter au repentir, xxxvi-xxxvii.

Dans son dernier discours, Ëliu expose encore plus complé-

ment les motifs pour lesquels Dieu permet que le juste soit

affligé : c'est pour le tenir en garde contre le péché, ou, s'il a

péché, pour l'exciter au repentir. 1° Son exorde annonce des

raisons décisives en faveur de sa thèse, xxxvi, 2-4. 2° Dieu est

tout-puissant, mais il ne dédaigne personne, et c'est ce qu'il

montre en éprouvant ceux qu'il aime, xxxvf, 5-i2. 3° C'est

pour le plus grand bien de Job que Dieu l'afflige ; il doit donc

veiller à ne pas perdre par sa faute la bénédiction que Dieu

veut répandre sur lui, xxxvi, 13-22. 4° L'homme doit louer

humblement ce maître incomparable qui manifeste sa puis-

sance et sa sagesse par ses œuvres merveilleuses et par les

phénomènes atmosphériques, xxxvi, 23-33. 5° Éliu décrit en

détail l'orage, sa magnificence et ses suites, xxxvii, 1-13 (1).

(1) « Dans le xxxviie chapitre,... on sent que les accidents météoro-

logiques qui se produisent dans la région des nuages, les vapeurs qui

se coiiiicuseat on se disàipeut, suivant la direclioa des veuts, les jeux
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6" En face de pareils spectacles, Job peut bien reconnaître sa

faiblesse et son ignorance, comme Éliu reconnaît la sienne,

XXXVII, 14-24. C'est la conclusion naturelle des discours

d'Éliu et la préparation de l'apparition de Dieu qui se mani-

feste maintenant au sein d'une de ces tempêtes que Torateur

vient de décrire.

IV» partie : Apparition et discours de Dieu, xxxvii t-xtr.

644. -- Raisons de l'intervention de Dieu.

Ce que Job avait si ardemment souhaité, xiir, 22, arrive

enfin : Dieu apparaît. Le mystère de la souffrance n'a pas

encore été complètement éclairci. 11 est démontré que la

thèse des trois premiers adversaires de Job est insoutenable
;

il est établi que les idées de Job ne sont pas non plus toutes

également justes; cependant Éliu lui-même n'a pas dit le

dernier mot. Les souffrances du saint patriarche ont eu pour

but de manifester la sincérité de sa vertu et de démontrer

que la fidélité au devoir peut subsister dans la mauvaise

comme dans la bonne fortune, mais aucun des interlocuteurs

ne l'a soupçonné, et, à vrai dire, ce but ne pouvait être connu

que par une révélation. A Dieu seul il appartient de trancher

le différend ; lui seul peut distribuer à chacun le blâme et

l'éloge, déclarer Job innocent, tout en lui reprochant les

bizarres de la lumière, la formation de la grêle et du tonnerre, avaient

été observés avant d'être décrits. Plusieurs questions aussi sont posées,

que la physique moderne peut ramener sans doute à des formules

plus scientifiques, mais pour lesquelles elle n'a pas trouvé encore de

solution satisfaisante. On tient généralement le livre de Job pour
l'œuvre la plus achevée de la poésie hébraïque. Il y a autant de
îharme pittoresque dans la peinture de chaque phénomène que d'art

ians la composition didactique de l'ensemble. Chez tous les peuples

jui possèdent une traduction du livre de Job, ces tableaux de la na-

iure orientale ont produit une impression profonde : a Le Seigneur
>) marche sur les sommets de la mer, sur le dos des vagues soulevées

» par la tempête. — L'aurore embrasse les contours de la terre el

» façonne diversement les nuages, comme la main de l'homme pétrit

» l'argile docile. » Nous y voyons « l'air pur, quand viennent à souf-

» fler les vents dévorants du sud, étendu comme un métal en fusion

» sur les déserts altérés. » Alex, de Humboldt, Cosmos, trad. Faye et

Galuski, 1864, t. ii, p. 52-53.
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excès de parole dans lesquels il s'est laissé entraîner; faire

sentir à ses trois amis leur dureté et leur opiniâtreté.

Il semble que Dieu ne saurait intervenir sans s'abaisser,

et cependant comme il apparaît en maître souverain ! 11 ne se

justifie pas, il ne dit pas un seul mot pour expliquer sa con-

duite, il dédaigne de parler des questions spéculatives qui

ont été l'objet du débat; il a fait résoudre le problème en

tète du livre par l'écrivain inspiré, qui nous a découvert le

secret divin dans le prologue. Maintenant les choses se passent

tout autrement que Job ne l'avait imaginé, quand il récla-

mait la présence de Dieu. Surpris, accablé par les questions

que son Seigneur lui adresse, il comprend quelle a été sa pré-

somption et son imprudence^ il s'humilie et se tait. Dieu

veut nous rappeler notre ignorance, nous apprendre à nous

abaisser devant lui et à reconnaître que la véritable sagesse

consiste à ne pas tenter de pénétrer ce qui est impénétrable.

Comment pourrions-nous sonder les plans du Seigneur et

scruter ses desseins, puisqu'il est si grand et que nous

sommes si petits?

G45. — Discours de Dieu, xxxviii-xLi.

Il se divise en trois parties. La première renferme la des-

cription des phénomènes de Tordre physique, la seconde la

description du règne animal, la troisième celle de deux ani-

maux particulièrement remarquables, l'hippopotame et le

crocodile. La première et la seconde partie sont à peu près

d'égale longueur, xxxviii, 1-38; xxxviii, 39-xxxix, 30; la

troisième a près du double de longueur, xl-xli.

I" Partie, xxxviii, 1-38. 1** Dieu interroge Job. Lui qui

veut disputer avec le Tout-Puissant, a-t-il assisté à la créa-

tion, à l'emprisonnement de l'océan et à l'asservissement de

Ja lumière? 2-15. 2° A-t-il découvert le secret des mystères

de la nature, 16-30, et 3°, en particulier, des lois qui ré-

gissent les astres? 31-38.

11° Partie, xxxviii, 39-xxxix, 35. Description du règne ani-

mal. 1° Nourriture du lion et du corbeau, enfantement de !a

biche, xxxviii, 39-xxxix, 4. 2'» Comparaison des animaux do •
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mestiques avec les animaux sauvages, du buffle avec le bœuf,

de l'onagre avec l'âne, xxxix, 5-12. 3° Description de l'au-

truche, 43-18; 4" du cheval (1), 19-25; 5° de l'aigle, 26-30.

Après ce tableau de sa puissance, Dieu demande à Job s'il va

lui répondre. Job confesse qu'il a parlé avec légèreté et qu'il

aurait dû se taire, xxxix, 31-35.

111° Partie, xl-xli. Pour lui faire reconnaître encore da-

vantage son néant, Dieu continue : — 1° Que Job montre sa

sagesse en maîtrisant ce qu'il y a d'indomptable au monde.

Mais il n'est pas même en état de dompter Béhémoth , c'est<

à-dire l'hippopotame, qu'on rencontre dans les eaux du Nil,

en Egypte, où on l'appelait péhémouth^ nom devenu, en hé-

breu, Béhémoth, c'est-à-dire « les bêtes ou le grand animal »,

XL, 2-19. — 2° 11 ne peut dompter Léviathan, mot qui dé-

signe le crocodile; combien moins peut-il donc lutter contre

Dieu, XL, 20-XLi ,3. — 3** Puissance redoutable et beauté de

Léviathan, XLi, 4-13. — 4° Tableau de sa supériorité et de sa

souveraineté incontestée dans son royaume, xli, 14-26. —
Les ch. XXXVIII et xxxix avaient parlé des animaux de la terre

(1) RoUin dit de la description du cheval, Traité des Études, 1. IV,

c. III, § IV, n» 3, t. II, 1805, p. 595-597 : « Chaque mot demanderait
d'être développé, pour en faire sentir la beauté... Les armées sout
longtemps à se mettre en ordre de bataille... Tous les mouvements
sont marqués par des signaux particuliers... Cette lenteur importune
le cheval. Comme il est prêt au premier son de trompette, il porte avec
impatience qu'il faille avertir tant de fois l'armée. Il murmure en se-

cret contre tous ces délais, et ne pouvant demeurer en place, ni aussi

désobéir, il bat continuellement du pied et se plaint en sa manière
qu'on perde inutilement le temps à se regarder sans rien faire. Fer-
vens et fremens sorbet terram. Dans son impatience, il compte pour
rien tous les signaux qui ne sont point décisifs et qui ne font que mar-
quer quelque détail dont il n'esi point occupé. Nec reputat tubae so-
nare dangorem. Mais quand c'est tout de bon, et que le dernier coup
de la trompette annonce la bataille, alors toute la contenance du che-
val change. On dirait qu'il distingue, comme par l'odorat, que le com-
bat va se donner, et qu'il a entendu distinctement l'ordre du général,
et il répond aux cris confus de l'armée par un frissonnement qui
marque son allégresse et son courage : Ubi audierit buccinam, dicit :

Vah! Procutodoratur bellum, exhortationem ducum et ululatum exer-
citus. Qu'on compare les admirables descriptions qu'Homère et Virgile
ont faites du cheval, on verra combien celle-ci est supérieure. »
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et des animaux de l'air; la description se termine ainsi par

les animaux aquatiques ou amphibies, par les deux animaux

les plus singuliers de l'Egypte.

646. — Réponse de Job, xlii, 1-6.

La seconde réponse de Job à Dieu est courte, mais complète,

XLii, 1-6. 11 savait que Dieu était grand et que sa conduite est

incompréhensible, mais il ne le sentait pas assez; il confesse

qu'il a eu tort de vouloir se mesurer présomptueusement

avec Dieu et il le prie de lui pardonner. La discussion se

termine donc comme cela devait être, par la victoire com-

plète de Dieu, victoire avouée et acceptée de l'homme qui ne

peut en remporter lui-même d'autre que celle-là : reconnaître

son néant en présence de son créateur.

V* partie : Épilogue, xlii, 7-16.

647. — Divièion et analyse de l'épilogue.

L'épreuve de Job est maintenant finie. Il a déjoué, sans le

savoir, le plan de Satan : 1° Dieu proclame son innocence de-

vant ses amis, et leur injustice n'est pardonnée que par son

intercession, 7-9. 2° Job lui-même est récompensé : il saura

que l'épreuve bien supportée devient une source de bonheur;

il reçoit le double des biens qu'il avait perdus, 10-15. 3° IJ

en jouit 140 ans et meurt plein de jours, 16.
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CHAPITRE ni.

LES PSAUMES.

ARTICLE I.

Introduction au livre des Psaumes.

§ I. — Des Psaumes en général.

Noms des Psaumes. — Leur authenticité. — Division en cinq livres. — Différences

critiques entre les cinq livres. — De l'authenticité des titres des Psaumes. — Au-
teurs des Psaumes. — Date. — Sujet ordinaire. — Classification. — Psaumes mes-

sianiques. — Enseignements contenus dans les Psaumes en général.

648. — Noms des Psaumes.

1° On ignore par quel nom les anciens Hébreux désignaient

la collection des Psaumes. Aujourd'hui on lui donne, dans

la Bible hébraïque, le titre de Tkehiliîm, laudes, louanges.

Cette dénomination, qui a la même racine qu'alléluia, con-

vient, en effet, à un grand nombre de psaumes, quoique elle

ne s'applique pas exactement à tous; elle n'est attribuée ex-

pressément qu'au Ps. cxLiv, hébreu cxlv, Exaltabo te, Deus

meus, lequel est en effet une hymne de louange.

2° Les Septante iutitulèrent leur traduction des thehillîm,

6aX[;.c(, d'où notre mot de Psaumes. Ils se servirent égale-

ment du mot ^7?k]i.6ç, pour traduire l'hébreu mizmôr, qui

signiGe proprement une composition rythmique, destinée à

être chantée avec accompagnement d'instruments de musique

et en particulier delà harpe. WâXXeiv, dans les auteurs grecs,

sigmûe toucher un instrument à cordes, et ^y.\]xcc, le poème

ou l'air qui est ainsi joué avec ou sans accompagnement de

.a voix; il répond bien par conséquent à l'hébreu mizmôr.

Plusieurs Psaumes portent le nom de mizmôr, mais non pas

tous, car ils n'étaient pas tous destinés à être chantés en mu-
sique. L'usage a néanmoins prévalu d'appeler Psaumes tous

les poèmes de la collection, quelle que soit leur nature.
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64D. — Authenticité des Psaumes.

L'Église reçut certainement le Psautier des niaing des

Juifs, non seulement comme une partie de la Bible, mais

aussi comme un livre liturgique dont la synagogue se servait

régulièrement dans les assemblées religieuses. Tout lemonde

en admet l'authenticité, entendue dans ce sens.

649 bis. — Du nombre des Psaume».

Le nombre des Psaumes, selon le témoignage constant

de tous les anciens auteurs, est de cent cinquante. Le Ps. cir,

qu'on lit à la fin du Psautier grec et syriaque, est surnumé-

raire et apocryphe. Le chifTre de iSO se recommande de Inî-

même, comme émanant du dernier collectionneur ^ea

Psaumes. 11 existe d'ailleurs, dans le classement, quelques

différences, provenant de ce que les divisions n'étaient pas pri-

mitivement marquées dans les manuscrits. La version grecque,

reproduite par la Vulgate, joint ensemble les Ps. ix et x, cxiv et

Gxv de l'hébreu ; elle partage les Ps. cxvi et gxlvii dont elle fait

les Ps. cxiv-cxv et cxlvi-cxlvh. La version syriaque s'é-

carte de l'hébreu et du grec : elle réunit, comme le grec, les

Ps. cxiv et cxv, et divise, comme lui, le Ps. cxlvii; pour le

reste, elle est d'accord avec l'hébreu, sauf quelques particu-

larités. Ces variations qui ne portent que sur la coupure,

pour ainsi dire, des poèmes, sont du reste sans impoilauce

ùérieuse; elles n'atteignent pas le fond des choses.

630. — De la division du Psautier en cinq livre»,

La tradition juive, constatée par le texte même de rÊcri-

ture et par la tradition des Pères (i), partageait les Psaumes,

comme le Pentateuque, en cinq livres. La fin des quatre pre-

miers est indiquée, dans le texte, par une doxologie placée

(1) s. Épiphane, en particulier, a très nettement indiqué la division da
Psautier en cinq livres : « Nec illud latere te débet, honestarum reruin

studiose, Psalterium ab Hebraeis quinque in libres esse partitum, nova
ut indidem Pentateuchus oriatur. » Et il indique ensuite exactement
les cinq livres. Libri de mensuris et ponderibus^ c. v, t. xuii, col.. 243.
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Ps. XL, 14; Lxxr, i9; Lxxxviir, 53 et gv, 48. Les versets que

nous venons d'indiquer n'ont, la plupart, aucune liaison

avec les Psaumes auxquels ils sont attachés ; ils marquent

simplement la fin d'un recueil. Nous lisons même Ps. Lxxr,

20 : Defecerunt laudes {thephillôth) David, filii Jesse, Il ré-

sulte de là que la collection des Psaumes a été faite à diverses

époques et à cinq reprises différentes.

* 651. — Différences critiques entre les cinq livres des Psaumes.

1° Les cinq livres des Psaumes se distinguent les uns des

autres par l'emploi différent du nom de Dieu. Dans le pre-

mier livre, on lit 272 fois le nom de Jéhovah, 15 fois seule-

ment celui d'Élohim (1). Dans le second, au contraire, ÉIo-

him est cinq fois plus fréquent que Jéhovah (164 fois Éiohim,

34 fois Jéhovah). Le Ps. xiii, dans le premier livre, appelle

Dieu Jéhovah ; le Ps. lu, qui est identique, dans le second livre,

l'appelle Éiohim (2). Quant au troisième livre, le nom d'É-

lohim (33 fois) est prépondérant dans les premiers Psaumes

et celui de Jéhovah (44 fois) dans les derniers. Jéhovah est

employé exclusivement dans le quatrième livre, et l'on peut

dire la même chose du cinquième, car Éiohim ne s'y lit que

dans deux passages empruntés à des Psaumes du livre pré-

cédent (3).

2° Ceux qui soutiennent que les cinq livres ont été réunis

en même temps, et que la collection entière date de la mémo
époque, pensent que les Psaumes ont été classés d'après le

nom de Dieu dont ils font usage; mais le livre III, dans le-

quel le nom d'Élohim cède graduellement la place à celui de

(1) Dans ce total ne sont pas compris les cas où Éiohim est employé
avec des suffixes ou des pronoms ; on ne tient pas compte non pluâ

des titres ou des doxologies.

(2) On peut juger par là combien est peu sûr le critérium d'après le-

quel un certain nombre de critiques prétendent que les passages de la

Bible où est employé le nom de Jéhovah ue sont pas du même auteur

que ceux dans lesquels est employé le nom d'Élohim ;le psaume jého-

viste XIII est indubitablement du même auteur que le psaume élo-

histe LU.

(3) Ps. cviii, six fois; C3:mv, une fois. Le nom de Jéhovah se lit

339 fois dans les livres iv et v.

u - n
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Jélio\ah, détruit cette explication. Oa a supposé avec plus de

vraisemblance que l'emploi d'Élohim, dans les livres II et IIÏ,

provient de ce que les collections datent de l'époque qui

s'écoule de Salomon à Ézéchias, pendant laquelle le nom de

Jéhovah fut peut usité. Cette hypothèse chronologique est

confirmée par les titres d'un certain nombre de psaumes.—
Elle semble en contradiction avec contenu du livre II, qui

renferme beaucoup de Psaumes de David, dans lesquels on

lit Jéhovah au lieu d'Élohim. Pour se rendre compte de

ce fait, on peut admettre que David lui-même rassembla les

Psaumes du premier livre dans un but liturgique; il en exclut

les psaumes l-lxiii, parce qu'il les jugea trop personnels :

comme ils renferment des allusions directes à sa vie privée,

il les crut sans doute impropres au chant public. 11 ne mit

dans la première collection que ceux qui avaient un caractère

général ou qu'il put aisément généraliser, et il y substitua

le nom plus théocratique de Jéhovah à celui d'Élohim;

plus tard on recueillit dans les livres suivants les psaumes
davidiques que le prophète royal n'avait point rassemblés

lui-même.

* 652. — De rauthenticité des titres des Psaumes.

4** Tous les Psaumes, à l'exception de 34 en hébreu (20 dans

la Vulgate) (i), ont un titre qui nous fait connaître soit leur

(I) Le Talmud appelle orphelins les Psaumes qui n'ont pas de titre,

Babyl., AbodaZaray2kb. Ce sont les Ps. i; ii; x hébreu; xxxni (hébreu,

Vulgate XXXII, il a dans la Vulgate le titre de Psaume de David);

XLiii (hébreu, Vulgate xLii, avec le titre Psaume de David) \ lxxi (hé-

breu, Vulgate Lxx, avec le titre Psaume de David, des fils de Jonadab
et des premiers captifs); xci (hébreu, Vulgate xc, avec le titre Laus,

Cantici David); xciii-xcvii (hébreu, Vulgate xcii-xcvi; elle les attribue

tous à David); xcix (hébreu, Vulgate xcviii, avec le titre Psaume de
David); civ-cvii (hébreu, Vulgate ciii-cvi; le psaume cm porte en
tête : Ipsi David); cxi-cxix (hébreu, Vulgate cx-cxviii; elle paraît attri-

buer le Ps. CXI à Aggée et à Zacharie) ; cxxxv-cxxxvii (hébreu, Vul-
gate cxxxiv-cxxxvi; elle donne pour titre au Ps. cxxxvi : Psalmus
David, Jeremiœ) ; cxlvi-cl (hébreu, Vulgate cxlv-cl : le Ps. cxlv a pour
titre : Alléluia^ Aggsei et Zacharise). - Quelques auteurs regardent le

mot alléluia placé en tête d'un certain nombre de Psaumes , comme
un titre; mais c'est sans motif.
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auteur, soit leur nature et la manière dont ils devaient être

chantés, soit la circonstance historique dans laquelle ils ont

été composés (1), soit toutes ces choses à la fois. Ce titre

n'est pas toujours absolument semblable dans le texte hébreu

et dans les Septante ou la Vulgale.

2*» Vautorité des inscriptions placées en tête des Psaumes

n*est pas acceptée par tous les critiques. On allègue contre

leur authenticité :
1** leur ressemblance avec les suscriptions

finales ou indication de la date des Épîtres du Nouveau Tes-

tament grec, qui ne méritent point confiance. — Il est aisé

de répondrp que le caractère suspect de ces additions, qui ne

se lisent que dans le texte grec des Épîtres et non dans la

Vulgate, ne prouve rien contre les titres des Psaumes, qui

sont d'une autre époque. — 2*' On prétend que les titres

ajoutés à quelques Psaumes par les Septante sont arbitraires,

et l'on en conclut que tous ou la plupart doivent être rejetés.

— Il n'est nullement prouvé que les traducteurs grecs n'ont

eu aucune raison de faire ce qu'ils ont fait. De plus, le fait

serait-il prouvé, il ne démontrerait rien contre les titres hé-

breux. — 3° On s'appuie surtout sur le sentiment des cri-

tiques d'après lesquels, dans les livres III, IV et V, plusieurs

psaumes attribués à David, Asaph, etc., ne sont point de ces

auteurs. — La question est de savoir si ces critiques ont

raison. Or, ils n'établissent nullement, à part quelques excep-

tions, que les titres qu'ils attaquent sont faux; seulement,

quelquefois ils les expliquent mal, afin de les rejeter.

3** Les raisons en faveur de l'authenticité des titres sont

les suivantes: 1° Ils forment une partie intégrante de la

collection et, jusqu'aux temps modernes, ils ont été, dans

leur ensemble, admis sans contestation (2). Théodore de

Mopsueste est, dans l'antiquité, le seul qui ait soulevé des

doutes à ce sujet. — 2° Ils sont analogues à ce que nous

voyons dans d'autres parties de l'Ancien Testament et quel-

(1) Ps. VII ; XVII ; XXIX, xxxv; l; Li; Lv; lvi; lviii; lix; lxi; cxli

(2) Vogel est le premier qui ait attaqué les titres deà Psaumes daoj
sa dissertation publiée à Halle, en 1767, Inscrwtiojies Psalmorw,i seviui

demum additas videri^
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quefois même confirmés par d'autres livres; Is., xxxviii, 9;

Habacuc, m, 19; Il Reg., i, 18; xxiii, 1, etc. — 3» Leur di-

versité, l'absence d'esprit de système, leur forme souvent

obscure et énigmatique sont des garanties d'une haute anti-

tiquité. Ils étaient déjà en partie inintelligibles pour les au-

teurs de la version des Septante ; ils étaient donc plus anciens

qu'eux. — 4° L'absence de titres dans plusieurs psaumes est

au moins une présomption en faveur de la valeur des titres

qu'on lit en tête des autres, car il faut qu'on ait eu des motifs

sérieux d'en donner aux uns, sans en donner à tous (1), —
Reconnaissons d'ailleurs que les titres de quelques psaumes

paraissent inexacts et sont communément rejetés (2). Le dé-

saccord qui existe sur ce point entre la Bible hébraïque, les

Septante et les autres versions anciennes prouve qu'ils n'é-

taient pas fixés comme le texte lui-même, mais livrés en

partie aux conjectures.

653. — Auteurs des Psaumes.

Quelques Pères ont attribué tous les Psaumes à David,

mais le style, le contenu et les titres mêmes de ces chants

sacrés nous apprennent qu'ils sont d'auteurs et d'époques

diverses, comme le reconnaît expressément le Talmud (3).

(1) Voir no 666 l'explication des titres.

(2) Voir Bellenger, Liber Psalmorum, Prolegomena, c. v, De Psalmo-

rum Titulis, éd. de 1853, p. xxiv-xxxvii.

(3) Baba Bathra, 14 b. « Sciamus errare, dit S. Jérôme, eos qui cm-
nés Psalmos David arbitrantur, et non eorum quorum nominibus ins-

cripti sunt. » Epist. cxL, 4, t. xxii, col. 1169. — Le texte hébreu donne
le nom des auteurs de 101 psaumes, la Vulgate de 115. Les inscriptions

en attribuent 73 (ou 88), à David, 12 à Asaph, 11 aux fils de Coré, 2 à
Salomon, Lxxi, cxxvi ; un à Moïse, Lxxxix^ un à Héman et un à Éthan,

l'origine des autres n'est point indiquée. — Le texte hébreu en attri-

bue 73 à David, les Septante et la Vulgate lui attribuent de plus les

15 psaumes : x selon l'hébreu; xxxii;xLii; lxvi; lxx; xg; xcii-xcviii;

cxiii; cxxxvi. Sur ce nombre, deux seulement, xlii et csxxvi, peuvent
être refusés à David. — C'est parce que David est le principal auteur

des Psaumes que la collection entière porte son nom. Le premier
livre, i-XL, est exclusivement davidique, et c'est probablement le saint

roi lui-même qui l'a formé. Le second livre est en partie davidique, en
partie lévitique. On a aussi inséré, comme on vient de le voir, des
psaumes de sa composition dans les livres suivants. Le concile de Trente.
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d*» David est le principal et le plus grand poète lyrique

d'Israël. Ses chants se distinguent par la douceur, la ten-

dresse, la grâce et la profondeur du sentiment. Sa note

est ordinairement plaintive : plusieurs de ses chants com-

mencent par une sombre peinture de sa désolation et de ses

souffrances, mais ils se terminent par d'admirables élans de

confiance en Dieu. Son amour pour Dieu et pour le tabernacle

où il réside éclate en transports qui s'élèvent parfois jusqu'au

sublime, comme dans le Ps. xvii (1). Il a composé la moitié des

Psaumes que nous possédons et il mérite bien le nom de Psal-

miste qui lui estdonnépar excellence, egregiuspsaltes Israël (2)

.

2° Les titres des psaumes en attribuent douze à Asaph,

XLix; Lxxii-Lxxxii. Quelques-uns d'entre eux sont d'excellents

dans le canoD des Écritures, n» 3o, nomme le Psautier, Psalterium Da-
vidicum, mais sans prétendre que tous les Psaumes soient de David.
« lu excipieudis divinis libris,... optabant aliqui ne Psalmi generalim
Psalmi Davidis appeilarentur, cum ex multorum sententia, ille non
omnium auctor fuerit. Episcopus Feltriensis, qui Decretum per ea
verlm conceperat, respondebat : lila ex Florentino concilio a se

excepta; addebatque Bituntinus : Totius appellationem desiimi a majo-
ris partis raiione. » Pallavicini, Historia concilii Tridentini, 1. IV, c. xiv,

n» 5, 1755, t. I, p. 238. Cf. Acta concilii Tridentini, t. i, p. 72.

(1) « (David) a épuisé toutes les joies et toutes les douleurs, et il y a
dans ses psaumes des angoisses pour lesquelles les langues modernes
n'ont point d'expression. Les psaumes xxii; xxxviii; xxxix (selon l'hé-

breu) et plusieurs autres sont de ce genre... Ces mêmes larmes cepen-
dant ne tardent pas à devenir une coufiance courageuse, une résigna-

tioQ filiale... Dans les Psaumes, Dieu n'est jamais une abstraction

scientifique, mais un être présent partout, qui pénètre le chantre, qui
connaît ses mérites et ses défauts, et voilà pourquoi ce chantre se ré-

jouit ou se désole. Sa poésie est le miroir fidèle de sa vie, de ses sen-
sations et de son époque... Dans tous [les Psaumes] des circonstances
simples et insignifiantes servent de point de départ pour arriver aux
plus hautes conséquences... Je ne connais aucun autre peuple qui ait

su mêler des idées aussi douces à des chants de guerre et de bataille.

C'est sans contredit à la constitution de Moïse que ces chants guerriers
doivent leur cachet humain. » Herder, Hist. de la poésie des Hébreux,
trad. Carlowitz. p. 492, 524. — « Les Psaumes de David passent chez
tous les peuples pour l'ouvrage le plus parfait que la poésie lyrique
ait produit, » dit Nodier. Voir tout le passage et les citations de Le
Balteux, Dargaud, Lamartine, Plantier, etc., dans les Trésors de l'élO'

quence, Lille, Lefort, 3e édit., 1846, t. i, p. 33-37; Lamartine, Recueil'

lements, XXII, Le tombeau de David.

(2) Cf. l'éloge que fait de David l'Ecclésiastique, XLVii, 8-10.
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poèmes didactiques. Asaph était un des principaux musi-

ciens de David (I). Tous les Psaumes qui portent son nom
ne sont pas de lui, mais de l'un de ses descendants ou bien

d'un autre Psalmiste qui s'appelait comme lui.

3" Onze des plus beaux psaumes (2) sont attribués aux

enfants de Goré. L'auteur n'est pas désigné individuellement,

excepté dans le Ps. lxxxvii, œuvre d'Héman TEzrahite.

4° Le Ps. Lxxxviii a pour auteur Éthan l'Ezrahite, un des

chantres de David, comme Héman, I Par., vi, 44; xv, 19.

5° Divers autres auteurs ont également composé des Psau-

mes (3). Cf. n° 654.

• 654. — Date de la composition des Psaumes et de leur réunion
en collection.

1° Le plus ancien des Psaumes, leixxxix", est de Moïse;

les plus récents sont du temps d'Esdras. La plupart, ayant

David pour auteur, n° 653, 1°, datent du xi° siècle avant notre

ère. Quelques-uns de ceux qui portent le nom d'AsapIi et des

enfants de Goré, à plus forte raison les anonymes, sont d'é-

poque incertaine. Les Ps. i, ii, x, selon Thébreu, quoique

n'ayant pas de titre, sont de David. Les Ps. lxxiv et lxxv

sont du temps de l'invasion de Sennachérib; xci-xcix, de

l'intervalle qui s'écoula entre Salomon et la captivité; ils

ont la plupart un caractère historique très marqué ; cvi a

été composé après le retour de la captivité; cx-cxv, vers la

même époque, cxvi et cxvii, pour la fête de la dédicace du

second Temple. La plus grande partie des psaumes gra-

duels, cxix-Gxxxiu, sont postérieurs à la captivité. Les

Ps. GXLVi-CL ont été probablement composés pour la fête

île la restauration des murs de Jérusalem, du temps de Né-

hémie. Rien ne prouve qu'aucun de nos Psaumes ait été

{{) SurAsapb,voir I Par., vi, 31, 39; xv, 17, 19;xvi, 5,37; Il Par.,

XXIX, 30; II Esd., xii, 46. Sur ses descendants, voir II Par., xx, 14.

(2) Ps. xLi avec xlii-xlviii; lxxxiii, lxxxiv, lxxxvi, lxxxvii.

(3) I Par., VI, 33; xv, 19; xxv, 1, 6. — Quarante-neuf psaumes sont

anonymes dans l'hébreu, i; ii; x; xxxiii; xliii ; lxvi; lxvii; lxxi;

xci-c; cii; civ-cvii; cxi-cxxi; cxxiii; cxxvi; cxxiii-cxxx; cxxxii;

cxxxiv-cxxxYii ; cxlvi-cl. Sur leur date, voir n» 654.
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composé après celte date et qu'il en existe du temps des Ma-

chabées (1).

2° Le premier des cinq livres des Psaumes, qui est exclu-

sivement davidique, a été probablement formé par le saint

roi lui-même. Le second , en partie davidique, en partie lévi-

tique, a été compilé, d'après plusieurs critiques, du temps

d'Ézéchias. Nous ne pouvons dire à quelle époque ont été

faites les collections des chants renfermés dans les livres III

et IV, mais c'est certainement avant Esdras. C'est Esdras

lui-même qui a vraisemblablement recueilli les Psaumes

réunis dans le livre V (2).

635. — Sujet ordinaire des Psaumes : Dieu et l'homme en face

de Dieu.

i° Dieu et l'homme, voilà le sujet des Psaumes : Dieu dans

sa grandeur, sa bonté, sa miséricorde, ses bienfaits, sa jus-

tice; l'homme dans sa faiblesse, sa petitesse, sa misère, ses

infidélités et le besoin qu'il a du secours de son Créateur.

2° Le premier mouvementdu Psalmiste le portetoujours vers

Dieu. Voce mea ad Dominum clamavi, voce mea ad Dewn,
Ps. Lxxvi, i. Non seulement Dieu occupe la plus large place

dans ces chants; mais sur cent cinquante qui composent la

collection, il n'y en a que dix-sept où il ne soit pas nommé dès

le premier verset (3). L'union habituelle et la plus intime

(1) Ou a prétendu reconnaître, dans les derniers livres des psaumes,
des chants de l'époque des Macbabées ; mais on ne peut donner de
cette assertion aucune preuve sérieuse. L'auteur des Paralipomène?,

I Par., XVI, 18-36; II Par., vi, 41, et Ps. cxxxi, 8-10, connaissait déjà

les quatre premiers livres des Psaumes, et probablement aussi le cin-

quième. Ehrt, Abfassungszeitund Abschluss des Psalters, Leipzig., 1869;

Himpel, Ueber angebhche makkabaische Psalmen, Theologische Quartal-

Schrift, de Tubingue, 1870, p. 403-473. Rudiuger, au xvi^ siècle, Libri

Psalmorum parophrasis laiina, Goerlitz, 1580, fut le premier qui plaça

quelques psaumes au temps des Macbabées. Avant lui, Calvin avait

supposé que les Ps. xliv, lxxiv et Lxxix étaient peut-être du temps
des Macbabées. Himpel, loc. cit., p. 404.

(2) Cf. no 653, note 3. On peut voir dans M. Mabire, Les Psaumes ira-

dints sur le texte hébreu, p. 331-333, une Tabie des Psaumes selon l'ordre

du temps où ils ont été composés et des faits qui en ont été Voccasion.

(3) Ps. i; II ; XXXI ; xxxvi; xxxviii; xliv; xlviii; li ; lyii; lxxvii;

LxxxYi; cxiii; cxv; cxx; cxxviii; cxxxii et cxxxvi.
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avec Dieu, tel est le caractère le plus saillant des Psaumes.
3° Après Dieu , c'est de l'homme surtout qu'il est question

dans la poésie lyrique des Hébreux, non pas de Tindividu en

particulier, mais de l'homme en général. David ne parle pas

seulement en son nom; il parle au nom de l'iiumanité en-

tière, et lorsque l'univers chrétien chante les vers du poète

hébreu , comme exprimant ses propres sentiments et ses

propres pensées, il ne fait que s'approprier ce qui a été fait

pour lui. Quoique l'auteur ait souvent composé ses cantiques

à l'occasion d'événements particuliers, il n'en a pas moins

franchi les bornes étroites de l'horizon de la Palestine :

jusque dans les psaumes les plus personnels, il a parlé

au nom de tous. Quand il célèbre sa victoire sur Goliath

,

Ps. cxLiii, il ne dit point à Dieu :

Que suis-je, ô Jéhovah, pour que tu penses à moi?

Mais, s'élevant bien au-dessus de sa personnalité, il s'écrie :

Jéhovah 1 qu'est-ce que l'homme pour que tu pensBs à hii,

Le fils de l'homme, pour que tu t'occupes de lui?

L'homme, qui est semblable à un souffle,

Dont les jours sont comme l'ombre qui passe. fjr. 3-4.

4° Cette largeur de conception et de vues est d'autant plus

frappante, que la langue dont il se sert est plus rebelle aux

généralisations. Les idées générales et abstraites semblent ne

pas exister pour la langue hébraïque, mais le génie du Psal-

miste sait lui donner ce qui lui manque; il oppose sans cesse

dans ses chants la petitesse et la misère de l'homme à la

grandeur et à la perfection de Dieu :

Quand je regarde ton ciel, l'œuvre de tes doigts,

La lune et les étoiles que tu as faites.

Qu'est-ce que l'homme pour que tu te souviennes de lui.

Le fils de l'homme, pour que tu prennes soin de lui?

Ces admirables vers, que nous lisons dans le Psaume viii,

l'un des poèmes les plus achevés et les plus parfaits qui

existent dans aucune littérature ancienne ou moderne, nous
les retrouvons sous une autre forme dans plusieurs autres

passages de nos chants sacrés, où la créature est mise
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également conlraste avec son Créateur, Ps. ix, 20; en

x,48.
5° Mais le Psalmiste ne se contente pas de parler ainsi de

l'homme en général, il étend plus loin ses généralisations.

Quand il demande à Dieu de juger et de punir ses ennemis,

sa pensée, d'un vol hardi, enveloppe dans sa prière tous les

peuples qui font la guerre à Jéhovah. Il veut se venger des

Philistins, et il réclame d'Élohim l'abaissement, non pas

seulement des habitants de Geth, mais de tous les Gentils (i) :

Échapperont-ils [au châtiment] de leurs crimes?
Dans ta colère, terrasse les Gentils, ô Élohim. Ps. LV, 8.

Dans les chants de David, le juste et le pécheur, le bon

et le méchant, le grand et le petit, le riche et le pauvre de-

viennent ainsi des caractères généraux, et c'est de la sorte

qu'il développe et agrandit le champ de la poésie gnomique,

qui devait prendre un si grand élan sous son fils Salomon.
6° Un autre caractère des Psaumes, très important à noter,

c'est que l'homme qui est placé en face de Dieu dans ces

chants sacrés est très souvent le Dieu-Homme, le Messie, re-

présentant de l'humanité auprès de son Père; leur auteur

parle presque toujours au nom de Jésus-Christ , ou au moins
en termes qu'on peut lui appliquer. Wiener, résumant la

pensée de tous les Pères, dit très bien à ce sujet : « Davidem
ila animo futura intuitum esse, ut ipsi tanquam suis verbis

licuerit ipsius Christi verba, sensum cogitalionesque eloqui,

ut Christi nomine locutus esse dicipossit, ut non caeLerorum

instar de Christo sed Christi verba fecisse videatur, ut non
indicaverit, sed gesserit personam, ut conditionem filii Dei

non enarraverit, sed suo animo impressam et inhéerentem

vividissimis coloribus depinxerit... Abraham, quin tamen
Deum vere viderit, gaudet cominercio, Moses propius accedit

ad conspectum, David admitlitur in communionem affec-

tuum(i). » Dieu, en faisant du Psalmiste l'interprète des

(1) Voir aussi Ps. vu, 9; Lviii, 6 et 12.

(2) Wiener, De propheiica Psalmorum indole, 1840.— « Tribus modis
Psalmi loquuutur de personaDominiJesu Christi proiustructione fide-

17.
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sentiments de l'iiumanité, l'a fait par là-même Finterprète

des sentiments de son Fils, qui est le second Adam, l'homme
par excellence; c'est ainsi que le cri de David s'est trouvé

tout à la fois le cri par excellence du Messie et de la nature

humaine.

* 656. — ClassiScation des Psaumes.

Il est impossible de classer rigoureusement les Psaumes
dans un ordre logique. Les diverses collections faites, comme
nous l'avons vu, à des époques diverses, les ont rangés sim-

plement les uns à la suite des autres; la multiplicité des

sujets traités souvent dans le même chant ne permet pas de

les disposer exactement par matières. La table que nous

allons donner tient compte seulement de l'idée principale de

chaque psaume (1).

I. Hymnes en Vhonneur de Dieu.

1"> Pour célébrer ses attributs en général : viii ; cm ; cxnv; — xvii
;

xviii; xxiii; xxvm; xxxiii; xlv; xlvi; xlvii; xlix; lxiv; lxv;

Lxxv; Lxxvi; xcii; xciv-xcvi; xcviii; ex; cxu; cxiii; cxxxiii
;

cxxxviii; cxLi; cxlviii; cl.

2° Pour le remercier de ses bienfaits envers Israël : xlv; xlvii;

LXiv; lxv; lxvii; lxxv; lxxx; lxxxiv; xcvii; civ; cxxui; cxxv;

cxxviii; cxxxiv; cxxxv; cxlix.

3° Pour le remercier de ses bienfaits envers les bons : xxii; xxxiii;

XXXV ; xc; xcix; en; cvi; cxvii; cxx; cxliv; cxlv.

lium, dit Cassidore, In Psaltevium Prsefatio, c.xiii,t. lxx, col. 17-18.

Primum per id quod ad humanitatem ejus noscitur pertinere (Ps. ii,

2; XX, 3)... Secundo quod œqualis et co8eteruusosteiiditurPatris(P8. II,

7; cix, 3)... Tertio a membris Ecclesiae, cujus ipse dux et caput est

Christus (Ps. xxi, 2 ; lxvii, 6). » Cf. Bossuet, Supplenda in Psalmos,
CEiivres, éd. Lebel, t, i, p. 557 sq.

(1) On trouve une classification des Psaumes, dans le genre de celle

que nous donnons ici et quant à la forme des psaumes, dans S. Atha-
nase, Epistola ad MarcelHnum,n^ 14, t. xxvii, col. 26-27. Les numéros
suivants, 15-56, col. 27-38, indiquent quels sont ceux de ces chants
sacrés que l'on peut réciter dans les différentes situations où l'on se
trouve. — M. Mabire, dans Les Psaumes traduits sur le texte hébreu, a,

p. 329-331, une Table des Psaumes selon Vordre des sujets qui y sont
traités. — Carpzow analyse généralement bien le sujet des Psaumes dans
soû Iniroductio ad libres poeticos Veteris Testamenti, 1731, p. 136-140.
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4° Pour célébrer sa bonté envers les particuliers : ix; xvii; xxi;

xxix; xxxix; lxxiv; eu; cvii; cxv; cxvii; cxxxvii; cxuu.

II. Pnères.

!• Pour demandera Dieu pardon de ses péchés : vi; xxiv; xxxi;

XXXVII ; l; ci; cxxix; cxlii.

2® Confiance en Dieu dans le trouble : m; xv; xxvi ; xxx ; lui; lv;

LVi; Lx; Lxi; lxx; lxxxv; — xii; xxi; lxviu; lxxvi; lxxxvii.

3« Recours à Dieu dans une profonde détresse : iv; v; x (xi); xxvii;

XL; Liv; Lviii; LXiii; lxix; cviii; cxix; cxxxix; cxl; cxlii.

4® Demande de secours : vu; xvi; xxv; xxxiv; xliii; lix; lxxiii;

Lxxviii; Lxxix; lxxxu; lxxxvui; xcui; ci; cxxviu; cxxxvi.

0° Intercession : xix; lxvi; cxxi; cxxxi; cxlui.

6° Désir de visiter le tabernacle ou le temple : xli ; xlii; lxii; lxxxiii.

m. Psaumes didactiques.

!• Les bons et les méchants : i; v; vu; ix-xi;xui; xiv;xvi; xxui;

XXIV ; XXXI ; xxxiii; xxxv; xxxvi; xlix; li;lii; lvii; lxxii; lxxiv;

LXxxMi; xc; xci; xcui ; cxi; cxx; cxxiv; cxxvi; cxxvu ; cxxxii.

2* La loi de Dieu; xviu; cxviii.

3° Vanité de la vie humaine, xxxviii; xlviii; lxxxix.

4° Devoirs de ceux qui gouvernent, lxxxi ; c.

IV. Principaux psaumes prophétiques,

u; xv; XXI ; xxxix; xliv; lxvii; lxviii; lxxi; xcvi; cix;cxvn.

Pour plus de détails sur les psaumes prophétiques, voir n" 657.

V. Psaumes en l'honneur de Jérusalem et du Temple,

xiv; xxui; lxvii; lxxx; lxxxvi; cxxxi; cxxxiii; cxxxiv.

VI. Abrégé de Phistoire du peuple de Dieu.

Lxxvii; civ; cv. Pour les Psaumes historiques se rapportant à l'his-

toire de David, voir n° 493.

657. — Psaumes messianiques.

Les psaumes les plus importants senties Psaumes messia-

niques (1). On entend par là les psaumes qui se rapportent au

(1) Bossuet a bien résumé les prophéties messianiques des Psaumes
dans la seconde partie de son Discours sur VHistoire universelle. Cf.
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Messie. Une partie d'entre eux nous sont connus par les au-

teurs du Nouveau Testament et par le consentement una-

nime de l'Église (1). D'autres se reconnaissent à des traits

particuliers, plus ou moins accusés, se rapportant à Notre-

Seigneur Jésus-Christ (2). Un certain nombre de Psaumes
ont été appliqués au Messie par les Pères et les commenta-

teurs, quoique la légitimité de cette application ne puisse pas

être rigoureusement démontrée (3). « On ne doit pas ranger

parmi les Psaumes messianiques ceux que la liturgie ap-

plique, dans un sens accommodatice, à Jésus-Christ et à son

Église, parce que celle-ci n'a point certainement l'intention de

décider par là, en vertu de son autorité, que l'application

qu'elle fait d'un passage au Messie et à son royaume,

est réelle, objective, et voulue comme sens premier par le

Saint Esprit. Du reste, on peut se convaincre facilement que

dans la plupart des cas où l'Église rapporte un psaume à

Jésus-Christ et à son royaume, elle ne le fait pas joer nudam
accommodationem,md\^ parce que, ordinairement, ce psaume
peut être entendu totalement ou en partie, dans le sens

figuré, du Messie (4). »

2° Parmi les psaumes messianiques, les uns le sont dans

le sens littéral^ les autres seulement dans le sens figuré. Les

premiers ne peuvent s'entendre que du Messie, à l'exclusion

de David, de Salomon, etc.; les seconds, dans leur sens

propre, se rapportent à des personnages ou à des événements

de l'Ancien Testament, mais ces personnes et ces faits sont

des figures de la loi nouvelle, de Jésus -Christ et de sou

Église. Les principaux psaumes exclusivement messianiques

généralement reconnus comme tels sont les Ps. ii ; xv (?) ;

aussi Reinke, Die messianischen Psalmen, Einleitung, Grundtext und
Veberselzung nebst einem Commentar, 2 in-S», Giessen, 1857-1858.

(1) Ce soDt lesPs. ii; viii ; xv; xviii (?); xxi ; xxxiv (?j; xxxix; XL;

XLiv; Lxvu; Lxviii; Lxxi; Lxxvii; xcvi; ci; cviii; cix, cxvi; cxvii.

(2) Par exemple, Ps. xx; xxiii; xlvi; lxxxiv; lxxxvi ; lxxxviii;
XCv; xcviii; cxxxi, etc.

(3)TelssontlesP8. m; xvii; xlviii, 16;liv; lvui;lxyi; lxix;lxx;
ex, etc.

(4) Thalhofer, Erklàrung der Psalmen, p. 16.
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XXI ; XLiv ; lxviii (?) ; lxxi; cix; ceux qui, dans le sens figuré,

s'appliquent au Messie, sont, d'après les citations qu'en fait

le Nouveau Testament, les Ps. viii; xviii; xxxiv; xxxix; xl;

LXYii; Lxxvii; xcvi; ci; cviii; cxvi; cxvii (1).

608. — Enseignements contenus dans les Psaumes.

« C'est par les Psaumes que commencent les développe-

ments instructifs sur les qualités de Dieu, sur la nature hu-

maine, sur les vices et les vertus privés, sur le bonheur et le

malheur des méchants, qui ne pouvaient trouver de place ni

dans les majestueux livres de Moïse, ni dans les énergiques

productions de l'époque des Juges (2). » — a Nullum aliud

canticum nos docet Deus, nisi fîdei, spei et charitatis (3). »

Ces chants sacrés nous apprennent à connaître Dieu, à l'ai-

mer et à le servir, en nous révélant sa nature, ses attributs,

les raisons et les moyens que nous avons de lui plaire et de

nous assurer sa protection. « Le livre des Psaumes, dit S. Ba-

sile, contient une théologie complète (iviauôx evt OsoXoYÎa

Tc).£(a) ; la prophétie de la venue de Notre-Seigneur dans la

chair, les menaces du jugement, l'espérance de la résurrec-

tion, la crainte du châtiment, les promesses de la gloire, la

révélation des mystères : toutes ces choses sont recueillies

dans ce livre comme dans un vaste trésor, ouvert à tous (4). »

(1) On peut y joindre les Ps. m; iv; v; î; xiv, xvi; xvii; xxii;

XXIII ; XXVI ; xxvii; xxviii; xxix; xlvi; xlviïi; lui; liv; lv; lvi;

Lviii; Lxiii; Lxvr, lxix; lxx; lxxii; lxxv; lxxvi; lxxxiv; lxxxv;
Lxxxvii; xciii; xcv; xcyii; xcviii; cvi; ex; cxiu; cxix; cxxxvin;
cxL; cxLi; cxLii. Les Ps. xLv; xlvii; lxxviii; lxxix; lxxxvi; cxxi;

cxxvi; cxLvii, s'appliquent particulièrement à l'Église, et les Ps. Lxxxiii

et xciv à la céleste Sion. — A cause du sens prophétique du Psautier,

c'est de tous les livres de l'Ancien Testament celui qui est le plus cité

dans le Nouveau ; sur 283 citations de l'Ancieii Testament, faites dans
le Nouveau, 116 sont tirées des Psaumes.

(2) Herder, Histoire de la poésie des Hébreux^ 2« partie, chap. ix, trad.

Carlowitz, p. 474. — « Liber Psalmorum, dit S. Hippolyte, In Psalm.,

t. X, col.G07,novam doctriuam (ôiôaaxaXiavjcontinetpostlegemMoysis. »

(3) S. Aug., Enarrât, in Ps. xci, n° 1, t. xxxvii, pars 2^, col. 1171.

(4) S. Basile, Hom. I in Ps., n° 2, t. xxix, col. 214. Suicer a réuni les

plus beaux éloges que les Pères grecs ont fait des Psaumes dans son
Thésaurus ecclesiasticus, au mot iJ/aÀtioç, 1682, t. 11, col. 1365-1568. —
'< A la vérité dire, je n'estime livre soubs le ciel qui puisse être com-
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s. Basile dit encore : « Psalmus tranquillitas animarum est,

signifer pacis, perturbationes vel fluctus cogitatioiium cohi-

bens, iracundiam reprimens, luxum repellens, sobrietatem

snggerens, amicitiam congregans, adducens in concordiam

discrepantes, reconcilians inimicos (1). »

659. — Objections contre la doctrine contenue dans les Psaumes.

l** On a reproché aux Psaumes les imprécations qu'ils ren-

ferment contre les ennemis du peuple de Dieu (2). — Il est

vrai que les chantres sacrés s'expriment en termes très

forts, quand ils parlent des pécheurs qu'ils abhorrent, ou des

oppresseurs de leur peuple contre lesquels ils invoquent la

puissance de Dieu; mais il est facile de le comprendre,

quand on fait attention que leurs ennemis sont les ennemis

de Dieu même (3) : les méchants outragent le Seigneur par

leurs crimes; ceux qui attaquent Israël s'attaquent à son

Maître ; l'asservissement de la race élue n'est pas seulement

une iniquité, c'est un sacrilège ; le Psalmiste, plein d'une

sainte haine pour le mal, ne peut le voir de ses yeux sans

souhaiter fortement sa punition; il prend en main les intérêts

de Dieu offensé (4).

paré au Psautier. Parquoy s'il nous fallait impétrer de Dieu par grandes

prières et souhaits un long livre contenant sommairement la moelle de

l'Escriture et les choses d'eslites d'icelies, il ne pourrait estre autre que

le Psaullier, ou du tout semblable à iceluy. » Préface d'un vieux Psau-

tier, 1552; delaJugie, Les Psaumes d'après l'hébreu, épigraphe.

(1) Prolog., in Ps., dans les OEuvres de S. Augustin, à qui ce prologue

avait été attribué, t. xxxvii, pars I^ col. 64, ou S. Basile, loc. cit., col.

211. — On peut voir dans Bellenger, Liber Psalmorum, Prœfatio, g 11,

Psalmorum ad redam vitœ institutionem utilitas, 1853, p. v.

(2) Ps. XVII, 38-39, 43; LViii; lxviii; lxxviii; cviii; cxxxvi; 8-9, etc.

(3) Ps. cxxxviii, 21-23; cxviii, 139, 158. Le Ps. v, 7-10, en particulier,

montre très bien comment, dans l'âme du Psalmiste, la haine du pé-

ché se confond avec l'amour de Dieu et ne forme qu'un seul et même
sentiment.

(4) « In peccatoribus duo possunt considerari, dit S. Thomas, 2> 2»
,

q. 25, a. 6, scilicet natura et culpa... Secundum naturam suam, sunt

ex charitate diligendi... Secundum culpam, quaDeo adversantur, sunt

odiendi... Debemus enim in peccatoribus odire, quod peccatores sunt, »

Voir Bossuet, Dissertatio de Psalmis, c. I, n» xiv, p. 26-29; Bellenger,

Liber Psalmorum, Prolegomem, c. Vi, éd. de 1853, p. xxxvi-xLii.
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2° On a reproché aussi aux Psaumes d'ignorer la vie future

et de réduire les espérances de Thoinme à celles de la vie

présente. Nonmortui laudabunt te, Domine^ lisons-nous dans

le Ps. cxiii, 17, et celte pensée revient plusieurs fois ailleurs

en termes analogues (I )

.

Nous reviendrons plus loin sur cette question, à propos de

l'Ecclésiaste, contre lequel on fait la même objection que

pour les Psaumes, n° 856. Bornons-nous à remarquer ici :

V que Dieu n'avait pas révélé dans l'Ancien Testament, avec

la même clarté que dans le Nouveau, quel serait l'état des

âmes après la mort ;
2° qu'il se servait surtout des promesses

et des menaces temporelles pour porter les Juifs à Tobserva-

tion de sa loi ;
3° que les paroles du Psalmiste ne supposent

en aucune façon la mort de l'âme et ne sont pas une négation

de l'autre vie, mais la constatation de l'impuissance où

étaient les saints de l'Ancien Testament de louer Dieu dans

les limbes ; il est certain qu'avant que Jésus-Christ eût ouvert

les portes du ciel aux âmes justes, celles-ci ne pouvaient

jouir de la vision intuitive, et que par conséquent la mort

avait pour elles une horreur particulière (2). 4*^ Plusieurs

passages des Psaumes attestent la croyance à une autre vie (3).

§ II. — De la traduction des Psaumes daiNS les Septante

ET DANS LA VuLGATE.

Traduction des Septante, — de la Vulgate. — Utilité du texte original pour l'intelli-

gence de la Vulgate. — Explication des mots difficiles qu'elle contient. — Particu-

larités de construction et de syntaxe.

I. La traduction grecque des Psaumes.

* 660. — Origiue de la version grecque des Psaumes.

La plus ancienne traduction des Psaumes qui existe est celle

qui porte le nom des Septante. Elle était faite au moins avant

(l)Ps.vi,6. Cf. cxiii,17; cxiv, 9; cxlv, 4; xxix, 10; lxxxvii,6, 1M3.
(2) Bossuet, Dissertatio de Psalmis, c. i, no x, p. 19-20. Cf. La Bible

et les découvertes modernes, De la croyance des Hébreux à Cùnmortalité
de l'âme, ch. vi, 5^ édit., 1889, t. m, p. l5o sq.

(3) Ps. XV, 9-10; LXi, 8-9; Lxxxiii, 5; Lxxii, 23-28; xvi, 15; XLVii,
lo; XXXVI, 18.
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Tan 430 avant J.-C, quand le petit-fils de l'auteur de l'Ec-

clésiastique alla en Egypte, n° 107. Le texte qui servit à

rendre en langue grecque une des parties les plus difficiles

de l'Ancien Testament, n'ayant point de voyelles, n° 408/

offrait par suite dans plusieurs passages un sens un peu

vague; aussi la version est-elle plus d'une fois obscure (4).

* 661. — Caractères de la version grecque des Psaumes.

« La traduction des cinq livres de Moïse, dans les Septan!e,

dit M. Tlialhofer, est faite d'une manière supérieure ; mais on

ne peut pas en dire autant de celle des Psaumes, et quoique

les jugements que les savants ont portés sur elle soient sou-

vent trop sévères et exagérés, on est cependant forcé d'a-

vouer qu'elle laisse fréquemment beaucoup à désirer dans

les détails. Ainsi, dans un trop grand nombre de cas, le

traducteur grec rend servilement et mot à mot le texte

hébreu et donne à sa version une couleur hébraïque très

forte
;
quand, par exemple, on trouve le futur en hébreu, il

rend aussi, généralement, le verbe original par le futur,

quoique le sens demande le présent ou l'aoriste, etc.; de

même, quand le verbe hébreu est au prétérit, quoique il ait

la valeur du présent, du futur, de l'imparfait ou du plus-

que-parfait, le traducteur grec emploie néanmoins le parfait

ou l'aoriste. Il n'est pas moins esclave de l'original par rap-

port aux prépositions, aux conjonctions, etc.; les membres

de phrase du texte original, surtout dans les titres, qui sont

si obscurs, ne paraissent pas avoir été bien compris par lui
;

dans certains endroits, il a mal lu les mots hébreux, changé

(i) Le texte des Psaumes, tel qu'on le lit dans l'édition reçue dtjs

Septante, s'écarte peu des divers manuscrits grecs publiés depuis le

siècle dernier, à la différence des autres livres de l'Ancien Testament.

Les principales publications de ce genre sont : \oPsaltevium Veronense,

du ye au vi® siècle, édité par Bianchini, en 1740; le texte grec est en

lettres latines avec l'italique à côté ; 2» Psalterium Turicense purpureum^

du ve ou VI® siècle, édité par Breitinger, en 1748; 3o Psalmoi^um frag-

menta papyracea Londinensia, du iv^ siècle, dans les Monumenta sacra

inedita, nova collectio, t. i, de TischendorI; 4*» Fragmenta Psalmorum

Tischendorfiana, du v« ou iv« siècle^ dans la même coilectioû, t. ii.

I



[663] ART. I. — INTRODUCTION AU LIVRE DES PSAUMES. 257

les consonnes, mis d'autres voyelles ou d'autres accenis que

les Massorètes ; de là les divergences entre l'hébreu et la

version (1). Il serait néanmoins injuste de prétendre que le

traducteur s'est trompé par ignorance de la langue ou par

suite d'une fausse lecture, toutes les fois qu'il s'écarte du

texte massorétique. Assez souvent, il doit avoir eu sous les

eux un texte réellement différent de celui dont se servirent

plus tard les Massorètes, et ce texte reproduisait, dans plus

d'un cas, la véritable leçon primitive, de sorte que, autant

qu'on peut en juger aujourd'hui, ses variantes sont quelque-:

fois préférables à celles de la Massore (2). »

* 662. — Importance de la version grecque des Psaumes.

La traduction des Septante, malgré ses imperfections, a

la plus grande importance : 1° parce quelle est la plus an-

cienne de toutes celles que nous possédons, et par là même
un monument de contrôle inappréciable pour la critique du

tes^te hébreu; 2° parce que la plupart des citations des

Psaumes dans le Nouveau Testament lui sont emprun-

tées (3) ;
3* parce qu'enfin notre Vulgate, qui a conservé

pour les Psaumes l'ancienne version italique, n*" 124 et 130,

n'est qu'une traduction latine de cette traduction grecque,

II. La traduction latine des Psaumes dans la Vulgate.

' 663. — Histoire de la version latine des Psaumes contenue dans
la Vulgate.

d° Notre traduction latine des Psaumes est celle de Tan-

cienne italique ; elle n'a pas été faite directement sur l'ori-

ginal hébreu, mais sur la version grecque des Septante : c'est

donc une traduction de seconde main. 2' Comme, du temps de

S. Jérôme, par suite de la multitude de transcriptions qui

(1) « Ces divergences ont été recueillies avec grand soin par Reinke^
dans l'appendice de son Commentar ûber die messianischen Psalmen,
appendice imprimé aussi à part, 1858. »

(2) Thalhofer, Erklârung der Psalmen, 3e éJit., 1871, p. 10-H.
(3) Le livre des Psaumes est, avec Isaie, celui des livres de l'Ancien

Testament qui est le plus fréquemment cité dans le Nouveau.



258 CHAP. III. — LES PSAUMES. [663]

en avaient été faites^ elle était remplie de fautes, ce grand

docteur, sur la demande du pape S. Damase, la retoucha

vers 383 ; ses corrections furent peu nombreuses, parce qu'il

craignait de troubler, par de trop grands changements, les

habitudes des fidèles qui savaient, la plupart, les Psaumes
par cœur (1). Cette première révision est connue sous le

nom de Psautier romain (2). 3° On la jugea b'entôt insuffi-

sante (3). S. Jérôme se remit donc à l'œuvre, entre 387 et

391, et publia une seconde édition, p'us soigneusement et

plus amplement corrigée, de la version ita ique des Psaumes;
elle porte le nom de Psautier gallican

y parce qu'elle fut

adoptée par les Églises des Gaules (4). 4® Quand il entreprit

plus tard une version nouvelle de TAncien Testament, sur

le texte hébreu, il fit aussi, en 405, une traduction des

Psaumes sur l'original : c*est le Psautier hébraïque (5). Quel

(1) « Nos cmendantes olim Psalteriiim, ubicumque sensus idem est,

veterum interpretum consuetudinem mutare noluimus, ne uimia no-
vitate lectoris studium terreremus.» S. Jérôme, Ep. cvi, ad Sunniam et

Fretelam, n° 12, t. xxii, col. 843.

(2) Sur le Psalterium romanum, on peut voir Martiuetli, Dissertatio

de Psolterio i-omano, iii-4», Rome, 1745.

(3) S. Jérôme dit lui-môme de son travail : « Psalterium Romae
dudura positus emendaram, et juxta Septuaginta interprètes, licet

cursim, magua illud ex parte connexeram. » Prœf. in Ps. juxta lxx,

t. XXIX, col. 117.

(4) La bibliothèque de Lyoa possède un manuscrit du vi" siècle,

dans lequel ces deux révisions sont mêlées. Léopold Delisle, Journal

officiel, séance du 8 août de l'Académie des Inscriptions, 12 août 1879,

p. 8415. — Sur le Psautier Gallican, cf. Mabillon, Liturgia gallicana,

p. 395 sq. — Les deux Psautiers, romain et gallican, ont été pu-

bliés sur deux colonnes, par Tommasi (Carus), Psalterium juxta du-

plicem editionern quani Romanam dicunt et Gallicam, ex antiquis mss.

exemplnribus digesta, ia-4o, Rome, 1683.

(5) Bossuet a reproduit la traduction de S. Jérôme en face de la

Vulgate dans son Liber Psalmorum, Œuvres, éd. Lebel, t. i. On la

trouve aussi dans les OEuvres complètes de ce Père. — Une éditioa

critique de la traduction de S. Jérôme, avec les variantes, a été pu-

bliée à Leipzig, en 1874 : Psalterium juxta Hebrseos Hieronymi, e reco-

gnitione Pauli de Lagarde. Accedit corollarium criticum. — « Jusqu'à

S. Pie V, on se servit, dans toutes les églises de Rome, du Psalterium

romanum; actuellement on ne s'en sert plus que dans l'église do

S. Pierre, pour le Bréviaire. L'invitatoire de Matines, Ps. xciv, est

tiré du Psalterium romanum^ mais ce même Psaume, intercalé dans
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que soit le mérite de cette version, les fidèles étaient si fami-

liarisés avec l'ancienne italique, que l'Église a cru devoir,

dans sa sagesse, conserver cette dernière dans les éditions

de la Vulgate, d'après la recension désignée sous le nom de

Psautier gallican (1).

664. — Caractères de notre version latine des Psaumes.

1*» La version vulgate des Psaumes, étant faite sur celle des

Septante, participe, il faut le reconnaître, aux imperfections

de cette dernière. « Notre vieux Psautier latin a des défauts,. ..
'

il est souvent d'un style incorrect et barbare, obscur en plu-

sieurs endroits, et même quelquefois il ne rend pas exacte-

ment le sens de l'original (2). » 2* Mais, quoique il existe des

différences nombreuses entre le texte hébreu et le texte latin,

le fond de la doctrine est tout à fait le même et les diver-

gences sont, par conséquent, sans portée pour la religion (3).

3° De plus, quoique notre version de la Vulgate ne soit pas

parfaite, elle a une force, une concision admirables, jointes

à je ne sais quelle saveur agréable qui lui donne le plus

grand prix et fait que les paroles des chantres sacrés, sous

cette forme de la langue populaire latine, frappent l'esprit

et se gravent dans la mémoire beaucoup mieux que si elles

le 3» nocturne de l'office de TÉpiphanie, est pris du Psalterium galli'

canum. Les passages des psaumes placés dans le Missel sont emprun-
tés au Psautier romain et non au Psautier gallican, employé dans le

Bréviaire. » Thalhofer, Erklarung der Psalmem, p. 12-13. Cf.n°M25, 13

(1) Bossuet, après avoir dit que l'Église adopta la version de S. Jé-

rôme pour le reste de l'Ancien Testament, ajoute : « Idem, ut videtur,

factura in Psalmis, nisi ex quotidiano usu tenacius inhaererent mémo-
rise, quam ut alteri version! loco cédèrent. » Dissert, de Psalmis, c. v,

n» 27, Œuvres, éd. Lebel, t. i, p. 56.

(2) P. DesJacques. S. J., Éludes religieuses, mars 1878, p. 359.

(3) a Has diversitates nihil ad fidei morumque normam pertinere
;

namque in originali textu, inque interpretationibus Ecclesiarum usu
celebratis, atque ideo in Vulgata nostra eamdem esse doctrinx sum-
viam, ne imo quidem apice detracto ; tum confutandis erroribus, ac

stabiliendis asserendisque dogmatibus idem robur : deniqne auctori-

tatem summam veramque pietatem. » Bossuet, Dissertatio de Psalmis,

c. V, Œxivres, éd. Lebel, t. \j p. 52. Cf. Fleury, Opuscules, Nîmes, 1780,

t. II, p. 657.
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étaient parées de toutes les élégances d'une langue mo-
derne (4).

665. utilité de l'étude du texte original pour rintelligence

des Psaumes.

Pour avoir la pleine intelligence des Psaumes, il faut re-

courir à l'original ou du moins à une traduction faite aussi

exactement que possible sur l'original (2). Le texte hébreu
est utile pour Tétude de tous les livres de l'Ancien Testa-

ment, mais il ne l'est pour aucun autre au même degré

que pour les Psaumes. 11 est plus clair, plus suivi que
la Vulgate ; il dissipe la plupart des obscurités de notre ver-

sion et permet de mieux saisir la liaison et l'enchaînement

des idées. Aussi S. Jérôme disait-il : « Il faut savoir ce que

contient la vérité hébraïque. On doit conserver la coutume

de chanter dans les Églises la traduction des Septante, à

cause de son antiquité, mais les savants doivent connaître le

texte primitif, s'ils veulent avoir une connaissance appro-

fondie des Écritures (3). »

• 666. — Explication, par ordre alphabétique, des mots difficiles de la

Vulgate et des termes hébreux et latins contenus dans les titres des

Psaumes.

Abusio, Ps. XXX, 19, mépris.

Adhuc, pour etiam, aussi, xci,

15.

iEMULARi, envier le sort, être

jaloux de, xxxvi, 1, 7.

*Alam6th {'al), pro arca?iis,

XLV, 1. Cette expression très

obscure est expliquée par beau-

coup de critiques comme signi-

tiaut une voix de soprano et in-

(l)uSaneconfîtemur Vulgatae nostrae... vetustissimae, ac vetustissi-

marum Ecclesjarum auctoritate fultee, inesse quemdam pietatis spiri-

tum, persaepe etiam in verbis efficaciam singalarem. » Bossuet, loc. cit.,

n» 27, p. 57.

(2) « Qui litteralem sensum sectentur, eis ad fontes hebraicos recur-

rendum, dit Bossuet... His efficitur, juxtaPatrumseutentiam. hebraico

textui inesse aliquid verius ac certius. » Dissert, de Psalm., c. v,

p. 53, 54.

(3) « Sciendum quid hebraica veritas habeat. Hoc enim quod Septua-

ginla transtulerunt, propter vetustatem in Ecclesia decantandum est,

et illud ab eruditis sciendum propter notitiam Scripturarum.» S. Jé-

rôme, Ep. cvi, ad Sunniam et Fretelam, no 46, t. xxii, col. 853.
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diquant que le Psaume est des-

tiné à être chanté par une voix

(le ce genre (1). — Les Pères ont

entendu pro arcanis (et p-o oc-

cultiSy IX, 1), tantôt des mystères

de la passion, de la mort et de

la résurrection de Notre -Sei-

'.rneur, tantôt de la manière dont

il conduit son Église.

ALiEMGENiE, les PMlistins, lix,

10 ; lxxxu, 8 ; lxxxvi, 4 ; cvn, 10.

Les Septante, ^"lans la plupart des

livres de la Bible, ont rendu le

•m des Philistins par *A)Ao-

-jA'vt, étrangers; de là la tra-

duction alienigenœ, dans ces pas-

sages, et celle d'Allophyli, lv, 1.

Allophyli, les Philistins, lv,

1. Voir Alienigenx.

Anima 1° signifie souvent vie;

cxviii, 109^ etc. 2° Remplace le

jironom réfléchi, lxxvii, 18,

etc.

Approximare, approcher pour

nuire, xxxi, 6, 9.

Arcana, pro arcanis, xlv, 1.

voir * Alamoth.

Arida, la terre, xciv, 5, dans

rinvitatoire des Matines. Dans

la Vulgate, au lieu d'arida, on

Lt siccdj dans le même sens.

Avertere, se détourner, être

défavorable, sans bienveillance.

Lxxxvni, 47.

^Ayyéleth asch - schakhar
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{'al), Vulgate, pro susceptione

matutina, « la biche de l'aurore »

XXI, 1 . Ce titre indique qu'il faut

chanter le Psaume sur l'air,

connu des Hébreux, du chant

qui commençait par ces mots.

Beîsedicere, louer, cm, 1.

Beneplacitum est, imperson-

nel, être satisfait, cxlix, 4.

BoisuH pour melius, cxvii, 9.

Calix
,

portion d'héritage

échue en tirant au sort dans la

coupe, XV, 5.

Cantabius, digne de louanges,

cxviii, 54.

Canticum, voir Schîr.

Carmen, voir Neginôth.

Christus, Xpiaro?, oint d'huile,

roi, Messie, ii, 2, etc.

CiRcuMORNAï^, parées, embel-

lies, cxLin, 12.

Coelestis, Dieu, lxvii, 15, hé-

breu Schaddai, le Tout-Puis-

sant.

Commutare, Pro Us qui com
mutabuntur, xliv, 1 ; lxviii, 1

;

Lxxix, 1. \oir Schoschannim.

Cojipeditus, enchaîné dans les

fers, Lxxviii, 11.

CoMPLACERE, 1® être bienveil-

lant, vouloir du bien, xxxix, 14
;

2° être agréable, xviii, 15 ; xxxix,

14 ; Lxxvi, 8.

CoNFEssio, coNFiTERi, louauge;

louer. — In confessione, dans

(1) Comme la plupart des mots hébreux contenus dans les titres des
Psaumes n'ont d'équivalent exact ni en latin ni en français, nous les
conserverons plus loin dans l'explication des Psaumes et nous en don-
nerons ici l'interprétation. Les mots hébreux et latins qui se lisent dans
les titres sont imprimés, dans cette liste, en caractères gras et non eu
majuscules.
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le titre du Ps. xcix, voir Thôdah.

Contra, devant, l, 5 (Baruch,

IV, 2). 11 traduit èvwtvi&v [x&u.

1
COiNTRiBULATUS, broyé, contrit,

L, 19.

CoNVERTERE, revcuir en ar-

rière, changer, se convertir, ux,

2 ; Lxvii, 23 ; lxxxiv, 7.

Cor, 1° esprit, pensée, xni, 1 ;

2® volonté, xciv, 8; 3° mémoire,

XXX, 13 ;
4» force, vigueur, xxxix,

13; 5» corps de l'homme, cm,

15 ;
6® siège de la vie, ci, 5;

7« pour le pronom réfléchi

,

Lxxxiv, 9; 8° milieu, xlv, 3;

9® COI' et cor, homme double,

plein de duplicité, xi, 3.

Cornu, force, puissance, lxxiv,

14, etc.

CoRRiGERE, rendre droit, affer-

mir, xcv, 10.

Corrumpas («e), LXXiv, 1 . Voir

Thaschkèth,

CoRUSCATio, éclair, cxliu, 6.

Crapulatus, ivre, lxxvii, 65.

Dare, outre le sens de donner,

a celui de faire, cv, 46 ; cxxxiv,

12. — Ps. n, 8, dabo tibi; le tibi

n'est pas en hébreu ; il a été pro-

bablement ajouté en grec, par

conjecture, à cause du sens or-

dinaire de Siùc[<ù.

DiRiGEUE, être droit, c, 7;

LVIU, 5,

Disperdas {ne). Voir Tha c'i-

kliéth.

Doctrinam (in). Dans le titre

du Ps. Lix, pour l'enseignement,

l'instruction.

EccLESiA, assemblée, multi-

tude.
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Edoûth, témoignage, mémo-
rial ou déclaration, mot obscur

;

Vulgate, testimonium, lxxix, 1,

(et Lix, 1, où la Vulgate l'omet).

Emigrare, 1"* chasser, Li, 7;
2* être ébranlé, lxi, 7.

Etenim, pour etiam, xxxvi, 25
;

pour sed, cxxvm, 2.

Exercere, méditer, cxviii, 15.

ExERCiTATio, méditation, liv, 3.

Extasis, grec exoTouctç, enlève-

ment hors de soi, xxx, 1. Ce
mot n'a pas de correspondant

dans le texte hébreu.

FiLiA Sion, filia Babylonis, les

habitants de Sion, de Babylone,

Lxxu, 28; cxxxvi, 8.

Finem [in). La Vulgate a tra-

duit par ces mots, d'après le

grec, l'hébreu lamnatséakh, qui

se lit en tête de 55 psaumes, et

signihe au chef de chœur, ou au

maître de musique. C'est une

sorte de dédicace ou d'envoi, si-

gniflant que le psaume doit être

remis à celui qui présidait le

chœur des Lévites pour le faire

chanter. La traduction des Sep-

tante, et; XQ TÉXoç, in finem, est

expliquée par quelques commen-
tateurs dans le sens d'une indi-

cation musicale équivalente au

fortissimo de la musique mo-
derne. Il est plus probable que

1 auteur de la version appliquait

par là le psaume à la fin des

temps, c'est-à-dire au Messie.

Fdnes, part qui est échue en

héritage, xv, 6.

FUiNicuLus, chemin, sentier,

cxxxviii, 3.
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Gittith i'aî), Viilgate : pro

torcularibus, viii, 1 ; lxxx, 1
;

Lxxxm, 1. Signiiication incer-

taine. Cithare de Geth, telle

qu'elle était en usage à Geth,

ou d'après un mode musical en

usage dans cette ville philistine

que David avait habitée. Les

Septante et, par suite, la Vulgate

ont traduit comme s'il y avait

Gittliôth au lieu de GittliUhj

pour les pressoirs, dans la pensée

sans doute que les psaumes où

on lit ce mot avaient été compo-

sés pour les fêtes des vendanges,

Jud., IX, 27 ; Is., xvi, 8, 10; Jér.,

XLviii, 33.

Gradus. Voir Ma^aloth,

Haereditas, pro ea qux hxre-

ditatem consequitur. Voir Nekhî-

lôth.

Hic, h^ec, hoc. Ce pronom est

employé quelquefois pour l'ar-

ticle grec : Ainsi, Ps. cxn, 2, ex

hoc nunc est la traduction de

àirb Tcù vOv, locution dans laquelle

mine est considéré comme sub-

tantif. — Le féminin hâBC, cxviii,

50; /;ac, xxxi, 6; hanc, xxvi, 4.

est employé pour hoc, cela, cette

chose, parce que le grec a rendu

servilement par le féminin, au

lieu du neutre, le féminin

hébreu, lequel s'emploie pour le

neutre du grec et du latin.

HuMiLis, HuMiLiTAS, bas, vil

,

bassesse, cxxxvu, 6 ; ix, 14.

Hymuus. Voir Schîr.

Idh'sum (in). La Vulgate tra-

duit six fois, IV, 9; xxxui, 4;
XL, 8; Lxi, 10; lxxiii, 6;cxxi, 3,
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par cette locution la locution

grecque ètti tô aùro, laquelle rend

l'hébreu nn*, yakhddâv, 1® en-

semble et 2° tout de suite, sur-le-

champ. In idipsum signifie tous

ensemble, xxxiir, 4; lxxiii, 6;

cxxi, 3, et aussi lxi, 10, en Tu-
nissant à ipsi. Il a le sens de

sur-le-champ, iv, 9, et xl, 8 :

loquebatur in idipsum. L'èiri -o

aÙTo, qui se lit dans plusieurs

autres passages du texte grec,

a été rendu dans la Vugate par

simul, xxxvi, 38; lxxui, 8; par

in unum, u, 2; lxx, 10 et par

in semetipsa, xviii, 10.

Idithon {ipsi et pro), xxxviii,

1 ; LXI, 1. Ce titre indique que le

Psaume est adressé à Idithun,

l'un des trois chefs de chœur du
temps de David, I Par., xvi, 41.

Immittere {castra sous-enten-

du), camper, xxxni, 8.

luimutare, Lix, 1. Voir Com-
mutare.

In a tous les sens de la prépo-

sition hébraïque, 2,be : 1° avec,

in timoré, u, H ; in pace, iv, 9
;

XVI, 15; cvi, 22 ; 2« à cause de,

V, 8 ; XIX, 8, etc.

Ln idipsum. Voir Idipsum.

Inaquosum, le désert, lxxvii, 40.

Incola, étranger, cxviii, 19.

Incolatus, séjour en pays

étranger, cxix, 5.

Infernus, séjour des morts,

appelé en hébreu Scheôl, xvii, 6 •

Lxxxv, 13, etc.

In finem. Voir Finem.

Inscriptio {tituli}, voir ift&>

thâm.
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Inspiratio, souille, XVII, 16.

IisTENDERR, penser à, lxix, 2.

lutellectus , intelligentia.

Voir Maskîl.

JuBiLATio, louange, lxxxviii,

16 ; CL, 5.

JuDiCARE a 1» le sens ordinaire

de juger, mais aussi 2° celui de

gouverner, ii, 10; 3" de défen-

dre, protéger, xxv, 1 ; x, 18 se-

lon l'hébreu

.

JuDiciUM a quelquefois le sens

de sentence, xvr, 2, ou de loi,

cxvui, 108.

JusTiFicARE, déclarer juste,

innocent, xviii, 10 (pour ce pas-

sage, voir aussi Idipsum).

JusTiFiCATiOKEs, loi de Dieu,

cxvni, 5, 62.

JusTiTiA ne signifie pas seule-

ment justice, mais aussi quel-

quefois sainteté ,
perfection

,

XVI, 15.

Lacus, tombeau, cxlu, 7.

Lamnatséakh. Voir Mena-

tséakh.

Laudari, se vanter, se réjouir,

X, 3 selon l'hébreu; xxxiii, 3.

Ijaudatio, nom du Ps. cxliv,

voir Thehilldth.

Liehazkir, voir Rememoratio-

nem.

lUa'alôth, Vulgate (canticum)

graduum. Nomdonnéàl5 Psau-

mes, cxix-cxxxui, et expliqué de

façons très diverses. Quelques-

uns ont pensé qu'il désignait un
rythme particulier, le rythme

par gradation, consistant en ce

que le sens avance par degrés

et monte en quelque sorte de
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verset en verset, comme dans le

Ps. cxx :

1. Levavi oculos meos ia montes,

Unde veniet auxilium mild.

2. Auxilium meum a Domino.

Qui fecit cœlum et terram.

3. Non det la commotionem pedem

tuum,

Neque dormiiet qui cuslodit te.

4. Ecce non dormitabit neque dor-

miet

Qui custodit Israël.

5. Dominus custodit te,

Dominus protectio tua...

7. Dominus custodit te ab orani raalo,

Custodiat animam tu ara Dominus,

8. Dominus custodiat introitum tuum

et exitum tuum,

Ex hoc nunc et usque in sseculum.

Le rythme par gradation est

assez fréquent dans la poésie

hébraïque, et il se rencontre en

particulier dans les psaumes

graduels, comme on le verra

plus loin; il n'est pas certain

cependant que leur nom dérive

de cette particularité. L'opinion

la plus commune est que les

psaumes graduels, générale-

ment courts, et exprimant, pour

la plupart, la reconnaissance d'Is-

raël envers son Dieu, sont ainsi

nommés parce qu'ils étaient

chantés par les Juifs quand ils

allaient en pèlerinage à Jérusa-

lem . Ma'alôth signifie chant des

montées; or, les voyages à Jéru-

salem sont appelés montées dans

la Bible, à cause de la position

élevée de la ville et du temple,

1 Esd., VII ,9 sq. ; Ps. cxxi

,

4; cf. cxx^ 1; cxxiv, 1-2. Cette
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explication est conlirraée par le

coutenu des Psaumes graduels

et par les anciennes versions

d'Aquila, de Symmaque et de

Théodotion, qui ont traduit

ma'alôLh par àvaCâaei;.

Maëleth. Voir Mahhalath.

M\GNiFiCARi, se réjouir, xix, 6.

maheleth. Voir Makhalath.

Slakhalath, Vulgate : Ma/ie-

leth, Maëleth, lu, 1; lxxxvii, 1,

siguiiie probablement maladie,

et s'applique à un psaume com-

posé à l'occasion d'une maladie.

Malignantes, Malignari, ceux

qui agissent mal, agir mécham-
ment, XXXVI, 1, 8, 9; civ, 13.

Maskil, Vulgate : intellectuSj

intelligentia ; maskil signiûe pro-

prement intelligens, intelligen-

tem faciens; poème didactique,

instructif (xxxii, 8; Vulg., xxxi,

8, 'askilka, je t'instruirai, in-

tellectum tibidabo. Cf. xlvi, héb.,

XLVii, 8). C'est le nom de 13

Psaumes : xxxi; xli;xliii;xliv;

Li; lu; lui; liv, lxxui; lixyu;

Lxxxvn; lxxxvui; cxli.

Maturitas, aurore, cxvui, 147.

Meditari a, outre le sens de

rétléchir, celui d'exprimer, dire,

11, 1 ; XXXI v, 28; xxxvi, 30; se

consumer comme une toile d'a-

raignée, lxxxix, 9.

Ulenathséakb, lamnatséakh,

Vulg. in finenif au chef de

chœur, iv, 1, et dans 54 autres

Psaumes. Cf. I Par., xv, 21;
II Par., II, 1, 17; Hab., m, 19.

Voir Finem.

Uiktb^iiii» Vulgite : iituli tn*
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scriptio (fait pour être gravé sur

une stèle), nom de 6 psaumes,

XV ; lv-lix (et du chant d'Ézé-

chias, Is., xxxviii, 9). Le sens de

ce mot est obscur. Quelques-

uns pensent qu'il veut dire

poème doré et indique l'excel-

lence du chant. D'autres l'expli-

quent comme signitiant psaume
d'un sens profond, caché.

MiRiFiCARE, honorer, glorifier

beaucoup, iv, 4; xv, 3.

niizmôr, Vulgate, psalmus

,

composition rythmique desti-

née à être chantée avec accom-

pagnement de musique et spé-

cialement de la harpe. Ce nom
est donné à 57 psaumes qui ont

pour objet de célébrer les lou-

anges de Dieu.

MORTIFICARE , MORTIFICATUS ,

tuer; mis à mort; xxxvi, 32;

XLiii, 22; cviii, 17; lxxvhi, U.
MoRTuos SiECULi, ceux qui sont

morts depuis longtemps, cxlii , 3

.

Mouth labbén {'al), Vulgate :

pro occultis, IX, 1. Les Septante

(et la Vulgate), Théodotion et

Aquila ont lu ^alamôthy comme
xlv, 1. Voir 'alamôth. Le sens

de 'al mouth labbên, « sur la

mort du lils, » si cette leçon est

«lacte, est peut-être que le Ps. ix

devait se chanter sur l'air con-

nu qu'on désignait par cet

mots.

Multum, outre le sens de beau-

coup, a celui de longtemps,
cxix, 6.

Neceôsitas, affliction, xxiv, 17.

Negiaôtli [bi ou 'al)y Vulgate ;
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in carminibus, iv ; vi; lui; liv;

Lx; in hymniSf lxvi ; in laudihus,

Lxxv , avec accompagnement
d'instruments à cordes.

I\ekhilôth Cel), Vulgate :

Pro ea qux hasredïtatem conse-

quitur. On croit aujourd'hui

communément que nehhilôth

désigne la flûte et indique, dans

le titre v, \
,
que le psaume de-

vait être chanté avec accompa-

gnement de cet instrument. Les

Septante et la Vulgate ont pensé,

dans leur traduction, au peuple

d'Israël qui est l'héritage de

Dieu; Deut., iv, 20; ix, 26;

Ps. xxvn, 9, et à l'Eglise, Act.,

XX, 28; Rom., vni, 17; Gai., iv,

26 sq.

NiMis, beaucoup, lxxviii, 8;
cxxxvni, 17.

Nisi QUIA, si... non, xciii, 17;

cxviii, 92; cxxiii, 1-2.

Non OMNis, idiotisme hébraï-

que pour nullus, xxxiu, H
;

XLViii, 18 ; cxviii, 133; cxlvii, 20.

Obviare, serencontrer, lxxxiv,

11.

Occultis [pro). \oir 'Alamoth.

Octava {pro). Voir Schemi-

nith.

Omni s. Voir rwn omnis.

Oratio, nom de cinq psau-

mes. Voir Thephillâh.

OssA, force, vigueur, xli, 11 ;

»ji, 6; XXXIV, 10.

pARTiciPATio
,
partie jointe à

une autre (ville dont les murs
sont sans discontinuité), cxxi, 3.

Paulominus, presque, xciii, 17 ;

xcvui, 87.
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Pauper, pauvre ; plus souvent,

affligé, opprimé.

PiNGuis, le fort, le puissant, le

riche, xxi, 30. Cemot, lxvh, 16,

est la traduction du nom propre

Basan.

PoNERE est employé quelque-

fois par hébraîsme pour facere,

reddere, xvii, 12; lxxxii, 14.

PoTENTATus, l" force, XIX, 7 ;

2° force de santé, constitution

robuste, lxxxix, 10.

PoTENTi^, œuvres de la puis-

sance de Dieu, lxx, 16,

Prosperare, prosperari, réus-

sir, cxvii, 25; I, 3.

Psalinus. Voir Mizmôr et

Schiggayôn.

Puer, presque toujours servi-

teur, 'ébed.

QuiD. Voir Ut quid.

Redimere, outre le sens ordi-

naire de racheter, a quelquefois

le sens de délivrer, protéger,

XXV, 11.

Rememorationem (z'/t), hé-

breu lehazkîr, pour faire souve-

nir, xxxvu; LXix.

Resurgere, se tenir debout et,

au figuré, supporter, soutenir,

1,5.

Resurrectio, action de se te-

tir debout, cxxxviii, 2.

Reverentia, honte, xxxiv, 26.

Salutaris, 1° sauveur, libéra-

teur, xciv, 1; 2° salut, déli-

vrance, IX, 16.

Sanctificatio, i ^sainteté,cxxxi,

18; 2° sanctuaire, cxiii, 2.

Sanctificium, sanctuaire,

I
Lxxvii, 69.
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Sancti. Qui a sanctis longe

facliis est. Voir Yonath 'élem

rekhoqîm.

Scliemînith ('al), Vulgate,

pro octava, vi, 1 ; xi, 1, à l'oc-

tave, avec des voix de basse ; Cf.

! Par., XV, 21. — Les Pères ont

entendu pro ocfai'adu dimanche,

de la régénération par la péni-

tence, du bonheur du ciel qui

suit les sept époques que doit

durer le monde présent, de la

perfection, etc.

Schiggayôn, Vulgate, psal-

mus, ode irrégulière et dithy-

rambique, nom donné au Ps. vu.

Schir, Vulgate, canticum et

hymnus, chant en général, et

plus spécialement chant d'action

de grâces, soit pour un bienfait

privé, XXIX, soit pour des bien-

faits publics, XLv; xlvii; lxiv,

etc. Joint souvent à mizmôr.

Sehosehannim ('a2),ou«Sc/iou-

schan, Lix, 1. Vulgate, pro Us

qui commutabuntur , xliv, \;

Lxvin, 1. Schoschannîm signifie

proprement les lis, et désigne

d'après les uns un air connu,

d'après d'autres, un instrument

de musique. Les Septante ont

lu schéschônîm au lieu de scho-

schannîm, d'où la traduction :

pro Us qui commutabuntur,

c'est-à-dire pour les hommes qui

seront changés par la venue du
Messie.

Sélah, 71 fois dans 39 Psau-

mes. Les Septante l'ont traduit

par ^tà^/aXixa. La signitication de

ce mot n'est pas sûrement con-
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nue; c'est un signe musical qui

correspond au forte de la mu-
sique moderne ou bien indique

une pause. Voir n" 601.

Semetipsa [in) Voir Idipsum.

Si. Dans certains passages, par

suite d'une ellipse dans les for-

mules de serment, ce mot cor-

respond à la négation non, cxxxi,

3.4.

SiLERE, {° être sourd, xxvii, 1 ;

2«* silui a bonis, xxxvui, 3 : je

n'ai même pas dit des choses

bonnes.

SiMiLiTUDO rend le grec irapa-

êoXx, xLHi, 15, et signifie sujet

de dérision.

Spiritus, vent, x, 7 ; souffle,

xviH, 6; âme, xxx, 6; Esprit

Saint, cxui, 10.

Susceptio matatina. Voir

' Ayyeleth asch-schakhar.

Super, à cause de, cxiii, 2 bis.

SuPERSPERARE, espérer en quel-

que chose au-dessus de tout.

« Quod verbum, dit S. Augus-

tin, Enarr. in Ps. cxvui, 43, etsi

minus usitate compositum est,

tamen implet veritatis interpre-

tandae necessitatem. »

SuppLANTATio, supercheiie, ar-

tifice, XL, 10.

Testimonia, commandements,
cxvni, 157. Voir aussi 'Edouth.

Thaschkhéth {'al), Vulgate :

ne disperdas ou ne corrumpas,

Lvi, 1, etc. Sur l'air du chant

connu sous le nom de 'al thaschr

khéth.

Thehillîm, Thehillâh, Vul-

gate : laudatio, nom donné par
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les Hébreux à la collection des

Psaumes et au Ps. cxliv. Voir

n° 648.

Thepliillah, Vulgate : oratîo,

prière; nom donné aux Ps. xvi,

LXXXV j LXXXIX ; ci; CXLl. Cf. lxxi,

20.

Thôdah, mizmôr lethodah

,

titre du Ps. xcix : Psaume de

louange. Vulgate : Psalmus in

confessione.

Titalas. Voir Mikthâm.

Torcularibus {pro). Voir Git-

iith.

UrsicoRNis, en hébreu, buffle,

Lxxvii, 69.

Ujnum (in). Voir Idipsum. —
Unam est employé pour unum,

une chose, xxvi, 4, d'après le

grec qui a gardé le féminin dont

les Hébreux se servent à la place

du neutre, pour désigner une

chose.

UsQUEQUAQUE , absolument

,

cxvni, 8.

Uf QuiD, pourquoi, iv, 3.

Vas, instrument, arme, objet

quelconque, vu, 14; lxx, 22.

Velle, se complaire, cxi, 1;

XXI, 9.

Verbum signifie, par hébraïs-
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me, dans les Psaumes comme
dans le reste de la Bible, une
chose quelconque, aussi souvent

que parole.

Veritas, le plus souvent fidé-

lité, XI, 2.

Via, conduite, genre de vie,

cxviii, 1, etc.

Virga, châtiment, cix, 2.

ViRTUS, traduit le grec S'uvau.i;,

l'hébreu Vh, khaïl; il n'a ja-

mais le sens de vertu ; il signifie,

1° force, cxLvi, 5; xxxvii, 11;
2° armée, xxxii, 16.

ViRTUTES, armées, comme vir-

tus, 2». — Dans les Psaumes, ce

mot traduit plusieurs fois, lxvii,

13; Lxxxm, 2, le mot Sabaoth,

conservé sous sa forme hébraïque

dans plusieurs autres livres de
la Sainte Écriture.

VoLUNTAS, ce qui est désiré,

cvi, 30. Voluntas labiorum, xx, 3,

signifie le désir exprimé par les

lèvres.

Yonath < élem rekhoqtm
{'al], la colombe muette du loin-

tainj Vulgate : qui a sanctis

longe factus est, lv, 1 , indique

l'air sur lequel le Ps. lv devait

être chanté (1).

(1) La traduction de la Vulgate contient un grand nombre d'autres

expressions qui n'appartiennent pas au latin classique : nous ne les

avons pas mises dans cette liste, parce qu'elles sont faciles à com-
prendre, comme anxiare, Lx. 3; cxlii, 4; circumamidus, xuv, 15; com-

pimctus, cviii, 17; desiderium, cxxxix, 9, etc.; deauratus, XLiv, 10;

longanimis, en, 8; minorare, cvi, 38; odorari, cxui, 6 bis\protector^

XVII, 3 et souvent; sagittare, x, 3; Lxv, 6, etc., etc. — On peut voir

pour les mots difficiles de notre version, Weitenauer, S. J., Lexicon

biblicum, in que expUcantur Vulgatas vocabula et phrases quœcurnque

propter lingux hebraicae grsecœque peregviîiitatem injicere moram le-
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667. — Particularités de construction et de syntaxe dans la traduction

de la Vulgate.

d<* Un des points auxquels il importe de faire le plus d'at-

tention pour comprendre le vrai sens des Psaumes dans la

Vulgate, c'est à la valeur des verbes. Les temps, dans les

livres prophétiques et didactiques de l'Ancien Testament, en

particulier dans les Psaumes (i), ne doivent pas être entendus

d'après l'usage de la langue latine, mais d'après l'analogie

de l'hébreu. L'hébreu ne possède que deux temps, le parfait

et l'aoriste, qui servent l'un et l'autre à exprimer, selon les

cas, soit le présent, soit le passé, soit le futur. Or, les Sep-

tante (et par suite le traducteur latin des Psaumes) ont re-

gardé le parfait hébreu comme un véritable passé et l'aoriste

comme un véritable futur, et ils les ont traduits ordinaire-

ment comme tels. Il en résulte que le passé et le futur latins

sont employés, indifféremment, dans la Vulgate pour ex-

primer les trois moments de la durée. Ainsi : Confitebor tibi,

Domine, in toto corde meo, signifie : « Je vous loue (actuelle-

ment), Seigneur. » Cum invocarem, exaudivit me Deus. doit

se traduire : « Quand j'invoque Dieu, il m'exauce; » Justus

autem, quid fecit? « mais le juste, que doit-il faire? Dominus
regnavity decorem indutus est; « Dieu règne, il est revêtu de
gloire. »

En hébreu, quand un temps dépend d'un autre, cette

dépendance est marquée par le changement du parfait en
imparfait ou aoriste, et réciproquement. Si une phrase com-
mence par un impératif, le verbe suivant se met ordinaire-

ment à l'aoriste avec la signification de l'impératif. Le tra-

ducteur de la Vulgate, dans ces différents cas, a conservé la

genii possunt. Diverses éditions. Il en a paru une in-12, à Rome, en
1846. — Huré a publié un dictionnaire complet de la Vulgate, sous le

litre de Dictionnaire universel de VÉcriture Sainte, 2 in-fol., Reims,
1715, réédité par Migne sous le titre dQ Dictionnaire universel de philo'
logie sacrée, 4 in-4«, 1846.

(1) Toutes les observations contenues dans ce numéro sont impor-
tantes à retenir, non seulement pour l'intelligence des Psaumes^ mais
aussi pour celle des autres livres sapientiaux et des prophètes.

18.
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forme hébraïque, quoique elle change le sens de la phrase,

si Ton s'en tient aux règles ordinaires de la lansue latine.

Beatus vir qui non ahiit..., non stetit... non sedit... sed...

in lege ejus meditabitur, Ps. i, 1-2, au lieu de Beatus vir

gui non abit, non stat, non sedet, sed meditatur, — In tribu-

latione dilatasti mihi, Ps. iv, 2, pour dilata.

Quand un verbe a un sujet indéfini, celui que nous ex-

primons en français par on, l'hébreu emploie simplement la

troisième personne du singulier sans aucun sujet. Cette tour-

nure est reproduite telle quelle par la Vulgate, quoique en

latin on mette alors ordinairement le verbe à la troisième

personne du pluriel de la forme active ou à la troisième du

sinf?ulier de la forme passive. Ainsi , Ps. lxxxvi, 5 : IVum-

quid Sion {diU datif, en grec, jjlyj xy^ Stwv Ipst) dicet, signifie :

« Ne dira-t-on pas à Sion? »

2° En reproduisant littéralement la construction hébraïque

,

la Vulgate exprime aussi un adverbe par un verbe, Ps. lxxvii,

il : Apposuerunt adhuc peccare ei, « ils péchèrent de nou-

veau contre lui ; » xxx, 3 : Accéléra ut eruas me, « délivrez-

moi promptement; » cxxv, 3 : Magnificat Dominui facere

nobiscum, « Dieu a fait grandement les choses avec nous; »

xxxiii, 13 : Diligit dies videra bonos, « il voit volontiers ou

avec plaisir de bons jours, etc. »

3° CiOmme la langue hébraïque ne possède qu'un petit

nombre d'adjectifs, elle supplée à sa pauvreté en emnloyant

au lieu de Vadjectif le substantif correspondant : Ps. v, 7,

virum sanguinum^ « un homme souillé de sang; » xxii, 2,

aqua refectionis, « eau rafraîchissante; » xltv, 7, vîV^a

dtrectionis, « sceptre juste; )> lxxvii, 54-, funiculus distri-

butionis, cordeau à mesurer, etc. » Dans les tournures de

ce genre, un adjectif possessif est souvent ajouté au second

substantif, quoique il se rapporte au premier, Ps. iv, 2,

Deus justitise meœ, « mon Dieu juste; » xcvi, 12, memoria

sanctifîcationis ejus, « sa sainte mémoire; n cix, 2, virgam

virtutis tuas, « ton sceptre puissant, » ce qui est traduit dans

la plupart des versions de la Vulgate, « le sceptre de votre

puissance, » parce que plusieurs idiotismes hébraïques sont
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passés de la Bible dans notre langue, etc. Le substantif

qualificatif n*est pas toujours au génitif : Conventicula de

sanguinibus, « conventicules sanguinaires, » xv, 4 : pt^opo-

siU'ones ab initio ( = ab antiquo
)
pour propositiones antiquoe,

Lxxvii, 2, etc. Le nom de Dieu, joint à un substantif, a pour

effet d'y ajouter une idée d'excellence, cedrus Bel, le cèdre le

plus élevé, Lxxx, il.

§ III. — De l'étude des Psaumes.

Son importance. — Moyens. — Dispt.sitions requises. — Commentairea,

668. — Combien il importe au prêtre de connaître les Psaumes.

Le prêtre récite tous les jours les Psaumes; le fidèle les

chante souvent dans les offices de l'Église : cette partie de

nos Livres Saints est ainsi la plus connue et la plus popu-

laire (4), elle doit être, par conséquent, la plus étudiée et la

mieux comprise (2). « [nterpretationem Psalmorum studio

assequantur, dit le cinquième concile de Milan, unde mens
animusque ad aliquem salutarem affectum incendatur. » —
« Si sacerdos psalterium ignorât, dit S. Augustin, nomen
sacerdotis vix constabit in eo. » — « Nunquam de manu et

(1) Sur la popularité des Psaumes dans la primitive Église, cf. Clem.
Alex., Strom., vu, 1, t. ix, col. 470 (Psalmi autem et hymni dum cibua

sumitur, et antequam eatur cubitum); S. Greg. Nyss., In Ps. c, m,
t. XLiv, col. 439; Gerbert, De cantu et mw«ca ^acra, Saint-Biaise, I77i,

t. I, p. 60-65, 163-169.

(2) Bellarmin se plaignait, dans la Dédicace de sou Commentaire des
Psaumes au pape Paul V, qu'il n'en fût pas toujours ainsi : « Liber

Psalmorum quem Ecclesiastici omnes leguut et pauci admodum intel-

ligunt. » Explanatio Psalmorum, Paris, 1642, p. 3. Ceux qui négli-

geraient de s'appliquer à comprendre ce qu'ils répètent si souvent
seraient inexcusables. « Qu'il ne soit pas dit, écrit Collet, dans son
Traité du divin office, part. I, c. vu, n« 18, éd. de 1822, p. 263, qu'un
bénéficier qui récite son Bréviaire depuis trente ans reste muet lors-

qu'on lui demande ce que veut dire Tecum principium ? » C'est bien à
lui que s'appliqueraient les reproches de S. Jean Chrysostome aux
fidèles de son Église : « Vos qui ab infantia ad extremam usque senec-
tutem Psalmum hune méditantes, nihil aliud quam verba perpétua
tenetis, quid aliud facilis nisi quod et thesauro absconso assidetis, et

obsignatam crumenam circumfertis, et nec curiositate incitati estis ut

dîceretis : quid est auod dicitur? » fn Ps. cxL, n. 1, t. Lv, col. 427.
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oculis tuis recédât liber, écrit S. Jérôme à Rustique, dis-

catur Psalterium ad verbura. » — u Si divinis laudibus sol-

vendis, dit l'auteur des Méditations qui portent le nom de

S. Bernard, débita reverentia et sollicitudine assistas, super

singula verba divina Scriptura diligenter intendas (1). »

669. — De l'étude du sens littéral des Psaumes.

La première chose à étudier dans les Psaumes, c'est leur

sens littéral (2). Il faut s'appliquer tout d'abord à pénétrer

dans la pensée de leur auteur, et dans ce but rechercher

autant que possible dans quelle circonstance et pour quelle

fin le Saint Esprit les a inspirés, ou au moins quel en est

le sujet principal (3); il faut s'appliquer ensuite à reconnaître

quelle est la suite et l'enchaînement des idées, sans lesquels

on ne saurait les bien comprendre. Afin de réussir dans

ces recherches, il est à propos de suivre la marche qu'ont

suivie les Psalmistes eux-mêmes : ils se sont exprimés en

vers, nous devons reconstituer ces vers (4) ; ils ont groupé

(1) s. Jérôme, Ep. cxxv ad Rustkum, n. 11, t. xxii, col. 1078; S. Ber-

nard, Med. de hum. cojid., vi, t. CLXxxiv, col. 495.

(2) « Est hic [sensus litteralis] veluti basis ac fundamentum, supra

quod caeteri sublimiores seusus consurguat. » Cardinal Tommasi.

(3) « Pour pouvoir entendre un Psaume qu'on veut lire, dit Martianay,

Les Psaumes de David, p. 10-11, il faut commencer par s'en former une
idée générale, en savoir le sujet, entrer dans l'esprit du psalmiste, se

transporter dans le lieu où il était, avoir devant les yeux les circons-

tances qu'il avait en vue.

(4) C'est suivre la pratique de la primitive Église et des Pères, et

pour les mêmes raisons. Les anciens manuscrits des Livres Saints re-

produisent les Psaumes et les autres parties de la Sainte Écriture, qui

sont écrits sous forme poétique, vers par vers , de la façon dont on
imprime actuellement les vers. On peut trouver, par exemple, la dis-

tinction des vers des Psaumes toute faite, dans les œuvres de S. Atha-

nase, De iiiulis Psalmorum, t. xxvii, col. 649-1344, et de S. Jérôme,

t. XXVIII, col. 1127-1240 (n»» 596 et 672, 1»). S. Jérôme, dans sa pré-

face d'Ezéchiel, nous apprend qu'il avait aussi écrit vers par vers sa

traduction du prophète, et il nous explique pourquoi : « Legite igitur

et hune (Ezechielem) juxta translationem nostram, quoniam per cola

scriptus et commata, manifestiorem legentîbus sensum tribuit. » — Le

cardinal Tommasi a reproduit les Psaumes vers par vers, à la manière

ancienne, dans son Psalterium cum caniicis, versibus prisco more dis-

tinctum, arqurnentis et orationibus vetustis nonague litterali explica-
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leurs idées dans une série de strophes, nous devons rétablir

ces strophes (1); le Saint Esprit leur ayant inspiré leurs

chants sous une forme poétique déterminée, et la Providence

avant voulu que les règles de cette poésie fussent retrouvées

de nos jours , c'est évidemment entrer dans ses vues que de

mettre à profit les ressources nouvelles qu'elle nous met

litre les mains pour comprendre cette partie de la Sainte

Écriture ,
qui a toujours été justement regardée comme très

difficile (2).

670. — De l'étude du sens spirituel des Psaumes.

1° La seconde chose à étudier dans les Psaumes, c'est leur

sens spirituel et moral, et l'application que nous devons nous

en faire à nous-mêmes. Ces chants ont cela d'admirable, que,

composés dans des circonstances particulières, pour un per-

iione brevissima dilucidatum , in-4o, Rome, 1697, reproduit dans le

tome III, Opéra omnia, édition de Vezzosi, Rome, 1748.

(1) La restitution des strophes, que nous ferons plus loin, est cer-

taine dans quelques Psaumes, douteuse et hypothétique dans les autres,

n» 601, mais, même dans ce dernier cas, elle est très utile pour suivre

le développement de lapensée de l'auteur et l'enchaînement de ses idées.

(2) Pour parvenir à bien comprendre un psaume, il est utile de le

traduire ou au moins de le transcrire vers par vers et strophe par

strophe, eu donnant une ligne à chaque vers et en séparant les strophes

les unes des autres, d'après les indications qui seront données plus loin,

nos 673-820. Grâce au parallélisme de la poésie hébraïque, on peut ainsi

expliquer souvent, sans l'aide d'un commentaire,un vers par l'autre,

celui qui est obscur par celui qui est clair, et un coup d'œil jeté sur

chaque strophe isolée met en état de saisir plus facilement l'idée prin-

cipale et de se rendre ainsi compte de la suite des pensées et de leur

enchaînement. On ne saurait trop recommander aux élèves studieux

et à ceux qui sont dans les ordres sacrés de faire le travail que nous
venons d'indiquer, au moins pour les psaumes qui reviennent le plus

souvent dans le Bréviaire ; il est fécond en résultats précieux. Cf. Ps.

VIII, no 680. 11 serait désirable que chaque ecclésiastique se fît, avec le

temps, un petit psautier, dans lequel, après avoir marqué le sens gé-

néral de chaque strophe, il consignerait, par écrit, les sentiments que
lui inspirent ces paroles divines, la manière dont il les comprend, les

réilexions qu'elles lui suggèrent, les applications que l'on peut en faire

à Notre-Seigneur, aux saints, à l'Église, aux âmes, etc. ilien de plus

utile pour l'intelligence et pour le cœur, rien aussi de plus fructueux

pour le saint ministère.
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soiiDage ou pour un peuple déterminé, ils conviennent à tous

les hommes, à tous les temps et à tous les lieux (1), n° 655.

La voix du Psalmiste n'est pas seulement la voix de David,

c'est aussi celle de l'Eglise et de l'humanité. Psalmus vox

Ecclesias est, dit S. Amhroise (2). 11 est donc facile de les

appliquer à Notre-Seigneur, à son royaume et à nous-mêmes,
et, dans les offices liturgiques, c'est pour nous un devoir de

le faire, car l'Église, en nous ordonnant de les réciter ou de

les chanter, n'a certainement pas eu l'intention de nous faire

faire à ce moment un cours d'exégèse ou d'histoire biblique,

mais elle a voulu nous faire prier, et produire par consé-

quent des affections intimes, en mettant notre cœur en har-

monie avec celui de David (3) et en nous appropriant les senti-

ments du Psalmiste. C'est par la lecture de quelques livres

composés dans ce dessein (4), et plus encore par la médita-

(1) « Hoc sibi proprium et admirandum habet [liber Psalmorum],
qaod etiam uniuscujusque animi motus eorumque mutationes et cas-

tigationes in se descriptas et expressas conlineat; ut qui ex ipso vo-

luerit quasi ex imagine eas accipere etintelligere, ita semetipsura effor-

mare possit, ut illic scriptum babetur... Singulis in rébus quisque re-

periel divina cantica ad nos nostrosque motus motuumque tempera-

tiûnes accommodata. » S. Atban., Ep. adMarcellinum, n» 10, t. xxvii,

col. 19. Cf. n. 30. Voir aussi les passages rassemblés par Gerbert, De
caniu et musica sacra, t. i, p. 63-67; HiUorp, De divinis officiis, Co-
logne, 1568, p. 5:Jo-539. Cf. M. Bacuez, Du saint office, part. I, ch. m,
2e édit., p. 95-109; Bossuet, Dissertatio in Psalmos, c. vni, De usu

Psalmorum in quocumque vitx statu.

(2) Pr/nf. in Psa/rn., n» 9, t. xiv, col. 924.

(3) « Per psalmodiam accipe quidquid Deo agitur cum mentis melo-

dia, » dit S. Bernard, Sermo uv, t. clxxxiii, col. 678. — « Si orat

Psalmus, dit S. Augustin, orale; et si gémit, gemite; et si gratulatur,

gaudete ; et si sperat, sperate ; et si timet, timete. Omnia enim quse

hic conscripla sunt, speculujn nostrum sunt. » Enarr. in Ps. xxx, Serm.
III, u" 1, t. xxxvii, 1, col. 248.

(4) Il existe plusieurs commentaires excellents dans ce genre : Tbal-

hofer, Erklârung derPsabnen, mit besonderer Rûcksicht aufderen litur-

qischen Gebrauch im rômischen Brevier, Missale, Pontificale und Rituale,

4« édit., Ratisbonne, 1880; Cartier, O. S. B., Psalmodix, ecclesiasticx

elucidatio, 1732, réédité à Ratisbonne en 1871; M. Wolter, 0. S. B.,

Psallite sapienter, Erklàrung der Psalmem im Geiste des betrachlenden

Gebets und der Liturgie, Fribourg en Brisgau, 4 in-S" parus. — J. B.

M[artianay], Le5 Psaumes de David interprétés selon Chébreu avec des

réflexions morales prises dans le sens littéral, Paris, in-12, 1717. — Ber-
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tion (1), que nous pouvons découvrir le sens figuré ou moral

des Psaumes, et les appliquer à nos propres besoins. Le but

principal et ordinaire de renseignement est l'étude du sens

littéral; celle du sens spirituel est spécialement réservée à

la réflexion personnelle ("2).

tliier, S. J., Les Psaumes traduits en français^ avec des notes et des ré-

flexions^ 8 in-12, Paris, 1785; diverses éditions.

(1) C'est ime pratique fort utile et très féconde de faire quelquefois

aison sur les Psaumes qui reviennent le plus fréquemment dans les

lices et que l'on sait par cœur, pour les appliquer à Notre-Seigneur,

i Eglise et à soi-même. Voir n°7o6. — Le P. Ghesquier de Raera-

ùoucic, à la fin de son David propheta doctor, etc., Gand, 1824, Appen-
dicuta, Exercitia sacra S. Ignatti de Loyola, ex solo Psalmorum libro,

ludique pour servir de sujet de méditations sur la fin de l'homme,

Ps. vni; xvin; cxviii; cxxvii; cxLV ; surlepéché^ l; vi; xxiv; xxxi;

xxxvh; cv; cxxix; sur la peine du péché, cviii; xxxvi; lvii; sur la

mort, xxxviii; xLvni; lxxxix; cxv; cxxvi; cxxviii; cxli ; sur le ju-

uement, i; xlix; lxxxi; xciii; xcvi; cxi; cxLii; sur l'amour de Dieu,

:ii; xxxix; Lxv; Lxix; en; cm; ex; exxxv; exLVi; exLviii; eL, etc.

(2) Ou ne saurait trop se pénétrer des conseils suivants dans la réci-

tation des Psaumes afin d'arriver à les approprier à ses besoins par ses

propres réflexions : « Pour lire les Psaumes avec fruit, il faut s'appro-

prier les événements de la vie de David, se regarder dans sa situation,

se mettre à sa place ; et alors oo qui nous intéresserait peu par soi-

inâme nous devient personnel et par conséquent très sensible. Alors

ce n'est plus David qui parle, qui gémit, qui craint, qui demande mi-

séricorde, c'est nous; ce ne sont plus les iniquités de ce prince, ce

sont les nôtres; ce ne sont plus des répétitions froides et ennuyeuses^
ce sont ces elîasioQs naturelles d'un cœur tout plein de sa misère et

de ses besoins. Au lieu de Saùl, d'Absalom, de ces sujets rebelles, de
cette vie errante, de ce détrônement, de tant de périls que David a
courus, voyons dans les Psaumes nos véritables ennemis, ces tenta-

lions qui nous affligent, ces passions qui nous tyrannisent, ces puis-
sances de l'enfer toujours armées pour nous perdre, cet égarement
perpétuel où nous vivons, notre dégradation par le péché; au lieu de
Babylooe, de l'Egypte, de cette Jérusalem de la terre, de ce taberuacle
de Sion, ayons devant les yeux notre misérable exil, la captivité mal-
heureuse de l'homme pécheur, cette céleste patrie, cette liberté par-

Tciite des enfants de Dieu dans le ciel. — Dans tous les endroits où le

fcens littéral ne présente que la paix, la félicité, la vie longue sur la

terre, frivole objet de l'espérance des Juifs, élevons nos esprits à ce
repos, à ce bonheur du siècle à venir, à cette vie éternelle, le précieux
héritage des chrétiens. — Toutes les fois que nous entendrons David
exposer à Dieu son indigence, ses infirmités, ayons dans l'esprit la fai-

blesse et la corruption de l'homme; toutes les fois que nous l'enteu-

dons parler du secours du ciel, du besoin qu'il en a, de la confiance
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2° Les anliennes peuvent nous servir efficacement à recon-

naître dans quel sens l'Église les rapporte à la fêle ou au

mystère qu'elle célèbre. Le même psaume peut être placé

clans dix offices différents, et chaque fois avec une significa-

tion particulière. Cette signification nous est ordinairement

révélée par l'antienne. Elle est souvent tirée du psaume
même, intégralement ou avec quelques légères modifications

;

en même temps qu'elle nous explique pourquoi il a été

choisi, elle nous apprend quelle est la relation qui existe

entre lui et la fête. Ainsi, pour la solennité du saint Nom de

Jésus, au second dimanche après l'Epiphanie, les psaumes

propres à l'office célèbrent le saint nom de Dieu, et l'an-

tienne choisie dans plusieurs d'entre eux est le verset qui

exprime le mieux la louange du nom divin. 11 est par là

facile de rapporter à Jésus-Christ, au saint ou à l'âme fidèle

les paroles du Psalmiste, selon les intentions de l'Eglise (I).

671. — Dispositions avec lesquelles il faut étudier les Psaumes.

Nunquam inielliges David^ dit S. Bernard, donec ipsa expe-

rientia ipsos Psalmorum affectus indueris. — « Je le répète,

dit Herder lui-même, malgré ses tendances rationaUstes

,

pour sentir toute la beauté des Psaumes, il faut se pénétrer

de l'esprit de leur temps. Comme la plupart de ces psaumes

sont des prières, on ne saurait les utiliser sans avoir en soi

quelque chose de cette résignation fîhale, de cette admiration

avec laquelle il l'altead, de l'efficace qu'il lui attribue, rappelons-noua
la grâce toute-puissante de Jésus-Christ. C'est Jésus-Christ, ses mys-
tères, sa loi qu'il faut voir partout dans les Psaumes. » Martiany, Les
Psaumes, p. 11-12.

(1) 11 faut prendre garde cependant de ne rien exagérer : « Non scru*

pulosius singula dicta Psalmistse attribuantur Christo vel Ecclesiae sive

animée fideli; sed paulo generalius res rébus potius attribuantur. »

Gard. Thommasi, Prasf. in Psalt. Cf. S. Hilaire, Tract, in Ps. i, 2-3, t. ix,

col. 248-249. — VAnalysis biblica, du P. Kilber, éd. Tailhan, Paris,

1836, reproduit au commencement du t. il les principaux passages
des Pères sur l'application des Psaumes à J.-C, p. 3-6; elle analyse
tous les Psaumes dans le sens spirituel en les rapportant presque tous
à N.-S., et renvoie en note à tous les endroits des Pères des six pre-

miers siècieo qui les ont entendus de la même manière.
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conteraplative des Orieataux devant les œuvres de Dieu, qui

tantôt les élève dans leurs prières jusqu'à l'extase, et tan-

tôt les fait descendre jusqu'à la confiance la plus [absolue].

Chez les Hébreux surtout, le chant vole de sentence en sen-

tence, comme de montagne en montagne ; il touche profon-

dément, quoique avec rapidité ; il saisit et dépeint les objets

au vol. Une poésie où respirent l'innocence et la sensibilité

pastorale ne peut être appréciée que par les âmes calmes et

paisibles ; son efiet est toujours nul et souvent même funeste

sur les caractères railleurs et les esprits raffinés. Le ciel ne

se reflète que dans une eau calme et pure ; c'est ainsi que

les vagues du sentiment n'ondoient que dans une âme tran-

quille et douce (I). » En un mot, la principale disposition

pour lire et étudier les Psaumes avec fruit, c'est la piété et

la pureté de cœur.

* 672. — Commentateurs catholiques des Psaumes.

Les Psaumes sont le livre de rAncien Testament sur lequel on
a le plus écrit. On compte environ douze cents commentaires de
ces chants sacrés. Voici l'énumération des principaux commenta-
teurs catholiques : 1* Pères. Parmi les Pères grecs, Origène,

Selecta in Psalmos, t. xii, col. 1053-1686. — S. Hippolyte, In
Psalmos Fragmenta, t. x, col. 607-616. — Eusèbe de Césarée,

Commentaria in Psalmos, t. xxiii tout entier et t. xxiv, col. 9-7S.

— S. Athanase, Epistola ad Marcellinum, t. xxvii, col. 11-46 (déjà

célèbre chez les anciens ; voir Cassiodore, /)ô //i^h'i. div, Litte7\,

c. iv) ; Expositio in Psalmos, dont l'authenticité n'est pas sûre, au
moins pour le tout, mais dont les sommaires sont très précieux
pour l'exégèse et pour la prière, ibid., col. 55-546 ; Fragmenta,
col. 547-590; De titulis Psalmorum, col. 649-1344; les Psaumes y
sont divisés, presque partout exactement, par vers. — S. Basile,

Homilias in (22) Psalmos, t. xxix, col. 209-494. C'est l'une des plus
belles œuvres que nous possédions sur les Psaumes. Les Psaumes
y sont étudiés surtout dans leur sens moral. — S. Grégoire de
Nysse, Tractatusin Psalmorum inscriptiones, t. xliv, col. 431-607;
Expositio in vi"» Psalmum, col. 607-615. — Didyme d'Alexandrie,

(!) Herder, Histoire de la poésie des Hébreux, 2» partie, ch. ix, trad.
Catlowitz» in-S», 1845, p. 494.

19
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Expositioin salmos, t. xxxix, col. 1155-1616. — S. JeanChrysos-

tome, Expositio in Psalmos (incomplet), t. lv, col 35-528. On re-

garde les fragments qui nous ont été conservés comme la

meilleure explication patristique. Elle est en grande partie mo-
rale. — S. Cyrille d'Alexandrie, Explanatio (incomplète) in Psal-

mos, t. Lxix, col. 717-1276. — Théodoret de Cyr, Interpretatio in

Psalmos, t. Lxxx, col. 858-1998. — Euthymius Zigabène (au com-

mencement du xii^ siècle), Commentarius in Psalterium^i. cxxviii,

col. 41-1326. — Corderius, Catena Patrum grœcorum in Psalmos,

3 in-fol., Anvers, 1643.

Parmi les Pères latins, S. Ambroise, Enarrationes in Psalmos

duodecim, t. xiv, col. 921-1181. — S. Hilaire de Poitiers, Tractatus

super Psalmos, t. ix, c. 231-890. — Pseudo-Rufin, In lxxv Davi-

dis Psalmos Commentarius, t. xxi, col. 641-960. — S. Jérôme, 5re-

viarium in Psalmos (non authentique), t. xxvi,col. 821-1300. (Sur

les Psaumes qu'il a expliqués, voir Fessier, Institutiones Patro-

logiœ, t. II, p. 187). — S. Augustin, Enarrationes in Psalmos,

t. xxxvii, col. 67-1966. — S. Pierre Clirysologue explique le Ps. i,

Sermo xliv: le Ps. \i, Sermo xlv; le Ps. xl, Sermo xiv ; le Ps. xciv,

Sermo xlvi j le Ps. xcix, Sermo vi, t. lu, col. 322 sq. — Cassio-

dore, Expositio in Psalterium, d'après S. Augustin, t. lxx, col.

9_j056. — Prosper d'Aquitaine, Expositio Psalmorum ac usquead

CL, t. Li, col. 277-426. — Arnobe le jeune, Commentarii in Psal-

mos, t. LUI, col. 327-570. — S. Grégoire de Tours, Fragmenta

Commentarii in Psalmos , t. lxxi, col. 1097-1098.

2° Parmi les commentateurs du moyen âge, nous nommerons
seulement le V. Bède, De Psalmorum libro exegesis, t. xciii, col.

477-1098. — Rémi d'Auxerre, Ennarrationum in Psalmos liber

unus, t. cxxxi, col. 133-844. — Rupert, abbé de Deutz, In librum

Psalmorum Commentariorum liber unus, t. clxvii, col. 1179-1232,

analyse courte et intéressante des Psaumes faite principalement au

point de vue de la piété — Honorius d'Autun, Selectorum Psal-

morum expositio (mystique), t. clxxii, col. 270-312, cf. t. cxciii. —
Richard de Saint-Victor, Mysticœ adnotationes in Psalmos (pure-

ment ascétique), t. cxcvi, col. 265-402. — S. Thomas d'Aquin, sur

les 51 premiers Psaumes. — S. Bonaventure, surtout le Psautier.

— Ayguanus, général des Carmes vers 1380, dont le commen-
taire fut très répandu, et porta jusqu'en 1600 le titre à'Opus incog-

niti auctoris.

3° Après le moyen âge, nous signalerons M. A. Flaminius, dont

la courte explicatioix des Psaumes est précédée d'une préface ex-
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posant fort bien les rapports du sens littéral et du sens mystique,

In librum Psalmorum hrevis expositio, Aide, 1545, solide, en bon

latin (1). — C. Jansénius, évêque de Gand (t 1576), Paraphrasis

in omnes Psalmos Davidicos cum annotationibus, in-l", Anvers,

1 1 4, souvent réimprimé ; solide, concis. — G. Génébrard, Corn-

ment, in Psalmos y 1582; l'auteur connaissait bien l'hébreu, les

Pèros et les rabbins ; son commentaire est reproduit dans Migne,

Cursus Completus Scripturœ sacrœ, t. xiv-xvi. — A. Agellius,

Comment, in Psalmos etincantica divini officii, in-f®, Paris, 16H ;

le meilleur commentaire catholique du xvu' siècle; expose très

bien les ressemblances et les différences de la Vulgate et des Sep-

tante avec l'hébreu. — Bellarmin, Explanatio in Psalmos^ souvent

réimprimé, et également utile pour le sens littéral, mystique et

ascétique. — J. Lorin (t 1634), Comment, in librum Psalmorum.

4 in-f% Venise, 1718; solide, contient beaucoup de matériaux pré-

cieux.—Tommasi (1619-1713), Psalterium,nova litterali bremssima

explicatione dilucidatum,, in-4", Rome, 1697. — Simon de Muis

(1587-1644), Commentarius litteraliset historicus in omnes Psalmos,

in-P, 1630, 1650; 2in-4«, Louvain, 1770. Ce commentaire est sur-

tout philologique, se sert peu des Pères, beaucoup des rabbins
;

très utile pour le sens littéral. — G. Heser, Psalmi Davidis, 2 in-f»,

Munich, 1683-1685 ; étudie le sens littéral et, d'après les Pères, le

sens mystique. — Le Blanc (f 1669), Psalmorum Damdicorum
analijsis et commentarius amplissimus, 6 in-f*, Cologne, 1682;

ditFus, plus utile pour les prédicateurs que pour les exégètes. --

Bossuet, Liber Psalmorum^ 1690. — Bellenger, (1688-1749) Liber

Psalmorum cum notisy 1729.
4** Principaux commentateurs catholiques de notre siècle :

Tapfer, Liber Psalmorum, 3 vol., 1834. — Handschuh, Die PsaU

men erlaûiert, 5 vol., Vienne, 1839. — L. Reinke (t 1879), Die

messianischen Psalmen, 2 vol. in-8°, Giessen, 1857; un peu diffus,

mais très solide. — Kopsz, Sacrum Psalterium, 1857, pure compi-

lation. — Engeln, Psalterium cum Canticis^ 1858, très utile pour

la récitation du Bréviaire. — Jos. Kœnig, Théologie der Psalmen,

Fribourg, 1852. — Schegg, Die Psalmen ûbersetzt und erkldrt,

2« édit., 1857, 3 in-8°— ThalhoferetWolter, voir plus haut, n° 670,

note. — KohliïiQ, Die Psalmen iXbersetzt und erkldrt, in-8% 1872.

H. Laurens, Job et les Psaumes, traduction nouvelle d'après

(i) Sur l'orthodoxie de Marc-Antoine Flaminio, voir Cantù, Les héré'

tiques d^ltalie^ trad. Digard et Martin, Paris, 1869, p. 145-155.
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l'hébreu, in-8°, 1839. — Bertrand, Les Psaumes disposés selon le

parallélisme, traduits de l'hébreu, iii-8°, 1857. — De la Jugie,

(•j- 1884), Les Psaumes d'après l'hébreu (traduction en vers), in- 12,

1863. — Mabire, Les Psaumes traduits en français sur le texte hé-

breu, avec une introduction, des arguments, etc., in-8°, 1868. Dans

cette traduction, comme dans celle de l'abbé Bertrand, chaque

membre du parallélisme forme un vers isolé, et il est tenu compte

ordinairement de la division des strophes. — Le Hir, Les Psaumes

traduits de l'hébreu en latin, avec la Vulgate eti regard et l'indication

des différences entre les deux versions, in- i2, 1876. — A. Girard, Les

Psaumes, traduction d'après le texte hébreu, in-8'', Liège, 1880.

ARTICLE IL

Analyse et explication des Psaumes.

Livre L Ps. i-xl.

C73. — Psaume i : Deatus vir qui non abiit.

Sort contraire du juste et du pécheur.

Sans titre (1). — Il sert d'introduction à toute la collection

des Psaumes. — Trois str., de 5 vers; 1-2; 3; 4-6. —
1'*^ str., 1-2. Bonheur du juste, 1, qui évite le mal et, 2, ob-

serve la loi, c'est-à-dire pratique le bien.— 2° str., 3. 11 est

semblable à un arbre abondamment arrosé qui produit des

fruits et est toujours couvert de verdure. — 3*" str. 4-6.

Malheur du pécheur : au contraire, 4, il ne ressemble pas à

UQ arbre verdoyant, mais à la paille que le vent emporte de

(1) Dans cette explication des Psaumes, nous indiquerons d'abord
quel est le sujet de chacun d'eux, nous donnerons ensuite le titre,

puis, s'il se peut, nous dirons dans quelle circeustance le poème a

été composé; enfin quelle est sa division, le nombre de strophes qu'il

renferme et, ordinairement, la pensée principale de chaque strophe.

Il ne nous sera pas possible d'éclaircir en délail les passages obscurs
ni de résoudre les difficultés particulières qu'on rencontre dans un
grand nombre de psaumes; cela nous mènerait trop loin. « Non delec-

tabit Psalmus per singulos versiculos anxie excussus, ac velut articu-

latim incisus, répéterons-nous avec Bossuet, tu mihi Psalmi scopum,
tu lenorem universum mente complectere. » Dissert, in Psalm., c. vu,
n. 37, p. 67. — Pour étudier cette analyse avec fruit, il faut avoir cons-

tamment le texte des Psaumes sous les yeux et faire soigneusement le

travail personnel indiqué n» 669, note 2, p. 273.
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l'aire, 5. il ne saurait par conséquent soutenir (i) le juge-

ment de Dieu, c'est-à-dire en sortir absous, 6. parce que

Dieu connaît très bien en quoi consiste la vie du juste ; la

voie de l'impie mène à la perdition. — L'opposition qui est

dans les idées est marquée aussi par le contraste des mots :

le premier mot est beatus, le dernier peribit. Le Ps. cxi, en

imitation sans doute du Ps. i, commence et finit également

parôca^Ms ^i peribit ; o,^ quipeutservir à prouver quele Ps.ia

toujours formé un petit poème complet, contrairement à l'opi-

nion de ceux qui prétendent qu'il ne faisait qu'un avec le Ps. ii.

674. — Psaume ii : Quare fremuerunt gentes't

InaaguratioQ du règne da Messie ; sa pnissaace.

Sans titre. — De David, Act. , iv, 25. — Prophétique. —
Sujet, le Messie. — Inauguration du règne du Christ ; tout

doit se soumettre à lui. — On a essayé de le rapporter à

divers faits historiques, mais aucun ne convient. — Quatre

str.,de7,6, 7et8vers;l-3; 4-6'^ (2); G-^-O ; iO-iS.— 1" str.,

1-3 ; Les Gentils veulent en vain se révolter contre Dieu, •

—

2° str., 4-6 : Dieu se rit de leurs efforts. — 3' str., 7-9 :

Discours du Messie : il déclare que Dieu l'a engendré de toute

éternité et qu'il lui a donné toutes les nations de la terre. —
4« str., 10-13 : Conclusion du Psalmiste : il faut obéir au

Messie. La 1" et la 2« str. se terminent chacune par un dis-

cours de 2 vers, mis le 1" dans la bouche des Gentils révol-

tés, le 2« dans celle de Dieu ; Dieu le Père, dans le texte hé-

bïeu : « Et moi, j'ai établi mon roi (le Messie), sur Sion, ma
montagne sainte ; » Dieu le Fils, dans la Vulgate. La 3* str.

est remplie tout entière par le discours du Messie, la 4% par

la conclusion du Psalmiste. Le y. 12* apprehendite disciplinam,

est généralement traduit, d'après l'original
,
par osculamini

(1) Le mot hébreu que la Vulgate traduit par résurgent serait mieux
rendu par stabunt; on ne peut donc pas conclure de ce verset que les

pécheurs ne ressusciteront pas au dernier jugement.

(2) Le prmier membre du parallélisme, dans un verset, est indi-

qué par le chiffre du verset çt la lettre a, 6«; le second par 6, 6^; le

troisième par c, 6», etc.
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Filiumy c'est-à-dire, rendez-lui hommage (Cf. 1 Reg., x, 1(1).

Ce Psaume est très souvent cité dans le Nouveau Testa-

ment. Les Actes, iv, 2o-28, indiquent l'accomplissement de

1-2 dans la coalition des Juifs et des Gentils contre Jésus-

Christ. Hebr., i, 5 et v, 5, cite 7 comme preuve de la géné-

ration éternelle du Verbe (2). Cf. Act., xiii, 33 et Rom., 1, 4-.

Le nom de Messie ou Christ et celui de Fils de Dieu, Joa., i,

49 et Matth., xxvi, 63, qui étaient les noms par lesquels on

désignait ordinairement chez les Juifs, du temps de Noire-

Seigneur, le grand roi qu'ils attendaient, viennent de ce Ps.

et de Dan., ix, 23. L'Apocalypse, xix, 15 ; xii, 5; ii, 5, nous

montre Jésus-Christ gouvernant les nations avec une verge

de fer (3).

1. Pourquoi les nations s'agitent-elles en tumulte (4)?

Pourquoi les peuples trament-ils de vains complots ?

2. Les rois de la terre se lèvent.

Les princes tiennent ensemble conseil

Contre Jéhovah, contre son Christ.

3. « Brisons nos liens,

» Secouons leur joug (5)! »

4. Celui qui habite dans les cieux sourit,

Adonaï se moque de leurs desseins.

5. Et soudain, il leur parle dans sa colère.

Et dans son courroux, il les remplit d'épouvante (6)

(1) « Qui adorant soient deosculari manum, et capita submittere...

Hebraei, juxta linguae suae proprietatem, deosculationem pro venera-

tione pouunt. » S. Jérôme, Contra Rufin., 1. I, 19, t. xxiii, col. 413.

(2) tt Id quod in Psalmo est : Filius meus es tu, ego hodie genui tey

non ad Virginia partum, neque ad lavacri generationem, sed ad pri-

mogenituni ex mortuis pertinere, apostolica auctoritas est. » S. Hilaire.

(3) Voir aussi MaUh., xxiv, 50 sq.; xxi, 44; Luc, ix, 27; Apoc,
II, 5 ; VI, 17.

(4) Cette brusque interrogation. Pourquoi^ indique que les complots

des rois de la terre sout sans raison et seront sans succès. A quoi bon ?

(5) Ces deux vers expriment le résultat des délibérations des rois

conjurés.

(6) Celui qui babite dans les deux est opposé aux rois de la terre,

f,2; h leur agitation, à leur tumulte, est opposée sa sérénité; ils se

remuent, ils se démènent; lui sourit, comme pourrait faire un homme
qui verrait des fourmis se révolter contre lui. La fureur des fourmis
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G. « Moi, j'ai établi mon roi

» Sur Sion, ma montagne sainte. 9

€ Je vais publier son décret :

7. » Jéhovah m'a dit : Tu es mon fils,

» Aujourd'hui, je t'ai engendré.

8. » Demande, et je te donnerai les nations en héritage,

» Et les terres les plus reculées t'appartiendront.

9. » Tu les gouverneras avec un sceptre de fer,

» Comme un vase d'argile, tu les mettras en pièces. »

10. Et maintenant, ô rois, comprenez!

Instruisez-vous, juges de la terre!

H. Servez Jéhovah avec crainte.

Tressaillez de terreur !

12. Rendez hommage au Fils, de peur qu'il ne s'irrite

Et que vous ne vous égariez dans vos voies,

13. Car sa colère éclate soudain.

Heureux ceux qui se confient en lui (1).

675. — Psaume m : Domine, quid muttiplicati sunt?

Confianoe en Dieu.

« (Mizmôr) Psaume. De David, quand il fuyait devant Ab-

salom, son fils, » II Reg., xv, 14. Les ennemis de David sont

nombreux, mais rien ne peut ébranler sa confiance en la

protection divine. — Quatre str., les 3 premières de 4 vers,

la 4« de 5 vers, 2-3 ; 4-5
; 6-7^ 7^-9, n" 600. — V' str., 2-3 :

Multitude des ennemis de David. — 2^ str., 4-6 : Il n'en est

pas efl'fayé, car il compte sur le secours de Dieu. — 3* str.,

67* : 11 -se lève, il se couche, c'est-à-dire, il vit en paix et

tranquille, parce que Dieu est son soutien. — 4° str., 7^-9 :

Que Dieu le délivre donc de ses ennemis et qu'il bénissd

son peuple,

le ferait rire, puis il les écraserait d'un coup de pied et tout serait dil

Dans roriginal, il y a un bel effet d'harmonie imitative : à la fin de 5»

et dans tout 5b la voyelle longue ô est prodiguée pour imiter le roule-

ment du tonnerre.

(1) Herder a fait l'analyse littéraire de ce Psaume dans VHisioire de
la poésie des Hébreux^ trad. de M«>« de Carlowitz, p. 527-530.
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676. — Psaume iv : Cum invocarem.

Confiance en Dieu.

« Au chef de chœur, sur les neginôth^ c'est-à-dire avec

accompagnement d'instruments à corde. Mizmôr. De David. ))

Sujet : Confiance de David en Dieu, lorsqu'il fait devant Ab-

salom, malgré les outrages de ses ennemis et l'abattement

de ses amis (1). — Cinq str., la V^ et la 5° de 3 vers, les

trois autres de 4 : 2; 3-4. ; 5-6^
;
6^-8 ; 9-10. — Le Ps. m est

comme une prière du matin; le Ps. iv comme une prière du

soir. Le rapport des deux Psaumes l'un avec l'autre est

manifeste, cf. iv, 7 et m, 3 ; m, 6 et iv, 9. — 1'® str., 2 : Que
Dieu exauce ma prière dans Tangoisse (quand tous m'aban-

donnent pour suivre Absalom). — 2® str., 3-4 : A ses calom-

niateurs; qu'ils cessent leurs outrages, car Dieu va exaucer

ses cris. — 3° str., 5-6^ : Qu'ils reviennent à eux-mêmes et

qu'ils se confient en Dieu, au lieu de se laisser aller à la

présomption. — 4° str.. 6^-8 : Beaucoup, parmi ceux qui

l'ont suivi et lui sont restés fidèles, disent : Qui nous fera

retrouver le bonheur? Dieu, répond-il, en faisant briller

sur nous son visage : La Vulgate porte : Dedisti lœtitiam a

fructu frumenti; on lit en hébreu:

Tu as mis plus de joie dans mon cœur
Qu'au temps de la moisson et de la vendange.

5^ str., 9-10 : tranquillité et paix de David, à cause de sa

confiance sans bornes en Dieu (2).

677. — Psaume v : Verba mea auribus percîpe.

Confiance en Dieu.

« Au chef de chœur,» ^el-han-nekhîlolh (probablement indi-

cation d'un instrument de musique, la flûte). Mizmôr. De

David. » Sujet : Prière du matin, avant d'aller à la maison

de Dieu. Quatre str., de six vers, 2-5*
; 5M ;

8-11*
; ll^'-lS.

(1) Il faut rendre les verbes par le présent, n» 667, 1°.

(2) On peut voir dans S. Augustin, Confess., 1. IX. c. IV, n. 3-1

l'application qu'il s'est faite à lui-même de ce Psaume après sa con-

version.
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— r° str., 2-5* : David invoque Dieu dès le matin et demande
à être exaucé. — 2* str., oM : II fonde sa prière et sa con-

fiance sur la sainteté de Dieu. — 3° str., 8-11* : Il l'invoque

et va avec confiance, dans le Tabernacle, prier contre ses en-

nemis, parce qu'ils sont méchants. — A" str., 11^-13 (Judica

illos Deus) : Que Dieu les condamne et les justes se réjouiront.

678, — Psaume vi : Domine^ ne in furore tuo arguas me.

Prière d'un affligé.

« Au chef de chœur sur les neginôth^ schemînîth. Mizmô?\

De David. » — Sujet : Prière à Dieu pour désarmer sa colère.

— Trois str. de 6, 9 et 6 vers, 2-4; 5-8
; 9-11. La str. médiale

est d'un tiers plus longue que les deux autres. — C'est le

premier des sept Psaumes pénitentiaux. On ne peut rien

imaginer de plus tendre, de plus touchant et de plus profon

dément triste. Il faut cependant remarquer que, quoique il

puisse très bien être mis dans la bouche d'un pécheur repen

tant, il n'a pas été composé par un pécheur, mais par un
infortuné, sous le poids de l'oppression. Il ne renferme au-

cune allusion à des péchés commis. — 1" str., 2-4 : Appel

de David à la miséricorde de Dieu pour qu'il ne le châtie pas

dans sa colère, car il tremble devant lui. — 2° str., 5-8 :

Motifs pour lesquels Dieu doit le secourir : Dieu s'est dé-

tourné de lui; qu'il revienne à lui, car dans le tombeau plus

de louange, n** 659, 2°
;
qu'il entende ses gémissements pen-

dant la nuit. — 3" str., 9-1 1 : Strophe de triomphe : Dieu Ta

exaucé, il le fait triompher de tous ses ennemis.

679. — Psaume vu : Domine Deus meus, in te speravx.

Prière pour obtenir justice de la part de Dieu contre ses ennemis.

« Schiggayôn (terme inconnu, qui semble correspondre à

peu près à dithyrambe et désigner un poème dans lequel le

poète, entraîné par son enthousiasme, met peu de liaison

dans ses idées et point d'uniformité dans son rythme (cantïo

erratica, comme on l'a appelé), de David, qu'il chanta au
Seigneur à cause des paroles de Ghusi le Benjamite (1). »

(l) Chusi est le même nom qu'Éthiopien. Le personnage de la txibu

19.
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David, à l'occasion de ces calomnies, demande à Dieu de

venger le juste des injures du méchant. — Six str., de 4, 6,

6, 4, 6 et 8 vers, 2-3; 4-6; 7-9; 40-H ; 12-14; 15-18. --

1" str., 2-3 : Invocation à Dieu, pour qu'il l'arrache à ses

ennemis. — 2^ str., 4-6 : Protestation, sous forme d'impré-

cation contre lui-même, qu'il n'a pas commis le mal (istud)

que Chusi lui impute. — 3« str., 7-9 : Que Dieu siège donc

sur son tribunal et lui rende justice. — 4® str., 10-11 : Qu'il

mette fin à l'injustice {consumetur pour consumatur)^ Dieu,

son secours, son sauveur. — 5® str., 12-14 : Dieu est juste,

toujours {irascitur, il se venge du pécheur, per singulos dies^

dans le sens affirmatif) ; il est impossible d'échapper à ses

flèches, c'est-à-dire à ses jugements. — 6^ str., 15-18. Le

pécheur reçoit le traitement qu'il avait mérité ; il tombe dans

la fosse qu'il avait creusée. Louange à Dieu.

680. — Psaume viii : Domine^ Dominus noster.

Grandeur de Dieu manifestée par ses œuvres et par son amour pour l'homme.

« Au chef de chœur. Sur le gitthîth (instrument, cithare

de Geth). Psaume {mizmôr). De David. » — Hymne au créa-

teur des astres et de l'homme. — Un refrain initial et final

de deux vers, 2*-^ et 10, et quatre str. de 4 vers, 2°-3; 4-5
;

6-8*
;
8^-9. — « Ce petit poème, sans aucune prétention à

quelque artifice de forme, n'a besoin d'aucun commentaire.

11 est sublime par sa simplicité même. La grandeur de Dieu

révélée par l'univers, œuvre de ses mains, révélée au besoin

par la bouche de ses plus faibles créatures, dont la voix est

toujours assez puissante pour imposer silence à celle de

rimpiété, est mise en regard de la petitesse de l'homme. Et

pourtant l'homme est le roi de la création ; ses prérogatives

sont telles qu'il est comme un Dieu au milieu de son entou-

de Benjamin qu'il désigae ici est inconnu : ce n'est pas Séméi; ce de-

vait être un des zélés partisans de Saûl, un de ces rapporteurs qui,

comme Doëg et les Ziphéens, calomniaient David fugitif auprès de Saûl

el excitaient la colère du roi contre lai. Quoique les livres historiques

ne mentionnent point Chusi, les détails donnés I Reg., xxiv-xxvi,

éclaircissent très bien plusieurs passages de ce psaume.
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rage visible. Il n'y a pas d'être sur la terre dont il ne se

sente le maître, avec les moyens qui lui sont octroyés (i). »

r

REFRAIN.

2. Domine, Dominus noster,

Quam admirabile est nomen tuum in universa terra.

Quoniam elevata est magnificentia tua super cœlos;

Ex ore infantium et lactentium perfecisti laudem

Propter inimicos tuos.

Ut destruas (afin que tu fasses taire) inimicum et ultorem.

4. Quoniam videbo cœlos tuos, opéra digitorum tuorum,

Lunam et stellas quae tu fundasti,

5. Quid est homo quod memor es ejus

Autfilius homiuis^ quoniam visitas eum?

III.

6. Minuisti eum paulo minus ab angelis (hébreu : Deo),

Gloria et honore coronasti eum,

7. Et constituisti eum super opéra manuum tuarum;

8*. Omnia subjecisti sub pedibus ejus :

S*» Oves et boves universas.

Insuper et pecora campi;

(1) Reuss, Le Psautier, 1875, p. 77. — Il y a dans le livre des Psaumes
« des chants dû la notion de l'immensité de Dieu, de l'insignifiance

de l'homme devant sa toute-puissance et de la grande place qu'elle lui

assigne néanmoins dans la création s'exprime sous une forme si belle,

si simple, si élevée, qu'elle est restée classique. Rien de plus naturel

que ce psaume viii, qui ressemble au chant d'un pâtre contemplant

pendant la nuit les splendeurs d'un ciel d'Orient... Ou tout nous trompe,

ou voilà un jet admirablement pur du sentiment religieux le plus au-

thentique. C'est dans des pièces de ce genre que le monothéisme juif"

révèle son immense supériorité sur les meilleurs épanchements des
religions de la nature. Cet accent d'humilité devant Dieu tout à la fois

et de fierté vis-à-vis de tout ce qui n'est pas l'homme; cette admiration

émue, mais contenue, de la nature visible, cette, joie de vivre en maître,

sur la terre par délégation divine, tout dans ce petit poème respire la

religion virile et saine. » A. Réville.
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9. Volucres cœli et pisces maris,

Qui perambulant semitas maris.

REFRAIN.

10. Domine, Dominus noster,

Quam admirabile est nomen tuum in universa terra.

C'est le premier psaume du recueil où le poète ne parle

pas en son nom seul, mais au nom de tous : Dominus noster.

Il est plusieurs fois cité dans le Nouveau Testament et appli-

qué au Messie, l'homme par excellence, fdius hominis. Cf.

Heb., II, 6-8; I Cor., xv, 26 ; cf. Eph., i, 22 ; Matth., xxi, 16.

681. — Psaume ix : Confitebor tibi, Domine,.., narrabo.

Actions de grâces à Dieu, qui accorde i David la victoire sur ses ennemis

« Au chef de chœur, sur l'air de Mouth labbên (mort dn

fils?), psaume (mizmôr). De David. » — Hymne d'actions

de grâces à Dieu qui a fait triompher son peuple de ses

ennemis. Le Targum y voit un cantique à l'occasion de la

victoire sur Goliath. — Dix strophes, de 4 vers chacune,

2-3; 4-5; 6-8*; 8''-9; 10-11; 12-13; 14-16^ 16^-17; 18-19;

20-21 (1). — Str. 1", 2-3 : Je louerai Dieu et me réjouirai

en lui. — Str. 2% 4-5 : Parce qu'il m'a accordé la victoire et

a fait triompher mon droit. — Str. 3% 6-8''
: Description de

la défaite des ennemis par Dieu. — Str. 4% 8''-9
: Grandeur

et justice de Dieu vainqueur. — Str. 5% 10-11 ; Dieu est le

refuge de tous les opprimés, de tous ceux qui se confient en

lui. — Str. 6% 12-13 : Exhortation à remercier Dieu qui a

vengé son peuple. — Str. 7*, 14-16* : Prière que David avait

faite à Dieu pour qu'il le délivrât de ses ennemis. — Str. 8%
16M7 : Fruit de cette prière : les nations sont tombées dans

la fosse qu'elles avaient creusée. — Str. 9% 18-19 : Coup

(1) Ce psaume est alphabétique, et le commencement de chaque vers

est indiqué par la répétition de la même lettre de l'alphabet; l'aleph,

2-3; le beth, 4-5; le zaïn, 12-13; le kheth, 14-16^; le teth, 16 -17; le

yod, 18-19; le qoph, 20-21, quatre fois chacun; le ghimel, 6, et le hé,

7, deux fois; le vav, S^-il, huit fois. La lettre daleth manque. Du yod,
le poète passe au qoph et termine son chant.
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d'oeil sur l'avenir : Punition du méchant, délivrance de l'op-

primé. — Str. 10% 20-21 : Conclusion : Prière pour que Dieu

défende toujours son peuple contre les Gentils.

682. - Psaume x selon l'hébreu : Ut quid^ Domine, recessistî.

Recours de David à Dieu contre ses ennemis.

Les Septante et notre Vulgate font de ce Psaume, qui a de

très grandes analogies avec le précédent, la suite du Ps. ix;

l'hébreu en fait au contraire le Ps. x, et c'est ici que com-

mence la diversité dans la numérotation des Psaumes. Nos

éditions, tout en unissant ce chant au précédent, recom-

mencent cependant la division par verset comme dans l'hé-

,breu. — Sans titre. — Plainte et prière, sous l'oppression des

ennemis. — Division assez irréguhère : on peut admettre

4i str., de4,4.,3,4,3,3,3,4,3,4et4vers:l-2;3-5^5''-^6-7;
8.9a;9b_d. 40-di ; 12-13;14;15-16;17-18.Les quatre dernières

sont alphabétiques et commencent par qoph, resh, schin,

Ihav. — Str. 1", 1-2 : Appel à Dieu qui se tient loin, pen-

dant que le pauvre est pris dans les pièges des méchants (1).

— Str. 2% 3-5* : L'impie s'applaudit de ses succès ; il s'écrie :

il n'y a pas de Dieu. — Str. 3% ^^-^
: Il triomphe pendant

que le jugement est loin; il se moque de ses ennemis. —
Str. 4®, 6-7 : Il croit à la durée de son bonheur; il est plein

de malice. — Str. 5% 8-9» : Il tend des embûches à l'inno-

cent et au faible. — Str. 6% 9^-^
: Il guette le pauvre et le

prend dans son filet. — Str. 7% 10-11 : Il se baisse, et le

malheureux tombe dans ses pièges, pendant que l'impie dit:

Dieu Ta oubhé. — Après avoir consacré les str. 2-7, à la des-

cription de la malice de l'impie, le Psalmiste se tourne tout

à coup vers Dieu. — Str. 8% 12-13 : Appel à Dieu, pour

qu'il n'oubhe pas le malheureux et ne tolère pas les blas-

phèmes du méchant. — Str. 9% 14 : Il lui est si facile de

secourir l'affligé et l'orphehn, il lui suffit d'un regard (pour-

quoi ne le jetterait- il pas?). — Str. 10% 15-16 : Qu'il brise

(1) f. 2: Comprehendimtur in consiliis quibus cogitant, pourvu» cogi'

tant. Le traducteur lalia a rendu littéralement le oi? de la version

grecque.
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donc le pécheur; qu'il règne, et les Gentils auront disparu.

— Str. 11% 17-18 : La prière a été exaucée : le malheureux

est secouru , Timpie orgueilleux humilié.

683, — Psaume x, hébreu xi : In Domino confido.

Confiance en Dieu.

« Au chef de chœur. De David. » David refuse de s'enfuir

malgré le danger qui menace sa vie, parce qu'il met en Dieu

toute sa confiance. — Deux str. de 8 et 9 vers, 2-4; 5-8. —
Les deux strophes forment une antithèse qui en fait claire-

ment ressortir la pensée. La 1", 2-4, nous montre les amis

pusillanimes de David lui conseillant de s'enfuir, quand le

danger le menace (1). Leur discours est rapporté, 2-3. —
David répond dans la 2* str., 5-8, que celui dont la conscience

est en paix est à l'abri de la peur; il met toute sa confiance

en Dieu
,
qui punira le pécheur mais se révélera au juste.

684. — Psaume xi, hébreu xii : Salvum me fac, Domine,

Appel au secours de Dieu.

(( Au chef de chœur. Sur le schemînith (Ps. vi). Mizmôr.

De David. »» Prière pour obtenir de Dieu qu'il le protège au

milieu des méchants qui l'entourent. — Cinq str. de 4, 4, 3,

3 et 4 vers, 2-3; 4-5; 6; 7; 8-9. La 3'' str., qui se compose de

trois vers placés dans la bouche de Jéhovah , est comme le

cœur de ce psaume.— 1" str., 2-3 : Appel de David à Dieu, au

milieu des impies et des trompeurs dont il est environné. —
2" str., 4-5 : Que Dieu détruise ces trompeurs qui se vantent

de pouvoir tout par leur langue. — 3® str., 6 : Dieu répond :

« Je vais sauver les malheureux qui soupirent vers moi. » —
4* str.; 7 : Le Psalmiste reprend et fait l'éloge des paroles de

Dieu qu'il compare à l'argent le plus pur. — 5° str., 8-9 :

Nouvel appel à Dieu pour qu'il garde les siens au milieu des

méchants.

(1) Ps. X, 2 : Quomodo dicitis anirnss meœ^ pour de anima mea, c'est-

à-dire de moi. Le traducteur latin a gardé le datif qu'il trouvait en
grec : t^ '^\>yC^ H-o"-
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685. — Psaume xii, hébreu xili : Usquequo, Domine, oblivisceris me?

Invocation à Dieu contre des ennemis implacables.

« Au chef de chœur. Psaume {Mizmôr). De David. » —
Prière à Dieu dans un danger de mort. — Trois str. de 5, i

et 3 vers ; i-3; 4-5; 6. — 1" str., 1-3 : Plainte à Dieu qui

l'abandonne. —2» str., 4-5 : Prière pour que Dieu le secoure.

— 3° str., 6 : Espérance qu'a le Psalmiste d'être exaucé.

686. — Psaume xiii, hébreu xiv : Dixit insipiens in corde suo.

Prière pour obtenir le salut d'Israël en proie aux impies.

« Au chef de chœur. De David. «—Six strophes de 4 vers, 1 ;

2; 3; 4-5*; S^'-G; 7, dans le texte hébreu, n°594, II, 4^ LaVulgate

contient de plus que l'hébreu après 3**, trois versets de 3 vers

chacun (excepté le 3''-' qui n'a que 2 vers) : ils sont le dévelop-

pement de la pensée contenue dans la str. 3. — 1" str., 1 :

L'impie nie Dieu et ses actes sont abominables. — 2' str., 2 :

Du haut du ciel , Dieu regarde qui le cherche. — 3° str., 3 : Il

ne voit partout que corruption (et péchés de toute sorte

décrits S'-™). — 4* str., 4-5* : Après les 3 str. qui forment

en une première partie le tableau de la méchanceté des

hommes, vient une seconde partie qui annonce leur châti-

ment : ils disent qu'il n'y a point de Dieu , ils reconnaîtront

qu'il y en a un, ceux qui dévorent mon peuple sans in-

voquer Dieu. — 5® str., 5^-6 : Us sont saisis de terreur,

même sans cause visible, parce Dieu est avec le juste; il

est son refuge. — 6® str. , 7 : Que le salut vienne donc de

Sion à Israël, et que Jacob tressaille de joie, quand Dieu

ramène son peuple de la captivité. Cette dernière strophe

peut avoir été ajoutée pendant la captivité de Babylone,

comme la fin du Ps. l. — Le Ps. lu est à très peu de mots près

le même que le Ps. xiir. Seulement ici Dieu est appelé Jého-

vah et LU , Élohim. De plus ce dernier psaume n'a pas 3*".

687. — Psaume xiv, hébreu xv : Domine, quis habitabit

in tabetmaculo tua?

Portrait du juste.

« Psaume {Mizmôr), De David. » — Cinq str., de 2, 2, 3, 3,
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3 vers, 1; 2-3»; 3''-*; 4 ; 5. Psaume très facile à comprendre.

Le f. 4 signifie : il n'estime pas le méchant , mais il honore

le juste.

688. — Psaume xv, hébreu xvi : Conserva me, Domine.

Dieu est notre refuge dans tous les dangers.

« Miktham. De David. » — Il faut se confier en Dieu, notre

plus sûr asile dans tous nos périls. Cette prière a été com-

posée par David pendant son séjour à Siceleg, I Reg,, xxx, ou

au moins pendant qu'il était chez les Philistins. — Quatre str.

de 5, 5,6 et 7 vers, 1-3; 4-5; 6-8; 9-10. 1" str., 1-3 : Gar-

dez-moi, ô mon Dieu, parce que vous êtes mon Dieu, et qu'il

n'y a en dehors de vous aucun bien pour moi ni pour vos

saints (1).— 2^ str., 4-5 : Ceux qui s'éloignent du Seigneur sont

malheureux
;
je ne m'unirai pas aux méchants : Dieu est mon

partage.— 3* str., 6-8 : La portion qui m'est échue est belle.

J'en remercie mon Dieu, je pense toujours à lui et je suis

ainsi inébranlable. — 4" str., 9-10 : Aussi suis-je rempli de

joie; mon espérance ne sera pas confondue. — Parmi les

commentateurs catholiques, les uns regardent ce psaume
comme messianique dans le sens littéral , les autres dans le

sens figuré. Plusieurs traits de ce psaume sont certainement

messianiques. S. Pierre, Act., ii, 25, 31, dans son discours

de la Pentecôte, se sert des ff, 8, 10 comme d'une prophétie

de David, annonçant la résurrection de Jésus-Christ. S. Paul,

Act., XIII, 35-37, dans son discours à Antioche de Pisidie,

dit aussi que le % 10^ a éLe accompli par la résurrection de

Notre-Seigneur. Cf. Beelen, Act,, in loc,

689. — Psaume xvi, hébreu xvii : Exaudi, Domine, justîtiam meam.

Appel de David à Dieu contre ses ennemis.

a Prière [Thefillah). De David. » — Prière au moment de
la persécution, probablement pendant que, du temps de la

persécution de Saûl , il se cachait dans le désert de Maon , à

(1) Ps. XV, 3 : Sanctù, qui sunt in terra ejus, mirificamt omnes vo-
luntates meas in eis. « Sanctis » signifie quant aux saints. Le traducteur
latin a rendu le datif grec par le datif latin.
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environ trois heures de distance d'Hébron, I Reg., xxiii,

25 sq. — Six str., de 6, 9, 6, 4, 6, 10 vers; 1-2; 3-5; 6-7;

8-9; 10-12; 13-15. — l"str., 1-2 : Appel au Dieu de justice

pour qu'il fasse triompher sa cause. — 2" str., 3-5 : Protes-

tation de son innocence : Dieu peut l'examiner, il ne trou-

vera pas de tache en lui. — 3^ str., 6-7 : Que Dieu daigne

donc l'exaucer. — 4* str., 8-9 : Qu'il le garde comme la

prunelle de ses yeux, contre les méchants (1).— 5° str., 10-12 :

Tableau représentant ses ennemis prêts à le dévorer sans

pitié, comme un lion qui guette sa proie. — 6* str., 13-15 :

Que Dieu se lève donc, qu'il le sauve de ces scélérats et qu'il

le réjouisse en lui montrant son visage, c^est-à-dire sa pro-

tection.

690. — Psaume xvii, hébreu xviii : Diligam te, Domine.

Hymne pour célébrer les bienfaits de Dieu.

8 Au chef de chœur. Du serviteur du Seigneur, de David

,

qui adressa au Seigneur les paroles de ce cantique {schîr)

au jour où le Seigneur le délivra de la main de tons ses

ennemis et de la main de Saûl. » Ce psaume se lit aussi

Il Reg., XXII, 2, avec quelques variantes. C'est le pins long

de tous les psaumes appartenant à la catégorie des hymnes
ou chants en l'honneur de Dieu. Il se divise en deux parties

très distinctes, 2-31, 32-51; les louanges à Dieu recom-

mencent avec le ^. 32. La première partie comprend neuf

strophes de 6, 8, 8, 6, 8, 8, 8, 8, 7 vers, 2-4; 5-7; 8-10; 11-13
;

14-16; 17-20; 21-24; 25-28; 29-31. — La deuxième partie

se compose de six strophes de 8, 8, 8, 7, 7 et 5 vers, 32-35;

36-39; (le ^, 36 est double dans la Vulgate, ce qui donne

(i) « A qui des hommes, ô mon Dieu, oserais-je parler de la sorte,

et à qui pourrais-je dire que je lui suis précieux comme la prunelle

de ses yeux? Mais c'est vous-même qui m'inspirez et me commandez
cette* confiance. Rien n'est plus faible et plus délicat que la prunelle :

en cela elle est mon image. Qu'elle le soit aussi, ô mon Dieu, dans tout

le reste, et multipliez les secours à mon égard comme vous avez mul-
tiplié les précautions par rapport à elle, en l'environnant de paupières

et de défenses. Custodi me ut pupillam oculi. » RoUin, Traité des Éludes

j

i8a?,,t.in, p. 616.
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10 vers à cette strophe); 4043; 44-46; 47-49; 50-51.— Pre-

mière partie. 1" str., 2-4 : David aime Dieu, parce qu'il est

sa force et le délivre de ses ennemis. — 2® str., 5-7 : Ta-

bleau des maux dont il a été tiré après avoir invoqué Dieu.

— 3®-5® str., 8-16 : Tableau de la puissance de Dieu, descen-

dant pour secourir David. — 6® str., 17-20 : Tableau de la

délivrance de David. — 7^ str., 21-24 : Elle est la récom-

pense de sa piété. — 8® str., 25-28 : Dieu traite l'homme
selon ses mérites. — 9^ str., 29-31 : Il est la force de David,

son bouclier. — Deuxième partie, 1"* str., 32-35 : Jéhovah

seul est Dieu et nous lui devons tout. —- 2«-3° str., 36-43/^

11 est la force de David et le fait triompher de tous ses enne-

mis. — 4® str., 44-46 : Il Ta fait roi et Ta couvert de gloire.

— 5« str., 47-49 : Béni soit Dieu de ses bienfaits! — 6* str.,

50-51 : David le louera toujours.

691. — Psaume xviii, hébreu xix: Cœlîenarrant gloAam Deù

La gloire de Dieu manifestée par la création et par l'excellence de sa loi.

« Au chef de chœur. Mizmôr, De David. » Gloire de Dieu,

qui se manifeste 1° par l'éclat de ses œuvres dans la nature et

2** par la beauté de sa loi dans l'ordre moral (1). Plusieurs

traits de ce psaume s'appliquent à la prédication des Apôtres,

dans le sens spirituel, xviii, 5 et Rom., x, 18. Dix strophes

de 4, 5, 5, 4, 4, 4, 4, 4, 4 et 3 vers, 2-3; 4-6*; 6M; 8; 9; 10;

11; 12-13; 14; 15. — 1'« partie, 1^° str., 2-3 : Les cieux ra-

content la gloire de Dieu.— 2° str. , 4-6*. Le son de leur parole

n'est pas articulé, mais elle ne s'en fait pas moins entendrejus-

qu'aux extrémités de la terre, là où Dieu a établi la tente du
soleil.— 3^ str., 6M. Le soleil lui-même s'élance d'un bout du
monde à l'autre et rien n'échappe à son ardeur.— 2« partie,

4° st., 8 : Quant à la loi de Dieu, elle est parfaite, n° 593, 3".

—

5® str., 9 : Ses ordres sont droits, réjouissent le cœur, éclairent

(1 ) a Kant se souvéîiait-il de ce psaume lorsqu'il disait : Ily a deux
choses qui excitent en moi une continuelle admiration : le ciel étoile au-

dessus de ma tête et la loi morale dans mon cœur ?» De la Jugie, Les

Psaumes d'après l'hébreu, p. 73.
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lesyeux.— 6»str.,10 : Sa crainte subsiste à jamais; ses arrêts

sont vrais et justes. — 7" str., 11 : Plus précieux que l'or,

plus doux que le miel. — 3" partie. Retour du Psalmiste sur

lui-même. 8° str., 12-13 : Ton serviteur est éclairé par eux

(d'après l'hébreu), [les garde, d'après la Vulgate].

Qui les observe en tire grand profit.

Ses fautes, qui les connaît?

Puritie-moi de celles que j'ignore.

M* str., 14. Des fautes étrangères garde ton serviteur.

Qu'elles ne dominent point!

Alors je serai sans tache,

Purifié d'un grand péché.

10" str., 15. Que les paroles de ma bouche te soient agréables ;

Que les pensées de mon cœur demeurent en ta présence.

Seigneur, mon appui, mon rédempteur !

Ç92. — Psaume xix, hébreu xx : Exaudiat te Dominus.

Prière pour le roi en temps de guerre.

« Au chef de chœur. Psaume {Mizmôr), De David. » —
Neuf strophes de 2, 2, 2, 2,3, 3, 2, 2, 2 vers : 2; 3; 4; 5 ;

6-7"^;

7^-'^;8; 9; 10.— Str. 1-4,2-5: Prière à Dieu pour qu'il accorde

sa protection au roi en temps de guerre. — 5^ str., 6-7\

On célébrera avec joie la victoire; que Dieu exauce la de-

mande du roil — 6® str. 7^-**
: Assurance que Dieu fera

triompher son oint. — 7® str., 8 : Le peuple de Dieu ne se

confie pas dans les chariots, mais en Dieu. — S*" str., 9 :

Ceux qui se confient dans leurs chevaux sont renversés, le

peuple de Dieu est inébranlable. — 9" str., 10 : Conclusion.

Que Dieu sauve le roi et lui donne la victoire I

693. — Psaume xx, hébreu xxi : Dowime, in virtute tua Uetabitur rex^

Hymne d'actions de gr&ces après la victoire.

a Au chef de chœur. Psaume (Mizmôr). De David. » — Sept

strophes de quatre vers, 2-3; 4-5; 6-7; 8-9; 10; 11-12; 13-14.

— 1'" str., 2-3 : Le roi se réjouit de sa victoire.— 2° str., 4-5 :

Dieu l'a couronné de gloire et comblé de jours.— 3' str., 6-7 :

k
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La victoire de Dieu Ta fait grand, un objet de bénédiction;

elle l'a rempli de joie. — 4° str., 8-9 : Parce qu'il a mis sa

confiance en Dieu, il le délivrera de tous ses ennemis. —
5* str., 40 : Dieu brûlera, anéantira ses ennemis. — 6^ str.,

il-12 : Il extirpera leur race, quand elle tramera des projets

contre lui.— 7° str., 13-14 : Il les fera fuir et les poursuivra de

son arc. Que Dieu soit donc glorifié! Son peuple le chantera

toujours.

694. — Psaume xxi, hébreu xxii : Deus, Deus meus, respîce m me.

Les souffrances de Notre-Seigneur dans sa passion.

« Au chef de< «chœur. Sur [l'air de] 'ayyéleth asch-schakhar^

ou la biche de l'aurore. Psaume {Mizmôr). De David, o Prophé-

tique, annonçant les souffrances du Messie. Il est comme un
miracle permanent, tantla Passion y est prédite d'une manière

claire : Ut non tam prophetia quam historia videatur, ditCas-

siodore. On ne peut trouver dans tout l'Ancien Testament un
seul personnage à qui il s'applique. Les premiers mots ont

été prononcés par Notre-Seigneur sur la croix, Matth., xxvii,

4-6; Marc, xv, 34. — Le Sitio, que le Sauveur fit entendre à

ses derniers moments, avait pour but d'accomplir la prophétie

du f. 46; Joa., xix, 28. Tous les autres traits annoncés ont

été également accomplis en la personne de Jésus-Christ.

Non seulement le premier verset est tout à la fois parole des

Psaumes et parole d'Évangile, mais aussi les blasphèmes et

les branlements de tête, f. 8 et Matth., xxvn, 39; l'insulte

pour avoir placé mal à propos en Dieu sa confiance, f. 9 et

Matt., xxvii, 43; le partage des vêtements et le tirage au

sort de la robe, j^. 19 et Joa., xix, 23 sq. Impossible de

mieux peindre que 15-18 les tortures de la crucifixion :

distension des membres du corps nu, douleurs des mains et

des pieds, soif brûlante (1). a Si adhuc quaeris Dominicae crucis

(1) « Quis pictor, dit Bossuet, cniciGxum Jesum tam ad vivum expres-
sit qum est ille apud Davidem, coafossis manibus pedibusque, effusa
virtute omni, distractis denudatisque ossibus suspensi ac dilaniati cor-
poris;ad haec, ne (juid desit, circumfusia immani cum strepitu viLaiia
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prœdicationem, dit Tertullien, Adv. Marc, m, 19, satis jam
potest tibi facere vigesimus primus psalmus, totam Christi

continens passionem, canentis jam lune gloriam siiam :

Foderunt, inquit, manus meas et pedes, qua propria est

atrocia crucis. » Cf. aussi Heb., ii, 11 sq. ; Matth., xxviii,

10; Joa., XX, 47 et Ps. xxi , 53. Aussi l'Église, au iv" concile

général de Constanlinople, coll. 4, a-t-elle condamné Théo-

dore de Mopsueste, qui entendait ce psaume dans un sens

purement historique, non prophétique. — Douze strophes de

A, 5,6, 6,4,7,7, 6,5,3,5,7 vers : 2-3 ; 4-6; 7-9; 10-12
;

13-14; 15-16; 17-19; 20-22; 23-24; 25; 26-27; 28-32. Ces

strophes irréguhères forment trois parties : 2-12; 13-22;

23-32; de 21, 24 et 20 vers. — 1" partie, str. 1-4, 2-12 :

Plaintes du Messie délaissé de son Père sur la croix et aban-

donné ou raillé de tous. — 2" partie, str. 5-8, 13-22 :

Description des tourments de la Passion. — 3* partie, str.

9-12; 23-32 : Gloire de la résurrection. Reconnaissance du
Messie pour son Père qui l'a soulagé. Il le louera dans

l'Église et le fera louer par elle, jusqu'aux extrémités de la

terre, pendant tous les siècles.

G95. — Psaume xxii, hébreu xxiii : Dominus régit me

Confiance en la gr&ce de Diea.

(( Psaume {Mizmôr). De David. » Éloge de Dieu, le bon

Pasteur. — Cinq strophes de 3 vers chacune, 1-2; 3; 4;

5; 6. Dans les trois premières strophes, le Psalmisle ex-

prime le bonheur et la paix de celui qui vit sous la garde

de Dieu , sous l'image d'un troupeau conduit par un berger

fidèle. Il répète la même pensée dans les deux dernières

sous une autre image, également familière aux Hébreux :

lascivientibus atque insultantibus, taurîs vero pinguibus ac ferocienti-

bus, canibus denique ac leonibus : uno verbo inimicis, qui nudum et

iaermem non modo inverecundis maledicisque vocibus, tauquam la-

tratibus, verum etiam iteratis ictibus, tanquam cornibus morsibusque
impetant, atque baec omnia brevibus depicta verbis atque seutentiis,

uno intuitu conspicienda dantur : quse qua tabula exnressior iiuu

fiuul ? » Dissert, de Psalm., c. ii, d, 17, Œuvres^ t. i, p. 36.
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Dieu sert aux siens un festin abondant, auquel on prend

part après s'être parfumé. La conclusion de la strophe finale

est celle-ci :

Ta miséricorde me suit

Tous les jours de ma vie :

Je demeure dans la maison de Dieu, longtemps (1),

696. — l'sajuie xxiii, hébreu xxiv : Domini est terra.

Chant pour la translation de l'arche.

« De David. Mizmôr. » Les Septante et la Vulgate ajoutent

Prima sabbati, pour le premier jour de la semaine, comme
si ce Psaume était destiné à célébrer la création et le jour

où elle a commencé. Composé pour la translation de Tarche

sur le mont Sion, II Reg., vi, 17; ou bien après une cam-

pagne victorieuse où l'arche avait été portée, quand elle

fut reconduite sur le mont Sion. Ce psaume devint comme
le chant de l'entrée du Messie dans le temple, Malac, m, 1.

Les Pères l'ont appliqué à l'Ascension; l'Église à l'entrée de

Notre-Seigneur à Jérusalem, le dimanche des Rameaux. —
On peut supposer avec vraisemblance qu'il était chanté partie

par le chœur et partie par des soli.

I" partie. Pendant la montée, en se rendant au mont Sion,

au bas de la montagne :

LE CHŒUR.

{ . Domini est terra et plénitude ejus,

Orbis terrarum et univers! qui habitant in eo.

2. Qniaipse super maria fundavit eum
Et super flumina prseparavit eum (l'a établi).

UNE VOIX.

3. Qnis ascendet in montem Domini

Autquis stabit in loco sanctoejusî

UNE AUTRE VOIX.

4. Innocens manibus et mundo corde,

(l) On trouve une traduction et une analyse littéraire de ce psaume
dans Herder, Histoire de la poésie des Hébreux ^ trad. Carlowitz, 1845,

p. 481-482.
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Qui non accepit in vano animam suam,

Nec juravit in dolo proximo suo.

LE CHOEUR.

5. Hic accipiet benedictionem a Domino
Et misericordiam a Deo salutari suo.

6. Hœc est generatio quaerentium eum,

Quœrentium faciem Dei Jacob (Sélah).

11° partie. Devant la porte de la citadelle de Sion.

LE CHOEUR.

7. Attolite portas principes vestras (l'iiébreu porte ?

Attollite, portas, capita vestra).

Et elevamini, portée œternales.

Et introibit rex gloriae.

UNE VOIX DE l'intérieur.

8. Quis est iste rex gloriae?

LE CHŒUR.

Dominus forlis et potens,

Dominus potens in praelio.

9. — Attollite portas principes vestras.

Et elevamini, portas aeternales.

Et introibit rex gloriae ?

UNE VOIX DE l'intérieur.

10. Qui est iste rex gloriae?

LE CHœUR.

Dominus virtutum (Hébreu, Jébovah Sabaoth^

Ipse est rex gloriae [Sélah) (\).

(1) » Tout le peuple fait partie de la procession. Les lévites et les

cliantres, partagés en divers groupes, sont placés à la tête. Après l'in-

tioductioQ au Psaume, daus les deux premiers versets, quand la pro-

ceàsion commence à monter sur la montagne sainte, [une voix] pose la

question ; Qui montera sur la montagne du Seigneur? etc. La réponse
est faite par [une autre voix] avec la plus grande digaité : Celui qui a

les mains pures et un cœur pur, etc. Quand la procession approche des

portes [de Sion], le chœur, avec tous ses instruments, s'unit pour pous-

ser ce cri : L^vez vos têtes, 6 portes, etc. Un [solo] intervient et de-
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697.—Psaume XXIV, hébreu xxv : Adte,Domîne, levavianimam meam

.

Prière pour la rémission des péchés et le secours dans l'affliction.

«De David. » Le second des Psaumes alphabétiques (1).

mande comme à demi-voix : Qui est le roi de gloire? [Après une se»

conde demande], au moment où l'arche est introduite daos le Taber-

nacle, la réponse est faite par le chœur tout entier : Le Seigneur,

fort, etc. — Je saisis l'occasion de cet exemple d'autant plus volontiers

qu'il sert à faire voir combien la grâce et la magnificence des poèmes
sacrés, comme d'ailleurs de tous les poèmes, dépend en partie de la

connaissance des circonstances particulières dans lesquelles ils furent

composés. » Blair, Lectures on Rhetoric, lect. xli, New-York, 1824,

p. 412-413. — On trouve aussi une traduction et une analyse litté-

raire de ce Psaume dans Herder, Histoire de la poésie des Hébreux.

p. 483-485.

(1) M. de la Jugie, dans sa belle traduction en vers, couronnée par

l'Académie française, a conservé aux psaumes alphabétiques leur ca-

ractère :

A toi Seigneur, mon âme en ses tourments s'élève.

J'espère en toi, mon Dieu, serai-je confondu?

Bafoué des méchants dont la perte est le rêve,

Vainement t'aurais-je attendu?

Confondu! qu'ai-je dit?... Non, Dieu de nos ancêtres

l

Qui se confie en toi fut-il déçu jamais?

Déçus et confondus, ils le seront, les traîtres,

Qui s'enivrent de leurs forfaits.

Enseigne-moi, Seigneur, tes sentiers et tes voies;

Sois, Dieu de vérité, mon guide et mon secours;

Fais briller ta lumière... O source de mes joies,

Vers toi je me tourne toujours.

Grand Dieu, -rappelle-toi la clémence éternelle,

Ton amour en tout temps prodigue de bienfaits.

Hélas! daigne oublier ma jeunesse rebelle;

Dieu de bonté, rends-moi la paix.

Il est bon, le Seigneur, équitable, propice

Aux pécheurs, qui par lui rentrent au droit chemin.

Juste, il aime à guider l'humble dans la justice;

Il prend le faible par la main.

Les promesses de Dieu sont la vérité même ;

Sa voie est tout amour pour qui garde sa loi.

Mon crime est grand. Seigneur ; mais pour ton nom suprême,

Pour ta gloire, pardonne-moi !

N'a-t-il pas le repos dans le bonheur, le sage

Qui craint Dieu ? Dieu l'éclairé et conduit tous ses pas.

On l'envie; à ses fils passe son héritage :

Sa race est puissante ici-bas.
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Chaque verset forme une strophe de deux vers, excepté le

premier (l'aleph) qui n'a qu'un vers, et 5, (le hé), avec 7 (le

kheth) qui en ont 3. Il renferme donc à peu près autant de

distiques qu'il y a de lettres dans l'alphabet hébreu. Chacun
de ces distiques est assez facile à comprendre, mais, comme
en général dans les poèmes de ce genre, il n'y a pas une
suite rigoureuse dans les idées.

698. — Psaume xxv, hébreu xxvi : Judica me, Domine,

David demande à Dieu de le ramener auprès de son sanctuaire.

« De David. » David innocent, éloigné de Sion, demande
à Dieu de pouvoir le louer dans sa maison sainte. Composé

probablement pendant la révolte d'Absalom. Cf. II Reg., xv,

6-25. David regrette de ne pouvoir plus louer Dieu dans son

Tabernacle : c'est là le sentiment principal de ce psaume. Il

renferme douze strophes, de 2 vers chacune, correspondant

aux 12 versets.

699. — Psaume xxvi, hébreu xxvii : Dominus illuminatio mea.

Confiance en Dieu dans les tribulations.

« De David. » Priusquam liniretur, ajoute la Vulgate;

Pour l'âme qui le craint, Dieu montre sa tendresse

Il converse avec elle, ami sûr et caché.

Qui me dégagera des pièges qu'on me dresse?

Dieu, sur qui j'ai l'œil attaché.

Regarde-moi, mon Dieu ; que ta pitié s'émeuve
;

Je suis seul, opprimé, sous les maux haletant.

Seigneur, délivre-moi de ma cruelle épreuve.

Fais grâce au pécheur repentant.

Tu vois tous mes combats, tu vois l'aveugle rage
De mes persécuteurs chaque jour plus nombreux.
Un invincible espoir affermit mon courage;

Que tout l'opprobre soit pour eux !

Viens à moi, sauve-moi, comble mes espérances !

Ma droiture et ma foi parlent pour moi, Seigneur.

Zélé pour Israël, de toutes ses souffrances

Viens l'affranchir, ô Dieu vengeur !

Les Psaumes d'après l'hébreu, p. 90-92. — La traduction que noui
donnons ici diffère, en plusieurs endroits, de celle qui a été imprimée
en 1863, l'auteur ayant bien voulu nous communiquer les changements

qu'il se proposait d'apporter à son travail, dans une seconde édition

qu'il préparait encore, lorsque la mort l'a frappé à Paris le 9 juin 1884.

20
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nous apprenant ainsi qu'il fut composé avant qu'Israël se fût

encore soumis à lui. Onze strophes de 4 vers :1; 2; 3;
'4; 5-6^ e''-^; 7-8; 9; 10-lP; 11M2; 43-14. Ce psaume com-

prend deux parties, d-6 et 7-44. Elles sont si différentes de

ton, que quelques critiques ont cru que c'étaient deux chants

juxtaposés. La première partie est comme le chant de la

confiance triomphante, et la seconde comme le chant de la

confiance suppliante. — 4" partie. 4" str., 4 : David est sans

peur, parce que Dieu est son protecteur. — 2^ str., 2 : Quand
|

ses ennemis l'ont attaqué, ce sont eux qui sont tombés. —
3® str., 3 : Aussi est-il plein de confiance, serait-il attaqué

par une armée entière. — 4^ str., 4 : Il ne demande qu'une

chose, demeurer auprès de l'arche. — 5^ str.', 5-6* : Parce que

Dieu l'abritera dans le Tabernacle où il sera comme sur un
rocher. — 6' str., 6''-''

: Où il sera au-dessus des atteintes de

ses ennemis et où il chantera en l'honneur de Jéhovah. —
2° partie. 7* str., 7-8 : Que Dieu écoute donc sa prière. —
8^ str., 9 : Qu'il ne le repousse pas. — 9® str., 40-14^: Qu'il lui

serve de guide, parce que son père et sa mère l'ont aban-

donné. — 40^ str., 44°-42: Qu'il ne le livre pas à ses ennemis.

— 44® str., 43-44 : Il ne met sa confiance qu'en Dieu, mais

elle ne lui faillira pas.

700. — Psaume xxvii, hébreu xxviii : Ad te. Domine, clamabo.

Appel au secours divin.

« De David. » Prière à Dieu pour invoquer son secours,

probablement pendant la persécution d'Absalom. — Huit

strophes de 4 vers chacune, excepté la 6' qui n'en a que

deux : 4; 2; 3; 4; 5; 6; 7; 8-9.

701. — Psaume xxviii, hébreu xxix : Afferte Domino, filii Dei.

Grandeur de Dieu.

« Psaume {Mizmôr). De David. » In consummatione taber-

naculi. — Tableau de la grandeur de Dieu manifestée dans

l'orage, au moment de la translation de l'arche. — Ce psaume

est un des plus beaux poèmes descriptifs de toute la collec-

tion. A l'aide de quelques traits bien choisis, David dépeint
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d'une manière parfaite tout ce qu'il y a à la fois de magni-

fique et de terrible dans les éléments déchaînés. Dans le

texte original, l'harmonie imitative du style fait entendre en

quelque sorte les roulements prolongés du tonnerre, dans ce

vox Domini ou la foudre, sept fois répété. — Cinq strophes

de 4, 5,5, 5, et 4 vers, 4-2; 3-4; 5-7, 8-9; 10-41. Dans cette

description, il y a deux scènes qui forment entre elles un
admirable contraste, Tune sur la terre, l'autre dans le ciel.

L'orage éclate avec fureur au nord de la Palestine, sur le

Liban. Les cèdres qui font sa gloire volent en éclats, et leurs

débris bondissent sur les flancs de la montagne comme un
jeune taureau. La montagne elle-même tremble, ébranlée dans

ses fondements. La tempête traverse la terre d'Israël en lan-*

çant ses éclairs. Elle atteint le désert de Cadès, où les biches

mettent bas d'épouvante. L'homme a fui l'ouragan. 11 ne

paraît pas dans ce tableau ; il a été rendu muet par la terreur.

Et
,
pendant que le monde est ainsi ébranlé et vacillant

,
que

fait Dieu? Il est assis en paix sur son trône. Que Dieu fortifie

donc son peuple ! — Le tableau est encadré dans une exhor-

tation à honorer Dieu et une invocation au Seigneur pour

qu'il donne la paix à Israël.

702. — Psaume xxix, hébreu xxx : Exaltabo, te Dominé*

Chant d'actions de grâces après une grave maladie.

« Psaume, cantique (Mzmdr, schir). De David. Quand il fit

la dédicace de sa maison, » peut-être après la révolte d'Ab-

salom et à la suite d'une maladie. — Cinq strophes de six

vers chacune, 2-4; 5-6; 7-9; 10-44; 42-43. —4'« str., 2-4 :

Délivrance. — 2^ str., 5-6 : Invitation à louer Dieu. — 3^ str.,

7-9 : Histoire de la maladie ; confiance du malade en Dieu.—
4* str., 40-44 : Prière faite pour obtenir la guérison. — 5' str.,

12-43 : Elle a été exaucée.

703. — Psaume xxx, hébreu xxxi : In te, Domine, spei^avi.

Prière de David pour obtenir d'être délivré de ses ennemis.

a Au chef de chœur. Psaume (Mzmdr). De David. »— David

persécuté s'abandonne entre les mains de Dieu. — Probable-
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ment du temps de ia persécution de Satil. — Les Septante et

la Vulgate ajoutent au titre les mots pro extasi, se rapportant

aux mots in excessu mentis meœ, du i. 23, et sans doute aussi

à I Reg., xxiH, 26. — Dix strophes de 7 vers, 2-3 ; 4-6; 7-9
;

40-H; 12-14; 15-17; 18-19; 20-21; 22-23; 24-25. Les sept

premières strophes demandent la délivrance ; les trois der-

nières la considèrent comme déjà obtenue.

704. — Psaume xxxi, hébreu xxxii : Beati quorum remisse
sunt iniquitates.

Bonheur de l'homme dont les péchés sont pardonnes.

<( De David. MaskîL » — C'est le second des sept psaumes de

la pénitence. Il fut composé par David quand ses péchés lui

eurent été remis. Le pardon qu'il réclame dans le Ps. l est

obtenu dans celui-ci.— Sept strophes de quatre vers chacune,

1-2 ; 3-4; 5 ; 6 ; 7-8
; 9 ; 10-11. — La V^ str. peint le bonheur

de l'homme dont les péchés sont effacés.— La 2% l'état moral

du pécheur avant d'avoir obtenu le pardon. — La 3% la ré-

solution qu'il prend de mettre fin à ses remords en confes-

sant ses fautes. — La 4° et la 5% la joie qu'il éprouve quand

il est réconcilié avec Dieu. — La 6° et la 7^ sont une exhor-

tation à ne pas résister à la grâce, afin de participer à l'allé-

gresse des justes.

705. — Psaume xxxii, hébreu xXXlli : Exultate, justi, in Domino.

Hymne au Seigneur, créateur de l'univers et protecteur de son peuple.

Sans titre dans l'hébreu. Dans la Vulgate : « Psaume de

David. » — Dix strophes, la première et la dernière de six

vers, les autres de 4 : 1-3, 4-5; 6-7; 8-9; 10-11; 12-13; 14-15;

16-17; 18-19; 20-22. — Ce psaume a été composé à l'occasion

delà délivrance d'Israël d'un joug étranger, opérée sans com-

bat, par la Providence divine. — Le parallélisme est synony-

mique et parfaitement soutenu dans tout le poème.

70G. — Psaume xxxiii, hébreu xxxiv : Benedicam Dominum in omni
tempère.

Gloire à Dieu qui protège la juste.

« De David, lorsqu'il changea sa raison (Vulgate, son
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visage), devant Abimélech (Vulgate, à bon droit, Achimé-

iech) et qu'il (Achimélech) le renvoya et qu'il (David) s'en

alla. » I Reg., xxi, 14. Psaume didactique : chant d'action de

grâces et éloge du juste; bonheur qu'on goûte au service de

Dieu. — C'est un psaume alphabétique, composé de 22 dis-

tiques, selon le nombre des lettres de l'alphabet hébreu
;

seulement la lettre vav y manque et la lettre phé y est répé-

tée deux fois, 17 et 23.

707. — Psaume xxxiv, hébreu xxxv : Judica^ Domine, nocentes me.

Appel de David à Dieu contre ses ennemis.

« De David. » — Du temps de la persécution de Saûi. —
David implore l'assistance de Dieu contre ses ennemis, —
Douze strophes de 6, 6, 5, 6, 4, 6, 6, 5, 6, 6, 6, 5 vers; 1-3;

4-6; 7-8; 9-10; 11-12; 13-14; 15-16; 17-18; 19 21 ; 22-24;

25-26; 27-28. Plusieurs traits de ce psaume s'appliquent à

Notre-Seigneur, dont David était la figure : Odio kabuerunt

me gratis {\).

708. — Psaume xxxv, hébreu xxxvi : Dixit injustus ut delinquat in

semetipso.

Malheur du méchant, bonheur du juste.

« Au chef de chœur. Du serviteur de Jéhovah, de David. »

— Trois strophes de 9, 9 et 8 vers; 2-5; 6-9; 10-13. La
1" str. est le portrait de l'impie; la 2° exalte la bonté de

Dieu; la 3* est une prière pour obtenir la grâce d'être fidèle

au service du Seigneur et d'éviter ainsi le malheur du mé-

chant.

709. —• Psaume xxxvi , hébreu xxxvii : Noli œmulari in

malignantibus.

Bonheur apparent du méchant; félicité réelle du juste

(( De David, » — Psaume alphabétique de 22 str., la plu-

part de 4 vers, quelques-unes de 3 : 7; 20; 34 (le daleth, le

caph et le qoph), ou bien de 5 : 14-15 ; 25-26 ; 39-40 (le kheth,

(1) Joa„ XV, 25. Cf. aussi Act., i, 20; Rom.,xi, 7-10.-Ps.xxxiv, 19.
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le nun et le thav), Tertullien appelle ce psaume : Providentiœ

spéculum; S. Isidore ; Poiio contra murmur (1).

710. — Psaume xxxvii, hébreu xxxviii : Domine, ne in furore tuo
arguas me.

Prière d'un pécheur pour obtenir le pardon de ses fautes.

« Psaume (Mizmôr). De David. Pour se souvenir. » La
Vulgate porte : Jn rememorationem de sabbato. — C'est le

troisième des sept psaumes de la pénitence. David y de-

mande le pardon de ses péchés et la délivrance de ses enne-

mis, ce qui indique qu'il a été composé dans la dernière

partie de sa vie, pendant ou après la révolte d'Absalom. —
Il se compose de onze strophes, toutes de 4 vers, excepté

celle du milieu, la 6% 12-13, qui en a cinq. Elles se par-

tagent en trois groupes, renfermant le 1", 4 str., 2-3; 4-5;

6-7 ;
8-9 ; le 2% 3 str., 10-11 ; 12-13 ; 14-15 ; le 3% 4 str., 16-

17; iS-^O ; 20-21 ; 22-23. Le premier groupe commence par

le nom de Jéhovah ou Dominus; le second par Adonaï

(Dominus dans la Vulgate); dans le troisième on trouve et

Jéhovah et Adonaï. — 2-9 dépeignent le mal que le péché

fait à l'âme : il la couvre de plaies hideuses; 10-15, suite du

tableau en couleurs moins fortes, par suite de l'affaiblisse-

ment que cause la maladie; 16-23, ne pouvant se guérir lui-

même, le Psalmiste appelle Dieu à son secours.

711. — Psaume xxxviii, hébreu xxxix : Dixi: Custodiam vias meas.

Prière de David pour obtenir de Dieu le pardon de eea péchés et la délivrance de

ses ennemis.

« Au chef de chœur. A Idithun. Mizmôr. De David. » —

(1) Racine, dans Èsther, acte v, scène dernière, traduit ainsi Ps.

XXXVI, 35-36 :

J'ai vu l'impie adoré sur la terre. 11 semblait à son gré gouverner le tonnerre,

Pareil au cèdre, il cachait dans les oieux Foulait aux pieds ses ennemis vaincus.

Son front audacieux. Je n'ai fait que passer, il n'était déjà plus.

Voilà ce qu'est toute la grandeur des princes les plus formidables,

quand eux-mêmes ne craignent point Dieu, observe là-dessus Rollin,

Traité des Études, 1805, t. ii, p. 609, une fumée, une vapeur, une
ombre, un songe, une vaine image. » Ps. xxxviii, 7.
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Composé probablement après la révolte d*Absalom. — Quatre

str. de 9, 9, 8 et 10 vers', 2-5'»
;
5^-8; 9-12^

;
12^ -14. — La

1" str. représente David attristé par l'adversité qui Faccable

et aspirant en vain au repos ; la tristesse l'emporte et il se

laisse aller à l'impatience. — La 2® expose ses plaintes. —
Dans la 3" et la 4% la confiance en Dieu reprend le dessus

;

le prophète prie, il demande le pardon de ses péchés et la

cessation de la colère divine, à cause du néant de l'homme

et de la brièveté de la vie. Tout ce psaume est empreint d'un

sentiment profond du néant de la vie. Cf. Ps. lxi.

712. — Psaume xxxix, hébreu xl : Exspectans exspednvi Dominum.

Prière d'actions de grâces et demande de secours à Dieu.

a Au chef de chœur. De David. Mizmôr, »— Psaume pro-

phétique : S. Paul, Heb., x, 5-10, place dans la bouche de

Notre-Seigneur venant dans le monde les ^^. 7-9 (1). —
David le composa peut-être dans les derniers temps de la

persécution de Saûl. — Ce psaume est construit très irrégu-

lièrement, et il a plutôt le caractère d'une simple prière que

celui d'un poème lyrique. On peut y distinguer sept strophes

delO, 8, 7, 7,7, 7,7 vers, 2-4; 5-6; 7-9; 10-11; 12-13; 14-

16; 17-18. — Les ^)i. 14-18 forment plus loin le psaume

(1) « s. Paul, dans TÉpître aux Hébreux, x, 5, et 'les éditions Jcà

Septante ainsi que la plupart des Pères grecs et latins, ont lu : Vous

m'avez préparé un corps
;
[au lieu de : aures perfedsti mihi ; hébreu :

vous m'avez percé les oreilles^ Ps. xxxix, 7 ] Tout cela revient au même
,

quant au fond, lorsqu'on l'explique de Jésus-Christ, puisque^ dans son
incarnatioD, il ne s'est revêtu d'un corps mortel que pour obéira son
Père, et pour satisfaire à sa justice. En prenant ce corps, il a pris aussi

les oreilles, pour lui être obéissant jusqu'à la mort et jusqu'à la mort
de la croix. Dieu son père lui prépare un corps, pour marquer la pu-

reté de son incarnation qui est l'ouvrage de Dieu seul ; il lui prépare

des oreilles, pour marque de son assujettissement et de sa parfaite

obéissance. » Calmet^ in Ps. xxxix, 9, p. 446-447. Chez les Hébreux,

on perçait l'oreille, en signe de dépendance perpétuelle, aux esclaves

qui ne voulaient point quitter leurs maîtres, quand l'année sabbatique

mettait légalement fin à leur esclavage. Ex., xxi, 5-6
; Deut., xv, 17. —

Sur le corpus aptasti mihi, on peut voir aussi M. l'abbé Drach, Épîtres

de S. Paul, 1871, p. 766; Le Hir, Les Psaumes, p. 80, ou Guillemon,

Clef des Épîtres de S. Paul, 2» édit t H, p. 390.
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LXix, avec quelques variantes seulement dans les mots. —
1'^ str., 2-4 : Chant d'action de grâces à Dieu qui a retiré

David du bourbier, c'est-à-dire du danger. — 2" str., 5-6 :

Heureux l'homme qui se confie en Dieu, dont les merveilles

sont innombrables. — 3° str., 7-9 : Gomment remercier Dieu

de ses bienfaits? Par des sacrifices? Non, par l'obéissance.

— 4^ str., 40-li : Le Psalmiste a manifesté à tous les bontés

du Seigneur. — 5" str., 42-13 : Mais il a besoin de nouvelles

grâces : il demande le pardon de ses péchés. — 6° str., 14-

16 : Le triomphe sur ses ennemis, et V str., 17-18 : La joie

et le salut pour lui et les bons.

713. — Psaume xl, hébreu xlt : Beatus qui intelîîgit super egenum.

Tableau de David, figure de Jégaa-Christ, trahi par les siens et mettant sa confiance

en Dieu.

« Au chef de chœur. Psaume {Mizmôr). De David. »

Psaume prophétique, composé pendant la révolte d'Absa-

lom. Le faux ami du ^. 10 est Achitophel, II Heg., xvi, 23,

figure de Judas Iscariote, Joa., xiii, 18 ; xvii, 12 ; Act., i. 16.

— Quatre strophes de 7, 7, 7 et 6 vers, 2-4; 5-7 ; 8-10; 11-13.

Le f, 14 est une doxologie, qui ne fait pas partie dupsauQie,

mais indique la fin du premier livre de la collection. —
1'® str., 2-4 : Heureux celui qui est compatissant ; Dieu ne

l'abandonnera pas. —2'» et 3* str., 5-10: Les ennemis de

David souhaitent sa mort; ses amis mêmes îe trahissent. —
4« str., 11-13 : Prière à Dieu pour qu'il lô sauve.

Livre II. Ps. xli-lxxi.

714. — Psaume xLi-XLii, hébreu xlii-xliii : Quemadmodum desiderai

cervus... Judica me, Deus.

Une âme fidèle, éloignée de Sien, désire vivement revoir le temple de Dieu.

Les psaumes xli et xlii n'en font qu*un, l'un des plus

beaux de la collection (1). « Au chef de chœur. MaskîL Des

(l) Le Psalmus David qu'on lit dans la Vulgate, xlii, 1, n'est pas

dans l'original, et la régularité des strophes, la répétition du refrain,

de même que la suite des pensées, nous montrent que xli et xlii ne
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enfants de Coré. » — Les sept premiers psaumes de ce livre

portent les mots : Des enfants de Coré, et doivent par consé-

quent avoir été composés par eux. — Trois strophes de iO

vers, XLi, 2-5; 7-11; xlii, 1-4, suivies chacune du même re-

frain, XLi, 6, 12; XLII, 5 — 1" str., 2 5 : L'exilé soupire

après le temple de Dieu comme le cerf altéré après une

source d'eau vive. — 2" str., 7-11. Plainte à Dieu. — 3® str.,

XLII : Prière pour que le Seigneur le délivre de ses en-

nemis et lui fasse revoir le temple (1). — Le Ps. xlii est

récité tous les jours au pied de l'autel par le prêtre qui va

offrir le saint sacrifice. Par les hésitations qu'il exprime,

avec ses alternatives de trouble et de confiance, il est

admirablement propre à exprimer les sentiments qui rem-

plissent le cœur du ministre de Dieu à ce moment so-

lennel (2).

715.— Psaume XLiii, hébreu XLiv : Deus^ auribusnosiris audivimus.

Prière poor obtenir la yictoire sur les ennemis da penple de Dieu.

« Au chef de chœur. Des enfants de Coré. Maskîl. » — Ce

psaume paraît avoir été composé pendant la guerre contre

les Syriens et les Ammonites, Il Reg., viii, 13; cf. III Reg.,

XI, 15. — Six str. de 10, 10, 8, 6, 10, et 10 vers : 2-4; 5-9;

10-14; 15-17; 18-22; 23-26. — La suite des pensées est très

simple : Dieu, vous nous avez aidés dans la personne de nos

pères, 2-4 ; vous devez nous aider nous-mêmes, 5-9. Cependant

forment qu'un seul psaume. Les trois strophes se relient entre elles et

g'entrelaceût en quelque sorte par des répétitions communes dans la

poésie hébraïque; ainsi str. 1, vers 6 ou xli, ^. 4^ avec str. 2, vers 10

ou t- II** ; str. 2, vers 8 ou y. 10^ avec str, 3, vers 5 ou xlii, 2^ ; str.

1, vers 4 ou xlî, ^. 3^ et str. 3, vers 8 ou xlii, 3^ . Eusèbe avait déjà

remarqué que le Ps. xlii n'était qu'une partie du Ps. xli. Commenla-
7'ia in Psalmos, Ps. xlii, t. XXIII, col. 379 : « Prœcedeutis [psalmi] pars

videtur esse, quod utique cum ex similibus utrinque verbis, tum ex
affini sententia commonstratur. »

(1) Traduction et analyse littéraire dans Herder, Histoire de la poésie

des Hébreux, p. 507-508.

(2) Voir l'explication de ce Psaume appliqué à la messe. Le Courtier,

Manuel de la Messe ou explication des prières et des cérémonies du saint

Sacrifice, 3« partie, ch. U â .2. 1835, p. 222-231.
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VOUS ne nous avez point secourus, 10-H; quoique aucune

faute ne nous rende indignes de votre protection, 18-22.

Venez donc nous sauver, 23-26. Les ff. 5-6 correspondent

à 2-3 par le sens; 7-8 à 4, par le sens et par les mots.

716. —Psaume xliv, hébreu xlv : Eructavit cor meum verbum bonum.

Union de Notre-Seigneur avec son Église.

« Au chef de chœur. Sur (l'air des) lis (ou sur un instru-

ment en forme de lis). Des enfants de Coré. Maskîl, scMr

(chant) d'amour. » Canticum pro dilecto, dit la Vulgate, pour

traduire ce dernier mot. — Ce psaume est appliqué par

beaucoup de commentateurs au mariage de Salomon avec la

fille du pharaon. On peut le regarder plus justement comme
un chant purement prophétique, qui, comme le Cantique

des cantiques, célèbre l'union de Notre-Seigneur avec son

Église. Il est certainement messianique (1). — La division

des strophes est incertaine et irrégulière. On peut en distin-

guer sept de 6 vers, 2-3; 4-5; 6-8; 9-10; 11-13; 44-16; 17-18.

— 1" str., 2-3 : Exorde ; enthousiasme du poète produit par

l'excellence du sujet qui l'inspire : la beauté du roi-Messie.

— 2^ str. 4-0 : Ce roi-Messie, prodige de beauté, est aussi

un héros, un prodige de force. Le psalmistele dépeint comme
un spectacle qu'il a sous les yeux. — 3" str., 6-8 : Ce héros

est Dieu, un dominateur divin. — 4** str., 9-10 : Après avoir

décrit le Messie, époux de l'Église, dans les trois premières

str., lePsalmiste nous montre, dans les str. suivantes, l'Éghse

son épouse. L'Église lui est donnée, brillante de For d'Ophir.

— 5® str., 11-13 : Discours à la reine, afin qu'elle se donne

tout entière au Messie. — 6^ str., 14-16 : Description de la

beauté de la reine ou de l'Église. — 7« str., 17-18 : Propa-

gation et gloire de l'Église (2).

(1) Heb., I, 8-9 et Ps. xliv, 7; Is.. ix, 6-7 et Ps. xliv, 5, 12. Le Tar-
gumiste paraphrase ainsi le jl^. 3. « Ta beauté, ô roi Messie, est supé-
rieure à celle des enfants des hommes, »

(2) Traduction et analyse littéraire dans Herder, Histoire de la poésie

des Hébreux, p. 485-487 ; explication dans S.Jérôme, Ep. Lxv ad Priii'

cipia/n v'rginem, t. xxil, col. 622-639.
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717. — Psaume xlv, hébreu xlvi : Deus noster refugîum et virtus.

Dieu est notre force.

« Au chef de chœur. Des enfants de Coré. ''Al ^alâmôth (avec

voix de soprano, d'après un grand nombre). Schh\ » Ce

psaume a été probablement composé à l'occasion de la guerre

des Moabites, des Ammonites et des Iduméens, du temps de

Josaphat, II Par., xx.— Trois strophes, dont la fin est mar
quée par le sélah^ de six vers chacune, 2-4; 5-7; 9-11. La se-

conde et la troisième sont suivies d'un refrain de deux vers,

8; 12. —V str., 2-4 : Dieu est notre secours au milieu des

tempêtes et des dangers (1). — 2^ str. 5-7 : Jérusalem est

inébranlable, parce que Dieu la protège. — 3° str., 9-11 :

Dieu détruit tous ses ennemis (2).

(1) Pd. XLV, 3-5 : Transferentur montes in cor maris, sonuenmt et

turbatse sunt aquse eorum. Le pronom eorum se rapporte à maris; il

traduit le grec aÙTûv.

(2) « Je me souviens d'un récit que j'ai lu avec une vive émotion. En
1825, un violent incendie éclata, au milieu de la mer, à bord du Kent,

vaisseau de la compagnie des Indes. Le capitaine, voyant qu'il n'y
avait pas d'espérance de maîtriser le feu, qui allait bientôt gagner les

poudres, ordonna d'ouvrir de larges voies d'eau dans le premier et

dans le second pont. L'eau entra de toutes parts dans le vaisseau et

parvint à arrêter la fureur des flammes; mais ce fut un autre dauger
et le vaisseau semblait devoir bientôt s'ensevelir dans la mer. « Alors,

» dit l'auteur du récit, commença une scèae d'borreur qui dépasse
» toute description. Le pont était couvert de six. à sept cents créatures

» humaines dont plusieurs, que le mal de mer avaient reteaues dans
» leur lit, s'étaient vues forcées de s'enfuir sans vêtements, et cou-
» raient çà et là, cherchant un père, un mari, des enfants. Les uns
» attendaient leur sort avec une résignation silencieuse ou une insen-

» sibilité stupide ; d'autres se livraient à toute la frénésie du déses-

» poir... Les femmes et les enfants des soldats étaient venus chercher
» un refuge dans les chambres des ponts supérieurs, et ils priaient et

« lisaient l'Écriture Sainte avec les femmes des officiers et des passa-

» gers. » Parmi elles, deux sœurs, avec un recueillement et une pré-

sence d'esprit admiraJales, choisirent à ce moment, parmi les Psaumes,
celui qui convenait le mieux à leur danger, et se mettant à lire à haute
voix, alternativement, les versets suivants :

Dieu est notre retraite (disaient-elles),

Notre force et notre secours dans les détresses,

C'est pourquoi nous ne craindrons point quand même la terre se boule-

Et que les montagnes se renverseraient dans la mer; [verserait,
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718. — Psaume xlvi, hébreu xlvii : Omnes génies, plaudite tnanibus.

La victoire d Israël et l'Ascension du Messie.

« Au chef de chœur. Des enfants de Coré. {Mïzmôr)

Psaume. » — Plusieurs critiques voient dans ce psaume un
chant de triomphe, entonné après une "victoire, au moment
où l'on ramène l'arche sur le mont Sion ; la tradition chré-

tienne l'applique généralement à l'Ascension de Notre-Sei-

gneur.— Cinq strophes de 4 vers chacune, 2-3; 4-5; 6-7; 8-9;

Quand ses eaux viendraient à bruire et à se troubler

Et que les montagnes seraient ébranlées par la force des vague*.

Car l'Éternel des armées est avec nous
;

Le Dieu de Jacob nous est une baute retraite.

Képondez maintenant vous tous qui m'écoutez, où donc est la tem-
pête? où donc ce bruit des lames et des vagues? Vox Domini super

oquas, dit ailleurs (Ps. xxviii) le Psalmiste; oui, il n'y a plus, à ce mo-
ment, sur les eaux que la voix du Seigneur et celle de l'homme que
la foi unit à Dieu. Cette voix de Dieu domine pour nous le sifflement

des vents, les mugissements de l'orage, et les cris des passagers déses-

pérés, s'il en est qui soient encore désespérés à côté de la piété de ces

deux jeunes sœurs; elle domine, dans notre esprit, l'idée de la tem-
pête, comme elle dominait alors la tempête elle-même dans les âmes
que ranimait ce cantique. Dans le péril extrême, le capitaine fit mon-
ter un homme au petit mât de hune, « souhaitant, plus qu'il ne l'es-

» pérait, que l'on pût découvrir quelque vaisseau secourable sur la sur-

» face de l'Océan. Le matelot, arrivé à son poste, parcourut des yeux
» tout l'horizon; ce fut, pour nous, un moment d'angoisse inexpri-

» mable; puis tout à coup, agitant son chapeau, il s'écria : Une voile

» sous le venti Cette heureuse nouvelle fut reçue avec un profond sen-

» timent de reconnaissance, et l'on y répondit par trois cris de joie. »

Le vaisseau signalé était un brick anglais qui, mettant toutes voiles

dehors, vint au secours du Kent. Alors commença une nouvelle scène.

Le transbordement était difficile à cause de la violence de la mer; il

devait être long, et cependant, d'un moment à l'autre, le vaisseau pou-
vait sombrer. La discipline fut gardée, et le sentiment de l'honneur ne
fut pas moins puissant contre l'impatience de la délivrance que ne l'a-

/ait été contre le désespoir de la mort le sentiment de la foi et de la

prière. « Dans quel ordre les officiers doivent-ils sortir du vaisseau?
» vint demander un des lieutenants. — Dans l'ordre que l'on observe
» aux funérailles, cela va sans dire , répondit le capitaine. » Et c'est

dans cet ordre, qui semblait un symbole du péril, que l'équipage sortit

du vaisseau, les plus jeunes passant les premiers et les officiers du grade
le plus élevé demeurant les derniers sur le vaisseau et restant plus long-
temps près de la mort. » Saint-Marc-Girardin, Cours de littéruture drU'

matique, 1843, leçon IV, t. i,p. 84-87.
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10. — 1" str., 2-3 : Acclamation à Dieu; — 2° str., 4-5 :

Parce qu'il soumet les peuples à Jacob. — 3° str., 6-7 : Dieu

s'élève; qu'on chante sa gloire! — 4" str., 8-9. Car il est le

roi de toute la terre. — 5® str., 10 : Et tout lui appartient.

719. — Psaume xlvii, hébreu xlviii : Magnus Dominus et laudabilU

nîmis.

Chant de victoire à l'occasion de la délivrance de Jérusalem.

« Cantique, psaume {SchÎ7\ mizmôr). Des enfants de

Coré. » — La Vulgate ajoute : Secunda sabbati, pour le

lundi. Composé probablement à l'occasion de la délivrance

de Jérusalem, assiégée par Phacée, roi d'Israël, et Rasin, roi

de Syrie, Is., yii, i; IV Reg., xvi, 5. —- Cinq strophes irré-

gulières de 5,9, 5, 7, 6 vers, 2-3; 4-8; 9; 10-12; 13-15. Elles

sont pleines de mouvement et de vie. La 1" glorifie le Sei-

gneur de la beauté de la cité sainte. — La 2% dans un ta-

bleau rapide, nous montre Tarmée ennemie dispersée sou-

dain comme une flotte brisée par la tempête. — La 3° com-
pare les événements récents aux miracles anciens. — La
4"^ est l'action de grâces. — La 5° décrit avec complaisance

la force de Jérusalem dont le Dieu est le vrai Dieu.

720. — Psaume XLViii, hébreu xlix : Audite hœc, omnes gentes.

Néant des biens de ce monde.

« Au chef de chœur. Des enfants de Coré. Psaume {Miz-

môr). »— Ce psaume commence par une sorte de préambule

de 8 vers, 2-5, et comprend deux strophes égales, del5 vers,

6-12, et 14-20, terminées chacune par un refrain, 13, 21.—
C'est un de ceux qui contiennent des passages explicites

sur la croyance à une autre vie. Il rappelle les Proverbes,

-, surtout dans son introduction. — Plusieurs versets sont

Iibscurs.
21fSl. — Psaume xlix, hébreu l : Deus Deorum Dominus locutus est.

Discours de Dieu sur le culte qu'il faut lui rendre.

a Psaume {Mizmôr], D'Asaph. » — Psaume didactique,

l'une grande clarté, destiné à inculquer l'inutiUté d'un culte

lu 2.1
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purement extérieur. — Trois strophes de 13, 19 et 18 vers,

1-6; 7-15; 16-23. 1" str., 1-6 : Description de la théophanie

ou de l'apparition de Dieu qui va parler. — 2° str., 7-15 :

Discours de Dieu aux Juifs fidèles : ce qu'il désire d'eux, ce

ne sont point les boucs et les taureaux, mais un sacrifice de

louange, c'est-à-dire l'adoration du cœur. — 3° str., 16-23 :

Discours aux Juifs pécheurs : qu'ils n'espèrent point pouvoir

pécher à leur gré et obtenir le pardon de leurs fautes par

l'oblation de victimes : Dieu ne pardonne qu'à ceux qui se

repentent et se corrigent (1).

722. — Psaume L, hébreu Ll : Miserere mei, Deus.

David pénitent implore le pardon de ses péchés.

a Au chef de chœur. Psaume {Mizmôr). De David. Cum
venit ad eum Nathan propheta, quando intravit ad Bethsabee. »

11 Reg., XII. — Quatre strophes de 10, 8, 10, et 8 vers, plus

une 5* str. postérieure, ajoutée après le retour de la captivité,

probablement du temps d'Esdras, et placée, non plus dans la

bouche de David, mais dans celle du peuple, 3-6; 7-10;

11-15; 16-19; 20-21. — Ce psaume est le plus beau de tous

les actes de contrition. Jamais pécheur n*a senti plus vive-

ment et exprimé plus fortement le besoin d'obtenir la ré-

mission de ses péchés. Chaque str. commence par une invo-

cation à Dieu, unique dispensateur de la grâce. La 1" str.

contient la confession du crime^, la 2^ demande que la

souillure soit lavée, la 3* que l'âme soit renouvelée et recréée,

la 4® promet la reconnaissance et un sacrifice de louanges. Il

y a peu de pages de la Bible qui renferment autant„de vérités

dogmatiques en si peu de lignes. Le péché souille l'âme, c'est

une ofiPense directe faite à Dieu. Seul, Dieu, l'unique dispensa-

teur de la grâce, peut l'eflacer. L'hysope, plante dont la tige

servait d'aspersoir, n'est mentionnée qu'à ce titre poétique.

(1) « Jamais nulle ode grecque ou latine, dit Fénelon , n'a pu at-

teindre à la hauteur des Psaumes. Par exemple, celui qui comuieoce

ainsi : Le Dieu des Dieux , le Seigneur a parlé, et il a appelé la terre
,

surpasse toute imagination humaine. » Dialogues sur Véloquence^ dial.

II, Œuvres, éd. Lebel, t. XXI, p. 92.



<î.ft-I,

I -
^^V Hysope en fleurs. La fleur isolée, à droite, est de grandeur naturelle. Les savants

^^^^ai se sont occupés de la flore biblique n'ont pu s'entendre sur l'identificatiou de la

^^lante appelée en hébreu 'êzôh , tt qui servait aux aspersions. Ex., xii , 22; Lév.^

' XIV, 6; Num., xix, 18. Cf. 111 Reg., iv, 33; Joa., xix, 2i); Heb., ix, 19. Nous repro-

s dui-ous ici la plante à laquelle oa donne communément le nom d'bysopo.
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Le pardon est obtenu seulement par la contrition. — Ce

psaume est le 4° des Pénitentiaux.

723. — Psaume li, hébreu lu : Quid gloriaris in malitial

Contre Doêg lldaméen ; châtiment réservé aux calomniateurs.

« Au chef de chœur. Intellectus {Maskîl). De David. Gum
venit Doeg Idumaeus , et nuntiavit Sauli : Venit David in

domum Achimelech. » I Reg., xxii, 6-iO, — Trois str. de 7,

8 et 5 vers, 3-6; 7-9; 40-H.

Pour le psaume lu, hébreu lui, voir le psaume xiii^ n° 686.

724. — Psaume lui; hébreu liv : Deus^ in nomine tuo salvum me fac.

Prière de David trahi et exposé à tomber entre les mains de Saùl.

a Au chef de chœur. Avec accompagnement d'instruments

à cordes (Neginôth). Intellectus {Maskîl). De David. Gum
venissent Ziphaei et dixissent ad Saùl : Nonne David abscon-

ditus est apud nos? » — Composé à l'occasion de la trahison

des Ziphéens. I Reg., xxiii, 19 sq. Deux str., la 4'° ter-

minée par Sélahj de 7 et 8 vers, 3-5 ; 6-9. — La 1" str. ex-

prime la plainte, la 2« la confiance dans la protection

divine.

725. — Psaume liv, hébreu Lv : Exaudi, Deus, orationem meam.

Prière de David trahi par les siens.

« Au chef de chœur. Avec accompagnement d'instruments

;à cordes {Neginôth). Intellectus {Maskîl). De David. » — Ce

Psaume est, comme le Ps. xl, du temps de la révolte d'Ab-

salom. L'ami qui l'a trahi est Achitophel, figure de Judas

Iscariote. •— Neuf str. de 5, 7, 6, 6, 6, 5, 6, 6, 6 vers, 2-3
;

6; 7-9; 10-12; 13-15; 16-17; 18-20; 21-22; 23-24.

726. — Psaume lv, hébreu lvi : Miserere mei, Deus, quoniam
conculcavit me homo.

Prière de David en péril de mort, à Oeth.

« Au chef de chœur, sur [l'air de] la colombe muette (ou

les térébinthes) du lointain (?). De David. Mikthâm. Quand

les Philistins le tenaient dans Geth. » I Reg., xxi, \ 2. —
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Quatre str. de 5 vers, 2-4 : (J-S"- ; 8^-10; i2-13, avec un refrain

après les 1" et 3° str., 5 et U.

727. — Psaume lvi, hébreu LVii : Miserere met, Deus^ miserere mei.

Prière de David quand il fuyait Saùl dans la caverne.

« An chef de chœur. [Sur l'air de *al thaschkhetk (ne perds

pas). De David. Mikthâm, Quand il s'enfuit de la face de

Saûl dans une caverne. » II Reg., xxii, i, etc.; xxiv, 4. —
Ce psaume est très régulier, il est composé de quatre stro-

phes de 6 vers, 2-3; 4-5; 7-8; 9-H; la 2« et la 4° sont sui-

vies d'un refrain, 6 et 12.

728. — Psaume lvii, hébreu LViri : Sivere utique fusiitiam loquîmîni.

Plainte contre des juges iniques.

« Au chef de chœur. [Sur Tair de] 'al thaschkhetk (ne perds

pas). De David. Mikthâm, » — Composé probablement pen-

dant la révolte d'Absalom. — Le langage est vif, les images

fortes et relativement plus multipliées que dans aucun autre

psaume, quelquefois à peines indiquées, d'où une certaine

obscurité. — Quatre str. de 4, 6, 8 et 4 vers, 2-3; 4-6; 7-JO;

11-12. — 1" str., 2-3 : Apostrophe aux juges qui violent le

droit. — 2' str., 4-6 : Tableau des méchants qui sont incor-

rigibles comme la vipère qui garde son venin, comme l'aspic

qui est sourd à la voix du charmeur. — 3'' str., 7-40 : Prière

à Dieu pour qu'il les anéantisse comme des bêtes malfai-

santes, etc. — 4« str., 14-12 : Et que le juste triomphe de

leur ruine !

729. — Psaume LViri, hébreu LIX : Erîpe me de inimids mets.

Prière de David fuyant la colère de Saùl, quand ce dernier voulut le faire saisir daLs

sa maison.

(( Au chef de chœur. [Sur l'air de] 'al thaschkhetk {tlq perds

pas). De David. Mikthâm. Quand Saûl envoya garder sa

maison pour le faire mourir. » I Reg., xix, 44 sq. Saûl,

avant de donner Tordre de garder la maison de David et de

le tuer le matin, cherchait à s'en débarasser secrètement.

Les valets de la cour, race vénale et malveillante pour le

vainqueur de Goliath, étaient prêts à seconder les desseins



SICUT ASPIDIS SURD^E..., QUJB NON EXAUDIET VOCES INCANTANTIUM
(Ps. LVII, 5-6).

L'aspic, serpent très venimeux (en hébreu, pétken), est nommé six fois dans la

Bible hébraïque : Deut., xxxu, 33; Job, xx, 14, 16; Ps. lviii (lvh), 5; xci (xc), 13;

Is., XI, 8. Voir aussi Rom., m. 13. C'est le serpent iirseits représenté sur les monu-
ments égyptiens, le nadja hadjé de la vallée du Nil. C'est celui dont les charmeurs
de serpents se servent d'ordinaire pour leurs enchantements. 11 se cache, comme le

-dit Isaïe, xi, 8, dans les trous des murs et des rochers. Il a la faculté de dilater son

)u en forme de disque. Quand il est troublé ou inquiété, il se dresse dans la posi-

ion où on le voit ici. La mâchoire représentée à gauche montre les dents à l'aide

lesquelles il inocule son venin. L'aspic est assez commun dans la Palestine du sud.
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du roi. David avait remarqué dans Gabaa une certaine agi-

tation, le va-et-vient qui en était résulté le soir, quand ces

scélérats parcouraient la ville pour le rencontrer et le frapper.

De là les angoisses de David, la répétition de la description

des ^f. 7 et 15, sa joie quand arrive le matin et sa reconnais-

sance envers Dieu. Le psaume est composé avec beaucoup

d'art. Il renferme deux parties, de deux strophes chacune,

de 12, 9, 11 et 10 vers (refrain compris), 2-0; 7-10; 11-14;

15-18. La première strophe de chaque partie est terminée

parle Sélah et chaque partie par le même refrain; la 2^ sir.

de chaque partie commence par le même vers. La 1'° partie

peint le trouble et l'inquiétude de David, la 2' ses angoisses

calmées, sa colère et ses espérances.

730. — Psaume lix, hébreu lx : Deus, repulisti nos.

Prière d'Israël opprimé par le» Idaméen», pour obtenir la victoire sur ses ennemis.

« Au chef de chœur. Sur [l'air de] schouschan 'êdouth (le

lis du témoignage). Mikthâm, De David. Pour être enseigné

(comme l'élégie sur la mort de Saûl et de Jonathas, II Reg.,

1, 18). Gum succendit Mesopotamiam Syriae et Sobal, et con-

vertit Joab et percussit Idumaeam in valle Sahnarum duode-

cim millia. » II Reg., viii; 1; x, 7; I Par., xviii, 1. Ces

paroles indiquent d'une manière générale l'époque de la

composition du psaume. Il fut fait avant la victoire de la

vallée des Salines, à un moment où la Palestine du sud était

maltraitée par les Iduméens à qui le roi n'avait pas de trou-

pes suffisantes à opposer. — Trois str. de 10, 9 et 8 vers,

3-7; 8-10 ; 11-U. — 1" str., 3-7; Plaintes et prières d'Israël,

opprimé par les Iduméens. — 2' str., 8-10 : Discours de

i)ieu

annonçant la défaite de tous les ennemis de son peu-

ile. — S'^ str., 11-14 : Prière à Dieu pour obtenir la victoire

outre les Iduméens. — Le Ps. cvii^ 7-14, est la reproduc-

ion deLix, 7-14.

31. — Psaume lx, hébreu LXi : Exaudi, Deus, deprecationem meam.

Prière de David éloigné de Jérusalem pendant la révolte d'Absalom

Au chef de chœur. Avec accompagnements d'instru-

21.
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ments à cordes (Neginôtk). De Dayid. » — Composé par

David fugitif, pendant la révolte d'Absalom, à Mahanaïm

(Vulgate : Castra), II Reg._, xyii, 24, ou en quelque autre

endroit du pays de Galaad. — Trois st. de 6 vers, 2-4»
;
4^-6

;

7-9. — 1" str., 2-4* : Prière de David fugitif pour que Dieu

le soutienne et le conduise. — 2° str., 4^-6 : Dieu est sa

force; il désire habiter toujours près du Tabernacle, près de

celui qui lui a donné son héritage. — 3° str., 7-9. Que Dieu

donne de longs jours au roi, qu'il le garde, et il le remer-

ciera par ses chants.

732. — Psaume lxi, hébreu lxii : Nonne Deo subjeda crit anima mea?

Confiance de David en Dieu pendant la révolte d'Absalom.

et Au chef de chœur. Pour Idithun. — Mizmôr. De David. »

— Composé pendant la révolte d'Absalom. — 5 str., de 4, 6,

6, 9 et 5 vers, 2-3; 4-5 ; 6-8; 9-ii ; 12-13, !'• str. 2-3 :

Acte de confiance en Dieu. — 2» str., 4-5 : Projets des enne-

mis de David contre sa personne. — 3° str., 6-8: Nouvel acte

de confiance en Dieu. — 4° str., 9-11 : Discours au peuple

pour qu'il mette son espoir en Dieu, évite le mal et fasse le

bien. — 5" str. 42-13 : Dieu mettra ordre à tout : il a la

puissance et la justice et il rendra à chacun selon ses œuvres.

733.—Psaume lxii, hébreu lxiii : Deus^ Deus meus, ad te de luce vigilo.

Prière de David dans le désert de Juda, pendant la persécution de Saûl.

a Psaume [Mizmôr). De David^ quand il était dans le désert

de Juda. » I Reg., xxii, 5. Les éditions ordinaires des Sep-

tante et la Vulgate portent Idumée au lieu de Juda , tyjç

'ISoupLaïaç, au lieu de xr^ç 'louâaïaç, mais c'est cette dernière

leçon, qu'on lit dans plusieurs manuscrits et dans Euthy-

mius, qui est la vraie. — Ce psaume est une prière que

David adresse à Dieu le matin, et c'est pour ce motif que

TÉghse la fait réciter à laudes, qu'on chante le matin (1). —
(1) Il a été déjà employé par la primitive Église comme prière du

matin, d'où son nom de ô ôp6ptv6ç, Const. Apost., viii, 37; cf. ib., ii,

51, t. I, col. 1140 et 744, où le Ps. cxl est aussi indiqué comme prière

da soir. S. Jean Chrysostorae, Expositio in Ps. cxl, t. LV, col. 427,

l'appelle aussi Psaume du matin et dit de lui : « Accendit in Deum de-
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Obligé de se réfugier dans un désert aride pour échapper à

la colère de son ennemi, le Psalmiste réclame pour lui la

protection de Dieu, et pour ceux qui le persécutent le châti-

ment qui leur est dû. — Six str. de 4 vers chacune, excepté

la dernière qui en a 5 : 2-3^ 3M; 5-6; 7-8; 9-40; 11-12. En
voici la traduction d'après l'hébreu :

Dieu, tu es mon Dieu, je te cherche dès l'aurore;

Mon âme a soif de toi.

Ma chair soupire après toi.

Dans ce désert aride, altéré, sans eau.

Car dans ton sanctuaire je t'ai contemplé.

J'ai vu ta puissance et ta gloire !

Mieux vaut ta miséricorde que la vie;

Aussi mes lèvres chanteront ta gloire.

Oui, je te bénirai toute ma vie;

En ton nom je lèverai mes mains.

Comme de moelle et de graisse mon âme sera rassasiée

Et avec des lèvres pleines de joie ma bouche te glorifiera.

Quand je me souviens de toi sur ma couche.

Je passe mes veilles à penser à toi.

Parce que tu as été mon secours,

Je puis me réjouir à l'ombre de tes ailes.

Mon âme s'attache à toi.

Ta droite me soutient,

Mais ceux qui en veulent à ma vie.

Ils descendront dans les abîmes de la terre,

On les livrera dans les mains de l'épée,

Ils seront la part des chacals,

Mais le roi (1) se réjouira en Dieu;

Qui jure par lui se glorifiera

Lorsque la bouche des menteurs aura été fermée.

siderium, et animum excitât, ac postquam valde inflammavit, magna-
que replevit laetitia et caritate, ita permittit accedere. »

(1) Plusieurs critiques, à cause de ce mot de roi^ prétendent que ce

psaume ne peut pas être du temps de la persécution de Saûl, mais de
l'époque de la révolte d'Absalom, etc. Il n'est cependant nullement
impossible que David, qui avait été sacré par Samuel, prit dès lors le

litre de roi, et que ceux qui le suivaient lui donnassent ce titre et

jurassent par lui.
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734. — Psaume lxiii, hébreu, lxiv : Exaudi, Deus, orationem meam^
cum deprecor.

Appel à la protection divine contre les calomniateurs.

« Au chef de chœur. Mizmôr, De David, » — Probablement

du temps de la persécution de Saûl, contre les courtisans

qui entouraient ce prince et nuisaient à David par leurs

calomnies et leurs rapports venimeux. — Trois str. de 8, 6

et 8 vers; 2-6^
; 6M ; 8-11. •— V^ str., 2-6* : Que Dieu garde

David contre les traits des calomniateurs ! — 2° str., 6M :

Tableau des coups et des intrigues des calomniateurs I
—

3** str., 8-11 : Châtiment que Dieu leur réserve.

735. — Psaume lxiv, hébreu, lxv : Te decet hymnus^ Deus in Sion,

Hymne d'action de grâces après une victoire.

« Au chef de chœur. Psaume {Mizmôr). De David. Schîr. »

La Vulgate ajoute : a Canticum Jeremiae et Ezechielis populo

transmigrationis, cum inciperent exire. » Cette addition si-

gnifie sans doute que Jérémie et Ézéchiel firent chanter ce

psaume de David à leurs frères. Ce psaume est un chant de

victoire, mais il est impossible de déterminer exactement à

quelle occasion il fut composé. — Il est remarquable par son

mouvement lyrique et par la vivacité des couleurs ;
quoique

quelques-unes de ses tournures soient hardies, il est géné-

ralement clair. — Quatre str., de 9, 10, 9 et 7 vers, 2-6*;

6'^-9; 10-11; 12-14. — 1" str., 2-6* : Gloire à Dieu! Heu-

reux celui qui visite son temple I — 2^ str., 6°-9 : Puissance

de Dieu. — 3^ str., 10-11 : Dieu féconde la terre et nous

nourrit. — 4^ str., 12-14 : Continuation de la même pensée.

736. — Psaume lxv, hébreu lxvi : Jubilate Deo, omnis terra.

Hymne d'action de grâces.

« Au chef de chœur. Schîr, Mizmôr. » La Vulgate porte :

Canticum Psalmi Resurrectionis. — Le Psalmiste remercie

Dieu d'une délivrance nationale dans la première partie, et

d'une délivrance personnelle dans la seconde, mais on ne

sait à quels faits particuliers il fait allusion. — Cinq str. de

7, 8, 14, 7 et 11 vers, terminées la 1", la 2* et la 4* par
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sclah; i-A; 5-7; 8-12; 43-15; 16-20. — 1" str., 1-4 : Que

tous les peuples de la terre louent Dieu de ses œuvres

merveilleuses. — 2' str., 5-7 : Tableau des merveilles que

Dieu a opérées.— 3" str., 8-12 : Gloire à Dieu, parce qu'après

ftvoir éprouvé son peuple, il le laisse respirer. — 4* str.,

13-15. Elle commence la 2« partie, qui est personnelle. Le

Psalmiste exécutera le vœu qu'il a fait pendant qu'il était

dans l'angoisse. — 5® str.; 16-20 : Récit fait au peuple du

bienfait reçu et de sa reconnaissance.

737. — Psaume lxvi, hébreu lxvii : Deus misereatur nosiri.

Hymne d'action de grâces après la récolte.

« Au chef de chœur avec Neginôth. Mizmôr. Schir. » La

Vulgate ajoute, « de David. » — Quatre str. de 2, 4, 5 et 4 vers,

la 1" terminée par sélah^ la 2« et la 3'' terminées par un même
refrain, précédé de sélah dans la 3^ str.; 2; 3-4; 5-6; 7-8. —
l"str.,2:QueDieu nousbénisseî— 2*str.,3-4: Que toute la

terre connaisse ses voies !— 3® str. 5-6 : Que tous les peuples

se réjouissent parce qu'il est juste. — 4^ str., 7-8 : La terre

a porté ses fruits : Que Dieu nous bénisse! Cf. n° 657, 2°.

738. — Psaume Lxvil, hébreu lxviii : Exurgat Deus,

Hymne de guerre et chant d'action de grâces après la ictoire.

« Au chef de chœur. De David. Psaume, cantique [Mizmôr,

Schîr). » Ce psaume, le plus difficile à comprendre de toute

la collection, a été composé à l'occasion d'une guerre de

David, peut-être la guerre contre les Syriens et les Ammo-
nites, II Reg., x-xii; I Par., xix-xx, 3. Cf. 11 Reg., viii, 3-14

Bt I Par., XVIII, 3-13 (1). Le ^. 2, par lequel s'ouvre le psaume,

est la reproduction des paroles de Moïse, Num., x, 35, et

indique que l'arche avait été portée à l'armée, ce qui eut lieu

dans la guerre contre les Syriens et les Ammonites. II Kq,^.,

XI, 11. David chante sa victoire. Le psaume se divise en

(1) Cornill, De Psalmi sexagesimi ociavi indole atque oHgine, Mar-

burg, 1878. Cf. J. A. van Steenkiste, Psalmi PentecosteSj 3* éd., Bruges,

1880 ; cardinal Pie, Œuvres, Homélie prononcée le four de la Pentecôte

8 \uin 1862, t. iv, p. 453-456.



322 CDAP. III. — LES PSAUMES. [738]

deux parties et en neuf strophes. La 1'^ partie, 2-19, est un
tableau dupasse; la 2% 20-36, chante le triomphe présent

et remercie Dieu du succès qu'il a donné à son peuple. Les

strophes sont de 9, 9, 9, 9, 41, 10, 9, 10, 10 vers. 1" Partie :

Introduction. — 4" str., 2-4 : Quand Dieu, c'est-à-dire

l'arche de Dieu, se lève, ses ennemis se dissipent comme
la fumée, les méchants périssent, les justes se réjouissent.

— 2^ str., 5-7 : Chantez en l'honneur de Dieu, préparez-

lui le chemin quand il passe (dans son arche), dans son

lieu saint, car il est le père de Torphelin et le défenseur

de la veuve, le libérateur du captif; il laisse seulement les

rebelles dans le désert aride. L'hébreu porte, au lieu de

patris^ judicis, etc. : Pater est orphanorum et judex (seu

defensor) viduarum, Deus in sancto suo habitaculo {l*arche)
;

Deus inhabitare facit inopes m domo, educit captivos in pro-

speritate^ soli rebelles marient in desertis. — 3® str., 8-11-

Les ^)f, 6-7 rappellent l'Exode et ce que Dieu a fait pour son

peuple dans le désert; la 3° str. continue à parler des

merveilles de cette époque, elle rappelle la promulgation de

la loi sur le Sinaï et l'occupation de la Terre Promise. Ani-

malia tua désigne Israël considéré comme le troupeau dont

Dieu est le pasteur. — 4« str., 12-15. Le texte original peut

se traduire ainsi :

Adonaï (le Seigneur) donne le signal.

Les messagères de la victoire sont une armée nombreuse.

Les rois des armées s'enfuient, s'enfuient.

Et la maîtresse de la maison ramasse le butin.

Puis, quand vous vous reposez [en paix] au milieu des

abreuvoirs,

[Vous êtes comme] les ailes de la colombe aux reflets d'argent,

Au plumage étincelant d'or.

Quand le Tout-Puissant dissipe les rois,

La neige blanchit le Selmon.

Le sens des quatre premiers vers est suffisamment clair
;

celui des cinq derniers paraît d'une obscurité impénétrable.

La strophe entière peint la conquête de la Terre Promise. Dieu
donne le signale du combat, et la victoire est gagnée ; de nom-
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breuses jeunes filles chantent le triomphe, Ex., xv, 20 ; Jud.,

XI, 34.. Les rois qui s'enfuient sont les ennemis du peuple de

Dieu vaincus ; leurs dépouilles sont rapportées à la maison

et données aux femmes, Jud., v, 30. Alors les Israélites

peuvent vivre en paix au milieu de leurs t-^oupeaux; ils sont

enrichis et parés des riches bijoux conquis ; les ennemis

s'enfuient du côté du Selmon et le font briller comme s'il

était couvert de neige. — 5* str., 16-19. Traduction du

texte original :

Montagnes de Dieu, montagnes de Basan !

Montagnes aux cimes élevées, montagnes de Basan !

Pourquoi êtes-vous jalouses, hautes cimes.

De la montagne que Dieu a choisie pour y habiter?

Jéhovah y habitera à jamais.

Le char de Dieu, des milliers.

Une multitude innombrable,

Dieu lui-même, le Sinaï [viennent] dans ce sanctuaire.

Tu montes sur le sommet [de Sion], tu amènes tes prisonniers,

Tu reçois les présents des hommes, des ennemis eux-mêmes,

Et tu y demeures, Jéhovah, Dieu !

Cette strophe nous représente Dieu choisissant le mont
Sion pour sa demeure. David met en présence les hautes

montagnes de Basan (la Vulgate a pris ce nom pour un
substantif commun et le traduit par pinguis), et les collines

de Jérusalem, c'est à-dire le mont Sion, Par une figure

hardie, il suppose les montagnes de Basan jalouses de Sion.

Dieu descend sur ce dernier, avec son innombrable cour, et

là il reçoit l'hommage de tous. — II» Partie : Tableau du pré-

sent : Après avoir rappelé tout ce que Dieu a fait pour son

peuple et pour Jérusalem où il vient demeurer, David loue

le Seigneur de la victoire qull vient de lui faire remporter,

— 6" str., 20-24 : Tableau de la victoire. Une partie de la

guerre avait eu pour théâtre le pays de Basan. — 7* str.,

25-28 : Tableau du triomphe au retour de l'armée victorieuse.

— 8^ str., 29-32 : Prière pour que Dieu continue à protéger

Jérusalem. — 9" str., 33-36 : Invitation à tous les peuples

de la terre à louer le vrai Dieu.
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739. — Psaume lxviii, hébreu lxix : Salvum me fac, Deus.

Prophétie des soaffrances de Notre-Seignenr dans ea Passion.

« Au chef de chœur. Sur les schoschannîm. De David. »

— Composé peut-être pendant la persécution de Saûl, mais

se rapportant si exclusivement et si parfaitement à Jésus-

Christ, à part peut-être un petit nombre de traits accessoires,

qu'il est impossible de trouver dans la vie de David aucune

circonstance à laquelle il s'applique pleinement; il prédit les

souffrances de Notre-Seigneur dans sa passion et est le pen-

dant en même temps que le complément du Ps. xxi; aussi

est-il, avec ce dernier, celui qui est le plus fréquemment cité

dans le Nouveau Testament : i° Les ennemis du Sauveur le

haïssent sans cause, Joa., xv, 25 et Ps. lxviii, 5 (aussi xxiv,

19). 2° Jésus est dévoré du zèle de la maison de Dieu,

Ps. LXVIII, iO* et Joa., ii, 17. 3" 11 supporte volontairement

les opprobres, Ps. lxviii, iO^'et Rom., xv, 3. 4° La malé-

diction du Ps. lxviii, 26* , s'accomplit dans la personne de

Judas Iscariote, Act., i, 20. 5** La réprobation d'Israël est in-

diquée Ps. LXVIII, 23-24; Rom., xi, 9. 6° Le vinaigre donné

à Jésus-Christ sur la croix est prophétisé, Ps. lxviii, 22;

Joa., xix, 28; Matth., xxvii, 48. Aussi tous les Pères sont-ils

unanimes à voir dans ce psaume une prophétie littérale de

la passion et de la résurrection de Notre-Seigneur. — Il se

divise en 14 str. de 6, 6, 6, 6, 6, 4, 6, 6, 7, 8, 6, 6, 4 et 7

vers, 2-4; 5; 6-7; 8-10; 11-13; 14; 15-16; 17-19; 20-22;

23-26; 27-29; 30-32; 33-34; 35-37. —Trois parties : rsouf-

frances du Messie, 2-19; 2° causées par ses ennemis qui

doivent en être punis, 20-29; 3° tandis que lui sera sauvé et

que les Gentils convertis le loueront avec lui, 30-37.— La suite

des pensées est celle-ci : I" partie. V le Messie souffre, 2-4;

5; 2» pour Dieu, 6-7 ; 8-10 ; 11-13; 3" par conséquent Dieu

doit le sauver, 14; 15-16; 17-19. — IP partie. Puisque c'est

par la malice de ses ennemis qu'il souffre, 20-22; Dieu doit

les châtier, 23-26; 27-29. — IIP partie. Mais lui, Dieu le

sauvera et il l'en remerciera, 30-32. La conversion des Gentils

sera sa récompense et ils loueront Dieu avec lui, 33-34 ; 35-37.
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Pour le Ps. Lxix, hébreu, lxx, Deus in adjutorium meiim

intende, voir le Ps. xxxix, dont il est un fragment (Ps. xxxix,

14-18), n" 712.

740. — Psaume lxx, hébreu Lxxi : In te, Domine, speravù

Prière pour obtenir la protection divine.

Sans titre en hébreu. La Vulgate porte : Psalmus David,

filiorum Jonadab etpriorum captivorum. La seconde partie de

ce titre signifie probablement que ce psaume était souvent

chanté par les Réchabites (Jér., xxxv), et les premiers cap-

tifs. Cet appel à la protection divine était alors tout à fait de

circonstance. — Ce chant contient beaucoup de réminiscences

d'autres psaumes. — Huit str. de 6 vers, excepté la 2" qui en

a 7 ; 1-3 ;
4-7'

;
7»» -9; 10-12; 13-15^ ;

15» -18; 19-21 ; 22-24(1).

741. — Psaume LXii, hébreu lxxii : DeuSj judicium iuum régi da.

Prière pour le roi.

« De Salomon. »— S'applique particulièrement au Messie :

« Dieu, dit le Targum, donne ta justice au roi Messie. » —
Cinq str. de 8, 6, 8, 8, 6 vers : 1-4; 5-7; 8-11 ; 12-15; 16-17.—

1" str., 1-4 : Que Dieu accorde au roi la vertu de justice. —
2' str., 5-7 : Qu'il lui accorde la paix et la prospérité; —
3* str., 8-11 : La domination sur ses ennemis; — 4» str., 12-

15 : La compassion pour les malheureux; — 5^ str., 16-17 :

L'abondance des récoltes et la gloire. — Les ^f. 18-19 sont

une doxologie indépendante du Ps., pour marquer la fin du
2° livre, qu'indique plus explicitement encore le f, 20 : Defe-

cerunt laudes David, filii Jesse.

Livre III. Ps. lxxii-lxxxviii;

742. — Psaume lxxii, hébreu lxxiii : Quam bonus Israël Deus.

Justi&catioD de la Providence, qui permet que les justes souffrent et que les méchants
prospèrent.

« Psaume (Mizmôr). D'Asaph » (2). — Le sujet de ce

(1) Le f. 15, Quoniam non cognovi htteraturam, tntroibo inpotentias
Domini, a été traduit par les Septante : oùx lyvuiy icpayfxaxeCaç. Le
Psautier romain a : Non cognovi negotiationes.

(2) Herder a donné une analyse littéraire de ce psaume et a étudié
le caractère général des psaumes d'Asapb, excellents dans le genre di-
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Ps. est analogue à celui du Ps. xxxvi. « Prêt à confesser

quelques doutes qui s'étaient élevés jadis dans son âme, I0

p salmiste]... se croit obligé de les condamner d'avance en
débutant par un élan d'amour ; il s'écrie : Que notre Dieu
est bon pour tous les hommes qui ont le cœur droit ! Après
ce beau mouvement, il pourra avouer sans peine d'anciennes

inquiétudes : J'étais scandalisé et je sentais presque ma foi

i ébranler, lorsque je contemplais la tranquillité des mé-

chants... C'est ce qu'on appelle... des tentations; et il se

hâte de nous dire que la vérité ne tarda pas à leur imposer

silence. Mais je l'ai compris enfin, ce mystère, lorsque je suis

entré dans le sanctuah^e du Seigneur; lorsque j'ai vu la fin

qu'il a préparé aux coupables... Ayant ainsi abjuré tous les

sophismes de l'esprit, il ne sait plus qu'aimer. Il s'écrie :

Que puis-je désirer dans le ciel! Que puis-je aimer sur la

terre, excepté vous seul! Ma chair et mon sang se consument

d'amour » (1). — Huit str., de ^, 8, 8, 8^ 8, 8, 8 et 5 vers,

1-2; 3-6; 7-iO; 41-14; 15-18; 19-23*; 23^-26; 27-28. Il

se divise en deux parties, 1-14; 15-28. — I" partie : Le

bonheur du méchant, 1-14 : l'« str., 1-2 : Malgré la bonté

de Dieu pour Israël, mes pieds ont chancelé, j'ai failli tom-

ber ;
— 2^ str., 3-6 : parce que j'ai porté envie au bonheur

du méchant; tableau de ce bonheur. — 3® et 4° str., 7-14 :

Suite de ce tableau, 7-1 2 ; découragement que ce bonheur cause

au juste, 13-14. — IP partie : Explication du bonheur des

méchants et consolation des justes^ 15-28. — 5° str., 15-18 :

L'explication du bonheur des méchants est dans leur des-

tinée finale. — 6* str., 19-23* : Ils périssent inopinément
;

quand la vue de leur prospérité nous aigrit, c'est parce que
nous sommes comme la brute sans intelligence. — 7** str.,

23^-26. Le juste doit donc se tenir toujours uni à Dieu et

n'avoir point d'autre partage; — 8'' str., 27-28 : car s'écarter

de lui, c'est périr ; vivre avec lui, c'est le bonheur.

dactique, Histoire de la poésie hébraïque, 2» partie, ch. x, traduction

Carlowitz, 1845, p. 502-504.

(l) De Maistre, Soirées de Saml-Pétersbourg, S» entretien, 1822, t. i,

p. 219-221.
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743. — Psaume Lxxiii, hébreu Lxxiv : Ut quid, Deus, repulisti in fijiem?

Prière à Dieu pendant la persécution.

« Intellects {Maskîl), D'Asaph. » —- Ce psaume est rap-

porté par un grand nombre de critiques contemporains à

l'époque des Machabées, I Mac, iv, 38, 46; ix, 27; xiv, 41;

Il Mac, VIII, 1-4, 33; i, 8^ cf. Ps. lxxiii, 3, 4^ 7, 8^ 9^

Mais comme le Ps. ixxviii, il peut avoir été composé après

la prise de Jérusalem et la ruine du temple de Salomon par

Nabuchodonosor, IV Reg., xxiv; II Par.,xxxvi; Jér., lu. —
Huit str. de 7, 6, 7, 4, 6, 6, 6, 6 vers : 1-3 ; 4-6 ; 7-9; 10-11 ;

12-14; 15-17; 18-20; 21-23. — 1" str., 1-8 : Prière à Dieu

pour qu'il n'abandonne pas toujours Jérusalem et son sanc-

tuaire dévastés. — 2° str., 4-6 : Peinture des dévastations

commises dans le temple par les ennemis des Juifs qui sont

les ennemis de Dieu. — 3® str., 7-9 : Ils ont fait cesser tout

culte et il n'y a plus de miracles, plus de prophètes pour

consoler Israël. — 4® str., 10-11 : Jusqu'à quand durera cet

abandon du Seigneur ? — 5« str., 12-14 : Ce n'est pas la

puissance qui lui manque ; il a séparé la mer de la terre

terme, il brise la tête du crocodile; — 6° str., 15-17 : 11 est

le créateur des rivières, du jour, des astres, des saisons. —
7« str., 18-20 : Qu'il ne laisse donc plus insulter son nom!
qu'il ait pitié de son peuple, avec qui il a fait alliance !

—
8« str., 21-23 : Répétition de la même pensée en d'autres

,
termes.

744. — Psaume lxxiv, hébreu lxxv : Confitebimur tibi^ Deus.

Gloire à Diea qui a châtié la malice de l'impie (Sennachérib).

« Au chef de chœur. [Sur l'air] ^al thaschkhêth. Psaume
(Mizmôr). D'Asaph. Cantique (Schîr), » — Théodoret avait

trouvé dans quelques manuscrits des Septante l'addition

suivante dans le titre : Contre VAssyrien, On peut en effet

rapporter ce Ps. au temps d'Ézéchias et y voir un chant pro-

phétique annonçant que Juda sera délivré de l'invasion de

Sennachérib, IV Reg., xix; Il Par., xxxii; Is., xxxvii. —
Après une sorte de refrain initial, en 3 vers, ^. 2, nous avons

5 str., de 4 vers chacune, n--i; 5-0: '7-9*; 9^-"; 10-11. —
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Refrain, 2 : Glorifions Dieu, à cause des prodiges qu*il opère.

— 1" str., 3-4 : Discours de Dieu : Il rend la justice quand
le moment est venu ; il soutient la terre quand elle semble

ébranlée dans ses fondements. — 2« str., 5-6 : Le Psalmiste

déclare en conséquence au méchant qu'il ne lèvera plus la

tète ;
— 3^ str., 7-9* : Parce que ce n'est pas un monarque de

l'orient ou de l'occident, c'est-à-dire un monarque terrestre,

qui gouverne, c'est Dieu. — 4° str., Q^-*"
: Dieu tient à la

main une coupe remplie d'un breuvage amer, et il la fera

boire au méchant jusqu'à la lie ;
— 5^ str., 10-il : Et Israël

glorifiera son Dieu et célébrera la ruine de Timpie.

745. — Psaume Lxxv, hébreu lxxvi : Notus in Judsea Deus.

Chant d'action de grâces (après la raine de l'armée de Sennachérib.)

« Au chef de chœuT. Avec neginôth. Mi'zmôr. D'Asaph.

Schîr, » La Vulgate ajoute : Ad Assyrios. — Ce Ps. se rat-

tache étroitement au précédent : Le Ps. lxxiv nous annonçait

la délivrance de Juda, menacé par Sennachérib; le Ps. lxxv

nous la montre accomplie et en remercie le Seigneur. —
Quatre strophes très régulières de 6 vers chacune, 2-4; 5-7;

8-10; H-13. — 1" str., 2-4 : Dieu a fait proclamer la gran-

deur de son nom en Juda, en brisant les armes de guerre

des ennemis (1). — 2^ str., 5-7 : La gloire de Dieu brille

éclatante {illuminans); il a terrassé soldats et cavaliers. —
3' str., 8-10 : Qu'il est terrible, le Seigneur! A peine s'est-il

levé pour juger, que la terre est tranquille. — 4^ str., 11-13 :

Remercions Dieu qui met fin à l'orgueil des rois,

746. — Psaume lxxvi, hébreu lxxvii : Voce mea ad Dominum clamavi.

Inrocation à Dieu dans l'adversité.

« Au chef de chœur. Pour Idithun. D'Asaph. Mizmôr, d

— il est impossible de déterminer en quelle circonstance ce

psaume fut composé. On peut supposer cependant que c'est

(1) hef.^: Factus est in pace locus ejus, signifie : « Jérusalem (ap-

pelée ici Salem, dont le nom a été traduit par paix), est devenue sa

demeure. » Ce vers est le synonyme du suivant : « Et Sion son habi-

tation. » Voir Hengstenberg, Comm. ûber diePsalmen, 1844, t. m, p. 331.
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vers l'époque de la ruine du royaume des dix tribus. — Six

str. de 7, 7,6, 6,6, eH4vers; 2-4; 5-7; 8-10; ii-13; 14-16;

17-21. — « Les deux premières strophes forment l'exorde et

expriment un sentiment de tristesse et d'angoisse au sujet

des malheurs présents de la nation. Les trois strophes sui-

vantes cherchent la consolation et le secours auprès de Dieu

qui a été jadis le libérateur d'Israël. Enfin une brillante des-

cription du passage de la mer Rouge, rattachée à cette idée

d'une consolation à puiser dans l'histoire, termine le

poème (1). ))

747. — Psaume Lxxvii^ hébreu Lxxviii : Attendîtes popuie meus,

legem meam.

Abrégé de Thistoire d'IsraêL

Maskîl. D'Asaph. » — Résumé de l'histoire du peuple de

Dieu, pour servir d'enseignement à Israël et l'exciter à la

fidélité au Seigneur. — Dix-huit str. de 9, 9, 9, 10, 10, 11,

8, 9,8, 8, 8, 8, 8,9, 8, 10, 8, 9 vers; 1-4; 5-7; 8-11; 12-16;

17-20; 21-25; 26 29; 30-33; 34-37; 38-40; 41-44; 45-48;

49-51
; 52-55; 56-59; 60-64; 65-68; 69-72.

748. — Psaume Lxxviii, hébreu Lxxix : Deus^ venerunt gentes.

Invocation à Oiea pour qu'il venge ses serviteurs du mal qui leur a été fait.

« Mîzmôr. D'Asaph. » — Ce Psaume est de la même épo-
que que le Ps. lxxiii et se rapporte à la prise de Jérusalem par

Nabuchodonosor. — Quatre strophes de 8 vers : 1-4; 5-7;

8-10; 11-18. — r« str., 1-4 : Tableau lamentable de Jérusa-

lem dévastée. — 2« str., 5-7 : Que Dieu ait pitié de son peu-
ple honni et méprisé et qu'il châtie ses ennemis. — 3» str.,

8-10 : Qu'il lui pardonne ses péchés et manifeste par sa ven-

(1) Reuss, Le Psautier, 1875, p. 258. — j^. 7b : Exercitabar et scopebam
spiritum meum : « Hebraice, ut hodie quidem legitur : Scrutatus est
spiritus meus. Sed jam, suo tempore, Hieronymus primam personam
praetulit : Scrutabar spiritum meum... lUe melaphoram a sarculo ducit
tanquam si sit: sarriebam

;
plerique a scopis, tanquam : vei^ebam ; aliqui

a scobina, tanquam : scopebam, abradebam limo. Sensu omnes conve-
niunt : inquirebat animus meus, excutiebam ipse me, perspicere intima
mea conabar. » Weitenauer, Lexicon Biblicum^ Rome, 1866, p. 451-452.
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geance sa divinité aux païens. — 4® str., 1M3 : Qu'il ait

pitié d'Israël ! qu'il rende à leurs voisins le septuple du mal

qu'ils ont fait à ses serviteurs, et ceux-ci le glorifieront.

749. — Psaume lxxix, hébreu lxxx : Qui régis Israël, intendÇi

Israël implore le secours du Seigneur.

«Au chef de cil œur. *£l Schoschannm.^Êdouth. D'Asapli.

MaskîL » Les Septante ajoutent : « sur l'Assyrien. » — Le

royaume d'Israël (ou d'Éphraïm, descendant de Joseph)

,

demande dans un magniûque langage la protection de Dieu

contre les Assyriens qui l'oppriment. — 5 strophes régu-

lières de 8 vers, dont la 1'% la 2® et la 5« sont terminées par

un refrain qui est toujours le même, avec cette seule diffé-

rence que le nom de Dieu reçoit chaque fois une épithète de

plus; 2-4; 5-8; 9-12; 13-16;* 17-20. — 1" str., 2-4 : Que le

berger d'Israël secoure Éphraïm et JManassé ! — 2* str., 5-8 :

Israël est abreuvé de pleurs et ses ennemis se moquent de

lui. — 3« str., 9-12 : Dieu l'avait transplanté comme un cep

de vigne dans les montagnes d'Ëphraïm où il avait prospéré.

— 4-° str., 13-16 : Pourquoi laisse-t-ii ravager sa plantation ?

— 5^ str., 17-20. Puisse-t-il la protéger encore ! Israël à Ta-

venir lui sera fidèle et invoquera son nom.

730. — Psaume lxxx, hébreu lxxxi : Exultate Deo, adjutori nostro.

Cantique pour la fête de Pâques.

« Au chef de chœur. Sur le gittîth, D'Asaph. » — Ce

psaume a pour objet de célébrer la fête de Pâques, in neome-

nia tuba, et c'est pour ce motif qu'il parle de la sortie d'E-

gypte. — Trois str., de 10, 12, 12 vers, 2-6^ 6'^-ll ; 12-17.

Le Psalmiste rappelle à celui qui observera fidèlement les

commandements de Dieu quelle est la récompense qui lui

est destinée. La 1" str. exhorte à célébrer Pâques avec allé-

gresse. Dans la 2« et la 3% c'est Dieu qui parle. (Les verbes

de 6^-7 sont à la première personne en hébreu.) Il demande

à son peuple la fidélité, en lui rappelant comment il a puni

dans le désert ceux qui lui ont été rebelles et en assurant

qu'il accordera tous les biens à ceux qui écouleront sa voix.



ili. — HARPISTE ciiALDftKX. Bas-roliof du Musée du Louvre.

flV. lAXX. '.\.)

JOUEURS DE LYRE (en hébreu, nébel) et de cymbale. Bas-relief

assyrien. Musée du Louvre. (Ps. lxsx, 3; cl, 3, 5.)
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loi — Psaume lsxxi, hébreu Lsxxii : Deusstetit in synagoga Deorum.

Contre les juges iniques.

a Mizmôr, D'Asaph. » Le Psalmiste invoque le secours de

Dieu contre des juges iniques, cf. Ps. lviii. Il appelle les

juges des Élohim ou dieux, parce qu'ils tiennent sur la terre

la place de Dieu en administrant la justice. Notre-Seigneuï

a cité ce psaume, Joa., x, 34-36. On en place assez gêné-

ralement la composition au temps de Josaphat, vers 890

av. J.-C. — Le langage est plein de force et d'énergie (1). —
Deux discours de Dieu forment le fond du poème ; dans le

premier, il intime aux juges l'ordre d'être justes; dans le

deuxième, il les menace de ses châtiments. — Cinq strophes

de 4, 4, 3, 4 et 2 vers; 1-2; 3-4; 5; 6-7; 8.

732. — Psaume lxxxii, hébreu lxxxiii : Deus, guis similis erit tibi 7

Prière à Dieu pour qu'il vienne au secours de son peuple dans la guerre
que lui font plusieurs nations confédérées.

« Schîr, Mizmôr. D'Asaph. » — Les Iduméens, les Arabes,

les Moabites et les autres peuples voisins se sont unis pour

attaquer ensemble le royaume de Juda. C'est probablement

la ligue dont il est parlé II Par., xx,l, du temps de Josa-

phat, vers 895 av. J.-G. Le Psalmiste demande à Dieu de

défendre son peuple contre tous ces ennemis. — Neuf str.

de 4 vers, 2-3; 4-5; 6-7; 8-9; 10-11; 12-13; 14-15; 16-17;

18-19. — La suite des pensées est facile à saisir. Il faut re-

marquer seulement que dans les deux premiers vers de Tori-

ginal, le parallélisme est synonymique, et qu'au lieu de ;

ûeus, quis similis erit tibi? il porte :

Ne te tais point, ne reste pas inactif, ô Dieu.

Dieu, ne garde point le silence 1

753. — Psaume lxxxiii, hébreu lxxxiv : Quam dilecta tabemacula.

Combien est digne d'être aimée la demeure de Dieu.

« Au chef de musique. Sur le gùthUà. Des enfants de

(l) Sur la beauté littéraire de ce Psaume, voirBossuet, Dissert» de
Psalm.^ c. II, n» 19. Œuvres^ éd. Lebel, t. i, p. 42-43.

22



332 cnAP. m. — les psaumes. [754]

Goré. Âlizmôr. » — Ce Ps. faille pendant du Ps. xlii-xliii.

Il a été composé peut-être par quelqu'un de ceux qui avaient

accompagné David dans sa fuite, à l'époque de la révolte

d'Absalom. L'auteur manifeste le plus vif amour pour la

maison de Dieu, et exprime ce sentiment d'une manière tou -

chante. — 3 str. de 10 vers; les deux premières sont termi-

nées par sélah; 2-5; 6-9; 10-13. — 1'^ str., 2-5 : Sentiments

du Psalmiste à Tégard de la maison de Dieu (1). — 2® str..

6-9. Elle est obscure. Heureux l'homme droit. Il peut visiter

Dieu dans Sion. Prière pour le roi (pour David qui a été

obligé de s'enfuir devant Absalom). La vallis lacrymarum est

généralement regardée aujourd'hui comme une vallée qui

portait le nom de Bâkâ ou des larmes (de baume), vallée où

croissait le baumier. — 3^ str., 10-13 : Bonheur qu'on goûte

à demeurer auprès de Dieu, parce qu'il est la source de la

grâce et de la gloire.

754. — Psaume lxxxiv, hébreu Lxxxv : Benedixistiy Domine,

Prière à Dieu pour qu'il rende sa grâce à son peuple.

« Au chef de musique. Des enfants de Goré. Mizmôr, n

— Paraît avoir été composé après le retour de la captivité.

GL Agg., I, 9-11 ; II, 16-20. — Le Psalmiste demande à Dieu

de se montrer comme autrefois miséricordieux envers son

peuple et de le rétablir dans son état de prospérité. — 4 str.

de 6, 8, 7 et 6 vers, 2-4 ; 5-8; 9-11 ; 12-14. — 1" str., 2-4 :

Rappel de la miséricorde que Dieu a témoignée autrefois à son

peuple. — 2" str., 5-8 : Prière pour qu'il la lui témoigne

de nouveau : — 3^ str., 9-11 : Espoir que cette demande sera

exaucée. — 4« str., 12-14 : Tableau de la prospérité future

que le Psalmiste vient d'obtenir.

{)) Altaria iua^ Domine virtutum. a Quelquefois, dit le comte de

Maistre dans les Soirées de Saint-Pétersbourg, le sentiment l'oppresse

[le Psalmiste]. Un verbe qui s'avançait pour exprimer la pensée du
prophète s'arrête sur ses lèvres et retombe sur son cœur; mais la piété

le comprend lorsqu'il s'écrie : Tes autels^ ô Dieu des esprits!... »

Ylle Entretien, 1822, t. ii, p. 65. Ce passage se trouve dans un magni-

fique éloge des Psaumes qui mérité d'être lu en entier, p. 59-73.
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755. — Psaume Lxxxv, hébreu lxxxvi : Inclina, Domine, aurem iuam.

Prière de David pendant l'affliction.

« Thephillâh (prière). De David. » — David, dans l'adver-

sité, peut-être pendant la révolte d'Absalom, demande à Dieu'

de le secourir (1). — Le nom d'Adonaï se lit sept fois dans

l'original, probablement avec intention. — La division des

strophes est difficile à démêler. On peut en distinguer cinq

de 8, 6, 6, 8 et 11 vers, 14; 5-7; 8-10; 1M3; 14-17. —
1" str., 1-4 : Appel à Dieu, — 2' str., 5-7 : parce qu'il est

miséricordieux et que celui qui Tinvoque est dans la détresse;

— 3^ str., 8-10 : parce qu'il est grand et qu'il opère des

merveilles. — 4' str., 11-13. Demande de la lumière et de

la grâce divine. — 5* str., 14-17. Invocation contre les en-

nemis du serviteur de Dieu.

756. -- Psaume lxxxvi, hébreu lxxxvii : Fundamenta ejus.

Gloire de Jérusalem.

« Des enfants de Coré. Mizmôr. Schîr. » Eusèbe dit avec

raison que ce psaume est très obscur. Plusieurs critiques

pensent qu'il fut composé à la suite de la ruine de l'armée

de Sennachérib. Cf. Ps. xlv; xlvii etLxxv. — L'auteur y an-

nonce la conversion des Gentils. — 2 str. de7 vers : 1-4; 5-7.

Elle est fondée sur les saintes montagnes (où est le temple) !

Le Seigneur aime les portes de Sion

Plus que toutes les tentes de Jacob.

On dit sur toi des choses glorieuses, cité de Dieu :

<( Je compterai l'Egypte et Babylone parmi ceux qui me
[connaissent].

M Voici les Philistins [alienigenw), Tyr avec l'Ethiopie ;

)> Ils sont nés là (à Jérusalem). »

Et l'on dit à Sion :

« Une multitude d'hommes y est née,

» C'est le Très-Haut qui l'a fondée. »

(1) Plusieurs commentateurs pensent cependant que celte prière n'a

été ôomposée que du temps d'Ézéchias et de Zorobabel, et que le nom
de David, dans le titre, signifie simplement que l'auteur a écrit ce

psaume à l'aide de fragments qu'il a empruntés à David.

k
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Le Seigneur compte et inscrit les peuples :

Ils sont nés là.

Et chantres et musiciens [s'écrient] :

« Tu es la source de toutes (nos joies) » {\),

737. — Psaume lxxxvii, hébreu lxxxviii : Domine, Deus salutis meœ.

Prière d'un malade pour obtenir sa guérison.

« Schir; mizmôr. Des enfants de Coré. Au maître de

musique. Pour une makhaleth. Pour répondre (c'est-à-dire,

probablement pour être chanté alternativement par deux

chœurs). Maskîl. D'Héman l'Ezrahite. » Héman TEzrahite

était probablement de la race de Coré. — Prière d'une

tristesse touchante, adressée à Dieu pour obtenir du soula-

gement dans Taffliction, peut-être la guérison de la lèpre,

(1) Traduction d'après l'hébreu. Le dernier vers est très difficile;

nous le traduisons d'après l'analogie d'Is., xii, 3, où le même mot
hébreu, CDO^^D, ma'éyânîm, est rendu par sources (de salut). — L'É-

glise applique ce psaume à la très Saiate Vierge. M. Olier, dans ses

Mémoires inédits, donne un bel exemple des applications que l'on peut

faire des' chants sacrés aux offices liturgiques, par la manière dont il

commente le Fundamenta ej'us, entendu de la Mère de Dieu. « Les fon-

dements, ou autrement les premiers sentiments et les prémices de la

vie de la très Sainte Vierge sont élevés par dessus les plus hautes mon-
tagnes de l'Église, c'est-à-dire par dessus les âmes les plus parfaites et

les plus éminentes de l'Église..., d'où vient que Dieu aime plus ces

entrées ou autrement ces portes que les tabernacles de Jacob. Les entrées

de la très Sainte Vierge sont deux, l'une cachée et inconnue, qui est

sa sainte Conception; l'autre est plus évidente, et c'est sa Nativité...

Gloriosa dicta sunt de te, civitas Dei. Sainte Vierge, vraie demeure
de Dieu..., on ne peut exprimer la gloire et la grandeur de votre âme...

Memor ero Rahab et Babxjlonis scientium me. Ecce alienigense et Tyruset

populus jEthiopum M fuerunt illic. A ce moment de ma Conception et

de ma naissance, j'offrais toute l'Église à Dieu; je présentais avec moi
toute l'étendue des nations qui devaient servir à son honneur et à sa

gloire. Et sa bonté a exaucé mes vœux et mon offrande... Numquid
Sio7î dicet : Homo et homo natus est in ea, et ipse fundavit eam Altissi-

mus. A voir cette magnificence et sainteté dans l'âme de Marie, est-il

pas bien aisé de voir que Dieu l'a préparée pour naître d'elle son Fils

unique Jésus-Christ, qui est le fils de l'homme, et avec lui aussi toute

l'étendue de son Église? //owo et homo natus est in ea... Dieu remplira

le cœur de tous les hommes d'honneurs et de ressentiments pour sa

personne... C'est une joie commune et universelle de tous les fidèles

chrétiens. » Oraison sur la Nativité de la Sainte Vierge^ 8 septembre
1641, Uimoires, copie, t. il, p. 454-455.
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f. 9. Elle rappelle les discours de Job. — Cinq slrophes de

5 vers, 2-5; 6-8; 9-11; 12-15; 16-19. La 2" et la S' str. sont

terminées par séîah, — Le sens du ps. est clair.

758. — Psaume lxxxviii, hébreu lxxxxix : Misericordias Domini.

Prière pour obtenir le secours do Dieu.

« MaskîL D'Éthan l'Ezrahite. » La date de ce psaume est

incertaine. On l'a rapporté à l'époque de la révolte d'Absalom,

au temps de l'invasion de Sennachérib et aux règnes de

Joakira, de Jéchonias ou de Sédécias. On peut le placer avec

plus de vraisemblance au moment de l'invasion de Sésac,

pharaon d'Egypte, sous Roboam, III Reg., xiv; Il Par., xii.

— La poésie est élevée, vive, colorée. — Trois parties bien

distinctes : 1*, 2-19 : le psalmiste célèbre les bienfaits de

Dieu envers la maison de David pour exciter sa confiance en

lui ; 2', 20-38, il rappelle les promesses divines à la famille

royale, afin de préparer la prière finale; 3% 39-52, il fait un
tableau saisissant de l'état de désolation dans lequel est le

royaume et implore le salut. — 25 str. de 4 vers, excepté

la 10* qui en a 5 (à moins qu'on ne regarde le 'f. 20 comme
une indication en prose) et la 12° qui en a 6 ; 2-3 ; 4-5 ; 6-7 ;

8-9; 10-11; 12-13; 14-15; 16-17; 18-19: 20-21 ; 22-23; 24-26;

27-28; 29-30; 31-32; 33-34; 35-36; 37-38; 39-40; 41-42;

43-44; 45-46; 47-48; 49-50; 51-52. Le ^. 53estladoxologie

qui termine le livre III.

Livre ÏV. Ps. lxxxix-cv.

759, — Psaume LXXXix, hébreu xc : Domine, refugium facttts es nobin

Invocation à Dieu pour qu'il pardonne au pécheur.

« Thephillâh (prière). De Moïse, homme de Dieu. » — Ce
psaume, le plus ancien de la collection, a dû être chanté pai

le peuple d'Israël depuis l'Exode et ainsi conservé de mé-
moire. Plusieurs des traits qu'il contient rappellent la ma-
nière de Moïse. Cf. Dent., xxxii et xxxiii. C'est à cause de

son antiquité qu'il est placé en tête du IV* livre. — Il fut

composé sans doute à la suite de la condamnation portée

contre les Israélites par le Seigneur qui, pour les punir de
22.
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leurs continuelles révoltes, leur annonça que tous ceux qui

avaient atteint l'âge de 20 ans, au moment (le la sortie d'Egypte,

périraient dans le désert. — Trois str. de 13, 12 et i 3 vers ;

1-6; 7-11; 12-17. — 1" str., 1-6. Contraste entre la brièveté

de la vie de l'homme et l'éternité de Dieu. — 2« str., 7-11 :

Ce sont les péchés de l'homme (d'Israël rebelle dans la

désert), qui abrègent ses jours en attirant la colère de Dieu

sur lui. — 3° str., 12-17. Prière à Dieu, pour qu'il ait pitié

de ses serviteurs et leur accorde ses grâces.

7G0. — Psaume xc, hébreu xci : Qui habitat in adjutorio Altissimi,

Prière pour obtenir la protection divine pendant la peste.

Sans titre en hébreu. Dans la Vulgate ; Laus Cantici David.

— Composé probablement au temps de la peste, par laquelle

Dieu punit le dénombrement d'Israël fait par David, Il Reg.,

XXIV, 15-17; cf. Ps. xc, 3, 6-7. — Ce beau psaume se dis-

tingue par l'élévation de la pensée, la vivacité des sentiments,

l'ardeur de la foi, la simpUcité de la confiance, la vivacité

des couleurs et la limpidité du langage. — La seule difficulté

qu'il présente est le changement brusque d'une personne à

l'autre, à trois reprises difl'érentes. Ce changement s'explique

d'une manière naturelle si l'on suppose que nous avons un
duo dans les treize premiers versets ; Dieu intervient et con-

clut, 14-16.— 1" voix, 1 ;
2° voix, 2; 1" voix, 3-8; 2« voix, 9*

;

1" voix, 9M3; discours de Dieu, 14-16. — 2; 2; 14; 1; 9;

7 vers. — Jf. 2. L'hébreu porte : Dico et non di'cet. — f. 3.

A verbo aspero, hébreu : de la peste qui ravage. — j^. 6. La

llèche qui vole pendant lejour est probablement la contagion :

elle atteint l'homme comme une flèche invisible qui le perce.

hQnegotiwn perambutansintenebriSy c'est, en hébreu, la peste

qui se glisse dans les ténèbres.— Ab incursuet dœmonio me-
ridiano est pour : ab incursu dœmonii (hébreu : la contagion)

qui sévit en plein midi.

761. — Psaume xci, hébreu xcii : Bonum est confiteri Domino,

Hymne de louanges pour célébrer les grandeurs et les bienfaits do Dieu.

« Mizmôr; schîr. Pour le jour du sabbat. » — Ce Ps. est
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encore chanté aujourd'hui par les Juifs au jour du sabbat.—
C'est une sorte de théodicée abrégée dans laquelle le Psal-

miste résume nos devoirs de louange et de reconnaissance

envers Dieu et sa Providence. — Le nom de Jéhovah (Domi-

nus) est répété sept fois dans celte hymne, en l'honneur sans

doute des sept jours de la création. — 5 str. de 6 vers, ex-

cepté celle du milieu qui en a 7 : 2-4 ; 5-7; 8-iO; 11-13 ; 14-

16. — 1" str., 2-4 : Il faut louer Dieu; — 2« str., 5-7 : à

cause de la grandeur de ses œuvres et de la profondeur de

ses desseins; — 3** str., 8-10 : parce qu'il triomphe de tous

ses ennemis ;
— 4^ et 5« str., lJ-16 : et qu'il comble le juste

de ses bénédictions.

762. — Psaume xcii, hébreu xciii : Dominus regnaviL

Hymne au Roi Créateur de l'univers.

Sans titre en hébreu. La Vulgate porte ; a Cantique de

louange de David, pour la veille du sabbat, quand la terre

fut fondée, » c'est-à-dire destiné à être chanté le vendredi, au

sacrifice du matin, au jour de la création de l'homme. — Ce

psaume, composé probablement par David après une vic-

toire, fut appliqué plus tard au service liturgique. Il est

court, mais plein de force, de majesté et d'élan lyrique. —
5 str. de 3 vers, 1*-% l'*-2; 3; 4; 5. — Le sens de la der-

nière strophe, c'est que la plus belle œuvre de Dieu, c'est sa

loi. Cf, Ps. XVIII :

Le Seigneur règne.

Il se revêt de gloire.

Le Seigneur se revêt et se ceint de puissance.

Il aifermit la terre, elle ne chancellera pas.

Ton trône est dressé dès le commencemeut(ô Dieu!)

Tu es dès l'éternité.

Les fleuves élèvent, ô Seigneur,

Les fleuves élèvent leur voix,

Les fleuves élèvent leurs flots.

Plus que le bruit des grandes eaux.

Que les mugissements de la mer.
Est magnifique le Seigneur dans les hauteurs (des cieux).
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Tes témoignages sont fidèles (hébreu : ta loi est stable),

Ta demeure est sainte,

Seigneur, pour la durée des temps ! (i)

763. — Psaume xciii, hébreu xciv : Deus ultionum Dominus.

Invocation à Dieu en faveur d'Israël opprimé.

Sans titre en hébreu. Vulgate : « Psaume de David pour

le quatrième jour après le sabbat, » c'est-à-dire le mercredi,

où la synagogue le récite encore aujourd'hui. Composé peut-

être pendant la révolte d'Absalom. — 6 strophes de 6, 8, 8,

8, 8, et 9 vers, 4-3 ; 4-7; 8-11
; 12-15; 16-19; 20-23.~ l"str.,

1-3 : Invocation contre les méchants. — 2* str., 4-7 : Tableau

de leur tyrannie. — 3' str., 8-11 : Discours aux méchants.

Dieu connaît leurs desseins et les fera échouer. — 4' str.,

12-15 : Le peuple sera défendu par son Dieu. — 5* str., 16-

19 : Au milieu des adversités, le Psalmiste a été soutenu par

la grâce et sa confiance en Dieu. — 6« str., 20-23 : Dieu fera

retomber sur les méchants leur iniquité (2).

(1) a Au commencement Dieu créa le ciel et la terre. Quel homme,
ayant à parler de si grandes choses, eût commencé comme Moïse?
Quelle majesté et en même temps quelle simplicité I... La sagesse éter-

nelle, qui s'est jouée en faisant le monde, en fait le récit saus s'émou-

voir. Les prophètes, dont le but est de nous faire admirer les mer-
veilles de la création, en parlent d'un ton bien différent : Le Seigneur

prend possession de son empire; il s'est revêtu de gloire. Le Seigneur

s*est revêtu de sa force, il s^est armé de son pouvoir. Le saint roi, trans-

porté en esprit à la première origine du monde, dépeint en termes
magnifiques comment Dieu, qui jusque-là était demeuré inconnu, invi-

sible et caché dans le secret impénétrable de son être, s'est tout d'un

coup manifesté par une foule de merveilles incompréhensibles. Le
Seigneur, dit-il, sort enfin de sa solitude. Il ne veut plus être seul

heureux, seul juste, seul saint. Il veut régner par sa bonté et par ses

largesses. Mais de quelle gloire ce Roi immortel est-il revêtu? Quelles

richesses vient-il étaler à nos yeux ? De quelle source partent tant de
lumières et tant de beautés? Où étaient cachés ces trésors et cette riche

pompe qui sortent du sein des ténèbres? Quelle est la majesté même
du Créateur, si celle qui l'environne imprime un tel respect 1 Que
doit-il être, puisque ces ouvrages sont si magnifiques 1 » Rollin, Traité

des Études, 1. IV, c. m, g 2, 1805, t. ii, p. 574-573.

(2) On peut voir une traduction et un commentaire de ce psaume
par M. Huyser, dans la Revue des sciences ecclésiastiques, septembre

1878, p. 246-256. — Pour les beautés littéraires qu'il renferme, voir

Bosauet, Dissert, de Psalm., c. ii, n» 19, Œuvres, éd. Lebel, 1. 1, p, 43-44.
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764. — Psaume xciv, hébreu xcv : Venite, exultemiis Domino,

Le Psalmiste exhorte à louer Dieu et à obéir à ses commandements.

Sans titre en hébreu. Vulgate : « Cantique de louange de

David. » C'est une hymne liturgique, composé peut-être pour

être chanté le jour du sabbat. Le sens en est très clair. —
Le texte qui sertd'invitatoire à Matines, est celui du Psautier

romain, celui de notre Vulgate est dans l'office de l'Epipha-

nie (1). — 6 str., de 4 vers, excepté la dernière qui en a 5 :

i-2; 3-4; 5-6; 7-8^ 8^-9; 10-11. C'est à peu près la même
division que celle de ce psaume dans l'Invitatoire (excepté

pour la fin de la A^ str. et le commencement de la 5°). —
1" str., 1-2 : Exhortation à louer Dieu (2) ;

— 2° str., 3-4 :

parce qu'il est le créateur de la terre; — 3^ str., 5-6 : de la

mer; (Le f. 6 est comme un refrain et la répétition du )i^ 1.)

— 4® str., 7-8="
: et de l'homme; nous sommes son troupeau,

si nous écoutons sa voix. — 5^ et 6^ str., 8*^-11 : Discours

de Dieu exhortant à l'obéissance, en rappelant comment il a

puni dans le désert les Israélites rebelles.

7C5. — Psaume xcv, hébreu xcvi : Cantate Domino... cantate.

Exhortation à louer Dieu.

Sans titre en hébreu.Vulgate : a Cantique de David, [chanté]

quand on bâtissait la maison [de Dieu], après la captivité. »

— Ce psaume se retrouve avec des variantes, I Par., xvi,

8 36, et l'auteur sacré nous apprend qu'il fut chanté pour la

fête de la translation de l'arche, du temps de David. Il était

naturel, par conséquent, qu'on le chantât de nouveau lors

(1) Bossuet fait à ce sujet l'observation suivante : « Ecclesia catholica

dissonantes versiones adeo inditîerenter habet, ut cum psalmo xciv

Vulgata légat : Quadraginta annis offensus fui, nos in nocturno cana-

mus : pi'oximus; diversissimo sensu, sed utrobique sano. » Dissert, de

Psalm., c. V, Qo 21, t. i, p. 56. On trouve beaucoup de citations des

Psaumes faites d'après l'ancien Psautier, dans les offices liturgiques,

n» 662, en dehors des Psaumes entiers qu'on récite dans le Bréviaire,

lesquels sont ceux de la Vulgate actuelle, à part le Venite exuUemus de

matines.

(2) Prœoccupemus faciem ejus, f. 2 : Hâtons-nous de paraître en sa

présence pour le louer.

k
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de la reconstruction du second temple, de 531 à 515 av. J.-G.

— Cinq strophes régulières de 6 vers, 1-3; 4-6; 7-9; 40-il ;

12-43. — 1'^ str., 1-3 : Exhortation à louer Dieu. — 2« str.,

4-6 : à cause de sa grandeur et de sa puissance. — 3^ str.,

7-9 : Il faut lui offrir ses présents et son adoration. — 4' et

5* str. , 10-13 : proclamer devant tous les peuples sa

royauté, qui est reconnue par toutes les créatures.

766. — Psaume xcvi, hébreu xcvii : Dominus regnavit, exultet terra.

Puissance de Dieu et fidélité qui lui est due.

Sans titre en hébreu. Vulgate : « De David, quand sa

terre lui fut rendue. » Ces mots indiquent sans doute l'é-

poque où David fut reconnu roi par toutes les tribus. —
Quatre strophes de 6, 6, 8 et 7 vers, 1-3; 4-6; 7-9; 10-12.

— 1" et 2" str., 1-6 : Tableau de la puissance de Dieu dans

la nature. — 3* str., 7-9 : Puissance de Dieu sur les idoles;

joie qu'elle cause à Sion. — 4* str., 10-12 : Exhortation à

servir Dieu.

767. — Psaume XCVII, hébreu xcviii : Cantate Domino,... quia mirabilia

fecit.

Exhortation à louer Dieu.

a Mizmôr. La Vulgate ajoute : de David. » Ce Ps. a beau-

coup de ressemblance avec le xcv% c'est le même sujet et la

même forme, mais avec des couleurs propres et une étendue

moindre. — La version syriaque dit qu'il traite « de la déli-

vrance du peuple de la servitude d'Egypte. » — Ce Ps.,

comme les deux précédents, prédit les merveilles que doit

opérer le Messie en venant sur la terre. — Trois strophes de

6 vers, 1-3 ; 4-6; 7-9. — La 1" et la 3° str. sont les mêmes
que la 1" et la 5" du Ps. xcv. — La 2" invite tous les peuples

à louer Dieu au son des instruments de musique.

768. — Psaume xcviii, hébreu xcix : Dominus regnamt^ irascaniur

populi.

Exhortation à prier Dieu sur le mont Sion.

Sans titre en hébreu. Vulgate : « Psaume de David. » Com-

posé probablement pour la cérémonie de la translation de.
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l'arche à Jérusalem. C'est le 3® des Ps. qui commencent par

Lominus regnavit. Le 1*% xcii, chante la gloire de Dieu
;

le 2% XGVi, les bénédictions qu'il répand sur la terre, et le

3% xcviii, les faveurs qu'il accorde à ceux qui le prient. —
4 str. de 6 vers, la 1'® et la 2° terminées par sanctum est

;

la 4° par sanclus Dominus Deus noster, de sorte que nous

avons en quelque sorte ici le trois fois saint d'Isaïe; de plus,

la 2^ et la 4^ ont un même refrain, 5 et 9, avec quelques

légères modifications de mots; 1-3; 4-5; 6-7; 8-9. — l"str.,

4-3 : La royauté de Dieu fait trembler les Gentils et la terre

elle-même; il faut le louer, parce qu'il est grand et saint;

— 2^ str., 4-5 : parce qu'il gouverne Israël avec équité. —
3* str., 6-7 : Il a exaucé les saints des premiers temps. —
4^ str., 8-9 : Il faut l'adorer à leur exemple, sur Sion, la

montagne sainte.

769. — Psaume xcix, hébreu c : Jubîlate Deo^ omnîs tara.

Exhortation à aller louer Dieu dans son temple.

« Psaume de louange. » — Composé sans doute par un
pieux Lévite, après la captivité; à l'époque de la dédicace du
second temple. — Deux strophes de 6 vers : 1-3; 4-5. —
1'^ str., i-3 : Invitation à louer Dieu avec joie dans son

temple, parce qu'il est notre créateur et que nous sommes
son troupeau. — 2® str. , 4-3 : Il faut entrer dans les sacrés

parvis en le louant et en le remerciant, parce qu'il est bon et

que sa miséricorde est sans bornes. — « Hanc vocem audi-

vit universa terra, dit S. Augustin, in hoc loco. Jam jubilât

Domino universa terra et quae adhuc non jubilât, Jubilabit. •>

770. — Psaume c, hébreu ci : Misericordiam etjudicium cantaào.

Devoirs d'un roi exprimés bous forme de promesses.

« De David. Mizmôr, d — Composé probablement au mo-
ment où le saint roi conçut le projet de transporter l'arche

de la maison d'Obédédom à Jérusalem, II Reg., vi, il sq.

— Ce psaume est simplement composé de distiques.
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771. — Psaume ci, hébreu en : Domine ^ exaudi orationem meam.

Prière pour obtenir le soulagement de ses manx.

« Thephillâh (prière) du pauvre, quand il est dans Tanxiété

et épanche sa plainte devant Jéhovah. » — Ce pauvre n*est

pas un individu, c'est le peuple d'Israël affligé, probable-

ment en captivité. — Dix strophes de 5, 5, 5, 6, 6, 6, 6, 4,

5, 6vers:2-3;4.-6;7-9;i0-12; 13-15; d6-i8; 19-21; 22-23;

24-26 ; 27-29. — 1" str., 2-3 : Invocation à Dieu. — 2M« str.,

4-12 : pour qu'il ait pitié de son affliction; tableau de cette

affliction. — 5^-8° str., d3-23 (1) : Raisons qu'a Dieu de le

secourir. — 9^-iO® str., 24-29 : Contraste entre l'éternité de

Dieu et la brièveté de la vie de l'homme, motif pour obtenir

la prolongation de nos jours.— Ce Ps. est le S*' des Ps. de la

pénitence.

772. Psaume en, hébreu cm : Benedic, anima meaf Domino,
et omnia...

Hymne d'actions de gr&ces pour les bienfaits de Dieu.

(( De David. » — « Ce psaume, l'un des plus beaux de David,

est le cantique des miséricordes du Seigneur. Elles n'ont

jamais été célébrées d'un ton plus sublime, etjamais le sublime

n'a été plus touchant. » (La Harpe.) — Cinq strophes de 10,

8, 40, 8, 10 vers, 1-5; 6-9; 10-14; 15-18; 19-22. --r« str.,

1 -5 : Exhortation à louer et remercier Dieu à cause des bien-

faits personnels que nous en avons reçus. — 2° str., 6-9 :

A cause du soin qu'il prend des opprimés comme il Ta fait

pour les Hébreux au temps de Moïse. — 3* str., 10-14 :

(1) Dans les ff. 19-23, le Psalmiste demande que tous les peuples
chantent la gloire de son Dieu : « II est exaucé, dit le comte de Maistre
après avoir rappelé cette prière; parce qu'il n'a chanté que l'Éternel,

ses chants participent de l'éternité; les accents enflammés confiés aux
cordes de sa lyre divine retentissent encore^ après trente siècles, dan»
toutes les parties de l'univers. La synagogue conserva les Psaumes

;

l'Église se hâta de les adopter; la poésie de toutes les nations chré-

tiennes s'en est emparée, et depuis plus de trois siècles le soleil ne cesse

d'éclairer quelques temples dont les voûtes retentissent de ces hymnes
sacrées. On les chante à Rome, à Genève, à Madrid, à Londres, à Qué-
bec, à Quito, à Moscou, à Pékin, à Botany-Bay; on les murmure au
Japon. » Soirées de Saint-Pétersbourg ^ VU» Enlretien^ 1822, t. ii, p. 75.
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A cause da pardon qu'il accorde aux pécheurs. — 4' str.,

d5-18 : A cause de sa bonté qui s'étend d'âge en âge et n'est

pas passagère comme notre vie. — 5' str., 19-22 : Que le

ciel et la terre louent donc le Seigneur!

773. — Psaume cm, hébreu civ : Benedic, anima mea. Domino^
Domine...

,

Tableau des œuvres de Dieu.

« De David. » — Ce psaume contient, des œuvres du Créa-

teur, une magnifique description qui rappelle le premier cha-

pitre de la Genèse, et une exhortation à louer l'auteur de ces

merveilles (1). — Huit strophes de 10, 10, 10, 10, 10, 8,

(1) Batteux a fait de ce Psaume une analyse littéraire dans ses Prin'

cipes abrégés de la littérature, 1777, t. m, p. 203-222; cette analyse est

reproduite par M. l'abbé Henry, Éloquence et poésie des Livres Saints,
2e édit., p. 421-426. — «Qu'il nous soit permis d'indiquer^ parmi les

hymnes que [renferme] le livre des Psaumes, une de celles que nous
regardons comme les modèles parfaits de ces sortes de compositions :

c'est le Ps. cm, que l'on pourrait appeler l'hymne de la création. Qu'on
la lise; qu'on lise ensuite tout ce qui a été écrit de plus estimé sur

cette matière si souvent traitée, en prose et en vers, depuis Hésiode
jusqu'à Ovide, depuis Cicéron et Pline jusqu'à Buffon, et nous ne crai-

gnons pas qu'on puisse ensuite en citer qui soit du ton et de la hau-
teur de ce psaume. » Gatien Arnoult, Le Livre des Psaumes, 1823, p. 3-4.

— « Les tableaux répandus dans la Bible, dit Chateaubriand, Génie du
Christianisme, H^ partie, 1. III, ch. m, éd. de 1838, t. ii, p. 57-58, peuvent
servir à prouver doublement que la poésie descriptive est née, parmi
nous, du Christianisme. Job, les Prophètes, l'Ecclésiaste, et surtout les

Psaumes, sont remplis de descriptions magnitiques. Le Ps. Benedic,

anima mea, est un chef-d'œuvre dans ce genre... Horace et Pindare
sont restés bien loin de cette poésie. » — « On peut dire, écrit Alexandre
de Humboldt, que le 103» psaume est à lui seul une esquisse du monde.
« Le Seigneur, revêtu de lumière, a étendu le ciel comme un tapis. Il

» a fondé la terre sur sa propre solidité, en sorte qu'elle ne vacillât

» pas dans toute la durée des siècles. Les eaux coulent du haut des
» montagnes dans les vallons, aux lieux qui leur ont été assignés, afin

» que jamais elles ne passent les bornes prescrites, mais qu'elles abreu-
» vent tous les animaux des champs. Les oiseaux du ciel chantent sous
» le feuillage. Les arbres de l'Éternel, les cèdres, que Dieu lui-même
» a plantés, se dressent pleins de sève. Les oiseaux y font leur nid,
» et l'autour bâtit son habitation sur les sapins. » Dans le même
psaume est décrite la mer « où s'agite la vie d'êtres sans nombre. Là
» passent les vaisseaux et se meuvent les monstres que tu as créés, ô
» Dieu,pour qu'ils s'yjouent librement. » L'ensemencement des champs,

II. 23
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9,10vers;l-4;5-9;10-d4»'; UMS; 19-23; 24-26; 27-30; 3i-

35^; 3^'"^ (refrain). — 1" str., 1-4 : Éloge de l'œuvre du premier

et du second jour de la création (1). — 2' str., 5-9 : Formation

de la terre. — 3° str., 10-14'': Production des sources, des ani-

maux et des plantes. — 4^ str., 14''-18 : Les trois principales

productions nourricières (céréales, vin et huile) ; les pluies qui

fécondent la terre et les animaux qui habitent les montagnes.

— 5« str., 19-23 : Les astres. — 6« str., 24-26 : Les habitants

des mers. — 7^ str., 27-30 : Dieu donne la nourriture et la vie.

— 8® str., 31-35*': Gloire à Dieu pour toutes ses merveilles.

774. — Psaume çiv, hébreu cv : Confitemini Domino et invocate.

Abrégé de l'histoire du peuple de Dieu, d'Abraham à Josué.

Sans titre. — Ce psaume, composé par David, fut chanté

à la fête de la translation de l'arche à Jérusalem, I Par., xvi,

7. Ce chapitre des Paralipomènes reproduit les quinze pre-

miers versets, IPar., xvi, 8-22; il les fait suivre sans inter-

ruption du Ps. XGVi, 1, et cvf, 47-48. Le Ps. civ résume

l'histoire d'Israël et fait ressortir la Providence de Dieu sur

son peuple. Cf. Ps. lxxvii et cv. — La versification est régu-

lière, mais ce psaume est sans grande élévation poétique.

La division par strophes est peu sensible dans les poèmes

la culture de la vigne qui réjouit le cœur de l'homme, celle de l'olivier,

y ont aussi trouvé place. Les corps célestes complètent ce tableau de

la nature. « Le Seigneur a créé la lune pour mesurer le temps, et 1(

» soleil connaît le terme de sa course. Il fait nuit, les animaux se ré«

» pandent sur la terre, les lionceaux rugissent après leur proie et de«

» mandent leur nourriture à Dieu. Le soleil paraît, ils se rassemblent
» et se réfugient dans leurs cavernes, tandis que l'homme se rend à
» son travail et fait sa journée jusqu'au soir. » On est surpris, dans un
poème lyrique aussi court, de voir le monde entier, la terre et le ciel,

peints en si grands traits : à la vie confuse des éléments est opposée

î'existence calme et laborieuse de l'homme, depuis le lever du soleil

jusqu'au moment où le soir met fin à ses travaux. Ce contraste, ces

vues générales sur l'action réciproque des phénomènes, ce retour à la

puissance invisible et présente qui peut rajeunir la terre ou la réduire

en i>oudre, tout est empreint d'un caractère sublime. » Cosmos^ trad.

Faye et Galuski, 1864, t. ii, p. 51-52.

(1) Sur le ^. 4 : Qui facis angelos tuos spiritusy cité, Heb.. i, 7, voir

GuUlcmoa, Clef des Épitrcs de S. Paul, 2« édit., t. il, p. 321.
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didactiques ; on peut compter cependant neuf strophes do

40 vers chacune, 1-5; 6-10; 11-13; 16-20; 21-25; 26-30; 31-

35; 36-40; 41-45.

775. — Psaume cv, hébreu cvi : Confitemini Domino quoniam bonus.

Abrégé de l'histoire du peuple de Dieu dans le désert du Sinaï.

Ce psaume commence la série de ceux qui portent en têto

le mot alléluia en hébreu (1). Dans la Vulgate, on lit déjà ce

mot [allelou-yah, louez Yah ou Jéhovah), Ps. civ, 1 , où il

est bien placé, puisque ce dernier psaume est aussi consacré

à louer Dieu et que le Ps. cv ne fait que reprendre une

partie du résumé historique, exposé dans le précédent, pour

développer les faits qui s'étaient passés àTépoque de l'Exoda

et pendant le séjour de quarante ans dans le désert. Le ton,

du reste, n'est pas le même dans les deux chants : c'est celui

de la pénitence, cv; celui de l'hymne, civ; comme c'est celui

d'un simple poème didactique, lxxvii. — Ce psaume est du
temps de la captivité, ^. 47, ce qui nous explique pourquoi

il demande pardon à Dieu; le premier Confitemini, civ, est

de l'époque qui l'a précédée, et le troisième, cvi, de celle qui

a suivi. La loi du parallélisme est observée dans le Ps. cv,

mais on n'y voit pas de trace d'une division symétrique par

strophes. On peut grouper les pensées de la manière sui-

vante ; introduction, exhortation à louer Dieu, 1-3; prière,

4-6; faits historiques, 7-12; 13-23; 24-33; 34-42; 43-46; 47,

Le f. 48 est la doxologie qui marque la fin du IV* Uvre.

Livre V. Ps. cvi-cl.

176. —• Psaume cvi, hébreu cvii : Confitemini Domino, quoniam
bonus...', dicant qui redempti suîit.

Tableau des merveilles qu'opère la Providence dans la punition qu'elle inflige au pé-
cheur et le pardon qu'elle accorde au repentant.

Sans titre. — Le Psalmiste, après une exhortation à louer

Dieu, 1-3, a peint en six tableaux, d'une grande beauté,

|n Ps. cvi; cxi-cxiii: cxvu cxxsv; cxLi-CL, selon l'hébreu. S. Au-
ÇU&Un appelle ces psaumes aUeluiatici-
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Ia_ manière dont Dieu punit le pécheur et le ramène à lui.

Bakius a donné à ces six tableaux les titres suivants :

« 1" exulum enutritio, 4-9; 2" captivorum eductio, 40-16;

3" asgrotorum sanatio, 17-22; 4° naufragorum liberatio, 23-

32 ;
5** famelicorum sanatio, 33-38 ;

6° oppressorum recreatio, »

39-42. Le f, 43 forme la conclusion. Les strophes sont très

irrégulières; plusieurs d'entre elles sont cependant indiquées

par un refrain ou plutôt par un double refrain, dont l'un est

inséré dans le corps même de la strophe, 6, 13, 19, 28, deux

et quatre vers avant la fin, et l'autre marque la fin des

strophes, 1, 2, 3 et 4; ff. 8, 15, 21 et 31. Six strophes :

exhortation, 1; 1" str., 12 vers, 2-7; refrain, 4 vers, 8-9,

2*^ str., 10 vers, 10-14; refrain, 15-16; 3» str., 8 vers, 17-20;

refrain, 21-22; 4'' str., 16 vers, 23-30(1); refrain, 31-32;

5« str., 12 vers, 33-38; 6'' str., 8 vers, 39-42; conclusion, 43.

— Ce psaume est un cantique d'actions de grâces, probable-

ment composé pour la célébration de la fête des Tabernacles,

après le retour de la captivité, I Esd., m, 4-5.

(1) Au sujet de la description de la tempête, 25-29, Bossuet fait les

réflexions suivantes : « Prœtermittenda non est illa brevitas, sacris

scriptoribus, atque imprimis Davidi familiaris. Neque enim ut scripto-

rum vulgus, in fingendis rerum imagiuibus minutissima quaeque per-

sequitur; sed in rébus effigiandis, velut in humano vultu, quae magis

emioeant lineamenta seligit, quae una vel altéra linea exprimat : ex

quibus existere, non tam imago quam res ipsa videatur. Sit exempli

loco illa tempestas : Dtxit, et adstitit spiritus procellœ; intumuerunt

fluctus; ascendunt usque ad cœlos, et descendunt usque ad abyssos : sic

undae susque deque volvuntur; quid homines? Turbati sunt et moti

sunt, sicut ebrius, et omnis eorum sapieniia absorpta est : quam pro-

fecto fluctuum animorumque jactationem , non Virgilius, non ipse

Homerus tanta verborum copia œquàre potuerunt. Jam tranquillitaa

quanta? Et statuit procellam ejus in auram. Quid enim suavius, quam
mitem in auram desinens gravis proceîlarum tumultus, ac mox sileu-

tes fluctus post fragorem tantum? Jam quod nostris est proprium, ma-
jestas Dei quanta in hac voce : Dixit, et procella adstitit/ Non hic Juno

iEolo supplex, non hic Neptunus in ventos tumidis exaggeratisque vo-

cibus saeviens, atque aestus iras suae vix ipse intérim preroens; uno ac

Bimplici jussu statim omnia per§gaat«r, » Uissert, de Psalm., c. ii,

n. 18, Œuvres, t. I, p. 39-40.
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777. — Psaume cvii, hébreu cviii : Paratum cor meum.

Prière à Dieu pour obtenir la victoire.

a Schîr; mizmôr. De David. » — Ce psaume se compose de

deux parties, empruntées à deux autres psaumes. La pre-

mière moitié, 2-6, est la reproduction de lvi, 8-12, et la

seconde, 7-1 i, la reproduction de lix, 7-14. Voir ces deux

Psaumes.

778. — Psaume cviii, hébreu cix : Deus^ laudem rneam ne tacueris.

Prière à Dieu pour qu'il délivre David de ses ennemis

« Au maître de chœur. De David. Mizmôr. » — Ce Ps.,

comme le lxyiii', demande à Dieu de châtier sévèrement les

ennemis de David, n° 659, 2°, ou de Jésus-Christ dont David

est la figure. Celui contre qui s'élève ici le Psalmiste est sans

doute Doeg, la figure de Judas Iscariote, Cf. Act., i, 20;

Joa., XVII, 12. — Six str., de 10 vers, excepté la dernière qui

en a 12; 2-5; 6-10; 11-15; 16-20; 21-25; 26-31. Dans la

1" et la Q" str., l'auteur parle de ses ennemis au pluriel,

dans les autres au singulier, parce qu'il appelle les ven-

geances de Dieu contre tous les ennemis de son peuple, en

même temps que contre son ennemi personnel. — 1" str.,

2-5 : Mal qu*ont fait au psalmiste les méchants, en retoui

de ses bienfaits. — 2*^ str., 6-10 : Que Dieu donc punisse le

traître dans sa famille (1); — 3° str., 11-15 : dans sa fortune,

sa postérité et sa mémoire; — 4° str., 13-20: à cause de ses

iniquités. — 5° str., 21-25 : Que le Seigneur au contraire

ait pitié du psalmiste affligé et malade;— 6" str., 26-31 :

qu'il le délivre de ses ennemis, et il recevra ses remercie-

ments.

779. — Psaume cix, hébreu ex : Dixit Dominus.

Royauté et sacerdoce da Messie.

« De David. Mizmôr. » Notre-Seigneur s'est appliqué ex-

pressément ce Ps., Matth., xxii, 41-46; Marc, xii, 35-37;

(l) Sur l'usage que fait S. Pierre du f. 8 et sur le mot episcopaium,

VQ\t M. Bacuez, no 481, t. iv.
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Luc, XX, 41-44. — Le ^. i annonce que Jésus-Christ sera

élevé à la droite du Père, après sa victoire décisive sur ses

ennemis, Act. ii, 34 sq., I Cor., xv, 25; Heb., i, \3;

X, 13. Le f. 4 prophétise l'abrogation du sacerdoce d'Aaron,

et son remplacement par le sacerdoce de Jésus-Christ, selon

l'ordre de Melchisédech, Hebr., v, 6 ; vu , 17, 21 (1). Le sens

des autres versets, qui ne sont pas cités dans le Nouveau

Testament, n'est pas moins certain. Le f, 2 prédit que le

règne du Messie, qui commencera à Jérusalem, s'étendra de

là sur toute la terre. Le f. 3 nous le montre, quoique d'une

manière obscure, engendré du sein de Dieu. Les ff. 5 et 6

nous le représentent triomphant du haut du ciel de ses enne-

mis. Enfin , le ^. 7 nous fait entrevoir les souffrances par les-

quelles il s'est acquis sa gloire. — 3 str., subdivisées chacune

en 4 et 3 vers, 1-2 ; 3-4; 5-7. La 1", 1-2, contient un oracle de

Dieu qui fournit le thème développé dans les deux suivantes.

Le Seigneur promet au Messie la puissance et la dominatiou

universelle. Dans la 2% 3-4, le Psalmiste lui rappelle son origine

et les promesses que le Seigneur lui a faites. Dans la 3", 5-7,

il dépeint le Messie terrassant ses ennemis, après avoir con-

quis son royaume en buvant de l'eau du torrent, c'estrà-dire

par ses souffrances.

Le Seigneur (Jéhovah) a dit à mon Seigneur [Adoni]

« Assieds-toi à ma droite,

» Jusqu'à ce que j'aie placé tes ennemis

» [Comme] un escabeau sous tes pieds (2). »>

Ton sceptre puissant.

Le Seigneur [Jéhovah] retendra sur Sion :

« Domine au milieu de tes ennemis. »

(1) « Le passage dans lequel le roi célébré ici nous est représenté

en même temps comme prêtre, fournit une des preuves les plus fortes

du caractère messianique du Psaume. » Kônig, Théologie der Psatmeriy

p. 489.

(2) « Audit quasi homo, sedet quasi Dei filius, » dit S. Ambroise,

Apologia David altéra, iv, 26,t, xiv, col. 896-897.
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II.

« Avec-toi est la puissance, au jour où tu [manifestes] ta

force (1).

» Dans les splendeurs des saints [au jugement der-

» De ton sein, avant l'aurore, nier] (2).

» Je t'ai engendré. »

Le Seigneur (Jéhovah) l'a juré et il ne s'en repent peint;

Tu es prêtre pour l'éternité

Selon l'ordre de Melchisédech.

in.

Le Seigneur [Adonaï], à ta droite.

Écrase les rois, au jour de ta colère.

11 juge les peuples,

11 remplit [la terre] de ruines (hébreu, de cadavres).

Il écrase la tête [de ses ennemis] dans des contrées nom-
breuses,

Dans sa marche, il boit de l'eau du torrent.

C'est pour cela qu'il lève la tête (3).

780. — Psaume ex, hébreu cxi : Confitebor iibi, Domins.

Losange à Dieu pour ses bienfaits.

Ce psaume et les deux suivants dans l'hébreu, les huit

suivants dans la Vulgate, commencent par Alléluia, Le
Ps. ex et le Ps. cxi se font pendant pour le fond et pour la

forme. L'un et l'autre sont alphabétiques, et composés de

22 vers, commençant chacun par une lettre de l'alphabet,

(1) La Vulgate place ces paroles dans la bouche de Dieu le Père. —
La plupart des Pères entendent par principium, de priiiceps, la princi-

pauté, la domination. — Ce passage est très difficile. Le texte hébreu
actuel est aussi très obscur, surtout pour les 3e et 4« vers. On peut le

traduire ainsi :

Ton peuple [t'offre] spontanément [ses dons] au jour do ta paissanee
Dans la magnificence du lieu saint;

Du sein de l'aurore

[Coule] la rosée de ta jeunesse.

(2) « Diem virtutis Dei appellat illam qua universum orbem judica-
bit. » S. Cyril. Alex., In Ps. cix, 3, t. LXix, col. 1267.

(3) On peut voir, sur ce Ps., M. Le Hir, Le Livre de Job, p. 419-426.

23.
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selon Tordre ordinaire, sans division strophique. Le premier

loue Dieu des bienfaits qull a accordés à Israël, à diverses

époques de son histoire; le second proclame le bonheur de

celui qui craint Dieu, c'est-à-dire, est fidèle à pratiquer ses

commandements ; tous les deux affirment la justice divine,

qui a toujours le dernier mot (1). La poésie des Psaumes

ex et CXI ressemble à celle de plusieurs parties des Proverbes.

781. — Psaume cxi, hébreu cxii : Beatiis vir qui timet Dominum.

Bonheur du juste.

Voir psaume ex. — Ce Ps., sans titre en hébreu, porte

dans la Vulgate celui de Reversionis Aggœi et Zachariœ^ ce

qui signifie sans doute qu'il fut chanté après le retour de la

captivité, du temps des prophètes Aggée et Zacharie, et par

leur conseil.

782. — Psaume cxii, hébreu cxiii : Laudate^ pueri, Dominum.

Gloire au Dieu Très-Haut, soutien du faible.

Sans titre. — Ce psaume qui a, pour le fond, des ana-

logies avec le cantique d'Anne, 1 Reg., ii, et avec le Magni-

ficat, est un hymne de louange à Dieu. — Il commence

le Hallel que les Juifs récitent aux trois grandes fêtes de

l'année, à la fête de la Dédicace et auxNéoménies. Les autres

Ps. du Hallel sont cxiii-cxvii, et cxxxv, lequel est appelé

spécialement le grand Hallel. — Le Ps. cxii est très régu-

lier, il renferme trois strophes de 6 vers, 1-3
; 4-6 ; 7-9 ; et est

très facile à comprendre. La 1" strophe est une invitation à

louer Dieu; la 2^ exalte la grandeur du Très-Haut; la 3%
établissant un contraste entre cette élévation et la bonté

divine, loue le Seigneur de ce qu'il s'abaisse jusqu'aux petits

et aux faibles pour les soutenir et les consoler.

783. — Psaume cxiii, hébreu cxiv : In exitu Israël de ALgypto.

Merveilles opérées par Dieu en faveur de son peuple à la sortie d'Egypte.

Sans titre. — Psaume historique. Il résume en quelques

(1) Cf. ex, 3b
,
5b

,
9b

,
lOc

, et CXI, 3b
,
9b

.



[781] ART. ir. — ANALYSE ET EXPLIC4TI0N DES PSAUMES. 331

traits, avec des images fortes et hardies, les miracles opérés

par le Seigneur pour délivrer son peuple de l'armée du

Pharaon, qui le poursuivait à la sortie d'Egypte (1). Les

Égyptiens y sont appelés un peuple barbare^ dans le sens

primitif du mot, ancien indien barbaras^ analogue à

balbus, celui qui bégaie, c'est-à-dire, ici, celui qui parle une

langue étrangère, qu'on ne comprend pas. — Quatre strophes

régulières de 4 vers : 1-2; 3-4; 5-6; 7-8. — Ce Psaume est

un modèle de parallélisme synouymique.

784. — Psaume cxv, hébreu : Non nobis, Domine, non nobis^

Prière pour obtenir le secours de Dieu en commençant une guerre.

Ce Psaume, quoique il ait une numérotation particulière,

pour les versets, dans notre Vulgate, ne compte que pour un

avec le précédent, non seulement dans les Septante, nos

éditions latines et la liturgie, mais aussi dans les ver-

sions syriaque, éthiopienne et arabe. Le beau sentiment

(1) La Harpe dit, au sujet de ce psaume : « Si ce n'est pas là de la

poésie lyrique et du premier ordre, il n'y en eut jamais; et si je vou-

lais donner un modèle de la manière dont l'ode doit procéder dans les

grands sujets, je n'en choisirais pas un autre : il n'y en a pas de plus

accompli. Le début est un exposé simple, rapide et imposant. Le poète

raconte des merveilles inouïes comme il raconterait des faits ordinaires :

pas un accent de surprise ni d'admiration, comme n'y aurait pas man-
qué tout autre poète. Le Psalmiste ne veut pas parler lui-même de

l'idée qu'il faut avoir des merveilles qu'il trace. ,11 veut que ce soit

toute la nature qui rende témoignage au Maître auquel elle obéit. 11

l'interroge donc tout de suite, et de quel ion l Mer, poioguoi as-tu fui?

Jourdain, etc. Je cherche quelque chose de comparable à cette brusque

et frappante apostrophe, et je ne trouve rien qui en approche. Il in-

terpelle la mer, le fleuve, les montagnes, les collines, et avec quelle

sublime brièveté! Et dans l'instant vous entendez la mer, le fleuve, les

montagnes, les collines qui répondent ensemble : Eh! ne vorjez-vous

pas que la terre s'est émue à la face du Seigneur? Et comment ne se-

rait-elle pas émue à la face de Celui qui change la pierre en fontaine

et la roche en source d'eau vive? Car ce sont là les liaisons supprimées
dans cette poésie rapide. Le poète aurait pu aussi mettre en récit ce

miracle, comme il a fait des autres ; mais il préfère de le mettre dans
la bouche des êtres inanimés ; est-ce là un art vulgaire ? » Le Psautier

en français, traduction nouvelle^ Discours prélimi7iaire, II« pe^rtie, 1811,

p. 33-37.
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qu'exprime le Non nohis, Domine, non nohis, sed nomini

tuo da gloriam, à la suite des merveilles de la sortie

d'Egypte, semble, en effet, relier ce Psaume au précédent :

le chantre sacré, comme ébloui et accablé à la vue de tant do

miracles, et tout pénétré du sentiment de l'infirmité de

l'homme, pouvait s'écrier naturellement : Non nobis. Mais

la différence de sujet et de rythme paraît donner raison au

partage du Ps. In exitu, dans la Bible hébraïque. — C'est

une prière d'Israël adressée à Dieu pour obtenir son secours

dans une guerre contre les ennemis idolâtres. On le chantait

peut-être solennellement au moment de marcher contre

l'ennemi. — Cinq strophes irrégulières de 7, il, 6, 7, et

8 vers : 4-3; 4-8; 9-1 J ; 12-14; 15-18. — 1" str., 1-3 : Que
Dieu glorifie son nom en accordant sa victoire aux siens

contre les idolâtres (1). — 2« str., 4-8 : Les dieux des païens

ne sont rien.— 3" str., 9-11 : Que les guerriers d'Israël soient

donc pleins de confiance, car c'est le vrai Dieu qui est leur

soutien. Comme cette dernière idée est celle que le Psalmiste

veut inculquer le plus profondément dans le cœur des soldats,

elle est répétée trois fois dans cette strophe, à la 3* personne.

Les vers : 14-15, sont à la 2^ personne ; ce changement pro-

vient, sans doute, de ce que le refrain était chanté par le

chœur de ceux qui ne partaient point pour la guerre,

tandis que les guerriers chantaient eux-mêmes le reste

du psaume, d'où l'emploi de la 1" personne : 1, 3, 12,

18. — 4e str., '12-14 : Promesse que Dieu bénira son

peuple. — 5« str., 15-18 : Même pensée exprimée en

d'autres termes : Dieu conservera à Israël la terre qu'il lui

a donnée, et les Israélites le loueront, avant de descendre

dans la tombe.

(1) Le dimanche 12 septembre 1683, Jean Sobîeski livra la fameuse
bataille qui délivra Vienne, assiégée par les Turcs, en brandissant sa
framée au premier rang de ses troupes et en répétant à grands cris ce
verset : Non nobis, non nobis, Domine exerciiuum, sed nomini tuo da
fjloriam. A cette voix, à ces accents, « les Tartares et les Spahis le re-

connurent et reculèrent, » dit Tbistorien de la Pologne. Salvandy, Hii-

ioire de la Pologne avant et sous le roi Jean Sobieski, 1829, t. m, p. 91.
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785. — Psaumes cxiv et cxv, hébreu cxvi : Ditexi quoniam exaudiet

Dominus et Credidi propter quod locutus sum.

Chant d'action de grâces d'un malade qui a échappé à la mort.

Ces deux psaumes, sans titres, n'en forment qu'un seul

en hébreu. La Vulgate ne les compte aussi que pour un dans

la numérotation des versets. Quoique on puisse très bien les

couper en deux, ils paraissent cependant étroitement unis et

l'orment quatre strophes de 9, iO, 10 et 11 vers : 1-4; 5-9;

10-14; 15-19, lesquelles se correspondent exactement. Les

deux premières racontent à quel péril de mort a échappé le

Psalmiste : les deux dernières remercient Dieu de cette déli-

vrance : les quatre strophes se correspondent même deux à

deux pour la forme, f. 10 à 1, et 15 à 5. — ^. 13, le calice

du salut, figure du calice eucharistique, désigne la coupe

qu'on offrait à Dieu pour le remercier de ses bienfaits, et

qu'on buvait ensuite (1). Lef. 15 rappelle la mort dont le

Psalmiste a parlé, Ps. cxiv, et à laquelle il a échappé. En
disant que la mort du juste est précieuse aux yeux de Dieu,

il alfirme par là même l'existence de l'autre vie.

786. — Psaume cxvi, hébreu cxvii : Laudate Dominum, omnes génies.

Invitation à tous les peuples à louer Dieu.

Sans titre. — Ce quatrain est comme une prophétie de la

conversion des Gentils. Rom., xv, 11.

787.—Psaume cxvii, hébreu cxviii: ConfiteminiDomino quoniam bonus.

Hymne d'action de grâces pour la dédicace du second temple.

Sans titre. — Ce Psaume dont la forme même, — la qua-

druple invitation de 1-4, le refrain répété après chaque
vers : 1-4, etc., — indique qu'il avait été composé pour une
cérémonie publique, fut probablement chanté à la Dédicace

(1) Pocuhim gratiarum actionis, dit Kimchi. La troisième des quatre
coupes que buvaient les Juifs, dans la célébration de la fête de Pâques,
était appelée la coupe de bénédiction ou d'actions de grâces. Of. I Cor.,

X, 16; Matth., xxvi, 27; Luc, xxii, 17; Jer., xvi, 7;1I Reg , m, 35;
Prov., XXXI, 6; III Mac., vi, 21, dans les Septante.
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du second temple, I Esd., vi, 15-16. On n'y distingue pas de

strophes régulières, mais il se divise en divers groupes, des-

tinés à être chantés à des moments différents. Au commence-

ment de la cérémonie, quand la procession se met en marche,

elle loue la bonté de Dieu, i-4; pendant la marche, elle rap-

pelle comment Dieu a délivré Israël de la captivité, et elle l'en

remercie, 5-18; à l'entrée du temple, elle demande que les

portes du temple lui soient ouvertes, pour y glorifier Dieu,

19. — Ceux qui reçoivent la procession répondent que c'est

la porte de Dieu, et que les justes seuls y entrent, 20; ils

remercient Dieu de l'érection du nouveau temple, et de la

joie qu'il leur donne en cette fête, 21-23 (1); ils accueillent

enfin ceux qui arrivent, et ordonnent de conduire les victimes

du sacrifice à l'autel, 24-27. — La procession répond en glo-

rifiant Dieu, 28. — Enfin tous ensemble, ceux qui arrivent et

ceux qui attendaient, répètent les deux premiers vers qui

résument tout le Psaume :

Confitemini Domino quoniam bonus :

Quoniam in sseculum misericordia ejus.

788. — Psaume cxviii, hébreu cxix : Beati immaculatiin via.

Bonheur de celui qui observe la loi de Dieu.

Sans titre. — Ce psaume, le plus long de tous, est alpha-

bétique, mais les lettres de l'alphabet ne commencent pas

seulement un vers, comme dans les autres psaumes alpha-

bétiques, elles commencent les huit premiers vers des huit

distiques que renferme chaque strophe (2). Les strophes

sont égales en nombre à celui des lettres hébraïques, c'est-à-

dire 22, formant par conséquent 8 x 22 = 176 distiques ou

352 vers.— La pensée principale développée dans ce psaume

est que notre devoir capital consiste dans l'observation de la

(1) Sur le f, 22, voiris., xxviii, 16; Rom., IX, 33; i Petr., ii, 6-7;

MatLli.,xxi, 42-44; Marc, xil, 10 sq., Luc, XX, 17; Act., IV, 11; S. J.

Chrys., in Ps. cxvii, n» 5, t. cv, col. 335-336.

(2) « Consummatio nostrae doctrinae et eruditionis nostrœ, dit S. Hi-

laire, sub perfecti hujus numeri (octo) absolutione per singula ele-

menta concluditur. » Tractatus in CXVIII Ps., t. ix, col. 503.
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loi de Dieu (1). L'Église le fait réciter tous les jours à ses

prêtres, dans les petites heures du bréviaire, pour leur rap-

peler que leur vie tout entière ne doit être que l'accomplisse-

ment de la volonté de Dieu (2).

On a reproché à ce psaume de manquer de plan et delogique,

d'être rempli de répétitions oiseuses et monotoues, etc. Voici

ce qu'on peut répondre à ces objections : « Le ^. 9 nous
montre que l'auteur est un jeune homme [adolesceniior), ce

(1) « In hoc psalmo tanquam synonyma pro divina lege et sapientia

accipiuntur haec utroque numéro : lex, mandata, statuta, vise, judicia,

frstimoma^ prxcepta, justitia, xquitas, fiistificationes, sermones, verbum,
oquium, veritas; nam vel non différant, vel eum re idem sint, eam-
einque divinam legem et doctrinam significent, ratione et notatione

diiritaxat distinguuntur, quatenus legis divinx qualitates, notse, perfec-

iioues, proprietates, variée sunt ac multipliées. » Tommasi, Psalterium

perpétua interpretatione omaium, Opéra, t. III, p. 438. Le seul f. 122
ue contient pas de mots signifiant la loi.

(2) « Est altissimus profunditate sensuum, dit Cassiodore, ^jpo^. m
Ps. cxviii, t. Lxx, col. 835, et contextus quasi similium repetitione ver-

Ijorum, modo profitendo quod accepit, modo iterum gperando quœme-
ruir. Qui more nobilium fluviorium leuis ire conspicitur, cum nimis
! rofundus esse noscatur. » Tommasi donne un moyen de réciter pieu-

<fment ce psaume en le distribuant de la manière suivante : Idée géné-
rale : « Quod Christus nos imbuat praeceptis, juslificationibus ac legibus
mis. Vox Christi ad Patrem de adversario, et de Judseis et de adventu
MO et passione et resurrectione sua; de judicio ejus futuro et regno;
de monendo proximo. » Division des strophes : «I. Âleph. Psalmus de
doctrina distinctus mystica. II. Deth. Vox novelli populi et juvenum
iiuper credentium in Deum. III. Gimel. Vox confessorum et pœniten-
tium ab ignorantia se convertentium. IV. Daleth. Vox saecularium cre-

lentium in Deum. V. He. Vox monachorum singulariter viventium.
VI. Vau. Vox sacerdotum regentium. VII. Zain. Vox viri sancti, inter

iniquos deputati. Vlli. Heth. Vox doctorum adnuntiantium judicia Dei

et vigilantium. IX. Thet. Vox sanctorum in tribulatione degentium,

qui in adversis probantur. X. lod. Vox praepositorum et confessorum

ac virginum in Deum credentium. XI. Caph. Vox pœnitentium homi-
num. XII. Lamed. Vox clericorum in gradu novo introeuntium. XIII.

Mem. Vox doctorum legem depromentium. XIV. Nun. XV. Samech,
Vox justi in tentationibus. XVI. Ain. Oratio fidelis in fine obitus sui.

XVII. Phe. Verba percipiens, gratias Deo agens. XVIII. Sade. Deprecatio

tabescentis inter peccatores. XIX. Coph. Vox confessoris laborantis a

uventule. XX. Resch. Supplicatiopauperis in doloribus positi. XX!. Sïn.

XXII. Tau. » Psalterium juxta duplicem editionem quam Romanam di-

cunt et Gallicam, Xill, Coilectio argumentorum in Psahnos ex dictis

Origenis. éd. de 1683, p. xxv-xxvi, ou Opéra, 1745, t. ii, p. LViii.
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qui est confîrmépar les versets 99-iOO [et! 4 1 ]. Ce jeune homme
se trouve dans un état qui est clairement décrit : Il est traita

avec mépris, maltraité, persécuté par les ennemis de la pa-

role de Dieu
,
puisque la défection Tentourej par un gouver-

nement hostile à la vraie religion, 23, 46, 161; il est dans les

fers, 6ij 83, il attend la mort, 109; il reconnaît dans ses

souffrances une humiliation salutaire qui lui vient de Dieu
;

la parole de Dieu est donc sa consolation, sa sagesse; it

attend le secours divin et Timplore ;
— le psaume tout entier

est une prière pour obtenir la persévérance au milieu d'une

société impie et dégénérée, la consolation au milieu d'une

affliction profonde, augmentée par l'infidélité de ceux qui

l'environnent ; c'est une prière pour obtenir le salut : elle

devient de plus en plus pressante et fait entendre, dans la

strophe ca/?A, le quando consolaberis me? 82. — Quand on
s'est bien pénétré de ce caractère du psaume, il est impos-
sible de ne pas apercevoir le développement de la pensée.

Après avoir loué la parole de Dieu (str. aleph) et proclamé

combien grande est sa vertu, puisqu'elle rend pieux le jeune

homme qui l'étudié avec soin {beth)^ le poète demande, au
milieu des ennemis railleurs qui le persécutent, la grâce de

l'illumination {ghimel), de la fermeté {daleth), de la persévé-

rance {hé), et la force de confesser sa foi avec force et avec

joie (vav); la parole de Dieu est l'objet de son affection

{zaïn) ; il se range parmi ceux qui craignent Dieu {kheth),

il reconnaît que son humiliation est salutaire {teth), mais il

a besoin de consolation [yod), et il demande en soupirant :

Quand serai-je consolé {caph)? Sans la parole puissante,

ferme, éternelle de Dieu qui le soutient, il perdrait courage

{lamed); elle lui donne la sagesse et la prudence (mem), il

lui a juré fidélité et il garde son serment, malgré la persécu-

tion (noun), il abhorre et méprise les apostats (samech). Il

est opprimé, mais Dieu ne le laissera pas périr {'aïn), il ne
permettra pas que les efforts des impies, qui lui arrachent

des larmes, l'emportent (phé) sur lui, qui est petit (encore

jeune) et méprisé, mais que consument le zèle contre ceux
qui oublient Dieu (/5ac?e). Puissele Seigneur entendre les cris
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par lesquels il l'appelle, et le jour et la auit (^o/), le consoler

bientôt par sa miséricordieuse bonté (resch), lui qui, per-

sécuté par les princes, s'attache fermement à Dieu {schîn)^ et

enfin le sauver, lui, pauvre brebis errante et en grand

danger {thav) ! — Toutes les pensées principales des diverses

strophes ne sont pas épuisées par cette analyse,... mais elle

montre du moins que ce psaume ne manque point de suite

et de mouvement dans la pensée, qu'il n est point un simple

poème abstrait, mais qu'il est fondé sur des événements par-

ticuliers et est l'expression d'une situation personnelle, d'où

est sorti, comme un fruit de la piété (de l'auteur), cet éloge

intarissable de la loi de Dieu... 11 est possible que la compo-

sition d'un psaume aussi long, qui manifeste dans sa forme

artificielle, depuis le commencement jusqu'à la fin, la tran-

quillité d'âme d'un confesseur de la foi, soit l'œuvre d'un

prisonnier qui abrégeait les heures de sa captivité en expri-

mant ainsi, en strophes alphabétiques, ses plaintes et ses

espérances (1). » Quelques critiques l'attribuent à Esdras.

a II nous paraît, dit M. Le Hir, que l'on pourrait tirer de

la seule lecture ou exposition de ce psaume une preuve frap-

pante de la divinité d'une religion qui inspire de tels senti-

ments d'amour, d'amour tendre, vif et désintéressé pour la

loi de Dieu. Le Psalmiste va jusqu'à verser des larmes et à

se consumer de douleur et d'indignation, par zèle pour cette

loi qu'il voit transgressée, méprisée par les méchants.

L'homme cherche en vain de tels sentiments en lui-même,

il faut que la grâce les y forme. Aussi ne trouve-t-on rien

d'analogue dans toutes les littératures ni dans toutes les

philosophies profanes (2). »

(1) F. Delitzsch, Die Psaimen, 3« édit., 1874, t, ii, p. 241-242.- S. Am-
broise a fait un commentaire moral très développé de ce Psaume : In
Psnlmum David cxviii Expositio, t. xv, c. 1197-1527. Voir aussi l'expo-

sition de ce psaume dans M. Bacuez, Du saint office^ 2e partie, titre II,

seclioQ II.

(2) Le Hir, Les Psaumes^ p. 276.
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Les quinze psaumes graduels, cxix-cxxxiii.

, 789.— Psaume cxix, hébreu cxxiAd Dominum cum tribularer clamavi.

Prière à Dieu contre les fourbes.

« Schîr ham-ma^alôthy cantique graduel, » Ce psaume
est le premier des quinze qui porte ce nom. En voir la

signification, n° 666, au mot ma'alôth. — L'auteur vit dans

un temps de trouble, peut-être du temps d'Esdras, après la

captivité; il est entouré d'ennemis, comme une brebis au
milieu des loups, et il implore le secours de Dieu. — Trois

str. de 4, 4 et 6 vers, 1-2; 3-4; 5-7. — Le rythme de grada-

tion, n° 666, qui est très sensible dans plusieurs des psaumes
graduels, est ici manifeste (i). — 4" str., 1-2 : Invocation à

Dieu contre les fourbes. — 2® str., 3-4 : Apostrophe aux
fourbes, qui ne retireront aucun profit de leur tromperie. —
3^ str., 5-7 : Plainte sur son sort.

790. — Psaume cxx, hébreu cxxi : Levavi oculos meos in montes.

Dieu est notre garde.

({ Psaume graduel. » — Quatre strophes régulières de

4 vers, 1-2; 3-4; 5-6; 7-8. Sur le rythme de gradation, très

sensible dans ses strophes, voir n** 666, au mot ma^alôth,

— Ce psaume est écrit avec simplicité, élégance ; il respire

une grande sérénité d'âme. Les pensées du poète sont exclu-

sivement tournées vers les choses saintes. 11 est en route

pour Jérusalem, où il est sûr de trouver le protecteur qui le

garde de tout mal.

791. — Psaume cm, hébreu cxxii : Lœtatus sum.

Bonheur de celtn qui visite la maison de Dieu.

« Psaume graduel. » — Le texte hébreu ajoute : « De Da-
vid. )) — Composé peut-être pendant la révolte d'Absalom,
— Trois strophes de 6, 6 et 8 vers, 1-3; 4-5 ; 6-9 (2). —

(i) A lingua dolosa, 2^ et ad linguam dolosam, S'» ; habitavi et incoîa

fui, 5b et 6^
;
pacem et pacificus, 7* et 7b .

(2) Le rythme de gradation se remarque l^ , 5* et 9" : Domum Do*
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Ce psaume suppose très clairement l'existence des pèleri-

nages à Jérusalem, 4* - 6, comme règle, 4^"*. — 1" str., 1-3 :

Joie au départ pour Jérusalem (1) ; arrivée à la ville bien

bâtie. — 2° str., 4-5 : Les tribus d'Israël vont là en pèleri-

nage, selon la prescription {testimonium) faita à Israël, pour

y louer le Seigneur et y être jugés parla maison de David,

— 3° str., 6-9 : Vœux pour la félicité de Jérusalem.

792. — Psaume cxiii^ hébreu cxxiii : Ad te ievavi oculos meos.

Confiance en Dieu au temps de l'affliction.

« Psaume graduel. » — Le pieux Israélite lève ses yeux

avec confiance vers Dieu 1° pour connaître sa volonté, 1-2;

2° pour recevoir sa grâce au moment de l'affliction, 3-4. Ces

deux pensées sont exprimées dans deux strophes de 6 et

4 vers. On rencontre dans le texte original de ce psaume
plus d'assonances que dans aucune autre partie de l'Ancien

Testament, ce qui lui donne une apparence de poème rimé,

S-^et 3^; 3''et4*; 3''et4=(2).

793. — Psaume cxxiii, hébreu cxxiv : Nisiquia Domînus eratin nohis.

Bonté de Dieu qui a délivré Israël de sea ennemis.

« Psaume graduel. » — Ce beau psaume peint les efforts

qu'ont fait les ennemis du peuple de Dieu pour le dévorer,

mais Dieu les a arrachés à leur rage. Cette même pensée est

exprimée sous des images diverses : des flots qui menaçaient

de les engloutir, des rets qu'on leur tendait pour les prendre.

— Les aramaïsmes du texte original indiquent que la com-

position est relativement récente. Elle est faite avec un art

raffiné, dans lequel le rythme de gradation est très vi-

fwmt, David; 2^ et 3« : Jérusalem; 4» et 4^ : tribus; 5« etB*» : sedes; 6*,

7* et 8b
: pax^ pacem; 6^ et 7^ : abundantta.

(1) On peut comparer à la joie qu'éprouvent les Juif3, quand ils voient

Jérusalem, celle des croisés, très bien décrite par les chroniqueurs.
Voir Robert le Moine, Hist. Hier.^ 1. IX, c. i, Migne, Pat. lat., t. CLV,

col. 745, et Balduin, Hist. Hier., 1. IV, ib., t. clvi, col. 1139.

(2) On observe aussi dans ce psaume le rythme de gradation : 1«,

2», 2^ et 2» : oculi; 2' et 3« : miserere; 3»» et 4^ : repleti;^^ et 4» :

despectio.
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sible (1). — 4 sir. irrégulières de 4-, 6, 6 et 2 vers; 1-2; 3-5
;

6-7; 8.

794. — Psaume cxxiv, hébreu cxxv : Qui confidunt in Domino,

Sécurité de ceux qui se conQent en Dieu.

« Psaume graduel. » — Composé sans doute pendant la

captivité, f. 3 (2). —Trois strophes de 6, 4, 5 vers, 1-2;

3 ; 4-5. Ce psaume développe la pensée que Dieu protège

ceux qui lui demeurent fidèles au milieu des épreuves de la

captivité. — 1" str., 1-2 : Qui se confie en Dieu est inébran-

lable comme Jérusalem sur ses montagnes. Les montagnes,

dans l'Écriture, soat l'image de la sécurité, parce que c'est là

que les Hébreux se mettaient à l'abri de leurs ennemis,

n° 425, 3'*. — 2® str., 3 : La captivité prendra fin. — 3® str.,

4-5 : Que Dieu traite le bon avec bonté; le méchant, qu'il le

punisse, et qu'il donne sa paix à Israël (3).

795, _ Psaume cxxv, hébreu cxxvi : In convertendo Dominus,

Joie du retour après la captivité de Babylone.

« Psaume graduel. » — Composé au retour de la capti-

vité. — Deux str. régulières de 8 vers, 1-3; 4-6 terminées,

l'une et l'autre par une sorte de répétition :
1** Magnificavit

Dominus facere cum ei's, 2^, et magnificavit Dominus facere

nobîscum, 3* ;
2** mittentes 6^, et portantes 6<i (c'est le même

mot dans le texte original). — La 1" str., 1-3, s'occupe

du passé, la 2% 4-6, de l'avenir. Dans le passé, le Psal-

miste rappelle la joie du retour de la captivité; des difficultés

(1) 2» est répétition de 1»; 5> est comme 3> et 4»; Peau se trouve

4^ et 5^ ; ït^ répète à peu do choses près i^. Au f. 7, le laqueus est meu-
tionné 1^ et 7° , et la délivrance 7» et T"».

(2) Rythme de gradation : 1» : m aitemum^ et 2c
: in sœculum; 2^ et

2i> : in circuitu; 3^ et 3^ : Justi; 4» : benefac et bonis.

(3) Le mot oblîgationesy cxxiv, 5, est obscur. Plusieurs pensent qu'il

faut lire obh'quationes, voies tortueuses. Ita Weitenauer, Lexicon Bibll-

cum, Rome, 1866, p. 360. — Cependant obligationes parait être la vraie

leçon; ce mot signifie liens, corde pour étrangler. Cf. Act., vin, 23. Le

Psalmiste parle ici de ceux qui tournent à l'oppression, qui en vien-

nent à opprimer les habitants de Jérusalem, Kaulen, Handbuch zur

Vulgata, 1870, p. 61 et 30.
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sont survenues depuis ; les peuples qui entourent Juda lui

suscitent toutes sortes d'obstacles pour entraver la reconstruc-

tion du temple ; tous les captifs ne sont pas revenus, mais

que personne ne se laisse abattre : on sème dans les larmes,

on récoltera dans l'allégresse. — Eunies ibant,... venient,

est pour eunt, vem'unt^ n» 667. Le participe du verbe, placé

devant le verbe, correspond à un idiotisme hébraïque qui a

pour objet de donner plus de force à l'expression; c'est une

forme intensitive.

796. .— Psaume cxxvi, hébreu cxxvii : NisiDominus adificaveritdomum.

L'homme De peut rien sans le secourt de Dieu.

« Psaume graduel de Salomon. » — Le nom de Salomon

manque dans la plupart des exemplaires des Septante, et

Théodoret observe que le 1" verset semble indiquer qu'il

s'agit non du premier temple, mais du second, dont la cons-

truction fut entravée par les peuples voisins, f. 2, et fort

difficile à cause du petit nombre de Juifs qui étaient revenus

de captivité avec Zorobabel, f. 4. Il faut remarquer d'ailleurs

que ce psaume imite les écrits de Salomon.— Quatre strophes

régulières de 4 vers, 4 ; 2 ; 3-4 ; 5. — 1" str., 1 : Tous nos

efforts sont vains, sans le secours de Dieu; — 2* str., 2 :

Vain le lever matinal, vaine la veille prolongée, et, sans

travail, à celui qu'il aime, pendant qu'il dort, Dieu donne son

pain. — 3^-4° str., 3-5 : Comme bénédiction spéciale de la

Providence, le Psalmiste énumère les enfants : ils sont la

force de la famille, comme des flèches dans un carquois, les

défenseurs naturels des parents devenus infirmes (1).

797. — Psaume cxxvii, hébre\i cxxviii : Beati omnes qui iiment
Dominum.

Bonheur du juste.

« Psaume graduel. » — Le Psalmiste chante le bonheur du

juste dans sa famille, et termine par des souhaits en faveur

(1) Rythme de gradation : l^isi Dominus sedificavent, 1« : nisi Domi-
nus custodieritt 1; ssdificanty i^\ cusiodit^ 1^ ; m vanum, 1^; frustra
l«i

; taiiuui, 2*; fdii, 'J» cL 4^^ .
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de Jérusalem. — Trois strophes de 4-, 4 et 7 vers : 1-2; 2
;

4-6. — 4" str., 1-2 : Heureux qui garde la loi, il jouira du
fruit de ses mains; — 2* str., 3 : et aura une nombreuse

famille. — 3" str., 4-6 : Ainsi il sera béni et verra Jérusalem

prospère (1).

798. — Psaume cxxviii, hébreu cxxix : Sxpe expugnaverunt me.

Souhaits pour que le bonheur de Jérusalem soit durable.

« Psaume graduel. » — Deux strophes de 8 et 9 vers : 1-4;

5-8. — 1" str., 1-4- : Dieu a mis fin aux malheurs d'Israël.

— 2» str., 5-8 : Puisse ee triomphe être durable (2) I

799. — Psaume cxxix, hébreu cxxx : De profundis.

Appel du pécheur à la miséricorde de Dieu.

tt Psaume graduel. » — Ce psaume, le 6® des pénitenliaux,

est, dans les prières de TÉglise, le gémissement des âmes

du purgatoire. C'est une invocation touchante du pécheur

qui demande à Dieu de le traiter avec miséricorde (3). —
Quatre strophes de 4 vers : 1-2; '6-A^; 4'-6; 7-8. — 1" str.,

1-2 : Appel à la miséricorde de Dieu ;
— 2* str., 3-4^ : parce

que, s'il traite tout le monde avec une justice rigoureuse,

personne ne pourra le soutenir. — 3* str., 4''-6
: Motif de con-

fiance : Le Psalmiste espère, — 4* str., 7-8 ; parce que Dieu

est plein de miséricorde (4).

(1) Rythme de gradation : beatif 1«, bene tibi, 2»»
; benedicetur^ 4>,

bmedicat^ 5»
; videas, 5'' et 6* .

(2) Rythme de gradation : Sœpe expugnaverunt me a juventute mea
1« et 2»

; henedictio...^ benediximus, 8'' et 8"^
.

(3) « Ce chant extraordinaire, que chacun de nous a répété sur sa

propre douleur, [fut] d'abord l'explosion d'un déchirement individuel,

explosion d'un pathétique tellement expressif que, n'ayant ni aupara-

Tant ni depuis rien entendu de comparable, l'Église eu a fait la lamen-

tation liturgique des adieu s: suprêmes. » Emile Ollivier, Discours pour

sa réception à rAcadémie française, publié le 6 mars 1874.

(4) Rythme de gradation ; speravit^ 5, et speret, &> ; redempiio, 7^
,

et redimetj 8» .
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800. — Psaume cixx, hébreu cxxxi : Domine^ non est exaltatum cor

meum.

Rêsignatioa à la volonté de Dieu.

« Psaume graduel. De DaviJ. d — Rend bien les senti-

meiits de David , toujours parfaitement soumis à la volonté

Dieu dans toutes les circonstances de sa vie. — Trois str.

Je 3 vers : 1; 2; 3. — 1'^ str., 1 : Le Psalmiste n'aspire

pas à ce qui est au-dessus de lui. — 2^ str., 2 : Il a

fait taire son âme, comme un enfant sevré. — 3^ str., 3 :

Qu'Israël espère en Dieu. — Dans l'original, 2° et 2-^ sont

presque identiques.

Comme l'enfant sevré auprès de sa mère,

Comme l'enfant sevré, moa âme (désir) est en moi.

801. — Psaume cxxxi, hébreu cxxxii : Mémento, Domine^ David,

Prière pour la famille de David.

« Psaume graduel. »> — Ce psaume demande la protection

Ivine pour la famille de David et annonce le règne du

Messie. Il fut probablement composé par Salomon pour la

Dédicace du temple, Il Par., vi, 41. — Il renferme quatre

stropbes régulières de iO vers : 1-5; 6-10; 11-13; 14-18. —
Les deux 1^" str., 1-10, rappellent à Dieu ce que David a

lait pour lui : 1" str. : Projet de lui élever un temple ;
—

2*^ str. : transport de l'arche à Jérusalem , — et lui demandent
d'en récompenser sa postérité. Les deux dernières str., H-18,

reproduisent les promesses que Dieu avait faites à David (1).

802. — Psaume cxxxii, hébreu cxxxui : Ecce quam bonum.

Excellence de l'union fraternelle.

« Psaume graduel. De David. » — Le Psalmiste chante

(l) Rythme de gradation : Deus Jacob, 2b, 5i>; le y. iQ est à peu prèa
la répétition du y. 9; le nom de David apparaît dans chacune des 4 str.,

1»; IQa, lia et 17a; i3b^ habitaiionem, et 14i>, haôiiabo.Ley. 6 signifie:

Nous entendîmes dire qu'elle [l'arche] était à Éphrata,

Et nous la trouvâmes dans les champs de Yahar.

Yahar signifie forêt et a été traduit par sylva dans la Vulgate. C'était

un endroit près de Cariathiarim.
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Funion fraternelle des Israélites, quand ils se réunissent pour

les grandes cérémonies religieuses. Le grand-prêtre, fils

d'Aaron, qui leur apparaît alors, avec ses ornements éclatants

et tout couvert de parfums, les ravit d'admiration; la rosée

qui tombe sur l'Hermon les charme ; non moins admirable,

non moins charmantte, est la réunion des frères. — Point de

strophe (i).

803. — Psaume cxxxni, hébreu cxxxiv : Ecce nunc benediciteVomîmm»

lavitation à louer Dieu pendant la nuit.

« Psaume graduel, n — C'est le dernier des psaumes gra-

duels. Il se compose de deux courtes strophes de 4 et 2 vers :

4-2; 3. — La 1'® est une invitation, faite pendant la nuit,

à louer le Seigneur. — La seconde est la réponse à cette in-

vitation.

804. — Psaume cxxxiv, hébreu cxxxv : Laudate nomen Dommù

Hymne à Dieu, grand dans la nature et dans le gouvernement d'Israël.

Sans titre. — Six strophes irrégulières de 8, 8, 10, 4, 8 et

6 vers :1-4; 5-7; 812; 13-14; 15-18; 19-21.— 1" str., 1-4:

Exhortation à louer Dieu ;
— 2® str., 5-7 : parce qu'il est le

Maître de la nature; —• 3® str., 8-12 : qu'il a délivré son peu-

ple de la servitude d'Egypte, et lui a donné la terre de

Ghanaan; — 4** str., 13-14 : qu'il est plein de gloire, et sauve

son peuple;— 5® str., 15-18 : tandis que les dieux des païens

ne sont rien. — 6® str., 19-21 ; Que tout Israël loue donc le

Seigneur.

SOS.-*» Psaume cxxxVjhébreu cxxxvi : ConfiieminiDominoqmniam bonus*

Cantique d'action de gr&ces à Dieu pour tous ses bienfaits.

Sans titre. — 1° Le Psalmiste exhorte le peuple à louer

Dieu, 1-3; — 2** à cause des merveilles qu'il a opérées pen-

dant les six jours de la création, 4-9; — 3° de la délivrance

d'Israël de l'Egypte, 10-15; — 4° du don de la Terre Promise

16-22; — 5° des dons qu'il accorde à chacun, 23-26. — Ce

(1) Herder a fait une analyse littéraire de ce psaume, Histoire de ùji

poésie des Hébreux, 2° partie, chap. ix, trad. Carlowitz, 1843, p. 480-48L
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psaume a cela de particulier, que le refrain est intercalé en-

tre chaque vers (26 fois) : Quoniam in œternum misericordia

ejm.— il n'est pas divisé en strophes. Un solo chantait, sans

doute; chaque vers, et le chœur reprenait aussitôt le refrain,

qui était comme le répons de nos litanies.

806. — Paaume cxxxvi, hébreu cxxxvii : Super flumina Bnbylonis.

Chant des captifs de Babylone.

Sans litre en hébreu.— La Vulgate porte : Psalmus David,

/eremiœ. Ce titre est difficile à expliquer ; il est formellement

rejeté par Théodoret (I). — Ce psaume, l'un des plus beaux

ci des plus touchants, nous représente les Juifs captifs à

Babylone, ne pouvant goûter aucune joie loin de leur patrie.

Le patriotisme et la religion ne peuvent pas s'élever plus

haut (2).— Six strophes de 4 vers : 1-2; 3; 4-5; 6; 7; 8-9.—
1" str. 1-2 : Les Juifs captifs à Babylone ont suspendu leurs

lyres aux saules pleureurs des bords de TEuphrate, et ils

versent des larmes au souvenir de Sion.— 2" str., 3 : Chantez-

nous un cantique de Sion, leur disent leurs maîtres. — 3® et

4^ str., 4-6 : Comment chanter les louanges du Seigneur sur

la terre étrangère? Plutôt m'oublier moi-même qu'oubher

Jérusalem (3)1 — 5^ str., 7 : Prière à Dieu contre l'Idumée,

(1) Interpréta tio Psalmi cxxxvi, t. Lxxx, col. 1926. Il ajoute, col.

1297 : « Psalmi sensus planus est. Qui enim captivi fuerant abducti,

et reditum con?ecuti, ea narrant quae Babylone acciderant. » C'est ce

qui est admis par la plupart des exégètes modernes.

(2) «La poésie touchante de ce psaume, son sentiment si profond, si

vrai, si mélancolique et si naturel, est passé dans l'âme des masses et

l'a rendu populaire. Il répond à toutes les notes plaintives du cœur
humain, à toutes les amertumes et à tous les regrets, à toutes les as-

pirations et à tous les mécomptes, à toutes les douleurs, à tous les gé-

missements... des espérances déçues pour les individus comme pour
les nations. » F. Claude, Les Psaumes, traduction nouvelle, in-12, Paria,

1858, p. 287.

(3) « Combien cette apostrophe à Jérusalem rend-elle tendre et tou-

chaol le discours de ce Juif exilé ! Il croit la voir, l'entretenir, lui pro-
tester avec serment qu'il consent à perdre la voix et l'usage de la langue,
aussi bieo que de ses instruments, plutôt que de l'oublier en prenant
part aux fausses joies de Babylone. » RoUin, Traité des Études, 1805, t. îi,

{\. 601-602. — Les str. 3 el 4 peuvent avoir été composées à Babylone»



366 CHAP. m. — LES PSAUMES. [808]

qui avait fait la guerre aux Juifs avec Nabuchodonosor. —
6° str., 8-9 : Souhaits contre Babyloue, qui a opprimé Juda.

807. — Psaume cxxxvii, hébreu cxxxviii : Confitebor tibi Domine,..»
quoniam audisti verba oris mei.

Cbant d'actioa de grâces à Dieu qui doit donner au monde le Messie.

« De David. » — David remercie Dieu delà promesse qu'il

lui a faite de faire sortir le Messie de sa race, et de rendre

son trône éternel, II Reg., vu; 1 Par., xvii. — Trois str. de

7, 6, 6 vers : 1-3; 4-6; 7-8. — 1" str., 1-3 : Le Psalmiste

remercie Dieu de la promesse qu'il lui a faite (1). — 2* str.,

4-6 : Tous les rois glorifieront Dieu, quand ils la verront se

réaliser. — 3° str., 7-8 : Pour lui sa confiance envers le Sei-

gneur est sans bornes.

808. —. Psaume cxxxviii, hébreu cxxxix : Domine, probasti me.

La science infinie et l'immensité de Diea.

« Au chef de chœur. De David. Psaume {Mizmôr). » — Ce

beau psaume est un des plus riches en enseignements théo-

logiques sur la nature de Dieu. Dans une première partie,

d-12, David dépeint la science infinie et l'immensité divine,

à qui rien ne peut échapper; dans la seconde, i3-18, il loue

le Seigneur qui donne la vie à l'homme, et à qui même les

phases primitives de notre existence ne sont pas cachées,

non plus que notre destinée future, tandis que nous, nous ne

savons rien de toutes ces choses ; enfin, dans une troisième,

19-24, il s'élève contre les ennemis du Créateur, et demande

à être lui-même éprouvé et purifié. Dieu connaît tout, il con-

naît donc aussi la difi'érence qui existe entre David, son ser-

viteur fidèle, et le méchant. — Quatre strophes irrégulières

de H, 13, 16 et 12 vers: 1-6; 7-12; 13-18; 19-24. Les deux

premières strophes correspondent à la 1" partie, la 3^ à la 2%

et la 4* à la 3°.

(1) Au lieu de super omne nomen sanctum tuum l'hébreu porte super

omne nomen, verbum tuum ce qui est plus explicite. Ce verbum, c'est la

promesse de la perpétuité de la race de David dansla personne du Messie.
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800. — Psaume cxxxix, hébreu cxl : Eripe me, Domine.

David implore le secours de Dieu contre ses ennemii.

« Au chef de choeur. Psaume {Mizmôr). De David. » —
Composé pendant la persécution d'Absalom, et analogue aux

Ps. Lvii et Lxiii ; la conclusion de tous les trois est semblable.

— Cinq strophes de 6 vers, les trois premières terminées par

sékh: 2-4; 5-6; 7-9; 40-11 ; 12-14. !'• et 2« str., 2-6 : Que

Dieu garde le Psalmiste du méchant; — 3* str., 7-9 : parce

qu'il met sa confiance en Dieu (prière qu'il lui adresse). —
4" str., 10-11 : Que l'iniquité des impies retombe sur eux.

—

5° str., 12-14 : Oui, le pécheur périra, le juste triomphera et

bénira le Seigneur.

8i0. — Psaume cxl, hébreu cxli : Domine, clamavi ad te.

Prière pour obtenir le secours de Dieu contre les méchants

« Psaume [Mizmôr). De David. » — Il est difficile à expli-

quer. II paraît avoir été composé après la mort de Saûl.

quand David, en l'apprenant, fait tuer celui qui lui en ap-

porte la nouvelle, et lorsqu'il est encore lui-même environné

de dangers. — Quatre strophes de 4, 6, 7, 6 vers, 1-2 ; 3-4;

5-7 ; 8-10. — 4" str., 1-2 : Invocation à Dieu.— 2« str., 3-4 :

Prière pour obtenir la grâce d'éviter le péché. — 3' str., 5-7 :

Il accepte comme un bien les coups dont le frappent les mé-

chants, mais il demande néanmoins à en être délivré. Les

versets 6 et 7 sont très obscurs. — 4' str., 8-10 : Prière à

Dieu pour obtenir d'être délivré de ses ennemis. — Ce

psaume était usité dans la primitive église comme prière du

soir, ô £7îfAu/;^ioç, Const. Apost.y viii, 35, 37, 1. 1, col. 1138,

de même que le Ps. lxii servait de prière du matin. « Hujus

psalmi verba pêne omnes sciunt, dit S. Jean Chrysostome,

et per omnem aetatem perpetuocanunt... Multi possunt in-

veniri psalmi qui vespertino tempori conveniant... Patres...

tanquam salutare aliquod pharmacum et peccatorum pia-

culum, ut is diceretur, constituerunt, ut quaecumque sordes

aut maculae fuerint a nobis toto die susceptae,... eas, cum
ad vesperam pervenerimus, per spirituals hoc carnem
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abstergamus. » Expositio in Ps. cxl, n. i, t. iv, col. 426

427.

811. — Psaume cxli, héb reu cxlii : Voce mea ad Dominum clamavi

Appel au secour s de Dieu contre la persécution.

« Inteîleclus {maskîl). De David, quand il était dans la ca-

verne. Prière {ihephiliâh). » — Composé par David, pen-

dant qu'il était caché pour fuir Saûi, dans la caverne d Odol-

lam ou dans celle d'Engaddi, plus probablement dans la

première, I Reg., xxii; xxiv (1). — Trois strophes de 8, 7,

8 vers, 24; 5-6; 7-8. —1" str., 24: David recourt à Dieu

au milieu des pièges qu'on lui tend. — 2° str., 5-6 : En lui

seul est son espoir.— 3» str., 7-8 : Qu'il daigne donc l'exau-

cer et le délivrer.

812. — Psaume cxlii, hébreu cxLiii : Domine^ exaudi orationem meam

Prière pour obtenir le secours de Dieu dans la persécution.

<( Psaume {mizmôr). De David. » — La Vulgate ajoute :

<{ lorsqu'il était poursuivi par Absalom, son fils. » — Six

strophes de 5 vers, excepté la dernière qui en a 6 : 1-2; 3-4;

5-6; 7-8^; S'^ - 10^
; lO'^ - 12. — V^ str., 1-2 : Que Dieu

écoute ma prière ; — 2' str., 3-4 ; parce que mon ennemi me
poursuit. — 3* str., 5-6 : Les bontés passées du Seigneur

m'inspirent confiance. — 4*^ str., 7-8''
: Qu'il se hâte de me

secourir, car je me meurs. — 5" str., %" -W : Qu'il m'ap-

prenne le chemin que je dois suivre pour échapper à mon
ennemi. — 6^ str., 10'- 12 : Qu'il me sauve et anéantisse»

mes ennemis. C'est le 7« et dernier Psaume de la pénitence.

813. -^ Psaume cxliii, hébreu cxliv : Benedidus DominUs Deus,

Action de grâces pour la victoire et demande de nouveaux secours.

« De David. » — La Vulgate ajoute : « Psaume. Contre

(1) s. François d'Assise mourant récita ce psaume, et il expira après

avoir répété le dernier verset : Educ d{ custodia animam meam^ ad
confifendum nomini tuo; me exspectant justi, donec rétribuas mihi. —
S. Bonaventure, B. Patrîs Francisa vita, c. xiv, dans les B. Francisa
Opuscula, Anvers, 1623, p. 572.
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Goliath. )) I Reg., xvii. — Il est déforme irrégulière et ren-

ferme plusieurs passages qui se lisent déjà, Ps. xvii; vin;

xxxvn; Lxn; ci ; cm; xxxiii. Les versets 12-14, qui sont d'un

rythme différent, no se lient pas à ce qui précède. — Cinq

strophes de 7, 4, 9, 7, 10 vers : 1-2; 3-4; 5-8; 9-11; 12-15.

— 1" str., 1-2 : Actions de grâces à Dieu pour la victoire.

2^ str., 3-4 : Qu'il est juste de remercier Dieu, lui si

^rand, qui s'occupe de nous, si petits I — 3"* str., 5-8 :

«Jiie Dieu continue sa protection au vainqueur; — 4® str.,

0-11 : et David le louera. Oui, qu'il le sauve! — 5® str., 12-

15 : Souhaits de bonheur et de paix pour le peuple élu.

814. — Psaume cxliv, hébreu cxlv : Exattabo te, Deus meus.

Hymne à la bonté de Dieu.

«r Louange {thephillâh). De David. » — Ce Psaume est

alphabétique; il se compose dans le texte original de 21 dis-

tiques (au lieu de 22, comme les autres psaumes alphabé-

tiques du même genre, xxiv, etc., parce que la lettre noun est

omise). Les deux vers qui manquent dans l'hébreu sont con-

servés dans la Vulgate, 13''-*; mais ils sont semblables, deux

mots exceptés, au ^. 17. « Hichymnus, dit Théodoret, In

Ps., t. Lxxx, col 1966, per litterarum seriem compositus est

et per ejusdem sermonis repetitionem prophetae desideriura

docet. » Une partie des prières du Benedicite, avant le re-

pas, est tirée de ce psaume, 15-16. La primitive Église ap-

pliquait à la sainte Eucharistie (1) les paroles : Oculi omnium
in te sperant, Domine, et tu das escas illorum in tempore

opportuno, f, 15.

815. — Psaume cxlv, hébreu cxLvi : Lauda, anima mea, Domînum.

Hymne à la gloire de Dien, notre protecteur.

Ce psaume et tous les suivants, jusqu'à la fin du psautier,

commencent par alléluia. Ils sont tous consacrés à louer

Dieu : Ubi desiit, inde rursus incipit, nempe a laudatione, dit

S. Jean Chrysostome, In Ps, cxlv, n. 1, t. lv, col. 472.

(1) S. Jean Chrys., In Ps. cxliv, n» 1, t. lv, col. 464.

24.
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La Vulgate donne pour titre à celui ci : « D'Aggée et de

Zacharie, » soit que ces prophètes en soient les auteurs,

soit qu'ils aient introduit l'usage de le chanter dans le se-

cond temple — Trois strophes de 7, 7, 9 vers : 1-4; 5-7^^;

7^-10. — r^ stj.^^ 1.4 -il faut louer Dieu et ne pas complet

sur les hommes. — 2° str., 5-7'' : Heureux qui observe la loi

du Seigneur!— 3® str. 7M0 : Dieu, le protecteur des justes,

le protégera (1).

816. — Psaume CXLVI, hébreu cxLVii : Laudate Dominumquoniam bonus^

ActioD de grâces à Dieu pour le rétablissement des murs de Jérusalem.

Ce psaume et les suivants, jusqu'au Ps. cl, sont de Néhé-

(1) Malherb3 a paraphrasé ce psaume en beaux vers : mais plus sa

poésie est belle, plus elle fait ressortir la supériorité de l'original. « Il

y a dans l'original, dit M. Paul Albert, Littérature française des origines,

leçon xix«, fin, p. 331-332, je ne sais quoi d'abandonné et de mélan-
colique; on y sent une âme troublée qui s'épanche à Dieu, se livre, et

peu à peu reprend courage, chante sa victoire, s'élève au-dessus du
vain appareil des choses humaines qui la captivaient ou l'effrayaient.

Il ne faut pas chercher dans Malherbe ces nuances de sentiment, cet

ondoiement de l'émotion. Dans ce chant flexible et si varié, il n'a en-

tendu et retenu qu'une seule note. Les mépris des faux biens de la terre,

l'inanité de la puissance des grands, voilà ce qu'il chantera. La strophe,

habilement coupée, présentera d'abord l'image des folles ambitions de

l'homme, puis, dans la seconde partie, le néant de tout cela. Quatre

vers amples et majestueux d'obord, puis deux vers courts tranchants,

comme un arrêt impitoyable :

En vain, pour satisfaire à nos lâches envies,

Nous passons près des rois tout le temps de nos vies

A souffrir des mépris et ployer les genoux.

Ce qu'ils peuvent n'est rien ; ils sont comme nous sommes,

Véritablement hommes.
Et meurent comme nous.

Ont-ils rendu l'esprit, ce n'est plus que poussière,

Que cette majesté si pompeuse et si fière

Dont l'éclat orgueilleux étonne l'univers;

Et dans ces grands tombeaux où leurs âmes hautaines

Font encore les vaines,

Ils sont mangés des vers.

Là se perdent ces noms de maîtres de la terre.

D'arbitres de la paix, de foudres de la guerre.

Comme ils n'ont plus de sceptre ils n'ont plus de flatteurs;

Et tombent avec eux d'une chute commune
Tous ceux que la fortune

Faisait leurs serviteurs. »
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mie 011 au moins de son époque, n° 6dA. Ils ont tous pour

sujet la restauration de Jérusalem. LePs. cxlvi (avec cxlvii,

qui n'en est qu'une partie) remercie Dieu du rétablissement

lies murs et des portes de la capitale de la Judée ; le Ps.

cxLviii, du rétablissement de la nationalité juive^ et le Ps.

cxLix, des triomphes remportés par les Juifs sur les peuples

voisins. — On ne voit point dans les psaumes de Néhémie de

divisions par strophes, mais nous avons ici trois séries de

pensées, 1-6; 7-11; 12-20 (en y comprenant le Ps. cxlvii),

commençant chacune par une exhortation à louer Dieu,

cxLvi, 1, 7, et CXLVII, 12, et exposant toutes les grandeurs

de Dieu révélées doublement dans la nature et dans la pro-

tection spéciale accordée à Israël. Dans la première partie, le

Psalraista loue particulièrement Dieu d'avoir réédifié Jérusa-

lem et créé les astres; dans la deuxième, d'être la Providence

des animaux ; dans la troisième, d'avoir rebâti les murs et

les portes de Jésusalem, de lui donner l'abondance et surtout

de lui avoir donné sa loi.

817. — Psaume cxlvii : Lauda, Jérusalem^ Dominum.

Jérusalem remercie Dieu de ses bienfaits.

Ce psaume, qui est uni au précédent dans la Bible hé-

braïque, ne fait qu'un en effit avec lui. Voir la troisième

partie du Ps. gxlvi. — La numérotation des versets, dans la

Vulgate, commence par le verset 12, comme en hébreu.

818. — Psaume cxLViii : Laudate Dominum décmlis.

Invitation à toutes les créatures à louer Dieu.

Le psalmiste, heureux à la vue de la nationalité juive

totablie, s'adresse à toutes les créatures pour qu'elles en re-

mercient Dieu avec lui. C'est la même pensée qui se mani-
feste dans le cantique des trois enfants dans la fournaise, et

dans l'hymne au soleil de S. Françoise d'Assise (1). Il y a

(1) B. Francisa Opuscuta, Canticum Fratris Solis : «Laadato sîa Dio

mio Siguore con tate le créature, specialmeate messerlo frate Soie, etc.»

Anvers, i623, p. 398.
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aussi dans cette manière d'en\risager la nature non seulement

beaucoup de poésie, mais aussi quelque chose d'élevé et de

touchant qui transfigure l'univers, en nous montrant le créa-

teur, d'une façon en quelque sorte sensible, dans toutes ses

œuvres. Ce ne sont pas les créatures inanimées qui parlent,

mais c'est l'homme qui leur prête sa voix, et de celte manière

rend grâces au Seigneur pour les œuvres dont il lui a donné

l'usage ou la jouissance. Tous les êtres loueront d'ailleurs à

leur manière celui qui les a feits, en observant les lois qu'il

leur a imposées et en concourant ainsi à l'accomplissement

de ses desseins : Canta, sorormea cicada, et Dominum tuum

creatorem tuum juôilo lauda^ comme disait S. François

d'Assise (1). « Cœlum igitur, etterram et abyssos, et lumi-

naria quae in cœlo sunt, et montes et plantas et alia hujus-

modi quaecumque animam et ralionem habent, dit Théo-

doret, t. Lxxx, col. 4986, hymnum offerre praecipit. Verum
in haec eos qui ratione praediti sunt, intueri jubet et sapien-

tiam quae in his cernitur dicentes, creatorem celebrare. » -—

Le psaume descend graduellement du ciel à la terre pour

s'arrêter a l'homme et se terminer par une exhortation gé-

nérale, 13-14.

819. — Psaumo cxux : Cantate Domino canticum norMW, laus ejus

in ecdesia sanctorum.

Aotlon de grâces h Dieu qal nous fait triompher de nos ennemis.

Le Psalmiste chante les victoires du peuple juif, revenu

de la captivité, sur les tribus voisines qui leur avaient sus-

cité toute sorte d'obstacles pour empêcher la reconstruction

du temple. — 18 vers. Les dix premiers vers invitent à louer

Dieu de ses bontés, et les huit derniers proclament que ces

(1) « Apud aanctam MariamdePortiuncula, raconte S. Bonaventure,
.S'. Patris Francisci vita, c. viii, juxta cellam viri Dei super ficum cicada

residens et decantans, cum servum Domini, qui etiam in parvis rébus
magnificentiam Creatoris admirari didicerat, ad divinas laudes cantu
suo frequentius excitaret, ab eodem quadam die vocata, valut edocta
cœlitus, super manum ipsius advolavit. Cui cum dixisset : Ganta, soror

mea, cicada, etc., sine more obediens canere cœpit, nec destitit donec
jussu Patrisad locum proprium revolavit. » B, Francisci Opuscula,p. 552.
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louanges lui sont dues parce qu'il a tiré veangeance des

peuples ennemis d'Israël.

820. — Psaume cl : Laudate Dominum in sanctis ejus.

Louange à Dieu.

Le dernier des psaumes n'est qu'une magnifique doxologîa

H ans laquelle le Psalmiste invite treize fois, en comprenant

dans ce nombre Yallcluia initial et final (1), à louer Dieu

dans son temple, 1, à cause de sa grandeur, 2, avec toute

)rte d'instruments de musique, 3-5. Le psautier tout entier

sa termine par ce trait admirable qui le résume si bien ;

Oinnis spiritus laudet Dominum l Alléluia ! a Que tout être qui

respire loue le Seigneur (2) ! »

(1) La synagogue compte, d'après Ex., xxxiv, 6-7, treize attributs de

Dieu, Kimehi dit que les treize louanges du Ps. CL correspondent à ces

treize attributs.

(2) Voici le Ps. clt, no 60, qu'on lit à la fin des Septante, d'après la

traduction de S. Jérôme :

1. Divid. Extra numerum. Cum pugoavit oum Goliath.

2. Pusillus eram inter fratrea meos

Et adolescentior in domo patris mei.

3. Pascebam oves patris mei :

Manus meae fecerunt organom,
Digiti mei aptaverunt psalterium.

4. Et quis annuDtiavit Domino meo ?

Ipse Dominus, ipse omnium ezandiet.

5. ipse misit angelum suam,

Et tulit me de ovibus patris mei.

Et unxit me in misoricordia unctionis 8U«.

G. Fralres mei boni et magni,

Et non fuit beneplacitum in eis Domino.

7. Exivi ad viam alienigenae [le Philistin],

Et maledixit in simulacris suis.

8l Ego autem evaginato ab ipso gladio

Amputavi caput ejus,

Et abstuli opprobrium de filiia IsraeL

Psaiterium juxta liebrsos Hieronymi, édit. de Lagarde^ J 874, p, 151-152.
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CHAPITRE IV.

LES PROVERBES.

ARTICLE I.

Introduction au livre des Proverbes.

Noms du livre des Proverbes. — Texte et versions. — Auteur. — Dat-î. — Moyens
de les lire avec fruit.

821. — Noms du livre des Proverbes.

i° Les Hébreux l'appellent Mischlê, comme le porte le pre-

mier verset : « Mischlê de Salomon, fils de David, roi d'Is-

raël » (1). Les premiers chrétiens l'appelèrent, d'après les

Septante, 7uapoi[Â;ai 2a)vO[j,u)VToç, et c'est de là qu'est venu le

nom latin de ce livre : Proverbia. Le mot proverbium signifie

quasi publicum et commune verbum (2).

2° Le mot ivn^ mâschâl, d'où vient le titre hébreu de ce

livre, a plusieurs significations : — !«* Similitude, comparai-

son, et par extension, sentence, maxime (yvwply], d'où le nom
de poésie gnomique donné à h. poésie sentencieuse des Pro-

verbes). On est passé du premier sens au second, parce que

(1) « Liber Proverbiorum, quem Hebraei Misle appellant, » lisons-

nous dans le titre de la Vulgate.

(2) Rosenmûller, Scholia in Proverbia^ I, i, p. 24. — Didyme, Catena,
donne ainsi l'étymologie de 7rapoi(xia : « Proverbialis sermo alio nomine
Parœmia vocatur, nam cum initio vise in milliaria, ut Romani appel-
lant, necdum essent distinctae, priscae aetatis homines, per certa itinerum
intervalla, signa defigebant, iisdemque aliquod apophthegma, vel il-

lustre aliquod dictum adscribi curabant. Faciebant id autem duplicide
causa : harum una erat ut viator intelligeret quantum viae spatium
emensus esset, altéra vero ut ejusmodi sententiam animo versans ejus-

demque interprétation! iter profîciscendum, insistens, melior doctior-

que evaderet, simulque itinerismolestiam falleret. » Plusieurs anciens
Pères grecs ont appelé ce livre Soçîa, i\ Travàpexoç aoçia , la sagesse
ornée de toute vertu. Quelques Pères latins, S. Cj^prien, par exemple,
l'ont aussi désigné sous le nom de Sapientia Salomonis.
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la sentence est très souvent exprimée au moyen d*une com-

paraison : Cœlum sursum et tei'ra deorsum et cor regum

inscrutabile, Prov., xxv, 3. C'est parce que le livre des Pro-

verbes est un recueil de sentences de ce genre, qu*il a été

appelé Mischlê (i). Le nom de Proverbes que nous donnons

à ce livre dans notre langue ne signifie donc pas des pro-

verbes proprement dits, c'est-à-dire des phrases familières et

des dictons populaires, comme « tout ce qui luit n'est pas

or, » etc. — 2"* Mâschâl signifie cependant quelquefois pro-

verbe proprement dit, mais c'est une acception plus rare.

Quelques-unes des maximes de Salomon sont devenues de

vrais proverbes (2). — 3° Ce terme s'emploie également p<ïur

désigner une allégorie^ fable ou parabole, comme les fables

de Joatham, de Nathan et les paraboles de l'Évangile (3). Il

n'y a pas de mâschal ainsi entendu dans notre livre. —,

4* Mâschâl s'emploie aussi pour signifier objet de mee, dans

le sens où nous disons en français : se rendre la fable de la

ville, Dent., xxviii, 37. — S'» Eufîn, il désigne quelquefois

un chant ironique {^).

3° D'après l'introduction des Proverbes, i, 6, ce livre con-

tient, outre diverses espèces de mâschâl, l*» des énigmes,

khidah, interpretationem, c'est-à-dire des paroles obscures et

difficiles, des espèces de problèmes dont la solution demande
de la pénétration et une certaine subtiUté d'esprit (5). —
2^ Les paroles des sages, verba sapientium, c'est-à-dire, sans

doute, des sentences des anciens sages qui sont insérées ici.

— 3° Meliisâhf mot traduit dans la Vulgate par ssnigmata.

(1) Ce livre, par son genre de composition et sauf son caractère ins-

piré, correspond aux livres que nous appelons en français des pensées,

comme les Pensées de Pascal, etc.

(2) Par exemple, xxvi, 1, 2, 3, 6, 7, 8, 9, H, 14» 17, etc. Cf. I E^g.,

SXiv, 14; Luc, IV, 23, etc.

(3) Jud., IX, 7 sq.; Il Reg., xii, 1; cf. ÎV Reg., xiv, 9; Ez., xvii,

2; XXIV, 3.

(4) Michée, ii, 4; Hab., ii, 6; Is., xiv, 4; ou même simplementl un
chant, un poème, Job, xxvii, 1; xïix, 1, etc.

(5) S. Alhanase donne comme exemples, Prov., xxx, 15; ix, 1, ettt,

— Les énigmes dont il est question, Jud., xiv, 12; lU Reg., x,, 1, et

U Par., IX, 1, portent, dans le te:if.e original, le nom, de hiddàJu
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et dans les Septante par ff7.0T£tvbç Xô^oq, « discours obscur ».

Il est impossible de déterminer plus e^Lactement la signifi-

cation de ce terme.

* 822. — Du texte et des traductions anciennes des Proverbes.

!• Le texte original et les anciennes versions de ce livre

diffèrent entre eux, en certains points : par un arrangement

divers des sentences, par des additions ou des omissions. Les

anciens exemplaires hébreux ne paraissent pas avoir été

complètement uniformes, les uns renfermant un plus grand

nombre, les autres un moindre nombre de maximes, ce qui

se comprend sans peine dans une collection de ce genre : de

là ces différences.

2" La version des Septante, la plus ancienne de toutes,

témoigne dans le traducteur, comme celle de Job, une connais-

sance plus parfaite du grec que la version des autres parties

de l'Ancien Testament. Elle est plus libre que littérale, et

l'on peut expliquer par cette circonstance quelques variantes.

Parfois, des traductions incompatibles du même passage

sont réunies ensemble, comme vi, 25; xvi, 26 ; xxiii, 31. Le

plus souvent, les divergences ont certainement pour cause un

texte original diffèrent (i).

(1) Elles sont peu considérables dans la première partie du livre,

i-ix : deux versets, ajoutés à la fin du ch. iv, complètent le sens, de

sorte que la conclusion n'est plus brusque; à la description de la

fourmi, vi, 8, est ajoutée celle de l'abeille; après vi, 21, il y a une
addition qui paraît inconciliable avec la suite. Dans le ch. ix, plusieurs

traits assez longs sont ajoutés à la description des femmes sages et des

femmes folles, et achèvent heureusement le portrait. — Les différences

sont plus notables dans la seconde partie, x-xxiv. — l® Omissions, xi,

4; xrii, 6; xvi, 1-4; xviii, 23-24; xix, 1, 2; xx, 14-19; xxi, 5; xxii, 6;

xxiii, 23 (qui se présente d'une manière inattendue dans l'hébreu),

XXIV, 8. — 20 Changements dans la disposition des maximes; par

exemple, xv se termine avec f. 29-30, 32-33; et un verset tout sem-

blable à 31 se lit après xvi, 17. Le y. 3 de xix est le dernier verset de

xviii; dans xx, les ff. 20-22 sont placés entre 9 et 10. Le bouleverse-

ment le plus important, qu'on ne peut guère attribuer qu'à une faute

de copiste, paraît au ch. xxiv; après le f. 22, on lit xxix, 27, suivi de

quatre distiques qui ne sont nulle part dans l'hébreu ; ils décrivent la

colère du roi et stimulent l'attention du lecteur; nous trouvons ensuite,

après 33, une partie des paroles d'Agur (Congregans) et celles de La-
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3° La version de la Vulgate est de S. Jérôme ; il l'acheva en

trois jours, avec celle de FEcclésiaste et du Cantique des Can-

tiques. Elle contient quelques-unes des additions des Sep-

tante (1). On ne peut douter qu'elle n'ait été faite sur un
texte antérieur à tous les manuscrits hébreux actuellement

existants et différent de ceux que les Massorètes avaient entre

les mains.

823. — Auteur du livre des Proverbes.

jo L*auteur du livre des Proverbes est Salomon, comme
l'attestent les inscriptions (2). Les deux derniers chapitres

du livre, xxx-xxxi, qui portent un autre nom, peuvent

seuls lui être refusés. Tout le monde admet que les cha-

pitres x-xxii sont de lui, au moins dans leur majeure partie.

L'opinion de Grotius, qui prétendait que Salomon n'était

que le compilateur des maximes publiées sous son nom, est

universellement abandonnée; elle est inconcihable avec les

muel, XXX, lo-xxxi, 9. — 3» Additions : des proverbes sont intercalés

entre x, 4 et 5; xi, 16 et 17, où une antithèse, imparfaite en hébreu,
est rectifiée; xii, 11 et 12; 13 et 14; xiii, 9 et 10; 13 et 14 (se lit

Vulgate, XIV, 15, 16); xiv, 22 et 23, xv, 5 et 6; 18 et 19; 27 et 28 ; 28

et 29; xvi, 6 et 7, 16 et 17; xviii, 22 et 23; xix, 7 et 8; xxii, 8 et 9

(ce proverbe se trouve avec un léger changement. Il Cor., ix, 7), 9 et

10, 14 et 15. Dans le ch. xvi modifié, on lit cinq, peut être six nouveaux
proverbes. — Dans la troisième partie, xxv-xxix, il y a aussi des in-

tercalations, par exemple, xxv, 10 et 1 1 ; 20 et 21 ; xxvi, 11 et 12 (cette

addition se lit Eccl., iv, 21); xvii, 20 et 21; 21 et 22; xxix, 25 et 26.

Jœger, Observationes in Proverbia Salomonïs versionis Alexandrinae. —
Certaines leçons des Septante sont bonnes, mais généralement le

texte massorétique est meilleur et plus pur.

(1) Ainsi X, 4; xii. 11, 13; xv, 5, 27 (cf. xvi, 6); xvi, 5, etc.; elle a
aussi quelques additions qui lui sont propres, par exemple, xiv, 21;
xviii, 8.

(2j Prov., I, l ; x, 1 ; xxv, 1. Ces inscriptions sont confirmées par
ill Reg., IV, 32 (texte hébreu : 1 Reg,, v, 12) : Locutus est quoque Sa-
lomon tria millia parabolas. Le mot que traduit parabolas est, dans l'o-

riginal, mâschâl, c'est-à-dire celui même qui en hébreu désigne le livre

des Proverbes. Tous les proverbes de Salomon ne sont pas dans notre
livre; il ne les avait pas tous recueillis lui-même, ce qui nous explique
pourquoi l'on put, sous Ézéchias, en publier une collection nouvelle,
xxv, {. Notre recueil ne renferme que 915 versets; il y a quelquefois
plusieurs mâschâl dans un même verset, mais il n'y a souvent qu'un
mâschâl dans plusieurs versets. — Pour xxiv, 23-34 , voir n» 830, Z\

H. 23
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inscriptions, i, l;x,4, et avec III Reg., iv, 32. L*origine

salomonienne de tous les proverbes est encore confirmée

par Tuniformité du style qui est partout essentiellement

le même, et par l'emploi de certains mots favoris qu'on

retrouve dans les xxix premiers chapitres, par exemple,

r\lpy qéreth, ville, Viii, 3; ix, 3, 14; xi, 11 ; J03 ''"nn, harerê

bâtén, intima, xviii, 8; xx, 27, 30; xxvi, 22; cf. vu, 27; etc.

2» Quelques critiques soutiennent cependant que toutes

les sentences ne sont pas du fils de David. Il devint, disent-

ils, comme la personnification de la sagesse, et les Juifs lui

attribuèrent tous leurs proverbes , comme les Grecs le firent

pour Pythagore, les Arabes pourLokman (1), les peuples du
Nord pour Odin. Nous allons voir que leur opinion est mal

fondée.

824. — Des répétitions dans le livre des Proverbes.

La preuve, assure-t-on, que tout n'est pas de Salomon

dans x-xxii, ce sont les répétitions qu'on y remarque. Il est

vrai que ces répétitions existent (2), mais on n'en peut con-

clure que le recueil est une compilation d'auteurs difl'érents.

V Une partie des répétitions est évidemment voulue. Dans

toute la collection, il y a identité de vues, conformité de

(1) Boulanger et Élie Halévy, père du célèbre musicien de ce nom,
ont imaginé que Lokman n'était pas autre que Salomon. Cahen, Les

Proverbes, Introduction, p. 19.

(2) XIV, 31, et XVII, 5; xxii, 13, et xxvi, 13; xix, 13, et xxvii^ 15;

XX, 16, et XXVII, 13; xix, 12, et xx^ 2; xix, 24, et xxvi, 15 ; xxii, 3, et

XXVII, 12, etc. Ily a des proverbes répétés trois fois, xiv, 12; xvi, 25,

et XXI, 2. La désolation d'une maison où règne la discorde est peinte

six fois à peu près par les mêmes traits, deux fois dans les mêmes
termes :

XVII, 1 : Melior est buccella sicca cum gaudio,

Quam domus plena victimis cum jurgio.

rix, t3b : Tecta jugiter perstillantia, litigiosa mulier.

Kxvn, 15 : Tecta perstillantia in die frigoris,

Et litigiosa mulier comparantur (collection différente).

XXI, 19 : Melius est habitare in terra déserta

Quam cum muliere rixosa et iracunda.

XXI, 9 : Melius est sedere in angulo domatis

Quam cum muliere litigiosa et in domo communi.
XXV, 24 : Autre collection. Reproduction mot pour mot de xxi, 9, dan»

lliébrea et dans la Vulgate; dans les Septante on lit, xxi, 9, un proverbe différcut.
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pensées, bien mieux de style, d'expression et de tournure.

Assez souvent un vers est répété, comme xiii, 2 et xii, 14^

mais c'est pour faire une comparaison différente :

XIII, 2 : De fruclu oris sui, homo satîabitur bonis,

Anima autem praevaricatorum iniqua.

XII, 14 : De fructu oris sui, unusquisque replebitur bonïs,

Et juxta opéra manuum suaram retribuetur ci.

Cf. XVIII, il, et X, 15. Il est évident que les passages de ce

genre ne peuvent être regardés comme des répétitions. Quand
un vers change de place, comme xvi, 5 et xi, 21, quand il se

transforme comme xvi, 2, et xxi, 2, ou cesse d'être substan-

tiellement le même, comme xiv, 31 et xvii, 5, il prend un

autre sens et n'est plus qu'une reproduction de mots, non

de pensée. «Dételles répétitions, faites avec des changements

tantôt minimes, tantôt importants, au lieu de prouver la

pluralité d'auteurs, établissent, au contraire, son unité, parce

qu'elles nous montrent un esprit limité d'un côté dans le

cercle de ses conceptions, mais de l'autre se mouvant libre-

ment dans ce cercle. On ne voit pas comment un écrivain,

dans la composition de plusieurs centaines de proverbes,

aurait pu éviter des répétitions partielles » (Hitzig).

2° Quant aux proverbes qu'on lit mot pour mot en deux

endroits différents, leur double emploi s'explique par la nature

du livre et par la manière dont il fut écrit. Un auteur ne

compose jamais d'nn seul trait un recueil de sentences. Ni

Pascal ni Joubert n'ont rédigé à la suite toutes leurs pensées

sur des sujets divers ou disparates. Dieu n'a point dû faire

un miracle pour inspirer à Salomon ses maximes d'un seul

coup. Il est vraisemblable qu'il ne les écrivait pas lui-même;

c'était sans doute un de ses secrétaires, 111 Reg., iv, 3, car

le passage des Rois où il est parlé des Proverbes ne dit pas

qull a écrit trois mille paraboles, mais qu'il les a prononcées,

locutus est, III Reg., iv, 32. Il résulte de là que Salomon
pouvait redire plusieurs fois la même maxime; le même se-

crétaire ou un second, qui ne se souvenait plus qu'elle était

déjà consignée dans la collection, l'y plaçait une seconde

fois, comme ciila a eu lieu pour quelques Psaumes, xui
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et LU, par exemple (1). Plus tard, les Juifs, en lisant ces

recueils, les ont trop respectés pour y rien retrancher.

823. — Date du livre des Proverbes.

La question de la date du livre dans sa forme actuelle

est différente de celle de l'auteur. L'inscription du second

recueil de proverbes, xxv, \
,
prouve que cette partie ne fut

recueillie que du temps d'Ézéchias, entre 725 et 696 avant

Jésus-Christ, mais nous ne savons si elle fut empruntée à la

tradition orale ou tirée de livres antérieurs. Quoi qu'il en

soit, on peut affirmer avec M. Reusch que, « dans sa forme

présente, le livre des Proverbes est du temps d'Ézéchias. L'ap-

pendice, xxx-xxxi, peut aussi avoir été ajouté à cette époque.

Selon toute apparence, les hommes d'Ézéchias avaient déjà

trouvé les deux premières parties, i-xxiv ou au moins i-xxii,

15, réunies par Salomon lui-même, ou sous son règne, ou

peu après lui » (2).

826. — Moyens de lire avec fruit le livre des Proverbes.

« Proverbium, dit S. Basile, morum est institutio et cor-

rectio affectuum ; et in summa, vitae est disciplina, eorum

quaB agenda sunt praeceptiones sanas ac cordatas complec-

tens » (3).

« 1" Pour les bien entendre, en réduire la doctrine à cer-

taines vérités capitales d'où les autres dépendent. — 2° Com-

parer les instructions de ce livre avec celles de l'Évangile et

des Apôtres, ainsi que de la loi, des prophètes et des autres

livres de l'Ancien Testament. — S** Chercher dans les his-

toires de l'Écriture des hommes tels, en bien et en mal, que

les dépeint le livre des Proverbes (4). — 4° Profiter des ou-

(1) Ainsi Jahn, întroductio, § 182, p. 397-398.

(2) Reusch, Einleitung, p. 60. — La tradition juive attribue le Can-
tique des Cantiques à la jeunesse de Salomon, les Proverbes à son âge

mûr et l'Ecclésiaste à sa vieillesse. Les Pères remarquent que dans les

Proverbes, Salomon instruit les plus simples, dans l'Ecclésiaste les

hommes déjà avancés en âge, et dans le Cantique les âmes parfaites.

(3) S. Basile, Hom. xil, Inprincipium Proverbiorum^ t. xxxi, col. 383.

(4) Cf. par exemple» Prov., i, 7, et 1 Reg., ii, 25; m Reg., xii, 13.
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vertures que donoent les Pères de l'Église sur certains en-

droits de ce saint livre, pour entendre non seulement ces

endroits, mais encore tout le reste du livre. — 5° Lire et mé-

diter ce divin livre dans le même esprit dans lequel il a été

composé» (1).

Voici un exemple, tiré de S. Augustin, qui montre quel

fruit on peut retirer de la lecture et de la méditation des

Proverbes dans les applications morales. Saint-Marc Girar-

din, après avoir rapporté le passage des Proverbes, vi, 6-8,

qui vante la prévoyance do la fourmi, continue : « Ne croyez

pas que les docteurs chrétiens, surtout les Pères de l'Église,

n'aient expliqué la prévoyance que Salomon loue dans la

fourmi, que par le soin d'amasser des richesses matérielles

pour nos vieux jours. C'est la richesse morale qu'il faut

acquérir quand on est jeune, pour en jouir quand on est

vieux. Enricûissez votre âme, afin qu'elle ait de quoi se sou-

tenir dans les mauvais jours, a Voyez, dit S. Augustin, la

>j fourmi de Dieu : elle se lève tous les jours de grand matin,

y> court à l'église, prie, entend la lecture de la parole sainte,

i) chante les hymnes, repasse dans son esprit ce qu'elle a

» entendu, y réfléchit longtemps et amasse le grain qu'elle

» a recueilli dans Taire... Vient l'épreuve de la tribulation,

)) l'hiver de la vie, l'orage de la crainte, le froid de la tris-

» tesse, la perte des biens, le risque de la vie, la mort des

» siens, la disgrâce et l'humiliation... Alors les hommes re-

» gardent cette âme fidèle avec une grande compassion :

» Quel malheur! disent-ils; le moyen de vivre après cela?

»> Comment cette personne n'est-elle point accablée par tant

» de maux ? — Ils ne savent pas les provisions qu'a faites la

)) fourmi et qui la nourrissent à ce moment ; ils ne voient

» pas quels grains précieux elle a amassés, et comment,
» renfermée dans son abri, loin de tous les yeux, elle se sou-

» tient pendant l'hiver à l'aide des travaux de l'été » (2).

Voilà comment S. Augustin explique l'éloge que Salomon

(1 ) Trouvé dans un ancien manuscrit, sans nom d'auteur, de la Bi-

bliothèque du séminaire de Saint-Sulpice.

(2) Enarratio in Ps. Lxvi, n. 3, t. xxxvii, col. 805.
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fait de la prévoyance de la fourmi ,
prévoyance d'autant plus

louable qu'elle s'applique à des biens plus élevés et plus

solides que ceux que recherchent ordinairement les hommes,

biens qu'on ne possède et dont on ne jouit dans la vieillesse

qu'à la condition de les avoir acquis dans la jeunesse. Ne

nous y trompons pas, en effet, notre jeunesse fait et prépare

notre vieillesse [et même notre vie éternelle], et nous ne re-

trouvons dans nos greniers que ce que nous avons semé et

cultivé dans nos champs pendant le printemps (1). »

ARTICLE II.

Analyse et doctrine du livre des Proverbes.

827. -- Division générale.

1"* Le livre des Proverbes s'ouvre par une sorte de préface

générale, i, 1-6; elle renferme le titre du livre et le nom de

l'auteur, et nous fait connaître le caractère général et le but

des Proverbes.— 2° Le corps du livre se partage en trois par-

ties : 1° une introduction générale, i, 7-ix ; 2° et 3° deux re-

cueils distincts de Proverbes de Salomon, x-xxiv; xxv-xxix.

— 3° Eufin l'ouvrage se termine par trois appendices, savoir

deux petites collections de proverbes qui portent le nom
d'Agur (dans la Vulgate, Congregans) et du roi Lamuel , et

l'éloge alphabétique ou acrostiche de la femme forte, xxx;

XXXI, i-9; XXXI, 40-31. Nous traiterons en quatre para-

graphes de chacune des trois parties des Proverbes et des

appendices. Un cinquième sera consacré à l'étude de la doc-

trine des Proverbes (2).

(1) Saint-Marc Girardin, La Fontaine et les fabulistes, 1867, t. i, p.

406-407.

(2) Commentateurs catholiques. — Le livre des Proverbes, comme
celui de la Sagesse et de l'Ecclésiastique, doit être beaucoup lu et mé-

dité ; il a moins besoin d'être expliqué : aussi les Pères l'ont-ils beaucoup

cité et peu commenté. S. Hippolyte, In Proverbia, t. x, col. 615-627
;

S. Basile, Hom. xii in Proverbia t. xxxi, col. 385-424; Didyme d'Alexan-

drie, In Proverbia, fragments, t. xxix, col. 1621-1646. Le plus ancien

travail latin sur ce livre est un dialogue entre les deux fils de S. Eu-
cher, de Lyon, Salonius et Yeranus, In Parabolas Salomonis expositio
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§ I. — Première partie des Proverbes de Salomon, i, 7-ix.

Contenu. — Style.

828. — Subdivision et contenu.

La première partie des Proverbes de Salomon, i, 7-ix, dif-

fère des deux autres en ce qu'elle ne se compose pas seule-

ment de pensées détachées, roulant sur des objets divers :

le sujet est unique; l'auteur fait Téloge de la sagesse et

exhorte les jeunes gens à travailler à l'acquérir. On peut

considérer, à certains égards, les chapitres i, 7-ix, comme
une introduction aux proverbes proprement dits, destinée à

en faire sentir l'utilité et l'importance. La connexion entre

les divers chapitres n'est pas d'ailleurs très rigoureuse. Plu-

sieurs, II ; V ; vu; Yiii ; ix, forment un tout régulier
;
quelque-

fois, il n'y a de véritable suite que pendant quelques versets :

m, 1-10; 13-26; iv, U-19; vi, 1-6, 6-H, d'où la dif-

ficulté de marquer les subdivisions de cette première section

avec certitude. On peut y distinguer, néanmoins, trois parties

différant par le contenu, i, 8-111; iv-yi, 19; vr, 20-ix (1).

— 1° I, 8-111, renferme une exhortation générale à s'a-

mystica, t. lui, col. 967-994; Procope de Gaza, Commentarii in Pro-
verbia, t. Lxxxvii, p. I, col. 1221-1544. Oa a attribué à S. Jérôme un
commentaire qui est eu réalité du V. Bède : Super Parabolas Salomo'
nis allegorica expositio, t. xci, col. 937-1040; du même : Libellus de
muliere forti, col. 1039-1052; In Proverbia Salomonis allegoricx inter-

pretationis fragmenta, col. 1051-1065; J. Arboreus, Commentaria in

Proverbia, in-f°, 1549; R. Bayn, Commentarius in Proverbia, in-f», 1355,

et dans les Critici sacri ou Migne, Cursus completus Scripturse Sacrâ?^

t. xvi; de Salazar, Expositio in Proverbia Salomonis tam litteralis quam
moralis et allegorica, 2 in-P, 1619-1621; C. Jansenius, Paraphrasis et

annotationes in Proverbia, etc., in-f", 1614; J. Maldonat, Scholia in

Psalmos, Proverbia, etc.: in-f"», 1643; Bossuet, Libri Salomonis, in-8<»,

1693; Lesêtre, Le livre des Proverbes, 1879 (dans la Bible de M. Lethiel-

leux); Rohling, Bas Salomonische Spruchbuch ùbersetzt und erklârt»

Mayence, 1879; etc.

(1) L'impératif, audi, fili mi, i, 8 ; audite, filii, iv, 1 ; conserva, fili

mi, VI, 20, en marque le commencement. On remarque dans chacune
de ces parties des subdivisions qui commencent d'une manière ana-

logue, avec cette différence seulement que le vocatif est placé avant

le verbe, i, 10; 15; 11, 1; m, 1, 11, 21 ; iv, 20, etc.
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donner à la poursuite de la sagesse ; elle se termine par

des détails. — 2" iv, 1-vi, 19. Énumération des points par-

ticuliers de cette exhortation. — 3° vi, 20-ix. Le discours

croissant graduellement en force et en grandeur s'élève jus-

qu'à la plus haute poésie pour faire l'éloge de la sagesse

incréée.

• 829. — style de la première partie.

1° Lo style des Proverbes est en général le style poétique

le plus simple, mais comme il n'est pas partout le même,
celui de chaque section doit être examiné à part. Cette étude

est utile pour constater l'authenticité du livre et établir qu'il

a Salomon pour auteur, comme nous le verrons plus loin.

2* C'est surtout entre le premier et le second recueil que

la différence de composition est sensible. Dans les chapitres

i-ix, malgré un peu de diffusion, quelques répétitions et

l'absence, en certains endroits, d'un développement régulier,

le langage est plus noble, le ton plus élevé; ils abondent en

images vivantes et en prosopopées hardies ; les deux derniers

chapitres, viii-ix, comptent parmi les pages les plus sublimes

de la Bible. Quant à la forme proprement dite, la structure

des morceaux est peu régulière (1).

Jl) Une pensée est quelquefois développée en deux ou trois versets,

I, 8-9; m, 11-12; vi, 1-5; 6-11; 12-15; 16-19; d'autres fois elle em-
brasse une longue suite de versets ou mêoae un chapitre tout entier^

II, 1-22; V, 1-20; vi, 20-35; vu; viii; ix. Salomon paraît cependant

avoir eu ici une prédilection marquée pour les strophes de vingt vers,

I, 10-19; III, 1-10; 11-20; ix, 10-19; viii, 12-21; 23-31, et dans les

exemplaires dont paraissent s'être servis les Septante, iv, 20-27 ; v, 6-H;
la version syriaque, iv, 1-9. Le vers est iambique et de sept syllabes,

dans tous les Proverbes, d'après M. Rohling, qui a transcrit le texte

original en caractères latins et en vers, conformément aux règles don-

nées par M. Bickell, n» 598, dans Das Salomonische Spruchbuch, 1879,

p. 386-415. — Le parallélisme est quelquefois rigoureux, d'autrefois

négligé; d'ordinaire il est synonymique, i, 8-9; 11, 12, etc. Le nom de

Dieu, Élohim, ne se lit que six fois dans tout le livre, trois fois dans

cette section, ii, 5, 18; m, 4 (et xxv, 2; xxx, 5, 9). Le nom de Jého-

vah, DominuSf y est plus fréquemment employé, i, 7, 29; il, 5; m, 5,

7, 9, 11, 19, 26, 32, 33, etc.
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§ II. — Seconde partie des Proverbes, x-mv.

Contenu. — Style.

830.— Division et contenu de la seconde partie.

L'éloge de la sagesse, qui sert d'introduction, est suivi des

proverbes proprement dits. Ils commencent au chapitre x,

avec le titre de Paraholx Salomonis. Les sentences de ce

roi sont divisées en deux recueils particuliers, dont le pre-

mier n'a pas d'autre titre que celui que nous venons de

rapporter, mais dont le second, comme nous le verrons plus

loin, XXV, 1, n» 832, a un titre qui lui est propre et indique

que la collection est de date postérieure à celle qui forme la

seconde partie du livre. La section x-xxiv se subdivise elle-

même de la manière suivante : l»x-xxii, d6. C'est un assem-

blage de pensées détachées, composées ordinairement d'un

seul distique, sans autre lien de rapprochement entre elles

que le sujet général, qui est la morale et la prudence. —
2° xxTi, 17-xxiv, 22.. Au

'f.
17 du chapitre xxii, commence

une série de préceptes, sur la justice et la prudence, qui ne

sont plus exprimés seulem ent en deux vers, mais avec quelques

développements. Ils sont nommés verba sapientium, xxii, 17,

et peut-être est-ce là les maximes des sages annoncées, i, 6.

— 3* XXIV, 23-34. Les douze derniers versets de la seconde

partie forment un petit groupe à part, qui porte l'inscription :

Hœc quoque sapientibus , xxiv, 23; « ce sont encore les paroles

des sages, » ou, d'après quelques-uns, « proverbes pour les

sages. » On doit rejeter cette dernière interprétation comme
peu vraisemblable, parce que ce ne sont point les sages qui

ont besoin de conseils de ce genre. Ces sentences paraissent

former un supplément au premier recueil; les premières,

24-29, sont de deux vers, comme x-xxii, 16; la dernière est

développée en 5 versets, 30-34. Suivant quelques critiques,

elles ne sont pas de Salomon, à cause du titre qu'elles portent;

suivant d'autres, elles sont de sa composition. L'opinion la

plus vraisemblable est qu'elles ont pour auteurs d'anciens

Sages, mais qu'elles ont été adoptées par Salomon lui-même
qui les a fait insérer dans le recueil de ses propres maximes.
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831. — Style de la seconde partie ou du premier recueil de Proverbes.

La seconde partie du livre, contenant le premier recueil

des Proverbes et formant véritablement le corps de Touvrage,

offre une régularité de structure frappante, dans toute la

première subdivision, x-xxii, 16 (4). Chaque proverbe est gé-

néralement exprimé en deux vers ou deux membres paral-

léliques, indépendants l'un de l'autre, sans liaison nécessaire

avec ce qui précède et avec ce qui suit. Le parallélisme dans

les premiers chapitres est d'ordinaire antithétique, le second

vers exprimant le contraire du premier :

Vita carnium, sanitas cordis,

Putredo ossium, invidia. xiv, 30.

Après le milieu du chapitre xv, ce trait caractéristique

s'efface peu à peu et disparaît complètement dans les der-

niers chapitres (2). Partout l'élocution est simple, élégante.

La maxime est exprimée avec brièveté, conformément au pré-

cepte d'Eccl., XII, 14, qui donne en même temps l'exemple :

Verba sapientium sicut âtimuli

Et quasi clavi in altum defixi.

Elle est aussi fréquemment enveloppée comme d'un voile

transparent. C'est un des caractères de la poésie gnomique

de ne pas appeler toujours les choses par leur nom, afin

d'aiguiser l'esprit en l'aiguillonnant et de le rendre péné-

trant en le provoquant à la recherche et à la réflexion :

Sperne voluptates; nocet empta dolore voluptas,

dit un vers célèbre d'Horace, 1. 1, Ép. xi, 55. Salomon exprime

bien plus agréablement cette pensée :

(1) M. Franz Delitzscb y a compté 375 distiques; il n'y a qu'une seule

exception, xix, 7^, à cette régularité. Là, au lieu d'un distique, nous
n'avons qu'au vers ; encore le vers manquant est-il suppléé dans les

Septante.

(2) Ou trouve des vers à parallélisme synonymique, xr, 7,- 25, 30; xii,

14, 28; XIV, 13, 17, 19, etc.; à forme apboristique, xi, 31 ; xiii, 14, spé-

cialement avec le comparatif, xii, 9; xv, 16, 17; xvi, 8, 19, etc., ou
avec quanlo mngis, xi, 31 ; xv, 11 ; à forme synthétique^ x, 18; xi, 29;

XIV, 17, etc.; deux à forme allégorique, x, 26; xi, 22 (suis^porci).
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Mcl învenisti? Comede quod sufficit tibi.

Ne forte saliatus evomas illud. xxv, 16.

Cf. aussi XX, 42, 15; xxv, 44-; xxvii, 19, etc.

Dans la seconde subdivision, xxii, 17-xxiv, 22, ainsi que
dans la troisième, xxiv, 23-34, le style est moins soigné, le

parallélisme assez négligé. Les préceptes moraux sont plus

longs que ceux qui sont donnés x-xxii et moins longs que

i-ix(l). La peinture de l'ivrognerie^ xxiii, 31-35, est d'uno

beauté remarquable.

§ IH. — Troisième partie des Proverbes, xxv-xxix.

Contenu. — Style.

832. — Contenu du second recueil.

Le premier recueil des Proverbes est suivi d'un second qui

porte pour titre : Hœc quoque parabolx Salomonis, quas

transtulerunt{zo'^\hï^\\i ou rassemblèrent) ?;/re^2er;^ia?, régis

Juda, xxv, 1. Cette inscription prouve que cette seconde col-

lection a été faite vers 725 av. J.-C, n° 825, pour servir de

supplément à une autre déjà existante. Elle se compose;,

comme celle de x-xxii, de pensées détacbées, embrassant un
certain nombre de sujets divers, la plupart moraux. Pour la ca-

ractériser, on lui a donné le nom de livre du peuple, tandis

qu'on a appelé la précédente, x-xxiv, livre de la jeunesse.

833. — Style du second recueil.

Il est généralement semblable à celui de x-xxii, à part

quelques légères différences : le parallélisme antithétique y
est assez rare; la forme allégorique revient assez souvent,

xxv, 41, etc.; les deux membres de la comparaison sont

parfois simplement juxtaposés, sans être unis, xxv, 12, ou
liés seulement par et ou sic, xxvi, 1, 2, 18-19; xxvii, 8, etc.

(la liaison est souvent indiquée dans la Vulgate). Nous ne

(1) Ces deux subdivisions contiennent quelques distiques, xxir, 28;
XXIII, 9; XXIV, 7-10; des tristiques, xxii, 29; xxiv, 29, et surtout des
tétrastiques, généralement combinés de manière que le second membre
du parallélisme donne la raison du premier, xxii, 22-23, 24-25, 26-27, etc.

Il y a quelques proverbes de cinq membres, xxiii, 4-5; xxiv, 3-4;
d'autres de six, xxiii, 1-3, 12-14, 19-21; xxiv, 11-12; un de sept, xxiif,

6-8, et un plus long encore contre l'impureté et l'ivrognerie, xxiii, 27-33.
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rencontrons plus ici au même degré la concision sentencieuse

du premier recueil; la construction est plus lâche; le paral-

lélisme est tantôt rigoureux, tantôt négligé; la maxime n*est

pas toujours exprimée en un seul distique, xxv, 6-7; 9-iO;

21-22; XXVI, d 8-19; il y a des séries de proverbes reliés entre

eux, XXVI, 23-25; xxvii, 15-16; 23-27; plusieurs ont un mot
dominant qui en est comme la clef et est répété plusieurs

fois, xxv, 8-10; xxvi, 3-12; 13-16. Les observations que nous

venons de faire s'appliquent surtout aux chapitresxxv-xxvu, 5.

§ IV. — Appendices, xix-xxxi,

834. — Proverbes d'Agur; de Lamuel; éloge de la femme forte.

Le livre des Proverbes se termine par trois appendices

dont les deux premiers portent un titre particulier : 1" Verba

Congregantis, filii Vomentis, ou, comme on lit dans le texte

hébreu : Paroles d'Agur (congregans) , fils de Yaqê ((/o-

mens) (1), xxx, 1. C'est une collection de sentences, en partie

exprimées simplement, en partie enveloppées sous une forme

énigmatique. Quel en est l'auteur? Il est impossible de le

dire avec certitude. D'après S. Jérôme et la plupart des corn -

mentateurs juifs et catholiques, Agur est un nom symboli-

que, signifiant collectionneur et pris par Salomon comme
celui de Kohéleth ou Ecclésiaste, Eccl., i, 1. D'après un grand

nombre de critiques modernes, Agur était un sage hébreu,

de Massa, qui avait pour élèves Ithiel et Ukal, à qui il s'a-

dresse, xxx, 1-6. Dans le reste du chapitre, il parle à tout le

monde en général (2).

2" Le second appendice, xxxi, 1-9, porte pour inscription :

(1) Le texte du jf. 1 du chapitre xxx est traduit par la Vulgate, en
pondant les noms propres par des noms communs, comme elle l'a fait

dans la première partie du titre : Visio, quant locutus est vir, cum quo
est Deus, et quiDeo secum morante confortatus. L'hébreu porte : « poème
que cet homme (Agur) adressa à Ithiel et à Ukal. » Ce passage est, dn

reste, obscur et diversement interprété. Plusieurs prennent pour un
nom de lieu le mot massâh, que S. Jérôme traduit par visio.

(2) Huet nie qu'Agur soit Salomon, parce qu'Agur dit : Stultissimus

sum virorutUy xxx, 2, tandis que Salomon se qualifie lui-même de très

sage ; Pr<ecessi omnes snpientia, Eccl.. i, 16
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« Paroles du roi Lamuel, poème (massâh) que sa mère lui

enseigna.» La plupart des exégètes regardent le nom de

Lamuel comme symbolique et désignant Salomon. C'est très

vraisemblablement une dénomination poétique équivalant à

Lae!y c'est-à-dire a à Dieu, dédié ou dévoué à Dieu, Dieu-

donné. » Le parallélisme de ce court morceau est synonymi-

que et très régulier.

3° Le livre des Proverbes se termine par une pièce alpha-

bétique, composée d*autant de versets ou de distiques qu'il

existe de lettres dans l'alphabet hébreu, c'est-à-dire de 22,

chacun d'eux commençant par une de ces lettres, placée selon

l'ordre ordinaire, xxxi, 10-31. C'est l'éloge de la femme
forte, un portrait idéal tel que le conçoit le sage, inspiré par

l'Esprit Saint. « Salomon ne prend pas la femme forte sur

un trône, ni dans un somptueux palais, ni dans les conseils

des rois, ni au milieu des assemblées humaines; il va plutôt

la chercher dans la condition commune et ordinaire où Dieu a

voulu placer la femme, c'est-à-dire dans son rôle d'épouse, de

mère, de maîtresse de maison, de femme même des champs;

car ce n'est que dans ce rôle simple et modeste que la

femme est appelée à se montrer forte, ce qui veut dire intel-

ligente, active, soigneuse, prévoyante, ordonnée en toutes

choses, uniquement occupée de ses devoirs et accomplie dans

la vertu. Le portrait que Salomon a fait de cette femme est

admirable; il montre, suivant la pensée de Herder, «l'hom-

» mage qu'on rendait chez les Juifs à une femme laborieuse,

»> et sachant rester dans le cercle domestique et champêtre où
t> la renfermait la constitution du pays, qui, elle aussi, était

t) toute domestique et toute champêtre. » Les nations

païennes, qui avaient assigné à l'épouse un rang subalterne

et un rôle presque effacé dans la maison de l'époux, n'ont

jamais eu pour elle des éloges semblables; il appartenait à

la religion de Moïse et finalement au Christianisme de relever

la femme avilie» (4). — Les Pères ont vu la véritable femme
forte dans la Sainte Vierge.

(1) H. Laurens, Morceaux choms de la Bible^ i869, p. 384.
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§ V. — Doctrine du livre des Proverbes.

La Sagesse. — La crainte de Dieu. — Devoirs envers Dieu. — Envers le prochain.

— Envers soi-même. — Sanction de la loi morale. — La doctrine des Proverbes

est-elle une doctrine humaine?

835. — La Sagesse.

Les Proverbes sont le premier des livres appelés sapien-

taux, dans le sens strict, parce qu'ils nous enseignent la vé-

ritable sagesse, celle qui nous apprend à pratiquer la vertu,

à devenir meilleurs et à faire, comme nous le disons aujour-

d'hui dans la langue chrétienne, notre salut. La sagesse est,

par conséquent, la même chose que la vertu ; elle consiste à

connaître et à faire le bien pour plaire à Dieu, m, 4 ; à fuir

le mal pour ne point lui déplaire, in, 7 ; cf. viii, 13; à agir,

en un mot, d'une manière surnaturelle. Le sentier des justes

est lumière; la voie des méchants, ténèbres, iv, 18-19. Cf.

xxviii, 18.

IV, 27 : N'incline ni à droite ni à gauche,
Éloigne ton pied du mal.

Salomon veut prêcher ainsi la sagesse à ceux qui ne la

connaissent pas encore, et en donner une connaissance plus

parfaite à ceux qui savent déjà ce qu'elle est. A cause du but

qull se propose, il s'adresse à l'homme en général; l'indi-

vidu s'efface devant l'humanité ou se confond avec elle. Le

Juif ne se montre pas ici; le côté étroit et national qui dépare

les productions rabbiniques est tout à fait absent des livres

aapientiaux; l'Esprit Saint instruit tous les hommes, parce

ïu'il les appelle tous au salut. La sagesse à laquelle il les

convie, qu'il veut leur faire aimer, n'est pas du reste une

abstraction ; c'est une personne divine. L'auteur sacré nous

la représente, dans le ch. viii, 14, revêtue des attributs

qu'Isaïe donne au Messie, xi, 2, le conseil, l'intelligence, la

force; il nous parle d'elle, 15-16, comme de Dieu : toute

puissance vient d'elle sur la terre ; elle aime ceux qui l'ai-

ment; elle est la source de tous les biens, 16-21. La Sagesse

est le Verbe, la seconde personne de la Sainte Trinité, en-

gendrée de toute éternité par le Père, 22-23. Elle est dési-
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gnée comme le Verbe dans l'Apocalypse, m, 14; comme
Jésus-Christ dans S. Paul, Col., i, 15; elle a pris part à la

création du monde, 24-30, comme nous l'explique S. Jean

au commencement de son Évangile : Omnia per ïpsum fada

sunt, I, 3 ; elle n'est pas seulement spectatrice de la création,

elle y prend une part active : cum eo eram cuncta componens^

dit Salomon, Prov., viii, 30; sine ipso factum est nihil quod

factum esty dit S. Jean, i, 3. L'idée de la médiation du Verbe,

entre son Père et les hommes, apparaît aussi dans l'ensem-

ble de ce passage des Proverbes, qui se termine par ce mot

si tendre et si touchant : Delicix mex esse cum filiis homi-

num, 31 (1). Quand la Sagesse a créé l'homme, elle est con-

tente de son œuvre, « parce que, dit Staudenmaier, en don-

nant à l'homme la liberté, le Créateur lui a accordé le pouvoir

de devenir comme le second créateur de sa vie, la faculté

de se rendre semblable au Verbe éternel du Père. » Ce que

nous recommande Salomon dans son livre, c'est donc l'imi-

tation de la Sagesse incréée, la participation à sa vie et à ses

attributs. En nous révélant ces grandes vérités, il nous mon-

tre en Dieu même le principe de la loi morale et la source de

la vertu.

836. — La crainte de Dieu.

Le moyen d'acquérir la sagesse, c'est d'avoir la crainte de

Dieu. L'Introduction générale nous apprend quel est le mo-
tif qui a poussé Salomon à recueillir ses Proverbes : c'est de

démontrer que la crainte de Dieu est le premier de tous les

biens, i, 7 : Timor Domini, principïum sapientix^ parce que

c'est elle qui nous mène à la sagesse. Cette parole est le vé-

ritable commencement du livre, après la préface, i, i-6; elle

est répétée aussi à la fin, presque en dernier lieu, comme
conclusion, ix, 10, parce que c'est la vérité que l'auteur se

propose principalement d'inculquer, le résumé de toute sa

doctrine. Cf. i, 22; viii, 5; ix, 6; Job, xxviii, 28; Ps. ex, 10;

Eccli., I, 16.

(1) Sur l'identification de la Sagesse et du Verbe, voir FranzeliO, De
Deo trino, sect. 1. iLeois 7«, p. 106-108.
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La crainte de Dieu à laquelle Salomon ou plutôt l'Esprit

Saint attache tant d'importance, c'est la pratique de la reli-

gion, ou, en d'autres termes, le respect et le culte dus à Dieu,

Tobservation de ses commandements, ce que nous devons

appeler maintenant une conduite chrétienne. Avoir la crainte

de Dieu ou être fidèle à tous ses devoirs, c'est donc le moyen
d'arriver à la sagesse. Le sage pose ainsi la religion comme
base de la morale et de la sainteté; en dehors de Dieu, il nV
a point de vraie morale ni de science complète, xvi, 20^; xxix^

25; ni, 14-12, et surtout m, 5-6 :

Aie confiance en Dieu de tout ton cœur;
Ne t'appuie pas sur ta prudence;

Dans toute ta conduite, pense à lui,

Et il rendra droits tes sentiers (1).

837. — Devoirs envers Dieu.

Nous dépendons complètement de Dieu :

Le cœur de l'homme réfléchit sur sa voie.

Mais c'est le Seigneur qui dirige ses pas. xvi, 9 (2).

Nous devons par conséquent nous confier uniquement en

lui:

Confie-toi en Dieu de tout cœur, m, 5.

Ne dis point : Je vais rendre le mal;
Espère en Dieu, et il te délivrera, xx, 22.

Heureux celui qui met son espérance dans le Seigneur I xvi, 20'>.

Le fond de la doctrine des Proverbes, c'est que tout nous

vient de Dieu, et que nous devons tout rapporter à lui :

Timor Domini princîpium sapientiœ ;

Sapientiam atque doctrinam stulti despiciuQt i, 7.

« Dans cette parole d'or, dit Umbreit, Comment, in i, 7,

la philosophie de l'Orient se sépare nettement de celle de

l'Occident. Le sage de l'Orient parvient par la religion à la

sagesse, tandis que celui de l'Occident cherche à arriver par

(!) Cf. Imit., 1. I, ch. vu.

(2) Cf. XVI, 11, 33; XX, 24; XXI, 1-2.
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la sagesse à la religion... En d'autres termes, ou peut tra-

duire ainsi le premier vers :

L'homme religieux seul peut devenir sage,

et le second :

Les hommes irréligieux (les impies) méprisent toujours lac sagesse. »

838. — Devoirs envers le prochain.

!• Le Sage recommande la charité en général :

Ne dis pas : « Comme il m'a fait, je lui ferai;

Je rendrai à chacun selon son œuvre. » xxiv, 29 (1).

2* Il faut faire du bien, même à ses ennemis, xxv, 21-22
;

ne point faire de rapports contre le prochain, xxvr, 48-28;

pratiquer l'aumône, xxtiii, 27 ; xvii, 5; xix, 17 ; xiv, 31. Cf.

Eccl., XT, 1; Matth,, xxv, 40; Luc, vi, 30-35; être doux et

patient, xxv, 15; xvt, 24 ; ne maltraiter personne, pas même
les animaux, xii, 10. Cf. Deut., xxii,6; xxv; 4; Ps. gxliv,

16; Job, XXXVIII, 41 ; xxxix, 5; Jonas, iv, 11.

3" Les parents doivent donner aux enfants une éducation

sérieuse et ferme, xiii, 24; xix, 18; xxii, 6; xxiii, 13; xxix,

15, 17; ils ne doivent pas être trop sévères envers eux, xix,

18. Le fils qui se rendra coupable envers les auteurs de ses

jours en sera puni, xxx, 17.

4° Quant au roi^ il faut le craindre comme le représentant

de Dieu, xxiv, 2J ; sa colère est redoutable, xvi, 14 ; xix, 12;

XX, 2; mais il est tenu lui-même à la justice et à la vérité,

XVI, 12-13; XXXI, 9; xxv, 2-5.

(1) Théognis disait, au contraire :

Eu xwTiXXe Tov è^Opov * ôxav 8'{i7to xeipio? 2X07),

Ticat viv, 7rp6<pa(Tiv, |jLr,5e{i.{av 6£[jl£v«;.

Poetx grœd gnomici^ éd. Boissonnade, 1823, p. 22, vers 363-364.

Flatte ton ennemi et l'aie en ta puissance,

Puis le punis, sans prendre excuse qu'il avance.

Les sentences de Théognide, mises en français par Nicolas Pavillion,

parisien, Paris, 1578, in-12, p. 8 b.
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839. — Devoirs envers soi-même.

Il faut éviter Torgueil et la présomption, xxx, 32; xxvii,

2 ; XXVIII, 25, 26; fuir Timpureté, ii, 16-19; v, 18-20; vi, 24-

35; VIT, 5-27; ix, 13-18; xxi, 14; xxiii, 26-28, etc.; l'intem-

pérance, XXV, 16; xxiii, 19-21, 29-35; xxxi, 4 (1); la

colère, xxvii, 4; l'envie, m, 31; l'avarice, xi, 28; xxviii,

G, 8; la paresse, vi, 6-11 (2); x, 26; xiii, 4; xxi, 25-26;

(1) Voir Saînt-Jure, De la connaissance et de l'amour de Noire-Seigneur

Jésus-Christ, 1. III, c. iv, § 7, n" 5.

(2) Ce que le Sage dit de la fourmi, vr, 6-8, et xxx, 25, adonné lieu à

des objections. D'après les Proverbes, les fourmis font des provisions au
temps de la moisson. C'est ce qu'on a cru, en effet, partout jusqu'au

siècle dernier, et ce que nous lisons dans les fables de la Fontaine; mais,

dit-on, en réalité, la fourmi est Carnivore ; elle vit d'insectes et de puce-

rons, qu'elle élève pour les traire et se nourrir de leur lait; en fait de

matières non animaîes, elle n'aime que celles qui sont sucrées. Pendant
l'hiver, eu Occident, elle ne mange pas ; elle s'engourdit, et se réveille au
même degré de température que les pucerons dont elle se nourrit. Voir

Latreille, Histoire naturelle des fourmis, in-8o, Paris, 1802; Huber, Re-

cherches sur les mœurs des fourmis, in-8<», Paris 1810. — De tout cela, on
ne peut rien conclure contre l'inspiration de l'auteur sacré. Salomon
propose surtout, et à bon droit, les fourmis comme un modèle d'acti-

vité. « On a célébré avec raison, dit Latreille, la prévoyance de ces in-

sectes et leur amour insatiable pour le travail. » Quanta leurs appro-

visionnements, un savant naturaliste anglais, sir John Lubbock, l'un

des derniers qui aient étudié leurs mœurs, dit à leur sujet : « Nos
fourmis anglaises ne fout point de provisions pour l'hiver; leur genre

de nourriture ne le permet pas; mais quelques espèces des pays mé-
ridionaux font des amas de grain, quelquefois en quantité considé-

rable. » On the habits of a7its. Foniightly Review, mars 1877, p. 289.

Le Dr Lortet, dans le Tour du Monde, 1881, 2e semestre, p. 173-174, dit

expressément que les fourmis de Syrie ramassent dans leurs greniers

« une quantité de blé souvent très considérable. » — Et il ajoute : « Les

greniers de ces fourmilières, très vastes, très profonds, forment plu-

sieurs étages réunis par des galeries superposées les unes aux autres...

Lorsque la moisson n'est pas abondante, les fellahs ont toujours la

précaution d'aller repreodre à ces laborieux insectes les provisions

qu'ils ont faites pour la saison d'hiver. Il est déjà question de cet usage

dans les anciens livres sacrés des Hébreux (le Talmud), dont les légis-

lateurs ont affirmé avec soin le droit des pauvres et des veuves qui

viennent glaner dans les champs. » — A la suite devi, 8, les Septante

ajoutent le portrait suivant de l'abeille : « Ou bien encore va voir

l'abeille, et apprends comme elle est industrieuse, et comme son

industrie est digne de nos respects; car les rois et les infirmes
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XXII, 13; XXVI, d3-i6; XXIV, 33-34; xxviii, 49; être plein do

. vigilance sur soi-même, iv, 23; garder sa langue, x, 19;

XIII, 13 ; XVIII, 13; xxi, 23; ne pas trahir un secret, xi, 13;

? ne pas mentir, xi, 9; xiii,5; xxx, 8; ne pas colomnier, ly.

24; ne pas se disputer, xv, 18; xvi, 28; xvii, 14; xxix, 9;

ne pas être importun aux grands, xxv, 6, 7 ; se contenter d(

peu, XV, 16,17 ; xvii, 4 ; être économe, xiii, 11 ; xxvii, 23-27;

fuir les mauvaises compagnies, xxiv, 1-2, 19-22; etc., etc.

840. — Récompenses de celui qui pratique la crainte de Dieu.

Celui qui garde la loi en est récompensé, 1° par la protec-

tion divine :

Le Seigneur sera à ton côté

Et gardera ton pied du piège, m, 26.

2° Par la paix de la conscience. La langue hébraïque n'a

pas de mot spécial pour désigner la conscience, mais le pas-

sage suivant la décrit d'une manière évidente :

Mon fils, que [la sagesse] ne s'éloigne pas de tes yeux :

Observe la loi et les conseils [de la prudence.]

Ils seront la vie de ton âme
Et l'ornement de ton cou.

Alors tu marcheras avec assurance dans ta voie.

Et ton pied ne se heurtera point (voilà la paix de la bonne

Quand tu t'endormiras, tu seras sans crainte; [conscience).

Quand tu reposeras, doux sera ton sommeil (sans soutlVir du

Tu ne redouteras pas de terreur soudaine, [remords).

Ni la puissance des méchants quand elle fondra sur toi.

Car le Seigneur sera à ton côté, m, 21-26 (1).

3® Par des bénédictions temporelles :

La crainte du Seigneur [conduit] à la vie,

Elle repose dans l'abondance, sans être visitée par le mal. xix,

[23. (2).

usent, pour leur santé, des fruits de son labeur. Or, elle est glo-

rieuse et désirée de tous, et si chétive qu'elle soit, on l'honore, parco

qu'elle apprécie la sagesse. » Voir sur ce passage, S. Basile, Hexaem.,
Hom. VIII, 4, t. XXIX, col. 172; Mélanges bibliques, 2« édit., p. 433-460.

(1) Cf. aussi m, 17, et pour la peinture du remords, v, 12-13.

(2) Voir aussi ii, 7-8, 22; m, 7-10, 16, 18. Cf. Ps. xxiv, 13; xxxvi,

9;lxvui, 37. — Le juste n'est pas exempt de maux terrestres, mais il
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4° La sanction de la loi morale dans une autre vie n'est

pas présentée dans les Proverbes avec la même clarté et la

même force que dans le Nouveau Testament, mais il y en a

des traces manifestes :

N'éloigne pas de l'enfant le châtiment...

Car tu le délivreras de l'enfer (scheôl). xxni, 13», 14'»

.

Que ton cœur n'envie pas les pécheurs,

Mais qu'il craigne toujours Dieu,

Parce que tu auras l'espérance au dernier jour

Et ton attente ne sera point trompée. Ib., 17-18 (l).

841. — La sagesse des Proverbes est-elle une sagesse profane?

Depuis Julien l'Apostat (2), on a souvent répété que la

sagesse des Proverbes n'était qu'une sagesse humaine. Il est

\rai que, grâce à la révélation contenue dans l'Ancien Testa-

ment, et surtout dans le Nouveau, les idées exprimées dans

les livres sapientiaux nous sont devenues familières et ap-

partiennent en quelque sorte aujourd'hui au patrimoine com-

mun du genre humain, mais elles n'en sont pas moins éle-

vées et dignes de celui qui les a inspirées. Pour en com-

prendre le prix, il faut les comparer aux maximes des sages

païens. Or, depuis Phocylide jusqu'à Marc Aurèle, quoique

celui-ci et ses contemporains aient déjà vécu dans une atmos-

phère imprégnée de Christianisme, on ne trouve aucun phi-

86 relève, xxiv, 16. Ce f. est «cuvent paraphrasé ainsi : leJuste pèche

sept fois par jour. Ce n'est pas le seûs de l'Écriture. On n'y lit pas les

mots par jour, et le verhe cadit {ndphal en hébreu) ne veut jamais dire

pécher : il signifie ici e7re affligé.

(1) Voir aussi xxiv, 49-20; xv, 24; xiv, 32; II, 18, et dans le texte

hébreu, xii, 28. — Jean Besogne (1686-1763) a disposé dans un ordre

logique et en français tous les préceptes moraux contenus dans les

Proverbes, l'Ecclésiastique et la Sagesse; son travail porte le titre de
Concorde des livres sapie7itiaux ; il à été réimprimé dans Migne, Cursus
completus Scripturx Sacrée, t. xvii, col. 1049-1208.

(2) S. Cyrille, Contra Julianum, 1. VII, t. Lxxvi, col. 841-843, repro-

duit les objections de Julien et y répond. — Ms' Plantier, Études lit^

téraires sur les poètes bibliques, t. i, p. 281-303, prouve la supériorité des

Proverbes, dans sa leçon XIÎI, où il établit un parallèle entre Salomon
et les moralistes profanes, au point de vue : l» de la doctrine dogma-
tique; 2» de la morale; 3» de l'économie domestique; 4<» de la pein-

ture des passions; 5» de la forme littéraire, et G» du ton philosophique.
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lusophe qui égale le fils de David. Aucun d'entre eux n'a eu

le regard assez pénétrant pour découvrir le vrai principe de

la vertu et poser comme base de la sagesse le premier verset

de notre livre (l) :

Timor Domini principlum Bapienti».

aucun d*entre eux n*a pu complètement éviter toute erreur :

s'ils ont vu que le bien est le juste milieu entre deux excès,

ils n'ont pas su se tenir dans le droit chemin; de tous il faut

retrancher des points répréhensibles en dogme et en morale;

Salomon seul n'erre jamais, parce que c'est Dieu qui parle

par sa bouche. Epictète, le plus grand cependant des mora-

listes païens, n'avait trouvé qu'une morale négative, dépour-

vue de tout principe d'action : Sustine et abstine. Les autres

philosophes stoïciens n'avaient su non plus enseigner qu'une

r.îsignation au-dessus des forces humaines, consistant à se faire

illusion sur la nature de la souffrance, ou bien une.vague

reconnaissance pour les bontés du ciel; ils n'avaient jamais

pensé à nous inviter, comme l'Esprit Saint par la bouche de

Salomon, à faire de la pensée de Dieu une douce occupation

du cœur, une sorte de refuge et de lieu de repos. Si les Pro-

verbes ne font pas encore briller le plein jour de l'Évangile,

ils en sont du moins l'aurore : Dieu nous y apparaît comme
un père, jusque dans ses châtiments :

Quem diligit Dominus, corripit,

Et quasi pater in filio complacet sibi. m, 12.

(i) Ce verset i, 7, est le premier du livre, à la suite de la préface, n" 827



398 cfîAP. V. — l'êcclêsiaste. [843J

CHAPITRE V.

L'EGGLÉSI ASTB.

ARTICLE I.

Introduction au livre de l'Ecclésiaste.

Texte cl versions. — Nom. — Auteur. — Date. — Intégrité. — Caaonicité. — Forme
littéraire.

* 842. — Du texte et dea versions, de l'Ecclésiaste.

1" L*Ecclésiaste occupe le second rang parmi les livres sa-

pientiaux dans nos Bibles latines. Dans les Bibles hébraïques,

il a le septième rang parmi les hagiographes, entre les La-

mentations de Jérémie et le livre d'Esther. Gomme nous le

verrons plus loin, le texte hébreu de ce livre se distingue par

des aramaïsmes, des expressions et des locutions qui lui sont

propres, et en particulier par des mots à forme abstraite.

2" Nous avons de ce livre la version grecque des Septante

qui est très littérale, des fragments de versions grecques

d'Aquila, de Théodotion et de Symmaque, une paraphrase

chaldaïque qui nous fait connaître l'interprétation hagadique

ou homélitique de ce livre, une version syriaque remarquable,

et enfin plusieurs versions latines anciennes : sans parler de

l'Italique, faite sur les Septante, nous en possédons deux de

S. Jérôme. Ce Père avait corrigé, d'après les Hexaples d'Ori-

gène, la version italique en usage de son temps, mais cette

édition corrigée est perdue. Il nous reste de lui celle qui est

dans notre Vulgate, faite sur l'hébreu, en conservant le plus

possible de la version italique, et une autre traduction, insérée

dans son Commentaire de l'Ecclésiaste, qui rend plus rigou-

reusement le texte original. Bossuet a reproduit cette der-

nière, vis-à-vis de la Vulgate, dans ses notes sur l'Ecclésiaste.

843. — Du titre de l'Ecclésiaste.

!• Le titre de l'Ecclésiaste est tiré du nom qu*y prend Tau-
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leur, Kohéleth, traduit en grec par Ecclêsiastês. La version

latine a conservé le nom grec; il signifie « celui qui parle à

l'assemblée. » « Ecclêsiastês, dit S. Jérôme, graeco sermone

appellatur qui cœtum, id est Ecclesiam congregat, quem nos

nuncupare possumus concionatorem, eo quod loquatur ad

populum et ejus sermo non specialiter ad unum sed ad uni-

versos generaliter dirigatur. » 11 faut donc rejeter le sens do

collectionneur qu'on a voulu donner aussi au mot Kohéleth

(Grotius, Herder, Jahn) : l'Ecclésiaste n'est pas un recueil, une

collection de sentences comme les Proverbes, mais forme un
tout suivi. Il faut rejeter également les sens d'assemblée, de

sagesse qui prêche, de vieillard, de pénitent mort au monde, etc.

2° Le nom hébreu a une forme féminine, mais il n*en

désigne pas moins un homme (comme les mots latins à

terminaison féminine poeta^ propheta); c'est un titre de

dignité, appliqué à la personne qui en est revêtue (comme
I Esd., II, 57 ; II Esd., vu, 57). 11 est employé ici symbolique-

ment (comme Is., xxix, i, 2; Jér., xxv, 26) pour exprimer

la fonction que remplit Salomon dans ce livre en instruisant

l'assemblée. II en est qui pensent cependant que Salomon a

pu réunir le peuple à la fin de sa vie, comme il l'avait fait

lors de la Dédicace du temple, III Reg., viii, 55-61, et lui

adresser le discours contenu dans ce livre.

844. — Auteur de l'Eccléaiiste.

Le nom de Salomon ne se lit pas en toutes lettres dans ce

livre; mais celui qui prend le nom symbolique d'Ecclésiaste

se dit fils de David et déclare qu'il est roi de Jérusalem, ce

qui ne peut convenir qu'à Salomon. Tous les commentateurs
juifs et chrétiens ont été unanimes à attribuer à ce prince la

composition de l'Ecclésiaste, jusqu'au xvii" siècle, où Gro-

tius, le premier, en 1644, a prétendu qu'il n'était pas de

lui (1). Aucune raison concluante n'oblige d'abandonner la

(1) Depuis le commencement de ce siècle, la plupart des auteurs pro-
testants et même quelques catholiques, comme Jahn, Herbst, Movers,
ont adopté l'opinion de Grotias. Ils font le livre moins ancien que Salo-

mon, mais sont très divisés sur sa date : Nachtigall le place, pour cer-

taines parties, entre Sulouiuu et Jérémie, 97o-5S8; ScbmiLt, JaLa, enlie
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croyance traditionnelle, et de refuser à Salomon la composi-

tion de l'Ecclésiaste. L'origine salomonienne de ce livre n'est

pas de foi, mais elle a en sa faveur le seul argument vérita-

blement concluant en pareille matière : l'autorité du témoi-

gnage, 1° du titre du livre, i, 1; 2° de toute la tradition juive

et chrétienne qui est unanime, comme tout le monde le re-

connaît. Les objections qu'on a faites contre la croyance tra-

ditionnelle sont loin d'être irréfutables. Elles sont tirées du

fond et de la forme. Nous allons répondre aux unes et aux

autres.

845. — I. Réponse aux objections tirées du fond du livre contre

l'origine salomonienne de l'Ecclésiaste.

1° L*auteur, par une fiction poétique, s'attribue le rôle de

Salomon, comme le fait celui de la Sagesse, qui n'est certai-

nement pas Salomon. Il nous indique assez qu'il n'est pas le

vrai Salomon ,f puisqu'il parle du règne de ce prince au passé.

— 11 est vrai que la Sagesse n'est pas de Salomon ; mais le

texte ne l'attribue pas à ce roi de la même manière que

l'Ecclésiaste, et S. Jérôme a réclamé contre le titre de « Sa-

gesse de Salomon » donné par les Septante à l'avant-dernier

des livres sapientiaux. Au contraire, dans l'Ecclésiaste,

Manassès et Sédécias^ 699-588 ; Grotius, Kaiser, Eichhorn, aussitôt après

la captivité de Babylone, 536-500; Umbreit, Kleinert, au temps de la

domination perse, 538-333 ; Van der Hardt, sous le règne de Xerxès II

ou de Darius, 464-404; Delilzsch, entre Artaxercès Longue-Main et

Darius Godoman, 464-332: RosenmûUer, entre Nébémie et Alexandre
le Grand, 450-333; Hengstenberg, Stuart, Keil, en 433; Ewald, un siècle

avant Alexandre le Grand, 430; Gerlach, vers 400; de Wette, Knobel,

à la fin de l'empire perse et au commencement de la période macé-
donienne, 350-300; Bergst^ pendant le séjour d'Alexandre en Palestine,

333; Bertboldt, eatre Alexandre le Graad et Antiochus Épiphane, 333-

164; Zirkel, sous les Séleucides, 312-164; Hitzig en 204; Nachtigall,

dans sa forme actuelle, à la même époque que le livre de la Sagesse,

en 150; Gràtz, au temps de Jésus-Cbrist. Gràtz s'est imaginé voir, EccL,

X, 16-20, une preuve que l'auteur de l'Ecclésiaste était mort sous le

règne d'Hérode. Nous rapportons ces opinions si -diverses, pour faire

toucher du doigt combien sont peu certains et concluants les signes

intrinsèques sur lesquels on prétend s'appuyer, pour déterminer l'au-

teur et la date, puisque l'examen d'un livre si court amène à des ré-

sultats si divergents et si contradictnir^»'»^
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l'auteur parle toujours comme étant Salomon, et il s'ex-

prime au passé au sujet de son règne, c'est un idiotisme de

la langue hébraïque qui n'implique nullement que son règne

soit fini (1).

2'» Salomon, objecte Jahn, s'il avait écrit lui-même l'Ecclé-

siaste, 1° n'aurait point parlé si amèrement des injustices et

des maux de la société, parce qu'il aurait condamné par là

son propre gouvernement, m, 16; iv, 1; x, 7, dO. — On ne

saurait dire que Salomon se condamne en parlant ainsi, car

il énumère des abus qui ont eu lieu en tout temps et en tout

pays, et nulle part il ne se les attribue et n'en assume la res-

ponsabilité. Son but étant de décrire tous les maux que souf-

fre l'homme sur la terre, il ne pouvait se dispenser de par-

ler des oppressions et des injustices dont tous les peuples

de l'antiquité, surtout en Orient, avaient tant à souffrir. Cf.

Luc, xviii, 2-5. — 2° Ce que dit i'Ecclésiaste, ii, 12, 18, 19,

de son successeur, ne prouve pas non plus que ce n'est pas

Salomon qui parle. Ce prince pouvait avoir lieu de douter

de l'habileté de son fils Roboam ; il devait aussi connaître la

prophétie qui annonçait à Jéroboam que celui-ci deviendrait

maître de la presque totalité du royaume, III Reg., xi, 26-40.

Peut-être, enfin, ne pensait-il qu'à ses successeurs en général.

3** L'Ecclésiaste, objecte-t-on encore, dépeint une société

qui n'était pas, historiquement, celle au miheu de laquelle

vivait Salomon. — On oublie, en parlant ainsi, que Salomon
avait lancé son peuple dans la voie des civilisations profanes,

par ses entreprises commerciales et par son amour pour le

luxe, et créé ainsi l'état de société et le mouvement d'idées

dont ce livre nous ofîre le tableau. « On peut convenir d'ail-

leurs, sans difficulté, dit M. Reusch, que les peintures de
I'Ecclésiaste conviennent en grande partie, ou même sans ex-

ception, au temps de la domination perse. Il n'en résulte pas

(1) Hvyithi, fui^ est employé dans un certain nombre de passages de
la Bible pour le présent : Ps. lxxxviii, 5; xxx, 8; Gen., xxxii, U ; Jer.,
XX, 7; Jos., I, 5; Jud., xii, 2; Ps. xxxvii, 25; Ex., ii, 22; III Reg., i,

21 ; I Par., xix, 21, etc. Le sens propre de cette locution est : Je suis
deyeua roi, et je le suis encore.

26
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du tout qu'elles ne conviennent pas au temps de Salomon :

elles conviennent plus ou moins à tous les temps. » C'est pai

un pur jeu d'imagination qu'on voit une allusion à Cyrus,

devenu maître du monde, après s'être emparé du trône d'As-

tyage, roi des Mèdes, dans iv, 43-16; à Grésus, à qui Solon

avait dit qu'on ne pouvait être sûr de la félicité avant l'heure

de la mort, dans vu, 48*; à Athènes, rassurée par les

sages avis de Thémistocle, dans ix, 14-16 (Delitzsch); de

même qu'aux décurions romains, dans vu, 49 (Vulg., 20)

(Graetz), etc.

4" Le contenu de l'Ecclésiaste, dit-on enfin, est tellement

différent de celui des Proverbes, qu'on ne saurait admettre

que ces deux livres soient du même auteur. — Le contenu

est différent, il est vrai; mais il doit l'être, parce que les deux

écrits sont d'un genre tout différent, et que leur but n'est

point le même. « Le livre des Proverbes, à partir surtout du

ch. X, est un recueil de pensées détachées, une collection de

sentences la plupart du temps sans rapport entre elles, ou

dont la relation ne s'étend pas au delà de deux ou trois ver-

sets. L'Ecclésiaste, au contraire, a pour but de faire accepter

une idée, d'en poursuivre sans trêve la démonstration à tra-

vers une série de raisonnements et de pensées toujours logi-

quement enchaînées, soit qu'il expose, soit qu'il discute, soit

qu'il exhorte. Sans cesse, il est retenu par son sujet, et toute

digression que le besoin de sa cause ne demande pas serait

une faute. Dans les Proverbes, rien ne l'arrête ; il lâche la

bride à sa pensée; il la laisse aller librement, sans préoccu-

pation d'ordre ou d'enchaînement quelconque. Bien plus, au-

tant l'intérêt du Kohéleth est de restreindre sa pensée, autant

celui de l'auteur des Proverbes est de la varier, d'en multi-

plier les objets. » (M. l'abbé Motais.) Nous trouvons de pa-

reilles différences dans les divers ouvrages des grands écri-

vains, dans S. Augustin, dans Bossuet, etc. Quelle différence,

par exemple, entre les traités de S. Augustin sur S. Jean et

les Homélies qu'il adressait aux pêcheurs d'Hippone, entre

les Oraisons funèbres de Bossuet et ses livres de controverse

contre les protestants !
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D'ailleurs, la situation de Fauteur avait beaucoup changé,

quaud il écrivit l'Ecclésiaste. Cet ouvrage date probablement

de sa vieillesse, lorsqu'il sentait tout le néant de la vie, tan-

dis que la plupart des Proverbes appartiennent à l'époque

glorieuse de sa jeunesse.

Il ne faut pas, du reste, exagérer les différences qui exis-

tent entre l'Ecclésiaste et les Proverbes. Les idées favorites

de Salomon, la sagesse opposée à la folie, se rencontrent

dans les deux écrits. (1 y a près de trois cents versets des

Proverbes dont la doctrine concorde avec celle de l'Ecclésiaste

et est exprimée presque dans les mômes termes (i).

840. — II. RépoDse aux objectioDs tirées de la forme de l'Ecclésiaste

contre l'origiûe salomoaieune de ce livre.

Alix objections tirées du fond du livre, on ajoute des ob-

jections tirées de la forme,— 1° On prétend d'abord que Je

style de l'Ecclésiaste est fort différent de celui des Proverbes,

et n'est pas, par conséquent, du même auteur. Le style des

Proverbes est bref, précis, serré, élégant, vraiment poétique;

celui de l'Ecclésiaste est, dit-on, diffus, prolixe, négligé. —
Nous reviendrons plus loin sur le style de l'Ecclésiaste. Qu'il

nous suffise de remarquer ici que, s'il est inférieur à celui

des Proverbes, la différence d'âge de l'auteur, le changement

des circonstances, et aussi la différence du genre littéraire,

l'expliquent sans peine.— D'ailleurs, malgré des différences

considérables, il y aussi des ressemblances, et elle sont telles,

surtout dans les passages sentencieux, que les adversaires

eux-mêmes les ont reconnues, en disant que l'auteur de l'Ec-

clésiaste s'était formé par l'étude des écrits de Salomon et

lui avait emprunté sa manière (2).

(1) Voir en particulier EccL, ix, 18, 13; x, 12; viii, 1; ix, 16; vit,

11 (Vulg., 12); VIII, 12; vu, 24, et Prov., xxiv, 5; iv, 8, 9; m, 13, 14,

15, 16, 17, 22, 23, 25; viii, 32, 35; — Eccl., ix, 17, et Prov., xviil, 17;

X, 11; — Eccl., IX, 16, 17, et Prov., xni, 20. — Eccl., ii, 14, et Prov.,

XVII, 24. — Eccl., I, 17, et Prov., xxi, 22; Eccl., viii, 14, 15, et Prov.,

^ixviil, 2. Voir M. l'abbé Motais, Salomon et l'Ecclésiaste, t. ii, p. 259-271.

(2) Ainsi, l'oiseau est appelé maître, possesseur d'ailes, Eccl., x, 20,

E«t Prov,, I, 17 ; les rues, sçhouq^ Eccl., xii, 4, 5, et Prov., vu, 8 ; Gant.,
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2** On objecte encore que FEcclésiaste est écrit en une

langue postérieure à l'époque de Salomon, puisqu'il renferme

1° des mots perses ^ 2° des aramaïsmes et 3° des mots m-
connus à l'ancien hébreu. C'est le motif déjà donné par

Grotius pour enlever à Salomon la composition de ce livre :

Argumentum hujus rei habeo multa vocabula, quse non alibi

quam in Daniele, Esdra et Chaldœis interpretibus reperias,

— 1° L'Ecclésiaste emploie deux mots qui ne sont pas sémi-

tiques : pardès, ii, 5, parc, jardin, d'où le mot paradis, et

pïthganiy Yin, 11, décret, où quelques critiques ont voulu voir

le mot grec çOéYiJi.a. — Ils sont iraniens, et ont été importés

en Palestine du temps de Salomon par les voyageurs et les

commerçants, comme le furent à la même époque les noms

sanscrits des singes, des paons, des éléphants, et du bois de

santal, qôfy thukkyim^ algoum et [schen)habbim, III Reg., x,

22, apportés d'Ophir par la flotte d'Asiongaber (1). Salomon

aimait les mots comme les objets étrangers. Pardès est aussi

employé dans le Cantique des Cantiques, iv, 13 (et II Esdr.,

ji^ 8). — 2" L'Ecclésiaste contient également des aramaïsmes,

c'est-à-dire des mots et des tournures empruntés aux langues

araméennes, par exemple, medinâh, ii, 8; v, 7, province;

schâlat, II, 19; v, 18, dominer; schilton, viii, 4, 8, domina-

teur (sultan) ; les particules kebar, i, 10; ii, 12, 16, déjà;

mah-schéy i, 9, m, 15, ce qui; etc. — Admettons que tous les

mots qu'on prétend être des aramaïsmes le soient réellement,

ce qui est loin d'être prouvé, les relations qu'eut Salomon

pour son commerce avec les Araméens les expliquent facile-

ment, III Reg., V, 29, etc. — 3° Il y a enfin dans l'Ecclésiaste

des mots philosophiques et abstraits, qu'on ne rencontre

point dans les autres livres hébreux, yesch, ii, 21 ; viii, 14,

l'être; siklouth, i, 17; ii, 3, folie, etc. On ne saurait prouver

par ces mots que ce livre n'est pas de Salomon, car s'ils étaient

III, 2; la paresse, catsiah, Eccl., x, 18; et Prov., xix, 15. Voir aussi

Eccl., III, 5 ; IV. « Le style pleia de passion, rindépendance des diverses

parties.,., l'expression sentencieuse et concrète, rappellent (aussi) la

poésie des Proverbes. Quelques passages mêmes renferment en réalité

des séries de proverbes. » (Nôldeke).

(1) Voir La Bible et les découvertes modernes^ 1889, t. ni, p. 533-538.
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réellement inconnus avant lui, pourquoi n'aurait-il pas pu

créer des mots nouveaux, pour exprimer des pensées nou-

velles, comme le fit plus tard S. Paul (l)? — On peut donc

conclure que la tradition qui attribue l'Ecclésiaste au fils de

de David n'est pas démontrée fausse par la critique moderne.

847. — Date de la composition de l'Ecclésiaste.

On croit généralement, avec la tradition juive, Jalkut^ sur

I, \
,
que Salomon composa l'Ecclésiaste dans sa vieillesse,

comme il avait écrit le Cantique des cantiques dans sa jeu-

nesse et les Proverbes dans l'âge mûr. « Aiunt Hebraei, dit

S. Jérôme, in I, dl, t. xxiii, col, 1021, hune librum Salomo-

uis esse pœnitentiam agentis : quod in sapientia divitiisque

confîsus per mulieres offenderit Deum. » Cette tradition est

confirmée par plusieurs passages du livre qui constatent que

l'auteur avait fait l'expérience personnelle des choses dont

il parle (2). D'après le Talmud, Baba bathra, 15 a, 1. 3, le

texte de FEcclésiaste fut définitivement fixé du temps d'Ézé-

chias par les savants dont parlent les Proverbes, xxv, 1.

848. — De l'intégrité de l'Ecclésiaste.

1" Plusieurs critiques, gênés dans leurs théories par la

conclusion de l'Ecclésiaste, ont supposé que cette conclusion

avait été ajoutée après coup. M. Graetz prétend qu'elle fut

composée quand l'école de Hillel se prononça en faveur de la

(1) Les héllénismes que Grâtz signale dans l'Ecclésiaste sont imagi-
naires : v, 17, il prétend voir une imitation du xaXov xà^aGov des Grecs;
IV, 14, nolad employé dans le sens de devenir comme Y^V^V-^^\ raah^
IV, 15, dans le sens de savoir, comme elSévai; ïi, 8, schiddâh, dans le

sens de aioac,, litière. Toutes les expressions employées ici par Salomon
sont parfaitement hébraïques. — D'après M. Delitzsch, l'Ecclésiaste

contient cent cinq mots ou locutions qui lui sont propres, ou au moins
très rares ailleurs, saus compter desitournures particulières. Mais on
rencontre dans chaque livre des mots qui lui sont particuliers sans qu'on
en puisse rien conclure. Les monuments qui nous restent de la langue
hébraïque sont trop peu nombreux pour qu'on puisse fixer la date d'un
livre à l'aide de quelques expressions, surtout quand ce livre, expri-

mant des idées qui ne sont pas dans les autres écrits de la même
langue, a eu besoin de mots particuliers ou nouveaux.

(2) Eccl., Il, 9, 10; vu, 26-28, etc. Voir aussi la description delà
vieillesse au dernier chapitre.

26.
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canonicité du livre, et dans le but de le mettre à Tabri des

objections provoquées par sa doctrine. Mais le dernier cha-

pitre est certainement de Salomon, comme toutes les autres

parties. l^Le Talmud le considère comme ancien. 2° « L'au-

teur se manifeste ici par divers traits : Salomon s'appelle cou-

ramment, dans l'épilogue comme dans le livre, Kohéleth; ses

expressions^ ses tournures sont, dans tous leurs détails, les

mêmes que dans le cours de l'ouvrage. Le time Deum de xii,

13*, n'est que la répétition de la sentence de v, 6, et la pen-

sée plutôt indiquée que développée, c'est là tout l'homme^

XII, 13^, est rendue comme vi, 10*. Le mot yother^ ii, 15;

VI, 6, etc., familier à l'auteur, et la locution dont il se sert

volontiers pour former-des dénominations particulières, baal,

baalê, maître 6/e, x, 41,20; v, 10, 42; vin, 8, se trouvent éga-

lement ici... L'auteur dit (enfin) que le Kohéleth qui apparaît

comme khakam, sage, dans cet écrit, est celui-là même qui a

composé le beau livre populaire des Proverbes. » (Delitzsch.)

2° Sans nier précisément l'intégrité de l'Ecclésiaste, quel-

ques critiques ont supposé un bouleversement ^ ou même des

corruptions dans le texte. Ainsi van der Palm, Umbreit. Ils

ont prétendu expliquer de la sorte les contradictions qu'ils

s'imaginaient exister dans cet ouvrage. Ce que nous avons

déjà dit sur le plan général et sur l'ordre qui règne dans les

diverses parties suffit pour établir la fausseté de cette suppo-

sition.

849. — Canonicité de l'Ecclésiaste.

La canonicité et par conséquent Tinspiration de l'Ecclé-

siaste est de foi. Théodore de Mopsueste, qui en contestait

l'inspiration, fut condamné à ce sujet par le v° concile oecu-

ménique. Les Juifs l'avaient placé dans leur canon. On
parle de discussions qui auraient eu lieu à ce sujet dans la

synagogue, entre l'école de Hillel et l'école de Schammaï.
Celle-ci, qui avait des tendances hétérodoxes, l'attaquait sur-

tout à cause de son obscurité (4). Le synode de Jabné (Jam-
nia) se prononça en 90 contre l'école de Schammaï. Mais il

(1) Yadayim, ii, 5; vu, 6. Cf. Eduyoth, v, 3; Schabbath, 30 b] Me*
gilta, 7 a.
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était déjà à cette époque dans le canon reçu par les Juifs. On

le lit encore officiellement tous les ans dans les synagogues

Israélites. Il a toujours fait partie du canon de toutes les

Églises chrétiennes.

* 8o0. — Forme littéraire de l'Ecclésiaste.

1° Le livre de l'Ecclésiaste est original dans la forme

comme dans la pensée. Sa forme est poétique, au moins en

partie, et on le range généralement parmi les poèmes didacti-

tiques. Cependant la plupart des passages sont écrits en

prose, et l'on n'y remarque point la symétrie du parallélisme.

Dans quelques endroits, la forme poétique est très sensible.

Le parallélisme est très bien réussi, v, 5; viii, 8; ix, 11; il

ne l'est pas de même, v, 1 ; vu, 26; xi, 9. Nous lisons, vu,

7, 9; IX, 8, des maximes qui ressemblent, pour la forme

comme pour le fond, à celle des Proverbes. Quand Salomon

parle de son expérience personnelle et communique à l'as-

semblée à laquelle il s'adresse ses propres réflexions, il s'ex-

prime en prose, mais en une prose oratoire, jusqu'à un cer-

tain point mesurée et cadencée; quand il fait des exhortations,

son style devient tout à fait poétique et conforme à toutes les

lois de la poésie hébraïque, surtout à la fin du livre, dans le

ch. XII. — Kœster et Vaihinger ont divisé tout le livre en

strophes et antistrophes ; ils y ont mis une symétrie qui

n'existe pas en réalité.

2° Il y a, d'ailleurs, de Vart dans TEcclésiaste, malgré

quelques négligences et un peu de diffusion. Les répétitions

et pléonasmes, VIII, 14; ix, 9, sont certainement voulus et

cherchés, et ils produisent leur effet. « L'Ecclésiaste se ma-

nifeste comme un maître de la parole quand, i, 4-11, et xii,

2 7, il représente, là, l'éternel va-et-vient du cours des choses,

et quand il peint, ici, la vie humaine qui touche à son terme

et enfin se brise » (F. Delitzsch).

3° L'absence d'uniformité dans la forme et dans la marche

de la pensée, l'absence même d'un enchaînement rigoureux

dans les idées, ne sert qu'à mieux faire ressortir la vérité

qu'il veut faire pénétrer dans l'esprit de l'homme : le néant
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rte la vie en dehors de Dieu. Il a tout essayé, rien n'a pu le

satisfaire ; il passe d'un sujet à un autre, parce que rien n'est

capable de le fixer et de le retenir. Son style est en parfait

accord avec sa manière de voir les choses. Il tient ferme à la

crainte de Dieu et au jugement final, mais il n'en sent pas

moins douloureusement le dégoût de la vie et ses déceptions

amères, et il exprime ses sentiments d'une manière si sai-

sissante qu'il nous les fait partager. Avec quelle force éclate

sa douleur dans la première partie de son hvre : Vanitas va-

nitatum, dixit Ecclesiastes^ vanitas vanitatum et omnia

vanitas / On ne saurait imaginer une entrée en matière plus

brusque ni plus énergique. Salomon a longtemps contenu au

fond de son cœur le chagrin qui le ronge, mais enfin il

éclate soudainement, il répète sa pensée, et ses pléonasmes

mêmes sont éloquents. C'est un coup de tonnerre qui re-

tentit, et que l'écho répercute sourdement et longuement

comme pour le rendre plus terrible. Jamais écrivain n'a

trouvé une formule plus concise et plus forte pour exprimer

sa pensée. Qui a pu jamais oublier le vaniias vanitatum après

l'avoir une fois entendu (1)?

ARTICLE II.

Analyse de l'Ecclésiaste.

851. — Division de l'Ecclésiaste.

L'Ecclésiaste est im discours qui n'a pas toute la rigueur

et toute la suite d'une dissertation ; mais il est impossible

(1) Plusieurs savants ont supposé, jusque dans ces dernières années
(M. Schenkel et M. Éphraïm Hirsch, en 1871), que l'Ecclésiaste est un
dialogue dans lequel deux personnages, la vraie sagesse et la fausse

sagesse, prennent tour à tour la parole. Herder, Bergst et autres avaient

émis avant eux des idées analogues. Mais on ne trouve dans tout le

livre aucune trace certaine de dialogue. C'est toujours la même per-

sonne qui parle Ju commencement à la fin, et présente le même thème
sous ses différents aspectsf sans qu'aucun interlocuteur intervienne

pour lui donner la réplique : « Quicumque prœconceptis opinionibus

vacuus ad legendum hune librum accedit, hune putaverim nulla in eo
dialogismi aut duorum in contrariam partem argumenta referentis

vestigia reperturum esse. » Roseumùller, Scholiain J?cd., 1830,p. 13.
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d'y méconnaître un ordre et un plan. Il se compose d*un

prologue, de quatre sections ou parties, et d'un épilogue (I).

r Le prologue, i, 2-H, expose le sujet du livre. Il com-

mence par une sentence qui le résume tout entier : Vanùas

vanitatum et omnia vanitas, i , 2. Cette sentence est répétée

au commencement de l'épilogue. Une sentence termine aussi

le prologue : ISon est priorum memoria, i , 11, de même que

l'épilogue : Et cuncta qux fiunt , adducet Deus injudicium,;

XII, 14; mais elle est fort différente dans les deux cas, parcej

que la conclusion nous fait connaître la sanction divine de la

vie, taudis que le prologue ne nous fait connaître que la

vanité de la vie considérée en elle-même, indépendamment
de Dieu. Tout en elle est changement et oubli (-2).

(1) Commentateurs catholiques : S. Grégoire de Nysse, Homilix octo

in Eccîesiosten (jusqu'au ch. m, 13), t. XLiv, col. 615-754; S. Grégoire

le Thaumaturge, Metaplirasis in Ecdesiasten (brevis quidem, sed valde

utilis, » dit S. Jérôme, De viris iltustr,^ 65, t, xxiii, col. 675), t. x, col.

987. — Commentarius S. Hieronymi in librum Ecdesiasten ad Paulam
et Eustochium [quem et perspicuitate et elegantia et erudiiione, varia-

rumque rerum scientia prœstare docti fatentur, Bossuet). — Hugues de
Saint-Victor, In Ecdesiasten Homiliœ XIX, t. clxxv, col. 113-236. Con-
tient d'excellentes remarques. — Jo. de Pineda, Commentarium in Ec-
desiasten, in-fo, Anvers, 1620. Résume exactement toutes les explica-

tions des Pères et des commentateurs antérieurs sur chaque verset;

reproduit à la fin de chaque chapitre neuf traductions différentes sur

neuf colonnes parallèles. Ouvrage très solide. — Bossuet, Liber Ecde-
siasies. Notes courtes et substantielles. — Reusch, Zur Frage ûber den
Verfasser des Koheleth, solution des questions philologiques et critiques

sur l'auteur du livre, dans la Revue catholique de Tubingue, Theolo-

gische Quartalschrift, 1860, p. 430-469. — Gilly, l'Ecdésiaste de Salo-

mon, traduit de l'hébreu et précédé d'une étude sur le caractère, l'auteur,

ie plan et l'âge de ce livre, Paris, 1863. — L'abbé Rambouillet, Essai
sur quelques endroits difficiles de l'Ecdésiaste^ dans la Revue des sciences

ecclésiastiques, janvier 1873, p. 53-64, —• Du même, UEcdésiaste de Sa-
lomon, traduit de l'hébreu et annoté, Paris, 1879. — Vegni, L'Ecdésiaste
secondo il teste ebraico, doppia traduzione con proemio e note, Flo-
rence, 1871. Bon commentaire. — L'abbé A. Motais, prêtre de l'Ora-

toire de Rennes, Salomon et l'Ecdésiaste, étude critique sur le texte, les

doctrines, fâge et l'auteur de ce livre, 2 in-8°, Paris, 1876. Travail excel-
lent, résumé par l'auteur dans le commentaire de la Bible publié par
l'éditeur Lethielleux. — G. Bickell, Der Prediger, iu-8», luspruck, 1884.

(2) C'est cette peinture des misères de la vie qui donne au livre de
l'Ecdésiaste un charme douloureux auquel personne ne peut se sous-
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2° La 1" section, i, 42-ii, montre quelle est la vanité de la

vie, en traçant le tableau de la vanité de la sagesse humaine,

ij 12-18, et celui de la jouissance des plaisirs et des biens ter-

restres, ii, 4-14, alors même qu'on cherche à n'en jouir qu'avec

modération, ii, 42-26. Ainsi la sagesse, la science et le plaisir,

qui paraissent les plus grands biens de l'homme sur la terre,

ne sont que vanité. Cette 1''^ section a généralement la forme

d'une confession de Salomon; il raconte les expériences qu'il

a faites pour trouver le bonheur sans tenir compte de Dieu.

S** La 2" section, iir-v, établit que l'homme n'est pas le

maître de son sort, mais qu'il est tout entier entre les mains

de Dieu et sous la dépendance de sa Providence. Tous les

événements de la vie sont fixés et réglés. L'homme doit donc

s'y soumettre et tâcher de tirer le meilleur parti possible de

la vie présente. Quels que soient les maux et les injustices

qui régnent sur la terre, si l'homme a la crainte de Dieu

,

s'il remplit ses devoirs, s'il se confie en la Providence, s'il

estime à leur juste valeur les biens de ce monde, s'il se

contente de jouir des biens qui lui sont donnés, il aura agi

sagement. Cette 2° section nous montre donc l'impuissance

des efforts humains pour atteindre le bonheur, parce que

nous ne pouvons pas lutter contre les événements et contre la

Providence. La conclusion est qu'il faut se résigner à sup-

porter les maux qu'on ne peut éviter et à jouir des biens que

Dieu nous donne.

4° La 3° section, vi-viii, 45, montre que le bonheur n'est

pas dans la recherche des richesses ni de la réputation. La

sagesse pratique consiste à prendre les choses comme Dieu

les envoie, à être patient, à ne pas se livrer aux récrimi-

nations, à obéir aux supérieurs.

5** La 4' section, viii, 46-xii, 7, donne le résumé des re-

cherches et des expériences des trois sections précédentes et

traire. « Verba Ecclesiastes,... nescio quo pacto, modo cum legerentur,

dulcia facta simt in auribus nostris. Et ecce cœpimus libenter audire

mala nostra, et quae non diligimus tamen audire diligimus. Mala enim
no?tra non diligimus, et mala nostra audire diligimus. » Hugues de

S^iat-Victor, In Ecclesiasten, hom. II, t. CLXXV, col. 133.
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Il conclusion finale. Il est impossible à la sagesse humaine

d'approfondir l'œuvre de Dieu, viii , d6-17; les bons, comme
les méchants, sont soumis à la Providence dont la volonté

est inscrutable, ix, 1-2; ils doivent mourir et être oubliés,

IX, 3-6; nous devons donc jouir de là vie en attendant la

mort, IX, 7-10; le succès ne récompense pas toujours les

efforts de Thabile et du sage, ix, 11-12; la sagesse, quoique

avantageuse en bien des cas, est souvent un objet de mépris

pour la folie, ix, 13-x, 3. Nous devons être patients et obéir

à ceux qui gouvernent, même quand ils sont injustes, parce

que la résistance ne ferait qu'accroître nos maux, x, 4-11 :

la prudence dans les choses de la vie vaut mieux que la folie,

x, 12-20. Il faut être charitables, dussions-nous faire des

ingrats, car ceux à qui nous faisons du bien peuvent après

tout nous en être reconnaissants, xi, 1-2. Nous devons tou-

jours travailler, puisque nous ignorons lesquels de nos efforts

seront couronnés de succès, et rendre ainsi la vie agréable,

XI. 3-8. Néanmoins, comme tout cela ne satisfait point l'âme,

l'Ecclésiaste conclut en définitive que la pensée du jugement

dernier doit être la règle de notre vie, xi , 9-10, et que nous

devons vivre depuis notre jeunesse jusqu'à la vieillesse dans

la crainte de Dieu et du jugement final, dans lequel tout sera

expliqué, xii, 1-7.

6" ÏJépilogue, xii, 8-14, contient la solution du problème

énoncé dans le prologue. Tous les eflbrts de l'homme pour

obtenir la félicité complète sur la terre sont vains, xn, 8;

l'expérience de Salomon, le plus sage des hommes, qui a

essayé de tout, en est la preuve, xii , 9-10. Les livres sacrés,

qui nous apprennent la vraie sagesse, conduisent à la vraie

félicité, XII, 11-12 : ils nous apprennent qu'il y a un juge

équitable qui, au grand jour du jugement, nous rendra

selon nos œuvres. La règle de la vie, c'est donc de le craindre

et de garder ses commandements, c'est-à-dire de pratiquer

fidèlement la religion, xii, 13-14; et ainsi c'est Dieu, la

pensée de Dieu, qui résout le problème de la destinée de

l'âme que s'est posé l'Ecclésiaste. Si Dieu n'intervient pas

personnellement dans ce livre, comme dans celui de Job,
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avec lequel il a tant de ressemblance par le sujet, c*est lui

du moins qui d©nne la solution comme dans Job. Dieu est
toujours présent à Salomon; il ne le nomme pas moins de
37 fois dans douze cbapitres (1); c'est bien le time Deum qui
est le devoir de l'homme, v, 6; xii, 13, d'où dépend sa
félicité, VIII, 12, et son sort définitif, vu, 18 (Vulg., 19); xi,

9; XII, 14. Telle est la pensée dominante de l'Ecclésiaste et

Texplication du livre.

7° La division que nous venons de donner rend compte du
plan de l'auteur sacré, au moins dans ses traits principaux.

La suite des pensées n'est pas toujours rigoureuse, la liaison

des idées surtout n'est pas partout apparente, et l'enchaîne-

ment n'est pas très méthodique; il y a des oscillations dans
l'exposition, quelques répétitions et quelques parenthèses,

mais il est impossible néanmoins de méconnaître l'idée do-

minante de chacune des parties : la vanité des plaisirs de ce

monde dans la première section, l'impuissance de l'homme
contre la volonté de la Providence dans la seconde, la vanité

des richesses et de la réputation dans la troisième, le résumé
de tout ce qui précède dans la quatrième, et la conclusion

que le but de la vie doit être, non de chercher un bonheur
parfait, qu'il est impossible d'atteindre, mais de s'assurer

une sentence favorable au tribunal de Dieu (2).

(1) Haélohim, II, 24, 26; m, 11, 14, 15, 17, 18; iv, 17; v. 1, 5, 6, 17,

18, 19; VI, 2; vu, 13, 14, 26, 29; vili, 15, 17; ix, 1, 7; xi, 5, 9; xil,

7, 13, U. — Élohim, m, 10, 13; v, 3, 18; vu, 18; viii, 2, 13.

(2) Hugues de Saint-Victor a bien analysé l'enseignement de l'Ecclé-

siaste dans les mots suivants : « Oscendit omnia esse vanitati subjecta :

in bis quœ propter bomines facta sunt, vanitas est mutabilitatis ; in bis

quse in bominibus facta sunt, vanitas mortalitatis. » Hugues de Saint-

Victor, In Ecdesiasten Hom. I, t. CLXXV, col. 116. (Toute la première
homélie, dans laquelle est analysée l'Ecclésiaste, mérite d'être lue). Il

faut seulement compléter cette analyse par le mot de l'auteur de l'Inii-

tatio7î, 1, i, 4 : « Vanitas vanitatum et omnia vanitas, prœter amare
Deum et illi soli servire. » L'univers, sans Dieu, est la plus inexplicable

des énigmes, mais Dieu nous fait comprendre ce que la sagesse bumaine
est impuissante à expliquer. — Bossuet a également bien résumé la

doctrine du livre de l'Ecclésiaste au commencement de sa préface sur
ce livre : a Totus bic liber unica velut argumentatione concluditur;

cum vaua omnia sub sole sint, vapor sint, umbra sint, ipsamque nibil
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852. — Difficultés auxquelles a donné lieu la doctrine de l'Ecclésiaste.

Non seulement la doctrine de l'Ecclésiaste est irréprochable,

mais elle est divine. Cependant, comme Salomon s'étend

beaucoup sur la vanité des choses humaines et expose longue-

ment des idées qu'il ne réfute à la fin qu'en peu de mots, on

s'est souvent mépris, et de tout temps, sur le but et la ten-

dance de l'auteur de l'Ecclésiaste. Déjà les anciens Juifs

avaient été surpris des paroles qu'on lit dans certaines parties

de ce livre. Nous lisons dans S. Jérôme, Comment, in EccL,

XII : « Aiunt Hebraei , cum inter caetera scripta Salomonis,

quae antiquata sunt, nec in memoria duraverunt, et hic

liber obliterandus videretur, eo quod vanas assereret Dei

creaturas, et totum putaret esse pro nihilo, et cibum, et

potum , et delicias transeuntes praeferret omnibus : ex hoc

uno capitulo (xii°) meruisse auctoritatem, ut in divinorum

voluminum numéro poneretur, quo totam disputationem

suam, et omnem catalogum hac quasi àvaxe^aXaiwjei (reca-

pitulatione) coarctaverit, et dixerit, fînem sermonum suorum
audituessepromptissimum, nec aliquidin sehabere difficile,

ut scilicet Deum timeamus et ejus praecepta faciamus. Ad
hoc enim natum esse hominem, ut creatorem suum inteili-

gens, veneretur eum metu, et honore, et opère mandatorum. »

Le dernier chapitre nous donne, en effet, d'une manière

claire le sens du livre. Mais il ne faut rien en conclure

contre les onze premiers chapitres. « Neque tamen putemus
hos tantum versiculos (ultimi capitis), observe avec raison

Bossuet, priscis sapientibus dignos esse visos quos Spiritus

Sanctus dictaverit : imo vero caeteros ex his maxime aestimatos

luisse, quippe cum ad illos totum librum referri facile

intelligamus, nihilque sit proclivius quam ut confugiamus

ad Deum, posteaquam caetera omnia vana esse constiterit. »

Quelque claire que soit la conclusion de l'Ecclésiaste et par

conséquent la signification de tout le livre, la doctrine qu'il

lum ; id unum in homine magnum verumque esse, si Deum timeat,
praeceptis ejus pareat, ac future judicio purum atque integrum se sep«
vet. » Cf. S. Basile, Hom. ,^^1. n» 1. t. xsxi, col. b87.

11. 27
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contient n'en a pas moins été attaquée de nos jours avec un
redoublement de passion. On a prétendu y rencontrer les

erreurs les plus graves : le scepticisme, le matérialisme, le

fatalisme et l'épicuréisme. Nous allons examiner ces attaques,

parce que, tout en y répondant, elles nous fourniront l'oc-

casion d'étudier plus complètement la doctrine de ce livre

difficile et de toucher aussi à certaines questions qui inté-

ressent tout l'Ancien Testament.

853. —• Du prétendu scepticisme de l'Ecclésiaste.

4<» a Le combat intérieur qui prépare l'âme à s'abreuver de

toutes les amertumes du scepticisme, dit M. Léon de Rosny, se

reconnaît jusque dans les contradictions du Kohéleth. Tandis

que Job se console tant bien que mal de l'impénétrabilité des

desseins de Dieu, l'Ecclésiaste, après avoir vainement cherché

le mot de l'énigme, ne se décide encore à proclamer l'impuis-

sance de la raison et la vanité de toutes choses que lorsque l'a-

mertume, longtemps contenue dans son cœur ulcéré, déborde

malgré lui à longs flots et engloutit ses dernières espérances

et son Dieu. » Umbreit a écrit un livre intitulé Kohéleth scep-

ticus. Nœldeke va jusqu'à dire : « Le caractère dominant chez

l'auteur est le scepticisme; il n'a aucune conviction arrêtée. »

2" L'accusation de scepticisme est tirée de plusieurs pas-

sages, i,%, 8-18; III, 9-H; VI, 8, et surtout viii, 16-17 : a Et

apposui cor meum ut scirem sapientiam et intelligerem dis-

tentionem, quae versatur in terra; est homo, qui diebus et

noctibus somnum non capit oculis. Et intellexi quod omnium
operum Dei nullam possit homo invenire rationem eorum,

quae fiunt sub sole; et quanto plus laboraverit ad quaeren-

dum, tanto minus inveniat; etiamsi dixerit sapiens se nosse,

non poterit rcperire. »

3" Des exégètes cathoUques ont pensé que ces versets et

autres de ce genre étaient des objections que Salomon se fai-

sait à lui-même pour les réfuter ensuite; mais cette exphca-

tion paraît peu satisfaisante, car on ne voit pas d'ordinaire

la réponse suivre l'objection. Il est d'ailleurs facile de justi-

fier directement rËcclcsiasle.
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4" L'Ecclésiaste est si peu sceptique qu'il n'aborde pas

même la question de la certitude, qu'on lui fait résoudre dans

un sens négatif. Il ne se demande point si l'homme peut ac-

quérir la certitude, il se demande seulement s'il peut jouir

du bonheur parfait ici-bas, et il assure, en passant, à ceux

qui croient qu'on peut trouver la félicité dans l'étude, que

notre esprit est incapable de rien approfondir, ce qui est vrai

et incontestable. Voir Job, xxxvi, 23, 26; Is., xl, 13; Rom.,

XI, 33-34. Nulle part Salomon ne révoque en doute la légiti-

mité et la réalité de nos connaissances, et M. Delitzscha eu

raison de répondre à Henri Heine, qui appelait l'Ecclésiaste

(( le Cantique des cantiques du scepticisme, » que ce livre est

au contraire « le Cantique des cantiques de la crainte de

Dieu (1). »

854. — Du prétendu matérialisme de l'Ecclésiaste,

i* On ne reproche point à l'Ecclésiaste de soutenir le ma-
térialisme ex professa, puisqu'il distingue formellement l'âme

du corps dans plusieurs passages, spécialement, xii, 7, mais

d'en admettre les conséquences, c'est-à-dire de nier Vexis-

tence d'une autre vie ou du moins d'en douter, a La foi à

rinimortalité, essentiellement étrangère à l'AncienTestament,

dit Nœldeke, n'était pas encore connue ou ne l'était qu'à

peine. » L'Ecclésiaste « doute de la solidité de la foi à l'im-

mortalité, au chap. m, 18-21, » dit Knobel (2).

2® Première objection. Le verset le plus incriminé est m,
21 : Quis novit si spirifus filiorum Adam asomdat sursum et

si spiritus jumentorum descendat deorsum (3) ? — On ne peut

(1) F. Delitzsch, Hoheslied und Kohelefh, 1875, p. 190.

(2) «Ce livre, qui, dit Hartmann, Das Lied von Ewigen, 1859, 12,

contient autant de contradictions que de versets, peut être considéré

couime le bréviaire du matérialisme moderne le plus avancé et des
hommes les plus blasés. » F. Delitzsch, Hoheslied und Koheleth, p. 190.

On objecte, ii, 14-16; m, 19-21; iv, 2; ix, 5.

(3} Ou veut entendre ce verset dans le même sens que les vers de
Lucrèce, I, 113 :

Ignorator enim quae eit nafura animai :

Nata ait, an contra nascentibus insinuetur;

Ao «mal îDtereat nobiscum, morie ùireiniaT
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voir une difficulté dans ce passage qu'en abusant de la tour-

nure équivoque de la version latine. Le sens de l'original

est celui-ci : Qui sait, c'est-à-dire connaît bien, ce qu'est l'es-

prit de l'homme, lequel monte en haut, vers le ciel, et l'es-

prit de la bête, lequel descend en bas, vers la terre?

Quant au sens de l'ensemble du passage, qui peut donner

lieu à quelques difficultés, les mots unus interitus est homi-

nis et jumentorum et sequa utriusque conditio,.., nihil habet

homo iumento ampliuSy omnia pergunt ad unum locum; de

terra facta sunt et in terram pariter rêvertuntur, m, 19-20,

ces mots, dis-je, doivent s'entendre seulement de la vie phy-

sique. Salomon ne compare l'homme à la bête que sous un
rapport : la nécessité pour l'un et pour l'autre de mourir.

3° Deuxième objection. — Un autre passage de l'Ecclésiaste

a fourni matière à des objections analogues : Nemo est qui

semper vivat... Melior est canis vivus leone mortuo. Viventes

enim sciunt se esse morituros, mortui vero nihil noverunt am-
plius, nec habent ultra mercedem... Quodcumque facere potest

manus tua, instanter operare; quia nec opus, nec ratio, nec

sapientia, nec scieniia, erunt apud inferos, qixo tu properas^

IX, 4, 5, 10. L'auteur, dans ce passage, disent les uns, ne
croit pas à l'immortalité de l'âme ; il n'a pas du moins l'idée

de la rétribution après la mort, disent les autres. — Il est

certain que Salomon professe explicitement ici la croyance

à une autre vie, puisqu'il dit en toutes lettres qu'après la

mort l'homme va dans le scheôl (apud inferos). Or le mot
scheôl désigne incontestablement, dans la Bible, non pas le

tombeau, mais le séjour des morts. Mors est qua anima se-

paratur a corpore ; infemus {scheôl) locus in que animse reclu*

duntur (S. Jérôme). Cf. xii, 7.

8j5. — Preuves de la croyance de l'Ecclésiaste à une rémunéralion
future.

d*> Salomon ne nie pas non plus la rémunération après la

mort : il l'admet au contraire formellement dans plusieurs

passages, comme nous le verrons tout à l'heure, de même
que l'immortalité de l'âme. Dans le chapitre ix, il veut ex-
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pliquer un fait mal compris, qui décourage souvent l'homme

de bien : c'est que le juste est souvent traité ici-bas comme
le méchant. Au lieu de se laisser abattre, il n'en faut agir

qu'avec plus d'ardeur, parce que le temps viendra où nous

ne pourrons plus agir. Un proverbe dit : Un chien vivant

vaut mieux qu'un lion mort. Les vivants savent qu'ils mour-
ront. Cette pensée doit les exciter à profiter du présent. Ce

sont, au fond, les idées qui sont exprimées plus clairement

dans le Nouveau Testament : Dum tempus habemus^ opère-

mur bonum. Gai., vi, 10. Venitnox quando nemo potest ope-

rari, Joa., ix, 4. Les morts ne peuvent imiter les vivants,

leur sort est fixé, ils ne peuvent pas se ménager un lende-

main plus agréable, ils ne peuvent plus se livrer à l'activité

et au travail, c'en est fini à tout jamais pour eux des jouis-

sances terrestres.

2" Salomon parle si clairement de la rémunération future,

qu'un de ceux qui ont attaqué le plus fortement sa doctrine,

Knobel, dit en parlant du verset 14 du chapitre xri, le der-

nier du livre : « Si Ton examine ce passage sans parti pris,

' on doit convenir que l'auteur y parle formellement d'un vrai

jugement qui aura lieu après la mort. C'est ce qu'on est

forcé de conclure d'abord de l'expression que Dieu traduira

chaque acte dans le jugement, c'est-à-dire devant son tribu-

nal, pour porter une sentence judiciaire, et ensuite de l'ex-

pression que ce jugement s'étendra jusqu'aux choses ca-

chées. » Les paroles de l'Ecclésiaste sont en effet très claires :

Cuncta quœ fiunt adducet Deus in judicium pro omni errato,

sîve bonum sive malum illud sity lisons-nous dans la Vulgate.

Le texte original est encore plus fort, car, comme le fait re-

marquer Knobel, il porte pro omni occulêOj au lieu de pro
omni errato. Dieu jugera donc aussi les actes les plus secrets :

Çuïa omne factum, traduit S. Jérôme dans la version de l'Ec-

clésiaste qu'il a faite sur Thébreu, Beus adducet in judicium
de omni abscondito, sive bonum^ sive malum sit. Ce que Bos-

suet explique justement ainsi : Ut non modo aperta. sed etiam

occulta peccata Dei judicio subsint, neque evadendi locus {In

Eccles., XII, 14.)
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3** Le dogme de la rétribution des œuvres n'est pas exprimé

seulement dans le dernier verset du livre, il l'est aussi dans

plusieurs autres passages. Saloraon, m, 16-17, en appelle du

jugement des hommes au jugement de Dieu qui réparera les

injustices des tribunaux de la terre : Vidi suh sole in locoju

dicii impietaterrij et in loco justitias iniquitatem, et dixi h:

corde meo : Justum et impium judicabit Deus, et tempus om-

nis rei tune erit. « La prospérité des impies et les souffrances

des justes dans ce monde, dit à ce sujet Mendelssohn, four-

nissent la plus forte preuve en faveur de l'immortalité de

rame après la mort, car nul ne disconviendra que Dieu est

iuste, mais si un jour l'homme pieux et l'impie ne recevaient

pas leur récompense. Dieu serait injuste : donc celui qui

croit à l'existence de Dieu, à sa justice, doit aussi admettre

l'immortalité de l'âme, à moins de nier l'évidence, savoir que

dans ce monde souventlejuste succombe et l'impie prospère.»

Au lieu de tempus omnis rei tune erit, l'hébreu porte : tempui

(est) omni rei et super omne factum ibi {iudicium erit), S. Jé«

rôme traduit : super omne factum ibi^ dans son commentaire

de l'Ecclésiaste, et le commente ainsi : Ibi, id est^ in judicio^

quando Dominus cœperit judicare, tum futura estveritasy nunc

injustitia dominatur in mundo, Ibi, hébreu sckam^ désigne

certainement l'autre monde. Au ch. xi, 9, nous lisons ces

paroles qui ont un sens analogue ; Scito quod pro omnibus

his addtAcet te Deus injudicium.

856. — La doctrine de la vie future dans l'Ecclésiaste et dans 1er»

autre livres de l'Ancien Testament.

1** Il est donc complètement faux que l'Ecclésiaste nie

l'immortalité de l'âme et la rétribution du bien et du mal.

Il faut remarquer toutefois qu'il ne parle pas de ces grandes

vérités d'une manière aussi claire et aussi explicite que le

Nouveau Testament. La pleine lumière ne s'était pas encore

faite, et Dieu avait réservé à son fils la manifestation plus

complète de l'état des âmes après la mort. Il est important

de se rendre bien compte de cette différence entre les livres

de l'Ancien Testament et ceux du Nouveau.
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2* Salomon fait de Tétat des âmes après la mort une pein-

ture plutôt négative que positive, ix, 5. Il en est de même,
sur ce point, de la plupart des livres historiques et prophé-

tiques de l'Ancien Testament (1). a Si Ton voulait assimiler

la position des Hébreux en ce qui regarde celte question, à

celle que nous occupons, nous chrétiens, dit M. l'abbé Motais,

on tomberait dans une erreur profonde. L'état des âmes sé-

parées nous est parfaitement connu, et si ce point, pour nous

parfaitement éclairci par les décisions de l'Église et les tra-

vaux théologiques de dix-huit siècles, conserve encore quelques

ombres, ce ne sont plus que des ombres légères et transpa-

rentes, qui doivent nécessairement envelopper un avenir

révélé par la foi. Les Juifs n'ont point connu ces clartés, ils

n'avaient point entendu le Christ leur parler des tourments

de la géhenne, Matth., x, 28; xviu, 9, etc., et S. Paul de la vi-

sion intuitive, I Cor., xiii, 12, et de la transfiguration des

corps, I Cor., xv, 42-44. Leur théologie était forcément, sur

bien des points et particulièrement sur celui-ci, une théologie

obscure, à peine de demi-jour, comme leur culte était celui

de la figure et des symboles... a Les Hébreux, dit Lowth,
» de même que le reste des hommes, étaient dans une igno-

» rance entière sur le mode d'existence des âmes après leur

n séparation du corps, sur le lieu qu'elles habitent, sur leur

)) forme et sur leur état. » La révélation mosaïque, continue

M. Motais, n'avait point éclairé ces ténèbres; et comme la

pensée humaine est incapable de faire le jour sur ces mys-
tères, comme il n'est donné à aucun mortel de comprendre

ni même d'atteindre par ses conjectures un sujet si grave et

si imposant, il résulte de là que la vie de l'âme devait, pour

l'antiquité juive, être enveloppée d'ombres épaisses. Cette

ignorance, qui ne pouvait certes raisonnablement engendrer

le doute sur le fend de la croyance, nous voulons dire sur

la réaUté d'une autre vie, de ses châtiments et de ses récom-

penses, était cependant bien faite pour laisser la nature et lo

mode de cette rémunération incertains, puisque Dieu n'avait

(1) Voir le flip, Le livre de Job, p. 224. — Cf. n» 650, 2»,
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pas jugé à propos de les révéler encore d'une manière expli-

cite, si ce n'est peut-être à des saints et des prophètes privi-

légiés.

3° » Un autre motif qui place (les Hébreux) à une immense
distance de nous, se tire de la situation exceptionnelle où se

trouvaient les justes en quittant la vie. 11 est, en effet, un
chapitre de la théologie juive que le Christ a rayé de la théo-

logie chrétienne. Depuis l'Ascension, les limbes sont fermés

et le chrétien n'a plus à compter avec cet état transitoire où

les justes de l'ancienne loi soupiraient, dans une attente pro-

longée, après une félicité lointaine. L'état de l'âme juste, qui

n'a rien à payer, est tranché au moment du trépas, et le

juge, en prononçant la sentence, la conduit à sa place défi-

nitive. L'Hébreu, au contraire, eut-il connu parfaitement ce

premier avenir, ne pouvait entrevoir la récompense qu'à

travers de longs siècles d'atermoiements et de retards...

Pour eux, la mort n'ouvrait point la porte de la béatitude

éternelle, et fermait celle des joies du temps. Hs perdaient la

terre sans rencontrer le ciel ; ils perdaient la liberté de leurs

efforts, sans trouver immédiatement la récompense de leurs

travaux. Le soleil d'ici-bas se voilait à leurs yeux, et celui

d'en haut ne luisait point encore. Plus d'entrevues avec les

hommes et point encore d'entretiens avec les habitants des

régions supérieures. Ils savaient donc en détail ce qu'ils

quittaient, ce à quoi ils accordaient leurs regrets ; ils igno-

raient ce qui les attendait sur le seuil de l'autre monde, qui

était pour eux l'inconnu. Aussi, on ne surprend point, sur

les lèvres de leurs patriarches, ces accents d'impatience, ces

soupirs de feu pour la patrie qui s'échappent du cœur de nos

saints. La patrie ressemble encore trop pour eux à l'exil.

Malgré les espérances de leur foi, le scheôl reste pour leur

imagination sans attraits.

4** » On a quelquefois reproché aux auteurs sacrés de repré-

senter les âmes des morts au scheôl dans un état d'incon-

science et d'engourdissement complet. Nous pouvons affirmer

que cet engourdissement et cette inconscience des âmes ne

se trouvent nulle part enseignés dans la Bible. » On prétend
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que l'Ecclésiaste, dans le passage où il parle de Tîn ac-

tion de rame dans le scheôl, représente « cette âme sous

la forme d'une véritable chrysalide en perpétuelle léthar-

gie. » En réalité, Salomon nous dit simplement, comme
nous l'avons démontré (plus haut), qu'elle y est désormais

incapable de certains actes qu'elle opérait jadis... De Wette,

après avoir examiné la question, (est obligé de) confesser que

« l'état des morts est représenté chez les Hébreux comme
une coexistence où l'on a le sentiment, et que les ombres y
paraissent animées et continuent leurs rapports vitaux. »

Cf. Deut., xviii, H ; I Reg., xxviii; Is., xiv, 9-15; Ez., xxxii.

5° Salomon ne nous peint donc pas le séjour des morts comme
un lieu où la vie est engourdie, mais il se tait sur ce que

Dieu n'a pas jugé à propos de révéler encore, a Ne pouvant

user de traits positifs pour représenter l'inconnu, (les écri-

vains sacrés) emploient la méthode tous les jours usitée en

pareille occurence, et procèdent par élimination... Cette

absence de connaissances précises... peut-elle étonner quel-

qu'un? Près de trois mille ans nous séparent d'eux, une
révélation nouvelle est venue jeter du jour sur beaucoup de

problèmes. Eh bien I s'il nous fallait, à nous chrétiens, faire

des descriptions positives sur l'état passé des justes dans les

limbes, en aurions-nous bien long à dire?... Ne nous éton-

nons donc point du silence biblique. Ce qui a droit de sur-

prendre, au contraire, c'est la réserve des écrivains sacrés.

Que l'on compare leur sobriété négative avec la prolixité réa-

liste et hardie des Égyptiens, des Latins et des Grecs I Ceux-ci

ont un Elysée dont il connaissent le théâtre et les scènes; la

vie des Mânes leur est connue aussi avec détails. La mytho-

logie rêve, invente et dogmatise sans souci. La Bible veille,

écoute et ne raconte que ce qu'elle entend. Jéhovah s'est

. choisi des scribes, leur plume est vassale : elle produit la vé-

rité sous sa dictée, mais rien de plus... Au temps de l'Ecclé-

siaste, la philosophie... sut toujours s'arrêter à la frontière

Iv du connu, c'est-à-dire du révélé (1). »

I^K (1) Motai3, Salomon et l'Ecclésiaste, t. t, p. 275-291. Cf. La Cible ci

WÊÊjki découvertes modernes, t. ni, p. 114-170.^ 27.
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857. — Du prétendu fatalisme de IBIcclésiaste.

On accuse l'Ecclésiaste « d'incliner fortement à un fata-

lisme d'après lequel tout ici-bas a une marche éternellemenl

fixe, immuable et contre laquelle aucun effort humain ne

peut rien. La nécessité règne partout, non seulement en ce

qui concerne les lois de la nature, mais aussi en ce qui con-

cerne la destinée humaine. Dans la destinée humaine comme
dans les phénomènes de la nature, tout est fixe et constant.

De même que le soleil, les vents et les flots ont un cours in-

variable, de même, d'après une loi éternelle, une génération

suit toujours une autre génération, i, 4-, Cette loi d'en haut

est inévitable pour l'homme; d'après cette loi, tous ont un

même sort qui ne peut être ni changé ni évité par la sagesse

ou la folie, la piété ou l'impiété, ii, 14-16 ;ix, 1-2. » (Knobel).

— L'Ecclésiaste reconnaît, en efl'et, que tout est soumis aux

lois de la Providence, spécialement, v, 5-8 ; mais il ne les

rend pas fatales pour l'homme comme pour la nature. Ce

n'est qu'en exagérant et en outrant sa pensée qu'on peut

lui attribuer le fatalisme. Knobel lui-même est obligé de re-

connaître que Salomon combat cette erreur, « lorsqu'il ensei-

gne que le juste et le sage agissent dans leur propre intérêt,

quand ils font le bien, tandis que l'impie et l'insensé se nui-

sent à eux-mêmes, quand ils font le mal. Il en est de même
lorsqu'il adresse certaines exhortations qui présupposent en

lui la croyance à la liberté humaine. » (Knobel). — Le j^. 11

du chapitre ix n'implique pas du tout la négation de la Pro-

vidence : Vidi sub sole... tempus casumque in omnibus ^ signi-

tie, non que le destin aveugle règle tout, mais que les plus

habiles calculs peuvent être déjoués par quelque chose de

plus fort que l'homme, des causes qui nous sont inconnues,

comme le montre le contexte. L'auteur de l'Ecclésiaste admet
la responsabilité de l'homme, puisqu'il enseigne que nous
devons rendre compte de nos actes au jugement de Dieu,

XI, 9; XII, 14; il admet par conséquent que nous sommes
libres, car seul l'être libre est responsable.
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858. — Du prétendu épicuréisme de l'Ecclésiaste.

P C'est surtout au nom de la morale qu'on attaque TEcclé-

siaste. « Comment l'homme doit-il se frayer sa route à tra-

vers cette vie de misères ? La seule réponse que TEcclésiaste

donne à cette question, c'est qu'il faut jouir de l'heure qui

passe. La joie est pour lui le seul bien véritable que Dieu ait

donné à l'homme. On a souvent voulu spiritualiser cette joie
;

on en a fait une pure jouissance de l'esprit : mais le Prédi-

cateur (l'Ecclésiaste) parle en termes très clairs, et à plusieurs

reprises, de la jouissance proprement dite, de la jouissance

sensuelle, du plaisir de manger, de boire et contempler de

belles choses » (Nœldeke). Telle est l'objection. On l'appuie

sur II, 24; m, 13; v, 17; vin, 15; ix, 7-9. — Il faut bien

reconnaître que nous ne trouvons pas dans l'Ecclésiaste une

exhortation à la vie de mortification et de pénitence, telle

qu'elle est recommandée dans l'Évangile : les Juifs du temps

de Salomon n'étaient pas en état de la comprendre ; mais il

est complètement faux que l'auteur de l'Ecclésiaste parle en

épicurieo: c'est un IsraéUte des anciens temps qui parle à des

Israélites. Les jouissances terrestres ne sont pas mauvaises

en soi, elles ne le deviennent que par Tabus qu'on en fait» et

Salomon est loin d'en approuver l'abus.

2" 11 n'est donc pas nécessaire de supposer avec S. Jérôme,

Bossuet et autres commentateurs, que dans les passages où

il est question des joies de la terre, l'Ecclésiaste rapporte les

paroles des impies, et ne parle pas en son nom. Au sujet de

IX, 7 : Vade ergo et comede in lœtitia panem tuum^ et bibe

cum gaudio vinum tuum, quia Deo placent opéra tua, S. Jérôme

dit dans son Commentaire : Nunc quasi errorem humanum
et consuetudinem, qua se ad fruenda hujus sœculi bona invi-

cem hortantur, inducit, et prosopopœian facit more rhetorum

et poetarum.,. Hœc, inquit, aliquis loquatur Epicurus^ et

Aristippus et Cyrenaici , et cœterœ pecudes philosophorum.

Ego autem... invenio.,, cuncta judicio Dei fieri. On peut dif-

ficilement prouver que Salomon ne parle pas en son nom,
mais on justifie sans peine son langage, pourvu qu'on n'en
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exagère pas la portée, et qu'on se rappelle que rancienne

loi promettait principalement aux Israélites des bénédictions

temporelles. Ab Epicureorum schola fuit alienus, qui hujm
vitse bona optimum Dei donum, caste iamen fruendum existi-

mavit (Ghiringhello).

3" Knobel lui-même est obligé de reconnaître que la doctrine

de Salomon n'est pas épicurienne : « Il se distingue essen-

tiellement, dit-il , de l'épicurien, en ce qu'il ne recommande

pas le plaisir comme but, mais fait user avec reconnaissance

du bien que Dieu nous accorde dans sa bonté, ii, 26; m,
13; V, 18. On doit remarquer aussi qu'il n'entend pas, par

jouir de la vie, se livrer à une folle ivresse des sens, à des

divertissements frivoles, à ses passions déréglées; loin de

là, il condamne formellement tous ces excès, ii, 2; vu,

1-7; X, 16-19. Par jouir de la vie, il entend user tranquille-

ment et doucement des biens de la terre, et il n'oublie pas

de recommander en même temps la crainte de Dieu, xii,

1-13, et de rappeler à celui qui jouit ainsi le jugement auquel

il sera soumis un jour, xi, 9. En général, l'Ecclésiaste se

montre un ennemi très déterminé de la folie, c'est-à-dire de

ce qui est contraire à la loi morale. »

4° Un écrivain qui soutient Timmortalité de Tâme, le juge-

ment après la mort et par conséquent la responsabilité des

actes, qui déclare qu'on ne doit jouir des biens de ce monde
que comme de dons de Dieu, à qui il faudra rendre compte

de toutes ses actions, bonnes ou mauvaises, cachées ou

publiques, celui-là n'est pas épicurien; et non seulement sa

morale est irrépréhensible, mais elle est digne d'éloges, car

après tout elle fait songer à l'éternité et elle prépare ainsi

l'Évangile.

859. — Des prétendues contradictions de l'Ecclésiaste.

On a fait au livre de l'Ecclésiaste un reproche plus général,

dont il faut dire aussi un mot : on a prétendu qu'il est rempli

de contradictions. Il est vrai qu'on en rencontre, mais ailes

ne sont qu'apparentes, et l'expression de la réalité. De même
que l'auteur est la personnification de l'humanité, tantôi.
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joyeuse, xi, 9; viii, 15, etc.; tantôt triste et mélancolique,

I, 2, etc. ; de même son langage est l'expression des divers

sentiments de l'homme, sentiments changeants et variables,

mais toujours corrigés ici par l'idée religieuse, parce que

l'auteur est inspiré. Ses contradictions apparentes ne sont

dcftic pas des contradictions de son esprit, ce sont les contra-

dictions mêmes de la vie qu*il constate. Ainsi il dit : m, 11,

que Dieu a mis l'infini dans le cœur de l'homme, m^ais

que rhomme ne peut atteindre le but qui lui a été assigné;

m, 12-13, que ce qu'il y a de mieux dans ce monde est de

jouir de la vie, mais il ajoute que nous ne pouvons le

faire que par un don de Dieu; viii, 12-14, que ceux qui

craignent Dieu sont bien traités, et ceux qui ne le craignent

pas sont mal traités ; mais qu'on voit aussi des exemples

du contraire. Ce sont là des faits. Dans le monde moral,

rien n'est absolu, toute règle souffre des exceptions, il n'y a

qu'un seul point qui reste immuable, la loi elle-même, la né-

cessité de la crainte du Seigneur. La vie sans Dieu n*est que

vanitas vanitatum, mais le jugement de Dieu mettra tout à sa

place. — Qu% pugnantia videntur facile componet, qui non

simpliciter illa stn'cteque, sed comparate lateque acceperit,

auctorisque mentem^et scopum fuerit assecutus : scilicetad rectae

vitae rationem mœror potius quam effusa lœtitia conducit, at

modestam sapiens minime refugit, imo prsesiantissimum Dei

donum exïsùmat (Ghiringhello)

I
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CHAPITRE IV.

tS CANTIQUE DES CANTIQUES.!

ARTICLE I.

Introduction au Cantique.

Nom. — Auteur du Cantique.

8G0. — Du nom da Cantique.

Le Cantique des Cantiques est ainsi nommé, parce qu'il

est le cantique par excellence, le plus beau de tous : en hé-

breu, une des manières d'exprimer le superlatif consiste à

répéter le substantif qui dénote une qualité, et à dire, par

exemple, le Saint des saints pour le très saint, les cieux

des cieux, Deut., x, 14, pour les cieux les plus élevés, le

Cantique des Cantiques pour le cantique le plus parfait.

861. — Auteur du Cantique.

Le titre hébreu de ce livre l'attribue à Salomon, cf. II! Reg.,

IV, 32, et la tradition à peu près universelle, juive et chré-

tienne, l'a toujours considéré comme l'œuvre du fils de David.

Un certain nombre de critiques modernes prétendent, au

contraire, que ce poème est de date plus récente ; quelques-

uns ne le font pas remonter au delà de l'époque d'Esdras

et de Néhémie. Us s'appuient principalement, pour soutenir

.

leur opinion, sur les aramaïsmes ou expressions chaldéennes :

qu'on rencontre dans l'original. Mais cette raison n'est pas

fondée. Les meilleurs connaisseurs (!) rapportent le Cantique

à l'âge d'or de la littérature hébraïque, et les quelques mots

étrangers qu'on y rencontre s'expliquent très bien par les

goûts exotiques de Salomon, n« 846, 2% ou par de légers

(!) Geseûius, flebr. Gramm., § 2,
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changements introduits après la captivité par les copistes. Le

langage est d'ailleurs, dans son ensemble, conforme à celui

qu'on s'attend à trouver dans la bouche du célèbre monarque

.

les images qu'il emploie sont celles de son époque, i, 5, 9;

m, 7-10; IV, 4 ; vm, 11, etc.; il aime à mentionner les ani-

maux et les plantes, la tourterelle, la biche, le troëne, etc.,

cf. III Reg., IV, 33, les objets précieux, l'ivoire, le marbre,

le saphir, etc.; son style, par les mots et par les tournures,

se rapproche de celui des Proverbes autant que le comporte

la nature différente du genre et du sujet,

ARTICLE IL

De l'interprétation du Cantique.

Écolea d'iaterprétation. — École littérale, — mystique, — allégorique. — Démons-
tration du sens allégorique du Cantique.

862. — Écoles diverses d'interprétation.

Le sens qu'il faut attacher au Cantique est l'objet de vives

controverses. On peut rapporter à trois écoles principales

tous les modes d'interprétation qui ont été proposés (1) :

l'école littérale, l'école mystique ou typique, et l'école allé-

gorique.

863. — I. École littérale.

C'est celle qui entend le Cantique dans un sens exclusi-

vement littéral. Ceux qui s'y rattachent l'expliquent d'ailleurs

de diverses manières. Les plus anciens partisans de cette

opinion sont Schammaï et ses disciples qui, au temps de

Notre- Seigneur, prétendirent que le Cantique était un poème
purement humain et non inspiré, contrairement au sentiment

général des Juifs. Rabbi Éléazar ben Azariah, président du

(1) Nous ne donnons point l'analyse du Cantique, parce qu'il ne doit

pas être lu indistinctement par tout le monde. » Nisi quis apud eos

(Hebrseos), dit S. Jérôme, aetatem sacerdotalis ministerii, id est, trlge-

simum annum impleverit... nec Canticum Canticorum nec hujus volu-

minis [lizechielis] exordium et finem légère permittitur. » In Ezech.,

l. I, t. XXV, col. 17. Les résumés analytiques qui sont donnés dans le

Manuel n'ayant pas d'autre but que de faciliter la lecture du texte, un
travail de ce genre est ici inutile.
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Sanhédrin, vers Tan 90 de notre ère, fît condamner Terreur

de Schanimaï. Parmi les chrétiens, le premier qui ait voulu

entendre dans un sens analogue le chant de Salomon est

Théodore de Mopsueste (360-429) ; il vit dans le Cantique un
épithalame composé pour célébrer le mariage du fils de David

avec la fille de Pharaon. Il a eu peu de sectateurs jusqu'au

xviii® siècle, mais depuis lors ils sont devenus nombreux;

Les uns l'entendent du mariage de Salomon avec la Sulamite,

les autres d'un berger avec une bergère, etc. Communé-
ment, ils le considèrent comme un drame en cinq actes,

i-ii, 7; II, 8-III, 5; m, 6-v, 1; v, 2-viii, 4 ; viii, 5-14. La fin

des deux premiers et du quatrième acte est indiquée par la

formule d'adjuration trois fois répétée, ii, 7 ; m, 5; viii, 4;

celle du troisième, par une phrase analogue, v, i. L'opinion

défendue par cette école est fausse, comme nous le verrons

plus loin. Elle a été condamnée par le second concile général

de Constantinople (1).

864. — II. École mystique.

L'école mystique admet dans le Cantique un sens littéral,

mais non d'une façon exclusive : l'union de Salomon avec la

fille du roi d'Egypte qui y est célébrée n'est que le type d'une

autre union, celle du mariage mystique du Sauveur avec sou

Église. Le représentant le plus célèbre de cette opinion est

Bossuet, qui l'a exposée et défendue dans la préface de son

Commentaire sur le Cantique (2). Calmet l'a aussi adoptée.

(1) Labbe, Concilia, Conc. C. P. ii. ann. 553, col. iv, 69-71, t. v,

1671, col. 452-453.

(2) Prsefatio in Cantic, OEuvres, éd. Lebel, t. ii, p. 218-219. Il entend
dans le même sens le Ps. xliv, ib. p. 218, et t. i, p. 203, — Lightfoot

a bien résumé l'interprétation de l'école mystique dans les termes sui-

vants : « Quamvis potissimus praeciouusque ejus [Salomonis] scopus
conjugio terreno sit sublimior ; altamen conjugium hoc suum cum
filia Pharaonis typum facit sublimis illius et spiritualis conîugii, Chris-

tum inter et Ecclesiam. Filia Pharaonis gentilis erat etortu suc Ecclo-

siae Israeliticae peregrina; et praeterea ^Ethiopissa, utpote Afra, ut Gant.,

I, 5, 6, ad id alluditur, atque eo aptior typus erat eorum quœ Salomon
per omnia intendebat. » Chronica Temporum et Textuum V. T., ad A.

M. 3019, Opéra, Utrecht, 1699, t. i, p. 76.
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L'évêque de Meaux divise le poème en sept journées, cerres-

pondant aux sept jours que duraient les fêtes de mariage
chez les Hébreux. — L'interprétation de l'école mystique

n'est point condamnable comme la précédente ; nous croyons

néanmoins qu'elle n'est point la vraie et que c'est récole allé-

gorique qui nous donne le vrai sens du Cantique.

865. — m. École allégorique.

C'est celle qui a toujours été le plus en faveur dans

l'Église. Elle ne voit dans le Cantique qu'une sorte de para-

bole, comme celle du festin de noces dans l'Évangile, Matth.,

XXII, 2-14, des vierges sages et des vierges folles, xxv, 1-13,

de la semence, xiii, 3-13, etc., qui n'expriment point des

faits réels, mais qui cachent une vérité morale sous le voile

de l'allégorie. Ce qui, pour l'école de Bossuet, n'est que le

sens mystique du Cantique, est au contraire pour les allégo-

ristes le sens littéral. Le mariage de Salomon avec la Sula-

mite est une pure figure, une allégorie qu'il ne faut pas en-

tendre dans le sens propre, mais dans un sens métapho-

rique. Cette explication a de tout temps prévalu non seule-

ment chez les chrétiens, mais aussi chez les Juifs. Elle est

consignée dans le Talmud et dans la Midrasch, ainsi que

dans la paraphrase chaldaïque. La célèbre école de Hillel

l'enseignait au commencement de notre ère. Origène la reçut

des Juifs, en la modifiant toutefois; S. Jérôme la rendit,

pour ainsi dire, vulgaire dans l'Église latine; S. Bernard Ta
exposée avec éclat dans des homélies célèbres.

Les divers partisans de l'école allégorique n'attachent pas

tous d'ailleurs la même signification à Tœuvre de Salomon.

La paraphrase chaldéenne y voit un résumé de l'histoire du
peuple hébreu depuis l'Exode jusqu'à la venue du Messie.

En général, les commentateurs juifs la considèrent comme
une exposition symbolique de l'alliance de Dieu avec son

peuple (1), les interprètes chrétiens, comme une peinture de

(1) Un commentateur juif du moyen âge, Ibn Caspi (1280-1340), pré-
tend que Salomon dépeint l'union entre l'intellectus agens et VinteUec-

tus materiali^! Kitto, Cyclopssdia of Biblical Liierature, t. m, p. 874.
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l'union de Notre-Seigneur avec son Église. D'après Origène,

suivi par la plupart des catholiques, « la pièce entière... est

un chant nuptial sous forme de drame, où figurent tour

à tour quelques interlocuteurs, l'époux, réponse et deux

chœurs, l'un formé des compagnes de l'épouse, l'autre com-

posé des amis de Tépoux... L'époux du Cantique, c'est le

Christ; l'épouse, l'Église ou l'âme fidèle; par les compagnes

de l'épouse, il faut entendre les âmes encore imparfaites, qui

aspirent, elles aussi, à l'union avec Dieu; et par les amis de

l'époux, les anges qui protègent l'Église et se réjouissent de

son triomphe (1). »

866. — Démonstration du sens allégorique du Cantique.

i" L'interprétation allégorique du Cantique est fondée

sur l'insertion de ce li\re dans le canon des Écritures. « On
ne s'expliquerait pas l'admission du Cantique des Cantiques

dans le canon des Hébreux, si la Synagogue n'y avait vu dès

l'origine, sous le voile de Tamour conjugal, l'alliance spiri-

tuelle de l'âme avec Dieu (2). Aussi les plus anciens com-

mentateurs juifs lui ont-ils prêté cette signification..., les

(1) Msf Freppel, Origène, t. il, p. 182-183. S. Bernard l'explique à
peu près de même : « Rex Salomon sapientia siogularis, sublimis glo-

ria, rébus affluens, pace securus,... divinitus inspiratus, Christi et Eccle-

siae laudes... et aeterni connubii ceciait sacrameota :... et epithalamii

Carmen, exultaas in spiritu, jucundo composuit elogio, fîgurato tameu
;

nimirum velabat et ipse, instar Moysi, faciem suam,... eo quod illo

adhucin tempore, nemo aut rarus erat, qui revelata facie gloriamistam

speculari sufficeret. » Sermo l in Cant., n^^ 7-8, t. CLXXXiii, col. 788. —
« Canticum Canticorum, dit S. Basile, Hom. xii, n» 1, t. xxxi, col. 387,

modura ostendit animarum perficiendarum. Continet namque sponsœ
et sponsi concordiam, hoc est animae cum Deo Verbo familiaritatem

ac consuetudinem. » — D'après Cornélius a Lapide, l'épouse est la très

Sainte Vierge. Les auteurs mystiques appliquent aussi fréquemment à

la bienheureuse Mère de Dieu divers traits du Cantique, mais saos

exclure l'application à l'Église. Voir Le Hir, Le Cantique des Cantiques,

dans la Bible de Lethielleux, 1883. Enfin on met aussi les sentiments du
Cantique dans la bouche des âmes fidèles, dévouées à Jésus-Christ.

L'abbé Roques, Études exégétiques sur le Cantique des Cantiques, 1874,

p. XVII.

(2) Cet argument est développé par Théodoret, In Cant. Vrœf.^ t. LXi«

,

col. 30-31. Cf. S. Ph il astre, De hx^esib.^ c. cxxxv, t. xii, col. 1267.
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Targumistes, rabbi Siméon, rabbi Akiba, rabbi Kimchi, rabbi

Salomon, Aben-Esra et Maimonide, tous s'accordent à voir

dans le cantique de Salomou un ensemble de vérités supé-

rieures à celles qu'exprime la lettre du texte. Héritière des

-aines traditions de la Synagogue, l'Église catholique a tou-

i

»urs interprété dans le sens allégorique ce livre, le joyau le

[las brillant que renferme l'écrin de la Bible. Dans l'an-

cienne version syriaque, il figure, avec raison, sous le titre

de Sagesse des Sagesses. Quand Théodore de Mopsueste osa

s'élever contre le sentiment général, le deuxième concile de

Constantinople, réuni en 553, n'hésita pas à condamner des

vues si contraires à l'enseignement traditionnel (n" 863). Parmi

les Pères de l'Église, il n'y a qu'une voix sur le caractère spi-

ritualiste d'un poème qui a inspiré de si belles pages à Ori-

gène, à S. Jérôme, à S. Augustin, à S. Bernard et à Bossuet.

» Sans doute, il s'est toujours rencontré des esprits qui,

se bornant au terre-à-terre d'un réalisme grossier, n'ont pas

su s'élever dans leurs interprétations au-dessus des images

vulgaires d'un amour sensible. Mais ces conceptions étroites

et mesquines ne servent qu'à prouver combien le style des

Écritures leur est peu familier. Rien n'est plus commua
dans la Bible que les images de l'époux et de l'épouse em-
ployées pour rendre, sous une forme expressive, Tunion de

l'âme avec Dieu, du peuple choisi avec son maître et son roi.

Pour Jérémie, ii, 2 comme pour Ézéchiel, xvi, 3 et suiv.,

Jérusalem est une épouse que Dieu a élevée jusqu'à lui, et

dont les infidélités sont dépeintes sous les couleurs de l'adul-

tère. Les écrivains du Nouveau Testament tiennent le même
langage : dans l'épître aux Éphésiens, v, 31, l'Église est re-

présentée comme l'épouse de Jésus-Christ; l'Apocalypse de

S. Jean, xix, 7, nous parle des noces spirituelles de l'Agneau
;

et le Seigneur lui-même compare le royaume des cieux, tantôt

à un roi qui célèbre les noces de son fils, tantôt aux vierges

qui vont au devant de l'époux et de l'épouse, Matth., xxii,

2; XXV, 1 (l). La nature des choses indique ces assimila-

(1) Cf. aussi Ex., xxxiv, 15, 16; Lev., xi, 5-6; Num., xv, 39; Deut.
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lions ; et Ton conçoit très bien que la plus grande et la plus

forte des affections humaines ait été choisie par l'Espril

Saint pour figurer l'union des âmes avec Dieu (1). »

2" Les raisons qu'on vient de voir démontrent la fausseté

de l'opinion soutenue par l'école littérale. Les motifs qui

doivent faire préférer l'interprétation allégorique à l'inter-

prétation mystique sont les suivants : 1° Plusieurs traits ne

conviennent pas à Salomon et supposent que Tépoux est un

autre personnage que lui, v, 2. Salomon ne désignant que

le Messie et non le vrai fils de David, l'auteur, selon les

usages du genre allégorique, n'a pas fait un portrait en tout

point historique du roi de Jérusalem. 2" Un certain nombre

de détails ne s'appliquent pas non plus à l'épouse de Salomon,

I, 6; V, 7 ; vu, i. L'époux est représenté comme un pasteur,

titre qui convient parfaitement à Notre-Seigneur, Joa., x,

H, 14, mais ne peut s'appliquer au sens littéral à Salomon;

l'épouse apparaît comme une bergère, qualité qui n'indique

point une fille de roi.

XXXI, 16; II Par., xxi, 13; P3. lxxii, 27; Ez., vi, 9, où l'alliance entre

Dieu et son peuple est représentée comme un mariage ; Di^n est ap-
pelé époux, Is., Liv, S-6; Israël, épouse, Is., Lxii, 4, 5; cf. Is., L, t ; Jer.;

III, 1-U; xvi; Os., i-iii; Matth., ix, 15, Joa., lu, 29; II Cor., xi, 2,

Eph., V, 22-32 ; Apoc, xix, 9; xxi, 2, 9 ; xxii, 17. — On peut ajouter que
le genre allégorique a toujours été dans le goût des poètes orientaux,
comme le prouvent en particulier les soufis des musulmans,

(1) Ms' Freppel, Origène, leçon 56, t. ii, p. 180-1§3
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CHAPITRE VII.

DU LIVRE DE LA SAGESSE,

ARTICLE I.

Introduction au livre de la Sagesse.

Texte. — Style. —- Auteur du livre de la Sagesse. — Lieu et date de la composition,

GG7. — ûu texte et du style de la Sagesse.

1* Le livre de la Sagesse a été écrit en grec, d*après Topi-

nion universelle des critiques modernes. Apud Hebraeos

nusquam est^ quin et ipse stylus grœcam eloquentiam redolet^

avait déjà observé justement S. Jérôme (1). C'est de tous les

écrits que contient la Bible grecque celui dont le langage est

le plus pur et le plus remarquable au point de vue littéraire.

Comme il est l'œuvre d'un Israélite, on y rencontre quelques

liébraïsmes (2) et le parallélisme de la poésie des Livres

Saints, mais on y reconnaît en même temps un écrivain

versé dans la langue grecque : il fait un usage fréquent des

mots composés et des adjectifs, qui sont si rares dans les

œuvres des autres Juifs hellénistes (3) ; il se sert d'expres-

sions qui n'ont point de termes correspondants en hébreu (4) ;

il emprunte certaines locutions à la philosophie platoni-

cienne et stoïcienne (5). Ce sont là tout autant de traits qui

montrent que le texte grec est le texte original. C'est ce que

couûrment les nombreuses allitérations et paranomases qu'on

y remarque (6). — Les principaux manuscrits anciens du

(1) s. Jérôme, Prxf. in lib. Salom., t. xxviii, col. i242.

(2) Sap., 1,1; 11, 9; il, 15; iv, 15.

(3) Sap., I, 4; xv, 4; vu, 1 et x, 1; x, 20 et xvi, 17; etc.

(4) Sap., XI, 7 ; xiii,3: xiv, 25; x, 8, 9; xvi, 3, 21.

(5) Sap,, vu, 22, 24; xi, 17; xiv, 3; xvii, 2.

(6) Sap., I, 1, 10; vi, 22; vu, 13; xiv, 5; i, 8, etc. — Grimm donne
de nombreux exemples de tous les points que nous venons d'indiquer,

Dis Buch der Weisheit erklart, p. 7. Cf. aussi Deane, The Book of
Vvisdom, Oxford, 1881, p. 28-30.
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texte grec de la Sagesse sont le Codex Sinaiticus, le Codex
A lexandrinuSy le Codex Vaticanus et le Codex Ephrem res-

criptus; ce dernier est incomplet (1).

2° La version de ce livre, dans notre Vulgate, est celle de

l'ancienne italique (2) ; elle ne diffère de l'original, tel que

nous l'avons aujourd'hui, que dans un petit nombre de

points sans importance (3).

3° Le style n'est pas toujours égal : très élevé et sublime

dans quelques parties, comme dans le portrait de l'épicurien,

II; dans le tableau du jugement dernier, v, 15-24; dans la

description de la sagesse, vu, 26-vin, 1 ; etc. ; incisif et mor-

dant dans la peinture des idoles, xiii, 41-19 ; il est diffus et

surchargé d'épithètes, contrairement au génie des Hébreux,

dans d'autres passages, vu, 22-23 (4).

868. — De l'auteur de la Sagesse.

i° Dans les Bibles grecques, elle porte le titre de a Sagesse

de Salomon. » Le nom de ce roi ne se lit pas dans la Vulgate,

et avec raison, car ce livre est l'œuvre d'un inconnu, non du

fils de David. 11 a été attribué à Salomon, parce que celui qui

l'a composé, usant de fiction, s'exprime comme s'il était le fils

de David, vii-ix. De là l'inscription qu'on lit en tête des Sep-

tante et l'erreur d'un certain nombre de Pères qui ont pris ce

langage au pied delà lettre (5), mais S. Jérôme et S. Augustin

(H Voir Tischeodorf, Vêtus Testamentum grxce, 6« édit., 1880; Deaoc,
TheBook of Wisdom, p. 39-42, et le texte grec, p. 45-109.

(2) S. Jérôme, Priif. in libros Salomonis juxta lxx, t. xxix, col.

404, nous l'apprend lui-même quand il dit ; « In eo libro qui a pie-
risque Sapientia Satomonis inscribitur,... calamo temperavi; tantum-
modo [protojcanoûicas Scripturas vobis emendare desiderans. »

(3) Il y a quelques additions dans le texte latin, i, 15; ii, 8, 17; vi,

1, 23; VIII, 11; IX, 19; xi, 5, etc. — Les mots de la langue populaire

y sont en grand nombre, exterminium, refrigerium^ nimietas, subita-
tio, assistrix, doctrix, immemoratio

, inejfugibilis, insimulatus, mansue-
tare, improperare, impossibilis^ immittere, partibus pour partim^ provi-
dentiœ au pluriel, etc.

(4) Cf. Lowth, De sacra poesi Hebrxorum, Prael. xxiv, 1763, p. 321-
322.

(o) Clément d'Alexandrie, Strom., 1. vi, c. xi, t. ix, col. 315; Ter-
lullien, De pr^escript., c. vu, t. ii, col. 2ù\Adv. Valent. , c. u, t. Il, col.
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ont observé avec raison qu'il n'avait pas été écrit par l'au-

teur des Proverbes et qu'il était bien moins ancien. C'est ce

que prouvent : i^ la langue originale qui est le grec alexan-

dfin ;
2* les connaissances de l'écrivain, qui a vécu hors de la

Palestine et fait des allusions aux sectes grecques ainsi qu'aux

mœurs et aux habitudes helléniques (1); 3° les citations des

Septante qu'on y rencontre (2); 4° les allusions historiques à

nue époque autre que celle de Salomon, comme le portrait

des épicuriens, ii, 4-6, 8; la peinture des arts, xv, 4, etc.

2° Du temps de S. Jérôme, plusieurs attribuaient le livre

de la Sagesse à Philon (3), mais c'est à tort, car la doctrine

du livre inspiré est sur plusieurs points en contradiction for-

melle avec les opinions contenues dans les écrits certains du

philosophe juif. Ainsi 4° nous lisons Sap., ii, 24 : Invidiaau-

tem diaboli mors intromt in orbem terrarum, passage dans

lequel le serpent qui séduisit Eve est formellement confondu

avec le démon. Philon, au contraire, n'admet pas l'existence

d'un principe mauvais dans le monde et considère le serpent

comme le symbole du plaisir. — 2° La description de l'ori-

gine de l'idolâtrie dans la Sagesse, xii-xiii, et dans Philon,

est complètement différente. — 3» L'auteur de la Sagesse,

VIII, 19, enseigne avec raison que, dans la vie présente, l'âme

des bons est unie à leur corps comme celle des méchants ;

Philon, par une singularité bizarre, ne fait occuper les corps

que par les âmes disposées au péché ; celles qui sont bonnes

aident Ja divinité dans l'administration des affaires hu-

maines (4), etc. — Il n'a donc pas écrit une œuvre où se

544; s. Hippolyte, édit. Lagarde, p. 6b; S. Cyprien, Ep. de exfiort.

martyrum, xii, t. iv, col. 673, etc.

(1) Sap., VII, 17-20; viii, 8; ii,2; xiii, 1-15; xiv, 14. Cf. Grimm,
Das Buch der Weisheit, p. 19.

(2) Sap., VI, 7 (Vulg., 8); xi, 4; xii, 8; xvi, 22; xix, 21 (Vulg., 20);

les paroles d'Isaïe, m, 10, placées dans la bouche des sceptiques
,

Sap., II, 12, ne sont pas conformes à l'original hébreu, mais à la tra-

duction grecque de ce prophète; il en est de même des mots d'isaïe,

XLIV, 20, qu'on lit Sap., xv, 10.

(3) • Nonnnlli scriptorum veterum, dit-il, Prxf. in libros Salomonis
t. xxviii, col. 1242, hune esse Judaei Philonis affirmant. »

(4) Sap., II, 24 et Philon. De mundi opificw, Opéra, éd. Maugey, 1. 1,
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trouvent enseignés plusieurs points de doctrine diamétrale-

ment opposés à ses erreurs.

3° S. Augustin admit d'abord que la Sagesse était l'œuvre

de JésuSj fils de Sirach^ l'auteur de l'Ecclésiastique, De doct.

Christ.^ Il, 8; mais dans ses Rétractations^ ii, 4; cf. Le Civ.

Deiy XVII, 20, 1, il reconnut qu'il s'était trompé.
4'» Quelques critiques ont attribué notre livre à Zorobahel,

qu'ils regardaient comme le second Salomon , et ont voulu

expliquer ainsi pourquoi les Septante lui ont donné le titre

de Sagesse de Salomon ; mais leur sentiment est insoutenable,

parce que Zorobabel n'a pu écrire en grec.

5* Les savants modernes reconnaissent universellement

que toutes les tentatives pour découvrir l'auteur inconnu de

la Sagesse ont été infructueuses (1).

869. — En quel lieu a été écrit le livre de la Sagesse.

Cependant, si l'on ignore le nom de Tauteur, on peut du

moins savoir en quel lieu il a été écrit. Il a composé la Sagesse

en Egypte, et sans doute à Alexandrie; de là ses allusions à

la religion égyptienne, xii, 24; xv, 18-19, etc. ; ses connais-

sances en philosophie grecque, etc. ; il était très certaine-

ment Juif et écrivait pour les Juifs, car son œuvre est rem-

phe d'allusions bibhques qui ne pouvaient être comprises que

par les enfants d'Abraham : il parle de Noé, x, 4, de Loth,

X, 6, etc.. 'sans les nommer; il loue sa nation et connaît la

loi mosaïque comme pouvait le faire seulement un Juif, m,
8; XII, 7, etc.

870. — Date du livre de la Sagesse.

On ne saurait dire avec la même certitude à quelle époque

a vécu l'auteur de la Sagesse. Les opinions sont très par-

tagées à ce sujet. Ce qu'il est permis d'avancer avec le plus

de vraisemblance, c'est qu'il a écrit de 150 à 130 environ

p. 37-38; Sap., viii, 9 etPhilon, De monarchia, t. ii, p. 213-216; Sap.,

xii-xiii, 19 et Philon, De mundo, t. ii, p. 604, et passim.

(1) L'opiuloQ qui l'attribue à un auteur chrétien, à Apollos, par

exem pie, ue mérite pas d'être discutée. Cf. Deane, The Bookof Wisdonif

p. U.
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av. J.-G. Il est postérieur aux Septante, puisqu'il cite leur

traduction du Pentateuque et d'Isaïe ; il est probablement

antérieur à Philon; les épreuves des Juifs auxquelles il fait

allusion, vi, 5; xii, 2; xv, 14, se rapportent peut-être aux
maux que leur fit endurer Ptolémée VII Pbyscon (145-1 17

av. J,-C.)(l).

ARTICLE II.

Analyse et doctrine du livre de la Sagesse.

Division générale. — Unité. — Intégrité. — La sagesse au point de vue spirituel et

moral ; — au point de vue historique. — La sagesse incréée. — Enseignements

divers.

871. —Division générale; unité et intégrité du livre.

On peut diviser le livre de la Sagesse de plusieurs ma-
nières. La division la plus simple est la suivante : il ren-

ferme deux parties, l'une purement théorique, i-ix, et l'autre

historique, x-xix (2). Dans la première, l'auteur considère la

sagesse au point de vue intellectuel et moral ; dans la seconde,

il l'étudié dans l'histoire. La marche générale de la pensée

est facile à suivre, cependant les subdivisions ne sont pas

rigoureusement tracées. C'est ce qui a porté des critiques à

nier, les uns, l'unité du livre, les autres, son intégrité (3),

mais la liaison qui existe entre les divers chapitres, leur

harmonie substantielle, l'uniformité générale du ton et de la

manière de penser, l'identité du langage, malgré quelques

différences de style, qu'explique le changement de sujet,

tout cela prouve que la Sagesse est l'œuvre complète d'un

seul auteur (4).

(1) Cf. Josèphe, Cont. Apion., ii, 5. Sur la canonicité du livre de
la Sagesse, voir n" 35 et Vieusse, La Bible mutilée par les protestants,

2« édit., p. 107-131.

(2) Smith, Dictîonary of the Bible, t. m, p. 1779.

(3) Le P. Houbigant, Biblia hebraica cum notis criticis, t. m, 1773, .4c?

libros Sapientiœ et Eccles., p. i, a supposé que les neuf premiers cha-

pitres avaient été composés par Salomon et que celui qui les avait

traduits de l'original hébreu y avait probablement ajouté les derniers

chapitres. Les critiques allemands ont fait beaucoup d'hypothèses en-

core plus arbitraires qui nient soit l'unité, soit l'intégrité de la Sa-

gesse, soit les deux à la fois. Cf. Grimm, Das Buch der Wei'shett, § 4.

(4) Commentateurs catholiques : Raban Maur,Commen/artorum in /»-
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872. — !'• partie : La sagesse au point de vue spirituel et moral, i-ix.

La première partie du livre de la Sagesse nous montre en

elle : i° la source du bonheur et de rimmortalité, i-v; 2" le

guide de la vie, vi-ix.

I. La sagesse, source de bonheur et de l'immortalité, i-v.

— V Ce qu'est la sagesse: elle consiste dans la rectitude da
cœur, I, 4-5; et dans la rectitude du langage, 6-11 (i). —
2° Origine de la mort, i, 42-ii, 25: elle est entrée de fait,

dans le monde, par le mauvais usage que l'homme a fait de

son libre arbitre, i, 12-16, l'épicurien ne cherchant qu'à

jouir de la vie présente, ii, 1-9, et persécutant le juste,

40-20 ; mais le premier auteur de la mort est la jalousie du
démon, 21-25. — 3° Les bons et les méchants dans la vie

présente, iii-iv. Le juste est en sécurité, malgré des apparences

trompeuses, m, 1-9; le méchant estmalheureux, 10 12; le con-

traste est complet entre l'un et l'autre; tout tourne déûnilive-

ment à bien pour le juste et à mal pour l'impie, m, 13-iv.

— 4° C'est surtout après la mort que le contraste est grand

brum Sapientîêe libri ires, t. cix, col. 671-762, plus mystique que litté-

ral; Jauséuius de Gand, Annotationes in librum Sapientiœ Salomonis

in quibus breviter et gejiuinus litterae sensus et germana tectio, ex dili'

genti collatione grseci exemplaris et manusaiptorum codicum theologo.

rumque veterum auctoritate ostenditur, reproduit daus Migue, Cursus

completus Scriptura; Sacrse^X. xvii; Bossuet, Liber Sopientix; Reusch,

Observationes criticse in librum Sapieniicu ; Lesétre, Le livre de la Sagesse^

1880 (dans la Bible de M. Lelhielleux), etc.

(1) Sap., I, 7 : Spiritus Domini replevit orbem terrarum : et hoc, quod
continet omnia, scientiam habet vocis. Hoc se rapporte à Spiritus. a Eu
grec, il y a 7cve0(xa, substantif neutre, d'où le participe au neutre tô

xaxexov; ce dernier a été traduit littéralement saos prendre garde à la

différence de genre du mot Spiritus en latin. Il est arrivé tout à fait de

même dans la traduction de 1 Cor., ii, 14 : Animalis autem homo non
percipit ea quss sunt Spiritus Dei : stultitia enim est (au lieu de : sunt)

nu et non potest intelligere : quia spiHtualiter examinatur (au lieu de :

examinantur). Le traducteur n'a pas pris garde qu'en grec le pluriel

neutre gouverne le verbe au singulier [tandis qu'en latin il le gou-

verne au pluriel]. » Kaulen^ Handbuch der Vulgata, 1870, p. 260, S. Au-

gustin a lu comme il faut : Is qui continet omnia. Symb. ad Catechum.,

IV, n» 9, t. XL, col 641. Le sens de notre verset est celui-ci : « L'esprit

de Dieu remplit Tunivers, et comme il contient tout, il sait aussi tout

ce qui se dit. »
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entre eux, v. La conscience condamne déjà le pécheur : ergo

erravimus, v, d-15. Dieu récompense le juste, i6-i7 ; il châtie

le coupable, 18-24. — Dans cette section, le passage ii, 12-20

est célèbre. 11 peint, en traits frappants, la passion du Sau-

veur, le vrai juste, ii, 12, le Fils de Dieu, 18, condamné à

une mort honteuse, 20, par les enfants du monde; aussi tous

les Pères l'ont-ils entendu de Notre-Seigneur Jésus-Christ (1).

H. La sagesse, guide de la vie, vi-ix. — 1° Puisque tel est

le résultat de la vie du sage et de l'insensé, il faut faire de la

sagesse le guide de notre vie. L'auteur s'adresse spécialement

aux rois, et leur dit que la sagesse doit diriger leur conduite,

Yi, 1-23. — 2° La sagesse est d'ailleurs accessible a tous, vi,

24-vii, 7 ; elle est la source de tous les biens, vu, 8-viii, 1,

elle doit dominer et régler toute notre vie, viii, 2-16. —
3° Elle est un don de Dieu, viii, 17-21 ; de là la prière du
ch. IX pour l'obtenir de lui.

873.— II* partie : La sagesse considérée au point de vue historique, x-xix.

Après avoir montré l'excellence et la nature de la sagesse,

ainsi que l'usage que nous devons en faire comme règle de

notre vie, l'auteur confirme tout ce qu'il a dit par une sorte

de revue historique de l'histoire du peuple de Dieu : il nous

montre les bons récompensés et les méchants punis.— 1° x-xii.

La sagesse est une puissance qui sauve et qui châtie, comme
nous le voyons dans l'histoire primitive, d'Adam à Moïse, x-xi,

4, et dans les châtiments qu'elle attire soit sur les Égyptiens,

XI, 5-27, soit sur les Chananéens, xii, 1-18; par cette justice,

elle nous apprend quoniam oportet justum esse et humanum,
19-27. — 2" xiii-xiv. Gomme le crime principal des Chana-

néens était l'idolâtrie, l'auteur en décrit l'origine et les progrès

et montre combien elle est en opposition avec la sagesse. Il

parle successivement de l'adoration des forces de la nature,

xiii, 1-9; des idoles, œuvres de la main des hommes, xiii,

10-xiv, 13, et enfin des hommes divinisés, xiv, 14-21 ; il

termine ce tableau en décrivant les effets déplorables du po-

(1) TertuU., Adv. Marc, m, 22, t. ii, col. 352; S. Cypr., Testim., ir,

le, t. iv. col. 708; S. Hippolyte, Dem. adv. Jud., ly, t. x. col. 794, etc.
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Jythéisme, xiv, 22-31. — 3'* xv-xix. Il revient alors de nou-

veau aux plaies de TÉgypte et s'en sert pour faire ressortir le

contraste qui existe entre les adorateurs du vrai Dieu et les

païens : c'est par là que cette dernière subdivision se rattache

à ce qui précède. Il signale en premier lieu le contraste en

général, xv, 1-17, et puis spécialement le contraste qui se

manifeste, d'une manière si éclatante, entre les fidèles ser-

viteurs de la sagesse et les Égyptiens adonnés à l'idolâtrie,

lorsque Dieu afflige ces derniers par toute sorte de plaies,

tandis que les premiers en sont affranchis. Le Seigneur em-

ploie contre les adorateurs des animaux et de la nature

l'action des bêtes, xv, 18-xvi, 13, et celle des forces de la

nature, l'eau et le feu avec les ténèbres, xvi, 14-xvin, 4;

enfin la mort, xvni, 5-xix, 5. Dans sa conclusion, l'auteur

montre les Hébreux fidèles sauvés, et ceux d'entre eux qui

désobéissent à Dieu punis, xix, 6-20.

874. — Doctrine de l'auteur sur la nature de la sagesse.

« Ce que dit le livre de la Sagesse sur l'origine de la Sa-

gesse elle-même en établit indubitablement le caractère spi-

rituel et hypostatique, et montre qu'elle est substantiellement

identique avec Dieu le Père. L'auteur la nomme, vu , 25 : Va-

por (àT|ji(ç) virtutis Dei et emanatio quœdam claritatis omnipo-

tentis Dei sincera, La première expression est semblable à

celles qu'emploie l'Ecclésiastique, xxiv, 5-6, au sujet de l'ori-

gine de la Sagesse : Ego ex ore Altissimi prodivi.., et sicut

nebula texi omnem terram. Incontestablement ce passage est

un écho de celui de la Genèse, i , 2, d'après lequel ; Spiritus

JDomini ferebaiur super aquas,,. Tout le morceau de l'Ec-

clésiastique peut être considéré comme le complément de

celui de la Sagesse, quand ce dernier livre dit expressé-

ment qu'elle est sortie de la bouche du Très-Haut , comme
« le souffle de la force de Dieu, » comme a un écoulement de

sa gloire. » Et ce que nous lisons ensuite, Sap., vu, 26 :

Candor est lucis seternas et spéculum sine macula Dei majes^

tatis et imago bonitatis illius, n'est que le développement de

la même pensée que la sagesse est d'essence divine, hypo-
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statique (I). Nous rencontrons les mêmes images dans le

Nouveau Testament, Heb., i, dans les Pères, les théologiens

et les symboles, pour exprimer les rapports du Fils avec le

Père. Us nous représentent la génération du Fils comme un
écoulement, une copie et surtout comme le Verbe du Père.

Far conséquent, supposer... que l'auteur enseigne ici l'éma-

nation, comme Philon, est inadmissible.Vouloir entendre les

mots emanaiio daritatis, vapor virtutis Dei, de la sagesse

créée, ce serait attribuer à celui qui les a écrits le plus

grossier panthéisme. Car ils expriment incontestablement

lunité de substance de Dieu et de la Sagesse. Vapor autem

notât, dit Cornélius à Lapide, primo sapientiam ejusdem cum
Deo esse substantix ; secundo eamdem a Deo oriri,,, esseque

plane puram et mundam (:2). »

873. — Enseignements contenus dans le livre de la Sagesse.

Outre ce qu'il nous enseigne sur la nature de la Sagesse

incréée, le livre que nous étudions nous expose avec beaucoup

de clarté et de précision d'autres vérités importantes. —
1° Il nous dit que Dieu n'est pas l'auteur de la mort, mais

qu'il a fait l'homme immortel à son image, et s'est complu

dans la création (3); la mort est entrée dans le monde par la

jalousie du diable, ii, 24. Les Juifs croyaient certainement

que le serpent qui avait séduit Eve était le démon, mais cette

vérité, que nous retrouvons dans le Nouveau Testament (4),

est énoncée ici pour la première fois en termes aussi nets.

—

2° La croyance à une autre vie et au jugement dernier est

affirmée très clairement et très fortement (5).

(1) « 'AirauYaa^xa [que traduit le moi candor] peut signifier rayonne-

ment [lumen emissum çû; ex çtoxoç, Imnen de lumine, dans les symboles
de Nicée et de Constantiuople) et marquer ainsi l'origine divine de la

sagesse ou bien signifier reflet {lumen repercussum)^ la lumière réfléchie

par un objet, l'image produite par celte réflexion, et indiquer ainsi la

Sagesse considérée dans sa nature divine fondée sur son origine. »

(2) Klasen, Die alttestamentliche Weisheit, 1878, p. 63-64.

(3) Sap., I, 13-14; II, 23; XI, 25; cf. Rom., viii, 20-21.

(4) Joa., VIII, 44; Apoc, xii, 9; xx, 2.

(5) Sap., I, 15-16; m, 1-8; vi, 19-21 ; viii, 17; cf. m, 8, avec Mallh.,

XIX, 28; I Cor., vi, 2; Apoc, ii, 26; m, 21 ; xx, 4-6.

28.
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CHAPITRE VIII.

l'ecclésiastique.

ARTICLE î.

Introdaction à l'Ecclésiastique,

Do titre. — Auteur. — Date. — Texte original. — Versions. — Style. — Excellence.

876 .— Du titre de l'Ecclésiastique.

Le livre que nous appelons l'Ecclésiastique porte, en grec,

le titre de Sagesse de Jésus fils de Sirack, 2oç(a 'Iy;aoù uiou

Stpax, parce qu'il nous enseigne à pratiquer la sagesse, et

qu'il a été composé par Jésus ben Sirach. Son nom latin

,

formé d'après l'analogie de celui de l'Ecclésiaste (1), lui vient

de l'usage qu'on en faisait dans l'Eglise où on le lisait publi-

quement pour l'édification des fidèles (2) : c'était le livre de

l'Église, de l'assemblée. Il mérite, du reste, par excellence la

dénomination de Sagesse qu'il a dans les Septante, comme
le titre de icavapsioç ou recueil de toutes les vertus, qu'on lui

(1) On rencontre pour la première fois le nom d'Ecclésiastique dans

S. Cyprieu, Testim. adv.Judœos, 1. III, c. 35, 95; t. iv. coi. 755 et 775.

— Dans les citations abrégées, pour distinguer l'Ecclésiaste et l'Ecclé-

siastique, on écrit le premier Eccl. ou Eccle., le second Eccli.

(2) « In libro, qui apud nos quidem inter Salomonis volumina haberi

solet, et Ecdesiasticus dici, apud Graecos vero Sapientia Jesu filii Sirach

appellatur..., » dit Rufin dans sa traduction d'Origène, Hom. xviii in

Num., n° 3 ; Pat. gr., t. xii, col. 714. Le même auteur dit aussi ailleurs,

Comm. in Symb., n» 38, t. xxi, col. 374 : « Alia Sapientia, quae dicitur

filii Sirach..., apud Latines hoc ipso generali vocabulo Ecdesiasticus

appellatur, quo vocabulo non auctor libelli, sed Scripturse qualitas co-

gnopainata est. » Cf. dans S. Atbanase, Epist. ad Amunem moiiachum,

un extrait de sa 39« lettre festivaie, où, donnant ie canon des livres

Saints et parlant de l'Ecclésiastique, en même temps que des autres

livres deutérocaniques, il dit d'eux : « Cum illi in canonem redacti

6UQt, hi legantur. » T. xxvi, col. 1178. — Dans le missel, l'Ecclésias-

tique est désigné sous le titre de Liber Sapientia, de même que la

Sagesse et les trois livres de Salomon.
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a spécialement donné, car il embrasse tout le domaine de

la sagesse et nous enseigne la pratique de toutes les vertus.

C'est , sans doute, pour le distinguer plus commodément du

livre que nous appelons exclusivement aujourd'hui la Sa-

gesse, que nos Pères prirent l'habitude de le nommer Ecclé-

siastique.

877. — Auteur de l'Ecclésiastique.

Il nous fait connaître lui-même son nom : Doctrïnam sa-

pîentiœ et disciplinas scripsit in codice isto Jésus filius Sirach,

Jerosolyriùa, L, 29. Son petit-fils nous apprend de plus,

dans le Prologue, les détails suivants : « Avus meus Jésus,

postquam se amplius dédit ad diligentiam lectionis legis, et

prophelarum, et aliorum librorum, qui nobis a parentibus

nostris traditi sunt (1) : voluit et ipse scribere aliquid ho-

rum, quae ad doctrinam et sapientiam pertinent. » Cf. li,

48-20. D'après xxxiv, 12-13, il avait beaucoup voyagé et

couru aussi de grands périls. S'il fallait prendre dans le sens

propre li, 3-7, il aurait rempli de hautes fonctions à la cour

d'un roi, mais calomnié par ses ennemis, il aurait failli

perdre la vie par suite de leurs accusations ; cependant, son

lanî>age n'est pas assez précis pour que l'on puisse affirmer

un tel fait; peut-être faut-il entendre ses paroles dans un
Bens métaphorique. Nous ne savons rien de plus sur sa vie

et sa personne. On a supposé qu'il était médecin , à cause de

l'éloge qu'il fait de la médecine, xxxviii, 1-15; prêtre, pour

une raison semblable, vu, 33-35; xlv, 7-31; xllx, 14; l;

mais les louanges données à ces deux états n'impliquent

point qu'il appartînt à l'un ou à l'autre. Quelques-uns ont

(1) Jésus, fils de Sirach, avait particulièrement étudié les livres de
Salomon : il les imite daus son œuvre. « Quorum priorem [TravàpSTov

Jesu fîlii Sirach librum] dit S. Jérôme, Prasf. in lib. Salom., t. xxviii,
col. 1242, hebraicum reperi, non Ecclesiasticum, ut apud Latinos, ged
Parabolas praenotatum, cui juncti erant Ecclesiastes et Canticum Can-
ikorum, ut similitudinem Salomonis non solum librorum numéro sed
etiam materiarum génère cosequaret. » On trouve en effet dans l'Ecclé-

siastique des paraboles ou proverbes, semblables à ceux des Proverbei
de Salomon; des discours comme dans l'Ecclésiaste et un cantique,
XLiv, 1, qiii a pour titre en grec, Ilaxipwv ut^vo;.



444 CHÀP. VIII. — L*ECCLÉSIASTIQUE. [878]

voulu le confondre, tout à fait à tort, avec l'impie Jason,

IIMach., IV, 7-11 (j).

878. — A quelle époque a vécu l'auteur de l'Ecclésiaslique.

Quant à l'époque où il florissait, elle est incertaine. Son

livre nous fournit un moyen de résoudre la question en nous

indiquant le nom du grand-prêtre juif, Simon, fils d'Onias,

L, 1-21, sous lequel il avait vécu, et qu'il avait vu officier

dans le temple ; mais comme le même nom a été porté par

deux pontifes différents, tous deux fils d'Onias : Simon I, dit

le Juste, qui vivait du temps de Ptolémée, fils de Lagus,

vers 290 av. J.-G.^ et Simon II, qui était grand-prêtre quand
Ptolémée IV Philopator voulut entrer de vive force daus le

temple de Jérusalem, lU Mach., i, 2 (dans la Bible grecque),

les critiques se partagent : les uns font Jésus contemporain

du Simon le plus ancien, les autres du plus récent. Le

prologue du traducteur fournit une autre donnée chrono-

logique : il nous dit qu'il alla lui-même en Egypte sous le

règne de Ptolémée Évergète. Par malheur, il y a aussi deux

rois qui ont porté ce surnom ; l'un, Ptolémée 111, fils et suc-

cesseur de Ptolémée II Philadelphe^ 247-222 ; l'autre, Ptolé-

mée VII, dit aussi Physcon, frère de Ptolémée Philométor,

170-117 ; de sorte qu'il est également difficile de décider quel

est le roi d'Egypte dont parle le petit-fils de l'auteur de

l'Ecclésiastique. — L'opinion la plus communément reçue

place la composition de l'ouvrage vers 280, la traduction

vers 230 (2) ; elle fait vivre Jésus ben Sirach du temps de

Simon I, et son petit-fils sous Ptolémée III Évergète I.

Quoique elle ne soit pas à l'abri de toute difficulté, elle est

(1) Les anciens Pères, Origène, Hom. xviii m Num., n» 3, t. xir,

col. 714; S. Cyprien, Test., 1. III, c. vi ; xii ; t. iv, col. 735, 741;

S. Optât, Cont. Donat., III, 3; t. xi, col. 1006; S. Léo M., Serm. xxxix
de Quadrag.^ i, 3^ t. Liv, col. 265, etc., ont cité quelquefois l'Ecclésias-

tique sous le nom de Salomon, probablement à cause de la ressem-
blance de ce livre avec les Proverbes; mais il est bien certain que l'au-

teur n'a rien de commun avec Salomon.

(2) L'opinion opposée assigne à la composition de l'Ecclésiastique la

date de l'an 180 environ et à la traduction celle de l'an 130,
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cependant la plus vraisemblable. — 1° L'éloge du chapitre l

ne peut se rapporter qu'à Simon I, dit le Juste (1) ; le con-

temporain de l'auteur est représenté, en effet, comme un

pontife très remarquable, ce qui ne saurait convenir à Si-

mon II, dont l'histoire ne dit aucun bien. — 2° Le grand-

prêtre de l'Ecclésiastique est qualifié de libérateur de son

peuple (2), ce qui peut s'appliquer à Simon t, mais non à

Simon II, sous le pontificat duquel ni le peuple ni le temple

n'avaient besoin de protecteur spécial. — 3° Du temps de

Simon II, les idées païennes, contre lesquelles s'élevèrent

les Machabées, avaient déjà fait de grands progrès ; elles

étaient propagées par les fils de Tobie (3) ; comme elles étaient

en horreur aux Juifs fidèles, on ne s'expliquerait point que,

si l'auteur de l'Ecclésiastique avait écrit à cette époque, il ne

es eût point condamnés; on s'expliquerait moins encore

qu'il eût loué Simon II, qui avait pris parti pour les fils de

Tobie (4). — Il s'élève contre les Samaritains, l, 28 ; à plus

forte raison aurait-il condamné les faux frères qui imitaient

les mœurs des Hellènes.— 4° Ajoutons enfin que le Ptolémée

Évergète ou le Bienfaisant, dont parle le prologue de l'Ecclé-

siastique, ne peut guère être que le premier qui a porté ce

uom. Les monuments ne donnent pas le surnom d'Évergète

à Physcon, mais seulement au successeur de Philadelphe (5).

• 879. — Du texte original de l'Ecclésiastique.

Nous n'avons plus que le texte grec de l'Ecclésiastique,

mais ce livre avait été composé primitivement en hébreu. —
1" C'est ce que nous apprend le prologue; cf. l, 29. —

(1) Josèphe, Ant. jud., XII, ii, 4.

(2) Eccli.,L, 4; cf. xxxvi, et Josèphe, Ant. jud., XM, i, 1.

(3) Josèphe, Ant. jud., XIÏ, v, 1.

(4) Josèphe, Ant. jud., XII, iv, 11.

(5) Rosellini , Monumenti storkhi, I, 2, p. 368. « 11 y eut un autre

Évergète, dit Haneberg, mais il fut seul à se donner le surnom d'Éver-

gète ou de Bienfaisant : ses sujets le nommaient plus volontiers Ka-
kergète (le Malfaisant), et plus souvent encore Physcon, le Ventru. »

Athénée, xir, sect. 73, éd. Tauchnitz, p. III, p. 263. —Histoire de la ré-

vélation biblique, trad. Goschler, t. ii, p. 90.
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2* C'est ce que confirment aussi la tradition juive et les citations

de ce livre que contiennent le Tamuld et les Midraschim (1) :

elles sont presque toutes en hébreu, quoique les ouvrages

qui les rapportent soient écrits en chaldéen ou araméen. —
3" S. Jérôme nous assure (2) qu'il avait vu le texte hébreu

de l'Ecclésiastique. — 4° Quelques passages, très difficiles à

comprendre dans la traduction, s'expliquent facilement par

l'original hébreu. Ainsi Eccli., xxiv, 37, parle de la lumière,

en latin comme en grec, d'une manière très imprévue :

Qui mittit disciplinam sicut lucem
Et assistens quasi Gehon in die vindemiae.

Le parallélisme demande un nom de fleuve dans le vers 37»

,

comme dans le vers 37^, à la suite de l'énumération du Phi-

son, du Tigre, de l'Euphrate et du Jourdain, 35-36 ; l'hé-

breu devait porter miC>D kayeôr, « comme le Nil ; » le

traducteur a lu "11X3 kaôr^ « comme la lumière » (3) — Il

résulte de tout ce que nous venons de dire que l'authenticité

de l'Ecclésiastique est incontestable ; aussi n'a-t-elle jamais

été sérieusement attaquée. — Sa canonicité est niée par les

protestants, mais nous avons vu, n' 35, qu'elle avait été dé-

finie par le concile de Trente (4).

(1) Eccli., VI, 10 et Sanh. 10, 100; Yebamoth, 63 b; Erub., 65 a;

Eccli., IX, 8 et Sanh. 100 b; Yebamoth, 63; Eccli., xiii, 15 et Baba
Kana, 92 b; Eccli., xili, 25 et Bereschith Rabba, 82, etc. Cf. Kitto, Cyclo-

paedia of biblical Literature, t. i, p. 724, Le nombre des proverbes em-
pruntés par les écrits juifs à l'auteur de l'Ecclésiastique, qu'ils appellent

Ben-Sira, est d'environ une quarantaine, mais ils ne se retrouvent point

tous dans notre livre. La tradition rabbinique attribue à Ben-Sira deux
alpbabets moraux. Ils ne sont pas de notre auteur. On peut les voir

dans Cornélius a Lapide, In Eccli. Pvoleg., c. v, p. 32-34. Cf. Zunz, Die

gottesdienstl. yortrûge der Juden, 1852, p. 100 sq.

(2) S. Jérôme, Prsef. in libros Salomonis, t. xxviii, col. 1242.

(3) De même Eccli., xxv, 15, grec, xeqjaX^ est mis au lieu de çàpjxavcov

= ï?Tn. La version latine, pour donner un sens au grec, a traduit xxv,

22 : non est caput nequius super caput colubri, en ajoutant le mot ne-

quius, etc.

(4) On peut voir spécialement sur celte question Cornélius a Lapide,

In Eccli. Proleg., e. i, p. 15-17, Vieusse, La Bible mutilée par les pro-

testants, p. 131-148.
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• 880. — Des versions de l'Ecclésiastique.

4° La traduction grecque de l'Ecclésiastique fut faite parle

petit-fils de l'auteur, comme il nous l'apprend dans le Pro-

logue. Il alla en Egypte, à l'âge de 38 ans, nous dit-il, sous

le règne de Ptolémée Évergète, probablement le premier de

ce nom, d'après ce que nous avons dit, n<* 878, et c'est là

qu'il traduisit avec soin, et non sans succès, malgré un peu

de dureté et d'embarras dans le style, l'œuvre de son grand-

père, vers l'an 230 avant Jésus-Christ. Il s'appelait aussi

Jésus ben Sirach, s'il faut en croire la Synopsis Scripturse

sacrœ (1). Le texte grec a souffert, delà part des copistes
;

de là, en grande partie, les variantes qu'on remarque dans

notre Vulgate, laquelle contient des passages en plus et aussi

en moins. Il existe deux éditions grecques principales de

l'Ecclésiastique : celle du texte reçu des Septante, ou édition

romaine, et celle du cardinal Ximénès ou de la Bible de

Gomplute, n** 156, 1° : cette dernière est moins différente

que la première de la traduction latine.

2** Notre version latine n'est pas de S. Jérôme, elle est

d'une époque antérieure et faisait partie de ^ancienne Ita-

lique. Elle a été traduite sur le grec (2); on y remarque un
certain nombre de mots latins qu'on ne rencontre dans au-

cune autre partie de la Vulgate (3) ou qui sont employés

(1) Dans les œuvres de S. Athanase, c. 46, t. xxviii, col. 378. Ce que
dit la Synopsis sur l'Ecclésiastique a été reproduit comme second pro-

logue dans la Bible de Gomplute. L'exactitude des renseignements
fournis par l'auteur de la Synopsis sur le nom du petit-fils de Jésus

Ben-Sirach est contestable et contestée.

(2) Certains critiques ont soutenu qu'elle avait été faite directement

sur l'hébreu, pour expliquer les différences qui existent entre elle et le

texte grec actuel, mais cette opinion est inadmissible, car notre traduc-

tion latine est tout émaillée de mots grecs qu'elle a tirés de son texte :

agonizare, iv, 33, grec, 28; lingua encharis, vi, 5; homo acharis, xx,

21, grec, 19; in eremo, xiil, 23, grec, 19; aporiabitur, àTropyiô^aeTat,

XVIII, 6, grec, 7; quasi fluvii dioryx, ôtwpuÇ, xxiv, 41, grec, 30, etc.

(3) Defunciio, i, 13; religiositas, i, 17, 18, 26; compartior, l, 24; ab-

hon^eo, xxxviii, 4; acide, iv, 9; adinct^escant, xxiii, 3 ; arf^criôïV, xxix,

22 ; affabilis, iv, 7, etc.
;
pessimare, xi, 26 ; XXXYI, 1 1 ; xxxvili, 22 ; m.

ptanare, xv, 12; xxxiv, 11, etc.
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dans un sens particulier (1). L'ordre des matières n'est pas
tout à fait le même que dans les Septante (2).

881. — Du style de l'Ecclésiastique.

Nous ne pouvons juger qu'imparfaitement le style de TEc-

clésiastique, puisque nous ne le connaissons que par une
traduction. Il est eu général simple, naturel

, peu orné. L'au-

teur avait écrit d'après les règles du parallélisme qui ré-

gissent la poésie hébraïque et avait imité la forme comme
le fond des Proverbes de Salomon (3). La traduction grecque

a conservé le plus exactement possible le moule de l'ori-

ginal (4).

882. — Excellence de l'Ecclésiastique.

Le livre de l'Ecclésiastique a toujours été regardé comme
le plus utile des livres Sapientiaux (5), l'une des parties de

(1) Honestare, xi, 23, pour enrichir (Cf. Sap., x, 10) avec ses dérivés,
XIII, 2; XI, 14; xxiv, 23; xxxi, 1; respectus, XL, 6, pour lieu d'observa-

tion, lieu élevé d'où l'on surveille ce qui se passe, axoirtà; incredibilis

XLi, 4, pour incrédule, àusiQwv, etc. Cf. Cornélius a Lapide, In Eccli.

Proleg., c. vi, p. 37. Il dit, p. 36 : « In interprète lalino, veritati et sim-
plicitati studenti, phrasis neglecta subinde est, incultior et inelegaotior,

adeo ut barbarismos et solœcismos admittat. » Les mots insolites de
l'Ecclésiastique appartiennent au latin rustique, n° 127.

(2) Les ch. xxx-xxxvi sont disposés d'une manière différente en
latin et en grec : les ch. xxx, 27-xxxiii, 15 et xxxiii, 16-xxxvi, 13

de la Vulgate sont intervertis dans les Septante. La numérotation des
versets est aussi fréquemment en désaccord.

(3) Cf. Lowth, De sacra poesi Hebrœorum, Prael. xxiv, 1763; p. 320-326.

(4) La manière dont l'auteur de l'Ecclésiastique a rendu ses pensées,

peut fournir matière à des observations très délicates. En voici un
exemple : o La bénédiction du père affermit la maison des enfants, dit

l'Ecclésiastique, m, li, et la malédiction de la mère la débmit jusqu'aux

fondements. Curieuse différence entre le père et la mère ! Comme la

tendresse maternelle est toujours prête à bénir l'enfant, quel qu'il soit.

Dieu n'a pas voulu attacher la prospérité à toutes les bénédictions de 1^

mère : il l'a réservée aux prières du père, dont l'amour est plus juste et

plus éclairé ; mais il n'a pas craint d'attacher la ruine à la malédiction

maternelle , bien sûr que l'enfant qui force sa mère à le maudire mé^

rite de périr misérablement » (Saint-Mare Girardin).

(5) « Jésus Sirach hoc libro omnem moralem philosophiam per brè-

ves sententias, quasi gnomas et axiomata tradit et complectitur, seque

ac Salomon in Proverbiis; sed iis longe uberior est EcclesiasUcus, »
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l'Écriture Sainte qu'on doit le plus lire et méditer. « Outre

l'abondance admirable d'enseignements très purs et très

aints, adaptés à tous les états et à toutes les conditions, qui

csl, contenu dans ce livre, dit Martini, le célèbre traducteur

de la Bible en langue italienne, nous y rencontrons une

multitude de choses qui peuvent servir à nourrir l'esprit de

religion et à nous donner de notre foi la plus haute idée. Je

souhaiterais donc de tout mon cœur que ce livre, avec celui

des Proverbes et de la Sagesse, fût comme le premier lait

dont on nourrisse l'âme de la jeunesse, parce que ces écrits

sont les plus utiles pour former non seulement leur esprit,

mais aussi leur cœur, lui donner de hautes pensées, le forti-

fier contre la séduction des passions, lui imprimer les vrais

et solides principes qui doivent diriger l'homme dans la vie

présente et le rendre digne de la vie éternelle (1). »

ARTICLE II.

Analyse et doctrine de TEcclésiastique.

Division générale. — Analyse et doctrine de la première et de la seconde partie.

883. — Division générale de l'Ecclésiastique

Le livre de l'Ecclésiastique forme un tout, mais il n'est pas

rigoureusement suivi; il est écrit sans plan d'ensemble et

avec la liberté d'allures qui est commune aux écrivains orien-

taux, surtout dans les ouvrages de ce genre : les pensées ne

-ont pas reliées entre elles, ainsi qu'il arrive dans les re-

cueils de sentences ; les digressions abondent : de là la diffî-

dit Cornélius a Lapide, In Eccîi. Proleg., c. iv, p. 27. « Les proverbes

de l'Ecclésiastique, dit Welte, DiW. encycl. de théologie catholique, 1860,

t. VII, p. 54, se distinguent de ceux de Salomon surtout parce qu'ils

Boat plus riches de sens, plus nets, plus spéciaux
;
qu'ils insistent prin-

cipalement sur la suite du péché et décrivent la puissance énorme que
le péché gagne peu à peu sur l'âme qui s'en laisse envahir. »

(1) Martini, Vecchio Testamento, Naples, 1779, t. xii, Préf., p. 150-151

— a Ut adolescentes addiscant etiam Sapientiam eruditi Sirneh. » Ca
no7i. Apost., can. ult. —• « Christiani omnes, virtutis et perfectionia

avidi, avide hune librum volvant, legant et relegant. » Cornélius a La
pide, In Eccli. Proleff.» c. iv, p. 29.

u 29
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culte ou plutôt l'impossibilité d'en faire une analyse métho-

|dique. On peut y distinguer cependant deux parties bien

marquées, d'inégale longueur, la première contenant toutes

[sortes de préceptes pour la conduite de la vie, i-xlîi , d4 (1);

la seconde faisant l'éloge du Créateur de l'univers et des

saints de l'Ancien Testament, xlii, 45-li (2).

884. — Caractère général de la I^e partie : Règles pour la conduite
de la vie, i-xlii, 14.

La première partie de l'Ecclésiastique n'a d'autre unité que

l'unité générale du sujet qui est de recommander la pratique

de la vertu (3). Elle « a beaucoup d'analogie avec les Pro-

(1) Cette première partie a été souvent partagée en deux, i-xxiii et

xxiv-XLiii, mais cette subdivision ne s'accorde pas avec la disposition

des matières, car on trouve les mêmes sujets traités dans l'une et l'au-

tre section, par exemple, l'aumône et la bienfaisance, iv et xxix; l'a-

mitié, VI, 5 et XXXVII, 1 ; l'éducation des enfants, vu, 25-27 et xxx,
1-13, etc. Cf. Welte, Specielle Einleitung in die deuterocanonischen

Bûcher des alten Testaments^ 1844, p. 222.

(2) Commentateurs catholiques. Ils sont relativement peu nombreux.
Le premier est Raban Maur : Commentariorum in librum Ecdèsiasticum
libri decem, t. cix, col. 763-1126; Jansénius de Gand, Comm. in Eccli.,

Louvain, 1569; Jean de Pina, Comm. in Eccli., 5 in-f», Lyon, 1630-1648;

indigeste; Bossuet, Liber Ecclesiastici\'û donne, en regard de la

Yulgate, la traduction latine de Flaminius Nobilius, publiée avec l'au-

torisation de Sixte V; Emm. Sa, In Ecdèsiasticum commentarium

,

Migne, Cursus completus Scripturx Sacrse, t. xvii; H. Lesètre, VEcclé-
siastique, 1880, dans la Bible de M. Lethielleux; etc.

(3) Fritzsche a cherché cependant à y découvrir un certain ordre,

Kurzgefasstes Handbuch zu den Âpokrypiien, t. v. Il partage le livre en-
tier en sept sections. La septième est formée par la deuxième partie.

Les six premières sont les suivantes : 1° i-xvi, 21 : Description de la

nature de la sagesse; exhortations à la pratiquer; conseils pour mettre
notre conduite en harmonie avec ses enseignements: — 2» xvi, 22-

XXIII, 17 (Vulgate, 24) : Plan de Dieu dans la création ; situation de
l'homme par rapport à son créateur; conseils pour se conduire dans
diverses circonstances et pour éviter le péché ; — 3° xxiv, 1-xxx, 24;
xxxiii, 12-xxxvi, 16»; xxx, 25-27 (texte grec) : Description de la sa-

gesse et de la loi; rapports qui existent entre l'auteur et la sagesse;
proverbes, maximes, avis sur la conduite de l'homme vivant en société;
— 4» xxx, 28-xxxiii, 11; XXXVI, 16 '>-22 (texte grec) : Conduite du juste
et du sage; Dieu et son peuple; — S» xxxvi, 23-xxxix, 11 (texte grec) :

Instructions et avis concernant la vie sociale; — ô» xxxix, 12-xui, 14
(texte grec) : La création et la place que l'homme y occupe.
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v^erbes de Salomon ; elle renferme, sous une forme généra-

lement sentencieuse et proverbiale, une foule de règles de

conduite et de maximes morales pour tous les états et pour

toutes les conditions ; elle énumère la série des vertus, en

relève l'importance, exhorte à leur pratique, expose de même
la série des passions et des péchés dominants parmi les

hommes, et cherche à en éloigner en en montrant les con-

séquences. Elle abonde aussi en avis relatifs à la conduite

des affaires domestiques et civiles, exhorte à la sérénité d'es-

prit, au contentement habituel de son sort, donne des règles

de prudence à suivre dans le commerce des supérieurs et des

grands. Elle vante surtout les avantages de la sagesse, invite

à sa recherche, montre son origine, dit qu'elle est née de

la bouche du Très-Haut, qu'elle remplit l'étendue des cieux

et la profondeur de l'abîme, qu'elle habite parmi les nations

et répand ses enseignements au loin comme les rayons de

l'aurore. Cf. xv et xxiv (1). »

885. — Enseignements dogmatiques contenus dans l'Ecclésiastique.

La première partie est un traité presque complet de

dogme.— 1° L'auteur nous fait connaître Dieu et ses attributs,

V, 4-9; XVI, 7-14; 16-17; xxiii, 25-29; cf. dans la seconde

partie, xlii-xlhi; sa providence, xvi, 26-29; la création,

xviii, 1-6(2); la prédestination ou l'inégale répartition des

dons de Dieu aux hommes, xxxiii, 7-14; l'état d'innocence

de l'homme avant sa chute et son élévation à l'ordre surna-

turel, XVII, 2-11; sa liberté, xv, 14-22; xxx[, 10; la né-

cessité et Futilité des tentations, ii, 1-13; iv, 18-22; l'effi-

cacité de la prière, xxxv, 17-22 ; le mérite et le démérite^

xxxi, 9-10; la rétribution des bonnes ou des mauvaises

œuvres après la mort, i, 13, 19; xi, 28; xvi, 15, etc. ~
2** Les espérances messianiques se font jour d'une manière

(l)Welte, Dictionnaire encyclopédique de la théologie catholique, t. vu,

p. 53-54.

(2)Eceli.,XVni, 1 : Quivivitin œtemum, creavit omnia simul : « Graece :

communiter, pariter, aeque omnia, ac sine ipso factum est nihil. Dem
solus justificabitur : solus irreprehensus in operibus suis, cujus corn-

paralioua omuJA ^«umunda sunt, » Bossuet, hoc loco, p. 459.
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générale dans le tableau de la restauration future d'Israël,

XXXVI ; cf. XLViTi, 40 (1).— 3° La seconde partie, lt, 14., con-

tient un passage important sur la pluralité des personnes

divines : Jnvocavi Dominum patrem Domini mei. Ces paroles

impliquent si évidemment la distinction du Père et du

Fils que Grotius était porté à croire, mais à tort, qu'elles

étaient interpolées (2). — 4° On a voulu y voir également

,

sans motif, des traces de l'influence des doctrines qui domi-

naient à Alexandrie. L'auteur, comme nous l'avons vu, écri-

vait en Palestine et avant que les idées helléniques, dont

on aperçoit quelques vestiges dans le livre de la Sagesse,

11° 868, y fussent connues.

886. — Enseignements moraux contenus dans la !'• partie.

L'Ecclésiastique est encore plus riche en enseignements

moraux. — i° Il nous apprend à fuir le péché, iv, 23; xxi, 1-4;

XLi, 8-14; l'orgueil, x, 7; la présomption, vi, 2-4; l'am-

bition, vil, 4-8; l'avarice, v, 10; x, 9-10; xiv, 3-11; xxxi,

1; l'impureté, ix, 3-13; xix, 2-3; xxiii, 21-24; xxv, 28, 33,

36; la gourmandise, xxxi, 21-40; xxxvii, 32-34; la colère,

xxvii, 33 ; XXX, 26 ; la paresse, xxii , 1 , 2, 16 ; le mensonge,

viii, 13-14; XX, 26-28; les petites fautes comme les grandes,

xi\', 1; etc. — 2" Après nous avoir détourné du mal, iv, 23,

l'Ecclésiastique nous porte au bien ; à la fidélité à Dieu, i, 36;

XXXV, 1-15; à la prière, xviii, 22-23 ; à l'humilité, xxxii, 22-24;

à la charité, xni, 19-20; xvii, 12; à l'aumône, vu, 10-36; xxix,

12-18; au pardon des injures, x, 6; xxviii, 1-9; à la persé-

vérance dans le bien, ii, 15-23; v, 11-12 ; xxii, 19-23 ; xxxiv,

30-31, etc. — 3° 11 enseigne aussi à chaque état ses devoirs

propres : aux parents et aux enfants, vu, 25-27; xvi, 1-4, xxii,

3-5; XXX, 1-13 ; xlii, 9-14; aux maîtres et aux serviteurs, iv,

35; VII, 22-23; x, 28, etc. (3).

(1) Sur la nature de la sagesse, cf. n° 874.

(2) Voir l'importante note de Bossuet sur ce passage, rn Eccli., li, 14.

p. 649-651. Cf. Bacuez : Questions sur l'Écriture sainte^ 1874, t. i, p. 319.

Cf. aussi I, 5 et xxiv, 5.

(3) Ranlt, Cours d'Écriture Sainte, 1871, l. il, p. 50-52. —La Sipiop'

sis Scripturse Sacrxj dans les œuvres de S. Athanase, a« 46, t. xxviii.



49. — QUASI PALMA EXALTATA SUM (Ecdl, XXIV, 18).

Palmier portant deux régimes de dattes. A côté, à droite, en haut, fleurs

^pégime de dattes. Cet arbre, l'un des plus précieux de l'Orient, est sou-
vent mentionné dans l'Ecriture. Le Psalmiste compare le juste au pal-
mier en fleurs : Justus ut palma florebit. Ps. xci, 13. Le palmier produit
jusqu'à deux cent mille fleurs. L'Ecclésiastique, xxiv, 19, nous montre
la sagesse élevée comme le palmier. Salomon compare l'épouse du
Cantique, vu, 7, à la stature élégante et élancée du palmier. Les Hébreux
portaient des palmes en signe de fête et de joie, I Mac, xiii, 51;
II Mac, X, 7; Joa., xii, 13. La palme est aussi le signe de la victoire
et du triomphe. Apoc, vu, 9. On rencontre encore le palmier dans
diverses parties de la Palestine , mais en bien moins 'grand nombre
qu'autrefois.
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887. — Subdivision de la II» partie : Éloge de Dieu créateur et des

Saints de l'Ancien Testament^ xui^ 15-ll

Après avoir donné tontes sortes de règles de conduite dans

sa première partie, le fils de Sirach, dans la seconde, 1° rend

gloire à Dieu, créateur du ciel et de la terre, xlii, 45-xliii;

â»» nous propose l'exemple des saints de l'Ancien Testament,

qui ont pratiqué les vertus dont les 41 premiers chapitres

nous donnent le précepte, xlïv-l, et 3° enfin adresse à Dieu

une prière d'adoration et d action de grâces pour la sagesse

qu'il a reçue de lui, li.

888. — Résumé de la II» partie.

l"* L'hymne à Dieu créateur est comme un abrégé de théo-

dicée dans lequel Fauteur nous fait connaître les attributs

divins en décrivant les merveilles du monde visible (1). Il ter-

mine par une allusion aux merveilles du monde invisible :

Multa abscondîta sunt majora his :

Pauca enim vidimus operum ejus,

Omnia autem Dominus fecit

Et pie agenlibus dédit sapientiam. XLm, 36-37.

Ce trait final rappelle- le Ps. xviii, dans lequel le Psalmiste,

après avoir montré la grandeur de Dieu éclatant dans le

gouvernement des corps célestes, nous la montre plus sensible

encore dans la loi qu'il a donnée à son peuple, n** 691. Cf.

aussi Ps. xcii, n<» 762.

2^* De l'éloge de Dieu, l'Ecclésiastique passe à celui de ses

saints, dans le morceau que le texte grec intitule : Hymne
des pères, c'est-à-dire en l'honneur des patriarches et des

saints de l'Ancien Testament, xliv-l (2).

col. 378-383, analyse longuement le livre de l'Ecclésiastique. On peut
voir aussi Cornélius a Lapide, In Ecclesiasticum Prolegomena, c. iv,

Argumentum, éd. Vives, 1863, p. 27-29.

(1) Sur la beauté de la description du soleil, xLiii, 2-5, voir Rollin,

Traité des Etudes, 1. iv, c. m, § ii, 1805, t. ii, p. 578-580.

(2) Après une invitation générale à les louer, XLiv, 1-15, le fils de
Sirach glorifie nominativement, en rappelant les principaux traits de
leur vie et de leurs vertus, Hénoch, 16; Noé, 17-19; Abraham, 20-23;

Iaaac^24; Jacob, 25-27; Moïse, lxv, 1-24; Aaron, 25-27; Phinée, 28-31;
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3° Une prière finale, li, qui porte le titre &*Omtio Jesu

filii Sirach, remercie Dieu de tous les bienfaits que Fauteur

en a reçus, et spécialement du don de la sagesse. Quelques

critiques ont pensé que cette prière était l'œuvre du traduc-

teur grec, comme le prologue, et c'est probablement là-dessus

que s'est appuyée la Synopsis Scri'pturds Sacras, pour avancer

que le traducteur, comme l'auteur de l'Ecclésiastique, s'appe-

lait Jésus, fils de Sirach, mais on n'a aucune raison de refu-

ser à l'auteur primitif la composition de ce morceau (i).

Josué, XLVi, 1-8; Caleb, 9-15; Samuel, 16-23; Nathan, xlvii, 1; David,
2-14'; Salomon, 15-31; Élie, xlviii, l-13a

; Elisée, IS^-ig; Ézéchias et

Isaïe, 19-28; Josias, XLix, 1-5; Jérémie, 8-9; Ézéchiel, 10-11; les douze
petits prophètes, 12; Zorobabel, 13; Josué, fils de Josédec, 14; Néhé-
mie, 15; Hénoch, 16 (déjà nommé, xuv, 16); Joseph, 17-18; Seth et

Sem, 19, et Simon, fils d'Onias, l, 1-23. Les versets 24-31 forment la

conclusion de tout le livre : l'auteur fait des souhaits en faveur de son
peuple, 24-a5; l'exhorte à la confiance en Dieu, 26; proteste qu'il n'a
rien de commun avec les Iduméens, les Philistins et les Samaritains,
ces trois grands ennemis d'Israël, 27-28; appose comme sa signature à
son livre, 29; et termine par une dernière recommandation à mettre
en pratique les conseils de sagesse qu'il a donnés, 30-31.

(1) M. Bickell a retrouvé dans Eccli., li, 18-38, un poème alphabé
tique, de 44 vers de sept syllabes, subdivisés en strophes de quatrf
vers, et il a essayé de reconstituer le texte original hébreu. Zeitschri/i
fur katholische Théologie, iU^, p. 326-328.



TROISIEME PARTIE

LIVRES PROPHÉTIQUES

•^x.'€^CiO^&«-»'^

889. — Division de cette troisième partie.

Celte troisième partie sera divisée en six chapitres : 1° In-

troduction générale aux livres prophétiques; 2° Isaïe; 3" Jé-

rémie ;
4" Ézéchiel; 5° Daniel; 6" les petits prophètes.

CHAPITRE PREMIER.

LNTRODUCTION GÉxNÉRALB AUX LIVRES PROPHÉTIQUES.

890. — Division de ce chapitre.

Nous traiterons en deux articles : 1° de la nature de la

prophétie ;
2° des prophètes en général.

ARTICLE I.

De la nature de la prophétie.

'_ éûnition. — Espèces. — Existence. — Mission des prophètes. — Forme des prophé-

ties. — Modes de la révélation divine. — État d'esprit des prophètes pendant que

Dieu se manifestait à eux. -' Obscurité des prophéties. — Leur promulgation. —

I

Importance de leur étude. — Tableaux des prophéties messiaaiques.

891. — Définition des mots prophète et prophétie.

4° Le prophète est celui à qui Dieu révèle sa volonté d'une

lanière surnaturelle, avec mission de la communiquer aux

nommes. La prophétie est la manifestation de cette volonté

divine, faite par le prophète. Elle suppose donc essentielle-

29.
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ment, outre l'inspiration, 1° une révélation proprement dite,

n® 11, et 'i° une mission spéciale. Ces deux conditions sont

clairement marquées dans le récit de la vocation de Jérémie

au ministère prophétique. !•* Ecce dedi (ou plutôt do) verba

mea in ore tuoy i, 9 ; cf. Deut., xviii, 18 ; voilà la révélation
;

2° ad omnia quœ mittam te^ ibis,.,, ecce eonstitui te hodie super

^en^e5,i,7,10; voilàlamissiondivine.Cf. ls.,vi,9; Éz.,ii,3-4.

2° La révélation faite par Dieu au prophète a pour objet de

lui faire connaître les résolutions qu'il a prises, soit pour

punir le pécheur, soit pour consoler l'affligé; elle est généra-

lement accompagnée d'avertissements et d'exhortations, ainsi

que de la prédiction de l'avenir (1).

3" En ce dernier sens, la prophétie est l'annonce d'événe-

ments futurs, qui ne peuvent être connus que de Dieu seul.

Dans le langage vulgaire, on entend d'ordinaire par prophé-

tie une prédiction^ et par prophète celui qui prédit l'avenir.

C'est là le sens étymologique du mot qui nous vient des

Septante et est composé de T:p6 et çy][x(, dire à Vavance (2).

Dans la Bible, comme nous venons de le voir, prophète et

prophétie s'emploient dans une acception plus large; le pro-

phète ne manifeste pas seulement l'avenir^ mais toutes les

volontés de Dieu^ quelles qu'elles soient, etc. (3). En hébreu,

(1) « Prophetica revelatio se extendit non solum ad futures homi-
num eventus sed etiam ad res divinas. Et quantum ad ea quœ propo
nuntur omnibus credenda, quae pertinent ad fidem : et quantum ad
altiora mysteria, quae sunt perfectorum, quae pertinent ad sapientiam.

Est etiam prophetica revelatio de his quae pertinent ad spirituales subs
tantias, a quibus vel ad bonum vel ad malum inducimur : quod per-
tinet ad discretionem spirituum. Extendit etiam se ad directionem
humanorum actuum : quod pertinet ad scientiam. » S. Th., 2" 2»,
q. 170. — G Quanquam tam divina quam humana, tam spiritualia quam
corporalia, prophétise lumini subesse certum sit, propriissime tamen,
ad ipsam pertinet futurorum eventuum revelatio. » Ib., q. 171, a. 3.

(2) Cette étymologie, qui a été communément donnée jusqu'ici, peut
se soutenir; il faut cependant remarquer que TrpoçrÎTTiç signifie en grec
interprète des dieux, plutôt que celui qui prédit l'avenir^ de sorte que
le mot TTpoçTQTTjç a, en cette langue, le même sens général que le mot
hébreu correspondant, nâbi\ celui qui parle pour un autre.

(3) Gen., XX, 7; Ps. civ, 15, etc. Voir S. J. Chrys., Synopsis S. S,

conspectus, t. LVi, col. 317.
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il s'appelle quelquefois Ttin, rô'éh ou riTH, khôzéky c'est-à-

dire voyant, I Reg., ix, 9; Amos, vu, 42; ordinairement

tV22 nâbi% l'inspiré. « Le nâbi\ dit M. le Hir, est, autant

selon rétymologie que selon l'usage du discours, celui que

Dieu inspire et qui sert d'organe à la divinité. Il n'est pas

nécessaire qu'il révèle Tavenir, mais il est essentiel que sa

parole soit une révélation divine » (1). Il est l'interprète do

Dieu auprès des hommes (•2). Dans le sens large, la prophé-

tie est donc l'oracle révélé par Dieu, quelle qu'en soit la

nature ; dans le sens restreint, c'est une prédiction.

4® La prophétie, d'après ce que nous venons de voir, est

un don surnaturel et divin (3). Elle se distingue par là radi-

calement de la divination, CDDp, qésem, Num., xxii, 7, qui

n'est qu'une fourberie, ou bien soit une inspiration diaboli-

que soit une prévision de l'esprit humain : la parole des de-

vins n'est pas la parole de Dieu : Neque locutus sum ad eosy

Jer., XIV, 14; ils n'ont pas reçu de mission : non misi eos,

Jer.,XTV, 14; leurs oracles sont des mensonges : decipiunt

vos, Jer., XXIII, 16; ils n'ont d'autres inspirateurs qu'eux-

mêmes : « Visionem cordissui loquuntur, non deoreDomini. »

Jer., XXIII, 16; Éz., xiii, 2-3.

892. — Double espèce de prophéties : prophéties proprement dite» et

prophéties par types ou figures.

Dieu a annoncé l'avenir de deux manières principales, par

les paroles et par les actions, par des prophéties directes et

par des types ou des figures : « Etenim duo sunt prophétise

gênera et operibus et verbis futura praenuntiare : verbis qui-

dem, ut cum crucem significare volentes, dicunt : Sicut avis

ad cœdem ductus est et sicut agnus coram se tondente sine

voce, Is., LUI, 7. Hocitaque verbis ipsis vaticinari voluerunt
;

(1) Le Hir, Études bibliques; Les prophètes d'Israël, art. 2, t. i, p. 57.

Voir tout ce qu'il dit, p. 55-58.

(2) Propheta est interpres... Dei. S. J. Chrys., In l Cor., Hom. XXXVI,
n° 4, t. LXI, col. 311. Cf. Fx., vu, i; iv, 16.

(3) Cf. Mich., m, 8 ; Ez., xi, 5. Voir S. J. Chrys., In Isai., c. i, n» 1,

t. LVi, col. 13-14. Cf. Num., xii, 17, 25, 29; I Reg., x, 6; xix, 20; Il Pet.,

I, 21 ;Jer., xxiii, 16; Ez., xili, 2-3; Joa., vu, 17, etc.
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operibus vero, cum Abraham exhibetur filium offereiis el;

arietem jugalans. Hic enim rébus ipsis crucis imaginera

praesignifîcat, atque caedem pro orbe futuram. Multas certe

invenire est in Veteri Testamento hnjusmodi figuras prophe-

liasque per res exhibitas (1). » Nous ne nous occupons pas

ici des prophéties typiques, mais seulement des prophéties

proprement dites (2).

893. •— L'existence des prophéties niée par les rationalistes.

L*existence des prophéties est un fait universellement ad-

mis par la tradition juive et chrétienne. Les rationalistes

nient cependant qu'il y ait des prophéties véritables, c'est-à-

dire des mani festations surnaturelles faites par Dieu à l'homme

pour lui révéler l'avenir. Ils reconnaissent qu'il existe des

livres prophétiques dans l'Ancien Testament, et admettent

ce qu'ils appellent le prophétisme, c'est-à-dire l'intervention,

dans l'histoire d'Israël, d'hommes extraordinaires, d'une

grande intelligence et d'une rare perspicacité, mais ils re-

fusent d'y voir quelque chose de surhumain. Ils partagent

les prophéties en deux catégories : les unes authentiques, les

autres non authentiques. Ces dernières sont celles qui sont

trop précises, trop claires et trop au-dessus de la portée de

l'esprit de l'homme pour qu'on puisse les expUquer naturel-

lement. D'après eux, elles ont été écrites après coup, post even-

tum, comme la révélation de l'histoire future de Rome que
Virgile fait faire à Énée dans les enfers, jusqu'à l'époque

d'Auguste.

Quant à celles dont ils reconnaissent l'authenticité, ou bien

elles se rapportent, d'après eux, à des événements prochains,

que la sagacité des prophètes leur a permis de prévoir et

d'annoncer à l'avance, ou bien elles ont pour objet ce qu'on

appelle le règne messianique et sont le fruit d'aspirations

vagues et mal définies. Ce sont là tout autant d'erreurs,

comme nous allons le démontrer.

(1) s. J. Chrys., Synopsis S. S. conspectus, t. lvi, col. 316-317. Cf.
nos 165-166.

(2) Comme exemples de prophéties typiques, voir Isaac, n» 353, Jo-

seph, no 356.
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8Ô4. — Preuves de l'existence des prophéties.

i^ La prophétie est possible : Dieu connaît certainement

l'avenir, et il est libre de le révéler quand il lui plaît, et à

qui il lui plaît. Il faut être athée pour nier cette vérité, ad

mise dans tous les temps et dans tous les lieux.

2° Les prophéties existent de fait (1). Les Livres Saints

contiennent des livres prophétiques qui prédisent l'avenir.

Les incrédules, il est vrai, nient l'authenticité de plusieurs

d'entre eux ou interprètent d'une façon naturelle une partie

de leurs oracles, mais ils sont forcés par l'évidence d'admet-

tre que quelques-uns annoncent des choses futures. En nous

tenant à leurs aveux et en leur faisant, pour un moment, les

plus larges concessions, il est facile de prouver, par ceux de

ces livres dont ils ne peuvent contester l'autorité, l'existence

de véritables prophéties. — 1° Michée, par exemple, annonce,

IV, 8-10, la captivité de Babylone environ 450 ans à l'a-

vance, quand il n'y avait aucune hostilité entre Babylone et

Juda, bien plus, lorsque Babylone n'était pas encore un état

indépendant. Comment pouvait-il prévoir humainement ce

qu'il prédisait? — 2° Tous les prophètes, à commencer par

les plus anciens, annoncent la destruction future de Jérusa-

lem et du temple, ainsi que la captivité. Ces événements si

graves, ils ne les prophétisent point d'une manière vague et

ambiguë, mais nette et précise. L'ennemi le plus redoutable

des enfants de Jacob à cette époque, ce sont les Assyriens,

eh bien ! ils assurent que ce ne sont pas les Assyriens qui

exécuteront la vengeance divine; Juda sera sauvé de leurs

mains, qui paraissaient devoir l'écraser; son libérateur, ce

ae sera pas l'Egypte sur laquelle il comptait, ce sera Dieu

seul ; les instruments de la colère céleste contre son peuple,

te seront les Ghaldéens ; tous les prophètes dont les oracles

s'occupent de Babylone, sont unanimes à l'affirmer. Voilà

Ses faits qui étaient en dehors de toute prévision et de tout

talcul humain; ils se sont néanmoins réalisés tels qu'ils

(1) Cf. La Luzerne, Dissertation sur les prophéties, Migne, Cursus

Scriplurx Sacrx, t. xviii, col. 11 sq.
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avaient été prédits. — 3° Quand l'empire de Nabuchodonosor

venait d'atteindre son plus haut degré de gloire et de puis-

sance, Jérémie annonce sa décadence et sa ruine, non pas en

termes généraux mais en termes exprès et circonstanciés :

Babylone sera prise par les Mèdes et leurs alliés ; ils entre-

ront dans ville par le lit desséché de l'Euphrate, pendant

une nuit de fêtes et de folle ivresse ; les Juifs verront alors

finir leur captivité. Par quelle perspicacité d'esprit un Juif,

vivant à Jérusalem, pouvait-il prévoir de telles choses, devi-

ner de tels détails, longtemps à l'avance, autrement que par

une révélation divine? — 4*» Les prophètes ont embrassé,

dans le cercle de leurs oracles, tous les peuples qui les en-

touraient et tout ce qu'ils avaient prédit s'est accompli. Ils

avaient annoncé la ruine de Ninive, de Babylone, de Tyr,

deMemphis, des Ammonites, des Moabites, des Philistins,

des Iduméens : toutes ces villes et tous ces peuples ont dis-

paru à jamais de la scène du monde; il n'y a pas une

seule cité, pas une seule nation, dont le sort n'ait été celui

qu'avaient prophétisé les prophètes d'Israël. Une telle

coïncidence ne peut être l'effet du hasard, mais est l'œuvre

de Dieu. Les ruines de toutes ces grandes villes, autrefois

florissantes, sont là comme des témoins muets, mais tou-

jours subsistants, de l'inspiration des prophètes. — 5** Za-

charie a clairement décrit les conquêtes d'Alexandre, ix, 1-8.

11 prédit qu'Hadrach, Damas et Émath seront conquis, que
les boulevards de Tyr seront jetés dans la mer et la ville brû-

lée; que Gaza perdra son roi; qu'Azot sera peuplée par une
vile populace; et qu'au milieu de tant de troubles, Jérusalem

sera tranquille. Toutes ces prophéties s'accomplirent exac-

tement pendant l'expédition d'Alexandre. Un des pères du
rationalisme moderne, Eichhorn, frappé du caractère de ces

prédictions, n'a pas trouvé d'autre moyen d'en éluder la

force que de prétendre, en recourant aux hypothèses les plus

inadmissibles, que c'était une narration historique, voilée

sous une forme prophétique : c'était en reconnaître involon-

tairement le caractère extraordinaire et la parfaite exactitude.

— 6" On pourrait citer une multitude d'autres exemples de
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ce genre, mais ceux-ci suffiront. Mentionnons seulement en-

core les prophéties messianiques. Celles-là sont incontestable-

ment antérieures aux événements qu'elles prédisent; or, elles

décrivent la vie deNotre-Seigneur comme les événements dont

il était question tout-à-l'heure : il n'y apresque point de fait dans

l'Évangile, depuis la naissance de Jésus- Christ à Bethléem

jusqu'à sa mort, qu'elles n'aient annoncé, n° 903. L'existence

des prophéties est donc un fait historiquement démontré (1)»

895. — En quoi consistait la mission du prophète

11 résulte de tout ce que nous venons de dire que le pro-

phète était l'interprète de Dieu, l'intermédiaire entre Dieu el

son peuple ; il recevait les ordres du Seigneur et comrauni •

quait à la race d'Abraham le plan divin ; c'était tout à la fois

le représentant du patriotisme et de la religion, un pouvoir

politique dans l'État et le gardien, constitué par Dieu lui-

même, de la théocratie, le ministre extraordinaire mais au-

torisé de la loi (2), le canal par lequel le Seigneur manifes-

tait la révélation concernant la venue du Messie. Par consé-

quent sa mission était double, l'une se rapportant au temps

présent, l'autre à l'avenir. — 1° Fout \e présent, il devait

maintenir la religion mosaïque dans son intégrité, conserver

la pureté des mœurs et des doctrines par ses avertissements,

ses reproches, ses menaces (3). — 2° Pour le temps à venir

il devait montrer que la loi ancienne n'était que la prépara-

tion de la loi nouvelle et le type des temps messianiques ;

il devait garder vivantes dans le cœur du peuple l'espérance

et la foi au Messie. De là les deux espèces principales de

prophéties : les unes concernent directement le peuple de

Dieu ou, parfois, les nations étrangères avec lesquelles il était

en rapport; les autres ont trait à Jésus-Christ et à son

Église. Cependant les premières elles-mêmes regardaient

aussi indirectement le Messie, qui était le sujet capital de la

(1) Hengstenberg, Kitto's Cyclopœdia of the Bible, t. ii, p. 418-419.

Cf. Jahn, Einleitung in die gôttlichen Bûcher des A. T. t. i, p. 84 sq.
;

t. ii,p.349sq.;Huet, Dém. j&u., dansMigae, Z)em. £u., t. v,col. 481-488.

(2) Is.,LViii, 3-7;E2.,XYiii;Mich., vi,6-8;(>3.,vi,6iAmo3, v,2l, etc.

(3) Is., I, 14-17; m^ 5, etc.; n» 482, 1».
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mission des prophètes et dont l'avènement a toujours été re-

gardé par les Juifs, de même que par les chrétiens, comme

le couronnement de la loi et l'accomplissement de tous les

oracles, Matth., v, 17 (i).

896. — De la forme des prophéties.

Elle est assez variée; cependant, le plus souvent, chaque

prophétie comprend quatre parties : 1° une exhortation;

2^ une accusation et des reproches ;
3° des menaces de châti-

ments; 4° des promesses comme récompense de la conversion

à laquelle sont invités les pécheurs. Telle est la marche la

plus ordinaire que suit le prophète dans la manifestation des

volontés de Dieu. Il s'exprime communément sous forme de

discours, mais le discours, comme nous allons le voir,

n° 897, est fréquemment mêlé de visions, de récits d'actions

symboliques, de cantiques, d'élégies, etc. En général, le lan-

gage est moins poétique que celui de Job et des Psaumes; les

vers proprement dits sont rares ; les récits historiques sont

en simple prose ; les oracles prophétiques sont tantôt en prose

ordinaire, tantôt en prose caractérisée par le parallélisme.

897. — De la manière dont Dieu révélait sa volonté aux prophètes.

Dieu faisait ses révélations aux prophètes de plusieurs ma-

nières. Les trois principales étaient la parole, la vision et le

songe. i° La parole, "ill, dâbâr. Le recueil des prophéties de

Jérémie porte pour titre : Verba Jeremiœ.., Quod factum est

verbum Domini ad eum, Jer., i, 1-2. De même celui d'Osée

et de Joël : Verbum Domini quod factum est ad Osée, i, 1 ;

Verbum Domini quod factum est ad Joel^ i, 1 (2). Par la

parole divine, il faut entendre sans doute, d'ordinaire (3),

non pas un langage articulé et sensible aux oreilles corpo-

(1) Ce qui a été dit, n»» 162, 166, du double sens de l'Écriture, littéral

et mystique, s'applique particulièrement aux prophéties. Les unes con-

cernent N.-S. dans le sens littéral, comme Is., vu, 14; Matth., i, 23; lea

autres dans le sens spirituel, comme Osée, xi, 1 ; Matth., ii, 15. Cf. no892.

(2) Cf. Is., VII, 3; VIII, 1; Ez., i, 3; ii, 1-2; m, 1, etc.

(3) Dans certaines circonstances, Dieu s'est révélé certainement par
des sons articulés, I Reg., m, 4; Ex., m, 4, etc.
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relies, mais une voix qui se faisait entendre au dedans (i).

La plupart des communications divines étaient faites de cette

manière. Le prophète les transmettait ensuite au peuple dans

des discours qu'il prononçait de vive voix (2) ou qu'il écri-

vait pour les faire connaître sous cette dernière forme.

2° Dieu se révélait aux prophètes par des visions^ pTH,

khâzon. C'est le titre des prophéties d'Isaïe : Visio Isaiœ, filii

Amos (3). Les exemples de visions abondent dans les pro-

phètes, surtout dans Ézéchiel (4). En quoi consistaient-elles?

Dieu les représentait-il aux yeux du corps d'une manière

sensible et physique, ou seulement à l'imagination par des

images qui n'avaient aucune réalité extérieure? Les exégètes

ne sont pas d'accord sur ce point. S. Jérôme se prononce

pour le second sentiment. Parlant de la fameuse vision des

ossements arides d'Ézéchiel, il dit que Dieu eduxit eum m
spiritu^ non in corporey sed extra corpus (5). Cette opinion

semble la plus commune, mais peut-être ne faudrait-il pas

l'étendre absolument à tous les cas (6). Quoi qu'il en soit, il

est certain que les visions prophétiques ne sont pas des

fictions ; Dieu les avait réellement présentées à l'esprit de

ses interprètes. — Souvent elles étaient rendues comme pal-

pables, au peuple, par des actions symboliques^ Ez., iv, etc.

Plusieurs, il est vrai, croient que ces symboles n'étaient que

décrits, et non représentés comme dans un tableau vivant
;

qu'Ézéchiel, par exemple, n'avait pas tracé réellement sur

une brique le plan de Jérusalem, iv, \, mais simplement

écrit ce que nous lisons dans son livre. On ne voit pas néan-

(1) Num., XII, 6-8; Apoc, i, 10.

(2) Is., vu; xsxvii, 6, 21; Amos, vu, 10; Jer., xxi; xxviii, 5; Ez.,

XIV, 1, etc.

(3) Is., I, 1, etc. Cf. Num., xii, 6; Joël, ii, 28.

l'i) Ez., 1, 4, etc.; cf. is., vi; Zach., i, 8 sq.

(5) In Ezech., I. XI, c. xxxvii, t. xxv, col. 347.

(6) AiQsi, si ron considère l'apparition de l'archange Gabriel à Da-
niel, VIII, 16 sq., comme une vision, on doit reconnaître que cette vi-

sion fut réelle; mais au lieu de donner à ce fait et autres semblables

le nom de simple vision, on peut, afin d'enlever toute équivoque, leur

attribuer celui d'apparition, Dieu faisant apparaître son ange au pro-

phète pour lui communiquer ses volontés par la parole.
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moins pourquoi il n'aurait pas exécuté ce que Dieu lui com-
mandait de faire, au moins quand Texécution était facile.

3° Dieu se manifestait aussi, mais plus rarement, à ses

prophètes par des songes (1). Ce mode de communication
prophétique différait du second, principalement en ce que
la vision avait lieu pendant l'état de veille, tandis que le

songe avait lieu pendant le sommeil. — Du reste, dans le

songe comme dans la vision, le Seigneur se servait ordinai-

rement des images qui étaient familières aux prophètes pour

en revêtir ses révélations ; c'est ainsi que les visions d'Isaïe

et de Jérémie ont une couleur palestinienne, tandis que celles

d'Ézéchiel et de Daniel sont remplies de traits et de symboles

empruntés à la Chaldée.

A" De quelque manière que Dieu révélât l'avenir au pro-

phète, il le lui manifestait comme déjà présent ou même
comme passé (2), de là vient que l'écrivain emploie si fréquem-

ment, même quand il s'agit d'un temps futur, le prétérit que

l'on a appelé prophétique.

5° Puisque Dieu communiquait ses volontésaux prophètes

par la parole, par des visions ou par des songes, il suit de là

que le don de prophétie était transitoire, et non habituel ou

permanent (3), et que les prophètes ne connaissaient que ce

que Dieu jugeait à propos de leur révéler chaque fois par

une manifestation spéciale (4).

(1) Num., XII, 6 ; Joël, ii, 28; Dan., i, 17; vir, 1.

(2) « Mos... est prophetarum omnium de nondum factis ut de factis

loqui, dit S. Jean Chrysostome, In Gen, J, hom.x. n» 4, t. lui, col. 83,

quia enim mentalibus oculis videbant quae post multorum annorum
curricula erant futura, idcirco quasi nunc ob oculos posita spectarent,

ita cuncta narrabant. » — « Id jam olim prophetis in more fuit, qui de

futuris rébus quasi jam factis loquuntur. »Id., In Joa. hom. xiii, n» 3,

t. Lix, col. 89.

(3) a Lumen propheticum non inest intellectui prophetae per modum
formas permanentis, alias oporteret quod semper prophetae adesset fa-

cultas prophetandi, quod patet esse falsum... Relinquitur ergo quod
lumen propheticum insit animée prophetae per modum cujusdam paa-

sionis vel impressionis transeuntis... Mens prophetae semper indiget

nova revelatione... Unde manifestum est quod prophetia, proprie lo-

quendo, non est habitus. » S. Th., 2* 2»
, q. 171, a. 2.

(4) « Non oportet prophetis omnia prophetabilia nota esse. » Ib. a. 4.
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6° La prophétie, par sa nature même, est un don gratuit,

gratta gratis data. Ceux qui en ont été favorisés dans l'Ancien

Testament étaient d'ordinaire de saints personnages, mais

Dieu pouvait, à son gré,[révéler l'avenir, même à des hommes
pécheurs, comme il le fit à Balaam, Num., xxiv, 15-24.

898. — De l'état psychologique des prophètes pendant la

révélation divine.

4» Les prophètes ne perdaient ^orniVusage de leurs facultés,

lorsque Dieu se révélait à eux par une parole intérieure^ ce

qui était le cas le plus ordinaire, n" 897, 1° (1); il n'y avait

alors aucun changement extérieur dans leur état, aucun

trouble ni aucune modification dans l'exercice régulier et

normal de leur intelligence et de leur liberté. « Ea visio pro-

phetica, qua mens prophetae illustratur lumine intelligibili

aut speciebus intelligibilibus formatur, non fit cum abstrac-

tione a sensibus, » dit S. Thomas (2).

2** Il n^en était pas de même quand la révélation, se pro-

duisant en vision ou en songe, n'' 897, 2» et 3°, avait lieu

dans une extase : les prophètes perdaient, dans ce cas,

l'usage de leurs sens; ceux-ci étaient fermés et insensibles

aux objets extérieurs, comme dans un sommeil profond;

l'âme était inactive, passive (3), et impuissante à réagir

(1) Cette question a été souvent traitée d'une manière cont'ase, et en
apparence contradictoire, faute d'établir les distinctions nécessaires.

(2) S. Th., 2a 2»
, q. 173, a. 3.— « Illis [prophetis], dit S.Jean Chry-

sostome, omnia manifesta erant, et in illis prophetabant utipsos dece-

bat, cum intelligentia et libertate omni. Ideo pênes illos erat et loqui

et non loqui ; neque enim necessitate tenebantur, sed potestatis honore
donati erant. Ideo Jonas fugit, ideo Ezechiel distulit, ideo Jeremias

recusabat. Deus vero non cum necessitate impellit ipsos, sed consiliis,

hortalionibus et comminationibns utitur, mentem tenebris non offun-

dens. Daemonis enim proprium est et tumultum et furorem et multam
immittere caliginem; Dei vero est illuminare, et quse opus est cum in-

telligentia docere. » In I Cor., n» 2, t. lxi, col. 242. « Per sancti Spi-

ritus contactum, dit Origène, ut ita loquar, mentem eorum [propheta-

rum] perspicaciorem animamque splendidiorem factam fuisse. » Contra
Celsum, VII, 4, t. xi, col. 1426.

(3) C'est à cet état extatique des prophètes qu'il faut appliquer ce

que disent les Pères, quand ils nous montrent ces saints person-
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sur ce qu'elle percevait, mais son pouvoir de perception était

élevé au plus haut degré, elle entendait et voyait avec

la plus grande netteté (1). Ainsi Daniel dort profondé-

ment, quand l'ange Gabriel et l'homme vêtu de lin lui

apparaissent; il se relève, d'abord sur ses genoux, puis

sur ses pieds; il reçoit alors la révélation divine, à la

suite de laquelle il tombe évanoui. Voilà l'extase prophé-

tique (2).

3° Il faut remarquer d'ailleurs soigneusement que, de

quelque manière que fût communiquée la révélation céleste,

le prophète n'était jamais dans l'état de délire, à plus forte

raison de démence, qui caractérisait les devins du paga-

nisme lorsqu'ils rendaient les oracles des faux dieux (3). Il

nages comme des instruments de musique dont joue l'Esprit Saint.

Athénagore, Leg. pro Christianis^ ix, t. vi, col. 908; Glem. Alex., Co-

hort. ad Gent., i, t. viii, col. 59, les comparent à une flûte; S. Justin,

Cohort. ad Grxc, viii, t. vi, col. 255; S. Éphrem, Rhythm., xxix; cf.

S. J. Chrys., Ad popuL Antioch.j hom, i, 1, t. XLix, col. 16-17, à une
lyre: S. Grégoire le Grand, Mor. in Job. Prœf., i, 2, t. lxxv, col. 517,

à une plume, etc. S.Basile a dit, dans un passage remarquable : « Quo-
modo prophetabant purae ac pellucidse animse? Nempe eae velut spé-

cula factae divinae operationis, imaginem integram inconfusamque et

nuUa ex parte affectibus carnis turbatam repraesentabant. » Comm. in

Is. Proœm., n" 3, t. xxx, col. 122. Voir aussi S. Hippolyte, De Anti-

christo, II et m, t. x, col. 730-731.

(1) Is., VI, 1; Zach., ii, 1; Mich., i, 1; Act., x, 11; xxii, 18; Apoc,
I, 12 : « Intelligentia enim est opus in visione, » dit Daniel, x, 1.

(2) Dan., viii, 18; x, 9 (texte hébreu); viii, 18; x, 10-11; viii, 19;

X, 12; X, 15, n. Cf. viii, 27; Act., x, 10; xi, 5; II Cor., xii, 1; Apoc,
I, 10. — « Quando fit revelatio prophetica secundum formas imagina-

rias, dit S. Thomas, necesse est fieri abstractionem a sensibus, ut talia

appositio phantasmatum non referatur ad ea quae exterius sentiuntur. »

2» 2», q.l73, art. 3.

(3) Philon et les montanistes eurent le tort d'identifier l'état des pro-

phètes avec celui des devins. « L'intelligence humaine s'en va, dit Phi-

lon, quand l'Esprit Saint arrive, et elle revient quand part celui-ci,

parce que le mortel ne peut demeurer avec l'immortel. » Quis rerum
divinarum hœres, éd. Mangey, t. i, p. 511. Cf. De vita Mosis, 1, 1. t. ii,

p. 124; Josèphe, Antiq. j'ud., IV, vi, 5. Les montanistes exagérèrent

peut-être encore davantage : « Defendimus, in causa novae prophéties,

gratiae extasim, id est amentiam, convenire. In spiritu enim homo
constitutus, praesertim cum gloriam Dei conspicit, vel cum per ipsum

Deus loquitur, necesse est excidat sensu^ obumbratus scilicet virtute
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savait donc toujours ce qu'il prophétisait , quoique il pût ne

pas saisir toute la portée de plusieurs de ses oracles (1), et

ignorer, par exemple, la signification prophétique que Dieu

attachait, dans un sens spirituel, à ses paroles, comme la

prédiction de la fuite de Jésus-Christ en Egypte (2).

899. -— De l'obscurité des prophéties.

Les prophéties sont souvent enveloppées d'obscurités (3).

divina, de quo inter nos et Psychicos [cattiolicos] quaestio est. Intérim

facile est amentiam Pétri probare. » Tertull., Âdv. Marcion., iv, 22,

t. II, col. 413. La plupart des Pères ont combattu avec force ce senti-

ment : « Prophetas non fuisse sicut vates (fxàvxei!;), dit S. Jean Chry-

sostome, hi Ps. xliv, n° 1, t. lvi, col. 183-184. Illic enim quando dae-

nion animam invaserit, orbat mentem ac cogitationem, et rationem

obscurat, et ita omnia illi ore suo loquuntur, mente nihil intelligente

eorum quae loquuntur, non secus ac si tibia aliqua inanimata loqua-

tur... Sed non ita facit Sanctus Spiritus, sed permittit ut cor cognoscat

quae dicuntur. » — In I Cor., Hom. xxxi, n° 1, t. lxi, col. 241, il dit

aussi' : « Hoc divinalori proprium est ut mente excédât, vim patiatur,

pellatur, trahatur quasi furens. Propbeta vero non sic, sed cum vigili

mente, cum temperanti constitutione, illa sciens quse dicit, omnia lo-

quitur, etc. » — « Talis alienatio a sensibus, dit S. Thomas, en parlant

de l'extase prophétique, non fit in prophetis cum aliqua inordinatioue

naturaî, sicut in arreptitiis vel furiosis, sed per aliquam causam ordi-

uatam vel naturalem, sicut per somnium, vel spiritualem, sicut per

contemplationis vehementiam : sicut de Petro legitur, Act., x, quod
cimi oraret in cœnaculo, factus est in excessu mentis, vel virtute di-

viua rapiente, secundum illud Ezech., i : Facta est super eum manus
Domini. » 2^ 2«

, q. 173, art. 3. Cf. Euseb., H. E., v, 17, t. xx, col. 474;

S. Jérôme, Prolog, in Nahum, t. xxv, col. 1232; Prolog, in Is., t. xxiv,

col. 19; Origène, Contr. Cels., vu, 4, t. xi, col. 1426; S. Basile, In I

Proœm., c. v, t. xxx, col. 126,

(1) Dan., XII, 8; Zach., iv, 5; IPet., i, 10.

(2) Os.. XI, 1 ; cf. Matth., ii, 15, etc.

(3) S. Jean Chrysostome nous a laissé deux homélies célèbres : De
prophetiarum obscuntate, t. LVi, col. 163-192. Outre les raisons que
nous indiquerons, il en signale quelques autres, comme celles, de la

part de Dieu, de ne pas exposer à de trop grands dangers les prophètes

qui prononçaient des choses désagréables, col. 168, et de ne pas rendre

la loi mosaïque méprisable, en prédisant trop clairement son abroga-

tion, col. 173. D'autre part, comme nous ne comprenons pas, ou que
nous comprenons difficilement la langue originale des prophètes, col.

178, il s'ensuit que leurs oracles sont doublement obscurs; il expose

d'une ïuaDière frappante cette dernière cause, — Théophylacte a aussi

très bien résumé les causes de l'obscurité des prophéties dans un pas-
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Gela tient à plusieurs causes. 4° L'une des principales, c'est

notre ignorance. Nous ne connaissons pas beaucoup de

choses qui étaient familières aux contemporains des pro-

phètes, et, par conséquent, ce qui était clair pour eux est in-

compréhensible pour nous; nous ignorons le sens d*un grand

nombre d'allusions aux lieux , aux temps, aux événements,

aux personnes, aux usages, aux mœurs ; ainsi Isaïe, dans sa

prophétie contre Moab, xv-xvi , nomme beaucoup de localités

qui nous sont totalement inconnues; de là la difficulté de

comprendre ce qu'il en dit. — Cette cause d'obscurité peut

néanmoins diminuer par suite du progrès de nos connais-

sances archéologiques et historiques, et elle diminue, en effet;

par exemple, les oracles d'Isaïe, xviii-xx; de Jérémie, xliii-

XLiv; xLvi ; d'Ézéchiel, xxix-xxxii, contre l'Egypte, sont deve-

nus beaucoup plus intelligibles depuis que les travaux des

savants de notre siècle ont pénétré le secret des monuments
et des ruines de l'Orient.

2° Une partie de l'obscurité des prophéties tient cepen-

dant aux prophéties elles-mêmes. Il est dans leur nature de

n'être point complètement claires et précises, parce qu'elles

prédisent des événements qui n'ont pas eu lieu encore (i ) ;

elles ne peuvent les faire connaître que d'une manière géné-

rale, sans indiquer un grand nombre de circonstances acces-

soires; elles nous donnent un croquis de l'avenir, mais non
un tableau achevé. Par une suite nécessaire, elles sont un
peu vagues, leurs formes et leurs contours sont indécis et

comme enveloppés d'une sorte de nuage. De même que plu-

sieurs faits anciens sont obscurs pour nous, parce que nous

n'en connaissons que quelques linéaments, comme par

exemple l'histoire de Lamech et de ses femmes, Gen., iv,

gage malheureusement mutilé, Proœmium expositionis sanctorum pro-
phetarum, Pat. gr., t. cxxvi, col. 570.

(1) « Hœc est dignitas prophétise, noa ut res présentes denuntiet,
sed ut futuras praeuuntiet. Prophetia porro cum occulte prolata faerit,

post rerum eventum fit manifestior, ante eventum vero minime. Itaque
quia tum obscure dicebantur, ignotae erant : cum autem res contige-

rant, propterea manifesta erant, quae dicta fuerant. » S. J. Chrya., Dq
prophetiarum obscuritate^ hom. ii, n« 1, t. lvk col. 177.
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2;]-24 ; de même les événements futurs prédits par les pro-

phètes sont indistincts à nos yeux, parce que nous n'en

voyons qu'un trop petit nombre de traits.

3" Une autre cause de l'obscurité des prophéties, c^est

absence de distinction des temps dans les prédictions de l'a-

venir. Elles sont comme des tableaux sans perspective. Sou-

vent Dieu révélait à la fois aux prophètes divers événements,

qui devaient s'accomplir à des époques diverses ; il les leur

montrait néanmoins sur un même plan, quelle que dût en

être la date ; les plus rapprochés et les plus éloignés étaient

confondus ensemble, comme la ruine de Jérusalem et la fin

du monde, dans S. Matthieu , xxiv. Il est par là même ex-

trêmement difficile de les démêler.

900. — De la manière dont étaient promulguées les prophéties.

1° Les prophètes faisaient connaître ordinairement leurs

oracles au peuple de vive voix dans les lieux où ils se ras-

semblaient, Is., VII, 3 ; Jér., xxvi, 2; xxxvi, 10, etc.; c'était

le moyen le plus efficace de les propager promptement. Jéré-

mie, ne pouvant s'adresser lui-même à ses compatriotes, leur

fit quelquefois lire par Baruch , son secrétaire, les prophé-

ties quli lui avait dictées par écrit, Jér., xxxviii, 4-14.

2° Certaines parties des livres prophétiques n'ont probable-

ment été publiées que par écrit, comme la seconde partie

d'Isaïe, XL-Lxvi , et d'Ézéchiel , xl-xlviii, qui, contenant des

prédictions relatives à des temps éloignés , c'est-à-dire à

l'avènement du Messie, n'avaient pas besoin d'être connues

aussi rapidement.
3* D'autres parties des prophéties ont vraisemblablement été

communiquées à'abord oralement aux Juifs et rédigées en-

suite par leurs auteurs, qui ont abrégé et résumé eux-

mêmes leurs discours primitifs. La plupart des livres des

petits prophètes paraissent contenir, non des prédictions

séparées et indépendantes les unes des autres, mais un
ensemble d'oracles

,
groupés et réunis de manière à former

un tout, conservant seulement la substance de la prédicatiou

et des révélations prophétiques.
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4** Dans ce cas, ce sont évidemment les prophètes eux-

mêmes qui ont recueilli leurs œuvres ; il y a tout lieu de

penser qu'il en a été de même pour tous, et que chacun

d'eux a formé la collection de ses prophéties. La collection

des plus anciens prophètes est supposée par les moins

anciens qui les ont imités : Jérémie est rempli de cita-

tions (1), et Zacharie en appelle aux écrits de ceux qui

l'ont précédé, i, 4; vu, 7, 12.

901. — De l'importance de l'étude des prophètes.

1'» L'étude des prophéties a une grande importance au

point de vue de la religion, parce que la preuve qui en est

tirée en faveur de la divinité de J.-G. est une des plus fortes

du traité de la révélation. Elles ne frappent pas moins que

les miracles : Prophetiœ non minus quam signa movent, dit

avec raison S. Jean Chrysostome (2). Notre- Seigneur s'est

appuyé lui-même sur elles pour établir sa mission (3), et les

Apôtres, à son exemple, y ont eu constamment recours pour

fonder la religion nouvelle (4).

2" Outre leur importance pour la démonstration de la

religion chrétienne, les prophéties ont une utilité plus géné-

rale ; elles nous font connaître un grand nombre de vérités

dogmatiques et morales, parce que Dieu s'en est servi comme
d'un canal par lequel il nous a transmis une grande partie de

la révélation. Ce que les prophètes étaient pour les Hébreux,

d'après la parole de S. Augustin, ils le sont aussi pour nous :

« Ipsi eis erant philosophi, hoc est, amatores sapientiie, ipsi

sapientes, ipsi theologi, ipsi prophetae, ipsi doctores probi-

tatis atque pietatis (5). »

(1) Cf. Kûper, Jeremias librorum sacrorum interpres atque vindex,
Berlin, 1837.

(2) In Joa., Hom. xix, n» 2, t. lix, col. 121. Cf. ibid. Hom. u, n» 1,

col. 283-284.— S. Justin va plus loin et préfère les prophéties aux mi*
racles, i4po%fa /*, n» 30; t. vi, col. 374-375.

(3) Joa., V, 39; vi, 45. Voir Brugère, De vera reltgione, 2* éd., 1878,

p. 211-232; cf. p. 86.

(4) Act., I, 16; II, 16; 25-28
; m, 18; 22-24, etc.

(5) S. Aug., De Civ, Dei, 1. xviii, c. 41, n» 3, t. xu, col. 602. - La
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3° L'étude des prophètes est particulièrement utile pour

les prédicateurs et les pasteurs des âmes, parce que leurs

écrits sont pleins de peintures propres à faire aimer la vertu

et haïr le \ice, à indiquer la voie dans laquelle on doit mar-

cher, à montrer les moyens de ramener les pécheurs au hien,

de les toucher et de les persuader (1).

* 902. — Tableau des principales prophéties messianiques ou
Christologie.

Les prophéties les plus importantes sont les prophéties

messianiques, c'est-à-dire celles qui se rapportent au Messie.

Elles ont commencé avant l'époque où ont fleuri les pro-

phètes proprement dits, et sont aussi anciennes que le monde,

n<»' 5, 292. Nous allons donner ici un tableau des principales

d'entre elles, depuis le premier livre de l'Ancien Testament

jusqu'au dernier, pour qu'on puisse en saisir l'ensemble

d'un seul coup d'oeil. On peut les diviser en trois parties :

4*" celles qui datent des temps primitifs et sont contenues

dans le Pentateuque ;
2° celles du temps de David qui sont

renfermées dans les Psaumes et les livres des Rois ;
3° celles

qui appartiennent à l'époque du prophétisme, c'est-à-dire

celles des grands et des petits prophètes.

ôoctrine contenue dans les livres prophétiques a été étudiée et expo-

sée par H. Zschokke, Théologie der Propheten des Alten Testaments,

Fribourg, 1877.

(1) a Pictores naturam arte imitantur,... omnia ea quœ oculis cer-

nuntur, artis industria reprœsentant, dit un auteur grec, Hom. in titu-

lum Ps. L, dans les OEuvres de S. J. Chrys., t. lv, col. 5G5. Sic pro-

pbetae quoque virtutis ac vitii pictores quodammodo sunt. Nam ips;

eliam sermonis penicillo peccatorem, justum, pœnitentem, stantem,

cadentem, resurgentem, vacillantem pingunt. Et quemadmodum pic-

tores bella et caedes efficiunt, sic etiam ipsi peccatum iuducunt, uunc
impetum faciens, nunc victum ac prostratum, dœmonesque rursus,

nunc bellum inferentes, nunc bello lacessitos, itemque diabolum nunc
insidias struentem , nunc victum. Quoniam igitur ejusmodi ipsi ars

est, summo studio eam cognoscamus... Si peccatorem, qui lapsus sit,

ac postea surrexerit, hujusmodi spectaculum doctrinae argumentum
mihi existit. Si justum virum stantem conspexero, hujusmodi contem-

platio ad virtutem me ducit. Ex eo spectaculo pugnandi ac vincendi

lationem disco. Rursum si probum virum, qui in fraudem impulsus

6il, videro, ex hujusmodi conspeclu auctior et. sapienlior fio. »

30
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Première époque : Pentateuque.

I. Première période : Adam. — i" Prophétie faite par Dieu à Adam
ou Protévangile, Gen., ni, 1-15 (n" 292).

II. Seconde période : période patriarcale. — 2° La prophétie de

Noé : bénédiction de Sem, Gen., ix, 48-27 {n° 328).

3" Prophétie: Promesses faites aux patriarches.

A. A Abraham.— 4" Promesse faite à Abraham, xn, 1 -7 (n" 343).

2" Renouvellement de la promesse temporelle, xni, 14-17

et XVII, 4-9 (n» 344).

3* Confirmation de la même promesse, xviii, 17-1 9(n® 350),

4» Nouvelle confirmation, xxii, 16-18 (n*» 352-353).

B. A Isaac. — Renouvellement de la promesse à Isaac, xxvi,

1-5 {n« 355).

C. A Jacob. — Renouvellement de la promesse à Jacob, xxvui,

10-15; cf. XXXV, H-12(n» 356).

4" Prophétie de Jacob mourant, xlix, 8-12 (n*" 360).

III. Troisième période : Période mosaïque. — 5* Prophétie : Pro-

phétie de Balaam, Num., xxiv, 17 (n° 377).

6» Prophétie : Prophétie de Moïse, Deut., xviii, 15-19(n«378).

Deuxième époque : De Samuel à DavicL

I. Prophéties des livres historiques : 4" Cantique d'Anne, I Reg.,

11, 40 (n° 481).

2** La promesse faite à David, II Reg., vu, 8-16; cf. III Reg.,

XI, 29-39 (n° 494).

II. Psaumes prophétiques principaux : 1° Psaumes annonçant la

gloire du Messie, ii; xliv; lxxi; cix.

â*» Psaumes annonçant ses souffrances :xv, xxi; xxxix ; xlj

Lxvm.

m. Appendice : La Rédemption connue chez les Gentils, Job, xix,

21, 27 (n» 630).

Troisième époque : Prophétisme.

4° Joël, II, 28-32. — 2° Jonas (comme figure), ii, 1. — 3» Amos,
IX, 41. — 4<» Osée, i-iii; vi; xi, 4; xiu. — 5» Michée, iv-v. —
G° Isaïe, ii-iv; v; vi; vii-ixjxi-xn; xxviii; xxix, 14, xxxiii, 18; xxxv;

XL, 1-14; xLii, 4-9; xlix-l; li; lii-liu; liv-lv; lix; lx; lxi; lxiii,

4-6; Lxv-Lxvi. — 7» Nahum, i, 45. — 8'» Jérémie, ii, 21 ; m, 4-19;

XI, 19; xxni, 1-8; xxxi; xxxm. — 9° Baruch, m, 24-38.— l0°Ézé-

chiel, XI, 44-21 ; xvii, 22-24; xxxiv, 20-31 ; xxxvi, 16-32; xxvxu. —
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il» Daniel, ii; vu; ix, 2!-27. — 12* Aggée, ii, 1-iO.— IS*» Zacha-

rie. H, 8-13; m; vi, 9-15; ix;xii-xiv. — U^Malachie, i, 10-11 ;in,

1-6; IV, 5-6. — Appendice : Livres immédiatement antérieurs à la

venue de Notre Seigneur : I Mac, iv,4:6 ; xiv, 41 ;Sap., ii, 11-20 (1).

• 903. — L'Évangile prophétique.

Après avoir indiqué, dans le tableau qui précède, les princi-

pales prophéties messianiques de l'Ancien Testament, d'après

l'ordre des livres où nous les lisons, nous allons les présenter

maintenant selon la suite des faits mêmes du saint Évangile. Il

faut remarquer que plusieurs des prophéties mentionnées ici

sont prises dans lé sens spirituel et non dans le sens littéral.

ANCIEN TESTAMENT PROPHÉTIES NOUVEAU TESTAMENT

Mich., V, 2 1» Patrie du Messie: Bethléem. . Matth., n, 6; Joa., VU,
42.

Gen., XII, 3; xxii, 18; 2» Ancêtres: Abraham, Isaac, Jacob, Matth., i, 2-6; Lue,

XXVI, 4; XXVIII, 14; Juda, David m, 31-34.

XLix, 8-12; I Par.,

XYII, II

I9., VII, 14 3» Mère; une vierge; Fils: Dieu . Matth., I, 18-25; Lnc,

I, 27-34.

Num., xxrv, 17 . . . 4« Étoile et naissance Matth., n, 2, 7, 9-10.

Gen., XLIX, 10; Agg., 5° Date de la naissance : U fin da Luc, n, 1; Joa., xiX:

11,8-10 ..... pouvoir de Juda 15.

Pfl. Lxxi, 10, 11, 15; 6° Adoration des mage» Matth., ii, 1-11.

I3., LX, 3-6. ...
Mal., m, 1; IV, 5 . . 7» Le Précurseur : le nouvel Élie Luc, i, 5-25; 57-80.

(S. Jean-Baptiste)

Jér., XXXI, 15. . ; . 8« Cris de Rachel (massacre des In- Matth., il, 18.

nocents)

Osée, SI, 1 ô» Fuite en Egypte Matth., ii, 15.

(Gen., XLIX, 26; Deut., 10« Séjour à Nazareth ..... Matth., ii, 23.

XXXIII, 16) . . . .

Is., XL, 3-4 . , . . 11«» Prédication de S. Jean-Baptiste. Matth.,ni,l ;xiv,l-10;

Marc, 1, 4 ; Luc, m. 3.

(i) Sur les prophéties messianiques, voir S. Justin, Dîal. cum Tryph
jO-55, 66, 108, t. VI, col. 586 sq. (Cf. Freppel, S. Justin, leçon xix, p. 389-
;90); S. Aug., De Civ. Dei, xviir, 28-35, t. xli, col. 584-596; Huet, T>é-
monstr, évang. prop. vu sq. Migne, Démonsir. évang., t. v, col. 487-
934; Reinke, Die messiaiiischen Weissagungen bei den Propheten
5 in-8o, Giessen, 1859-1862; Morisot, Le Christ avant Bethléem, ia-8o,
1870 ;

Selbst, Die Ki7xhe Jesu Christi nach den Weissagungen der Prophe-
ten, in-8o, Mayence, 1883; Schelling, Vaticinia mes&iana in modum
Chrestomathise hebraicx, 2 in-S», Lyon, 1883-84; de Bolle, Christologia
Antiqui Testamenti, in-S», Evere, 1884; Corluy, Spidlegium dogmatico-
biblicum, t. i, p. 347-529.
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ANCIEN TESTAMENT PROPHÉTIES NOUVEAU TESTAMENT

(Ps.xxxiv,13jLxvm,ll) 12» Jeûne dans le désert Matth.,iv,2; Marc,r,13.

Is., IX, 1 13» Commencements de la prédication Matth., IV, 13-15.

et des miracles sur les confins de la

terre de Nephtali et de Zabulon. .

êzécb., XLvii, 8 sq.; 14» Choix d'hommes simples pour Matth,,iv, 18-21; Marc,

Is., XXIX, 14 . . . Apôtres i, 16; Luc ,v, 2-11.

Is., XXXV, 4-10 . . . 15° Guérison desaveugles, des sourds- Matth., XI, 5.

muets, etc

Is., Lin, 7; XVI, 1; 16» Doux comme l'agneau, fort Joa., i, 29; xvi, 33

XXXI, 1 comme le lion Apoc, v, 5.

Is., Lin, 2-3; Sap., ii, 17* Humble, méprisé, haï, parce que Matth., xi, 29; Luc,

12-20 la main de Dieu est sur lui . . . xvi, 14; Joa., xv, 18;

Is., XXIX, 14; Lxi, 1 . 18» Confond les sages, prêche aux I Cor., i, 28; Matlh.,

pauvres et aux petits xi, 5.

Deut., xviii, 15 sq. ; 19» Le prophète fidèle . . . • . Matth., xxi, 11; Luc,

I Mac, XIV, 41. . . vit, 16; Joa., iv, 19,

Is., XI, 12; Ézéch., 20° Incrédulité des Juifs Joa., xii, 37-38 ; IPetr,,

xxxvii 11,7-9.

Zach., IX, 9 21" Entrée triomphale à Jérusalem, Matth., xxr, 4-5.

sur un âne

Mal.,:, 11; Ps. cix, 4. 22» Institution du sacrifice et du sa- Matlh., x.xvi, 26-29,

cerdoce nouveau I Cor., xi, 23-29.

Ps. xvii, 5-6; Liv, 4-5. 23* Agonie, sueur de sang . . . . Marc, xiv, 33; Luc;

XXII, 42.

Ps. XL, 10 ; Lxviii, 9 . 24* Trahison par un ami. . • . .Matth., xxvi, 14-15;

Joa., XIII, 18, 26, 30.

Zach., XI, 12-13 . • . 25o Vendu 30 deniers, employés après Matth., xxvi, 15; xxvir,

à acheter le champ d'un potier. . 3-10.

Sap., II, 10-20 . • , 26» Traduit en jugement, parce qu'il Matth., XXVI, 64-65;

est le Juste et s'est dit Fils de Dieu, xxvii, 4, 10.

pg. n, 2 27» Condamné à mort par les Juifs et Luc, xxiii, 6-24,

les gentils

Lam., IV, 20 . . . . 28» Abandon des Apôtres .... Matth., xxvi, 56.

P3. xxxiv, 11 ; cviii, 1 ; 29° Faux témoins; silence do l'accusé. Matth., xxvi, 59-60 ;

Is., LUI, 7. . . . xxvii, 12; Marc,xiv,

56.

Is., L, 6 30» Soufflets, crachats. . . . , . Matth., xxvi, 67-68.

Is., LUI, 12 . • . .31» Mis au rang des scélérats . . . Marc, xv, 7 sq.

Sap., II, 10-20 . . ,32° Condamné à mort, malgré son Matth., xxvii, 24-26.

innocence reconnue

ôen., XXII, 6. . . . 33» Porte le bois du sacrifice . . . Joa., xix, 17.

Ps. XXI, 18; is., LUI, 12. 34» Crucifié, avec des clous aux mains Matth., xxvn,38; Marc,

et aux pieds, entre deux scélérats. xv,24-27; Luc,xxxiii,

27.

Ps. XXI, 7; xxxiv, 14. 35» Les passants branlent la tête; Matth ,xxvii, 39; Marc,

insultes; défi xv, 29.

Ps. XXI, 19. . • . .36» Vêtements partagés; robe tirée Matth., xxvii, 35; Luc,

au sort • . . • . XXIII, 34; Joa., xix,

24.

Ps. Lxvni, 22. • . . 37» Fiel et vinaigro„ Matth., xxvii, 34.



[904] ART. ir. — DES PROPHÈTES EN GÉNÉRAL. 475

ANCIEN TESTAMENT PROPHÉTIES NOUVEAU TESTAMENT

?8. xvn, 7 38» Meurt en poussant un grand cri, Matth., xxvn, 32, 50;

hors de Jérusalem Joa., xix, 30.

Ex., XII ; Ps. XL, 10 . 39» Meurt après avoir fait la Pâqae. Matth., xxvi, 19 aq.

Ex., xii; Is., LUI, 7 . 40° Est l'agneau pascal ICor., v,7; Joa.,xix,33.

Ex., XVII, 12 . , . . 41» Demeure en croix jusqu'au «oir. Matth., xxvif, 57.

Gen., n, 21 . . . . 42° Côté ouvert Joa., xrx, 34.

Dan., a, 25-26 . . . 43° Date de la mort Matth, xxiv, 1-2.

Is., un, 9. . . . . 44<> Sépulture du riche, non du cri- Joa.,xix, 38-39; Matth.,

minel xxvn, 57.

Jonas, II, 1; Is., XI, 45° Résurrection le troisième jour. .Matth., xxviii, (1-9;

10 Joa., XX, 14.

Is.,xi, 10; Num., xxr, 46° Croix, étendard et remède . • . Luc, ii, 34; Joa., m,
8-9; Deut., XXXIII, 17. 14-15.

Éz , XXXVI, 25; Zach., 47» Rémission des péchés par le sang. Matth., xxvr, 27-28;

xni, 1 Luc, XXIV, 45-46.

Zach., xiii, 1 . . . . 48» Pouvoir de remettre les péchés. Matth., xxviii , 18;

Act., Il, 38; VIII, 36.

Ps. xxtli, 7; xlVi, 6; 49» Ascension ; le vainqueur assis à la Marc, xvi, 19; Act., r,

cix, 1 droite de Dieu 9;ii, 23sq.

Joël, II, 28; Is., xliv, 50» Mission du Saint-Esprit. . . . Luc, xxiv, 49; Joa.,

3 . « VII, 37 sq.; xvi, 7,

XX, 22; Act., II, 2sq.

I3., xtîx, 18, etc. . . 51» Conversion des gentils . . . . I Tim., ii, 4-7.

Is., Liv, 12-13. . . . 52° La religion source de sainteté. . Matth., xix, 28.

Is., lui; Ps. cix. . . 53"" La religion victorieuse de toutes Joa., xvi, 33.

les attaques

Ps. ii; xliv; Lxvn,25- 54» Règne éternel du Christ . . . Matth., xvi, 18; Joa.,

26; cix; Is., k, 7; xix, 15, 19-22; Hebr.,

Dan., iz. . . . . ziir, 8.

ARTICLE II.

Des prophètes en général.

Les graiidfl et les petits prophètes. — Genre de vie des prophUei.r •«. Chfôno.ogie

904. — De la distinction des grands et des petits prophètes.

L*Ancien Testament renferme les écrits de seize prophètes

proprement dits. Quatre d'entre eux sont appelés grands pro-

phètes : ce sont Isaïe, Jérémie, Ézéchiel et Daniel (ce dernier

est rangé par les Juifs parmi les hagiographes, n** 3). Les

douze autres portent le nom de petits prophètes. Ce sont

Osée, Joël , Amos, Abdias, Jonas, Michée, Nahum , Habacuc,
Sophonie, Aggée, Zacharie et Malachie. On pourrait leur

joindre Baruch, dont la prophétie est placée après celle de

30.
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Jérémie, de qui il était secrétaire. Les petits prophètes sont

ainsi nommés, par opposition aux quatre grands prophètes,

non à cause du contenu, mais à cause de l'étendue de leurs

écrits, qui était relativement peu considérable (1). Aussi les

anciens les écrivaient-ils tous à la suite sur un seul rouleau

ou volume (2), et les Juifs ne les comptaient-ils que comme
formant un seul livre, dans le canon des Saintes Écritures,

lxov65i6Xoç, To BwBsxaTCpé^YjTov, n° 3, 2°. Les grands prophètes

ont reçu ce titre à cause du nombre beaucoup plus considé-

rable et par là très important de leurs oracles.

Outre les prophètes dont les écrits nous ont été conservés,

l'Ancien Testament en mentionne plusieurs autres qui n'ont

annoncé l'avenir que de vive voix, ou bien dont les livres

sont perdus.

905. — Du genre de vie des prophètes.

Les prophètes appartenaient à toutes les conditions de la

société : plusieurs étaient de race sacerdotale, comme Jérémie
;

Amos était pasteur et agriculteur; les uns vivaient au milieu

des schismatiques du royaume d'Israël; les autres habitaient

Juda et Jérusalem. Leurs écrits reflètent toujours, dans une

certaine mesure, le milieu dans lequel ils étaient placés et

portent l'empreinte de leur genre de vie et de leurs occupa-

tions, comme nous le verrons en les étudiant séparément.

Ils menaient, en général, une existence austère; un sac leur

servait communément d'habit , Is., xx , 2 ; Zach., xiii , 4 ; Élie

était vêtu de peaux de bête, IV Reg., i , 8. Plusieurs d'entre

eux étaient mariés. Ils avaient quelquefois des disciples,

comme Jérémie, à qui Baruch, prophète lui-même, servait

de secrétaire. Elisée fut disciple d'Élie, et dirigea un certain

nombre d'écoles de prophètes, n" 482, 2°. La plupart eurent

(1) « Propterea dicuntur minores, quia sermones eorum sunt brèves,

in eorum comparatione qui majores ideo vocantur, quia prolixa volu-

mina condiderunt, » dit S. Augustin, De Civ. Dei, xviii, 29, n» 1, t. XLi,

col. 585.

(2) « Ne si singuli seorsim manerent, unus aut alter ob parvitatem

periret, » dit Kimchi, Prœf. comm. in Ps., d'après la tradition rabbi-

nique, Keil, Die zwôlf kleinen Propheten, 1866, p. 5.
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à souffrir des persécutions de la part de ceux qu'ils mena-
çaient au nom du Seigneur (I).

906. — De la chronologie des prophètes.

La chronologie des prophètes n'est pas sans importance,

puisque elle sert à établir le caractère surnaturel de leurs

écrits et aide à les mieux comprendre, mais c'est une des

questions les plus difficiles de l'Ancien Testament. Nos Bibles

ne les ont point rangés selon l'ordre des temps ; les éditions

hébraïques et la Vulgate ne leur donnent pas d'ailleurs la

môme place que les Septante. Quelques-uns des livres prophé-

tiques sont datés, et leur classement n'offre pas de graves

embarras; d'autres ne le sont point, et ce n'est que d'après

l'étude de leur contenu que l'on peut réussir à en fixer

approximativement l'époque. Malheureusement les allusions

historiques qu'ils contiennent ne sont pas toujours assez

claires pour que l'on puisse en tirer des indices certains ; on

est alors réduit à se contenter de yraisemblances. En se ser-

vant
,
pour dresser la chronologie des prophètes, des dates

qu'ils nous fournissent ou des événements dont ils parlent.,

on remarque que, dans la Vulgate, les quatre grands pro-

phètes sont placés eux-mêmes selon l'ordre des temps, sans

s'occuper des petits prophètes qui ont vécu simultanément

ou dans l'interyalle. Quant aux petits prophètes, ils ne sont

certainement pas rangés chronologiquement; on a cependant

tenu compte jusqu'à un certain point de l'époque où ils ont

vécu. Ainsi, l'on distingue facilement trois séries de petits

prophètes par ordre de temps : les prophètes de la période

anté-assyrienne et assyrienne, depuis Osée jusqu'à Nahum;

(1) Les tradltioas sur les prophètes sont rassernblées dans le Liber

de vitis prophetarum , faussement attribué à S. Épiphane, t. XLiii,

col. 393-414. « Quem suppositum esse sexcentœ mendaciorum nug6e
[•ersuadent, quibus liber iste refertus est, » dit Fessier, Institutiones

PatrologiXy t. i, p. 646. C'est l'opinion générale des critiques. Ce livre

doit contenir cependant quelques fragments de vérité. Il faut porter le

même jugement sur l'œuvre analogue, connue sous le nom de Doro-

thée de Tyr, qui est insérée dans le Chronicon pascale, Pat. gr., t. xcii,

cul. 359-398.
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ceux de la période chaldéenne, Habacuc et Sophonie, et enfin

ceux de la période postérieure à la captivité : Aggée, Zacharie

et Malachie. Dans les deux dernières séries, chaque prophète

occupe sa véritable place chronologique, mais il n'en est pas

de même dans la première (1). Osée paraît avoir été placé le

premier, quoique il ne soit pas le plus ancien, à cause de

l'étendue de ses prophéties, qui sont les plus considérables

après celles des grands prophètes. C'est ainsi que l'Épître

aux Romains a été mise en tête de la collection des lettres de

S. Paul dans ie Nouveau Testament, en raison de son im-

portance et malgré sa date, postérieure à plusieurs de celles

qui la suivent. A dessein ou par hasard, les six petits pro-

phètes suivants sont disposés de telle manière qu'un prophète

d Israël alterne avec un prophète de Juda, en joignant de

préférence un long à un court, à Osée, d'Israël, Joël; à Amos,
Abdias; Jouas à Michée et le Galiléen Nahum au lévite Ha-

bacuc. Il faut observer, du reste, que, quoique la classifica-

tion chronologique des prophètes soit très difficile à faire

avec précision, la date de tous ceux dont les oracles ont une

grande importance est certaine
;
par conséquent le caractère

(1) s. Jérôme avait exprimé l'opinion, dans sa Préface des Petits

prophètes, que ceux qui ne portent en tête de leurs écrits aucune in-

dication de temps avaient fleuri sous les mêmes rois que ceux qui les

précèdent et dont la date est connue par le titre. On a dit de même
que les psaumes anonymes ont pour auteurs ceux qui ont écrit les

psaumes signés qui les précèdent. Cette règle n'est rigoureusement
exacte ni pour les psaumes, ni pour les petits prophètes. — La classi-

fication de ces derniers, dans les manuscrits, ne paraît pas d'ailleurs

avoir été toujours la même , car elle diffère dans les Septante , d'une
part, et dans la Bible hébraïque, ainsi que dans laVulgate d'autre part.

Hébreu et Vulgate. Septante.

I. Osée. 1. Osée.

2. Joël. 2. Amos.
3. Amos. 3. Michée.
4. Abdias. 4. Joël.

5. Jonas. 5. Abdias.
6. Michée. 6. Jonas.

Les six autres occupent le même rang en hébreu, en grec et en la-

tin : 7. Nahum; 8. Habacuc; 9. Sophonie; 10. Aggée; 11. Zacharie;

12. Malachie.
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surnaturel de leurs révélations est, de ce chef, à Tabri de

toute contestation sérieuse.

907. — Tableau chronologique des prophètes (I).

Prophètes.
DATES AP- ROIg sous LESQUELS ILS PAYS SUR LESQUELS

PROXIMATIVES ONT PROPHÉTISÉ. ILS ONT PROPHÉTISÉ.

Abdias. 889-884 Joram (?). Contre l'Idumée.

Joël. 878-838 Joa» (?). Sur Juda.

Jonas. 825-784 {Jéroboam 11). Sur Ninive.

X ÂmoB. 809-784 Jéroboam II et Ozias. Contre Israël.

Période
Jéroboam II, Ozias, Joa-

tham, Achaz et Ézé-Osée. 790-725 Sur Israël.

de la lutte chias.

contre Michée. 758-710

759-699

Joatham, Achaz, Ézé-
Contre Jnda et Israël.

l'Assyrie.

Isaîe.

chias.

Ozias , Joatham , Achaz, Sur tous les peuples

Ézéchias(etMana83é). connus des Hébreux.

l^ahum. 665 (Manassé). Contre Ninive.

Sophonie. 628-623. Josias.
[Contre Juda et les

\
peuples voisins.

Habacuc. 609-606. (Joakim) (?). Contre les Chaldéena.

Josias, Joakim, Jécho- Sur Juda; contre les

Jérémie. 625-dprè8 588 nias, Sédéciaa, (en peuples voisins, l'E-

Il Egypte). gypte et Babylone.

Période Baruch. 583 Scdécias.
Exhortation aux cap-

tifs do Babylone.

Chaldéenne. '^Gont^eJuda et les peu-

Ézéchiel. 595-573 Jéchonias; captivité, f pies voisins ; restau-

) ration.

'Jéchonias, Nabuchodo-'

[

nosor, Balthasap, Da- Les grands empiré».

^ rius le Mède, Cyrus.)

Daniet. 604-534

III Aggée. 520 Darius fils d'Hystape. Promesse à Juda.

Après

^Captivité.

Zachafie. à partir de 520

( Artaxercès Longue- 1 La bonté de Dieu pout
Malachie. 433-423

main). 1 son peuple.

(i) Il ne faut point oublier que l'ordre et les dates donnés ici ne sont point certains,

en particulier pour Abdias. Les raisons du classement adopté pour les prophètes dont

les livres ne sont point datés seront données au fur et à mesure dans le chapitre vi.

Les noms de ces prophètes sont imprimés dans ce tableau en italique, pour les distin-

guer de ceux qui ont nommé les rois sous lesquels ils ont rendu leurs oracles. Dans
la colonne des rois, Jéroboam II est roi d'Israël ; tons les autres jusqu'à Nabuchodo-
nosor, da temps de Daniel, sont des rois de Jada.
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CHAPITRE IL

ISAIE.

ARTICLE I.

Introduction aux prophéties d'Isaîe.

Vie d'Isaîe. — Il est le plus grand des prophètes. — Son style. — Forme littéraire

de ses prophéties. — Division générale de son livre. — Son authenticité. ~ État

politique du monde oriental à l'époque d'Isaîe.

908. — Vie d'Isaîe.

V Isaïe, en hébreu, Yescha'yahu (Jékovah sauvé)^ était fils

d'Amos (4), et d'après une tradition rabbinique (2), neveu,

par son père, du roi Amasias. Il était originaire de Juda et

habitait Jérusalem. Il passa sa vie dans la capitale, au centre

même de la vie politique et religieuse de Juda, et non dans

un village perdu, comme son contemporain Michée, ni errant

çà et là, dans toute la Palestine, comme Élie et Elisée, ou

prenant soin de ses troupeaux, comme Amos, le berger de

Thécué. C'est le premier prophète, vivant dans la cité sainte,

dont les écrits nous soient restés. Il prophétisa sous les rois

(1) Clément d'Alexandrie. Strom., 1. !, cxxi, t. viii, col. 847, le

Pseudo-Épiphane, De vit. proph., xii, t. XLiii, col. 406, et quelques

autres auteurs anciens ont confondu à tort le père d'Isaîe avec le pro-

phète Amos. « Amos proptieta, dit S. Jérôme, non est ipse quem pa-

trem Isaïae prophetae legimus. Ille enim scribitur per primam et ulti-

mam nominis sui litteram aleph et sade, et interpretatur fortis atque
robiistus; hic vero par ain et samech, et interpretatur po/jw/ws avulsus ;

mediae litterse mem et vnu utrique communes sunt. Apud nos autem
qui tantam vocalium litterarum et s litterœ, quse apud Hebrœos triplex

est, differentiam non habemus, hsec et alla nomina videntur esse com-
munia, quae apud Hebrseos elementorum diversitate et suis proprieta-

tibus distinguuutur. » In Amos Proph., t. xxv, col. 989. Cf. S. Aug.,

De Civ. Dei, 1. xvill, c. 27, t. XLI, col. 583.

(2) Les textes traditionnels des rabbins sont rapportés dans Garpzov,

Introductio in F. T.^ 174i, t. m, p. 92-93.
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Ozias, Joalhara, Achaz et Ézéchias, Is., i, 1. Sa première vi-

sion eut lieu l'année de la mort d'Ozias (758), Is., vi, 1 ; la

dernière prophétie de lui, dont nous connaissions la date, est

delà quatorzième année d'Ézéchias (712), Is., xxxvi-xxxix.

On croit qu'il vécut jusque sous le règne de Manassé, qui le

fit mourir par le supplice de la scie (1). Outre ses prophéties,

il avait écrit les Annales du roi Ozias, aujourd'hui perdues,

H Par., XXVI, 22.

2° Pendant les seize ans du règne de Joatham (758-742),

Isaïe parut rarement sur la scène ; aucune prophétie n'est datée

de cette époque ; sous Achaz (742-727), il intervint dans une

circonstance importante, au moment où Rasin, roi de Syrie,

et Phacée, roi d'Israël, menaçaient Jérusalem ; il contribua

sans doute efficacement à faire échouer le projet des enne-

mis, Is., vu (2); ce fut surtout du temps d'Ézéchias (727-698)

qu'il exerça avec le plus de succès et d'éclat son ministère

prophétique. On a soutenu, mais sans preuves, qu'il avait

élevé ce saint roi, comme Nathan avait élevé Salomon. Ce

qui est certain, c'est qu'il fut son ami et son conseiller. Il

ranima son courage pendant une grave maladie, Is., xxxviii;

IV Reg., XX, 1-11, et il releva sa confiance en Dieu, ainsi que

celle de son peuple, au moment de l'invasion de Sennaché-

rib, Is., xxxvi-xxxvii ; IV Reg., xviii-xix ; II Par., xxxii, 20.

Il sut aussi faire entendre au fils d'Achaz des paroles sévères

de la part de Dieu, lorsque ce prince, cédant à un mouve-
ment de vaine complaisance, étala ses trésors aux ambassa-

deurs du roi deBabylone, Is., xxxix; IV Reg., xx, 12-19. A
partir de ces grands événements, nous ne voyons plus appa-

(1) Yebam.^ 49 6. — «Quod serrandus sit a Maoasse serra liguea
quae apud eos [Judaeos] certissima traditio est. Undeet nostrorum plu-
rimi illud, quod de passione Sanctorum in Epistola ad Hebraeos poni-
tar : Serrait sunt, Heb., xi, 37, ad Isaiae referunt passionem. » S. Jé-

rôme, In Is., in LVii, 1, 1. xv, in fin., t. xxiv, col. 546-548. On peut
voir sur ce sujet un grand nombre de témoignages anciens, juifs et

chrétiens, dans Carpzov, loc. cit., p. 96-98. VAscensio Isaix (n» 63),

édit. Laurence, V, 11, dit qu'il fut scié avec une scie de bois. Cf. Wogue,
Histoire de la Bible, p. 30.

(2) Une prophétie contre les Philistins est datée de la fin du règne
d'Achaz, Is., xiv, 28-32.
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paraître Isaïe sur la scène politique. La tradition plaçait son

tombeau à Panéas, dans le pays de Basan; c'est de là que ses

reliques furent transportées à Gonstantinople, en 442, sous

le règne de l'empereur Théodose II (1).

909. — Isaïe, le plus grand des prophètes.

Isaïe occupe dans la Bible la première place parmi les pro-

phètes. Ce rang d'honneur lui appartient, non par droit

d'ancienneté, — Joël, Jouas, Amos, Osée, ont vécu avant

lui, — mais par droit de mérite, comme au plus grand de

tous (2), par l'étendue (3) et l'importance de ses révélations,

aussi bien que par l'éclat incomparable de son style. Aucun
autre prophète n'a embrassé un aussi vaste horizon ni touché

à tant de sujets ; aucun autre n'a vu avec autant de clarté et

de précision autour de lui et dans le lointain des âges. Il est

le grand prophète, comme S. Paul est le grand apôtre. Placé

à égale distance, dans le temps, de Moïse et de J-C, vivant

à une des époques les plus critiques de l'histoire du peuple

de Dieu, au moment où la race de Jacob était menacée d'être

écrasée entre les deux puissances rivales qui se disputaient

alors l'empire du monde, l'Egypte et l'Assyrie, il fut le con-

(1) Baronius, Ad martyroL Rom.^ 6 Julii. On suppose qu'Isaïe s'était

retiré en Basan pour fuir la persécution de Manassé, mais son éioi-

gnement ne l'empêcha pas d'être victime de la cruauté de ce prince.

La date de sa mort est inconnue. Plusieurs exégètes la placent en 690.

En admettant qu'il était âgé de 15 ans à l'époque de sa vocation (Is., vi),

il en aurait eu 16 à la mort d'Ézéchias et 84 au moment de son supplice.

(2) 'Haataç TcpoçYÎTtov {jLsytaToç, dit Eusèbe, Dem. Ev., 1. V, c. iv, t. xxii,

col. 370. Cf. 1. II, c. IV, col. 127; Josèphe, Anliq.jud.y X, m. Théodoret
l'appelle ô ÔeiétaToç, In Is. Argum., t. Lxxxi, col. 216.

(3) « Cum Isaias duodecim Prophetis juxta numerum versuum aut

fiequalis aut major sit, » observe S, Jérôme dans son Prolog, in Is. Sur

quoi Martianay dit : « Juxta antiquam divisionem ante Hieronymuui
numerantur in Isaia versus 3600, cum in libro duodecim Prophetarum
sint tantum 3110. Deinde in manuscriptis Versionis Hieronymianae

,

Isaias habet versus 3580, liber autem duodecim Prophetarum 3800. »

T. XXIV, col. 22. Isaïe, égal en étendue aux douze petits prophètes réu-

nis, est un peu moins long que Jérémie, à peu près égal à Ézéchiel,

plus étendu que Daniel, mais supérieur à tous par la multitude des

sujets qu'il embrasse.
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tinuateur de l'œuvre de Moïse, la force et le soutien de soa

roi et de ses frères, comme le boulevard de leur nationalité.

C'est le témoignage que lui rend le Saint Esprit lui-même

dans l'Ecclésiastique, xlviii, 25-28 : « Isaias propheta ma-
gnus et fîdelis in conspectu Dei, spiritu magno vidit ul-

tima et consolatus est lugentes in Sion.» Il prépara en outre,

plus qu'aucun autre prophète, l'avènement du Messie, et

l'Ecclésiastique complète son éloge en disant : « Usque in

sempiternum ostendit futura et abscondita, antequam eveni-

rent. » Il a décrit d'une manière si exacte les principales cir-

constances de la vie de N.-S., que S. Jérôme a dit de lui avec

raison : «Nontam propheta dicendus est quam evangelista;

ita enim universa Christi Ecclesiaeque mysteria ad liquidum

prosecutus est, ut non putes eum de futuris vaticinari, sed

de prseteritis historiam texere (1). »

910. — style d'Isaïe.

1° Le style d'Isaïe est digne de ses prophéties. « Jamais

peut-être aucun homme n'a parlé un plus beau langage (2). »

(1) Prxf. ad Paulam et Eustoch., dans les éditions de la Vulgate. Voir
aussi son Prolog, in Is., t. xxiv, col. 18 et passim. — « Mihi videtar
beatus propheta Isaias non sola prophetiae gratia plurimum exornataa
sed et decoribus Apostoli, dit S. Cyrille d'Alexandrie. Est enim hie
propheta simul et Apostolus, et in hac scriptione sua habebit sermones
evangelicae praedicationis splendore non carentes. » In Is. Proœm. in

fin., t. Lxx, col. 14. — «Maxima pars prophetiae ejus Evangelium est, »

dit l'auteur de la Synopsis Scripturae Sacrae, inter Op. S. Athan.^ xix,

38, t. XXVIII, col. 363. Voir aussi S. Aug., De Civ. Dei, 1. xviii, c. xxix,
n» 1, t. XLI, col. 583. S. Isidore de Péluse l'appelle ô ôiopaTixtoTaxo;,

summa perspicacitate prasditus, Epist., 1. i, Ep. XLii, t. Lxxvni,
col. 208.

(2) L. Seinecke, Der Evangelist des alten Testaments, Erklârung der
WeîSsagungenJesaias,c. xl-lxvi, Leipzig, 1870. « Les prophéties d'Isaïe,

a dit La Harpe, me paraissent une suite de chants sublimes qu'on doit
lire et relire comme ce que la poésie lyrique oifre de plus grand. Il est

impossible de trouver plus de chaleur, plus de richesse de coloris, plus
de génie enfin dans aucun poète. » Pour comprendre combien La Harpe
loue à bon droit, en particulier, la richesse de coloris du style d'Isaïe,

il suffit de l'ouvrir au hasard et de lire le premier verset qui tombe
WU8 les yeux. Qu'on prenne, par exemple, le premier chapitre pour
s'en rendre compte, et l'on verra qu'il y a presque autant d'images que

H. .31
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Gomme tous les génies, il unit la grandeur à la simplicité :

rien de plus sublime et en même temps rien de plus naturel,

de plus clair et de plus limpide (1). Son éloquence est pleine

de mouvement et de poésie, sans aucun trait forcé ou exa-

géré; elle coule à pleins bords, calme et majestueuse, comme
un large fleuve, mais sans sortir de ses rives. Isaïe n'a point

des élans de passion comme Joël et Nahum , ses transports

ne sont pas impétueux et saccadés comme ceux d'Osée ou

d'Amos, et il produit néanmoins une impression plus pro-

fonde, parce qu'il sait varier son langage à l'infini et prendre

toujours le ton qui convient à son sujet; tour à tour tendre

et sévère; persuasif et irrésistible, comme une mère, dans ses

exhortations; foudroyant et terrible, comme un juge, dans

ses menaces.

2° Son style est coulant, rapide, vif, énergique, coloré. Ses

transitions, comme en général chez les Orientaux , ne sont

pas ménagées (par exemple, ii, 22) ; elles entraveraient sa

marche ; il va droit à son but , et les énumérations sont chez

lui fort rares (excepté m, 18). Ce qui le caractérise, c'est la

noblesse, l'éclat , la sublimité, mais il réunit à lui seul les

diverses qualités que les autres se partagent (2). David est un

poète lyrique dans les Psaumes, Jérémie un poète élégiaque

de mots. Quant aux figures de pensées, elles abondent et leur beauté

est de premier ordre, comme celle des ligures de mots. Lowth en a

signalé de nombreux exemples dans ses leçons De sacra Poesi Hebrxo-

rum. Indiquons surtout, comme passages remarquables, rallégorie de

la vigne, v; la prosopopée des habitants du Scheôl à la descente du

roi de Babylone au milieu d'eux, xiv, 10 sq.; l'ironie contre les

idoles, XLîv, 9-20

(1) S. Isidore de Péluse dit avec raison, Epist., 1. i, Ep. ccclxvi :

« Isaias prophetarum omnium apertissimus, » ô (jaçéaTaxoç, t. LXXViii,

col. 389-390.

(2) « Jamais Homère ni aucun autre poète, dit Fénelon, n'a égalt^

Isaïe peignant la majesté de Dieu, aux yeux duquel les royaumes ne

sont qu'un grain de poussière, l'univers qu'une tente qu'on dresse au

jourd'hui et qu'on enlèvera demain; tantôt ce prophète a toute la dou-

ceur et toute la tendresse d'une églogue dans les riantes [tein-

tures qu'il fait de la paix; tantôt il s'élève, jusqu'à laisser tout au-

dessous de lui. » Dialogues sur Véloquence m, Œuvres, éd. Lebel, t. xxi.

p. 92-93.
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dans ses Lamentations, Ézéchiel un poète descriptif dans ses

grandes visions ; Isaïe est tout à la fois un poète lyrique, élé-

giaque et descriptif. 11 excelle dans tous les genres, et quoi-

qu'on ne puisse l'apprécier comme il le mérite que dans To-

riginal, ses beautés sont telles qu'elles sont encore visibles

et saisissantes jusqu'à travers nos traductions décolorées en

angues occidentales. Quel tableau plus achevé que celui de

la vision du ch. vi : c L'année de la mort du roi Ozias, je vis

le Seigneur assis sur un trône élevé, et son vêtement traînant

remplissait le temple. Les Séraphins se tenaient debout de-

vaut lui, ils avaient chacun six ailes; avec deux d'entre elles,

ils se voilaient le visage, avec deux autres, ils se couvraient

les pieds; ils volaient avec les deux dernières. Et ils se di-

saient l'un à l'autre : Saint, saint, saint est Jéhovah Sabaoth
;

toute la terre est pleine de sa gloire. Et comme ils parlaient

ainsi, les portes furent ébranlées et le palais se remplit de

fumée (1). » Le prophète inspiré de Dieu a fait, en quelques

coups de pinceau, un chef-d'œuvre où rien ne manque.

Aucun poète élégiaque n'a trouvé de traits plus touchants,

(1) Lamartine dans ses Méditations, a traduit ce passage d'isaïc :

Mais la harpe a frémi sous les doigts d'Isaïe;

De son sein bouilloanant, la meDace à longs dota

S'échappe ; un Dieu l'appelle, il s'élance, il s'écrie :

Cieux et terre, écoutez ! silence au fils d'Amos f

Ozias n'était plus : Dieu m'apparut : je vis

Adonaî vêtu de gloire et d'épouvante !

Les bords éblouissants de sa robe flottante

Remplissaient le sacré parvis !

Des Séraphins, debout sur les marches d'ivoire,

Se voilaient devant lui de six ailes de feux.

Volant de l'un à l'autre, ils se disaient entre eux :

Saint, saint, saint, le Seigneur, le Dieu, le roi des dieaxl
Toute la terre est pleine de sa gloire !

Du temple à ces accents la voûte s'ébranla.

Adonaî s'enfuit sous la nue enflammée
;

Le saint lieu fut rempli de torrents de fumée.

La terre sous mes pieds trenabla !

La Poésie sacrée, à M. de Genodde.

L

Ce sont là de beaux vers, mais combien l'origiual est supérieur à la

copie, malgré l'babileté du copiste l
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qu'Isaïe, dépeignant dans le ch. v Tingratitude d'Israël en-

vers son Dien :

Habitants de Jérusalem, hommes de Juda,

Jugez vous-mêmes entre moi et ma vigne.

Qu'ai-je pu faire à ma vigne que je n'aie point fait? etc.

L'Ecclésiaste lui-même n*a pas trouvé de termes plus ex-

pressifs et d'une mélancolie plus touchante pour décrire la

vanité de la vie :

Uue voix me dit : Crie.

Et j'ai répondu : que crierai-je?

— Toute chair est de l'herbe

Et sa beauté est comme la fleur des champs.

L'herbe sèche, la fleur tombe.

Quand souffle le vent de Jéhovah.

Oui, ce peuple n'est que de l'herbe.

L'herbe sèche, la fleur tombe,

Mais la parole de notre Dieu subsiste à jamais. Is., xl, 6-8.

Toute la seconde partie, xl-lxvi, est pleine d'un lyrisme

divin. Jamais l'enthousiasme ne s'est élevé plus haut; Isaïe

fait entendre des accents jusque-là inconnus, il exprime ses

idées avec un éclat incomparable; il a des élans superbes ; la

richesse de son imagination est inépuisable; sa palette est

chargée des couleurs les plus vives, mais dans ses tableaux

,

tout est bien fondu , rien ne heurte et ne choque.

Lève-toi, illumine-toi (Jérusalem), ta lumière s'avance (1)

Et la splendeur de Jéhovah se lève sur toi.

Les ténèbres couvrent la terre et l'obscurité, les nations.

Mais Jéhovah paraît et sa gloire t'illumine...

Lève les yeux, regarde de tous côtés :

(Les peuples) s'assemblent, ils viennent à toi...

Les dromadaires de Madian et d'Épha,

Ceux de Saba accourent;

Ils apportent l'or et l'encens.

(l) Il est impossible de rendre la vivacité et la rapidité de ce début,

exprimé dans l'original par deux mots très brefs : qoumi, ouri. —
Noire-Seigneur aimait à se comparer à la lumière : Ego sum lux

nniîidi, Joa., viii, 12; Isaïe, s'est souvent servi de cette image pour
nous annoncer sa venue, ii, 5; ix, 2, etc. Il compare le Messie à la

lumière, non au soleil, à cause sans doute du culte idoiâtrique rendu
à cet a^tre par les peufiles voisins.



50. — DE SABA VENIENT..., TEUS DEFERENTES (Is., LX, 6).

Branche de Boswellia serrala, arbre qui produit l'encens, c'est-à-dire
la résine odorante qu'on fait découler de cet arbre par incision. Les
grains d'encens sont représentés, à droite, au-dessous de la branche.
Voir Ex., XXX, 34; Lev., ii, 1; Gant., iv, 6, 14; Jer., vi, £0; Matth.,
II, 11; Apoc, xviii, 13, etc.
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Ils publient les louanges de Jéhovah.

Les troupeaux de Cédar se réunissent,

Les béliers de Nabaïotli sont à ton service,

Ils montent sur mon autel, victimes agréables;

Je remplis de gloire la maison (où habite) ma majestiîî.

Quels sont ceux qui volent comme des nuées,

Comme des colombes à leurs colombiers?

Ce sont les îles (l'Europe) qui espèrent en moi;
Les vaisseaux de Tharsis, les premiers,

Apportent à tes enfants, des régions lointaines,

Leur or et leur argent,

A cause du nom de Jéhovah, ton Dieu,

Da Saint d'Israël, qui te glorifie. Etc. (1) Js., lx, 1-9.

'S'' Une partie des qualités du style d'isaïe subsiste encore

dans les versions, mais ce n*est qu'en lisant ses prophéties

dans l'original qu'on peut reconnaître à quel degré de per-

fection atteint l'écrivain. 11 manie sa langue maternelle avec

une facilité sans égale. Elle devient flexible entre ses mains

comme une cire molle. Il a toujours à son service le mot qui

rend le mieux son idée; dans sa phrase, rien n'est à ajouter,

rien à retrancher, l'expression est en rapport parfait avec la

pensée. Cette justesse, cette élégance et cette grâce s'éva-

nouissent dans une traduction; on a encore la fleur, mais
elle est fanée, elle a perdu la vivacité de son coloris, sa fraî-

cheur et son parfum (2). On perd aussi, en faisant passer les

oracles du prophète d'une langue dans une autre, un grand

nombre d'allusions, d'assonnances, de jeux de mots qui étaient

très estimés des Hébreux et qu'Isaïe a prodigués, pour ré-

pondre au goût de ses compatriotes et faire ainsi mieux
pénétrer dans leur esprit les vérités qu'il leur prêchait (3).

(1) On cite partout comme modèle de style lyrique le chant incom-
parable sur la rume de Babylone, xui-xiv, traduit en vers français pat
Racine le fils. Indiquons aussi comme morceaux lyriques particulière-

ment remarquables, xxi, xxiii, xxxv; le chaut en l'honneur de Jého-
vah, XXV ; le cantique du ch. xxvi. Les ch. xu et xxv contiennent do
véritables psaumes, comme le ch. xxvi.

(2) « De Isaia sciendum, dit très bien S. Jérôme, quod in sermone
8U0 disertus sit : quippe ut vir nobilis et urbanœ eloquentiae, nec ha-
bens quidquam in eloquio rusticitatis admixtum. Unde accidit ut prai

caeteris florem sermonis efus translatio non potuerit conservare. » Prxf.
in Is., t. xxviii, col. 771.

(3) Les prophéties ne pouvaient guère se répandre que de vive voix
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Cependant, tel qu'il nous reste dans la Vulgate, il est encore

rempli de beautés de premier ordre.

911. — Forme littéraire des prophéties d'Isaïe.

Le livre dTsaïe renferme, outre les titres (Is., i, 1; ii, 1, etc.),

quelques récits historiques et des oracles prophétiques. Les

récits servent d'introduction aux oracles, Is., vi, 1-9; vu, 1-4,

10-12; VIII, 1-4: xiv, 28; ou bien racontent des événements

importants qui ont donné lieu à quelques prophéties particu-

lières : le siège d'Azot
,
par le tartan ou général de Sargon, roi

d'Assyrie, xx; l'histoire de Sennachérib, xxxvi-xxxvii, 1-22,

36-38; la maladie d'Ézéchias, xxxviii, 1-8, 21-22, et l'am-

bassade deMérodach-Baladan, xxxix (1). Les récits sont écrits

en prose ordinaire (2); les oracles sont tous sous forme

poétique (3) et caractérisés par le parallélisme. Avec un

parmi le peuple, à une époque où la multiplication des copies d'un

écrit était très difficile et très coûteuse. Les jeux de mots, qu'on retient

aisément, servaient à graver les oracles prophétiques dans la mémoire
de ceux qui les entendaient. Comment auraient-ils pu oublier des

phrases comme celle-ci, lorsqu'Isaïe ranimait leur confiance, au mo-
ment où Rasin, roi de Syrie, et Phacée, roi d'Israël, menaçaient Jéru-

salem : 'im /d' tha'amînou kî lô' thê'âmênou, si non credideritis non per-

manebitis, Is., vu, 9? Cf. viii, 8, Emmanuel, nom propre, et viii, 10,

quia nobiscum Deus, en hébreu ki'immanou-el\ viii, 14, miqdâsch et

môgésck; ix, 4, se'ôn sô'en^ etc.

(1) Les ch. xxxvi-xxxvii sont reproduits dans IV Reg., xviii, 13, xix,

et les ch. xxxviii et xxxix, en partie, IV Reg., xx. -

(2) Ces récits sont des modèles de style narratif. Voir vu, 1-4. Quelle

simplicité et en même temps quelle vie et quel mouvement!
(3) Y compris xxxvii, 23-35 et xxxviii, 9-20. Robert Lowth est le pre-

mier qui ait mis ce fait en lumière, en 1778, dans son Isaiah, a new
translation. Voir Preliminary Dissertation, t. i, p. Il sq., édit. de 1822.

11 a conservé, en traduisant le prophète, le parallélisme qui carac-

térise ses oracles, et il a été suivi depuis dans cette voie par Gese-

nius, Commentar ûber den Jesaia, et bien d'autres. Lowth, dans sa Dis-

sertation préliminaire, cite comme exemples de parallélisme synony-

migue, Is., Lxv, 6-7; Liv, 4; Li, 7-8; xlvi, 3; lv, 3; Lxv, 21-22; xxxvi
b-6; XLi, 28; ix, 20; i, 3; XLix, 4; xlvi, 7; xliv, 26; xxx, 16; l, 10

comme exemples de parallélisme antithétique, Is., liv, 10; ix, 10, et de

parallélisme synthétique, Is., lviii, 5-8; L, 5-6; li, 19; xv, 3. En véri-

fiant ces passages choisis, on pourra se rendre plus facilement compte
de la forme poétique employée nar Isaïe. Lowth donne aussi plusieurs
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peu d'attention, on peut voir le parallélisme à travers la tra-

duction de la Vulgate :

2. Audite, cœli, etauribus percipc, terra,

Quoniam Dominus locutus est :

Filios enutrivi et exaltavi ;

Ipsi autem spreverunt me.
3. Coguovit bos possessorem suum,

Et asious praesepe domiuisui;
Israël autem me non cognovit

Et populus meus non intellexit, etc. Is., r, 2-3.

Le parallélisme est, d'ordinaire, synthétique, r, S^-G*^, quel-

quefois synonymique, i, 3; rarement antithétique, i, 2'-*'.

912. — Division générale du livre d'Isaïe.

i** Le livre d'Isaïe est une collection de prophéties faites en

différents temps et dans des circonstances diverses. Il ne

forme donc pas un tout suivi, une composition rigoureuse-

ment enchaînée, comme le livre de Job
,
par exemple ; c'est

un recueil , non une œuvre d'un seul jet. Il y a cependant

un ordre et un plan dans ce recueil, quoique Luther et d'autres

anciens interprètes aient pensé le contraire (1). On en convient

généralement aujourd'hui , et il est important de le montrer,

soit pour établir l'authenticité des oracles du prophète, soit

pour en rendre l'intelligence plus facile. L'arrangement doit

en être attribué à Isaïe lui-même (2).

2° On distingue deux parties bien marquées dans Isaïe (3).

exemples tirés de ce prophète dans son De sacra poesi Hebraorunit tra-

duit en français par l'abbé Roger.

(1) Quelques rationalistes avancés, comme Koppe, Eichhorn, Hitzig,

Ewald, l'ont seuls contesté.

(â) Les livres prophétiques ont été écrits et mis en ordre par ceux
dont ils portent le nom, quelle qu'en soit l'étendue. Personne ne nie

qu'Ézéchiel lui-même n'ait disposé la collection de ses prophéties telle

que nous la possédons aujourd'hui. Jérémie nous apprend expressé-

ment qu'il a écrit et publié deux fois les siennes. Le titre des prophé-

ties d'Isaïe s'applique au recueil tout entier, et l'analogie nous donne
le droit de penser que ce qu'avaient fait Jérémie et Ezéchiel, Isaïe l'avait

fait avant eux. C'est l'opinion commune des interprètes catholiques.

(3) Comme la première partie se subdivise elle-même, Gesenius et

31.
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La première embrasse les trente-neuf premiers chapitres;

3lle comprend des oracles composés à des époques diverses

et sur des sujets variés, sous les règnes d'Ozias, de Joatham,

d'Achaz et d'Ézéchias. La seconde est contenue dans les

cil. XL-Lxvi; elle s'occupe, d'une manière suivie, de l'avènement

du Rédempteur d'Israël , elle forme un ensemble complet et

coordonné et se rattache étroitement à la première. La pre-

mière elle-même, quoique elle renferme des morceaux d'é-

poques différentes, ne manque pas d'ordre et d'enchaînement.

Les prophéties qu'elle nous a conservées sont classées chro-

nologiquement, non pas toutefois d'une manière rigoureuse

et absolue, parce que le prophète a aussi tenu compte de la

nature des sujets de la classification qu'il a adoptée (1).

913. — Attaques contre l'authenticité des prophéties d'Isaïe.

Les rationaUstes modernes prétendent que le livre qui

porte le nom d'Isaïe n'est pas tout entier de lui , mais l'œuvre

de trois ou au moins de deux auteurs différents. Ils s'accordent

tous à refuser à Isaïe la composition de la seconde partie

dn livre, c'est-à-dire des ch. xl-lxvi; ils l'attribuent à un
écrivain qu'ils désignent sous le nom d'Isaïe II ou du Grand
Inconnu; quant à la première partie, ils admettent généra-

lement que les ch. i-xu, xv-xx, xxii-xxui, xxviii-xxxiii , et

quelques versets des ch. xiv etxxi sont véritablement d'Isaïe,

liâvernick ont compté quatre livres ou groupes de prophéties, i-xii;

xiii-xxiii; xxiv-xxxix; xl-lxvi. On n'admet cependant généralement
que deux parties, à cause d'une certaine analogie qui existe entre les

groupes divers de la première partie et du caractère particulier qui

distingue les ch. xl-lxvi,

(1) S. Jérôme, J. H. Michaelis, RosenmûUer, Hengstenberg se pro-

noncent pour l'ordre chronologique; Vitringa, Jahn pour l'ordre lo-

gique ou l'ordre des matières; Gesenius, Delitzsch, Keil, admettent un
ordre en partie chronologique, en partie logique. Isaïe a tenu un cer-

tain compte de la nature du sujet dans le groupement des parties com-
posant chaque section particulière, mais on ne peut contester qu'elles

ae soient placées dans l'ordre chronologique. Il est même assez vrai-

semblable que le prophète a réuni d'abord les ch. i-xii, c'est-à-dire les

prophéties du temps d'Ozias, de Joatham et d'Achaz, puis les ch. xiii-

XXIII et xxiv-xxxix, datant du temps d'Ézéchias et enfin les ch. xl-lxvi,

qui sont de la fin de sa vie.
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mais ils attribuent à un anonyme les ch. xïii-xiv, 23; xxt,

1-JO; xxiv-xxvii; xxxiv et xxxy. Plusieurs refusent aussi à

Isaïe le ch. xxiii (1).

914. — Preuves de l'authenticité des prophéties dMsate.

L'authenticité du livre entier d'Isaïe est incontestable : la

\Taie raison pour laquelle elle est niée par les incrédules,

c'est qu'ils ne veulent point admettre la révélation. Nous ne

pouvons énumérer en détail les prétextes qu'ils allèguent

pour rejeter quelques chapitres isolés de la première partie.

Quant à la seconde, qu'ils rejettent en bloc, nous allons

montrer ici que l'Église a raison de l'attribuer à Tsaïe.

L'authenticité de la seconde partie d'Isaïe est démontrée :

1° par la tradition constante des juifs et des chrétiens; elle

n'a été contestée par personne, pendant plus de 20OO ans. L'au-

torité la plus ancienne, la seule que nous citerons parce

qu'elle suffit pour trancher la question , c'est celle de l'Écri-

ture Sainte. L'Ecclésiastique, xlviii , 25-27, attribue à Isaïe les

(1) Koppe est le premier qui, vers la fin du xviii® siècle, ait com-
mencé à battre en brèche l'authenticité d'Isaïe : il déclara suspect le

ch. l; Dôderlein généralisa les doutes de Koppe; Justi, Eiclihorn,

Paulus, Bertholdt ne se contentèrent pas de douter, ils nièrent avec

assurance. Ces pères du rationalisme ont été suivis depuis par tous leurs

adeptes. Gesenius, Hitzig et Ewald sont les trois exégètes qui ont le

plus vivement combattu l'authenticité d'Isaïe, quoique de manières di-

verses. La règle de fausse critique qui les a guidés dans leurs négations

est celle-ci : toutes les prophéties qui racontent des événements précis

ont été écrites après coup, ce sont des vaticinia post eventum. Puisque

les faits auxquels elles font allusion sont postérieurs à Isaïe, il s'en

suit, d'après eux, qu'Isaïe n'a pu en parler. Ils ne nient donc l'authen-

îicité des prophéties d'Isaïe que parce qu'ils rejettent la révélation, le

3urnaturel et le miracle. Ils cherchent des raisons accessoires pour
essayer de justifier leurs prétendus arrêts, mais c'est à priori qu'ils se

prononcent, qu'ils en fassent ou non l'aveu. — « Une prophétie où
Cyrua est nommé par son nom, Is., xliv, 28 ; xlv, 1; une autre où les

Mèdes et les Perses sont appelés pour la destruction de Babylone^ qui

a traité Israël sans humanité, Is., xiii, 1-xiv, 23, dit M. Nôldeke, ne

sont naturellement pas l'œuvre d'Isaïe qui ne pouvait connaître d'avance

ni l'exil du peuple à Babylone, ni la délivrance de cet exil par Cyrus,

roi des Mèdes et des Perses. » Nôldeke , Histoire littéraire de i^Ancie7i

Testament, trad. Derenbourg et Soury, 1873, p. 312.
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chapitres xl-lxyi, dans V éloge qu'il fait de lui : « Tsaias pro-

pheta magnus... consolatus est lagentes in Sion. » Ces der-

niers mots se rapportent manifestement à la seconde partie,

qui commence par ces mots : « Consolamini, consolamini, »

XL, i, et qui s'adresse, en effet, à ceux qui pleurent dans

Sion. Le Nouveau Testament attribue aussi expressément à

Isaïe les citations qu'il tire de sa seconde partie. Ainsi, pour

n'en donner qu'un exemple, les versets xl, 3-4, sur le précur-

seur du monde, sont rapportés par les quatre évangélistes

comme étant de ce prophète, Matth., m, 3; Marc, i, 2; Luc,

III, 4; Joa., I, 23. On peut dire d'ailleurs que l'auteur se

révèle lui-même quand il dit , xlviii , 3 : a Priora ex tune

annuntiavi et ex ore meo exierunt, et audita feci ea; repente

operatus sum et venerunt. »

2" Les ennemis de l'authenticité d'Isaïe ne pourront ja-

mais nous expliquer comment l'auteur des prophéties les

plus remarquables de l'Ancien Testament, c'est-à-dire des

chapitres xl-lxvi d'Isaïe, aurait été complètement ignoré des

Juifs, qui attachaient tant d'importance à leurs prophéties et

à tout ce qui se rapportait à leurs auteurs. Si les vingt-sept

chapitres qui font briller aux yeux d'Israël les plus glo-

rieuses espérances étaient d'un écrivain autre qu'Isaïe, Israël

en aurait assurément gardé le souvenir. Le nom d'aucun des

prophètes dont nous avons les écrits, même du plus petit,

n'a été perdu; comment celui du plus important de tous

aurait-il pu l'être et faire seul exception? A l'époque où l'on

veut placer la composition de la seconde partie, c'est-à-dire

à la fin de la captivité de Babylone, l'histoire ne nous fait

connaître qu'un seul prophète, Daniel, et on ne peut lui at-

tribuer ces oracles, parce que son style est tout différent; elle

contredit donc les hypothèses des ennemis de la révélation.

3° On nie que les chapitres xl-lxvi soient d'Isaïe, parce

qu'ils annoncent trop clairement la captivité et qu'ils nomment
Cyrus. Il est prouvé cependant qu'ils sont antérieurs à l'é-

poque de Cyrus et de la captivité par les emprunts que

Sophonie, Jérémie et Nahum ont fait à cette partie d'Isaïe.—
1° Sophonie a appliqué à Ninive, au J^. 14 de son chapitre u,
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les mots qu'Isaïe avait dits de Babylone, xxxiv, d3-i5, dans

sa première partie; et dans le verset suivant, io, il lui

continue ses emprunts en reproduisant une phrase tirée de

la seconde partie, où elle est deux fois répétée, xlvii, 8

et 10, et où il s'agit également de Babylone dans fsaïe, de

Ninive dans Sophonie : « Ego sum, et extra me non est alla

amplius. » La traduction des passages correspondants d'I-

saïe, dans la Vulgate, est la même quant au sens, mais non

quant aux termes. En hébreu, les mots sont identiques dans

les deux prophètes, et il est digne de remarque que la

phrase contient une expression particulière, afsî, qui ne se

lit que dans ces trois passages. On ne peut contester d'ail-

leurs que Sophonie n'emprunte. L'originalité d'Isaie est prou-

vée à elle seule par l'opposition qu'il met entre le langage

de Babylone, xlvii, 8 et 10, et celui de Dieu, xlvi, 9.—2° Quant

à Jérémie, il reproduit, xxxi, 35, les paroles d'Isaïe, li, 15 :

a Ego sum Dominus Deus tuus, qui conturbo mare, et intu-

mescunt fluctus ejus ; Dominus exercituum nomen meum. »

Dans le texte original, la citation est littérale. L'image de la

coupe de la colère de Dieu
,
qui suit dans Isaïe le verset que

nous venons de rapporter, lj, 17, Jérémie se l'est aussi ap-

propriée, XXV, 15-29, mais en la transformant selon son ha-

bitude, en acte symbolique. — 3° Le prophète Nahum
,
qui

vivait peu après Isaïe et avant la captivité de Babylone, a fait

aussi des emprunts à la seconde partie de notre prophète. Il

rapporte, i, 15, les paroles du chapitre lu, 7 : « Qaam pul-

chri super montes pedes annuntiantis et preedicantis pa-

cem. » Ce qu'ajoute immédiatement Nahum, dans le même
verset, concorde d'une manière frappante avec ce que dit Isaïe

au commencement du même chapitre, lu , 1 : « Non adjiciet

ultra ut pertranseat per te incircumcisus et immundus. d

— Nahum, m, 7, renferme une allusion à Isaïe^ li, 19. Une
partie des expressions employées par les deux prophètes est

la même en hébreu : « Quis contristabitur super te?... Quis

consolabitur te? » — La seconde partie d'Isaïe existait donc

avant la captivité de Babylone, puisqu'elle est citée par des

prophètes qui ont vécu avant cette époque.
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4" Un des passages qu'allèguent en particulier les rationa-

listes contre Tauthenticité de la seconde partie d'Isaïe, c'est

celui où Cyrus est nommé par son nom. Il est impossible,

disent-ils qu'un contemporain d'Ézéchias ait pu connaître le

nom de ce roi perse; l'écrit dans lequel nous lisons les traits

qui se rapportent à ce prince n'est donc pas d'Isaïe.— Ce qui

est impossible aux hommes ne l'est pas à Dieu. La preuve qu'il

avait révélé longtemps à l'avance ;à son prophète le nom de

Cjrus, c'est que les Juifs, pendant la captivité, montrèrent à

ce prince le passage d'Isaïe où il était nommé. L'historien

Josèphe raconte ce fait dans ses Antiquités juives^ XI, i, 1-2,

et l'on ne peut récuser son témoignage, parce que, quoique

cet écrivain se soit plus d'une fois trompé, ce qu'il raconte

dans le cas présent est la seule explication satisfaisante de la

faveur que Cyrus montra aux Juifs. Bien plus, ce que dit

Josèphe est confirmé par l'édit de Cyrus lui-même, qui nous

a été conservé dans I Esdras, i. On a soutenu, avec raison,

que ce passage des Antiquités était le commentaire du pre-

mier chapitre d'Esdras, dans lequel le monarque perse dé-

clare que Jéhovah lui a ordonné de lui bâtir un temple dans

Jérusalem et lui a donné tous les royaumes de la terre qu'il

a conquis. Ce langage est une allusion manifeste à la se-

conde partie des prophéties d'Isaïe^ xlii, 2-4; xliv, 24-28;

XLV, 4-43; XLVi , 13; xLvn, 13-15.

5*" Le style des chapitres xl-lxvi prouve qu'ils ne sont

pas de l'époque à laquelle on prétend les rapporter. Ils sont

écrits dans une langue, non seulement irréprochable, mais

parfaite. Or, à la fin de la captivité de Babylone, à laquelle

on veut en placer l'origine, l'hébreu avait perdu son an-

cienne pureté, par le contact et le mélange des étrangers,

comme nous le voyons dans Ézéchiel et dans Daniel , et il ne

retrouva plus son ancien éclat. — On a relevé, il est vrai

,

dans Isaïe, quelques mots étrangers et quelques aramaïsmes
(locutions et tournures propres à la langue araméenne), et

l'on a tenté d'en abuser pour reculer l'époque de la compo-
sition de se 5 derniers oracles. Mais on retrouve des expres-

sions et des tours analogues dans les livres du temps de Sa-
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lomon. — On a également prétendu que le style des chapitres

XL-Lxv[ est tout différent de celui des chapitres i-xxxix, et

Ton en a conclu que ces deux parties ne peuvent être du

même auteur. « Le style du vrai Isaïe, dit Gesenius, est plus

serré, plus incisif, plein de pensées et d'images qui se pres-

sent avec impétuosité sous sa plume, mais aussi plus dur et

moins correct. Celui du pseudo-Isaïe est plus clair, plus

abondant et plus facile. L'auteur aime à s'étendre et se ré-

pète volontiers. Ce style, plus limpide et plus coulant, est la

marque d'un âge plus récent (i). » — « Il est vrai, répond

M. Le Hir, qu'on peut noter quelque diversité de style entre

les diverses parties du même livre. Mais il ne faudrait ni

l'exagérer ni oublier les causes qui l'expliquent... Est-ce que

le style de Cicéron est parfaitement le même dans ses traités

philosophiques et dans ses discours? L'invective a son lan-

gage et la consolation a le sien, plus doux, plus calme et

moins impétueux. Si donc les promesses et les consolations

dominent dans la seconde partie, doit-on s'étonner d'y trouver

moins de fougue et d'élan que dans la première? Puis il

faut distinguer une improvisation commandée par une émo-
tion forte et passagère d'un traité écrit dans le calme du

cabinet. Les oracles de la première partie sont pour la plu-

part assez courts, parce qu'ils répondent aux besoins du

moment. La plupart ont- été sans aucun doute prononcés,

avant d'être recueillis par écrit. De tels discours, surtout

dans le genre du reproche, ont quelque chose de brusque :

semblables à l'orage, ils éclatent et durent peu. Dominé par

une seule pensée, par un seul sentiment, l'orateur l'exprime

et puis s'arrête. Qu'il y a loin de là aux derniers chapitres,

qui, destinés aux âges futurs plus qu'à la génération pré-

sente, portent le cachet d'un discours écrit et non d'une im -

provisation orale! C'est un vaste horizon, ce sont des vues

d'ensemble réunies comme dans un savant traité sur les

vicissitudes et les grandeurs des siècles à venir. Tout s'y

rattache à trois idées mères et fécondes, Dieu , Jésus-Ghribt

(1) Gesenius, Commentar ûber den Jesaïa^ zweiter Theil, p. 23.
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et l'Église... Pour embrasser ce vaste sujet, pour le rendre

intelligible à des esprits bornés, à des âmes -vulgaires plon-

gées dans la vie matérielle, ne fallait-il pas plus d'espace,

plus de combinaisons et de développements que n'en deman-

daient les avertissements distribués au jour le jour, selon les

occurrences des temps, des lieux et des personnes » (1)? Les

différences s'expliquent donc par la différence du sujet et du

but. Elles sont d'ailleurs beaucoup moindres que ne le pré-

tendent les incrédules. Gesenius est obligé d'avouer que la

seconde partie, « par la sublimité des descriptions, la fraî-

cheur des images, la vivacité et la force des exhortations,

peut être placée à côté de l'Isaïe authentique » (2), c'est-à-

dire de la première partie. La comparaison minutieuse des

chapitres xl-lxvi avec les chapitres i-xxxix , faite dans le

texte original, a établi que la plupart des mots qu'Isaïe a

employés seul ou plus fréquemment que les autres écrivains

hébreux se lisent dans la seconde comme dans la premièie

partie (3). L'examen du style des chapitres xl-lxvi, au lieu de

prouver qu'ils ne sont pas authentiques, en confirme au con-

traire l'origine traditionnelle.

6° On objecte contre l'antiquité de la seconde partie d'Isaïe

que l'auteur y parle de la captivité, non comme d'un événe-

ment futur, mais comme d'un fait présent, et qu'il écrit

comme s'il était à Babylone, non en Palestine. — 11 est vrai

qu'Isaïe voit l'avenir comme s'il était déjà, mais on ne peut

rien en conclure contre l'authenticité de son œuvre, parce

que le prophète voyait comme existant ce que Dieu lui révé-

lait, dans une vision présente et actuelle; c'est là un des

caractères ordinaires de la prophétie ; il n'est pas exclusive-

ment propre aux chapitres xl-lxvi; on le retrouve dans les

chapitres précédents et chez tous les autres prophètes. La

seconde partie d'Isaïe renferme d'ailleurs des traces du lieu

(1) Le Hir, Études bibliques, t. i, p. 106-108.

(2) Gesenius, Commentarûber den Jesaia, zweiter Theil, p. 23.

(3) Voir le Hir^ Études bibliques, t. i, p. 108-118. Aux auteurs qu'il

Indique, p. 116, note, on peut ajouter Nâgelsbach, Der Prophet Jesaja,

1878, p. xxviii-xxix.
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et de répoque où vivait ce prophète, c'est-à-dire du temps

delà prépondérance de l'Assyrie. Ce qui est dit, lvii, 9-11,

« n'a pu être écrit qu'en Palestine [au siècle d'Isaïe]. Cette

alliance qu'on va chercher si loin, avec tant de fatigue, ces

présents de parfums et d'huile, productions qui comptent

parmi les plus recherchées de la Judée, ces rebuts qu'on dé-

vore en s'abaissant, pour ainsi dire, jusqu'aux enfers devant

l'arrogance d'un maître dédaigneux qu'il faudrait dédaigner

à son tour, tout cela nous rappelle les efforts [des rois de

Juda] pour acheter l'appui [de's Assyriens]. Tous ces traits,

au contraire, sont sans application aux Juifs exilés à Baby-

loue (1). »

7" Au fond, toutes les objections accumulées contre la se-

conde partie d'Isaïe proviennent, comme nous l'avons diE,

de la nécessité où se trouvent les incrédules de nier les pro-

phéties pour rejeter le Christianisme. Mais en reculant jus-

qu'à la captivité de Babylone la composition des chapitres

XL-Lxvi, ils ne réussissent pas à atteindre leur but, quelque

illusion qu'ils se fassent à ce sujet. Pour établir que la se-

conde partie d'Isaïe renferme de véritables révélations surna-

turelles et par conséquent est inspirée; pour renverser en un
mot le principe sur lequel s'appuient les ennemis de la Bible,

il suffit de remarquer que, quelle que soit la date des cha-

pitres XL-Lxvi, ils sont, de i'aveu de tous, de beaucoup anté-

rieurs au Messie et qu'ils contiennent, sur sa vie et sur sa

mort, des prédictions tout à fait claires et précises, dont le

caractère divin est indiscutable. Nous en aurons la preuve

plus loin, dans l'exphcation mêmvi des prophéties. Qu'il suf-

fise de renvoyer ici au chapitre ltii (n° 960), le plus remar-

quable peut-être de l'Ancien Testament, par la clarté avec

laquelle il annonce en détail la passion de Notre-Seigneur

Jésus-Christ. — Nous avons donc le droit de conclure que
non seulement la seconde partie d'Isaïe est authentique, mais
aussi que ce prophète a été inspiré, puisque Dieu seul a pu
lui révéler l'avenir.

(1) Le Hir, Études bibliqii^i, t. I, p. 97. Voir fbid., p. 89-100.



403 CSAP. TT. — ÎSAIE. 1^13]

yiô. — État politique du moode oriental à l'époque d'Isaïe.

i" Plusieurs des prophéties d'[saïe ont pour objet les peu-

ples avec qui Jada était en rapport; la plupart de ses oracles

contiennent des allusions directes ou indirectes à la situation

politique de cette époque; pour comprendre le langage du

prophète, il est donc nécessaire d'avoir une idée exacte de

l'état du monde, au moment où il écrivait.

2° Il y avait alors deux grandes puissances, TAssyrie et

l'Egypte, Is., XIX, 24. Dans les oracles d'Isaïe, leurs noms
réunis sont quelquefois synonymes du monde entier, xxvii,

13; XIX, 23-25. Elles luttaient entre elles pour la pré-

éminence, mais l'Assyrie était prépondérante. Tous les

royaumes, petits ou grands, situés entre ces deux redou-

tables empires, étaient obligés de subir la domination de l'un

ou le protectorat de l'autre; la plupart étaient courbés sous

le joug de fer du premier, qui était le plus fort; ils se tour-

naient donc souvent vers le second (1), qui ne demandait pas

mieux que de leur porter secours pour repousser un ennemi

dont les agrandissements et le voisinage l'inquiétaient et

menaçaient sa propre indépendance.

3° Isaïe fut contemporain des rois d'Assyrie Téglathpha-

lasar, Salmanasar, Sargon et Sennachérib, probablement

aussi d'Assaraddon.— l°Téglathphalasar est le premier mo-

narque ninivite qui, d'après les monuments jusqu'ici con-

nus, ait foulé le sol de la Palestine. Ses exploits l'avaient

rendu fameux jusqu'à Jérusalem. Achaz , roi de Juda, pressé

par Rasin de Damas et Phacée d'Israël , se déclara volontaire-

ment son tributaire, pour acheter son intervention contre ses

ennemis. Isaïe vit clairement la faute que commettait ce

prince, qui apprenait ainsi à l'Assyrien le chemin de ses États;

mais les conseils qu'il fit entendre, Is., vni, 6-8, ne furent

pas écoutés.— 2° Salmanasar, successeur de Téglathphalasar,

voulut mettre fin au royaume d'Israël et fit le siège de Samarie.

Le roi de cette ville, incapable de résister seul, s'allia à l'Egypte,

(l) Voir surtout Is., xxx-xxxi.
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IV lieg., XVII, 4. Il donna ainsi l'exemple de celte politique

fatale que devaient suivre plus ou moins tous les rois de Juda,

jusqu'à la ruine de leur royaume. C'est aussi à cette occasion

quecommença entre l'Asie antérieure et la puissance des bords

du Nil un duel à mort qui devait durer plusieurs siècles et se

terminer par la perte de l'indépendance de l'Egypte. — 3° Les

armées des successeurs de Salmanasar^ Sargon, Sennachérib

et Assaraddon , traversèrent plusieurs fois la Palestine pour

aller attaquer les Pharaons, soumettant sur leur route les

peuples qui avaient essayé de se révolter contre eux. Les sol-

dats des deux nations ennemies en vinrent plusieurs fois aux

mains sur les confins de la Palestine. Quand Sennachérib

ravagea le royaume de Juda, le but principal de sa cam-

pagne était l'asservissement de l'Egypte. L'Egypte se défen-

dit vigoureusement contre les troupes assyriennes. Elle

souffrait néanmoins d'un mal intérieur qui paralysait ses

forces : elle était divisée et soumise elle-même à une domi-
nation étrangère, celle de l'Ethiopie, qui favorisait, dans l'in-

térêt de sa politique, les discordes intestines. Isaïe était au

courant des moindres détails de l'état intérieur de l'Egypte.

Il nous parle de la multitude de petits princes qui se dis-

putent ses lambeaux et n'ont qu'une ville pour royaume, et il

nous montre, comme maître du pays, non un monarque in-

digène, mais un Éthiopien. Les rois Éthiopiens qui gouver-

nèrent l'Egypte à cette époque sont Sua (appelé par les Égyp-
tiens Schabak, par les Grecs Sabacon) et Tahraka. Le premier

fut l'allié d'Osée, roi d'Israël, mais il se mit trop tard en

marche pour lui porter secours contre les Assyriens. Quand,

après la reddition de Samarie, il arriva en Palestine, Sargon

l'arrêta à Raphia, et lui infligea une sanglante défaite. Le fils

de Sargon, Sennachérib, battit également l'armée égypto-

éthiopienne à Altakou et plus tard, son fils et successeur,

Assaraddon, devait porter la guerre contre Tahraka au sein

même de l'Egypte.

4° Pendant que se livraient ces combats, tous les peuples

qui avoisinaient la Palestine, Phéniciens et Tyriens, Syriens

de Damas et autres Araméens, Moabites, Ammonites, Arabes,
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Idiiméens et Philistins, étaient la proie du vainqueur. La

plupart supportaient contre leur gré le joug ninivite et clier-

chaient les moyens de le secouer. Il y avait bien dans une

même ville deux partis opposés qui se disputaient l'influe nce

et tenaient, l'un pour la fidélité aux Assyriens, l'autre pour

l'indépendance, en s'appuyant sur les Égyptiens ; ces deux

partis existaient au sein même de Jérusalem , Is., xxxvi, 6,

— mais d'ordinaire le parti assyrien était le plus faible,

parce que la domination des rois ninivites était trop lourde à

porter; une révolte éclatait, et un peu plus tôt, nn peu plus

tard , une armée assyrienne venait remettre sous le joug les

mécontents ; Assur était la verge dont Dieu se servait pour

exercer ses vengeances. La plupart des prophéties contre

Israël, contre Juda et contre les peuples étrangers, que no is

lisons dans Isaïe, ont été accomplies par les Assyriens. 0:i

peut juger par là de la haine qui s'était amassée au fond du

cœur de tous les habitants de l'Asie occidentale contre Ni-

nive. Il ne faut jamais oublier, en lisant Isaïe, ce qu'était alors

la puissance assyrienne, le mal qu'elle faisait à Juda et la

sympathie qu'inspirait l'Egypte, malgré ses discordes inté-

rieures, parce qu'elle était regardée comme une libéra-

trice.

916. — De la lecture d'Isaïe.

La lecture des prophéties d'Isaïe est une de celles qui ont

toujours été le plus recommandées dans l'Église, parce

qu'elle est très propre à instruire et à édifier en développant

dans les cœurs les sentiments de la foi et de la piété. Quand
S. Augustin, au moment de sa conversion, demanda à

S. Ambroise quel livre il devait lire : Isaïe, lui répondit-il (1).

On peut y puiser un grand nombre d'instructions ; nous

allons en indiquer seulement quelques-unes.

Toutes les exhortations, tous les conseils d'Isaïe n'ont

(1) « Insinuavi per litteras antistiti tuo, viro sancto Ambrosio, pris-

tinos errores meos et praesens votum meum : ut moneret quid potissi

mum mihi de libris tuis legendum esset, quo percipiendae tantae gra-

tiae paratior aptiorque fierem. Atille jussit Isaiamprophetam. » Confess.^

K T\. c. V, t. XXXil, cn\. 769.
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qu'un but, c'est de faire servir Dieu avec fidélité. Celui qui

ne se confie pas en Dieu, mais dans les idoles, celui, pouvons-

nous dire, qui viole la loi de Dieu pour satisfaire ses pas-

sions, sera un jour confondu (1). Dieu seul est digne de nos

hommages (2). — Le culte que Dieu demande est le culte

intérieur et non pas seulement l'extérieur (3). Isaïe, après

avoir entendu les Séraphins chanter dans le ciel le trisagion,

nous recommande d'honorer la sainteté de Dieu (4). Nous

devons mettre notre confiance en Dieu, dans nos nécessités

corporelles aussi bien que dans nos nécessités spirituelles (5).

Le livre d'isaïe est plein d*enseigneraents moraux. A cause

de l'état de dépravation dans lequel des rois idolâtres avaient

t'ait tomber le peuple, i, 5-6, il condamne le vice plus sou-

vent qu'il ne recommande Ja vertu, mais la censure qu'il

inflige au mal est l'éloge du bien. Il prêche souvent la con-

version aux pécheurs (6), il leur reproche leur ingratitude

envers Dieu (7), le peu de profit qu'ils retirent des avertisse-

ments qu'il leur fait donner par ses prophètes (8), leur luxe

effréné, in, 16-26; leurs injustices (9), leur avarice et leur

cupidité (10), leur intempérance (I I), leur orgueil et leur pré-

somption (12). Il est facile à chacun, en lisant Isaïe, de

recueillir et de coordonner une multitude de passages sem-

blables, également utiles pour l'édification personnelle et

pour l'instruction des autres.

(1) Is., I, 29-31; II, 8-9; 18-22; viii, 9, 19-20; xvii, 7-8; ïxx, 22-23;

XXXI, 7; XL, 18-20; XLi, 29; XLiv, 9-20 ; xlv, 20; xlvi, 8 ; XLViii, 5.

(2) Is., II. 5; VIII, 20; xvii, 7 sq.; xxxi, 6.

(3) Is., I, 11 ; XXIX, 13-14; Lxvi, 3.

(4) Is., V, 16, 24; viii, 13, x, 17. Cf. xxx, 12, xxxv, 8.

(5) Is., VII, 11; X, 20; xxii, 11; xxviii, 12, 16; xxx, 1, 15; xxxi, 1,

4; XLi, 9-14, etc.

(6) Is., I, 16-17; XIX, 22; vi, 9.

(7) Is., I, 2-4; v,4; vu, 13.

(8) Is., XXVIII, 9 sq.; xxix, 9-14 ; xxx, 9, etc.

(9) Is., I, 21, 23; m, 14-15; v, 23; x, 1-2.

(10) Is., V, 8; XXXIII, 15; Lvi, 11; Lvii, 17.

fil) Is., V, 11-12, 22; XXII, 13-14; xxviii, 7-8.

(12) l3., II, 11, 17; m, 16-17; v, 15, 18, 21; x, 12 sq ; xiii, 11, 19;

XX VIII, 22, etc.
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Nous devons d'ailleurs chercher toujours dans ce prophète,

même dans les parties historiques et dans les oracles contre

les nations étrangères, Jésus-Christ, son Église et leur

triomphe sur leurs ennemis. S. Jérôme nous apprend de

q uelle manière nous devons lire Isaïe quand il nous dit dans

son commentaire : « Post historiae veritatem, spiritualiter

accipienda sunt omnia, et sic Judaea et Jérusalem, Babylon

et Philisthiim, etMoab et Damascus, ^gyptus et desertum

mare, Idumaea et Arabia, ac Vallis visionis et ad extremum

ïyrus et Visio quadrupedum intelligenda sunt; ut cuncta

quaeramus in sensu et in omnibus his, quasi sapiens archi-

tectus Paulus apostolus jaciat i'undameutum^ quod non est

aliud praeter Ghristum Jesum (1). »

ARTICLE II.

Analyse et explication des prophéties d*Isaïe.

917. — Objet de cet article.

Les prophéties d'Isaïe se divisent en deux parties princi-

pales, i-xxxix et XL-Lxvi, n° 912. Nous expliquerons chacune

d'elles en deux paragraphes (2).

(1) s. Jérôme, Prol. in Is., t. xxiv, col. 19-20. Voir aussi ce qu'il dit

in I, 1, col. 23-24.

(2) Commentateurs catholiques : Origène, Homilix in visiones Isaise,

Pat. gr., t. XIII, col. 219-254; Pat. lat., dans les Œuvres de S. Jérôme,
t. XXIV, col. 901-936; Eusèbe, Commentarium in Isaiam, t. xxiv, col. 77-

U26 ; S. Basile, Commentarius in Isaiam (les seize premiers chapitres),

t. XXX, col. 117-667; S, Éphrem, In Esaiam prophetam explanatiOy

Opéra syriaca, t. ii, p. 20-97 ; S. J. Chrysostome, Interpretatio in Isaiam
prophetam, cap. viii, t. LVi, col. 11-94; Homiliœ VI in Oziam, seu de
Seraphinis, col. 97-142; Homilia in locum Isaix, XLV, 7, col. 141-132;
S. CyriUe d'Alexandrie, Commentarius in Isaiam, t. lxx, col. 9-1450;
ïhéodoret de Cyr, In Isaiam edogaria interpretatio, t. lxxxi, col. 215-

494; Procope de Gaza, In Isaiam prophetam commentationum variarum
Epitome, t. Lxxxvii, 2» pars, col. 1817-2718; S. Jérôme, Commentario-
rum in Isaiam prophetam libri duodeviginti , t. xxiv, col. 17-678;

S. Thomas d'Aquin, In Esaiam prophetam expositio, Opéra, Anvers,
1612, t. xiii,: Foreiro, Commentarium in Isaiam, Migne, Cursus comple-
tus Scripinrœ Sacrae, t, xviii; Schegg, Der Prophet Isaias ûbenetzt und
erklart^ 2 iu-S», Munich. 1850: L. Reiuke. Die messiunischen Weissa-
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§ I.— Première partie d'Isaïe, i-«xix.

Prophéties du temps d'Ozias et de Joatham ;
— d'Achaz ;

— contre les nation»

étrangères.

918. — Subdivision de la première partie.

Les ch. i-xxxix, formant la première partie, se composent

(iB quatre groupes de prophéties. — I. Le premier, i-vi, ren-

ferme les oracles relatifs au peuple de Dieu, datant du temps

d'Ozias et de Joatham. — H. Le second groupe comprend les

prophéties du temps d'Achaz, vii-xn. Leur sujet principal est

la venue du Messie, désigné sous le nom d'Emmanuel, d'où

le nom de livre d'Emmanuel donné aux chapitres vn-xii. —
III. Le troisième groupe, xm-xxvii, est un recueil de pro-

phéties contre les nations étrangères. — IV. Le quatrième

groupe, xxviii-xxxix, embrasse les prophéties faites sous

Ézéchias, jusqu'à l'époque de la destruction de l'armée de

Sennachérib. Elles ont trait
,
pour la plupart , à l'invasion

assyrienne.

I« groupe : Prophéties du temps d'Ozias et de Joatham, i-vi.

919. — Subdivision du premier groupe.

Le premier groupe contient quatre prophéties détachées.

!• Il s'ouvre par une sorte de prologue, i
,
qui est comme la

préface de la collection entière.— 2° Les ch. ii-iv renferment

un oracle sur Juda, dont ils nous font connaître la mission,

l'infidélité, le châtiment et enfin le triomphe par l'avènement

du Messie. — 3° Le chapitre v nous représente le royaume

gungen bei den grossen und kleinen Propheten des Alten Testameyites,

Giessen, 1858; A. Rohling, Der Prophei Jesoja ûbersetzt und erklârt,

Mûuster, 1872; Neteler, Das Buch Isaias aus dem Urtext ûbersetzt,

Mûuster, 1876; Le Hir, Les trois grands prophètes, Isaie, Jérémie^ Ézé-

chiel, analyses et commentaires, avec traduction de l'hébreu en françaii

des parties principales, publiés par M. Grandvaux, ia-12, Paris, 1877

Trochon, Isaïe, 1878 (dans la Bible de M. Lethielleux); Kuabenbauer
S. J., Erklârung des Propheten Isaias, in-8<», Fribourg, 1881, etc. -

Tous les passages des Pères des six premiers siècles, relatifs à rexj)li

cation des grands et des petits prophètes sont indiqués daus les noté

de Kiiber, Âiialysis biùlica, éd. TailUan. Paris, 1856, t. i, p. 349-528.
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de Juda comme la vigne du Seigneur — 4° Le ch. vi raconte

la vocation d'Isaïe au ministère prophétique. — Les règnes

d'Ozias(810-758), et de Joatham(758-742), sous lesquels Isaïe

écrivit d'abord, furent prospères et florissants, mais la paix

et le bien-être amenèrent le luxe et la corruption. C'est là ce

qu'attaque principalement le pi;ppbète à cette époque de sa vie.

920. — l» Prologue des prophéties d'Isaïe, i.

En tête du premier chapitre d'Isaïe, i, 1, nous lisons le

titre, le sujet, et la date de tout le recueil. Cf. II Par., xxxii,

32. Le recueil est appelé vision, c'est-à-dire révélation, dans

le sens collectif, pour indiquer que les oracles qu'il contient

sont une collection de visions intellectuelles ou révélations

surnaturelles. L'objet en est Juda et Jérusalem, car quoique

le prophète parle d'Israël et de toutes les autres nations con-

nues de son temps, c'est toujours relativement aux Juifs.

Les versets 2-31 sont comme la préface de tout le livre.

L'époque où cette préface a été composée est incertaine. Les

yf, 7-8 indiquent une époque pendant laquelle le royaume
de Juda était ravagé par une armée étrangère. 11 eut à subir

trois invasions, du temps d'Isaïe, la première à la fin du règne

de Joatham , la seconde sous Achaz, l'une et l'autre de la

part des Israélites et des Syriens, IV Reg., xv, 37; xvi, 5;

cf. Is., VI, i, la troisième sous Ézéchias, de la part des As-

syriens, IV Reg., XVIII, 13; Is., xxxvi. La plupart des com-

mentateurs pensent avec vraisemblance que le ch. i date de

la première invasion. — Le peuple n'a été sensible ni aux

bienfaits que Dieu lui a accordés pendant les règnes d'Ozias

et de Joatham (2-3), ni aux calamités qui viennent de fondre

sur lui (4-9); il ne reste donc au Seigneur qu'à livrer son

peuple au châtiment qu'il mérite et à le purifier par le feu de

la tribulation
,
pour se faire ensuite du petit reste qui sur-

vivra un peuple selon son cœur(iO-31). Les versets 24-31 se

rapportent spécialement au Messie.

921. — 2» Prophétie sur Juda, ii-iv.

Les ch. IMY forment un tout suivi , avec un titre particu-
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lier. La fin du cli. iv correspond au commencement du eh. ii.

Le prophète, après avoir exhorté, accusé, menacé, encouragé,

arrive à la fin à la promesse qui lui avait servi de point de

flépart, la félicité de Sion et la prospérité messianique. Cette

prophétie se distingue par là de toutes les autres : elle est la

seule qui commence par une promesse et par ces mots : el

erit, % 2. Les versets 24 se lisent aussi dans Michée, iv, 1.

Les premiers mots : m novïssimis diebus, désignent toujours

dans les prophètes l'époque messianique.

922. — 3° 1 a parabole de la vigne, v.

La troisième prophétie d'Isaïe est contenue dans le ch. v.

Elle commence par une belle parabole, qui nous décrit sous

l'image très juste d'une vigne, plantée et cultivée par Dieu

avec le plus grand soin, l'histoire même du peuple de Dieu.

L'ingratitude et les crimes dlsraël arrachent au prophète des

paroles indignées; il menace les coupables et leur montre, en

terminant, les vengeurs de leur maître outragé, sous la forme

emblématique de chevaux, de lions, des mugissements de la

mer et des ténèbres. Notre-Seigneur devait se servir plus

tard de la même parabole pour reprocher aussi aux Juifs

leur infidélité (1).

923. — 40 Vocation d'Isaïe au ministère prophétique, vi.

Le ch. Yi nous raconte les détails de la vocation du pro-

phète à sa mission prophétique. « La tradition place cette

prophétie après la mort d'Ozias et à la première année de

Joatham... Les modernes se sont écartés de cet arrangement ;

1° parce que le sujet de ce chapitre doit le faire considérer

comme le premier dans l'ordre des temps ;
^° parce que le

titre : In anno quo mortuus est rex Ozias, se rapporte non au
temps qui a suivi, mais à celui qui a précédé la mort de ce

roide Juda... Ces raisons, quoique plausibles, ne vont pas

au delà de simples vraisemblances...

» Les interprètes ont examiné : i" quel a été l'objet de cette

(I) Matlh., XXI, 33-43 ; Marc, xii» I-IO ; Luc, XX, 9-16. Cf. Jer., 11, 21.

32
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visioD prophétique; 2° quelle en est la scène; 3» quelle en est

la nature. — i° Selon quelques-uns, l'objet de la vision a

été le Père, selon d'autres Dieu le FjIs, et selon d'autres la

Sainte Trinité. Ce dernier sentiment est plus probable, attendu

que l'Église, dès les piemiers siècles, a reconnu une allusion

aux trois personnes divines dans les mots : Sanctus, sanctus,

sanctus, et dans cette interrogation : Quem millam (unité de

substance), et guis ibit nobis (pluralité des personnes)? —
^° La scène s'est passée, selon les uns , dans le temple de

Salomon; selon d'autres, dans le ciel montré à l'imagination

du prophète sous des formes semblables à celles du temple...

— 3° On peut admettre une apparition réelle, comme celles

dont furent honorés tant d'autres avant Isaïe. Cependant

Cornélius a Lapide, après S. Augustin, soutient que tout

s'est passé dans l'imagination du prophète, et ce sentiment

paraît bien plus probable (1). »>

11» groupo : Prophéties du temps d'Achaz ou la prophétie
d'Emmanuel, vii-xn.

924. — A quelle occasion a été faite la prophétie d'Emmanuel.

La seconde période du ministère prophétique d'Isaïe com-

prend les oracles prononcés sous le règne d'Achaz. Achaz

régna 46 ans (742-727). Trois circonstances de son histoire

doivent être principalement notées pour l'intelligence des pro-

phéties d'Isaïe à cette époque.— i ° Achaz, au lieu de maintenir

le culte de Dieu comme Ozias et Joatham, favorisa ouverte-

ment l'idolâtrie. — 2° Phacée d'Israël et Rasin de Damas con-

tinuèrent contre lui les hostilités qu'ils avaient commencées

contre Joatham, IV Ueg., xv, 37. Les détails de la guerre

contre Achaz sont donnés dans IV Reg., xvi, 5-9, et 11 Par.,

xxviii, 5-21. Plusieurs pensent que la guerre fut courte, mais

cette opinion est peu vraisemblable. Les confédérés ne purent

•

(1) Le Hir, Le* trois grands prophètes, p. 52-55. — Le texte : Auditf

audientes et nolite intelligere, Is., vi, 9, prédit l'aveuglemeAit futur de^i

Juifs, Malth., xiil, 14; Marc, iv, 12; Luc, viii, 10; Joa., xii, 40; Act.,

xxviil, 26; Rom., XI, 8. Sur la nini-iiôre de l'expliquer, voir M. IJncnez,

t. lu. u" 290.
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exécuter qu'en plusieurs campagnes tout ce qui est racoiUé

dans les Uois et les Paralipomènes. Dans une première cam-

pagne, résumée par Isaïe, vu, 1, ils assiégèrent sans succès

Jérusalem, IV Reg., xvi, 5. C'est alors qu'Isaïe ût la prophé-

tie du ch. VII, 1-9. — 3" Gomme Phacée et Rasin continuèrent,

probablement chacun de leur côté, à ravager le royaume de

Juda, Rasin poussantjusqu'à la mer Rouge, IV Reg., xvi, 6,

et emportant un grand bulin, Il Par., xxviii, o; Phacée rava-

geant aussi Juda, faisant périr cent vingt mille hommes, em-

menant deux cent mille captifs, II Par., xxviii, 5, 6, 8, Achaz
• manqua de confiance en Dieu et ne se sentant pas de force à

lutter contre les deux ennemis qu'allaient soutenir les Idu-

inéens et les Philistins, IV Reg., xvi, 6, II Par., xxviii, 17-18,

il appela à son aide Téglathphalasar, roi d'Assyrie. Isaïe fit

les prophéties vu, iO-xii à la suite de cet appel à l'étranger.

C'est au moment où le bruit de la marche des Israélites et

des Syriens vient d'arriver dans la capitale, et la remplit de

terreur, qu'Isaïe commence les prophéties contenues dans

les ch. vii-xii. Elles forment ce qu'on a appelé le livre d'Em-

manuel, parce qu'Emmanuel ou le Messie en est le sujet

principal. Elles ont cela de commun, qu'elles ont toutes été

laites à l'occasion de la guerre de Phacée et de Rasin contre

Juda.

925. — Division de la prophétie d'Emmanuel.

Les prophéties du temps d'Achaz sont au nombre de

quatre : 1° vu, 1-9; 1° vu, 10-25; 3° vin, 1-4; 4* viii, 5-xii.

Le commencement de chacune d'elles est indiqué par une

formule qui en marque la division, vu, 1; vu, 10; viii, 1, et

VIII, 5. La première prépare la prophétie d'Emmanuel; la

seconde annonce sa naissance miraculeuse; la troisième

donne un signe prochain de la délivrance de Juda, et la

quatrième montre dans le triomphe du peuple de Dieu le

symbole d'un triomphe plus grand encore au temps du Messie.

926. — 1» Prophéties contre Samarie et contre Damas, vu, 1-9.

Au moment où Rasin et Phacée vont faire le siège de Jéru-
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salem , Isaïe console Achaz et son peuple, en prédisant que

les attaques de leurs ennemis seront vaines, et que, dans

65 ans, Éphraïm cessera d'être un peuple. C'était probable-

ment la première année du règne d'Achaz (I). Ses ennemis

durent profiter du changement du trône pour combattre Jiida.

LQ'f.S, dans lequel est annoncée la ruine complète d'Éphraïm,

c'est-à-dire du royaume des dix tribus, au bout de 65 ans,

offre plusieurs difficultés. — 1" On soutient qu'il est une
interpolation ou bien qu'il est une prophétie post eventum,

comme s'il était plus difficile à Dieu de révéler une date en

particulier que Tavenir en général I On affirme, il est vrai ,*

mais à tort, que les prédictions de l'Ancien Testament ne

sont jamais aussi précises. Cet exemple n'est pas isolé, nous

en rencontrons beaucoup d'autres (2). — 2° On a prétendu

aussi que ce chifî're de 65 est faux. Il n'en est rien. Il serait

inexact, s'il s'agissait de la prise de Samarie par Salmanasar

et Sargon, laquelle eut lieu, en efiet, peu d'années après,

mais Isaïe ne parle pas de l'époque où Éphraïm cessa d'être

un royaume, il parle du temps où il cessa d'être un peuple,

ce qui, d'après des calculs fort probables, eut lieu du temps

d'Assaraddon , la 6® année du règne de ce roi d'Assyrie,

la 20° de celui de Manassé de Juda. Le monarque ninivite fit

(1) Cf. ïs., VII, 16; VIII, 4 et IV, Reg., xv, 29. — Is., vu, 16, dans la

prophétie suivante, annonce que la Syrie et Israël seront déserts {de-

rélinqueiur), par suite de l'invasion de Téglathphalasar, antequam sciât

puer reprobare malum et eligere bonum, c'est-à-dire, selon la supputa-

tion ordinaire, avant deux ou trois ans. La 3« prophétie annonce que
le même événement aura lieu avant que le fils qui vient de naître à

Isaïe commence à parler, viii, 4, c'est-à-dire avant un an. D'après

IV Reg., XV, 29, la dévastation de la Syrie et d'Israël, prédite par Isaie,

eut lieu avant la mort de Phacée. Or, cette mort arriva trois ans après

l'avènement d'Achaz au trône, pendant que Téglathphalasar était en
Israël, en 739; le roi d'Assyrie la mentionne daus ses iuscriptions. La
première et la seconde prophétie d'isaïe doivent donc dater des com-
mencements du règne d'Achaz, c'est-à-dire vers l'an 742 ou 741, et la

30 et la 4e de l'an 740 environ. (Nous donnons ces dates d'après la

chronologie ordinaire ; elles sont un peu différentes d'après les inscrip-

tions assyriennes).

(2) Is., XX, 3; xxxviii, 5; xvi, 14; xxi, 16; Ez., iv, 5-6; xxiv, 2;
Dan., IX, 25-27, etc.
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transporter en divers pays les derniers restes d'Israël, comme
nous pouvons le conclure de I Esd., iv, 2 sq. Or, do la

1" année d'Achaz , date de la prophétie d'Isaïe, à la

20' année de Manassé, il y a juste 65 ans : 16 années

d'Achaz + 29 d'Ézéchias -H 20 de Manassé = 65.

!!• Prédiction do la naissance d'Emmanuel, vu, 10-25,

927. — Subdivision de celte prophétie.

Celte seconde prophétie date probablement de la même
année que la précédente, et ne lui est postérieure que de peu

de temps (1). Elle est une des plus importantes de l'Ancien

Testament, parce qu'elle annonce la naissance miraculeuse

du fils de la Vierge, Emmanuel, c'est-à-dire « Dieu avec

nous D (2).

Elle se divise en quatre parties : 1® vu, 40-13. Isaïe fait

connaître les circonstances de la prophétie. Au moment,
semble-t-il, où Achaz songe à appeler Téglathphalasar à son

secours, le prophète, pour lui prouver que Juda peut se re-

poser sur Dieu de sa défense, dit au roi qu'il peut demander

comme gage de cette protection un signe ou miracle. Le

prince le refuse.— 2° Isaïe n'en donne pas moins ce signe; la

naissance du fils de la Vierge, vu, 14-17. Ce signe est accom-

pagné de l'assurance qu'en deux ou trois ans Juda sera dé-

livré de la Syrie et d'Israël, mais il sera puni lui-même

d'avoir appelé l'Assyrien.— 3° Un événement prochain, l'in-

vasion de la Palestine par les armées égyptienne et ninivite,

confirmera la vérité de Toracle divin, vu, 18-20.— 4° Tableau

de la désolation produite par celte invasion, vu, 21-25.

Dans l'explication de cette prophétie, nous avons trois

questions à examiner : 1° et c'est la principale, quelle est la

mère d'Emmanuel; 2<* quel est Emmanuel; 3" quel est Ten-

fant dont il est parlé au f. 16.

(1) Voir la note 1 ci-dessus, p. 508.

(2) Pie VI a condamné en 1779 l'explication naturelle de cette pro-

phétie par l'allemand Isenbiel. Voir n» 173, 2°. - Sur la prophétie,

voir Fillion, Essais d'exégèse , p. 1-99.
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928. — 10 Quelle est la mère d'Emmanuel.

V La mère d'Emmanuel est la Très Sainte Vierge, et

Emmanuel est Jésus-Christ , d'après Taitestation formelle de

S. Matthieu (1). Cette explication authentique de la prophétie

d'Isaïe est décisive, aussi a- 1- elle été soutenue par tous les

Pères et les docteurs.

'2." Néanmoins, comme elle était la condamnation des Juifs

qui refusaient de reconnaître le Messie en N.-S., et comme
elle est inconciliable avec le système des rationalistes con-

temporains qui rejettent le miracle, Juifs et incrédules s'ef-

forcent de combattre l'interprétation chrétienne et supposent

que celle dont Isaïe annonce l'enfantement est la femme de

ce prophète ou bien celle du roi Achaz.

3° La mère d'Emmanuel n'est pas la femme d'Isaïe, comme
le prétendent les rationalistes, parce qu'il donne toujours à

son épouse le nom de prophétesse, non celui de *almâh. S'il

Tavait appelée en cette circonstance ^almôh, il aurait induit

en erreur ceux à qui il parlait, parce que ce nom ne s'applique

jamais aune femme mariée. Une femme nouvellement mariée

s'appelle kallâh, non ^ahnâh. Or, non seulement la prophétesse

était déjà mariée, mais elle avait un enfant, Is., vu, 3. Il est

donc impossible d'entendre le mot 'almâh de l'épouse d'Isaïe.

De plus, la suite du récit montre qu'Emmanuel n'est pas lîls

d'Isaïe, puisque le prophète ne raconte point qu'il ait eu un
enfant à qui il ait donné ce nom. Il a un fils qui est un signe

pour Juda, et il en mentionne la naissance, viii, 3, mais il se

nomme Mahêr-sckâlal-khasch-baz, c'est-à-dire Accelera-spolia-

detrahere-festina-prsedariy viii, 3, et non pas Emmanuel.
4° La mère d'Emmanuel , c'est une vierge, la Vierge par

excellence, la B. Vierge Marie. Le mot noSp, 'almâh, est

employé sept fois dans la Bible, et il a toujours le sens de

vierge (2). Le passage des Proverbes, xxx, 19, peut seul paraître

(1) Matth., I, 22-23. Voir aussi S. Luc, i, 31, qui contient une alln-

Bioii évidente à Is., vu, 14. Le texte grec de S. Luc re{)roduit à peu
près littéralement, sauf les modifications nécessaires, le texte grec de
la traduction de ce verset d'Isaïe dans les Septante.

(2) Gen., xxiv, 43, (Rébecca) ; Ex., ii, 8 (Marie, sœur de Moïse); Pa.
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51. — ISAÏE PROPHÉTISANT LA VIERGE MÈRE b'EMMANUEL.

(Isaïe, VII, iO-25.)

(Fresque de. la catacombe de Sainte-Prise ille.)



Dans cette belle représentation de la sainte Vierge, tenant

l'Enfant Jésus dans ses bras, au cimetière de Sainte-Priscille,

via Salaria, près de Rome, la partie inférieure de l'enduit s'est

malheureusement détachée. Le bas du groupe de la mère et de

l'enfant, ainsi qu'un fragment d'Isaïe, n'existent plus. La très

sainte Vierge, assise, a un voile sur la tête; elle porte une tunique

à manches courtes, et sur la tunique, un pallium. Elle tient dans

ses bras l'Enfant Jésus, l'Emmanuel prédit par Isaïe, Le divin

Enfant tourne la tête. A gauche, Isaïe est debout. Il est repré-

senté jeune, la barbe naissante sous le menton. Il n'a pas d'autre

vêtement que celui des philosophes, le pallium, jeté sur l'épaule

gauche. De la main droite, il montre le groupe de la Vierge-

Mère et d'Emmanuel, et l'étoile peinte en haut du tableau (Isaïe,

IX, 12; LX, 2, 3, 19); dans la main gauche, il tient le rouleau ou

volume de ses prophéties
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souffrir difficulté, mais, si on Tentend bien, il confirme plutôt

qu'il ne contredit l'interprétation traditionnelle (1). — L'éty-

mologie arabe du même mot , occulta, abscondita, est con-

forme au sens de l'hébreu. S. Jérôme nous assure qu'en pu-

nique, langue qui était, pour le fond, la même que l'hébreu,

'almâh désigne une vierge dans le sens propre (2). — Le con-

texte demande, d'ailleurs, qu'il s'agisse d'un fait extraordi-

naire, autrement Isaïe n'en pourrait pas parler sur un ton si

solennel et le donner comme une preuve signalée de la

puissance divine. C'est ce qu'ont observé les Pères. Signum
a Deo, dit Tertullien, nisi noviias aliqua monstrosa fuisset,

signum non videretur. Nihil si'gni videri possit res quotidiana,

juvenculse scilicet prœgnatus et partus. In signum ei^go nobis

posita virgo mater mento creditur (3). S. Matthieu, i, 22-23,

et l'Église, à sa suite, ont donc raison d'entendre la prophétie

d'isaïe de l'enfantement de la Mère de Dieu.

929. — 2« Quel est Emmanuel.

1* Emmajiuel n'est pas non plus un fils d'Achaz, comme
on l'a faussement soutenu. Plusieurs critiques, reconnais-

sant qu'il était impossible de voir dans Emmanuel un fils

d'Isaïe, parce qu'il est dit de lui, vin, 8, en le regardant

comme un roi : Et erit extensio alarum ejus, implens latt-

tudinem terras tuse, o Emmanuel, ont imagine que l'enfant

annoncé par le prophète était Ézéchias (4). Mais alors sa mère
aurait été appelée reine, non ^almâh, S. Jérôme a donné

d'ailleurs une raison péremptoire contre cette explication

des Juifs de son temps : Ézéchias avait déjà neuf ans, au

LXviii, Vulgate, lxvii, 26 {juvencularum tympanistriarum) ; Cant., i, 3,

et VI, 8 (opposé aux relues et aux autres femmes du roi) ; Prov., xxx, 19.

(1) Voir Le Hir, Les trois grands prophètes, p, 75-76.

(2) S. Jérôme, In fs., vu, 14, t. xxiv, col. 108.

(3) Tertull., Adversus Judœos, i\, t. il, col. 618-619. S. Irénée parle

de la même manière, Âdv. Hscr., 1. lll, c. xxi, n« 6, t. vu, col. 9o3
;

ainsi que S. Jérôme, toc. cit., col. 107-108; Théodoret, In Is., vu, 14,

t. Lxxxi, col. 275.

(4) Les Juifs donnaient déjà cette explication, du temps de S. Justin,

pour échapper aux arguments que faisaient contre eux les chréliens,

Dialog, cum Tryph., n» 43, t. vi, col. 567-570.
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moins, àTépoque de cette prophétie, par conséquent îsaïe ne

pouvait prédire sa naissance (1).

2" Le fils de la Vierge est appelé Emmanuel, c'est-à-dire

« Dieu avec nous, » nom significatif, comme tous les noms
hébreux, et qui nous fait connaître la nature du Messie:

c'est Dieu lui-même, venant vivre au milieu de nous. Le

premier chapitre de l'Évangile de S. Jean n'est que le com-

mentaire inspiré de celte prophétie d' Isaïe : Verbum caro

factum est et habitavit in nobis. Du reste, Isaïe lui-même,

quand il voit en esprit comme déjà né, ix, 6, l'enfant dont il

,

a annoncé, yii, 14-, la naissance miraculeuse, nous mani-

feste clairement et explicitement sa nature divine : « Parvu-

LUsenimNATUS est nobïs et filius datas est nobis, et factus

est principatus super humerum ejus, et vocabitur nomen ej'us

{id est, erit) admirabilis^ consiliarius, Deus fortis, pater

futuri sœculi, princeps pacis. »

3" Le nom d'Emmanuel est plutôt un nom symbolique

qu'un nom propre, comme les noms qui lui sont donnés,

IX, 5, admirabillsy consiliarius, etc. « Hanc appellationem ex

rébus ipsis illi attribuit, » dit S. Jean Ghrysostorae. «Emma-
nuel nunquam vocitatus est, observe Lactance, sed Jésus,

qui latine dicitur Salutaris sive Salvator, quia cunctis gen-

tibus salutifer venit. Sed propheta declaravit hoc nomine
quod Deus ad homines in carne venturus esset; Emmanuel
enim signifîcat, nobiscum Deus, scilicet quia, illo per vii'-

ginem nato, confiteri homines oportebat Deuni suum esse,

id est, in terra et in carne mortali (2). » — « In hoc quod
dicitur Emmanuel, dit S. Thomas, 3, q. 37, a. 2, ad l""»,

quod interpretatur nobiscum Deus, designatur causa salutis.

quae est unio divinse et humame naturœ, in persona Filii

Dei, per quam factum est ut Deus esset nobiscum, quasi

particeps nostrae naturœ. »

(1) s. Jérôme, I)i Is., vu, 14, t. xxiv, col. 109.

(2) S. Chrys., In Is., i, n* 9, t. lvi, col. 25; Lactaace, Divin. Institut.,

1. IV, c. XII, t. Yl, col. 479. — Voir sur le nom d'Emmanuel les réflexiousj

pieuses de Cornel. a Lapide, In Is., vu, 14, édit. Vivèa, p. 197-202.
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930. — 3" Quel est l'eafaat dont parle Isule, vu, 16.

I'» L'explication du f. 16 offre des difficultés et on l*a

très diversement interprété. Tout le monde convient que le

y. 15 s'applique à Emmanuel : Butyrum et mel comedet^

il se nourrira de la même nourriture que ceux de son

âge (1). Hoc infanliœ est, dit TertuUien (2). Mais le % 16

ajoute : Antequam sciât puer reprobare malum et eligere

honum, derelinquetur terra
^
quam ta detestaris, a facie

duetMm regum suorum. Comment Emmanuel peut-il dé-

signer le Messie, puisque, d'après ce verset, avant que
celui qui est promis comme signe soit sorti de l'enfance,

c'est-à-dire, avant deux ou trois ans, les royaumes de Syrie

et d'Israël, ennemis de Juda, auront été dépeuplés par

Téglathphalasar, roi d'Assyrie? — Pour résoudre la ques-

tion, plusieurs interprètes ont supposé qu'Isaïe ne parlait

point ici d'Emmanuel, mais d'un autre enfant (3). Cette solu-

tion est inadmissible, parce que le prophète, dans le texte

hébreu, fait précéder de l'article, le mot correspondant à yDwe?*,

et lui donne ainsi le sens de puer ille, celui dont il vient d'être

parlé. — L'explication la plus simple consiste à supposer

qu'Isaïe veut indiquer simplement une date et que le sens est :

Avant que se soit écoulé le temps qu'il faudrait à Emmanuel,
s'il naissait de nos jours, pour sortir de l'enfance, Israël et

la Syrie seront désolés.

2« Il est à remarquer que, contrairement aux usages des

prophètes (4), après que la naissance d'Emmanuel, qui doit

(i) C'était, chez les anciens, la nourriture ordinaire des enfants, Bo-
chart, Hierozoicon, part., I, 1. ii, c. li, éd. Rosenuiùller, t. i, p. 718.

(2j Loc. cit., col. 619. Dans la suite du verset lo, ut, dans ut sciai re-

probare malum et eligere bonum, ne peut signifier qu'il se nourrira de
lait et de miel, afi?! de savoir choisir entre le mal et le bien, ce qui n'au-
rait aucun sens, mais jusqu'à ce que il ait atteint l'âge de discrétion,

c'est-à-dire qu'il soit scjrti de l'enfance. C'est ainsi que l'ont compris la

firaphrase chaldaïque, les Septante et généralement les commentateurs.
(3) Voir les diverses opinions dans M. Le Uir, Les trois grands pro-

phètes, p. 62 sq.

f'i) La naissance du fils d'Isaïe qui sert de signe est annoncée, U.,
Vin, 1, et réalisée, ib. 3; celle des fils d'Osée est prédite, Osée, i, 2, et
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servir de signe, a été annoncée, Isaïe ne nous dit nulle part

qu'Emmanuel soit né réellement de son temps. Pourquoi

,

si ce n'est parce qu'il ne devait naître réellement que plus

de 700 ans après ?

3° On peut se demander, il est vrai, pourquoi Dieu choisit

une marque si éloignée de sa protection, au milieu des

dangers présents, mais, 1" nous voyons, par toutes les

prophéties, qu'il console souvent son peuple par les espé-

rances messianiques qu'il fait briller à leurs yeux; 2° c'est

parce que l'accomplissement de ce prodige ne doit avoir lieu

que plus tard qu'il donne un signe prochain dans la naissance

du fils d'Isaïe, laquelle fait le sujet de la troisième prophétiti.

931. — m® prophétie : Signe prochain de la délivrance de Juda da'i«

la promesse du fils d'Isaïe, viii, 1-4.

Dieu commande à Isaïe de donner un nom prophétique a a

fils qui va lui naître : Mahêr-schâlal-khasch-baz, c'est-à-dire,

comme l'a traduit S. Jérôme, Accelera-spolia-detrahere-fe:!-

tina-prœdari, Is., viir, 3. Avant qu'il sache parler, c'est-à-

dire dans un an, Damas sera vaincue et le royaume d'Israâl

pillé par le roi d'Assyrie, 4. En effet, dans l'intervalle de temps

marqué par le prophète, le roi de Damas, Rasin , fut battu

et tué par Téglathphalasar, IV Reg., xvi, 9, et le royaume
de Phacée ravagé par le même prince, qui emmena captifs

une partie des habitants delà Palestine du nord, IV Reg., xv,

29. Tous ces faits, racontés par la Bible, sont confirmés par

les fragments des annales assyriennes du roi de Ninive, re-

trouvés dans ces dernières années (1).

932, — IVe prophétie : Le triomphe du peuple de Dieu sur ses enne-
mis du temps d'Achaz est le symbole de son triomphe au temps do
Messie, Viii, 5-xii.

Le triomphe du peuple de Dieu annoncé par la troisième

prophétie et accompli depuis, n'est que le symbole d'un

triomphe plus grand encore au temps du Messie. Dieu parle

réalisée, ib., 3, 6. — Le passage d'Isaïe, ix, 6, ne signifie pas qu'Em-
mannel est né de son temps.

Cl) Voir La Bible et les découvertes modet-nes, t. iv, p» 111-119.



[933] ART. II.— ANAL. BT EXPL. DES PROPDÉTIES d'iSAIE. 51
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de nouveau à Isaïe, viii, 5. — 1** Israël et Juda seront punis

pour avoir placé .leur confiance dans des secours étrangers,

mais Emmanuel viendra les consoler un jour au milieu des

ténèbres dans lesquelles ils seront plongés ; un petit enfant

naîtra, ce sera l'enfant-Dieu et il consolidera le trône de

David, à jamais, viii, 5-ix, 7. — 2» Il ne paraîtra cependant

sur la terre que lorsque les enfants de Jacob et en parti-

culier Éphraïm auront été châtiés, ix, 8-x, 4. — 3» Alors

Dieu brisera Assur, la verge dont il s'est servi (1) et la figure

de tous les ennemis de son peuple ; le reste d'Israël se con-

vertira; la tige de Jessé changera la face du monde, et

Sion chantera un cantique d'action de grâces en l'honneur

de son Dieu, x, 5-xii. Le chapitre vu montre le Messie nais-

sant , le chapitre ix nous le fait voir déjà né, et le chapitre xi,

régnant glorieusement.

933. — Passages les plu» importants de cette 4« prophétie.

Cette prophétie contient plusieurs passages spécialement

dignes d'attention :— l** viii , 44 : 7» lapidem offensionis et in

petram scandait. S. Paul et S. Pierre ont appliqué ces paroles

à Notre-Seigneur, parce que les Juifs n'ayant pas cru eu lui,

il devint pour eux une cause de réprobation (2). — 2° ix, 1.

Nous lisons dans S. Matthieu, parlant de Notre-Seigneur,

IV, 13-16 : Habitavit.., in finibus Zabulon et Nephtalim :

ut adimpleretur quod dictum est per Isaiam prophetam :

7 erra Zabulon et terra Nephtalim, via maris tram Jorda-

nem, Galilœa Gentium, populus qui sedebat in tenebris,

vidit lucem magnam, et sedentibus in régions umôrœ moV'
lis, litx orta est eis. Isaïe dans le passage rapporté par

(i) Isaïe décrit prophétiquement en détail la marche de l'armée do
Sennachérib, x, 28-32. — Remarquer l'opposition entre : a Vae Assur,
virga furoris mei, » Is., x, 5, et : « Egredietur virga de radice Jesse
XI, 1.

(2) Rom., IX, 33; I Petr., ii, 8; cf. Luc, ii, 34. a Allegorice hœc de
Christo qui Judapis fuit lapis offensionis et petra scandali , explicat

S. Paulus. » Coruel. a Lapide, In Is.y viii, 14. Dans le sens propre,
« convertit hic se propheta ad impios et incredulos, qualea pieriquo
erant in Juda et Samaria. » Id. iàid.

11. 33
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l'évangéliste, « prosequitur, dit Cornélius a Lapide, In Is.,

IX, 1, id quod dixit... puerum nasciturum fore velocem prae-

datorem Samariae, tum corporalem , tam spiritualem ; per-

stringit enira duas Samariae vastationes corporales pei

Assyrios, atque per eas reprœsentat ejusdem deprœdatio-

nes duas spirituales factas per Ghristum. » — 3° ix , 6-7.

Cette prophétie nous fait connaître la nature du Messie ; ce

sera un Dieu , FI, non un homme (1) :

Parvulus natus est nobis (2),

Et filius datus est nobis.

Et factus est principatus super humerum ejus;

Et vocabitur nomeu ejus,

Adaiirabilis, Consiliarius, Deus fortis,

Pater futuri saeculi, Princeps pacis.

Multiplicabitur ejus imperium,
Et pacis non erit fiais;

Super solium David et super regnum ejus sedebit :

Ut confirmet illud et corroboret in judicio et juslitia,

Amodo et usque in sempiternum :

Zelus Domini exercituum faciet hoc.

S. Jérôme compte ici six noms particuUers et caracté-

ristiques, donnés au Messie, en séparant Deus et foi^tis (3).

Tous ces titres nous apprennent quels biens Jésus- Chris 1

apportera aux hommes, en même temps qu'ils nous révèlent

sa nature : « In hoc quod dicitur : Vocabitur [nomen ejus

(1) On a voulu soutenir que le mot £"/, traduit avec raison dans la Vul-

gate par Deus, n'a pas ce sens dans ce passage, mais celui de fort, en

donnant au mot gibbôr, rendu dans la traduction latine par fortis, le

sens de ^éros; mais £/ signifie certainement Dieu, comme dans^mwant*.
El, dont ce passage d'isaïe nous explique la signification. Le passage

parallèle d'isaïe, x, 21, prouve invinciblement qu'El désigne ici véri-

tablement Dieu.

(2) « Yidens parvulum, cogita magnum... Magnificetur a nobis parvu-
lia magnus Dominus, dit S. Bernard, quos ut faceret magnos, factus

est parvulus, Parvulus, ait, natus est nobis... Nobis, inquam, non sibi...,

non Angelis, quicum magnum haberent, parvulum non requirebant...

parvulus, parvulis desideratus 1... Studeamus effici sicut parvulu»
iate,... ne Magnus videlicet sine causa factus sit homo parvus. » Hom.
III super Missus est, n° 13-14, Migne, t. CLxxxiii, col. 77-78.

(3) S. Jérôme, In Is., ix, 6, loc. cit., col. 127-128. Les Septante ont
traduit largement ce passage. Ils appellent ici l'enfant nouveau-né :

Ange du grand conseil.
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admirabilis, etc., dit S. Thomas, 3, q. 37, a. 2, ad 1"", de-

Hgnatiir via et terminus nostrae salutis, in quantum scili-

cet admirabili divinitatis consilio et virtute, ad hœredita-

lom futuri saeculi perducimur, in quo erit pax perfecta

filiorum Dei, sub ipso principe Deo. » — 4." xi. Tout le

chapitre xi est consacré à dépeindre le Messie et les biens

qu'il apportera à la terre. Il sortira de la race de Jessé,

ancêtre de David (1): «Virgam uominavit Christum de radice

Jessae juxta carnem et praeterea etiam florem, » dit S. Cyrille

d'Alexandrie (2). — 5° Ce rejeton de la tige de Jessé sera

rempli des dons du Saint Esprit, xi, 2-3 : a Dei Verbum
humanam naturam assumpsisse déclarât , cumulatum bonis

omnibus... Itaque licet interdum dicatur Spiritum accipere,

cum sit tamen ipse subministrator Sancti Spiritus, et non ex

mensura det, sed veluti de propria plenitudine illud dignis

impartiat, hoc pro mensura et modulo exinanitionis in-

telligatar accipere (3). » — 6° xi , 4 sq. Le Messie apportera

avec lui dans le monde le règne de la justice : Judicabit in

(1) Is., XI, 1 et 10; Act., XIII, 23; n Thess., ii, 8.

(2) S. Cyril. Alex., In Is., 1. ii, t. i, t. Lxx, col. 310. Voir tout le pas-

sage. — « Virgam et florem de radice Jesse, ipsum Dominum Judaei

interpretantur : quod scilicet in virga regnanlis potentia, in flore pul-

chritudo monstretur. Nos autem, dit S. Jérôme, virgam de radice Jesse,

Sanctam Mariam virginem intelligamus, quae nullum habuit sibi fruc-

licem cohaerentem,... et florem, Dominum Salvatorem. » /n Is., xi, 1,

col. U4. — Ce passage d'Isaïe a inspiré à un protestant converti, de-

venu prêtre, Scbeffler (1624-1677), les vers suivants, d'un naïf et suave
accent mystique :

Ich -weiss ein liebes Blùmelein,

Mit Gottes Thau begossen,

In einem jungfraùlichen Schreîn

Zur Winterszeit entsprosaen.

Das Blûmeleia beisst Jesulein

Ew'ger Jugend, grosser Tugenà,
Schœn und lieblich, reich und herrlich;

Menschenkind,

Wie selig ist der dièses Blûmelein findt.

Je connais une chère petite fleur, — tout an osée de la rosée divine ;
— d'an bou-

ton virginal, — en plein hiver éclose ;
— cette petite flour s'appelle Jésus ; — sa jeu-

nesse est éternelle, sa vertu sans bornes;— elle est belle et aimable, riche et splendide;

— fils de l'homme, — heureux est celui qui trouve cette petite fleur ! » Etilige 5c«-

lenlust.

(3) S. Cyrille, ib. col. 314.
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justùîa,.,, interficiet impium, II Thess., il, 8. Isaïe dépeint

son règne sous les images les plus riantes, ^. 6-9; il annonce

la conversion des Gentils, 11-16.

934. ~ Les sept dons du Saint-Esprît.

Isaïe énumère sept dons du Saint-Esprit pour indiquer la

plénitude de sa grâce : « Uni Spiritui, dit S. Cyrille, multipli-

cem tribuitefficacitatem inecenimaliusestSpiritus sapienliaî,

alius intelligentiae, vel consilii et fortitudinis, ac reliquorum
;

at quemadmodum unus est ex Deo Pâtre Sermo (Verbum),

energia autem et efficientia nominatur multifariam, vita

namque est et lux et virtus, sic etiam in Spiritu Sancto intel-

liges : unus nimirum cum sit, intelligitur multipliciter et sic

etiam operatur (1). » — Le texte hébreu n'énumère que

six dons du Saint Esprit
,
parce que ce que la Vulgate tra-

duit par pietas et timor Domini est exprimé deux fois par

le même mot, îre*ath Yehôvâh, dans le texte original. Ils

sont énumérés deux par deux : Sapientia, khôkmâh, c*est la

sagesse théorique; ïntelligentia,,ômah, c'est le discernement,

la prudence ; consilium, ^etsâh, c'est la sagesse pratique qui

,

en toute circonstance, et surtout dans les cas difficiles voit avec

sûreté ce qui doit être fait; fortitudo, geboûrâh, c'est la

force de la volonté qui exécute ce que conseille la sagesse ;

scientia, daath, c'est la connaissance de la loi de Dieu; pietas^

îreath Yehôvâh, c'est la piété, la religion. Quoique, en

hébreu , le septième don soit exprimé par les mêmes mots

que le sixième, nous pouvons l'entendre, comme l'a fait la

Vulgate, dans le sens même des termes : Timor Domini, la

crainte de Dieu proprement dite, en attribuant le sens de piété

au sixième don, comme nous l'avons fait (2). Nous avons

ainsi les sept dons du Saint Esprit, que l'ÉgUse, dans lo

Veni Creatorj appelle septiformis munere,

(1) I Cor., XII, 11. Id. ib., col. 315. Cf. S.Jérôme, In Is., xi, 2, col. 145.

(2) Schegg, Der Prophet Isaias, 1. 1, p. 131. — Sur les sept dons du
Saint Esprit, on peut voir S. Thomas, 1« 2»

, q. 68 ; Habert, De donis

Spiritus Sancti, Migne, Cursus completus Theologiœ^ t. x, col. 1463-

1472; Saint-Jure, L'homme spirituel, l'» partie, cb. m, section xvi, Des
dons du Saint Esprit, édition de 1836, t. i, p. 270-394.
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IJ le groupe : Prophéties contre les nations étrangères, xm-xxvii.

935. —• Collection des prophéties contre les nations étrangères.

4° Les oracles contre les nations étrangères sont groupés

ensemble dans Isaïe, xiii-xxvii, comme dans Jérémie, xlvi-

Li, et dans Ézéchiel, xxv-xxxii. Seulement, dans Jérémie, ils

forment, séparés de leur introduction, xxv, la conclusion du
livre, et dans Ézéchiel ils remplissent l'intervalle compris

entre les visions qu'il eut sur les bords du Ghaboras et celles

qui regardent Jérusalem , tandis que dans Isaïe, ils forment

comme le complément de la prophétie d'Emmanuel, en nous
prédisant la ruine de tous les ennemis du peuple de Dieu , et

sont probablement, la plupart du moins, delà même époque
que les chapitres vii-xii.

2° Le commencement d'une nouvelle section nous est in-

diqué, XIII, 1, par les mots : Onus Babylonis, quod vidit

Jsaias, filius Amos. Les prophéties contre les nations étran-

gères, contenues dans les chapitres xiii-xxvii, forment donc
le troisième groupe des prophéties de la première partie

d'Isaïe.

936. — Nom donné aux prophéties contre les nations étrangères.

Elles portent un nom particulier, celui de massâh. Ce
mot peut signifier simplement prophétie (1); mais dans
Isaïe, il est toujours pris en mauvaise part (2), dans le sens

de prédiction menaçante, oraculum molestum. S. Jérôme a

heureusement traduit massâh par onus; la raison qu'il donne
de sa traduction, dans son commentaire d'Isaïe, c'est que
ubicumque prxpositum fuerit , minarum plena sunt quœ di-

cuntur (3).
'

(1) Zach., XII, 1; Mal., i, 1; cf. Jér., xxiil, 33-39.

(2) Is., XIII, 1; XIV, 28; xv, 1; xvii, 1; xix, 1; xxi, 1, 11, 13; xxil,
I ; XXIII, 1 ; XXX, 6.

(3) In Is., XIII, 1, col. 155. S. Jérôme dit aussi, In Abacuc Prolog.^
t. xxv, col. 1273 : « Massa nunquam prœfertur in titulo, nisi cum grave,
et ponderis laborisque plénum est quod videtur. »
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* 937. — Cou tenu et division des prophéties contre les nations

étrangères.

1" Les prophéties contre les nations étrangères embrassent

i peu près tous les peuples connus des Hébreux, et sont au

nombre de quatorze :
1** Contre les Chaldéens, héritiers des

Assyriens, xiii-xiv, 23.— 2° Contre les Assyriens, xiv, 24-27.

—3° Contre les Philistins, xiv, 28-32.— 4° Contre les Moabiles

xv-xvi. — 5o Contre Damas et Israël, xvii.— 6" Contre l'E-

thiopie, maîtresse de l'Egypte du temps d'isaïe, xviii. —
7° Contre l'Egypte, xix-xx (deux prophéties d'époques diffé-

rentes). — 8° Contre Babylone, xxi, 1-10. — 9° Contre Duma
(Gen., XXV, 14 ; t Par., i, 30)xxi, 11-12.-10° Contre l'Arabie,

XXI, 13-17.— 11° Contre Jérusalem, xxii, 1-14.— 12° Contre

Sobna, préposé du temple, xxii, 15-25. — 13° Contre et en fa-

veur de Tyr, xxin. — 14° A ses prophéties contre les païens,

Isaïe a joint ses oracles eschatologiques, c'est-à-dire les prophé-

ties concernant la fin du monde, xxiv-xxvii. Ce dernier cycle

de prophéties correspond à celui de Zacharie,i x-xiv, qui traite

le même sujet. Il se rattache étroitement aux chapitres qui pré-

cèdent, il en forme en quelque sorte la conclusion et le point

culminant, d'où l'absence de titres, xxiv, 1; il se relie à xiii-

xxiir comme xi-xii à vii-x. « Les jugements particuhers que

Dieu porte contre chaque peuple dans les oracles contre les

Gentils aboutissent ici au jugement final, comme les fleuves

divers qui se jettent dans le même océan, et le salut dont on

vient de voir poindre l'aurore brille maintenant dans tout

l'éclat de son midi (1). » Tout ce morceau est du lyrisme le

plus élevé et d'une harmonie musicale merveilleuse dans le

texte original. Il se subdivise ainsi : 1° Jugement et catas-

trophe de la terre, xxiv'; 2° Chant de triomphe : a. sur la

ruine de la cité qui opprimait le monde, xxv, 1-8; b. sur la

ruine de Moab, xxv, 9-12; c, sur la restauration d'Israël,

XXVI ; d. fertilité de la vigne bénie de Jéhovah, xxvii, 2-6
;

3° Dieu punit et sauve Israël, xxvii, 7-13.

2° Le cycle de ces prophéties s'ouvre par Babylone, qui de-

(1) Franz Delitzsch, Der Prophet Jesaia, 1866, p. 271,
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vait être Théritière de la puissance de Ninive et rennemi le

plus redoutable de Juda, xiii-xiv, 27; viennent ensuite les

plus proches voisins des Juifs, les Philistins à l'ouest, xiv,

28-32 ; les Moabites à l'est, xv-xvi; le royaume schismatique

d'Israël au nord, avec son confédéré, le royaume syrien de

Damas, xvii; de là, Isaïe passe aux peuples plus éloignés, à

l'Éi^ypte et l'ÉLhiopie, au sud-ouest , xviii-xx ; à Babylone,

siège de l'idolâtrie, à l'est, xxr, 1-10; il se rapproche alors

de nouveau de Jérusalem, et, passant par l'Idumée, xxr, 11-12^

et l'Arabie, xxi, 13-17, arrive jusqu'à cette capitale, xxir,;

1 -14 ; là, il poursuit de ses menaces prophétiques Sobna, pré-

posé du temple, et lui annonce qu'il aura pour successeur

Éliacim, xxii, 15-25; enfin ses regards s'arrêtent sur Tyr, la

ville insulaire de la Méditerranée, xxiii, pour tout clore par

la prophétie sur la fin des temps, xxiv-xxvii.

938. — Accomplissement des prophéties contre les nations étrangères.

Toutes les prophéties concernant les peuples païens ont

été littéralement accomplies. Leur sort est la figure de celui

qui attend les ennemis du peuple de Dieu, sort qui nous est

révélé dans la conclusion de cette section des prophéties

d'Isaïe.

IV» groupe : Prophéties du temps d'Ézécliias, relatives au
peuple de Dieu, xxvm-xxxix.

• 939. — Division générale et contenu du quatrième groupe.

Le quatrième groupe renferme diverses prophéties relatives

aux Juifs, et datant de Tépoque d'Ézéchias, xxviii-xxxix. Il

comprend deux parties bien distinctes : l'une se composant

exclusivement d'oracles concernant le royaume de Juda et

Jérusalem, xxviii-xxxv; l'autre contenant des épisodes de la

vie d'Ézéchias dans lesquels Isaïe était intervenu au nom da

Dieu pour faire connaître l'avenir au descendant de David ^

xxxvi-xxxix. Ces deux parties se relient entre elles de la ma-

nière suivante. Comme l'invasion de la Judée par Senna-

chérib fut le grand événement du règne d'Ézéchias, les pro-

phéties de cette période roulent à peu près uniquement sur
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ce sujet. Les ch. xxviii-xxxv annoncent les maux que le roi

d'Assyrie causera à Jérusalem , l'inutilité du secours de l'E-

gypte sur laquelle Juda avait compté et la délivrance glo-

rieuse de la cité, qui sera l'œuvre de Dieu seul. Les ch. xxxvi-

XXXVII sont la conclusion de ces prophéties : ils nous mon-

trent comment s'accomplit ce qu'Isaïe avait prédit dans les

chapitres précédents, comment, pendant la crise même, il

réitéra les promesses de triomphe et comment enfin Senna-

chérib , abattu par la main du Seigneur, dut se retirer sans

avoir pu exécuter ses menaces, après avoir miraculeusement

perdu son armée (1). Par analogie avec ces événements, Isaïe

joint à ce récit celui des prophéties qu'il fît à Ézéchias à

l'occasion de sa maladie, xxxviii , et à l'occasion de l'am-

bassade de Mérodach Baladan, xxxix; c'est là que se termine

la première partie de son livre.

• 940. — Le royaume de Juda du temps d'Ézéchias.

Pour l'intelligence des prophéties de cette époque, il faut

se rappeler qu'Ézéchias, bien différent d'Achaz son père,

rétablit le culte du vrai Dieu, quoique le peuple ne se con-

vertît pas sincèrement. Ses sujets furent punis de leur ido-

lâtrie et de leur révolte, et le roi récompensé de sa foi et de

sa piété : l'invasion assyrienne châtia les coupables, la des-

truction de l'armée de Sennachérib fut un témoignage écla-

tant de la protection divine vis-à-vis d'Ézéchias, qui suivait

les conseils des prophètes de Dieu, soutiens de l'État. II Par.,

xxxii , 20 ; IV Reg. , x viii , 7

.

* 941. — Subdivision de la partie historique du IV» groupe

La première subdivision du quatrième groupe contient

l** cinq discours qui forment dans nos Bibles six chapitres;

ils commencent tous les cinq de la rxiême manière : Vx;

chacun d'eux forme un tout complet, xxviii, xxix, xxx, xxxi-

xxxii, xxxiii, mais le sujet en est cependant semblable ; c'est

l'invasion de Sennachérib, considérée comme châtiment di-

(1) On peut voir l'histoire de l'invasion de Sennachérib dans l& Bible

et tes découvertes modernes ^ t. iv, p. 196-244.
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Sennachérib, roi de Ninive, a raconté lui-même, dans ses inscrip-

tions, sa campagne contre Ézéchias, roi de Juda. Il en avait fait repré-

senter plusieurs épisodes dans de magnifiques bas-reliefs de son palais,

conservés aujourd'hui au Musée Britannique, à Londres. Sur l'un de

ces bas-reliefs, on le voit lui-même, vêtu de ses ornements royaux et

assis sur son trône, tel que nous le reproduisons ici. Il est devant

Lachis, ville de Juda, qu'il avait assiégée et dont il s'était emparé
(Cf. Is., xxxvi, 2; XXXVII, 8; IV Reg., xviii, 13-17; xix, 8; Il Par.,

xxxir, 9). C'est là qu'il reçut le tribut d'Ézéchias (IV Reg., xviii, 14).

Une inscription cunéiforme, en quatre lignes, gravée sur le bas-relief,

porte ce qui suit :

1. Sennachérib, roi des nations, roi d'Assyrie,

2. sur un trône élevé est assis et

3. les dépouilles de Lachis ,

4. devant lui viennent.

33.
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vin ; la condamnation des moyens humains auxquels on re-

tomt pour vaincre l'ennemi; la promesse du triomphe dans

le présent et surtout dans l'avenir par le règne messianique.

—2° Cette dernière pensée est principalement développée dans

les ch. xxxiv-xxxv, qui forment comme la conclusion , dans

laquelle le prophète nous montre le Seigneur jugeant tous

les peuples et en particuUer l'Idumée, symbole des ennemis

de l'Église : Sion, par le Christ, règne sur toutes les nations.

Les ch. xxxiv-xxxv sont, par rapport aux ch. xxviii-xxxiir,

ce que sont dans le groupe précédent les ch. xxiv-xxvii rela-

tivement aux ch. xiii-xxiii.

942. — Le miracle du cadran d'Ézéchîas.

Pendant la maladie d'Ézéchîas, Isaïe, pour lui donner un
signe de la guérison miraculeuse qu'il lui annonçait , fît ré-

trograder, sur la demande du roi , un cadran solaire de dix

lignes, Is., xxxviii, 8. Ce miracle a donné lieu à des difficultés

sur lesquelles il est nécessaire de dire quelques mots. « On
doit recourir, pour expliquer ce miracle, aux mêmes hypo-

thèses que nous avons proposées à l'occasion du miracle de

Josué, n° 428, car les deux faits présentent une grande ana-

logie. 11 y a cependant entre eux une différence qull con-

vient de bien remarquer. Dans le cas de Josué, c'est le soleil

même que la lettre du texte nous présente comme arrêté

dans sa marche, ce qui suggère l'idée d'une perturbation im-

portante dont les conséquences s'étendraient à toute la terre.

Dans le cas présent , les textes nous parlent surtout de la ré-

trogradation de l'ombre sur le cadran, et si le soleil est une
fois nommé, Is., xxxviii, 8, il paraît considéré moins en lui-

même que dans l'effet produit par sa lumière sur le cadran.

C'est là un phénomène très particulier, étroitement localisé

et qui n'intéresse pas les lois générales de l'astronomie. Do
là résulte que la dérogation aux lois de la nature est moindre

et plus facile à exphquer. Il n*est donc pas nécessaire d'ad-

mettre qu'il y ait eu réellement une rétrogradation du soleil

dans sa marche diurne. Sans doute cela n'est pas impos-

sible; mais rien ne le donne à croire, et toutes choses s'ex-
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pliquent plus facilement et plus naturellement d'une autre

manière. — Il suffit d'admettre un phénomène local se ré*

duisant au déplacement momentané d'une omhre portée. Cela

cuppose une déviation miraculeuse des rayons lumineux qui

éclairent le cadran, et cette déviation se peut expliquer,

comme pour le miracle de Josué, n"» 428, soit par une action

directe de la puissance divine sur la propagation des rayons,

soit par l'interposition de corps réfracteurs ou réflecteurs dont

la nature demeure indéterminée. Quoi de difficile en tout

cela, quand Dieu daigne mettre la main à l'œuvre? Lui est-il

plus difficile de dévier un rayon de lumière que de retenir le

cours d'un fleuve ou de guérir subitement une maladie? Et

est-il nécessaire que le mécanisme de l'effet produit nous soit

entièrement connu pour que nous croyions , sur bonnes

preuves, à la possibilité et à la vérité de l'interveution di-

vine? » (M. Boisbourdin.)

§ II. — Seconde partie d'Isaie, xL-itvr,

SubdiYision. —« Sajet. — style. — Excellence. — Analyse des Tiûgt'Sepl discours

qu'elle contient.

943. — Subdivision de la seconde partie.

La seconde partie date de la fin de la vie d'fsaïe. Elle ne

forme qu'un tout , régulièrement divisé, dans lequel le pro-

phète prédit aux Juifs leur délivrance de la captivité de Ba-

bylone et le règne futur du Messie (1). C'est le livre des con-

solations, comme l'annoncent les mots par lesquels il s'ouvre

et qui en sont comme le titre et le résumé : Consolamini,

consolamïni j popule meus, dicit Deus vester, XL, i. Il se par-

tage en trois séries de discours, symétriquement divisés par

groupes de neuf (2), 3x3. — Première section : xl-xltui

(1) a Le ch. XXXIX, qui termine la première partie, nous annonce
déjà l'exil des Juifs à Babylone. Cette catastroplie, une fois prédite, est

supposée présente à l'époque où s'accomplissent les événements men-
tionnés dans la seconde partie. » E. Schmutz, Le serviteur de Jéhovahf

in-8», Strasbourg, 1858, p. 3.

(2) Rûckert est le premier qui ait observé la disposition symétrique

de la seconde partie d'Isaïe en trois groupes, dans son UebersetzunQ
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Discours :
1" xl; 2° xli; 3" xlii-xliii, 13; 4-° xliii, 14-xliv,

5; 5" XLiv, 6 23; 6° xliv, 24-xlv; 7° xlvi ;
8" XLvii ;

9* xlviii.

— Seconde section : xlix-lvii. Discours : 1° xlix; 2° l;

3°Li; 4° LU, 1-12; 5° lu, 13-ltii; 6°liv; 7°lv; S*» lvi, 1-8;

ô"* LVi, 9-LVii. — Troisème section : lviii-lxyi. Discours :

V LViii; 2<* Lix; 3° Lx; 4° lxi; 5" lxii; 6" lxiii, i-6; 7° lxiii,

7-Lxiv; 8° Lxv; 9° lxvi. — On peut regarder comme certaines

les subdivisions de la seconde et de la troisième section ; au

milieu de la première, il n'est pas aussi aisé de voir où

commencent et où finissent les discours particuliers (1). La

lin de la première et de la seconde section est marquée

par le même verset final : Non est pax impii's, dixit Domi"

nus, XLVIII, 22; lvii, 21; celle de la troisième reproduit la

même pensée, en termes plus énergiques : vermis eorum non

morietur et ignis eorum non extinguetur : et erunt usque ad

satietatem visionis omni carni (2).

944. — Sujet de la seconde partie.

« Les prophéties contenues dans ses trois sections ne sont

que des variations d'un même thème, mais elles ont cepen-

dant chacune une pensée fondamentale particulière et une

modalité propre, annoncée du reste dès les premiers mots.

Elles ont pour sujet principal de consoler le peuple et de

l'exhorter à la pénitence, en lui annonçant le salut qui est

proche. De plus, dans chaque section , le prophète établit un

und Erlaûterung hebràischer Propheten, 1831. Elle est aujourd'hui uni-

versellement admise. La division de chaque groupe en neuf discoura

est aussi assez communément acceptée, ce qui fait eu tout vingt-sepl

discours. Il est digue de remarque que, dans les divisions de nos Bibles,

cette seconde partie renferme précisément vingt-sept chapitres; seule-

ment le commencement des chapitres ne correspond pas toujours exac-

tement à celui des discours.

(1) M. Rohliûg divise ainsi le 3" et le 4« discours : 3« xlii-xliii, 7;

4» XLIII, 8-XLiv, 3. Il n'est pas certain non plus que Lvi, 9-Lvii forme

un discours particulier; cet endroit pourrait n'être que la seconde

partie du discours Lvi, 1-8.

(2) Is., Lxvi, 24. C'est ainsi que, dans les Psaumes, la courte formule

doxologique qui termine les quatre premiers livres, Ps. xl, 14; Lxxi,

19; LxxxYiii, 53 et cv, 48, est remplacée à la fin du cinquième et der-

nier par un Psaume entier, Ps. cl.
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contraste et une sorte d'antithèse qu'il met au premier plan
;

dans la première, xl-xlviii, c'est la lutte de Jéhovah et des

idoles, d'Israël et des païens; dans la seconde, xlix-lvii, c'est

l'opposition entre les souffrances du serviteur de Jéhovah [le

Messie] dans le présent et sa glorification dans l'avenir; dans

la troisième, c'est la contradiction d'Israël lui-même, hypo-

crite, impie, apostat d'une part, et de l'autre, fidèle^ malheu-

reux, persécuté. La I" section annonce la délivrance de la

captivité deBabylone; cette délivrance est l'accomplissement

des prophéties, la honte et la ruine des idoles et de leurs

adorateurs. La seconde nous montre les humiliations pro-

fondes du serviteur de Jéhovah devenant la source de sa

gloire (1) et élevant en même temps Israël lui-même à la

hauteur de sa vocation divine. Enfin ce n'est pas sans

raison que Hahn a trouvé le résumé des idées principales

des trois sections dans les trois propositions du f. 2 du

ch. XL : Compléta est malitia ejus, dimissa est iniquitas illius,

suscepit de manu Domini duplicia pro omnibus peccatis suis,

La fin de la captivité de Babylone est, en effet, l'idée-mère de

la première section; l'expiation du péché par le sacrifice vo-

lontaire du serviteur de Jéhovah, Tidée-mère de la seconde, et

la gloire, surpassant de beaucoup les souffrances expiatrices,

l'idée-mère de la troisième. La promesse s'élève ainsi par

degrés dans les discours 3x9, jusqu'à ce qu'elle atteigne

enfin son apogée, lxv-lxvi, où le temps et l'éternité se con-

fondent ensemble (2). »

La première section annonce donc la délivrance des Juifs

captifs par Cyrus. « Mais ce roi terrestre ne fera que peu de

choses, comparativement à ce qu'il y a à faire : un autre

joug, bien plus pénible que celui de Babylone, pèse sur Is-

raël et sur l'humanité entière, c'est le joug du péché. Un li-

bérateur paraîtra, plus puissant que Cyrus et que tous les

rois de la terre, il délivrera son peuple de la servitude du
péché et fondera un royaume dans lequel entreront tous ceuK

(1) Nonne oportuitpati Christum et ita intrare in gloriam smm? Luc,
XXIV, 26.

(2) Delitzsch, Der Prophet Jesaia^ 1866, p. 383-384.
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qui voudront le servir et reconnaître son empire. Ce ne sera

qu'une partie du peuple, au reste, qui retournera à Jéhovah

et sera une semence sainte, Is., x, 22; vi, 43. C'est à ce

faible reste que Jéhovah adresse d'une manière toute parti-

culière ses prophéties sur l'oeuvre qu'accomplira son Servi-

teur... Les ch. XL-XLViii mettent en lumière la majesté de

Jéhovah qui se manifeste par la délivrance matérielle de son

peuple; mais déjà apparaissent les promesses de la déli-

vrance spirituelle. La personne du Serviteur de Dieu forme

le centre et le point culminant dans les ch. xlix-lvii. Enfin

nous contemplons les résultats de l'œuvre du Serviteur et la

ieUcité de ses élus, lvhi-lxvi (1). »

945. — Style de la seconde partie d'Isaïe.

a Relativement au langage, il n'y a rien de plus achevé,

de plus lumineux dans tout l'Ancien Testament que cette

trilogie de discours d'Isaïe. Dans les ch. i-xxxix, le langage du

prophète est généralement plus concis, plus lapidaire, plus

plastique, quoique déjà, là aussi, son style sache prendre

toutes sortes de couleurs. Mais ici, xl-lxvi, où il n'est

plus sur le terrain du présent, où, au contraire, il est ravi

dans un lointain avenir comme dans sa patrie, le langage

lui-même prend en quelque sorte le caractère de l'idéal et je

ne sais quoi d'éthéré ; il est devenu semblable à un large

fleuve, aux eaux brillantes et limpides, qui nous transporte

comme dans l'éternité, sur ses flots majestueux et en même
temps doux et clairs. Dans deux passages seulement, il est

dur, trouble, lourd, c'est lui et lvi, 9-lvii ,
11'. Le premier

reflète le sentiment de la tristesse, le second celui de la co-

lère. Partout, du reste, se manifeste l'influence du sujet

traité et des sentiments qu'il produit. Dans lxiii, 7, le pro-

phète prend le ton du TefiUa (ou de la prière) liturgique
;

dans LXIII, 19^-lxiv, 4, la tristesse entrave le cours de sa pa-

role ; dans lxiv, 5, comme dans Jérémie, m, 25, on entend le

ton du Viddui (la confession) liturgique (2). » Cf. n° 914, 5".

(1) E. Schmutz, Le serviteur de Jéhovah^ d'après Isaïe, xl-lxvi, p. 3-4.

(2) Delilzsch, Der Prophet Jesaia, p. 384.
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946. — Excellence du contenu de la seconde partie.

Relativement à son contenu, la seconde partie d'Isaïe est

également incomparable. Elle commence par une prophétie,

XL, 3-A, qui met dans la bouche de S. Jean-Baptiste le sujet

de sa prédication (1) ; elle se termine par la prophétie de la

création d'un nouveau ciel et d'une nouvelle terre, comme la

dernière page de l'Apocalypse qui, dans le Nouveau Testa-

ment lui-même, n'a pu aller au delà ; au milieu, lu, 13-liii,

elle annonce les souffrances et la gloire de Jésus -Christ avec

autant de clarté que si le prophète avait assisté à sa mort ai.

pied de la croix et avait été témoin de sa résurrection. Ainsi,

en commençant, il se place aux premières années du Non- ^
veau Testament, comme les Évangélistes eux-mêmes ; il dé- f
dit ensuite la mort et la résurrection de Jésus- Christ, comme
si c'étaiet des faits accomplis et avec la même clarté que S.

Paul dans ses Épîtres ; enfin, sortant de ce monde, il pénètre

dans le ciel, comme l'Apocalypse de S. Jean, de sorte que,

sans sortir des barrières où l'enferme l'Ancien Testament, il

réunit, dans sa seule personne, l'évangéliste, l'apôtre et l'è

crivain apocalyptique. Les souffrances du Messie, qu'annon-

cent plusieurs psaumes de David, sont ici prédites plus ex-

pressément encore. Dans Isaïe, il ne nous apparaît plus seu-,

lement comme roi et fils de David; c'est le serviteur de Dieu,

de Jéhovah, qui est tout à la fois roi et pontife, parce que,

persécuté à mort par les siens, il s'immole volontairement,

et Dieu le récompense de son sacrifice en le glorifiant et le

rendant le sauveur de son peuple et des Gentils. Isaïe a

légué à Israël ses sublimes discours pour qu'ils pussent le

consoler au miUeu de la captivité de Babylone. On les a com-

parés aux derniers discours que prononça Moïse dans la

plaine de Moab et qui nous ont été conservés dans le Deuté-

ronome; bien mieux encore, aux discours de Notre Seigneur,

après la Cène, que nous lisons dans TÉvangile de S. Jean.

Par leur élévation, leur profondeur, ils comptent en effet

(I) Elle s'ouvre, par conséquent, de la même manière que l'Évangib
de S. Marc, i, 3.
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parmi les plus belles pages de nos Saints Livres, et il a été

donné au seul serviteur de Jéhovah, quand il a paru visible-

ment au milieu des hommes, d'en briser tous les sceaux et

de nous en dévoiler tous les mystères (1).

I. Première section : Le vrai Dieu et les faux dieux, xl-xlviu.

947. — 1er Discours : Introduction xl.

Le premier discours nous fait connaître l'objet de la mis-

sion du prophète, qui est de consoler son peuple et de lui

annoncer le salut, en fondant ces consolations et ces espé-

rances sur la toute-puissance de Dieu et sur la gloire du règne

du Messie. — Les versets 4-11 sont comme le prologue des

27 discours. Les versets 3-8 prédisent la mission du précur-

seur du Messie, S. Jean-Baptiste (2). Après l'introduction

générale, 1-11, Isaïe montre combien Dieu est incompara-

blement grand et quelle est la folie des adorateurs des idoles.

Les Juifs ne doivent compter que sur le secours du Seigneur

qui seul peut les consoler, 12-31.

948. — 2« Discours : Dieu, maître de l'univers et de l'avenir, xli.

Cui assimilastis me et adœquastis? avait dit Dieu dans le

chapitre précédent, xl, 25. Isaïe reprend maintenant cette

pensée et en fait le sujet du second discours, dans lequel,

s'adressant aux païens, il leur montre que le Seigneur est le

maître de l'univers et leur annonce qu'il appelle du nord-est,

XLI, 2, 25, le conquérant, c'est-à-dire Cyrus, originaire du

nord, par sa parenté avec les Mèdes, et de Test, parce qu'il

était Persan. Dieu nous apprend aussi que les exploits de

Cyrus seront son œuvre et une preuve de sa supériorité in-

finie sur les faux dieux; qu'ils seront la ruine des idolâtres et

le salut de son propre peuple, 1-20. Ce qu'il veut accomplir,

il l'annonce à l'avance, 21-24, afin que chacun sache qu'il

est le souverain maître et que lui seuldispose de l'avenir,

25-29.

(1) Delitzscli, Der Prophet Jesaia, p. 384-385.

(2) Mallh., III, 3; Marc, i, 3; Luc, m, 4j Joa., i, 23.
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Ô49. — 3« Discours : Le serviteur de Dieu, médiateur d'Israël,

XLII, 1-XLIII, 13.

A Yecce omnes injusti de xli, 29, ïsaïe oppose, xlii, 1 :

Ecce servus meus, suscipiam eum. Après avoir rejeté les

païens, leurs œuvres vaines et leurs vaines idoles, il introduit

par ces mots le serviteur de Dieu, le Messie. Israël a été ap-

pelé, XLT, 8-9, le serviteur de Dieu, mais celui qui nous est

présenté maintenant n'est pas une personnification collective,

il est distinct du peuple, c'est une personne individuelle et

vivante, c'est le Christ, comme le reconnaît le Targum qui

paraphrase cet endroit en disant : fc<n>tt?0 HDj; NH, ecce servus

meus Messias. Les ch. vii-xii nous l'ont représenté comme le

fils de David; désormais il va nous apparaître surtout comme
le représentant du vrai Israël, de l'Israël fidèle, et de l'hu-

manité tout entière, comme le second Adam. Cyrus doit hri-

ser les peuples ennemis de Dieu, le Messie est le méditateur

pacifique: — Non clamabit,.., nec audietur vox ejusforis;

calamum quassatumy c'est-à-dire, dit Tertullien, les enfants

d'Israël, non conteretet linum fumiganSj c'est-à-dire, d'après

le même docteur, les Gentils, non extinguet, xlii, 2-3; Malt.,

XII, d8-20; il apportera à tous le plus précieux des Liens^

la rédemption, le salut, xlii, 17. Israël doit donc se conver-

tir et rechercher de nouveau son Dieu et son Sauveur, xli,

18-XLiii. 13.

930. — 4« Discours : Israël vengé et délivré de ses ennemi»*,

effusion du Saint-Esprit, xliii, 14-xliv, 5.

Dieu vengera Israël des Chaldéens par la ruine de Tempire
de Nabuchodonosor, xliii, 14-15. Ce qu'il a fait quand il a

délivré son peuple de la servitude d'Egypte, il le fera de nou-
veau, 16-21, par grâce, 22-28; malgré les péchés qui rendent

les Juifs indignes de ses faveurs, il versera sur eux son

esprit, XLiv, 1-5.

951. — 5e Discours : Contraste entre Dieu et les idoles, xliv, 6-23.

Le prophète nous montre la grandeur du vrai Dieu qu'il

met en opposition avec la vanité des dieux ridicules des gen-
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tiJs. — Israël doit se confier en Dieu, parce qu'il lui annonce

à l'avance ce qu'il se propose de faire, 6-8; tandis que les

dieux des gentils trompent leurs adorateurs, parce qu'ils ne

sont que de vaines images, œuvres des hommes, 9-17 ; l'a-

veuglement des païens peut seul leur fermer les yeux sur le

néant de leurs divinités, 48-20. Puisse Israël, lui du moins,

comprendre que l'idolâtrie n'est qu'un mensonge, et servir

le Seigneur qui l'aime et lui pardonne ses péchés, 21-23 !
—

Le tableau de la vanité des idoles est un morceau littéraire

achevé.

952. — 6» Discours : Cyrus, l'oint de Jéhovah, libérateur d'IsraCl,

XLIV, 24-XLV.

Les promesses deviennent plus précises, le prophète an-

nonce, par son nom le futur libérateur d'Israël, Cyrus. —
Dieu, qui a tout créé et qui sait tout, veut tenir ses promesses,

relever Jérusalem, ouvrir Babylone au conquérant, à Cyrus,

son oint, qui sera son instrument et le restaurateur de la

ville sainte, xliv, 24-28 (1). A la force irrésistible de ses ar-

mes, on verra qui l'envoie : Cyrus ne connaissait point

Jéhovah, mais Jéhovah l'a pris à son service, afin que les

gentils reconnaissent sa puissance divine et que la bénédic-

tion céleste descende sur la terre, xlv, 4-8. Israël doit donc

se soumettre au Seigneur, se confier en lui et ne point re-

douter Cyrus, car il est l'instrument de son salut, 9-13, celui

qui doit exécuter ses vengeances contre les païens et faire

(i) C'est le passage d'Isaîe, xliv, 28-xlv, 1, que les Juifs montrèrent

à Cyrus, à la fia de la captivité, d"après le témoignage de Josèphe, Ant
j'ud., XI, I, 2, ce qui le détermina à leur permettre de retourner en
i^alestiue. Le nom de Cyrus signifie, d'après Ctésias et autres, soleil. Il

paraît venir de la même racine, mais il ne se confond pas avec le nom
du soleil, qui est, en zend, hvaré {karé), d'où l'on a tiré des noms
propres comme C/iarsid, qui signifie éclat du soleil ou soleil. Sur les

monuments, le nom de Cyrus est écrit Kunt ou Khuru; ainsi on lit sur

8on tombeau : Adam ICur'us Khsâyathiya Hakkâmanisiya, « Je suis

» Cyrus, le roi, l'Achéménide. » Son nom est identique avec celui du
fleuve Kur, KOpoç. Cf. Strabon, xv, 3, 6. Le tombeau de ce roi est

représenté dans Vaux, Nineveh and Persepolis^ p. 345. — Sur Cyrus,

voir La Bible et les découveiHes modernes^ t. iv, p. 561-576.
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reconnaître sa divinité, l^. Israël reconnaît son Dieu, i5-i7.

La promesse s'accomplira, les gentils confesseront Dieu , 4 8-2 i

,

car tous Jes peuples doivent le servir et être rendus heureux

par lui, 22-26.

953. — 7« Discours : Chute des dieux de Babylone, xlvi.

Les trois derniers discours du premier cycle ont Babylone

pour sujet. Le prophète, après avoir prédit ce qu'Israël doit

attendre de Gyrus, nous apprend de quelle manière ce roi

traitera Babylone. Le premier discours concernant cette ville

annonce la chute de ses dieux. Ils deviendront le butin du

vainqueur, 1-2 ; Israël le verra et reconnaîtra la grandeur de

Jéhovah, 3-5, au-dessus de ces dieux-statues, 6-7. Que ceux

qui sont enclins à l'idolâtrie le remarquent et qu'ils com-
prennent que Dieu sait tout et gouverne tout, 8-11

; que les

endurcis voient par là que le salut annoncé est proche, 12-13.

954. — 8« Discours : Chute de Babyloûe, la capitale du
grand empire, xlvii.

Après les dieux de Babylone vient le tour de la ville elle-

même. Elle tombe, la grande cité, du haut de son orgueil,

1-4, parce qu'elle a abusé de sa force et opprimé sans pitié le

peuple de Dieu, 5-7; elle va expier soudain son arrogance, et

ses magiciens ne la sauveront pas, 8-15.

955. — 9« Discours : Juda affranchi de la captivité de Babylone, XLVni.

Babylone abattue, Juda sera délivré. Que ceux qui s'ap-

pellent Israélites, mais ne le sont pas en réalité, reconnaissent

donc que le Seigneur a tenu ce qu'il avait promis et prédit

longtemps à l'avance, afin qu'on ne l'attribuât point aux

idoles, 1-8. Les malheurs d'Israël n'ont été qu'une épreuve ;

elle est faite et Dieu affranchit son peuple, afin que les Gen-

tils ne disent point qu'il n'a pas réalisé ses desseins, 9-11.

Qu'Israël écoute donc son Dieu, qui promet et qui exécute,

12-16; qu'il lui soit fidèle pour être heureux à jamais, 17-19.

Qui se convertira sera déhvré du joug des Chaldéens; qui

s'endurcira n'aura point de part au salut, 20-22,
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II. Second© section : L© serviteur de Dieu ou le Messi©
dans ses humiliations et dans sa gloire, xlix-lvii.

03G. — 1«T Discours : Le serviteur de Dieu annonce qu'il est constitué

maître de tous les peuples, xlix.

Dans la première moitié de ce discours, 1-13, le serviteur

de Dieu se présente à nous comme le restaurateur d'Israël et

Tauteurde la conversion des Gentils; dans la seconde, i4-26,

il console Sion, qui se croit abandonnée de Dieu, mais qui sera

au contraire glorifiée, après avoir été délivrée de ses maux.

Cf. Act., XIII, 47 et Is., xlix, 6; [I Cor., vi, 2 et Is. xlix, 8.

957. — 2e Discours : Répudiation de la synagogue par sa faute, l,

Israël s'est fait rejeter volontairement de Dieu, par sa dé^

sobéissance et son incrédulité, 1-3. Le serviteur de Dieu

vient comme Sauveur, et apporte le salut à son peuple ; il

souffrira dans sa passion, 6, et Matth., xxvi, 27, mais ses

souffrances seront sa victoire, 4-9. Que chacun écoute dono

sa voix, qui veut être sauvé; quiconque ne l'entendra pas

périra, 10-11.

9oS. — 3» Discours : Salut final d'Israël, u.

Le serviteur de Dieu propose à Israël la condition du sa-

lut : la foi qui sera récompensée par les plus grandes conso-

lations, 1-8. — Excité par cette promesse, Israël demande à

Dieu de le sauver, comme il l'a fait autrefois en Egypte,

9-11. — Le Seigneur lui répond et s'engage de nouveau à le

sauver, 12-16.— Alors le prophète prend la parole et exhorte

son peuple au courage et à la patience, jusqu'à ce que vienne

le moment fixé par Dieu pour punir ses ennemis, 17-23.

959. — 4<' Discours : Rétablissement de Jérasalem, lu, 1-12.

L'asservissement de Jérusalem sera changé en domination,

l'esclavage en liberté. — L'honneur de Dieu demande que la

ville sainte soit rétablie : qu'elle se relève donc pleine de

joie et de gloire, 1-6. — Sa restauratiou sera complète et

parfaite, 7-12.
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960. — 5» Discours : La passion de Notre-Seigneur, lu, 13-liii.

Ce discours a été appelé avec raison : « Passio Domini

nostri Jesu Ghrisli secundum Isaïam. » La transition du
4® au 5° discours peut paraître brusque de prime abord :

de la gloire de Jérusalem nous tombons tout d'un coup dans

les humiliations de Gethsémani et du Calvaire, mais c'est

que cette gloire sera le fruit de ces abaissements, Phil., ii,

7-iO. De plus, XLix, 5, 6, 8-9; l, 5-6, nous ont préparés au
tableau des douleurs du Messie. A partir de lu, 13, « Doinini-

cam passionem deinceps accuratius \aticinatur, » comme le

remarque Théodoret de Cyr (1). Les versets 43-15 forment

comme Texorde : le serviteur de Jéhovah doit être anéanti

pour monter au plus haut degré de gloire. — Il doit être

anéanti, parce qu'il est l'agneau qui porte les péchés du monde,

la victime innocente qui expie nos propres fautes, lui, 1-6. —
Il se dévoue volontairement pour nous et, de la sorte, il obtient

notre pardon et se couvre lui-même d'honneur et de gloire,

7-!2. — Ainsi le Messie sera l'innocence même, 9, s'offrant

volontairement en sacrifice, 7 (2); se chargeant de nos

crimes (3) ; confondu avec les scélérats (4) ; opérant notre

salut par les plus grandes humihations et par sa pas-

sion (5) ;
priant pour ses bourreaux eux-mêmes (6), et en-

trant ainsi dans la gloire (7). — a Qui a peint ce portrait

de Jésus-Christ? Est-ce un évangéliste ou un Père de

rÉglise ? Quels traits ! quel coloris ! quelle expression ! quel

accord avec les faits ! quelle justesse
,

quel naturel dans
les emblèmes! Que dis-je ? Ce n'est point une peinture em-
blématique d'un avenir fort éloigné ; c'est une représentation

fidèle du présent, et celui qui n'est point encore est peintcomme

(1) In Is., LU, 13, t. Lxxxi, col. 439.

(2) MaUh., XXVI, 63; Joa., x, 18; Luc, xii, 50.

(3) Is., LUI, 5, 6, 8, U, 12; cf. Matth., viii, 17; Act., viii, 32-33;

I Cor., XV, 3.

(4) Is., LUI, 12; Luc, xxii, 37; Marc, xv, 28.

(3) Is., LiiL 2, 3, 4, 5; Marc, xi, 12; I Pet., Il, 24.

(6) Is., LUI, 12; Luc, xxiii, 34.

(7) Is., LUI, 8, 9, 11, 12; Phil., ii, 7-10. Cf. S. Jérôme, In Is,, un,
t. xxiY, col. 504-514.
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ce qui est. L'accord frappant de cet Ecce homo^ montré par

Isaïe, avec celui qui fut montré [sept] cents ans plus tard par

Pilate, est d'autant plus décisif pour la foi, que l'objet en

soi était inimaginable et qu'il faut nécessairement que le pro-

phète l'ait vu pour le représenter ainsi (1). »

961. — 6« Discours : Gloire de Jérusalem et de l'Église, liv.

(( Postquam de Salvatoris ortu, de vita, de mortis causa

deque eo, quod multos esset possessurus, disputavit, dit

Procope de Gaza, ad eosdem deinceps sermonem convertit,

et ad conflatam ex illis Ecclesiam, quae sten'lis olim et de^

serta, quales ipsi fuerant gentium animae. Nullum virtute

et pietate in filiorum Dei numerum referri dignum habe-

bat (2). » Jérusalem stérile pendant la captivité devient

maintenant féconde par la grâce de Dieu, i-10. — Elle se

relève de ses ruines et est digne par sa magnificence de ceux

qui l'habitent; comme elle est fidèle à la grâce de Dieu, elle

est maintenant invincible, par la force du Seigneur qui la

défend et la protège, 41-17.

962. — 79 Discours : Abondance des biens epirituels apportés
par le Messie^ lv.

L'œuvre de la rédemption est accomplie; le serviteur de

Dieu invite maintenant, 1-2, ses convives au festin qu'il

leur a préparé et ne leur demande que d'accepter la grâce

qu'il leur offre (3). — Si le peuple obéit à Dieu, Dieu tiendia

toutes les promesses qull a faites à la maison de David et

glorifiera ainsi Israël, 3-5. — Que chacun lève donc les

obstacles qui l'éloignent de Dieu
; qu'il fasse pénitence de

ses pèches
;
qu'il renonce à ses propres pensées pour suivre

celles du Seigneur, et ainsi il recevra toute sorte de biens, 6-13.

(1) Aug. Nicolas, Études philosophiques sur le Christianisme
^ part. Ilï,

cb. IV, 3e éd., 1848, t. iv, p. 237. — Cf. Bourdaloue. Carême, Sermon
pour le vendredi saint, 1" partie, Œuvres, éd. Lebel, t. iv, p. 208-211.

(2) In /5., LIV, 1, t. Lxxxvii, 2» pars, col. 2534. Cf. S. Cyrille d'Alex.,

In à*-., 1. V, t. II, t. Lxx, c. 1191.

(3) Is., LV, l et Joa., VII, 38; cf. Joël, m, 18; Is.» lxvi, 12; Joa.,

IV, 13-14.
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863. — 8e Discours : Conséquences morales et sociales de l'œuvre

de la Rédemption, L^i, 1-8.

« Post explicatam de gentibus prophetiam, ad Jadaeos jam
transit oratio; qui prophetœ temporibus vivantes

,
generis

nobilitate superbibant, prolisque fecunditatem pietatis esse

praemium existimabant : iinde qui alienigense eunuchique

erant animis concidebant... Quo fit, ut in moribus ipsis,

et virtutibus, esse beatitatem demonstrat Deus (1). » —
Personne n'est exclu désormais du royaume de Dieu : y
entrera non celui qui descend d'Abraham, mais celui qui

pratique la vertu, i-8.

964. — 9e Discours : Conclusion. Coup d'oeil sur la situation présente;

malgré ses tristesses, elle n'empêchera point la félicité future, lvi,

9-LYII.

Si l'avenir doit être brillant, le présent est triste. 1*» Les

pasteurs d'Israël oublient leurs devoirs. Les bêtes sauvages,

c'est-à-dire les peuples étrangers, peuvent dévorer le trou-

peau du Seigneur sans en être empêchées par les bergers

qui ne songent qu'à eux, lvi, 9-12, de sorte que c'est un
bonheur pour le juste, quand il peut échapper par la mort
aux calamités qui allaient fondre sur lui, lvii, 1-2. — 2^* Le
peuple n'est pas moins coupable que ses chefs; il se livre au
culte infâme et cruel des faux dieux, 3-10; ce qui lui atti-

rera de nouveaux châtiments, 11-13. — 3** Quant aux justes

ou aux pénitents, Dieu les sauvera; après avoir fait expier

aux siens leurs péchés, il les récompensera, 14-18, car il

donne la paix au juste et ne la refuse qu'aux endurcis, 19-21.

III. Troisième section : Le royaume messianique, lvih-lxvi,

963. — lef Discours : Du faux et du vrai culte dû à Dieu, lviii.

« Absoluta de rébus agendis disputatione, deque agentium
vel non agentium praemiis et pœnis ; nunc, tanquam contu-

maces et lapsos, ideoque improbos, convincit et arguit (2). »

(1) Procope de Gaza, Inis., lvii, t. lxxxvii, 2» pars, col. 2563-2566.

(2) Procope de Gaza, In Is., lix, 1, t. lxxxvii, 2» pars, col. 2599; cf.
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— Le peuple prétend être pieux et mériter le salut, parce

qu'il jeûne, mais à quoi sert le jeûne si la rénovation inté-

rieure ne l'accompagne? C'est une œuvre extérieure sans

valeur, parce qu'il n'est pas le fruit de la crainte de Dieu,

i-6. — Il faut être charitable envers le prochain; faire la

volouté du Seigneur : voilà le vrai culte qu'on doit rendre à

Dieu, afin de recevoir ses grâces et ses miséricordes, 7-14;

cf. Matlh., VI, 1 sq.

966. — 2« Discours : La nouvelle alliance, fruit du repentir

d'Israël, lix.

Le sujet du second discours est analogue à celui du pre-

mier, et en est comme la continuation. — i° Ce sont les

péchés du peuple qui l'empêchent d'être sauvé, i-8. — 2° Is-

raël se plaint de ce que la promesse du salut ne se réalise

])as à cause de ses fautes, dont il reconnaît l'énormité, 9-15'.

— 3" A la suite de cette confession, le prophète annonce

que le Seigneur viendra délivrer ceux qui se repentent et

faire avec eux une alliance nouvelle, un autre Testament,
15^-21.

967. — 3« Discours : La gloire de Jérusalem ou de l'Église, Li.

Le prophète chante maintenant les résultats de la nou-

velle alliance dans ce magnifique chapitre : Surge^ illami^

nare, qui est un hymne autant qu'un discours. « Perinde ac

SI promissio, de servando olim Israele, data esset, exsultat

quodammodo hic nobis prophetica oratio, » dit S. Cyrille

d'Alexandrie, col. 1322. — Le soleil de justice, Jésus-Christ,

se lève sur Jérusalem. « Ortus est enim Christus tanquam
sol quidam, luce divina ac intelligentiae collustrans omnia,

et verae Dei cognitionis splendorem promptioribus ad fidem

amplectendam immittens. » (S. Cyrille, iô.) Tous les peuples,

à la vue de sa lumière, accourent à la cité sainte, rois et

sujets lui apportent leurs présents, 1-9. — Jérusalem ac«

quiert une magnificence incomparable; ses richesses sont

s. Cyrille d'Alex., In Is., 1. v, tomus m, t. lxx, col. 1279; Easèbe da
Gésarée, t. xxiv, col. 483

34
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sans bornes, iO-17*, mais sa piété, sa sainteté et sa féli-

cité la rendent plus belle et plus enviable encore, 17^-22.

968. — 4« Discour» : La félicité de Jérusalem ou de l'Église,

œuvre du Messie, LXi.

C'est le serviteur de Jéhovah , le Messie, auteur de la féli-

cité de l'Église, qui parle dans ce discours. — Il annonce

qu'il vient mettre fin à tous les maux de ceux qui le cher-

chentj 1-3. — Israël recouvre son héritage et les nations le

servent, afin qu'il puisse vivre dans le repos, sans souci des

besoins temporels, comme les prêtres du Sei'gneur, 4-6 (i);

-— la malédiction s'est changée en bénédiction, 7-9, — Le

serviteur de Dieu est heureux d'annoncer ces bonnes nou-

velles, 10-11.

969. -- 5c Discours : Gloire prochaine de Jérusalem, LXU.

le Seigneur ne se taira point, il ne se reposera point jus-

qu'à ce qu'il ait accompli son œuvre de miséricorde, 1-3. —
Sion redeviendra la bien-aimée de Dieu, 4-5. — Les sen-

tinelles de Jérusalem rappellent à Jéhovah sa promesse

jusqu'à ce qu'il l'ait accomplie, 6-9. — Le moment du
salut approche : que tous se préparent; le Sauveur vient,

10-12.

970. — 6« Discours : Jugement coutre Tldumée et les eunemis
de l'Église, Lxiii, 1-6.

Ce discours est le plus court des 27 dont se compose la

seconde partie d'Isaïe. Il est dirigé contre l'Idumée (2). Par

son ton dramatique, il ressemble au Ps. xxiii, et par son

caractère emblématique, aux chapitres xxi-xxii, 4. — Le
prophète voit en esprit le Seigneur venant en grande pompe
de l'Idumée; ses vêtements sont teints du sang de ses enne-

mis ; il les a brisés dans sa colère, comme celui qui fouie le

(1) Cf. Ex., XIX, 6; î Pet., ii, 9; Apoc, i, 6.

(2) Voir II Par., xxi, 10, 16 sq.; Amos, i, 6, 11 ; IV lleg., Vlii, 20; xiv,

7, 22; Joël, m, 19; I Mac, v, 65; cf. Josèphe, DeiL,ÏW, ix, 7; Abd.,
b; Jer., xux, 7-22; Lam. iv, 21 sq.; Ez., xxv, 12-14; xxxv; Ps.

cxxxYu, héb.; Is., xxxiv.
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raisin dans le pressoir, afin de venger son peuple de ses per-

sécuteurs acharnés et do lui assurer à jamais le repos. —
« Dans le sens spirituel et figuré, dit Galmet, hoc loco, on

explique la première partie du chapitre lxui,... de Jésus-

Christ dans son Ascension. Les anges, surpris de sa gloire,

se demandent avec étonnement : Qui est ce héros qui vient

tout chargé de sang et tout brillant de majesté? » — Gomrao

les Iduméens représentent toujours dans l'Ancien Testament

les ennemis de l'Église, ce discours annonce plutôt le triomphe

de Jésus-Christ sur tous les persécuteurs de son épouse.

971, — Les trois derniers discours : Conclusion de la prophétie :

LXIII, 7-LXVI.

Les trois derniers discours de la troisième section forment

la conclusion de la prophétie entière. Dans le premier, qui

est le septième de ce cycle, Isaïe, au nom d'Israël captif,

adresse à Dieu une prière pour obtenir la délivrance et la

fin des maux de son peuple; dans le second, Dieu répond à

cette prière, et dans le troisième et dernier, il exclut de sa

miséricorde ceux qui ne reçoivent pas le salut.

972. — 7« Discours : Prière d'Israël captif, lxiii, 7-lxiv,

d* Le prophète, arrivé au terme de sa prophétie, prie au
nom de ses frères qu'il voit déjà en esprit captifs à Baby-

lone. Après une sorte de prologue, lxiii, 7, il commence sa

prière en jetant un regard sur les premiers temps de l'his-

toire de ses pères; ils ont été infidèles et ont forcé Dieu
,
qui

avait été si bon pour Israël , de le châtier jusqu'à sa conver-

sion, 8-14. Qu'il ait pitié de lui, 15-19, et qu'il le délivre de

ses ennemis, lxiv, 1-2. Rien ne lui est plus facile, 3-4 ; il est

vrai que ses péchés le rendent indigne de ses miséricordes,

mais il est le père de son peuple et il doit venger l'honneur

de son sanctuaire profané, 5-12.

973. — 8» Discours : Réponse de Dieu à la prière de son peuple, txv,

2° Dieu répond d'abord par une parole de condamnation

contre les endurcis qui ne se convertissent point, 1-7; quant
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à ceux qui reviennent à lui, il leur rend ses bonnes grâces, 8-

10. Ceux qui continuent à adorer les faux dieux périssent sans

merci, 11-16, mais les justes seront comblés de biens, 17-25.

974. — 9« Discours : Exclusion des impénitents du royaume
de Dieu, lxvi.

3° Le prophète s'adresse, au nom de Dieu, à tous les exilés

qui s'apprêtent à retourner dans leur patrie. Il leur dit d'a-

bord à tous, sans distinction, que le Seigneur étant le créa-

teur du ciel et de la terre, n'a pas besoin d'une maison faite

de main d'homme; il repousse ensuite tous les pécheurs et

leurs sacrifices, 1-6; mais Sion n'en aura pas moins de

nombreux enfants que Dieu fera naitre miraculeusement,

7-9, et qu'il traitera avec bonté et avec un amour maternel,

10-14-. Quant aux nations infidèles et aux Juifs incrédules, il

les jugera dans son indignation, 15-18. Cependant quelques

Israélites resteront pour prêcher sa gloire parmi les Gentils

et ramener à Dieu une partie de leurs frères, 19-20; les

Gentils eux-mêmes deviendront son peuple et lui fourniront

des prêtres, 21; il y aura un nouvel Israël qui vivra à jamais

devant lui comme le nouveau ciel et la nouvelle terre; toute

chair l'adorera; un châtiment éternel punira ceux qui n'au-

ront point fait partie de l'Église, 22-24 ; cf. Marc, ix , 43,

45, 47.— « Nos autem omnibus his, dit S. Cyrille, en termi-

nant son commentaire d'Isaïe, col. 1450, liberabit Christus

per quem et cum quo sit gloria Deo et Patri cum Sancto Spi-

ritu , in omnem saeculorum perpetuitatem. »

CHAPITRE III.

JÉRÉMIE.

975. — Division du chapitre.

Nous avons de Jérémie, outre ses propliéties, les Lamen-
tations. A la suite de ses deux écrits est placé, dans nos
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Bibles, le petit livre de Baruch, son secrétaire. Ce chapitre

sera divisé ea quatre articles: 1° Introduction aux prophéties

de Jérémie ;
2° analyse et explication de ses prophéties ;

3° les

Lamentations ;
4° Baruch.

ARTICLE I.

Introduction aux, prophéties de Jérémie.

Vie de Jérémie. — Il est la figure et le prophète du Messie. — Sa popularité après

sa mort. — Son style. — Authenticité de ses prophéties.

976. — Enfance de Jérémie.

Jérémie est de tous les prophètes celui dont les écrits nous

font le mieux connaître la vie, l'œuvre, les sentiments, les

souffrances. Il était d'Anathoth, petite ville sacerdotale, à

une heure et demie environ au nord de Jérusalem. Son père

s'appelait Helcias. S. Jérôme et plusieurs autres commenta-

teurs ont cru que cet Helcias était le grand-prêtre qui aida si

efficacement Josias dans la réforme religieuse de Juda; mais

cette identification est peu probable, parce que le pontife était

de la famille d'Éléazar,tandis que les prêtres d'Anath oth étaient

de la branche d'Ithamar. Quoi qu'il en soit, dans son pays

natal, si proche de la capitale, Jérémie, pendant son enfance,

dut entendre souvent parler avec horreur et indignation de

l'idolâtrie et des cruautés de Manassé et de son fils Amons,
rois de Juda. Il fut élevé dans l'amour de la loi et le respect

des traditions mosaïques; il étudia avec soin les Saintes

Écritures et les oracles des anciens prophètes, en particulier

Isaïe et Michée, comme l'attestent ses écrits, qui sont tout

remplis de réminiscences des auteurs antérieurs et quelque-

fois même citent ou reproduisent textuellement leurs paroles.

En grandissant, il fut témoin des efforts de Josias pour ré-

tabhrla religion mosaïque dans sa pureté primitive, et cette

entreprise ne put le laisser indifférent, elle produisit dans

son âme une impression ineûaçable. C'est sans doute aussi

dans sa jeunesse qu'il se lia d'amitié avec la famille de

Nérias, fils de Maasias, gouverneur de Jérusalem à cette

époque, II Par., xxxiv, 8, et coopérateur d'Helcias et de Sa-

34.



542 CHAP. m. — JÉRÉMIE. [077]

phan dans les réformes de Josias. Plus tard, les deux fils de

Nérias, Baruch et Saraïas, devinrent les disciples de Jérémie,

xxxvij 4; Li, 59.

977. — Caractère de Jérémie.

!• Dès que Jérémie nous apparaît dans le recueil de ses

prophéties, il se montre à nous plein de piété, pénétré d'un

vif sentiment de sa faiblesse, sensible et même impression-

nable, porté au découragement, mais brûlé du zèle de la loi

de Dieu et animé du plus pur patriotisme. Piété et ten-

dresse : ces deux mots résument tout son caractère. Ce n'est

point, par tempérament, un homme de lutte et de combat, il

est plus disposé à fuir le danger qu'à le braver; il est ennemi

du bruit et ami de la solitude ; il y a même en lui comme
une teinte de mélancolie et de tristesse ; il est plus aimant

qu'énergique, il a plus de l'apôtre S. Jean que de S. Pierre.

Dans les péchés de son peuple, il est moins frappé de leur

opposition avec la loi de Dieu que des maux qui en seront le

châtiment, et il se distingue par là d'Ézéchiel, son contem-

porain : les crimes qui excitent l'indignation d'Ézéchiel

émeuvent le cœur de Jérémie ; il voit le pécheur plus encore

que le péché.

2* Il semble, humainement parlant, qu'un cœur si tendre

était peu propreA remplir une mission prophétique à une

époque agitée, troublée, comme devait l'être celle de la prise

répétée de Jérusalem et de la ruine définitive du temple de

Salomon par le terrible Nabuchodonosor, roi de Babylone.

Dieu en jugea autrement que la sagesse humaine. Il voulut

montrer en la personne de Jérémie quelle est la puissance de

la grâce et la force de l'inspiration céleste, qui transforment,

à son gré, les âmes et les cœurs.

Ce prêtre timide, ami de la tranquillité, qui préférerait sa

solitude d'Anathoth à la vie bruyante, tumultueuse et mili-

tante de la capitale ; cette nature délicate, aimante, plus por-

tée à céder qu'à résister, devient tout autre lorsqu'il s'agit

de porter aux hommes les ordres de Dieu : sa foi, sa piété,

' son obéissance et la grâce le changent complètement; quand
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il est seul, il se désole de la mission qui lui a été confiée;

c'est un homme faible, abattu ; mais quand le Seigneur lui

ordonne de porter sa parole à Jada, c'est un prophète : me-

naces, insultes, prisons, supplices, peuple, princes, rois, ne

peuvent rien sur lui ; il n'en répète que plus fort les ordres

de Dieu; il est, comme Ézéchiel, un véritable mur d'airain,

I, d8;xv, 20; cf. Éz., m, 8-9.

978. — Ministère de Jérémie pendant le règne de Josias.

i* Tel nous verrons Jérémie pendant tout le cours de son

ministère prophétique, c'est-à-dire pendant plus de quarante

ans. Nous trouverons, dans l'explication de ses prophéties,

les principaux épisodes de son histoire à partir de l'époque

fle sa vocation. Elle eut lieu la 13* année du règne de Josias,

vers l'an 628 av. J.-C, i^ 2. Il avait alors sans doute de dix-

huit à vingt ans, i, 6; xvi, 2. Il paraît avoir quitté peu de

temps après Anathoth et passé la plus grande partie de sa vie à

Jérusalem, cf. ii, 2, mais il vécut propablement encore quel-

que temps dans l'obscurité, car son nom n'est pas prononcé

dans l'œuvre mémorable de la réforme religieuse, entreprise

cinq ans après, la dix-huitième année de Josias; il n'est

question que de la prophétesse Holdah ; c'est à elle que le

roi et ses ministres demandent conseil. Nous ne connaissons

de lui aucun incident particulier pendant les dix-huit années

qui s'écoulèrent depuis sa vocation jusqu'à la mort de Josias,

mais nous savons qu'il menait une vie mortifiée, pénitente,,

solitaire, gardant la continence, xvi, 2; s'abstenant d'entrer

dans les maisons où l'on était en fête, comme dans les mai-

sons où l'on était en deuil, xvi, 5, 8. Bientôt les persécutions

commencèrent: celle de ses compatriotes, xi, 21, et de ses

proches, xii, 6, en attendant celle des habitants de la capi-

tale et des principaux de la nation.

2" Vers la fin du règne de Josias, il doit avoir pris quelque

part à la discussion des questions politiques contemporaines.

Gomme du temps d'Isaïe, il y avait toujours deux partis dans

le royaume de Juda, celui de l'Egypte et celui de la Chaldée,

qui avait remplacé maintenant le parti de l'Assyrie, ruinée
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par les armes des Chaldéens et de leurs alliés. La chute de

Ninlve avait fourni au vieux parti égyptien l'occasion de

pousser le roi de Juda à faire alliance avec le pharaon NéchaOc

De même qu'autrefois Isaïe, xxx, d-7, Jérémie, par l'ordre de

Dieu, combattit cette politique trop humaine, ii, d8, 36. Josias

se détermina, peut-être pour suivre les conseils du prophète,

non seulement à ne point s'allier avec Néchao, mais aussi à

s'opposer de vive force au passage de son armée, quand k
monarque égyptien porta la guerre en Asie contre les Chal-

déens. Dieu permit que le saint roi de Juda périt sur le champ
de bataille de Maggeddo. Ce fut une des premières grandes

douleurs de la vie de Jérémie, comme nous l'apprennent ses

lamentations sur la mort de ce prince, Il Par., xxxv, 25.

Après ce malheur, il ne prévoit que trouble et confusion,

succédant à ce règne de justice, xxii, 3, 16.

979. — Ministère de Jérémie pendant le règne de Joachaz.

Joachaz ou Sellum, quatrième fils de Josias (609), ne régna

que trois mois, I Par., m, 15; IV Reg., xxiii, 30-35 ; Il Par.,

xxxvi, 1-4: Éz., XIX, 3-4; il fut déposé par Néchao, ce qui

montre qu'il n'était pas favorable au parti égyptien. Nous ne

trouvons qu'un mot sur lui dans Jérémie, xxii, 11-12 : c'est

1(1 prédiction de la mort de ce prince en Egypte, où la vain-

queur l'avait emmené.

980. — Ministère de Jérémie pendant le règne de Joakim.

C'est SOUS Joakim, second fils de Josias, 609-598, que le

ministère de Jérémie prend plus d'importance. Avec ce roi,

créature du pharaon, le parti égyptien était le maître en

Juda, XXV, 18-19; xxvii; l'ère des persécutions allait com-

mencer contre le prophète qui annonçait que l'Egypte serait

impuissante à défendre Jérusalem contre Nabuchodonosor.

Cf. xviii ; XIX ; xxii. Jérémie nous a peint au vif quelques-unes

des scènes dans lesquelles ses oracles soulevèrent contre lui

les plus violents orages. La première année de ce prince, il

faillit être la victime de la fureur populaire, pour avoir an-

noncé le sort réservé à Jérusalem ; il n'échappa à la mort que
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par l'intervention des princes de Juda, parmi lesquels il de-

vait y avoir encore des conseillers de Josias, xxvi. Environ

quatre ans plus tard^ l'armée de Néchao, qui était allée com-

battre les Ghaldéens en Mésopotamie, fut battue à Gharca-

mis, XLVi, 2. La victoire de Nabuchodonosor sur le pharaon

ruina les espérances du parti égyptien en Juda. Les prophé-

ties de Jérémie commençaient à s'accomplir. Déjà les soldats

babyloniens envahissaient de nouveau la Palestine, à la pour-

suite des Égyptiens vaincus, et ceux qui n'habitaient point

dans des villes fortifiées étaient réduits à se réfugier dans les

murs de Jérusalem, comme le firent les Réchabites, xxxv; cf.

iV Reg., X, 15, pour échapper à la brutalité de l'ennemi. Le

prophète choisit ce moment solennel, où la patrie courait un

danger évident, pour faire promulguer par son disciple Baruch

tous les oracles divins qu'il avait fait recueillir en volume.

L'émotion fut grande ; Jérémie et son secrétaire furent obligés

de se cacher; Joakim brûla le rouleau qui contenait la prédic-

tion des malheurs de sa capitale, xxxvi. Sans se laisser dé-

concerter, Jérémie s'empressa de dicter de nouveau ses pro-

phéties à Baruch, xlv. Il apprit, sur ces entrefaites, que la

captivité de Babylone durerait soixante-dix ans, xxv, 8-12.

Les malheurs qu'il avait prédits à Joakim ne tardèrent pas à

se réahser : Nabuchodonosor assiégea et prit Jérusalem; il

emmena captifs un certain nombre de Juifs parmi lesquels

Daniel et ses compagnons (606) (1). C'est de celte première

déportation que datent les soixante-dix ans de la captivité.

(1) Daniel, i, 1, porte la 3« année du règne de Joakim, au lieu de la

4* année que nous lisons dans les prophéties de Jérémie. Ce n'est pas
une contradiction; c'est simplement une manière différente de compter:
« Daniel parle de la 3^ de Joakim achevée et Jérémie de la 4« commen-
cée. » Calmet, In Jer.^ xxv, 1, p. 271. Nabuchodonosor chargea Joakim
de liens et voulut l'emmener captif à Babylone, mais la mort imprévue
de sou père Nabopolassar l'ayant forcé de retourner précipitamment à

Babylone, il laissa Joakim sur le trône de Jérusalem, ou bien, l'ayant

emmené à Babylone, il Par., xxxvi, 6, il le renvoya bientôt après dans
sa capitale, comme un roi d'Assyrie l'avait fait autrefois pour Manassé,
Il Par., xxxiii, 11-13, et c'est à Jérusalem que Joakim mourut et qu'il

fut enseveli dans le tombeau de ses pères, IV Reg., xxiv, 5; Jer., xxii,

19 ; XXXVI, 30.
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Quelques années après, Joakim s'étant révolté contre Nabu-

chodonosor, celui-ci vint mettre de nouveau le siège devant

la capitale de la Judée. Joakim mourut probablement au

commencement des opérations, et ainsi furent réalisées les

prophéties faites contre lui, Jér., xxii, d9; xxxvi, 30 (598).

981. ~ Ministère de Jérémie pendant le règne de Jéchonias.

Le fils de Joakim, Jéchonias, n'eut qu'un règne de trois

mois. Jérémie lui annonça, xxii, 24-30, les malheurs qui lui

étaient réservés. Bientôt après, l'oracle s'accomplissait : le

roi de Juda était emmené captif en Chaldée avec les princi-

paux de la nation, parmi lesquels se trouvait le prophète

Ézéchieî, IV Reg., xxiv, 10-16; Éz., i, 2. Jérémie fut laissé

à Jérusalem (598).

982. — Ministère de Jérémie pendant le règne de Sédéciae.

Sédécias, oncle de Jéchonias, fut mis sur le trône par Na-
buchodonosor. Il respectait Jérémie et le consulta même
quelquefois, xxxvii, 3 ; mais, dans cette période de trouble,

son pouvoir était mal assis ; il avait un caractère hésitant et

ne sut pas toujours protéger efficacement le prophète. C'était

la lie du peuple qui était demeurée en Palestine : Jérémie

annonça qu'elle serait châtiée à son tour, xxiv. La prospérité

renaissante de l'Egypte sous Apriès ou Hophra avait fait

naitre de nouvelles illusions à Jérusalem et inspiré à Sédé-

cias lui-même des velléités de révolte. Jérémie les combattit,

par ordre de Dieu, mais en vain, xxvii-xxviii; bientôt l'ap-

proche d'une armée égyptienne et le départ des Chaldéens,

qui en fut la conséquence, rendirent sa situation plus pé-

rilleuse que jamais. En prévision des persécutions qui le me-
naçaient, il résolut d'aller se cacher à Anathoth; mais son

projet fut découvert, on l'accusa de trahison et on l'empri-

sonna, XXXVII. [1 avait cherché, dans la bonté de son cœur,

à consoler les captifs de Babylone, xxix ; voilà que de Baby-
'one même, les faux prophètes le poursuivent de leur haine

et pressent les prêtres de Jérusalem d'employer les moyens
violents contre sa personne ; ces derniers n'étaient que trop



[983] ART. I. — INTROD. AUX PROPHÉTIES DE JÉRÉMIE. 547

disposés à suivre ces conseils. Non contents de l'avoir mis en

prison, irrités par les prophéties qu'il continuait à faire, ils

voulurent en finir avec lui et le jetèrent au fonds du puits de

Melchias ; il y serait mort, sans l'intervention d'Abdémélek,

eunuque éthiopien, qui le sauva avec la connivence du roi,

xxxviii. Il resta cependant prisonnier. Sédécias le consulta en

secret; Jérémie lui annonça qu'il n'échapperait pas aux Chal-

déens, xxxviii, 18. Ces derniers revinrent en effet au bout de

peu de temps, et leur retour produisit la plus profonde cons-

ternation, XXXII, 2. La victime de la fureur populaire cher-

cha alors à relever les courages abattus, par un acte propre

à montrer la confiance qu'il avait dans l'avenir : il acheta un

champ à Anathoth, xxxii, 6-9, parce que Dieu lui avait ré-

vélé « qu'on posséderait de nouveau des maisons et des

champs et des vignes dans le pays, » xxxii, 15, sous le règne

heureux et glorieux du Messie, xxxiii, H , 16-18. Cependant ces

belles prophéties ne devaient se réaliser que longtemps après.

983. — Ministère de Jérémie à l'époque de la ruine de Jérusalem.

L'heure fatale sonna enfin. Jérusalem fut prise, le temple

brûlé, le roi et les princes emmenés en captivité (588). Jéré-

mie eut l'amer privilège d'être bien traité par le vainqueur.

Il fut délivré de prison; on lui laissa le choix d'aller à Baby-

lone ou de demeurer en Judée. A Babylone, c'étaient les

honneurs ; à Jérusalem, c'était la désolation. Il n'hésita pas
;

il resta au milieu des ruines de la cité sainte et se retira en-

suite à Masphat, xl, 6. Il avait consacré quarante ans de sa

vie à prévenir ou à atténuer les malheurs qui venaient de

fondre sur sa patrie; n'ayant pu les empêcher, il voulut du

moins les partager. Sur les débris fumants de Jérusalem et

)lu temple, il composa ses immortelles Lamentations^ où son

f xquise sensibilité se manifeste d'une manière si touchante.

Il les écrivit, d'après la tradition, au nord de Jérusalem,

dans la grotte qu'on appelle aujourd'hui la grotte de Jéré-

mie. Aucune langue ne possède d'élégie comparable à celle

de ce prophète, qui avait tant aimé la ville et la maison de

son Dieu, sans pouvoir les sauver. Jamais poète n'a su accu-
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muler comme lui les images de la désolation et rendre la

douleur plus sympathique.

984. — Dernières années de Jérémie.

Godolias , fils d'Ahicam
,

protecteur de Jérémie , avait

été institué, par Nabuchodonosor, gouverneur de la Judée,

après la ruine de Jérusalem. Les malheureux restes de Juda

eurent alors quelques moments de répit, xl, 9-12, mais l'as-

sassinat de Godolias par Ismaël et ses complices attira de

nouveaux malheurs sur la Palestine. On ne sait comment
Jérémie échappa aux conjurés, qui devaient lui en vouloir au-

tant qu'à Godolias. Tl est probable qu'il fut du nombre des

prisonniers qu'Ismaël envoyait aux Ammonites, xli, et qu'il

fut délivré par l'arrivée de Johanan. — Le peuple craignit

que le meurtre du gouverneur ne fût puni sur toute la nation.

On consulta Jérémie sur ce qu'il y avait à faire. Il conseilla

de rester en paix en Judée, xlii, mais il ne fut pas écouté. La
foule était décidée à s'enfuir en Egypte; comme autrefois, elle

accusa Jérémie et Baruch de trahison, xliii, 3, et elle les

emmena tous les deux de vive force dans la vallée du Nil. Il

est facile d'imaginer combien l'exil en Egypte, ce pays dans

lequel Jérémie avait toujours vu la source fatale de la ruine

de sa patrie , dut lui être odieux. C'est là, à Taphnès (Daph-

né), près de Péluse, dans la Basse-Egypte, que cette lampe

qui ne tardera pas à s'éteindre jette ses dernières lueurs,

Ses paroles sont plus énergiques que jamais, il rappelle tout

ce que Dieu lui a dit sur les Ghaldéens, qu'il nomme servi-

teurs de Dieu, xltii, 10; Nabuchodonosor élèvera son trône

dans le lieu même où il leur parle, dans cette ville où ils

sont allés chercher un refuge, ce qui s'accomplit en effet la

33" année du règne de Nabuchodonosor. Il reprend avec véhé-

mence les Juifs qui s'abandonnent à l'idolâtrie, xliv. — Après

ce dernier acte de vigueur prophétique, tout est incertain.

Selon une tradition chrétienne assez bien établie, il mourut
martyr, lapidé à Taphnès par les Juifs irrités de ses remon-
trances (1). Ainsi vécut et mourut le prophète d'Israël « dont

(1) Terlull., Âdi\ Gn., viiij t. ii, eol. 137; Ps.-Éi.iphane, De vitit



[98C] AllT. I. — INTROD. AUX l'ROPIlÉTIES DE JÉRÉMIE. 549

les douleurs u'ont élé comparables à aucune douleur, »

Lam., I, i2; n l'homme qui .i vu les afflictions, » m, 1.

9S3. — Jôrèmie figure du Messie et prophète de Jésus-Christ.

Sa vie tout entière fut une prophétie vivante des souffrances

el de la passion de Notre-Seigneur, et de là vient que l'Église

a appliqué au Sauveur un grand nombre des paroles du pro-

phète qui se rapportent directement à lui-même, comme :

Miltamus lignum in panem ejus et eradamus eum de terra vi-

ventium^ xi, 19. Cf. 21-23, etc. Mais Jérémie n'a pas été seu-

lement la figure de Jésus-Christ, il a aussi prophétisé expli-

citement sa venue. Au déclin de la nationalité juive, à la

veille du grand cataclysme qui semblait devoir l'anéantir à

jamais, Dieu lui a fait voir l'aurore déjà blanchissante d'une

alliance nouvelle, à laquelle, le premier des prophètes de

l'Ancien Testament , il a donné son véritable nom
,
fœdus

novum, XXXI, 31, ou, comme nous le lisons dans S. Paul, qui

reproduit cet oracle, testamenium noviim^ Heb., viii, 8. Bien

mieux, Jérémie ne s'est pas contenté de nommer le Nouveau

Testament, il en a décrit les caractères. Dieu a révélé à cette

âme si tendre et si sensible les traits distinctifs de la loi de

grâce : le peuple de Dieu, pour être sauvé, doit recevoir une
loi nouvelle; désormais les relations entre le peuple et le Dieu

d'Israël, entre Dieu et l'humanité, ne reposent plus seule-

ment sur une loi extérieure, mais sur la soumission inté-

rieure du cœur à Dieu, xxxi, 33.

986. — Popularité de Jérémie après sa mort.

Autant Jérémie fut impopulaire pendant sa vie, autant il

devint populaire après sa mort. Le plus persécuté des pro-

phètes dans l'accomplissement de sa mission a été le plus

loué de tous après l'achèvement de son œuvre. Aux yeux
des Juifs qui vécurent depuis la captivité jusqu'à Jésus-

Christ, réclat d'Isaïe lui-même pâUt devant la gloire de Jéré-

mie : ce fut pour eux le plus grand des prophètes. A me-

Prophetamnu t. XLiii, p. 239; S. Jérôme, Adv. Jovin,, u 37, t. xxiii,

col. 335. Cï. lieb., xi, 37, où l'on voit ime allusion à sou pe jre de oiorU
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sure que la captivité de Babylone approchait de son terme,

la prophétie des 70 ans, après avoir été d'abord un oracle

terrible, se transformait peu à peu en un oracle de consola-

tions (1) ; et celui qui l'avait prononcé devenait Tobjet de la vé-

nération et de l'amour de son peuple. Dans l'ordre de classe-

ment des prophètes, adopté par les Talmudistes de Babylone,

ce n'est pas Isaïe, c'est Jérémie qui occupe le premier rang. I!

n'apparut plus aux Juifs, avec raison, que comme leur défen-

seur et leur patron auprès de Dieu : Hic est fratrum amator et

populi Israël, hic est qui multum orat pro populo et universa

sancta civùate, Jeremins propheta Dei (2). C'est lui qui arme
Judas Machabée, le héros vengeur de son peuple, II Mac, xv,

15-J6. Jusque dans l'Évangile, nous voyons quelle haute idée

les Juifs avaient de ce grand personnage, puisqu'ils ne peu-

vent trouver rien de mieux pour exprimer ce qu'ils pensent

de Jésus que de dire qu'il est Jérémie ou quelque autre des

anciens prophètes, Matt., xvi, 14.

987. — Style de Jérémie.

« Jeremias propheta, dit S. Jérôme, sermone quidem apud

Hebraeos Isaias et Oseae et quibusdam aliis prophetis videtur

esse rusticior, sed sensibus par est, quippe qui eodem Spiritu

prophetaverit. Porro simplicitas eloquii, a loco ei in quo

natus est, accidit; fuit enim Anathothites, qui est usque ho-

die viculus (3). » Il n'a pas, en effet, l'élévation et la grandeur

d' Isaïe; dans ses prophéties, il s'exprime avec simplicité,

sans aucune recherche (4), mais il a beaucoup de naturel et plu-

(1) Dan., IX, 2; Il Par., xxxvi, 21; I Esd., I, 1.

(2; Il Mac, XV, 14. S. Thomas d'Aquin, dans le Proœmium de son In

llieremiam prophetam expositio, a pris ces paroles comme le texte le

plus propre à caractériser le prophète, et il le développe longuement,
Opéra, éd. d'Anvers, t. xiii, p. 1.

(3) S.Jérôme, Prolog, in Jer., t. xxviii, col. 847.

(4) Il y a des répétitions de mots et de membres de phrases, vi, 12-15 et

VIII, 10-12; V, 9, 29 et ix, 9; ii, 28 et xi, 12-13; xi, 20 et xx, 12;xvii,
25 etxxii, 4; xvi, 14 etxxiii,7; vu, 14etxxvi, 6; xxiii, 19-20 et xxx,
23-24; XXXI, 35-36 etxxxiii, 25-56; xv, 2 et xlui, 11; xxx, H et XLVi,
28.— D'images, de pensées et d'expressions, i, 18-19 et xv, 20 ; viii, 14;
IX, 15 et XXIII, 15 ; — vil, 34; xvi, 9 et xxv, 10 ; - ii, 27 ; vu, 24 et xxxu,
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sieurs de ses récits sont de véritables modèles de narration,

xviii, 1-4; XIX ; xxvi, etc., comparables à l'histoire de la ^né-

rison de l'aveugle-né dans S. Jean , ix. Son langage n'est pas

aussi pur que celui des anciens prophètes; on y rencontre,

dans l'original , des formes et des locutions araméennes.

' 988. — Authenticité des prophéties de Jérémie.

Les prophéties de Jérémie ont un cachet si personnel que

la plupart d'entre elles sont universellement regardées comme
authentiques. On a contesté cependant, dans notre siècle,

l'authenticité de quelques chapitres. Ce sont principalement :

1° les ch. X, i-16 ; xxx; xxxi et xxxiii; 2° les ch. l-li; 3" le

ch. LU. — 1° On a attribué au prophète imaginaire appelé le

second Isaïe, n° 914, les chapitres x, 1-16
; xxx ; xxxi et xxxiii,

sous prétexte que Zacharie, viii, 7-8, cite Jérémie, xxxi, 7-8,

33 (texte hébreu), et suppose, viii, 9, que l'auteur à qui il

lait ces emprunts est son contemporain. Gomme les chapitres

xxxni, xxx et x, 1-16, se relient tous ensemble et contiennent

des prédictions qui rappellent la seconde partie d'Isaïe, on

en conclut qu'ils sont tous de l'époque postérieure à la cap-

tivité. Mais pour arriver à ce résultat, on donne à Zacharie,

viii, 9, un sens faux. 11 est question dans ce passage des dis-

cours oraux de prophètes de son temps et non de leurs écrits,

encore moins de citations; bien plus, les >^>^ 7-8 ne sont pas

donnés comme des citations et n'en sont pas réellement; ils

sont formés, il est vrai, de membres de phrases qu'on trouve

dans les prophètes antérieurs, mais ils sont arrangés et

groupés d'une manière propre à Zacharie. Les chapitres in-

criminés de Jérémie lui appartiennent si bien que tous les cri-

tiques sont obligés d'y reconnaître son style, et que ceux qui

les lui refusent sont réduits à soutenir que l'auteur s'est cf-

:orcé d'imiter son langage et y a réussi. — On fait contre le

ch. X une difficulté particulière. Le
'f. 41 est écrit en chai-
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déen, et Ton en déduit que le passage entier n'est pas de Jé-

rémie. Tout au plus pourrait-on en conclure que la phrase

chaldéenne ne lui appartient pas. Plusieurs commentateurs

ont pensé, en effet, que c'était une glose qui s'était glissée dans

le texte, parce qu'elle rompt la suite du discours; mais on

peut très bien considérer le
J^.

11 comme une parenthèse,

dans laquelle le prophète, à qui il n'était pas difficile de sa-

voir quelques mots chaldéens, donne une sorte de formule

pour prémunir les Juifs contre l'idolâtrie et les dieux de Ba-

bylone. -— 2° Les chapitres l et li, contenant des prophéties

contre Babylone, sont rejetés comme des vaticinia post even-

tum, c'est-à-dire à cause de leur exactitude ; parce qu'ils sont

l'effet d'une révélation surnaturelle, ce n'est point une raison

de les condamner (1).— 3° Le dernier chapitre, lu, est, dit-on,

une addition supplémentaire, tirée du IV° livre des Rois. La

ressemblance du chapitre lu de Jérémie avec IVReg., xxv,

est facile à expliquer; nous avons déjà vu, n'*473, que c'était

très probablement ce prophète qui avait écrit les deux derniers

livres des Rois, et il ne faut jamais l'oubher en lisant ses

prophéties, parce que ses récits historiques servent souvent

à les mieux comprendre (2).

ARTICLE IL

Analyse et explication de Jérémie.

989. — Division générale des prophéties de Jérémie.

Jérémie a fait lui-même la collection de ses prophéties,

xxxvi, 2, cf. 28 et -32, mais il les a disposées par ordre de

matière et non par ordre chronologique (3). En voici la divi-

(1) Les passages xxv, 11-14; xxvii, 7; xxxiii, 14-26; xxxix, 1-2,4-13

sont également traités de vaticinia post eventum.

(2) Plusieurs versets sont rejetés par certains critiques sous des pré-
textes futiles. Ainsi, on conteste, parce qu'on ne les lit pas dans les

Septante, x, 6, 7, 8, 10 ; xxvii, 7 ; xxxill, 14-26; xxxix, 4-13; — xxvii,

16-21 qui n'est pas omis mais modifié; — xxYii-xxix, parce que Jéré-

mie y est qualifié de prophète, etc.

(3) L'ordre de ses prophéties ne parait pas avoir été fixé d'une ma-
nière MDiforme dans les anciens manuscrits, puisque dans les Septante
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sion. L'auteur dans un prologue, i, raconte sa vocation au mi-

nistère prophétique. Le recueil même de ses prophéties se divise

en quatre parties : l. Réprobation et condamnation d'Israël

à cause de ses crimes, ii-xvii; — IL Confirmation de cette

répiubaiion, xviii-xix ;
—III. Exécution de la sentence, xx-xxv ;

— IV. Prophéties contre les peuples étrangers, xlvi-lt.— La

collection se termine par une conclusion historique, lu (i).

Prologue, i.

990. — Vocation de Jérémie au ministère prophétique.

L'histoire de la vocation de Jérémie est très instructive.

Dieu l'appelle; il l'a choisi dès le sein de sa mère, et malgré

il n'est pas le même que dans nos Bibles. Il est semblable jusqu'au

ch. xxv; à partir de là

Septante devient Hébreu et Vulgato

XXV, 14-18 XLix, 34-39. ,

XXVI XLVI.

XXXVII-XXXVIII L-LI.

XXIX, 1-7 XLVII, 1-7.

— 7-22 XLIX, 7-22.

XXX, 1-0 XLIX, 1-6.

- 6-11 — 28-:}3.

— 12-16 — 23-27.

XXXI XLVIII.

XXXII XXX, 15-38.

XXXIII-LI XXVI-XLV.

LU LU.

Origène, Epist. ad A fric, n° 4, t. xi, col. 55; et S. Jérôme, Prot. tu

Jer., t. xxviii, col. 848, ont remarqué ces dififérences.

(1) Commentateurs catholiques : Origène, Homilixin Jeremîam, t. xiii,

col. 255-543 (et dans les OEuvres de S. Jérôme, xiv homélies^ t. xxv,

col. 585-691); Selecta in Jeremiam, t. Xili, col. 543-606; S. J. Chrys.,

Homilia in locum Jeremiœ, x, 23, t. XLi, col. 153-162; Théodoret de Cyr,

In Jeremise prophetiam interpréta tio, t. Lxxxi, col. 495-759 ; S. Éphrem,
In Jeremiam expianatio, Opéra syriaco, t. ii, p. 98-162; S. Jérôme,

Comment, in Jeremiam libriW (les 32 premiers chapitres), t. xxiv, col.

679-900; S. Thomas, In Hieremiam expositio. Opéra, éd. d'Anvers, 1612,

t. XII ; il&ldonBit, In Jeremiam Commentarium, 1609; Trochon, Jérémie,

Lamentations, Baruch, 1878 (dans la Bible de M. Lelhielleux) ; A. Scholz,

Commentarzum Bûche des ProphetenJeremias, Wurzbourg, 1880; Schaee-

dorfer, Das Weissagungsbuch des Jeremias^ in-S», Prague, 1883, etc.
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sa faiblesse, il est destiné à faire exécuter les ordres divins,

4-8. Le Seigneur le consacre, 9, et kii manifeste sa mission,

qui consiste à détruire et à planter, 10 ; il lui montre l'avenir

sous deux images symboliques : i** celle d'une verge d'aman-

dier (la Vulgate a traduit virgam vigilantem)^ emblème de la

prompte réalisation de ses desseins, parce que l'amandier

est le premier et le plus prompt des arbres à fleurir; 2* celle

d'une chaudière bouillante, tournée vers le Nord, pour

marquer que les Ghaldéens conduiront contre Juda coupable

les peuples du septentrion, il-i6 : ces deux symboles sont

comme tout le résumé de la prophétie de Jérémie. Enfln Dieu

promet à son prophète secours et protection contre tous ses

ennemis, 17-19.

F® Partie : Réprobation d'Israël, ii-xvii.

V Section : Causes de cette réprobation, ii-xi.

991. ~ 10 Infidélité d'Israël, n-iii, 5.

La première cause de la réprobation d'Israël , annoncée par

les visions symboliques montrées à Jérémie dans le ch. i, c'est

son infidélité. Israël, uni à son Dieu au moment de la sortie

d'Egypte, lui a été infidèle, ii, 1-7; ses chefs, les prêtres et

les princes, lui ont donné le mauvais exemple, 8-9. Chez

aucun peuple, on n'a vu pareille ingratitude : Dieu a été

abandonné pour des idoles, 10-13. De libre qu'il était, Israël

deviendra donc esclave en punition de son cr>me; son pays

sera dévasté par ceux-là mêmes en qui il s'est confié, les

Égyptiens, 14-21. Sa honte est irrémédiable, son idolâtrie

incompréhensible, 22-32; il la porte sur son front, 33-35 ; il

l'expiera, 36-37; il aura beau réclamer hypocritement le par-

don, il ne l'obtiendra pas, m, 1-5.

992. — 2» Impéiiltence d'Israël, iir,6.x.

La seconde cause de la réprobation d'Israël, c*est son im-
pénitence.

I. Juda n'a pas profité du malheur d'Israël pour se con-

vertir, et a méprisé tous les avertissements divins, m, 6-iv, 4.
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— IMl a VU comment Dieu a puni les dix tribus schisma-

tiques et la ruine du royaume de Samarie, sans que cet aver-

tissement lui servît de rien, m, 6-10. — 2° Bien plus, Israël

est meilleur que Jada; aussi le prophète Texhorte-t-il , de la

part de Dieu, à reconnaître ses iniquités passées pour qu'il

soit ramené à Jérusalem, i 1-17. — 3"* Du reste, que Jada se

convertisse comme Israël, et l'un et l'autre seront pardonnes,

parce que ce n'est point la volonté de Dieu, mais leurs

crimes qui sont la cause de leurs malheurs, 18-25. —
i" Le salut serait donc encore possible pour Juda pénitent,

IV, 1-4.

II. Juda est impénitent, malgré l'imminence du danger, iv,

5-vi. — 1° Le prophète annonce maintenant l'accomplisse-

ment delà sentence divine, en exhortant les habitants d'Israël

à fuir devant les Ghaldéens, iv, 5-7, et à se couvrir de vête-

ments de deuil, 8. — 2° Juda est dans la terreur, — oh ! s'il

pouvait se convertir I — la ville sainte est assiégée, 9-18. —
3° Accablé de douleur, le prophète voit en esprit l'œuvre de

dévastation des Ghaldéens, et en fait un tableau lugubre, 19-

31. — 4° La cause de ces calamités, c'est qu'il n'y a plus de

justes dans Jérusalem, mais seulement des hypocrites, des

idolâtres, des adultères, parmi les petits comme parmi les

grands, v, d-9. — 5" Les coupables doivent donc périr, par

la main d'un peuple lointain, terrible, 10-18. — 6° Ils n'ont

point voulu craindre le Tout-Puissant; ils ont persévéré dans

leur impénitence; ce qu'ils ont refusé d'entendre va s'accom-

plir, 49-31. — 1° Le Ghaldéen arrive, il envahit le pays; il

assiège Jérusalem, — oh ! si Jérusalem pouvait se convertir

encore, avant d'être dévastée! vi, 1-8. — 8° Mais tout le

monde est sourd à la voix de Dieu ; aussi personne n'échap-

pera-t-il à la vengeance, 9-15. — 9° Exhortations, menaces,

tout est inutile, tout est méprisé, aussi les sacrifices sont-ils

vains et inutiles, 16-2! . — 10° Le vengeur de Dieu vient du
nord; il est terrible, il assiège la ville; Dieu l'a examinée,

elle est coupable; son Seigneur la réprouve, 22-30.

III. Juda est impénitent, aveuglé par une fausse confiance

dans le temple, les sacrifices et la circoncision, yii-x. — 1" Le
d'à.
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prophète doit parler, sur la porte du temple, au peuple qui

entre et qui sort, yii, 1-2. Juda se confie dans le temple, mais

Dieu n'habite que parmi les justes ; le temp'e ne servira de sau-

vegarde aux Juifs qu'autant qu'ils feront péniteace, 3-7. —
Le peuple se fait illusion en pensant qu'il se sauvera en al-

lant au temple, malgré ses péchés. Cet édifice n'est plus la

demeure de Dieu, c'est une caverne de voleurs; il sera ré-

pudié comme le sanctuaire de Silo ; ses adorateurs, repoussés

comme Éphraïm
,
parce que Juda se livre à des actes idolâ-

triques, 8-20. — 2° Juda a également confiance dans ses sa-

crifices, mais ils sont rejetés, parce que les commandements
divins, dont l'observation est la condition de l'ahiance entre

le Seigneur et son peuple, ne sont point observés, 21-28. —
Le peuple est réprouvé à cause de son idolâtrie, qui a souillé

le sanctuaire, 29-34; les ossements des morts eux-mêmes se-

ront jetés hors de leurs tombeaux, en expiation de leurs actes

idolâtriques, vni, 1-3. — 3* Rien ne peut amener Juda à la

pénitence; il est sourd à la voix de Dieu, à laquelle obéissent

toutes les créatures, 4-9; ses faux sages le trompent, 10-12;

il périra, 13-17; il réclamera en vain du secours, il sera trop

tard , 18-22. — Le prophète pourrait s'enfuir de la ville cou-

pable, IX, 1-5, mais Dieu lui ordonne d'y demeurer pour pré-

dire le châtiment qui la menace, à cause de son impénitence,

6-14. — Ce châtiment sera terrible, lamentable, 15-21, et

rien ne pourra y faire échapper; la circoncision ne servira de

rien, car Dieu frappera d'abord le circoncis, 22-26. — A plus

forte raison les faux dieux seront-ils impuissants à protéger

leurs adorateurs; ils ne sont rien, x, 1-6. — Qu'on craigne

donc le seul vrai Dieu et non l'oeuvre de la main des hommes ;

qu'on se confie en lui et non dans des idoles impuissantes,

7-16. — C'est lui qui fera dévaster Ja terre d'Israël et dé-

porter ses habitants par l'ennemi qui vient du nord, 17-23.

— Puisse le Seigneur ne pas abandonner complètement son

peuple et le venger un jour de ses ennemis! 24-25.
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993. — 30 La violation de l'alliance du côté d'Israël est suivie de la

rupture de cette alliance du côté de Dieu, xi.

La transition de la 1" à la 2« section se fait dans le ch. xi.

— Jérémie rappelle, d'abord, Falliance de Dieu avec son peu-

ple et les engagements qu'avait contractés Israël, la violation

de ces engagements et les châtiments qui en avaient été

la conséquence, 1-8. — Israël a violé de nouveau ses obli-

gations, Dieu va donc le châtier de nouveau, et ses idoles ne

lui serviront de rien, 9-13; le prophète ne peut plus même
prier pour son peuple, car le Seigneur consumera sans mi-

séricorde le peuple qu'il avait planté, 14-17. — Comme
preuve de la ruine future de Juda et de la justice de Dieu,

Jérémie raconte que les habitants d'Anathoth ont voulu atten-

ter à sa vie, mais que le Seigneur a prononcé contre eux une

sentence terrible, 18-23.

Ile Section : La réprobation d'Israël est définitive, xu-xvii.

994. — 1» Le Seigneur ennemi d'Israël, xii.

Jérémie prie Dieu de châtier promptement les impies, 1-3.

— Dieu lui répond de les rassembler comme un troupeau

qu'on destine à la boucherie; ils vont périr, 4-6
; son peuple

est devenu son ennemi, il le traitera donc lui-même en en-

nemi et donnera son héritage à des étrangers, 7-13 ; il fera

cependant sentir aussi le poids de sa justice aux Gentils ; il

les détruira, quand il plantera de nouveau son peuple qu'il

déracine maintenant, 14-17.

995. — 2» Dieu rejette son peuple comme inutile, xiu.

Jérémie reçoit l'ordre d'aller enterrer une ceinture sur les

bords de l'Euphrate, où elle pourrit. Il fit le voyage réelle-

ment, selon les uns, en vision seulement, ce qui est plus pro-

bable, selon les autres. Quoi qu'il en soit, Dieu déclare qu'il

s'était attaché Israël comme une ceinture, mais qu'il la re-

jette maintenant comme un objet hors d'usage, 1-11. — De
même qu'on remplit des vases de vin, il remplit le peuple

d'un esprit d'ivresse pour le briser, 12-14. — Qu'Israël fasse
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donc pénitence avant que ce malheur arrive! 15-17. Mais il

ne se convertit pas ; malheur à lui! 18-27.

996. — 3° Dieu n'écoute aucune prière en laveur de «on peuple, xiv-xv,

V La sécheresse et la famine portent Jérémie à intercéder

pour son peuple, xiv, 1-6; Israël ne mérite point, il est vrai,

que Dieu ait pitié de lui, mais que Dieu le traite avec misé-

ricorde à cause de la gloire de son nom, 7-10. — 2° Dieu lui

répond qu'il ne l'exaucera pas, parce qu'il veut châtier par

ces maux les péchés d'Israël ; ni prières^ ni sacrifices, ni la

circonstance que Juda est égaré par les faux prophètes ne

désarmeront sa colère; les séducteurs périront avec ceux

qu'ils séduisent, M -19. — 3* Le prophète prie encore; il

fait appel à l'ancienne alliance et à la puissance du Seigneur,

20-22. — 4° Dieu est inexorable : il n'écoute aucune suppli-

cation; tous seront punis par l'un de ces quatre fléaux : ma-
ladie, glaive, famine ou captivité, à cause des crimes du roi

Manassé, de l'idolâtrie du peuple et du meurtre des prophè-

tes; il traitera Juda comme Juda l'a traité lui-même, xv, 1-9.

— 5' Jérémie, ainsi rebuté, se plaint de la difficulté de son

ministère prophétique, 10.-6° Dieu le console en lui pro-

mettant son secours contre ses contradicteurs, 11-14. — "ï® Le
prophète le prie alors de le secourir bientôt, car il lui a tou-

jours été fidèle, 15-18. — 8* Le Seigneur lui réitère l'assu-

rance de sa protection et de son appui, 19-21.

997. -- 4« Le Seigneur fera périr ignominieusement Israël; rayons
d'espoir, xvi.

i** Dieu défend à Jérémie de se marier, parce que les Juifs

seront accablés de maux et de honte, sans que personne les

plaigne, 1-9. — 2° En punition de leurs crimes, ils seront

emmenés en captivité dans une terre inconnue, 10-13. —
3" Mais il les délivrera cependant de l'oppression du nord,

comme il les a délivrés autrefois de l'oppression de l'Egypte;

il enverra des chasseurs et des pêcheurs qui les affranchiront,'

et il manifestera ainsi sa puissance aux yeux des Gentils,

14-21.
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998. — 5» Dieu châtie les Juifs comme ils l'ont mérité, xvii.

i° Israël a irrité le Seigneur par son idolâtrie; il le livre à

l'étranger, 1-4. — 2° Qui se confie en l'homme périt; qui se

confie en Dieu, vit, 5-8; Dieu connaît le fond des cœurs, il

traitera l'impie comme il le mérite, 9-H; au contraire, il

soutiendra son prophète et confondra ses ennemis, 12-18. —
3° Digression. — Jérémie exhorte les Juifs à l'observation

fidèle du sabbat; s'ils le gardent. Dieu les bénira; sinon, il

les châtiera, 19-27.

II® Partie : Confirmation de la réprobation d'Israël, xviii-xix.

999. — Israël rejeté comme un vase de terre brisé^ xviii-xix.

La seconde partie renferme le récit de deux actions symbo-

liques qui montrent que la réprobation d'Israël est irrévoca-

ble. — 1° Dieu a résolu de punir Israël ; cependant tout n'est

pas encore perdu et il peut revenir sur sa résolution : le po-

tier que va visiter Jérémie refait sous ses yeux le vase d'argile

qui s'est rompu entre ses mains; si Juda fait pénitence, le

Seigneur lui pardonnera, xvin, 1-11. — Juda refuse de se

convertir, 12-15; la vengeance est donc inévitable, 16-17; les

coupables en veulent même aux jours du prophète, 18, de

sorte que, à son tour, il demande leur châtiment, 19-23. —
2° Le lieu de la scène change. Le prophète se rend dans la

vallée de Ben Hinnom ou TopheLh, au sud de Jérusalem, là

où les idolâtres avaient commis un de leurs plus grands

crimes, celui des sacrifices d'enfants, brûlés en l'honneur de

Moloch ou de Baal. Il rappelle d'abord les crimes qui se sont

commis en ce lieu, et les malheurs qui en seront la punition,

XIX, 1-9; puis, en signe de la désolation qui doit frapper

d'une manière définitive Jérusalem, véritable Topheth, il

brise un vase de terre qui ne peut plus être réparé, 10-13.

Après cela, il se rend dans le parvis du temple et y répète

les mêmes menaces prophétiques, 14-15.
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m* Partie : Exécution de la sentence de réprobation

CONTRE JUDA, XX-XLV.

!»• Section*: Jugement de Dieu contre ceux qui sont eau»;
de la réprobation, xx-xxiii.

1000. — l» Oracle contre Phassur, xx.

i° Le prêtre Phassur, intendant du temple, ayant entendu

Jérémie annoncer la ruine de Jérusalem et de la maison de

Dieu, le frappa, et le fit mettre en prison dans le temple, 1-2.

Il lui rendit la liberté le lendemain, mais le prophète lui

prédit qu'en punition de ses mensonges il serait emmené à

Babylone avec ceux qu'il trompait, et qu'il y mourrait, 3-6.

— 2° Jérémie s'adresse alors à Dieu et se plaint des chagrins

et des insultes que lui attire son ministère; il se console, ce-

pendant, parce que le Seigneur est avec lui, 7-13. — 3° Une
nouvelle pensée de découragement le saisit, néanmoins, de

nouveau, et il regrette d'être venu au monde, 14-18.

1001. — 2* Oracles contre les rois de Juda; le Messie, xxi-xxiii, 8.

1" Pendant que Nabuchodonosor assiégeait pour la second,»

fois Jérusalem, Sédécias envoya Phassur et Sophonie auprès

de Jérémie pour lui demander si Dieu ne ferait pas quelque

miracle pour délivrer la capitale, xxi, 1-3. Le prophète répond

que les armes des Juifs se retourneront contre eux-mêmes,

parce qu'ils sont voués à la ruine, 4-7. Ceux-là seuls seront

épargnés qui se livreront à l'ennemi, 8-10. Que le roi dé-

tourne la colère de Dieu par une administration exacte de la

justice 1 11-12. Que la ville ne compte pas sur sa force ! 13-14.

La maison de David ne peut être sauvée qu'en expiant toutes

ses injustices, xxii, 1-9. —2° Après avoir parlé de Sédécias,

ie prophète nous donne ses prophéties contre les rois qui l'a-

vaient précédé. Quant à Sellum ou Joachaz, il ne reverra pas

sa patrie, mais mourra captif en Egypte où il a été pris par
Néchao, 10-12. —3° Joakim, établi roi par Néchao, à la place

de Sellum, prédécesseur de Jéchonias et de Sédécias, est con-
damné à une mort honteuse à cause de ses injustices, 13-19.
— 4" Juda est réprouvé, parce que ses pasteurs ne le condui-
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sent pas à la vérité et à l'obéissance, mais le repaissent de

vent. C'est pour cela que Jéchonias, fils de Joakim, sera livré

entre les mains des Chaldéens et conduit à Babylone où il

mourra sans postérité, 20-30. — 5° Dieu cependant consolera

un jour son peuple en lui envoyant un bon pasteur de la race

de David, le Messie, xxiii, 1-8 :

Ecce dies veniunt, dicit Domînus,
Et suscitabo David germen justum :

Et regnabit Rex, et sapiens erit,

Et faciet judiciiim et justitiam in terra.

In diebus illis salvabitur Juda
Et Israël habitabit confidenter;

Et hoc est nomen, quod vocabunt eum :

Dominas justus noster. xxiii, 5-6.

Le Messie est appelé dans ce passage no2^, tsémakk, Germe

de David (1). Dans Zach. , m, 8 et v, 12, la Vulgate à la suite des

Septante a rendu le terme hébreu tsémakh, par Oriens, mais

le vrai sens de ce mot est celui de germe, qui lui est donné ici

par S. Jérôme. Du reste, Oriens désigne le Messie comme Ger-

men. — Les caractères du règne du Messie nous sont prédits

dans ce passage : ce rejeton de David sera roi, cf. Joa., xviii,

36, et avec lui il fera régner la justice, la sagesse et la paix,

non- seulement en Juda, mais aussi en Israël, désormais ré-

conciliés et unis. Bien plus, il sera Dieu, notre justice (2).

1002. — 3« Oracles contre les faux prophètes, xxiii, 9-'i0.

Les mauvais prophètes, par leurs pernicieux exemples, sont

la cause principale de la corruption de Juda, 9-15; ils ont

trompé le peuple par leurs prédictions mensongères et l'ont

ainsi endurci dans ses péchés, mais la colère du Seigneur

éclatera sur leur têtes, 16-22; il voit comment, par leurs rè-

(1) De même plus loin. Jer., xxxiii, 15, et Is., iv, 2(Cf. xi, 1; liii^ 2);

Zach., m, 8; vi, 12.

(2) Judaei attooiti, dit Théodoret, In Jer., xxiii, 5-6, t. Lxxxi, col.

627, conantur haec impudenter trahere ad Zorobabelem. Verum illus

etiam considerare oporlebat, illum non regem fuisse, sed ducem po-

puli... Sed neque illi convenit nominis interpretatio. Significat enim
id nomen : Dominus justitia nostra, vel juxta Syri interpretationem :

Domine, jusiifica nos. Neutrum aulem couvenit Zorobabeli. »
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veries, il éloignent le peuple de son culte, en donnant leuu

imaginations pour une parole divine, 23-30; il viendra à eux,

il leur apprendra à ne plus mépriser Vonus (massa), ou pro-

phéties de menaces, des vrais prophètes, et il les couvrira

d'une honte éternelle, 31-40.

Il» Section ; Jugement de Dieu contre le peuple en général
ou captivité de Babylone, xxiv-xxix.

1003. — 1<» Accomplissement des prophéties contre le peuple par une
première déportation, xxiv.

Les menaces si souvent renouvelées ont commencé à s'ac-

complir : une partie du peuple a été emmenée en captivité,

avec Jéchonias, par Nabuchodonosor. Jérémie voit deux pa-

niers, l'un plein de bonnes figues, l'autre de mauvaises; le

premier représente les Juifs qui ont été déportés, le second

ceux qui sont restés en Judée avec Sédécias : ceux-ci périront,

tandis que ceux-là seront conservés pour un meilleur ave-

nir, XXIV.

1004. — 20 Prophéties antérieures concernant la captivité, xxv-xxix.

Le ch. XXIV est du temps de Sédécias, le ch. xxv nous fait

revenir en arrière, à la 4® année de Joakim. — i" C'est en

cette année que Jérémie avait annoncé tous les maux que Na-

buchodonosor causerait à Juda et avait prédit que la captivité

durerait 70 ans, i-11. Cf. xxix, 40. Ces 70 ans courent, non

de la ruine de Jérusalem et du temple, sous Sédécias, mais

de la première déportation, qui eut lieu la 4° année de Joakim,

l'année même de la date de cette prophétie. Il s'écoula 70 ans

depuis cette époque jusqu'à l'édit de Cyrus qui permit aux

Juifs de retourner en Palestine sous la conduite de Zoroba-

bel (606-536 av. J.-C.) (1). — 2" Ceux qui ont emmené Juda

en captivité, les Chaldéens, seront punis à leur tour au bout

(l) Il y a diverses manières de compter les 70 ans de la captivité;

celle que nous venons d'indiquer paraît la plus simple : elle fait partir

les 70 ans de l'année même où Jérémie en fait la prophétie, n» 980.

Ce prophète mentionne trois déportations distinctes, lu, 28-30, une de
plus que IV Reg., xxiv, 14, et xxv, 11, qui en omet une.
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de 70 ans ; tous ceux qui auront persécuté le peuple de Dieu

boiront à la coupe du vin de la colère divine, 12-31 ; le Sei-

gneur les détruira, 32-38. — 3° Non seulement le peuple sera

emmené captif, mais Jérusalem et le temple seront ruinés :

c*est ce que prédit Jérémie au commencement du règne de

Joakim, par conséquent trois ou quatre ans avant la prophé-

tie du ch. XXV. L'annonce des malheurs du ch. xxvi faillit

coûter la vie au prophète, 1-6, n* 980, mais le danger

qu'il courut ne Tempêcha point d'en maintenir l'exactitude,

7-15. Plusieurs prennent sa défense et rappellent que Michée

a prédit les mêmes choses, cf. Mich., m, 12, sans être molesté

par Ézéchias; ils sauvent ainsi Jérémie, malgré l'exemple

d'Uri, mis à mort par Joakim, exemple qu'allèguent ses ad-

versaires, 16-24. — 4" Tous les peuples voisins subiront le

joug de Babylone, que Jérémie se met symboliquement au

cou. Quiconque se laisse tromper par les faux prophètes pé-

rira; celui au contraire qui croira à la parole de Dieu sera

sauvé, xxvii, 1-il (1).— 5°Sédécias et Jérusalem sont préve-

nus des maux qui vont fondre sur Juda; la fin prochaine de

la captivité qu'annoncent les faux prophètes est un men-
songe; au contraire, ceux qui sont restés dans le pays seront

déportés à leur tour et iront rejoindre ceux qui sont déjà

captifs, 12-22. —6° Cette dernière prédiction de Jérémie est

confirmée par l'exemple d'Hananie et de Séméi. — 1. Le faux
prophète Hananie annonce que Jéchonias avec les autres cap-

tifs reviendront à Jérusalem et que les vases sacrés seront

renvoyés, xxviii, 1-4. — Jérémie dément ces prédictions et

déclare, au nom de Dieu, qu'Hananie mourra dans l'année,

ce qui arriva en effet, 5-17. — II. Jérémie écrit aux captifs

eux-mêmes à Babylone qu'ils ne doivent pas espérer un
prompt retour en Judée, mais considérer au contraire la

(1) Le ch. XXVII est daté du commencement de Joakîm» maïs il t'a-

dresse à Sédécias et aux envoyés des pays voisins qui se rendirent à
Jérusalem au commencement du règne de ce prince, xxvii, 12; cf. 3 et
XXVIII, 1, 13. a II semble donc qu'il faut lire ici, dit Calmet, Au com-
mencement du règne de Sédécias et non pas de Joakim. Le syriaque et
l'arabe ont lu Sédécias et ils sont suivis de quelques interprètes. »
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Chaldée comme lenr nouvelle patrie, et ne pas croire à la pa-

role de ceux qui leur prédisent le contraire, xxix, 1-9; car la

captivité ne finira qu'au terme de 70 ans, 10-15; tous ceux

qui leur annoncent que la fin de leurs maux est proche

les trompent, 16-23. — Un de ces faux prophètes de Ba-

bylone, Séméi, non content dlnduire les captifs en erreur,

avait écrit à Jérusalem pour demander qu'on mît Jérémie en

prison ; Jérémie lui prophétise que ni lui ni sa postérité ne

verront le salut du Seigneur, 24-32.

III* Section : Prophéties messianiques, xxx-xxxm.

1005. —- !• Restauration du peuple de Dieu, xxx.

Une partie du peuple a été déjà emmenée en captivité ; la

catastrophe finale approche ; Jérémie songe surtout, en ces

moments critiques, à consoler ses frères. Il annonce d'abord

que les captifs, non seulement de Juda, mais aussi d'Israël,

reviendront dans leur patrie, 1-3. — Les calamités actuelles

sont grandes, mais le joug étranger sera brisé, et David,

c'est-à-dire le Messie, régnera de nouveau sur son peuple,

4-11. — Israël est frappé maintenant, sans que personne

puisse le secourir, mais Dieu guérira un jour les blessures

qu'il lui a faites, 12-17. — Il le ramènera dans sa terre, in

novissimo dierum, il fera régner sur lui un prince de sa race,

(le Messie), quand sa colère sera apaisée, 18-24.

1006. — 2» Prophétie de la nouvelle alliance ou du Nouveau
Testament, xxxi.

Le ch. XXXI est le plus important de tout le livre de Jéré-

mie. — Israël a été infidèle à l'alliance {testamentum) qu'il

avait faite avec Dieu ; il l'a violée ; elle ne subsiste donc plus

par sa faute; le Seigneur est par conséquent dégagé de ses

promesses, il ne le protège plus et le livre à Nabuchodonosor.

Mais, dans sa bonté, il n'abandonne pas l'homme ; il fera

une alliance nouvelle, un testament nouveau qui embrassera

l'univers entier, n° 985. Tel est le fond des pensées dévelop-

pées dans le ch. xxxi. — 1° L'œuvre de miséricorde, com-
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mencée en Egypte, semble à jamais abandonnée; Dieu re-

cueillera cependant les restes d'Israël et les bénira, 1-6. —
2" Il rassemblera les tronçons dispersés de son peuple et les

fera revenir dans leur patrie, où l'on entendra de nouveau

des chants de joie, 7-14. — 3° Maintenant Rachel pleure ses

enfants qui ne sont plus, mais un jour elle sera consolée (1),

car Éphraïm se convertira^ et le Seigneur aura pitié de lui et

le sauvera, 15-27 (2). — 4° Quand le peuple sera ainsi repen-

tant de ses fautes, Dieu fera avec lui une nouvelle alliance,

qui ne consistera plus, comme la loi ancienne, dans une

multitude de prescriptions écrites, mais dans la conformité

de la volonté de l'homme à la volonté de Dieu, in corde (in-

telligence, volonté) eorum scribam eam, cf. Hebr., viii, 8;

Joa., IV, 23; il n'y aura plus alors d'adorateurs des faux

dieux; tout le monde reconnaîtra le Seigneur, 28-35. —
5* Israël, quoique une partie périsse à cause de ses péchés,

demeurera le peuple de Dieu ; Jérusalem sera de nouveau

rebâtie, tout ce qui est impur sera purifié, et la cité sainte,

c'est-à-dire l'Église ne sera plus l'objet de la colère divine,

36-40.

(1) S. Matlbieu. ii, 17-18, a appliqué au massacre des saints Inno-

cents les paroles de Jérémie, xxxi, 15. « Ce beau passage de Jérémie

a une double signification, l'une verbale, l'autre typique. Suivant le

sens verbal, il concerne la déportation des Juifs en Cbaldée, après le

triompbe de Nabucbodonosoret la chute du royaume de Juda. Racbel

avait été enterrée non loin de Bethléem, cf. Gen., xxxv, 19. Par une
admirable figure, le prophète suppose qu'au moment où les descen-

dants de Benjamin, qui faisaient partie du royaume de Juda, étaient

conduits en exil, elle sortit de son tombeau, poussant des gémisse-

ments lugubres, comme une mère à qui l'on arrache ses fils et que
rien ne peut consoler de cette déchirante séparation. Mais... la pro-

phétie de Jérémie devait... trouver plus tard une seconde réalisation,

supérieure à la première, Racbel sortit une seconde fois de sa tombe
pour pleurer amèrement, au nom des pauvres mères de Bethléem, sur

les innocentes victimes de la tyrannie d'Hérode. » Fillion, S. Matthieu^

p. 61.

(2) Les Pères latins et les interprètes catholiques, à la suite de S. Jé-

rôme, In Jer., xsxi, 22, t. xxiv, col. 880-881, entendent le f. 22, de

Hncarnation. La sainte Vierge, devenue mère d'une manière surna-

turelle, par un prodige nouveau, environna un homme, c'est-à-dire Jé-

sus-Christ, qu'elle porte dans son sein.
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1007. — 3® Jérémie, pendant le siège de Jérusalem, achète un champ à

Anathoth, comme signe du retour futur du peuple dans sa patrie et

de l'alliance de Dieu avec le nouvel Israël, xxxii-xxxiii.

i" Jérémie, emprisonné par Sédécias dans la cour du

temple, xxxiii^ 1-6, reçoit de Dieu l'ordre d'acheter, selon

toutes les formes légales, le champ d'un de ses parents à

Anathoth, afin que le peuple voie de ses yeux que le prophète

est persuadé qu'Israël rentrera un jour en possession de la

Terre promise, 7-15.— 2° Jérémie éprouve quelques doutes,

car Jérusalem va tomber bientôt entre les mains de Nabucho-

donosor, 16-25, mais le Seigneur lui réitère l'assurance qu'il

ramènera son peuple de la captivité, après lui avoir fait

expier ses péchés; il fera alors avec lui une alliance éter-

nelle, pactum sempiternum, et le comblera de bénédictions,

26-4-4. — 3° Cette prophétie est réitérée dans le ch. xxxiii.

Jérusalem sera livrée entre les mains de ses ennemis, mais

elle refleurira un jour, 1-9. Le pays dévasté sera de nouveau

béni et rempli de joie, 10-13. — 4° Le Germe de David, xxiii,

5, le Messie, germera et fera régner la justice; son nom sera :

Dominus justus noster^ Jéhovah est notre justice, nous jus-

tifie; il fondera un royaume et un sacerdoce éternels, 14-18,

n" 1001.— 5° L'alliance de Dieu avec son nouveau peuple ou

l'Église sera aussi stable que les lois de la nature, 19-26.

IV* Section : Efforts infructueux pour la conversion
du peuple avant sa ruine totale, xxxiv-xxxvm.

1008. — !• La ruine totale d'Israél causée par son mépris de la loi,

xxxiv-xxxv.

Le peuple a rendu inutiles tous les efforts que Dieu a faits

pour le convertir, il a violé constamment sa loi ; il doit donc

expier ses crimes. — 1° Pendant que Nabuchodonosor assiège

la ville, et que Sédécias est déjà comme perdu, xxxiv, 1-7,

le peuple consent à mettre les esclaves en liberté, selon la

loi, 8-10, mais il les reprend ensuite, 11, et Jérémie lui

annonce qu'il sera vaincu et captif, 12-22. — 2'' L'infidélité

d'Israël ne se manifeste pas moins par la comparaison que
le prophète établit entre lui et les Réchabites, de la race des
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Cinéens, I Par., if, 55. Les Réchabites ont été contraints,

{3ar l'invasion chaldéenne, de se réfugier dans Jérusalem.

Jérémie, par ordre de Dieu, les invite à boire du vin. Ils

refusent pour ne pas violer les prescriptions de leur père

Jonadab. A cause de cette fidélité (1), Dieu leur promet de

les conserver, tandis que Juda désobéissant périra, xxxv. —
Cet épisode des Récbabites se rapporte au siège de Jérusalem

sous Joakim, xxxv, i, non sous Sédécias. Il est placé ici,

uniquement sans doute pour mieux faire comprendre com-

ment Jérusalem avait mérité le sort qu'elle subit sous son

dernier roi.

1009. — 2° Malheurs d'Israël causés par sa résistance aux prophètes,

xxxvi-xxxviii.

Si le peuple périt, c'est parce qu'il est incorrigible et qu'il

refuse d*entendre les prophètes que Dieu lui envoie, et de

suivre leurs conseils. Jérémie le prouve : 1" en rapportant ce

qui s'est passé par rapport à lui sous Joakim. Il fait lire

devant le peuple, par Baruch, ses prophéties. Le roi, irrité,

jette au feu le rouleau qui les contient, et veut faire arrêter

Jérémie et Baruch, mais Dieu ne permet pas qu'on les

trouve. Jérémie annonce à la maison de David et au peuple

que les menaces qu'il leur a faites s'accompliront irrévoca-

blement, et il fait écrire de nouveau ses prophéties, xxxvi.

— 2° Ce qui s'était passé du temps de Joakim se reproduit

d'une manière à peu près semblable sous Sédécias, quoique

ce dernier roi eût certains égards pour Jérémie. Celui-ci

exhorte ses compatriotes à se soumettre aux Ghaldéens, pen-

dant que ces derniers ont interrompu le siège pour aller

arrêter la marche des Égyptiens; il part lui-même pour se

réfugier à Anathoth, mais il est arrêté et jeté en prison. Sédé-

cias apprend de lui le sort funeste qui l'attend; il adoucit

néanmoins sa captivité, xxxvii. — 3° Le prophète exhorte de

nouveau le peuple à subir le joug de Nabuchodonosor. Il est

(1) Où peut voir dans Abelly, Vie de S. Vincent de Paul, !'« éd.

1664, 1. Mi,ch. III, p. 20-21, un bel éloge fait par ce saint de la fidé-

lité des Réchabites.
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pour cela jeté au fond d'une citerne, où il aurait péri s'il

n'en avait été retiré par Abdémélech, avec la permission du

roi. Il conseille de nouveau à Sédécias de se rendre aux Ghal-

déens, mais le prince n'ose point le faire, et Jérémie reste en

prison jusqu'à ce que la ville tombe entre les mains de l'en-

nemi, XXXVIII.

V» Section : Accomplissement des prophéties contre
Jérusalem, xxxix-xlv.

1010. -- 1» Prise de Jérusalem, xxxix.

La mesure des iniquités de Juda et de Jérusalem est à son

comble ; la ville est prise, 1-2 ; Sédécias a les yeux crevés (1) et

est emmené à Babylone; la capitale et le temple sont brûlés,

3-10; Jérémie et Abdémélech échappent à la ruine, 11-18.

Ainsi sont accomplies les prophéties.

1011. — 2» Sort des Juifs qui sont laissés en Palestine; leur fuite en
Egypte, XL-XLV.

Un certain nombre de Juifs avaient été laissés en Palestine,

mais ils ne devaient pas échapper au châtiment qu'ils avaient

mérité par leurs crimes, comme ceux qui avaient été dépor-

tés à Babylone. — i" Jérémie ayant eu la permission de

demeurer où il voudrait, n" 983, se rendit près de Godo-

lias, gouverneur du pays, à Masphath, xl, 1-6. — Un grand

nombre de ceux qui étaient restés dans leur patrie y vont à

sa suite, 7-12. — Là, Johanan prévient Godolias que le roi

d'Ammon, Baalis, veut le faire périr, mais le gouverneur ne

veut pas le croire, 13-16. — 11 tombe sous les coups d'Ismaël,

le séide de Baalis, ainsi que beaucoup de Juifs, xli, 4-7. —
Ismaël emmène quelques autres Juifs prisonniers. Ceux-ci

sont délivrés en route par Johanan, 8-16. — 2° Les débris da
peuple, malgré les conseils de Jérémie, par la peur de la ven-

geance que les Chaldéens tireront du meurtre de Godolias,

s'enfuient en Egypte, et y entraînent de force le prophète,

XLî, 17-XLiii, 7.-0" C'est là comme il le leur prédit, qu'ils

(1) Voir ci-contre, n» 2, la représentation de ce supplice, d'après

Botta, Monument de Ninive, t. 11, pi. 118. Le n» 1 représente d'autres

supplice» infligés i)ar les Assyriens aux priàouniers de guerre.
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seront punis de leur incrédulité et de leur idolâtrie, par Na-

buchodonosor, qui les atteindra dans le pays où ils se sont

imaginés être à l'abri de ses coups, xliij, 8-xlv.

IV« Partie ; Prophéties coktre les peuples étrangers, xlvi-li.

• 1012. — Châtiments réservés aux ennemis du peuple de Dieu.

Les prophéties contre les peuples voisins de la Palestine,

qui ont été ses ennemis; sont réunies ensemble dans Jérémie,

comme dans Isaïe et dans Ézécbiel. Elles sont au nombre de

neuf : 1° contre l'Egypte, xlvi ;
2° contre les Philistins, xlvii;

3" contre Moab ; xlviii ;
4° contre Ammon, xlix, 1-6

;
5° contre

ridumée, xlix, 7-22; 6** contre Damas, xlix, 23-27; 7" contre

Cédar et Asor, xlix, 28-33 ;
8° contre Élam, xlix , 34-39 :

9° contre Babylone, l-li. Toutes ces prophéties se sont exacte-

ment accomplies.

Épilogue, lu.

1013. — Conclusion historique.

Le livre de Jérémie se termine par un chapitre qui en forme

la conclusion, montrant comment toutes les prophéties qu'il

contient sur la ville sainte ont été accomplies ; il raconte la

prise de Jérusalem par Nabuchodonosor, après deux ans de

siège, 1-6; les malheurs de Sédécias, 7-li ; l'incendie de la

capitale, 12-13 ; la déportation des habitants, sauf les pauvres

ouvriers, 14-16 ; l'enlèvement des vases sacrés du Temple,

17-23; le dénombrement de ceux qui ont été emmenés en

captivité à trois reprises diverses, 21-30, et l'adoucissement

apporté aux maux de Jéchonias, 31-34.

ARTICLE III.

Les Lamentations.

Noms et sujet. — Authenticité. — Forme littéraire. — Division et analyse. — Usag»,

qu'en ont fait la synagogue et l'Église.

1014. — Noms et sujet des Lamentations.

Les Lamentations portent en hébreu le nom de t\3>h,

'èkâh, quomodo^ par lequel elles commencent, i, 1 ; ii, 1

,

i\', 1, et qui semble avoir été comme une sorte de terme con-
3G
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sacré pour le début d'une élégie, Il Reg., i, 19, 25, 27. Les

Septante substituèrent à ce mot initial, comme ils l'avaient

fait pour le Pentateuque, un titre plus significatif, et les dé-

signèrent sous le nom de G^ï^vot, équivalant au titre adopté

par les rabbins, n^2p, qinôth^ de Jer., vu, 29; ix, 10, 20;

II Par., XXXV, 23. Notre dénomination, les Lamentations,

n'est que la traduction du grec : Threni, id est, Lamentatio-

nés Jeremiae prophetœ, porte la Vulgate. C'était un vieil usage

de faire des élégies sur la mort des personnes aimées ; cf.

II Reg., I, 49; il fut étendu aux malheurs publics (1). Jérémie

déplora dans ses Lamentations la ruine de Jérusalem et du

temple comme il avait déploré auparavant la mort de Josias (2).

1015. — Authenticité des Lamentations.

La tradition nomme le prophète Jérémie comme l'auteur

des Lamentations. La Vulgate, à la suite des Septante, atteste

cette tradition, en tète du livre, par les mots suivants : Et
factum est, postquam in captivitatem redactus est Israël, sedit

Jeremias propheta flens, et planxit lamentatione hac in Jéru-

salem, etc. Quoique ce passage ne se lise pas dans le texte

hébreu, il est certain qu'il exprime la croyance des Juifs (3).

Elle est confirmée par l'examen intrinsèque du livre : le con-

tenu, le ton, la langue, le style, tout indique Jérémie. Le

poème date incontestaiilement de l'époque de la ruine du

royaume de Juda et du commencement de la captivité. Il est

écrit par un homme qui peint avec la vivacité d'un témoin

oculaire les maux qu'il déplore. La manière de Jérémie s'y

révèle, pour ainsi dire, à chaque ligne : ce sont les mêmes
peintures, la vierge, fille de Sion, assise, accablée de honte (4),

les mêmes images (5), la même véhémence de sentiments (6).

(1) Amos, V, 1 ; Jer., VII, 29; IX, 2,19; Ez., XIX, 1; xxvi. 17 ; xxviit 2.

(2) II Par., XXXV, 25. S. Jérôme a supposé que nos Lamentations
étaient celles que Jérémie avaient composées à l'occasion de la mort
de Josias, Comment, in Zach., xii, 11, t. xxv, col. 1515, mais son opi-

nion est communément rejetée.

(3) Cf. Joaèphe, Ant.jud., X, v, 1.

(4) Lam., i, 15; ii, 13, et Jer., xiv, 17.

(5) Lam.» ii, 22, et Jer., vi, 25; XLVi, 5.

(6) Lam.. i, IG; ii, 11 ; m, 48-49. et Jer., ix, 1 ; xni, 17 ; xiv, 10, etc.
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*1016. — Fornie littéraire.

. Les quatre premiers [chapitres] sont des pièces alphabé-

tiques... La versification est très régulière partout, sans être

toujours arrangée d'après le même système. Les quatre mor-

ceaux se composent de longs vers, plus longs [l'un du moins]

que nous ne les rencontrons communément dans la poésie

lyrique des Hébreux... Dans les trois premières élégies, [six

vers] forment une strophe. Dans la quatrième, la strophe ne

se compose que de [quatre vers]. Chaque strophe commence
par une autre lettre de l'alphabet, de sorte que le nombre en

est chaque fois de 22. La troisième élégie a encore cela de

particulier, que la lettre initiale caractéristique reparaît à la

tête de chacun des trois [premiers] vers, ce qui a engagé lès

rabbins à diviser le m* chapitre en 66 versets au lieu de 22,

La cinquième élégie n'est pas alphabétique, mais elle se com-

pose également de 22 strophes, qui ne sont ici que de simples

distiques. En outre, on y remarque l'emploi excessivement

fréquent d'une même désinence, — voyelle ou syllabe, —
ce qui introduit dans le texte une espèce de rime. Seulement

cette rime ne se place pas toujours à la fin des lignes, comme
c'est le cas dans la poésie moderne. Cette répétition d'un

même son,— ow, non, anou, énou, inouy onnou, — reproduit

jusqu'à 44 fois, ne saurait être l'effet du hasard, mais doit

être considérée comme une combinaison artificielle, faite à

dessein par l'auteur, et cela d'autant plus sûrement qu'on

n'en trouve que de faibles traces ailleurs, par exemple,

Ps. cxxiv (cxxiii) (1). D Cf. n" 983.

1017. — Division et analyse des Lamentations..

Les Lamentations se composent de cinq petits poèmes ou
élégies distinctes, correspondant aux cinq chapitres de la

Vulgate (2). — 1° Le 1" verset donne le ton de tout le mor-

— Cf. Flôckner, Ueber den Verfasser der Klagelieder, Theol. QuartaU
schrift de Tubiogue, 1877, p. 187-280.

(1) Reuss, La Bible, Poésie lyrique, 1875, p. 423.

(2) Commentateurs catholi(iues ; Origène, Selecta in Threnos, t. xiii,
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ceau. La pensée qui frappe l'esprit du prophète, c'est la soli-

tude dans laquelle il se trouve. La princesse, domina gentium^

est maintenant assise solitaire, comme la Judsea capta qu'on

voit plus tard surles médailles romaines. Ses enfants lui ont

été enlevés et elle est plongée dans la plus profonde misère, i.

— 2** La seconde élégie peint surtout la destruction de la cité-

sainte et du temple, comme la première avait peint sa soli-

tude actuelle. Elle remonte de l'effet à la cause, ii. — 3" Le
ch. III s'occupe principalement, quoique non exclusivement,

de la désolation du prophète lui-même. — 4° Le iv® semble

d'abord reproduire les tableaux dn i" et du ii", mais c'est

pour faire luire un rayon d'espérance, eh montrant dans le

châtiment divin la source même de la régénération. — Lo

ch. V porte dans notre Vugate le titre à'Oratio Jeremiœ pro-

phetse. C'est, en effet, une prière dans laquelle Jérémie im-

plore le secours de Dieu pour qu'il mette fin à tant de maux.

1018. — Usage qu'ont fait des Lamentations la synagogue et l'Église.

Peu de livres ont obtenu aussi efficacement que les Lamen-
tations de Jérémie le but que s'était proposé leur auteur. Que
d'infortunés ont trouvé dans l'expression des douleurs du

prophète un adoucissement à leurs propres douleurs ! Elles sé-

chèrent sans doute plus d'une fois les larmes des captifs, sur

les bords des fleuves de Babylone, cf. Zach., i, 6, avecLam.,

11, 17, et quand ils furent de retour dans leur patrie, ce fut lo

livre des souvenirs, qui leur rappelait leurs maux passés.

Chaque année, le 9 ab (juillet), on jeûna et on lut dans les

synagogues, au milieu des larmes, les Lamentations de Jé-

rémie, en mémoire de ces mauvais jours. Et plus tard, quand

la grande victime, l'agneau de Dieu qui devait effacer les pé-

chés du monde, eut été immolée surle Calvaire, l'Église, pour

célébrer les mystères de la passion et de la mort de Noire-

col. 606-652; Théodoret de Cyr, In ThrenoSy t. Lxxxi, col. 779-800;

S. Éphrem, In Threnos annotationes qusedam ex colledaneis Severi mo-
nachi, Opéra syriaca^t. ii, p. 163-164; Hugues de Saint-Victor, Adnota-

iiuncula elucidatoria in Threnos Jeremix, t. CLXXV, col. 255-322; S. Tho-

mas, In Threnos Hieremise expositio, t. xiii; del Rio, Commentarius lit-

teratis in Threnos, in-i", Lyon, î^oè, etc.
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Seigneur, adopta les chants lugubres du prophète : pendant

la Semaine-Sainte, on entend retentir dans toutes les églises

du monde catholique les accents plaintifs de Jérémie, déplo-

rant un malheur plus grand que celui de la ruine de Jéru-

salem et du temple, le supplice d'un Dieu , mis à mort par

ceux qu'il était venu racheter.

ARTICLE IV.

Baruch.

Vie. — Texte et versions de ses prophéties. — Leur authenticité. — Analyse.

1019. — Vie de Baruch.

Baruch, fils de Nérias, était le fidèle disciple et le secrétaire

de Jérémie, Jer., xxxii, i2; xxxvi, 4, 10, 32. Il appartenait

à une bonne famille de la tribu de Juda, Jer., li, 59 ; Josèphe,

Ant. jud., X, IX, 1; son frère Saraïas faisait partie de la cour

deSédécias. Ses ennemis l'accusèrent d'être partisan des Ghal-

déens, et d'influencer Jérémie en faveur de ces derniers, Jer.,

xLiii, 3. La quatrième année de Joakim, il alla lire au roi les

prophéties de son maître, qu'il avait écrites sous sa dictée,

n°1009, et il les écrivit une seconde fois de la même manière,

quand le roi eut jeté au feu la première édition, xxxvi. Les

persécutions qu'il eut à subir lui causèrent un moment de

découragement, mais il ne dura pas, xlv. Plus tard, sous le

règne de Sédécias, il fut mis en prison avec Jérémie, et il y
resta jusqu'à la prise de Jérusalem (388); il se retira alors à

Masphath, et fut ensuite forcé, comme Jérémie, de suivre les

Juifs fugitifs en Egypte, Jer., XLiir, 6. Il alla enfin à Baby-

lone et il y mourut. Quelques-uns croient qu'il avait déjà visité

cette ville la quatrième année de Sédécias (594), avec une
ambassade royale dont son frère faisait partie et qui s'y était

rendue, sur la demande de Jérémie, pour consoler les cap-

tifs. Cf. Jer., LI, 61.

* 1020. — Texte et versions de Baruch.

1" Le texte original du Uvre de Baruch est perdu. Nous ne

possédons plus qu'une traduction grecq;ue d'où sont dérivées
30.
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toutes les autres versions. Il paraît avoir existé deux traduc-

tions grecques indépendantes, du moins les manuscrits ap-

partiennent-ils à deux classes fort distinctes. Le texte latin

de notre Vulgate est emprunté à l'ancienne Italique, et re-

produit le grec littéralement.

2** Quelques critiques, qui nient l'authenticité deBaruch,ont

prétendu qu'il avait été écrit primitivement en grec, mais la

recommandation de le lire dans le temple, i, 14, où aucune

langue étrangère n'était admise, et l'étude même du livre suf-

fisent à elles seules pour prouver que la langue originale était

l'hébreu. Les trois premiers chapitres sont pleins d'hé-

braïsmes, tels qu'on n'en pourrait rencontrer même sous la

plume d'un Juif helléniste, i, 14, 15, 22; ii,4, 9, 25; m, 8, etc.;

quelques passages obscurs paraissent être de fausses traduc-

tions, 1 , 2, 8 ; II , 18, 19. Si l'on remarque moins d'idiotismes

de ce genre dans les derniers chapitres , l'unité générale de

plan et même de langage prouve que le livre est d'un seul et

même auteur. — Le style de Baruch, sans avoir la magnifi-

cence d'Isaïe, est remarquable, et l'on sait l'admiration qu'il

avait inspirée à La Fontaine ; après l'avoir lu , il demandait à

tous ceux qu'il rencontrait : « Avez-vous lu Baruch? C'était

un grand génie. »

1021. — Authenticité du livre de Baruch.

Les cinq premiers chapitres sont de Baruch ; le sixième con-

tient une lettre de Jérémie. La plupart des protestants et les

rationalistes nient l'authenticité du tout. — I. Les cinq pre-

miers chapitres sont réellement l'œuvre de Baruch, comme
l'affirme le titre, i, 1 .— 1 ° On conteste, il est vrai, l'autorité de

ce titre, mais c'est sans fondement. Il porte, i, 2, que Baruch

écrivit sa prophétie la cinquième année après la ruine de Jé-

rusalem, 583. C'est inadmissible, dit-on
,
parce que Baruch

avait accompagné Jérémie en Egypte, Jer., xliii, 6. Mais i]

est facile de répondre qu'il ne suit nullement, de ce que Ba-

ruch était allé en Egypte en 588 ou 587, qu'il n'était pas en

Chaldée en 583. — 2° On prétend trouver dans le cours du
livre des passages qui indiquent qu'il a été écrit après la fin



fi 025] ART. IT. — BARUCn. 57o

de la captivité et après la reconstruction du temple, i, 10,

44; II, 26. — L'auteur parle incontestablement, dans ces pas-

sages, de l'autel du Seigneur et de la maison de Dieu, mais

c'est de la maison de Dieu ruinée et de l'autel sur lequel on

continuait à offrir des sacriOces, comme dans les passages

analogues de Jérémie, xli , 5, et 1 Esd., ii, 68. — II. Quant à

l'authenticité de la lettre de Jérémie, ch. vt. 'e titre l'attribue

à ce prophète et il est confirmé par II Mac, ii, 1-2 (1).

1022. — Analyse du livre de Barucb,

Il se partage en deux parties principales, mit, 8, et m, 9-Y.

La lettre de Jérémie, placée à la fin, en forme comme un ap-

pendice (2). — f. La première partie reaferme : 1° une intro-

duction, T, i-\A, et 2° une prière qui se subdivise en deux

sections : la première section est une sorte de confession dans

laquelle le peuple captif reconnaît ses péchés, i, 15-ii; dans

la seconde section, les coupables repentants demandent à

Dieu de mettre un terme au châtiment qu'ils reconnaissent

avoir mérité, m, i-8. — II. La seconde partie contient un

discours de Baruch. — 1° 11 exhorte le peuple à chircher la

vraie sagesse et à se convertir, iiî, 9-iv, 8. Les versets 36-38

du ch. iH renferment une prophétie messianique remar-

quable, dans laquelle la plupart des Pères ont vu la même
pensée que celle qui est exprimée dans l'Évangile de S. Jean :

£t Verbum caro factum est et habitavït in nobis.

Hic est Deus noster,

Et non aestimabitiir alius adversus eum.
Hic adinvenit omnem viam disciplinas,

Et Iradidit illam Jacob puero suo,

Et Israël dilecto suo.

Post haec in terris visus est,

Et cum hominibus conversatus est.

Théodoret dit sur ce passage : « Dilucide nobis ostendit

(1) Sur la canonicité du livre denté rocanique de Baruch, on peut

voir Vieusse, Lo Bible mutilée par les protestants, 2» éd., p. 86-106.

(2) Commentateurs catholiques : Théodoret, In Baruch, t. Lxxxi,

col. 759-779; F. H. Reusch, Erklâvung des Bûches Bœ^ch^ in-S», Fri-

bourg, 1853, etc.
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incarnationem Unigeniti, ipsumque universarum esse opifi-

cem et sapientiae fontem (i). » — 2» Il console les captifs, leur

recommande d'être fermes et courageux, et leur promet qu'ils

seront vengés, iv, 9-29. — 3° Il s'adresse à Jérusalem elle-

même, et lui annonce que ses fils, emmenés avec ignominie

sur la terre étrangère, reviendront à elle avec gloire, iv, 30-v.

— III. La lettre de Jérémie, vi, a pour but de détourner les

Juifs captifs à Babylone, à qui elle est adressée, de Tidolâtrio

chaldéenne. Elle renferme une sorte de double refrain qui

revient de temps en temps, et en marque les divers alinéas :

Non sunt du, nonergo timueritis eos, 14-15; 22; 28; 64; et:

Quomodo ergo œstimandum est aut dicendum illos esse deos?

39; 44; 55 ; 63. Jérémie y montre une grande connaissance

de la religion babylonienne; sa lettre est comme un monu-
ment archéologique où nous trouvons décrites en détail les

statues des dieux chaldéens, ainsi que les cérémonies que

l'on suivait pour habiller et déshabiller les idoles (2). Rien

n'était plus propre que cet écrit à faire persévérer les enfants

d'Israël dans le culte du vrai Dieu.

CHAPITRE lY

ÉZÉCHIEL.

ARTICLE L

Introduction aux prophéties d'ÉzéchieL

Vie d'Ézéchiel. — Style de ses prophéties.

1023. — Vie d'Ézéchiel.

Ézéchiel (Dieu rend fort) était fils de Buzi , et de race sacer-

(i) Tlieod., In Baruch, m, 38, t. Lxxxi, ce 74. Cf. Calmet in h. 1.

p. 710. — Le ch. II, 34-35 de Baruch contient la prophétie de la nouvelle
alliance que nous avons déjà vue dans Jérémie, xxxi, 31-32, n» 1006.

(2) Cf. la. Descente d'Istaraux enfers, qui contient plus'ienTsiT&ilsdémon'

trant l'exactitude des détails contenus dans la lettre de Jérémie, lignes 42
sq., dans La Bible et les découvertes modernes, 5® édit., t. m, p. 125.
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dotale (1). Onze ans avant la ruine de Jérusalem, en 598 av.

J.-C, il fut transporté par Nabiichodonosor à Babylone avec

le roi Jéchonias, les grands du royaume et un certain nombre
de prêtres (2). Il se fixa à Tell-Abib (3), sur les bords du fleuve

Chobar, au milieu d'une colonie de Juifs, déportés comme
lui, I, 4; m, 45; là il se maria et eut une maison à lui, iir,

21; VIII, 4; xxiv, 48. La cinquième année de sa captivité,

593 av. J.-C, il fut appelé de Dieu au ministère prophétique,

et il l'exerça au moins vingt- deux ans, puisque la prophétie

XXIX, 47, est datée de la vingt-septième année de sa capti-

vité, 571 av. J.-G. Une antique tradition rapporte qu'il fut

mis à mort par un prince de son peuple à qui il reprochait

son idolâtrie, et qu'il fut enseveli dans le tombeau de Sem et

d'Arphaxad (4). Il mourut sur la terre étrangère, avant la

conquête de Babylone par Gyrus. Ce prophète vécut ainsi

pendant les plus mauvais jours de Thistoire de Juda; déporté,

il apprit eu exil les détails lamentables de la ruine de Jéru-

salem et du temple, et il ne vit point briller le jour de la dé-

livrance, plus malheureux que Jérémie, laissé par les Chal-

déens dans sa patrie pour en pleurer les désastres, et que

Daniel, qui contribua auprès du vainqueur de Babylone à

mettre un terme à la captivité.

Mais l'énergie et la forte trempe de son caractère, qui

avaient leur racine dans sa foi, lui firent supporter avec

patience et courage les épreuves de la captivité. Profondé-

(1) Ez., I, 3. D'après une interprétation ancienne d'Ez., i, 1, il était

né l'an 624 avant J.-G. Plusieurs interprètes prennent Vin trigesimo anno
comme désignant l'âge du prophète ; la paraphrase chaldéenne, S. Jé-

rôme, etc., entendaient par là trente ans depuis la découverte de
l'exemplaire original du Deutéronome par Helcias ; aujourd'hui la plu-

part supposent qu'il s'agit de la 30» année de l'ère de Nabopolassar,

père de Nabuchodonosor, laquelle commença l'an 623 avant J.-G. Voir

G. Ra^vlinson, Herodotus, t. i, p. 508.

(2) Ez., i, 2; XL, 1; IV Reg., xxiv, 12-16; Jer., xxix, 1.

(3) Ez., III, 15. La Vulgate a rendu Tell-Abib par Acervus novat^m
p'ugum. Localité d'ailleurs inconnue.

(4) Sur les traditions concernant Ézéchiel, on peut voir S. Épiphane,
De vitis prophetarum, ix, t. XLiii, col. 402-403; S. Isid. Ilisp., De ortu

et obitu Patrum, xxxix, 75, t. LXXXiil. col. 143.
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ment attaché a la religion de ses pères, iv, 13-14; xx, 11-13:

XXII, 8; viiî-xi; xl-xlviii, etc. ; rempli des sentiments du plus

ardent patriotisme, c'était bien le prophète qu'il fallait pour

soutenir ses frères emmenés avec lui en captivité; aussi

allaient-ils chercher auprès de lui et dans sa maison les con-

solations dont ils avaient besoin , viii , 1; xi , 25; xiv, 1; xx,

1. etc. « In œdibus suis, ut in schola quadam publica, con^

ventus instituebat, ihique coram frequenti concione divinam

interpretabatur voluntatem, oratione facunda (1). » Jamais il

ne se conduit comme un homme ordinaire ; il se comporte

toujours, il pense, il sent, il agit, comme un prophète sou-

tenu par le bras de Dieu et plein d'une force surnaturelle.

Gf. XXIV, 15-18.

1024. — Style d'Ézéchiel.

Le style d'Ézéchiel se distingue dans l'original par un grand

nombre de mots et de formes qui lui sont propres (2). 11 s'ef-

force d'imiter le langage du Pentateuque; mais vivant au

milieu d'un peuple étranger qui parle l'avaraéen, il emprunte
beaucoup à cette langue. Le trait le plus caractéristique du

genre du prophète, c'est sa prédilection pour les symboles.

Non seulement ils sont très nombreux dans ses écrits, mais

il les expose et les développe plus longuement et avec plus

de détails qu'aucun autre écrivain inspiré. De plus, un grand

nombre de ses images sont nouvelles et empruntées au milieu

(1) VitriDga, De Synaqoga Veteri, Frankère, 1696, t. i, p. 332.

(2) Les mot8 hébreux particuliers à Ézéchiel sont indiqués parZunz,
Die guttesdienstliche Vortrûge der Juden, 1832, p. 159; Keil, Lehrbuch
der historisch-kritischen Einleitung in die Schriften des alten Testamen
tes, 1873, p. 296. — Quant aux locutions qui n'ont pas disparu dans la

traduction, les principales sont le titre par lequel est interpellé le pro-

phète : Fili hominis, ii, 1, 3, 6, 8; m, 1, 3, 4, etc.; la désignation d'Is-

raël sous le nom de domus exasperans, ii, 5, 6 (7), 8 ; m, 9, 26, 27 ; xin,

2,3, 9; xvii, 12; xxiv, 3; cf. xliv, 6; les formules : scie7it quia ego

Dominus, v, 13; vi, 10, 14; vu, 27; xii, 15, etc.; scie7it quia prophela

fuerit in medio eorum, ii, 5; xxxiii, 33; fada est super eum manus Do-
mini, I, 3 ; m, 22 ; xxxvii, 1 ; xl, 1 ; cf. viii, 1

;
pones, couvertes ou ohfir-

mabis fa.ciem tuam, iv, 3, 7 ; vi, 2; xiii, 17; xxi, 2, 7; xxv, 2; xxviii

21, etc.; vivo ego, dicit Dominus Deus, v, 11; xiv, 16, 18, 20; xvi, 48

xvii, 16; XVIII, 3; xx, 31, 33; xxxiii, 11; xxxv, 11, etc.
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dans lequel il vivait, ainsi que nous le verrons plus loin.

C'est principalement de là que provient robscurité de son

langage. « Ezechiel, dit S. Jérôme, principia et finem tantis

habet obscuritatibus involuta, ut apud Hebraeos istae parles

cum exordio Genesis ante annos triginta non legantur. »

Mais si son langage est peu clair, la faute en est beaucoup

plus à notre ignorance qu'à sa manière de parler; les images

qui lui étaient familières, ainsi qu'à ceux qui vivaient avec

lui en captivité, nous sont inconnues, et par suite fort peu

intelligibles. c< En soi, sa prose est toujours simple et sang

recherche;... mais ses vers perdent beaucoup dans les tra-

ductions,... le lecteur... y trouvera de la sublimité, de la ten-

dresse, une beauté et une mélodie qui lui sont tout à fait

propres (1). » Tl n'a pas, du reste, l'éclat d'Isaïe, mais il sur-

passe en élégance Jérémie. Sermo ejus nec satis disertuSy nec

admodum rusticus est, sed ex utroque medio temperatus^ dit

S. Jérôme dans sa Préface in Ezech. Une qualité précieuse de

son livre, au point de vue littéraire, c'est qu'il se distingue

par une grande variété (2).

(1) Voir Ez., XIX, xxviii, xxxii. Sutherland Black, Encydopsedia Bri-

tannica, t. Yiii^ 1878, p. 830. — Tous les critiques sont à peu près una-
nimes à reconnaître qu'Ézéchiel était un poète supérieur. « Incœteris,
dit Lowlh, a plerisque vatibus fortasse superatus, sed in eo génère ad
quod unice videtur a natura comparatus, nimirum vi, impetu, pon-
dère, granditate, nemo ex omni scriptorum numéro eum unquam
aequavit. » De sacra poesi Hebrœorum, édit. Michaelis, 1770, p. 431.

(2; Il contient des visions, viii-xi; xxvii ; xl; des actions symbo-
liques, III, 25; IV; V; des similitudes, xii; xv, xxxiii, xxxiv; des pa-

raboles, xvii; des proverbes, xii, 22; xviii, 2; des poèmes lyriques,

VIT, 5-27 ; xix; des allégories, xxui; xxiv; des prophéties directes et

expresses, vi; vu; xi; xiv; xvi; xx-xxii. « Tanta ubertate et figura-

rum variatione floret, ut unus omnes prophetici sermonis numéros ac
modos explevisse, jure suo sit dicendus. >» Carpzow, Introductio ad H-
bros Veteris Testamenti, t. m, p. 211. S. Grégoire de Neizianze appelle
Ezechiel éTtpoçïjiôiv 6ay[xajtwTaTo; xal C»4'^)>6TaTO(;, et ô tûv |jLeYâ).u)v ÈTioTr-

Tr,; xai iÇYiYWi; txyffnripttûv, Orat. XXV, 14, et II, 64, t. XXXV, col. 1217

et 473. S. Jérôme ne fait que traduire la pensée du saint docteur, qu'il

regardait comme son maître dans les lettres sacrées, quaud il appelle

Ézéchiel : Oceanus Scriptwarum mysteriorumque Dei laLyriîUhus. Comnu
m tzecA., 1. xiv, init., t. xxv, col. 448.
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4025. —Authenticité des prophéties d'Ézéchiel.

L'aullienlicité des prophéties d'Ézéchiel u a jamais été

sérieusement contestée.

ARTICLE II.

Analyse et explioation des prophéties d'ÉzéchioI.

1026. — Division générale des prophéties d'Ézéchiel.

V Les prophéties d'Ézéchiel forment un tout bien ordonné.

Elles se partagent en deux parties très distinctes : la pre-

mière, i-xxxii, antérieure à la prise de Jérusalem, a pour

objet les jugements de Dieu contre son peuple et les peuples

étrangers ; et la seconde, xxxiii-xlviii, postérieure à la ruine

de Jérusalem et du temple, l'accomplissement des promesses

messianiques faites à Israël.

2° La destruction de la capitale de la Judée est donc le

point central de tout le livre. Avant la catastrophe, le but

d'Ézéchiel est d'exciter au repentir de leurs fautes ceux qui

vivent dans une fausse sécurité, de les prémunir contre la

confiance aveugle qu'ils mettent dans les secours de l'Egypte,

XVII, 15-17 ; cf. Jer., xxxyii, 6, car elle ne pourra les sauver

des mains des Babyloniens, et de les assurer que le siège de

la cité sainte est proche et leur malheur inévitable. Après ce

terrible événement, il s'occupe surtout de consoler les captifs

par la promesse de la déhvrance future et du retour dans la

patrie; il les encourage en même temps par l'assurance des

bénédictions messianiques.

S'^Tous les oracles d'Ézéchiel sont disposés par ordre chro-

nologique, excepté ceux qui concernent les nations étran-

gères, xxv-xxxii. Ces derniers sont rangés d'après la nature

des sujets; ils portent leur date, et elle montre qu'ils appar-

tiennent à la première partie du livre, non à la seconde.

Ils ont été la plupart composés dans l'intervalle qui sépare

l'annonce du siège de Jérusalem, xxiv, 2, et l'arrivée de

la nouvelle de la prise de celte villej, xxxiii, 21. — On
admet généralement que les prophéties d'Ézéchiel ont été
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rangées dans leur ordre actuel par leur auteur lui-

même (1).

1027. — Vocation du prophète Ézécbiel, i-iii, 21.

i° Le livre d'Ézéchiel s'ouvre par le récit de sa vocation au

ministère prophétique; ce récit en forme comme Tintro-

duction.

2° Les trois premiers grands prophètes reçurent chacun

leur mission dans une vision qui en marque le caractère

spécial, Is., vi; Jer., i; Éz., i-iii, 21. Éloigné du temple

et de la cité sainte , Ézéchiel vit en exil
,
près du fleuve

Ghobar, en Ghaldée, i, 3 (2). Là se trouvaient une partie

des Juifs qui avaient été déportés en même temps que

le roi Jéchonias, par Nabuchodonosor, lors de son second

siège contre Jérusalem, IV Reg., xxiv, ll-d6. Le but que

s'était proposé la Providence, en condamnant son peuple à la

captivité, avait été, non pas de l'abandonner, mais de le

convertir et de le purifier. Elle suscita donc un prophète

destiné à rappeler aux captifs que le Dieu de leurs pères ne

les délaisserait point, mais qu'il tiendrait fidèlement toutes

(1) Commentateurs catholiques : Origène, fn Ezechielem homilise,

t. XIII, col. 663-767 (et dans les œuvres de S. Jérôme, t. xxv, col. 691-

786); Selecta in Ezechielem, t. xiii, col, 767-826; Théodoret de Cyr, In

Ezechielis prophetiam interpretatio , t. Lxxxi, col. 807-1255; S. Éphrem,
In Ezechielem explanatio. Opéra Syriaca, t. il, p. 165-202; S. Jérôme,
Commentariorum in Ezechielem libri XIV, t. xxv, col. 15-490; Maldo-
Dat, /n Ezechielem Commentarium, dans Migne, Cursus completus SoHp-
turse Sacrx, t. xix; Prado et Villalpand, S. J., In Ezechielem explana-
tiones et apparatus urbis ac templi Hierosolymitant, 3 iD-f°, Rome, 1596;

Trochon, Ezéchiel, 1880 (dans la Bible de M. Lethielleux); etc.

(2) 11 est assez difficile de savoir au juste quel est ce fleuve Chobar,
n33, Kebâr. Ce n'est pas le Chaboras, '^^2^iKhâbor, de Gozan, qui se

jette dans le Tigre, IV Reg., xvii, 6, puisque ce nom est écrit diffé-

remment; c'est, d'après la plupart des anciens interprètes, le Khabour
actuel, le 'Aêoppa; de Strabon, xvi, 748; le Xaêcopa; de Ptolémée, v, 8,

13, qui arrose la haute xMésopotamie et se jette dans l'Euphrate; il est

cependant plus vraisemblable que ce nom désigoe ici un des canaux
do l'Euphrate, dans les environs de Babylone, parce que le texte

ajoute, I, 3, in terra Chaldceorum, désignation qu'on ne peut appliquer
au Khabour, qui coule au nord de Babylone, tandis que la Chaldée
était aituée au sud de cette ville.

ï»- 37
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les promesses qu'il leur avait faites, et enverrait un jour à

leurs enfants le libérateur qu'il leur avait annoncé.

3° Aux enfants de Jacob, transplantés sur une terre étran-

gère, Dieu fait parler par son prophète un nouveau langage.

C'est en hébreu qu'il s'adresse encore aux captifs; mais les

images dont il va se servir sont empruntées en grand nombre

au spectacle nouveau qu'ils ont sous les yeux, aux monu-

ments de l'art assyro-chaldéen en particulier.

i*» Dieu se révèle à son prophète sous une forme humaine
assez semblable à celle par laquelle les Assyro-Chaldéens

représentaient le Dieu suprême. Il était porté sur ce qu'on a

appelé improprement char, d'où le nom de merkâbâh ou vi-

sion du char que les rabbins donnent à cette théophanie ou ma-

nifestation divine. Des anges, d'une forme extraordinaire (1),

apparaissent à Ézécbiel, comme les ministres des volontés

du Seigneur. Il les décrit, i, 5-14, comme des animaux sym-

boliques, sans les désigner par un nom particulier; il apprit

plus tard, x, 20, qu'ils s'appelaient chérubins. On a dé-

couvert ces dernières années, dans les ruines des palais de

TAssyrie, des animaux sculptés qui portent précisément le

même nom et ressemblent d une manière frappante aux ani-

maux décrits par le prophète, ce qui nous permet de mieux
comprendre aujourd'hui ce passage, au sujet duquel S. Jérôme

écrivait. In Ezech., i : In cujus interprétations omnes syna-

gogae Judaeorum mutx sunt, ultra hominem esse dicentium de

hoc, c'est-à-dire, des chérubins. Les chérubins avaient la

forme de quatre animaux distincts (2). Ils avaient un corps

(1) Un savant exégète catholique allemand, M. Bisping, nie que les

Chérubins fussent des anges et les regarde comme « la représentation

idéale de toutes les créatures vivantes ; » mais la tradition catholique
est unanime à voir en eux de vrais ministres de Dieu, des anges vé-
ritables. Knabenbauer, Stimmen aus Maria-Laach, septembre 1879,

p. 280; Zschokke, Théologie der Propheten, p. 252. La forme corporelle

sous laquelle Ézéchiel les voit et nous les dépeint est incontestablement
symbolique, puisque les anges sont de purs esprits, mais les chérubins
n'en sont pas moins des êtres réels. Cf. dans La Bible et les découvertes

modernes, la « Vision des chérubins, » t. iv, p. 354-409.

(2) Ils n'avaient pas quatre visages différents, comme on l'explique

d^ordinaire; mais, par leur ensemble, ils représeolaient quatre ani-
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de lion à droite et un corps de taureau à gauche, avec des

pieds droits, i, 7; une figure d'homme et des ailes d'aigle;

(^f. I et X. Ils se regardaient deux à deux, face à face, comme
dans les palais royaux et les temples, et ils produisaient ainsi

l'impression que décrit le prophète : Non revertebantur cum

incederenty sed unumquodque ante facîem suam gradiebatur,

I, 9, 12. En réunissant en eux les caractères des quatre rois

de la création animée, ils nous apparaissent comme l'em-

blème de toutes les qualités physiques et morales.

K** Dieu, en appelant Ézéchiel à être son prophète, c'est-à-

dire l'interpiète de ses volontés auprès de son peuple, se

manifeste donc à lui, comme il Tavait fait à Moïse dans le

buisson ardent, Ex., m, n** 367; à Isaïe, Is., vi, n» 923, en

lui dévoilant sa nature et sa grandeur. A Moïse, il avait

révélé son essence ; à Isaïe, sa sainteté ; à Ézéchiel , il révèle

sa puissance.

6° Le premier chapitre raconte à grands traits la manifes-

tation de Dieu à son prophète; les ch. ii-iii, i-22, expliquent

plus en détail quelle sera la mission d'Ézéchiel et le rôle

qu'il devra remplir : a Fili hominis, mitto ego te ad fîlios

Israël... Ne timeas eos... quoniam increduli et subversores

sunt tecum,... loqueris verba mea ad eos, ii, 3-7. » Il lui fait

manger un livre dans lequel est contenue sa parole, afin que

le prophète puisse en nourrir ses frères après s'en être nourri

ui-même, ii, 8-9; m, 1-3. Les contradictions, qui sont tou-

jours réservées au ministre de Dieu, m, 7; cf. Matth., x,

24-26, ne lui manqueront pas, mais le Seigneur le rendra

plus fort que le diamant, m, 8-9 (1). La scène de la vocation

maux distincts. Le mot hébreu pantm, que la Vulgate traduit par fa-
ciès, ne signifie pas seulement visage, mfiis SlUssï apparence, forme exté-

rieure. C'est dans ce dernier sens que paraît l'avoir compris S. Jean

dans l'Apocalypse, iv, 6-7; c'est ainsi que l'a expliqué avec raison

Prado dans son grand commentaire In Ezechielem explanaticnes, 3 in-

fol., Rome, 1596-1604. — On sait que les quatre animaux d'Ézéchiel

sont regardés comme les symboles des quatre évangélistes, et on ne

leur a jamais attribué comme tels qu'un seul visage.

(1) Tout ce que Dieu dit à Ézéchiel, comme à ses autres prophètes,

au moment de leur vocation, s'applique parfaitement aux prêtres de

k loi nouvelle, nui doivent être les interprètes de la volonté de Dieu
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d'Ézéchiel se termine d'une manière saisissante par les

actions de grâces que les chérubins rendent à Dieu
,
qui vient

de se choisir un prophète : « Audivi post me vocem commo-

honis magnae : Benedîcta glotia Domini de loco suo. Et vocem

alarum animalium percutientium alteram ad alteram , » etc.

Kz., m, 12-13. Après une sorte de retraite de sept jours, qui

était prescrite aux grands-prêtres pour leur consécration,

Ex., XXIX, 30; Lev., viii, 33, Ézéchiel devient comme la senti-

nelle de son peuple, responsable du mal qu'il n'aura pas empê-

ché ou du bien qu'il n'aura pas fait faire, quand il l'aurait pu.

7" Les deux idées principales qui sont l'objet du livre entier

des prophéties d'Ézéchiel se trouvent déjà dans le récit de

son inauguration prophétique : le peuple est puni, parce qu'il

a été infidèle à son Dieu ; celle pensée est développée dans

les ch. iii-xxxii; Dieu n'en tiendra pas moins ses promesses

en scellant son alliance par la venue du Messie, c'est ce qui

est exposé, xxxiii-XLViii.

§ I. — Première partie : Prophéties sur le peuple de Dieu

ET SUR LES PEUPLES ÉTRANGERS, III, 22-XïXll.

1028. — Division de la première partie.

La première partie se partage en deux sections très dis-

tinctes : 1° Prophéties sur Jérusalem et sur Israël, m, 22-

XXIV ;
2® prophéties contre les peuples étrangers, xxy-xxxii.

l""* Section : Prophéties sur Jérusalem et sur Israël, xii,22-xxiv.

1029. — Subdivision de la première section.

La première section, contenant les prophéties contre Jéru-

salem et contre Israël, peut se subdiviser en sept groupes :—
1" Prophétie symboUque du siège de Jérusalem et des mal-

heurs de ses habitants, m, 22-v. — 2° Châtiment de la terre

d'Israël coupable d'idolâtrie, vi. — 3° Ruine d'Israël, vu. —
4° Vision de la ruine de Jérusalem, dans une seconde théo-

phanie, viii-xi. — 5° Groupes d'oracles non datés qui com-

auprès des hommes. Celui qui a le soin des âmes doit méditer parti-

culièrement les paroles d'Ézôchiol, m, 17-21.





56. — PLAN d'lwe partie de la ville de babylome.

(Gravé sur une tablette d'argile, trouvée dans cette ville.)

(Cf. Ézéch., IV, 1-2.)
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plèlent les prophéties précédentes, xii-xix. — 6° Prophéties

contre Jiida et Israël, xx-xxiii. — 7° Annonce symbolique

du siège de Jérusalem , xxiv.

1030. — l» Prophétie symbolique du siège et de la prise de

Jérusalem, m, 22-v.

V Aussitôt après sa vocation au ministère prophétique, et

dans le même endroit, àTell-Abib, au milieu des captifs, Ézé-

chiel eut sa première vision prophétique proprement dite, m,
22-24. Elle comprend trois discours que Dieu lui adresse et

qui commencent tous par : Et tu, fili hominïs, m, 25; iv, i;

V, 1. — 2° Dans le premier, Dieu lui ordonne de se charger

de chaînes et de garder le silence comme s'il était muet, pour

symboliser les malheurs qui vont frapper son peuple et la

douleur qu'il en éprouve, m, 25-27. — 3° Dans le second

discours, il lui commande de prophétiser le siège de Jéru-

salem et ses horrreurs par quatre signes : 1° le siège lui-même,

en le représentant, au moyen du dessin, sur une brique, iv,

1-2; 2° son issue fatale en prenant une poêle de fer, imago

de la sentence irrévocable portée contre son peuple par le Sei-

gneur, qui ne se laissera pas fléchir par la prière et ne sau-

vera pas la ville, cf. Is., Lix, 2; Lam., m, 44; Éz., iv, 3;

3° afin de montrer combien les péchés du peuple sont grands

et nombreux, le prophète reçoit l'ordre de se coucher 390

jours sur le côté gauche, pour figurer les crimes d'Israël, et

40 jours sur le côté droit, pour figurer ceux de Juda (1) :

il obtiendra ainsi une diminution de châtiment pour ses

frères, iv, 4-8; 4° pour marquer la disette qui désolera Jéru-

salem assiégée et la pénurie de combustible dont elle aura

(1) Selon les uns, le prophète se couche réelletnent, de la manière
indiquée, pendant le temps marqué, en vaquant cependant, le jour,

pensent plusieurs, à ses occupations ordinaires; selon les autres, tout

se passe en vision. On est également en désaccord sur le point de sa-

voir à quoi correspondent les chiffres de 390 et 40; ils désiguent des

années d'iniquité, iv, 5-6. Les 390 années d'Israël sont à peu près celles

qui se sont écoulées depuis le schisme des dix tribus jusqu'alors,

976 — 595 = 381; les 40 de Juda, depuis la 18« année de Josias, où
at renouvelée l'alliance du peuple avec Dieu, à la prise de Jérusalem

en 588.
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à souffrir, Dieu commande à Ézéchiel de se nourrir avec très

peu de nourriture et de la faire cuire à Taide d'excréments

humains desséchés. Gomme ce mode de cuisson excite la ré-

pugnance du prophète, le Seigneur lui permet de substitue!

fimum boumpro stercoribus humams{\)y iv, 9-17.— 4° Dans 1(

troisième discours, Dieu prédit ce qui arrivera après la prise

de Jérusalem : Ézéchiel reçoit Tordre de se raser la tête et h

(1) L'usage d'employer les excréments d'animaux desséchés comme
combustible est commun dans un grand nombre de contrées de l'O-

rient où le bois est rare ou bien fait défaut. « En différents endroits

delà Palestine, dit Korte, j'ai vu cuire le pain au moyen d'excréments
de bœufs et de chameaux, moins parce que, en ces lieux-là, le bois

était trop rare ou trop cher, comme cela arrive en Egypte et dans les

déserts d'Arabie, que parce qu'on trouve ce combustible plus com-
mode. ») Jonas Korte, Reize naar Palestina, Egypte en Cyprus, Amster-
dam, 1781, t. II, p. 193. — D'Arvieux décrit dans les termes suivants

Ja manière dont on fait ainsi le pain : « [Les Arabes] mangent de trois

sortes de pains... La seconde sorte de pain se cuit sous la cendre ou
entre deux brasiers de fientes de vaches allumées, qui brûlent d'un

feu lent et cuisent le pain tout à loisir. Ce pain est épais comme nos
gâteaux, la mie en est fort bonne quand elle est mangée le même
jour... Ce n'est pas seulement chez les Arabes qu'on se sert de cette

espèce de pain et de la fiente des vaches pour le cuire, les paysans s'en

servent aussi, et tous les villageois qui sont dans les lieux où il n'y a

guère de bois prennent grand soin d'en faire des provisions. Les petits

enfants les ramassent toutes fraîches et ils les appUquent contre les

murailles pour les faire sécher; ils en détachent la quantité dont ils

ont besoin pour cuire du pain ou pour se chauffer; elles brûlent peu
à peu et conservent longtemps un feu senjbhble à celui des mottes

des tanneurs; on en fait de petites mottes (.u'on laisse sécher au so-

leil. » Voyage fait par ordre du roi Louis XIV dans la Palestine (publié

par de La Roque), Paris, in-12, 1717. Les rnœurs et les coutumes des

Arabes, ch. xiv, p. 233-235. — Voir aussi RosenmûUer, Die alte und
neue Morgenland, 1818, n" 930 et 1045, t. iv, p. 170 et 313-314; d'Ar-

vieux, Die Sitten der Beduinen-Araber, ûbersetzt von RosenmûUer,
Leipzig, 1789, xiv, p. 93, et notes du traducteur, p. 191-194; Hue, Sou-

venirs d'un voyage dans la Tartarie, le Thibet et la Chine, pendant les

années 1844, 1 845 et 1846, 4® édit., 1860, passim. Cette espèce de combus-
tible n'est pas inconnu en France. On s'en sert, par exemple, au Croisic

(Loire-Inférieure), où l'on fait sécher aussi la fiente de vache, comme
le dit d'Arvieux, en l'appliquant contre les murs des champs, —Voltaire

a fait les plus fades plaisanteries sur ce qu'il a appelé le déjeuner d'Ézé-

chiel; il suppose que Dieu ordonna au prophète de se nourrir d'excré-

ments ; mais le texte original ne contient rien de semblable : il dit

seulement que les aliments doivent être cuits sur ce combustible.
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barbe, et de brûler presque tous les cheveux et les poils rasés

pour marquer la destruction des habitants de la ville, v, 1-4;

le Seigneur annonce que le petit nombre qui survivra sera

conduit en captivité et deviendra l'opprobre des Gentils,v,5-17.

1031. — 2» Châtiment et ruine d'Israël coupable d'idolâtrie, vi.

La prophétie précédente est contre la ville de Jérusalem
;

celles des ch. vi et vn sont contre la terre d'Israël tout en-

tière.— Une première prophétie annonce que les sanctuaires

et les symboles idolâtriques qui couvrent la Palestine seront

détruits, et ses habitants tués, vi, i-7; le petit nombre qui

survivra sera déporté et se convertira, 8-iO. Le châtiment

qui sera ainsi infligé aux coupables est juste et mérité, 11-14.

1032. — 3* Approche du cbâtiment annoncé dans la prophétie

précédente, vu.

Une seconde prophétie complète la précédente et annonce

que le châtiment est proche : finis venu, vir, 1-4 ; la ruine est

inévitable. Le prophète déplore le sort d'Israël dans une élégie

en quatre strophes, 5-9; 10-14; 15-22; 23-27.

1033. — 4° Vision de la ruine de Jérusalem, viii-xi.

Deux ans et deux mois après sa vocation au ministère pro-

phétique, Ézéchiel vit de nouveau la gloire du Seigneur et

les chérubins. 11 fut transporté en esprit à Jérusalem, dans

la cour du temple, viii, 1 -4, et là il vit les quatre espèces

d'actes idolâtriques auxquels se livraient les hommes et les

femmes d'Israël, viii, 5-18; les premiers adoraient probable-

ment Baal ou Moloch, le soleil et les animaux sacrés de

l'Egypte; les femmes pleuraient la mort d'Adonis, comme on

le faisait en Phénicie. — Alors sept anges apparaissent pour

châtier les habitants de Jérusalem, ix; la ville est biûlée et

le temple abandonné de Dieu , x ; Ézéchiel est chargé d'an-

noncer ces malheurs et la mort de Pheltias, xi, 1-13, et do

prédire aux captifs leur délivrance future, 14-21; il est enfin

transporté de nouveau en esprit en Ghaldée, et raconte à ses

frères ce qu'il vient de voir, 22-25.
37.
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1034. — 50 Série d'oracles complétant les prophéties précédentes,

XII-XIX.

Les ch. XTi-xix renferment une série d*oracles non datés,

qui se rattachent étroitement aux précédents et les com-

plètent. Ils appartiennent aux onze mois qui se sont écoulés

entre la prophétie, viii, 1, et celle de xx, 1.

4° Le ch. xii symbolise la fuite avortée du roi juif de la

ville assiégée, 3-d6, et la détresse dans laquelle ce siège jet-

tera le peuple, 17-20 ; il annonce enfin que la prophétie s'ac-

complira bientôt, 21-28. — 2° Le ch. xiii s'élève contre les

faux prophètes et les fausses prophétesses, 1-7 et 17-49; il

prédit quel sera le châtiment des uns et des autres, 8-16 et

20-23. — 3° Le ch. xiv contient deux oracles. Le premier,

1-11, est dirigé contre les idolâtres qui, malgré leur infidélité,

vont consulter Dieu ; ils n'en recevront point d'autre réponse

que des châtiments ou les paroles trompeuses des faux pro-

phètes. Le second, 12-23, déclare aux coupables que l'inter-

cession des saints, Noé, Daniel, Job, sauvera les bons, mais

non les méchants, dans Jérusalem. — 4*» Dans le ch. xv,

Jérusalem est comparée à une vigne sauvage dont le bois

coupé n'est bon qu'à être jeté au feu. — 5° Ch. xvi. Cette cité

est une ingrate, qui a méprisé les bienfaits de Dieu, 1-34
;

elle sera punie de son idolâtrie, 35-52; cependant le reste qui

sera sauvé rentrera en grâce, 53-63.— 6° Ch. xvii. 1" Ézé-

chiel propose l'énigme ou parabole des deux aigles et du plant

de vigne, 1-10 ;
2° les deux aigles sont le roi de Babylone et le

roi d'Egypte ; le plant de vigne, c'est le roi de Juda, Jéchonias
;

sa race, c'est son oncle Sédécias, cf. Jér., xli, 1 ; III Reg.,

XI, 14; Jéchonias est conduit captif en Chaldée par Na-
buchodonosor ; Sédécias fait alliance avec l'Egypte, il tombera

aussi entre les mains deNabuchodonosor, 11-21 ; cf. IV Reg.,

xxiv, 11; Jer., xxiv, 1 ; xxix, 2; 3** mais néanmoins de ce

plant Dieu fera sortir le Messie, 22-24. — 7° Ch. xviii. Cha-

cun porte le poids de ses propres iniquités ; les fils ne sont

pas punis pour les péchés de leurs pères. Qu'Israël se conver-

tisse et il sera sauvé. — 8" Ch. xix. Élégie sur les malheurs
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de la maison royale de Juda. i^ Jérusalem, la lionne, a

élevé des lionceaux; l'un d'eux, Joachaz, f. A; cf. IV Reg.,

XXIII, 31, a été pris en Egypte; l'autre, Jéchonias, 5-7; cf.

IV Reg., XXIV, 12, à Babyloue, 8-9. 2° La mère elle-même,

Jérusalem, qui est comparée dans la seconde partie de l'élé-

gie à une vigne, est arrachée et transplantée, c'est-à-dire

que ses habitants sont conduits en captivité, 10-14.

1035. — 6" Prophéties contre Juda et Israël, xx-xxiil.

Les eh. xx-xxiii contiennent quatre oracles de la même
époque, xx, 1 ; cf. xxiv, 1 ; ils se distinguent les uns des

autres, excepté xxi, par les mots : nonne judïcas, (l'expres-

sion est toujours la même en hébreu), indiquant que le pro-

phète doit juger son peuple, c'est-à-dire lui reprocher ses

crimes et lui annoncer le châtiment, xx, 4; xxii, 2; xxiii,

36. « Haecprophetia... est appendix antecedentis ejusdemque

fere argumenti, quod consistit in peccatorum exprobatione

et judiciorum denuntiatione. » (J. H. Michaelis).

1° L'occasion de la prophétie, xx, 1-44, est une visite des

anciens du peuple qui viennent auprès du prophète pour

consulter le Seigneur, xx, 1-3, comme xiv, 1. Ézéchiel leur

rappelle les révoltes de leurs pères contre leur Dieu , en

Egypte, 5-9, et dans le désert, 10-17 et 18-26. Si le Seigneur

ne les extermina pas complètement, ce fut seulement pour

l'honneur de son nom, 27-31. Comme Israël n'a pas renoncé

à l'idolâtrie dans la Terre Promise, il ne leur répondra plus,

mais il les châtiera et les dispersera, 32-38, et se choisira

parmi les captifs un peuple selon son cœur, 39-44. « Pecca-

toribus quales fuerunt seniores Israël et quorum scelera in

consequentibus propheta describit, non datur responsio sed

increpatio pro peccatis » (S. Jérôme). Cette prophétie est

analogue à celle du ch. xvi.

2° Prophétie de l'incendie de la forêt et du glaive du
Seigneur, xx, 45-xxi. !• Un feu allumé par la colère divine

consumera la forêt du sud, xx, 45-49; 2" ce qui signifie

que le glaive du Seigneur fera périr la population de Juda,

XXI, 1-17; 3* le glaive du Seigneur, c'est l'armée de Nabu-
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chodonosor, qui frappera le royaume de Juda et les enfants

d'Ammon, i8-32(1). Cette dernière partie de la prophétie

contient un passage remarquable qui annonce, f, 27, la

venue du Messie : donec veniret cujus est judicium (2). On
reconnaît universellement que ces mots sont une allusion à

la prophétie de Jacob, Gen.^ xlix, 10 : « jusqu'à ce que vienne

Schilôh, » n° 360; cf. Gai., m,* i9; ils annoncent que le Sau-

veur sera la justice même et rendra la justice. Cf. Ps. lxxi;

Is., IX, 6; XLii, 4; Jér., xxiii, 5; xxxiii, 17. « Iniquitatem

ponam tibi [Sedeciae] in perpetuum,... donec veniat Chris-

lus, cujus est judicium, et tradat ei Pater regnum et sacer-

dotium, vel Ecclesiam de gentibus congregatam, » dit S. Je

rôme (3).

3" Crimes de Jérusalem et d'Israël, xxii. Après avoir an-

noncé la punition des péchés de Juda, Ézéchiel revient sur

le tableau de ses infidélités, afin de montrer combien ce châ-

timent est juste. Cette prophétie contient trois oracles : 1° le

sang versé par Jérusalem et son idolâtrie hâtent sa ruine,

4-16; 2Ma maison d'Israël n'est plus que scories, Dieu va

ta jeter dans la fournaise, 47-22; 3° tous sont corrompus,

prophètes, prêtres, princes el peuple; tous seront punis,

23-31.

4° Oolla et Ooliba, Samarie et Jérusalem, leurs crimes et

leur châtiment, xxiii.

ft)36. — 7° Prophétie de la prise de Jérusalem, xxiv.

Le jour même où Nabuchodonosor mit le siège devant Jé-

rusalem, Ezéchiel annonça à ses frères en Chaldée, les mal-

heurs qui allaient fondre sur la ville sainte. « Revelata est

(1) Ez., xxr, 21. Nabuchodonosor consulte le sort au moyen des flè-

ches : « Ritu gentis suae, dit S. Jérôme, t. xxv, col. 206, oraculum con-
sulet, ut mittat sagittas suas in pharetram, et commisceat eas iuscrip-

tas, sive signalas nominibus singulorum, ut videat cujus sagitta exeat,

et quam prius civitatem debeat oppuguare. » Les Grecs appelaient ce

genre de divination Bélomantie, Ilias^ni, 324; vu, 182,

(2) « Hic Domini Christi regnum innuit, » dit Théodoret, In Ezech.^
XXI, 27, t. Lxxxi, col. 1018.

(3) S. Jérôme. In Ezech., 1. VII, t. xxv, col. 207.
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eodem die, qiio civitas vallari cœpta est,... res gesta Hieroso-

lymis,... ut et ipsi et obsessi tum ex tempore, tum ex rerunî

eventu discerent, non casui neqiie Babyloniorum potentia».

urbis excidium esse ascribendum, sed ejiis voluntati, qui

multo ante praedixerat, ob civium impietatem urbem esse

igni comburendam ; Ezechielem quoque prophetam esse ve-

ridicum, quippe qui Hierosolyniée statum e Babylone, tani

longe dissita, nosse potuit et palam facere » (Prado), 1-2.

Dieu ordonne à son prophète de représenter aux captifs par

un symbole, celui d'un grand vase rouillé rempli de viandes,

dans lequel ces viandes sont brûlées, le sort réservé aux ha-

bitants de Jérusalem, 3-14. A la suite de cet oracle, le Sei-

gneur annonce à Ézéchiella mort de sa femme, et lui défend

d'en porter le deuil, pour marquer que les Juifs exilés ne

doivent point pleurer le sort qu'a subi justement Jérusalem,

45-27. C'est là-dessus que se termine la première section de

la première partie d'Ézéchiel.

II» Section : Prophéties contre les peuples étrangers,
xxv-xxxm.

* 1037.— Énaméralion et accomplissement de ces prophéties.

1* Ézéchiel a prophétisé contre sept peuples étrangers :

1° Ammon; 2** Moab; ;>' l'idumée et 4° les Philistins, xxv;

SoTyp et e** Sidon, ?xvi-xxviir, 7° TÉgypte, xxix-xxxn. —
Ces chapitres sont partagés en treize oracles, distingués par

la formule : Factum esî verbum Domini ad me, La prophétie

contre Ammon, Moa'o, l'idumée et les Philistins forme un

oracle; celle contre Tyr, 4; contre Sidon, 1 ; contre l'Egypte,

7. Ils sont tous, à part le fragment contre l'Egypte, xxix,

17-21, de l'époque du siège et de la prise de Jérusalem, du

temps pendant lequel Ézéchiel devait rester muet sur Israël ;

XXIV, 27, comparé avec m, 26-27 et xxxiii, 21-22.

2" Les prophéties contre les peuples étrangers, en parti-

culier celles contre Tyr et l'Egypte, sont remarquables par

l'abondance et l'exactitude des détails (1). L'histoire atteste

(1) a Si le prophète Ézéchiel, annonçant à la cité arrogante et

fluperbe (Tyr) ses malheurs futurs, n'y eût joint le tableau de la
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qu'elles se sont littéralement accomplies. On a laii quelques

difficultés au sujet du siège de Tyr par les Chaldéens, prédit

par le prophète, mais S. Jérôme nous apprend que tout ce

qu'il avait annoncé s'était exécuté (1).

grandeur dont elle allait déchoir, noua n'aurions aujourd'hui, dit

l'a mirai Jurien de la Gravière, qu'une idée imparfaite du degré d'opu-
lence auquel pouvait atteindre, dans l'antiquité, une place de
commerce. Tyr s'était réjouie du sac de Jérusalem; le prophète lui

prédit que ses murs aussi tomberont, assaillis par les tours de bois et

par les chaussées de terre, ébranlés à la base par les béliers. Ce rocher, où
les pécheurs font de nos jours sécher leurs filets, a été jadis le marché
du monde. Les flottes y rapportaient des contrées les plus éloignées

des richesses immenses : des ports de la Libye, du fer, de l'étain et

du plomb ; de la Grèce, des esclaves et des chevaux. L'Ethiopie four-

nissait Tébèue et l'ivoire; la Syrie, les pierres précieuses, la pourpre,
les étoffes de lin et de soie; la Judée, le froment, le baume, le miel,

l'huile et les résines. Du territoire de Damas venaient les laines et les

vins; de l'Arabie, les bestiaux; de Saba, l'or et les parfums. L'Afri-

que, l'Asie et l'Europe contribuaient à l'envi au luxe d'une cité assez

riche pour garnir d'ivoire les bancs de ses rameurs et dont chaque
armateur vivait entouré de la splendeur d'un prince. Pendant près de
six siècles , cette prospérité merveilleuse connut à peine quelques
passagères éclipses. En l'année 715, le roi d'Assyrie vint frapper sans

succès aux portes de Tyr; cent quarante et un ans plus tard, le roi de
Babylone, Nabuchodonosor, les enfonça. Le siège dura cependant
quatorze ans. Plus d'un guerrier y perdit les cheveux et revint les

épaules courbées. » Le drame macédonien, le siège de Tyr, Revue des

deux mondes^ 15 novembre 1880, p. 397. — Sur les prophéties d'Ézé-

chiel contre l'Egypte, voir La Bible et les découvertes modernes, t. iv,

p. 410-419.

(1) « Nabuchodonosor, dit-il, cum oppugnaret Tyrum, et arietes, ma-
chinas vineasque, eo quod cincta esset mari, mûris non possetadjun-
gere, iofînitam exercitus multitudiuem jussit saxa et aggeres compor-
tare, et expleto medio mari, immo freto angustissimo, vicinum littus

insulsB fecit continuum. Quod cum vidèrent Tyrii jam jamque perfec-

tum, et percussione arietum murorum fundamenta quaterentur, quid-
quid pretiosum in auro, argento vestibusque et varia suppellectili no-
bilitas habuit, impositum navibus ad insulas asportavit, ita ut, capta

urbe, nihil dignum labore suo inveniret Nabuchodonosor. Et quia Der

in hac parte obedierat voluntati, post aliquot captivitatis anuos Tyriae

datur ei ^Egyptus. • In Ezech., xxix, 17 sq., t. xxv, col. 285. Cf. cepen-
dant S. Jérôme in xxvi, 15, col. 241. S. Cyrille d'Alexandrie dit la

même chose. In Is., xxiii, 1. II, tomus V, t. lxx, col. 522. Cf. Haveruick,
Commentar ùber den Propheten Ezechiel, 1843, p. 420 sq.; Keil, Der
Prophet Ezechiel, 1868, p. 255-260; J. de Bertou, Essai sur la topogra-
phie de Tyr, 1843, p. 75.
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§ II. — Seconde partie : Le rétablissement '^Israël et ls

ROYAUME messianique, XXXIII-XLVin.

1038. — Division de la seconde partie.

La seconde partie se divise en deux sections : 1" Prophé-

ties sur la délivrance et le rétablissement d'Israël et sur la

ruine des empires païens, xxxni-xxxix; — 2" Tableau pro-

phétique du futur royaume de Dieu et de sa gloire, xl-xlviii.

1" Section : Prophéties sur le rétablissement d'Israël

et sur la ruine des empires païens, xxxui-zxxix.

1039. — Subdivision de la première section.

La seconde partie des prophéties d'Ézéchiel, postérieure

à la prise de Jérusalem par Nabuchodonosor, annonce d'abord

le rétablissement d'Israël dans la Terre Promise et la ruine

de ses ennemis, xxxiii-xxxix , et ensuite son triomphe par

le règne du Messie, xl-xlviii. La première partie contenait

principalement des menaces ; la seconde est pleine de pro-

messes. — V Elle s'ouvre par deux discours de Dieu à son

prophète, xxxiii, i-20 et 23-33, indiquant quel doit être le

but de la mission d'Ézéchiel, après la prise de Jérusalem. —
2" Dieu prédit que les mauvais pasteurs seront chassés, et

que les brebis d'Israël seront confiées à un berger fidèle,

xxxiv. — 3" L'Idumée sera ravagée à cause de sa haine contre

Israël, XXXV. — 4° Au contraire, Israël sera rétabli dans la

Terre Promise, et elle refleurira, xxxyi, 1-15. — 5° Toutes

les nations seront bénies en Israël, xxxvi, 16-38. — 6' Vision

des ossements desséchés et des deux morceaux de bois réunis,

symbole de la résurrection du peuple captif sous un roi

unique, xxxvii. — 7° Extermination de Gog et de son arméd

dans la terre d'Israël, xxxviii-xxxix.

i040. — l'Mission d'Ézéchiel après la ruine de Jérusalem, xxxiii.

Quan î Jérusalem et son temple sont détruits , le pro-

phète reçoit une mission nouvelle. Le châtiment qu'il avait

annoncé dans la crémière partie est maintenant réalisé
;
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ses frères sont accablés sous le coup, il est chargé de leur

apporter des consolations et de leur indiquer le moyen de

rentrer en grâce avec Dieu. Tel est le sujet des deux discours

que Dieu lui adresse dans le ch. xxxiii, 1-20, et 23-33. Ils

sont séparés l'un de l'autre par une date et une notice histo-

rique, 21-22. La pensée principale est exprimée au f.iï : h

fond de la prédication nouvelle doit être celui-ci : Conver-

timinif convertimim',., Nolo mortem ïmpii, sedut convertatur,

1041. — 2» Le Pasteur fidèle, xxxiv.

La première consolation que Dieu donne à son peuple,

après la grande catastrophe, est celle de la venue du pasteur

fidèle, XXXIV. Les mauvais pasteurs qui ont perdu Israël,

c'est-à-dire les prêtres et les roisinûdèles, comme l'expliquent

S. Éphrem et Théodoret, seront chassés et le troupeau du

Seigneur sera confié à un berger qui les gardera avec soin :

Salvabo gregem meum.., et suscitabo super eas pastorem

unurriy qui pascat eas, servum meum Davidy 22-23. Ce bon

pasteur, c'est le Messie, Is., xl, 11 ; Os., m, 5; Jer., xxiii,

5-6 ; Joa., i, 45 ; x, 11, 14, 16 ; I Pet., ii, 25. « Quis hic est?

Anne perspicuum eum esse Dominum Ghristum, ex semine

Davidissecundumcarnemnatum?etproptereatanquamhomo

ipse servus est (1). » Plus loin, f. 29, J.-G. est appelé germen

nominatumy un germe d'un grand nom. Cf. Is., xi, 1-2, 10;

Joa., XV, 5.

10i2. — 30 Ruine de l'Idumée et restauration d'Israël, xxxv.

Ce ne seront point seulement les chefs impies qui ont

perverti Israël qui seront punis, les peuples voisins qui ont

coopéré ou applaudi à sa ruine, xxxv, 15, recevront aussi leur

châtiment. Édom, de qui la dévastation est annoncée, xxxv,

représente ici les nations païennes, comme dans Is., lxiii, 1-8;

Éz., XXXVI, 5. Il sera ravagé, 4-4, à cause de sa, haine pour

Israël, 5-9, de son désir de s'emparer d'une partie du

royaume de Juda et de ses blasphèmes contre Dieu, 10-15.

(1) ïhéodoret, In Ezech., xxxiv, 25; t. Lxxxi, col. 1162. Cf. S. Jé-

rôme, InEzec/t., I. XI, t. xxv, col. 331.
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1043. — 4» RestauratioQ d'Israël, îxxvi, 1-15.

Au contraire, la terre d'Israël, dont les païens se sont em-
parés, XXXVI, 1-7, sera rendue à ses enfants et de nouveau

heureuse, 8-15.

1044. — 5» La félicité d'Israël devient la félicité universelle,

XXXVI, 16-3S.

La félicité d'Israël deviendra la félicité universelle. Dieu

pardonnera ses péchés à son peuple, 16-21; il le rassem-

blera des lieux dans lesquels il est dispersé, il le fera marcher

dans ses commandements et lui communiquera un esprit

nouveau, 22-28; il le bénira, et tous les peuples reconnaî-

tront ainsi qu'il est le seul vrai Dieu, 29-38.

1043. — G*» Vision des ossements desséchés, xxxvii.

Dans le ch. xxxvii, Ézéchiel décrit une de ses plus belles

visions, celle des ossements desséchés qui revivent, 1-14.

S. Jérôme l'appelle ; Visio famosa et omnium Ecclesiarum

ChfHsti lectïone celebratay col. 346. Elle est accompagnée de

celle des deux morceaux de bois réunis, qui ne forment plus

qu'un seul tout, 15-28. L'une et l'autre sont le symbole de la

résurrection du peuple captif sous un roi unique , sous la

houlette du Pasteur-Messie qui a été déjà annoncé plus haut,

xxxiv, 23. — 1° Les versets 1-10 exposent la vision des osse-

raent arides, les versets 11-14 en donnent l'explication. Théo-

doret a observé avec justesse (l)que la résurrection des corps

se fait par deux actes successifs, comme la création de l'homme

dans la Genèse; Dieu restitue d'abord le corps, 7-8, et puis

il lui rend l'âme, 9-10. Dieu explique lui-môme à Ézéchiel

le sens de ce qu'il lui a montré : Ossa hœc universa, domus
Israël est, 11 ; elle se relèvera et sera rétablie dans la Terre

Sainte. — Les Pères et les docteurs ont vu dans cette vision

(l) Théodoret, In Ezech., xxxvii, 8 : « Prîstinum opificium altéra

instauratio consequitur. Sicut eniua primi parentis Adami corpus prias

efiictum, deinde in ipsum anima inspirata fuit : ita hic quoque utraque
convenere ad nroDriam compafcem. » T. Lxxxi, col. il9i.
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magnifique une preuve soit directe, soit plutôt indirecte et

typique, de la résurrection générale. « Non posset de ossibua

figura componi, si non idipsum et ossibus eventuram esset, »

dit Tertullien. « Nec statim haereticis occasionem dabimus
— dit de même S. Jérôme, qui appelle ce passage parabolan

resurrectionis — si haec de resurrectione communi intellig

denegemus, nunquam enim poneretur similitudo resurrectio

nis ad restitutionem Israelitici populi significandam , nisï

staret ipsa resurrectio et futura crederetur, quia nemo de

rébus non extantibus incerta confirmât. » Théodoret appelle

très justemeni la vision d'Ézéchiel : Resurrectionis omnium
hominum figura (l), — 2° 15-28. Non seulement Israël rô«

couvrera sa patrie, mais il ne sera plus divisé : Juda et

Éphraïm seront comme deux morceaux de bois inséparable-

ment réunis.

1046. — 70 Extermination de Gog et de son armée, xxxviii-xxxix.

1° (( Cette prophétie est une des plus difficiles de l'Ancien

Testament, dit Galmet, In Fzech.y xxxviii, 2. 11 y en a très

peu qui aient plus partagé les anciens et les nouveaux inter-

prêtes. » — 1° Gog, roi de Rôsch (Vulgate : caput)^ de Mosoch

et de Thubal, dans la terre de INIagog, est un chef Scythe.

Rôsch désigne une peuplade scythe qui habitait les environs

du Taurus; Mosoch et Thubal, les Mosques et les Tibaréniens

des auteurs classiques (2). Gog réunit ses soldats, et, sur

(1) Tertullien, Deresurr. carnis, xxx, t. Il, col. 837 ; S. Jérôme^ in loc,

col. 349; Théodoret, In Ezech., xxxvu, 4-6, t. Lxxxi, col. 1191. Cf.

S. Justin, il;)o/., i, 52, t. VI, col. 406; S. Irénée, Adv. Hxr.^ v, 15, t. vu,

col. Il 04.

(2) Gesenius a réuni dans le Thésaurus linguœ hebrxx, p. 1253, les

passages qui prouvent que Rôsch désigne une peuplade scythe. Pour
Mosoch et Thubal, voir La Bible et les découvertes modernes, t. i, p. 257.

— Quant à Magog, Josèphe dit déjà, Ant. Jud., I, vi, 1, p. 20, que ce

nom désigne les Scythes. S. Jérôme assure que les Juifs de son temps
eu tendaient par Gog : génies Scythtcas immanes et innumerabilesy quas

ivans Caucasum montem et paludum MœoLidem et prope Caspium mare
ad îndiam usque tendantur. In Ezech. ^L XI, t. xxv, col. 356. Cf. Quocst.

m Gen., x, 2; Assemani, Biblioth. orient., m, 2, p. 16, 17, 20; d'Her-

belot, Biblioth. orientale, au mot Jagiouge; Bochart, Phalcg,t. m, p. 19.

— Sur Gog et Magog, cf. Tylor, La civilisation primitive, 1. 1, p. 445-446.





Les monuments antiques reproduits ici sont tous conservés au

musée de l'Ermitage à Saint-Pétersbourg.— 1. Yase en électrum

du tombeau de Koul-Oba. Electrum or d'un ton pâle, dû à un
alliage d'argent. Au tiers de la grandeur. — Le n» 2 reproduit

dans son plein développement les scènes figurées sur le vase et

qui nous donnent une idée exacte de la physionomie, du costume

et des armes des Scythes. — 3. Objet en or. Moitié grandeur.

Cavalier scythe, en chasse, s'apprêtant à percer de son javelot

un animal accroupi qui parait être un lièvre. Plaque travaillée

au repoussé et non estampée. — 4. Calcédoine. Trois quarts de

grandeur. Magnifique entaille. Jeune guerrier, en costume phry-

gien, debout, tenant une lance de la main gauche. — 5. Objet en

or. Deux tiers de la grandeur. Deux Scythes adossés tirant de

Tare. La tête de l'archer à droite est perdue. — 6. Objet en or.

Moitié grandeur. Figurine de Scythe, à tète barbue et cheveux

longs. Il tient une coupe de la main droite; delà gauche, il sou-

tient un carquois. — 7. Objet en or. Moitié grandeur. Deux
Scythes tiennent chacun d'une main la même coupe à boire. Tra-

vail au repoussé, en ronde bosse. — Ces objets proviennent des

fouilles de Kertch (Panticapée). Voir Antiquités du Bosphore cim-

mérien, publiées 'par ordre de l'empereur, in-f«, Saint-Pétersbourg,

1854.
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l'ordre de Dieu, les conduit du septentrion contre la Pales-

tine ; il a dans son armée des habitants de presque tout le

monde ancien : des Perses, des Éthiopiens et des Libyens,

des fils de Gomer et de Thogorma, c'est-à-dire des Cimmé-
riens et des Arméniens, xxxviii, 1-9. — 2° Son but est de

piller et de dévaster la Terre Sainte redevenue prospère, iO-

16. — 3** Mais cette invasion de barbares ne servira qu'à ap-

prendre aux païens quelle est la puissance du vrai Dieu, car

il anéantira la formidable armée de Gog, 17-23. — 4° Elle

périra sur les montagnes d'Israël, xxxix, 1-8* — 5° Il faudra

aux habitants sept années pour brûler les armes des morts et

sept mois pour ensevelir leurs cadavres, pendant que les oi-

seaux de proie se rassasieront de leur chair. 9-20. — 6° Toutes

les nations apprendront ainsi que si Dieu a puni son peuple

et Ta livré aux païens, parce qu'il avait péché, il s'est main-

tenant réconcilié avec lui et ne l'abandonnera plus, 21-29.

2* Gog est la figure des ennemis et des persécuteurs de

l'Église, Apoc, XX, 7.

3° Dans les dernières années du vu" siècle av. J.-G., les

Scythes avaient fait dans l'Asie occidentale une invasion for-

midable qui avait rendu leur nom redouté et exécré. Chassés

des montagnes du Caucase, qu'ils habitaient, par les Massa-

gètes, ils étaient descendus dans l'Asie Mineure; armés de

l'arc et montés sur des chevaux, comme nous les représente

Ézéchiel, xxxix, 3, et xxxviii, 15 (1), ils avaient pris Sardes;

puis se tournant vers la Médie, ils défirent Cyaxare, roi de ce

pays; de là, ils se dirigèrent vers l'Egypte. Psammétique
parvint à les éloigner, a force de présents; revenant donc sur

leurs pas, ils pillèrent le temple d'Ascalon; mais ils furent

enfin battus et détruits, non pas cependant sans laisser

leur nom après eux comme un synonyme de terreur et d'épou-

vante, Hérod., I, 103 sq. La tradition rattache le nom de

Scythopolis, l'ancienne Bethsan , à la scène de leur désastre,

Pline, V, 16; cf. Ézéch., xxxix, 11, 16. Le souvenir de leurs

lavages et de leurs cruautés était encore récent et présent à

(1) Cf. pour Tare, Hérod., i, 33; tv,î32; Xénoph., i47îo6.,III, L,g 15;

PlLu., vu, 57; i>ui': les cbevaux, lléroJ., iv, 46, Thucyd., ii, 96.
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toutes les mémoires quand écrivait Ézéchiel ; voilà pourquoi

Dieu lui inspira de prendre les Scythes comme l'emblème de

a violence contre le peuple de Dieu, et de montrer dans leur

défaite le signe prophétique de la défaite de tous les ennemis

de son nom.

II» Section : Le nouveau royaume de Dieu, xl-xlviii.

1047. — Division de la seconde section.

Cette seconde section, quoique composée plusieurs années

après les prophéties précédentes, se rattache étroitement à

elles. Le premier temple est détruit ; mais Dieu rétablira son

ancien sanctuaire, xxxvii, 26-28, nous a déjà dit Ézéchiel.

Un nouveau temple s'élèvera, digne du Seigneur, et il en

prendra possession, comme il va maintenant nous l'ap-

prendre, XLiii. Le peuple d'Israël recouvrera également sa

patrie, comme le prophète l'avait annoncé, xxxvii, 25, et

comme il le développe maintenant tout au long. Les neuf

derniers chapitres nous décrivent le nouveau royaume de

Dieu, la restauration de la religion et de la nationalité juive.

Dans une vision magnifique, Ézéchiel est transporté dans la

Terre Sainte, la vingt-cinquième année de la captivité, la

quatorzième après la prise de Jérusalem, et là Dieu lui

montre à l'avance ce qu'il accomplira dans l'avenir, le nou-

veau temple, le nouveau culte qui lui sera rendu et le nou-

veau partage de la Palestine. Ce triple sujet forme la matière

des trois subdivisions de la dernière section : i° le temple

futur, XL-XLii; 2° le culte, xliii-xlvi ;
3° la félicité de la terre

de Chanaan et le partage qui en est fait entre les douz,^,

tribus, XLyii-XLViii.

1048. — La section xl-xlviii doit-elle s'entendre dans un sens littéral

ou dans un sens allégorique ?

1° Cette dernière partie d'Ézéchiel à été toujours regardée

comme la plus difficile à comprendre et à expliquer (J). Les

uns l'ont entendue dans un sens littéral, les autres 'ians un

(1) s. Jérôme désespère d'en saisir le sens, dans le prologue du
ch. XL, In Ezech,, 1. XII, t. xxv, col. 369.
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sens purement allégorique. Parmi ceux-ci, il faut compter la

plupart des Pères qui s'en sont occupés : ils ont tout inter-

prété comme une allégorie, dans l'impossibilité où ils étaient

de découvrir une signification littérale aux paroles du pro-

phète.

2° Pour saisir le véritable sens de ces oracles, il faut

distinguer entre les divers chapitres. Les derniers, qui dé-

crivent la division future de la Terre Sainte, xlvh-xlviii (et

probablement aussi ceux qui traitent du culte qu'on rendra

à Dieu dans l'avenir, xliii-xlvi), ne doivent certainement pas

se prendre à la lettre; ce ne sont que des symboles qui ont

une signification beaucoup plus haute. La prophétie du nou-

veau royaume d'Israël annonce, sans doute, le retour de la

captivité; mais ce n'est point là son objet principal : elle a

surtout pour but de peindre le règne du Messie et les biens

qu'il apportera au monde. Il est évident que la source du

temple, xlvji, 1-12, n'est qu'une image; la nouvelle terre

d'Israël, la nouvelle Jérusalem, séparée du temple, que nous

représente le ch. xlviii , ne sont aussi que des figures. « Reli-

qua in novi templi aedificio prophetae ostensa ad Ecclesiam

Christi perliuere planum est, dit S. Éphrem, quocirca sacer-

dotes ejus domus Apostolorum typum fuisse, mactatosque

in illa vitnlos Christi immolationem préfigurasse tenendum

est (i). «L'interprétation donnée par les Pères de ces pas-

sages est incontestable. Quant au temple lui-même, tel qu'il

est décrit, xl-xltii, plusieurs n'ont voulu y voir également

qu'un temple symbolique, mais il paraît plus naturel d'en-

tendre littéralement sur ce point le langage du prophète

(voir le n° suivant). Il commence par décrire des choses

réelles, et il s'élève ensuite peu à peu du réel au symbo-

lique, de rédjfice que construiront les Juifs après la fin de la

captivité au règne du Messie.

1049. — 10 Le nouveau temple, xl-XLTT.

Après avoir indiqué brièvement dans l'introduction de la

(1) s. Éphrem, In Ezeck., xli, Op. Sijr., t. Il, p. 200; S.Jérôme
parle de même, In Ezech., xL, t. zxv, col. 571-572.
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vision, XL, 1-4, en quel temps, en quel lien et dans quel but

elle lui a été accordée, Ezéchiel commence la description du

temple, i" Il décrit d'abord les enceintes et les parvis avec

les portes et les logements, xl, 5-47; 2° puis le sanctuaire

avec les bâtiments qui en dépendent, xl, 48-xlt, 26; 3° enfin

les édifices destinés aux repas des prêtres après les sacrifices

et à la garde des vêtements sacerdotaux, xlii.

« Le temple qui nous est décrit par Ezéchiel est, selon

toutes les apparences, le même qu'il avait vu avant sa cap-

tivité et qui avait été brûlé par les Ghaldéens quatorze ans

avant cette vision. En comparant les livres des Rois et des

Paralipomènes avec Ezéchiel , nous remarquons les" mêmes
dimensions dans les pièces que les uns et les autres ont dé-

crites; par exemple, le temple, ou le lieu qui comprenait le

sanctuaire et le Saint, le vestibule de devant le temple, tout

cela se trouve de mesure égale dans les Rois comme dans

Ezéchiel (1); les ornements du dedans du temple y sont tous

les mêmes (2). Dans tous les deux, on voit deux parvis, Tun

intérieur pour les prêtres et l'autre extérieur pour le

peuple (3). Il y a donc lieu de croire que dans tout le reste,

le temple d'Ézéchiel était ressemblant à l'ancien temple, et

que le dessein de Dieu, en retraçant ses idées dans la

mémoire du prophète, était de conserver la mémoire du

plan, des dimensions, des ornements et de toute la structure

de ce divin édifice, afin qu'au retour de la captivité le peuple

pût plus aisément le rétablir suivant ce modèle. L'applica-

tion du prophète à décrire cet édifice était un motif d'espé-

rance pour les Juifs de se voir un jour délivrés de la capti-

vité et de voir ie temple rebâti et leur nation dans son ancien

héritage. Ezéchiel touche assez légèrement la description du

temple ou de la maison du Seigneur, qui comprenait le

Saint et le sanctuaire, décrits exactement dans les livres des

Rois. Il s'étend davantage sur les portes, les galeries et les

(1) Cf. m Reg., VI, 2, 3, 16 et Ez., XLI, 2, 3, 4 tq.

(2) 111 Rej?., VI, 19 et Ez., xli, 16-17.

(3) 111 lleg., VI, 36 et II Par., iv, 9 et E2,, vjiz, 1, 16: xi., 17,

10, ele.
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appartements du temple, dont l'histoire des Rois n'avait pas

parlé ou qu'elle n'avait fait que marquer en passant (1). »

1050 . — 2° Le nouveau culte, xliii-xlvi.

!• Quand le nouveau temple est fini. Dieu en prend pos-

session. Le Seigneur apparaît, et il remplit la maison de sa

propre gloire, pour montrer, dit Théodoret de Cyr, que non

seulement elle sera bâtie, mais aussi qu'elle sera remplie

d'une vertu divine. » Il annonce au prophète qu'Israël ne

profanera plus son nom, mais sera fidèle à son culte, xliii,

1-42. — 2° Un nouvel autel des holocaustes sera élevé;

les mesures en sont données et les sacrifices qui doivent

être ofierts pour son inauguration indiqués, xliii, 13-27. —
3° Les règles du nouveau culte sont ensuite tracées : nous

apprenons quelle est la place et quels sont les devoirs des

princes, xliv, 1-4, des lévites et des prêtres qui desservent

l'autel et le Saint, xliv, 5-34. — 4° Quelles seront les rede-

vances dues aux ministres du sanctuaire et au prince, après

la division future du pays, xlv, 1-17. — 5" Quels sacrifices

devront être off'erls aux jours de sabbat, aux néoménies,

aux fêtes et chaque jour, xlv, 18-xlvi, 15. — 6° Enfin Dieu

règle les droits de propriété du prince, xlvi, 16-18, et trace le

plan des cuisines destinées à faire cuire la chair des victimes

ouvertes sur son autel, 19-24.

1051. — 3» Le nouveau partage de la Terre Sainte, xLVii-XLVin.

1° Ce n*est point seulement Jérusalem et le temple qui se-

ront rendus à Israël, ce sera toute la Terre Sainte, redevenue

féconde. Elle deviendra semblable au paradis terrestre

^

avait déjà prédit le prophète, xxxvi, 35; une magnifique vi.^

sion symbolise maintenant la félicité nouvelle de la vieille

terre de Ghanaan. Il y avait dans l'ancien temple une source

qui servait aux besoins du culte; ses eaux, après avoir été

employées par les prêtres, allaient
, par des canaux souter«

rains, se jeter dans le torrent de Gédron et de là dans la mer

(1) Galmet, Commentaire littéral sur Ézéchiel, XL, 1, p. 404-403^

38
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Morte. Dieu fait de cette source, transfigurée aux ye.ux du pro-

phète, cf. Joël, iir, dS; Zach., xiv, 8, l'emblème de la félicité

messsianique, cette eau vive du salut que Jésus-Christ ap-

portera au monde, Joa., iv, 14; vu , 37-38; le filet d'eau du

mont Moriah grossit et devient un grand fleuve, il adoucit ]C3

ondes salées du lac Asphaltite et rend verdoyantes et fertiles

ses rives désolées, n° 437, belle image des changements mer-

veilleux qu'apportera au monde l'Évangile, xlvii, 1-12 (1).

2° La terre d'Israël ainsi régénérée sera de nouveau par-

tagée entre les douze tribus, xlvu, 13-xlviii. •— 1** Le pro-

phète nous fait d'abord connaître quelles seront les limites de

ce nouveau royaume, destiné à être divisé entre les enfants

d'Israël et les prosélytes qui se sont joints à eux , xlvii ,13-

23. — 2° Il énumère ensuite, dans une distribution idéale,

la part de chacune des douze tribus, xlvih, 1-29. — 3° Enfin

la vision et le livre entier de ses prophéties se terminent par

la description de la ville capitale du nouveau royaume, dont

le nom sera Yehovah schammahj Dominus ibidem, « Dieu est

là. » XLViii , 30-35.

1052. — Résumé des dernières prophéties d'Ézéchiel.

l*» Il sera utile de réunir comme en un seul tableau les traits

épars dans la dernière grande vision d'Ézéchiel , xlvi-xlviii
,

et dans les prophéties concernant la restauration d'Israël

,

xxxiv-xxxvii (2). Quand Dieu aura établi dans la terre de

Chanaan les IsraéUtes ramenés de la captivité, nous apprend

le prophète, ils formeront un seul peuple, qui sera gouverné

par son serviteur David, c'est-à-dire le Messie. Ils se parta-

geront à nouveau la Terre Promise, de la manière suivante :

Au niiheu, ils laisseront un espace de 25,000 coudées car-

rées, formant à peu près le cinquième de la Palestine, pour

le nouveau temple et ses ministres, ainsi que pour la capitale

et ses ouvriers ; des deux côtés seront réservées des propriétés

pour le prince. Le temple sera bâti au centre, sur une

haute montagne; il occupera avec ses dépendances une su-

(1) Cf. Le Uir. Èiudes lilliques, t. ît. p. 258-259.

(2) Kcil, Ber Vi ophtt Ezcchiel^ p. 495 s(i.
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perficie de 500 coudées carrées; les possessions des prêtres,

de 25,000 coudées de long sur 10,000 de large, seront au sud

du temple; celles des lévites au nord; celles du prince à l'est

et à l'ouest; la capitale sera située au midi de la terre sacer-

dotale. Le reste du pays sera partagé entre les douze tribus,

sept au nord, cinq au sud, de telle sorte que chacune d'elles

s'étende depuis le Jourdain ou la mer Morte jusqu'à la Médi^

terranée. Les étrangers qui habiteront au milieu d'Israël

recevront leur part comme les enfants de Jacob; les païens

feront partie du royaume du Christ et participeront aux bien-

faits de l'Évangile.

2° Le peuple ainsi rétabli dans la Terre Sainte devra, à la

suite de son prince, aller honorer Dieu en son temple aux

fêtes solennelles et lui offrir ses présents. Le prince, à toutes

les fêtes, sera tenu d'offrir les victimes pour les sacrifices; le

peuple lui devra pour cela la 60° partie de la récolte du fro-

ment, la 100' de l'huile et la 200* des troupeaux. Le service

de l'autel et du Saint ne pourra être fait que par les prêtres

de la race de Sadoc, restée fidèle au Seigneur quand Israël

sacrifiait aux idoles ; tous les autres enfants de Lévi seront

employés aux bas ministères; les incirconcis ne pénétreront

plus dans le temple. Quand Israël adorera ainsi son Dieu, il

sera comblé des plus abondantes bénédictions : une source

d'eau vive se répandra du seuil du temple dans la vallée du

Jourdain et rendra douces les eaux amères de la mer Morte
;

ses rives se couvriront d'arbres fruitiers, portant leurs fruits

tous les mois; leurs feuilles ne se flétriront jamais et seront

elles-mêmes utiles. Ce sont là, sous d'autres images, les bien-

faits de la venue du Messie, prédits déjà par Isaïe et les au-

tres prophètes, l'annonce des changements merveilleux que

le Rédempteur opérera dans le monde en fécondant, par la

rosée de sa grâce, la terre rendue auparavant stérile par le

péché.
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CHAPITRE V.

DANIEL.

ARTICLE I.

Introduction au livre de Daniel.

Vie du prophète. — Texte et versions de son livre. — Preuves de l'authenticité

— Réfutation des objections.

1053. — Vie de Daniel.

Daniel, « Dieu est mon juge ou mon défenseur, » le qua-

trième des grands prophètes, était de race royale, Dan., i, 3 ;

Josèphe, Ant. jud.^X, x, 1. Il fut emmené captif à Babylone,

la troisième année du règne de Joakim (606), cf. n° 980, note.

Là, avec trois de ses compagnons, il fut élevé à l'école du
palais royal, observa fidèlement la loi mosaïque, gagna la

confiance de celui qui était chargé de veiller sur lui, i, 8-16;

fît de rapides progrès, et, au bout de trois ans, i, 5, 18, eut

l'occasion de montrer sa pénétration d'esprit et sa perspica-

cité en expliquant le songe de Nabuchodonosor, ii, 14 sq. ; et

en montrant l'innocence de Susanne, xiii, 45 sq. Le roi le

nomma gouverneur en chef, ii, 48. H interpréta plus tard un
second songe de Nabuchodonosor, iv, 7-27, et le mané, thécel,

phares du festin de Balthasar, v, 10-28, quoiqu'il n'occupât

plus alors son ancienne position officielle parmi les mages,

V, 2, 7, 8, 12. Après la conquête de Babylone par les Mèdes

et les Perses, il devint, sous Darius le Mède, le premier des

trois ministres deTempire, Dan., vi, 2 ; il excita ainsi l'envie,

et ses ennemis le firent jeter deux fois dans une fosse aux lions,

où il fut miraculeusement préservé, vi ; xiv, 29-42, ce qui l'af-

fermit dans les bonnes grâces de Darius. Cyrus se montra
également bien disposé envers lui, vi, 28; cf. i, 21. C'est la

S*» année de ce roi, 534, qu'il eut, sur les rives du Tigre, sa

dernière vision, x, 1, 4. La fin de sa vie nous est inconnue.
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Uii bas-relief des portes de bronze de Balawat, de l'époque de

Salmanasar, roi d'Assyrie (859-825 avant J.-C), représente divers

supplices, entre autres celui de la fournaise, auquel furent con-'

damnés les compagnons de Daniel. On y voit les flammes jaillis-

sant, par les ouvertures, avec une grande violence. Les tètes*

d'une dizaine de suppliciés sont figurées au-dessus et aux côtés

de la fournaise, afin de montrer qu'elle est destinée à ceux qui

périssent par le feu.
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Où croit communément qu'il mourut à Suse ; on y montre son

tombeau, où les pèlerins se rendent en foule. Ézéchiel, dans

ses prophéties, cite Daniel, avec Noé et Job, comme un mo-
dèle de justice, xiv, 14, 20; il vante aussi sa sagesse, xxviii,

3. — Le dernier des grands prophètes occupa, à la cour des

rois de Ghaldée et de Perse, une situation analogue à celle de

Joseph à la cour des pharaons. Au commencement et à la fin

de rhistoire du peuple juif, nous voyons ainsi un représen-

tant du vrai Dieu auprès des monarques païens. Daniel

n'exerça pas sur l!avenir de son peuple une influence de même
nature que Joseph; mais par sa position et plus encore par

ses oracles, par ses prédictions sur la venue du Messie, il agit

puissamment sur ses frères et prépara ainsi les voies à Tavè-

nement du Christianisme (1).

1054. — Du texte et des versions de Daniel.

La langue de Daniel appartient à une période de transi-

tion. Son livre est écrit en deux dialectes différents , une

partie en hébreu et une partie en araméen (2). L'introduc-

tion, i-ii, 4*, est en hébreu. A l'occasion de la réponse faite

au roi en araméen, cette dernière langue est employée, ii,

4*'-vii. Quand Daniel raconte ses visions, il reprend, excepté

dans la première, vu, l'idiome par lequel il avait commencé,

viii-xii. Les parties dites deutérocanoniques, m, 24-100 et

xiii-xiv, n'existent plus qu'en grec. — L'hébreu de ce livre a

les plus grandes ressemblances avec celui d'Habacuc et d'Ézé-

chiel. L'araméen, comme celui d'Esdras, a une forme plus

archaïque que celui des autres documents les plus anciens

que nous possédons en cette langue, comme les Targums. —

. (1) Sur Daniel, voir les Bollandistes, Acta 'Sanctorum, t. v, julii

21 die, De S. Daniele propheta Babylone sylloge historica, p. 117-130.

(2) La partie araméenne de Daniel est généralement appelée chal-

déenne. Cette dernière expression est impropre et peut induire en er-

reur, en faisant croire que la langue employée par Daniel dans cette

partie de son livre est la langue des Chaldéens; c'était, comme le dit le

texte, le dialecte des habitants d'Aram ou de la Syrie, n^OHN, 'arâmilh

(jupiati, syriace. Daniel réserve le nom de lingua Chaldxorum à celle

qui s'écrivait avec les caractères cunéiformes, Daa., i, 4.



606 CHAP. V. — DANIEL [lOoo]

On rencontre dans Daniel quelques termes techniques d'ori-

gine grecque. — La traduction grecque de Daniel qu'on lit

dans les éditions imprimées des Septante, est celle de Théo-

dotion, n° 114 (1). Notre version Vulgate a été faite sur

l'hébreu et Taraméen pour la partie protocanonique; sur

Théodotion, pour la partie deutérocanoniqne. — Les cha-

pitres XIII et XIV, contenant l'histoire de Su saune et celle de

Bel et du dragon, n'existent plus qu'en grec. Ils ne sont pas

probablement du même auteur que les 12 chapitres précé-

dents.

1055. — Preuves de raulhenticité du livre de Daniel.

L*authenticité du livre de Daniel est universellement niée

aujourd'hui par les rationalistes; ils prétendent qu'il est

apocryphe et que les prophéties qu'il contient ont été écrites

après coup, post eventum^ du temps des Machabées. — La
tradition a toujours admis au contraire Daniel comme un
livre canonique et digne de foi. Toute la partie qui subsiste

encore en hébreu et en araméen est acceptée sans contesta-

tion par les Juiîs et les chrétiens; quant à la partie qui

n'existe plus qu'en grec, elle est rejetée par les Juifs et les

protestants; mais le concile de Trente en a consacré avec

raison l'autorité, n" 35 (2). — Les principales preuves de

l'authenticité de Daniel sont les suivantes : l** Le témoignage

du Nouveau Testament, Matth,, xxiv, 15; Heb., xi, 33 ; etc.

(1) La traduction de Daniel par Théodotion fut substituée de bonne
heure à celle des Septante dans les Églises grecques. « Illud qnoque
lectorem admoneo, Danielem non juxta lxx interprètes, sed juxta Theo-

dotionem Ecclesias légère, » dit S. Jérôme, Comm. in Dan.. ProL, t. xxv,

col. 493. Il répète la même chose dans la Préface de sa traduction do

Daniel, et il ajoute qu'il ne sait pas pourquoi cette substitution a été

faite : « Hoc cur accident, nescio. » Il affirme néanmoins que la ver-

sion des Septante était infidèle : « Hoc unum affirmare possum quod
multum a veritate discordet, et recto judicio repudiatus sit. » On Ta

crue perdue jusqu'au siècle dernier, où elle a été retrouvée par de Ma-
gistris et publiée d'après le Codex Chisianus^ Daniel secundum Septuot

ginta, Rome, 1772.

(2) On peut voir les preuves spéciales de la canonicité de Dan., in,

24-100; xiii-xiv, dao8 Vieusse, La Bible mutilée par les protestants

p. 182-202.
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— 2" Celui de Josèphe; il raconte, Ant. Jud., XT, viii, o,

qu'on montra les prophéties de Daniel à Alexandre le Grand,

quand ce dernier visita Jérusalem. — 3° Le premier livre des

Machabées, qui est presque contemporain des événements

qu'il raconte, suppose l'existence du livre de Daniel, I Mac,
II, 60; bien plus, la connaissance de la version grecque de ce

livre, 1 Mac, i, 54 et Dan., ix, 27; I Mac, ii, 59 et Dan., m,
(voir le texte grec)

; par conséquent celui-ci avait été écrit

assez longtemps avant cette époque. — 4" On ne peut expli-

quer l'admission de Daniel dans le canon juif qu'en le regar-

dant comme une œuvre authentique. Ce canon était clos

avant l'époque des Machabées, et par conséquent tous les

écrits qu'il contient sont d'une date antérieure. — 5° La con-

naissance minutieuse que possède l'auteur des mœurs, des

coutumes, de l'histoire et de la religion chaldéennes est une

preuve qu'il était contemporain des faits qu'il raconte; après

la ruine de l'empire de Nabuchodonosor par les Perses et les

Mèdes, personne n'aurait pu être initié à tant de détails mi-

nutieux doiit les découvertes modernes confirment l'entière

exactitude. — 6"* La langue est celle d'un homme vivant à

l'époque de la captivité. 11 avait l'habitude de s'exprimer dans

les deux langues, hébraïque et araméenne; du temps des

Machabées, on ne parlait plus qu'araméen : l'emploi de cer-

tains mots, d'origine aryenne et non sémitique, ne s'explique

non plus que par l'habitation de Daniel à la cour des rois

perses : un Juif écrivant en Palestine n'aurait jamais usé de

pareilles expressions (1).

i036. — Réfutation des objection» contre raulhenticilé de Daniel.

Pour rejeter l'authenticité du livre de Daniel, les incrédules

s*appuient : i° sur les faits surnaturels qu'il contient et qu'ils

traitent de fabuleux et d'impossibles; les miracles sont in-

croyables; les prophéties trop circonstanciées pour avoir été

rédigées avant les événements. — Nous ne contestons pas

qu'il n'ait fallu une intervention miraculeuse de Dieu pour

(1) Oû peut voir le développement de ces preuves dans La Bible et

les découvertes modernes, t. iv, p. 421-576.
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produire quelques-uns des événements dont il s'agit et pour

découvrir l'avenir à un mortel ; mais nous croyons au miracle

et nous ne rejetons pas un écrit parce qu'il n*a pu être com-

posé que moyennant une révélation. La possibilité et Texis-

tence du miracle sont pour tout chrétien aussi certaines que

l'existence de Dieu qui le produit. Dieu jugea à propos de

multiplier les prodiges pour se manifester aux Gentils et

mettre fin à la captivité, du temps de Daniel, fcommeil l'avait

fait à l'époque de l'Exode pour arracher son peuple à la ser-

vitude do l'Egypte, et comme il le fit depuis pour fonder son

Église; il avait des raisons très sages pour agir ainsi, do

même que pour prédire à l'avance la persécution d'Antiochus

Épiphane. — 2° A ces objections a priori, on ajoute des

objections de détail qui n'ont pas plus de valeur. L'auteur de

l'Ecclésiastique n'a pas nommé Daniel parmi les prophètes
;

donc, assure-t-on, il ne le connaissait pas. — La conclusion

est fausse. Dans le canon hébreu, Daniel est placé parmi les

hagiographes, non parmi les prophètes ; de là l'omission de

Jésus ben Sirach, qui passe d'ailleurs également Esdras sous

silence. QuanI; à la place donnée à Daniel dans la Bible

hébraïque, elle a sa raison d'être dans le fait que ce person-

nage, quoiqu'il soit le quatrième des grands prophètes, eut

une mission spéciale, en dehors de la mission ordinaire des

prophètes; il joua un rôle dans Ihistoire de Babylone, et son

œuvre a ainsi revêtu un caractère particulier dont aucun

autr3 écrit de l'Ancien Testament n'offrait le prototype. —
3** On allègue aussi contre l'authenticité du livre de Daniel

les noms grecs d'instruments de musique qu'on lit m, 5, 7,

10, et qui ne peuvent avoir été connus, dit-on, en Asie qu'à

une époque moins ancienne que celle de Cyrus. — Cette

objection porte à faux; il existait entre la Grèce et l'Asie an-

térieure des relations soit directes, soit indirectes, longtemps

avant l'époque de Daniel ; il n'est donc pas surprenant que

des noms grecs d'intruments de musique et ces instruments

eux-mêmes fussent connus à Babylone. — Toutes les objec-

tions qu'on fait contre l'authenticité du livre de Daniel sont

donc sans fondement.
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ARTICLE II.

Analyse et explication du livre de. Dciniel.

1057. — Division du livre de Daniel.

Le livre de Daniel se divise en deux parties très distinctes :

la première, i-vi, est historique ; la seconde, yii-xii, est pro-

phétique. Dans la partie historique, Daniel parle à la troi-

sième personne; dans la partie prophétique, à la première,

le verset d'introduction excepté, vu, 1 et x, 4. Malgré cette

différence de langage, on admet généralement l'unité du

livre. L'emploi successif des deux personnes s'explique par

- la nature du sujet : le prophète raconte sous forme de nar-

ration impersonnelle les faits et les événements symboliques,

parce qu'ils peuvent être directement contrôlés, mais il parle

en son propre nom, quand il rapporte des révélations et des

visions personnelles, parce qu'elles tirent leur autorité du

témoignage même du prophète à qui elles ont été communi-
quées. On remarque quelque chose d'analogue dans les autres

prophètes, Is., vu, 3 ; xx, 2 ; xxxvi-xxxix. — Un appendice,

contenant l'histoire de Susanne et celle de Bel et du dragon,

xiii-xiv, complète le livre de Daniel dans les Bibles grecques

et latines {i).

!*• Partie : Partie historique, i-vi.

1058. — Résumé de cette partie.

Le but de cette partie du livre de Daniel n*est point de

donner une histoire sommaire de la captivité ou de la vie du

prophète, mais de nous faire connaître les moyens que Diei

employa, pendant cette période de châtiment et de désola-

f. tion, pour consoler, encourager et soutenir Israël, en liri

(l) Commentateurs catholiques : S. Hîppolyte, Fragmenta in Danit
iem, t. X, col. 638-699; Théodoret de Cyr, Commentarius in visio7i€C

Dayiielis, t. Lxxxi, col. 1255-1546; S. Éphrem, In Banielem prophetaiTÇ.

îXplanaUo, Opéra siji'iaca,i. ii, p. 202-1^33; S. Jérôaie, Cotnmentario
rum in Dnniefeni prophetam liber unus^ t. xxv, col. 491-584; Robiing,
Dus Buch des i'ropheien Daniels^ in-S», Mayence, 1876; Trocbon, Da-
niel, 1882; ete.
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inoutrant que Dieu ne l'avait pas abandonné. — 1® Le pre-

mier chapitre forme l'introduction à tout le livre, en nous

apprenant comment Daniel fut élevé à la cour même du roi.

— 2° Le second chapitre contient le récit d'un songe de Na-

buchodonosor, en 602 ou 603, et l'explication qu'en donna

Daniel. Le roi avait vu une statue dont la tête était d'or, la

poitrine et les bras d'argent, le ventre et les cuisses de

bronze, les jambes de fer, une partie des pieds de fer et

l'autre d'argile. Le prophète expliqua au roi, comme Joseph

l'avait fait autrefois au pharaon, la signification du songe.

Les diverses parties de la statue marquaient les empires qui

devaient se succéder dans le monde : la tête d'or, c'est l'em-

pire de Nabuchodonosor ; la poitrine d'argent, c'est l'empire

médo-perse; le ventre de bronze, c'est l'empire d'Alexandre

et les royaumes des Séleucides et des Ptolémées, la Syrie et

l'Egypte, qui en sont issus; les jambes de fer, c'est l'empire

romain qui brise et écrase tout; les pieds, moitié argile, moitié

fer, c'est ce même empire divisé en empire d'Orient et empire

d'Occident. Une petite pierre, détachée de la montagne, c'est-

à-dire Jésus-Christ, renverse le colosse, et Dieu fonde le

royaume éternel de son Église.— 3° Dans le ch. m, 1-97, nous

voyons comment Dieu sauva miraculeusement des flammes

de la fournaise les compagnons de Daniel qui avaient refusé

d'adorer la statue érigée par Nabuchodonosor; nous y lisons

aussi le cantique par lequel ils remercièrent Dieu de sa pro-

tection. — 4° Les ch. III, 98-iv, renferment une lettre de

Nabuchodonosor, dans laquelle ce roi raconte comment Da-

niel lui expliqua un songe destiné à lui annoncer qu'il vivrait

sept ans comme une bête, atteint de cette espèce de folie qu'on

appelle lycanthropie et qui consiste à croire que l'on a été

changé en bête. Tout ce qu'avait dit le prophète s'était réa-

lisé. — La forme épistolaire est abandonnée, iv, 25-30, et

reprise 31-34. — 5<> Le ch. v décrit le festin de Balthasar,

l'interprétation du mané, thécely phares, par Daniel, et l'ac-

complissement de ce qu'il avait prédit. — 6° Le ch. vi nous

apprend comment Dieu sauva miraculeusement Daniel, dans

la fosse aux lions, où l'avaient fait jeter la malice et l'envie



59. — SERVITEURS PUISANT LE VIN ET L'APPORTANT AUX CONVIVES
DANS UN GRAND FESTIN.

(Bas-relief assyrien.)

(Cf. Dan., V, et voir aussi Fig. 19, p. 160.)

60. — LION CONSERVÉ VIVANT DANS UNE CAGE.

(Bas- relief assyrien.)

(Cf. Dan., VI.)

II. 39
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de ses ennemis, jaloux de sa faveur auprès de Darius le

Mède.

II» Partie : Prophéties, yn-xn.

1059. — 1° Proiihétie des quatre empires représentés par quatre

animaux, vu.

Le ch. VII contient le récit d'un songe prophétique de

Daniel. La première année du règne de Ballhasar, il vit les

mêmes empires dont il a été déjà question au ch. ii, mais

sous un nouveau symbole; au lieu de la statue, ce sont

maintenant des animaux : Tempire chaldéen est représenté

par un lion ailé, tel qu'on en voit sur les monuments indi-

gènes ; le médo-perse, par un ours avec trois rangs de dents

dans la gueule (les royaumes de Lydie, d'Egypte et de Baby-

lone, cf. VI, 2); le gréco-macédonien, par un léopard qui

avait quatre ailes (Antigone, Ptolémée, Lysimaque et Cas-

sandre, successeurs d'Alexandre); le romain, par une bête

terrible, aux dents de fer, et à dix cornes, entre lesquelles

en pousse une onzième qui arrache trois des précédentes.

L'interprétation de la quatrième bête donne lieu à des con-

testations. Plusieurs croient qu'elle représente l'empire grec,

non le romain, parce qu'ils font du mède et du perse deux

empires successifs ; à leurs yeux les dix cornes sont dix rois

de Syrie, et la onzième corne est Antiochus Épiphane. Cette

explication est invraisemblable : elle a le tort de partager en

deux l'empire médo-perse. Les dix cornes sont dix empe-
reurs romains

;
quant à la onzième, les commentateurs ca-

tholiques la considèrent généralement comme l'emblème de

l'Antéchrist, persécuteur de l'Église, II Thess., ii.

1060. — 2o Prophétie de la persécution d'Antiochus Épiphane, viii.

La seconde vision développe une partie de la première. La
troisième année du règne de Balthasar, Daniel vit l'empire

médo-perse sous la figure d'un bélier, et l'empire grec sous

celle d'un bouc à une corne. Le bouc triomphe du bélier

et grandit; alors sa corne unique se brise et il lui en pousse

quatre autres à la place; de l'une d'elles en sort une cin-

quième qui s'élève jusqu'au ciel et opprime le peuple des
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saints pendant 2300 jours. — La première corne du bouc est

Alexandre le Grand qui ruine l'empire perse; les quatro

cornes sont les quatre royaumes qui se forment des débris

de son empire, celui de Macédoine, à l'ouest; de Syrie, â

Fest; d'Egypte, au sud, et de Thrace, au nord. La cinquième

corne, qui fait cesser le sacrifice perpétuel , est Antiochus

Épiphane. Les 2300 jours font six ans et demi, en années

lunaires. On peut les compter depuis l'an 143 de Fère des

Séleucides, auquel Antiochus se rendit maître de Jérusalem,

1 Mac, I, 21, jusqu'à l'an 140, qui est celui de sa mort,

I Mac, VI, 16.

1061. — 3« Prophétie des 70 semaines d'années, ix.

La troisième vision développe la prophétie messianique

contenue dans les chapitres ii et vu. La première année de

Darius le Mède, Daniel pensait aux soixante-dix ans que de-

vait durer la captivité, d'après la prophétie de Jérémie, et

priait Dieu de pardonner ses péchés à son peuple. L'ange

Gabriel lui apparaît alors, et lui annonce à quelle époque

viendra le Messie. Daniel désirait connaître à quel moment
finiraient les soixante-dix ans de la captivité; Dieu lui révèle

une délivrance bien plus importante, dont celle que Jérémie

avait prédite n'était que la figure : « Soixante et dix se-

maines, dit-il , ont été fixées (1) pour ton peuple et pour ta

ville sainte, afin que la prévarication soit abolie, que le

péché finisse et que l'iniquité soit eff'acée [par la mort de

J.-C.]; afin que la justice éternelle [le Messie, Jer., xxiii,

G; xxxiii, 16; Is., xlv, 8; 1 Cor., i, 30], vienne [sur la

terre]
,
que les visions et les prophéties soient accomplies

[en J.-G. qu'elles ont annoncé], et que le Saint des saints

[le Verbe de Dieu fait chair] soit oint [ou rempli de la vertu

du Saint Esprit, Act., x, 38; cf. Is., Lxr, 1; Luc, iv, 18] (2).

(1) La Vulgate porte : ahhrematx sunt; mais abbreviare signifie ici, de
même que le mot hébreu "]nn!3> nekhtak, dont il est la traduction, ù^an-

:her^ arrêter^ détermi7iei\ fixer, comme Is., x, 22, où consummatio abbre-
viata signifie un malheur total et déterminé. Ce n'est pas une prophétie con-
diiiouuelle et incertaine, mais sûre, qui s'accomplira au temps marqué.

(2) Voir S. Atbanase, Orat, de Incarn. Verbi, n» 39, t. xxv, col. 1 63.



61. N. — PTOLÉMÉE !«», ROI D'ÉGYriE.

62. 0. — PTOLÉMÉE II PHILADELPHE, ROI D'ÉGYPTE.

63. P. — PTOLÉMÉE in ÉVERGÈTE, ROI d'ÉGYPTE.

64. Q. — PTOLÉMÉE IV PHILOPATOR, ROI d'ÉGYPTE.



Alexandre le Grand (voir Fig. 20, A, p. IGS). Dan., xi, 3 : « Il s'élè-

vera UQ roi vaillant qui domiaera avec une grande puissance et qui
fera ce qu'il lui plaira. »

61. N. — Ptolémée I«f Soter, fils de Lagus, gouverneur de l'Égyple
pour Philippe III Arrhidée, 323-316 av. J.-C; pour Alexandre IV, 316-
31 1 ; indépendant pendant l'interrègne, 3 1 1-305 ; roi, 305-284.— Tête dia-

démée de Ptolémée I". — % EToAEMAIor IQTHPoS. Aigle sur un
foudre. — Dan., xi, 4, prédit qu'il sera un de ceux qui recevront une
part de l'empire d'Alexandre, quand cet empire sera divisé aux quatre
vents du ciel. « Le roi du sud (c'est-à-dire de l'Egypte) , dit Daniel

,

XI, 4, sera fort, et l'un de ses princes (Séleucus 1er Nicator) sera fort; et

celui-ci (Séleucus) sera fort plus que lui (Ptolémée) et aura le pouvoir. »

Ce Séleucus s'enfuit de Babylone, où Antigone cherchait à le faire périr,

en Egypte, en 316, et il s'attacha à Ptolémée. Après la victoire d'Ipsus

(301), due principalement à son habileté. Séleucus fat à la tête d'un
royaume plus grand que celui des autres généraux d'Alexandre; la

Judée en ht partie.

62. 0. — Ptolémée II Philadelphe. le plus jeune fils de Ptolémée l",

roi d'Egypte (284-247). — Tête diadémée de Ptolémée II et de la reine

Arsinoé II (Ptolémée II épousa deux Arsinoé).— ^. OEQN AAEA^QN.
Tête de Ptolémée l^' et de la reine Bérénice, mère de Ptolémée II.— AV,
aurum, signifie que la médaille est en or. — Dan,,xi,6:« Après quelques

années, ils (les rois de Syrie et d'Egypte) se lient ensemble d'amitié.

Car la fille du roi du sud (Bérénice, fille de Ptolémée II) ira comme
fiancée vers le roi du nord (Antiochus II) pour sceller la paix. Mais elle

ne s'établira point par uu bras fort, et sa race ne subsistera point; elle

sera livrée elle-même avec les jeunes gens qui l'avaient amenée et qui
l'avaient soutenue en divers temps. » Laodice, première femme d'Antio-

chus II, fit périr son époux, sa rivale Bérénice et le fils de celte dernière

avec les Égyptiens qui l'avaient accompagnée.

63. P. — Ptolémée III Évergète, fils aîné de Ptolémée Philadelphe,

roi d'Egypte (247-222).— Tête radiée de Ptolémée III, avec le sceptre en
forme de trident. — % IlToAEMAIoY BASIAEQS. Corne d'abondance
rayonnée. — Il porte la guerre en Syrie (vers 246) pour veuger le

meurtre de sa sœur Bérénice. Dan.^ xi, 7-9 : « Il sortira un rejeton de
la même tige (du roi d'Egypte), il viendra avec une grande armée, il

entrera dans la province du roi du nord (Antiochus II), il y fera de
grands ravages et s'en rendra le maître ; il emmènera en Egypte leurs

dieux captifs (entre autres ceux qui avaient été enlevés par Cambyse,
ce qui lui fit donner par les Égyptiens le surnom d'Évergète ou Bien-

faisant), etc. » Après son retour en Egypte (vers 243), Séleucus II reprit

une partie des possessions qui lui avaient été enlevées. Mais la tentative

de Séleucus pour s'emparer de l'Egypte lui fut désastreuse.

64. Q. — Ptolémée IV Philopator, fils aîné de Ptolémée III, roi d'E-

gypte (222-204). — Tête diadémée de Ptolémée IV.— ^. IlToAEMAIor
*IAonAToPoS. Aigle tourné à droite, sur un foudre. — Dan., xî, 10-12 :

Les fils de (Séleucus II) roi du nord (c'est-à-dire Séleucus III Céraunus
et Antiochus III le Grand), animés pur tant de pertes, rassembleront
de grandes forces, et l'un d'eux (Antiochus III) marchera avec une
grande impétuosité, comme un torrent qui déborde (par Péluse), et

il retournera (de Séleucie, où il s'était retiré pendant une trêve trom-
peuse) et (Antiochus III et Ptolémée IV) seront excités à la guerre. Et
le roi du sud (Ptolémée IV) sera rempli de colère et il marchera contre
lui et le combattra (à Raphia), ...et une grande multitude lui sera li-

vrée entre les mains. »

Antiochus III le Grand, Voir Fig. 21, B, p. 168.
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— Sache-le donc et remarque-le bien : Depuis la publication

de l'ordre qui sera donné pour rebâtir Jérusalem jusqu'au

prince Messie [ou Christ], il y aura sept semaines, et

soixante-deux semaines, et les places et les murailles de la

ville seront rebâties dans des temps difficiles. Et après

soixante-deux semaines, le Christ sera mis à mort, et le

peuple qui doit le renier ne sera plus son peuple (I). Un
peuple, avec son chef qui doit venir [Vespasien ou Titus,

avec l'armée romaine], détruira la ville de Jérusalem et le

sanctuaire; elle finira par une ruine entière
;
quand la guerre

sera terminée arrivera la désolation qui lui a été prédite. —
[Alors le Christ] fera une alliance ferme [et stable, comme
l'avait prédit Jérémie, xxxi, 31], avec un grand nombre,

[avec tous ceux qui voudront embrasser sa foi et participer

ainsi à ses mérites, car il est mort pour tous], dans une

semaine, [par l'efî'usion de son sang et la prédication de

l'Évangile] ; et au milieu de la semaine, [quand le Messie sera

immolé], les oblations et les sacrifices cesseront, [ils seront

rendus inutiles et sans valeur par la mort de Jésus-Christ, de

qui ils tiraient leur vertu. Quidquid enim in templo postea fac-

tura es^,dit S. Jérôme, in h. /., t. xxv, col. 547, non fuit sa-

crificium Dei sed cultus diaboli]. Et l'abomination de la déso-

lation sera dans le temple, et la désolation durera jusqu'à la

consommation et à la fin. » 24-27. Cette dernière partie de la

prophétie est obscure dans le texte original. « L'hébreu à

la lettre : Et sur Vaile, rabomination de désolation , dit

Galmet. Cette aile marque le temple, du consentement des

anciens interprètes. On peut donner ce nom principalement

au toit et à la hauteur du temple, Matth., ix, 5... L'abomi-

nation se vit dans le temple, lorsque les Romains, l'ayant

pris, y plantèrent leurs enseignes chargées des figures de

leurs dieux et des images des Césars ; ou bien cette abomi-

nation marque les infamies, les meurtres et les autres sacri-

(1) L'hébreu porte : Le Messie sera exterminé [ou retranché, mis à
mort], et ce n'est pas lui. Ce dernier membre de phrase incomplet est

diversement interprété, mais le sens le plus simple et le plus naturel

est celui de notre Vulgate : Le peuple qui l'a renié n'est plus à lui.
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lèges qui furent commis dans ce lieu saint par les Juift^

mêmes, pendant le dernier siège. Le prophète ajoute que

l'abomination y demeurera, usque ad consummationem ei

finenif,,, ou plutôt, suivant Thébreu, jusqu'à la ruine déter-

minée, jusqu'à ce que le temple soit entièrement ruiné. C'est

le sens le plus naturel; les termes de l'original marquent

ordinairement une perte entière et l'exécution des plus se»

vères jugements de Dieu (1). o

Quant aux chifl'res que nous donne cette prophétie, en voii i

la valeur : les soixante-dix semaines d'années font 490 ans.

L'ange Gabriel les divise en trois parties : la première est de

sept semaines ou de 49 ans, après lesquels les murs de Jéru-

salem seront achevés ; la seconde est de soixante-deux se-

maines ou 434 ans, à la fin desquels le Christ sera oint; la

troisième comprend la soixante-dixième semaine, au milieu

de laquelle le Messie sera mis à mort. La détermination de

ces dates n'est pas sans offrir des difficultés. La plupart des

commentateurs font partir les soixante- dix semaines de l'édit

d'Artaxercès , vers l'an 445. Depuis cette date jusqu'à la

i5' année de Tibère, qui est l'année du baptême de N.-S.,

il s'est écoulé environ 475 ans ; nous arrivons ainsi à peu

de chose près à la 70* semaine, au milieu de laquelle le

Sauveur fut crucifié (2).

1062. — 4'» Prophéties sur l'époque des Séleucides, x-xii.

La quatrième vision développe plus longuement la seconde,

n*» 1060. La troisième année de Gyrus, Dieu prédit à Daniel

(1) Calinet, In Dan., ix, 27, p. 690. Cf. Matth., xxiv, 15; Fillion,

S. Matthieu^ p. 461. — Il faut remarquer que la profanation du temple

par Antioehus est aussi prédite, Dan.,xi, 31, mais la profanation com-
mise par le roi Séleucide n'est pas l'accomplissement de la prophétie

que nous avons ici; cette dernière se rapporte incontestablement aux
temps messianiques. La profanation du temple par le roi syrien ne fut

que partielle et temporelle, celle des Romains fut complète et définitive.

(2) Sur la prophétie des 70 semaines, voir S. Atîianase, Oratio de

Incamatione Verbi, n» 39, t. xxv, col. 163; S. Augustin, Epist. cxcvii,

n» 5 ; cf. cxcviii, n» 7; cxcix, c. 7, n»» 19-21 ; c. 8, n®» 28-33, t. xxxiil,

col. 901 sq.; Basile de Séleucie, Demonstratio contra Judxos de Salvaio-

ris adventu, Orat. xxxviii, n»» 2-5, t. Lxxxv, col. 402-426,



63. R. — PTOLÉMÉE V ÉPIPHANE, ROI D'ÉGYPTE.

66. S. — PTOLÉMÉE VI PHILOMÉTOR [«r, ROI D'EGYPTE.

67. T. — PTOLÉMÉE VII PHYSCON ÉVERGÈTE II, ROI D'EGYPTE.

68. U. — SÉLEUCUS i" iMCATOR, ROI DE SYRIE.

39.



05. R. — Ptolémée V Épiphane, fils de Ptolémée IV (204-181).— Tête

diadémée de Ptolémée V. — n. nToAEMAÏoT ErJl4>ANOr[2]. Foudre

ailé. — Dan., xi, 13-15 : « Le roi du nord (Antiochus III) viendra de

nouveau (contre Ptolémée V, qui succéda à son père à l'âge de cinq

ans)... Plusieurs s'élèveront contre le roi du sud (sous Antiochus III el

Philippe III, roi de Macédoine)... Le roi du nord (Antiochus III) vien-

dra et il élèvera une montagne et il prendra la ville la plus forte

(Sidon, où s'était réfugié Scopas, général de Ptolémée), et les armes

du sud ne résisteront pas (Antiochus III gagna une victoire décisive à

Panéas en 198). » L'intervention des Romains arrêta le cours de ses

succès ; alors (Dan., xi, 17), « il (Antiochus III) donna en mariage sa

fille (Cléopâtre) d'une grande beauté, » à Ptolémée V, pour arriver

ainsi à son but ambitieux, « mais ce dessein ne lui réussit pas. »

Cléopâtre prit le parti de son mari.

66. S. — Ptolémée VI Philométor Je', fils de Ptolémée V et de Cléo-

pâtre I« (181-146). Tête diadémée de Ptolémée VI.— % nToAEMAIoT
«ï>IAoMHToPoS. Aigle avec une palme, sur un foudre ailé. AAII (148-

147 ou 137-136 av. J.-C). — Dan., xi, 25-30 : « 11 (Antiochus IV) s'ani-

mera contre le roi du sud (Ptolémée VI)... Ces deux rois auront le

cœur attentif à se faire du mal l'un à l'autre ; étant assis à la même
table, ils diront des paroles pleines de mensonge (Antiochus préten-

dant faussement soutenir la cause de Philométor contre son frère et

Philométor faisant semblant de croire à sa bonne foi), mais ils ne
viendront pas à bout de leurs desseins (la résistance d'Alexandrie

sauva l'indépendance de l'Egypte). » Cf. n» 579.

67. T. — Ptolémée VII Physcon Évergète II, second fils de Ptolé-

mée V, roi d'Egypte (170-117). — Tête de Jupiter Ammon (aucune de

ses monnaies ne donne son portrait). — % BASIAEQS IlToAEMAIor
ErEPrEToT. Aigle aux ailes éployées. — {I Mac, xv, 16, et peut-être

aussi I Mac, i, 19). M, aes^ signifie que la médaille est en bronze.

68. U. — Séleucus !«' Nicator, roi de Syrie, fondateur de la dynastie

des Séleucides (312-280 ; de l'ère des Séleucides 1-32). — Tête du roi

Séleucus, coiffé d'un casque de peau avec deux cornes et une oreille

de taureau, peau de lion en jugulaire. — ^. SEAEÏKoY BAIIAEQI.
Victoire debout, tournée à droite, plaçant des guirlandes sur un tro-

phée composé d'un casque, d'une cuirasse et d'un bouclier (Dan
f

XI, 5. Voir Fig. 61, N, à Ptolémée !«', p. 612).
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les événements qui devaient s'accomplir sous les Séleucides

par rappport à son peuple. Le ch. x forme l'introduction à la

prophétie; les ch. xi et xii entrent dans de nombreux détails

sur l'époque qui précéda les Machabées. — La 3" année de

Cyrus, un ange révèle à Daniel, sur les bords du Tigre,

l'histoire future des rois étrangers sous la domination des-

quels sera la Palestine, et il lui fait connaître en particulier

la persécution d'Antiochus Épiphane pour prémunir à l'a-

vance les Juifs fidèles contre la séduction. Il y aura d'abord

quatre rois perses; le quatrième (Xercès) fera la guerre

contre la Grèce, xi, 2. Surviendra un roi puissant (Alexandre),

dont le royaume sera partagé, mais non entre les siens, xi,

3-4. Le roi du Sud (Ptolémée d'Egypte), deviendra fort; ce-

pendant l'un de ses généraux (Séleucus Nicator de Syrie)

l'emportera sur lui comme roi du Nord, xi, 5-6. Leurs

descendants se feront la guerre, xi, 7-20. Un prince mé-
prisé, despectus, montera sur le trône du Nord : c'est Antio-

chus Épiphane, le persécuteur des saints, le profanateur

du temple de Jérusalem, xi, 21-45. S. Michel délivrera les

Juifs de l'oppression; il annonce la résurrection générale et

la gloire des saints, xii, 1-4. L'épreuve de Juda, figure de la

persécution de l'Antéchrist, durera trois ans et demi, xii,

5-U. Daniel n'en sera pas témoin pendant sa vie, xii, 12-13(1).

i063. — Appendices du livre de Daniel.

1" Le ch. XIII nous raconte l'histoire de Susanne injuste-

ment accusée et condamnée, mais délivrée par Daniel, jeune

encore. — 2'* Daniel découvre l'imposture des prêtres de Bel

,

XIV, 1-21. — 3° Il fait mourir un dragon adoré par les Baby-
Icniens, xiv, 22-26. —4° Il est jeté dans la fosse aux lions,

y est nourri par le prophète Habacuc, et sauvé par la pro-

tection divine, xiv, 27-42.

1064. — Authenticité de rbistoire de Susanne.

l' L'authenticité de l'histoire de Susanne a été niée dès les

(i) Voir dans Wallon, La Sainte Bible, 1854, t. i, p, 565-567, uno
bonne explication historique de cette prophétie



616 CHAP. V. — DANIEL. [1064]

premiers siècles de TÉglise. La raison principale sur laquelle

on s'appuie est tirée des jeux de mots contenus dans le texte

grec. Daniel, s'adressant successivement aux vieillards qui

calomnient Susanne, demande au premier, après avoir fait

éloigner le second : « Die sub qua arbore videris eos collo-

quentes sibi. Qui ait : Sub schino (utco (t/Jvov), Dixit autem

Daniel : Recte mentitus es in caput tuum; ecce enim Angélus

Dei , accepta sententia ab eo, scindet (a^iffeO te médium. »

Daniel interroge ensuite séparément le second vieillard :

« Die, mihi sub qua arbore comprehenderis eos loquentes

sibi. Qui ait : Sub prino (utuo Tupivov). Dixit autem ei Daniel :

Recte mentitus es tu in caput tuum; manet enim Angélus

Domini, gladium habens, ut secet (irpicat) te médium et

interfîciat vos (1). » Ces jeux de mots supposent un original

grec et non hébreu, assure-t-on
; par conséquent tout le récit

a été inventé par un Grec (2).

S*» On a fait à cette objection des réponses diverses : 1° Le

jeu de mots grecs ne prouve aucunement que l'histoire de

Susanne n*a pas été primitivement écrite en hébreu ou en

chaldéen, parce qu'on peut faire en ces langues des jeux de

mots semblables : ainsi cx^voç, le lentisque, correspond à

rhébreu >"iï, tsori, et cyjaei, au verbe Ki3f, isârâ\ fidit,

fissuras fecit; ircivoc, Tyeuse, correspond à nnn, thirzah;

et Tuptaai peut correspondre à la racine l")il, tharad, qui , en

arabe, a le sens de « mettre en morceaux (3). » — 2° Si Ton

n'admet pas cette explication et autres semblables, qui sont

sujettes, en effet, à de graves difficultés philologiques, on

(l)Dan., XIII, 54-59.

(2) « Hoc nosse debemus inter caetera, dit S. Jérôme, Porphyrium de
Dauielis libro nobis objicere, idcirco illum apparere cùotictum, nec

haberi apud Hebraeos, sed grœci sermonis esse commentiim, quia ia

Susannse fabula contineatur, dicente Daniele ad presbyteros, ànb xoO

CT/îvou (jyjaat, v.al àTTo Tou irpivou Tcpitrai, quam etymologiam magisgrœco
sermoni convenire quam hebrœo. » Prolog, in Comm. Dan., t. xxv, col.

492. Cf. Comm., xiii, 58-59, col. 582, et In Danielem Praef., en tête des

éditions de la Vulgate. Voir aussi la même objection dans la lettre de

Jules Africain à Origène, t. xi, col. 45.

(3) Haneberg, Histoire de la révélation biblique^ trad. Goschler, t. i,

p. 447.



69. V. — AMIOCHUS H THÉOS, ROI DE SYRIE.

70. X. — SÉLECCUS II CALLINICUS, ROI DE SYRIE.

71. Y. — SÉLEUCUS III CÉRAUNUS, ROI DE SYRIE.

72. Z. — PHILIPPE V, ROI DE MACÉDOINE.



g9. V. — Antiochus II Théos, fils d'Antiochus I«% roi de Syrie,

<26l-246; de l'ère des Séleucides, 51-66). — Tête diadémée d'Antio-

chus II. — ^. BA2lAEn2 AT^TloXoY. Heicule barbu, assis sur un

rocher couvert de la peau de lion; il tient la massue de sa main

droite; la gauche est appuyée sur le rocher. Frappée à Héraclée.

(Dan., xr, 6-10. Voir Fig. 62, 0, à Ptolémée Philadelphe, p. G12)«

70. X. — Séleucus II Callinicus, fils aîné d'Antiochus II et de

Laodice, roi de Syrie (246-226 ; de l'ère des Séleucides, 66-86). —
Tête diadémée de Séleucus II. — i^. BA2!AEfi2 2EAEïKoT. Apollon

debout, la tête tournée à gauche, tenant de la droite une flèche

et appuyé du coude gauche sur un trépied. Frappée à Héraclée.

(Dan., XI, 7). Voir Fig. 62, 0, Ptolémée Philadelphe, p. 612.

71. Y. — Séleucus III Céraunus, fils aîné de Séleucus II, roi de

Syrie (226-222; de l'ère des Séleucides, 86-90). — Tête diadémée

de Séleucus III. — ^. BASiAEns ieaeïKoï. Apollon debout comme
Fig.70, X. (Dan., xi, 10).

72. Z. — PhiUppe V, fils de Démétrius II, roi de Macédoine

(220-178). Tête barbue et diadémée de Philippe V. — ^. BA2lAEn2

«tlAinnoY. Pallas marchant, à gauche, lançant la foudre de la

main droite et se couvrant de son bouclier de la gauche (I Mac,
VIII, 5).

(Les médailles reproduites par les,Fig. 61-72, ont été dessinées

par M. l'abbé Douillard sur les originaux du Cabinet de France.

Les Figures sont de même grandeur que les originaux.)
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peut répondre que beaucoup de mots hébreux se sont perdus,

et que de l'ignorance où nous sommes des expressions qui se

trouvaient dans le texte ori^'inal, nous n'avons pas le droit de

conclure qu'ils n'y existaient pas. — 3° Une troisième expli-

cation, qui nous paraît la plus probable, est celle-ci : Les

liots employés par Daniel à Babylone peuvent être conservés

encore dans ce qui nous reste de la langue hébraïque, mais

il est inutile do les chercher, parce que le traducteur grec

,

pour garder le jeu de mots de l'original, n'a pas traduit

exactement les expressions du texte; il a choisi des termes

grecs, formant un jeu de mots dans sa langue. Ce qui frap-

pait dans les réponses de Daniel aux vieillards, ce n'était pas

l'arbre même, dont le nom importait assez peu, c'était la

manière dont il jouait avec ce nom pour annoncer aux cou-

pables le sort qui leur était réservé. C'est ce qu'a fait une

des versions syriaques, qui, pour conserver le jeu de mots,

a substitué le pistachier au lentisque et le grenadier à l'yeuse,

faisant correspondre au pistachier, pîsteka, le verbe pesaq,

« couper (la tête), » et au grenadier, rimmonâ^ le moiremkha,

« lance », a une lance est dans sa main» pour frapper, tuer.

Cette explication est confirmée par le fait que le lentisque

,

nommé par le texte grec, n'existe pas en Babylonie, et que

l'yeuse, dans ce pays, n'était pas cultivé dans les jardins— On
conçoit donc sans peine qu'on ne puisse plus retrouver les ter-

mes employés, par Daniel. On n'a pas le droit, par conséquent,

d'après tout ce qui vient d'être dit^ de conclure du jeu de mots

grecs, que l'histoire de Susanne n'est pas authentique (4).

(l) Pour ce qui regarde l'histoire de Susanne, voir mes Mélangea

bibliques, 2« édit., p. 463-488.
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CHAPITRE YI.

LES DOUZE PETITS PROPHÈTES.

ARTICLE I.

Osée.

§ I. — Introduction aux prophéties d'Osée.

Vie d'Osée. — Epoque â laquelle il a vécu. — Style de ses prophéties.

1065. — Vie d'Osée.

Osée (Jéhovah sauve), le premier des petits prophètes (1),

nous apprend qu'il était fils de Bééri ; c'est la seule chose

certaine que nous sachions de sa vie. La plupart des inter-

prètes s'accordent à reconnaître qu'il était du nord du
royaume d'Israël, vu, i, 5 (2). Une ancienne tradition rap-

(1) Commentateurs catholiques des petits prophètes : S. Éphrem,
Opéra Syriaca,t. Ii, p. 234-315; S. Cyrille d'Alexandrie, t. lxxi tout

entier et Lxxii; le tome lxxi contient d'Osée à Agée; Zacharie et Ma-
lachie sont dans le tome lxxii, col. 9-364; Théodoret de Cyr, Com-
mentarius in duodecim prophetas^ t. lxxxi, col. 1545-1988; Théophy-
lacte, In Oseam, Habacuc, Jonam, Nahum, Michœam, t. cxxvi, col. 563-

1190; S. Jérôme, t. xxv, col. 815-1578; Haymon, Enarratio in duodecim
propkelas minores, t. cxvii, col. 9-294; Rupert, Commentaria in duode-

cim prophetas minores, i. CLViii, col. 9-836; Arias Montanus, Commen-
tarii in duodecim Prophetas minores, in-f», Anvers, 1571 ; Fr. de Ribera,

S.J., Commentarii in librum duodecim prophetarum, sensum historicum

et moralem, persxpe etiam allegoricum complectentes , Anvers, 1571;
J. Maldonat, Commentarius in duodecim prophetas minores, in-f», Co-
logne, 1611; G. Sanchez, In duodecim prophetas minores et Baruch corn-

mentarii cum paraphrasi, in-f>, Lyon, 1621; Calmet, Migne, Cursut
jompletus Scripturx Sacrse, t. ix ; P. Schegg, Die kleinen Prophmten
ilbersetzt und erklârt, Ratisbonne, 1854, etc. — Sur Osée, A. Scholz,
Commentar zum Bûche des Propheten Hoseas, Wurzbourg, 1882.

(2) Celte opinion est confirmée par les aramaïsmes du texte original

IV, 6; VI, 9; ix. 6; x, 14; xi, 3; 4; 7; xiii, 1; 10; 14; 15, etparlacon-'
naissance très précise qu'il a des lieux, v, 1 ; vi, 8, 9; xii, 12; xiv, 6-8;

il s'adresse constamment à Israël ; iv, 3, il appelle le royaume des dix
tribus terra tout court; vi, 10, il dit : « In domo Israël vidi horrendum »;

VII, 5, il donne au roi d'Israël le titre de régis nostri.
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porte qu'il était originaire de la ville, d'ailleurs inconnue, de

Bélémoth, dans la tribu d'Issachar, et que c'est là qu'il mou-
rut (1). On place son tombeau en différents lieux (2).

• 10G6. — Époque où vivait Osée.

1» Osée est le premier des petits prophètes dans la Vul-

gate. Cette place lui est donnée probablement à cause do

rétendue de sa prophétie, qui est plus considérable que celle

des autres petits prophètes. Ce n'est certainement pas en

raison de l'ordre chronologique : car, sans parler des petits

prophètes plus anciens dont les écrits ne sont pas datés,

Amos, qui n'occupe que le troisième rang, lui est antérieur,

comme il résulte de l'inscription de son livre, i, i , dans la-

quelle nous apprenons qu'il florissait du temps d'Ozias.

2° Osée fut contemporain d'Isaïe. 11 prophétisa , après la ruine

de la maison d'Achab, i, 4, sous Jéroboam II, qui fut le troi-

sième successeur de Jéhu, i, 1, contre Israël, quoiqu'il parle

à l'occasion de Juda. Il a sans cesse présent devant les yeux

le crime de la famille de Jéhu, qui, après avoir exterminé la

maison d'Achab, en a perpétué l'idolâtrie et continue à faire

adorer les veaux d'or. Le mot « encore un peu, » adhuc mo-

dicunij 1, 4, indique, d'après presque tous les interprètes,

qu'Osée écrivit dans les dernières années du règne de Jéro-

boam. Ce roi occupa le trône 41 ans, de 825 à 784 av. J.-G.

Osée écrivait donc avant l'an 784. La détermination de cette

date est importante pour constater le caractère surnaturel de

ses prédictions : il annonce à l'avance la ruine de la maison

de Jéhu, qui n'eut lieu qu'en 782, et celle du royaume
d'Israël, qui ne s'accomplit qu'en 721. Du temps de Jéro-

boam II, le royaume d'Israël avait atteint son plus haut de-

(1) Pseudo-Épiphaae, De viU's Prophetarum, c. xi, t. XLiii, col. 406
;

Pseudo-Dorothée, Chronicon pascale, t. xcii, col. 363 ; S. Éphrem, In

Oseam, Opéra Syi^iaca, t. il, p. 234.

(2) Le caractère prophétique du livre d'Osée nous est attesté par le

Nouveau Testament, qui Ta plusieurs fois cilé : Os., vi, 6, et Malt., ix,

13; XII, 7; Os., X, 8, et Luc, xxiii, 30; Apoc, vi, 16; Os., xr, 1, et

Matth., Il, 15; Os., i, 10; il, 23, et Roui., ix, 25-26; I Pet., ii, 10; Os.,

Yi, 3, et I Cor., xv, 4; Os., xiv, 3, et lleb., xiii, 15.
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gré de gloire. C'est au moment où il jetait le plus d'éclat que

Dieu en révéla la fin prochaine.

• 1067. - style d'Osée.

S. Jérôme a caractérisé le style d'Osée en disant de lui :

« Commaticus est et quasi per sententias loquens (1). » Go

jugement est très juste. Profondément pénétré des iniquités

de son peuple, Osée s'exprime par phrases coupées et brisées ;

les propositions ne sont pas reliées entre elles, les images se

précipitent et s'accumulent ; son langage ressemble à un tor-

rent impétueux. Le prophète a cependant un cœur brûlant

d'amour pour ses frères et plein de confiance en la bonté et

la miséricorde de Dieu : ce contraste entre l'indignation que

lui causent les péchés d'Israël, et l'espérance que lui donne

l'affection paternelle de Dieu pour les enfants de Jacob, est

la source des plus grandes beautés de son livre. Rien déplus

tendre que la manière dont le Seigneur parle de son peuple,

VI, 3-4 (voir aussi m, 5; xiv, 6, 9); rien de plus énergique

que sa réprobation du péché, v, 14; xiii, 8. — Le premier et

(1) s. Jérôme, Prxf. in 12 Prophetas, t. xxxviii, col. 1015. — « On
peut affirpier à bon droit, dit Ewald, Die Propheten des alten Bandes^
2« édit., 1867, t. i, p. 178, qu'Osée et Joël sont, parmi les plus ancien»
prophètes, les deux plus grands poètes, chacun à sa manière. Osée a
une imagination vive et riche; son langage est plein d'éûergie et aussi

de tendresse et de chaleur, malgré quelques images fortes, fruits de
sa hardiesse et de son originalité poétiques et témoins de la simplicité

de mœurs de son temps. Tout en lui est original,... remarquable par
la force de la pensée et la beauté de l'expression. » Ewald remarque,

p. 174, comme une singularité du style d'Osée, qu'on ne trouve point

dans l'original une seule particule interrogative. Les interrogations

elles-mêmes sont rares dans ces quatorze chapitres, vi, 4; viii, 5; ix, 5.

14; XI, 8; xiii, 10; xiv, 9, 10. Eichhorn, Einleitung, sect. 655, a fait

du style d'Osée la description suivante, dans laquelle il cherche à l'imi-

ter : « Son langage est comme une guirlande tressée des ûeurs les plus

diverses; les images sont accumulées les unes sur les autres, les com-
paraisons supplantées parles comparaisons, les métaphores entrelacées

dans les métaphores. Il cueille une fleur et la jette aussitôt pour en
cueillir une autre. Comme une abeille, il vole de fleur en fleur pour
cueillir le miel de toutes. Il en résulte que ses figures sont des chaînes

de perles. Parfois il approche de l'allégorie, parfois il tombe dans l'ob-

scurité. » Cf. V, 9; VI, 3; vil, 8; xiiu 3, 7, 8.
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le troisième chapitres sont en prose; le reste de la prophétie

est écrit conformément aux lois du parallélisme.

§ II. — Analyse et expucation d'Osée.

Division générale. — Symboles de l'infidélité d'Israël. <* Menaces; châtiment;

pardon.

1068. — Division des prophéties d'Osée.

I.^s prophéties d'Osée ne forment qu'un seul tout; elles

ne renferment pas une série d'oracles écrits à des époques

diverses, ou de discours prononcés et adressés au peuple en

différents temps, comme les recueils des quatre grands pro-

phètes ; c'est une composition d'un seul jet, faite en une

seule fois, vers la fin de la vie du prophète, dans laquelle il

résume lui-même et présente, dans leur ensemble, les pré-

dictions qu'il avait promulguées pendant le cours de son mi-

nistère prophétique. Son livre se divise en deux parties : dans

la première, i-iii, il expose, sous une forme symbolique, les

infidélités d'Israël ; dans la seconde, iv-xiv, il interpelle di-

rectement le peuple, lui reproche ses crimes et lui annonce

les maux qui en seront le châtiment, mais non sans lui pro-

mettre la fin de ses épreuves.

1069. — V partie : Tableau symbolique de l'infidélité d'Israël, i-lli.

La première partie contient les prophéties qu'Osée avait

faites sous le règne de Jéroboam II : Principium loquendi Do-

mino in Osée, i, 2. Elle dépeint, sous une forme symbolique,

les infidélités du peuple envers Dieu, la vengeance divine et le

pardon qui sera enfin accordé au coupable. — Premier sym-

bole : 1" i-ii, 1. Osée reçoit du Seigneur l'ordre d'épouser

uxorem fornicationum, figure d'Israël coupable; il en a deux

fils et une fille qui reçoivent des noms prophétiques ; l'aîné

s'appelle Jezrahel, en souvenir de l'extermination de la mai-

son d'Achab par Jéhu dans la plaine de Jezrahel, et pour

annoncer la punition des descendants de Jéhu, parce qu'ils

n'ont pas été plus fidèles qu'Achab et sa race; la fille est

nommée Lô-roukhâmâhj Absque misericordia, pour signifier



C22 CILir. VI. — LES DOUZE PETITS PROPHÈTES. [1070]

que la patience divine est à bout, et le second fils L^'ammî,
Non populus meus, pour marquer la séparation qui existe

entre le Seigneur et son peuple. Cependant, si Israël se con-

vertit, Dieu aura pitié de lui. — 2° ii, 2-24. Le prophète

s'adresse au peuple; il le menace, le presse de se convertir

et lui promet enfin la félicité, s'il est fidèle. — Second sym-
bole, HT. Osée reçoit Tordre d'épouser une femme adultère

et de la faire attendre pour indiquer que les Israélites seront

sans rois et sans sacrifices, jusqu'à ce qu'ils se convertissent.

Le dernier verset du ch. m contient Tannonce que cette con-

version aura lieu à Tépoque de la venue du Messie, m novis-

simo dierum. Un certain nombre de commentateurs croient

jue les symboles de ce chapitre ne furent pas réalisés par

Osée, mais le texte peut difficilement s'entendre dans ce

sens ; le prophète contracta sans doute un véritable mariage

avec les deux femmes dont il parle, et elles menèrent depuis

une vie convenable.

1070. — II» partie : Impiété d'Israël; son châtiment; son pardon, iv-xiv.

La seconde partie contient les prophéties que fît Osée après

la mort de Jéroboam, lorsque les prédictions qu'il avait déjà

promulguées du temps de ce roi commençaient à s'accomplir.

Elles sont énoncées en forme de discours et se partagent en

trois sections, dont la fin est marquée par la promesse réi-

térée, VI, 1-3; XI, 9-H et xiv, 2-9. — i" Dans la première,

iv-vi, 3, Osée décrit l'état déplorable de la religion et des

mœurs dans Israël ; il annonce comment Dieu l'en châtiera

et ensuite le sauvera. — 2° Dans la seconde, vi, 4-xi, di, il

s'indigne contre l'opiniâtreté des dix tribus qui, malgré

toutes les exhortations et les avertissements, persistent dans

ridolâtrie et rendent ainsi leur punition inévitable et terrible

la grande miséricorde de Dieu pourra seule les préserver

d'une ruine complète (1). — 3° Dans la troisième, xi, i2-xiv,

l'indignation d'Osée croît encore : le coupable est mûr pour

(\) Sur le passage d'Osée, xi, l, appliqué par S. Matthieu à la fuite

en Egypte, voir M. Bacuez, t. m, n» 131, et S. Jérôme, Comment, m
Osée, 1. III, t. XXV, col. 913.
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le châtiment; la longanimité et les bienfaits de son maître

n'ont servi qu'à l'endurcir, mais l'heure de l'expiation est

proche ; il compte sur l'Assyrie et sur l'Egypte, il se repaît

de vent ; que Samarie périsse, parce qu'elle a abreuvé son

Dieu d'amertume ! Néanmoins la bonté de Dieu est telle que

si l'infidèle se convertit, il lui accordera le pardon.

ARTICLE U
Joël.

Vie et époque de ^nol. — Son style. — Analyse et explication de sa prophétie. —
Du jugement général dans la vallée de Josaphat.

1071. Vie de Joël.

Joël, fils de Phatuel, est le second des petits prophètes

dans la Vulgale. Son nom signifie « Jéhovah est Dieu. »

Nous ne savons rien de sa vie, si ce n'est qu'il était du

royaume de Juda (1). Peut être vivait-il à Jérusalem (2). Le

Pseudo-Épiphane le fait à tort de la tribu de Ruben, et dit

qu'il était né et qu'il fut enseveli à Béthoron, entre Jérusa-

lem et Césarée (3). Quelques commentateurs supposent, sans

preuve, qu'il était prêtre.

* 1072. — Époque de Joël.

i<* Ses prophéties ne sont pas datées, mais on peut re-

garder comme certain qu'elles sont des plus anciennes qui

nous soient parvenues. Voici d'où on peut le conclure.

1"» Elles sont antérieures à celles d'isaïe. Ce dernier avait, en

(1) « la Joël, dit S. Jérôme, omne quod dicitur, ad tribum Juda et

ad Jérusalem pertioere credendum est, et nuUam omuino Israelis... in

hoc fieri mentionem. » Comment, in Joël, 1, 1, t. xxv, col. 949-950.

(2) Joël, I, 13 sq.; ii, 1, 9; m, 1, 6, 8, 18-21 (Heb., iv, 1, 6, 8, 18-20

ou V, 10-12). — La diviriiou de la prophétie de Joël est différente dans
l'hébreu et dans la Vulgate. Les éditions de la Vulgate se divisent en
trois chapitres. Dans l'hébreu, le cb. ii se termine au f. 27 et le ch. m
est formé des ciuq derniers y^. du ch. ii de la Vulgate, 28-32. Le ch. m
de la Vulgate devient ainsi le cb. iv de l'hébreu. Dans quelques édi-
tions du texte hébreu, le cb. iv est lui-même subdivisé en deux, le ch. iv

ayant huit versets et le cb v treize versets, c'est-à-dire les yf. U-îl.

(3) Pseudo-Épiphane, De vitis prophetarum. c. xiv, t. XLiii, col. 407
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effet, les écrits de Joël sous les yeux : c'est ce qui résulte de

l'étude du ch. xiii, 6, du grand prophète, où est reproduit

littéralement un membre de phrase de Joël, i, 15. 2° Amos
Ta aussi imité. Il lui a emprunté les premiers mots de sa

prophétie, et ce qui prouve que c'est Amos qui emprunte,

c'est que ces mots, dans Joël, appartiennent évidemment au

contexte. Cf. Amos, i, 2, et Joël, m (Héb., iv), 16, ainsi que

la belle image par laquelle il finit et dans laquelle il nous re-

présente, dans les mêmes termes, des ruisseaux de vin dé-

coulant des montagnes, Amos, ix, 13, et Joël, m, (Héb., iv),

18. Joël est donc antérieur à Amos, dont les écrits sont datés

du règne d'Ozias de Juda et de Jéroboam II d'Israël.

2° Mais combien de temps avant Amos Joël a-t-il prophé-

tisé? On ne peut le déterminer avec quelque probabilité que

par rétude intrinsèque de sa prophétie. Parmi les ennemis

de son peuple que Dieu châtiera un jour, Joël nomme l'Egypte,

l'Idumée, Tyr, Sidon et les Philistins. Il passe sous silence

les Syriens, menacés plus tard, par Amos, i, 3-5, de la ruine

et de la déportation en Assyrie, parce que, conduits par leur

roi Hazaël, ils avaient fait une campagne contre Jérusalem,

après s'être emparés de Geth, sous le règne de Joas, IVReg.,

XII, 18 sq. ; II Par., xxiv, 23 sq. Si Joël ne les mentionne

pas, il est à croire que cette omission provient de ce qu'il a

écrit avant que les Juifs eussent à se plaindre d'eux ; de même
que l'omission des Assyriens et des Ghaldéens s'explique

par le fait que ces deux peuples ne menacèrent les enfants de

Jacob qu'à une époque postérieure. Nous sommes ainsi re-

portés au règne de Joas pour la date de Joël, et d'autres

données nous confirment dans l'opinion que c'est sous ce roi,

et sous ce roi seulement, avant la campagne d'Hazaël, qu'il

a prophétisé : 1° Il ne s'élève point contre les péchés occa-

sionnés en Juda par la puissance assyrienne, objets des

plaintes d'Osée et d'Amos ;
2° il n'attaque pas non plus l'ido-

lâtrie à laquelle le peuple s'abandonna sous Joram, Ochozias

et Athalie; 3* il suppose, au contraire, que Dieu est fidèle-

ment servi : ce sont là tout autant de traits qui ne convien-

nent qu'aux premiers temps du roi Joas, à cette époque où la
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religion juive, sous l'influence du grand-prêtre Joïada, floris-

sait dans tout son éclat (1).

• 1073. — style de Joël.

Presque chaque verset de Joël montre en lui un maître

dans l'art de la parole ; sa langue est aussi pure qu'éner-

gique, aussi vive que claire ; nous pouvons bien l'appeler

classique, et, en fait, il servit de modèle aux prophètes qui

le suivirent, lesquelles lui empruntèrent des passages entiers,

par exemple, cf. Is., xiii, 3, avec Joël, ii, H ; Is., xiii, 6, avec

Joël, I, 15 ; Is., xiii, 8, avec Joël, ii, 6, etc. Le prophète du
Nouveau Testament a aussi emprunté à Joël, Apoc, ix, 2 sq.;

xiv, 15. Son style s'élève, par la sublimité, au-dessus de ce-

lui des autres prophètes, excepté Isaïe et Habacuc. Il unit la

force de Michée à la tendresse de Jérémie et à la vivacité de

couleurs de Nahum. Sa description de l'invasion des saute-

relles est un admirable morceau littéraire; on l'a accusée

d'exagération, mais l'exactitude de chaque trait est garantie

par les voyageurs qui ont été témoins du fléau, comme Shaw,
Volney, etc. (2).

1074. — Analyse de la prophétie de Joël.

L'occasion de sa prophétie fut une terrible invasion de

sauterelles, suivie d'une grande famine. Elle se divise en

deux parties qui ont la forme de discours, i-ii, 17, et ii, 18-

iir. Les deux discours sont séparés l'un de l'autre par ce ver-

set historique qui sert de transition, ii, 18-19 : « Zelatus est

Dominus terram suam et pepercit populo suo, et respondit

Dorainus et dixit populo suo »; etc.— 1" Joël décrit les ravages

des sauterelles, en qui il voit les messagers de la colère de

Jchûvah ou du jour du Seigneur, i-ii, 11, et il conclut cette

(1) T.-F. Bauer et Bunsen l'ont donc fait remonter trop haut eu le

plaçant, le premier en 915, le second plua haut encore. Vatke, aucon
traire, l'a placé beaucoup trop bas, en le faisant descendre jusqu'à

Nabuchodonosor. La date que nous adoptons est celle qu'acceptent

Credner, Movers, Hitzig, Ewald, Meier, Delitzsch, Keil, Auberleu,
Scbmoller, Wûnsehe.

(2) Cf. La Bible et les découvertes modernes, o« édit., t. ii, p. 3-28-334.
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première partie par une exhortation pressante au jeûne et à

la pénitence, ii, 42-17. — Sa parole dut être écoutée, car Joël

continue, sous forme narrative, en disant que Dieu pardonne

à son peuple, et il prédit un heureux avenir. Bientôt l'en-

nemi sera détruit et une pluie abondante rendra la terre fer-

tile, II, 18-27. Cette pluie sera le symbole d'une effusion du

Saint-Esprit sur son peuple, ir, 28-29
;
plus tard viendra le

jour du Seigneur qui anéantira tous les ennemis des Juifs,

rassemblés contre Jérusalem, dans la vallée de Josaphat. Les

signes avant-coureurs de ce grand jour sont décrits, ii, 30-32,

et le jour lui-même, m, 4-17. Ce jugement de Dieu amènera

pour Juda et pour Jérusalem la plénitude des bénédictions

messianiques, m, 48-21.

1075. — Que faut-il entendre par l'invasion de sauterelles décrite

dans Joël?

L'invasion des sauterelles, qui occupe une si large place

dans la prophétie de Joël, est interprétée de deux façons très

différentes. — 4® La paraphrase chaldaïque , S. Éphrem

,

S. Jérôme et un grand nombre de commentateurs, n'ont vu

dans ces insectes qu'un symbole des peuples païens, Assy-

riens, Mèdes, Perses, Romains.— 2° Beaucoup de modernes

entendent cette invasion dans le sens littéral, s'appuyant

surtout sur ce que le prophète ne parle que des dégâts causés

dans les champs et du mal fait aux animaux, non aux per-

sonnes, tandis que, s'il s'agissait d'une guerre, les personnes

auraient eu beaucoup à souffrir, et Joël n'aurait pu se dis-

penser de parler de leurs tribulations. De plus, toutes ses

paroles semblent se rapporter à un fait passé et non futur.

— 3° Quoiqu'il soit difficile de ne pas voir dans les deux pre-

miers chapitres un événement historique, on peut néan»

moins concilier ensemble, jusqu'à un certain point, les deux

Dpinions en admettant, comme cela paraît très vraisemblable,

que Joël, dans sa seconde partie, considère l'invasion dont il

a parlé dans la première comme le type du jugement de Dieu

qui approche.
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1076. — Prophétie de la descente du Saiut-Esprit au jour de la

Pentecôte.

Joël prédit, ii, 28, sq., la descente dn Saint-Esprit au jour

de la Pentecôte, Act., ii, 47-21. Le post hœc, ii, 28, nouf

transporte aux temps messianiques. Alors Dieu répandra

son esprit sur toute chair, c'est-à-dire, sur les personnes de

taule classe et de toute condition; les distinctions de race et

de nation seront enlevées, et chacun pourra recevoir le Saint

Esprit. C'est Tapôtre S. Pierre lui-même qui nous a expliqué

cette prophétie, dans son premier discours, le jour même de

la Pentecôte. Il la rapporte tout entière, Act., ii, 17-21 (Voir

Joël, II, 28-32). Après avoir annoncé que tous les fidèles re-

cevront le Saint-Esprit, Joël ajoute qu'il s'accomplira de

grands prodiges, ii, 30; que le soleil sera changé en ténèbres

et la lune en sang, ii, 31, mais que quiconque (Juif ou

Gentil) invoquera le nom du Seigneur sera sauvé, ii, 32.

S. Paul a cité ces dernières paroles, Rom., x, 13, pour éta*

blir la doctrine de la vocation de tous les hommes à la foi :

« Non enim est distinctio Judaei et Graeci, nam idem Domi-

nus omnium. » Rom., x, 12. Jésus-Christ nous a expliqué

lui-même, Matth., xxiv, 29; Marc, xfii, 24; Luc, xxi, 25,

que les prodiges dont parle Joël, ii, 31 et m, 15; cf. ii, 10;

Is., XIII, 10, Éz., xxxii, 7, s'appliquent aux signes qui précé-

dèrent la ruine de Jérusalem, cf. Luc, xxi, 11, et plus parti-

culièrement aux signes avant-coureurs du jugement dernier.

1077. — Jugement de Dieu dans la vallée de Josaphat.

La vallée de Josaphat, dont le nom est si connu parmi les

chrétiens, n'est mentionnée que dans un seul livre de la

Bible, dans Joël, m, 2, 12 : Congregabo omnes gentes et de-

ducam eas in vallem Josaphat; et Consurgant et ascendant

gentes in vallem Josaphat. Le prophète annonce, dans le sens

littéral, que Dieu jugera, c'est-à-dire punira, dans la vallée

qu'on appelle ainsi, tous les ennemis de son peuple. Le texte

original renferme un jeu de mots ; Dieu jugera (schephot)

dans la vallée du Jugement de Dieu (Yehoschaphat.) Rien

n'indique où est située cette vallée. Il est probable que Joël
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désigne ainsi le lieu où, du temps du roi Josaphat, le Sei-

gneur délivra son peuple de ses ennemis, II Par., xx, 1-29.

« Quelques-uns (4) ont prétendu, dit Calmet, que la vallée

de Josaphat était le lieu où tous les peuples se devaient ras-

sembler au jugement dernier. Ce sentiment est aujourd'hui

assez commun dans l'Église. Mais les anciens ne se sont pas

toujours expliqués de la même sorte. Origène (2) croit que

les peuples s'assembleront sur toute la terre et que l'éclat

du Fils de Dieu sera comme celui d'un éclair, qui se fait

voir en un moment par tout le monde. S. Jérôme et l'ancien

auteur cité par S. Thomas sous le nom de S. Chrysostome

parlent de même. S. Jérôme est un peu fort sur l'article,

puisqu'il dit (3) qu'il est ridicule de croire que le Sauveur se

manifestera dans un lieu resserré, lui qui est la lumière du

monde. S. Hilaire (4) semble dire que les peuples s'assemble-

ront au jugement sur le Calvaire, puisqu'il assure que le Fils

de Dieu paraîtra dans sa gloire, au même lieu où il a été chargé

d'opprobres. » Knoll, qui embrasse l'opinion populaire, dit

cependant : « Multi putant quemlibet locum, in quo judicium

habetur, et boni a malis separantur, vallem Josaphat nuncu-

pari posse (5). »

ARTICLE III.

Amos,

§ I. — Introduction a la prophétie d'Amos.

Vie du prophète. — Date. — Style.

1078. — Vie d'Amos.

Amos est le troisième des petits prophètes, d'après Tordre

(1) « Albert. Remig. Haimo. Liran. Vat. Tir. alii. »

(2) « Origea., In Matth., xxv, 32, 33. »

(3) « Hieronyin. m Matth., xxiv, 27. Mais S. Jérôme sur cet endroit
de Joël semble détruire ce qu'il a dit sur S. Matthieu, puisqu'il avoue
eu plus d'un endroit que tous les peuples seront rassemblés au juge-
ment dans la vallée de Josaphat, ou dans la vallée du jugement, dont
il ne fixe pas toutefois la situation. »

(4) « Hilar., In Matin., xxiv, 32. » — Ôalmet, Joël, m, 2, p. 165.

(5) Knoll, bistitutiones théologie l/ieoreticés, pars V, sectio m, cap. ii,

art. 1, t. vi, p. ti22.
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Dessin de M. l'abbé Douillard. La branche est la reproduction,

d'après nature, d'un rameau du célèbre sycomore de Matariéh,

près de l'ancienne Héliopolis en Egypte. Les feuilles et les figues

ont été dessinées d'après des feuilles et des fruits desséchés. La

figue A, à gauche, est moitié grandeur. — Le sycomore d'Egypte

et de Palestine, fort différent de l'arbre qui porte ce nom en

France, produit des fruits qui servent de nourriture aux gens de

la campagne, mais qui ne peuvent être mangés qu'autant qu'on

les a percés et ouverts, afin d'en adoucir l'amertume. C'est à

cette occupation que se livrait le prophète Amos, à Thécué, et le

véritable sens du passage, vu, 14, qui a été souvent mal compris,

parce que le sycomore était inconnu hors de l'Orient. « Porro hoc

quod ait, vellicans sycamina..., quidam ita edisserunt, dit S. Jé-

rôme, ut sycamina velint appellari genus arborum quse Palestinœ

nascuntur in campestribus, et agrestes afferunt ficus, quse si non

vellicentur, amarissimas cariculas faciunt, et a culicibus corrum-

puntur. » S. Jérôme n'accepte pas cette explication, « quia, dit-

il, solitudo in qua morabatur Amos, nullam hujuscemodi gignit

arborem. » Comm. in Amos, vu, 14, t. xxv, col. 1077. Cette expli-

cation est néanmoins la vraie et le saint docteur lui-même a tra-

duit exactement dans la Vulgate, « vellicans sycomoros. » Les

sycomores qui ne poussaient plus à Thécué du temps de S. Jérôme,

y avaient été cultivés du temps d'Amos.
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reçu dans nos Bibles, le quatrième d'après l'ordre chronolo-

gique que nous avons adopté. L'orthographe de son nom
montre qu'il était différent du père d'Isaïe, avec qui on l'a

quelquefois confondu. Ce dernier s'appelait *Amots avec un

aleph et un tsadé ; le petit prophète 'Amos avec un aïn et un

samechy n"* 908. Il nous fournit lui-même sur sa personne

quelques renseignements utiles à connaître pour l'intelli-

gence de sa prophétie. 11 était berger (4) et piquait les fruits^

des sycomores à Thécué, à quatre heures de distance au sud

de Jérusalem, i, \ ; vu, 14 (2). Sur l'ordre de Dieu, il quitta

sa patrie pour aller à Béthel, dans le nord, prophétiser

contre Israël, vu, 15. Quoiqu'il s'occupe principalement du
royaume des dix tribus dans son livre, il parle plusieurs fois

aussi de Juda (3).

* 1079. — Époque à laquelle prophétisa Amos.

i" L'époque où Amos prophétisa est indiquée, i, 1. C'était

sous le règne d'Ozias, roi de Juda, 809-758 av. J.-C, et de

Jéroboam II, 825-784, deux ans avant le tremblement de

terre. Nous ignorons malheureusement à quelle date eut lieu

(1) « Deum qui humilia elîgit et quœ vilia sunt io mundo atque con-
templa, nobilibus praefert, 1 Cor., i, 27, Amosi exemplo testatum facere vo-

luisse, non generis splendore aut dignitate, non liUerarum peritia, non
humano consilio vel iodustria comparari, sed divino munere ac gratia

propheliae donum pariter ac officium obtingere, quo tam rudes ac
eimplices instruere quam nobiles ac doctos pro lubitu suo Spirilus

Saoctus soleat. » Carpzow, Introductio ad libros propheticos V. T., 1731,

p. 318.

(2) « Fuit de oppido Thecue, quod sex millibus ad meridianam pla-

gam abest a sancta Bethléem, quae mundi genuit Salvatorem; et ultra

nullus est viculus, ne [nisi] agrestes quidem casse et furnorum similes,

quas Afri appellant mapalia. Tanta est eremi vastitas, quae usque ad
mare Rubrum, Persarumque et ^Elhiopum atque Indorum lerminos
dilatatur. Et quia humi arido atque arenoso nibil omnino frugum gi-

gnitur, cuncta sunt plena pastoribus, ut sterilitatem terraB compensent
pecorum multitudine. Ex hoc numéro pastorum Amos propheta fuit,

imperitus sermone sed non scientia. Idem euim, qui per omoes pro-

phetas, in eo Spiritus Sanctus loquebatur. » S. Jérôme, In Amos Prolo-

çus, t. XXV, col. 989 990.

(3) Amos est cité deux fois dans le Nouveau Testament, v, 25-27, par
S. Étieuue^ Act., vu, 42; et ix, 11, par S. Jacques, Act., xv, 16.

40.
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cet événement, mentionné aussi Zach., xiv, 5 (1). Il est cer-

tain qu'Amos fut contemporain d'Osée; il le fut probablement

aussi d'Isaïe, mais il était, croyons-nous, plus âgé qu'eux.

2" A l'époque où prophétisa Amos, le royaume d'Israël était

très florissant sous le gouvernement de Jéroboam II. Ce

prince était habile et, par des guerres heureuses, avait

agrandi son royaume, qui s'étendait de la ville chananéenne

d'Emath , dans la Coeiésyrie, autrefois limite septentrionale

de l'empire de David, jusqu'à la mer Morte. Malheureuse-

ment le roi d'Israël, si habile à gouverner ses sujets au point

de vue humain, n'avait point su leur faire pratiquer la reli-

gion de leurs pères : l'idolâtrie, avec tous les vices qui l'ac-

compagnent, déshonorait ses États. C'est contre ces crimes

que s'élève Amos : Dieu l'envoie pour annoncer aux coupables

que, malgré la prospérité matérielle dont ils jouissent, Dieu

les punira bientôt de leurs infidélités.

* 1080. — style d'Amos.

Le style d'Amos, sans s'élever jusqu'au sublime, se dis-

tingue par de grandes qualités : il est clair, vif, énergique,

coloré comme les mûres des buissons qu'il taillait dans le

désert de Thécué, ainsi que le remarque S. Jérôme (2). Les

images sont la plupart originales, empruntées à la vie pasto-

rale et aux scènes champêtres (3). Dans les ch. iv, vi et yii,

(1) Josèphe, Ântiq. fud.,lX, x, 4, et S. Jérôme,/» Amos, i, 1,t. xxv,
col. 992, disent que le tremblement de terre eut lieu quand Ozias es-

saya d'usurper les fonctions sacerdotales, mais si l'on accepte cette tra-

dition juive, on n'est pas plus avancé, car on ignore à quelle année
précise il faut rapporter cet acte de la vie du roi de Juda.

(2) « Amos pastor et rusticus et ruborum mora distringens. » S. Jé-

rôme, Prsef. ad Paulin., t. xxviii, col. 143.

(3) Allusions à la vie agricole et pastorale, i, 3; ii, 13; m, 5, 12; iv,

2, 9; V, 19; vu, 1 ; ix, 9, 13, 15; àla aature, iii,4, 8; iv, 7, 9; V, 8; vi,

12; IX, 3; à des événements historiques, i, 9, 11, 13; ii, 1; iv, 11 ; v, 26;

aux institutions et aux usages nationaux, ii, 8; m, 15; iv, 4; v, 21;

VI, 4-6, 10 ; VIII, 5, 10, 14. On rencontre dans Amos quelques locutions

particulières : stuporem dentium est en parallélisme avec indigentiam
panuniy IV, 6; superbiam Jacob, vi, 8; vin, 7; cf. Ps. XLVi (H. xlvii),5

;
Nah., II, 2; les hauts lieux d'isaac, vu, 9, et la maison d'Isaac, vu, 16,
où la Vulgate traduit excelsa idoU et domum idoli; créons ventum, iv,
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son langage se rapproche de celui de la prose, mais ailleurs

il est remarquable par la régularité du parallélisme.

§ II. — Analyse et explication de la prophétie d'Amos.

Introduction de sa prophétie. — Oracles contre Israël. — Visions et symbole»

1081. — 1° Inlroduction de la prophétie, i-ii.

La prophétie d*Amos forme un tout suivi, rédigé proba-

blement quand l'auteur eut terminé sa mission en Israël; elle

se divise en trois parties : Introduction, i-ii; prophéties

contre Israël, iii-vi ; visions et symboles prophétiques an-

nonçant le châtiment d'Israël, vii-ix. — i-ii. La première

partie est une introduction contenant des oracles contre les

Syriens, i, 3-5; les Philistins, 6-8
; les Phéniciens, 9-10; les

Iduméens, 11-12; les Ammonites, 13-15; les Moabites, ii,

1-3; Juda, 4-5 ; et Israël, 6-16. Elle prend pour point de dé-

part la parole de Joël, m, 16 :

Dominus de Sion rugiet

Et de Jérusalem dabit vocem suam.

Chacune des huit prédictions comminatoires d'Amos est

énoncée d'une manière analogue. Elles commencent toutes

par les mots : Hœc dicit Dominus
^
qui sont suivis de ceux-ci :

Super tribus sceleribus... et super quatuor non convertam

eum (1). Avant de s'élever directement contre Israël, Amos
se plaint de la malice des tribus voisines ; il excite l'indi-

gnation de ceux à qui il s'adresse en leur montrant le péché

en autrui, et il arrive enfin à son sujet pour ne plus le

quitter.

l'ô. Le texte original offre aussi plusieurs particularités d'orthographe,

comme 3NJ1D pour 3ynD, vi, 8, etc. On remarque dans ce livre que
l'auteur connaissait bien le Pentateuque et que les cérémonies mo-
saïques étaient fidèlement observées dans les points où elles n'avaient

pas été corrompues par Jéroboam I.

(1) Voir une manière de parler analogue, Ex., xx, 5; Job, v, 19;

xxxiTi, 14, 29; Prov., xxx, 15, 18, 21; Eccl., xi, 2; Is., xvii, 6; Mie,
V, 5; Gdys., V, 306; jEn., i, 93; Senec, HippoL, ii, 694; Pausanias,

Achaic.f vu, 6.
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1082. — 2» Prophéties contre Israël, iii-vi.

La seconde partie se compose de trois discours, commen-
çant chacun par les mots : Audite verbum {hoc)^ ui, 1 ; iv,

i

4, et V, 4. — 1° m. Dans le premier discours, Amos re- 1

proche au peuple son ingratitude et ses crimes : il avait été

choisi de Dieu entre toutes les nations de la terre, et il a élé

infidèle; il n'en sera que plus sévèrement puni ; il a accumulé

crimes sur crimes, l'ennemi viendra, pillera Samarie, fera

périr ses habitants et détruira les autels impies de Béthel avec

la capitale du royaume. — 2» iv. Second discours : Les châti-

ments n'ont pas corrigé les coupables ; ils en subiront bien-

tôt de nouveaux. — 3° v-vi. Troisième discours : C'est une

élégie sur la ruine de l'incorrigible Samarie. Le prophète

l'annonce et la pleure ; il fait entendre le Vœ vengeur, v, 48
;

VI, 4, parce qu'Israël a refusé d'écouter le Quxrite me et vi-

vetis du Seigneur, v, 4, 6; le Quœrite bonum, ut vivatiSj

V, 14. Tant d'endurcissement sera enfin puni sans retour :

Migrare vos faciam trans Damascum, v, 27; finis est, vi, 44
;

(gens) conteret vos ab introùu Emath usque ad torrentem

deserti, vi, 45.

1083. — 3« Visions et symboles prophétiques annonçant le châtiment
d'Israël, vii-ix.

L.a dernière partie d'Amos contient cinq visions qui con-

firment ce qui a été dit dans les discours précédents. Les

quatre premières commencent de la même manière: Hœc
ostendit mihi Dominus DeuSj vu, 4, 4, 7; viii, 4; la cin-

quième, qui est indépendante des précédentes, s'ouvre par

les mots : Vidi Dominum stantem^ ix, 4. Dans la première

et la seconde, celle des sauterelles, vu, 4-3, et du feu, vu,

4-6, le prophète intercède pour la race de Jacob, et Dieu lui

promet d'avoir pitié d'elle ; mais dans la troisième, celle du

cordeau, vu, 7-9, et la quatrième, celle de la corbeille d«

fruits, viii, 4-3, le Seigneur refuse de pardonner encore. —
Entre ces deux dernières se place, vu, 40-17, un épisode his-

torique. Au y. 9, Dieu annonce la ruine de la maison de Je-
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roboam II. Amasias, le chef des prêtres infidèles de Béthel,

irrité des prédictions d'Amos, en avertit le roi, et veut forcer

le prophète à quitter le royaume d'Israël ; mais le Voyant,

nom qu'Amasias lui donne sans doute par dérision, vu, i2,

veut remplir la mission que Dieu lui a confiée, et annonce à

son persécuteur le châtiment qui l'attend. — La vision de la

corbeille de fruits confirme la ruine prochaine du royaume
des dix tribus. La cinquième et dernière vision, ix, nous
montre Dieu ordonnant la ruine du temple schismatique de

Béthel et celle du peuple impie. La prophétie se termine

néanmoins par des paroles d'espérance et par la peinture du
règne messianique, ix, 11-15. S. Jacques, Act., xv, 16, ap-

plique expressément au Messie, Amos, ix, 11.

ARTICLE IV.

Abdias.

Vie. — Époque. — Analyse.

1084. — Vie d'Abdias.

Abdias (le serviteur de Jéhovah), est le quatrième des pe-

tits prophètes (1). Sa prophétie ne nous fait connaître que son

nom. Une tradition le confond avec le pieux Israélite dont il

est question dans l'histoire d'Achab et d Élie, et qui s'appe-

lait aussi Abdias, III Reg., xvni, 3, mais il n'est pas pos-

sible de savoir si elle est fondée (2). Une autre tradition voit

en lui un prosélyte Iduméen, sans doute parce qu'il a pro-

phétisé contre l'idumée, ou bien le troisième capitaine envoyé

par Ochozias à Élie, IVReg., i, 13 (3), etc. On peut conclure

de sa prophétie qu'il était du royaume de Juda ; nous ne

pouvons rien affirmer de plus sur sa personne.

Son langage est animé et rapide, abondant en apostrophes

et en interrogations ; le style est pur et souvent très poétique.

(1) Le nom d'Abdias est assez commun dans l'Ancien Testament,
III Reg., XVIII, 3; 1 Par., m, 21; vu, 3; m, 38; ix, 16; 44; xii, 9;
XXVII, 19; II Par., xvii, 7; xxxiv, 12; I Esd., viii, 9; II Esd., x, 5.

(2) S'oir S. Jérôme, Commentariorum in Abdiam liber, t. xxv, col. 1099.

(3) Ps.-Épiphan., De vttis prophetarum, c. xv, t. XLiii, col. 407.
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1085. — Époque à laquelle a vécu Abdias.

L'époque d'Abdias est très difficile à déterminer. Les uns

le regardent comme le plus ancien des petits prophètes, les

autres le font vivre du temps de la captivité (1). La brièveté

de sa prophétie, qui non seulement n'a point de titre, mais

ne renferme aucune allusion assez précise, explique ces diver-

gences si considérables entre les savants. On peut, néan-

moins, sans affirmer le fait comme certain, regarder le pro-

phète Abdias comme le plus ancien de tous ceux dont les

écrits nous ont été conservés. — i" Il existe entre sa prophé-

tie et celle de Jérémie contre l'Idumée une très grande res-

semblance ; elle est poussée à tel point qu'on est obligé d'ad-

mettre que l'un des deux a eu sous les yeux l'œuvre de l'autre,

et tout porte à croire que c'est Jérémie qui a imité Abdias (2).

Le petit prophète a donc prophétisé avant le grand, mais

(1) Il n'y a pas moins de trois cents ans de différence entre la date

que lui assigne M. Keil, 889-884 av. J.-G. et celle que lui assigne

M. Meyrick, 586, Obadiah, dans le Speakers Bible, Londres, 1876. Hilzig.

si connu par ses hardiesses, l'a fait descendre jusqu'à l'an 312, mais il

est seul de son avis. M. Le Hir, comme M. Keil, en a fait un des plus

anciens prophètes, il ne l'a placé cependant que vers l'an 784.

(2) Depuis les études approfondies de Caspari sur ce sujet, tous les

critiques, à l'exception de l'aventureux Hilzig, ont reconnu que c'est

Abdias qui a précédé Jérémie. Telle est l'opinion d'Eichhorn, Schuur-
rer, Schullz, Rosenmûller, Jâger, Hendewerk, Maurer, Delitzsch, Keil,

Pusey, Wordsworth, Meyrick. Comme l'a très bien établi Kueper, Jéré-

mie a rattaché presque toutes ses prophéties sur les peuples étrangers

à celles de ses prédécesseurs, la prophétie contre les Philistins, xLvir,

à celle d'Isaïe, xiv, 28-32; contre les Aloabites, XLviii, à celle d'Isaïe,

XV et XVI ; contre les Ammonites, xLix, 1-6; à celle d'Amos, r, 13-15;

contre Damas, xlix, 23-27, à celle d'Amos, i, 3-5; contre Babylone, L
et Li, à celle d'Isaïe, xiii-xiv, 23. — La prophétie contre lldumée offre

de plus dans Jérémie ce caractère particulier qu'elle renferme les expres-

sions et les tours qui lui sont propres, mélangés avec les termes em-
ployés par Abdias, lesquels ne se rencontrent nulle autre part dans
Jérémie. Au contraire, eu dehors des traits communs, Abdias n'a rien

de ce qui est particulier au grand prophète, et il est mieux suivi et

mieux lié, comme cela doit naturellement avoir lieu chez l'auteur ori-

ginal. Cf. Abd., 1-8, avec Jér., XLix, 7, 9, 10, 14-16. M. Meyrick repro-
duit tout au long, dans un tableau synoptique eu hébreu les passages
parallèles des deux prophètes, Obadiah, p. 563.
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combien de temps auparavant ? 11 est impossible de donner à

celle question une réponse certaine. Abdias reproche aux

tduniéens d'avoir applaudi aux malheurs de Juda, lors de

la prise de Jérusalem par les étrangers, Abd., ^ 1-14 ; mais il

ne nous dit pas quels étaient ces étrangers. De là la difficulté.

Jérusalem, avant d'être détruite par Nabuchodonosor, avait

été prise et pillée cinq fois depuis qu'elle était devenue capi-

tale ; 1° par le roi d'Egypte, Sésac, III Reg., xiv, 25, sous

Roboara; 2° par les Philistins et les Arabes, sous Joram,

II Par., XXI, i6; 3° par le roi Joas d'Israël, sous Amasias,

IV Reg., XIV, 13; 4° par les Chaldéens, sous Joakim, IV Reg.,

XXIV, i, et 5° sous Jéchonias, IV Reg., xxiv, 10. Abdias ne

peut parler de la première prise de Jérusalem par Sésac ; les

iduméens étaient alors soumis au royaume de Juda ; il ne

peut pas davantage faire allusion à la quatrième et à la cin-

quième, qui sont contemporaines de Jérémie, non plus qu'à

la troisième, puisqu'il dit expressément que la capitale de

la Judée fut ravagée par des étrangers, ce qui ne saurait

s'appliquer aux Israélites du Nord, mais convient parfaite-

ment aux Arabes et surtout aux Philistins, dont le nom
même signifie « étrangers, w et est généralement traduit

ainsi par les Septante, àXAcçùXouç, 19, cf. 11. C'est donc du

temps de Joram qu'a vécu et qu'a prophétisé Abdias, à

l'époque où les Iduméens secouèrent le joug de ce roi de

Juda, IV Reg., yiii, 20-22; II Par., xxi, 8-10, et où ils ap-

plaudirent aux ravages des Phihstins et des Arabes de l'Arabie

Pétrée, H Par., xxi, 17. — 2° Nous arrivons à la même conclu-

sion en comparant la prophétie d'Abdias avec celle de Joël.

Les rapports entre ces deux écrivains sacrés sont générale-

ment admis. Joël, malgré son originalité incontestable, a

imité Abdias, cf. Joël, ii, 32 (Héb. m, 5), et Abd.,
'f 17, de

même qu'Abdias a imité les prophéties de Balaam en quel-

ques points, cf. Num, xxiv, 21, 18 et Abd., ff. A, 18 sq.

Joël a prophétisé au plus pendant une vingtaine d'années;

Osée etAmos prophétisèrent soixante- quinze ans environ

après Abdias. Abdias doit donc dater de la fin du règne de
Joram.
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1086. — Analyse de la prophétie d'Abdiat.

La prophétie d'Abdias ne renferme que 21 versets : c'est

récrit le plus court de tout TAncien Testament. Parvus pro-

pheta, veî'suum supputatione, non sensuum, dit S. Jérôme (1).

r II prédit la ruine de l'Idumée, 1-9; 2" à cause de la part

coupable qu'elle a prise aux malheurs du peuple de Dieu,

10-16. 3° Jérusalem au contraire sera sauvée et triomphera

d'Esaû et de tous ses ennemis, 17-21 (2). — Les Iduméens

sont le type des faux amis qui, au lieu de soutenir ceux à qui

ils devraient porter secours, les abandonnent au jour du

malheur. Ils sont aussi la figure des ennemis de l'ÉgUse,

qui triomphe de ses adversaires par la force du Messie. —
La prophétie d'Abdias contre Édom fut accomplie probable-

ment par Nabuchodonosor, quand il traversa ce pays pour

envahir l'Egypte; elle le fut surtout par Jean Hyrcan,

qui enleva à jamais aux descendants d'Ésaû leur caractère

national (3). Quant à la prophétie messianique, elle se réalise

tous les jours.

ARTICLE V.

Jonas.

§ I. — Introduction au livre de Jonas.

Vie de JonaB. — Caractère de son livre.

1087. — Vie de Jonas,

Jonas, le cinquième des petits prophètes (4), était du

royaume d'Israël. Son père s'appelait Amathi, Jonas, i, 1 (5),

(1) Commentariorum in Abdiam liber ^ 1, t. xxv, col. 1100.

(2) Le mot traduit par Bosphore, f. 20, est en hébreu Sépharad, lo-

calité dont la situation est tout à fait inconnue. Cf. Schrader, Keilin-

schrifLen und Geschichtsforschung, 1878, p. 116-119. Les Israélites mo-
dernes ont une prédilection particulière pour les sept derniers versets

d'Abdias, à cause des promesses qu'ils contiennent. Quelques-uns de leurs

commentateurs les ont interprétés d'une manière étrange : par Sarepta,

ils entendent la France^ par Sépharad, l'Espagne, par Édom, Rome.

(3) Josèphe, Ant. fud., X, ix, 7; XII, ix, 1.

(4) Cf. F. Kaulen, Liber Jonx propheLr, Mayence, 1862.

(5) D'après la tradition juive, Jonas était le fils de la veuve de Sa-
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et le lieu de sa naissance, Gaih-Hépher, dans la tribu de

Zabulon (kaud grandis viculus, dit S. Jérôme), aujourd'hui

Medjad, au nord de Nazareth, sur la route de Séphoris à

Tibériade. Son livre n'est point daté, mais nous savons qu'il

vivait du temps de Jéroboam II, roi d'Israël, par IV Reg.,

XIV, 25 ; l'identité du personnage qui est nommé en cet en-

droit avec notre prophète est généralement admise, parce

que celui dont il est question dans les Rois est aussi prophète

et également fils d'Amathi.

1088. — Caractère du livre de Jonas.

1° Le livre de Jonas ne ressemble pas aux autres écrits

prophétiques ; il ne contient point d'oracles proprement dits.

C'est un récit historique de la mission qu'il reçut d'aller

prêcher la pénitence aux Ninivites et de la manière dont il

l'accomplit. Il est écrit en style simple et en prose (à Texcep-

tion de la prière, ii, 3-10, qui est en vers). S'il est rangé parmi

les livres prophétiques, c'est parce qu'il a pour auteur un
prophète, et que, quoiqu'il ne contienne aucune révélation

directe de l'avenir, il nous fait connaître le séjour de Jonas

pendant trois jours dans le ventre d'un poisson, merveille

qui figure le séjour de N.-S. pendant trois jours dans le tom-

beau {\). Cette circonstance si extraordinaire de la vie de Jo-

nas a provoqué de tout temps les railleries des incrédules (2),

repta, ressuscité par le prophète Élie, III Reg., xvii, 17-24. S. Jérôme,
Prsf. in Jon., t. xxv, col. 1118; Ps.-Épiphane, De vitis Prophetarum,

c. XVI, t. XLiii, col. 407.

(1) Matth., XII, 39 ; xvi, 4; Luc, xi, 29-32. « Jonas, columba pulcher-

rima, dit S. Jérôme, Ad Paulin., t. xxviii, col. 143, naufragiosuo pas-

sionem Domiai prœflgurans, mundum ad pœnitentiam revocat. »

(2) Hoc genus quœslionis raulto cachinno a paganis graviter irri-

sumanimadverli.wS. Aug.,£p.cii, Quœst. vi, DeJonapiopheta^t.xxxni,
col. 382. — « Devoratur ergo a cete Jonas, tresque dies ac totidera noc-

tes in eo permanet vates; quae res omnem excedere fidem audientibus

videtur, maxime iis qui a Graecorum scholis sapienteque doctrina ad
hanc historiara accédant. » Théophylacte, Enarrat. in Jonam, ii, 1,

t. cxxvi, col. 931. S. Augustin répond, dans le passage indiqué plus

haut et qui mérite d'être lu en entier : « Ad hoc respondetur quod aut

omnia miracula credenda non sint; aut hoc cur non credatur causa

nuUa sil. » Voir aussi S. Cyril. Alex., In Jonaniy t. LXXl, col. 615.

u il
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mais rien n*est impossible à la puissance de Dieu, et puis-

qu'il jugeait à propos, dans sa sagesse, de forcer par là son

ministre à exécuter ses volontés et à devenir le type du mys'

tare de la résurrection de son fils, pourquoi notre faible es-

prit oserait-il trouver à redire aux voies de la Providence (1)?

2° Cette Providence se montre admirable dans toute This-

toire du prophète. La prédication de Jouas à Ninive n'était

pas un fait sans portée; elle avait au contraire la signification

la plus haute : en même temps qu'elle était pour ses com-

patriotes une exhortation à se repentir de leurs péchés (2),

elle annonçait que Dieu ne voulait pas se révéler seulement

aux enfants de Jacob, mais aussi à ces gentils si méprisés des

Juifs ; c'était la prédiction de notre vocation à la foi : — « SuL

nomine Ninive, Gentibus salutem nuntiat, » dit S. Jérôme (3) ;

— comme le prélude du voyage des mages à Jérusalem et de

la fête de l'Epiphanie. De plus, dans aucun autre livre de la

Bible, la patience, la bonté et la miséricorde de Dieu n'ap-

paraissent en traits plus touchants (4) : sa compassion pour

le pécheur, sa facilité à lui pardonner, le soin qu'il prend de

veiller sur tous, même sur les païens et jusque sur les ani-

maux, sont peints dans ce récit en traits ineffaçables, et non?

(1) Le caractère historique du livre de Jouas est confirmé par Tobie,

XIV, 4-6, 15 (texte grec) ; Josèphe, Ant. j'ud., IX, x, 2, mais surtout par

le témoignage de N.-S., Matt., xii, 39,41; xvi, 4; Luc, xi, 29. (Le pas-

sage grec de Tobie est sujet à quelques difficultés.)

(2) « Scripta sunt ista ad correptionem Israelis, dit Théopbylacte.

Qui enim non rubore suffundantur, si isti homines barbari et magna
potentia florentes, et in deliciis ducentes vitam, qui nuUo tempore
unquam propbetam audiverunt, adeo celeriter et sponte obediverunt
prœdicatioui, ipsi vero lege Dei instituti ab ineunte aetate, et populus
Dei eximius existentes, eos intérim, qui ipsis salutem annuntiabant,
interfecerunt? » Expos, in Jonam argumentum^ t. cxxvi, col. 910. Cf.

Matt., XII, 41 ; Luc, xi, 32.

(3) S. Jérôme, Ad Paulin., t. xxviii, col. 143. Théopbylacte dit la

même chose, loc. cit., col. 907-910. Voir aussi S. Cyrille d'Alexandrie,

In Jonam, i, 1, t. i.xxi, col. 602-606.

(4) « Benignus cum sit Deus..., prophetas misit, ut verbis eos (Judœos)
terreret neque rébus ipsis puniret : quod et erga Ninivitas prœstitit.

Nam et illic olim urbem se eversurum minatus est, non ut everteret,

sed ul non everteret. » S. J. Chrys., In illud Isaix : Ego Dominus^ n. 6,

l. LVi, col. 151.
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ne trouvons nulle part des paroles plus émouvantes que celles

qui terminent ce récit et qui sont relevées encore parle con-

traste du peu de générosité de Jonas, regrettant que Ninive

n'ait pas été anéantie : « Dixit Dominus : Tu doles super he-

deram, in qua non laborasti, neque fecisti ut cresceretf qux
sub una nocte nata est et sub una nocte periit. Et ego non

parcam Ninive, civitati tnagnx, in qua sunt plus quant centum

vîginti millia hominum quinesciunt quid sit inter dexteram et

sinistram suam^ et jumenta multa ? » Ces idées si élevées, qui

ne pouvaient entrer dans l'esprit d'un Juif avant N.-S., si ce

n'est par révélation, sont une nouvelle preuve de la vérité de

l'histoire de Jonas et de son caractère divin.

§ IL — Explication du livre de Jonas.

DivisioD da liyre. — Désobéissance du prophète. — Prédication à Ninive. —
Conséquences de cette prédication.

1089. — Division du livre.

L'histoire de Jonas se partage en trois sections : 1" Ordre

d'aller prêcher à Ninive non exécuté par le prophète, i-ii ;

2o Histoire de sa prédication forcée, m; 3° Mécontentement

que lui cause le pardon accordé aux Ninivites et leçon que
Dieu lui donne, iv.

1090. — !'• section : Ordre que reçoit Jonas d'aller prêcher à Ninive;
sa désobéissance; sa punition, i-ii.

1** Dieu commande à Jonas d'aller à Ninive, exciter les

habitants de cette ville à faire pénitence de leurs péchés. Le
prophète, par antipathie sans doute pour les Assyriens, qui

avaient déjà fait beaucoup de mal à Israël du temps d'Achab
et devaient un jour ruiner le royaume de Samarie, résiste à

la volonté divine : au lieu de prendre la direction de l'est,

pour aller à Ninive, il va à Touest, à Jaffa, et s'embarque
sur un navire phénicien qui se rendait à Tharsis, en Es-
pagne. Une tempête s'élève ; les matelots y voient avec rai-

son un signe de la vengeance céleste contre un de ceux qui

sont sur le vaisseau ; on tire au sort pour découvrir le cou-

pable. Fugitivus hic, dit S. Jérôme, sorte deprehenditur, non
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viribus sortiur» et maxime sortibus ethnicorum, sed voluntate

ejiis qui sortes regebat incertas. Jonas reconnaît alors que

Dieu veut punir sa désobéissance, et il accepte avec rési-

gnation le châtiment. Non tergiversatur^ dit S. Jérôme, non

dissimulât, non negat; sed qui confessus fuerat de fuga,

pœnam libenter assumit, se cupiens perire, ne propter se et

cœteri pereant. On jette le prophète à la mer ; mais le Sei-

gneur ne veut pas sa mort, il veut seulement l'obliger à

remplir la mission qu'il lui a confiée : il a préparé un grand

poisson qui le reçoit dans son sein et lui conserve miracu-

leusement la vie (1).

2° Nous ignorons à quelle espèce appartenait le poisson

qui engloutit Jonas. On dit vulgairement que c'était une ba-

laine (2); mais outre qu'elle est très rare dans la Méditer-

ranée, elle a la gueule trop étroite pour avaler un homme
entier. Le texte sacré ne détermine rien ; il dit simplement

dâg gadôlf « un grand poisson; » Vulgate, piscem grandem;

Septante, xtjxoç, cf. Matt., xii, 40. Il est vraisemblable que

c'était une espèce de requin très vorace, squalus carcharias

Linnsei\ il abonde dans la Méditerranée et dévore avidement

tout ce qu'il peut saisir ; on a trouvé un cheval dans le ventre

d'un de ces poissons, pesant cent quintaux et péché à l'île

Sainte-Marguerite, en France; dans celui d'un autre, un

homme avec son armure (3). Un fait encore plus intéressant,

(1) Pour ne pas admettre le miracle, Hermann vonderHardt a ima-

giné que Jonas avait été rejeté sur la côte et reçu dans une hôtellerie

qui avait pour enseigne une baleine; d'autres ont supposé qu'il avait

été recueilli en mer par un navire qui s'appelait la Baleine!

(2) C'est ce qu'on a cru jusqu'à Bochart qui a démontré la fausseté

de cette opinion, Hierozoicon, part. II, 1. v, c. xii, 1692, p. 741-746.

A peine le bras peut-il entrer dans la gueule de la baleine. Il est

vrai que le cachalot, qu'on a proposé depuis, a la gueule assez grande,

mais il est rare dans la Méditerranée et n'est pas vorace comme le

requin.

(3) Voir Lacépède, Histoire des poissons, t. i, p. 189; Bloch, Histoire

des poissons, iv, 31, § 1; Starck, Animal Kingdom, p. 305; du Tertre,

H'stoire des Antilles, t. i[, p. 203. — 11 est du reste évident que, quoi

qu'il en soit de la voracité du requin, et alors même qu'on admettrait

qu'il pouvait avaler Jonas vivant, le prophète ne put rester vivant dans

le ventre du monstre que par miracle. — Les Hollandais appellent cette
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c'est celui qui est raconté delà manière suivante : a II arriva

en 1758 que, pendant une tempête, un matelot tomba d'une

frégate dans la mer. [Un requin], qui était tout près, saisit

aussitôt le malheureux qui nageait et criait au secours, et la

victime disparût sur-le-champ dans sa large gueule. Tandis

qu'il nageait, quelques-uns de ses camarades s'étaient déjà

jetés dans la chaloupe pour lui porter secours. Au moment
même où il était dévoré, le capitaine du vaisseau, témoin de

l'accident, eut assez de présence d'esprit pour ordonner de

tirer sur le monstre avec un fusil qui était sur le pont. Le

coup fut tiré avec tant de bonheur que le requin cracha aus-

sitôt le matelot qu'il avait dans la gueule; sa proie n'était

que légèrement blessée et elle fut repêchée aussitôt, encore

vivante, par la chaloupe ; le poisson lui-même fut pris par

les autres marins avec des harpons et des cordes, monté sur

la frégate, et là suspendu en travers pour qu'il pût sécher.

Le capitaine en fit ensuite don au matelot si extraordinaire-

ment préservé par la Providence. Et celui-ci se mit à par-

courir l'Europe pour le montrer (I). »

3° Du sein du monstre qui l'avait englouti, Jonas adressa à

Dieu une prière touchante, dans laquelle il implora son par-

don, et lui promit obéissance (2). Le Seigneur l'exauça

et le poisson déposa le prophète sur le rivage, probable-

ment dans les environs de Joppé, le troisième jour après

l'avoir dévoré.

espèce de requin le requin de Jonas, Jonas-Haay. On l'appelle aussi en
français lamie.

(1) Des Ritters Cari von Linné voUstândiges Natursxjstem , mit einer

ausfûkrlichen Erklàrung ausgefevtiget von Ph. Ludw. Statins Mûller,

III Theil, Nuremberg, 1774, p. 268-261). L'auteur dit qu'il a vu lui-même
le requin et le représente pi. xi, Cg. 5 : Der Meiischejifresser (le mau-
geur d'hommes) , squalus carchorias. Au sujet du cachalot, cf. ib.,

I Thcil, p. 503.

(2) Cette prière est empruntée en partie aux Psaumes : Jon., ii, 3 et

Ps. XVIII, 7; cxx, 1 ;
— Jon., ii, 4 et Ps. xlii, 8; — Jon., ii, 5 et Ps.

XXXI, 23 ;
— Jon., ii, 6 et Ps. xviii, 5 et lxix, 2 ; —Jon., n, 8 et Ps. cxlii,

4; xviii,7; — Jon., ii, OetPs. xxxi,7; — Jon., ii, iO et Ps. m, 9; xlii,

5 et L, 14, 23. (Nous citons les Psaumes d'après l'hébreu, où laressem-
blauce est plus frappante). C'est ainsi que Dieu a voulu qu'un de ses
prophètes nous apprît à nous servir des Psaumes pour prier.
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1091.— II« section : Prédication de Jonas à Niaive, m.

Jonas, désormais docile, se rend à Ninive, et il annonce à

la cité coupable qu'en punition de ses péchés, dans qua-

rante jours elle sera détruite. Le texte dit que Ninive était

civitas magna, itinere trium dïerum, ni, 3. Plusieurs inter-

prètes ont pensé, d'après cela, qu'il fallait trois jours pour

traverser la ville ou du moins pour en faire le tour; mais ce

n'est pas le sens du texte : il signifie simplement qu'il fallut

trois jours à Jonas pour parcourir, dans tous les sens, les

difiërents quartiers et faire entendre partout la menace du

Seigneur. Ninive, bâtie sur les deux rives du Tigre, était,

en effet, assez grande pour que le prophète eût besoin de

trois jours afin d'accomplir sa mission. Les habitants de la

capitale de l'Assyrie crurent à la parole de Dieu ; ils adoraient

des divinités particulières, mais ils pensaient que les dieux

des autres peuples étaient des dieux véritables. Sur l'ordre

du roi, qui était probablement Binnirar (l),'ils firent péni-

tence, afin d'apaiser le courroux du Seigneur, depuis les

hommes jusqu'aux animaux (2). Dieu, touché de leur re-

pentir, leur fit miséricorde.

1092. —III» section : Mécontentement que cause à Jonaa le pardon
accordé aux Ninivites, iv.

Jonas, dont la sensibilité était très vive, ne vit pas sans

peine que Dieu faisait miséricorde aux Ninivites et ne réali-

sait point les menaces qu'il l'avait chargé de faire en son

nom contre la cité coupable; il s'en plaignit au Seigneur, et

se retira hors de la ville. La, pour se mettre à l'abri de Tar-

(1) La situation de l'empire niniviteà cette époque est parfaitement
ressemblante au tableau qu'en trace le livre de Jonas, G. Rawlinson,
Ancient monarchies, t. ii, p. 122-127. Cf. La Bible et les découvertes

modernes, t. iv, p. 75-83; Ninive ai tempi di Giona profeta, Civiltà cal-

tolica, 15 mai 1880, p. 401-418.

(2) Hérodote remarque que les Perses faisaient aussi en quelque sorte

participer les animaux à leur douleur. Après la mort du général Masis-

tîos, qui avait péri à la bataille de Platée, ils tondirent leurs chevaux
et les autres bêtes de somme, en signe de deuil, ix, 24. Cf. Plutarque,
Aristide, XIV, in fin.; Brisson, De regno Pcrsarum princip., ii, c. 206.





LE lUCLX.

Le ricin croît spontanément en Orient. C'est plutôt un arbrisseau

qu'un arbre, mais il peut atteindre quatre à cinq mètres de hauteur.

Quoiqu'on ne le cultive pas comme une plante capable de dojiner de
l'ombre^ ses larges feuilles peuvent parfaitement mettre à l'abri du
soleil.
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deur du soleil, il se construisit une hutte. Dieu fît pousser

une plante dont la croissance fut si rapide qu'elle protégea

le prophète de son ombre. Cette plante est nommée dans le

texte qiqayon; la Vulgate traduit par hedera; les Septante,

par gourde ou citrouille ; on croit aujourd'hui communément

que c'est le ricin (1), plante aux larges feuilles qui grandit

très rapidement, mais qui se flétrit aussi promptement,

quand elle est endommagée (2). Un ver la piqua le lende-

(1) Ricinus commiinis Linnœi, appelée aussi pa/wa Christij l'arbre mer-

veilleux. Dioscoride le décrit ainsi, iv, 164, irept -/.(xeo); : « Arbuscula

est parvae ficus altitudine, foliis platani, truncis ramisque cavis iu ca-

lami modum. » Le qiqayon est d'après les Talmudistes le Kik ou Kiki

des Égyptiens, d'où l'on extrayait une espèce d'huile. Hérod., ii, 94;

Pline, //. iV., XV, 7. Pline l'appelle ricinus. S. Jérôme a entendu aussi

le ricin par qiqayon : Pro cucurbita sive hedera, iu hebraeo legimus

ciceion. Est autem genus virgulli vel arbusculœ, lata habens folia in

modum pampini et umbram deusissimam, suo trunco se sustinens,

quîB in Palestiua, creberrime nascitur et maxime in arenosis locis

iiiirumque in modum, si sementem in terram jeceris cito confota con-

snrgit in arborem, et intra paucos dies quam berbam videras, arbus-

culam suspicis. • Comm. in Jon., iv, 6, t. xxv, col. 1148. S. Jérôme
nous a expliqué lui-même, immédiatement après ce passage, pourquoi
il a traduit dans Jonas qiqayon par hedera, lierre, quoiqu'il sût très

bien que ce mot désignait le ricin : <« Unde et uos eodem tempore que
interpretabamur prophetas, voluimusid ipsum ilebreœ lioguse nonien
{Ciceien) exprimere, quia sermo latinus banc speciem arboris non ha-

bebat [Pline est le seul auteur latin ancien, //. N., xv, 7, qui ait nommé
cette plante, ricinus] :sed timuimus grammaticos, ne invenirent licen-

tiam commeutandi, et vel bestias Indice, vel montes Bœoliee aut istius-

modi quœdam portenta conflngerent, secutique sumus veteres transla-

tores, qui et ipsi hederam interpretati sunt, quae graece appellatur y.tacô; :

aliud enim quod dicerent non habebant. « C'est sans doute à cause do
la vague ressemblance de xtaaoç, lierre, avec qiqayon, que xktgo; fut

adopté par quelques traducteurs grecs. Les Septante ont xoXoxuvôt],

d'où la cucurbita de l'ancienne Italique. On sait par une lettre de
b. Augustin à S. Jérôme, Ep. LXXf, n° 5, t. xxxiii, col. 242-^43, com-
ment la substitution ù'hedera a cucurbita produisit une sorte de révo-
lution dans l'église d'Oéa, en Afrique.

(2) « Rtimphius, in Herbario Amboinensi, 1. VI, c. 46, t. iv, p. 95^

narrât calidioribus diebus, tenui cadente pluvia, in ea generari erucas
nigras magna multitudine, ejus folia per uuam noctem subito depns-
centes, ut nudae modo costae supersint, idque se ssepius, non siue ad-
miratione vidisse, simillime, addit, arbusculae olim niuiviticui. » J. D,

Rlichaelis, Supplementa ad Lexica hebraica, pars vi, p. 218. Cf. Celse,

Uierobotanicon , t. il, p. 273.

•il.
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main matin et aussitôt elle fut morte. Un vent d'est venant

alors à souffler, Jonas fut brûlé par le soleil" et il exprima à

Dieu sa douleur. Hé, quoi ! lui répondit Dieu, tu es sensible

à la perte d'une plante, et tu aurais voulu que je fusse insen-

sible à la pénitence de Ninive, où il y a plus de cent vingt

mille enfants innocents ? Ce dernier chiffre suppose à Ninive

une population d'environ 600,000 âmes. — Le livre se ter-

mine ici brusquement, laissant au lecteur le soin de méditer

sur les paroles profondes que Dieu vient de prononcer.

ARTICLE VI.

Mîchée.

Vie, époque, style. — Analyse, explication de sa prophétie.

1093. — Vie, époque de Michée.

Michée, dont le nom complet était Michaya, Jer., xxvr, 18,

(( qui est comme Jéhovah? » est le sixième des petits pro-

phètes. Il était de Moraslhi, dans les environs de Geth, et

différent d'un autre prophète Michée, fils de Jemla, qui vivait

un siècle auparavant, III Reg., xxit, 8, 37. Il prophétisa à

Jérusalem, sous les règnes de Joatham, d'Acbaz et d'Ézé-

chias, Mich., i, i ; il fut par conséquent contemporain d'Isaïe.

Ses oracles s'adressent à toutes les tribus, mais parti-

culièrement au royaume de Juda. Leur authenticité n'est pas

sérieusement contestée : elle est garantie par la citation qui

en est faite dans Jérémie, xxvi, 48, et par les rapports qu'on

remarque entre Michée et Isaïe; Mich., ii, ji et Is., xxvni,

7; Mich., m, 5-7 etls.,xxix, 9-12; Mich., lu, 12et Is.,xxxir,

43-14; Mich., iv, i-5 et Is., ii, 2-5; Mich., v, 2-4 et Is.^ vu,

44; VIII, 9-15 (4).

* 1094. — Style de Michée.

Le style de ce petit prophète est remarquable par.réléva-

lion des pensées, l'éclat et la vivacité de l'expression, la

richesse des images et des comparaisons, i, 46; ii, 42-44;

IV, 9-10, la verve, la clarté, l'élégance, la pureté, l'harmo-

(1) On peut voir les traditions concernant la vie de Michée dans
Ps.-Èpiphuae, De vilis prophelarum, u» 13, t. XLiii, col. 407.
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nie; il aime les jeux de mots, comme tous les écrivains

orientaux, i, 10-15; ses transitions sont brusques, m, 12-

IV, 1; IV, 9-11; vu, 11-12.

1095, — Analyse et explication de la prophétie de Michée.

La prophétie de Michée renferme trois discours commen-
çant tous par audiie, i, 2; ni, 4; vi, 1 : 1" Châtiment de Sa-

marie et de Juda; i-ii; 2° Abaissement de Juda; glorification!

de la maison de Dieu et restauration de Sion par le Messie,

III-v; 3° La voie du salut, vi-vii. — Il prédit l'invasion de

Salmanasar, i, 6-8; IV Reg., xvii , 4-6; celle de Senna-

chérib, i, 9-16; IV Reg., xvni, 13; la destruction de Jéru-

salem, m , 12; VII , 13; la captivité de Babylone, iv, 10, et

le retour, iv, 1-8; vu , H; rétablissement du royaume mes-

sianique, IV, 8, et la gloire de Bethléem, v, 2.

V JDans le premier discours, i-ii, Michée annonce le châti-

ment des péchés d'Israël, i, 2-5, la ruine de Samarie, 6-7; la

dévastation de Juda et la transportation de ses habitants,

8-16, à cause des violences des grands, ii, 1-11. Dieu traitera

copendant avec bonté les restes de son peuple, 12-13.

2° Dans le second discours, iii-v, le prophète s'étend plus

longuement , m , sur les péchés des princes, des faux pro-

phètes, des juges iniques et des mauvais prêtres, et il leur

prédit la ruine de Sion et du temple; mais il s'étend surtout

sur la promesse du rétablissement d'Israël, in novissimo die-

rum, IV, 1; elle n'occupait que deux versets dans le premier

discours, ii, 12-13 ; elle remplit ici les deux chapitres iv et v.

Michée annonce la conversion des Gentils, la naissance du
Messie à Bethléem , v, 2, Matth., ii, 6; Joa., vu, 42, et le

triomphe du peuple de Dieu. Voici la traduction de la pro-

phétie sur Bethléem, d'après l'hébreu, v, 2-5:

Et toi, Bethléem Éphrata,

Quoique trop petite pour compter entre les mille de Juda,

C'est de toi que sortira pour moi
Celui qui doit être le maître en Israël,

Dont lorigine est antique,

[Et remonte] aux jours les plus anciens.

Aussi les livrera-t-il jusqu'au teoips où eufantera celle qui doif enfanter,
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Jusqu'à ce que le reste de ses frères retourne avec les enfants d'Israël;

11 se tiendra ferme et il gouvernera avec la force de Jéhovah,

Dans la gloire du nom de Jéhovah, son Dieu, [la terre,

Et ils reviendront [les captifs] et il sera grand jusqu'aux extrémités de

Il sera la paix.

« Il est certain, dit avec raison Calmet, qu'on ne peut

nommer aucun libérateur d'Israël, depuis la captivité de Ba-

bylone, à qui tous les caractères marqués ici conviennent à

la lettre, si ce n'est Jésus-Christ, vrai Messie, chef, domina-

teur, prince et libérateur d'Israël. »

S. Matthieu, ii, 6, paraît rapporter une partie de ce passage

d'une manière contraire au véritable texte. Et tu, Bethlehem

Ephrata^ parvulus es in millibus Juda^ dit Michée. Nequa-

quam minimaes in principibusJuda, lisons-nous dans l'Évan-

gile. La signification de la prophétie n'est pas altérée sous

cette dernière forme. Dans l'Ancien Testament, il s'agit direc-

tement de la grandeur matérielle de Bethléem, et indirecte-

ment de sa grandeur morale; c'est l'inverse dans le Nouveau

Testament, mais le fond de la pensée est le même. Quant à

la diversité de la forme, S. Jérôme l'a expliquée en disant

que l'évangéliste avait reproduit en historien les paroles des

scribes, telles qu'ils les avaient prononcées (i), cependant il

est plus vraisemblable que S. Matthieu n'a pas eu l'intention

de rapporter les termes mêmes de Michée et qu'il s'est con-

tenté d'en donner le sens.

3° Le troisième discours, vi-vii, est un dialogue entre Dieu

et son peuple; il dépeint d'une manière dramatique quelle a

été l'ingratitude de ce dernier. Le prophète, vi, J-2, annonce

la discussion; 3-5, Dieu rappelle à Israël les bienfaits dont

ill'a comblé; 6-7, le peuple, ne pouvant nier son infidélité,

demande comment il pourra désarmer la colère divine; 8,

Michée lui montre la voie du salut et lui répond que c'est en

faisant le bien; 9-16, malheui' aux enfants de Jacob s'ils/

(1) « Quod testimonium nec Hebraico nec Septuaginta inlerpretibus

conveuire, me quoque taceute, perspiciium est, et arbitror, Matlhaeum
Yolentem arguere scribatuui et saeerdotum, erga diviooe Scripturaî

lectionem, negligeatiam, ôic eliam posuisse ut ab eis dictum est. »

S. Jérôme, hi Mœh., 1. II, c. v, t. xxv, col. 1197.
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continuent à vivre dans l'injustice, le châtiment sera terrible !

Après avoir proféré cette menace, que le Seigneur l'a chargé

de faire entendre en son nom à Juda, le prophète demande à

Dieu pardon pour les coupables, vu, 1-14. Dieu se laisse

toucher, il promet de renouveler les merveilles d'autrefois,

15-17, et Michée termine en le remerciant de sa bonté et de

sa miséricorde, 18-20.

ARTICLE VI.

Nahum.

Vie, époqne, style de Nahum. — Analyse de sa prophétia*

1096. — Vie, époque de Nahum.

Nahum (consolation ou celui qui console), le septième des

petits prophètes, était originaire d'Elqôsch, petit village de

Galilée (IK II prophétisa contre Ninive, avec une telle vivacité

de couleurs, que plusieurs critiques ont cru qu'il avait vu de

ses yeux la capitale de l'Assyrie, ce qui est néanmoins fort

peu probable. Il vivait en Palestine, et il écrivait après la

ruine du royaume des dix tribus et l'invasion de Sennachérib.

La date de sou livre, qui a été contestée jusque dans ces der-

niers temps, nous est maintenant donnée d'une manière

certaine par les documents assyriens. Il fut rédigé peu après

la ruine de la ville de No Amon, c'est-à-dire Thèbes, appelée

dans la Vulgate Alexandrie (-2), m, 8; or cet événement eut

lieu vers l'an 665 av. J,-C. — L'authenticité de la prophétie

de Nahum est admise par tout le monde.

(i) « Quidam putant Helkesseum patrem esse Nahum et secundum
Hebraeam tradilionem etiam Ipsum prophelam fuisse, cum Helkessei

usque hodie ia Galilaea viculus sit, parvus quidam et vix ruinis vete-

rum œdiûciorum iudicaas vestigia, sed tamea notus Judaeis et mihi
quoque a circumduceute mouslratus. » S. Jérôme, In Nahum, Prolog.,

t. XXV, col. 1232. Cf. Nestlé, Wo ist der Geburtsort des Proplielen Nahum
zu sucheTi?ZeitschiiftdesdeulschenPalâstifia- Vereins^t.i, 1878, p. 222-225.

(2) S. Jérôme iguorant quelle ville désiguait No Amou, crut qu'il

s'agissait, non pas d'Aiexaadrie, qui n'existait pas du temps de Nahum,
mais d'une ville qui aurait Ueuri aulérieuremeut à ia mè'jue place, In

Is., xviii, éd. Paris, 170i, t. m, cul. 123. Cf. La Bible et les découvertes

modernes, 4* édit., 1884, t. iv, p. 263-266.
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* 1097. — Style de Nahum.

Nahum avait une imagination vive et riche (1); son style,

malgré quelques emprunts aux écrivains antérieurs (2), se

dislingue par son originalité ; il est remarquable par sa pu-

reté et sa clarté ; le parallélisme en est très régulier (3).

1098. — Analyse de la prophétie de Nahum.

1* La prophétie de Nahum porte le titre de Massâ^ onus^

comme les prophéties d'Isaïe contre les nations étrangères,

n" 936. Elle annonce la ruine de Ninive et de la puissance

assyrienne, qui non seulement avait anéanti Samarie, ii, 2,

mais avait aussi profondément abaissé Juda, i, 9, 11, 12.

Ninive est alors dans tout l'éclat de sa gloire, i, 12; ii, 11-12;

m, 9; mais à cause de ses péchés, m, 1, 4, elle périra, i, 13 ;

II, 10; m, 7.

2" Nahum divise son oracle en trois parties, i, 1-14; i,

15-11; m. La première fait connaître le jugement que Dieu

a prononcé contre la capitale de l'Assyrie ; la seconde, la prise,

le pillage et la destruction de cette ville ; la troisième, ses

(1) « Ex omnibus minoribus prophetis, dit Lowth, De sacra poesi He-
brœorum, nemo videtur aequare sublimitatem, ardorem et audaces spi-

ritus Nahumi. » Prael. xxi, éd. 1763, p. 281.

(2) Cf. Nah., I, 3 et Ex., xx, 5; xxxiv, 6; Num., xiv, 18; Nah., i, 7 et

Ps. xxxiv (Vulg. xxxiii), 9; Nah., r, 4 et Is., l, 2; xxxiii, 9; Nah., ii,

2 (H., 1) et Is., LU, 1-7; Nah., n, 10 (H., 11) et Is., xxii; 5; xxiv, 1;

XXI, 3: Joël, II, 6; Nah., m, 5 et Is., xlvii, 3, 9.

(3) H Tum vero non universum solum valicinium suo ordine probe
dispositum est, verum singulœ etiam orationis partes secundum sen-

lentiarum indolem et varielatem subliliter pœne atque artifîeiose nu-
meris descriptae exbibentur; quo in génère primi potissimum capitis

priorea duse parles egregium praebent exemplum. Utraque euim quin-

que versibus absolvitur; prima aulem stropha, qua tremenda Domiui
judicium exsequentis species adambratur, bipartita deineeps habet
versuum membra, duobus vel tribus quatuorve verbis certo quodam
ordine composita ; altéra autem stropha, quse bonitatem Dei et clemen-
tiam addit, qua per hostium inleritum eos redimit atque salvat, qui ei

confidunt, longe diversam exibet imaginem : nam, quasi effusus un-
darum cursus cohibeatur, alterum tantummodo cujusque versus mem.
brum s. Sakeph partitum est, et numerus etiam verborum minor est

excepto nono versu, qui ad prioris particulae naturam vergit.

0. Strauss, Nahumi de Nino valicinium, Berlin, 1853, p. LXXI-LXXII.
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crimes et sa ruine irréparable. Cette prédiction a été si lit-

téralement accomplie que jusqu'en l'année 184-2, on a ignoré

jusqu'à l'emplacement qu'avait occupé Ninive (1).

ARTICLE YIII.

Habacuc.

Vie, époque, style d' Habacuc. — Analyse de sa prophétie.

1099. — Vie, époque d'Habacuc.

Habacuc (2), le buitième des petits prophètes, était de la

tribu de Lévi (3). Nous apprenons, par le livre de Daniel, qne

lorsque celui-ci eut été jeté dans la fosse aux lions, Dieu se

servit miraculeusement du ministère d'Habacuc pour nourrir

son serviteur, respecté par les bêtes féroces (4). C'est tout ce

que nous savons d'autbentique sur sa personne. Sa prophé-

tie n'est point datée, mais, d'après le contenu, nous voyons

qu'elle est antérieure à l'invasion des Chaldéens en Palestine,

I, 6. Cette invasion est annoncée comme prochaine, m diebus

vestris, i, 5 ; c'est par conséquent entre l'an 609 et l'an 606

environ qu'à prophétisé Habacuc.

* 1100. — Style d'Habacuc.

Il a écrit dans une forme poétique très régulière. Sa prière,

(1) Cf. La Bible tt les découvertes modernes^ 5« édit., t. i, p. 146-151.

— Sur Nahum, voir ibid., t. iv, p. 259.

(2) Le nom d'Habacuc est écrit très différemment par les auteurs an-

ciens : Ambakoum, Ambakouk, Abbakoum, Abbakouk, par les Grecs;

Habbacuc, Abacuc, Ambacum, Ambacuc, par les Latius.

(3) On peut le conclure légitimement des derniers mots de sa pro-

phétie, III, 19. Elle est adressée lamnatsêakh bineginôthâï, mots qu'on

lit Ps. IV ; VI ; Liv ; LV ; Lxvii ; Lxxvi (hébreu) avec le suffixe en moins;

et qui signifient : « Au maître de chœur, avec accompagnement de mon
instrument à cordes. » Voir n° 666. Habacuc faisait donc partie des

chœurs des prêtres ou des lévites qui chantaient dans le temple. La

version syro-hexaplaire, dans l'histoire de Bel et du dragon, dit for-

mellement que Habacuc était de la tribu de Lévi. Codex Chisianus, tiré

des Tétraples dOrigène.

(4! Dan., xiv, 32-38. Tout ce qui regarde cet épisode de la vie du

prophète Habacuc a été recueilli par Delitzsch, De Habacuci prophetx

9ita atgue xtate, Leipzig, 1842, p. 23-47.
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III, est une composition sans rivale pour la hardiesse de ]|

conception, la sublimité de la pensée et la majesté de la dic-

tion. — L'authenticité de son livre est hors de contestation.

1101. — Analyse de la prophétie d'Habacuc.

La prophétie d'Habacuc se divise en deux parties. — 1° La

première , i-ii , est un dialogue entre Dieu et le prophète,

annonçant le châtiment de Juda par les Ghaldéens, i, et puis

la ruine des Ghaldéens eux-mêmes, ii. Habacuc se plaint des

succès des Juifs impies, i, 2-4. Le Seigneur lui répond qu'il

va armer contre eux les Ghaldéens. Geux-ci, néanmoins, se

rendront coupables à leur tour, parce qu'ils attribueront leur

victoire, non à lui, mais à leurs idoles, 5-11. Le prophète in-

tercède alors pour son peuple, afin que Dieu en ait pitié quand

il l'aura châtié^ 42-17. Dieu annonce que les Ghaldéens péri-

ront ; il prononce cinq fois Vos contre eux, ii, à cause de leurs

cinq principaux crimes : 1" Leur insatiable ambition, 8;

2" leur cupidité, 9-11 ;
3° leur cruauté, 12-14; 4° leur ivrogne-

rie, 15-17, et 5" leur idolâtrie, 18-20(1).— La seconde partie,

m, contient une prière d'Habacuc en faveur de Juda; il im-

plore lo miséricorde céleste, 2; il décrit la majesté de Dieu

qui vient juger le monde, 3-15; il tremble d^abord devant lui,

10-17, mais le sentiment de la confiance l'emporte et il ter-

mine par des accents d'espérance et de joie, 18-19.

ARTICLE IX.

Sophonie.

Vie, époque, style. — Analyse do sa prophétie.

1102. — Vie, époque de Sophonie.

Sophonie, le neuvième des petits prophètes, descendait

(1) Ces cinq vse forment cinq strophes d'une symétrie remarquable.

Elles se composent toutes de trois versets. Les quatre premières com-
mencent par le mot HH, hôï, vée, et se terminent par un verset com-
mençant par O, /ci, quia-, le premier verset décrit le caractère da
péché, le second développe la malédiction, le troisième la confirme.

La cinquième strophe diffère des quatre premières dans sa forme : elle

a un premier verset qui en forme l'introductiou.
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d'Ézéchias, à la quatrième génération, i, 1. Ézéchias n'est

pas qualitié de roi, mais il y a tout lieu de penser qu'il s'agit

bien du monarque sous lequel prophétisait Isaïe, car les

autres prophètes ne nomment jamais que leur père; si So-

phonie remonte plus haut, cela ne peut être que pour arriver

à un personnage historique célèbre (i). Il nous apprend lui-

même qu'il vivait du temps de Josias, i, 1; c'était dans les

commencements du règne de ce roi, puisque le culte de Baal

était encore en honneur, i, 4-5; cf. IVReg., xxiii,4-5; Il Par.,

XXXIV, 3-8, et que Ninive était encore debout, ii , 13 (2).

* 1103. — Style de Sophonie.

Le style de Sophonie est pur, facile, vif, mais il manque
un peu d'originalité : il est plein de réminiscences et d'em-

prunts faits aux anciens prophètes (3).

1104. — Analyse de la prophétie de Sophonie.

La prophétie de Sophonie forme un tout suivi : les deux

premiers chapitres annoncent le châtiment; le troisième con-

tient les promesses. En punition de son idolâtrie et des

crimes des grands et du peuple, Juda sera désolé, i, 3-13. Le

jour approche où la colère de Dieu livrera tous les coupables

à la ruine, 14-18. Le ch. ii est une exhortation à la pénitence,

H, 1-3. Tous les voisins et les ennemis de Juda, Ninive elle-

même, éprouveront la colère du ciel; que les enfants de

Jacob reviennent donc à Dieu, 4-15. La récompense de la

conversion, ce sera la destruction de tous ceux qui ont fait

du mal à Juda, le retour des captifs, l'extirpation du mal et

(1) C'est sans doute parce qu'il le croit descendant du roi Ézéchias

que S. Cyrille d'Alexandrie dit de lui : génère haudignobilis. In Sopho-
niam, Proœmium, t. Lxxi, col. 943.

(2) La date de la ruiue de Ninive est incertaine; mais elle avait eu
lieu peu après la fin du régne de Josias, vers tOS ou 607.

(3) Cf. Soph., I, 7, et Hab., ii, 20; Joël, j, 15; m, 14; Is., xiii, 3;

Soph., I, 13, et Ana., v, 11; Soph., i, 14-15, et Joël, ii, 1-2; Soph., r,

16, et Am., ii, 2; Soph., i, 18, et Is., x, 23; xxviii, 22; Soph., ii, 8,

10, et Is., XVI, 8; Am., i, 13; Soph., ir, 14, et Is., xiii, 21-22; xxxiv.
Il ; Soph., II, 15, et Is., xLVii, 8, 10; Soph., m, 10, et Is., iviii, 1, 7;

Soph., m, U, etis., xiii, 3; Soph., m, 19, et Mich., iv, 6-7.
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ime félicité durable. Le ton général de la fin du livre de

Sophonie est messianique, quoique aucun trait ne se rapporte

explicitement à la personne de Notre-Seigneur.

ARTICLE X.

Aggée.

Vie, époque, style. — Analyse de sa prophétie.

1105.— Vie^ époque d'Aggée.

Avec Aggée, le dixième des petits prophètes, nous entrours

Sans une période de l'histoire du peuple de Dieu complète-

ment difTérente de celle pendant laquelle avaient prophétisé

ses prédécesseurs; nous sommes maintenant arrivés à l'é-

poque qui suivit la captivité de Babylone. D'après le Talmud,

Aggée était membre de la grande synagogue; d'après les

Pères, il avait été captif en Ghaldée, et en était revenu avec

Zorobabel. Dieu lui donna pour mission de presser le peuple

d'achever le second temple, i, 2, 4; il y réussit, i, 14;

I Esd., V, 1; VI, 14; Josèphe, Ant.jud., Xï, iv. La recons-

truction du temple avait été commencée sous le règne de

Cyrus, en 535. L'hostilité des Samaritains avait fait sus-

pendre les travaux sous le règne de Gambyse et du faux

Smerdis. Ils furent repris, sur les instances d'Aggée et de

Zacharie, après l'avènement de Darius, fils d'Hystaspe, en

520, et poussés avec vigueur. La dédicace du nouveau temple

fut faite la sixième année de Darius, en 515.

M 106. - Style d'Aggée.

Le style d'Aggée ne s'élève guère au-dessus de la prose; il

y a cependant un certain rythme dans sa prophétie, i , 6,

9, 10; II, 6, 8, 22, et il s'eflbrce d'y mettre du mouvement et

de la vie par de fréquentes interrogations, i , 4, 9; ii, 4, 13,

14, 20. Il a quelques formules favorites qu'il répète souvent,

I, 2, 5, 7; II, 5; (trois fois dicit Dominus, et trois fois con-

dortare ; I, 14; trois fois spiritus) ; i, 11, etc. (1).

(I) Les noms d'Aggée et de Zacharie se li^ent ea tête de plusieurs
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1107. — AnalvBO delà prophétie d'Aggée.

La prophétie d'Aggée, malgré sa brièveté, renferme quatre

oracles distincts et datés, i, ii, 1-10; 11-20; 21-24; ils ont

tous le même objet et sont tous de la même année, la seconda

de Darius, fils d'Hystaspe, 520 av. J.-G. Le premier temple

avait été détruit en 588; il y avait encore des vieillards qui,

dans leur jeunesse, avaient vu sa magnificence, n, 4.

1° Dans sa première prophétie, i, Aggée reproche au peuple

son indifî'érence et sa négligence à relever le temple; il lui

montre dans la sécheresse, qui a amené une disette, une pu-

nition de cette faute; il exhorte Zorobabel et Jésus, fils de

Josédec, le grand-prêtre, à reprendre les travaux, 2-11. Ses

avis furent écoutés et l'œuvre reprise, 12-16.

2° La seconde prophétie, ii, 1-10, faite vingt-trois jours

après la première, célèbre la gloire du nouveau temple. C'est

le passage le plus important de ce livre. En voici la traduction :

Le Seigneur des armées dit ceci :

Encore un peu, et j'ébranlerai le ciel, la terre, les mers et le

J'ébranlerai toutes les nations, [conliuents

Et il viendra, le Désiré de toutes les nations,

Et je remplira cette maison [le temple] de gloire,

Dit le Seigneur des armées, ii, 7-8.

Le Désiré de toutes les nations, c'est le Messie, cf. Gen.,

XLix, 10, qui est né un peu plus de 500 ans après la prophétie

Aggée (1). On a prétendu que cette prophétie ne s'était paa

psaumes, dans les Septante, cxxxvii, cxlv-cxlviii; dans la Vulgate, cxi

et cxLv; dans la version syriaque, cxxv; cxxvi; cxlv-cxlviii. Les

psaumes qui portent leur nom dans la Vulgate peuvent être leur reuvre
;

cependant la réunion des deux noms pourrait indiquer plutôt qu'ils en

avaient introduit l'usage dans la liturgie juive en les y adaptant. C'esl

peut-être là le sens du passage du Ps.-Épiphane : « Aggaeus... templi

Ilierosolymitani instaurationcm praevidit; primusillic alléluia cecinit. »

De vitis prophetarum, c. xx, t. xLiii, col. 411. — Les prophéties d'Aggée
sont indiquées I Esd., v, 1; vi, 14; Heb., xii, 26; cf. Agg., ii, 7.

(1) Le texte hébreu porte: Ventent desiderium omnium geniium, mais
la Vulgate rend bien le sens de la locution hébraïque, qui signifie que
les désirs de toutes les nations sont comme concentrés dans le Messie,

fequel est ainsi réellement le Désiré de tous. Cf. Suétone, Vespnsian., 4.

11 faut remarquer cependant que les Septaate et les Pères grecs ont
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accomplie, parce que Notre Seigneur n'était pas entré dans le

second temple, mais dans le troisième, reconstruit par Hérode.

A cette difficulté on répond ordinairement qu'Hérode n'avait-

abattu qu'en partie celui de Zorobabel ; cependant il est plus'

probable que le prophète entendait simplement parler du,

temple du vrai Dieu à Jérusalem, sans même distinguer entre

le premier et le second. On applique la prophétie exclusive-

ment au second temple à cause du j^. 10 : Magna erit gloria

domus istius novissïmae plus quam primœ. Si l'on traduit le

texte original comme l'a fait la Vulgate, il y a une difficulté
;

elle disparaît, en traduisant autrement, comme on en a le

droit à la suite des Septante : « La gloire postérieure do

cette maison [le temple], sera plus grande que sa [gloire]

première (1). » Le temple de Salomon^ celui de Zorobabel et

entendu ce passage non de la personne de Jésus-Christ, mais des Gen-
tils convertis : « Venient electa omniicm gentium... Fuerunt enim innu-

meri ex omni gente, insignes et electi, qui crediderunt, et quasi splen-

dida quaedam anathemata, seu donaria in domum Dei congregati, et

iili ita decus conciliantes, eamque gloriosam et celebrem reddeutes, a
Christo vicissim glorificati sunt. » S. Cyrille d'Alex., In Agg., c. xiii,

t. Lxxi, col. 104G-1047.

(1) Mngna erit gloria domus isitus, novissima super primam. « Aggée
avait déjà parlé du temple présent comme identique avec celui qui
était antérieur à la captivité : Quis in vobis est derelictus qui vidit do-

mum istam, in gloria sua prima? et quid vos videtis hanc nunci II

avait parlé de &d. première gloire. 11 dit maintenant, par contraste, que
sa gloire postérieure sera plus grande que celle de son temps le plus

glorieux. De cette manière, la question de savoir si le temple d'Hérode
était un édifice matériellement différent de celui de Zorobabel est sans
importance... [Du reste], un temple érigé 1800 ans après la ruine de
celui-là, alors même que l'Antéchrist viendrait maintenant et élèverait

un temple à Jérusalem, ne pourrait être un accomplissement de cette

prophétie. » Pusey, Tke Minor Propheis, 1875, p. 497. — S. Augusliu
donne une autre explication de ce passage d'Aggée : « Haec prophelia
partim jam compléta cernitur, partim speratur in fine complenda. Mo-
vit enim cœlum, angelorum et siderum tcstimonio, quando incaruatus

est Christus. Alovit terram ingenti miraculo, de ipso Virginis partu.

Movit mare et aridam, cum et in insulis et in orbe toto Christus au-
nuntiatur. Ita moveri omnes gentes videmus ad fidem. Jam vero quod
sequitur : Et veniet Desideratus cunctis gentibus^ de novissimo ejus

exspectatur adventu. » De Civ. Dei, l. XVIII, c. xxxv, t. xli, col. 693.

11 développe plus longuement cette idée, c. xLviii, col. 610 : « Prophe-
tiam Aggaei, qua dixit majorem futuram gloriam domus Dei quam pri-



[1107] ART. X.— AOGT^E. fCir»

d'Hérode, bâtis sur le même emplacement el sur un plan sem-

blabîe, sont considérés comme le même édifice. La gloire que

lui procurera le Messie par sa venue dépassera celle qu'il av,iit

eue du temps de Salomon. — Le prophète remarque notam-

ment que Notre-Seigneur y apportera la paix : Jn loco tsto dabo

pacem, ii, 10, ce qui est un des traits les plus caractéristi-

ques du règne messianique, Is., ix, 6.

3* Trois mois après la seconde prophétie, Aggée en fit une

nouvelle, ii, 11-20 (i). Le peuple avait repris ï'es^travaa^ du

temple, Dieu lui annonce que la disette par laquelle il avail

puni sa néglit^ence touche à son terme, et qu'il va lui donnei

une abondante récolte.

4° La quatrième et dernière prophétie, ii, 21-2-i, la plu!

courte de toutes, eut lieu le même jour que la troisième :

c'est une promesse par laquelle Dieu s*engage à garder et à

protéger Zorobabel, le représentant de la maison de David,

au milieu de tous les bouleversements politiques qui vont

ébranler le monde. Ces derniers mots nous font entrevoir

le rèane du Messie,

mum fiiisset, non in reaediricatîone templi, sed in Ecclesîa Christi esso

conipletam. » S. Justin soutient la même opinion. Dial. cum Tryph,^

mais elle n'est pas généralement adoptée.

(1) Dieu charge le prophète de demander aux prêtres une explica-

tion sur la loi : Interroga sacerdotes leçjem^ ii, 12. S. Jérôme commente
longuement ces mots, In Agg., t. xxv, col. 1406, et il conclut, col. 1407,

par ces paroles dignes d'attention : « Haec prolixius posui, nt tam ex
Veteri quam ex Novo Testamento, sacerdotum esse officium noveri-

mus, scire legera Dei et respondere ad quse fueriot interrogati. Nec
simplicitatem et ciborum continentiam in magiètro sufQcere : nisi quod
ipse facit, possit et alios erudire. Certe quia responsuros puto : hoc
eorum esse qui se ab adoiescentia praeparantad docendum, fréquenter
autem judicio Domini, et populorum suffragio in sacèrdotium simpliccs
eligi : saltera illud habeaut ut postquam sacerdotes fueriut ordinati.

tliscant legem Dei, ut possint docere quod didicerint, et augeant scieu-

liam magis quam opes el non erubescantalaicis discere, qui noverint
ra qnaB ad oflicium pertinent sacerdotum : magisque uoctcs et dies in

boi ipturarum tractatu quam in ratiociniis et supputationo consumaat. »
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ARTICLE XI.

Zacharie.

Vie. — Division de ses prophéties. — Ses visions. — Réponse aux envoyés de Bclhel.
— Prophéties contre Hadrach et Israël. — Leur authenticité.

H 08. — Vie de Zacharie.

Zacharie, « celui dont Jéliovah se souvient, » est le

onzième des petits prophètes. Il était de race sacerdotale, fils

de Barachie et petit-fils d'Addo, i, 1,7. Addo était le chef

d'une des familles sacerdotales revenues de captivité avec

Zorobabel, II Esd., xii, 4, 16. A cause de sa renommée,
Zacharie est appelé son fils, par omission du nom de Bara-

chie, dans I Esd., v, 1; vi, 14 (1). Il commença à prophé-

tiser la même année qu'Aggée, deux mois après lui, l'an

520 avant J-C, i, 1. La prophétie du ch. vu est de l'an 518,

vu, 1 ; ses deux derniers oracles, ix-xiv, sont postérieurs

à celui de 518, mais nous en ignorons la date précise, de

sorte qu'il est impossible de savoir combien de temps dura

son ministère prophétique. Une partie du livre renferme des

visions et des symboles, i, 7-vi; une autre, de simples dis-

cours, vii-viii; les derniers chapitres, ix-xiv, sont de magni-

fiques tableaux. Le style est vif, coloré; la langue pure et

presque sans aramaïsmes.

1109. — Division générale de» prophéties de Zaclinrie.

La prophétie de Zacharie se divise en trois parties très

distinctes :
1** Une série de visions, i, 7-vi; S*» un discours

contenant une réponse de Dieu aux envoyés de Béthel, au

sujet du jeûne institué en mémoire de la prise de Jérusalem

(1) C'est l'explication la plus simple de Zach., i, 1 et de I Esd., v, 1 ;

VI, 14; elle est d'accord avec notre Vulgate, Zach., i, 1. S. Jérôme, In
Zach., I, l,t. XXV, col. 1417, semble supposer que le père de Zacharie
avait deux noms, Barachie et Addo. S. Cyrille d'Alexandrie dit que
Barachie était le père de Zacharie selon la chair et qu'Addo l'était selon
l'esprit, lui ayant servi de maître, In Zach. Proœm. — La tradition

juive, Tr. Meyilla, fol. 17, 2-18, 1 ; Raschi, ad Baba Bathra, fol 15 a;
fait de Zacharie comme d'Aggée un membre de la grande Synagogue.





FLEURS ET FRUITS (Zach.

Rameau d'olivier fleuri. En haut, rameau avec ses fruits. En bas, à droite, olive

entière, grandeur demi-nature; olive coupée par le milieu; noyau. A gauche, les

trois âges de la fleur. — L'olivier est souvent mentionné dans les Écritures et fournit
de nombreuses images aux poètes sacrés et aux prophètes : Job, xv, 33; Ps. li, 10;
cxxvir, 3; Eccli., xxiv, 19; l, 11; Is., xvii, 6; xxiv, 13; xli, 19; Jer., xi, 16; Ose.,
XIV, 7; Hab.. m, 17; Agg., ii, 20; Rom., xi, 17, 2i; Apec, xi, 4, etc.
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par Nabuchodonosor, vii-viii ;
3" deux massa ou onus, l'un

contre Hadrach, l'autre contre Israël, ix-xiv. Ces trois par-

ties sont précédées d'une introduction, i, 1-6, dans laquelle

nous apprenons que Zacharie est chargé de prêcher à son

peuple la pénitence et la conversion.

1110. — I'« section : Vision sur le sort futur des Juifs, i, 7-vr.

Trois mois après sa vocation au ministère prophétique, en

l'an 520, Zacharie eut une nuit plusieurs visions. — 1° Dans

la première, i, 8-17, il vit un cavalier au milieu des myrtes,

signe de miséricorde et de bénédictions célestes pour Jéru-

salem. — 2° Dans la seconde, i, 18-21, il vit quatre cornes

et quatre forgerons, symboles de la ruine des peuples qui

ont persécuté Juda : les quatre forgerons brisent les quatre

cornes, c'est-à-dire les Chaldéens, les Perses, les Grecs et les

Romains. — 3° Dans la troisième, ii, un homme lui apparaît

armé d'un cordeau pour mesurer Jérusalem et signifier

qu'elle sera abondamment repeuplée, c'est-à-dire que le

royaume de Dieu sur l'Église s'étendra sur toute la terre.

— A" Dans la quatrième, m, le grand-prêtre Jésus, fils de

Josédec, est debout devant un ange qui le fait revêtir d'orne-

ments nouveaux, pour marquer la gloire future de la cité

sainte et du Messie. Cette vision se termine, en effet, par une

prophétie messianique : Adducam servum meum Orien-

tem, iiî, 8. Au lieu d'Onentem, le texte hébreu porte noï,

isémackhy germe; c'est le nom par lequel Zacharie désigne

le Messie dans toute sa prophétie (1). — 5° Dans la cin-

quième vision, IV, Dieu montre au prophète un candélabre

d'or, placé entre deux oliviers ; le candélabre et les oliviers

sont l'emblème du temple qui sera achevé par Zorobabel

et enrichi de tous les dons du Saint-Esprit. — 6° et 1" Dans

la sixième et la septième, qui ont la même signification, v,

un volume qui s'envole et une femme placée dans un épha

(1) Le nom de Germe est déjà donné au Messie dans Is., iv, 2 et

Jer., XXIII, 5; xxxiii, 15 ; n° 1001. — Aa f. 9, le Messie est comparé à
une pierre, comme Is., xxviii, 16; Ps. cxvii, 22; Matth., xxi, 42, 44;
Act., lY, 11; Rom., IX, 32-33.

4>
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OU amphore avec un poids de plomb, soulevée en Tair par

deux autres femmes, figurent l'exclusion des pécheurs du
royaume de Dieu. — 8° Dans la huitième, vi, 1-8, quatre

chars correspondant aux quatre vents ou points cardinaux
,

cf. Dan., VII, 4, sortent de deux montagnes d'airain (Sion et

Moria) : c'est le signe du jugement par lequel Dieu renou-

velle le monde coupable. — 9° Enfin une action symbolique,

VI, 9-15, le couronnement du grand-prêtre Jésus, indique

qn'Onens, le Germe, le chef du royaume de Dieu, réunira

en sa personne la dignité de roi et de pontife.

11 il. — Ile section : Réponse du Seigneur aux envoyés de Béthel à

l'occasion du jeûne en mémoire de la prise de Jérusalem par les

Chaldéens, vii-viii.

L'an 518, des messagers vinrent de Béthel à Jérusalem

pour demander aux prêtres et aux prophètes si le jeûne ins-

titué, en signe de deuil, à cause de la ruine de la capitale

et du temple par Nabuchodonosor, devait être encore observé,

maintenant que la ville et la maison de Dieu étaient restau-

rées, VII, 1-3. Dieu leur fait répondre par Zacharie que ce qui

lui plaît, ce n'est pas l'abstinence, mais l'obéissance, 4-7;

s'il a dispersé son peuple parmi les païens, c'est à cause de

son indocilité, 8-14; désormais il traitera Sion avec bonté,

après l'avoir affligé, viii, 1-17; il changera les jours de jeûne

en jours de joie et glorifiera la cité sainte, de telle sorte

que des peuples puissants et nombreux accourront pour l'y

adorer, quand ils se convertiront à la venue du Messie, 18-23.

1112. — 1II« section : Prophéties contre Hadrach et Israël, ix-xiv.

La dernière section contient deux oracles, qui portent le

nom de massa' ouonus ; le premier est dirigé contre Hadrach

et les pays voisins, ix-xi ; le second contre Israël, xii-xiv.

1° Oracle contre Hadrach. La position de cette ville a été

inconnue jusqu'à nos jours; un certain nombre d'exégèles,

même contemporains, ont soutenu que ce nom était pure-

ment symbolique pt ne ré]~on(laii à aucune réalité ; c'est une

erreur : la ville d'Hadrach a existé; elle est plusieurs fois
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mentionnée dans le récit des guerres des rois d'Assyrie ; elle

était située en Syrie (1). Elle est mentionnée ici avec tous

les pays voisins, Damas, Hamath, la Phénicie et le pays des

Philistins. Toute cette contrée sera ruinée, ix, ce qui eut lieu

par les armes d'Alexandre le Grand, n° 894 ; le peuple de

Dieu, au contraire, sera béni et puissant, x ; il reviendra de

la captivité sous son nouveau roi. Le prophète nous décrit

l'entrée triomphale du Messie à Jérusalem :

Exulta satis, filia Sioa,

Jubila, filia Jérusalem;

Ecce rex tuus veniet tibi

Justus et salvator;

Ipse pauper et ascendens super asinam
Et super pullum filium asiuœ, ix, 9.

« Après avoir prédit ce qui devait arriver dans l'état des

Juifs depuis Alexandre le Grand (c'est-à-dire leur assujettis-

sement aux Séleucides ou aux Ptolémées, ix, 8) jusqu'à leur

entier affranchissement des puissances étrangères, ce qui

n'arriva qu'environ cent ans avant la naissance de Jésus-

Glirist, le prophète promet enfin la venue du roi Sauveur...

Il le désigne par des caractères qui ne conviennent qu'à

lui,... les qualités de roi, de juste, de sauveur, de pauvre, et

la circonstance devenir monté suruneânesseetsur unânon.

Nous voyons l'accomplissement de cette dernière partie de

la prophétie dans l'entrée de Jésus-Christ à Jérusalem (2), et

sa personne sacrée nous fournit tout à la fois ce qu'il y a de

plus grand et déplus divin,... allié sans contradiction avec

ce qu'il y a de plus humble. »> (Galmet, h, l.)

(1) Voir La Bible et les découvertes modernes, t. iv, p. Si.

(2) Matlh., XXI, 5. Nous lisons dans S. Matthieu, mrtW5«e^M5, au lieu

de pauper, parce que les Septante ont traduit irpào;, sens que le mot
Oy, 'dni, de l'original, a en même temps que celui de pauper. — N.-S.

veut entrer à Jérusalem monté sur un âne pour marquer tout à la fois

qii'il est mansuetus et le prince de la paix : « Id non tantum signifîca-

bat modestiam ipsius, sed et pacis studium : nam bello armantur equi;

asiuus pacis animal, » dit Grotius. — Plusieurs commentateurs croient

quasina et pullus ne désignent qu'un seul animal, parce que le se-

cond membre n'est que la répétition du premier, par parallélisme sy-

nonymique; mais le texte de S. Matthieu distingue très nettement deux
animaux, xxi, 2, 7; cf. Fillion, Comment, de S. Matthieu, p. 401.
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Un tableau de désolation succède, xi, au tableau de félicité

du ch. X. La terre d'Israël est dévastée par les ennemis qui

l'ont envahie, xi, 1-3. Zacharie reçoit l'ordre de prendre soin

de garder le troupeau destiné à la mort (son peuple), qu'il

avait abandonné aux Gentils, 4-6. Le prophète, armé de deux

bâtons, appelés l'un Beauté et l'autre Cordeai\ protège avec

le premier contre les nations les brebis confiées à ses soins,

et avec le second il les tient réunies. Cependant Dieu en un
mois, c'est-à-dire 30 jours ou 30 X 7 = 210 ans, cf. Dan.,

IX, 2, et Jér., xxv, 11 ; xxix, 10 et Dan., ix, 24, détruit trois

pasteurs (de peuples), cf. vi, 1-8, les Chaldéens, les Perses

et les Grecs ; il abandonne les Juifs et les livre à leur malheu-

reux sort, 7-11. Dieu leur dit alors : Puisque je ne serai

plus votre pasteur et que vous m'obligez à vous quitter,

donnez-moi au moins mon salaire. Dieu continue : Ils me
traitent comme un vil esclave, ils m'offrent le salaire d'un

esclave, trente sicles d'argent. Le Seigneur fait rejeter cette

somme dans le temple, et son peuple cesse de lui appartenir,

son alliance avec les Juifs est rompue, 12-14. L'histoire de

Notre- Seigneur nous explique clairement ce passage. Le

Messie, méconnu des siens, fut acheté trente sicles d'argent;

cette somme fut rapportée au temple par Judas, le traître

qui l'avait reçue, et consacrée par les prêtres à acheter le

champ d'un potier (1). — Le peuple élu, désormais irrévo-

cablement délaissé par Dieu, est livré à un pasteur insensé,

les Romains qui consomment sa ruine, 15-17.

2° Prophétie sur Israël, xii- xiv. Zacharie annonce, en ter-

minant, la gloire finale de Jérusalem dans la conversion des

peuples au Messie. La guerre contre Jérusalem ou l'Église

tournera au détriment de ses ennemis, xii, 1-4. Dieu fera

triompher son peuple, 5-9 ; il répandra sur lui son esprit et

(1) s. Jérôme a traduit ici staiuarius au lieu de figulus qu'on lit Matth.,

XXVII, 10^ mais le sens est probablement le même : il veut dire sans

doute un ouvrier qui fait des figures d'argile. — « Le Seigneur dit au

prophète de rendre ces trente pièces d'argent, c'est-à-dire de prédire

qu'elles seront rendues. » (Calmet, h. /.). S. Matthieu, en rapportant la

prophétie de Zacharie, xxvii, 9, l'attribue à Jérémie. Nous reviendrons

plus loin sur cette difficulté, n° 1113, !«>.
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sa grâce, de sorte que Juda regrettera amèrement la mort du

Messie, i0-i4, et se purifiera de toute idolâtrie, xiir, 1-0.

Cependant le Seigneur extirpera les méchants du milieu des

bous, 7-9; les nations marcheront contre Jérusalem, lapren-

dront et emmèneront en captivité la moitié de ses habitants,

XIV, 1-2, mais quand les impies auront été ainsi punis, Dieu

sauvera le reste des siens, il viendra établir son royaume, 3-5
;

de Jérusalem coulera sur toute la terre un fleuve de salut,

6-H ; les ennemis de la cité sainte seront anéantis, 12-'! 5 ;

les autres peuples se convertiront et adoreront le vrai Dieu,

16-21. — La passion du Messie est prophétisée, xii, 10 :

Aspicient ad me quem confixerunt^ et plangent eum planctu

quasi super um'genitum, Joa, xix, 37. Jésus Christ fut percé

et les Juifs fidèles le virent et pleurèrent sa mort. Le pasteur

fut ainsi frappé pour les brebis :

épée, réveille-toi contre mon pasteur,

Contre l'homme qui m'est attaché,

Dit le Seigneur des armées;

Frappe le pasteur, et les brebis seront dispersées

Et j'étendrai ma main vers les petits.

11 y aura alors dans toute la terre, dit le Seigneur,

Deux parts qui seront dispersées et périront

Et une troisième qui sera laissée.

Et je ferai passer par le feu cette troisième part,

Et je l'épurerai comme on épure l'argent,

Et je l'éprouverai comme on éprouve l'or,

Et elle invoquera mon nom et je l'exaucerai.

Je lui dirai : Tu es mon peuple.

Et il me dira : Seigneur, mon Dieul xiii, 7-9 (1).

Ce morceau débute par une brusque et hardie apostrophe,

destinée à éveiller l'attention et à saisir le lecteur à qui le

prophète va révéler des choses extraordinaires : Framea,

sucitare^ super pastorem meum. — Ce pasteur, c'est Jésus-

Christ qui s'est appliqué lui-même cet oracle, Matth., xxvr,

31. U a été frappé au moment de sa passion, et les siens ont

(1) Le passage qui précède, Xîii, 6 : Quid sunt piagae istx in med>o
manuum tuarum? Et dicet : His plagalus sum in domo eorum qui dili-

gebant me, s'applique dans le sens littéral aux faux prophètes. S.Cy-
rille, In Zoch., c. xcix, t. Lxii, col. 234; S. Jérôme, Jn Zach., xin, 6,

t. XXV, col. 1519, etc.
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été dispersés, mais il les a de nouveau rassemblés ; une

partie de la terre Tabandonnera, mais les Gentils se conver-

tiront; ils seront éprouvés par les persécutions, mais ils en

sortiront victorieux et ils invoqueront fidèlement le Seigneur

dont ils seront désormais le peuple et à qui ils diront : Vous
êtes mon Dieu.

1113. — Authenticité des derniers chapitres de Zacharie, ix-xiv.

L'authenticité de la troisième section de Zacharie est niée

aujourd'hui par un certain nombre de critiques (1). Leurs

arguments se ramènent à trois principaux : 1° S. Matthieu

attribue, xxvii, 9, un passage de cette troisième section,

XI, dS, non à Zacharie, mais à Jérémie; par conséquent, du
temps de N.-S., on ne lisait point les ch. ix-xiv dans la pro-

phétie de Zacharie.— 2° Les ch. ix-xiv d'après leur contenu,

ont été écrits avant la captivité. — 3' Le style des ch. i-viii

et ix-xiv est totalement différent.

A ces objections, on peut répondre delà manière suivante :

!• De ce que S. Matthieu attribue à Jérémie un texte pro-

phétique qui ne se lit tel quel ni dans Jérémie ni dans Zacha-

rie, il ne peut résulter d'aucune façon que la dernière partie

de Zacharie ne soit pas authentique (2). « Je crains qu'ils

[les critiques qui nient l'authenticitéj n'entreprennent trop

en voulant contester trois chapitres à Zacharie pour restituer

un seul passage à Jérémie, » dit avec raison Galmet, In

(1) Joseph Mede est le premier qui l'ait contestée, Epist. xxxi et lxi
Works, Londres, 1664, p. 786, 884. Il s'appuie sur ce que lepassaf^exi
12, est attribué par S. Matthieu, xxvii, 9, à Jérémie, non à Zacharie!
Aujourd'hui beaucoup de rationalistes vont plus loin et distinguent trois
auteurs de la prophétie de Zacharie au lieu de deux, quand ils ne les
multiplient pas encore davantage : les ch. ix-xi sont l'œuvre de Zacha-
rie I, contemporain d'Isaïe, sous Achaz, vers 736; les ch. xii-xivsont
d'un auteur inconnu (Urie, contemporain de Jérémie, vers 607 ou 606
d'après Bunsen) ; les chapitres i-viii ont été réellement composés par
Zacharie, contemporain d'Aggée. — Tous s'appuient du reste sur les

mêmes raisons pour admettre plusieurs prophètes au lieu d'un, de sorte

qu'on peut les réfuter de la même manière.

(2) Pour la solution de la difficulté qu'offre le passage de S. Mat-

thieu, voir M. Bacuez, t. m, n» 415.
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Matth.fXXYUy 9. La preuve que l'objection est sans valeur,

c'est que personne n'ose attribuer à Jérémie la dernière partie

de Zacharie, ce qu'on devrait faire cependant, si Targument

qu'on prétend tirer de S. Matthieu était sérieux.

2° L'objection contre l'authenticité des eh. ix-xiv, tirée de

leur contenu^ serait décisive, s'il était vrai, comme on le

prétend, qu'on y trouve des preuves qu'ils ont été écrits

avant la captivité, mais ces preuves n'existent pas. Dans les

deux parties de Zacharie, le retour de la captivité est égale-

ment présenté comme l'image de la félicité et décrit de la

même manière ; cf. ii, 10, et ix, 12; ii, 10, et ix, 9; ii, 14^,

et IX, 9, etc. — L'auteur des ch. ix-xiv est si peu antérieur à

la prise de Jérusalem par Nabuchodonosor, qu'il a fait usage

des écrits des prophètes qui ont vécu à cette dernière

époque (1). 11 n'y a pas un seul mot dans la seconde partie

de Zacharie qui ne convienne aux temps de la domination

perse.

3° La dernière objection, empruntée à la différence de

style qu'on remarque entre les huit premiers chapitres et les

six suivants, a cela de vrai, qu'il n'y a pas une ressemblance

complète entre le langage des deux parties ; mais la conclu-

sion qu'on prétend en tirer est fausse, parce que la variété

de ton, de formes et d'expressions s'explique naturellement

par le changement de sujet. Les visions ne peuvent pas être

décrites dans les mêmes termes et de la même manière que la

gloire future de Jérusalem, qui se déroule dans le tabbleau

final ; la façon de parler du narrateur n'est pas celle de l'ora-

teur ou du poète; Osée s'exprime tout différemment, i-iii, et

iv-xiv; Ézéchiel, vi-vii, et iv. Les mêmes locutions caracté-

ristiques se rencontrent, d'ailleurs, dans les deux parties de

(1) Cet argument a paru si décisif à de Wetle, qu'après avoir admis
dans les trois premières éditions de sou Introduction la dualité d'au-

teurs, dans la quatrième, il a reconnu que les derniers chapitres de
Zacharie pouvaient être authentiques. Voici les principaux passages

parallèles : Zach., ix, 2 et Ez., xxviii, 3; ix, 3 et III Reg., x, 27; ix, 5

et Soph.,ii, 4; x, 3 et Ez., xxxiv, 17; xi, 4 et Ez., xxxiv, 4; xi, 3 et

Jer., XII, 5; xiii, 8, 9 et Ez., v, 12; xiv, 8 et Ez., XLVii, 1-12; xiv, 10,

fl et Jer., xxxi, 38-40; xiv, 20-21 et Ez., xliii, 12 et xliv, 9.
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Zacharie, yit, 14-, et ix, 8, transiens [euntes] et revertens; l'œil

de Dieu pour la Providence, m, 9; iv, 10, ix, 1, 8; etc.

— Les derniers chapitres de Zacharie appartiennent donc à

ce prophète comme les premiers.

ARTICLE XII.

Malachie.

Vie. — Analyse et explication.

1114.— Vie de Malachie.

d" Malachie (envoyé), le dernier des prophètes, était con-

temporain de Néhémie; il prophétisa pendant le styour de

ce dernier à Jérusalem, après Tan 3i2 d'Artaxercès Longue-

main, vers 432, et appuya par ses oracles les réformes de

Néhémie, s'élevant contre les mariages avec les femmes
païennes, ii, 40-16, cf. Il Esd., xiii, 23-2i; contre l'offrande

de victimes indignes de Dieu, et la négligence à payer la

dîme, iiî, 7-12, et II Esd., xrii, 10-11 ; Mal.,ii, 8, et II Esd.,

XIII, 15-16. Le temple était alors terminé et le culte pleine-

ment réorganisé, i, 10; m, 1.

2° L'authenticité et l'intégrité des prophéties de Malachie

n'ont pas été contestées.

3" Son style est en général clair, concis et remarquable,

quoiqu'il n'atteigne pas à l'élévation d'Isaïe. — 4*' Son livre

est une sorte de dialogue entre Dieu et le peuple ou les

prêtres.

1115. — Analyse et explication de Malachie.

1** Les prophéties de Malachie forment un seul tout qui se

subdivise en trois sections. La première, i-ii, 9, dépeint

l'amour de Dieu pour son peuple : cf. Rom., ix, 13; la se-

conde, II, 10-16, montre en Jéhovah le Dieu unique et le

père d'Israël ; la troisième, ii, 17-iv, représente le Seigneur

comme juge : il viendra punir les péchés des coupables ; mais

en faveur des justes et pour préparer le salut, il enverra un
second Élie, le précurseur, S. Jean-Baptiste. C'est ainsi que
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Je dernier des prophètes de la loi ancienne a annoncé la ve-

nue de celui qui devait révéler au monde le Messie (1).

2° Il a annoncé également le sacrifice de nos autels dans

un passage non moins important :

Jo ne prends en vous aucune complaisance,

Dit le Seigneur des armées
;

Je ne recevrai point d'oblations de votre main,

Mais du levant jusqu'au couchant,

Mon nom est grand parmi les Gentils;

Eq tout lieu on me fait des sacriûces,

Et l'on offre à mon nom une oblation pure,

Parce que mon nom est grand parmi les Gentils,

Dit le Seigneur Dieu des armées, i, 10-1 1.

Malachie prophétise ici deux choses capitales : l'abolition

des sacrifices de la loi ancienne et l'institution d'un sacrifice

nouveau, le sacrifice de la messe, que tous les sacrifices juifs

ne représentaient que d'une manière grossière et imparfaite.

Le sacrifice nouveau est appelé oblation^ en hébreu T\n^n,

minkliây mot qui désigne proprement les off^randes de grains,

de farine, de pain et de vin, n** 390; c'est le mot liturgique

du rituel mosaïque qui était le plus propre à désigner le

pain et le vin, lesquels servent de matière à la consécration

du corps et du sang de Notre Seigneur dans l'Eucharistie.

Cette oblation est/3wre, parce que Jésus-Christ, qui est ofiert

à son Père, est la sainteté même. La victime n'est plus im-

molée seulement en un seul lieu, dans le seul temple de

Jérusalem, mais du levant au couchant, sur tous les points

du globe, partout où il y a un prêtre de la loi nouvelle : « Hoc
purura illud et incruentum sacrificium est, quod ab ortu solis

usque ad occasum sibi oblatum iri Dominus per prophetam

dixit. Corpus et sanguis Christi est, in nostri, tum animi tum
corporis vegetationem cedens,... in substantiam nostrara

et conservationem (2). »

(1) Cf. Matth., XI, 10; xvii, 10-13; Marc, i, 2; ix, 11-12; Luc., i, 17,
— Cf. Fillioo, Comment, de S. Matth., p. 224.

(2) S. i. Damasc, De orth. fide, 1. IV, c. xiii, t. xciv, col. 1150-1152.
— Voir aussi, sur la prophétie de Malachie, S. Aug., De Civ. Dei,

l. XVIII, c. xxxvi, no 3, t. XLi, col. 594; S. Jérôme, In Malach., I, x.
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3' Malachie clôt la collection des prophéties, en disant, m,
4 : Ecce venit. Quand il écrivait, a il restait environ cinq

cents ans jusques aux jours du Messie, Dieu donna à la ma-

jesté de son Fils de faire taire les prophéties durant tout ce

temps, pour tenir son peuple en attente de celui qui devait

être l'accomplissement de tous les oracles (1). »

1116. — Additions bibliographiques.

1" Ajouter à la note 1 du n° 447 de la page 46 : Fr. de Hom-
melauer, S. J., Commentarius in libros Judicum et Ruth (dans le

Cursus Scripturœ sacrœ des Pères Jésuites), in-8°, Paris, 1(S88.

2° Ajouter à la note 1 du n» 462, p. 67 : Fr. de Hummelauer,
Commentarius in libros Samuelis seu I et II Regum fdans la même
collection), in-8», Paris, 1886.

3° Ajouter à la note 1 du n® 616, p. 217 : J. Knabenbauer,

Commentarius in librum Job (dans la même collection), in-8%

Paris, 1886.

4° Ajouter à la note 2 du n° 917, p. 503 : J. Knabenbauer,
Commentarius in Isaiam prophetam (dans la même collection),

2 in-8°, Paris, 1887.

5« Ajouter à la note 1 du n» 1057, p. 609 : Ad. Hebbelynck, De
auctoritate hislorica libri Danielis necnon de interpretatione vati-

cinii Lxx hebdomadum, in-8®, Louvain, 1887; J. Fabre d'Envieu,

Le livre du prophète Daniel, traduit d'après le texte hébreu avec uns
introduction critique ou Défense nouvelle du livre et un commen-
taire littéral^ exégétique et apologétique, 3 in-8°, Paris, 1889-1891.

6° Ajouter à la note 1 du n» 1065 de la page 618 : J. Knaben-
bauer, Commentarius in prophetas minores (dans le Cursus Scrip-

turse Sacrx des Pères Jésuites, 2 in-8», Paris, 1886.)

1U7. — Tableau chronologique des rois mèdes et perses.

UOIS MÉDES. AVANT J.-C.

Déjocès (Dndfaukka) 700-647

Phraorte [Frawarti) 647-625

Cyaxare {Huwachschalara) . . 625-585 Détruit Ninive vers 607.

Astyage 585-559

t. XXV, col. 1551-1552; S. Cyrille d'Alex., In Malach., c. xii, t. lxxi,

col. 298; Tliéodoret de Cyr, In Malach., I, 11, t. lxxxt, col. 1967.

(1) Bossuet, Discours sur l'hist. universelle, 2« part., ch. ix, Œuvres,
éd. Lebel, t. xxxv, p. 236.
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ROIS PERSES. AVANT J.-C.

Cyrus (Kurusch) 559-529 Prend Babylone en 536 ou 538 (1).

Cambyse, son fils [Kambud-
jiija) 529-522

Pseudo-Smerdis {Bavdiya, de

son vrai nom Gaumata). . . 522-521 Tué en octobre 521.

Darius I", fils d'Hystaspe (Da-

rayavusch) 521-485

Xerxès pr, son fils (Khscha-

yarscha) 485-463 (464) L'Écriture le nomme Âssuérus.

' rtaxerxès 1" Longuemain, son

fils (.4riaA-5c/iflMra) 465-425 (464-424)

Xcrxès II, son fils 425 Régna 43 jours.

Sogdien, frère illégitime de

Xerxès II 425 Régna 6 mois.

Darius II Nothus ou Ochus, frère

de Sogdien 425-405(423-404)

Artaxerxès 11 Mnémon. 405-339(404-358)

(Cyrus le jeune, son frère, lui

dispute le trône 401)

Artaxerxès III Ochus. 359-338(338-338)

Arsès, fils d'Artaxerxès. .
'.

. . 338-333

Darius II Codoman, petit-fils de

Darius II 335-331 (330)

(l) Pour un grand nombre de ces dates, il y a des différences de un à deux ans
entre les divers clironologistes.

FIN.
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414, 1065.

Aristobule, juif alexandrin, I,

191.

Ai-mée, sous Saùl, II, 484, 3°;

sous David, 389.

Arméniens (Canon des), I, 44.

Arnaud, I, 222.

Arnauld, I, 159, 70.

Arnobe, II, 672.

Arnoldi, I, 222.

Artabe, mesure, I, 188.

As, monnaie, I, 186.

AsAPH, psalmiste, II, 653.

Ascension apocryphe de Moïse,

I, 61; d'isaïe, 63.

AscHi (R.), I, 197.

AsER (Tribu d'), son sort pro-
phétisé par Jacob, I, 357; son ter-

ritoire, II, 443, 90.

AsFELD (J. d'), I, 220, 50.

AsMODÉE, démon, II, 529.

Aspic, II, 728.

Assariits, monnaie, I, 186.

Assistance du Saint-Esprit, sa
notion, I, 11; elle suffit pour les

définitions de foi, 8 ; mais non
pour l'inspiration, 12.

Asi-Ros (d'), I, 222.

AsTRUc, I, 240.

Athanase (S.), II, 672.

Auberlen, I, 223.

Augustin fS.), 1, 210, 261 ; II, 414,

447, 616, 672.

Autruche, II, 645.

Ayguanus, II, 672.

Azazel ou bouc émissaire, I, 402.

Babel (Tour de), I, 335; tous les

hommes y étaient-ils assemblés,

337 quelle langue parlaient-ils

338; la confusion fut-elle subite

ou progressive, 339.

Babylone, II, 1030.

Bade, I, 222.

B^HR, I, 223.

Balaam, son histoire, sa pro-

phétie, I, 377.

Balance égyptienne, I, 185.

Barac, juge d'Israël, II, 454.

Bargochébas, I, 86, 2°.

B.vrnabé (Épitre de saint), I, 204
;

son exclusion du canon, 39, 42;

Origène la regarde comme inspi-

rée, 42; elle prouve la divinité du
Nouveau Testament, 14.

Barradas, I, 218, V.
Bartolocci, I, 218, 42o.

B\RUCH, sa vie, II, 1019; sa pro-

phétie : texte et versions, 1020;

authenticité, 1021; analyse, 1022;

commentaires, 1022.

Basan, région, II, 442, 3».

Basile (S.), I, 208; II, 672, 917.

Bath, mesure, I, 188.

1. Baumgarten (M.), I, 223.

2. Baumgarten Crusius, I, 224.

Baur, I, 224.

Bayn, II, 827.

Beausobre, I, 159, 50.

Beauté littéraire de la Bible,jl, 6,

BEDE (Y.), I, 210, 211, 261; II,

414, 447, 462, 514, 527, 672, 827.

Beelen, I, 222.

Béhémoth, II, 645.

Bélemnite, fossile, I, 276, l».

Belka, région, II, 442, 1».

Bellarmin, i, 218, 10°; 11,672.

Bellenger, II, 672.

Bence (Jean), I, 218, 22».

Bengel, I, 224.

Benjamin (Tribu de), son sort

prophétisé par Jacob, I, 357; son
territoire, II, 443, 4°.

Benno, I, 222.

1. Benoit (J.), I, 216, 13o.

2. Benoit (R.), I, 159, 6».

Béqah, poids, I, 184; monnaie,
185.
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Berlepsch, I, 122.

Bernard (S.), I, 213, IS».

Berthaire (S.), I, 213, 4o.

Bertheau, I, 224.

Berthier, II, 670, note.

Berthold, 1, 224.

1. Bertrand, chanoine, I, 672.

2. Bertrand (Corn.), I, 159, 4°.

Berruyer, I, 220, 70.

Besnier, I, 159, 8»,

Bessarion, I, 215, 1°.

BÉTHEL, ville, I, 344; 258, 1»; 255.

BÈzE (Th. de), 1, 159, 40.

BlANCHINI, I, 220, 16°.

Bible, notion, noms divers, 1, 2;

division en deux Testaments et

en livres, 3 ; unité générale de son

plan, 5; beauté littéraire, 6; lec-

ture en langue vulgaire, 160.

BicKELL, II, 598, 599, 851.

BispiNG, I, 222.

Bleek, I, 224; 250.

Bochart, I, 219, 80.

BoLLE (de), II, 902, note.

Bomberg (Daniel), I, 91, note;

142, note.

Bonaventure (S.), I, 214, 4°; II,

672.

BoNFRÈRE, I, 218, 23°; II, 414,

447.

BONIFAZIUS, I, 222.

BossuET, I, 218, 430; II, 672, 827,

851, 871, 883.

Bouc émissaire, I, 402.

BouHOURS, I, 159, 8°.

Bourrasse, I, 159, 9°.

Braun, I, 222.

Breiteneicuer, I, 222.

Brentano, 1, 222.

Brentz, I, 217, 3».

Brochet, poisson, II, 530.

Bruckner, I, 224.

1. Bruno le Chartreux (S.), I,

213, 1-.

2. Bruno d'Asti (S.), I, 213, 80.

3. Bruno de Wurzbourg (S.), I,

213, 5».

Bûcher, 1, 222.

Buffle, II, 645.

Bul, mois, I, 182.

Bunsen, I, 224.

BusTAMENTo(Jeande), I, 215, 25"

BuxTORP, I, 142, note.

Cab, mesure, I, 188.

Cabale juive, I, 202.

Cadran d'Ézéchias (Miracle du),

II, 942.

Caiiana Ben Tachliffa, I, 201.

Cahen, I, 159, 90.

Gain, fils d'Adam, I, 293.

Canne, mesure, I, 187.

Cajétan, I, 215, 20; 291.

Calasio (Mario di), I, 218, 9°.

Calcaire à nummulites, I, 273, 1».

Calendrier hébreu, I, 180-183.

Calmet, I, 220, 1°; 159, 7°
; II, 509,

1065.

Calov, I, 219, 3°.

Calvin, I, 217, 4».

Canon, sens et origine du mot,

I, 25; importance de son étude,

24, 36; manière dont il se forma
pour l'Ancien Testament, 26

;
pour

le Nouveau, 38, 39; sa fixation par

les conciles de Trente et du Vati-

can, 35, 47. Canon de l'Église la-

tine, voir Ancien et Nouveau Tes-

tament; des églises syrienne, 43;

abyssinienne, arménienne, 44; pro-

testante, 46.

Cantique des cantiques, nom, II,

860; auteur, 861; interprétation :

diverses écoles, 862; école litté-

rale, 863; mystique, 864, et allégo-

rique, 865, 866.

Cappel, I, 219, 7».

Carmel, montage, II, 425, i.

Carolinus {Codex), I, 146.

Carrières (de), 1, 220 , lO»; 159, 7».

Cartier, II, 670, note.

Casleu, mois, I, 182.

Cassel, I, 223.

Gassiodore, I, 212 ; II, 672.



TABLE ALPHABETIQUE. 681

Castalio, I, lo9, 50.

Gaston, I, 214.

Cèdre, arbre, II, 440.

Celada (de), I, 218, 35"; II, 527,

341.

Celse Olof, I, 221, 30.

Céraste, serpent, I, 357, V- l^.

Cerf aux grandes cornes, I,

276, 20.

Cerveau, chez les blancs et chez

les nègres, I, 306, 2»; chez les

singes, 297, 2o.

Chacal, II, 459.

Chaînes de Pères, I, 211.

Chalcondylès, I, 215, 1«>.

C/ia/déen,ditiere peu de l'hébreu,

I, 80; livres et fragments en chal-

déen, 75; paraphrases chaldaï-

ques, voir Targums.
Chaleur en Palestine, II, 438, 4°.

Cham, sa faute, I, 328; ses des-

cendants, 334, i; leur abaissement,

328, 10.

Chanaan, est maudit à la place

de son père, I, 328; sa postérité,

328, 1°; 334, i.

Chandelier à sept branches, I,

383, {0.

Chantres du temple, I, 385.

Charlemagne, I, 212.

Chastillon, I, 159, 5°.

Chérubin de s. joseph, I, 220, 4°.

Chérubins, I, 409; II, 1027.

Chétardie (de la), I, 218, 45°.

Chœnix, mesure, T, 188.

Chômer, mesure, I, 188.

Chroniques, voir Paralipomenes.

Chronologie biblique ; création

du monde, sa date incertaine, I;

278; hypothèses des savants, 279.

Création de l'homme : il n'y a pas
de chronologie biblique propre-
ment dite, 314

;
pourquoi, 314, 316;

l'origine de l'homme est relative-

ment récente, 311; objections pa-
léontologiques, géologiques, 312;

historiques, 313; la date des Sep-
tante suffit-elle à tout, 317. —

Tables chronologiques des Juges, II,

449; de la sortie d'Egypte au
temple de Salomon, 450; des rois

de Juda et d'Israël, 478, cf. 477;

des prophètes, 907; cf. 906; de Zo-
robabel à Simon Machabée, 560;

des rois mèdes et perses, 1117.

Chrysoloras, I, 215, 1°.

Chrysostome (S. Jean), I, 206.

Chute d'Adam et d'Eve, I, 290;

son caractère historique, 291.

Circoncision, son institution, I,

351; ses rites et ses effets, 403.

Citations, leur inspiration, I, 22.

Clair, 1, 222 ; II, 414, 447, 462, 509.

Clément d'Alexandrie, I, 205.

Cléricus, I, 221, 70.

Climat de la Palestine, II, 438.

CoccÉius, I, 219, 90.

Codex Alexandrinus, I, 109, 2".

Codex Amiatinus, I, 146.

Codex Carolinus, I, 146.

Codex Corvinianus, I, 146.

Codex Ephrœmi rescriptus , I
,

109, 20.

Codex Frederico-Augustanus, I,

109, 2% note.

Codex Ottobonianus, I, 146.

Codex Paullinus, I, 146.

Codex Sinaiticus, I, 109, 2».

Codex Toletanus, I, 146.

Codex Vallicellianus, I, 146.

Codex Vaticanus, I, 109, 2».

C0L0MBAN (S.), I, 212.

Colonne de nuée, son caractère

miraculeux, I, 372.

Comestor, I, 159, 2°; 213, 18».

Commentaires, leur utilité, I, I40,

p. 16; commentaires catholiques

sur le Pentateuque, 261; Josué,

II, 414; les Juges, 447; Ruth, 460;

les Rois, 462 ; les Paralipomenes,

509; Esdras, 514; Tobie, 527; Ju-

dith, 541; Esthor, 552; les Ma-
chabées, 561; Job, 616; les Psau-
mes, 612; les Proverbes, 827;

l'Ecclésiaste, 851 ; la Sagesse, 871;

l'Ecclésiastique, 883; Isaie, 917;
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Jérémic, 989; Baruch, 1022; Ezé-

chiel, 1026; Daniel, 1057, les pe-

tits prophètes, 1065. Voir Exégèse

et 1116.

Compléments (Hypothèse des),

sur l'origine du Pentateuque, I,

250, 2°.

Concordances, I, 92, 1"; 109, 3o.

Confusion des langues, I, 493.

Contradictions, dans la Bible, ne

sont qu'apparentes, I, 20. Préten-

dues contradictions du Pentateu-

que, 254; de Josué, 11, 417; des

Rois, 470, 476 ; des'.Paralipomènes,

508; de l'Ecclésiaste, 859; de Jé-

rémie, 980,

CONYBEARE, I, 223.

CORBIN, I, 159, 7^
CoRDERius, I, 218, 290

; II, 616,

672.

CoRÉ (Enfants de), II, 653.

Cor, mesure, 1, 188.

Coriandre, I, 649, 3°.

CoRLUY, 1,222; 11,902.

Cornélius a Lapide, I, 218, 2°,

II, 561.

CORNELY (R.), I, 222.

Corvinianus (Codex), I, 146.

Cosmogonie, voir Création.

Coudée, mesure, I, 187.

Coupes assyriennes, II, 1058.

CozzA, I, 109, 3°, note.

Craie, vue au miscroscope, I,

273, 1°.

Crampon, I, 222; 159, 9».

Création : beauté du récit bi-

blique, I, 263 ; son but, son carac-

tère, son importance, 264. — Son
explication : création de la matière
première, 265; organisation du
inonde, 266. — Son accord, avec la

tradition universelle, 271 ; avec les

sciences naturelles : divers sys-

tèmes de conciliation, 273; théorie

des jours époques, 273, 3°
;
périodes

cosmique, 274; cosmogéogénique,

275; géologique, 276. — Erreurs
sur la création : leur exposé som-

maire, 280 ; leur réfutation : la ma-
tière est créée, 281; la vie ne s'est

pas dégagée de la matière, 282
;

l'origine des êtres ne peut s'expli-

quer par l'évolution, 283. — Date
de la création, voir Chronologie.

Crelier, I, 222.

Crell, I, 219, 11°.

Critici sacri, I, 218, 47°.

Crocodile, II, 645.

Crusius (Baumgarten), I, 224.

Cidte primitif: sacrifices, autels,

sabbat, etc., 1, 363, — Culte mo-
saïque : tabernacle, 383 ; arche d'al-

liance, 384; ministres, 385; sacri-

fices, sabbat, fêtes, circoncision,

voir ces mots; prescriptions parti-

culières, 404.

Cymbale, II, 750.

Cyrille d'Alexandrie (S.), 1,206;

II, 672, 917, 1065.

Damase (Canon de S.), I, 42.

Dan (Tribu de), son sort prophé-

tisé par Jacob, I, 357 ; son terri-

toire, II, 443.

Daniel, sa vie, II, 1053; sa pro-

phétie; texte et versions, 1054;

authenticité, 1055, 1056; analyse,

1057; explication : partie histo-

rique, 1058, et prophétique, 1059-

1064 ; commentaires, 1057 ; 1116, 5°.

Danko, I, 222.

Dariques, monnaie, I, 185, 2°.

Darius, fils d'Hystaspe, II, 515,1°.

Darwinisme, exposé et réfuta-

tion, I, 381.

David, sa vie avant son règne,

II, 486 ; 470, 4», 5»
; il est choisi de

Dieu, 484, 2%' il pleure la mort de

Saûl, 485, 50.— Son règne : il orga-

nise son royaume, 487; Jérusalem

capitale, 488; institutions militai-

res, 489, religieuses, 490, et di-

verses, 491; ses conquêtes, 492; sa

piété, ses fautes, 493; prophétie
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messianique qui lui est faite, 494.

— Ses psaumes, 653 (voir ce 7not) ;

liste de ceux qui peuvent éclaircir

son histoire, 49o.

DÉBORA, prophétcsse, II, 454.

Dédicace, fête, II, 579, l».

Dehaut, I, 222.

Delitzsch, I, 223.

Delrio a., I, 218, 2o.

Déluge, son existence prouvée
par la Bible, I, 319 ; confirmée par
la tradition, 321, et la géologie,

322; son universalité, 323. Objec-

tions contre le déluge, au sujet des

animaux, 324, et des eaux dilu-

viennes, 325.

DÉMÉTRIUS ChALCONDYLÈS, I,

215, 10.

Demme, I, 222.

Denier, monnaie, I, 186.

Denys le Chartreux, I, 214, 16°.

Dépôt, dans la loi mosaïque, I,

408.

Dereser, I, 222.

Desmarets, I, 159, 4°.

Deutérocanoniques (Livres), de
l'Ancien Testament, I, 30; du Nou-
veau, 38.

Deuiéronome : nom, I, 104, 230
;

division, contenu, 235.

Deville, I, 159, 7°.

Didactiques (Livres) : division en
poétiques et sapientiaux, liste, 1,

3; II, 584.

1. Didagus de Celada, I, 218, 3oO;

II, 527; 5il.

2. DmAcus de Zuniga, I, 216,2°.

Didrachme, monnaie, I, 186.

DmYME d'Alexandrie, II, 672; 827.

Dieu (Louis de), I, 219, 6».

Dieulafoy(M. et J.), II, 552.

Dîme, 1, 385; 407, 40.

Dinornis, oiseau, I, 312.

DiODATi, I, 159, 40.

D10DORE de Tarse, I, 206.

Dispersion des Peuples, I, 337-

339.

Divisions du texte biblique, I, 92.

Documents (Hypothèse des) sur

l'origine du Pentateuque, 1, 250, 2°.

Doigt, mesure, I, 178.

Dommages (Réparation des), I,

409.

Doublet, I, 222.

1. Dragh (Paul-Louis), I, 222.

2. Dragh (abbé), I, 222.

Drachme, monnaie, I, 186.

Dreghsler, I, 223.

Drexelius, II, 527.

Drioux, I, 222.

Droit des Hébreux : droit civil :

société, I, 405 ; famille^ 406 ; étran-

gers, pauvres, 565; esclaves, 565;

254, 12»; prêt, dépôt, propriété,

salaire, 408. Droit pénal, 409.

Drusius, I, 219, 50.

Druthmarus, I, 213, 30.

DuGUET, I, 220, 50.

Duns-Sgot, I, 214, 80.

Dusterdieck, I, 224.

E
ÉBENARE, I, 202.

ÉBRARD, I, 223.

Ecclésiaste : texte, versions, II

842; titre, 843; auteur : Salomon
844; objections, 845, 846; date

847; intégrité, 848;canonicité, 849

forme littéraire, 850; analyse, 851

commentaires, 851 ; doctrine, 852

elle n'est ni sceptique, 853 ; ni ma-

térialiste, 854-856 ; ni fataliste, 857

ni épicurienne, 858 ; ni contradic-

toire, 859.

Ecclésiastique ; titre, II, 876; au-

teur, 877; époque, 878; texte ori-

ginal, 879 ; versions, 880 ; commen-
taires, 883; style, 881; excellence,

882.Explication: division générale,

883;— f® partie : caractère général,

884; enseignements dogmatiques,

885, et moraux, 886 ;
— 2» partie :

subdivision, 887; résumé, 888.

ÉCOLAMPADE, I, 217.

Écoles des prophètes, II, 482, 2°.
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Écriture phénicienne chez les

Hébreux et écriture carrée, I, 86.

ÉDEN, I, 287.

Édersheim, I, 223.

Éducation chez les Hébreux, I,

406.

ElCHHORN, I, 224.

ÉLiE, prophète, II, 499.

Éliézer BEN Hyrcanus, I, 201.

ELISÉE, prophète, II, 499.

Elltcott, I, 223.

Élohistes (Passages), I, 252, 253
;

H, 651.

Élut, mois, I, 182.

Emmanuel (Prophétie d'), occa-

sion, II, 924; division, 925; expli-

cation : préparation, 926, prophé-
tie proprement dite, 927-930

; signes

prochains de son accomplisse-
ment, 931-934.

Encens, II, 910, 2o.

Engeln, II, 672.

Eocène (terrain), I, 276, 2o.

Èphi, mesure, I, 188.

Énoch, voir Hénocli.

Ephrxmi [Codex) rescriptus, I,

109, 2°.

Éphraim (Tribu d'), son terri-

toire, II, 443, 50.

ÉPHREM (S.), I, 207; H, 414, 447,

462,616, 917.989, 1026, 1057, 1065.

Épîtres, canoniques, I, 4; apo-
cryphes, 71.

Érasme, I, 215, 2°.

Ebnesti, I, 221, lOo; 224.

ÉsAû est supplanté par Jacob, I,

365; objections concernant ses

femmes et son séjour en Idumée,

254, 60, 70.

Esclaves, I, 407; 254, 12o.

EsDRAS, sa mission, II, 516 ; il est

l'auteur des Paralipomènes, 504, et

de I Esdras, 514; quelques-uns lui

attribuent le Ps. cxviii, 788. —
Livres canoniques d'Esdras : nom^
513; contenu, 514, commentaires,
514. / Esdras: auteur, 515; analyse,

517, 518. // Esdras, voir Néhémie.

— Livres apocryphes : III Esdras,

I, 54; IV Esdras, 55; lacune du
chapitre vn, 56.

Ess (Van), I, 222.

Essen (Von), I, 222.

Esther (Livre d') : caractère his-

torique, II, 548, et religieux, 550;

auteur, date, style, 549; appen-
dices, 551; explication, 552-557;

commentaires, 552.

EsTius, I, p. 7; no 218, 60.

Eston, I, 214, 140.

Esturgeon, poisson, II, 530.

Éthan l'ezrahite, psalmiste, II,

653.

Éthanim, mois, I, 182.

Ethnographique (Table), son im-
portance, I, 330; elle ne renferme
pas tous les peuples, 331 ; d'où

viennent les autres, 332; les noms
désignent-ils des peuples ou des

hommes, 333; résumé de la table,

334.

Etienne (Robert), I, 92, 2©, 3°.

Etrangers chez les Hébreux, I,

407.

Étude de la Bible : il faut en faire

unepremièrelecturej, page 1; puis

étudier l'introduction générale,

p. 3, et faire de chaque livre une
étude personnelle, p. 3, 16 ; appro-

fondie, p. 3,15; quotidienne, p. 18;

pieuse, p. 19, 25; à un point de

vue déterminé, p. 4; avec le se-

cours du texte lui-même, p. 15;

des commentaires, p. 15; des

langues, p. 9; des introductions

particulières, p. 3; d'un atlas bi-

blique, p. 10; de l'archéologie,

p. 12. — Étude des Psaumes :

importance, II, n" 668; disposi-

tions, 671 ; méthode, 669, 670. —
Étude des Proverbes, 826; des

prophètes, 901 ; d'Isaïe, 916.

Eucher (S.), II, 827.

Eugubinus Stenchus, I, 216, 7".

1. EusÈBE de Césarée, II, 672, 917,

2. EusÈBE d'Émèse, I, 206.
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EUTIIYMIUS ZiGABÈNE, I, 207; II,

672.

Évangiles, canoniques, I, 4;

apocryphes : leur objet, 66;

leur rapport avec les canoniques,

69; évangiles de l'enfance, 67,

et des derniers jours du Sau-
veur, 68.

ÈvE, sa création, 1,286; sa chute,

290: elle figure l'Église, 286.

EvENARE, I, 202, 30.

EwALD, I, 224, 250.

Exégèse : définition, I, 101 ; his-

toire, 189. — Expgèse des Juifs :

coup d'oeil général, 190. Anciens
Juifs : deux écoles, 190; voir

Alexandrie et Palestine. Juifs

du moyen âge, 202. — Exégèse des

chrétiens : distinction de trois

époques, 203. Époque des Pères :

premiers écrivains, 204; écoles,

d'Alexandrie, 205 ; d'Antioche, 206
;

de Nisibe, d'Édesse, 207; de Césa-

rée, 208; commentateurs grecs,

209; Pères latins, 210. — Époque
du moyen âge : compilateurs de
chaînes, 211; écoles, 212; commen-
tateurs du ixe au xme siècle, 213;

scolastiques, 214. — Époque îno-

derne : inQuence de la Renaissance,

215. Commentateurs catholiques

du xvie siècle, 216; du xvu*, 218;

du xvnie, 220; du xix^, 222. Coup
d'oeil sur l'exégèse actuelle, 223.

(Voir Protestants, Rationalistes,

Commentaires.)

Exode : nom, I, 104, 230; divi-

sion, contenu, 232.

Expiation, fête, I, 397, 402.

Explications, dans le Pentateu-
que, voir Additioris.

Ézéchias (Cadran d"), II, 942.

ÉzÉCHiEL, sa vie, II, 1023; sa

prophétie : style, 1024; authenti-
cité, 1025; analyse, 1026; commen-
taires, 1026 ; explication : vocation
d'Ézéchiel, 1027; l^e partie, 1028-

1037; 2e partie, 1038-1052.

Faber Stapulensis, I, 213, 2";

159, 3».

Fabre d'Envieu, I, 273; II,

1116, 5°.

Faune de Palestine, II, 441.

Fagius, I, 215, 30.

Famille, son organisation, 1, 406.

Farrar, I, 223.

Fay, I, 223.

Feder, I, 222.

Férus, I, 116.

Fe7es, dans la religion mosaïque :

leur nombre, I, 398; 254, 13°; Pâ-

ques, 399; Pentecôte, 400; Taber-
nacles, 401; Expiation, 402; Pu-
rim, II, 548; Dédicace, 579, l». Les

cinq Livres des fêtes, I, 3.

Figui^es de Jésus-Christ : Melchi-

sédech, I, 349; Isaac, 355; Joseph,

356; les Juges, II, 454; Job, 615;

David, 707; Jérémie, 985; Jonas,

1 088 ;— rfe /%/25e ; Eve, 1, 286 ; l'ar-

che de Noé, 320; Jahel, II, 454;

dans les prophètes, 892, 1086.

FiLLiox, I, 232; II, 440.

Flagellation, 1, 409,

Flaminius nobilius, I, 216, 22";

II, 672.

Fleury (abbé), I, 6.

Flore de Palestine, II, 440.

FoissET, I, 222.

F0REIRIUS ou FoREiRo, I, 216, 170;

II, 917.

FouARD, I, 222.

Fourmis, objection contre les

Proverbes, II, 839.

Fournaise ardente, II, 1053,

Fragments (Hypothèse des), sur
l'origine du Pentateuque, I, 250.

Frawpaz^es (Versions) de la Bible,

I, 159 ; règle pour leur lecture, 160.

Franzelin, I, 222.

Frederico-Augustanus (Codex), I,

109, 20, note.

Friedlieb, I, 222.
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1. Fritzsche (K.-Fr.-A.), I, 224.

2. Fritzsche (O.-Fr.). I, 224.

Froidmond, I, 218, 31°.

Fromondus, I, 218, 31".

Fûrst, I, 92, note.

G
Gad (tribu de), son sort prophé-

tisé par Jacob, I, 357; son terri-

toire, II, 44 't, 2».

Gagnée, I, 216, 5".

Gainet, I, 222.

Galaad, II, 442, 2».

1. Galilée (Montagnes de), II,

435.

2. Galilée, sa condamnation
par le Saint-Office, II, 429.

1. Gamaliel 1er, j^ 196.

2. Gamaliel II, I, 196.

3. Gamaliel V, I, 196.

Gaza, ville, I, 215.

GÉDÉoN, juge d'IsraCl, II, 455.

Geier, I, 219, 20.

Gélase (Canon de), I, 34.

Généalogies^ leurs lacunes pos-

sibles, I, 316. Difficultés concer-

nant la généalogie des princes

d'Idumée, 259, 5°, et celle de

Zorobabel, II, 503. Voir Ethno-
graphique (Table).

Génébrard, I, 219, 28°; IL 672,

Génération spontanée, I, 282.

GÉNÉSARETH (Lac dc), II, 346, 2".

Genèse, nom, I, 104, 230; divi-

sion, contenu, 231. Voir, pour les

détails. Création, Adam, Abra-
ham, etc.

Genoude (E. de), 1, 159, 9o.

Géographie de la Palestine, II,

432-444.

Géologie. Tableau géologique des

couches terrestres, I, 277 bis. Voir

Création.

Georges, de Trébizonde, II,

215, 10.

Gérah, poids, I, 184; monnaie,
158.

Gerbert, I, 212.

Gerhanser, I, 222.

Gerhart, I, 219, 1».

Gerson, I, 214, 180.

Gesenius, I, 142, note; 224.

Gessur, district, II, 442, 5».

Ghémara, commentaire de la

Mischna, I, 196; ghémara de Pa-
lestine, 196; de Babylone, 197; sa

place dans le Talmud, 198.

GlIISLERI (M.) ou GmSLERIUS, I,

211; 218, 260.

Gilbert de la Porrée, I, 213,

140.

GiLLET, I, 222; II, 527, 561.

GiLLY, I, 222; II, 851.

GlMAREY, I, 222.

Girard, II, 672.

GiNOULHIAC, I, 39, 42.

GlUSTINIANI, I, 216, 2".

Glaire, I, 222; 159, 9».

Gnostiques, I, 204.

Goel, I, 409.

Godeau, I, 159, 7o.

Godet, I, 223.

GoG, II, 1046.

Goldhagen, I, 220, 8o.

Golwitzer, I, 222.

Gomor, mesure, I, 188.

GORRAN ou GoRRA
Goschler, I, 222.

Graduels (Psaumes), leur nom,
II, 666 (au mot ma'-alôth); leur

explication, 789-803.

Graff, I, 250.

Grand-prêtre, I, 385, 402.

Gratz, I, 222.

1. Grec : livres écrits en grec, I,

75; caractères du dialecte alexan-

drin, 82 ; le grec biblique appar-

tient à ce dialecte, 81, avec quel-

ques différences, 83. Différences

entre le grecdes deux Testaments,

84.

- 2. Grecques (Versions), voir Sep-

tante, Aquila, Théodotion, Sym-
MAQUE, Hexaples. Autres versions,

I, 116.



TABLE ALPHABETIQUE. 687

1. Grégoire le Grand (S.), I,

210, 261; 11,462, 616.

2. Grégoire de Nazianze (S.),

I, 208.

3. Grégoire de Nysse (S.), I,

208; II, 672, 851.

4. Grégoire de Tours (S.), II, 672.

0. Grégoire le Thaumaturge (S.),

II, 851.

1. Grimm(J.), I, 222.

2. Grimm (W.), I, 109, 30; 224.

Grotius, 1, 219, lO».

Guarin, I, 220, 140.

GuÉNÉE, I, 220, 20".

Guericke, I, 223.

GuiARS DES Moulins, I, 159, 2o.

Guillemon, I, 222.

GUTBERLET, II, 527.

Habacuc ; sa vie, II, 1099 ; son
style, 1100; sa prohétie, 1101.

H.EVERNICK, I, 223.

Hagada, exégèse horailétique, I,

194; travaux auquels elle a donné
lieu, 201.

Hagiographes, dans la Bible hé-
braïque, I, 3.

Hake, I, 222.

Halaka, exégèse légale, I, 194;
travaux auquels elle a donné lieu,

195. Voir Talmud, Massot'ètes.

Hallel, chant festival des Juifs,

II, 782
;
psaumes du Hallel, 782-

787, 805.

Hammer, I, 216, 110.

Handschuh, I, 222 ; II, 672.

Haneberg, I, 222.

Harpistes égyptiens, II, 648;
chaldéeus, 750.

Haye. Voir La Haye.
Haymon d'Alberstadt, I, 211; II,

1065.

Hebbelynck, II, 1116, 5°.

Hébraïque {Bible), sa division en
trois parties et en 22 livres, I, 3.

Voir Palestine (Canon de).

Hébreu : ce n'est pas la langue
primitive, I, 338; qui le parlait,

76; ses trois âges, 77; ses carac-

tères propres, 78; quand devint-il

langue morte, 79. C'est la langue
originale des Livres Saints, 75

;

d'où importance de le connaître, 9

(surtout pour les Psaumes, 11,665),

exagérée par les protestants, I,

15, 5°. Caractères qui ont servi

à l'écrire, 86; système vocal mas-
sorétique, 87. Termes hébreux des

Psaumes, II, 666. Voir Poésie hé-

braïque.

HÉBRON, ville, I, 365 ; II, 487.

HÉLi, juge d'Israël, II, 480.

Hengstenberg, I, 223.

HÉNOGH (Livre d'), I, 59.

Henry, I, 6, note.

HÉRACLÉON, I, 204.

Herder, II, 671.

Hérédité (Droit d'), I, 406.

Herméneutique : notion, I, 161
;

importance, 171, règles : il faut

expliquer le texte d'après les lois

ordinaires du langage, 172 ; d'après

le sentiment commun de l'Église,

173; d'après le consentement una-

nime des Pères, 174; d'après la

règle de la foi, 175.

Hermon (Mont), II, 435, 2o.

Hertel, I, 222.

Herzog, I, 223.

Heser, II, 672, 30.

HÉSYCHius, 1, 209.

Hexaples, I, 117; leur composi-
tion, 118-120, 205; ce qui en reste,

121.

1. H1LAIRE (S.), I, 210; II, 672.

2.H1LAIRE (Ambrosiaster), 1,210.

HiLGENFELD, I, 224.

HiLLEL, I, 197, 198.

HiMPEL, I, 222.

Hin, mesure, I, 188.

HippOLYTE (S.), n, 672, 827,

1057.

Hippopotame, II, 645.

HiRZEL, I, 224.
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Histoire de l'Exégèse. Voir Exé-
gèse.

Historiques (Livres) : liste, I, 3;

caractère général, II, 412.

HiTziG, I, 224.

HoDY, I, 35; 147.

Hoffmann (Von), I, 224.

Holocauste, I, 387.

Honoré d'Autun, I, 213 ; II, 672.

HOUBIGANT, I, 220, 180.

HowsoN, I, 223.

HuG, I, 222.

1. Hugues de Saint-Gher, I,

214, 5».

2. Hugues de Saint-Victor,

1,213, 10°; 261; II, 447, 462, 851.

Hummelauer, I, 222; II, 1116,

1°, 2°.

Hupfeld, I, 224, 25°.

HuRÉ, I, 220; 159, 8°.

HUTHER, I, 224.

Hysope, plante, II, 722.

Iahvé, prononciation probable
de Jéhovah, I, 367,

Ichthijosaure, 1, 276, 1».

Immortalité de l'âme, dans l'An-

cien Testament, II, 856; dans Job,

630; les Psaumes, 659, 2°; les Pro-

verbes, 840, 4°; l'Ecclésiaste, 855,

856; la Sagesse, 875; l'Ecclésias-

tique, 885.

Impuretés légales, I, 404, 3o.

Inspiration': importance de la

question, I, 7. Nature de l'inspira-

tion : elle est le caractère distinc-

tif de la Bible, 8; origine du mot,

9; 14, 2°; son emploi, 14, 40 : er-

reurs sur l'inspiration, 10; sa no-
tion, 11 ; sa nature, 12; ses effets,

13 ; ses preuves, 14. — Étendue de
l'inspiration; elle ne s'étend pas
aux mots, 10, 16, sinon dans quel-

ques cas, 17 ; son étendue par rap-

port aux choses, 19; aux questions

scientifiques, 21 ; aux citations, 22;

aux obiter dicta, 22 bis ; à la version
des Septante, 23.

Introduction générale est néces-

saire, I, p. 2; objet,division, no23.

Introductions particulières, sont
nécessaires, p. 3. Voir les titres

de chaque livre.

Irénée(S.), I, 204.

IsAAc, sa naissance prédite, I,

351, et accomplie, 352; son père
l'offre en sacrifice, 353 ; son carac-

tère, 355.

IsAîE, sa vie, II, 908; état du
monde oriental à son époque, 915;

c'est le plus grand prophète, 909.

Ses prophéties : style, 910; forme
littéraire; 911 , lecture, 916 ; authen-
ticité, 913, 914. Explication d'Isaïe:

division générale, 912; i''^ partie,

subdivision, 918; prophéties con-

temporaines d'Ozias, de Joatham,
919-923; d'Achaz, 924-934; d'Ézé-

chias, 939-942; contre les nations

étrangères, 935-938. 2» partie, sub-

division, 943 ; sujet, 944 ; style, 945
;

excellence, 946; explication, 947-

974; commentaires, 917; 1116,4°.

1. Isidore de Péluse (S.), I, 209.

2. Isidore de Séville (S.), I, 210,

261 ; II, 414, 462.

IsMAEL, sa naissance, I, 350 ; son
expulsion, 352.

IssACHAR (Tribu d'), son sor

prophétisé par Jacob, I, 357; son
territoire, II, 443, 7°.

Italique (Version), première ver-

sion officielle, I, 126; S. Jérôme
l'appelle Vulgate, 124; il la revise,

130; elle est conservée en partie

dans la nouvelle Vulgate, 136.

Jacob, son caractère, sa vie, I,

356; objections contre son histoire,

254, i^-eo. Sa prophétie, 357 : elle

est authentique, 348; à quelle

époque se rapporte-t-elle, 395;
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partie messianique, 360; son ac-

omplisscment, 361.

Jacques de Sarug, I, 207,

Jahel, tue Sisara, II, 454.

Jahn, I, 222.

Jahvk, I, 367.

1. Jansénius de Gand, I, 216, 15°;

II, 672, 827, 871, 883.

2. Jansénius d'Ypres, I, 218, 21°.

Janssen, I, 222.

Janvier, I, 159, 9°.

Japhet, est béni par Noé, I, 328,

3°; ses descendants, 334, ni.

Jakchi, 1, 202.

Jean Curysostome (S.), I, 206,

261; II, 462, 672, 917, 989.

JÉnovAH, sa véritable pronon-
ciation, I, 367.

Jéhovistes et Èlohistes (Passages)

du Pentateuque, I, 232, 253; des

Psaumes, II, 651.

Jephté, délivre Israël, II, 456;

son vœu, 456 ; a-t-il été accompli
a la lettre, 457, 458.

JÉRÉMiE : caractère, II, 977; en-

fance, 976; ministère sous Josias,

978; Joachaz, 979; Joakim, 980;

Jéchonias, 981; Sédécias, 982, et

après la ruine de Jérusalem, 983;
dernières années, 984; popularité,

986. 11 figure le Messie, 985; il a

écrit III et IV Rois, 473.— PropAéfies

de Jérémie : caractère, 985; style,

987; authenticité, 988 ; division gé-

nérale, 989; explication : commen-
taires, 989; prologue, 990; l^e par-

tie, 991-998; 2% 999; 3e, 1000-1011;
4e, 1012; épilogue, 1013. Voir aussi

Lamentations.

JÉRICHO, ville, II, 422; sa prise

miraculeuse, 423.

JÉRÔME (S.), I, 130 ; son exégèse,

210; il revise l'Italique, 130; il se

prépare à traduire la Bible hé-

braïque, 131; sa traduction, 132,

Voir Vulgate. Ses commentaires,
II, 672, 827, 851, 917, 989, 1026,

1057, 1065.

JÉRUSALEM, II, 487, 488; so

temple, 497.

Jésuites , défendent l'Écriture

contre les protestants, I, 215, 5".

JÉHTRO, beau-père de Moïse, I,

366; différents noms qu'il porte,

254, 9°.

Jeûne chez les Juifs, 1, 402;

404, 20.

JoB (Livre de), pourquoi il est

rangé parmi les livres didactiques,

II, 584; son caractère historique,

606, 607; temps, 608, et patrie,

609, de son héros ; date, auteur,

610; but, 611; authenticité, inté-

grité, 612; Ibeautc littéraire, 613,

forme poétique, 614 ; Job figure de

N.-S., 615; rôle de ses trois amis,

619, d'Éliu, 639, et de Dieu, 644.

Division du livre, 616 ; explication :

prologue, 617; discussion de Job

et de ses trois amis, 618-638; in-

tervention d'Éliu, 639-643, puis de

Dieu, 644-646; épilogue, 647; com-
mentaires, 616; 1116, 3°.

JOCHANAN, I, 196.

JoEL : vie, II, 1071 ; époque, 1072;

style, 1073; prophétie, 1074-1077.

JoNAS : sa vie, II, 1087; sa pro-

phétie : son caractère, 1088; son
explication, 1089-1092.

Jonathan ben Uzziel, son tar-

gum, authentique, I, 96; apo-
cryphe, 97.

JONATHAS MaCHABÉË, II, 570.

Joseph, résumé de sa vie, I, 396;

objections contre son histoire
;

254, 8°; prophétie de Jacob sur

sa postérité, 357; son héritage en
Palestine, II, 443, 5% 6°; 444, 3°.

JosuÉ, résumé de sa vie, II, 419,

Il fait entrer les Hébreux dans la

Terre Promise, 420
;
passage du

Jourdain, 421, et prise de Jéricho,

422 ; leur caractère miraculeux,

423. Conquête delà Palestine, 424;

soleil arrêté, 425-429; voir Soleil.

Partage de la Terre Promise, 443-
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444; de quel droit a été faite la

conquête, 430. — Lm^e de Josué :

objet, division, 414; auteur, 413;
authenticité, intégrité, 416; véra-
cité, 417; enseignements, 418; ex-
plication, 419-4i4; commentaires,
414.

Jour et ses divisions, chez les

Hébreux, I, 180. Jours de la créa-
tion, 266; ils désignent une épo-
que indéterminée, 267, 273, ainsi

que les mots soir et matin, 268;
manière dont les ont entendus les

Pères, 269.

Jourdain, II, 436; passage de ce
fleuve par les Hébreux, 421, 423;
l'expression tra?is Jordanem, I,

258, 9°.

Jubilé, année jubilaire, I, 397.

1. JuDA, prophétie messianique
de Jacob sur sa tribu : texte, J,

337; explication, 360; accomplis-
sement, 361. Son territoire, II,

443, 10.

2. JuDA BEN Simon, I, 196.

3. Judas Machabée, II, 569.

Judith (Livre de) : texte original,

II, 533; variantes, 336; caractère
historique, 337; auteur, 338; anti-

quité, 339, 540,- explication, 341-

547; commentaires, 341.

Juges d'Israël, leurs fonctions, II,

432 ; leur histoire, voir Othoniel,
AoD, etc. — Livre des Juges : di-

vision, 446; plan, unité, 447; date,

auteur, 448; chronologie, 449; uti-

lité, 431; commentaires, 447;
1116, 10.

Jugie (de la), II, 672, 4%- 697.

Juncas, I, 211.

Jurement. Voir Serment.
JusTi, I, 224.

Justice, manière dont elle était

rendue chez les Hébreux, I, 405.

Justin (S.), I, 204.

JusTiNiANi, I, 218, 11°; II, 327.

K
Kabale chez les Juifs, I, 202.

Kaulen, I, 222.

Keil, I, 223.

Keim, I, 224.

Ketib, note des Massorètes, 1, 18.

1. KiMCHi (David), I, 202.

2. KiMCHi (Joseph), I, 202.

KiRCHER, I, 218, 390.

KiSTEMAKER I, 222.

KiTTo, I, 223.

Klee, I, 222.

Kleinert, I, 223, 21°; 224.

Kliefoth, I, 223.

Klino, I, 223.

Knabenbauer, I, 222; II, 917;

1116, 30, 40, 60.

Kneucker, I, 224.

Knobel, I, 224 ; 250.

Knosgen, I, 223.

KocK, I, 219, 90.

Kœnig, 1, 222; II, 672.

Kœstlin, I, 224.

Kopsz, II, 672, 40.

Krementz, I, 165, note.

Kuenen, I, 225, 250.

Lacs de Palestine, lî, 436.

La Chétardie, I, 218.

Lactange, I, 210.

La Haye (Jean de), 1,218, 36», 46o.

La Jugie, H, 672, 4°
; 697.

Lallemant, I, 139, 80.

Lambert, I, 222.

Lamentations, titre, II, 1014; su-

jet, 983, 1014; authenticité, 1031;

forme littéraire, 1016; analyse,

1017 ; usage qu'en ont fait la sy-

nagogue et l'Eglise, 1018.

1. Lamy (Bernard), I, 220, 13o.

2. Lamy (T.-J.), I, 222.

Lanfrang, I, 213, 11°.

1. Lange (Joachim), I, 221, 2o.

2. Lange (J.-P.), I, 223.
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Langues, leur division en trois

classes, I, 308, 338; langue parlée

à Babel, 338. Voir Originales (Lan-

gues).

Lapide (Cornélius a), I, 218.

Larben (Fr.-Van), I, 159, 3^
Lascaris, 1, 215, 1°.

Latines (Versions), les plus an-

ciennes, 1,125 ; leur caractère, 127
;

leur emploi par les Pères, 128 ; ce

qui en reste, 129. Voir Italique et

Vulgate.

lIurens, I, 6, note, 222; II, 672.

Lauretus, I, 178.

Le Blanc, I, 218, 38°; II, 672.

Le Camus, II, 222.

Le Cène, I, 159, 5».

Le Clerc, I, 221, 7°; 159, 5°.

Lecture de la Bible en langue

vulgaire, I, 160.

Le Fèvre d'Étaples, I, 92; 215;

159, 3°.

Legros, I, 159, 8°.

Le Hir, I, 222 ; II, 672, 917.

Le Long, I, 220, 21°.

Le Maistre de Sacy, I, 218, 4°;

159, 70.

LÉMANN (A.), I, 222.

Lemnius, I, 216, 10».

L'Enfant, I, 159, 5o.

Lengerke, I, 224.

Lèpre, lépreux, I, 404, 3°.

Lesètre, I, 222; II, 827, 871,888.

Lessing, I, 224.

Le Tellier, I, 159, 8».

Leuze (N. de), I, 159, 3».

Lévi (Tribu de), son sort prophé-
tisé par Jacob, I, 357, à l'exception

de ses privilèges, 358, 3°; elle est

consacrée au service du culte, 385;

n'a point de part dans le partage

de la Terre Promise, 245, 5°
; II, 443.

Léviatlian, II, 645.

Lévirat (Loi du), I, 406, 2o.

Lévites, I, 385.

Lévitique: nom, \, 230; division,

contenu, 233.

Lewin, I, 223.

Liban (Mont), II, 435, 1°.

Lièvre, classé par Moïse parmi

les ruminants, I, 21, 2».

LlGHTFOOT, I, 199, 223.

LiGNY (de), I, 220, 90.

LiMBORcu, I, 221, 6".

Lion dans une cage> II, 1058.

Littéraire [Ji^dMié) de la Bible, 1,6.

Littéral (Sens) : notion, I, 162;

division en sens propre et méta-
phorique, 164, 193; unité, 163;

règles pour sa détermination, 176,

177, 8; nécessité de l'étudier, 8,

surtout pour les Psaumes, II, 669.

Livre, poids, I, 184, 4».

Loch, I, 109, 3», note; 147; 222.

Log, mesure, I, 188.

Loi mosaïque, ses noms, I, 380;

sa supériorité, 410 ; notion qu'elle

donne de Dieu, 375, 4°. Son ex-

position: dogme, 381 ; morale, 382;

culte, droit, voir ces mots. Objec-

tions contre l'origine mosaïque de

plusieurs lois, 260.

1. Lombard (N.), II, 514.

2. Lombard (Pierre), I, 213.

Longévité des Patriarches, I, 294.

LoRiN, I, 218, 16"; II, 672.

Lot, neveu d'Abraham, I, 342;

se sépare de lui, sa faute, 347.

1. LowTH (R.), I, 6, note; 221, 9".

2. LowTH (\V.), I, 221, 80.

Luc de Bruges, I, 218, 8».

Lucien d'Antioche, I, 206.

Ludolphe le Chartreux, I, 214,

130.

Lumière, a été créée avant le

soleil, I, 274.

LilXEMANN, I, 22 i.

LUTHARDT, I, 223.

Luther, I, 215, 4°
; 217, 1».

Lyranus (Nicolas de Lvre), I,

214, 12°.

Ltjre, II, 750.

Mabire, I, 222 ; II, 672.
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Maghabées, leur époque, 11,559;

leur nom, 551 ; chronologie, 560
;

histoire : Judas, 569 ; Jonathas, 570
;

Simon, 571.— Livres canoniques des

Machabées : commentaires, 561.—
I Machabées : véracité, 563; ensei-

gnements, 564; langue originale,

565; date, 566; texte grec, versions,

567 ; analyse, 562, 568-571 .— Il Ma-
chabées.•Id^ngxie originale, 573; but,

574 ; auteur, 575 ; authenticité de ses

lettres, 576 ; véracité, 577; enseigne-

ments, 578; analyse, 572, 579-582,

comparaison de 1 et II Machabées,

583. — Livres apocryphes des Ma-
chabées, I, 57, 58.

Machati, région, II, 442, 6o.

Mackenzie, I, 159^ 4°.

Maes, I, 216; II, 414.

Magog, II, 1046.

Mai (Cardinal) , I, 109, 3<>.

1. Maier(A.), I, 222.

2. Maier (C), I, 222.

MAiMomcE, I, 202, 2o.

MALAcmE, sa vie, II, 1114; sa

prophétie, 1115.

Maldonat, 1, 216, 190
; II, 827,

1026, 1065.

Malou, I, 35; 160.

Malvenda, I, 218, 150.

Mambré^ I, 348.

Mammouth^ I, 311.

1. Manassé (Prière de), I, 53.

2. Manassé (Tribu de), son ter-

ritoire, II, 443, 6°; 444, S».

Manettus, II, 214, 17».

Manne, I, 374, 1°; son caractère

miraculeux, 374, 2°.

Manuscrits, de l'hébreu, I, 90;

du texte grec, 109, 2°; de la Yul-

gate, 146; de Tobie, II, 523.

Marcellius (Henri), I, 218, 37°.

Marché égyptien, I, 185.

Marcheschvan, I, 182.

Marcion, hérétique, I, 204.

Mariana, I, 218, 13°.

Mariage chez les Hébreux, I, 406.

Marietti, I, 147.

Mario di Calasio, I, 218, 9».

Marolles (de), I, 159, 7o.

Marotte, I, 218, 25o.

Marotti, I, 214, 17°.

Martianay, II, 670, note.

1. Martin (P.), I, 40.

2. Martin, protestant, 1, 159, 4°.

Martinengas, I, 218, 31°.

Martini, I, 214, 11°.

Masch, I, 220, 21°.

Massius, I, 216, 14°.

Massore, I, 87.

Massorètes, leur œuvre, I, 87,

90, 200; elle garantit l'intégrité du
texte, 88, avec une grande exac-

titude, 89, 90.

Mastodonte, I, 276, 2°.

Mathusalem, a-t-il survécu au
déluge, I, 317.

Maunoury, I, 222.

Mayer, I, 222.

Médimne, mesure, I, 188.

Mégalosaure, I, 276, 1».

Mégathérium, I, 276, 2o,

Megillôth, 1, 3 ; leurs targums, 99.

Meignan, I, 165, 222.

MÉLANCHTON, I, 217, 2».

MELcmsÉDECH, bénit Abraham,
I, 348, hypothèses à son sujet, 349.

MÉNocmus, I, 218; 11,552.

Mer Morte^ II, 437.

MÉROM (Lac), II, 436.

Merx, I, 224.

MÉSENGUY, I, 159, 8°.

Messianiques (Prophéties) : ta-

bleau général, II, 902, 903. Prophé-

ties, de Dieu -à Adam, I, 292; de

Noé à Sem, 328, 2°; de Dieu à

Abraham, 343, 353 ; à Isaac, 354, et

à Jacob, 356 : de Jacob à Juda, 357,

360; de Balaam, 377; de Moïse,

378; d'Anne, II, 481; de Nathan à

David, 494; d'Isaïe, 927-933, 944-

949, 956-970; de Jérémie, 1001,

1005-1007; deBaruch, 1022; d'Ézé-

chiel, 1041, 1047-1052; de Daniel,

1061; d'Osée, 1069; de Joël, 1076;

d'Amos, 1083; de Michce, 1095;
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d'Aggée, 1107; de Zacharie, 1110,

U12; de Malachie, IHo. — Psau-
mes messianiques, 657, 674, 680,

688, 694, 696, 707, 712, 713, 716,

718,739, 741,767, 778, 779,807.
Messmer, 1, 222.

Mesures, de longueur, 1, 187, et

de capacité, 188, chez les Hébreux.
Meyer, 1, 224.

MiCHAELIS (J.-H.), I, 221, 10.

MicHÉE, sa vie et son époque,
II, 1093; son style, 1094; sa pro-
phétie, 1095.

Midrasch, I, 193; midraschim,

194, 201.

MlLANTE, I, 216.

Mille, mesure, I, 187.

Mine, poids, I, 184; monnaie,
185, 186.

Minutum, monnaie, I, 186.

Miocène (terrain), I, 276, 2°.

Mischna, seconde loi, noyau du
Talmud, I, 197; place qu'elle y oc-

cupe, 198.

MiscHOR, I, 442, 1».

MCELLER, I, 224.

Mois, chez les Hébreux, I, 182.

Môhar, I, 406.

Moïse : sa grandeur, I, 364, 410.

Son enfance, 365 : il quitte l'Egypte,

366; vision de IHoreb, 367; il re-

vient en Egypte, 368, 254, lO»; il

délivre son peuple, 369 : plaies

d'Egypte, 370; passage de la mer
Rouge, 371; colonne de nuée, 372;

départpourle Sinai, 373 ; la manne,
374; promulgation de la loi, 375;
voir Loi mosaïque; départ du Si-

naï, révoltes, 376; Balaam, 377;

prophétie messianique de Moïse,

378; sa mort, 279, 259, 8o. 11 est

l'auteur du Pentateuque, voir ce

mot.

MoLL, I, 223, 210.

Monnaies juives, avant Notre-
Seigneur, 1, 185 ; de son temps, 186.

Monothéisme, religion des pre-
miers hommes, I, 362.

MoNS (Nouveau Testament de),

I, 159, 10.

Montagnes de Palestine, II, 435.

MoNTANUs (Arias), I, 216.

MONTEREUL (B.), I, 218, 28».

1. MoRiN (Jean), I, 218, 33».

2. MoRiN (Pierre), I, 109.

Morte (Mer), II, 437.

Motais, I, 222, 323; H, 851.

Mouvement pieux, sa notion, I,

11; il ne suffit pas pour l'inspira-

tion, 12.

Mms (Simon de), I, 218, 25°.

Munster, I, 215, 3o.

Muratori (Canon de), I, 40.

Musiciens du temple, 1, 385.

Mutilation par talion, I, 409,

Mystique (Sens) : notion, I, 162;

existence, 166; division, 165; va-

leur démonstrative, 167: règles

pour sadétermination, 178, en par-

ticulier dans les Psaumes, II, 670.

Mythique (Sens), sa fausseté, I,

168.

iN'aôî, prophète, objection tirée

de l'emploi de ce nom dans le

Pentateuque, I, 259, 6o. Voir Pro-

phètes.

Nabughodonosor, II, 499, 103'i,

1057.

Nachmanides, I, 202, 5o.

N^GELSBACH, I, 223.

Nahum : sa vie, sou époque, II,

1096; son style, 1097; sa prophé-

tie, 1098.

Nanée, déesse, II, 577.

Navarrine, II, 616, note.

Nazaréat, I, 404, 4»; 397 ; 389.

Nébuleuses, I, 273.

INÉHÉMiE (Livre de), auteur, II,

519; but, division, 520; analyse;

521.

Xéoménies, I, 396.

Nephtali (Tribu de), son sort

prophétisé par Jacob, ï, 357; son

territoire, 11, 443, lOo.

44
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Neteler, I, 222; II, 514, 541,

522, 917.

Neuville (delà), II, 541.

1. NicKES (J.-A.), 1,222; II, 552.

2. NicKES (J.-P.), I, 222.

i. Nicolas de Lyra, ï, 214.

2. Nicolas (Michel), I, 224.

Nicole, I, 139, 7°.

Nisan, mois, I, 182.

NoBiLius (Flaminius), I, 216,22°;

II, 672.

NoÉ, est préservé du déluge, I,

319, 320; reçoit les promesses de
Dieu, 326, 327 ; maudit Chanaan,
bénit Sem et Japhet, 328; doit

avoir eu d'autres enfants, 332. Pré-

ceptes noachiques, 363, 6».

Nomh^es (Livre des) : nom, 1, 104.

230; division, contenu, 234.

Nouveau Testament : nom, I, 2;

division, 4. Canon : son impor-
tance, 36 ; manière dont il se forma,
37-39 ; son histoire au ii" siècle, 40

;

au m", 41 ; au iv*, 42; du v« siècle

au Concile de Trente, 45; sa fixa-

tion, 35.

Nuit, chez les Hébreux, I, 180.

Nummulile, 1, 273, 1°; 276, 2o.

Obiter dicta, I, 22 bis.

Obole, monnaie, 1, 185.

OECOLAMPADE, I, 217.

QEcuMÉNius, I, 209.

Oiseaux de Palestine, II, 441, 2°.

Olivetan, I, 159, 4°.

Olivier, II, 1110.

Ollivier, I, 6, note.

Olof Celse, I, 221, 3».

1. Olshausen h., I, 223.

2. Olshausen J., I, 224.

Oltramare, I, 159, 9°.

Onagre, II, 645.

Onkelos (Targum d'), I, 95.

oosterzen, i, 223.

Origène, \, 205, 261; 11, 414,

447, 462, 672, 917, 989, 1026.

Originales (Langues), des Livres

Saints, I, 75; utilité de leur con-

naissance, 9, surtout pour les Psau-

mes, II, 665. Langue originale de

Tobie, 522; de Judith, 535, des

Machabées, 565, 573 ; de la Sagesse,

867; de l'Ecclésiastique, 879; de

Baruch, 1020; de Daniel, 1054.

Orthognathe, l,3Qi.

OSCHAYA BEN NaCHMANI, I, 201.

Osée; vie, II, 1065; époque, 1066;

style, 1067; prophétie, 1068-1070.

Ostervald, I, 159, 4°.

Othoniel, juge d'Israël, II, 453.

Ollobonianus [Codex), I, 146.

Ours des cavernes, l, 276, 2°.

Overbeck, I, 224.

Pagnino (Santé), I, 92; 216;

159, 40.

Palestine : aspect général, II,

433; I, 344; raison du choix de

cette contrée comme patrie du
Messie, 345; ses différents noms,
II, 432. Description : 1° Palestine

proprement dite ; étendue, 434;

montagnes, 435 ; rivières, lacs, 436;

mer Morte, 437; climat, 438; fer-

tilité, 439; flore, 440; faune, 441.

2° Pays à l'est du Jourdain, 442.

— Tribus à l'ouest du Jourdain,

443; à l'est du Jourdain, 444. Nou-
veau partage prédit par Ézéchiel,

1051. — École juive de Palestine,

son caractère, I, 193; exégèse lé-

gale ethomilétique, 194; voir Ha-
laka et Hagada.
Palimpseste de S. Éphrem , I,

109,2°.

Palme, mesure, I, 487.

Palmier, II, 886.

Palmieri, II, 541.

Pamelius, II, 451.

Pantène (S.), I, 205.

Pâque, fête, I, 399.

Paradis terrestre : où était-il
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situé, I, 287; tradition sur l'Éden,

288; l'arbre de vie et l'arbre de la

science du bien et du mal, 289;

Chérubins plact'S à la porte du
paradis, 293.

Paralipomènes : nom, II, 501, im-
portance, 501 ; but, 502; date, 503;

auteur, 504; sources, 505; valeur

historique, 506; objections contre
leur exactitude, 507, 508; analyse,
509-511

; comparaison avec les

Rois, 512; commentaires, 509.

Parallélisme dans la poésie hé-

braïque , utilité de sa connais-
sance, II, 595; sa découverte, 590;

difficulté de le reconnaître dans
les versions, 591; définition, 592;

espèces, 593; variétés, 594.

Parasceve, I, 395.

Paterius (S.), I, 210, 261 ; II, 462.

Patriarches : leur longévité, I,

294,317; leur religion monothéiste,
362; leur culte, 363. — Testament
des Patriarches, 62.

Patrizi, I, 222.

Paul de Burgos, I, 214, 12°.

Paulinisme, I, 224.

Paullinus (Codex), I, 146.

Paulus, I, 224.

Pauvres chez les Hébreux, I, 407.

Pearson, I, 218, 47°.

Peines, chez les Hébreux, I, 409.

Pénitentiaux (Psaumes), II, 678,

704,710, 722, 771,799, 812.

Pentateuque : nom, I, 230,104;
importance, 228; antiquité, 229;

division, 230; unité, 236; com-
mentaires, 261. — Authenticité :

importance de la question, 239;
preuve tirée de la Bible, 240-244;

de la tradition, 244; du Penta-
teuque samaritain, 245 ; des mo-
numents égyptiens, 246; de la

philologie, 247. Objections : his-

toire, 249, 250 (voir Compléments,
fragments^ documents); sommaire,
251 ; réfutation : 1» diversité des
noms de Dieu, 252, 253; 2° con-

tradictions prétendues, 254 ;
3° ré-

pétitions, 255. — Intégrité : im-
portance de la question , 256.

Additions archéologiques , 257
;

géographiques, 258; historiques,

259; légales, 260. Conclusion, 261.

Pentecôte, fête, I, 400.

PÉQuiGNY (Bernardin de) I, 220,

11°.

Pererius, I, 218, 40.

Perez (A,), I, 218, 180.

Perret-Gentil, I, 159, 19°.

Peschito (version syriaque) : ori-

gine, caractère,!, 222; contenu, 43.

Pétrinisme, I, 224.

Philon, son exégèse, I, 192 ; on
lui a attribué la Sagesse, II, 868, 2^

PicoNio (Bernardin a), I, 220, 11°.

1. Pierre Chrysologue (S.), II,

672.

2. Pierre Comestor, I, 213, 18°;

159, 2°.

3. Pierre de Blois, I, 213, 15o.

4. Pierre Lombard, I, 213, I60.

PiNA, n, 883.

Plneda, 1, 218, 190; II, 616; 851.

Pirké Abolh, partie du Talmud,
I, 29, 198.

PiTRA, I, 165, note.

Plantavit de la Pause, 1, 21 8, 30°.

Plantier, 1, 9, note; 222.

Plésiosaure, I, 276, 1°.

Pliocène (terrain), I, 276, 2°.

Pluies en Palestine, II, 438, 1°.

Poésie hébraïque, utilité de son
étude, II, 586; caractère général,

588; caractères particuliers, 589;

parallélisme, vers, strophes, voir

ces mots ; rime , 602 ; assonance,

603 ; allitération , 604 ; acrosti-

ches, 605, 697; rythme de grada-

tion, 666 (au mot ma'alôth), 789-

803.

Poétiques (Livres), liste, I, 3;

classification, II, 587.

Poids des Hébreux, I, 184.

Points-voyelles, I, 187.

Poisson, de Tobie, II, 530; de
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Jonas, 1090; poissons du lac d»^.

Tibériade, 441, 4°.

PoLUS, 1, 218, 48".

PoLYCimoNius, I, 206.

Polygénisme, 1, 301; sa réfuta-

tion : la diversité des races

s'explique, 302, par l'influence du
milieu, 303, et par l'hérédité, 304;

preuves physiques, 306, et mo-
rales, 307, de l'unité de l'espèce

humaine ; solution des objections,

308,309.

Polyglottes^ de Ximénès, I, 156,

1»; d'Anvers, 2»; de Paris, 3°; de
Londres, 40

;
partielles, 5»; pro-

testantes, 6°.

Pouce, mesure, I^ 187.

PoRRÉE (Gilbert de la), I, 213,

140.

Prado, I, 216, 21°; II, 1026.

Préadamites, I, 299, 300.

Prémices, fête, I, 400.

Presles (Raoul de), I, 159, l».

Prêtres, enfants d'Aaron, I, 385.

Primasius, I, 211,2°.

Procope de Gaza, I, 209, 211, 261
;

II, 414, 447, 462, 509, 827, 917.

Prognathe, 1,301.

Prophètes, sens du mot, II, 891,

cf. I, 259, 6°; en quoi consistait

leur mission, II, 895, 482; ma-
nière dont Dieu leur révélait sa

volonté, 897 ; leur état psycholo-

gique pendant la révélation, 898;

leur genre de vie, 905 ; leur divi-

sion en grands et petits prophètes,

904; leur chronologie, 906, 907.—
Écoles de prophètes, 482, 2°. Les

prophètes dans la Bible hébraïque,

I, 3. — Commentaires des petits

prophètes, 1065; 1116, 6°.

Prophéties : définition, II, 891;

espèces, 892; existence, 893, 894;

forme, 896; obscurité, 899; pro-

mulgation , 900; importance de

leur étude, 901. Voir Messianiques,

Isaïe, Jérémie, et au nom de chaque
prophète.

Prophétiques (Livres) : division,

liste, II, 904; explication, voir IsAïE,

et au nom de chaque prophète.

Propriété (Droit de), I, 405, 408,

Prosper d'Aquitaine, II, 672.

Protestants, leurs erreurs sur le

canon, I, 46 ; leur influence sur

l'exégèse, 215; leur exégèse au
xvi^ siècle, 217; au xvii«, 219; au
xvme, 221 ; au xix^, 223, 224.

Prolocanoniques (Livres), de
l'Ancien Testament, I, 3; du Nou-
veau, 38.

Proverbes (Livre des); noms, II,

821; texte, traductions, 822; au-
teur, 823; répétitions, 824; date,

825; moyen de le lire avec fruit,

826. — Explication : division géné-

rale, 827; commentaires, 827; —
ire partie : contenu, 828; style, 829;

— 2« partie; contenu, 830; style,

831; — 3e partie : contenu, 832;

style, 833; — appendices, 834. —
Doctrine du livre : Sagesse, 835;

crainte de Dieu, 836; devoirs en-

vers Dieu, 837, envers le prochain,

838, et envers soi-même, 839 ; ré-

compense de l'homme qui craint

Dieu, 840 ; divinité de la Sagesse

des Proverbes, 841.

1. Psaumes : noms, II, 648; au-

thenticité, 649; division, 650; dif-

férence entre les cinq livres, 651;

authenticité des livres, 652; au-

teurs des psaumes, 653; date de

leur composition et de leur col-

lection, 654 ; leur sujet ordinaire,

655; leur classification, 656, 495;

psaumes messianiques, voir Mes-

sianiques; enseignement des psau-

mes, 658; objections contre leur

doctrine, 659. — Traduction des

Psaumes, dans les Septante : ori-

gine, 660; caractère, 661; impor-

tance, 662; dans la Vulgate : his-

toire, 663; caractères, 664; termes

difficiles, 666; constructions par-

ticulières, 667. Étude des Psaumes,
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voir Étude. Commentaires, 672.

Explication des Psaumes ; livre I,

673-713; l. II, 714-741; 1. III, 742-

758; 1. lY, 759-770 ; 1. V, 776-820.

Psaume eu, 820. — Psaumes gra-

duels, messianiques, pénitentiaux,

voir ces derniers mots.

2. Psaumes de Salomon, I, 60.

Psautier romain et gallican, I,

130; II, 663.

PSEUDO-EUCHER, II, 462.

PSEUDO-RUFIN, II, 672.

Ptérodactyle^ I, 276, l».

Purifications légales, I, 404, 3°.

Purim, fête, II, 548.

Qeri, notes des Massorètes, II,

18, 91.

Qesitah, monnaie, I, 185.

Quadrans, monnaie, 186.

QUARESMIUS, I, 218, 32°.

QUKSNEL, I, 159, 7°.

R

Rab, I, 195.

Raisin sur les monnaies juives,

I, 86, 2°; 357, f, 11.

Ramban, l, 202, 5°.

Rambouillet, II, Soi.

RAScm, I, 202, 1".

Rationalistes, leur exégèse, au
xvnie siècle, I, 221; au xix», 224.

Rault, I, 122.

Reimarus, I, 224.

ïiÉisKE, I, 222 ; II, 672, 917.

Reischl, I, 222.

Reithmayr, I^ 222.

Religion, primitive, I, 362, 363;

voir Culte; mosaïque, voir Loi.

Rely (J. de), I, 159, 2°.

Rémi d'Auxerre, II, 672.

Renan, I, 224.

Reptiles en Palestine, II, 441, 3».

Reuchlin, 1, 215, 2°.

Reusch, I, 222; II, 527, 851, 871,

1022.

Reuss, I, 224; 159, 9»; 250.

Révélation, en quoi diffère-t-elle

de l'inspiration, I, 11.

Rhaban Maur, I, 211; II, 541,

552, 871, 883.

Ribera (Fr. de), I, 216, 23°; II,

1065.

1. Richard de Saint-Victor, I,

213, 17°; II, 672.

2. Richard Simon. Voir Simon
4 et 5.

Riche, I, 222.

RicHOU, I, 222.

Ricin, plante, II, 1092.

Riehm, I, 224, 250.

RiGGENBACH, I, 223.

RiTSCHL, I, 224.

Rivières de Palestine, II, 436.

RoHLiNG, I, 222 ; II, 673, 827, 917,

1057.

Rois, utilité de leur histoire, II,

479; pourquoi les Hébreux dési-

rèrent-ils en avoir, 470, 2°. Ta-
bleau chronologique des rois de
Juda et d'Israël, 478, résumé de
l'histoire des rois d'Israël, 498, et

de Juda, 498, 500. Le roi, dans
les Proverbes, 838, 4°. — Livides

des Rois : divisions, 462; compa-
raison avec les Paralipomèues, 512.

/ et II Rois, voir Samuel; /// et IV
Rois : contenu, division, 471 ; but,

472; auteur, 466, 473; sources, 474;

véracité, 475
;
prétendues contra-

dictions, 476; difficultés chrono-

logiques, 477; analyse, 496-500;

commentaires, 462; 1116, 2°.

Rollin, I, 6, note.

RONDET, I, 220.

Roques, I, 159, 4°.

Rosée en Palestine, II, 438, 3».

1. Rosenmuller (J.-G.), I, 224.

2. Rosenmlller (F.-Fr.-K.), I,

224.

Ruben (Tribu de), son sort pro-

44.
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phétisé par Jacob, I, 357; son ter-

ritoire, II, 444, 1».

RUFIN (PSEUDO-), II, 672.

RuPERT, I, 213, 90; 261; II, 462,

672, 1065.

RuTH (Livre de) : objet, auteur,

date, II, 460; enseignements, 461;

commentaires, 460; 1116, 1°.

RUYSBROCK, I, 214, 10°.

S

Sa, I, 216, 26°
; II, 883.

Sabath, mois, I, 182.

1. Sabattier p., I, 220, 6».

2. Sabattier A., I, 224.

Sabbat, I, 188; son institution,

267, 5°; le sabbat dans la religion

primitive, 363, 4», et mosaïque,

395; chemin du sabbat, 187.

Sabbatique (Année), I, 397.

Sacrements de la loi ancienne,

I, 403.

Sacrifices, dans le culte primi-

tif, 1, 363 ; dans le culte mosaïque :

but, 392 ;
signification, 393 ; valeur,

394; division, 386; sacrifices san-

glants : holocauste , 387 ; sacri-

fices pour le péché, pour le délit,

388; sacrifices pacifiques, 389 ; sa-

crifices non sanglants, 390; of-

frandes particulières, 391.

Sacy (Le Maistre de), I, 218,

40°; 159, 7°.

Sadolet, I, 216, 3".

Sagesse (Livre de la) : texte,

style, II, 867; auteur, 868; lieu,

869, et date, 870, de sa composi-

tion; analyse, 871-873. Doctrine

du livre sur la sagesse, 874, cf.

835 ; ses enseignements, 875 ; com-
mentaires, 871.

Sai7it, partie du Temple, II, 497,

Saint des Saints, partie du

Temple, II, 497, I, 408.

Sainte-Foi (Charles), I, 222.

Sainte-Marie (Cl. de), I, 159, 7°.

Saisons en Palestine, II, 438.

Salaire, chez les Hébreux, I, 408.

Salazar, 1, 218, 260; n, 827.

Salgues, I, 6, note.

Salmeron, I, 216, 28o.

Salomon, II, 496; il construit le

temple, 497. Il a écrit les Pro-

verbes, 823 ; l'Ecclésiaste, 844-846;

le Cantique des Cantiques, 861
;

mais non la Sagesse , 868. —
Psaumes de Salomon, I, 60.

Samaritain (Pentateuque), 1,245.

Samson, juge d'Israël, II, 459.

Samuel, pourquoi son histoire

est-elle dans le livre des Rois, II,

480 ; son origine, 481 ; sa mission,

482. A-t-il écrit le livre des Juges,

448; de Ruth, 460, et de Samuel,

467. — Livres de Samuel (I et II

Rois, 462) : nom, division, 464;

caractère, 465 ; auteur, 466, 467
;

date, 468; sources, 469; préten-

dues contradictions, 470 ; explica-

tion, 479-495 ; voir Rois, Saûl, Da-

vid.

Sanchez,I, 218, 14"; II, 462, 527,

1065.

Sanctil'S, voir Sanchez.

Santé Pagnino, I, 216, 1°;

159, 40.

Sara, quitte son pays avec

Abraham, I, 342; passe pour sa

sœur en Egypte, 346, 255; Dieu

l'appelle Sara et lui promet un

fils, 351 ; elle a un fils, 352 ;
elle

fait chasser Ismaël, 352 ; sa mort

à 127 ans, 352.

Sasbout, I, 216, 60.

Saul, caractère général de son

règne, II, 483 ; ses débuts glorieux,

484, 470, l''-3o; son déclin, 485,

470, 40-60; sa mort, 485, 5o; 470, 7o.

SCH^FER, I, 222.

SCHANZ, I, 222.

ScHEGG, I,222;II, 672, 917, 1065.

SCHENKEL, I, 224.

SCHEUCHZER, I, 221, 4».

Schilling, II, 902, note.
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Schiloh, terme de la prophétie

de Jacob, I, 357, 360.

SCHLICHTING, I, 219, 12o.

SCHLEUSSXKR I, 109, 3°.

1. ScHMiD (Antoine), I, 222.

2. ScHMiD (Sébastien), I, 219, 4°.

SCHMOLLER, I, 223.

SCHNEEDORFER , I, 222; II, 989,

note.

ScHOLz, I, 222 ; II, 939, 1063.

SCHRADER, I, 250.

SCHRŒDER, I, 223.

SCHULTZ, 1, 224.

Schwab, I, 198.

SCHWARZEL, I, 222.

SCHWEGLER, I, 224.

Scythes, II, 1046, 3°.

Scieyice : on ne peut trouver
dans la Bible d'erreur scientifique,

I, 21, 272. Conciliation de la

science et de la foi sur la créa-

tion, 273-277. Voir Création.

Second, I, 159, 9°.

Selbst, II, 902, note.

Sem, est béni par Noé, I, 328, 2°;

ses descendants, 334, n.

Semaine, chez les Hébreux, I,

811 ; son origine, 270; 267, 5°. Se-
maines de semaines, d'années, 181,

379. Prophétie des 70 semaines,
H, 1061.

Semler, I, 222, 110
; 224.

Senxachérib, II, 939.

Sens de l'Écriture : il y en a

deux, littéral et mystique, I, 162.

Voir ces mots, ainsi que Mythique
et Accommoda tice.

Sepp, I, 222.

Septante (Version des), impor-
tance de sa connaissance, I, 104;

elle n'est pas inspirée, 23. Son
histoire, 103, 105, d'après Philon,

189, 23. Les Septante n'ont tra-

duit que le Pentateuque : preuve
par la tradition, 106, !<>, et par l'é-

tude des livres, 106, 2». Quand fut

achevée la version, 107; sur quels

manuscrits fut-elle faite, 108. —

Version grecque, des Psaumes :

origine, II, 600; caractère, 661;

importance, 662; des Proverbes,

882, 2°; de l'Ecclésiastique, 880;

de Daniel, 1054.

Serarius, I, 218, 3°; II, 414, 527,

541, 561.

Serment, dans la loi mosaïque,
I, 404, 5°.

Serpent^ dans la chute, est le

démon, I, 291; serpent d'airain,

376, 50.

Sibylle, livres sibyllins, I, 64.

SiGHEM, I, 334, 357 (y. 22, Jo-

seph).

Sicle, poids, I, 184; monnaie,
185.

Silo, ville, I, 360, 5°.

Silvestre II, pape, 1, 212.

SiMAR, I, 222.

SiMÉoN (Tribu de), son sort pro-

phétisé par Jacob, I, 357; son ter-

ritoire, II, 443, 2''.

1. Simon Machabée, II, 571; ses

monnaies, I, 185, 3°.

2. Simon, fils de Gamaliel, I, 196.

3. Simon de Muis, I, 218, 25°; II,

672.

4. Simon (Richard) de l'Oratoire,

I, 218, 440; 159, 80,

5. Simon (Richard), du Dauphiné,
I, 220, 2«.

SiNAÏ (Mont), I, 375.

Sinaiticvs [Cqdex), I, 109, 2».

Singe, n'est pas l'ancêtre de
l'homme : partisans de cette er-

reur, I, 296; différences physiolo-

giques, 297, intellectuelles et mo-
rales , 298, entre l'homme et le

singe.

Sivan, mois, I, 182.

Sixte de Sienne, I, 216, 12°.

Smith (Th.), I, 223.

Smits, I, 220, 17°.

Société biblique, I, 157.

Sodome, I, 351 ; II, 437.

Soleil, arrêté par Josué, II, 425,

à quel moment du jour, 426
;
pen-
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dant combien de temps, 427; com-
ment expliquer physiquement ce

miracle, 428. Réponse aux objec-

tions, 429.

SoPHONiE : vie, époque, II, 1102;

style, 1103; prophétie, 1104.

SoTo, I, 216.

Spirituel (Sens), voir Mystique.

Stade, mesure, I, 187.

Statère, monnaie, I, 186.

Steenkiste (Van), I, 222.

Stella, I, 216, 16°.

Stenchus (Eugubinus), I, 216, 7°.

Steudel, I, 224.

Strabon (Walafrid), I, 211, 2°.

Strauss, I, 224.

Strophes, leur existence dans la

poésie hébraïque, II, 600; moyens
de les distinguer, 601.

Suidas, I, 209.

Suppléments (Hypothèse des),

sur l'origine du Pentateuque, I^

250, 2°.

SusANNE, authenticité de son
histoire, II, 1064.

Sy (de), I, 159, lo.

Sycomore, II, 1078.

Sylvera, I, 218, 41°.

Symmaque (Version grecque de),

I, Uo.
Synopsis Crilicorum, 218, 48°.

Syriaques (Versions), leur con-

tenu, I, 43; la Peschito, voir ce

mot; autres versions, 123.

1. Tabernacle, I, 383.

2. Tabernacles (Fête des), I, 401.

Table des pains de proposition,

I, 383, 1°.

Talent, poids, I, 184; monnaie,

185.

Talion (Peine du), I, 409.

Talmud, de Jérusalem, I, 196;

de Babylone, 197, leur analyse,

198; jugement sur le Talmud, 199.

Tanchuma BEN Abba, I, 201.

Tannaites, répétiteurs de la mi-
schna, I, 196.

Tapfer, II, 672.

Targums, leur origine, I, 94.

Targum d'Oukelos, 95; de Jona-
than bon Uzziel, 96; du pseudo-
Jonathan, de Jérusalem, 97 ; de Job,

des Psaumes et des Proverbes

,

98 ; des cinq iMegillôth,99, d'Esther

(2«), 100; des Chroniques, 101.

Tatien, I, 40, 3°.

Taulère, I, 214, 9°.

Tébeth, mois, I, 182.

Teiyipérature de la Palestine, II,

438, 2°.

Temple de Salomon , II, 497
;

temple décrit par Ezéchiel, 1049.

Temps, sa division chez les Hé-
breux, I, 180-183. Voir Jour, Se-

maines, Mois.

Tena (L. de), I, 218, 12°.

TertulliexN, I, 204.

Testament des douze Patriarches,

I, 62.

Tétradrachme, monnaie, I, 186.

Texte des Écritures, importance
de son histoire, I, 85; le texte hé-

breu ; ses caractères, 86; sa fixa-

tion, voir Massorètes ; sa divi-

sion, 92.

Thalhofer, I, 222; H, 670, 672.

Thammuz, mois, I, 182.

Tharé, difficulté chronologique

à son sujet, I, 342.

Thenius,I, 224.

1. Théodore de Gaza, I, 215, 1°.

2. Théodore de Mopsueste.I, 206.

Théodoret de Cyr, I, 206, 261
;

n, 414, 447, 460, 462, 509, 672, 917,

989, 1022, 1026, 1057, 1065.

Théodotion ( Version grecque

de), 1, 114.

Théophylagte, I, 209; H, 1065.

Thiersch, I, 223.

Tholuck, I, 223.

1. Thomas d'Aquin(S.), I, 212;

214, 6°; 11,616, 672, 917, 989.
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2. Thomas de Vio, I, 213, 2°.

TiBÉRiADE (Lac de), II, 436, 2^.

TiRiN, I, 218, 17°;' II, 327.

TiSCHENDORK, I, 109.

Tischn, mois, I, 182.

ToBiE (Livre de) : texte origi-

nal, II, 522; manuscrits, 323; nom,
524; caractère historique, 523;

date, auteur, 526 ; analyse et ex-
plication, 527-333; enseignements,
53 i; commentaires, 327.

ToLET, I, 216, 27».

Toletanus {Codex), I, 146.

ToMMASi, II, 672.

TosTAT (Alphonse), I, 214, 13o.

Tour de Babel, I, 333-339.

TRACHONiTmR, II, 442, 4°.

Tradition, I, 11.

Transformisme , exposé et ré-
futé, I, 283, 296-298.

Tremblements de terre en Pa-
lestine, II, 438, 3°.

Trench, I, 223.

Trente (Concile de), sur le ca-
non, I, 33, 47; sur la Vulgate, 138,

143
;
sur l'herméneutique, 173, 174.

Trilobite, fossile, I, 275, 2°.

Trochon, I, 222; II, 917, 989,
1026.

Trommius, I, 109, 30.

Trompettes (Fête des), 1, 396, 398.

TucH, I, 224.

Tyr, ville, II, 1037.

C

Ubaldi, I, 222.

Ugolini, I, 222, 150.

Umbreit, I, 224.

Ur, patrie d'Abraham, I, 341,

Urim et Thummim, I, 3S5.

Vache rousse, I, 389.

Valdo ou de Vaux, I, 159.

Valentin, I, 204.

Vallicellianus (Codex), I, 146.

Valroger, I, 26; 222, 49«.

Variantes, leurs causes, I, 18,

91, 112, 113. Variantes du Penta-

teuqiie, 13i; de III et IV Rois, II,

470; des Paralipomènes, 507, 308;

de Judith, 336; des Proverbes,

822; de Jérémie, 989.

Variot, I, 222.

Vase d'Amalhonle, II, 497, 4°.

Vatable, I, 216, 40; II, 314.

Vatican (Concile du), sur le ca-

non, I, 33; sur l'inspiration, 12,

sur l'herméneutique, 173.

Vaticanus (Codex), I, 109, 2°.

Vaudetar, I, 139, 10.

Veadar, mois intercalaire,!, 182.

Veau d'or, objection contre son

histoire, I, 373.

Vegni, II, 831.

Venge, I, 220, 12°.

Vercellone, I, 109, 30; 222; 147.

Verniolles, 1, 6, note.

Vei's, son existence dans la poé-

sie hébraïque, II, 596 ; en quoi il

consiste, 597; système de M. Bic-

kell, 598.

Versets, leur origine, I, 92.

Versions, voir Grecques, Syria-

ques, Latines, Vulgaires. Versions

coptes, I, 149, éthiopienne, 150:

gothique, 151; arménienne, 132;

arabes, 153; slave, 134; persane,

135.

Veuillot (Louis), 1, 222.

ViCTORINUS, I, 210.

Viegas, I, 216, 30°.

Vieusse, 1,33,222.

ViGNAY (J. de), I, 139, 1°.

Vigne en Palestine, I, 337, y. U ;

II, 440.

ViLLALPAND, I, 216, 24°; II, 1026.

ViLMius, I, 216, 180.

VlNCENZI, I, 33.

VlTRlNGA, I, 221, 50.

Vœux dans la loi mosaïque, 1,

404, 4°.

VOLKMAR, I, 224.

VuiLLAUME, I, 6, note,
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Vulgaires (Langues) : principales

versions en langues vulgaires

étrangères, I, 158; en français,

159; leur lecture, 160.

12^ his-

140,

134;

par-

Vulgale : contenu,

toire, 131; excellence, 132,

141. — Caractères : fidélité,

élégance, 135; conservation

tielle de l'Italique, 136. Manus
crits, 146; éditions, 147. Adoption
de la Vulgate, 137. — Son auto-

rité : le concile de Trente la dé-

clare authentique, 138: pourquoi,

139; dans quel sens, 140-142 ; avec

quelle extension, 143. — Son in-

fluence, sur la civilisation occi-

dentale, 144; sur la formation
des langues modernes, 145. —
Traduction des Psaumes dans la

Vulgate : histoire, II, 663 ; carac-

tères, 664; termes difficiles, 666;

constructions particulières, 667;

Version vulgate des Proverbes,

822, 2°; de la Sagesse, 867, 2°; de

l'Ecclésiastique, 880, 2°; de Daniel,

1054.

TV

Walafrid Strabon, I. 211, 2«.

Wallon, I, 222.

Walton, (Polyglotte de), I, 156,
)^

Weiss, I, 224.

Wellhausen, I, 250.

Welte, I, 222; II, 616.

Wette (de), I, 224.

WlESELER, I, 224.

WiLD, I, 216, s».

WiLKE, I, 109, 30.

WiLLERAM, I, 213^ 60.

WiNÉR, I, 224.

WoLTER, I, 222; II, 672.

WouTERS, I, 220, 190.

WÛNSCHE, I, 223.

X

Zabulon (Tribu de), son sort

prophétisé par Jacob, I, 357; son
territoire, II, 443, 8°.

Zacharie : vie, II, 1108; pro-

phétie : division générale, 1109;

explication, 1110-1112; authenti-

cité des derniers chapitres, 1113.

Zeller, I, 224.

Ziv, mois, I, 182.

Zœckler, l, 223.

ZSGHOKKE, II, 616.

Zwingli, I, 217, 30.

FIN DE LA TABLE ALPHABÉTIQUE.

Besançon. — Imp. Outhenin-Ghalandre fils et G'*.
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La Sainte Bible, traduite avec notes par M. l'abbé Glaire, seule ap-
prouvée par une commission d'examen nommée par le Souverain
Pontife, nouvelle édition, avec introductions, notes complémen-
taires et appendices, par M. l'abbé Vigodroux. 4 beaux in-S». . 26 »

Divi Thom» Aqninatis totius summae Theologicae conclusiones, auctore Hunn.eo.
1 iu-18, format carré, de 420 i»ages, toile souple 3 »
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J. Tonsure. II. Ordres mineurs. III. Ordres sacrés, 1890 (ce volume
vient de paraître). 3 vol. in-32. Cbaque volume 150

RÉCENTES PUBLICATIONS.
Abbé Vigourodx. Les Livres saints et la Critique rationaliste. 4 in-S». 4^ éd. 28 »

Le même. 5 in-12 {sous presse) , . ... 20 »

Abbé Vallet. Œuvres philosophiques. 6 vol. in-12 18 50
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Abbé Brugère. Histoire et littérature de l'Eglise, 4 cahiers in-4o ... 15 »

Theologia dogmatica et moralis ad mentem S. Thomae et S. Ligorii, auc-
tore Vincent, 5^ editio penitus recognita et retractata, curanti-
bus prof. sem. Claromonlensis S. S., 6 forts in-12 18 »

Falise (Abbé). Cours de liturgie pratique. 1^ édit. 1 vol. in-8o. . . 5 »
Abbé Glaire. Le Livre des Psaumes. Texte latin et traduction française,
avec notes, approuvée à Rome. Avec introduction et quelques
notes nouvelles, par M. l'abbé Vigouroux. 1 vol. petit in-12. 3 »

Manuel Biblique, par MM. Baguez et Vigouroux. 6^ édition .... 14 »

Carte de la Palestine, par M. l'abbé Vigouroux, 1 feuille 0,32 sur 0,45. 1 »

Abrégé d'introduction de l'Ecriture sainte, par M. Glaire. 6« édit. ... 5 50
Bible (Sainte), de Glaire, approuvée par la Commission d'examen
nommée par le Souverain-Pontife. 4 vol. in-18 10 »

Bible (Sainte), par les R. P. Carrière et Menochius. 8 forts in-8 . 24 »

Biblia sacra Vulgatae editionis. Parisiis. 1 in-8 (avec imprimatur). . 6 »

Catéchisme du Concile de Trente. Traduction avec notes, par M. l'abbé
Dassance. 2 vol. in-8 8 »

Caremoniale Episcoporum. 1 vol. in-4°. Net 4 »

Cérémonial romain, par Mgr de Conny. 1 vol. in-8 6 »
Cérémonies de la messe basse, par M. Caron. In-12 130
Compendium ruhricarum Brev. et Miss. rom. 1 vol. in-12 » 80

— De Malrimonio, auct. Carrière. 1 in-12 2 50
— De Jnstitia et Jure. — 1 in- 12 2 50

Concordance des Épîtres de saint Paul, par l'abbé de la Houssaye. 1 in-12. 3 »
De Ecclesia Christi, auct. Brugère. 1 vol. in-12. 2e édit 2 50
De Vera Religione, auct. Brugère. In-12. 2^ édit 2 50
Décréta authentica, auctore J.-B. Falise. 1 vol. in-8 4 50
Directeur spirituel, par le R, P. Pinamonti. 1 in-12 1 50
Dissertatio in sextum, auctore J.-B. Bouvier. In-12 150
Ecriture Sainte (Questions sur 1'), par M. l'abbé Baguez. 2 in-8. . . 8 »
Examens particuliers, par Tronson. 1 vol. in-12. Seule édit. complète. 2 75
Franzelin (J.-B ) S. J., 0;?era. 7 in-8., Rome 62 75
Gardellini, Décréta authentica. 4 vol. in-4. Avec suppl. jusqu'à 1878. 64 »

Gonzalez, Philosophia elemenlaria. Madrid, 3 in-8. 4« édit. 1886. Net . . 20 »
Gury cum notis Ballerini, Theologia. 2 gros in-8. Net 20 »
Herdt (de), Sac. praxis liturgiee. 3 vol. in-8 11 »
Herdt (de), Praxis pontificalis. 3 vol. in-8 15 »
Hermeneutica sacra, auctore J.-H. Jansens. ln-8 4 »
Institutions liturgiques, par M. Jean FoRNici. 1 iQ-12 2 »
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Institntiones philosophie», auctore J.-B. Bouvier. 1 in-12 , 4 »
Institntiones Philosophie», auctore A. Noget-Lacoddre. 3 vol. in-12 , . 7 »
Jnris CHltor theologns, auctore R. P. Josepho Vogleb. In-12 .... 1 50
Jnmnatnralisuniversa gomma. A. Bensa. 2 vol. in-8 12 »
IdoU. Institutiones théologie», 7 vol. in-8 , 40 »

ieopold. LexicoD hebraicum , 3»
•— Lexicon graeco-latinum ...» ., 6»

LexicoohebralGnm.J.-6. Glaire. 1 iD-8 6 »
Liber psalmprum, studio Bellan{?er. 1 in-! 2 3 »

Libcratore (S. J.). Institutiones philosophie». 3 vol. in-8. Net 13 »
Kannale ordinandornm. i in-i8 -. 1 SO
Blannale totins jnris canonici, auctore Craisson. 4 in-12 18 »

fflannale sacerdolum, Joa. Schneider. 1 in-18. Nouv. édit. ..... In
Mannale clericornm, par le môme. 1 in-18 6 »

Dannel de l'hébralsant, par l'abbé J.-B. Glaire. Nouv. édit. augmentée
des paradigmes des verbes '

. . . . 3 75
Manuel de l'cflice divin. 1 vol. in-12 3 »

Kannei de logique, par l'abbé Bensa. 1 vol. in-12 3 »
Œuvres de Boardalone. 6 vol. in-8 .....18»
Œuvres de Massillon. 3 forts vol. in-8 * . . . . 13 »

Palma, Praelectiones historié». 2 vol. in-8 9 »

Philosopbiae speculativ» snmmarium., autore A. M. Bensa. 1878. 2 in-8. . 8 »

Pieux séminariste (le). 1 vol, iD-12 . 2 50
Pontificale Romanum. 1 vol. in-12. nouv. édit. 1878 3 »
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